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AVANT-PROPOS.

Annoncée depuis près de vingt ans, la publication du présent Inventaire a subi des retards

répètes dont il convient de faire connaître Ici les causes au lecteur.

L'ensemble des arrêts rendus par le Conseil d'Etat sous le régime antérieur a ~780

constitue, sans contredit, une des collections les plus précieuses et les plus intéressantes des

Archives nationales. Elle forme une suite de près de 800,000 minutes d'arrêts, allant des

dernières années du xvi"siècle à la fin de l'ancienne monarchie. On y a fréquemment recours;

car elle fournit les renseignements les plus abondants et les plus circonstanciés sur le fonc-

tionnement de l'administration, telle qu'elle existait avant la Révolution. Malheureusement

pour cette vaste collection, il n'a point été dressé de répertoire général, et les inventaires

qu'on a à sa disposition, sont incomplets ou insuffisants. Aussi, quand les indications tou-

chant la date et l'objet des arrêts sont vagues ou inexactes, les investigations deviennent-elles

fort difficiles. Tout le monde appelait donc de ses vœux la publication d'un inventaire de

la totalité de ce fonds. Pour être véritablement utile, cet inventaire devait présenter une

analyse méthodique des arrêts dont la collection se compose et se terminer par des tables

détaiUées où se trouveraient relevés les titres des matières et les noms de personnes et de

lieux'- TeDe est la forme sous laquelle là rédaction fut décidée en 185 y. M. le marquis de

Laborde, alors Directeur général des Archives de l'Empire, fit comprendre l'Inventaire des

arrêts de l'ancien Conseil d'Etat dans l'annonce des publications qu'entreprenait, sur son

initiative, cet établissement. Un archiviste de la section administrative, M. Gorré, fut, à sa

demande, chargé du travail, sous la direction du chef de cette section, dans le ressort de

laquelle sont placés les papiers, des Conseils du Roi (série E). La tâche que s'imposait cet

archiviste était lourde et de longue durée. Elle présentait, dans l'exécution, plus d'une

dilliculté. Les matériaux qu'il rencontrait dans sa section ne fournissaient pas d'ailleurs à

M. Gorré tous les éléments indispensables à la publication. Les tables manuscrites de l'ancien

Conseil d'État qu'elle possède ne commencent, pour la série des arrêts en commandement,

qu'en l'année 1617; celles des arrêts en finance, qu'en iyo.0. Ces inventaires ont été sans

doute, depuis peu, soumis à une revision partielle et complétés ou améliorés sur divers

points; mais ils n'apportent presque aucun moyen de recherche pour les arrêts correspondant
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au règne de Louis XIII, et ces moyens ont fait jusqu'ici totalement défaut pour les arrêts

remontant au règne de Henri IV. Or, l'ordre chronologique exigeait que la publication
débutât précisément; par l'inventaire de ces derniers arrêts. De plus, M. Gorré n'avait pas
aux Archives nationales tous les recueils d'arrêts de l'époque de Henri IV. Il existe au dépar-

tement des manuscrits de la Bibliothèque nationale des registres d'arrêts du Conseil d'Etat

datant duxvi" siècle et notamment du règne de ce prince. Quoique, en principe, les publica-
hons entreprises sous la haute direction de M. le marquis de Labordë ne fussent destinées

qu'à faire connaître les richesses renfermées au Palais Soubise, il paraissait dimcile de ne

pas mentionner, dans l'Inventaire des arrêts de l'ancien Conseil d'État au temps de Henri IV,

ceux dont les minutes ou des transcriptions authentiques appartiennent à la Bibliothèque

nationale, d'autant plus qu'elles pourront un jour, par voie d'échange ou autrement, être

rendues au fonds dont elles ont été distraites. Ne point tenir compte des arrêts qui faisaient

lacune et qu'on découvrait dans un établissement de l'Etat en relations journalières avec les

Archives nationales, c'eût été vouloir demeurer systématiquement incomplet. Les tables à

publier devaient d'ailleurs, comme les autres publications décidées sur la proposition de

M. le marquis de' Laborde, servir, non seulement aux recherches qu'exigent les demandes

adressées à l'Hôtel Soubise, mais encore.,aux études historiques en général. M. Gorré pensa
donc qu'il ne pouvait se dispenser de rappeler, dans l'Inventairé dont il était chargé, les docu-

ments de la Bibliothèque nationale, et, lors de la -première élaboration de son œuvre, il

s'enquit, au département des manuscrits, des papiers qui faisaient défaut au grand dépôt
des Archives. C'est seulement en i86~t que ce consciencieux employé se crut en mesure de

commencer la rédaction de la première partie de son Inventaire. Le tome 1 devait renfermer

l'inventaire des arrêts du Conseil d'Etat sous le règne de Henri IV. Mais M. Gorré ne s'attacha

d'abord qu'à l'examen des arrêts émanés du Conseil d'Etat sous le gouvernement de la Ligue

(ibQi-iSoS). 11dressa, d'après le plan qui avait été soumis par M. le marquis de Labordë

à l'approbation du Ministre, l.e relevé de tous les arrêts, en analysant ceux qu'il jugeait les

plus importants. C'était dans ces limites que l'Inventaire devait être publié. On ajournait à

une époque indéterminée, et au moment où les ressources pécuniaires le permettraient, la

publication des tables générales des noms d'hommes et de lieux qui compléteraient le réper-
toire. L'impression du travail de M. Gorré fut commencée en 1860; mais en avançant dans

sa tâche, cet archiviste s'était trouvé en présence de questions concernant la nature et le

contenu de ces arrêts, sur lesquelles régnait encore pour lui beaucoup d'incertitude et

d'obscurité. Le contrôle de son travail en rendit manifestes les imperfections. L'impression fut,

en conséquence, interrompue, et l'on ne tarda pas à se convaincre qu'un remaniement du

texte était indispensable. Sur ces entrefaites, M. Gorré mourut, et l'oeuvre qu'il avait abordée

demeura suspendue durant quelques années. Les événements dont la France fut le théâtre

en i870-18yi ne se prêtaient pas, au reste, à la continuation d'une impression qui se faisait

aux frais de l'Etat. 11 fallait longuement mûrir le nouveau plan à adopter, afin de n'être
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point exposé à revenir_une secondé fois sur l'exécution. Non seulement il y avait lieu à

corriger le travail de M. Gorré, il fallait encore résoudre les difncultés qu'il n'avait pu
éclaircir. Feu M. E. Boutaric étudia attentivement la question, en~recourant à toutes les

lumières qu'il lui était possible de réunir. La revision des éléments qu'on avait à utiliser

s'était-opérée avec assez de célérité; il s'agissait de les coordonner et de les compléter, et le

Directeur général des Archives nationales demeura. quelques années sans rencontrer.un

archiviste qui fût assez préparé pour poursuivre d'une main sûre l'ouvrage interrompu. En

i8y5, M. Robert de Lasteyrie, entré depuis peu comme archiviste aux Archives nationales,

.se chargea enfin de la tâche et, y apporta autant de zèle que d'intelligence. On. était toujours
résolu à publier d'abord l'Inventaire analytique des arrêts du Conseil de la plus ancienne des

périodes entre lesquelles se partage la collection des Archives nationales.

La majorité des archivistes interrogés sur les changements à introduire dans la publication
émit l'opinion qu'il convenait de donner un répertoire complet de tous lês arrêts ou actes

analogues émanés du Conseil du Roi sous le règne de Henri IV. Le choix fait dans les pièces
en vue d'une analyse eût été d'ailleurs arbitraire; M. Robert de Lasteyrie sentit la nécessité

de maintenir le cadre agrandi et de compléter l'inventaire des documents des Archives na-

tionales par ceux qui se trouvent au département des manuscrits. Il poursuivit donc, mais

avec plus de suite et de soin que ne l'avait fait M. Gorré, la recherche des arrêts datant du

règne de Henri IV existant- à la Ribliothèque nationale, de façon à pouvoir les inscrire

dans la publication qui lui était confiée, et, d'accord avec le chef qui dirigeait alors la sec-'

tion administrative, feu M. Jules Tardif, le Directeur général des Archives nationales,

donna son entière approbation aux idées que lui avait soumises M. Robert'dé Lasteyrie.

L'impression des premières feuilles de l'Inventaire, ainsi modifié, fut mise en train. Cependant
la tache dévolue au nouveau rédacteur, auquel incombait encore un autre service dans l'ad-

ministration des Archives nationales, devenait trop étendue pour qu'il y pût suffire seul. Un~·

ancien élève de l'Ecole des chartes, M: Noël Valois, lui prêta un concours gratuit et béné-

vole, et c'est à celui-ci que revint, à partir de décembre i 8yo, le soin d'effectuer, au dépar-
tement des manuscrits, le dépouillement des volumes contenant des arrêts du Conseil d'Etat

de Henri IV que possède cet établissement. Tout semblait donc promettre la continuation

régulière et non interrompue de l'impression de l'Inventaire des arrêts du Conseil d'État; mais

bientôt M. Robert de Lasteyrie fut appelé a occuper une des chaires de l'Ecole des chartes,

et il résigna ses fonctions d'archiviste titulaire -aux Archives nationales. Le travail risquait
d'être encore une fois suspendu,-quand l'admission de M. Noël Valois aux Archives nationales,

en qualité d'auxiliaire, para à ce danger. Au mois de janvier 1881, M. Valois prenait place
dans le personnel des Archives nationales, où il est aujourd'hui attaché, en qualité d'archiviste

titulaire, à la section administrative. Il concentra immédiatement tous ses efforts en vue de

poursuivre sans interruption l'ceuvre qui avait été plusieurs fois remaniée ou interrompue.

Aucun archiviste avant lui n'a fait une étude si méthodique et si approfondie des documents

'A.
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dont il a dû dresser l'inventaire. Mcompléta et améliora ça et là le plan de M. Robert de

Làsteyrie, et, au bout de quelques années, il avait, d'abord sous le co.ntrôlede M. Jules Tardif,

puis sous celui de M. F. Rocquain, qui a succède a ce dernier comme chef de la section

administrative, achevé la tâche laborieuse de dresser et d'imprimer l'inventaire analytique de la

première moitié, des arrêts du Conseil du Roi pour le règne de Henri IV. Il l'a fait suivre d'une

table détaillée des matières et des noms d'hommes et de.lieux. Il a placé en tête de cet In-

ventaire la savante introduction qu'on va lire, et où se trouvent résolues la plupart des

dimcultés qui avaient embarrassé ses devanciers; il y met en lumière l'organisation, le fonc-

tionnement et les .vicissitudes' du Conseil d'État jusqu'à.l'époque où s'arrêtera le prochain

volume (i~ mai 1610). y

~,eD)'rec<eMrg-ra~ desArchivesnationales,membrede ~/H~i<K<

(
ALFREDMAURY.
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ÉTUDE HISTORIQUE SUR LE CONSEIL DU ROI.

Lorsque M. le Directeur général des Archives nationales nous chargea de reprendre en sous-

œuvre le présent 7)M~aM*eet de'le continuer, au moins'jusqu'à l'avènement de Louis XIII, nous sen-

tîmes le besoin d'acquérir une connaissance exacte des attributions et de l'organisation des Conseils,
de façon à bien discerner le caractère, à bien saisir le sens des quinze ou seize milliers d'arrêts dont,

nous avions à donner l'analyse sommaire et substantielle. Mais, si nous avions pu croire un instant

possible de nous en tenir aux renseignements fournis par les actes et les mémoires contemporains
de Henri IV, l'étude de ces documents eux-mêmes n'aurait pas tardé à nous entraîner en une suite

de recherches et de considérations plus générales. L'organisation des Conseils qui fonctionnent

durant les années i58a à 1610 n'est pas l'oeuvre de Henri IV elle est le résultat d'ordonnances

et de règlements qui se sont succédé, à d'assez courts intervalles, pendant la seconde moitié du

xvi"siècle;elle est surtout la conséquence de modificationslentes, survenues les unes sous Charles IX
les autres sous Henri II, celles-ci aux temps de François 1~ou de Louis XI, celles-là dès le xiv~siècle.

Ainsi, en remontant de règne eh règne et de siècle en siècle, on en vient à rechercher jusque dans

le moyenâge la'raison d'être des institutions modernes. L'examen des attributions et du mécanisme

des diverses sections qui composent le Conseil du Roi sous Henri IV conduit insensiblement à une

étude d'ensemble sur presque toute l'histoire du Conseil.

Cependant il faut se prescrire des bornes. Si le Conseil du Roi est aussi ancien que la royauté
elle-même (et cette théorie, souvent mise en avant par le Conseil~, repose, à vrai dire, sur un

fondement plus solide que les ,prétentions analogues de la plupart des corps constitués), si donc le

Comt~ des rois mérovingienscontient en germe le Conseild'Etat de Henri IV ou celui de Louis XIV,
il n'en est pas moins vrai que, sur l'importance, sur le rôle, sur l'organisation de cette assemblée

rudimentaire, distincte des grands P/aet~, jusqu'à présent l'histoire est muette: nous garderons le

même silence que tous nos devanciers. On nous saura gré de glisser aussi rapidement sur le Conseil

féodal des premiers rois capétiens, composé d'abord exclusivement de vassaux que la règle des fiefss

oblige d'accomplir à leurs frais le devoir de la coMr,comme celui de l'ost, peu après envahi par des

chevaliers, par des clercs, par des bourgeois, serviteurs obscurs, Kinstruments maniables d'un gou-
vernement qui se concentre et qui se fortifie~ D.Nous nous contenterons de renvoyersoit aux auteurs

qui ont exposé les progrès de la. royautéféodale, soit à ceux qui ont disserté sur l'origine du Parle-

Michel de Marillac, ï')-atiet)M'<!ttdu Conseil du Roi, Archives-

nationales, U()~)5*, fol. t r". Kené Guillard, avocat au.Conseil,
Histoire dtt Conaet~dtt Roy Jeptttt le comnMnMmetttde la monarchiejus-

qu'à <a~Mdu )T~)!e Louis le Grand, Paris, 1718, in-~)°. t~ Ach.

Luchaire, ~ftsfotredes institutions MtOttarcAt~UMde la France sous les

premiers Capétiens, Paris, )883, in-8°, 1.1, p. aoo.
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ment. La grande scission opérée dans la Cour du Roi au xin~ siècle est le premier événement

considérable qu'enregistrent les historiens du Conseil ce sera le terme au delà duquel nous nous

interdirons de remonter.

D'autre part, il faut convenir que, si l'histoire des Conseils pendant la dernière époque peut
faire encore quelques progrès, c'est à la condition qu'on poursuivra, sur les innombrables arrêts des

Conseils de Louis XIII, de Louis XIV, de Louis XV, de Louis XVI, le même travail d'analyse ou de

dépouillement auquel nous avons soumis les arrêts du règne de Henri IV et de ses prédécesseurs.
La découverte d'un. grand nombre de faits nouveaux serait-elle du moins la récompense d'une

aussi vaste entreprise? il est permis d'en douter. Après les importants travaux de contemporains
comme Michel de MarIIIac, L. Ducrot, Fr. Duchesne, Delisle de Hérissé, H. Guillard, ou de savants

modernes comme MM. Chéruel, Maury, R. Dareste, Aucoc, le comte de Luçay, mais surtout après
la belle étude que M. de Boislisle.aa consacrée récemment aux Conseils</MRoi ~OMsLouis ~/F, étude

qui éclaire également le règne antérieur de Louis XIII et la suite du xv'n~ siècle, il semble que, sur

ce sujet, l'histoire ait dit son dernier mot. Dans tous les cas; nous devons nous résoudre à ne pas

dépasser ici le terme du règne de Henri IV.

Divisions, personnel, attributions du Conseil pendant la période indiquée, tels sont les prin-

cipaux chefs sous lesquels peuvent se ranger 'les éclaircissements qui vont suivre. On y joindra

quelques détails .sur la tenue dès écritures et sur la formation. du dépôt des anciennes archives du

Conseil.

Pour la préparation de cet /M~eM<<Mre,les exemples et les conseils de notre obligeant prédécesseur,
M. Robert de Lasteyrie', nous ont été d'un grand secours; l'érudition si sure de notre collègue M. Au-

guste Longnon nous a permis de résoudre la plupart des dimcultés géographiques; de même, pour la

rédaction de l'étude préliminaire, nous avons eu constamment. recours aux lumières spéciales d'un

des savants qui ont le mieux approfondi l'histoire de l'administration ancienne les ouvrages et les
`

dissertations de M. Arthur de Boislisle seront cités presque à toutes les pages de cette notice
mais nous aurions craint de fatiguer le lecteur en notant, au fur et a mesure, les innombrables

éclaircissements que nous devons à son bienveillant concours, et nous préférons lui en exprimer dès

à présent nôtre reconnaissance.

CHAPITRE PREMIER.

DIVISION DU CONSEIL EN TROIS CORPS PARLEMENT, CHAMBRE DES COMPTES ET GRAND CONSEIL.

Le Conseil politique distinct du Parlement et de la Chambre des comptes; serment des conseitiers au xm" siècle; apparition du

terme de Grand Co)Me! –Rapports subsistant entre les trois sections (xn'-xvtt* siècles); réunions plénières; la formule Par le

Conseilestant au Par~MMt ou M la Chambredes co<<M; admission au Conseil des membres du Parlement ou de la Chambre

des comptes; admission dans les cours des gens du Grand Conseil.

Jusqu'au xiu" siècle, la Cour du Roi, dont les attributions étaient à ia fois religieuses, politiques,

administratives et judiciaires, voyageait à la suite du prince. Saint Louis transforma le Conseil en

créant une capitale. On sait comment Paris devint, vers la même époque, le siège d'une commission

préposée à l'examen des comptes, et le lieu de réunion habituel de la-Cour du Roi réduite à ses fonc-
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tiens judiciaires. De la sorte,.deux sections détachées, du Conseil se fixèrent dans l'île de la Cite

et commencèrent à y mener une vie à peu près indépendante~. Le reste de la Cour conserva son

caractère ambulatoire. Le Roi pouvait bien déléguer à deux groupes de conseillers sédentaires le

droit de justice et le droit de contrôle sur les omciers comptables; mais il devait garder à portée
de sa voix, sous ses yeux mêmes, ceux qui l'assistaient journellement dans l'expédition des affaires

politiques.
Toutefois cette séparation ne fut pas l'œuvre d'un jour. Un règlement de l'Hôtel, du 2 janvier

) a86~, nomme treize c~'cs t/e CoHse~,c'est-à-dire treize ecclésiastiques faisant partie du Conseil du

Roi~ leur service les appelait tantôt à la Cour, près du prince, tantôt à Paris, au Parlement. On

voit que les conseillers s'accoutumaient à exercer tour à tour des fonctions qu'ils ne pouvaient.plus

remplir simultanément. Entre le Conseil de gouvernement et la Cour de justice, c'était un roule-

ment continuel, un va-et-vient, qui explique les changements opérés sans cesse dans lé personnel du

Parlement.

En somme, la composition des deux assemblées restait à peu près la même. Nous en découvrons

une nouvelle preuve dans une curieuse formule,.celle du serment que prêtaient les gens du Conseil

sous Louis IX ou sous Philippe lit. M. E. Boutaric a cru l'imprimer~; mais il lui a substitué, par

mégarde, le texte du serment des vassaux,M~me~MW~/M<'K<a<ts~.Celui du. Conseilprésente une par-
ticularité remarquable il prouve qu'en chaque conseiller l'administrateur, l'homme politique était

doublé d'un magistrat KFonKCjMratMeH~~MO~acM~ ~Mt<jfMtSMm<de CoMSt7M)~omMM7?eg'!s. Nous jurons
cfque nous serons leal au Roiet le conseillerons leailment, quant II nous demandera conseil, et celerons

tson secré et son conseil en bphe foi; et, es causes que nous orrons, devant lui, ou sanz lui par s'au-

cftorité, nous li garderon sa droiture et l'autrui en bonc foi; ne ne lerrohs pour amour, ne pour haine,

(fne pour grâce, ne por autre chose; et que nous ne prandrqn nul don, ne par nous ne par autre,

crde balli, ne de prevost, ne de autre qui ait fait le serement au Roi que li bailli font, tandis com il

ffseront en l'onice, ne de nule autre persone qui ait cause mené en la Court le Roi, ou qui apere

~qu'el doie estre meue, partans que nos sachiens, ne emprès la cause pour achoison de la cause, se

Kce n'est vins hors de tonnel, ou chiens,-ou oisiaux, ou viande, hors debuef ou de pors, ou de autre

rcchose qui tourhast à mauvaise convoitise~n Loyauté et discrétion,'telles sont les qualités requises

chez le conseiller politique; équité, intégrité, ce sont les devoirs du jugé.

Quelque chose de la confusion qui règne dans les institutions pendant cette dernière partie du

xnr' siècle apparaît aussi dans la langue on manque de termes propres pour désigner les trois sec-

tions. P~mem~/M, C~na ne sont pas encore des dénominations réservées exclusivement à la Cour de

justice; Compo~ commence à peine à désigner la Chambre des comptes; quant à l'assemblée poli-

tique, elle n'a de dénomination ni en latin, ni en français faute de mieux, l'on se sert du mot

0 Le Chanteur, D/sser~ttOit ~Mton~ttcet o'tft~Mf s«r la C/K<m&t'e

des com~tM,)y65, in-~°, p. /t0 et'suiv. Comte Bëu~not, pré-
face du t. IHdes Olim, p. xftf. –'E. Bontnric/Lf!F)'<tt!c~ sous Philippe

De~p. t g3. A. de Boislisle,PrfmMt~prMi'~ot~ de la C/tatMh-fdes

com~<Mde Paris, p. xxf.
M Arcb. nat., JJ 5~, fo). y v"C. Leber, CoMM<!0)t~MMt"<7~!tt's

<y;)t5f)'<n<MtM,Moficefet trai:és part'cttKM~relatifs <t ~<MfOt)'ede France

t.XIX,p.ti-3o.
~) ~f. Vuitry (&'tMf~esstt)' ~.)'<*ytoM~)tftnciM'de la France avant la

t'e'co~ftfO)!de tySp, nouvelle série, Paris, i883, in-8°, t. I, p. a3y,
n. 3) propose une autre explication Kli semhte, dit-il, que cette

expression désigne plutôt les officiers attachés au Conseil pour l'expé-
dition des afTaires, ceux qui furent pins tard les notaires ou secrétaires

du Roi.)) Cette hypothèse s'accorde-t-elle bien avec le nombre re-

lativement consideraMe des clercs ~e Conseilet avec le chiffre ëieve

de )eurs gages (5 sous par jour)? Il na sembte guère. D'aillenrs

ce même rè{;icment du s3 janvier fournit la liste des notaires du

Roi en exercicependant l'année 1286, et il est facite de constater que
les clercs de Conseilne s'y trouvent pas.

f) L<[F)'<t)!cesous P/tiVt~e Bel, p. tC5.

Ce dernier texte est transcrit immédiatement après le serment

du Conseil dans le registre du Trésor des charles, JJ 3o°.)! a été repro-
duit, sur la fui de Boutaric, par MM.Aucoc (Le Conseil<rKi<t<nMtnte(

depuis ty~g, Paris, 1876, in-8°, p. 33) et Vuitry (o~. ctf., t. 1,.
p. a37,n. z).
'Arch.nat.JJ3o',fo).aoov" r



INTRODUCTION.VIII

Conseil; mais. cette expression vague désigne à volonté l'ensemble des assemblées issues de l'ancienne

Cour, ou bien l'une quelconque de ces sections, soit le Parlement~, soit la Chambre des comptes(2),
soit le Conseil de gouvernement~. Cela est si vrai que, dans la suite, la langue administrative ayant

gagné en précision comme les institutions en stabilité, le mot Conseil désigna presque toujours
la section politique, mais ne laissa pas: de conserver ses autres significations. Voici deux textes du,
xn'~siècle dans lesquels

il désigne la Chambre des comptes Les </M'esoners. KCseront pas J«

Conseil de ~s Chambre des comtes La SMppKc<t<MMt.pfM' rnoMsCH~oteeà mos~e Conseil (le

nostre Chambre des comptes à Pan's~.? Dans cet exemple de 1~)08; il est synonyme de Parle-

ment tfCy âpres s'cMSMts~~~e des ceK<setjmeKrs~!Mà ce~M'esem<jOM)?estoient~MConset~du ~o?/Kos/e-

dit se?g'HeKrem so~ far/emem~ e<OMt/a!SO!eK<ledit P~r~eme~M.'n Nous citerons enfin quatre cas'dans

lesquels il signifie l'ensemble du Parlement, de la Chambre des comptes et du Conseil de gouverne-
ment K[i33i.] ()Mft<repo'soMMesde ~os~'e CoKset7,c'est assavoir Je«~ perso~~s Je nostre Par~tCM< et

JeM~aM~'espersonnes desmaistres Je Kos<?'e CA~m~'eJes comtes ~[i3ya.] CeyoMr,~Ma CoMr,du

com~tftHJeme;~Jtt ~o~ ~Mtassembla <oM<s~HCo~se~,~'MS<yMes~(MMom~'ede ce pers~KHesf~. [i38g.]
Les gens dit Conseil, <SM<Je la. Chambre des comtes coMtMie<tM<res,'qui servent coM~MeHeMtC)~e<comH:e

orjMMt'resM.n Rn i~i3, 'l'élection des gens des Comptes est faite par le Chancelier, K~pe~z avec

hfy Jes ~exs Je K~s~'eGraHJ Conseile<a!t<resde Hos~'eConse~, CMgrant et st~sa?~ )M?M&re~°).-a

Cette dernière plirase contient, avec le mot Conseil, le terme propre qui, après s'être t'ait long-

temps attendre, servit pendant deux cents ans à désigner la section politique M~mHt CoHS~Mtm,
Cr<mJCoHse~.Ce terme apparut peut-être dès le xur"siècle~'), au plus tard en i3o3 il conserva

la même signification jusque dans les dernières années du xv° siècle. Soit que l'adjectif Majmt~ ait

pour objet d'indiquer un Conseil composé de grands personnages, ou une assemblée occupée à déli-

bérer sur de grandes affaires(13),l'expression est admise, c'est ce qu'il importe le plus de remarquer;
elle devient d'un usage fréquent, sinon général, et la clarté du discours y gagne Cet heureux

t'n suffit de parcourir les 0/)m pour y voir le Parlement nommé
de la sorte, pour ainsi dire, a chaque page.B Le comte Beugnot, au-

teur de cette remarque, va plus loin encore il semble croire que !e

mot Co;:st7t';f)!t,au xm' siccfe, désignait toujours 1e Parlement. Il est
ainsi amené à faire dater scufempnt du règue de Philippe le Bel ce

qu'if appelle la screatiom! du Conseil de gouvernement (préface du

t. Hi des Olim, p. xni-xv)).
Le Chanteur, op. cit., p. 23.

Joinville emploie le mot Conseil dans ce dernier sens en parlant
de l'assemblée qui Marna la cession du Limousin, du Quercy et du

l'ërigord à i'Angteterre.
f) Joly, additions au traité des O~cM de F)'a;!ce de Girard, t. I,

p. ccxct.

7}<'CM~~e)!orJo)t)M)tcM~es)'o)sde Ft'aHce, t. I, p. )5C.
M A. Tuetey, /o)tt';tn! de Nicolasde &[y< Paris, 1.885, in-8", t. 1

p. a~G.
f) OrdottMncM, t. Il, p. yG.

Arch. nat., P aa<)5, fo). 55.
M OrdpHnancM, t. \H, p. a~o.

Ordonnances, t. X, p. 100.–H faut ajouter que le mot Consei a

servi aussi à désigner des tri! un.i'~xq!): n'étaient pas issus de l'ancien
Co:!se:!du i~I. Aijsi Lu Curne de Sa!ntc-Pidaye'cite(DtcftOH)tn«'c,
Y°CoxSEtL)cet exempte ~nostre Conseil du djasteiet." De même le
titre de conseillerdu Roi, réserve en principe aux membres des cour"

souveraines, a finipar être accorde à des ofliciers subafternes.
t")

Ordonnances, t. f, p. 5~i. Cf. Pardessus, préface du t. XXI

desO)'d<)t)!f;)tCt'a,p.nxLxt\.

~) Ordonnances, t. I, p. 35g. Delisle de Hérisse n'en cite au-

cun exempte antérieur à 13aa (Histoire et o'~tne des Conseilsdu Jfot,

Bib).nat.,eot!cetionLanceiot,ms.n°]00,fo).~v''). Victor LeClerc

n'en fait remonter i'usage qu'à l'aunée i3]8 (Histoire littéraire de lit
Ft-nnee<tu~n'' steck, Paris, i865, in-8°, t. 1, D)scou)-ssur l'état des

/<'M''M,p.2a~).
<") De)is)e de HHrissé, BiM. nat., cot). Lancelot, ms, n° 100,

M.~v°.
("~

SIgna)ons comme tout à fait accidentel à cette époque l'emploi
dans le même sens de l'expression Privé CpHsct?.Pardessus dit l'avoir

rencontrée dans un document du 6 août i3~Q (Ordonnances, t. XXI,

p. mx) vérification faite, elle ne s'y trouve pas. Nous n'en connais-

sons d'autre exemple que celui qu'a relevé Du Cange (v° CoKSfUNM)
dans le poème de GuinaumeGuiart, composé vers i3oG

Quand )i Pois et ii sien lit furent,
CituuPrtVuConseUeonnurcnt
Qn'itn'iertpnstemsdei'cstrivcr.

(Dt'nnc~e~Mt'cy)'tu~<t~'n~M,v.~tf)0.)
1

Detis)e'Je Hérisse, dans son V/)i!<0!)'einédite des Conseilsdtt Roi

(f)ih). nal., coll. Lancc)ot,ms.n" )00. foi. 3 r°), et le procureur gê-
néral, Carmonne, dans un discours prononce au Parlemeut f;n i~j85

( LeConseildit Roi et le Grand Conseilpédant /ft pt'emtM'c «HKMd<t

t'c~M de C~Nr.'esW/7, dans la DiMtOfhe~ttede ~fco~e des c/tartes,
t. XL[V, i883, p. iC~), consid&entega)ement comme synonyme de

Grand Conseil i'expression CommifneeoHSi/ijfmjque l'on lit dans l'or-

donuancede mars )3o3 (Ordonnances, t. 1, p. 35g). Mais d'antres



DIVISION DU CONSEIL EN TROIS CORPS. n

changement coïncideavec un nouveau pas dans la voiede la séparation des pouvoirs plus on avance
dans le règne de Philippe le Bel, plus le personnel des trois sections'tend à devenir distinct

La séparation des trois grands corps est un fait accompli. Avant de concentrer notre attention
sur le Conseil proprement dit, nous devons cependant rappeler, en peu de mots, les relations
intimes qu'entretinrent entre elles jusqu'au xvu°siècle, malgré de nombreuxdissentiments, ces trois v
assemblées unies par les liens d'une commune origine. Tantôt c'est le Parlement et le Grand Con-

seil, celui-ci et la Chambre des comptes, ou tous les trois en même temps qui se réunissent en

assemblées plénières, de façon à recomposer, pour un instant, le faisceau de l'ancienne Cour royale.
Tantôt il y a réunion partielle: le Grand Conseil ouvre ses portes à des gens des Comptes, à des
parlementaires, ou bien les Cours fournissent des sièges aux gens du Conseil du Roi.

Chacun saitque, durant tout le moyen âge, et encore au xvn°sièclè, certaines résolutions importantes
furent prises, d'un communaccord, par les gens du Conseil et des Comptes, par ceux du Parlement

et du Conseil ou par les membres réunis du Conseil, du Parlement et des Comptes..Le Roi rap-

pelait ainsi aux officiersdes deux plus anciennes cours souveraines qu'ils n'avaient pas complète-
ment cessé de faire partie du Conseil de gouvernement..Dans le.fait, que voulait-il ? recourir .aux
lumières d'hommes spéciaux? prévenir, par une marque de déférence, l'opposition possible de

compagnies avec lesquelles il devait compter? faire servir à la politique royale la popularité des

magistrats~? ou même modifier, dans un sens plus conforme aux vues du gouvernement, la majorité
d'un Conseilsuspect de partialité~)? Tous ces motifs sont plausibles, et tous ont eu leur inGuence.

Néanmoins, ces réunions plénières, surtout utiles aux époques de .troubles, se sont peut-être pro-
duites moins fréquemment qu'on n'est généralement porté à le.croire. Il est d'usage, en traitant ce

point, de rappeler les nombreuxactes passés ttpar le Conseil tenu au Parlement ou Ktenu en

la Chambre des comptes~n; nul ne doute qu'il n'y ait eu réunion du Conseil au Parlement ou a la
Chambre des Comptes,chaque foisqu'un notaire a inscrit au basd'une charte royale une des formules

suivantes: npfu' Conseilestantdans/? CAam&?'e~Mpft~eme~ Parle Conseiles~a~e~ là C/MMM&rcdes

comtes. Par le ~oy, à r<~<<tOH.du Conseilestant f/a~s la Chambredit Parlementou e~ C/~m~'e

f/cs comtes.'sS'i! en était ainsi, ce serait par milliers qu'il faudrait compter les réunions plénières
du xtV~auxvr' siècle~; durant certains règnes, le Conseil n'aurait guère fait autre chose que de se

transporter dans les deux cours première difficulté, qu'il est intéressant de résoudre au double

point de vue de la diplomatique et de l'histoire des institutions.

auteurs, parmi lesquels nous citerons Laurière (Ordonnances, t.

p. 35&), les rédacteurs de l'Encyclopédie,me~odt~Me(Jurisprudence,
v° CONSEILDURot), Guyot (7)'ntte des ~ro)«,~r<t)!e~tM! annexés
CMFraMe à c)t0~!ff'f%n!fe,ae)ta~ttea~es, Paris, 178't.p. )8C),
Aïoreau (Ptscours SM)' f/mtot're de France, 17 8g, XXI, p. 40),

Beugnot (Olim, t. I, p. xv, et t. JH, p. ïxvm) ctBontaric (La France

.!OM<Philippe le Bel, p. 912), lui attribuent avec plus de vraisemblance

le sens de Partement.
(" Suivant M. Bontaric, ce n'est que sous Philippe de Valois que

te Parlement et !a Chantbre des comptes furent compietement sépares,
et que les membres de l'un ne furent plus admis à siéger dans l'autre

(La France sous P~)7t)~7a.Be~,p. a&o).
Le.règne de Charles VI fournit de nombreux exemples de réu-

nions plénières qui n'ont pas d'autre'explication. Voir, par exemple,
la Chronique dll ~ehg'MK.rde Satni-Deny:, t. )V, p. A) t, l'Histoire de

Chnr~ VII, par le marquis de Beaucourt, t. I, p. 365, etc.

C'est, ainsi, qu'au mois de juin i56t, Catherine, de Médicis,

AMËTS DU COMEiL D'ETAT.

effrayée des tendances protestantes de son Conseil, lui adjoignit,
pendant vingt jours, le Parlement, dont le zèle ardent pour les inté-

rèls catholiques devait contrebatancer, en quelque sorte, ta froideur

des conseillers (Arch. nat., X'* t5<)8, foL &-6. tsnmhert, An-

omnM ~Ot<~/ran{'at'M<,t. XIV, p. ) og. 5t. de Vidaillan, /<tn)re des

Conseils du Roi depuis t'otfg'ttM de la monnf'cAte os~tt'M nos ~0)f;<,
Paris, !856; in-8°, t. H,p. 6a). L'Hospita) déclara que les gens du

Parlement étaient conseillers du Roi', non seulement pour juger les

procès, mais aussi pour lés grandes affaires de l'Etat, quand il lui

ptaisait de les en requérir (Memot'rM~e Con<fe,t. p. 3n6).
f) Le Chanteur, Dissertation Axtot~oe, p. '7. A. de. Boislisle, ·

Pt'emtM'tpt'M)WMtt9<fe la Chambredes comptes,. p. Mv. Aucoc, op.

c<< p. ao. –Vuitry; op. cit., nouvelle série, t. t. p. a38;' t. t),

p. 555-558, etc.
M Voir les tabtcs du tome IV des Ordonnances, p. t.MV)Het mtx,

du tome V, p. nxvt, du tome VI, p. Lx~xtmet cx~ du tome VII,

p. <cTi, du tome VtH, p. mmo, du tome IX, p. en.

m~nmcmc 'UTlO'l'J.1.r:.

B
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Si la formule est suivie de l'énumération des membres du Grand Conseil qui se sont joints aux

officiers du Parlement ou des Comptes, nul doute n'est possible. On rencontrera, par exemple, des

lettres signées ainsi ~P~r ~<w, M~«re~cMMtdu CoHset7~<aM<en la CA~~re des comptes,OM~Me~Vous,

~)~f. ~'arcAe~e~MMCde &?m, les et)es<7Mesde j9eir<M~ae~e< ~ne?~, les contes de &~e~'McAeet ~e J~remee<

/~p'6MSdes CoH~<<'s,M" 7<?Aa~f~~lc/M'cre,T~MC~e~oc/te, yAomcsZeToM~HeM)',e~~MS!CM)'s<tM<re~es<<ez('\ 11

D'au tres fois, la formule indique un dépfacement du Grand Conseil: xPerDomMUMmjReg-e~, re~t'o-
MC;MSM~Con~t/MAa~~t in CctMer~~). Par Conseilass~t~Mesm'ce ~t CAsH~redes coH!~<cs~\Il y a.

lieu de présumer une réunion plenière, bien qu'à vrai dire on ait vu tenir des Conseils politiques au

Parlement, dans la salle Saint-Louis, ou Salle !~r<e, pendant que la Cour délibérait en la Grand'

Chambre sur quelque procès pendant~. Le plus souvent, la formule finale ne fournit d'autre indi-

cation que celles contenues en ce peu de mots ~P«r Co~se~ estant e~ C/Mm~rede P~/emc)~.

'P<H' le Roy 'en soMCoKset7c~ft~e~ C/tSH~re des coM~<est~. Per CoMStVt'M)~m CaHte~ co~~o/o'MMt

e~eMs.n La questton devient aiors singulièrement embarrassante. Toutefois, nous croyons pouvoir
dire que, dans la plupart des cas, ce Conseil es~M<au Parlement, ce Conseil estant en la Chambre

des comptes n'étaient autres que la Chambre des comptes et le Parlement eux-mêmes~.

Un règlement du ~t août 1361 commence, en enet, par ces mots nC'es/ ftHS~'Mc<t'OMor<<OM<M(e<;

faite et ~M/yeey~H'le Conseiles~M<eH C/~MH~reJes c~Mp<esaM~cfts~cM/'sdes~ors e<~<ïss~'es. n il fi nit

ainsi nPar les y-CKSdes Co)~ P. ~'Mret~n D'autre part, dans un arrêt du Parlement du i~ fé-

vrier i3'73, on lit d'abord: xO/cKe/it~Mr CoH~e~~MRoy estant en /« C/M:H~'e~escoH~<es.)')puiS,
un peu plus loin n .se~OM la dicte or~eKaMcede /? CA~m~'edes coH~<es~n Il n'est peut-être pas
téméraire d'en conclure que CoMse~es<a~ en la CAaM~e~cs coH~<esest synonyme de C/MMH~'e-f~

com?~. De là vient que, sous Charles VI, toutes les lettres de diminution ou de réparation de feux

qui, aux termes de l'ordonnance du y mars i3~i~, devaient être expédiées en la Chambre des

comptes, furent signées nPar /e CoMset~f/MRoy es~M~CM/a Chambre des coM~es~n 11

-II résulte d'un document de 1~)18 que le Parlement prenait parfois le nom de Conseil estant CM

CûM)'de Parlement, et qu'il employait même,-dans certaines lettres, une formule encore plus pom-

peuse nPcr T~CHt ?~y<!<tOHC?~~?M ComstKtMtMHter~Par/a!HeM<te.c!s<CM<!S~'o

Arch. nat., JJ )o5,h!.83v'' –Cf. Ordonnances, t. H), p. M,

337,33g,3~o,t.tV,p.7t6,t.V,p.t23,6~a,t.VJ,p.3ni,58t;
et L. Delisle, Mandementsf/e Charles V,-n' 386. On trouve aussi

!;Par le Boy, à la relacion du Grand Co)!~ tenu en la Chambre des

comptes, oufjuc) Vous, les commissaires et generautx gouverneurs de

toutes les finances, Gui!)aumed'0r{;en)ont, les prevostz de Paris et des
marchons, tes e''chevin.s,')es {;enera))))t maistres des monnoyes et
autres estiez. (Ot'~ennancM, t. XI, p. 5~. Cf. tMd., p. 52.)

M Formulefinale' d'un arrêt du Grand Conseil du 26 mai t33f),
transcrit sur un registre des ~Mg'e's.(Are)). nat.X'° g, fol. 53 Y°).

M Or~onnaHCM,t. H, p. to. On trouve également «Par le

)tov,u)aretacion du «GrantConseil.tenu en la Chambre de Parlement!)
·

(0)'~o)tK(f)tces, t. XI, p. ~)8),ct, au bas d'un mandement daté de

Troyes, le 27 octobre i3~g, «Par le Grant Conseil en la Chambre

des comptes.:) (Arch, nat., JJ 58, fol. A8 r°.)– D'autres fois, la réu-

nion des gens du Conseil et des gens des Comptes est clairement indi-

queedans)'acte:;t[r'evrierï3ai.].re)ationedepredictisnobis
f'uctain nostra et nostt'i prefati Majoris Consilii ad boc specialiler con-

vocati et existentis in Came.'a compotorumpreseulia. ;)(Arch. nat.,
JJ 60, fol. 3A r°.) t![Fcvrier t36A.].habita super hoc matura

Consilii deliberatione cum [gentibus nosiris Compotorum] una cum

pluribus atiis de Concilio nostro. 3 (Ot'~otHHttcM,t. tV.p. HAt.).)
f') Le 3i décembre t~og,ctpeut-e!re)e a se])tembret~t3,du'/

32 février au t~ mars tAi.ie ao novembre i.5a~, tes &, cLa jan-
vier 1038.(Arch. nat.,U A?], fol. 865 v°,86f! v°. 867 r°, et 889 r°.)

M C'est le ftConseit en la Chambre des comptes" qui, aux termes

de t'ordonnance du janvier 1~.01. devait procéder à l'élection des'

quatre généraux mailres des monnaies. (Ot'Jo)tH~HCM,t. VIII,

p. ~)6.)
'") Tel parait avoir été t'àvis de La Curne de Sainie-Palaye. eLe

nomade Conseil, dit-i) (Ofctt'OHnNtt'e,v° Cn~SE)).),a servi a désigner la

Chambre des comptes;') et il cite ce exemple de 13a~ fPar le Con-

scHasscmMc en la Chambre des comptes.;)n
f~ Or~OHttHHCM,t.tft, p. &63.

'Arch.nat.,X't~o,fo).t3v°.
0)-do))nancM, t. VI, p. 561.

TaMe du tome V[ des Ordonnances, p. cv.
t") Nous lisons dans. tes registres du Parlement, a la date dn t 8 no-

vembre i~t.8 ttCejour, pour occasion des plaintes et ineonveniens

qui cstoient advenuz et advenoient c))ascun jour pour cause de l'in-

sondisance, ignorance ou negbgence de plusieurs qui se disoient et

dient avoir dons d'aucuns offices de Chastctet de Paris. a esté

ordonné par le Consei) estant en la court département que lettres se-

roicnt faittez adreçans au prevost de Paris on à son lieutenant, pour

pourveoir et commettre à l'exercice desdiz offices gens ydoines, expers
et souffisans, ou lieu de ccu)z qui sont, ainsi que dit est, ignurans,
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Dernier argument péremptoire, fourni par les lettres de foi et hommage, dont les archives de la

Chambre des comptes possèdent une si riche collection. Quand l'hommage a été fait au Hoi, les

lettres sont signées: crPar le Roi.Quand il a été rendu dans le Conseil, les lettres sont signées:
nPar le Roi CMsoMCoMse~.nQuand il.~a été reçu par le Chancelier, les lettres sont expédiées fcPa;'

le /~M, t'os/re re~'OK.~D'autres fois, elles sont signées: nPar le Roi, a t-c/o~n d'un conseille)'

délégué.entre les mains duquel a été prête l'hommage. En un mot, la personne ou l'assemblée qui a

reçu les promesses du vassal est toujours indiquée, une première fois dans le contexte de l'acte, une

seconde fois dans la formule finale. Or, quand l'hommage a été rendu au bureau de la Chambre
des comptes, à la personne du président (et c'est un usage fréquent au xv", constant au xvr"siècle),
les lettres de foi et hommage sont uniformément signées ~Pfu' /e Conseil cs/<m<en /<t C7;a/H~e Jes

coM~es:– jP<H*le /~<M/,a la re~<<tOM~< Conseil es<a~ CMla' CAam~ref/e.scoH~es~').~Ici encore, il n'y

a pas de doute possible; ces formules désignent évidemment la Chambre des comptes elle-même.

On a vu que la Chambre dès-comptes et lè Parlement s'intitulaient Conseil es~H< CM CAaH~'c

~es'coM~es, CoH~t7es<am<MMPar/OHeK~ quand ils;admettaient des étrangers à leurs délibérations~,
sans doute parce que le terme générique de CoMse~ pouvait seul convenir à une assemblée com-

posée d'éléments disparates; Ne recouraient-ils pas aussi a ces solenneltes périphrases quand ils ac-

complissaient un acte de souveraineté, un acte ne rentrant pas directement dans leurs attributions

ordinaires, parce qu'alors leur titre d'héritiers de l'ancien Conseil .pouvait seul justifier cet empié-
tement? Quoi qu'il en soit, le nom du Conseil et celui du Parlement ou de la Chambre des comptes
ont été joints l'un à l'autre sur le parchemin plus souvent que ces assemblées ne furent réunies

dans la réalité il faut faire la part du style, tenir compte des artifices du langage de chancellerie(3)

et reléguer .la plupart des assemblées pléniéres dans lé domaine de la légende.
Un cas beaucoup plus fréquent est célui qui se.présente quand une députation du Parlement ou de

la Chambre des comptes se rend auprès du Grand Conseil, pour l'assister dans l'élection d'un officier,
dans le jugement d'un procès, dans l'établissement d'une taxe M..Comme les assemblées générales,
ces convocations partielles se multiplient a la faveur des troubles. Il arrive même alors que les ma-

gistrats imposent leur concours au gouvernement. On vit ainsi le Parlement refuser d'enregistrer
des lettres de Charles VI, sous prétexte nque à la conclusion ou passement d'icelles n'avoient esté

presens ne consentant iucunz dez conseillers de la Court. qui avoient acoustumé d'estre presens et

appeliez ou Grant Conseil du Uoy~n. Pendant la négociation du traité de Troyes, le même Parle-

ment trouva mauvais que le Conseil réuni aParis ne recourut pas a ses lumières, et il ne se fit pas

negligens on mains souffisans de exercer )esdi)z offices'de OtastcUet,

jusques à ce que autrement' en soit ordonné partadicte Court. Et en

ont esté testettresàmoy commandées, pour ycellessigner: fer/}eg'em,>
ndre/ftftOMm AfnjyHtCottStHtin enmcra P<fr/f.'menftM'tsh'n~s. (A)'ch.
nat., X" 1~80, tôt. t57 v". Cf. Arch. nat., U ~71, fo). 887t''
cLe terme de Conseilest ici pour signifier l'assemblée du Parlement.~)
'') Arch. nat.,P~63' n°'85-88, ga.gf), )o); Pa66';n°'i7<)~,

) 793, etc.–Les gens des Comptes pouvaient dmiciiement figurera la

fois dans l'adresse et dans la souscription des lettres de foi et hom-

mage de là l'emploi de la périphrase ConseilM<«Kten la C~m~'e des

comp/e.
M Pour autoriser l'emploi de ces formules, il suntsait de la pré-

sence du Chancelier (CM<))m<t))CM,t. iV;p. t3a), ou de celle desge-
nerau~rnaitres des monnaies (tM., p. 55n).

MAutres expressions anatogues te ConM!<fn h C/taMt~-ef/Mye-
)!<*r(!tt. le ConMi<f)t la C/tfttMtt'e ~Maides, le Co)t.<et7ett ~n C/)n)H')'c
des ~tW~f/c /<; g't<o')~.(L. Rchstc, A/Mttf/emc~sJe Charles n°' t o~(),

t8~g, i85s, t8g5, )g~9, tga/), <g~o. Ot'f/OHO~HcM,t. VIII,
table-, p.nxxvn.t.Vif, taDe.p.xcv).–A)'rh.nat.,JJ )(h.

fot.i~G~.),

Heh~tCi~ de Saott-D~~s, t. ), p. /otft-)if)< de Jean ~nx-

pOtnt,ei]ih.Fn~niez, dans les Me'mo)rMf/<'yftS()Cf<<e'~<'r~!sfotre~<'

Paris,. IV, p. g), g5.– Champoition-Figeuc, Ca/)<)'t)!te~tt)'n)
FranfOM~, p. i Gt. etc. Parfois, comme l'a remarqué Dit Tillet

(ReMMtVJes7!f)~,édition dei6o~,p. ~a/)),)e Conseil sebornaitadc-

manderl'avis du Parlement sur quelqnedifficulté juridique; ie procès
de )a demoiselle de Rohan (a8 avril i566) fournit un exempte de
ccsconsuttatior.s. (Bibt.nnL.ms. français n°iGa9i, foi. ;t)v".)

M Arch. uaL, X" )/t8o. fo). t~5 1'°. Ce hit tendrait à justi-
fier l'hypothèse suivant )aque)'e te droit de remontrances tire en

partie son origine de l'usage-ou étaient les Hois d'appeler dans leur

Conseil certains membres .des cours souveraines, énoncée par5[.Aucoe
sous une forme peut-être trop.atso!ue (o~. cit., p. 3o), cette opinion
a été comballue par M.Fagniez(/?e);ttf'At!t.'m-t'~tM;) 877, t. IV, p. A~5).).
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faute d'exprimer franchement sa manière de voir: nSeroIt expédient que, chascunjour ou bien sou-

vent, le conte de Saint-Pol ou le Chancelier tenissent Conseil, appeliez avec eulz le premier président
et trois ou quatre,des conseillers de céans. Sousle même règne, t'ordonnance cabochienneavait

déjà enjoint aux présidents du Parlement de demeurer autour de Paris, dans un rayon de quarante
lieues, pour pouv.oir répondre au premier appel des gens du Conseil du Roi. A d'autres moments,
c'est par un refus de prendre part aux travaux législatifs que le Parlement témoigna son dépit au

gouvernement. Henri IV ayant exprimé:le désir, en i5()5, de voir son Conseilse renforcer de quel-

ques représentants des cours, pour l'élaboration de cinq édits bursaux, les délégués du Parlement

s'enfermèrent dans. un silence maussade; vainement les conseillers d'Etat leur firent entendre que
leur présence, dans ces conditions, était assez inutile, tandis que, s'ils opinaient, la Cour n'en

demeurerait pas moins libre de discuter plus tard l'enregistrement des édits; vainement le prince
de Conti, le maréchal de Retz, Antoine d'Estrées insistèrent près du Parlement, alléguant le petit
nombre des conseillers d'Etat demeurésdans la capitale si la victoire de Fontaine-Française ne fût

venue fort à propos décourager l'opposition, la Cour persistait dans'son refus de partager à aucun

degré la responsabilité du pouvoir

Il y avait aussi des magistrats appelés isolément à faire partie du Conseil, à titre de conseillers.

Ce cumul fut d'abord la règle; il devint bientôt l'exception. Alorsseulement, on prit la peine de l'au-

toriser par lettres: Jean le Bon, retenant de son Conseil Simon de Bucy, en i35i, crut devoir

spécifier que ce favori demeurerait premier président du Parlement~. Cette déclaration de compati-
bilité, la première, ou plutôt la seule que l'on connaisse, a induit Marillac en erreur: il en conclut

témérairement qu'on voyait alors pour la première fois des magistrats faire partie du ConseilM.

Charles IX ouvrit les portes de son Conseil à tous les présidents au parlement de Paris. L'exten-

sion d'im privilège longtemps précieux par la rareté ne laissa pas d'émouvoir le Parlement lui-

même nNul ne peut nier, écrivait alors le greflier, Jean Du Tillet,que les officesdes présidents des

parlements ne requièrent résidence et l'inconvénient est que les publications et entérinements de plu-
sieurs choses oùils ont été, sont adressés auxdits parlements, èsquels, s'ils s'èn abstiennent, y a

diminution, s'ils y opinent, pis~n Comme exemple de ndiminutions, l'on pourrait rappeler que,
le.3 décembre i55y, trois présidents se retirèrent, au moment où la.Cour commençait à discuter

un dédoublementd'onice ordonné par Charles IX~.

Loin de remédiera cet abus, Henri III aggrava le mal en généralisant la mesure par règlement

Séance du <a février i/<ao. Dès le lendemain, la Cour députa
nn président et deux conseillers pour traterchascun jour au ConseH'

avec M. le Chanceuer: (Arch. nat:, X'" i/<8o, fol. ao5 v° et ad6 r°.)
Des faits semblables sont rapportés par le continuateur de Gilles le

Bouvier, à la date de iù58 (Denys G.odefroy,~<o<re<~ Charles F7/,

Paris, 1661,p.~8).
M Arch. nat., X" 1737, fut. i3 r'i5 v°, 5<!r°. A d'autres

moments, on vit les députes du partement de Paris mis en demeure

de parler debout et tête nue devant te Conseil, assis et.couvert: pour
avoir refusé de se prêter à cette humiliante formalité, le. premier

président Lizet fut remplacé par Bertrandi ( J:-A. de Thou Histo-

)'t<!rMHtliberVI, Londres, 1783,in-foi.,t.I,p. 317).
Lettres du 6'avrif i35i ttNotum facimus quod, licet nos,

de fidelitate, prudentia; discretione et diugehtia dilecti et fidelis con-

siliarii 'nostri Simonis de Buciaco plenarie confidentes, ipsum in con-

sitiarium nostrum sccretum et de Secreto nostro Consilio duxerinius

retinendum, intentionis nostre tamen non fuit, nec adhnc est quod

ipse, propter retentionem bujusmodij'ofttcia ve) status alios quos
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'antea oblinehat; videlicet statum primi presidentis in nostro Pari-

siensi parlamento et primi magistri requestarum Hospitii nostri dese-

rat.) (Bibliothèque de la Chambre des députes, collection Lenain,

RegT<<rMdM-PaWMt~nt,t: XLV,foi. 38ù r°.) -En i&ao, au dire. des

{j;ensdu Parlement; le premier président était de droit premier maitre
des requêtes.de i'HAtpt et membre du Grand Conseil (Arch. nat.,

X")48o,fo).ao5v'').
M Arch. nat., U 9~5°, foi. 3 Guittard, op. cit., p, 35. Il

nous sufEra de constater que dansl'Étroit Conseil de t3t6 siégeaient
ie souverain de la Chambre des comptes et deux prélats, membres

du Parlement. On trouve dans Marifiac une liste, très incomplète,
'des parlementaires appelés à siéger dans ie Conseil du Roi du x~°au

xvt'siecie.

M ~bcuc~~MA)~, édition de 1607, p. Aa3.

(") Arch. nat., X'° t6aa, fol. aG r". Le aa mars iA8&, un

ptaideur récuse ies' membres du Parlement qui ont pris part à cer-

taine délibération du Conseii (Le CoMi't7du /): et de Ct'<!«~CoH!et/

Je C/M;es F7H, dans ta 7~M.<<*Ec')<fJM c~t. XHV, p.t5()).
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du 17 septembre i5y4M,.iI accorda l'entrée du Conseil à tous les présidents des cours souve-

raines, ainsi qu'aux gens du Roi de la Chambre des comptes et du parlement de Paris, et, par

règlement du 11 août 15~8~, il donna, non seulement rentrée, mais la voix délibérative aux

présidents et aux gens du Roi du parlement de Paris, au premier et au second président, .de la

Chambre dés comptes, enfin au premier président de chacun des parlements de province. La même

disposition se retrouve dans les règlements du 3i mai i58a~ et du 8 janvier i585~; ce dernier

porte, il est vrai, que de tels avantages sont concédés à titre.de faveur personnelle aux magistrats

qui ont déjà prêté le serment du Conseil, mais qu'ils ne doivent, en aucun cas, être considérés

comme une prérogative définitivement attachée à leurs charges~.
La fusion-entre le Conseil~et les cours était d'autant plus complète que les gens du Conseil., a

leur tour, prétendaient pouvoir siéger dans la Chambre des comptes et au Parlement. Ce droit,
contraire aux ordonnances de i3oo et de i320< fut rétabli, ou plutôt consacré, au moins en ce

qui touche le Parlement, par lettres du 21 janvier et du 5 février i38o~. Il paraît. même qu'un

moyen fréquemment employé pour faire surseoir au jugement d'une cause pendante au Parlement

était d'obtenir des lettres par lesquelles il était défendu à la Cour de passer outre hors la présence
de plusieurs conseillers au Grand Conseil M.On imagine sans peine quelle pression exerçait sur

l'esprit desj juges la présencedes gens du Conseil aussi les Roisrecouraient-ils à.ce moyen-d'intimi-
dation pour influer sur l'issue d'un procès, sur le résultat d'une électionM.Mais le Parlement, pro-
fitant sans doute de la faiblesse de Charles VI, fit restreindre ce privilège': les gens du Conseil

.n'obtinrent plus le droit de siéger dans les cours souveraines qu'à la condition d'être.porteurs de

lettres d'entrée personnelles, de se soumettre à la formalité d'une réception publique et de prêter
serment entre les mains du premier président M. On en trouve là preuvefréquente dans les registres
du Parlement, à partir de i&i6~; à cet égard,-lesconseillers de Charles VI et durégent anglais ne
furent pas mieux traités au parlement de Paris, que ceux du Dauphin ou de Charles VIIà Poitiers(12).

"'Arch.nat., KK6a5.fot.98r'
Girard et Joly, O~eM de France, t. I, p. 623.

M BiM. nat., ms. français n° i6aa' p. ). Girard etJpty, Of-

~teesde~'attM,ti!,p.C37.
<')Bibt. nat., ms. français n''t6a3&,fo).ir°.t-chtfMCM-

noMM dél'histoire de France, i" série, t. X, p. 332.

~) Cf. Chéruet, Dteho;i)Mtt'e~ntM't~Ke~MtH<(t(M<t<)M,ma'ifrs e<cpM-

fM)te<de <<tFt-noce, t8~, p. a)& et at5.

f") Exclusion des prélats, barons et autres gens du Conseil qui
entrent dans la Chambre des comptes pour ycauser d'autre besogne

(Boataric, La Frnnce Mt« Philippe le Bc<,p. a3~). Suivant Le Chan-

teur, ces prohibitions impliquent le droit pour tes gens du Conseil de

prendre part aux délibérations de la Chambre ( Dissertationhistorique,

p.a3). ).
f Ordonnances, t. VII, p. a t8 et aa5. Du Tillet suppose que
les gens du Conseil eurent, seulement à partir du règne de Charles VI,

le droit de siéger dans te Parlement (~ecHet7 ~M ~o~<, édition de

t6o~, p. ~)9&). Lenain partage cette opinion (7a6!Md!fPar/eme)t<,

Arch;nat.,U5t3,p.)&5).
~) Abus réprimé par une ordonnance du ]5 août 1389 (Ordon-

nances, t. VII, p. 990).– De son côté, la Chambre des comptes de-

vait s'adjoindre un certain nombre de conseillers au Grand Conseit

quand elle procédait à l'élection des prévôts ou à la fixation des gages
des vicomtes de Normandie (OfdottnancM, t. )X, p. a8~)..Le t8 dé-

cembre t35), plusieurs cpnseitters du Roi se rendirent à la Chambre

des comptes pour une adjudication (Arch. nat., P 2570, fol. 91 v°).
Le droit qu'avaient tes conseillers du Roi d'opiner en la Chambre

des comptes fut reconnu par une décision du i5 septembre t~o3

(Bibi. de ia Chambre des'députés. collection Lenain, 7}egnft'Mde la

Chambre(les cotK~M, t. III, foL M6 r°).
M

E)ecttondeJeandeMai!)y(Arch. nat., X'' 1~79, fol. )57 v°).
Procès d'Anne Dubourg (Vidaii)an, op. c;< t. !p.~o).

f) Les.pariementairesseptaisaientàcroirequecesconditionsavaient
ététoujours remplies(Arch. nat.,X'* t58&, fo!. aa5 r". –Lenain,
Ta~M du Parlement, U 5i3, p.' i~)5); mais le chancelier de

L'Hôspitat soutenait t'opinion contraire (X~' )5<)y, fo). iog).

(") Lenain, t6td.–ËtiennePasquier,RecAe)'chM~e!<t France, édi-

tion de )Cn, p. 78.
(~) 5 [i/) octobre i ti 8.] M° GuyGetinier présenta ceansleltres royauxx

de sa retenue du Grant Conseil. et fist le sereuient acoustumé

(X'* i&8o, fol. i5o v°). [g janvier t~ai.] Ce jour ont esté pu-
btiéez les lettres de la retenue du sieur de La Bau)me au Grant Cou-

sei). et a fait le serement acoustumé, ainsi que pareillement nvoit

esté fait ou regard des evesques de Therouenne, de Beauvès. et

autres, qui pareillement ont esté retenuz du Grant Conseil du Roy

(X'° 1~80, fol. aa6 \°). [3 février i&aa.] Et messire Jacques
de CburtjamUe, chevalier, fu receu. n(.ibz*(I.,fol. aAG r").

[a& juillet i/'a~.]. Serment du chancetier du duc de Bedford (t&«~
fol. 3o3 v°). [i8 février i~ag.] Serment de M' Martial Fournier,

évêqued'Évreux (X", )48t, fol. 7 r°). A Poitiers, te ao juillet

~Aa3, révoque de Bazas (tprestititjuramentum prestari solitum in

Curia!). M*Jean Rabateau fit.de même le 4 juillet i/)33 (Biblio-

theque de la Chambre des députés, collection Lenain, R~strM dit

Parlent, t. CLXXX, fol. /)8t r' Arch. nat., X"9tg&, foi. ~or")..
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C'est également à cette époque que se place un trait d'indépendance .dont les membres du/Parle-

ment aimaient à évoquer le souvenir~: Pierre Baston, abbé de Saint-Maixent, conseiller au Grand

Conseil, ayant obtenu des lettres qui. lui donnaient entrée au parlement de Poitiers, la Cour arrêta,

le 2~ avril. 1~)26, qu'il n'y serait point reçu M.

Le Parlement conserva-t-il cette attitude résolue? les gens du Grand Conseil craignirent-ils de s'ex-

poser à de tels mécomptes? Il est certain, qu'ils désapprirent le chemin du Parlement, et, quand
Louis XI, peu suspect de ménagements envers les juges, voulut faire asseoir en toutes les chambres

un de ses conseillers les plus intimes, magistrat lui-même, François Halle, H ne jugea pas inutile de

descendre à des explications(3). Un peu plus tard, Guillaume de Corbië dut déclarer qu'il n'entendait

pas se prévaloir du titre de conseiller pour pénétrer dans le Parlementa.

Le Conseil ne prit sa revanche que'sous le règne .de Henri,II. Nous ne parlons pas de l'incident

soulevé par Nicolas dePeIIevé, qui obtintdu Roi le droit d'entrée, dans son acception la plus large, et

qui fut reçu aux Plaidoiries à titre d'ancienparlementaire (22 juin 155~): c'était l'annonce du grand

coup que le gouvernement allait frapper. Le 23 février i55y, un maître de requêtes apporte à la

Cour un édit conçu à peu près en ces termes fr Tousles gens du Conseil du Roi siégeront dans les

cours souveraines et dans les juridictions inférieures; au Parlement, ils prendrontplacesur les hauts

sièges, à la suite des présidents de la Grand'Chambre; ils y auront voix délibérative, tant aux Plai-

doiries qu'au Conseil, A la lecture de cette pièce, grand émoi sur tous les bancs; les gens du mi-

nistère public protestent de leur obéissance KQuant à eulx, dient qu'ilz ont tousjours estimé que
les personnaiges ausquelz. le Roy faict cëst honneur de les appeller en son Conseil privé et aux plus

grands dé ses affaires, o&sm~M/sr~M~M~n'aM~ e~~r~m~M~ e<gTCt~K, comme dict la loy, et

lesquelz aucunement il associe, comme disoit~Mre~'MS,î~ers/or, à la principale evre et charge de ses

affaires, sont dignes de grande recommendation, quasi ce<er~ ~<ceoMS~am~'MtMMpre/M~'CM<ës.Et, à

ceste cause, estiment que la Court sera tousjours plus conservée en sa grandeur et majesté y admet-

tant telz personnaiges, tous d'eslite et splendeur. Moins sensible à cet honneur, le président Chris-

tophe de Thou représente au Roi que, si les membres de Grand Conseil ont pris quelquefois séance

au Parlement pendant l'audience~, ils n'y ont jamais eu le droit de suffrage Quand il plairoit au

Roy de donner lettres particulières à ceulx qui luy avoient autreffoys.faict service' ès faictz de. jud.i-
catures. cela pourroit estre trouvé raisonnable. Mais, de décerner lettres generales pour tous

ceulx qui sont et seront du Conseil privé, ce seroit chose de grande conséquence, et par le moyen

de laquelle l'on donneroit pouvoir de juger à ceux qui n'en avoient la cognoissance.Henri 11fit au

Parlement une réponse évasive~, et l'on ne sut que six mois plus tard~ quelle concession il dai-

< Remontrancesprésentées par le président de Tbou, le a5 mars

j5a~(Arch.nat.,X"t584,foi.B25r°).
<")Dibiiotbeqne deia Chambre des députes, colleclion Lenain,.Re-

~tr<'sdM/Meme;!t,t.CLXXtX,fo).t53v'

<~Le[trEsdntajui)ieti~8a,puht!eesdans)a/M<<f)<hf~tMde
~tco~<J'Mc~Ht'<e.t.XLH[,i88i!,p.Cia,n.3.

<~ [i" mars 1~8~] f-SnrJes ie~res. présentées à la Court par
Ht'GuiUanme deCorLic, nagueres président de la Court de céans, par

icsqueUes le ttoy a retenu ledit de Corbie son conseiller et \cn)t qu'i!il
soit appellé en ses consultions et affaires et qu'il .joisse de )e)z et
semblables droiz, priviteges, franchises, libertez et prérogatives dont

joissoient les autres conseillers dnditsei~nenr, et, oy la déclaracion

!aic)e par lediet M° GniHanmc de Corbie, la Court a ordonné et or-
donne que, sur- lesdites teUres dudit &)' Guillaume de Corbye, sera

escript ce qu'il ensuit /]ffMiff c!Myarac)on<'pfr M!n~ts()-t(HtCtfiMc/mKm

de Car&ye, !)t p)'e~f)if)6Ms~Hett's nomtK<'i'tM,~ae<a,~e)' ~xm)t)pse ):)-

g'0)'e /<!</MSHtOfH/!<(e)'<f)'itm,tnti~ttam eonstKar/H.!Jf)M))tit)Msf)'t~j'M, in

CuriOHtt'extt'e nec scJere MtHtHM!)tfe))~e&~(,d<Hra);t<, Cif)')~prmHctt!

~'M<')-N!n<jfMtmtuntea))t fatfji't, o~en~o-'ftt'tt nft/tteotfempo'af.!)(Arch.

nat.; X" 1~9), foi. 76 r°.)
Cf. tes ictères d'entrée dc.t'abbc Je Saint-Maixent(BibtinUiM)uee

de la Chambre des députes, coMect.ion'Lenain, ~f~Mtres~M TMe-

:t))~<t.CLXXIX,f<jt;.]53v°).
(cCeutxq!u n'estoient expérimentezau faict de)aj!)i'isdiction.

n'auroient entrée anParicment pouropiner-n (Arch. nat., X~*)58~,
fol. i3o Y", )3t r", ]3'! r°, i5) r°, rg~ r°,.at5v' 33~ eLsuiv.–

Gibert, /!eeAM'ehMAt!)to~MMsur les CoM)'sdans tcsMe'mo))'e.Jet*/tef!*

dMiM-</Minscriptions et teHes-yettt'M, l~6A, t. XXX, p. Cof).)
<~ A la date dit 3 septembre t55~, je Partemeut n'avait pas en-

core reçu le texte de redit modifié (X'* t586, fo). 303 v°).
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gnait faire la nouvelle rédaction de l'édit distinguait entre le droit d'entrer aux Plaidoiries, qui
devait appartenir également a tous les gens du, Conseil du'Roi, et le droit d'opiner aux Plaidoiries,
d'entrer et d'opiner au Conseil, qui ne pouvait leur être conféré que par des lettres particulières,

moyennant l'obligation de prêter serment~. Le Parlement, qui espérait mieux, rédigea des remon-

trances~ et ne se tint pas pour battu ce fut le point de départ d'une guerre de quarante ans

dont il ne nous est possibleici que d'indiquer sommairement les phases.

Tout d'abord, de nombreux conseillers au Conseilobtinrent des lettres particulières, dont on peut
lire la formule dans un protocole du temps~. Le Parlement imposa à ces intrus, non seulement le

serment légal, mais la profession de foi catholique et romaine~; il les reçut par faveur spéciale
et sans tirer à conséquence~. Les registres, à cette époque, sont pleins de protestations que l'on

n'osait faire entendre au. dehors Il est reservé Mtmente6'Mn'eque ledit* joyradesdictz droictz tant

qu'il plaira auRoyseuIlei~ent et tant qu'il sera du Conseil privé, à la charge qu'il ne pourra

présider. en l'absence des presidens du Parlement; ains présideront les présidons et anciens con-
seillers laiz.d'icelle court, en la manière acoustumée~a Ce mauvais vouloir dégénéra en opposi-
tion violente quand il s'agit d'admettre un membre étranger au corps judiciaire. Charles IXallé-

gua en vain que ceulx de son Conseil estoient gens ayans esté envoyez en ambassades en diverses

et loingtaihesrégions, nourriz en diversitez d'affaires, n et bien plus capables de juger que les jeunes
licenciés des cours; il ajouta très justement,mais non moinsinutilement, qu'il nevouloit riens faire

de nouveau. mais que anciennement les abbez, religieux et moynes estans du Conseil. estoient

bien rcceuz~ au Parlement~; celui-ci, à son tour, invoqua certaine-parole échappée un jour à

Henri II M.Jean de Monluc avait présenté ses lettres le 12 novembre 1661 malgré les Instances

de L'Hospital, l'avis conforme des gens du Roi, les ordres réitérés de Charles IX, il n'était pas encore

reçu au mois d'octobre i563~. Le surintendant des.finances Gonnor ne fut admis à prendre part

qu'aux délibérations en matière.de finances; le cardinal de Guise bénéficia de la popularité de son

nom tous les conseillers-évêques se heurtèrent contre un obstacle sur lequel il y aura lieu de

revenir plus loin~. Le i"'juillet i5yo, le Parlement se promit à lui-même de ne plus recevoir un

") XI' i586, fol. Su r'; X" 1587, fo). to r°.

XI' 1586, fol. a38 v°. Les remontrances portèrent sans doute

sur ce point que le droit d'opiner ne devait appartenir qu'aux anciens

magistrats. (Voir )e discours prononce par l'avocat du Roi du Mesnil,

)oa';avri)i563.X"i6bt,fo).~t55v°.)
M Bib). nat., ms. français n°,5a85, fol. 88 v' Ces lettres d'en-

trée sont adressées au Parlement, au Grand Conseil,- à la Chambre

des comptes et à la Cour des aides.
M Le Parlement proposa au Roi, en i563, de soumettre à la pro-

fession de foi les principaux membres du Conseii privé, moyen certain,
suivant lui, de parvenir à la pacification du royaume. Catherine de

Mëdicisévita de répondre, mais la Cour n'en maintint queplus stricte-

ment la mêmepbHgat!on pour tous ses membres ttEt est retenu in mente

Curéeque doresnayant ceulx qui par cy après seront pourveuz pour avoir

l'entrée en ladite court n'entreront. que prealablement ilz n'ayen.t
faict profession.)( X'° 16o5, fol. s ) 5~-a18.) La profession était pré-
cédée d'une enquête sur.ies bonnes vie, mœurs et reugion du postulant

(X'' i6a6, fo!. ~a \°). C'est ainsi que furent reçus les conseillers

du Roi, Martin de Beaune (3o juillet t56g. X" t6a6, fo). ~yA v°),
B. Bochetel (n et ia août )56n. X" t6a~,fo). 6 v°et 8 r''),Phi)ippe

Hurau)t(apût]56g), de Lansac (tomait5yo.X''i6ag,foi.aaiv°),
Arnauld du Ferrier (to'juiitet f5~o. X'* t63o, fol. 8 v'), etc.

M Réception de François de Montmorency.
M

Réceptions de Jacques de Saint-Marce), sieur d'Avanson (3,

i3 et 24 septembre 'SS?. X'* t586, fol. aoa v°, a38 Y",a58 v),
d'André Guiitart, sieur du Mortier (ag décembre i55y. X'' i586,
fol. 5ti r°), de Jean de Morvittier, évoque d'Orléans (t3 janvier
i558. X" 1687, fo). to r°).

M Séance du )& octobre i563 «. Et sur ce, mondit seigneur
le mareschal de Montmorency a dict que le Roy )uy avoit comtnnndé
dire que, quant les conseillers du Conseil privé dudict seigneur ap-

portent lettres particulières de fuy pour avoir entrée ès courtz souve-

raines, aucune diŒcntte n'en iust faicte.)) (X'* 1606, fol. /ty) v°.)
M Le président de Thou dit (ty décembre t56t) tqu'it en failloit

exclure ceulx qui n'auroient esté conseillers es courts souveraines,

que teHe~/ut la volonté f/M~eit roy Henry, que encores en pouvoit-i)
souvenir au duc de Montmorancy, connestabte de France, lors pré-

sent, le Roy estant en son lict; que personne ne doubtoit de la sun'-
sance dudit evesque de Valence; mais, ne sçavoit pourquoy,cela avoit

esté ordonné par le feu roy Henry. Lors, quelques ungs dirent que ce

avoit esté pour le sieur de La Chesnaye seuuemcnt, que on ne vouloit

qu'il eust entrée.n (X'* i5go, fol. aao v".)
M X" t59<), fol. i.v° et aao v°; X" t6o6, fol. ~90 v°.
M X" i6o5, fo)..9)5 v".
f") Plus tard, le Parlement consentit à recevoir les conseillers-

évéques, à condition qu'auxjoursde Conseil, ils porteraient le rochet

et le camai), aux jours d'audience, la crosse et le chaperon (a~) juillet

t573.X" 16~0, fo)..t39 v°).
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seul membre du Conseil sans adresser, des remontrances au Roi, et il tint sa résolution. Combiende

fois, par la suite, supplia-t-il Charles IX que n désormais son plaisir fut de n'octroyer plus telles

lettres, d'autant quesi grandnombreengendroit confusion en la Cour~ Le titre d'ancien membre

du Parlement fut même invoqué sans succès. Pour exclure Antoine Nicolay, premier président de

la Chambre des comptes, la Cour soutint une lutte ardente et jura, en procédant à la réception,

que ce serait la dernière~. Les registres de la seule année i5y2 n'offrent pas moins de six exemples
semblables~ La Cour décide, un jour, de ne plus recevoir que des magistrats en charge M; une

autre fois; elle exige la preuve de vingt années de service au Parlement~, ou bien elle écarte qui-

conque n'a point été conseiller dix àns~; puis, peut-être éprouvant le besoin de mettre quelque
uniformité dans ses réponses, elle ordonne la recherche dans ses, registres des précédents arrêts

sur la matière et se propose d'en faire l'objet d'un règlement définitif~

Le plus souvent, il faut bien le dire, ces éclats retardaient de quelques.jours à peine le triomphe
des gens du Conseil le Parlement fut débordé. On le vit obligé d'admettre des robes courtes,
des hommes d'épée, des maréchaux~, M. de. Villequier, sous Henri lit, le duc de Sully M,sous

Henri IV, bien qu'à tout prendre, cette marque de confiance fût accordée par le prince avec mi

certain discernement, attendue pendant de longues années par quelques conseillers d'Etat et refusée

au plus grand nombre. Suivant le témoignage de Pasquier, la résistance du Parlement prit fin en

même temps que les guerres civiles: n Finalement, dit-il, après l'assoupissement des tumultes der-

niers, tout ainsi que les cinq présidents de la Cour furent reçus conseillers du Conseil privé, aussi

fut-il arresté que, de )a en-avant, tous conseillers du Conseil privé auroient voix déliberative en la

CourC").n II n'est pas étonnant que Henri IV, ce grand pacificateur, ait su terminer une lutte à la-

quèlle les passions religieuses n'étaient point demeurées étrangères.
Comme les assembléesplénières dont il a été question plus haut, l'admission des magistrats dans

le Conseil et celle des conseillers dans les cours contribuaient à resserrer les liens qui unissaient

depuis l'origine les trois plus anciens corps de l'Etat~. Si le gouvernement profitait de ces commu-

nications fréquentes, la justice parfois en pâtissait; mais, onl'a dit et démontré, rien n'était plus

étranger aux idées du moyen Age que de considérer comme un principe fondamental la séparation
entre l'ordre judiciaire et l'ordre administratif~.

< t~ août )5yo. Réception de Pompone de Bellièvre, ancien

conseiller au parlement de Chambéry (X'* i63o, fol. t83 v° et

i8~r°).
(2)i8 septembre-a novembre t5~o (A. de Boislisle, Prfmt'et'!

pt'M)~en<<de la CtatK~t'e des com~iM,p. 106).
f 16 et a3 juillet, 5 et (i septembre, t3 novembre t5~a. Ré-

ceptions du cardina) de Rambouillet, du maréchal de Cossé, d'Honorat

de Savoie, marqua de Villars, du maréchal Gaspard de Sautx-

Tavannes, ek.(X" t637,fo). 38 v°, 99 r°, 97~ V, a8t Y°;X" t638,
fo). a v°).

(1)ai février i5~3. Réceptions de Guii[aumeBa)))y et de Nicoias

Luillier, présidents des Comptes (X" t638, M.~oir°).
(~ s décembre i583. Réception de René Crespin, sieur dn Gast

(X" i683,fo). 48 r°).
M aCjui!iet ) 599. Réception de Louis Huraull de L'Hospital,. ar-

chevêque d'Aix(X"'i76~,fo).3a7v°).
M 8 mars 1678 (X'° 1658,, foi. t5i r°). Réception de Nicolas

Brûlart de Sillery la Cour ordonne, le 3 .juillet i58y, que ses lettres

d'entrée soient réformées «en ce qui concerne le pretendu privillege

de conseillier d'Estat d'avoir entrée et voixdélibérative en ladite court-!

(X'* 170~, fol. 3a6 r°). -L'ambassadeur vénitien Lippomano écrivait

en 1&77 <tQue)quefois, dans les causes de haute importance, pour ne

pas convoquer les Etats, le Parlement et lé Conseil privé sont réunis

en une seule assembtéé. Alors lé Roi, s'il est présent, peut autoriser

ceux du Conseil privé à donner ieur vote avec les membres du Par-

lement mais, si le Roi n'est pas présent, ils ne peuvent pas voter.n

(Tommaseo, TMahoM des am&aMod~M)'ovénitiens, t. It, p. 609.)
(8)Maréchaux de la Chastre, de Brissac (5 avril, 18 mai iSg~.

X'* i~So, M. i& v° et ()3 r°), de Lesdiguieres ()8 janvier 16) o).
t5 et ]§ mars i6oa (X'* 1789, foi. 179 v° et a65 v°).

~) Recherches de la France, édit. de i6)l, p.'108. Cf. A. de

.Boistisie, Le* Conteth ax Roi sous LouMJf/ p. ao.
<") Que serait-ce si, passant en revue les attributions de ces trois

corps, nous constations tes empiétements journaliers de la Chambre

des comptes et du Parlement sur le pouvoir iéjpstatif, du Conseil sur

lé pouvoir judiciaire?
<") A. Vuitry, Etudes <m' le régime financier de la France avant la

révolution de 17~9, Paris, 1878, p. 160.



LE CONSUL ETROIT DE PHILIPPE V. XYH

CHAPITRE M.

LE COKSEIL ETROIT ET LE COKSEIL DU MOIS DE PHILIPPE V. LE COKSEIL SECRET

DE PHILIPPE VI.

Conseilétroit constitué au mois de juiHet ) 3 ) 6 (*o)Me;7du mois organisé en 13 8-13) g leur caractère aristocratique, leur courte

durée. CooMtYMo'~étabti à Paris de i3~y à i35o; formule &'?!e~)M)tC!'M..AutresConseils sédentaires étabtis à Paris.

Communément employées au xiv~siècle dans la langue diplomatique.et littéraire, les expressions de

Conseilet de Grand Conseilne sont pourtant.pas les seules qui désignent alors le Conseil de gouverne-
ment CoMS~M<mMM:/Ms,/~rot< Conseil, Conseil ~M)HOts,Conseilsecret sont d'un usage assez' répandu~.
On s'est demandé si ces termes répondaient à diverses subdivisions du Grand Conseil, ou étaient

entièrement synonymes; mais il ne semble pas qu'on ait trouvé jusqu'à présent de réponse satis-

faisante. Un des écrivains le mieux informés de ces matières a posé la question sans la résoudre.

KBeaucoup d'anciens auteurs, rapporte M. Aiicoc~, pensent que les mots de CoKsct~pn<;e, CoHse:<

.sect'e<,Conseilétroit et Grand Conseil ont, à cette époque, le même sens 'et désignent la même insti-

tution. D'autres pensent que le nom de Grand Conseil s'appliquait à une assemblée plus considérable

que le Conseil étroit. Les écrivains modernes sont divisés sur ce point. On verra SL l'examen

attentif des textes et le dépouillement complet des registres de la chancellerie royale réussiront mieux

à éclaircir cette nouvelle dimculté;

La réaction féodale qui suivit la mort de Philippe le Bel eut pour conséquence immédiate la

disgrâce ou la condamnation des principaux conseillers du Roi. Cette épuration du personnel, ce

!'es<)'si7,comme on disait alors~, coïncide, à ce qu'il semble, avec l'apparition du terme d'~<rot< CoH–

set7M.Il n'est pas impossible que cette expression .ait originairement désigné un Grand Conseil-de

choix, un Conseil aristocratique.
Au surplus, le même terme se retrouve, au mois de juillet i3i 6, employé précisément avec cette

signification. On sait que la. question de succession au trône soulevée par la mort de Louis Hutin

demeura en suspens durant quelques mois, jusqu'à la naissance de son fils posthume; dans l'inter-

valle, le comte de Poitiers se fit reconnaître par les barons le titre de régent du royaume, non sans

leur donner des garanties et des compensations de plus d'une sorte c'est à ce moment décisif que
fut rendue à Saint-Germain l'Or~OtMamcedu Conset7,~MParfcrne~ et de la C/~Ht&redescompas Le nou-

veau régent abandonnait une part de ses prérogatives, notamment le droit d'accorder toute espèce
de grâces, celui de disposer des offices royaux et des bénéfices ecclésiastiques, à un jE'<?'ot<Co~se~,

FeneraMe CoK9tK)fmest une expression pompeuse qui se ren-

contre dans quelques procurations de députes aux Etats généraux
f ad comparendnm coram serenissimo Rege et ejus vènerabili

Consilio. (Hervieu, Recherchessur les premierst'iats g'ettA'atfx,dans

la 7!et)ue(!<'Mg'tst<tt!on,18~ 3, p. 5t a.)-<–CraKJe Coni!)7tt(Htest un syno-

nyme, peu usité, de CoMtPtMmmog'HMm(Ordonnances, t. H, p. ~~9).
M Op. ot., P.'29.
M Arch. nat., JJ 5~, fo). a5 r°.Cf. Du Cange, v°RESTn~oTOR.

Les lettres qui ratinent tes clauses du testament de Philippe !e

Rel (Vincennes, décembre i3t~; Arch. nat., K 80, n° a) eri pres-

~nn~TSDUCOXSMLD'ETAT.

crivent l'observation aux gens des Comptes; aux trésoriers et à «ceux

qui ores sont de nostre-Estroit Consei)'). (Cf. Du Cange, ~°Coxc(-

ucii 2.) –Nous n'avons pas retrouvé dans Guillaume de Nangis

l'expression de Conseil étroit qu'y signatait,Deiis)e de Hérisse (Bibt.
nat., collection Lancelot, ms. n° ieo, foi. 3 v°).

Arch. nat., JJ 5~, foi. Ao v°.' Des extraits de ce regtement
ont été publiés par Du Tillet (Recueil des Roys, édition de t6o~,

p. &Ba) et par M. Boutaric (Actes du parement de Paris, n° ~83*).

Pasquier parait Favoir connu; mais il en fait honneur à Louis Hutiu

(Recherchesde ft'anee, édition de t6t i, p. 65).).

c

mpnmEmz -<.tT)OfALt:.
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composé de vingt-quatre grands personnages~: six princes du sang, les comtes de Valois, d'Evreux

et de la Marche, Robert d'Artois, Louis et Jean de Clermont, oncles, frère et cousins de Philippe V;

quatre barons, Amé V, comte de Savoie, Jean II, dauphin de Viennois, Robert le Grand, comte

d'Auvergne et de Boulogne, Jean I" comte de Lyonnais et de Forez; neuf ofliciers de la Couronne,
Gautier de Chàtlllon, connétable, Jean de Beaumont et Renaud de Trie, maréchaux de France,
Pierre d'Arrablay, chancelier, le comte de Samt-Poi, grand bouteiller, Herpin d'Erquery, grand pa-
netier, Guillaume d'Harcourt, queux de France, Mathieu de Trie, grand maître de l'Hôtel, Béraud

de Mercueil, connétable de Champagne, Anseau de Reynel, qui devint peu après, par la mort de

son père, sire de Joinville et sénéchal de Champagne, Miles de Noyers, ancien maréchal, Henri de

Sully, souverain de la Chambre des comptes, Gilles Aycelin, archevêque de Rouen, et Raoul Rous-

selet, évêque de Saint-Malo. Tel est le rôle habituel des Conseils de régence ils contre-balancent

l'autorité des chefs du gouvernement. Instituée pour partager avec le futur Philippe le Longles charges

et les, profits du pouvoir, plutôt que pour seconder son action, l'assemblée aristocratique de i3i6

ne doit pas être confondue avec un autre Conseil plus particulièrement attaché à la personne du

comte de Poitiers, entretenu à ses frais, dévoué à son service nous voulons parler des cAe~~sNOMr-
sMMMstMOTMe~neMr~OMr co~~tMg'Ht~r ~OMrconseil dont l'existence nous est révélée par le même

règlement. Ils sont onze conseillers~ qui, du vivant de Louis Hutin, étaient peut-être attachés déjà
a la suite du comte de Poitiers, plus sept. seigneurs faisant, en même temps, partie du Conseil

étroit~; ils servent quatre par quatre et sont pavés à la journée~. v

La naissance ( 15 novembre), puis la mort (21 novembre) de l'enfant qui devait porter le nom de

Jean 1er mirent fin à ce régime provisoire. Toutefois le régent, devenu le Roi, ne se hâta pas de

bouleverser une administration envers laquelle il était tenu à certains ménagements. H conserva

l'Etroit Conseil: c'est du moins ce qu'il est permis de supposer,. en présence des allusions nom-

breuses faites, dans les chartes, au Conseil e~ra~, à l'E~rot~CoMset~, au CoM~'M)K~s/'M~M.Philippe
le Long se borna peut-être à exiger des membres un nouveau, serment~ et à ouvrir peu à peu les

portes du Conseil étroit à d'anciens conseillers de son père, tels que Martin des Essars~.

A mesure que cette assemblée perdait son caractère aristocratique, il devenait plus facile au Roi

de l'assujettir à une règle. Ce fut le résultat d'une ordonnance dressée à Pontoise, le 18 juillet 1318~,

f) Le traité conclu par le régent avec !e due de Bourgogne, le

tyjuiUet i3t6, est passé en la présence de quatorze membres de

l'Etroit Consei), auxquels se sont joints, pour la circonstance, Mahaut,
comtesse d'Artois, Blanche de Bretagne et Charles.de Valois, le jeune

(Dupuy, ?')'<!t(fde la nM/or/fede nos t'ox, p. <53). La liste pu-
b)iée par M. Vuitry(Btude< <U)'le régime ~nancMt-, a* série, t. I,

p. 23~), d'après le manuscrit français n° ~5f)6 de la Bibliothèque
nationate', ne fait qu'ajouter aux vingt-quatre membres de l'Étroit

Conseit ies deux noms de Renaud de Lor et de Guy Dorent.
M ttMessiré Hugues de Vienne, messire J. de Beaumont, seigneur

dè Sainte-Genevieve, Mignot dé Viezpont, Goujon de Bauçay, messire

Guillaume de La Kaiate messire Sausset de Boussai, messire Pierre

de Buuf~remont, messire Pierre de Guarahcières, messire Symdn de

Menou, messire Jelian de Gaillon et le Borgne des Barres. (JJ 5y,
fo). ~t v') H est dit que les bacheliers toucheront tries~ gagesac-

coustumez que Monseigneur donnoit avant que il venist au gouver-
nement du royaume!). Sept de ces conseillers feront encore partie de
t'Hôte) au mois de juillet t3i'y (Recueil des AttfoneM dés Gaules e<

de ~fronce, t. XX)![, p. 808)..
M Le comte de Forez, le seigneur de Noyers, Je sire de Reyne),

Herpin d'Erque2,yi Jean de Beaumont, Renaud de Trie et Mathieu

de Trie, le vieux.

M Une fois au moins, l'Etroit Conseil porte le nom de Conseilse-
o-et; ~Per dominum Regentem, presentibus dominis Ebroïcensi et
SoUaci ac univers'ali Secreto Consilio, ad reiationem vestram.n (Arch.
nat.,JJ5~fo).~r')

<~ Décembre i3i6 ~H est ordené par le Roy et par son Consseil
estrait. Et de ce furent à acort touz cens de son Estrait Conseil. B

(Arch. nat., JJ 67, fol. 66 y" et 67 r".)
M Octobre <3<7 ttPer dominnm Regem, in presencia Majoris

Consitii sui.)) (Arch. nat., JJ 54', fol. 53v')
a décembre i3i6: «Les seremenz de cens du Consseil seront

renouvetez.)' (Bontaric, Actes ~tf~ar~matt de Paris, n° ~/)oo'.)
'Décembre i3t6 (tL'estat Martin des Essars est demourez ce

que ii Roys veust que il soit mestres de son Hoste), et son estât en la
Chambre des comptes et de l'Estrait Conseil en la manière qu'il estoit
au tempsdu père Monsieur. Martin des Essars faisait, en effet, partie
du Conseil au mois de janvier 1314 (Arc!), nat., JJ 57. f6). t8 r° et

67 v°). 16 mars t3i7 ftDominus episcopus Claromontensis reten-

tus est de Consilio Régis.)) (JJ 54°, foi. aa <°.)
M Arch. nat., JJ -57, fo):'88 r°. Ancienmémorial A'M<e)',fol. cxv v'

AD IX io3,h° s. -'Le texte imprime dans )e ~ecuet'Mora'Oti-
t)3t!CM(t. I, p. 656) et dans le traité des Officesde France de Girard
et Joly (t. t, p. ccM)) contient deux articles additionnels et une date
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confirmée à Longchamps près Paris, le 10 juillet i3iQ, et complétée par un acte passé à Bourges,
Ie~i6 novembre i3i8~. Cet ensemble de règlements contient des innovations si importantes que
la plupart des historiens font dater de 1318, sinon la création, du moins l'organisation du Conseil

En réalité, il ne. s'agissait que d'une réforme passagère. Le.Roi'voulait qu'une fois par mois, à

une époque déterminée~, il y eût au lieu de sa résidence, quel qu'il fut, réuniop solennelle du

Conseil. La composition de ces assemblées n'était laissée ni au hasard, ni au caprice des conseillers:

Philippe arrêtait d'avance et renouvelait, en temps et lieu, la liste des membres convoqués à ces

rendez-vous mensuels. Nous pensons avoir rencontré, dans un registre du Trésor des chartes, le rôle

qui fut ainsi dressé au commencement de l'année i320; il comprend les princes du sang, je
Connétable et les sires de Sully, de Noyers, de Joinville, c'est-à-dire une dizaine des membres de

l'ancien Conseil étroit M.Si, par sa composition, l'assemblée mensuelle offre une ressemblance frap-

pante avec l'Etroit Conseil de i3i6, elle ne s'en rapproche pas moins. par les noms qu'elle porte et

par les attributions dont elle jouit. Avec les termes de Gr<M:~CoHset~ et de CoMset7~MMMM,Con-

stYt'M~HM/MsMet Conseil.~'ot~ sont ses dénominations habituelles. On se souvient qu'en i3i6,
l'Etroit Conseil s'était réservé la collation des grâces de même, Philippe promet d'attendre le jour de

la réunion mensuelle pour examiner les requêtes parvenues dans le courant du mois, c'est-à-dire

les recours gracieux, les demandes s'adressant à sa clémence ou à sa libéralité, les requêtes en re-

mise de taxe, en rachat de redevance, etc. Il-se propose de les faire rapporter et juger npar.le
Conseils. Les grâces de moindre importance peuvent être octroyées par le Roi en dehors de la

séance mensuelle, pourvu que ce soit «à la relation des gens de l'Etroit Conseils; mais, sitôt qu'il

s'agit d'un ndon à héritages, Philippe perd le pouvoir d'agir Isolément, et ses sujets eux-mêmes ont

défense de l'implorer en particulier. A ces attributions gracieuses, le Conseil du mois en joint
d'autres, financières il examine en détail les états du Trésor et des hôtels du Roi, de la Reine, de

leurs enfants. Les aITaires judiciaires, ne pouvant attendre, sont expédiées au jour le jour; mais

les K
poursuians le Roy qui sont chargés de cet onice, doivent tenir- registre de leurs actes, pour en

répondre au besoin devant le Conseil du mois.

De quelque côté qu'on l'envisage, le Conseil du mois, digne successeur du Conseil étroit de 1316,

apparaît donc, en quelque sorte, comme un pouvoir pondérateur qui, non content d'enlever au Roi

une part de ses prérogatives, prétend exercer un contrôle sur son administration. H a même valu à

Philippe V les éloges de la critique moderne; on a loué ce désintéressement qui faisait « prendre au

prince des précautions contre lui-même~, et cette clairvoyance qui lui révélait le danger- d'un ré-

gime absolu. S'il s'est lié les mains, dit-on, c'est qu'il' craignait de trop donner. Il est vrai: lé désir

de couper court à un gaspillage inquiétant perce dans l'article 6 de l'ordonnance de novembre~.

postérieure, celle du dimanche avant la Noët (a3 décembre) t3tg.
On trouve les articles i, 2 3, 11 et i de cette ordonnance reproduits
dans un arrêt duGrand Conseit, non daté, qui avait été ëgaiement en-

registre à la Chambredës comptes (ancien mémorial Pa<cr, M. nv v°),1
et qui est imprimé dans le tome 1 (p. 6g3) du Recueil des o'don-

nances. (Cf. Arch. nat., ADIX 100,n° iaa.)
f) Ordonnances, t. I, p. 668. Isambert, 1.11!, p. i8a.
f) Boubric, La France sous Philippe le Bel, p. i63.
M Ordonnance du 18 juillet i3i8 cEt regarderons quant le

mois commencera et quiex de nostre Conseit il.aura ovecques nous.!)7)

Ordonnance du 16 novembre i3i8 <t, especiaument à la fin

dou mois, que nous aurons nostre Estroit Conseil.
M Le Roi ordonne de son Estroit Conseil en toutes ses besoignes,

avec noz seigneurs de son sanc, le Connestable, le sire de Seuly,

monseigneur de Noyers, monseigneur de Gienvillen. Cet arlicle est

extrait d'un règlement du Conseil étroit et des ftpoursuiansB qui
n'est pas daté, mais qui est dressé au Vivier-en-Brie,(Arch. nat.,
JJ 67. fol. g8 r°). H parait faire corps avec un règ)ement~de la Cham-

bre des comptes également' dressé au Vivier-en-Brie, et dont la date

approximative (6 janvier t3ao) nous est fournie par une'copie (Ordott-
nancM, t. I, p. ';o3. Cf. Arch. nat., AD IX io3, n° a).

M Arch. nat., JJ 60, fol. 6g r°. Art. 6 de l'ordonnance dn

16 novembre i3t 8.
MArch. nat., JJ 59,fo).98v°, 2to.v''e[at6v°.

-M Arch. nat., JJ 57, fol. f)8 r°. Art. 4 et 7 de l'ordonnance
du 16 novembre l3i8.

M H. Martin, ~t~otre de France, t. IV,p. 53y. Vuitry, op. cil.,
nouvette série, t. I, p. ~a.

(9) ttPour les dons outrageus, y eat-i) dit, qui ont esté faiz ça en
arrière par nos prédécesseurs, )i domaine dou royaume sont moult

c.
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Mais Philippe leLongn'avait-il donc à se mener que de lui-même? était-il ie seul dissipateur du

domaine et des deniers de l'Etat ? N'oublions pas que lé règlement du mois de juillet 1316 avait ré-

servé au Conseil étroit/en généra!, et à chacun de ses membres, en particulier, le droit d'accorder

des grâces. Avec quelle prodigalité plusieurs d'entre eux disposèrent de biens qui.ne leur apparte-
naient pas, il serait aisé de s'en convaincre en dépouillant les registres de la chancellerie royale~.
S'ils étaient encore, vers i3i8, en possession de ce privilège, on peut penser que Philippe le Long
se proposa de le restreindre et quel plus sur moyen d'y parvenir que de diminuer a la l'ois le

nombre des membres et'le nombre des séances du ConseU étroit? Les princes et les grands sei-

gneurs, qui continuaient à statuer sur les recours .gracieux, ne pouvaient se dire encore tout a

(ait dépossédés, bien qu'ils perdissent le droit d'agir isolément, et que la dimculté qu'ils 'éprou-
vaient à se réunir à jour fixe dut peu à peu les écarter des assemblées mensuelles. En un mot,
s'il nous est permis de former une simple, conjecture, l'institution du Conseil du mois nous semble

plutôt une précaution prise par le Roi contre les princes et les seigneurs du Conseil, un pro-

grès, non un affaiblissement de l'autorité monarchique; ce serait, si l'on veut, la dernière et la

moins importante des concessions faites par le prince à une aristocratie qui, depuis la mort de

Philippe le Bel, avait repris goût au pouvoir, mais se sentait de jour en jour plus incapable de le

conserver

Dès. le mois de mars i 31a, au plus tard, le Conseil du mois fonctionne; il continue a se réunir

jusqu'au mois de novembre iSao. Durant ces vingt mois, il ne se borne pas à examiner les de-

mandes gracieuses; il juge certaines contestations, il institue desibires, etc.~

Philippe V, d'ailleurs, ne se fait aucun scrupule de violer la règle établie. Pour peu que le besoin

se fasse sentir d'accorder sans retard une grâce, une rémission, un ofHce, un amortissement, un

don, H en commande les.lettres; en dehors du Conseil étroit, et se borne à faire inscrire au bas de

la charte une des formules suivantes t~M ~ar le J%M/,~MtveM/<~M'e/e~c~e (M'msmcmoMcoM<e~<K<

les (H~MSMce~.–P~'f/omMMtm7?eg'e?K~preseKCMfes<r< e<~M~~MO~~tc</Y<Mse~.MOMc~ec/a<oCoH~M

'/Hems!s~). Pe/OMMHMK7?eg'e)?ï,~Mt~M~ e<!Mtet7eg' t(<H~cAt et ~«7<<~Mo~sic <s<?a< MOMe~ec-
<<:<<?Co/~t7to MM/MMet sine a~M<!coH~'a~tCtOHe~–Per jReg'cHt,et ~M~~Mo~MO~e~pec~o CoMs~os~'tV-
/e<tM')MeHSts~\ ?< /e~oy, et t'eM<~Mesoit see~'et~mo~s~~ li CoHsc<7~MMMys~).–Per ~OHU'HMMt7?eg'<
<;o~H<eM<<tsea<SMte CoHSt~'oMMMSt's~,netc. D'autres fois, il se dispense même de cette formante;

on rencontre dès-lettres de ttdon à héritage n simplement signées: KPar le jRoy~ Apparemment

les .ordonnancesde i3i8 étaient une'arme dont Philippe je Long pouvait se servir contre les princes
et les barons, mais qui ne devait en aucun cas se retourner contre lui-même.

L'eConseil du mois disparaît définitivement vers la nn de i'année i Sso il n'est plus fait aucune

apetitié..Nous qui desirons mont t'accroissement et le bon estat de

nostre royaume et de nos subgiez, nous entendons dores en avant

garder de tels donsou plus que nous pourrons bonnement.-]
!')

Beaucoup de lettres royaux sont signées a cette époque: ttPer

dominum Mac)oviensem,–Per Vos,–Per dominnm deNoeriis.n etc.

(.\reh.nat.,JJ5&foL<r°,<!r°,~v°.)
Août i3)9: <tPer dominum Hegcm. Transivit per.Co)Mth't<m

wt)M!<,ad retationern vestram (JJ 5n, fol. 18 v°). Rescripta per
Vos, et'transivit per Cottst/ttfmmensis, ad relàlionem vestram.n (7&t'J.,
toi. ]g r°.)– Septembre )3)g Per dominum Regem in Consilio

mensisseptembris.- Parle Roy,ou Co)tset<dtt moy. Per dominum

Ucgem in .Consilio mens~ septembris, ad 'retatione'm domini Pétri

Dcrtrandi f~~)' fol. tg r° et v°.)-- Octobre) 3 i() e Per dominum

Regem. Transivit per ConttHum MeHSM,ad rc'iationem vestram.B (JJ

a~hh~tv~

MJJ56,fo!.26or'JJ5/)'fo).B6or°.

Doutaric, ~tetfs dtt p<t)'/eme)!f f/e.PnrM, n° S~Hf). JJ 58,

M.a7r''et63r°;JJ5c),fot.37r''ct57t".

MJJ59,fo).n7r~

-MJJM.fo~.a~r'

MJJ5(),fo!.)29r'
~) JJ5g,fo!. 2761'On trouve encore, an mois d'août iStg

tPer dominum Hf~em, et vnit quod transpat non obstante ordinacione

mensis.Transivit in Consilio mensis, ad relationem testram.a (JJ

5g,foL3ur°.Cf.[M.,f'o!.j09.v°.).

MJJ5~,f6).a6~v'



LE CONSEIL SECRET DE PHILIPPE VI. XX)

allusion des réunions mensuelles dans le règlement dressé' au mois de février suivant~. Le

Grand Conseil est redevenu ce. qu'il était sous Philippe le Bel, une assemblée de composition
variable, réunie à intervalles irréguliers. Les jours de séances solennelles, où H porte encore quel-

quefois-le nom de CoKSt7M(m,rn~'Ms~, sa composition rappelle beaucoup celle du Conseil étroit

de t3i6, celle du Con<-eildu mois de i3ao~; mais le plus souvent il est formé de personnalités
moins importantes.

-Qui sait, d'ailleurs, si ces clercs, ces chevaliers obscurs-qui. prennent dès lors la plus grande

part aux travaux du gouvernement ont cessé un seul moment de prêter leur concours a Philippe V?

Le Conseil du mois ne pouvait suffire à tout. Dans l'intervalle de ses réunions, bien des lettres fu-

rent expédiées sur le rapport ou par' l'ordre de conseillers qui ne figuraient sur aucun'rôle. Ainsi

se perpétuait peut-être secrètement auprès du prince ce Conseil intime que nous avons vu

fonctionner, en 1316, a .côté du Conseil étroit, et c'est lui sans doute qui, à la fin du règne de Phi-

lippe le Long, se réunit au Conseil du mois. A partir de cette fusion définitive de l'élément adrni-

nistratif avec l'élément aristocratique, fusion qui fut le dernier triomphe de la politique royale, i!

faut en'acer de la langue les mots de Conseil e~'ot'< il n'y a plus qu'un Grand Conseil M.

L'histoire du Conseil ne présente aucune.particularité digne de remarque sous le gouvernement de

Charles le Bel et pendant la première partie du règne de Philippe de Valois. Mais les dernières an-

nées de ce prince, assombries parle désastre de Crécy et par l'apparition de-la grande peste, n'en

furent pas moins favorables au développement du domaine et des institutions c'est la date de l'ac-

quisition de Montpellier, de l'établissement d'un impôt direct personnel, et aussi d'une nouvelle

transformation du Conseil, généralement ignorée. Paris possédait dans ses murs la Chambre des

comptes et le Parlement il ne s'agissait de rien moins que d'y fixer une partie du Conseil.

Ce changement s'opéra peu à peu. Dès le début de la guerre de Cent ans, Philippe de Valois avait

compris que la plus grande partie de son temps allait être désormais consacrée à l'organisation de la

défense, et il avait résolu, pour conserver la liberté de ses mouvements, de confier à une assemblée

sédentaire l'expédition des alTaires courantes.: son choix était tombé sur la Chambre des comptes.
Par lettres du' i3 mars i3~o~il lui avait conféré, jusqu'à la Toussaint, le pouvoir d'accorder

grâces, octrois, rappeaux de bans, transactions, anoblissements, légitimations, et de faire dresser, a

cet effet, toute manière de lettres privilèges dont les gens des Comptes usèrent pendant plusieurs
années. Mais, en i3~iy, on trouve des lettres expédiées nà la relatio.n du Conseil qui estoit à

Pans~'n un petit groupe de conseillers assistait déjà les gens des Comptes dans l'exercice de leurs

fonctions nouve!Ies. Cette commission sédentaire- ne tarda pas à s'organiser et prit, en i3~)8~,

'') 0)'do)))Mnces~1.1, p. ~3a. C'est te rc~tement que les historiens.
surta foi de Laurière, datent généralement dumois de décembre ) 3ao.
La date de fëviier]3ai, donnée par Du Tiiiet(n<'cMe!'<~Mrn~s,
p. ~aa), n'est pas douteuse; elle est inscrite à la fin du préambute de
ce règtementdansta copie conservée aux'Archives (JJ 5~, fol. to5 r°).

MJJGo,foi.3.v°et3/tr'

Ainsi, aux séances solennelles du mois de février )3ai, assistent

Chartes de Valois, le comte de.La Marche, Louis de Clermont. Robert

.d'Artois, Gaucher de ChAtinon, Henry de Sully, Mites de Noyers, An-
seau de Joinville, Martin des Essars, etc. (JJ 60, fol. B<)r°, 3v°,

3s~34r\~
Secousse a bien démontre la synonymie des. deux expressions.

Conseilet Grand Conseilpour le Xtv"sièc)c(Or~oMaMM, t.Hf, p. 7)J
et 73).

<~ Arch. nat., P aa~ô, fol. Ay v". Dopuy, ï')'nt'de m~ort'fe
~(' ~os )'oM, p. t53. –A. de Boislis!e, P~M!;?)')! ~t'estW~ih, p. xxv.

~P.Guérin,7t<'e!tet<<~f/oeMm<'M<scoHCf)'nH)t<y<)fo!<nttco);fe<Htfi

f/aos /M <'e~M<rM</e /s c~anceHfn'te, dans les A'cAtOM /tts<o)'~);<'i<<t

Pot'tMt,t.X)If, p. 356.–Dès i3/ti,Phihppc VI laissait nn moins

une partie de son Conseil a Paris; c'est ainsi que,)e'6jui!kt, il ccri-

vait de Champtoceaux au roi Pierre d'Aragon RAvons retenu vost.re-

dit chevalier jusques à ceste feste de la Magdeiaine que nous serons

à Paris, e~attt'ot).! no.!f)'eCo)!se;ctsurcenousferonsteiicres-

ponse que vous en devretz estre content. (Arrh. nat., JJ a~o,
to). g3 vO.Lettre citée par M. A. Molinier, dans la /}et)!<e/<MfM't~Me,

mars-a<ri[t884,p.a68.)

P)' Avant le 9.8 janvier (Ordonnances, t. [[,'p. a8). Arch. nat.,

JJ77,fo).i8or°).



XXII

pour mieux se distinguer sans doute du Grand Conseil ambulatoire, le nom, jusque-là peu connu,

deCoMse~secre~

Sur ce point, ILnous paraît impossible de conserver le moindre doute. Depuis le commence-

ment de l'année i3~8 jusqu'au 22 août i35o, date de la mort de Philippe VI, les mots de CoKse!7

secret, &cr<?<MmCoMSt7î'M~,apparaissent à toutes les pages des registres de la chancellerie royale.
Une ordonnance du 26 janvier i3~Q établit des rapports fréquents entre la Chambre des comptes
et le Conseil secret~. Toutes les lettres signées Par /e.'S°cre<Conseil du Roy, tous les mandements

dressés nDe~<M' Conseil secret sont datés de Paris tandis que les expressions de Co?:set7et de

6'r<MM~Conseil sont réservées à la section ambulatoire. Il n'est pas jusqu'aux lettres de retenue des

conseillers au Secret, Conseil qui n'inscrivent au nombre de leurs devoirs l'obligation d'habiter Paris

K.Et est nostre entencion que, pour ce, il face sa demourance à Paris, fors quant il vendra devers

nous ou ailleurs pour les besoignes qu'il nous touche ainsy toutes foyes que, quant il aura affaires

pour ses propres besoignes, il y pourra aller et entendre, mais qu'il ne face mie demeure longue,
sans retourner aux nostres n

Eusèbe de Laurière, dans les annotations du tome II des Ordonnances, n'a prononcé qu'une fois

le nom du Conseil secret, pour indiquer les cinq personnages qui, dit-il, en faisaient partie~; mais

le dépouillement des registres de la chancellerie
royale ne

nous permet pas de compter moins de

dix-sept membres du Secret Conseil(5). Ce personnel,, composé en grande partie de trésoriers

de France ou d'anciens présidents des Comptes, s'occupait principalement de matières de finance.

Sans doute, il octroyait des rémissions, des privilèges, des sauvegardes, des anoblissements(6); mais

les assignations, les accensements, les décharges, lalicitation des biens des comptables, la régle-
mentation des foires, l'examen des questions monétaires rentraient plus spécialement dans son pro-

gramme~. On voyait, par exemple, le Conseil secret chargé, concurremment avec les trésoriers .de

'0. Ancien mémorial C, fol. xn v°. Arch.nat., P aSyo, fol. 6d v°.

JJ ~y, fol. 100 r°, ni v°. OrdoxnancM, t. It, p. 33o. ~4r-

chives historiques du Pu)<OM,t. XIII, p. ~BQ, etc. Le nom de Paris

se trouve même parfois joint à celui du Secret Conseit Par le Roy, à

la relation de son Conseil secret à Paris (OrdonnaneM, t. II, p. a88).
Noz amez et feaux tes gens de nostre Secret Conseil à Paris n

(/M.p.3i~.)
M Retenue de Mathieu de Trie, seigneur do Moucy, comme con-

seiller au ttGrand et secret Conseit)) (a-novembre i3~g), c'est-à-

dire à la fois comme membre du Grand Conseil et comme mem-

bre du Conseil secret. (Ancien mémorial C, fol. xLv. Arch. nat.

P aaga, p. tin; P a5aQ,p./)Bi;P a5~,M. i~8v°;PB5gt,

p. 3.3.)
M Lequel (le Conseil_secret), comme nous l'apprenons du re-

gistre Ç déjà Chambre des comptes, estoita)ors(a5 mai )35o) com-

posé de Guillauine Flotte, seigneur de Revel, chancelier, de Mathieu

de Trie, seigneur de Moucy, et de Pierre de Beancon, chevalier,

d'Enguerrand du Petit-Cellier et de Bernart Fermant, trésoriers.

Chaque conseiller d'Etat avait 1000 livres de gages, et le Roy ne fai-

soit rien que par leurs avis.B (OrdonnancM, t. H, p. 33o.) Cette note,

reproduite par plusieurs auteurs modernes (Henrion de Pansey,
ÛEttt't'Mjudiciaires, Paris, )8&3, in-8°, p. 5oi. Aucoc, op. eit.,

p. 33), est inspirée plutôt qu'extraite de l'ancièn mémorial C. Bien que
ce votume ait été incomplètement reconstitue, les documents.qui le

composaient nous sont assez bien connus, par les anciennes tables des

mémoriaux (Arrh. nat., PP 117), pour que nous puissions nous expli-

quer la confusion qui a du se produire dans l'esprit de Lauriere. Au

fol. xt.v du memoria) C, le savant juriste aura découvert les lettres

de retenue de Mathieu de Trie elles lui auront fourni le chiffre des

INTRODUCTION.

gages des conseillers au Secret Conseil; puis, au fol. Lxn, trouvant,
dans une ordonnance du 3) décembre ) 3~8 (voir Arch. nat., P 9570,
foi. 66 v°), une lisle de cinq personnages, parmi lesquels Mathieu de

Trie, il se sera figuré qu'il était en présence d'une liste de conseillers

au Secret Conseil. Cependant, sur ces cinq personnesdont on a lu les

noms plus haut, (rois seutement, Guillaume Flotte, Mathieu de Trie,
Pierre'de Becond, appartenaient au Secret Conseil; les deux autres ne

ieur étaient associées que temporairement, pour l'examen de cer-

taines questions monétaires (cf. Ordonnances, 1.1), p. 20~). Le Con-

seif secret de cinq membres ne paraît avoir existé que dans l'imagi-
nation de Lanrière.

(5) Jean de Marigny, archevêque de Rouen, ancien garde des

sceaux; Hugues d'Arcy* évêque de Laon, Jean de Meulant, évèque de

Meaux, GiiiesBigand, Hugues de Vers et Simon Le Maye, abbés

de Saint-Denis, de Corbie et de Marmoutier, anciens trésoriers de

France; Firmin de Coquerel, chancelier; et son prédécesseur, GuH-

laume Flotte; Jean de Nesle, seigneur d'Offémont et de Mello; Jean,

seigneur de Thil et de Marigny, et Jean Du Chastellier, anciens prési-
dents des Comptes; Mathieu de Trie, seigneur de Moucy,Geoffroy de

Charny, seigneur de Pierre-Perthuis, A. de Mentant, P. de Becond,
Bernard de Marenit et le baron de Briquebec..

M Arch. nat., JJ 77, fol. 80 r°, 93 r°, )io r°, t8t v°, aa/t r°.

Ordonnances, t. XYtJI, p..616. Archives Atiton~uet du Poitou,

t. XH[,p.3g/t.
M Arch. nat.,JJ 77, fol. 85 v°, 99 v°, 07~°; AD ]X toa, n° 57.

OrdonnaxcM, t. II, p. 376, a8i, a88, 3oo et 33o. Archives

historiques du Pûtfott, t. XIII, p. 3QQet ~a().–Le Conseil secretfut

chargé d'interpréter, en cas de. besoin, le réglement des foires de

Champagne à son défaut, fa Chambre des comptes devait s'acquitter
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France et gens des Comptes, d'interpréter un règlement sur le commerce ou d'appliquer aux comp-
tables les dispositions de' l'ordonnance du 28 janvier i 3~8. II exerçait habituellement sur les libé-

ralités royales une sorte de contrôle dont un exemple fera bien saisir la portée. Jeanne de Marie,

bourgeoise de Laon, ayant obtenu des gens des Requêtes remise d'une somme qu'elle devait au Roi,

le bailli de Vermandois s'excusa d'en avoir exigé le payement, sous prétexte que les gens des Comptes
avaient seuls qualité en France pour accorder à un comptable décharge bonne et valable; toute-

fois il se tint, pour sumsamment couvert quand, il eut reçu du Secret Conseil deux mandements

itératifs lui intimant l'ordre de se conformer à la volonté du Roi~. Ces résistances ne sont pas rares

dé la part des olïiciers du Roi, ordonnateurs ou comptables, et les mandements qui ont pour but de

lever leurs derniers scrupules, après avoir été dressés d'abord par les gens des Comptes, puis par les

trésoriers de France, ensuite par le groupe des conseillers détachés a Paris, émanent tous, sans

exception, pendant les trois années i3/)8, i3~o et 1350, des gens du Conseil secret(2),

C'est ainsi que la section sédentaire du Grand Conseil héritait, en fait, de tous les pouvoirs extraor-

dinaires que les gens des Comptes avaient reçus, par la volonté du prince, ou s'étaient arrogés arbi-

trairement. Autant Philippe de Valois avait témoigné de complaisance a la Chambre des Comptes

pendant les premières années du règne, autant il s'efforçait alors de la ramener-brusquement à son

point de départ; les derniers mandements de ce prince sont rédigés en des termes dont la vivacité

n'a point échappé à M. Vuitryt~ nCar vous, gens de nos Comptes, savez que seulement nous vous

avons ordenez et establis pour nos comptes oïr et recevoir, sans ce que d'autres choses vous vous

entremettiez en rien, sè nous ne vous le commettons pour especial~n Le a6 janvier i3~o, il leur

reprochait le temps perdu en audition de requêtes ~et autres choses qui ne sont pas du faict de la-

dicte chambren laquelle tt chose, ajoutait-il, est en nostre grant domage, et sçachiez qu'il nous

en deptaist. n Ce mêmemandement allait plus loin il associait au travail de vérincation des comptes
les gens du Conseil secret «Si la chose estoit grosse ou pesant ou télé que vous doutassiez à la

delivrer, rapportez la bespigne aus gens de nostre Secret Conseil, et nous voulons [et] leur man-

dons par ces lettres qu'ilz en déterminent avec aucuns de vous~n Ces derniers mots expliquent
sufïisamment les empiétements du Conseil secret sur le domaine le plus habituellement réservé à

la .Chambre des comptes, et l'on est moins surpris de rencontrer dans une table d'anciens mé-
w

moriaux cette analyse d'un document du 23 août i3~o :tf7m/oMC~OM<ïM~e~?M dit Secret 6'OMset7~e

y~M'er<M!f/recoMt~fepar comptablesvivants,et les héritiers <~esMMr~s~e <OM<ce aM~7sdoivent, et spéciale-
MMK<j5<:r<A<~eHM/Dit 'Drach, Jean C/K~M~eaM~CM~Du C/MtM~e,trcsorMrs des g'Men~s~ 'J1

D'autres fonctions constamment exercées par le Conseil secret, à partir de i3~8~, consistaient à

juger si les lettres royaux obtenues par les communautés ou par les particuliers devaient donner

lieu à l'acquittement de certains droits de chancellerie, droit de sceau, droit d'expédition ou droit

d'enregistrement M.Quand le Conseil secret avait rendu un arrêt favorable, il faisait inscrire au côté

droit de la charte cette formule, que l'on a pu lire plusieurs centaines de fois n&Me~MMMCM,~c?'

de ce soin..Les gardes des foires étaient tenus d'adresser un rapport
annuel au Conseil secret ou à la Chambre dès comptes (Or~omtaneeSj

t.If,p.3iA). ).

t')Arcb.nat.,JJ~7,M.)OoetiO).
MVoir, par exemple, un mandement mis par je Secret Conseil,

te a5 mars i3~8, au dos de tettres du a5 novembre t3~, lesquelles
avaient été corroborées, dès le ag novembre i3/ty, par un mandement

des abbés d~ Corbie et de Marmoutier (Bib): nat., CAa)-tMroya~M,
ms. français n° a56g8, n° t6!). Cf. tM~ n° )6~).

MOp.c<(.,nouYe))esérie,t.It,p.5Co.
'M Lettres du 14 juillet t3~g (OrdonnnncM, t. Il, p. 3o~).
fArch.nat.,P.257Ô,fot.6ot".

MArch.naL,rP]ty,p.6bA.

Auparavant ie Grand Conseil, 0) du moins quelques-uns de
ses membres,.se chargeaient de ce sum (JJ yy. fol ~7 v°. 55 r°,etc.).

/') Cf. E. deHozière, Des ft'r~M)'ide date ccnfotMMdans ~<reg'!<h'ct
~u ?reM)' des charte!, dans la Bibliothèque de j'Eco~ des c/t<!)'<<'),

a°s~rie,t.nt,p.i~C).
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CoMSt7tMmsecre<M?~,Mt~t0 o'<tM<M.~ Eu pareille matière, le Conseil Secret paraît avoir été seul

compétent les lettres passées au Grand Conseil lui étaient ensuite adressées, pour qu'il y mît, au

besoin, le &'me~MHc<a;celles qu'il avait commandées lui-même repassaient sous ses yeux, quelquefois
au bout de plusieurs semaines, pour qu'il pût constater le payement ou accorder la remise des

droits fiscaux~ C'était une surveillance constante qu'il exerçait de très près sur un des revenus de la

Couronne~

En somme, si les départements ministériels avaient été séparés dès lors commeIls le sont à pré-

sent, on pourrait presque dire que, partageant ses conseillers en deux groupes, Philippe de Valois

conserva près de lui la guerre, les affaires étrangères, la politique intérieure, et qu'il laissa les

finances à Paris aux mains du Conseil secret.

L'expression de &cre< Conseil se rencontrera encore quelquefois, à d'assez rares intervalles, parti-
culièrement sous les règnes de Jean le Bon et de Charles V~; mais l'institution ne paraît pas avoir

survécu à Philippe VI.

Cependant Paris demeura longtemps la vraie capitale administrative. Pendant la captivité de

Jean le Bon, lorsque les Etats généraux tentèrent d'Imposer au Dauphin des réformes dont il sera

question plus loin, c'est à Paris qu'ils entendaient fixer le siège du Grand Conseil. Secousse a fort

bien démontré que le dauphin Charles et Jean le Bon, quand ils s'éloignaient de Paris, y laissaient

volontiers une partie de leur Conseil, avec pouvoir de passer toute sorte de lettres, sous le sceau

du Châtelet ou sous le contre-sceau du Roi~. II était bien rare que Charles V quittât Paris, sa

résidence habituelle, sans y établir, à poste fixe, plusieurs de ses conseillers, et, en i38o, à

l'avènement de Charles VI, un règlement déclara que le Conseil devait siéger à Paris, hormis le

cas de force majeure~: il n'y demeura que trop constamment à une époque où les factions armées

faisaient de la capitale lé séjour le moins favorable à la liberté des délibérations. On sait que,

pour distinguer les actes dressés en l'absence du Roi, les mots Par le Conseil, Per CoH~VtMMt~g'ts

remplaçaient la formule habituelle Par le ~oy e~soMConseil; lorsque le gouvernement, ainsi détaché,

siégeait dans la capitale, la plupart des lettres étaient signées: nPar /e Conseil estant à Pans, Pcr

C'OMSt7M(mPcrtMMS<3.M5<eMS.'n

L'essai tenté par Philippe VI d'un Conseil résidant à Paris n'est donc pas un fait unique dans

l'histoire dumoyen âge; mais il se distingue doublement des tentatives postérieures le groupe de

conseillers laissé dans la capitale prit alors un nom particulier et jouit d'attributions distinctes,

en grande partie financières; il paraît avoir eu, plus qu'aucun autre, le caractère d'un établisse-

At'ch. nat., JJ 77, foi. y~t v°. –Ëm. Molinier, Documents )'e-

<a~aM. Calaisiens e;);/MthMpat':&WoM<!)'~Ill, dans le Cabinet /tM<o-

h~tfe,i878,)).a68,a';a-2'

ttPar le Roy, à la relacion de son Secret Conseil, ouquel estoient

MM. de Laon et de Mermoustie' TouRNECR.&ne~))N)tCt'a, per~&et-e-

tun) ~MK Con<t'h't<m,t)t ~uoo'on~omMt in plica ~u;'u~ littere )Mmt-

<!a<t.To)jnNE)]n.~(/tt'e/ttCM historiques du Poitou, t. XIII, p. ~ag.)–

Des lettres d'abolition du mois de novembre 13~ 8 sont expédiées, le

] 8 décembre ~Par 7!oy, a )'eh<M)t dtt Conseil Mo-etB et sont re-

vêtues, le a3 décembre', de la mention suivante cF)nanct<tpt!cn<s

supra, et sic f)'anstt<~)er Consthum secretHm, die .r~ffj'' A'c<*mt)ts. n

(JJ77,fo).t8iv°.)
M

Quelquefois il accordait remise des droits de chanceiterie, en

vertu d'un ordre émanant directement du Hoi: ftSine financia, virtute

mandati domini Régis tacti per suas litteras clausas dominis f.ui Se-

creti Consi)ii, in quo erantdomini Laudunensiset de Corbeya.!)(JJ~7,

fol. 99 r°. Cf. ibid., fol. t3t r"

Lettres du 6 avril i35t en faveur de Simon de Bury, retenu du

Conseil secret (Bibliothèque de la Chambre.des députes, collection

Lenain, Registres t~uParlement, t. XIV, fot.,38~ r°). Mai ]35/t

tr-prout bec. dileclis et fidelibus gentibus Secreti Consitii nostri

plenius apparuit e"identér.B(Prdonn<tKCM, t. IV, p. ]~g).–Le
&mai )355,.rarctievëque de Rouen,te C))ance)ier, t'ëvequedeCua-
Ions, Geoffroy de Charny, Simon de Bucy, etc., sont qualifiés tcon-

seillers de nostre Secret Conseil (Archives nationales, JJ 84,
fol. 3~v°).–Le même titre estdonné, dans un acte du i6maii356,
au duc d'Athènes, à Jean de Clermont, à Raoul de Louppy, etc. (tM.,
fol. 3~5 v°). Février i363 '-Per Regem, ad retacionem Con-

siiii. Et aKfcrst'e ~na<<t Per. Regem, ad retationem sui-Secreti

Consitii.)) (OrdonnanCM,t. IV, p a a 6.) Règlement du g mai i365

sur ia tenue des notaires qui se rendent au xConse!)secret!' (ibid.,

P. 555).
Préface du tome III des Ordonnances, p. tï-Xt.

M
Règlement du-3o novembre t38o (Ordonnance!, t. VI, p.Sag).
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ment durable. Nous n'oserions affirmer que, depuis l'institution, de, la Chambre des comptes et du

Parlement,-aucun roi de France ait jamais songé à détacher de sa suite définitivement une non-

velle section du Conseil mais, si ce roi de France avait existé, ce serait assurément Philippe VI.

Des deux transformations qu'a subies jusqu'à présent le Grand Conseil, l'une peut s'expliquer par
le trouble que l'a mort de Philippe le Bel avait jeté dans le gouvernement restreint à un. petit
nombre de barons, le Conseil du Hoi, ou du moins le seul Conseil avoué, tenait séance une fois par

mois; lui, l'appui continuel et le bras droit dé la royauté, il était passé au rang de puissance que
.l'on ménage, et rendait peut-être moins de services qu'il n'imposait de sacrifices au Roi un tel état de

choses devait cesser le jour ou la royauté reprit'sa marche en avant. Le second changement que
nous avons constaté dans le fonctionnement du Conseil peut avoir pour cause occasionneUe la com-

plication d'une guerre; il n'en répondait pas moins à un besoin constant: ces perpétuels déplace-
ments d'une administration politique, contentieuse et financière attachée à la suite du Roi causèrent,

dans tous-les temps, un désordre et une lenteur auxquelles on tacha d'obvier à plusieurs reprises,
soit par l'institution d'une régence, soit par l'établissement à poste ~ixe d'une partie du Conseil du

Roi.

CHAPITRE III.

LE GRAND CONSEIL DE LA JUSTICE.

LajuridictionduConseilau xiv'siècle;effortsdesBoispourtarestreindre.La sectionjudiciairedu ConseilsousCharlesVU,sous
LouisXI; leprocureur,du Roiau GrandConseil.LeConseilde la justicesousChartesVIII.Oppositionfaitepar les États

générauxet leParlementau développementdelanouvellecour.Ordonnancedu 2aoûti /)gy.

Durant la première moitié du x'v" siècle, le Conseil avait subi des transformations aussi rapides

que passagères. Il nous faut maintenant assister à un travail beaucoup plus lent, dont.le résultat

définitif apparut seulement vers le déclin du xv" siècle. Alors, pour la première fois depuis l'institu-

tion de la Chambre" des comptes et du parlement de Paris, on vit une section du Conseil se détacher,

-s'organiser, s'ériger en cour distincte elle garda le nom de CraM~Conseil, qui cessa bientôt dé

désigner le. Conseil proprement dit.

SI l'on excepte Pardessus, qui, dans une préface célèbre, a reporté au règne de Louis XI l'établisse-

ment du C/'itM~CoMse~M,sans citer, malheureusement, de preuves à l'appui de sa conjecture n,
tous les auteurs sont d'accord pour assigner à ce démembrement la date précise du 2. août 1~97
Seul parmi les cours souveraines, on. pourrait presque dire seul parmi les institutions monar-

chiques, le Grand Conseil aurait été créé d'une pièce; Charles VIII agissant dit-on, sous l'inspi-
ration des Etats, aurait/en une .ordonnance unique, posé les assises de cette institution, que
Louis XII, à son avènement, ne fit que consolidera. Cette thèse paraît contradictoire avec les

0 Préface du tome XXI des OrJf)tma))ees,p. LXXtVet Lxxt.

Cre'aftottdit Grand Cotiser, composédu C~ance~)', des maîtres des

requêtes, de t'tHg'tcoMo~o' d'un procureur général et de deux secre-

<<t!re~,par roM Charles F77~et Louis ~/f.(i3juii)et '~98). Pièce

jn-~°: Guillard, Htafotre du Conseildit Roy, p. 'y.– Guyot, R~er-
toire M))merMide~urt'prtf&tx'e, Y°GnAKDCoxsEtt.. M. de Vidaillan,

Histoire dit Co))se't<fht Roi; t. t, p. 383. M. de Royer, Discours de

AnnÉTSDUCONSEILD'ETAT.

rentrée prononce, en fSM, à la Cour de cassation Les origines ett

l'autorité de la Cow cassahon, p. 20. –M. Martin, /7M(o)re de

France, t; VII, p. 3o6. Chëru~J, Dictionnaire historique des oMhfu-

tions, v° GRANDCoNSRtL.– Ci. Daréste de la Chavanne, Ht9(o')'e de

<'admt't!f)<rat!OKen France, t. t, p. 66 et 3t t, etc.

M Voir cependant les Etats généraux, par M. Arthur Desjardins

(Paris, t8~i,in-8''),p.a5a.

D
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témoignages les plus avérés et les documents les plus formels. En remontant quelque peu dans

l'histoire, on reconnaîtra facilement, croyons-nous, que, si la scission fut consommée en 1~97, elle

avait été accomplie de fait avant l'avènement de Charles VIII et préparée beaucoup plus tôt.

Lorsque Paris fut devenu le siège de la cour judiciaire suprême, les Rois conservèrentauprès d'eux

des clercs bu des chevaliers dont le rôle consistait, à juger sommairement les causes peu importantes

que l'on soumettait au prince, à renvoyer les autres au Parlement. Bien dirigée, sagement conte-

nue, la juridiction ambulatoire des~Kges de la ~<M' appelés plus tard poMrsMMms.ou mandes des

requêtes; eut parfaitement sufli aux besoins du gouvernement, épargnant souvent à des plaideurs

d'inutiles formalités, facilitant au lieu de gêner le fonctionnement de la justice. On est d'autant plus

surpris de constater qu'à côté des Requêtes les Rois aient laissé grandir une autre juridiction am-

bulatoire, celle du Grand Conseil.

Qu'on ne s'y trompe pas en effet. LeConseil, dès le xiv~siècle, ne se bornait pas à statuer sur les

recours contentieux contre les actes du gouvernement~ à prononcer sur les conflits de juridiction,
à casser, pour erreur de fait oujjour violation des ordonnances, des arrêts rendus en dernier ressort

par le Parlement, en un mot, à jouer le rôle d'un tribunal administratif suprême ou d'une cour de

cassation c'est. un véritable pouvoir judiciaire qu'il exerçait dans certains cas~. On a cité plus d'une

fois l'arrêt qu'il rendit, en i3i8, dans un procès entre l'église et la municipalité de Laon~; en t33a,

il donna gain de cause au prévôt des marchands et aux échevins de Paris à l'encontre du chapitre de

Notre-Dame~. Les réunions plénières qu'il organisait, les invitations collectives qu'il adressait des

magistrats, les consultations qu'il demandait quelquefois au Parlement avaient pour objet le plus
ordinaire le jugement d'une cause ardue, nTantôt, observe M. R. Dareste~, le Roi évoquait un procès

actuellement pendant au Parlement ou devant une autre juridiction, tantôt il attribuait au Conseil,
d'avance et par mesure réglementaire, toute une catégorie de contestations. n En droit, ces déroga-

tions aux lois générales de, la compétence se justifiaient par l'axiome que toute, justice émane du

Roi, qui la retient à son gré bu la délègue, comme il-lui plaît, soit au Parlement, soit au Conseil~.

En fait, elles s'expliquaient par la condescendance. du prince aux.désirs de certains plaideurs, et

aussi par l'intérêt qu'il prenait au gain ou à la perte de certaines causes.

Charles V, il faut lui eh savoir gré, essaya de rétablir la compétence exclusive du Parlement: par
lettres du 22 juillet i3yo, il lui renvoya K aucunes petites causes Dqu'il avait coutume de faire juger
en son Conseil, par complaisance, disait-il, pour les gens de l'hôtel du Roi Charles VI parla, ou

plutôt on lui fit parler le mêmelangage le 15 août i38a, il autorisa le Parlement à ne tenir aucun

compte des mandements royaux, quand ils lui sembleraient devoir retarder l'expédition de la jus-

tice~, et l'ordonnance cabochienne annula, par avance, toutes les lettres de surséancc ou d'évocation.

Néanmoins ce règne calamiteux vit s'accroitre, dans des proportions inquiétantes,
la juridiction du

Grand Conseil. En ce temps-là, comme le raconte Pasquier~, «tout ainsi que toutes les chose.s de la

"). Lire, dans un des plus anciens Reg'M<)'Md!<~r~e(Arc)). nat.,

X"8845, fol. 334 r°), ies curieuses lettres du a4 juillet t33/) par

lesquelles Philippe VI casse un arret'du Parlement et réserve au

Grand Conseil la connaissance de certaines causes.

M Pardessus, préface du tome XXI des Ordonnances, p. nxt-

mut.–Vuitry, op. cit., nouvelle série, t. [I, p. 38[.

M Mari)[ac(Arch. nat., U 9~)5', fol. 3a v'). Guillard, op.ctt.,

p. 6g.–Chërue),Dte<«)t)nnt)'e historique des institutions, t°CoKSE)L, S 2.

«' Arch..nat., X"Q,fot. 59 v".

0 La justice administrative en France, 1863 in-8', p. 5g. Cf.

Ordonnances, t. III, p. 6<<g, t. IV, p. 662.

MPicot, ~MfOH'edM~'tab g'Mf)-att~, t. ), p. &Ag. Km. Bos,

Les avocatsott CoHSCtidtfHo! Paris, i88),in-8", p. tu.
~) Ordonna)tCM, L V, p. a 3 3. Un priti~ge de t'cv(;que et

des chanoines du Mans en vertu duquel leurs c.iuses devaient être

jugées par le Grand Conseil ou par le Partemei~t, ne fut confirmé, )e

3 septembre i3ys, qu'en ce qui concernait le droit d'ester au Par-

lement (tM., p. 5aa).).
'.0 Ordo)u:a))CM,t. Vit, p 390.
M Etienne Pasquier, /{ecAo'cAMde la France, édition de )6tt,

p. 78. Cf. Du Tillet, Recueil des 'y de FraMMj.édition de 1607,

p. /t2~.
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France se trouvèrent grandement brouillées et en très-grand désarroi, aussi ceux qui avoient la force

et puissance par-devers eux pour gouverner toutes choses à leur appétit faisoient évoquer les négoces

qu'il leur plaisoit pàr-devers le Conseil du Roi, qui étoit composé ou de Bourguignons ou d'Or-

léanois, selon ce que les uns ou les autres des deux factions avoient le crédit en la cour du Roi.

Ainsi, jouant ces grands seigneurs à boute-hors, trouve-1'on es registres de la Cour restitutions d'of-

fices ôtées, et la connoissance attribuée au Grand Conseil, du 18 novembre 1~12~ De même que
les restitutions d'otHces, les confiscations politiques donnèrent lieu à de nombreuses contestations

dont la connaissance appartenait exclusivement au Conseil~. Le duc de Bedford put s'autoriser de

ces précédents fâcheux pour réserver au Conseil anglais le jugement d'une multitude de causes cri-

minelles ou civiles~

Sous Charles VII, la juridiction du Grand Conseil avait pris une telle extension que, si l'on en

croit Henri Baude, trois jours de la semaine, le lundi, le mardi et le jeudi, étaient consacrés à la

tenue d'une sorte .de Conseil de justice présidé par le Chancelier(4). Il se peut même que le personnel
de cette section fût distinct; car un document du 20 novembre 1~62 nous révèle l'existence de

conseillers au Grand Conseil commis par le Roi nà l'audicion et décision des causes meues et pen-
dans en icclluy~n. Charles VII, un peu tardivement, s'inspira de l'exemple de son aïeul: cette

même ordonnance adressée à la section judiciaire du Conseil lui enjoignait de renvoyer aux géné-
raux sur le fait de la justice des aides toute contestation au sujet d'impôts, et de vaquer dorénavant

fràplus grans choses touchans le Roi; elle annonçait l'intention de remettre tous procès à leur ordi-

naire, ainsi que raison est~n. En conséquence, le Grand Conseil s'accoutuma à se renfermer dans

le champ, sutïisamment vaste, de la politique et de l'administration, et, plus d'une fois, en refusant

d'intervenir judiciairement dans un-procès, il posa d'excellents principes ~[Le Conseil], disait-il, n'a

pas accoustumé de cognoistre de debats de partie à partie; car ce seroit contre l'ordonnance nouvelle-

ment faite par le Roy~; et, si ainsy estoit, seroit ordonner juges sur la cour de Parlement, qui est cour

souveraine, n Maisla doctrine opposée avait aussi ses partisans au Grand Conseil; il suffit de. suivre

pour s'en convaincre la curieuse discussion du 3 juin i/t55. Quatre conseillers seulement sur

seize, plus le Chancelier, se rallièrent à l'opinion suivante: nAttendu que, de ceste matière, pend

<')Arch.nat.,X"'t&79,fot.3aay''eta95)-

~,OraOtt)M)M'M,t.X,p.3~.
M t0marst~a3: furent an Conseil. pouravoiradvis et

deliberacion ensembte, pour pourveoir sur la requeste baillée à la

Court de par aucuns prisonniers qui avoient appeité ceans dez com-

missaires sur le fait dez conspirateurs et adversaires, lesquelz n'avoient

peu obtenir adjornement en cas d'appel en la Chanceterie, soubz
umbre de ce que on disoit quête duc de Bedford avoit ordonné et vou-

loit que les gens du Grant Conseil eussent la congnoissance d'icelle

appellacion.n (Arch. nat., X'* )48o, fol. a~o v°.) Autre exempte

anatogue à la date du )g février 1~)3~ (tM., fol. a8g v°).
a3 mars i.')a8 fPour avoir advis et deliberacion sur le contenu

d'unes lettres royaulz données à Paris, le xn'jour de ce mois de

mars. par lesquelles:. le Roy advoque et renvoyé par devant )es

gens du Conseit Rouen toutes causes, en quelque estat qu'elles
soient, touchans dons de terres et bénéfices estans an duchié de

Normendie et terres de la conqueste fais par feu le roy Henry d'An-

gteterre, héritier et régent de France, et le Roy qui est présent,
avant le trespas de feu le roy,Charles. Et, sur ce, a esté conclu que
esdictes lettres sera mise, se faire se puet, une clause telle,'c'est
assavoir S'il appert aux jMg« devant qui les causes seraient tnft'o-

duitez que ycellescauses soientdesdiz doKa, ilz n'en tiengnent cowrtne

congnoissance, MMMrenvoient tout devantles gens dudit C'/nMtià ~{oMM.

Et, ce fait, seront lesdites lettres totteréez estre executéez et sortir

effect, sans y faire publicacion generale ceans. Et a reprises ledit
de Morvillier lesdites lettres, qui lez avoit apportées ceans, et a dit

à la Court que ledit regent lui avoit hier dit, entre autres choses,

que lesdictes gens du Conseil à Rouen, et nonautres, conghoistroient
desditz dons, quelque chose que l'on voutsist dire au contraire par
deçà, et qu'il avoit fait veoir te traictië de'la paix, et que ce n'estoit

point contre ycettui traictië.') (Ibid., fo).3g8 v°.)
<"

Chronique de Jean CAart~r, édit. Vallét de Viriville, 1858, t. III,

p. i33.'
M

0)'~o)tt)a)tCM,t.XIV,p.a5t.
M En effet, le soindes affaires politiques empêchait souventle Grand

Conseil de s'occuper du jugement des procès; aussi les plaintes étaient

fréquentes. En 1~6, Jacques de Pons écrivait aux,conseillers du Roi:

K -me faictes mencion que, pour les grans et hautx affaires que le

Roy, nostre souverain, a de present, et en especialment pour la venue

de t'ambaxade d'Angleterre, maintenant ne poezvaquer sur mon fait,
ainsi qu'il avoit ordonné et votu. (Bib). nat., manuscrits fran-

çais n" a8it, n° aa.) On pourrait citer beaucoup d'exemptes sem-

btabtes.

H s'agit peut-être de la grande ordonnance d'avril t~5~t sur la

réformation de ta justice., (Voir l'article 66. Ordonnances, t..XtV,

p. i!98.)

D.
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procès en la court de Parlement, et que ladite court a desjà.congneu du droit des parties et aussi

des editz et declaracions sur ce faictes, <~<ec'est la eoM/MM~'aMte ce ro~/aMme,et OMt7~M<~?'esMHt~'

~M't7se y fait la met'~tM'~M~tce,que ladite court a jà donné deux arrestz en ladite matière, et que
difucile et perilleuse chose seroit de octroyer nouvelle déclaration en la matière, et seroit décider du

droit des parties ce que faire ne se doit sans oyr lesdites parties et veoir leurs droiz, qui ne.sont

pardeçà, ainçois sont, et les editz, en Parlement, <~<ele Roi a ostéet ~e~em~Mait 6'mM<CoHse~ coM-

g'HOt's~/tcede <oM/ecsMses,on se doit rapporter à ce que la Court en ordonnera, et est à croire qu'elle
fera sur tout bonne justice~. ')' CharlesVII, du moins, persista dans sa résolution, s'U faut en croire un

avocat du Roi au Parlement qui proposait, trente ans plus tard, à l'imitation de Charles VIII ce grand

exemple de respect pour l'autorité judiciaire(2): ~Dit, oultre, que le roy Charles septiesme renvoya de

son temps toutes les causes du Grant Conseil ceans~, pour ce qu'il disoit, comme il a autren'oiz oy
reciter à gens de grant auctorité, que les advocatz du Grant Conseil n'estoient stilez ès plaidoiries et

tes greffiers à bien enregistrer, et ceulx qui tenoient lors ledit GonseU à donner les appoinctemens.'n
Il se peut donc que Charles VII ait réussi, en dépit d'une tradition plus ancienne que respectable, à

restreindre la compétence de son Conseil aux causes intéressant directement le domaine de la Cou-

ronne ou l'Etat~.

Quoi qu'il en soit, cette réforme n'eut aucune durée. Le Conseil de la justice prit, sous Louis XI,

un développement soudain~. C'est alors que les mots de GraM~CoHse~commencèrent à désigner plus

spécialement la section judiciaire du Conseil; on vit des lettres expédiées par le Censée proprement
dit et adressées au CraH~-Con~, en même temps qu'au Parlement~; on vit le Cmm~ Conseilenre-

gistrer et publier des ordonnances, ni plus ni moins qu'un tribunal chargé de les appliquer, les

gens du Cram~ Conseil passer au rang de KJustIciersn, le 6'r~H~Conseil figurer lui-même dans les

énumérations de n cours, juridictions et auditoires~ v. Un symptôme non moins caractéristique est

l'institution définitive d'un proc;H'eMrdit Roi SMGrand Co~se~, présidant lui-même ou en la personne
de son substitut, M~MicheldeVHIechartre,à l'enregistrement des lettres royaux~: fonctions nouvelles,

qui, en complétant l'organisation du G'mm~Conseil, lui donnaient la physionomie d'une cour souve-

raine indépendante. Un protocole de notaire du Roi, conservé à la Bibliothèque nationale, fournit la

formule des actes les plus usités sous Louis XI; on n'est point surpris d'y rencontrer des nadjourne-

f) Fragment d'un registre du C;'<Md Cotiser de C/;at'~ ~7/, dans

t'))tt:!t(t!r<ht~e()!! dé la Société de l'histoire de France, année 1882,

p.a8o,etannéei883,p.aao.

Nous aurons plus d'une fois à citer ce discours prononcé le

t5mars i<!8/)(Arch.nat.,X"/t8a'),fo). ie~r").
M Nous n'avons pas'retrouvé le. texte même de cette ordonnance

de renvoi. Mais un renseignement précieux nous est fourni par une

plaidoirie du 28 'juillet i~gt ~Sémbiabiement y a ordonnance de

l'an nn" xnx par laquelle le Boy ordonne que, touchant les évocations,

que on n'y obtemperast point, se ilz veoient que faire se deust; en

charge te Roy ceuix de la Court de ce faire en lenr conscience.;) (Arch.

nat.,X"A832,fo).~38r".)
<*) Le procès d'Otto Casteian, trésorier de Toutouse, et de ses com-

plices fut évoque au Grand Conseil, -auquel le Roi adjoignit, pour la

circonstance, des membres du parlement de Touiouse. (Chronique de

./ea)t C/tar(<er,_ëdit. Vallet de Viriville, t. III, p. 5~ Mandement du

Ilavril '~59. BjH. nat., Pièces originales, vol. ~o&, v" CnATELAt.

n''a3.)
0 Au mois d'octobre ) ~68, ies nombreuses contestations auxquelles

donnait iieuia possession "des of!)ces de'la Cour des aides furent dé-

férées t;au Roy et à messeigneurs de son Grand Cotiser par ~y coinmis

A la justice et police de son royaume.h ( BtMtO<Ae~Mede ~'Eco/e des

c/ta)'<es,a'sërie,t.V,p.6i-66.)
") Ordonnances,.t. XVIÏ, p. ao3, t. XVIII, p. ~70.– Bibl. nat.,

ms.françaisn°388a,foi.~i7~°.
Ot-donnance~ t. XVII p. 556, t. XVIII, p. ~80. Bibi. de

la Chambre des députés, collection Lenain, Registres de la C/tftmtt'e

descomp<M,t.Vni,fo). 6ar°.

Lenain a inséré dans sa collection, des textes qui établisseiii

l'existence de cette magistrature dès )~6g, t~o et )/)~i (Bib). de

la Chambre des dépntés, He~Mt)'M~t[Parhmmt, t. CLXV, fol. 167,

169. t. XXIiI, fol. ~9, t. CCXXI, fo)..75). A vrai dire, la pre-
mière mention d'un procureur a)) Grand Conseil que nous ayons
trouvée dans tes registres originaux du Parlement est du 7 mars 1~7a

(Arch. nat.,X'° t~)85, fol. aga v'). Mais un rôle de comptes publié,
en i86&, par M. de Beaucourt prouve que, sous Charles VII, durant

les années i&&8 à i45o, il existait un yt'actfrcm' du Roi en sonGrand

Conseil, Jean le' Maire, qui touchait 3oo livres tournois de gages
tous les ans (/?<MMde dépenses du temps de Charles VII, dans t'/in-

nMtttre-BMHettf!de la Société de rA)s<0!)'cde F)'<t))ee,) 86~), a* partie,

P.13/.).
·

'')Ordo)!nm!CM,t.XVtM,p.98et3Q8.



mentz personnelz~ et des ~den'aultz donnez ou Grant Conseil~) Quant au'Parlement, habitué sous

ce règne à s'effacer derrière les commissions extraordinaires, il mettait rarement obstacle aux em-

piétements du Grand Conseil~ et déférait de bonne grâce aux évocations, de jour en jour plus nom-

breuses~, surtout en matière bénénciale. Au commencement que l'en usa d'cvocacions, rapporte,
en i/t8~t, l'avocat du Roi Thiboust, J'en ne evoquoit que de grans causes, et par lettres commandées

par le Roy. Mais on les a voulu amplier tellement que, du temps du feu roy (Louis XI), le Grant

Conseil a congneu jusques à une simple chappelle de cent solz; car, quant il'estoit question des

nominacions, des universitez~'), on bailloit indifferaumënt evocacions au Grant Conseil, ordinairement

sans en parler au Roy, comme ung simple fMt<ts~ en quoy les parties ont esté moult intéressées le

temps passée'n Ce que n'explique pas l'avocat Thiboust, c'est que, le Parlement ayant longuement
combattu l'ordonnance de Louis XI qui révoquait la Pragmatique Sanction, il en était résulté une di-

vergence entre la jurisprudence du Parlement et celle-du Conseil en matière bénéficiale. Le Roin'avait

d'autre moyen de faire triompher sa. politique que d'attribuer la connaissance des matières reli-

gieuses à des conseillers au Grand Conseil, non suspects de gallicanisme. A n'en point douter, quel

que soit le silence des historiens, c'est ,là le secret du développement que prit le Grand Conseit.

au temps de Louis XI.

Hâtons-nous de parvenir à une époque où le champ des hypothèses se trouve singulièrement
restreint, par suite de l'abondance des'textes. Trois mois après l'avènement de Charles VIII, le

3i octobre i~83, commence une précieuse série de registres, conservée actuellement aux Archives.

et contenant la transcription ancienne de tous les arrêts du Grand Conseil~. Le premier coup. d'œil

jeté sur ces volumes fait reconnaître l'existence d'un tribunal distinct, sinon indépendant, du Conseil. Par

une heureuse coïncidence, les procès-verbaux de ce dernier correspondant à la même date nous sont

parvenus~. En rapprochant les uns des autres, on est frappé du contraste d'un côté, un Conseil de

.gouvernement et d'administration, appelé Conseil e<ro!< Co~se~du Roi et aussi Gra?:~ CoHset~ de
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<"
[!ib!.nat.,ms.francaisn''5y3~foi.~9~'°-
i4 février tA~t. Procès au su~et d'une cure du diocèse de Pé-

rigueux renvoi de )'ana!re au Grand Conseil, sollicité par tes parties,

accepté par ie Parlement (Arc)), nat., XI' t~85, fol. i3a r°).
aA septembre ~8a. Le Parlement obtempère a des lettres d'évoca-

tion qui lui sont présentées par te procureur du Iloi, et ordonne fqne
les informations faictes. en reste partie seront baillées a Jehan le Par-

cheminier, huissier-sergent des Request.es de l'Ostel du Hoy nostre sire,

pour icelles porter aux gens tenans son Grant Conseit, ainsi que ledit

seigneur le veult et mande.n (Arch.nat., XI' t~<)0, foL )g8 )'°.)–

a3 janvier ~t8a. Le Parlement passe outre au jugement d'une affaire

évoquée, mais diffère jusqu'à t'autorisation du Uni la prononciation
de sa sentence (/&)d., fol. 3a r"). Une seule fois, en iA83, l'oppo-

sition du Parlement, jointe à celle de la Cour des aides, fut véritable-

ment efHcace elle empêcha Louis XI d'attribuer au Grand Conseil !a

connaissance exclusive des infractions aux privilèges des notaires. (Édit

de novembre 1~82, enregistré au Grand Conseil; sans dinic'dté,ie

a8 avril )ù83; réserves faites par ie Parlement, le 5, par la Cour des

aides, le ]3 juinet texte de l'arlicle so modifié. P)'(!onttn)ieet~ t. XIX,

p.62.Arch.nat.,V~a.n'']igetZ'n~;p.8.)
M 26 juillet ~63 (Arch. nat.~X" &8o8, fol. t43 v°). t~i oc-

tobre )/)68 ( Ordonnances,-t. XVII, p. i5a). ]5 novembre 1/~1i

(La Hoq!<e, 'PreMoeo de l'histoire' de la maison de //arcoM-(; t: III,

p. 5~9).–Décembre iMo (Arc)), nat., X'° 1~89, fo). t~y v°), etc.

C'est-à-dire quand il s'agissait de la possession' des bénéfices

que )a Pragmatique Sanction réservait aux gradués nommés par iës
universités.

Lettres contenant un mandement an premier huissier de con-

traindre le débiteur de l'impétrant au payementde sommesdues sui-
vant des actes qui, quoique authentiques, n'ont pas une exécution

parëe.n (Guyot, 7!epet'to)re~e~ttmpt'tfJotce.) Ces iettres étaient déli-

vrées par la chancellerie ou même par les juges royaux. (Du Cange,

v°DEBms.) ·
,MArch:nat.,X"~835.fb).i67r"
(') Le premier de cesregistres, coté Y° 10~0, ne porte aucun titre,

aucune pagination ancienne; nous n'en possédons peut-être pas le

commencement. Il débute brusquement par la transcription des arrêts

du 3t octobre 1~88. Toutefois, si ce.registre a subi une lacération,

elle est antérieure a 1733. (Voir Arch: nat., U 6a/t, fol. r°.)
Les Archives possèdent également !a.co!icc(.iondes minutes du'Grand

Conseil; mais elle ne remonte pas au delà de )5oa.
~) A. Bernier, ProcM-t'e''6«!<.rdes séances f!it Conseilde rc~fice du

rot CAnr~<MVlll peH~nttt les 'Mf'M<rao)tt t~S~ a~nwM)' )~S5, dans la

collection des Dootments inédits, ]836. Pélicier, EM<!t9H!'/e~ot<-
Mt'nement~e dame de Bentt;ett, Paris, )883, in-8°, p. a]~ à a3~.

Le Conseildit Roi et Grottd Co)ise)7. de C/tat'/M F7/7; dans la

,Bibliothèquede ~Eco~e~Me/iarte.j XLIV, i883, p. ~19 a

A. Bernier, Jour'nal des Étais gmo'aM.r de Grattée tenus a To!tt')!

en t~dans la collection des DoetmMo~ tn~tt)!, i835, p. ~88,

~go, ~g~, 5o8, 6Aa. –A. Bernier, P)'oc~-Mr&tt:f.r~MseoncMfht

Co))Mt7,p. gg, etc.

(") Ordonnnnce~,t. XtX,p. i58, t6&, i65, t~o, t88; aoo, at ),

9tg, 330, 93i, 3~3,.3~3,'s 5g, 376, ag3,3g5, 3o9, 307. 3og,
400. A. Bernier, P)'ocM-))er&<MM'des sf'ftneMdit Conseil, p. 323.
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l'autre, un tribunal qui peut s'intituler par tradition le nConseils, mais qu'on désigne plus parti-
culièrement dès noms de 6'rMH~ C~nse~, CoMse~Je /<:j'MS~c< CoMse~~esp~t'es~; l'un présidé par le

Roi ou par un prince du sang, l'autre par le Chancelier, chef du corps judiciaire~. Les princes du

sang et les seigneurs qui siègent au Conseil étroit ne pénètrent au Grand Conseil qu'en des cir-

constances solennelles, pour y accompagner le Roi; les juristes~, les maîtres des requêtes, le Chance-

lier vont de l'un à l'autre, mais se montrent plus assidus aux délibérations du Grand Conseil; quelques
clercs et magistrats~ semblent appartenir exclusivement à la section judiciaire. Pour compléter ce

personnel de légistes, le procureur dit Roi.<n<Cr«M~Conseil, ou proc~reMr~e?!er<~ch(~ot.CHson 6'r<M~

CoMset7M,M"Jean de Bailiy~, intervient chaque jour dans les procès, soit comme partie principale(9),
soit comme partie jointe~, en vertu d'un mandat général qui lui remet le soin de défendre

devant là Cour les intérêts du Roi et de l'Etat~. S'il est .permis aux parties privées d'y com-

paraître en personne, le plus souvent, elles s'y font représenter par des procureurs au Grand

Conseil, sorte d'officiers ministériels peu nombreux, et par là même fort occupés. Le procureur

général, à cette époque n'ayant pas de substitut attitré, délivre, en cas d'absence, des lettres de sub-

stitution à l'un des procureurs au Grand Conseil(12).Les productions des sacs et dossiers se font entre

les mains d'un greffier M.

La nouvelle cour diminue les frais et simplifie les formes de la procédure c'est là son grand avan-

tage mais elle conserve obstinément le caratère ambulatoire c'est là son grave inconvénient. Tan-

tôt elle voyage avec le Roi et,avec le Conseil ordinaire, tantôt elle s'attache de préférence aux pas
du Chancelier. Ainsi, le 2 mai i~8~t, elle est à Meaux, tandis que le Conseil s'attarde au Bois-

dé-Vincennes; le lu juin, le Conseil étroit étant toujours au même lieu, le Grand Conseil siège à

Paris: le 17 novembre, l'un est àGien, l'autre à Sully-sur-Loire. Ce sont ces pérégrinations qui
fournissaient aux adversaires de la juridiction nouvelle quelques-uns de. leurs traits les plus mor-

Ordonnances, t. XIX, p. 9~8
et 280.–A. Bernier, Proees-fer-

~att.c desséancesdtt Conseil,p. 68, yo, 115, t3a, t6o, 168, ] 5.
Arch. nat., ,V~ i0/)0, fol. 5~ r°. Foyag'ede ~aMe de C&eox.caM.r

&ia~ g'etterai; de Tours «Cons~inm autem quod dicitur A~ngTtMnt
Co))i!<7tum,ubi videlicet presidet dominus Cancelarius cum magistris

requestarum.n (Bibl. nat., ms. français n'* 162~8.)
M A. Bernier, ProcM-t)~'&<t!u:des séance du Conseil, p. 88, t5g,

t~5.–Arc)), nat., VS o~o, fui. 36 r'

Arc)), nat., V~to~o, foL ~8 r' M. de noyer a bienvu qn'i)
existait deux Conseils en 1~8~; mais, pour lui, le Conseilétroit est la

réunion des conseiHers ordinaires, et des maîtres'des requêtes sous la

présidence du Chancelier, le Gt'and Conseilest une assemblée plus

nombreuse,dans.'laquelle des membres du Pariement etde la Chambre

des comptes se joignent aux conseillers ordinaires. M. de Royer,
comme on voit, a pris au pied.de la lettre les termes de Grand

Conseil et de Conseil étroit. (Les ong'otM et t'aufonfe'a'e la Cour de

caMaiMn,p. )8.)
Le registre V 10~0contient même quelquefois soit des re-

quêtes adressées a la personne du Chancelier, soit des décisions ren-

dues en son nom propre (fol. 6~ v°et tôtv'').

~Philippe Baudot, Gatien Faure, Bernard Lauret, Pierre Co-

hardy, Louis Blosset, Aubert Le Viste (Arch. nat., V io~o, fol. 3 r°,

37r°, 60 <°; X" &8a5,foL iM)..

Geoffroy Ftoreau, évoque de Châjons, M" Christophe de Ce-

rizay, Jfan Pellieu et Jean de CourceHes, conseiiiers au Partement,
M' Jean Du Deffens, Pierre Audin, officiai du Pny. Jean Paufmier,
Charles de !a a Porte,trésojier de la coijégiate de Sainte-Marthe de.
Tarascon, Chartes de Bayencourt, Pierre Miiet, Louis de Montmi-

re),ctc.(Arch.nat.,V~o&o,fof.37r°,5or'5~r'6tr'63r°,

87r°et()7r'X"iA()t,foi:7Qr°et()5r°).
.Arch.nat., V 10~0, fol. 68 r°, 106 v°, t il r°, 115 v°et no r°.

Cf.U6a&,p.7~,)i!8~etc..
A. Bernier, ~oeeff-oertau. des séance*du ConM~, p. 932, aa7,

BB(),a3o,ete.
(9) Ainsi te procureur général se porte demandeur en cas d'abus

et d'excès contre un soi-disant officier du Roi (V' to~o, foi. 106 Y°).
)) est, au contraire, défendeur au procès en revendication inlenté

contre le Roi par les enfants du duc de Nemours (ibid., fol. 61 r°).
t'") Un seul exemple dans te célèbre procès intente à Philippe de

Commynes par le sire de~ia Trëmoiite; le procureur général fait cause

commune avec l'ancien favori de Louis XI (ibid., fol. 4 vo, etc.).
f"' Le Grand Consei), d'aitieurs, conserve son indépendance et

parfois se prononce contre les conclusionsde M°Jean de Bailly (ibid.,

fo!:)o5v°,etc.).
(12)a novembre t~<)a:fVeues les requestes présentées au Conseil

par M*Lambert Bongars, procureur au Grant Conseil, d'une part, et

M" Recnautt Garnier, aussi procureur audit Conseil, d'autre, par les-

quelles requestes chacune desdites parties devoit estre ~tt~fttMd

~!t~roct;re«r general du Roy oudit Conseil, ensembleplusieurs lettres

et substitutions, et tout ce qu'iiz ont vouih) mettre et produire par
devers iccllny Conseil. dit a esté que ledit M° Regnault Garnier

exercera, en l'absence du procureur general, ledil officede procureur,

ainsy qu'il a fait par cy-devant, par manière de provision et jusqu'à
ce que, ledit procureur general sur ce oy, autrement en soit ordonné.7)

(Arch.nat.t0&i.) i.)
1

")Arch.nat.,V')0<)0,foL)8v'
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dants~ fcEt quant il n'y auroit autre inconvénient, sinon que il fault que le Grant Conseil suyve la

personne du Roy, et qu'il fault porter les procès en mâles et.bahuz, à cause de quoy s'en perdent

plusieurs; aussi qu'il fault que à chascunlieu où ledit Conseil va,, ..les parties changent leur conseil;

et que, veu que, se l'un. commenceà plaider, il n'achevé pas à conduire la matière, aussi que les

juges qui sont quant la cause est plaidée, ne sont pas souvent au jugement,, parce que les ungs
s'én vont, les autres retournent, l'en peu bien cognoistre et veoir ~Mcec~'t'MSque c'est une chosf
damnée et reprouvée, contraire à toute bonne justice et raison~n n

La juridiction du Grand Conseil, à cette époque, est à la fois celle d'une cour suprême statuant,

par voie de règlements de juges, d'évocations et de renvois, sur les luttes. de compétence ou sur les

conflits judiciaires, celle d'un tribunal administratif prononçant sur les recours formés contre les

actes des officiers du Roi, celle d'un tribunal d'appel ou de première et dernière instance connaissant,

au civil et au criminel, des matières les plus variées~. Quelle que soit la diversité de ces attribu-

tions, il semble, que la jurisprudence ou la loi ait délimité, jusqu'à un certain point, la compétence
du Grand Conseil. Un des moyens le plus souvent et le plus victorieusement employés pour en ob-

tenir un renvoi était de faire valoir que Ciicellescauses et matières ne les parties n'estoient privilé-

giées en manière que leurs causes deussent estre décidées oudit Conseil, n II y avait même dans ce

moyen, double motif de renvoi: incompétence rshoHe~ersoK~, ou incompétence r<:<M~eMK~en<c;d

sunisait d'invoquer l'une ou l'autre. En quoi consistaient-elles au juste,-nous ne saurions le dire.

Plusieurs des personnes investies du droit d'ester au Grand Conseil appartenaient à la plus haute

noblesse' Quant aux matières Kprivilégiées~ on appelait surtout ainsi les contestations pour cause

de nefs~ et les mille procès auxquels donnait lieu la possession des bénéfices ecclésiastiques~.
Si le Grand Conseil avait une juridiction mal délimitée, il faut avouer qu'il se montra d'abord peu

jaloux de la conserver ou de l'étendre. Prompt à se dessaisir d'une affaire, il accueillait volontiers

toutes les demandes de renvoi, non seulement si la cause ou la personne était mon privilégiée'n,
mais aussi dans le cas où l'une des parties pouvait rencontrer quelque faveur parmi ses membres~,

quand il s'agissait ~de matière de comptes~, ou hiéme lorsque le déclinatoire était basé sur un vice

inhérent à sa constitution; il admettait qu'on lui reprochât d'être ambulatoire(9), qu'on fît allusion a

sa lenteur, ou, ce qui .revenait au même, sa ses grandes occupations~ Le reproche d'ailleurs

était fondé. Que penser d'une affaire qui, en 1~70, au moment d'être jugée, avait été évoquée au

!') Hemontrances du 8 jui))et t~8<). Les ptaideurs évoques se

voient obligés de suivre "ie Boy, mal logez, mat traictH, en danger
de leurs personnes, de perdre les lettres et tiltres qu'il leur fault

porter. Ne pevent.avoir accetz aux juges; car ne scevent lieu, heure ne

temps, et ne tiennent souvent aucun Conseil, qui est ung grant des-

ordre en justice. Et vauldroit mieulx aux parties habandonner tout.')

'(Arch.nat.,X"93a3,n°83.)
M Discours prononce par Thiboust, avocat du' Roi au Parlement,

)et5marsi&8A(Arch.nat.,X't8a5,foi.i67r'').
M.Prise d'une ville a main armée (\" i oYto. fol. Gt r°); piiiages,

vols, sacrilèges (tttW., fo). 5o r, C''f r°, 80 r°); contestations au sujet
d'un modeste héritage (tM.,fot..f'3r°); grands litiges pendants entre
barons au sujet de domaines usurpes; procès entre Commynes et la

Trémoïlle, entre le comte de Narbonne et la princesse de Viane, etc.

fSont souvent traictiez [au Grand Conseil] des grandes matières, tant

des droictures du Roy, comme des procès des grans personnaiges et

autres de tous estatz.))(A;Bernier, ~o«t-t)a<des Etats g'me'rat<j, p. 68ù.)
Celte définition, fournie par le. cahier des Etats, est juste, parce

qu'elle est vague.
M Marie de Laval, veuvedu seigneur du Lude, Antoine de Ctève-

C(Bur(Arc)).nat.,V'io/)0.fo).4r°et 30 r°), etc. Au contraire, le
même droit est refusé' non seulement à des non-nobles, mais à des

écuyers, à des chevaliers (ibid., fol. 33 r°, 3~ r° et 58 r°).
M/&fo):3V°et3v°.
t'') LeGrand Conseil connaissait surtout des diQerends rë)atifs aux

bénéfices dont la possession avait été régiée par le choix des univer-

sités. Ainsi, pour obtenir renvoi de sa cause aux Requêtes du Patais,
Guiitaume Fournier, qui disputait à Gilles de Brie ta possession d'un

canonicat, crut devoirdéclarer qu'il trn'entendoit aucunement soy ayder
d'aucun droit ou tiltre dé nomination d'aucune université qu'il pre-
tendist en ladite cause et procès, mais que audit droit de nominacion
il renunçoit, et de fait y a renunce.B (Arch. nat., fo). 66v°.) D'autres

fois, les contestations eu matière bénéficiale semblentavoir, été rangées

parmi tes causes «non privi~giëes;). (7&tW.,foi. ] t v°, ~6 v°, &~v°,
/t8r",5/jr'i0tr°.)

M
Arch.nat.,H62~,p.iQ3. y

f'Arct).nat., V~10~0,fot./)3r°.
<)Arc!).nat.,U63/t,p.iY<).
f'") Arctuves. nationales, V' to~to, fo). 3 v' r' )g r°, /!<i v"

'et.5'7r°.
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Grand'Conseil? !e 7 janvier 148~), les sacs des parties dormaient, encore au greffe des Requêtes du

Palais' Vers la même date, un procès fut renvoyé au Paiement: il avait été évoqué en i~y8~.
nll semble, dit M.Picot, qu'à cette époque l'évocation'seryît moins à transporter au Conseil du Roi

la connaissance d'un procès qu'à ajourner indéfiniment l'affaire dont un plaideur influent redoutait

l'issue 'n

Déjà l'on peut mesurer la longueur du chemin parcouru. Nous sommes loin du 2 août lAgy et

de la prétendue créations du Grand Conseil de la justice; à peine venons-nous d'entrer dans le

règne d.e Charles VIII, et cependant cette cour fonctionne; elle a une composition,, elle jouit d'attri-

butions distinctes dès à présent sa séparation d'avec le Conseil est complète.
Nous ignorons par suite de quelle erreur on a dit et répété que les. États réunis à Tours en 1~)8~

avaient encouragé, provoqué l'organisation du Grand Conseil~: loin dese montrer favorables aux

progrès de cette Institution, .Ils l'eussent volontiers fait rétrograder d'un siècle. S'attaquant au per-

sonnel, ils prétendaient que'des baillis et des officiers du Roi pouvaient entrer au Grand Conseil et

prendre part au jugement de causes qu'ils n'avaient point entendues; ils requéraient la nomination de

nouveaux conseillers, choisis dans les divers états et dans les diverses provinces, ffbien renommez et

expers en administracion de justice, sachant les usages et coustumes des paysT). Le gouvernement
fit aux Etats une de ces réponses évasives dont il possédait le secret~: il en fut de cette demande

comme de toutes celles qui paraissaient porter trop directement atteinte aux prérogatives delà Cou-,

ronne. En même temps, la juridiction de la nouvelle Cour subissait une plus rude attaque les Etats

ne demandaient rien moins que cela suppression absolue des évocations et le renvoi Immédiat des

affaires pendantes devant leurs juges naturels~; ils Interdisaient au Grand Conseil tout jugement

en première instance; Le gouvernement, en répondant à ce second article, ne dissimula pas son des-

sein d'attribuer exclusivement au Grand Conseilla connaissance des fr procèsd'ofnces M mais il ajouta,
dans l'intention de fermer la bouche aux mécontents: « Par ordonnàncefs] jà faicte~s] par le Roy à

Cléry et en ceste ville de Tours, a estépourveu à l'effect de ce présent article; lesquelles ordonnances

sont es mains de M" Estienne Petit, notaire et secrétaire dudit seigneur, et dont les parties'en

pourront avoir la coppie, pour eulx en. aider quant et ainsi que mestier sera. Les ~ordonnances jà
faictes par le.Ro.y en ceste ville de Tôurs n'étaient autres que deux déclarations rendues, le 8 mars,

au profit du Dauphiné et du Languedoc, provinces que leur éloignement faisait particulièrement
souffrir de la multiplicité des évocations renvoi aux juges ordinaires des causes précédemment
distraites du ressort de Grenoble ou de Toulouse, promesse de ne plus renouveler à l'avenir pareil
abus; tel était le grand résultat obtenu au mqyén;:de ces lettres~. Mais que voulait-on'dire par ces

mots «ordonnances faites à Cléry ?~ Les auteurs se perdent en conjectures; on peut croire que les

-f')Arch.nat.,V°t.o&o,foi.igv'

'"M.,fo).M~

M~s<otredM&<n<eg'ef)et'ntt.r,t.i;d./)5o.
MParce que les États constataient;dans leur cahier, l'existence

du Grand Conseil de la justicen (A. Dernier, Jptt)~n/ </M Etats

M)!e)'aM.)',p. 68~t), on a cru qu'ils en requéraient l'institution. Nous

trouvons cette erreur notamment dans des remontrances.présentées à

Henri Iftpar les maîtres des requêtes de i'Hotc) (BibL nat.ms.

français n° i6atC, fol. ao3 r°), dans les Recherches de la France

d'Étienne Pasquier(p.~S), dansle DtC(M)ma!')'eg'ef)~rapyn~tfed'Expi)!y

(t.It, p. 460) et dans le traité De ~f[ufo)'ffe~tfdte)'«t)'edu président
Henrion de P.t))sey (OEuvres ~tt<Kc!atrM,p. 5oa). Ce dernier prête
même aux députes une singulière soHicitude pour les'intérêts des

conseillers du Roi; après avoir rappelé les remontrances qu'avaient

présentées iesEtats'au sujet des évocations: Comme la réforme de cet

abus,dit-ii,rendaitinuti!e la majeure partie des membres qui'com-
posaient [le Conseil], pour que cette réforme ne s'étendit pas jusque
sur les personnes, ils lui suggérèrent-i'idée. de composer de )a ma-

jeure partie de ces conseillers une cour de judicature qui connaîtrait
des affaires qui lui seraient successivement attribuëes.n Cf. Le
Conseil <K~ avant et depuis 'ySp, par M. Aucoc, p. 36, et !'?<-

.<o!)'e</ME<n<sg'en<')'CM.)parM.Picot,t.I,p.~53.
~) ~Seion l'advertissement de ce présent article, fe Roi y pour-

veoira si bien que te Conseil, avec M~feChancettier, sera garny de bons

personnages et gens de bien.n (A. Bernier, op. et< p. ~oy.)
~) Ilicot, ~Mfo)rede<N<a<sg'e'))e)'nM.):,t.I,p.A5o.

A.Bernier,yotfrKa<de.<ffts~e'ratt~)p.yo6..
M Ora'0))na))CM,t.MX, p. 285 et a8~, note a.
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députés eux-mêmes demeurèrent quelque temps dans le doute: ceux dé Bourgogne n'obtinrent pro-
bablement que ië 28 mars, c'est-à-dire plusieurs semaines après la clôture des Etats, une expédi-
tion authentique de ces fameuses ordonnances~. En, réalité, il s'agissait de décisions du Conseil.

Dès le
mois.de décembre, le gouvernement, prévoyant les plaintes qui allaient l'assaillir durant la

.session des Etats, avait chargé le Conseil de la justice de préparer divers projets de réformes, qu'il
avait ensuite fait passer sous les yeux du Conseil étroit. Réunis à Cléry, les deux Conseils avaient

arrêté la conduite à suivre la lecture des procès-verbaux détaillés de. cette conférence devait

révéler aux provinces la véritable pensée du gouvernement. En ce qui touche le Grand Conseil,
nous doutons que les promesses royales aient de tout point répondu à l'attente des députés.

>-

KZ)Mj~jf'OM)'de decembre, estant le lloy à Nostre Dame C/ery.
crAesté remonstré par M. le Chancellier comment MM. du Conseil de la justice ont commencé à

ttdresser les articles pour besoigner en la renbrmation de la justice du royaulme, tant des parlemens,
rf GrantConseil, que autres cours subalternes, et qu'il est besoing commencer au Grant Conseil du

nRoy. A ceste cause, a esté mis en délibération le fait des évocations par le moyen desquelles les

Kcauses sont introduictes en ladite cour du Grant Conseil, c'est assavoir si on deuendroit désormais

Hfaire aucunes evocations. A esté conclud que, attendu que on presumme que toutes évocations sont

'nimpetrées par les evocans pour fuyr à droit, comme. par ceux qui font doubte de leurs droiz es

s choses qu'ils prétendent, et que, au moïen d'icelles evocations, les party sont fort travaillées, tant

npar la distance des lieux que aussi par ce qu'on n'a eu par cy devant audit Grant Conseil bresve

nexpédition, que doresnavant on conseillera le Roy ne bailler ne octroyer évocations si ce n'est qu'il

ny ait grande, juste et évidente cause d'icelles octroyer; et que, avant que les depescher, elles

«seront debbatues ou Conseil de la justice, pour veoir si les causes seront raisonnables; et, après ce,
niceulx dudit Conseil de la justice en feront leur rapport au Conseil du Roy. Et a esté ordonné que,
« en nulles évocations que on pourroit cy après octroyer, que, pour la première foiz, la clausùle

Kcontenant que un huissier, au renuz des juges, fasse l'évocation ou fasse le renvoy n'y sera point

K mise, posé ores que ladite évocation soit trouvée raisonable.

nDM~ec6tK~'e,<:M~t<eM~eC/~?/.
« Aesté mis en délibération de la matière des renvoys des causes evocquées ou Grant Conseil du

nRoy, tant par le feu roy Loys, que Dieu absoille, qu~par le Roy qui est à présent, pour icelles

Krenvoyer soit en Parlement ou devant les ordinaires, ainsi qu'il devra estre fait, pour ce que, au

tfmoïen desdites évocations faictes oudit Conseil des pièces et matières evocquées, les party sont

~fort molestez, au deshonneur du Roy et dommaige des parties. Sur quoy, après que les choses ont

Kesté bien debatues, a esté conclud que, de faire ordonnance géneralle de tout renvoyer generale-
Kment, en pourroit cy après estre faite quelque exception par quoy à semblé ne devoir faire lesdits

Krenvois en termes generaulx, sans premièrement avoir sceu et congneu les causes particulièrement

Kpendens et evocquées oudit Conseil, et les causes pourquoy elles ont été evocquées oudit Grant

n Conseil. Et, pour donner ordre en ceste matière, a esté conclud que M. le Chancellier et tout lé

ff Conseilde.la justice soubz lui feront mettre ès mains du gremer du Grant Conseil, par déclaration,
tries procès audit Grant Conseil evocqués, pour veoir et congnoistre par eùlx quelles matières et

Bulletin du Comité de la langue, de ~/mt0t?-eet des aW<de la

France, t. III, i855-t856, p. a~8-a58. La présence aux ar-
chives de la Côte-d'Or d'une copie authentique des procès-verbaux

duConse!)desg,.io, n et 91 décembre i&83 peut-elle s'expli-

quer autrement que par une demande des députés de la Bourgogne?

AMÉTSDUCONSEILD'ÉTAT.

Seuis Us avaient le droit, seuls ils pouvaient témoigner le désif

d'obtenir une copie de ces arrêts, qui tous ont trait aux réformes

générâtes projetées par le gouvernement en vue de !a prochaine
convocation des États. (Remarquer ta formule Cnaie de l'expédition,

.p. a58.)

E

mvemenm"TJO~LII,



INTRODUCTION.xxxty

Kprocès illecques pendens sont subgetz à renvoy, pour, sur ce, après qu'ilz auront advisé quelles

Kcauses doivent estre renvoyées, en estre fait renvoy, afin d'en faire par leur advis les lettres patentes

trde renvoy, celles qui seront nécessaires aux cas particuliers. n

Ainsi, tout en reconnaissant l'abus des évocations, le gouvernement ne les supprimait pas. li se

bornait à en restreindre l'usage, à exiger l'avis préalable du Grand Conseil, puis du Conseil étroit;

il voulait que l'opposition des tribunaux fut prise en considération. Enfin, s'il se montrait disposé à

renvoyer aux juridictions ordinaires le plus grand nombre des procès pendants au Grand Conseil, il

ne voulait pas recourir à une mesure générale qui n'eût permis de faire aucune exception en faveur

des causes intéressant les princes ou l'Etat. C'était, en somme, une demi-mesure, une concession

de la royauté plus prudente que sincère, et qui n'assurait pas pour longtemps la victoire aux Etats

généraux. -Quatre mois ne s'étaient pas écoulés que le nrenvoi générât requis par les gens des

trois Estatzn n'était déjà plus invoqué avec le même succès~; le nombre des procès jugés au Grand

Conseil ne diminua pas sensiblement.

Au même moment, s'élevait une opposition plus efficace que celle des Etats, parce qu'elle était

moins passagère.
Le Parlement avait recouvré la parole à la mort de Louis XI, et il se sentait trop

directement menacé par tes empiétements du Grand Conseil pour en demeurer plus longtemps simple
et tranquille spectateur. Soutenu par les gens du Roi~, il fit saisir les premières lettres d'évocation

qui lui furent adressées après l'avènement de Charles VIII et défendit à tous ses huissiers d'en Kexé-

cuter aucune sans son autorisation préalable~.
Le Grand Conseil sentit cette fois qu'il y allait de son existence; timide à l'égard des plaideurs,

indifférent en apparence au maintien de sa juridiction, il prit, envers le Parlement, une attitude

hostile c'étaient de continuelles injonctions à ta partie évoquée d'avoir à s'abstenir de toutes pour-

suites, sur peine de perdicion de cause et-de 5oo marcs d'argent à appliquer au Roy' On vit le

Grand Conseil citer à sa barre des conseillers au Parlement, pour répondre de leurs arrêts et ex-

ploits, nentreprinse qui jamais ne fut faicte, écrivaient au Roi les magistrats, et ils ajoutaient amè-

rement sS.i telles voies avoient lieu, il ne fauldroitplus de court de Parlement, et seroient messei-

gneurs du Grant Conseil juges souverains par dessus toute la Court, messeigneurs des Requestes du

Palais et tout les .juges de ce royaume~. Telle était bien effectivement la prétention du Grand

"Conseil.

< Arch. nat., V to~o, fol. <o3 v°, ]ti v'et~a~t'm.–Lespar-
tementaires reconnaissaient eux-mêmes la compétence du Grand

Conseil tes matières d'importance". Ainsi, ie <g août t484, le pro-
cureur général au parlement de Bordeaux invoqua )e (trenvoy ge-
nérât requis estre fait par le Roy par les gens des trois E.statz des

causes et matières evocquées oudit Conseil, distraictes de leurs parle-
mcns et jurisdictions ordinaires, qui ne Mt'otMff~m~ot~anceB (ibid.,
fol. Qn r"). A vrai dire, certains plaideurs soutinrent que le Grand

Conseil ne pouvait connaître d'aucune cause, si elle ne )hi était trcom-

mise par lettres du Roy) (ibid., fo). ~g r°); mais cette doctrine ne

prevatut jamais dans la pratique.
~) Plus tard, en 1~91, le procureur général Carmonne alla presque

jusqu'à soutenir qu'on pouvait relever en Parlement un appel interjeté
contre un arrêt du Grand Consei)(Arch. nat.,X~*A83a, fu). 438r'').–
Nous avons déjà extrait plusieurs passages du discours prononcé, en

) ~8<f.par l'avocat du Roi, Thiboust ;tPour congnoistredesabbuz en

justice qui procedent à cause de telles evocacions;disait-il encore, ne

fault ramener les anciennes histoires, car on a veu à t'œi), .depuispeu
de temps, quetz dommaiges et interestz ont soufTertles sabjectz de ce

royaume à cause de telles evocacions. Car on a DMfoM<eo)Hn)!f)Mment

OM ceulx qui atxxent mauvaises causes les faisoient ero~uet' au Grant

Conseil; mais, quant on les y vouloit expedier, ilz lez faisoient evo-

quer dudit Grant Conseil devant la personne du Roy, afin que, par ce

mofen, les procès ne prensissent jamais fin. H neve.utt pas nyerque
le Roy puisse et doive avoir son Grant Conseil, car il lui est très ne-

cessaire mais dit que en iceluy l'on ne devroit h'<ne(erne cof~noMh'g
d'aucunes causes de partie à partie, ne juger aucunement procès. Mais

a esté ledit Grant Conseil introduit pour conseiller le Roy ès grans
aSaires et matières de ce royaume, dont il en y a assez pour occuper
ledit Grant Conseil. (Arch. nat., X" ~836, fo). t66 v°.) Le bruit se

répandit à la Cour que M° Thiboust ttavoit plaidé touchant les evoca-

cions et dit aucunes choses matsonansD mais il se disculpa dans la

Grand' Chambre, déclarant qu'«il n'avoit rien dit,nisi ex de&t<oo~ett!

(Arch: nat., XI' ~'9), fol. 99 r°.)
~) Le Conseildu Roi et le Grand Conseil. de Charles VIII, dans

la Bibliothèque de l'École des charfeo, )883, t. XHV, p. ]55.–

G. Picot, Le Parlement sous Charles tW, dans les &'aneMet travaux de

l'Académie des <ctencMmorales et politiques, t8yy, t'" semestre,

p.8o5.
0 Arrêts du 19 août, du 18 novembre, du a décembre i48A.

(Arch. nat., VS10~0, foi. 98 v°, n3 v°etn5 r".)
Remontrances du 8 juillet 1~89 «Plusieurs treuvent moïen de
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Nous signalerons deux points sur lesquels se porta principalement l'effort des compagnies
'rivales': la compétence en matière bénéficiale et la connaissance des procès soulevés au sujet de la

possession des charges. Le Grand Conseil n'était plus l'adversaire de la Pragmatique Sanction qui
s'était révélé sous Louis XI ses principes s'étaient modifiés conformément aux vues de la Cour;

mais il montrait toujours moins d'attachement aux libertés de l'Eglise gallicane que de complai-
sance pour les candidats agréables au gouvernement. Aussi, quand deux compétiteurs se dispu-
taient un siège, l'archevêché de Narbonne~, l'évéché de Séez~, celui de Béziers~, par exemple, il

était rare que l'un deux n'eût pas l'appui du Parlement, l'autre l'approbation du Grand Conseil;

ces contestations donnaient lieu à d'interminables conflits~. ttEst question de la Pragmatique
Xanction et saincts decretz de Basie et de la liberté de l'église gallicane, faisait observer, en i~gi,
un procureur général au Parlement; et seroit bien requis qu'il en feust déterminé par la court de

céans, où la Pragmatique a esté leue et publiée. Et fait bien à considérer que aucunefoiz se

trouvent au Grant Conseil prothonotaires de bonne maison, qui désirent chascun evesché. contre

les sainct.s decretz et Pragmatique Sanction, qui n'aroient pas en fort bonne recommandacion iceul\

sains decretz et Pragmatique Xanction, et tendent estre pourveuz autrement, qui est contre les

libertez de l'église de France. On ne voit pas que ung eleu face evocquer une cause, mais seulement

ceulx qui obtiennent lesdites provisions de court de Romme~n

Quant à la connaissance des procès d'offices, elle avait appartenu longtemps aux maîtres des re-

quêtes de -l'Hôtel~, en dernier lieu, aune commission instituée par le feu Roi~, et les gens du Parle-

ment la revendiquaient avec d'autant plus d'énergie qu'ils entendaient bien examiner les requêtes pré-
sentées par leurs collègues destitués sous Louis XI Tout autre était l'intention d'Anne de Beaujeu, tout

autre l'intérêt du chancelier Guillaume de Rochefort, qui avait succédé, peu de mois auparavant, à

Doriole, disgracié par le feu Roi un édit du mois de janvier i/t8~ évoqua en bloc au Grand Conseil

toutes les contestations relatives à la propriété des charges. Le Parlement protesta, refusa l'enregis-

trement, et ordonna que les parties retenues à sa. barre serait contraintes d'y plaider~. En vain,

rapporte M. Picot, le Conseil du Roi chercha-t-11 à atténuer l'effet de cette décision. Des lettres

faire evocquer leurs causes ou Grant Conseil du Roy, lesquelles evoca-

cions se baiitent bien légèrement.Quant les sentences ou arrestz

sont donnés contre eutx, ne setiffre.nt qu'i)z soient exécutez; se ce sont

sentences et ilz voientqu'elles soientjustes, raisonnables et telles que,

s'Uzappeuoient en Parlement, elles seroientcontcrmées, ilz appellent
et relèvent au Grant Conseil du Roy; et baillent les gens audit. Grant

Conseil reiièvement en cas d'appel pardevant eulx ce qu'itz ne pevent
ne doivent faire. Item et, si ce sont arrestz de Parlement, ilz n'obéi-

ront point, feront toutes rebellions et desobéissances aux exécuteurs,
ou les mander devers le Roy pour les faire cesser; et après, se la

Court veult congnoistre desdites rebe~iions et désobéissances, ilz ap-

pellent des exécuteurs au Grant Conseil du Roy et obtiennent lettres

au contraire. Item et, combien que, puis qu'il y a arrest prononcé,
l'on ne doye donner provision en la Cbanceuerie derrngant audit ar-

rest, mais doye tousjours estre mis en la iëHr~ pOMfoettque ~.recMoon

de l'arrest n'en soit retardée, neantmoins on fait tout le contraire; car,
chascun jour, l'on y mect non obstant ~Me/zconoxMn)')'Mt~Mg'cmehs
~eno9<r<'<<t<eCourt, etc., tout ainsi que d'un exploit d'un sergent; et

fault recommancer nouveau procès au Grant Conseil' nCesremon-

trances, qu'il faudrait citer en entier, concluent à ta nécessitede rompre
définitivement avec de parei!s errements !<7<em,plaise [au Roi] cesser

et faire cesser toutes evocacions de causes en son Grant o

(Arch.nat.,X"'Q3a3,n''8<j.)
0 Le Grand Conseil avait été le premier, iors de Favènement de

Chartes VIII, à proposer le rétablissement de la Pragmatique Sanc-

tion d'après son avis, ie Conseil étroit avait décidé qu'il serait bon

d'amener tes Etats généraux à se prononcer.dans ië même sens.(BM~
~<tn du Comité de la langue, t. ni, p. 2~8, a~tQ.)

M Procès entre Georges d'Amboisect François Hallé. (Arch. nat.,

XI' ]~9),<fot. 8t tMv", S5 r°et'9/< r°; X'°/t8a5,fo). i6ù etsuiv.–

BtMtO~e~ue~ ~'Eco~des eAortM,t. XLIV,p. 4~0.–G. Picot, Le Pat~

~me)KM:MCAar7MF/7/,p.8o3.)
(3) Procès entre Étienne Goupillon et Gilles de Lava). (Arcu. nat.,

X'' i~fga fol. aga r". BtM)o</i~He de l'École des chartes, t.XLIV,

p./t~t.)
f" Arch. nat., X" M33. fol. ~36 v"; X" A833, fol.' 82 r°; X"

4838, fol. aai-aa5..
(5) Remontrances du 8 juillet 1~89. (Arch. nat., X'* Q3a3,

n°8~)..
0 Arch. nat., X" ù83a., fol. M? r", 438 r" et v°.
'') Ordonnances du a5 février t3tg, de t33~,du t5 février

) 3~6, du 5 avri) t35i, du a8 décembre t355, du 3 mars i35'y..

(Isambert, t. 111,p. 196, t. IV, p.~ai, 5i7, 6~o\73~, 859.)
M Dans une plaidoirie du 3o janvier 1~6, onlit ct Ditque

l'an LXtX le Roi ordonna que tous les procès qui estoient pendans en

,matière d'oflice feussent portez par devant )uy, pour en ordonner par
les commissaires qu'il y commist.a (Arch. nat. X~*~817, fol. 6~ v°.)

MG. Picot, Le Parlement sous Charles F7/ dans les Séances et

travaux de l'Académie de<sciences <Hora!e9e(~oh<t'~UM,p. 800 et suiv.

(10)Arch. nat., X" 1~9., fo). 66 v°..

E.



INTRODUCTION..XXXYI

furent écrites au Parlement, non seulement au nom du Roi, mais de la part des ducs d'Orléans et

de Bourbon, du sire de Beaujeu, du Chancelier et des gens du Grand Conseil; elles furent com-

muniquées, le 2 mars, à rassemblée générale. La Cour ne se sentit pas désarmée par tant de

ménagements; à peine la. lecture achevée, elle défendit à l'huissier porteur de ces messages de

rendre, compte de sa mission, s'il ne voulait payer 100 marcs et perdre son office par surcroît;

deux .conseillers demandèrent même qu'il fût emprisonné'sur l'heure~ La résistance du Parle-

ment fut telle qu'après avoir fait tenir au Roi une sorte de lit de justice(2), le gouvernement dut

revenir sur ses pas et remettre l'affaire en délibération. Un plaideur prétendait, au mois de juil-

let, que sa cause, suivant la promesse du Chancelier, devait être tenue en surséance njusques à

ce que par le Roy fust declairé si la congnoissance et discucion des offices demourroit oudit Con-

seil ou en Parlementa. Effectivement, au mois d'août, à la suite de nouvelles remontrances, la

question fut déférée d'abord à une sorte de tribunal des conflits, composé de six membres

du Parlement et.de six membres du Conseil étroit, sous la présidence du Chancelier; puis, le Par~-

lement ne se prêtant à aucune espèce .d'arbitrage, le Conseil étroit rendit lui-même, le 11 août,

un arrêt qui substituait au Grand Conseil, pour le jugement des procès d'offices, une commission

mixte composée de six délégués du Parlement et de'six délégués du Conseil étroit, ces derniers

choisis vraisemblablement parmi les membres du Grand Conseil; les douze commissaires devaient se

réunir ~en l'ostel du Roy, et non ailleurs~. Cette concession ne désarma ni le Parlement, ni le

Grand Conseil~. Il faut attendre aux derniers mois de l'année i~85 pour assister à un apaisement,
au moins momentané, du conflit alors seulement, Charles VIII signifie aux gens du Parlement,

sur un ton qui n'admet pas de. réplique, que à lui, qui paie les gaiges de ses officiers, appartient,
et non à autre, de pourveoir à ses offices et d'en congnoistre, quant il lui plaist. que en la con-

duite et excercicedesditz offices consiste, pour grant part, le fait, administration et seureté de

l'Estat. et que plusieurs secretz et affaires y pevent contrevenir dont n'est mestier parler en pu-

blique~ n Le y janvier suivant, la Cour consentit enfin à nommer des délégués, qui devaient,
avec le concours des gens du Grand Conseil et des maîtres des requêtes de l'Hôtel, juger les contes-

tations relatives à la possession des charges~.
Nous ne suivrons pas plus loin l'histoire du Grand Conseil, désormais détaché du Conseil du Roi.

<
&M!0(he~Hede rEcob de: e~'(M, t. XLIV, p. t5g.
A. Bernier, ProeM-))er&!tU.<;des séances du Conseil, p. A~).

G. Picot, Le Parlement sous C/taWe.! p.8at.
M Arch. nat., V~to4o, fo). 'yg t°. -L'incertitude où cette attente

plongeait les deux tribunaux en conflit n'empêchait pas le Grand Con-

seil d'édicter des amendes de plus en p)us.forte~ contré tesptaideurs

qui tentaient de se soustraire à sa juridiction, ou qui continuaient à

poursuivre devant le Parlement !e jugement d'un procès d'office; elle

n'empêchait pas le Parlement de tnncer des lettres de capiatur contre

tes parties trop empressées à profiter de l'évocation. (7t!d., foi. 89 v"

.et 9' r".)
<" Arch. nat., XI' tAot, foi. t~t r' A. Bernier, ProcM-Mt-

&att~;des M'ancMdu Conseil, p. t5-t~, A3 et 44. BiA~otMoM~t/e
l'École des chartes, t. XLIV, p. 160 et i 6).

'Arrêts du 19 août, du 18 novembre et du a décembre i<)8~

(Arch. nat., V5 10~0, fol. 98 v°. !t3 v° et ti5 r"). Plutôt que de
céder-au Parlement, le Grand Conseil aimait mieux reconnaitre la

juridiction des Requêtes de )'Hotet, auxquelles, disait-il, «la coh-

gnoissance des matières d'ofnces compettoit et, appartenoit~. (Arrêt'
du 6 novembre 1~8~. 7&<d.)fol. ma r°. Cf. U 6aA, p. 62, 87, 3o6.

et 3 3 3.) Voir encore lés pièces relatives au procès pendant entre

Pierre Poignant et Étienne Pascal, au sujet d'un office de maître
des requêtes. (BtMt'otM~Mede FEco~edes chartes, t. XLIV, p. 163

â)6&.)

MArch.nat..X"i~93,fo)./tav'
Le Parlement céda de mauvaisegrâce «La Court, anin d'obvier

aux questions et difTerens qui pourroient survenir, et pour ce que les

gens du Grant Conseil dudit'seigneur ont voulu congnoistre de plu-
sieurs causes d'appel interjettées pour raison de certains offices que-
releux entre plusieurs parties en la Court de ceans, et ~M~meMescauses

d'appel la congnoissance appartient à ladicte Court, conclud et deli-

beré que par l'un ou deux des présidons de la Court de ceans et cer-

tain nombre des conseillers en icelle que la Court elira, et aussi par
aucuns des maistres des requestes ordinaires de i'Qste) du Roynostrc-
dit seigneur et autres conseillers en son Grant Conseil, telz qu'il lui
plaira ordonner, tous les procès estans pendans en tadicte Court en

matière d'office seront vuidez et jugez en la Court de ceans, dedans

ung mois à compter du jour que on commencera à juger icetux pro-.
cès. Et, au surplus, a deliberé la Court que, ou re/uz de M. le C/~n-

cellier; elle baillera des a~oMntemetx en cas d'appel en matière d'office
et autrement, ainsi qu'elle a acoustumé.n (Arch. nat., Xlo '~oS,
foL/tar".)
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Cependant, qu'on relise l'ordonnance de i~toy~ on s'apercevra qu'elle'consacre une institution déjà
née. Sans doute, l'intention du législateur serait plus claire s'il rappelait. le développement récent
du Conseil de la justice; mais il,semblerait favoriser l'intrusion d'une cour nouvelle. II aime mieux

constater simplement l'existence actuelle d'un Grand Conseil,, qui connaît des procès les plus impor-
tants, surtout en matière héréditaire et bénéficiale, et il s'efforce, au moyen d'un ingénieux sophisme,
d'en faire remonter l'institution au delà du xut" siècle. Le Conseil du Roi, dont l'origine se perdait
dans la nuit. des temps, n'avait-il pas toujours eu des attributions judiciaires? ne portait-il pas depuis
deux siècles le nom de Grand Conseil? Qu'y avait-il donc de changé? –Ni le nom, ni la chose:

le tribunal qui faisait l'objet de l'ordonnance du 2 août était antérieur au Parlement. A vrai dire,
c'est une prétention qu'eut toujours le Grand Conseil, et, pour établir sa priorité, il ne manquait pas
de s'appuyer sur les termes spécieux de l'ordonnance du a août i ~tQ'7

Fixer à dix-sept le nombre des conseillers ordinaires, leur assigner des gages, les astreindre à un

service régulier, ériger leurs charges en titre d'offices, les constituer en collège, interdire à tout

étranger l'entrée du Grand Conseil, tel fut le principal,objet d'une ordonnance que Pardessus a pu
nommer une loi de réorganisations/Elle'faisait définitivement passei\au rang de cour souveraine la
section judiciaire de l'ancien Conseil du Roi, et Louis XII se borna, l'année suivante, à la confirmer,
en y ajoutant quelques dispositions relatives aux otEces de procureur général, de grenier, de

secrétaire, qu'avait oubliés Charles VIII (i3 juillet i~)û8)~.
.La <tcréation-n du Grand Conseil ne date donc pas de cette époque; elle pourrait être plus juste-

ment reportée au règne de Louis XI; mais, à proprement parler, nous ne voyons là que l'épanouis-
sement d'un rameau qui peu à peu s'écarte du tronc'.commun. Il en est du Grand Conseil comme
du Parlement et de la Chambre des comptes nul ne saurait préciser la date de sa formation.

Le développement du Grand Conseil ne répondait à aucun vœu de la nation, mais à un besoin du

gouvernement. Utile peut-être à la défense d'une administration compliquée, il n'en portait pas
moins une grave atteinte à l'unité judiciaire, et les plus sages Rois, d'accord avec le Parlement, avaient

tenté d'y mettre obstacle. Le Grand Conseil emporta toutes les digues. Son rôle fut d'abord de
favoriser la politique religieuse des Rois et de maintenir leur autorité sur les possesseurs d'offices,

puis, en bien des cas, de plier la justice, aux fantaisies du gouvernement. Sa présence à la suite de
la Cour garantissait sa dépendance. Il fut un instrument docile dans la main des Rois absolus.

~Ordont)ancM,t.XXt,p.
M Voir notamment les mémoires manuscrits conservés aux Archives

nationales dans le registre U 9~)9 (p. a, a8 et 66) Toutes les rai-

sons qui maintiennent aujourd'huy ia primauté du Conseit privé s'ap-

pliquent .à la supériorité du Grand Conseil. La seule objection que
l'on peut faire est que, depuis la reduction du Grand Conseil en

corps et en college, il est devenu une compagnie ordinaire et sem-
blable à toutes les compagnies souveraines de-nouvette création il ne
fautpour détruire cette pensée que la simple lecture de l'edit de 1597.
On ne peut dire que cet edit de Louis XII, ni celluy de Charles VIII

qui y est référé soient l'institution du Grand Conseil, puis qu'i) pa-
roist, an contraire, par les termes de ces edits que, lorsque ils ont

été faits, le Grand Conseil subsistoit et etoit en possession de tous les

mesmes droits et fonctions qu'il eut depuis de sorte que l'on ne peul
douter que le Grand Conseil n'ait toujours etë.B– Les mêmes au-
teurs'refusent de considérer iesconseitters au Parlement comme des >

juges ordinaires, .les conseillers au Grand Conseil comme des juges
extraordinaires; ils soutiennent la proposition contraire, en se fon-
dant sur fidentitë ,du Grand Conseil et du Conseildu Roi (rLesPar-

lements, disent-ils, ne connoissent des matières et af!'aires impor-
tantes qu'en tant que le Grand Conseil ne les peut toutes expedier. n

Tout le monde'sait que sa juridiction n'a point d'autres bornes que
celles des terres de l'obéissance du 'Roy; d'où l'on a pris le sujet de
la devise du Grand Conseil Unicottnt'wrsM.!) (Ibid., p. et 8.)

M <M<Mt)tMCM,t.XXI,p.6~.
M M., p. 56.
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CHAPITRE IV.
o

LE CONSEIL DES AFFAIRES.

Formationprogressive,du x[v'au XYï*siècle,d'unConseilintimeappeléà délibérersur les affairesd'Étatlesplusimportantes.
Organisationdu C<MMi7desa~aM'MsousFrançoisI"; sonfonctionnementsouslessuccesseursde ce prince. Décadence

du Conseilordinaire. Projets de HenriIVet de Sullytendantà faireparticiperla noblesseau gouvernementde l'État: le
Conseildeso~s!rMe<)'an6'e)'M,le Conseildelaguerreet le Conseild'exécution.

Le Conseil se trouvant dépouillé de ses attributions judiciaires par suite de l'organisation du
°

Grand Conseil, il lui restait l'administration, il lui restait la politique.
De tout temps, oh l'avait vu en possession du droit d'éclairer le souverain sur les diuicultés du

gouvernement. Le prince esquivait le danger qu'il y aurait eu pour lui à divulguer des secrets d'Etat

devant une assemblée nombreuse, en composant avec soin et en réduisant à son gré le personnel
de chaque séance.

De bonne heure, la confiance plus grande que le Roi témoignait à quelques-uns se traduisit par un

titre spécial. Ainsi les conseillers les plus intimes de Jean le Bon se qualifiaient, vers i356, coHse~/e~

~M-G'~m~<~&c)'e<Conseil(1), expression renouvelée des dernières années de Philippe VI, mais dé-

tournée de son premier sens. Ct'a~ et 7~<'<M<Conseil eut peut-être, quelques années plus tard, une

signification semblable; au retour de sa captivité, Jean II retint le maréchal d'Audeneham de

son Grand et Etroit Conseil~ or le maréchal avait sa place marquée depuis longtemps parmi les

conseUlers ordinaires~ il obtenait donc une sorte d'avancement en grade. Boucicaut, en i36~

l'archevêque de Besançon, en i~to3, étaient décorés du même titre(5). Vers cette époque, la réu-

nion des conseillers les plus Intimes, proches parents; ministres* ou familiers du Roi, est appelée
le principal CoH~t7~, /c~Ms spécial CoMset7~M/~M/ et ces expressions, employées par Froissart ou

d'Escouchy, ont des équivalents dans les chartes &c~tMS, 6M~e/'M<s~,~s;MS Con~Mm~.

En i~)36, Charles VII fait un choix parmi les membres de son Grand Conseil; il décerne à

plusieurs d'entre eux, par exemple à Prégent de Coëtivy, le titre de (1 conseillersespeciaulx~ et les

désigne ffpour conduire, conseiller et adrecier ses plus haulz et grans afairesn, pour ~besoigner
continuehnent~ auprès de sa personne, tant en la compagnie des princes du sang que autrement~.

D'ailleurs, sous le règne de Charles 'VII et aussi sous celui de Louis XI, les protocoles nous

apprennent à distinguer deux classes de, conseillers du Roi les simples ~conseillers~ admis aux

Isambcrt, t. IV, p. ~83. BtMtofMoMede ~&'co/edes chartes,'
L t[, p. 365. OraOHxaHCM,t. Ht, p. 3~6.

Em. Molinier, &'<u~e!Mr la vie <t'not~ ~tfdf'eAmt, dans les

jUeMM;reifprésentés pat' dicers savants <t l'Académie des )tMC)t]pttonset

&e</M-~ft)'M,a° série, t. VI, impartie, p. a33.
f) Dès te mois de mai i356, il est appeië par te Roi (Mectus et

yMe/H'tHt/Met cO!Mt7!<t)'!tMnoster. (Arc)). nat., J /5, n*' 70~.)
L. Delisle, Mandements de C~ar~MF, p. tv et n° 16.

0 Orao~ance~ t. VI[f, p. 5ga. Cf. t. VM, p. aa8.

~) CAt'ontaMeae ~afAteMd'Escouchy, édition de Beaucourt, t. I,

p. t85.
0

C/tt-omotfMde J. Froissart, édition Luce, t. I, a' partie,?. g6,

t.VI, p. a37.

M OrdoKnaHCfMjt. VIII, p: BQ~)et 307.
M Septembre iAo6 xPer Regem in suo Majori Consilio, in quo

dominus dux Bitturicensis, dominus Jacobus de Borbonio, Vos, doini-

uus de BaqueviUe, et plures aiu erant.~(Archives nationales, JJ t6i,

'foi.3ov')
C°) Lettres du 8 juin i~36, publiées par M. Marchegay. (A'-

chives historiques' de la &:intM!j~ et de l'Aunis, t. VI, p. 23.)
En t/<~3, les nobles réunis à Nevers prient Charles VII de ne plus

,commettre la somme ou conduite des grans auaires à deux ou

trois conseillers, comme il a esté fait par ci-devantn. (Isanibert,
Anciennes lois françaises, t. XIII, p. to8. CAt'ont~iMde Mathieu

d'Escouchy, édition de Beaucourt, t. lit, pièces justificatives,

p. 77.)
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~ConseUzet affaires et lestcpnseiDers du Grand Conseil'n appelésaux tfplus grans Conseils et be-

soignes~),ces derniers probablement seuls initiés aux secrets de ta politique
Un état de l'Hôtel du Roi, qu'on peut, rapporter vraisemblablement aux dernières années du.

règne de Louis XI oppose au Conseildeschosescomm~nc-s.celuides chosesespeciales ni! y a, dit-il,
un autre Conseil particulièrement d'aucunes secrètes matières que le prince ne veut pas que guere
de gens en ayent cognoissance, et icelles il les peut commettre à telles gens, à telles personnes et

à tel nombre que son plaisir est, et ne se doit nul ingérer d'y aller, s'il n'est appelle. Il n'est pas

impossible que les familiers admis dans ce cercle intime fussent choisis même en dehors du Conseil

proprement dit; François Halle fréquentait les fConseilz des grandes matières et affaires avant de

faire partie régulièrement du Grand Conseilde Louis XI

Sous Charles VIII, sous Louis XII, en s'aidant des renseignements que fournissent les ambassa-

deurs toscans, il est facilede-reconnaître ceux des conseillers du Roi sur qui reposait principalement
la direction des affairespolitiques M.

Un ancien conseiller de Louis XII Claude.de Seyssel, s'inspirait visiblement du spectacle que lui

offrait alors la monarchie française quandil proposait aux~rois l'exemple des trois Conseils dé Jésus-

Christ: « Il avoitpremièrement, dit-il, son Grand Conseil, qui étoit'de LXXII disciples. Son

second Conseil étoit de XII apostres. Le tiers étoit de lit desdictz XII, c'est assavoir saint

Pierre, saint Jean et saint Jacques, auxquels il communiquoit les choses plus intrinsèques. Al'imi-

tation de ce dernier Seyssel voulait qu'on instituât un Conseilsecretou étroit de deux ou trois con-

fidents intimes, qui fût chargé de préparer sous main et de réformer, au besoin, les décisions du

Conseil ordinaire~.

En somme, du xiv~au xv~ siècle, on constate une tendance à former un petit Conseil dans le

grand, ou à côt.é du grand, et à lui confier exclusivement le soin des matières d'importance. C'est
bien ce qu'avait entendu dire, sous Henri III, l'ambassadeur vénitien Jérôme Lippomano~, et c'est
ce que savaient de bonne source les maîtres des requêtes de l'Hôtel~.

Ce petit Conseil politique s'organise sous François I". Suivant la relation de Giustiniano, datée de

i535, l'entrée des n Conseilssecrets'n était alors réser.véeà .un nombre restreint de personnages
tout-puissants dans le royaume(8). Peu après, nous apprenons que le Roi tient ces Conseils chaque

f" Bib). nat., ms. français n° 5o2/t,.fo). 58 v°, 5g r°, 60 v";
ms. français n° i&35t, fol. 3a v°, 33 r°; ms. français n° 5~ay, fol. 67.
Ce dernier protocole, contemporain de Louis XI, est postérieur à
['année t5~8. (Voir fol. /<i v°, ~5 v°, 8g r°.)

M C'est Fêtât imprimé parC. Leber, dans le tome XIX(p. 176-185)
de sa CoHecttondes meilleurs Jts~frfattOtsj noticeset traités pa)'<)CMKe)'
relatifs à l'histoire de France, sous cette rubrique L'estat ~M o~tCM
de,l'ostel du Roy (ta)!! doute après t~o~). Nous le croyons postérieur
1 à la mort de Charles VI, parce qu'on y lit cette phrase (p. i83)
ttpour certaines causes qui advinrent du roy Charles VI.B; 2° à

t'année i&5o, attendu qu'il compte (p. t85) quatre trésoriers de
France (cf. Arch. nat., P aS~t, fol. 3~ Y, et le ~Mnotre !tt)' ~M

privilèges et~/onctMMdes h'~orter!!généraux de France, Orléans, i ~~5,
in-A' p. 11); 3° à l'année 1&5A, parce qu'il mentionne (p. t83)
rufnce de procureur du Roi en la Chambre des comptes (cf. A. de

Boislisle, Premiers présidents de la Cham&)'edes comptes, p. Lx'm);
&°à l'année t~65, parce qu'il considère le Roi (p. )8&) comme le
soixantième membre du coHège des notaires et secrétaires du, Roi,

place qu'occupait auparavant la communauté des Cëtestins (Girard et

Joly, Officesde France, p. 686, 688 et 6ot); 5° enfin, à ['année

t~t~g, parce qu'il constate (p. t83) l'existence d'un avocat en la

Chambre des comptes (cf. A. de Boislisle, tOd.). D'autre part, la

mention du roi des ribauds (p. 181), office qui ne parait pas avoir

survécu à Louis XI (C. Leber, ibid., t. VIII, p. a a 5); et surtout !es
termes de l'article consacré (p. i83) au Conseilde ~~M~ffce, nous

porteraient à considérer tes dernières années du règne dé Louis XI
ou 'les premières années du règne de Charles VIII comme la date

approximative de ce précieux document. ·

M Le Conseildu Roi et le Ct'and Co)jse~ de C/KX'/ea~7, dans
la BtMMtA~xede ~Eeo~edes chartes, t. XLIII, p. 6)2, note 3.

0 Abel Desjardins, Négociationsdiplomatiques de la France avec la

Tosèane, t. I, p. aa3; t. I[, p. 5o5, 609, 5i3 et 5i~.
~) La ~raKd'tHOttat'ehtede France, composéepar messire Claude de

Seyssel, Paris, t557, in-8°, B'partie, chap. IV-VII, fol. at-55.
~) Tommaseo, Relations des ambassadeurs vénitiens, t. H, p. 506.

Mémoire rédigé par les maîtres. des requêtes vers i585

<tVrayest qu'il y avoit tousjours un Conseil secret, comme tous les

princes en ont tousjours eu, pour les affaires de la guerre et auttres

grandes et importantes a la majesté du Roy, concernans la conserva-

tion de t'Estat gênera), duquel les majestés des roys ont honnorez cetttt

qu'il leur a pieu." (BiM; nat., ms. français n° 16916, fol. soi.)
M Tommaseo, op. c!< t. I, p. to~.
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matin, à l'heure de son lever~, avant de se rendre à la messe~; il y réunit ses plus intimes, Jean,
cardinal de Lorraine, Philippe Chabot, Claude d'Annebaut, le duc Claude de Guise, le cardinal

de Tournon, Anne de Montmorency, Henri d'Albret, roi de Navarre, le Dauphin, Marguerite d'An-

goulême; on s'y passe de secrétaire~; les questions les plus délicates y sont tranchées, la paix et la

guerre y sont résolues, sans qu'aucune nouvelle en transpire au dehors habitué à surprendre les

secrets d'Etat, le Vénitien Dandolô avouait cette fois .son impuissance, non sans quelque étonne-
o ment~. Ce petit comité porte un nom on l'appelle le Conseil.des affaires, ou simplement les ~<!M'es,

expression qui s'explique d'elle-même, mais dont un jeu de mots, bien digne du xvr~siècle, a con-

tribué peut-être à répandre l'usage parmi les contemporains de Rabelais. Le Roi, disait-on, reçoit
ses conseillers dans sa chambre, étant encore au lit; tandis qu'il confère avec eux des destinées

du royaume, on le voit se lever, s'habiller, satisfaire aux plus .vulgaires besoins, assis sur sa <tchaise

d'affaires ~); le nom du fauteuil est devenu celui du Conseil lui-même~.

Appelé aussi Conseilétroit, Conseil secret, le Conseil des affaires subsiste sous le règne de Henri II.

Ce prince, dont l'ambassadeur Capello dit qu'il se levait au point du jour en été, à la lumière en

hiver, s'agenouille, aussitôt habillé, devant un-autel portatif; « ses dévotions faictes, lui relevé,

chacun se retire, et ne demeure que ceux des ~a~M.~ Il faut entendre par là le duc François
de Guise, le maréchal de Saint-André, le jeune Charles, cardinal de Lorraine, que Henri II a dis-

tingué dès les premiers jours de son règne, le connétable de Montmorency, qu'il a aussitôt rappelé
d'exil, au besoin, le maréchal Robert de La Marck, le roi de Navarre, Antoinette Bourbon, duc dé

Vendôme, plus.tard, le maréchal Charles de Cossé-Brissac~. Diane de Poitiers, ~pour avoir l'œil

partout à l'entour du prince ~n fait entrer au Conseil des affaires trésorier de l'Epargne André

BIondet, sa créature, qui lui répète tout ce qui s'y dit. On prétend que, pour marier sa petite-fille
Diane de La Marck à Jacques de Clèves, second fils du duc François de Nevers, elle s'est engagée à

faire introduire ce dernier dans le même Conseil; mais ~Ie mariage fut consommé, et la promesse
non gardée, parce que, cette femme ayant considéré qu'elle seroit aussi contrainte d'y faire appeler

0

Claude de Lorraine, son gendre, depuis duc d'Aumale, ,qu'elle aimoit beaucoup, pour étouffer la

rumeur qui en fût venue et ne donner ouverture à la confusion, ni l'un_ni l'autre n'y furent admis~. n

Dans les dernières années du règne, l'absence de Montmorency et de Saint-André laisse les deux

frères de Guise à peu près seuls maîtres de la place. Le Chancelier ou Garde des sceaux assiste au

Dès i5aG, François t" examinait à son lever les auaires les plu;

importantes, et ses conseillers s'assemblaient parfois avant son révei).

(Arch. nat., J 666, Ë~a~ne, IX, Traités, liasse I, n°' A-4 ~!<a<e)'.)
Relation de Matteo Dandolo, août i5~a. (Albèri, Relazioni

degli am&asetafortt'efie<t,série I, t. IV, p. 33.)
M Relations de Marine Giustiniano, t535 (Tommaseo, op. cit.,

t..t, p. t0~), de Matteo Dandolo, août )5~a (Albèri, loc. c!<
Jean Zeiter, La ~t~/onMtie~'ancatMvers le milieu Ju ~7° siècled'~fM
la con'M~OK~ancede GMt7<<t!tmePellicier, Paris, i881, in-8", p. 7),
et de Marino Cavalli, i5~6 (Tommaseo, op. ctt., 1, p. a8t).–
Giustiniano nomme, au second rang, le chancelier Duprat, l'évèque
de Soissons (Mathieu de Longuejoue) et le président Poyet. Le
Conseil devant lequel Afontuc réclama si énerjpquement, en i5M, ]
l'autorisation de livrer bataille se tint vers le milieu du jour. Le Roi <

y.était assis devant une tabte, ayant à côté de lui M. de Saint-Pol,
et vis-à-vis de lui l'amiral d'Annebaut. Y assistaient debout te grand
ëcnyer Jacques Ricard de Genouillac, dit Galiot, Claude Gouffier, (
duc de Roannez, marquis de Boisy, et deux ou trois autres, enfin-le s

Dauphin, qui n'opinait pas, mais se tenait derrière la chaire du Roi

.et faisait à Montuc, pendant son discours, des signes d'encourage-

ment. (ConfHtentao'Met lettres de Blaise de MoHiMc,édition de Ruble,

t.I,p..aA3-a53.)
MA)beri,heo.ct'(.
M Relations de Lorenzo Contarini, i55t (A)bèri,o~.o(., sériel,

t. IV, p. 77), et de Michel Suriano, i56i (Tommaseo, op. cit., 1.1,

p. 5t3)..
M Itelation de Giovanni Capello, i554 (Tommaseo, op. cit., t. I,

p. S~t). Histoire particulière de la court du rny Henry 77(Cimber
2tDanjou, Archives curieuses de l'histoire de France, i" série, t. III,

p. a8a). Baron de R'ibte, Le martag'e de Jeanne d'Albret, Paris,

t877,in-8°,p.a35.
M Relation de Lorenzo Contarini, i55t (Albèri, série I, t. IV,

3. 7~). Relation de Giovanni Capello. Commentaires et lettres

le B~atsede Mon~uc, édit..de Ruble, t. I, p. 35. Relation de Gio-

vanni Sorenzo, i558. (Atbèn, série I, t. H, p. 433 et 4&)
f) Suivant Contarini, ta duchesse de Valentinois ne s'occupait pas

ouvertementdes affairesde t'Etat; mais Henri H lui communiquait. tous
ies projets et passait chaque jour, après son diner, une heure et demie

t fui parler d'affaires. (Albèri, série I, t. IV, p. 77.)
M~t'e~tM: curieuses, t" série, t. III, p. B8a et a8~
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Conseildes affaires, moins pour y donner des avis que pour.y recevoir désordres, privilège modeste

qu'il partage avec un secrétaire des commandements. C'est dans ce Conseil qu'est dépouHlée la

correspondance diplomatique, débattue toute question militaire, dirigée l'administration, déter-

minée la ligne politique que doit suivre le gouvernement 0. Le Conseil proprement dit n'apparaît

plus qu'à l'arrière-plan.
Sous le règne de François II, le cercle se resserre encore. Entre le jeune Roi, présent pour la

forme, le cardinal dé Lorraine et le duc de Guise, il n'y a guère de place pour aucun autre con-

seiller intime. Catherine de Médiciselle-même se voit écartée des .4~aM'es~.
Mais elle prend habilement, sous la minorité dè Charles IX, une revanche, qu'elle achète, il est

vrai, par des concessions nombreuses. A sa suite, le roi de Navarre, tous les princes da sang, le
duc de Guise, le cardinal de Lorraine, le Connétable, le Chancelier, les.cardinaux de ChâtiIIon et

de Tournon, d'autres encore se font admettre'au Conseildes o~m'es ~MMMt<tM~.Le règlement du

mois de mai 1561 y laisse entrer non seulement les secrétaires d'État, mais le trésorier de l'Épargne,
les intendants, le contrôleur des finances. Derrière la porte, d'autres oniciers, tels queles trésoriers

des guerres, attendent pour se présenter que le Conseilles fasseappeler~. Peu à peu l'assistance

augmente, si bien que Charles IX, déclaré majeur, croit faire beaucoup en édictant un règlement
ainsi conçu (23 octobre i563) Le Roy. veult et entend que cy après les matins, .quantil parlera
de ses affaires, il n'y entré plus que MM. les prince de Navarre, cardinal de Bourbon, prince
de Condé, duc de Montpensier et prince de la Roche-sur-Yon, MM. les princes, Connestable, Chan-

cellier, les mareschaulxde France, seigneurs et aultres qui estoient du C,onseildu feu Roy, son père,
les-sieurs de Gonnort et de Chaune, le sieur de Sipierre et, en son absence, le sieur de Lanssac,

pour entrer aux Affaires du Roy, les quatre secrétaires d'Estat*et le tresorrier de l'Espargne,
et M. du Perron, qui demeurera pour habiller le Roy.n Tout l'espoir du Roi était de réduire le

nombre de ces conseillers à douze, et, comme's'il avait eu affaire à autant de ministres inamovibles,

il ne se (lattait d'y parvenir que peu à peu, par extinction S. A vrai dire, le Conseil des affaires

renouvela son personne! à chaque changement un peu brusque dans la poiitiq.ùe royales/Avant
la Saint-Barthélémy, on y voyait les cardinaux, princes et maréchaux, l'amiral de Coligny,. les

évoques d'Orléans et de Limoges, René de Birague et Paul de Foix~).Le 2~ octobre i5y 2, on en

accorda l'entrée au nouvel Amiral, Honorat de Savoie, au Grand Ecuyer,.Léonor Chabot, à MM.de

Strozzi, de Biron, de Villequier et de Saint-SuIpice.'Le Conseil des affaires se tenait alors dans un

<" Relations de Giovanni Soranzo et de Lorenzo Contarini. (Atbèrl,
série I, t. II, p. < t. IV, p. 77.) Cf. le mémoire adressé par
le chancelier Olivier au cardinal de Lorraine. (Arch. nat., KK 6a5,
fol: 71.)

Etienne Pasquier signale, sous François Il,. l'existence d'un

C«HMt7des attires auquel trois ou quatre des principaux de la

France avoient entrée, pour aviser sur le gouvernement général de

ce royaume-n. (Recherches de ~a France, édit. de 1611, p. 80.)

Begnier de la Planche, Histoire dWe!«a< de France sous 'le reg-Kede

-Franco~ 77, édit. Mennechet, t. I, p. 16. Mcmot't-esde Vieilleville,

edit..Micbaud. p. a86. MariIIac, Du Conseildit Roi. (Arch. nat.,

Ug&5' fol. a 2~°.) Vidaillan, Histoire du CoMe~dtt Roi, t. If,

p.38.
Retation de Marco-Antonio Barbaro, t563. (Tommaseo, t. !t,

p. a8.) Comte Delaborde, Histoire de CoM~ny,Paris, 1881, in-8~,

t. I, p. 5oi.

Louis Paris, Négociations, lettres et ptece~ dtt'erse< rehtite! att

)'eg~!ede François /7, p. 868.

ARnÊTS DU COXSEtL D'ÉTAT. r

(5) Une copie contemporaine du règlement du'a3 octobre i563

est conservée dans le ms. français n° 5go5, M. ~g v°. Cf. nis. fran-

çais n°~&g6, fol. 187 r°,co)tection de Brienne, ms.n''a~n, fol. 6<),

etArch.nat.,KK6a5,fo).73.
M En l'année t56Q, le Conseil du matin comprenait, entre autres

membres, MM. de Rambouittet, t'ëveque de Rennes, Bocbete) et

Henri de Mesmes, qui ne faisaient pas partie du Conseii privé et

qui, pour cette raison-, se tenaient debout. Au commencement de

i'année suivante, Henri de Mesmes fut retenu du Conseil prive, et

un nouveau règlement réduisit à six le nombre de ceux qui en-

traient <t)ematin aux affaires d'Estata; c'étaient Morviiuer, Lansac,

PcUevé, t'évéqué de Limoges, Birague et Henri de Mesmes.' (We-
moires de de Mesmes Bibliothèque nationate, manuscrit fran-

çais n° 7~0, fol. au r°.) –-Cf. ~mott'M de Castelnau, t.

p. ~6, etBagucnauttdePuckesse,~eaKdeMo)t'tHtM', 1860, iu-8",

p.ai7.
`

.M Relation d'Atvise Contarini, février tS~a. (Albéri, série

t. IV, p. a53.)

).'
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cabinet voisin'de ia chambre à coucher du Roi. Charles IX s'y rendait, dit-on, après avoir passé
sa chemise, cérémonie qu'il accomplissait aux yeux de toute la Cour, et il ne s'habillait que plus

tard, au moment de sortir pour la messe(').

Le Conseil des o~a~s du-matin. devait, aux termes d'un règlement du 21 décembre i56o, en-

tendre lecture des lettres présentées à la signature du Roi examiner les dépêches transmises par
la voie des postes, fixer le sens des réponses qu'il convenait de faire au nom du prince. Dans les très

rares procès-verbaux de séances d'~m~s.qué l'on possède, nous avons cherché vainement la trace

d'une seule de ces décisions rendues sous forme conditionnelle que l'on appelait avis: grâce à la pré-
sence à peu près constante du prince ou de la Reine mère, le Conseil du matin pouvait tout oser~.
Aussi les cours souveraines s'inclinaient-elles plus volontiers, à ce qu'il semble, devant les décisions du

Conseil des affaires que devant les arrêts du Conseil privé La prépondérance du premier est attes-

tée dans toutes les relations des ambassadeurs de Venise. Le Roi de France, disent-ils invariable-

ment, exerce son pouvoir ordinaire par l'intermédiaire du Conseil privé; par l'intermédiaire du Con-

seil des affaires, il exerce son pouvoir absolu. L'un applique la-loi. que l'autre fait. L'un se résigne à

n'être qu'un Conseil d'administration; l'autre jouit des prérogatives d'un Conseil de gouvernement(5).
Le Conseil des affaires n'en était pas moins en voie de décadence, infériorité passagère qu'il de-

vait à son personnel relativement nombreux. Les grands personnages qu'y avait introduits la poli-

tique de la Reine mère n'inspiraient_pas tous le même degré de confiance au Roi. Le prince en

venait à garder à l'égard du Conseil des affaires la même réserve que son grand-père envers le

Conseil privé. Il n'en assemblait parfois que la moindre partie, et Lorcnzo Contarini remarquait fort

bien que le nombre dés conseillers diminuait à mesure qu'augmentait l'importance des matières

mises en délibération. Souvent même le Conseil des affaires disparaissait entièrement, pour faire

place à ce que cet ambassadeur appelle assez improprement le 7?'tMMn'tra<la Reine mère, Charles IX

et son frère le
dué d'Anjou se réunissaient à part, en une sorte de conciliabule suprême, dont on

a pu dire qu'il était alors le pivot du gouvernement M.
Nul ne sentit plus que Henri III le besoin de s'envelopper de mystère. Durant les premières

années de son règne, quand Philippe Hurault de Cheverny, François d'O et René de Villequier

composaient avec Nogaret de La Valette, Anne d'Arques et François d'Espinay de Saint-Luc, n jeunes

gens encore plus dépourvus de sens que de barbe,-o le Conseil des affaires du matin Henri III,
enhardi par la complaisance et par l'insuffisance même de la plupart de ces confidents de son

choix, les associait peut-être à tous les secrets de sa politique à double face; mais, quand il y eut

< Bib!. nat., ms. français n° 7007, fol. 255 )'°; ms. français
.n° 7~99, fol. i33 y' Arch. nat., KK 625, M. 87 r".

Les autres dépêches passaient seulement sous les yeux du

Conseil privé. (Isambert, t. XIV, p. 58, art. /<et 5.)
Bib). nat., ms. français, n° t8t5~, fol. 90 av°;ms. français

n" 16993. fo). <)6r°.

Relations de Suriano, vers i56i, et de M~-A.Barbaro, en i563.

(Tommaseo, t. I, p. 513;.t. t.M,p. 37.)
Relations de Suriano (ibid., t. I, p. 5t3), de Barbare (tM-,

1. H. p. 39), de Contarini (Albèri, série I, t. IV, p. 9 53), de Ca-
valli (tKd., p. 333); etc. -'Cf. un arrêt du Conseil du )9 février
i563 !t Surtes requestes deshabitans de Forestz en Beaujouloisà fin:

de leur continuer l'exemption des taittes. a esté remis en parler
.aux ~<tt'rM du 7{ey, attendu l'importance des sommes.)) (Bib)~
nat., ms. français n° 18156, fol. 16.)

Albèri, série!, t~IV,.p. a53.–Un ambassadeur toscan écri-
vait le 9o juillet 1670 aIl Consiglio per la pace e affari principali e

ristretto solamente tra il Re, Regina e Monsignore, essendo vietato al

cardinale de Bourbon e a tutti gli aitri principi di intervenirvi; ma

intervengono nel Consiglio privato.n (Abel Desjardins, ~Veg~)cta<ton<
de la France avec la ?oM<tne, t. III, p. 63~. Cf. <&«< p. 6~)
Le Vénitien Giovanni Michiei répétait également, au mois de novembre
) 5 ya, que le Conseil secret se trouvait réduit aux trois personnes du

Roi, de la Reine et du duc d'Anjou. (Albèri, i" série, t. tV,p. a53.)
Le ministre espagnol D. Francès de Atava insinuait, en t5~o, que,

pour demeurer seule à diriger les anaires du royaume, Catherine de

Médicis réunissait le Conseil les jours où elle savait que Charles IX

devait.se rendre à.)a chasse. (Documents me~tf! relatifs à l'histoire dit
~fj* siècle, publiés par le bai-on Kervyn de Lettenhove, t" partie,
Bruxelles, i883, in-8°, p. )35.) Enfin, Sigismondo Cavalli prétendit

que le Roi, la Reine, Morvillier et le chancelier de Birague entraient

seuls au Conseil des aOaires iorsque Chartes IX mourut. (A)beri,
série J, t. IV, p. 3a~.)

~) Relation de Lippomano, )5~. (Tommaseo, t. 11, p. 5o6.)
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admis plus tard des princes et des cardinaux, on le vit prendre, au Conseil des an'aires, une attitude

méfiante retiré dans un coin de la pièce, il s'entretenait à voix basse avec Catherine de Médicis

ou dictait mystérieusement ses ordres à l'un des secrétaires d'État. Nul ne faisait mine de l'appro-

cher, ni ne troublait ces'colloques, à moins d'être appelé, ce quiarrivait rarement. Parfois même

Henri 111 se dispensait de consulter la Reine mère, préférant soumettre ses doutes à, quelqu'un
de ses favoris, dans un tête-à-tête intime~.

Cependant, en principe, les gens des ~AffairesT) demeuraient chargés de conseiller le Roi sur les

matières importantes(2). nEn la monarchie, écrivait Jean Bodin, on prend les avis ou délibérations

au Sénat, ou Conseil p?'t~e (c'est le Conseil ordinaire), et la résolution au CoMS~<?<rot<(ou Conseil

des an'aires). Là sont signés les rôles des dons, lettres et mandements; là sont ouverts les paquets
des princes, des ambassadeurs, des gouverneurs et capitaines, et les réponses commandées aux

secrétaires d'Etat'n

Obligés de se rendre de grand matin dans la chambre d'audience, les hommes des c Affaires y

attendaient, avec la foule des courtisans, le moment où Sa Majesté leur faisait savoir qu'elle était

éveillée. Ils pénétraient alors, eri compagnie nombreuse, dans la chambre à coucher du Roi, suivis

de près par l'eau et par le bouillon, puis entraient seuls dans le cabinet, où Sa Majesté ne tardait

pas à se faire apporter son vin. Deux d'entre eux, Epernon (Nogaret de La Valette) et Joyeuse

(Anne d'Arques), pouvaient pénétrer à toute heure du jour dans le cabinet-du Roi. Telles étaient

du moins les dispositions d'un règlement du mois de janvier i585~.

Dégagé de toute formalité, affranchi de l'obligation oiseuse d'assister au lever, à la toilette ou au

premier déjeuner du Roi, le Conseil des affaires fut, sous Henri IV, le plus utile auxiliaire du trône.

Il continua de se tenir le rtatin. Fontenay-Mareuil rapporte, il est vrai, qu'à toute heure du jour,
et Kmême quand il étoit dans ses plaisirs n, Henri IV écoutait les conseillers qui venaient lui parler
d'affaires. a Le temps toutefois, ajoute-t-il, destiné ordinairement pour cela étoit le matin~, devant

que d'aller. à la messe, en se promenant (car il aimoit à faire exercice) dans des jardins ou dans

une galerie, avec ceux de son Conseil, qu'il faisoit couvrir quand c'étoit à découvert. Les secré-

taires d'Etat s'y trouvoieht aussi pour rendre compte de leurs charges; mais ils n'approchoient

point qu'ils ne fussent appelés. C'étoit là qu'il prenoit résolution de tout ce qui se devoit faire, et

où il en donnoit l'ordre, tant à ceux du Conseil qu'aux secrétaires d'Estat, qu'il falloit ponctuelle-
ment exécuter, ou dire pourquoi. Et ce qui est encore fort à remarquer, c'est qu'ayant à gouverner
un État tel que le sien, non encore tout à T'ait purgé de factions et étant obligé de prendre part
dans tout ce qui se faisoit au. reste du monde, dont on peut dire qu'il étoit l'arbitre, ce Conseil

néanmoins ne duroit jamais plus de deux heures. Et si ce n'étoit pas par impatience ou envie

d'aller ailleurs qu'il le finissoit; car il n'en partçit point qu'il n'eût tout achevé, et ne remettoit

rien au lendemain de ce qui se pouvoit vider sur-le-champ jusque-là même que, s'il rencontroit

en sortant quelqu'un qui lui voulut parler de ses affaires particulières, comme il arriyoit assex

.<') Rotation de Lorenzo Priuli, 5 juin t58a..(Atberi, série I,
·

t. IV, p. ~18.) Cf. Les MO'etatt'Md'Etat depuis ku)' tMtttttfxw

~!«~M~ mort de Louis XV, par te.comte de Luçay, p. 28.
M En t5~7, Lippomano attribue au Conseil des auaires le droit

de délibérer sur ce qui touche le pouvoir absolu du Roi, ainsi que
le pouvoir de casser les arrêts du Conseil d'Etat, au grand déplaisir,
ajoute-t-il, Aes membres de ce dernier. (Tommaseo, t. II, p. 5o4.)

(3) Les f/H~'M de la République, édit. de i5~8, in-fol., p. a 5g
et 260.

M Cimber et Danjou, /))'cAtce<CHt'tcMMde. t!'At!)(ot)ede France,
i'° série,'t. X, p. 3t3 et 3t5. Après ja journée des Barricades,

HenrIH[sc)nMe avoir voùlu fondre ieConseit des affaires avec le

Conseil privé c'est ce qui résulte d'un règlement daté de Chartres,
le 16 août i588.(Bib)Iotbèque nationale, manuscrit français n°yooY,

foi-aSir".)
M Cf. une lettre du duc de la Force du i3 octobre 1607. (Mar-

quis de la Grange,M~motfM authentiques de Jacques Nompar de

Caumont, duc de la Force, Paris, )843, in-8", 1, p. A63.)
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souvent, la présence de tous ses ministres en rendant l'heure fort propre, il i'écoutoit avec autant

de patience et de douceur ques'il n'eût rien fait de tout iejour~. n

C'est alors que le Conseil des affaires répond le plus exactement à la définition de Du HaiHan

une assemblée à laqueHe le Roi rr appelle quelque petit nombre de ceux qu'il répute ou les plus

sages et expérimentés et plus féaMes à iuy, ou ceux qu'i) aime Je pius~. Henri IV variait,bien

entendu, la composition du Conseil suivant la nature dés matières qu'il se proposait d'y traiter;
Aux séances destinées à l'examen des entreprises militaires il ne convoquait jamais les gens de

robe longue ni d'écritoireï), mais seulement erses plus confidents et intelligents serviteurs faisant

profession des armes et le seul secrétaire qui avoit le département de la guerres. Rosny, en même

temps qu'il fut chargé du gouvernement général des finances, eut ses entrées au Conseil des aO'aires~

et ne tarda pas à en devenir le chef je plus autorisé, à tel point qu'il y ruina le crédit de Charles

de Bourbon, comte de Soissons. Pompone de BeHièvre, Brû!art de Sillery, qui pouvait jouer tour

a tourtes rôles de conseiller et de secrétaire, le président Jeannin, plus rarement le connétab!e

Henri de Montmorency et le duc de Mayenne, y représentèrent, dans une heureuse proportion,
les deux partis réconcitiés des royalistes et des ligueurs~. <rLa faveur ni la qualité, conclut Fon-

tenay-Mareuil, ne servoient de rien pour être de ce Conseil, les princes du sang mêmes n'en étant

pas; de sorte que, s'ils venoient pendant qu'il se tenoit, il falloit qu'ils attendissent qu'il fût achevé

au lieu où tout le monde étoit. Mais il est vrai que, si [ie Roi] les voyoit, il les appeloit quasi tou-

jours devant que de rentrer dans la foule, et faisoit quelque tour avec eux, pour les distinguer
aucunement du reste des hommes par cette petite différence. -n

Les arrêts du Conseil des affaires ne nous sont pas parvenus, par la bonne raison que le plus sou-.

vent il n'en a pas été dressé procès-verbai. Mais l'importance de cette institution se mesure en

quelque sorte la décadence de l'autre Conseil. Le Conseil ordinaire décline visiblement à partir de

François 1~; il intervient encore quelquefois dans les négociations diplomatiques au temps de

Henri I[(~, conserve jusque sous Charles IX quelques attributions militaires~; niais, sous Henri III

et sous Henri IV, c'en est fait de son importance il se renferme modestement dans le domaine ad-

ministratif et se désintéresse du gouvernement. Nous ajouterons que l'avenir, qui lui réserve bien

des vicissitudes, ne fera que consacrer la prééminence du Conseil des affaires, appelé aussi Conseil

étroit, Conseil secret, Conseilde cabinet et enfin Conseil d'en /MM< la politique demeurera définitive-

ment le partage d'un petit nombre de ministres délibérant avec ou sans le Roi.

On a répété à satiété que le xvr~siècle avait vu la monarchie française faire un grand pas dans la

voie du gouvernement absolu nous doutons qu'on ait indiqué l'un des moyens les plus efficaces

empfoyés par les derniers des Valois et par le premier, des Bourbons pour mettre la royauté hors-de

page, moyen qui consistait à soustraire la politique aux regards du Conseil ordinaire, trop mêlé,

<')
A/emo!)-e9~eFot)(CHay-A/at'eM~,édition Michaud, p. t8.–Henri IV

avait quelque mérite à présider le Conseil des aSaires avec cette régu-
larité, si le renseignement de Francesco Vendramin est exact (t Sente

maggior motcstia nell' assistere ai Consigli che nalte fatiche detia

caccia.;) (Aiberi, t" série, t. IV, p. &65.)
M (rEt là, ajoute-t-il, sont lues les lettres qui viennent des ambas-

sadeurs, des gouverneurs et capitaines des frontières, et résolues et com-

mandées aux secrétaires d'État les dépêches, et les dons et bienfaits y
sont accordés, les rôles et les expéditions d'iceux vus et signés de la

main du J!oi. Cette forme a changé deux ou trois fois depuis quelques
années.D (De ~M<atet succez des o~<ntiM<~<;France, édit. de iSoS,
fo). )77 r°.)

M ÛEconomtMro~M, édition Michaud, t. I, p. aa/t et a43.
M

Relation d'Angelo Badoer, i6o3-)6b5(BarozzietBerchet,~e-
hzt'Oti degli Stati eut'opet lette ai &)Kt<odag'K ntHtasetatort Veneli)te<

secolodectmosetftmo,série If, FnAMtA,t. I, p. ti~). Abel Des-

jardins, A~'octaftOMde'la France avec la 7o!ca)M(dépêche du i5 juil-
let 1608), t. V,,p. 569. Cf. les A~emo!)-Mde ~'on<Mtay-Mat-M«<,
édit. Michaud, p. 18.

MBtb). nat., ms français n° t8)53, fol. i r", y r", it v°, a65-

a~a, ag4 r°.
f" 7&ta.

') Bibl..nat. ms. français n" !8i53, fol. 34 r", 38 v°,. 5a r°,

y5 r", tôt r° et 3~0 r".
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trop indépendant et trop nombreux, surtout dans les derniers temps, pour inspirer au monarque
une confiance illimitée.

A vrai dire, un 'tel procédé s'accorde mal avec les tendances qu'on se plaît généralement à

reconnaître chez Henri IV. Aussi est-il juste de signaler divers projets, de réformes dont les cir-

constances malheureusement empêchèrent la réalisation. Henri -IV, vers la fin de, son règne, se.

préoccupa du sort de la noblesse, plus peut-être que la noblesse elle-même. Pour l'empêcher de~

déchoir, pendant ta paix, du rang qu'elle avait conquis sur les champs de-bataille, il t'eût volon-

tiers associée, dans une certaine mesure, au gouvernement, et lui eût communiqué une partie
des secrets que ses prédécesseurs et lui avaient coutume de confier seulement à leurs intimes. Au.
mois de juin 1600, il mande précipitamment Sully au Louvre et le prie de lui rédiger nsa mode,
c'est-à-dire à peu de langages'et beaucoup de substances~, un certain nombre de mémoires sur des

questions qu'ils avaient, paraît-il, préalablement examinées notamment nun état des divers Con-

seils qu'il seroit à propos d'établir pour donner quelque satisfaction aux personnes qualifiées du

royaume et aux chevaliers des ordres, un abrégé des règlements qu'il faudroit observer en cha-

cun d'iceux~, une énumération ff.desaffaires dont ils devroient connoître~, l'indication des précau-
tions à prendre cr pour empêcher que cet établissement ne pût 'apporter préjudice au Roi, à ses

affaires, à l'État, ni aux particuliers~. Nul doute que nous n'ayons les réponses de Sully dans les

très curieux morceaux publiés par feu Pierre Clément, d'après les manuscrits originaux appartenant
à M. le marquis de Vogué~.Quelques notions sur ces pièces seront ici d'autant plus à leur place

que l'éditeur s'est, pour ainsi dire, abstenu de tout commentaire.

AuxConseilsexistants, Sully propose de joindre un CoMse~des<~[M'Me<mtM'ercset un Conseil~ela

~Merre.Le premier doit jouir d'une autorité purementconsultative. Il ne prend aucune décision sans

l'assentiment du Roi. Maisil donne son avis sur le choixdes ambassadeurs, rédige leurs instructions,
en présence du Roi et de-la Reine ?, et en fait transcrire le texte sur un registre secret, qu'il confie
à la garde d'un nsecrétaire des affairésétrangèresn. Il règle, en présence de Leurs Majestés, le céré-

monial des réceptions, assiste aux audiences particulières accordées à des ambassadeurs étrangers,

dépouille devant le Roi la correspondance diplomatique, arrête aussitôt le sens général des réponses

qu'il convient de faire, puis délègue un de ses membres qui en surveille la rédaction, et entend

la lecture du texte définitif. Deux conseillers ont mission de rechercher les plus anciens traités

conclus entre la France et les divers'pays du monde; ils les font transcrire, une première fois,
dans l'ordre géographique, une seconde fois, dans l'ordre chronologique, afin d'éclairer le Conseil,

qui devra désormais, sinon conclure, du moins revoir et enregistrer tous les traités. Le même

Conseil.connaît des difficultésauxquelles donnentlieu-Ies rapports avec lespays étrangers, tient un

compte exact des dettes contractées par la France au dehors et de celles qui sont amorties chaque
année, prend, en présence du Roi, toutes les mesures nécessaires au payement des émissaires et

des pensionnaires que la France entretient à l'étranger. Quant aux déclarations de guerre, s'il les

prépare avec.le Roi, il ne les'vote qu'en assembléeplénière, avec le concours des autres Conseils.

Le Conseilde la g-Men'e~,qui ne décide rien non plus hors la présence du Roi, doit prendre

~.CEconomtMroya~, édit. Michaud, t. 11,p. agi.
MPierre Oément, Por(rat'<< historiques, Paris, i855, in-8",

p./K)5,ùg6,5oo.
Sur les efïbrts de Henri IV pour initier Marie de Médicis aux

secrets du gouvernement, consulter le vénitien Piètre Priuli.(Barozzi
et Berchet, /<t!:Mnt, sërieH, FnAKCjA,t. I, p. 908.)

M -L'idée d'un Conseil spécial de guerre n'était point chose nou-

velle. Après la bataille de Poitiers, les États généraux de la Langue
d'oi) requirent l'institution d'un Conseil de la guerre, composé de

seigneurs, de bourgeois et de prélats ffsufnsans en faiz d'armes;), qui
devait prendre en main la direction des opérations militaires. (Isam-
bert, t. IV, p. ~83.)–.Suivant Henri Bande, Charles VII réservait la

séance du mercredi à l'examen du <tfaitde ia guerren.; il s'y trouvait

en compagnie du ConnétaMe, des maréchaux, des capitaines et des
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connaissance des opérations, projetées. n exerce une innuence directe sur la composition de l'armée

en relisant et enregistrant les lettres de provision aux charges militaires et en procédant à l'examen,

puis à la réception des officiers pourvus. Il dresse, en présence du Roi, les états de payement des

troupes, statue sur les difficultés soulevées par des omciers au sujet de leur commandement et de

leur rang, règle les diverses fonctions des chefs, organise la police militaire, demande compte de

leur conduite, non seulement aux prévôts, vice-baillis et vice-sénéchaux, mais au grand maître de

l'Artillerie, au colonel général de l'Infanterie,-à l'Amiral, aux maréchaux, au Connétable, arrête les

.projets de fortification et prononce, en dernier ressort, sur les querelles survenues entre gentils-
hommes et soldats.

C'étaient en grande partie les dépouilles du Conseil des affaires que devaient ainsi se partager
les personnes qualifiées~ admises à composer les nouveaux Conseils. Sully toutefois n'allait pas

jusqu'à leur sacrifier cette institution; il se contentait de donner au Conseil des affaires un nou-

veau nom, celui de Cornse~or<~M<!M'e,de Conseilsecret, de Cornse~ ro~, de CoMse~~e ,personne,.de

Conseil e<<'<M<ou de Cornse~f/c~t'ott. It ne manquait pas d'ajouter que trois ou quatre membres

à peine composeraient cette assemblée, hommes agréables au Roi, ses confidents, ses familiers,

capables d'aller et venir sans peine, de suivre Sa Majesté partout et de lui dire la vérité il ne

pouvait annoncer plus discrètement son intention d'être lui-même un des membres du-Conseilsecret.

Ne faire, à proprement parler, partie d'aucun Conseil, mais aller de l'un à l'autre et surveiller ce

qui s'y passe, y exposer la pensée du Roi, puis, comme les anciens maîtres des requêtes, recevoir

les demandes adressées directement au prince et renvoyer au Conseil compétent celles qu'ils n'exa-

minent pas eux-mêmes, veiller enfin à ce que les parties soient expédiées sans retard et les, pro-
messes royales inviolablement gardées, telles sont les principales fonctions de ces conseillers su-

prêmes. Si quelque conflit survient entre les différents Conseils, ils sont naturellement désignés

pour en prévenir les suites fâcheuses. De hautes questions sont, en outre, proposées à leurs médi-

gens de finance. ( Vallet de Viriville Chronique de Jean C~at'<i~

t. III, p. 33.) Sous Chartes VIII, l'expédition des arrêts rendus en

matière de guerre incombait à des secrétaires spéciaux. (A. Bernier,

A-oc<M-t)er&«!<des séance!Jtt Conse)7,p. 329.) Bien que le Conseil

des affaires fut, à partir de François I", le plus compétent en ma-

tière de guerre, te Conseil ordinaire ne laissa pas, nous l'avons dit,

de conserver jusque sous Charles IX des attributions militaires on

en trouverait plus d'une fois la preuve dans tes MemotfMdu maréchal

de ~tet'He~He,rédigés par Vincent Carloix. C'est ici le lieu de rap-

peler le mot prononcé par Montmorency pour écarter L'Hospital, alors

que se discutait le projet d'une guerre civile, en i56a ftUn homme

de robe ne devrait pas assister aux Conseils de guerre." A quoi, le

Chancelier répondit que, si lui et ses semblables ignoraient l'art de

faire la guerre, ils savaient décider pourtant quand il importait de la

faire. (De Thou, /7M<ortarKmlib. XX[X, t. If, p. 16~.) Le rè-

glement du a3 octobre i563 organisa, le jeudi, un Conseil de ~t.

g'MM-re,auquel assistaient le Roi, les cardinaux de Bourbon et de

Lorraine, les princes, tous les conseillers de robe courte, les gouver-
neurs des provinces, te générai des gatères, le maître et le capitaine

général de l'Artillerie. A la porte, prêts à répondre au premier appel,
se tenaient les secrétaires d'Etat, les trésoriers de t'Epargne et des

guerres, le contrôleur général de la guerre. (Bib). nat., ms. français
n° SooS, fol. ~g v°.) Aux termes du règlement du a& octobre

t5~a, le duc d'Anjou devait 'assembler, une fois la semaine,. tes

princes, les maréchaux,'tes gouverneurs des provinces, les capitaines
et autres chefs de guerre dont il voulait prendre conseil, pour déli-

bérer sur.le fait de la guerre, et il en faisait rapport au Roi. (Bibl.

nat., ms. français n° 7607, fol. a55 r°.) En t5~8, le Conseil spé-

cial de la guerre avait disparu; mais Henri 111entendait avoir con-

stamment près de lui un des maréchaux de France, qui assistât au

Conseil d'Etat, frpourprendre garde et avoir soin de tout ce qui con-

cernait la gendarmerie, les garnitures des provinces, le faict de la

guerre,n etc. et veiller à ce que le Conseil prit toutes les mesures

nécessaires. (.Art. a3 du règlement du 11 août.) D'après le règle-
ment du 10 décembre i&79, une section du Conseil composée des

maréchaux de Retz et de Matignon, de MM. de Roissy, de Chavigny,
de Pons et d'Aumont, qui pouvaient au besoin mander près. d'eux

le lieutenant civil, se réunissait, deux fois par jour, les lundi, mardi,

jeudi et samedi, pour délibérer sur la police et sur le fait de la gen-
darmerie. (Bibt. nat., ms. français n° 700~, tôt. a68 r°.) Enfin,
à une époque où la question militaire primait toutes les autres,
le a mars t5go, à Mantes, Henri IV édicta un règlement ainsi

conçu (tTous les jours [autres que les dimanches et jours de fête],

depuis six heures du matin jusques huict heures aussy du matin,
sera tenu, au logis du Roy et en la chambre destinée et marquée

pour ce seul effect, Conseit pour les affaires de la guerre, auquel
assisteront les princes du sang et autres, les officiers de la Cou-

ronne, les seigneurs de Guische, grand maistre de l'Artillerye,

d'O, baron de Biron, Duplessis et secretaires d'Estat, chascun selon

son rang et ordre accoustumé audict Conseil, et non autres, si ce

n'est qu'ils- y soyent appelez par le commandement de S. M. ou des

seigneurs dessusnommez, selon que l'occasion s'en offrira pour le

service de S. M.B (Bibt. nat., ms. français n° ycoy, fot. B83 r".)
On peut voir ce qu'it advint plus -tard'de ce Conseil de guerre dans

l'ouvrage de M. de Boislisle, Les CoM<th dit' Roi sous Z.outs XIV,

p. ~)6.
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dations quels sont les moyens les plus propres à frasseurer la personne du Roy, exalter sa gloire,
accroistresa domination, enrichir son royaume, paciner sonestat efsoulager son peuples? Comment

fortifier les alliances étrangères ? Quelles mesures prendre n pour améliorer la police et discipline
militaire, maintenir la marine, fortifier les côtes et frontières, faciliter le commerce par charroy
sur terre et la navigation tant par mer [que] par eau doucen? L'étude de ce dernier problème

oblige les, membres du Conseilroy<~à acquérir une connaissance exacte de la configuration des.
côtes. Comment « trouver de l'argent au Roy et boniner ses revenus~? Ici, le devoir des con-

seillers intimes est de prêter l'oreille à toutes les offres, à toutes les plaintes, d'avertir le Roi quand
les Conseils n'ont point, à leur sens, sufïisamment examiné les propositions sérieuses, et de l'aider

de leurs lumières pour ia vérification des grands budgets de la guerre, de l'artillerie, de la marine,
de la voirie, des bâtiments ou des fortifications. Soit au moyen d'avis semblables, soit par des pro-

positions faites aux Conseils, ils peuvent prendre, sur toutes matières politiques, diplomatiques,
militaires, commerciales, financières,l'initiative de mesures d'autant plus utiles qu'ils se placent à

un point de vue.plus haut. A eux aussi appartient de conjurer le danger qui menace l'autorité,

par suite l'existence même de la noblesse, danger si bien connu de Henri IV ils doivent recher-

.cher les moyens de (t donnercontentement raisonnable aux grands du royaume, de conserver les

gens de mérite et de sçavoirn, et surtout «d'en faire Instruire et rendre capables quelques-uns pour
succéder à l'intelligence de ceux que l'aage et le temps pouvoit ravira Ainsi se serait formée,' dans

les rangs mêmes de la noblesse, une pépinière d'hommes d'Etat qui n'auraient pas peu contribué à

lui conserver son prestige.

Lorsque Henri IV, en cela d'accord sans doute avec son ministre, méditait ce retour vers le

passé, qui, était en même temps un progrès, ses jours étaient comptés. Il périt avant d'avoir pu
réaliser ce projet-d'association de la royauté et de la noblesse, et ses plus chauds panégyristes ne
lui en ont même pas su gré. Le Conseil proprement dit perdit définitivement l'espoir de ressaisirl'

les attributions qu'il s'était laissé ravir, la plus belle part, sans contredit, de, son vaste héritage.

CHAPITRE V.

LE CONSEIL PRIVÉ OU DES PARTIES.

Empressement du Conseil à ressaisir une partie de ses attributions judiciaires, dès les premières années du xvt*siècle; le procureur

général du Roi en son Conseil privé; développement d'une nouvelle section judiciaire. Opposition des États généraux, du

Parlement et de la royauté e)!e-même à l'institution du Conseil des parties; personnes intéressées au maintien du statu quo.
Dernier sens du terme de Couseilprivé. Procédure en usage devant cette juridiction.

En suivant les phases de l'institution du Grand Conseilde ~s~<s<tce,on a pu penser, une foispar-
venu aux règnes de Louis XI et de Charles VHI, que le Conseil du Roi proprement dit avait pour

toujours dit adieu à sesattributions judiciaires. Tel était, sans nul doute, le désir du gouvernement:
débarrassé des causesparticulières qui l'avaient trop longtemps distrait de ses fonctions essentielles,
le Conseil d'u Roi, pensait-on, allait pouvoir vaquer exclusivement aux affaires de FEtat; il en était

grand temps.
Mais une assemblée habituée jouir de tous les pouvoirs se résigne difficilement à un partage

on le vit bien en'cette circonstance. Le Roi, certes, né pouvait trouver de tribunal plus complaisant
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que ce Grand Conséilattaché à sa suite dévoué à son administration. D'où vient, donc la rivalité

qui apparut, dès les premiers jours, dans les-rapports du Grand Conseil avec le Conseil du Roi?

Pourquoi celui-ci sembla-t-il regretter presque aussitôt l'abandon qu'il venait de faire de sa,jtiridic--
tion civile? Pourquoi ne cessa-t-il jamais de statuer sur des règlements de juges/d'évoquer certains

procès~? Pourquoi le nombre des causes jugées au Conseil privé (c'est le nom que le Conseil du

Roi portait alors habituellement) augmenta-t-il dans des proportions notables sous Louis XII et

sous François 1~ ~? Pourquoi le- mêmefait-qui s'était produit après l'institution du Parlement se

renouvela-t-il alors, à deux cents ans d'intervalle; comme si le goût de la chicane eut été au sein

du Conseil un mal profondément enraciné, qui, après chaque amputation, devait fatalement rèpa-
raître ?=–Peut-être parce que ies charges de conseillers au Grand Conseil, devenues vénales et

transmissibles, échappaient, dans une certaine mesure, au contrôle du'gouvernèment; plus vraisem-

blablement par suite du besoin qu'éprouvait le Conseil d'étendre son champ d'action. Quoi qu'il en

soit, l'organisation d'une nouvelle section du contentieux est un des faits les plus saillants de l'his-

toire du Conseil au xvi" siècle

Dès i535, suivant Marillac~, en i5/t3, au plus tard, -apparaît un ~rocMreMrgénéral ~M7~
son CoMse~prt~e.Tantôt il poursuit devant le Conseil les violateurs des ordonnances, tantôt il pro-

voque, par une demande au Roi, l'évocation au Conseil ou aux Requêtes de l'Hôtel de certaines causes

intéressant la Couronne ou l'administration Le titulaire -de cet office était, sous François I" Jean

Le Clerc et/dès l'avènement de Henri 11, Guillaume Poste!, sieur de Fourneaux~). Mais le procu-
reur général au Parlement obtint, dit-on, en i555, la suppression définitive de son collègue du

Conseil privé M. L'organisation d'un ministère public ne fut qu'un incident dans la vie du Con-

seil, mais un incident caractéristique, qui faisait prévoir l'établissement d'une nouvelle section judi-
ciaire.

Dans les écrits des parlementaires; le chancelier Poyet, d'antipathique mémoire, passe pour avoir

contribuéplus qu'aucun autre au développement de cette juridiction. <rMessire Guillaume Poyet,

di,t Etienne Pasquier, qui avoit été nourri dès le berceau à façonner les procès, apporta [au

Conseil] tant
de chicaneries que, combien qu'auparavant lui on ne traitât en ce lieu que ma-

tières d'Etat, si est-ce qu'il commença de prêter l'oreille aux parties privées, pour matières même-

<" Le Grand Conseil ne s'est fixé à Paris que sous le règne de

Henri III. (Voir son itinéraire dans les registres U 624 et suiv.) On

lit dans les cahiers du Tiers aux États de Blois de i5y6 (art. i83)

trDepuis, le Grand Conseil subsistant de soi-même et s'éteignant au-
cunemènt de votre suite, quetques-uns. ont voulu faire.un-petit
Conseil. j! ([Latourcé et Duvat], Forme g'enera/eet~nr</CMKerede

convocation et de la tenue des assemMeesnationales oit E'fa<<g'e'nersM.fj
Paris, Barrois, 'ySt), in-8°, Recueil des cahiers, t. It, p. a55.)

A. Bernier, ProeM-oet'&aM.):des séances du CoMe)/, p. aai, etc.

M On trouve, dans les. registres du Parlemenl, qu'au mois de mai

i5a5, durant la captivité de François I", tes-requêtes touchant la

justice étaient reçues par les cgens dudit estât);, c'est-à-dire par )e

premier président de Selve, par messire.Jean Brinon, par un prési-
sident de Bordeaux et deux conseillers de Paris, qui en faisaient

rapport !u Conseit. (Arch. nat X'° t5a8, fp). ~68 r°.)'– Voir l'indi-

cation de plusieurs causes évoquées au Conseil privé sous François I"

dans la thèse de M. Décrue,, De Consilio /!e~ti! Ft'snosc) l, Paris,

t~85, in-8°, p. 5A et 55. Pour la procédure en usage, consulter fa

relation de Cavalli. (Tommaseo, t. I, p. 3ao et suiv.).
M A. Maury, 7!e);ue'de~Deux Mondes, octobre 1873, p. 845.

n. Dareste, ~a~M~tee administrative e)t France,.p. 60.

'M.Arch.hat.U9/t5',fo)./tv"

MLettres du t5 septembre et du t~ octobre )5~3~du a 8oc-

tobre i5~6 et du aa avril i55o. (Bibliothèque de la Chambre des

députes, collection Lenain, ~eg~frMdes R~tM'te~de f~o<e/, fo). 33 v°,

319 v°, 2a3-a~5, Registres du Parlement, t. CLXXV,fol. aoo. Cf. le

manuscrit français n° 18153 de là Biblothèque nationale, fol. 33 r°

et 41v'. )
<~ Le i~ mai i5&6, M° Jean Le Clerc est quaiiuë procureur du

RoytMt' le faict ~e M~U))t)ee~Mcydes Je PnrMe<M)son Privé Conseil.

Le n mars suivant, if rie porte plus que le titre de conseilleret pro-
cureKt'du Royen soit Conseilprivé. (Arc)t. nat., X'* i558, fol. 36 v";

X" i55û,fo). 384 v°.)
Voir son serment du il juin i54y. (BiM. nat., ms. français

n°~8i53, M. 7 Y".)
M MarIUac, Du Conseil du Roi, Arch. nat., U 9~5', fol. v°.

Dans une commission du 24 septembre.! 556, citée par B)anc))ard

( Les généalogies (/M maMh'Mdea r~MM~s ordinaires de l'Hostel ~jf

Roy, Pars, t5yo,p. 296), et dans une pièce du i*'septembre i559,
conservée à la Bibtiqtbeque nationate (Pièces o'tg'txabs, vo). 38~8,

v°PosïEL, n°'~ et tt), le'sieur de Fourneaux n'est-plus qualifié que
(,conseiller et maistre des requestes ordinaire de l'Hosteln. Cf.

Bibl. nat., ms. français n° 7~g5, fol. 187 r°; ms. français n" 39~)7,
fol. 83 r°.
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ment qui se doivent décider dans un Châtelet de Paris ou une Cohue de Rouen~ Le fait est, qu'à
cette époque et sous le règne de Henri H, la première heure de chaque séance était consacrée aux

affaires de 1Etat après quoi l'on faisait entrer les maîtres des requêtes~, et la séance, continuait Ci pour
les parties~ Delà, le nombre considérable de décisions judiciaires qui remplissent les registres
de cette époque M; ou n'y voit pas seulement, comme le prétendait, en 1606, un, maître des re-

quêtes~, de «grandes causesn où étaient en jeu les intérêts de l'Etat et des pairs-de France, des

règlements déjuges, des sentences servant ~de loy à l'advenim, mais aussi des procès indignes, et.

par la qualité des parties et par l'insignifiance de la matière, d'être jugés au Conseil on y. constate
l'existence d'une procédure régulière. On y voit les fonctions de rapporteurs exercées par des maîtres

des requêtes, par des conseillers (bien que, suivant la remarque d'un Chancelier M, cfleur autorité
`

apportât grande conséquence à la suite des opinions~), et même par le Garde des sceaux~. On y
trouve enfin, dit Etienne Pasquier des gens Kqui font acte de procureurs et avocats en ce Conseil

tout ainsi qu'aux simples juridictions subalternes voire et y ont été quelquefois taxés lès dépens par
les maîtres des requêtes, coutume véritablement indigne de ce grand tribunal de la France.n»

Un règlement du 3o octobre i55y vint, en quelque sorte, donner la consécration légale à un

usage dont aucun édit n'avait prescrit l'adoption. Il fit même un grand pas dans la voie nouvelle en

réservant deux séances par semaine à la tenue du KConseil publics ou des parties KÂfin quelles

parties qui auront à faire entendre-et remonstrer aucune chose audit Conseil y puissent avoir la

bonne et prompte .expédition de justice que ledict seigneur desire estre faicte et distribuée à ses

subjects, veult et entend que, par chacune sepmaine, aux jours de mardy etjeudy, lesdits sieurs de

son Conseil s'assemblent depuis midy jusques à quatre heures -du soir; pour vacquer et entendre-

au faict des particulliers et rendre raison et justice à un chacun, et non à autre chose; auquel
Conseil se pourront trouver et entrer, outre ceux cy devant nommez, les maistres des requestes de

son Hostel, autres secrétaires signans en ses finances, trésoriers de France, geiieraulx de sesdites

f'! TMt~'c/tM de la France, édit. de i6n, p. 80. Cf. Em. Bos,
Les avocatsau Conseil p. 15. –Après avoir parcouru les piècesdu pro-
cès-criminel qui aboutit, le a/) avril i5A5, à une sentence de dégra-
dation, nous devons reconnaître qu'une seule fois Poyet fut accusé

d'avoir exp'édié, de sa propre autorité, des lettres d'évocation, par

complaisance pour les filles du sieur de Bussac. On lui reprochait de

s'ériger lui-mêmeen j juge souverain, bien plutôt que de favoriser la

juridiction du Conseil; c'est ce qui résulte de la déposition du secré-

taire des commandements de La Cbesnaye «A dist qu'il luy a veu

appeller les maistres des requestes, aucune fois des conseillers du

Grand Conseil, èz choses qui esfoient de conséquence; mais, èz choses
communes et ordinaires concerhans lès instructions des procès, s'il
estoit seul, donnoit jugement sans envoyer querir autre Conseil.
Bien peut avoir donné des jugemens difnnitifz où n'y avoit autre Con-

seILB (Arch. nat., U yg~, fol. ~ty, A~8, ~5t, ~5a.) H est vrai que
te fait de multiplier les évocations au Conseil ne constituait pas un

crime de )cse-majesté,'au contraire, et qu'il pouvait ne pas attirer
l'attention des commissaires chargés de juger, ou plutôt de condamner

Poyet.
Et peut-être aussi un certain nombre de conseillers dont les

fonctions consistaient uniquement-astatuer sur les requêtes particu-
lières. C'est du moins ce qui semble. résulter d'un rôle du a6 fé-'

vrier <5'i3 (n. st.) publié par M. Décrue (De ConsilioRegis Fran-

cisci p. g t ) François I".réservait à huit personnes le droit d'entrer

en son Conseil ordinaire, qui traitait encore de matières d'Étàt, mais

surtout, par suite de l'institution du Conseil des affaires, de matières

de finance; dix conseillers, écartés du Conseil proprement dit, se

ARRÊTSDUCONSEILD'ETAT.

voyaient ainsi relégués dans la section judiciaire du Conseil; on leur

reconnaissait seulement le droit d'assister,' s'ils ie voulaient, aux 7{e-

questes s MM. sont hors de ce Consei!iequet est estably tant pour
les dictes finances que pour les matières d'Estat, et assisteront aux

Hequestes, s'iiz veutient.;)
<~ Comte H. de la Ferrière, Lettres de Catherine de AMtCfo, t. II,

p. 93.
f) Aux termes du règlement du 2 avril i5A~, le CohseU plus

nombreux qui se tenait chaque jour après diner entendait les requêtes
des parties sur le rapport des maîtres des requêtes. (Bib). nat.,
ms. français n° 7007, fol. 3)7 r°. Arch. nat., KK 6a5, fol. So et

suiv. G. Ribier, Lettres et mémoires d'Es<a<, t. Il. p. t. Chérue),
Dtchonnntfe des ttMttttt<tdn<de la France, v° CoxsEfLD'ETAT,p. 3)3.)
–-Cf. Tommaseo, 1.1, p. 871.

BiM. nat., ms. français n° 3g&7, foi. 8a-86. Cf. ia relation

de Giovanni Soranzo (]&58) dans les Relazioni d'Albèri, série l,

t. 1[, p. ~5.

(<) Voirsurtout les rnss. français n°* 5go5 et 18153. -Le Conseil

privé prononce sur de nombreux procès en matière bénènciate (ms.

françaisn° i8]53,foi. 6r°, t3v°, Aiv°, 165 v°, ]8sr°, i86r°, 3oi r°),
bien que !a connaissance de pareilles causes soit réservée au Grand

Conseil, en premier et dernier ressort. (Fontanon, Les édicts et e)'-

donnon'es des rois de France, t. II, p. 838; t. IM, p. 97 et t5o.)
<') Mémoire adressé au cardinal de Lorraine par le chancelier

Olivier. (Arcb. nat., KK6a5,foh 71.)
Bib). nat., ms. françaisn° 5ao5, foi. i/j v°.

M~ec~rc~e!! de la France, édition de 1611, p. 80.

c.

n.urrvmen~e :'iATIO.'U.LI:
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nuances, trésoriers et comptables qui ont accoustumé d'y entrer. Et, quand il, setrouvera qu'il sera

feste ou jour festé lesdits jours de mardy oujeudy, afin que lesdites parties ne soient pour cela tirées

et menées en aucune longueur, se tiendra ledit Co?Met7pMMtCû'le jour tousjours precedent ladite feste,
voullant Icelluy seigneur que cette sienne présente ordonnance soit leue et publiée et enregistrée en
sondit Conseil. au registre d'iceluy (1). Sans doute, les recours gracieux ou contentieux adressés au

gouvernement pouvaient tenir encore une large place parmi les requêtes des particuliers; il n'en est

pas moins vrai que les plus nombreux à fréquenter l'auditoire public du mardi et du jeudi apparte-
naient à la classe des plaideurs..

La nouvelle section judiciaire se maintint et se développa sous les fils de Henri II on en trouve

la preuve dans les règlements qui se succédèrent, à d'assez courts intervalles,pendant la seconde

moitié du xvi° siècle. Ainsi celui du 21 décembre i56o consacre les séances du mardi et du ven-

dredi au KCoMset7poMrles parles, où toutes requestes seront ouïes et pourveu aux
suppliants en

touttes bonnes et brieves expéditions de justice et équité n. Le 23 octobre 1563 c'est le jeudi et le

samedi qui sont affectés à la tenue du CoH-oM)' les parties, auquel assistent le Chancelier et tous

les conseillers de robe longue Vers la même époque, Chantonnay écrivait au cardinal Granvelle

ftll n'est question 'au Conseil que de requêtes particulières Aux termes d'un règlement du 18 fé-

vrier i 566, les gens du Conseil doivent s'assembler avec lés maîtres des requêtes et les gens des

nuances, le mercredi et le vendredi, trpour ouïr toutes plaintes et requestes de justice et pourvoir
aux partyes, sans vaquer à autre chose~n Le règlement du 11 janvier i5yo constate et maintient

cet usage ~Se tiendra aussi, les mercredys et vehdredys, Conseil pour les parties, ainsi que l'on a

accoustumé M. Celui du a~toctobre i5~a exige la présence d'un
des frères du Roi, ou du moins

d'un des princes, ducs, maréchaux, de l'Amiral ou du Grand Ecuyer, lorsque se tient le mConseil

privé de Sa Majesté ordonné pour les parties et personnes privées M En <5y~, les séances-dû

mercredi sont spécialement réservées au jugement des procès, à moins d'affaires urgentes M. En

i5y6, on porte à quatre le nombre des greffiers du Conseil chargés de tenir le registre des présen-
tations et celui des arrêts judiciaires M. Enfin, le 11 août i5y8, le Roi entend que le Conseil des

parties soit tenu en la manière accoustumée le mercredy et vendredy, une heure après midy~

dispositions reproduites par les règlements des 5 octobre i5~()~ 3i mai i5.8aM et 8 jan-
vier 1585(' 11suQit de jeter les yeux sur les registres du temps pour y reconnaître aisément l'œuvre

de la section judiciaire, œuvre considérable et quelque peu hétérogène, mais qui consiste surtout,
à cette époque, en arrêts de cassation, en règJements de juges, en évocations~, en jugements

~Bib).nat.,ms. français n°.i8i5a,foi. i r°.

Bib). nat., ms. français n° 7~)99, fo). 139 v°.Arch. nat.,

U9~5°,fo).6t°.
(3)Arch. nat., KK 6a5, fol. y3. A en juger par les registres

du Conseil, il semble que ce règ)ement ait été tort matobserve.L
f) Comte H. de la Ferriere~ Le .t'rf" tt''c'e et les Ff!hM, Paris,

]8~g,in-8'p.t6a.
~) Cibi. nat., ms. français n° 7~99, fol. l'So v°; collection Dupuy,

ms. 1 28, fol. 6 r°. Areh. nat., KK 6a5, fol. 76; U 945', fol. 68 r°.

Bib). nat. ms. français h° 7~99, fol. 131; collection Dnpny,
ms.ia8,fot.i5r°.Arch.nat.,KK6a5,foi.8o.

Bibi. nat., ms. français n" 7007, fol. 955 r°; nis. français

n°7499.fo).t33v°.Arch.nat.,KK635,fo).87r°.

Règlement du 17 septembre. (Arcli. nat.KK 625, fol. 98 r°.)
M Ëdit d'octobre 1576. (Arcb. nat. a3ao, p. 857 et 863.

Girard et Joly, O~ces de France, tri, p. 63&.)

< Art. 10-] 3. (BiM. nat., ms. Clairambault n° 6~7, fol. gg;
ms. français n" y ùgg, fol. i3~Arch. nat., KK 625, fol. to3.– Girard
et Joly, Offices<<F)'anc<;j t. p. 6a3.)

!") Bibi. nat., ms. français n° iGsa5, fol. Aa~ r'. Arch. nat.,
KK 6~5,'toi. 110.

Bib). nat., ms, français n° 163: p. t. Girard et Joly, 0/-
~?eMde Fronce, t. 1, p. 627.

BiL).nat., ms.français n° i6a3~,M. t r°;ms. français n°t815~,

pièce 7; ms. français n° t8543, fol. a6 r° (sous la date fausse du

17 septembre i5y3). Arcb. nat., U g45*, fol. iot t". Cimber et

Darijou, ~t'e/ttCMCttt'teMSM,t"së.ie, t. X, p. 33a.
L'ordonnança d'0riéans(art. 38) avait attribue au Conseil privé

i°ia connaissance des récusations proposées contre tes membres des
cours souveraines; a° le jugement des évocations, que prononçait

jusque-là le Chancelier, sur l'avis des maîtres des requêtes. Cf.
le traité de Marittac (Arch. nat., U 9~5', p. ~3 v°).
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d'appel(1) et enfin en arrêts de première et dernière instance, ceux-ci presque tous relatifs aux

omces royaux, aux bénéfices~, aux rapports entre protestants et catholiques, entre Français et

étrangers~.

Les guerres apportèrent quelque-trouble dans la tenue des Conseils du Roi~; mais, quand la

Ligue fut dissoute,'les plaideurs revinrent en foule, si bien que, durant la seconde moitié du règne
de Henri IV, les séances du Conseil des parties n'occupaient pas moins de trois jours par semaine,
d'ordinaire les lundis, mercredis et vendredis~. Le nombre toujours croissant des'avocats au Con-

seil témoigne également de la marche ascendante de la juridiction nouvelle maintenus au nombre

de six, vers i585, au nombre de dix, le s 5 janvier i5g5, de vingt, le i~juin i5g~, et de vingt-
trois, le 12 novembre de la même année~ ils étaient, en 1606, une n multitude effrénée~.

A voir ce progrès constant, poursuivi durant cinq règnes, on serait tenté de-croire que l'institu-

tion du Conseil des parties répondait à un besoin réel et conciliait l'intérêt des sujets avec celui du

gouvernement, Si, au contraire, l'histoire de cette juridiction présente un fait remarquable, c'est le

concert de plaintes qui s'élève, de tous cotés contre elle. Aux États d'Orléans, le Tiers État réclame

contre les plaideurs qui, parleur crédit, font évoquer des causes purement civiles~. En i5y6, a
Blois, les trois ordres sont unanimes à contester au Conseil le droit de juger avec ou sans le Roi M,
~attendu qu'il n'est point érigé pour juger, et n'y a pas un seul du Privé Conseil qui soit officier du

Roi en cette qualité ~n; le Tiers Etat surtout prend vigoureusement l'offensive~ nLe Grand Con-

seil ne suffit donc plus? Voilà que l'on plaide au Conseil et que l'on parle même d'en faire une

juridiction ordinaire. Les plus obstinés plaideurs sont trop heureux d'y recourir, pour éviter la con-
damnation qui les attend, pour profiter de la faveur dont ils jouissent ou pour décourager leurs
adversaires. Voilà des procureurs, des avocats, des gremers, des rapporteurs, tout le personnel
d'un tribunal! Mais quel édit l'a donc créé? Qui a fixé le nombre des juges? Où sont les procureurs

Appels interjetés contre des arrêts de la Chambre des comptes
ou des parlements; contre des ordonnances de sénéchaux, de lieute-

nanta généraux, etc. (BiH. nat., ms. français n°.]8i56, M. a3r°,
34 r°, 5g Y",80 r°, 1~3 r°, i5o r°), on même contre des rescrits

apostoliques. (Bib). nat., ms. français n° t6aa), fo). )]i v°.–Baron
de RuMe, Le duc de ~Vemottrset M"' de ~o~an, Paris, t883, in-8°,

p. 120.)
Des lettres patentes du i" août t :)~5 avaient évoqué au Conseil

privé tous les procès relatifs au ctergé. (Fontanon, Les édicts et or~Ott-
ttance<des rois de ft-ance, t. IV, p. 56o.) Plus anciennement encore,
un règlement du ) 3 octobre 1563 avait réservé au Roi la connaissance
des procès relatifs aux évêchés, abbayes et bénéfices consistoriaux.

(Bib!. nat., ms. français n°5g65, fol. 81 v°.)
M

D'après le règiement du i3 octobre 1563, !e Roi ou son Conseil

connaissaient, en dernier ressort, des duTicuttés souievées par Fexé-

cution de t'édit de pacification; en i566, les parlements réclamèrent
contre cette disposition. (Ms. français n° ] 8156, fol. i ~8v°, i /)g r°, etc.)
Plus tard, on vit des catholiques se donner comme protestants afin

d'obtenir t'évocation de leurs causes par-devant le Conseil privé. (Fio-
quet//y;s<Otre(htpNWeMte)ttf/<'A~)-mn)tdte,t.tV,p. ta~).)

<)
D'après )ë règtement du 23 mars i5go, un ttConseU pour les

requestes et remontrances des particuJicrsD se tient le lundi de deux à

cinq heures; assistent les mêmes personnes qu'au Conseit du matin,

plus les conseillers d'État qui suivaientHenri lU.iors de sa mort, enfin
les maîtres dés requêtes et tes oflicièrs des finances, si bon leur semMe.

(BtbL nat., ms. français n°~oo~, foi. ~983r°.).[i està'remarquerque
ce Conseil est le seul où puissent siéger tous les conseillers d'État.

QEco)!0)t)teoroya/es, édition Michaud, t. H,p. ~83. Les jours de

séance ne sont nommés que dans l'édition de i7/!5.(Memott'M de

SttHy, t. III, p. ay~), mais ce renseignement concorde aveccelni qui
nous est fourni, pour l'année ]6o5,par les mémoires'd'André d'Or-

messon (Chéruei,~ftsfott'e dé ~nHMtttxh'attOtmotMt'e/tt~tfsen ft'anee,
t. I, p. 356), et, pour l'année t6o6,,par un clerc au greffe du

Conseil privé (Bibtiothèq~ie de l'Institut, collection Godefroy, ms.

n°3o9, fol. /t84 r°); d'ailleurs, il est facile d'en vériGer l'exactitude,
en relevant les jours des séances dans les premiers registres ou cartons

detasérieY".
M

Em.Bos,LMat)OMfs<HtCo))M!<,p.63,6~.
0 BiM. nat., ms. français n° 181 Sa, M. 6 v'
M .Mémoire rédigé, en 1606, par un maître des requêtes xS'ii

y avoit [sous Henri II] des advocats suivant seullement le Conseil

privé, je ne le sçay pas bien; mais Lien pourray-je asseurer, s'il y
eu avoit, que c'ettoit en petit nombre. Et, de fait, nous l'avons veu
croistre cttellement augmenter, depuis que nous sommes de retour à

Paris (i5g~), que, pour ung, il y en a à présent dix, ia.pluspart igno-
rans, indignes et incapables de leur charge.)) ( Bib).nat. ms. français

n°39~,fo).8a-86.)
Art. )85 du cahier générai. (Barrois, 7!ectM!<des cahiers, t. I,

p. 365. )
f) Art. 263, a6~, 269, a~i, a85 du cahier du ctergé; art. g~du

fahierde la noblesse. (Barrois, .Reote~dMca~'Sjt. H,p. 85-8~ et

1~6.).
<") Des États généraux et autres assemMeMnationales, La Haye,

i~8t),in-8°,t.Xnf,p.a79.
(") Art. i83 du cahier du Tiers. (Barrois, Recueildés ca~)te<'i!,t.t),

p.255.)
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et les avocats assermentés~? D'où lui vient ce pouvoir de réviser à tort. et à travers des arrêts

souverains~? Si au nombre des gens du Conseil figurent de-vertueux personnages, s'il leur arrive

souvent de bien et saintement juger, leur juridiction n'en est pas moins illégale et contradictoire

aux actes d'institution des parlements, n Demême, les députés réunis à Blois en 1588 'et les notables

assemblés à Rouen en 15o6 demandent que la juridiction d'appel appartienne aux cours souveraines,

à l'exclusion du Conseil, convenant que rien n'est plus onéreux au peuple, plus contraire au repos
des familles que le pouvoir attribué aux maîtres des requêtes, ainsi qu'aux conseillers d'Etat~. Dans

la première de ces assemblées, on entend la définition suivante, donnée par l'orateur. du Tiers

n Le Conseildesparties ainsi appelé parce que les juges y sont parties~. n

Au Parlement, la mauvaise humeur, qui doit remonter à l'origine, dégénéra en opposition violente

vers l'année i556. L'évocation au Conseil privé d'un procès pendant en la Cour, la citation décernée

contre le président et le rapporteur~, les commentaires qu'y joignit une partie abusant de sa force,

toutes ces circonstances, à la fois pénibles et inquiétantes, provoquèrent au suprême degré l'indi-

pnation des parlementaires. x Quelle loi, demanda le président Riants, introduit devant le prince,

quelle loi autorise le Conseil privé à évoquer à lui une cause pendante? Le Roi l'a-t-i! commandé?

le Parlement obéira. Mais, tant qu'il ne sera pas prouvé que les cours ont perdu la souveraineté,

l'acte du Conseil demeurera un attentat injustifiable. Va-t-on accueillir les dénonciations faites par
les parties, condamnées? Les magistrats, à qui leurs gages modestes permettent difficilement de

nourrir une mule, seront-ils toujours sous le coup d'un ordre qui les force à un départ précipité ?1

Les criailleries ne manqueront pas si le Conseil se promet d'entendre toutes les prétendues vic-

times des décisions judiciaires, n L'orateur en, était là de son discours, quand il fut soudain inter-

rompu (fN'entrez pas là! fit un des conseillers présents. Vous ne sauriez. empêcher que le Conseil

du Roi écoute les plaintes des parties. C'était le moment de protester contre tout empiétement
du Conseil sur le domaine purement judiciaire; Riants n'en eut pas le courage il se borna à la

revendication du droit des cours souveraines. Détail remarquable durant cette discussion,-deux

pairs de France, invités à se souvenir qu'ils faisaient partie du Parlement, quittèrent le groupe des

gens du Conseil pour se joindre à celui des magistrats. Henri II finit par donner gain de cause au

Parlement~.

Comparé au discours du président Riants, le langage que tint à Henri III, en iS~o, le président
Pierre Séguier paraît plus mesuré dans la forme et plus hardi quant au fond: ~Vous êtes roi; par-

tant, nous ne doutons point quevous, qui êtes la source de justice, ne puissiez, quand bon vous

semblera, et pour bonnes causes, prendre en votre Conseil connoissance de telle cause qu'il vous

plaira. Mais, d'y faire une justice ordinaire entre parties privées, comme elle y est, y évoquer et y

faire appeler toutes parties pour y plaider. et y faire un greffier ordinaire des présentations,
"comme il y est, et quatre greffiers de l'ordonnance, comme ils y sont, et y juger congés et défauts,

et y taxer dépens, c'est grande nouveiieté et grande entreprise, qui ne peu apporter à vous, Sire,

un seul écu de profit, mais trouble à votre Etat et travail à vos pauvres sujets. C'est une con-

currence incompatible avec le ressort de vos parlements; et se trouvera, chacun jour, jugements

contraires entre les uns et les autres sujets c'est ce que l'on dit en commun proverbe, qu't~Mepe~t

(') Plus tard, les avocats et.procureurs au Conseil prêteront serment

devant le Chancelier. (Biui. nat., ms. français n" i6a3o, fo).'g8v'
Cf. le registre matriciile des avocats au Conseil, coté ms. français

n"]8~33.) 1
Arthur Desjardins, &'<ahg'e'nerftM.t',p. 5~

MJ.'A.deT))ou.M«o)-tarumM~CAT~t.V,p.637.

!') Art. 18 du cahier du clergé (Barrois, Recueil des ea/tt~, t. III,

p. 66 ). Discours du député Bernard (CoHechon ~M~t-ocesoo-&attj

des aMemt~'M générales dit c/o'~e de ft'aoce depuis ~'an'fee )56o,

Paris, ty6y,in-fo)., t. I, p. ~95).).
M Arch. nat., UAy), fol. 871 et suiv.

a3 décemlire i556. (Arch. nat., XI' t583, M. &<)3 r".
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bien ~CMM'en un co)'ps, quand une main coupe l'autre Si celui qui veut tirer sa cause à votre Conseil

prétend quelque suspicion contre les juges ordinaires, il peut les récuser; si les récusations ne

peuvent être jugées, ou si elles sont jugées bonnes et qu'il y ait matière d'évocation, il peut faire

évoquer au plus prochain parlement, selon lés ordonnances. Mais, à l'appétit d'un homme qui,

par aventure, n'a pas la volonté bien réglée pour bien traiter son prochain, évoquer la causé en.

votre Conseil privé et le faire suivre votre Cour à sa discrétion M,.Sire, cela se trouvera bien dur

et mal aisé à digérer pour la partie privée, et sans aucun profit pour, vous~.

A quelques mois de là, le Parlement voulait que le Roi déclarât nulle et non avenue toute pro-
cédure faite au Conseil(3). En i58y, il formait la résolution de surseoir à toute réception de con-

seiller au Conseil privé jusqu'à ce que Henri III eût mis des bornes aux empiétements de la nouvelle

cour M. Le 3 décembre i5aù, c'était le parquet lui-même qui, considérant l'inutilité des ,remon-

trances, suppliait le Parlement de recourir à une mesure plus énergique, telle que l'emprisonnement
des huissiers porteurs de lettres d'évocation~. On pourrait citer bien d'autres preuves~ de'Ia colère

et du dédain qu'excitait, dans la magistrature, la vue d'un Conseil descendu au-dessous du Châtelet

de.Paris II n'est pas jusqu'à l'historiographe Du Haillan, qui ne s'onense de voirJes conseillers

d'épée porter et rapporter au Conseil de gros~rsacs de chicanerie

Chose curieuse, le gouvernement lui-même se mit du parti des opposants. Quand le chancelier

Olivier reprit les sceaux, à l'avènement de François II, son premier soin, s'il faut 'en croire Pasquier,
nfut d'exterminer du Conseil toutes telles manières de procès, renvoyant chacun en sa chacune~.

Charles ÏX accueillit les vœux du Tiers aux États d'Orléans~, et L'HospitaI favorisa les juridictions
ordinaires~). Sous Henri 111~, le règlement du 11 août i5y8 renvoya nu Grand Conseil ou aux

parlements les causes que le Conseil privé n'aurait pas retenues par ordonnance expresse. Un autre

règlement du i" mars i 5ygchercha, par tous les moyens, à tarir la source des procès dont le Con-

seil était inondé; la connaissance des matières bénéHciales fut rendue au Grand Conseil; les contes-

tations auxquelles donnait lieu l'application des édits nouveaux durent être jugées, nonobstant les

Le caractère ambulaloire du Conseil contribua surtout à rendre

sa juridiction impopulaire. Ainsi, le corps échevinal et ]ec)ergé de

Troyes avaient profité, en t56<), de la présence du Roi dans leurs

murs pour porter teurs contestations~devant le Conseil privé; mais,

quand ils se virent obligés de suivre la Cour à Chabns, a Vitry, à Bar-

)e-Duc, a Dijon et enfin à Lyon, ils comprirent qu'ils auraient mieux

fait de transiger dès le début. (Boutiot, ~Mtotre de la ville de Troyes,

i873,in-8",t.)n,p.58o.)

MiSjui~ët i57(). (Arch. nat., X" t665, fol. i3 v". Barrois,

/}e<'t<ft~deyt~c<'s,t.Hf,p.666.)
M Modification proposée à l'article 9' de l'ordonnance de Blois

(Arch. nat.,X'' 1667,fo). t()i v°).–Voir aussi, en i58~,des remon-
trances du partementdeToutouse (BiM. nat., ms.français n° t6aan,
fo).56r°).

'')Arc)t.nat.,X"]7o5,fo).a88v'
0 Les gens du Roi ajoutent ftqu'iiz ont veu les fondemens des par-

lemens,'et ne se trouve que le Conseil du Roy ait aucune octorité sur

ce qui'est de la justice contentieuse entre les parties, ce qu'il entre-

prend néantmoings chacun jour;). Ils n'oublient pas d'infliger un b)ame

sévère aux maitres des requêtes qui, au lieu de faire respecter les ar-

rêts d'une Cour où ils ont servi, ne se font'point scrupule de les casser

sur simple requête (Arch. nat., X'* tySS, fol. 1~)6r").
~) Le 26 avril i5g5, tes présidents au Parlement disaient, en

s'adressant aux gens du Conseil a Nous vous sonslenons que n'avez

jurisdiction ordinaire. L'ordenance [nous] t'atribue, et à vous poinct.))
(Arch. nat., X"-)736, fol. 57 v')–-Le a6 janvier t6o7, les

trois Chambres assemblées décidaient, encore une fois, que remon-
trances séraient faites au Roi «sur t'entreprise de jurisdiction de son
Conseil privé et interversion des loix et ordonnances du royaumea.
(Arch.Mt.,X" )8n,fo).33Qv°.Cf. X" i8o5,fo). 3a v°.) Enfin
le premier président du parlement de Rouen, Groulart, se plaignait
que le Conseil privé eût, par ses arrêts iniques, telleinent vilipendé la

justice ftqu'eHe estoit exposée au mespris du peuple". (Fioquet, 7/M-

<o<redMpar~M)C)t(<~e~o)')))aH~M,t. IV, p. 18~.)
f Remontrances du président de Harlay, en i5g~ (Poirson, A~e-

motrMe<</oeMH(m~ttOM!;MtM't'e~a<<~à ~~u<0t)'e<~eFrance, p. 8G).
De Pestai et succéz des a~atreo de France, édition de t5<)5,

foi. )?8 r°.

7!ec~'c/tM de la France, édition de t6) i, p. 80.
("') Barrois, Recueil des ca~tM'i!,t. I, p. 365.
t") Tel est l'avis d'Étienne Pasquier (cf. fart. ~o de i'ordonnnnct.'

de Moulins); mais l'auteur d'un mémoire rédigé sous le règne de
Henri IV attribue, au contraire, à L'Hospital la pensée de substituer

peu à peu un nouveau Conseil judiciaire aux cours souveraines, dont
la-décadence semblait devoir résujter de la vénauté et de la iiiultipli-
cité des charges. (Bibi. na)., ms. français n° 16916, fol. 8t.)
Suivant un maître des requêtes qui écrivait en t66C, le garde des
sceaux Morvillier t'introduisit ou permist la chicanerie') dans le Con-

seil, ttpour ce que aultre fois il avoit esté lieutenant' gênera) <;n
Berryr. (Bib). nat., ms. français n° 3()~, fol. 89 r°.)

< Le 2] mars t5~y, Henri IH se vantait de n'avoir accordé que

quatre évocationsen quatre mois. (Arch. nat., XI' t65i, fol. 3t3 t°.)
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clauses d'évocation, les plus formelles, dans la cour souveraine au greffé de laquelle l'enregistrement

avait eu lieu; les récusations elles-mêmes durent être soumises à l'appréciation du Grand Conseil et

jugées, en dernière instance, par le parlement le plus voisin; l'exécution d'un arrêt prononcé par

une cour souveraine ne pouvait être suspendue en aucun cas~. Par l'article 01 de l'ordonnance de

Blois, le nom du Conseil privé fut rayé de la hiérarchie judiciaire le gouvernement ne reconnais-

sait plus qu'une juridiction de première instance, celle des tribunaux ordinaires, et qu'une juridic-

tion d'appel et de dernier ressort, celle des cours souveraines~. Interrogé à plusieurs reprises(3)par

les délégués du Parlement, Henri 111déclara qu'il n'avait jamais considéré le Conseil privé comme

un corps nSon intention n'estoit pas, disait-il, d'accorder aulcunes evocations; s'il en faisoit aul-

cunes, comme possible cela faire ce pourroit, mais peu souvent, elles se feroient si à proppos qu'on
n'auroit cause de s'en plaindre.~ Effectivement, le sage règlement du i"' mars 1670 fut confirmé

le 20 janvier i58o~, et, plus de deux ans après (3i
mai i58a), le Roi en prescrivait la lecture

au commencement de chaque quartier. N'oublions pas que, dans l'intervalle, un règlement du

12 avril 158.1 avait ordonné la suppression totale du Conseil des parties~.

Au mois de janvier i 585, nouvelle tentative pour réprimer l'abus des évocations~. En i588,

défense au Conseil de juger aucune contestation, à moins qu'il n'y ait lieu d'interposer l'autorité du

Roi~. L'édit de janvier i5ay renouvelle enfin, sous une forme à la fois plus solennelle et plus pré-

cise, les injonctions et les promesses contenues dans tous ces règlements~.
Si la pensée de Henri IV ne nous était pas révélée par les mémoires et par la conduite même de

Sully, qui, dans les séances du Conseil des parties, se prononçait invariablement pour le renvoi des

procès pendants~, le mécontentement que causait au Roi l'organisation de ce Conseil nous apparaî-
trait à toutes les pages de deux curieux mémoires, dus chacun à la plume d'un maître des requêtes

'anonyme, l'un adressé au Chancelier postérieurement à l'année i5o8.(~, l'autre rédigé en 1606 par
ordre du garde des sceaux Sillery M. 11résulte de cette lecture que la limitation du ressort du Con-

seil privé était la réforme la plus urgente aux yeux d'un'gouvernement qui en projetait de considé-

rables, surtout dans l'ordre judiciaire fcJaçoyt, écrit un de ces maîtres des requêtes, qu'il y ayt

moings d'instances pendantes au Conseil qu'il n'y a eu despuis xxv ans, neantmoingtz il y en a qui
ne sont pas dignes d'estre jugés en une telle compaignye, en laquelle il ne se débvroit traicter que

de grandes affaires importantes le general du royaume ou des provinces, les.plainctes contre les

courtz souveraines, lieutenans du Roy ou autres officiers sy puissans que leurs partyes ne poussent

esperer.justice que par l'aucthorité de Sa Majesté, les interprétations des ordonnances m~r~M et

<<7!H~<t~,les evocquations, qui sont matières sommaires, et lés reiglemens de juges où il s'agist
de la jurisdiction du Grand Conseil seullement; car, pour tous les autres reiglemens de juges, ledit

0 BiH. nat., ms. français n° t6aa5, foi. go r°; ms. de Brienne

))°a5~,fo).io5. Arch.nat. KK6a5,fo).io5.
M Cf. l'article gy de ia même ordonnance, qui prohibe les évoca-

tions du ttpropre mouvement du Boi)).
M Le a~ juin iS~g (Arch. nat., X" i66&, fol. 33g r°. Barrois,

Recueil de pièces, t. I[[, p. 65y) et le a8 janvier i58o (Arch. nat.,

X" 1666 foi. 3) /t.r". Barrois, t&tW.,t. tir, p. 683). Voir également la

séance du i5 janvier 158o (Arch. nat., X'°t666, fol. 237 r". Barrois,

~:W.,t.IH,p.673).
MArch.nat.,KK6a5,fo)..tt3.
M7M.,fo).n6.
f'*) -4)'cA)t)McunettsM, ]~°série, t, X, p. 3~5.

'"Arch.nat.,KK6s5, foi, )68r°.
M Art. t3 et (Isambert, t. XV, p. ta3.) Certains histo-

riens racontentque«tittera)ement ta justice périssait en France, quand
elle fut sauvée par l'édit du mois de janvier i 5gyf. (Poirson, Histoire

Je Henri IV, a° édition, t. lit, p. 63; MeMtOtt'Met documentsHouoeaM~

relatifs à l'histoire de ~'faxce à /a~!Mdu ~f7° siècle, p. 36-38, i8g et

igb. Bos, Les avocats au Co)Me! p. ]g.) Le lecteur fera bien de se

tenir en'garde contre cette double exagération. Les chambres des par-
lements retentirent longtemps encore de plaintes contre.l'abus des

évocations. (Voir notamment Floquet, Mt4'<o<redu parlement de

~Vorma)!ate,t. IV, p. la&'etsuiv.)
M OEcoHomMsroyales, édit. Michaud, t. If, p. 99.
(10)BibL nat., ms. français n" i6ai6, fol. 8)-85.

~') ~g'/MMent~ar))toy dressé pourla direction de la justice au Conseil

~t))e, estant maistre des r~uesfM, par comMiatiJemeHtde M. le cAaH-

celier de Sillery, i6o6. (BiH. nat., ms. français n° Sg~y, fol. 89-86.)
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Grand Conseil les debvroit juger ~). Sur ce dernier point, Fauteur du mémoire de 1606 se montre,

il est vrai, plus favorable à la juridiction du Conseil nCe pouvoir, dit-il, et cest honneur de régler

et donner des juges n'appartient qu'au Roy en son Conseil, estant un acte suprême et de toute

souveraineté~.n n

Enfin, parmi les règlements dont nous avons déjà parlé, que Sully soumit, en i6oc), à l'approba-

tion du Roi, ,figure un projet de réforme du Conseil des parties. M.P. Clément ne l'a pas compris, on

ne sait pourquoi, dans sa pubucation; nous le reproduisons d'après le manuscrit qu'une obligeante

communication de M. le marquis de Vogué nous a mis à même de consulter. On y voit la juridiction
du Conseil soigneusement resserrée dans d'étroites limites ~Le Conseil [des parties] prendra con-

cc gnoissancede toutes matières concernantes la justice commutative seulement. Plus, ayant pris colt-

K gnoissance desdites matières, il réglera sommairement les parties et les ren volera par devant les juges

ordinaires, qui en debvront juger, si ce n'est qu'il y eust des interest de l'Estat niellés. Plus, ledit

«Conseil congnoistra de tous reglemens de juges. -Plus, congnoistra de tous différends pour matières

« ecclésiastiques entre particuliers où le Roy n'aura point d'interest, pourles renvoier ainsi qu'il jugera
«raisonnable. Plus, congnoistra de tous différends qui interviendront de parlement à parlement,
« de chambre des comptes à chambre des comptes et de court des aides à court, des aides; plus, con-

Kgnoistra dé tous différends qui interviendront entre les compagnies souveraines et subalternes où il

ftiiy aura aucun interest des finances du Roy; plus, congnoistra de tous différends entre officiers de

«justice, soient de courts souveraines ou subalternes, pourveu que les finances du Roy n'y soient

«intéressées, et qu'il aparoisse que leurs compagnies n'y ayent peu remédier. Plus, congnoistra
ndes différends qui intervienent entre les divers corps des villes, comme presidiaux, trésoriers .de

[f France, universités, elleus, maires et eschevins, à cause de leurs rangs, séances et ordres de mar-

crcher aux assemblées et maisons de villes, entrées et porcessions. Plus, poura congnoistre de

.fftoutes plaintes et délits dont les prévôts des mareschàux et autres de semblable qualité auront pris

ffcongnoissance. –Plus, poura congnoistre et juger de toutes grâces, abolitions et autres lettres de

nbenence du prince concernant la justice. Plus, dans ledit Conseil seront interogés, si M. le

«Chancelier le juge à propos, tous les officiers de justice qui ce présenteront à luy pour cest effect.

K– Plus, ledit Conseil aura, s'il plaist au Roy, le choix des trois hommes qui seront nommés a Sa

n Majesté par les compagnies pour éstre l'un d'iceux pourveu d'un office de judicature qui.seroit

Kvacant, lorsque un tel règlement sera establi. Plus, congnoistra ledit Conseil de toutes falcifi-

rf cationsde sceaux, escritures et, autres choses. Plus, congnoistra de touts différends qui inter-
crviendront entre les officiers des monnoies, eaux et forests, travers et péages où il ne sera point
«question des nuances du Roy. Plus, congnoistra de toutes pirateries et autres exès commis sur

rrmer où les autres princes souvérains n'ont point d'interest, mais ne concerne que les particuliers
tdu roiaume. Plus, se'feront audit Conseil toutes réceptions d'officiers de qui, par
Kanimosité ou autre cause indeue, n'auront peu estre receus en leur compagnie. Plus, n'y pourra

Kjamais avoir audit Conseil plus de douze Conseillers qui ayent séance et voix deliberative, à quoy
crM.le Chancelier, Garde des sceaux, ou autre qui présidera audit Conseil, tiendra le main. Plus, nu[,J
Kconseiller de.'robe longue ny d'espéene sera receu audit Conseil du. Roy qu'il n'ait passé trente-six

rcans. Plus, les maistres des requestes n'entreront point audit Conseil, s'ils n'ont quelques requestes
ffà y présenter ou affaires à déduire. Plus, le Conseil de justice'du Roy ne se tiendra jamais en

« la maison d'aucun particulier, fort Chancelier ou autre, mais tousjours en une de celles du Roy.–

f) BiH.nat-,ms.françaisn")6ai6, foi.8a r°.– (~ Onpeutëgatementconsumerun.prnjetd'ordonnancerédigéentrelesannéest6o~
et t6to, f)uis'élève.éncrgiqncmentcontrel'abusdesévocations.(Bib!.nat.,ms.françaisn°t6at6, fo).8~-92.)
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nPlus, le Conseil ne retiendra aucunes causes de particulier à particulier, ny en evoquera aucune

Kppur la juger, mais seulement pour la renvoier l'ordinaire. Plus, les espices des aréts du

KConseil et les salaires des advocats, greffiers et huissiers seront réduites en bonne consience, et le

règlement aprouvé et signé du Roy mesme. Plus, les jours des Conseils et les heures de leurs

nentrées et issues seront establis et précis. Plus, nul de ceux du Conseil ne ce chargera de la

(frequeste d'aucun qui soit son parent, proche, allé ny ami intime; plus, lorsqu'il se parlera des

Kaffaires de quelque particulier, touts ces parents et proches se retireront du Conseil 11'

Ainsi, jusqu'au xvu~siècle~, la royauté se trouvait d'accord avec la magistrature et avec les États

pour juger en grande partie dangereuse l'institution du nouveau Conseil. Elle ne se contentait pas
d'amuser l'opinion publique par des satisfactions passagères, d'ordonner périodiquement le renvoi

des procès pendants cette promesse était de style dans les règlements du Conseil, ff et cela seul,

ajoute M. R. Dareste~, suffirait à prouver qu'on la tenait assez mal. T!Le- gouvernement voulait sin-

cèrement la suppression d'une juridiction nuisible, et il étudia, sous Henri IV, les moyens d'y par-
venir. Ce fut en vain plus fort que les parlements, que les Etats généraux et que la royauté elle-

même, le Conseil des parties repoussa ces assauts, répara ses brèches et se maintint quand même.

II fallait bien pourtant que cette victoire fût profitable à quelqu'un sans doute aux gens qui de

près ou de loin appartenaient au Conseil, et à certaines catégories de plaideurs particulièrement
influents.

Ainsi, les maîtres des requêtes~ s'étaient habitués à regarder le Conseil des parties comme une

mine d'une exploitation facile et productive. Rapporteurs- de tous les procès qui s'y jugeaient, ou

peu s'en faut, ils en tiraient de gros profits; on les avait vus, sous Henri III, réclamer hautement

contre une innovation qui tendait à les dépouiller de cette sorte de monopole(5). La guerre civile et

l'interruption du cours de la justice leur avaient été trop préjudiciables pour qu'ils ne cherchassent

pas, suivant l'expression de l'un d'eux, à trse récompensera du temps perdu. nNous faisons ung
mestier de la justice, avouait très simplement l'auteur d'un des mémoires cités plus haut, comme

sy c'estoit ung art mecanicque, vendant nostre labeur, comme ung artisan faict son ouvrage à sa

bouticque. Car qui juge plus de procès et met plus d'arrestz au greffe, plus il gaigne; bien ou mal,

c'est tout ung. Voilà comme la pluspart de nous vit; et, qui pis est, aulcuns des vieux et antiens nous

monstrent l'exemple. n Les maîtres des requêtes, ajoutait-il, «pour la pluspart sortent des compa-

gnies, non pour se reposer ou se contenter d'avoir l'honneur d'entrer au Conseil du Roy et y rap-

porter des requestes, ou bien une instance ou. deux en tout leur quartier; mais, se voyant presque

inutilles dans les compagnies, et oyant dire que l'on travaille,et gaigne beaucoup, comme y en a

quelques ungs, en l'estat de maistre des requestes, s'y mettent.Et le moyen qu'ilz tiennent pour
faire venir la.praticque est de donner forces commissions pour appeller les partyes, qui passent assez

aysement au résultat, plus par ung erreur commungque par raison. Et ancores, pour faire couller

cela'plus doucement, les mieux entenduz disent que les partyes seront sommairement ouyes ce qui
ne se debvroit faire, s'il se doibt, sinon que quand toutfes les partyes sont à la suitte du Conseil. n

On lit au verso du feuillet ~~eg'/emeHtpou)' le Conseil dejustice,

~M'<7/aMtem~~er et achever, suivant ce que le Roy a tesmoigné destrer. N

M Au contraire, Louis X[V voulut faire au'Conseil une part aussi

,large que possibie dans le domaine de la justice. (A. de Boislisle, Les

Con)!C!h sous AottM ~7~, p. ~.) Guillard, ait xvm* siècle, professait la
thèse de'la juridiction illimitée du Conseil. (HM;f);re dit Co;!<et7du

~oy, p. a et Sa.)

MZta~)M<tcendM)t<tM<t'a<tMe)tfratice,p.65.

M La mulliplication du nombre des maîtres des requêtes serait

l'unique cause de l'établissement du Conseil des parties, suivant un

mémoire conservé dans le registre U g~g (p. g et suiv.) desArchives.

cNosseigneursdu-Consei!,estansprinces, prelats, ducz,comtes.

chevatiiers, ne peuvent sans beaucoup de peyne veoir les pièces et

faire les rapportz; et, encores qu'ilz le facent très dignement, si le

font-ilz taborieusement. (BibL nat., ms. français n° t6:!)C.

fol. ao-so~.)



LE CONSEIL PRIVÉ OU DES PARTIES. LVII

Aux conseillers d'Etat 0 et aux cinquante-six maîtres des requêtes, particulièrement intéressés au
maintien du ~a/M~MO,il convient de joindre les quatre greniers, commis en titre d'office, qui, dit-
on, faisaient du pillage, chaque année,-pour plus de 6,000 écus<le greuier des sacs,, dont la

charge, vendue 1,000 ou 1,200 écus, en rapportait par an 3,000 ou 7),ooo les huissiers, voleurs

par. profession et indiscrets par avarice, les solliciteurs,. tolérés à la suite de la Cour, contraire-

ment aux ordonnances, et qui s'intitulaient déjà, quand ils écrivaient en province, procMreM~s<ïM

Conseiltht Roi. Sur ceux-ci, l'on peut également interroger un de nos maîtres des requêtes contem-

porains « Ils introduisent audit Conseil, dit-il, par leurs menées et caballes, beaucoup de causes
dont la cognqissance debvroit appartenir aux juges ordinaires; et se font ordinairement faire des

promesses et contractz pour le payement de leurs sallaires et vaccations; et, quand les causes sont

jugées, ilz supposent que les partyes ne les veulent payer, et obtiennent des commissions pour les

faire assigner au Conseil en payement de leurs fraiz, qui sont actions fort indignes de la cognois-
sance dudit Conseil ~).n

Ajoutons enfin ,la multitude des avocats postulants, ~malicieux, nécessiteux et ignorans pour la

pluspart, qui n'ont peu faire les charges d'advocatz ny procureurs ès moindres justices, et

neantmoingtz ont trouvé moyen de se glisser au Conseil. Es causes où il n'y fauldroit que deux

ou troys fueilletz d'escripture, ou poinct du tout, comme ès causes sommaires, ilz en font Let
Lx roolles, remplys de parolles vaynes et inutiles, n et,'pour toute excuse, déclarent que chacun

doit vivre de son métier~. En un mot, le Conseil des parties offre, du petit au grand, le spectacle
d'une exploitation dont le gouvernement se rend complice, dans la crainte d'ameuter contre lui la

tourbe des spéculateurs.
Les Rois eurent, en outre, à compter avec l'intérêt de certains plaideurs qui, malheureusement,

avaient acheté le droit de leur imposer des conditions~, IN'avait-oii pas emprunté partout pour faire

face aux dépenses de la guerre? et, pour tenir tète aux ennemis, n'avait-on pas appelé des merce-

naires de plusieurs pays étrangers? La plupart de ces créanciers, surtout les Suisses, exigèrent

que Je Conseil fût juge de toutes les questions que soulèverait l'application des édits bursaux des-

tinés à les satisfaire. La même pénurie d'argent avait mis le royaume à la merci de ces ~sa~

.qu'un orateur contemporain représente chevauchant par les provinces, le sergent en croupe, pour
exécuter les.pauvres sujets du Roi, les évocations en main, pour les réduire par la menace d'un

procès dispendieux M. ttll n'y a sy petit fermier, disait un de nos maîtres des requêtes, qui ne face

MariUac fait observer que le nombre, de jour en jour plus

grand, des conseillers de robe longue a dû contribuer à développer la

juridiction du.ConseiL(Areh.uat.,U9~5*,fo).35r°.)
Ils prenaient, pour les expéditions, des honoraires excessifs et

donnaient communication des arrêts avant la signature du résultat~
<~

cCbasque sac, en entrant audit greffe, paye pour le moingtz
3/~ d'escu, et aullant en le retirant, sans compter ce qu'on donne

pardessus au commis, pour porter les procès cbës tes raporteurs;
pour cbasque certiflicat de forclusion ou aultre acte, on paye aussy
3/4 d'escu;.et de là on peult juger ce que montent les droictz dudit

greffe en toute l'année, oultre les gaiges attribuez audit office. Mais
la plus grande plainte n'est pas encores suriesditz payemens; car ce

seroit peu dc.cas, sy ledit greffe, qui doibt estre ung depost puMicq,
ne servoit ordinairement de surprise, comme il faict, en ce que

quelques advocatz et soticiteurs abbonez aveq te commis dudit garde
des sacz produisent, au lieu d'ung sac, un recepicé audit greffe. -)

(Bib). nat., ms. français.n° 162)6, fo). 84 r°.)
f" BiM. naf., ms. français n° t6a<6, fol. 83 et 8A r°.

ARRETSDUCOMEtLB'ETAT.. H
:<i4T10:ALI'

Bibl. nat., nis. français n° 16316, foi. 84 r°. «Aussy antien-

nement les appointemens en droict, tes communicquations et autres
actes semblables se passoyent dou)cement entre les advôcatz. A pre-
sent, il ne s'y en passe plus que par force, et ne se rendent plus de

pièces que par constraincles et multitude d'exploictz, et ces chicqua-
.neryes se commettent par aulcuns desditz advocatz à deux fins, l'une

pour être estimés bons chicaneurs. et l'aultre pour en tirer prouict,
en composant aveq les huissiers, et de L exploictz leur en payer seul-
lement xxvet se faire rembourçer du tout à leurs partyes. Les solici-

teurs aussy tiennent quc)ques fois la main à ces abbus, participans au

guain.t (Ibid., fol. 8~ v°.)
0 Tels étaient, par exemple, les chefs ligueurs, le duc de Mercœur,

le maréchal de Boisdauphin, dont tes traites.portaient expressément
que teurs procès seraient juges au Conseit. (Bib). nat., ms. français

'n°3g~7, fol. 8a-86.)

Harangue du député Bernard, <Gjanvier t58<). (CoHeettondes

p)'f)ccs-t)ertf!!<des (MseHtMeMgénérales du, C<o'g'ede Ffonce, t. 1,

p.&a5.)
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mettre en son bail nonobstant oppositionset appellations, dont la ~MOtssaMceest reservée au Conseil.

Et, soubz prétexte de ceste clause, qu'ilz estendent, commeH leurplaist, exercent toutes sortes de

concutious, principallement sur les pauvres, ausquelz la justice estant interdicte sur les lieux, plus

tost que venir playder au Conseil où les,partisans les font assigner, sont constrainctz de porter le

faix qui ies accable; et ceulx qui s'efforcent d'y venir sont quelques fois sy mal traictés, par les

faveurs desdictz partisans (qui n'y sont que trop appuyez), qu'ilz s'en repentent l'

On peut juger par là des forces d'une coalition qui devait faire échouer toutes les tentatives de

la royauté pour omettre à secn, suivant le mot de Pasquier, la juridiction du Conseil.

Le Conseil des parties survécut donc aux réformes. Il fut une, section à part, en ce sens qu'il eut

des jours de séances, des attributions, un nom et une procédure distincts. Les jours de séances nous

sont connus, ainsi que les attributions judiciaires jamais le Conseil ne s'en est tenu <rau rôie de

régulateur souverain des juridictions ordinaires, d'interprète suprême des lois quant à la lettre et

quanta à l'esprit. Lui aussi voulut juger au fond, même sur des demandes en première instance;

même en matière criminelle ~;n on comprend d'ailleurs qu'il soit impossible de parvenir à une

détermination précise, à une définition complète de son ressort.

Le nom de Conseil </es~<:r<t'eseut bientôt nu synonyme, CoHse~p)'~e. Pendant les trois premiers

(luarts du xvr" siècle et, plus tard durant quelques mois de l'année i588 M, cette expression s'ap-

plique à tout le Conseil elle est ordinairenfent réservée, à partir du règne de Henri III (i5y8), à la

section judiciaire, et le Conseil ordinaire ne porte plus que le nom de CoMse~<fF<a<.Mse passait
alors un fait analogue à celui qu'on avait pu observer vers la fin du xv~siècle. Le Conseil du Roi,

après s'être appelé 6'r<M:~Conseil pendant deux cents ans, avait, on s'en souvient, abandonné cette

dénomination au Conseil de la justice; à présent, il se défaisait de son nom de Conseil privé en faveur

du Conseil des parties: on eut dit que, chaque fois qu'était instituée une juridiction nouvelle, le

Conseil voulût lui céder son nom, comme s'il eût espéré de la sorte lui communiquer quelque
chose de son autorité et de son prestige.

Quant à la procédure en usage devant le Conseil privé ou des ~'<ès, sans entrer dans le détail

des dispositions du règlement du 3o juin i5()~

Ms. français n° )6a)6, fol. 83 v". Ms. français n° 3g~,

foi. 8a-86. On rètrouve les mêmes plaintes dans les cahiers de

la Normandie (octobre 1607); voici la réponse du Roi fLesdites

évocations ne se peuvent revocquer, estant,permises et accordez aux

fermiers par leur bail, auquel Sa Majesté ne veut contrevenir.n (Ch.

de Robillard de Beaurepaire, Cahiers des États de jYorHtnndie sous le

!'e~;M de Hcnt't 7~, t. H, p. 126.)
~) A. de Boislisle, Les Conseils du Roi sous AoMMA7~, P- 7-

troquet, Histoire ~!tpar/emeH(de ~Vormanf/ts, t. III, p. a~t.
<

L'expression de Conseil privé est d'un usage extrêmement rare

avant le xvi* siècle, quoi qu'en aient pu penser Du Ti)!et (Recueil des

/}~ de France, p. <)aa), Etienne Pasquier ('~ecAet-cAes de la FroHee,

p. )o3) et les auteurs de l'Encyclopédie we'tAfK/tytts (~it;'M/))'t<~ence,

t. t[, p. a) a); les quetques exemples qu'on en cite Mm,etnpruntcs
a la langue littéraire, plutôt qu'a la langue officielle. On lit pourtant
dans une ordonnance du a8 avril iAo~ ~Nommons et ordonnons.

pour nos conseiHers et estre à nos Crattth Co)!saMh' seo'eh et Bt'iCM. n

(0)-~o<ttM<tce.i, t. XII, p. aa5.) Mais il faut attendre t'érection du

Grand Conseil cn cour de justice, et surtout le règne de François t";

pour voir l'expression de Co)Me<7;M-t!;ejointe d'abord, puis substituée

à celle de Conseil étroit, qui avait prévalu pendant la minorité de

Charles VIII on à celle de Conseil sco'f't. (JMe'MiON'cf!de la Société des

Antiquaires de A~ormattdte~t. XIX, p. 5og.) On trouvera, par exemple,

en voici les principaux traits. Horsle cas où nne

les termes de Conseil étroit et privé, de Privé et Étroit Conseil et

même de Conseil privé et secret en t53o (Arcb. nat., X'* i53&,

foi. a8 v°), en )535 (Bibt. de la Chambre des députés, collection

Lenain, Registres du Parlement, t. DCCXXXIII, fol. 8~ v°) et en

]5&i (tsamhert, t. Xtt, p. 7~'), celui de CotMet~prtt'e en t53o

(Arch. nat., X" i53~, fol. a8 v°), en t533, etc. (Comte de La-

borde, Co))t/)~ des bâtiments du y!ot, t. il, p. a)t). Cf. Bib). nat., ms.

français n° 3g&y, foi. 8a.) Il résutte, d'ailleurs, de ces observa-

tions que, contrairement à une étymoiogie courante, Conseil. privé

n'é.tait pas originairement synonyme de ffConsei) ordonné pour les

parties ~)-t;e'M'). Si le Conseit s'est appelé privé, ne serait-ce pas

plutôt, comme le prétend Delisle de Hérissé, parce que les personnes

dont il se composait, ou tes matières dont il traitait, présentaient un

caractère intime?

Le règlement de t588 avait supprimé le Conseil des parties.

(Arch. nat., KK 6a5, fol. t68 r°.) A partir du mois de septembre,

le Conseil d'État prit le nom de Conseil privé, comme on peut le

constater dans le registre des résultats originaux. (Bibt. nat., ms.

français n°, ]6a36.)
~) Girard et Joly, O~eM de /')'a)!ce, t. I, p. 633. Le carton

V i 221 des Archives contient l'original de ce règlement; le ms. fran-

çais n° 700~, fo). 3ot f'°, de la Uibtiothèquc nationale en contient

une copie authentique.
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évocation, un renvoi, un acte royal est intervenu pour introduire la cause au Conseil des parties,
la- seule manière de s'y pourvoir est de présenter une requête signée d'un avocat au Conseil. Il

ne faut point se tromper de porte toute partie qui adresserait au Conseil d'Etat une requête de

l'ordre judiciaire serait passible d'amende. La requête, une fois présentée, est l'objet d'un premier

rapport, d'après lequel elle est admise ou rejetée. Supposons qu'elle soit admise assignation est

donnée aux avocats des deux parties; ils doivent se présenter au greffe dans un délai calculé sui-

vant la distance qui sépare le domicile de la partie du lieu où siège actuellement le Conseil; le

moindre retard peut donner lieu à la prononciation d'un défaut-congé. Les deux parties ayant ainsi

respectivement comparu, le, poursuivant doit présenter une requête de commt~Mr à l'effet d'ob-

tenir un rapporteur, à moins (circonstance très rare) que le procès ne soit de nature à être jugé
<rà l'audience~; le rapporteur désigné est parfois un conseiller d'Etat, si le litige est d'une haute

importance, plus ordinairement un maître des requêtes. Les avocats ensuite se communiquent res-

pectivement un inventaire de toutes les pièces dont ils entendent s'aider, puis remettent, dans les

trois jours, leurs productions aux mains du garde des sacs faute par l'un d'eux de remplir cette for-

malité en temps voulu, la partie adverse peut obtenir un jugement npar forclusions ou, comme

on dirait aujourd'hui, par défaut faute de conclure. A l'origine, le Conseil jugeait tous les procès
en état, dans un délai plus ou moins court, mais sans exiger de consignation; l'usage s'introduisit

peu à peu de faire Kvisiterales procès par une assemblée de maîtres des requêtes, qui se tenait dans

l'enceinte du Palais ou chez l'ancien du quartier; le Conseil se bornait ensuite à ratifier purement et

simplement les conclusions du rapporteur. Cette manière de procéder était à la fois plus expéditive
et plus sûre, et les plaideurs rie croyaient pas acheter trop cher ce double avantage en consignant

g écus et demi. Il paraît que cette coutume se généralisa surtout en 1680, « parce que, durant

les troubles, et les incommodités que recepvoient MM. les maistres des requestes estans réfugiez à

Tours, telz petitz guains n'estoientpoinct à mespnsers~. Au moins, le Conseil des parties garda

toujours un avantage sur les parlements, celui de ne point exiger d'épiccs.
L'arrêt se donne à la pluralité des voix, même quand le Roi est présent. Les conseillers récusés

pour cause jugée valable ne peuvent même assister à la délibération~. La partie qui veut lever

l'arrêt prend soin de le.faire expédier au greffe, puis signifier à l'avocat de la partie adverse; cette

signification équivaut à une prononciation. La voie de l'opposition demeure ouverte pendant six

.mois à qui veut attaquer un arrêt du Conseil rendu par forclusion ou par défaut.

En résumé, l'on peut appliquer à la procédure du Conseil des parties cette double observation

que suggère à un auteur bien compétent la procédure en usage dans notre Conseil d'Etat moderne

xSon caractère fondamental est d'être une procédure écrite. De plus, l'instruction des procès

n'y est pas abandonnée aux parties ou à leurs représentants; elle est dirigée, dès le début, par le

BiM~nat., n]S. français n" t6at6, fol. 8a v". L'auteur, qui
est un maître des requêtes, prend la défense de cette coutume «On

Masme, f'it-i), les consignations que les partyes font pour la visitationdes

procès ès assemblées desdits sieurs maistres des requestes, lesquelles
il seroit honoraMe d'oster. Mais aussy peult estre dommageable, pre-
mièrement pour la trop grande créance qu'il fauldroit donner à ung

raporteu! qui pourroit luy mesme faillir. sur le raport duquel

neantmoingtz on donneroit arrest,par ce~MC,au Conseil,on n'a poinct
de cott~ume veoir ~M.~MCM/syce n'est ès cas de grande impor-
tance en second lieu, il est expedient de laisser lesdites consignations

pour la briefv.etë.de la justice, estant à craindre que les expéditions
n'en fussent pas sy promptes, et que,.pour cspargner 10 escus à une

partye, elle fust constraincte d'en despendre toc, à faulte que tesditz

sieurs maistres des requestes ne s'assembteroient pas peuit estre sy
souvent. n Au contraire, nous lisons dans un projet d'ordonnance

qui dut être rédige entre tes années )6ot et <G)0 (art. ta) (fLes

maistres des requestes ordinaires de l'Hostel n'opineront plus à part
sur les procès et requestes, ny n'apporteront d'ailleurs au Conseil une

opinion formée.') (Bib). nat.ms. français 16316, fol. gor°.)
M

Règlement du 8 janvier )585, art. t4.–Ainsi lesparties pou-
vaient demander que la liste des membres du Conseil leur fût com-

muniquée (ms. français n° <6aa8, fol. 88 r°; ms. français n° ]6a32,

fol. sai v°).Le aojulu i565ette aSavrit i566, on avait vu l'avocat

de Françoise de Dohan récuser inutilement vingt-neuf membres du

Conseil privé. (Baron de Ruble, t.c duc <<e amours et M"' de RoAan,

p.' 120.)

H.
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rapporteur. Le travail même du rapporteur n'est pas un travail isolé, ni personnel~. n Le rapport
est l'oeuvre collective de l'assemblée des maîtres des requêtes; le Conseil ne voit que par leurs yeux,

et, d'ordinaire, il se contente d'apposer quelques signatures, qui transforment leurs conclusions en

arrêts définitifs.

N'y a-t-il pas là une nouvelle preuve de l'inutilité du Conseil des parties ? Cette cour de justice

que l'on avait ainsi élevée au-dessus du Grand Conseil, devait offrir apparemment, suivant l'inten-

tion du prince, de plus sûres garanties de fidélité jouir d'un plus haut prestige. Or, au bout de peu

d'années, les maîtres des requêtes y font la loi, les maîtres des requêtes membres nés et présidents
du Grand Conseil! L'auditoire a été changé; les juges sont restés les mêmes. Etait-il donc si néces-

saire, pour aboutir à ce résultat, de braver l'irritation des justiciables, des États et des parlements ?
Quoi qu'il en soit, le Conseil des parties garda, dans la hiérarchie judiciaire, un rang supérieur

à celui du Parlement et à celui du Grand Conseil. Comme l'a dit ingénieusement M. Emile Bos~,

le «Parlement, le Grand Conseil et le Conseil des parties sont trois branches sorties d'un tronc

commun d'autant plus élevée et plus étendue qu'elle est plus jeune, chacune d'elle perd de sa

force à mesure qu'une autre s'ajoute à l'arbre qui grandit. Le Conseil privé n'eut 'au-dessus de

lui que le Conseil d'Etat; qui conserva toujours une sorte dé prééminence, avec le droit de se sub-

stituer au Conseil des parties dans certains cas exceptionnels, soit comme tribunal régulateur, soit

comme juridiction extraordinaire M tant il est vrai que le Roi et la partie de son Conseil qui lui

demeurait le plus unie ne renoncèrent jamais entièrement à l'exercice direct du droit de justice;
leur prétention à l'omnipotence mit constamment obstacle à toute séparation complète des pouvoirs
administratif et judiciaire.

Le Conseil des parties n'alla jamais jusqu'à rompre les derniers liens qui le rattachaient au Con-

seil proprement dit. Il continua de suivre la Cour, et ses membres ne furent jamais pourvus en

titre d'ofîice par ce double caractère il différait du Grand Conseil et du Parlement. Longtemps
même, son personne! se confondit entièrement avec celui du Conseil d'Etat; on ne distinguait pas,
sous Henri IV, les membres de l'un et de l'autre tous étaient conseillers <mConseil<fE~ et privé. En

un mot, le Conseil des parties, malgré sa physionomie judiciaire, demeura jusqu'au dernier jour
une section du Conseil du Roi ou, comme on disait alors, le Conseil du Roi lui-même.

CHAPITRE VI.

LE CONSEIL- DES FINANCES.

xiv' et xv' siècles. Participation du Conseil au gouvernement financier. xvi' siècle. Substitution d'un ConM<7des ~MCHCMau
surintendant général le surintendant Gonnor évincé, sous Charles IX, par un Conseil des finances le surintendant Beuièvre

admis, sous Henri III, à partager ses pouvoirs avec un Conseil des finances; le surintendant François d'O remplace, sous
Henri IV, par un Conseil des finances, lequel finit par s'effacer devant le surintendant Sully. Projets de réorganisation de ce

Conseil. Rôle des Conseils de finance au xvi' siècle.

Trompés peut-être par quelques-unes de ces anciennes chronologies qui établissent tant bien que

mai, de Philippe le Bel a Louis XIV, une suite ininterrompue de surintendants, de graves auteurs

<') R. Dareste, L~yMfice a~tontoh-at~e en France, p. 655. A

consutter égatement L. Du Crot, Le vray styl du Conseil privé du

Roy, de la

CoMrj~epaWemMt,

de la CoKr~ea.ny~e!, des Reqtiestes

du Palais et du Chastelet de Paris, Paris, t6a3, in-8°, p. )-6~).

MLMat;ocabat[Con<e!7,p.S~.

MVoirnosn°'53o6et56.78.
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ont prétendu que la direction des finances était demeurée, dès le xiv" siècle, entre les mains

d'un chef unique. ~Nos rois, écrivait Jean Hennequin, ont suivi la trace des républiques bien fon-

dées et n'ont eu qu'un seul superintendant de leurs deniers Aujourd'hui, l'on connaît trop
bien les nombreuses vicissitudes par lesquelles ont passé nos institutions particulièrement celles

de finance, pour tomber dans pareille erreur. Les recherches savantes de MM. Pierre Clément,

Vuitry, de Beancourt, .de Boislisle, Clamageran tendent à prouver que le gouvernement financier

a revêtu mille formes, s'est partagé de mille façons différentes. Le régime monarchique de la surin-

tendance a souvent fait place à une oligarchie, qui a pu elle-même dégénérer en une complète anar-

chie. Mais, parmi les ordonnateurs suprêmes, on n'a peut-être pas assez remarqué quelle place im-

portante occupaient les gens du Conseil du Roi;et comme ils avaient joué, à plusieurs reprises, un

rôle vraiment prépondérant.
Sans doute, au xtv° siècle, la Chambre des comptes semble d'abord hériter, pour le tout, de la

partie financière des attributions de l'ancienne Cour du Roi. Indépendamment du contrôle qu'elle
exerce sur les comptables,-elle prend part à l'élaboration des lois de finance, en surveille l'appli-

cation elle nomme les officiers, elle ordonnance les dépenses, elle demeure, pour beaucoup de
raisons qu'il serait trop long de rappeler ici, le ffConseil supérieur du Roi en matière de financer.

Cependant, de son côté, le Conseil du mois examine l'état des dépenses du Trésor et des hôtels de

'la famille royale. Bientôt après, le Conseilsecret s'enrichit des dépouilles de la Chambre des comptes.

.Puis, il s'établit entre la Chambre des comptes et le Conseil des relations fréquentes qui s'expli-

quent moins par une communauté d'origine que par une communauté d'action.

D'autre part, les trésoriers de France, chargés d'encaisser les revenus du domaine et d'effectuer

tous les payements, joignent aux fonctions de comptables celles d'administrateurs; si la première
de ces qualités les soumet au contrôle des gens des Comptes, la seconde les place au plus haut degré
dans la hiérarchie financière. Mais, soit qu'ils exercent collectivement cette sorte de suprématie, soit

que l'un d'eux s'en empare à l'exclusion des autres, ils ont bien soin de se concerter avec les gens
du Conseil du Roi comme l'a remarqué M. Vuitry, les nombreux documents qui constatent la

présence au Conseil des gens des Comptes mentionnent aussi, .pour la plupart, la présence des tré-

soriers

11en est de même des généraux conseillers sur le fait des aides, lorsque l'établissement d'impôts
nouveaux a rendu nécessaire l'institution de ces nouveaux administrateurs. Le Grand Conseil prend
souvent part à leurs travaux financiers. On peut même citer une ordonnance du 12 juin i 426, qui
fonde sur cette collaboration l'espoir d'un gouvernement meilleur~.

En un .mot, quelles que soient, au xfv~et au xv~siècle, les personnes ou les assemblées investies

de l'autorité suprême en matière Ue finance, Chambre des comptes, souverain, trésoriers, géné-

raux~), le Grand Conseil leur est associé pour une part plus ou moins grande.
La seconde moitié du xv~ siècle vit monter à l'apogée la puissance des trésoriers et des généraux;

par contre, l'autorité financière du Grand Conseil subit, à la même époque, une diminution sen-

sible. Henri Baude, il est vrai, rapporte que, les mercredi, vendredi et samedi de chaque semaine,

Le g'ttMoMg'&A'a! des finances, Paris, i6ot, in-8°, fol. 170 ~°.

Discours de ceux qui ont eu la superintendance f~~MneM. (BiM.
nat., Clair. 6& tl'*yg.) LeMt'M,tMtrtfcttons et nt~MOt'Mde Col-

bert, publiés par P. Clément, t. I!, p. ig.

Vuitry, Eit<de«Mr~efey<me~nane<er,<t6nve)tesërie,t.I, p. a8o;
1.11, p.. 584, note.3. Voir spécialement l'ordonnance dn 28 février

iS~g. (Ordonnances; t. VI, p. 38t.)

M Ordo)t)t«KCM)t..XH[, p. tiy. –'Marquis de Beaucourt, His-

toire de Charles VII, t. Ir, p. 6ig. Vnitry, o~. ett., t. ][, p. CoC.

ti ne peut entrer dans notre plan de rappeler les vicissitudes

par lesquelles passa, durant deux siècles, l'administration centrale des

finances c'est t'instabiuté même. Un moment, en t~i3, les trésoriers

et généraux disparaissent pour faire place à deux K commisordonnés

par le Roi pour le gouvernement des nnances! Dix ans plus tard
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Charles VII nbesoignait aux finances avec ses conseillers~, et des documents contemporains de

Charles VIII tendent à prouver, sous ce règne, l'existence d'un Conseil </<wMces~. Mais jusqu'à

quel point les gens du Conseil avaient part aux délibérations d'un bureau dirigé surtout par les

généraux et les trésoriers, c'est ce que l'on ignore. I! résulte, au contraire, des procès-verbaux du

temps que les gens du Conseil, réduits à leurs seules lumières, abordaient alors les questions
financières avec une singulière circonspection. Au sujet d'une revendication, ils se bornaient à

émettre timidement un vœu et ajoutaient ~Pour ce que ceste matière touche la charge de MM. les

trésoriers, on leur doist monstrer ladite requeste, avec cestàdvis.n Us répondaient à une demande

d'octroi ffA semblé ladite requeste estre raisonnable; mais, pour ce que ce touche les finances,

soit monstrée aux gens des finances;n et à une demande d'amortissement tfA semblé que on

les doit envoyer à MM. les trésoriers et des finances Enfin la règle suivie dans chacun de ces

cas particuliers fut bien nettement posée le 2 décembre <~8A ffLes requestes que seront dores-

navant présentées au Conseil qui seront delipendans ou toucheront fait de finance, seront envoyez
aux tresoriers ou generaulx des finances, selon que achascun la matière pourra toucher et appar-
tenir~. n

C'est surtout à partir de François I" que les auteurs nous font suivre la filiation des surintendants

généraux d'après un mémoire récent, qui a singulièrement réduit, en cette matière, le domaine des

conjectures, l'administration financière n'aurait cessé qu'une fois de i5i~ à t6io d'être centralisée

aux mains d'un seul

Effectivement, François 1~ sentit le besoin de placer au-dessus des trésoriers et généraux un

administrateur unique rayant charge de centraliser les états de recette et de dépense, .d'établir les

éléments du budget ét de la comptabilité, de régler l'assignation des fonds, d'ordonnancer les

dépenses extraordinaires et subsides divers~. L'élévation de Semblançayfut le point de départ de la

décadence des généraux et trésoriers, désormais relégués à l'arrière-plan, puis transformés peu à

peu en administrateurs provinciaux. Jusqu'à sa chute, c'est-à-dire durant cinq années au moins,

Jacques de Beaune, seigneur de Semblançay, s'il ne porta pas officiellement le titre de SMpertM!eM-

~<Mt<,en eut toutes les prérogatives. Il est également vrai que sa succession échut en grande partie
au trésorier de l'Epargne, Philibert Babou toutefois le Conseil privé en recueillit aussi sa part
ccEt ordonna le Hoi, dit le ~Mrg'eoM'<~eParis, que dorénavant ses finances lie passeroient plus par
nuls fors que par les mains du trésorier Babou, et que rien Meseyerot~~MSsans le Conseil dit 7?ot~. n

Babou fut remplacé, en i5a5, par Guillaume Prudhomme. Puis, la direction des finances ne pou-
vant toujours demeurer entre les mains d'un agent comptable, on vit, ciavant la fin du règne de

François l" et sous ses deux successeurs immédiats, des favoris, des personnages de grande race et

de haut crédit, représentant tour à tour telle ou telle faction triomphante, exercer le pouvoir durant

(avril t/!a8), on retrouve deux ecommissaires généraux sur )e fait et

gouvernement des monnoiés et de toutes les autresCnances~,parmi

lesquels un générât conseiller. Puis un trésorier général est commis,

en ih25, c:) )a distribution des financesn. Il cède la place, quelques

années plus tard, à- un receveur gênerai, lequel. est remplacé par un

Conseil où siègent les généraux. (Marquis de Beaucourt, Nti!<o!)'e<~e

Charles VII, t. II, p. 6t6, 6~7, 61g et 67. Cf. Loiseleur, ~aJmMM-

<rŒ<tondes ~taHCM dans les ~t'cmto'M années dit regne de Charles F~/j

dans les Mémoires /tM à la Sorbonne en avril )S6S. Htsfott'e, philologie

ef sciences nior~M, p. a~5 et suiv.)

f" Va)iet de Viriville, CAron~Me de Jean C/taWt~ t. III, p. 133.

M0)'do;!tjf!))CM, t. X[X, p. a58 et a6y. A. Bernier, Journal

des Etats g'e')t<K'a!M;,p. 713. Suivant Du Tillet ( Recueil des Roys,

édition de 1607, p. ~ta5), ia section nnanciere du Conseit'se serait

maintenue jusqu'en 1526.
Séances du 3o avril, des-fi et to mai t/)55. (Fragment d'«)t

registre du Grand Conseilde Charles F/~ dans )'~)tnt(a)re-BtfMe<tnde

la Société de f/tM<0!rede France, t. XIX, 1882, p. a86 et 307, et

t. XX, i883, p. 2og.)
Le Conseildit Roi et le Grand Conseilde Charles F~ dans ta

&'MMf/te~!<ede l'École des c/!m-<M,t. XLIV, p. ~3.
~) 'A. de Boislisle, 'S'emHaneayet la surintendance des finances, dans

i'~Kntiait'c-BMMefotde la &cM<e'o'el'histoire de France, t. XVIII, t88t,

p. aGa à a65.
~) L. Lalanne, Journal d~t;)t ~oio'g'eMMde farts, p. t95; passage

cité par M. de Boislisle (Semblançay, p. a5j).
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des périodes plus ou moins longuesn. Un rapport adressé au parlement de Paris, et qui a sans doute

passé inaperçu, signale, en i5a6, la prééminence de Duprat. Le Chance!ier, y est-il dit, na la

totalle administracion, superintendance et gouvernement des finances, et s'en repose le Roy sur luy

du tout, et tellement que, en matière de .finances, on ne sauroit bailler ung soit, sinon par son

commandement t~.n On trouve le nom de ses successeurs dans le mémoire de M. de Boislisle ce

furent, sous François 1~, le connétable'de Montmorency~ et l'amiral d'Annebaut; sous Henri II, le

Connétable, et peut-être Jean de Saint-Marcel, seigneur d'Avanson; sous François II; le cardinal de

Lorraine; sous Charles IX, Artus de Cossé, baron de Gonnor, comte de Secondigné, qui, le pre-

mier, porta dans les textes officiels le titre de sM~M<eM<~n<~es~/MKMtcesM. de Boislisle en a trouvé

la preuye dans une pièce de i56~. à laquelle on pourrait joindre un mandement du 21 octobre

t 56a (~. Gardons-nous seulement d'admettre, suivant l'opinion courante, que Gonnor soit demeuré

seul chef de l'administration financière jusqu'au règne de Henri Ht il est temps défaire intervenir

le Conseildes finances
Le 23 octobre i563, la première guerre civile avait pris fin; Charles IX venait d'être déclaré

majeur Catherine de Médicis, tout occupée à organiser son gouvernement, jeta les bases d'une

institution qui devait se perpétuer, sous des formes diverses, jusqu'à la fin de l'ancienne monarchie.

Elle voulut que le Conseil consacrât exclusivement aux finances une séance par semaine, celle du

lundi soir ~Auquel Conseil, disait-elle, sera rapporté tout ce qui touche le fait [des] finances, pour

rendre raison de tout ce qui sera à faire toute la semaine; sorte d'examen préalable, qui permettait

de classer les affaires courantes suivant leur ordre d'importance et aussi de subordonner à l'intérêt

général les intérêts des particuliers. Ce Conseil devait se.tenir dans la chambre et en la présence du

Roi; on y appelait les mêmes personnages qui jouissaient du droit d'entrer le matin au Conseil des

affaires, les princes, les grands officiers, quelques anciens conseillers de François H, Artus de

Gonnor, Louis d'Ongnies, seigneur de Chaulnes, MM. de Cipierre (Philibert deMarcHly) ou de

Lansac (Louis de Saint-Gelais), les quatre secrétaires d'État, le trésorier de l'Epargne, un secrétaire

des finances et les deux intendants des finances de Granville et de Voisinheu~.

Le chancelier de L'Hospital n'eut garde de supprimer cette utile institution. Il se borna, quand il

entreprit, en <566, ses grandes réformes, à régler différemment l'emploi des jours de la semaine.

Le lundi fut réservé aux séances du Conseil privé, mais affecté à l'examen des requêtes de finance.

Quant au Conseil des finances, qui devait se tenir le dimanche, au logis du Chancelier, il conserva

le caractère d'une réunion préparatoire le trésorier de l'Epargne y prenait la parole le premier,

pour exposer l'état des recettes et des dépenses de la semaine; puis, la situation finanoère étant

connue, on passait à l'examen des anaires pendantes, et, sans prendre de résolution défimhve, on

arrêtait les termesdes propositions qui devaient faire, le lendemain, l'objet de rapports au Conseil

f')Sëancedui7avri)t5a6.(Arch.nat.,X'i53g,M.at)r°.)
M Nous signalerons, sans y attacher grande importance,.la men-

tion suivante re)evée,uia date de juiHeti5& dans uu registre
du Conseil M' Jean de La Cuesnaye, «secrétaire au Conseil privé et

ayant la charge et s[tpo'!n<end<!)!ce~M~nances; (Bibt. nat., ms. fran-

çais n° i8i53 fol. 23 v".) Le même personnageest qualifié de frcon-

seiller au Conseil privé et général des finances;; dans des documents

de <5~9 et de t55). (M., fol. i36 v°, i58 r", 236 r°. Du Tillet,
Recueil des Roys, édition de iCoy, p. gg et 100.)

MArch.nat.;X"iûo3,foi./t93v°.
<"

Depuis longtemps, les. affaires de finance occupaient la plus

grande place dans les travaux du Conseil. Cela venait probablement
de ce que le Conseil des affaires avait attiré à lui la potitique, la guerre

et la diplomatie. Ainsi le Conseil reconstitué par François le

a6-juint5A3 fut ftestabty tant pour les finances que pour tes ma-

tières d'Estats. (Décrue, De Consilio&<! Francisci p. t)i.) Celui

que Henri H institua le a avrit tSA~devait deubercr sur tes ctna-

tieresd'EstatetdefinanceS!).(Ribier,Let<t'<'se<m<'mo))'M«!'Ei!<<t<,
t. 1), p. t.) La séance du jeudi fut réservée, par l'acte du a t. dé-

cembre ]56o, à l'examen du fait des finances et des autres matières

d'Ëtat.(Isambert,t.XIV.p.6o.)
(5) Regtement du a3 octobre i563. Texte d'une écriture contem-

poraine dans le ms. français n°5<)o5, fol. ~9 v°; copies plus ou moins

récentes dans le ms. français n'* ~~96, fol. iSy r°, dans le ms.

Briennen° 3~9, fol. 69,et dans le registre des Archives KK6a5.

foi. 78.
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privé Bien que les dispositions de ce règlement n'aient jamais été observées dans la grande ri-

gueur, et que, la guerre civile y aidant, l'ordre des séances se soit trouvé fréquemment interverti,

le 18 février i566 n'en marque pas moins l'accomplissement d'un progrès véritable témoin ces

registres dans lesquels les secrétaires prirent l'habitude de transcrire dès lors séparément les procès-
verbaux du Conseil des finances. L'oeuvre entière de ce Conseil, depuis le 3 mars 1566 jusqu'au
a3 mars i 56o, est conservée dans des registres authentiques, qui portent aujourd'hui les n"" 1815~t

et 16222 du fonds français. Ces mêmes volumes ont l'avantage de nous faire connaître la com-

position de l'assemblée sans parler des maîtres des requêtes et d'une vingtaine de conseillers de

passage, elle comprenait le Chancelier, Sébastien de L'Aubespine~, Jean de Morvillier, Jean de

Monluc, MM. de Lansac et de La Casedieu (Jacques Du Faur), à titre de simples assistants, les tré-

soriers de l'Epargne et, comme rapporteurs, les deux intendants des finances de Granville et de

Voisinlieu. Ainsi se trouve vérifiée la compétence spéciale d'une section sur laquelle le Conseil privé
aimait volontiers à se décharger du poids des affaires financières. nA esté remis y adviser au Conseil

des finances. Lecture à esté faicte de plusieurs requestes et placetz presentez au Roy pour rem-

boursement et assignation de deniers, et la response remise au Conseil des finances M:n c'étaient
là des façons de conclure habituelles au Conseil privé.

Quant au surintendant Gonnor, s'il fut encore question de lui au mois de juillet i566~, ses ap-

paritions au Conseil des finances devinrent de plus en plus rares, et bientôt le silence se fit sur lui.

Il est facile d'expliquer cette retraite fait maréchal de France en i56~, Gonnor assistait, le

10 novembre, à la journée de Saint-Denis; pendant l'hiver de 156 8, il dirigeait, sous le duc

d'Anjou, les opérations militaires de Champagne; en i56o, il prenait le titre de lieutenant général
en Normandie; le 3 octobre, il se signalait à la bataille de Moncontour, et il ne tarda pas à être

nommé n lieutenant général pour la conduite de l'armée en l'absence du duc d'Anjou~. Ces services

militaires ne lui laissaient pas le loisir, on en conviendra, de surveiller la rentrée des fonds et

d'équilibrer le budget de l'Etat. En réalité, la surintendance avait pris fin, et l'autorité collective du

Conseil des finances remplaçait le gouvernement d'un seul.

La disgrâce de L'Hospital (mai i568) priva le Conseil des finances de son président; mais les

sceaux passèrent aux mains de l'évoque d'Orléans Morvillier, qui en était l'un des membres les

plus actifs. Cependantla guerre, qui ne tarda pas à se rallumer, ouvrit l'entrée du 'Conseil des

finances à n nombre de chevaliers et à quatre ou cinq hommes de robbe longue~. C'est là peut-être
ce qui amena le gouvernement à dresser, le 11 janvier i5yo, un règlement nouveau, pour rétablir

dans cette assemblée fde mesme ordre qui estoit auparavant les troubles~. De Cossé-Gonnor, bien

entendu, il ne fut plus question, encore moins d'un chef suprême de l'administration financière,

.mais de cinq, et bientôt de six personnages ayant cla charge et superintendance des finances~.

Regiementdui8févriert566. (Bib).nat.,ms.françaisn°~/)gg,
foi. t 3o v°; Brienne a5~, fol. a55; Dupuy ta8, fol. 6 r°; Arch. nat.,

KK6a5,M.76.)
C'est là peut-être l'origine d'un bruit, recueilli par M. Louis

Paris t'évëque de Limoges, Sébastien.de L'Aubespine, serait devenu,
à la fin de l'année 1567, surintendant des finances. (~Vqj'oct'aftOtM<OMS
F<'<t)tCOt<7~, p. XXX).)

Bib). nat. ms. français n° )8]56, fol. 1~3 ~°et aoi v".

M ~td., fol. 173
MJ. Tardif, MoMtmexhhistoriques, p. 5<!<)et 55o.
f' ~emoo-Mde ~oit't de Alesmes.(BiM. nat., ms. français n° ~g,

fo!, a& r°; passage cité par M. Éd. Frémy, dans le Correspondant,
!.CXX)[[, t88t, p. 8ot.)

MBib). nat., ms. Brienne n° a5~, fol. ~)Q.Arch. nat., KK~6a5,
fol. 80.

(8) L'entrée de Henri de Mesmes au Conseil des finances et au

Conseil des affaires doit être placée peu de temps après la mort de

Jean-Jacques de Mesmes (19 septembre t56g), à une époque où )a

Cour de Charles IX se trouvait à Angers (Bibl. nat., ms. français
n° ~g, fol. a& r°), par conséquent vers le mois de janvier, de fé-

vrier ou de mars i5~o. (Cf. Pièces fugitives pottr servir à t'AtstOtre

de France, par le marquis d'Aubais, ~~Sg, t. t, p. 111.) Trompé
sans doute par un commentaire inexact de Le Laboureur (Additions
aux m~mon'Mde Castelnau, Bruxelles, 1~3), t. I[. p. ~76), M. Ba-

guenauit de Puchesse a placé ce fait en i568. (Jean de MorotMter,

1869, in-8°,p. a)?.)
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MM. de Morvillier, de L'Aubespine, de Lansàc, que l'on a déjà vus à l'œuvre, Nicolas .de Pal-

levé, archevêque de Sens, l'Italien René de BIrague, Henri de Mesmes, seigneur de Roissy et de

Malassize, furent choisis pour composer ce Conseil, dans lequel pouvaient également siéger, parmi
les princes, les cardinaux de Bourbon, de Lorraine et de Guise, parmi les fonctionnaires, les secré-

taires d'État, le trésorier de l'Épargne et le contrôleur général des nnances en quartier. A la

porte de la salle devaient se tenir, prêts à répondre au premier appel, les autres secrétaires, con-

trôleurs et officiers des finances. On devait se réunir tous les matins dans le cabinet'de Charles IX,
de Catherine de Médicis ou du duc d'Anjou, et adresser, le samedi, au Roi un rapport général sur

les travaux de la semaine. La fréquence des réunions, la haute situation politique des membres,

qui faisaient tous également partie du Conseil (lés o~cM'es<~tHts~M~, la suppression de la surinten-

dance, tout contribuait à rehausser l'importance du Conseil des finances.

On sait quels étaient alors les brusques revirements de la politique royale; le contre-coup s'en

faisait sentir dans le Conseil des aG'aires et jusque dans le Conseil privé. Mais il semble que le Con-

seil des finances ait vécu dans une région plus sereine. Après la paix'de Saint-Germain, toute favo-

rable aux réformés, lorsque le Conseil des finances fut l'objet d'un règlement nouveau~, on put
constater que, malgré le triomphe momentané des protestants, Catherine de. Médicis entendait y
maintenir tous les anciens ordonnateurs Morvillier, Birague, Limoges, Lansac, Pellevé, Roissy
restèrent en place. On leur adjoignit Paul de Foix, Pompone de Rellièvre, Philippe. Hurault de

Cheverny, les intendants des finances et le secrétaire des finances en quartier.
La terrible secousse de la Saint-Barthélémy ne réussit pas mieux à rompre l'équilibre du gouver-

nement financier. Ce n'est'certes ni devant un Henri dé Mesmes, ni devant un Paul deFoix~qu'eût
trouvé grâce cet attentat; nul ne songea pourtant, en se séparant brusquement de la Reine mère, à

lui donner une marque publique de sa désapprobation. Après comme ayant le a~t août, les hommes

désignés par leurs aptitudes spéciales ou par leur.expérience des affaires figurent sur les cadrès

officiels du Conseil des finances~; on remarque, seulement l'absence du ligueur Nicolas de Pellevé,

appelé à Rome par,d'autres fonctions les deux chançeliers de Catherine et de son quatrième fils,
le duc d'AIençon, Martin et Regnault de Beaune,le remplacent au Conseil des finances~. Le Roi

exprime le désir que ce Conseil cr soit tenu en lieu près de sa chambre, auquel il puisse se rendre

sans estre veu ny. sortir en public, toutes les foys que bon luy semblera, pour entendre et estre

informé de ce que s'y présentera n..
Les mêmes traditions et les mêmes hommes furent encore.maintenus par le règlement du y fé-Les mêmes tl>aditions et les mêmes homme~- fmentencore ,maintenüs,par le règlem,ent du

7
l'é-

vrier i5y3~. Ainsi s'écoula le règne de Charles IX, sans.apporter de changement notable à l'état

d'une institution qui semblait avoir pris raciné sur le sol de notre .pays..

Cependant le nouveau Roi que la France venait de réclamer à la Pologne n'eut pas plus tôt remis
le pied dans ses Etats héréditaires, qu'il se fit un jeu de renverser l'oeuvre de Catherine de Médicis;

<') cDe façon que, pour ce temps là, ajoute Henri de Mesmes, le
Conseil des finances estoit seulement desdicts seigneurs de Morvillier,

Limoges et mby. Les autres estoient absens, et n'y avoit autre inten-
dant que MariUac cela a bien esté remué depuys, et, corne les
afaires et finances furent plus malades, plus de medecins, moins de
remedes.n (Bibt. nat., ms. français n° y~g, fol. a& r°.) C'est peut-
être ta ce qui porte Brantôme à quauner Maritlac de surintendant.

(Cf. A. de Boislisle, SemMancay,p. a6~, note 2.)

Règlement du a8 juillet iS~i. (Bib).nat.,ms. français n'gg;
fo). t3a; Dupuy n° ia8, fol. 17; Bricnne n° aSy, fol. a5g. Arch..

nat.,KK6a5,fo).8a.) 0
~) Cf. Secousse, A~MOtrepour :MDt')'A ~'AMtotrede meMtre Paul

AnnETSDUCOXSEtLD'ÉTAT.

de fot~f~dans tes Memoref) de l'Académie des tHsn'!]p<M)Met belles-'

~eo,t.XVII,t75t,p.C~G..
·

Règiement du su octobre i5~a. (BiM. nat., ms. français
n° 7007, fol. s55 r°; ms. français n° 7~99, fol. t33 <Arch. nat.,
KK 6a5, fol. 87, U g&S', fol. 70 v°.)

M Les officiers des finances admis, dans ce Conseil sont les in-
tendants des'finances (et non le surintendant, comme on lit dans
-KK 6a5, fol. 88 r°, ou les surintendants, leçon donnée par U Q~5",
fol. g v°), le trésorier de l'Épargne et le secrétaire des finances en

quartier.
Arc)), nat., KK 6a6, fol. 9<); U 9~5', fol. 78 v". Bib). nat.,

Dupuyn°)a8,fo).)8r°.

tveanaee,t JUTIO"~U.
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d'un trait de plume
il supprima le Conseil des finances (10 septembre i5y~): (c Sera traicté au

Conseil privé de Sa Majesté de toutes affaires, tant de finances~«? SM<res,que s'offriront, comme s'ob-

servoit du règne du feu roy Henry, son père~. De même que sous Henri II, la direction des finances

fut remise aux mains d'un chef suprême, auquel le règlement conféra expressément la n surintendance n.

Ce fut un des personnages qui avaient siégé au Conseil des finances de i5yi à i5y3, Pompone

de Beliièvre; il avait suivi en Pologne le duc d'Anjou, et la faveur de Henri III l'accompagnait au

retour ~Aura le sieur de Beliièvre la surintendance des finances, qu'assemblera les intendants

desdictes finances et le trésorier de l'Espargne, lorsqu'il verra bien estre, pour aveq eulx en ad viser,

et luy seul en faire rapport à Sa Majesté, lorsqu'il luy sera par elle commandé.Et se trouvera ledit

seigneur de Beliièvre à chacun Conseil qui se tiendra, pour, au commancement dudict Conseil, faire

entendre l'estat desdites finances, si besoing est, avant que l'on traicte d'autres affaires <~ La sur-

intendance, ainsi rétablie, se maintint durant les quinze années du règne de Henri III. Pompone de

Beilièvre prit le titre de n superintendant des finances~, aux gages de 2,000 écus, et le garda jus-

qu'en l'année i585, au moins~, bien que François d'O passe généralement pour lui avoir-succédé

dès i5'78~. Celui-ci, à son tour, dirigea certainement les finances pendant la seconde partie du

règne de Henri III, peut-être sans titre ofHciel~, peut-être aussi avec le concours de Robert Mirôn,

seigneur de Chenailles, que les Etats généraux de 1588 confondent dans la mêmeattaque et sous

la même appellation M.

Est-ce à dire que, sous Henri III, le Conseil se soit vu interdire toute excursion dans le domaine des

finances? Cela est si peu vrai que, sept jours après la nomination de Bellièvre, d'autres règlements
conféraient diverses attributions financières soit au Conseil d'Etat et (~~MMtHces,nouvelle création de

Henri III, soit plutôt au Conseil privé~. Ces deux assemblées ne manquèrent pas, durant les années

suivantes, de pourvoir à l'amortissement de la dette, à l'établissement de nouveaux impôts, ou à

l'examen des expédients que de nombreux spéculateurs proposaient chaque jour au gouvernement.

Le Roi songeait-il à l'adoption dés mesures fiscales réclamées par les Etats de i5y6 ? loin de s'en

<')Bib).nat.,ms.françaisn'oo7,foL96or°.
M On est habitué à faire dater seulement de i5';5 la nomination

de BeHièvre. (P. Anselme, t. V[, p. 5ao. A. de Boislisle, Sem-

Ma)){;ay,p.s6~.)
M Bib). nat., Pièces or~na~s, vol. s8o, v° BELHÈvnE;manuscrit

français n° t6aa~. Halphen, Lettres f'nedtiesdu roi Henri /Fa à

M. de Bellièvre, Paris, 1879, in-8", p. a et /t6.– G..Picot, Histoire

des États généraux, t. H, p. 366 et suiv. Deux pièces conservées

au Cabinet des titres seraient de nature à faire commettre une re-

grettable méprise. La première, datée du 90 décembre i58i, est

une quittance au nom de ttJehan de Bellievre, sieur de Hamtefort,

conseiller du Roy en son Conseil privé et superintendant de ses ~î-

nanee~. (Bib). nat. Pièces originales, vol. a8o ~° BELUEVM,

n° 95.) La seconde, datée du i" novembre i58~, commence par

ces mots Nous [prénom en blanc] de Bellièvre, conseiller du Roy

en son Conseil privé et stt~et-t'n~ttdattt de ses ~tMMces.))(~d.,

n° a 6.) Le contexte prouve, d'ailleurs, qu'il s'agit dans les deux

pièces d'un même et unique personnage. On serait ainsi amené natu-

rellement à conclure que Jean de Bellièvre exerçait la surintendance

au mois de décembre i58t et au mois de novembre i584, c'est-à-

dire à une époque où cette charge appartenait incontestablement à son

frère cadet Pompone. Nous avons voulu d'abord vériner si la chose

était possible. Or, des lettres datées de Blois au mois d'octobre t58~),

et conservées dans un des registres du parlement de Grenoble (Arch.
de l'Isère, B a33(); communication de M. P. Fournier), nomment

Ennemont Rabot pour succéder dans Fonice de premier président à

son beau-père, Jean de Bellièvre, seigneur de Hautefort, récemment

décédé. Celui-ci avait donc cessé de vivre le i" novembre i58ù, date

de la seconde pièce du Cabinet des titres. La vérité est qu'il n'est

question de lui dans aucune des deux quittances. On s'en convaincra

en examinant, d'une part, la signature, de l'autre, le cachet armorié

apposé sur ces deux pièces ce,sont la signature et le cachet, non pas
de Jean (cf.t'M., n°'ig. 90, ai, a~t), mais de Pompone(cf. ittd.,
n°' a& bis et 78). La suscription de la première pièce est tout simple-
ment fautive; le scribe, par une étrange inadvertance, a substitué au

nom de Pompone celui de son frère Jean.
M ÛEconoMM'esroya~,édit.Michaud.t.H, p.g5.–A. de Boislisle,

~emManpay,p. 26~), note 3. J.-J. Clamageran, ~stotre de ~)mp<!<
en France, Paris, 1868, in-8°, t. II, p. a&g.

Nous trouvons, pour la première fois, François d'O qualifié
de superintendant des nhances dans une pièce du a6 mai t5g&.
(Bib). nat., Pièces originales, vol. ai33, v* 0, n° 65.) Cela con-
corderait bien. avec un passage des mémoires, inédits d'André d'Or-
messon cité par M. Chérue) (Dictionnaire des ))!<<t<ttttf)tMde la France,
v" ScnMTE~DAKT)ttQuand ie roi Henri tV entra dans Paris, au mois

de mars iSgù, il Ct.messire.François d'O, seigneur de Fresnes, gou-
verneur de Paris et surintendant des nnances.))»

M
~'mot)-M~eCAec<t'H<édit.Micbaud,p.&go.
Règ)ements du ty septembre i5~ C'est au Conseil privé

que servaient par quartier quatre ~secrétaires ordonnés pour les expé-
ditions de ce qui se

traite pour nosdites nnancesn. (Girard et Joly,
O~MMde France, t. I, p. 63~.) Cf. ms. français n° t6aB&.
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tenir à l'avis de Belllèvre, il nommait une commissionqui, du i~' au 12 février i5y8, devait tenu-

deux séances et fournir sept heures de travail parjour~. Dans le rapprochement momentané de.ces

hommes dont la moitié avait fait partie du Conseil des finances sous Charles IX, on pouvait voir

déjà un acheminement vers la reconstitution de ce Conseil, et tel est en effet le résultat auquel de-

vait aboutir, après bien des tâtonnements, le gouvernement de Henri III. Il décrivait alors un cercle

qui devait le ramenerau point de départ.
Ungrand pas dans cette voie fut fait le 11 août i5y8. Toutes les attributions de l'ancien Conseil

des finances furent dévoluesau Conseilordinaire, désormais appelé Conseild'Etat~. C'était l'efface-

ment du surintendant; les contemporains ne s'y trompèrent pas nQuant à MM. les superintendant
et. intendantz des finances, écrivait deux jours après M. de La Barthe, leur charge désormais sera

de bien peu d'autorité, d'aultant que la moindre despeche concernant les financesse doit resouidre

audit Conseil, voire quand ce.ne seroit qu'une rescription d'une douzaine d'escuz~

Fixer les jours de la semaine, les heures du jour pendant lesquels le Conseil d'Etat devait se

livrer, l'examen des questions financières, c'était montrer que ses nouveaux pouvoirs n'existaient

pas seulement sur le papier. Auxtermes d'un règlement du 5 octobre i5~QM, deux jours par semaine,
le lundi et le'jeudi furent consacrés à rechercher les moyens 1° de recouvrer le domaine engagé
ou aliéné; 2° d'augmenter les recettes; 3° de diminuer les dépenses; ~° de pourvoir à l'entretien de
la maison du Roi et.de celle de la Reine; 5° de payer les garnisons; 6" de faire face aux dépenses
nécessaires à la conservation de l'Etat. Quelques semaines plus tard, le 10 décembre~, un nou-

veau règlement réserva aux travaux de finance deux séances par jour les lundi, mardi, jeudi et

samedi. Ces dispositions furent confirmées, sauf à l'égard du mardi, par le règlement du 20 jan-
vier i58o Celui du 3i mai i582 conserva l'habitude de tenir une séance n pour'les finances~
dans l'après-midi des lundi, mardi, jeudi et samedi. Le Roi lui-même intervenait pour déterminer

l'emploi du temps d'une manière encore plus précise; au moment de partir pour un voyage, au

mois de juin 1682, il ordonna que, d'une heure à trois, le Conseil avisât chaque jour aux moyens
de récupérer le domaine et les impositions vendus~. Enfin, en i585, cette séance fut transportée
de l'après-midi au matin, et se tint, suivant -le règlement du 2 janvier~, le mardi, le jeudi et le

samedi de chaque semaine.

Après avoir ainsi fixé le temps'consacré aux finances, il restait à déterminer le personnel de ces

séances. Henri III avait commencé par répartir les conseillers ordinaires en plusieurs séries dont les

membres, astreints pendant quatre mois à une rigoureuse exactitude M,-délibéraient indistincte-0
ment sur toutes les matières pendantes. Une autre division, fondée sur les aptitudes spéciales de

f.Ms. français n° 7007, M. a(i6 r°; ms. français n° )6aa&,
M-iSY".

f Ainsi, tous les états généraux et particuliers de recettes et dé-

penses doivent être vérifiés au Conseil d'État;.ilH examine la correB-

pondance des trésoriers de France et des receveurs; il exerce un con-
trôle analogue à celui de la Chambre des comptes. 11taxe les offices,
et le trésorier des Parties casuelles ne peut délivrer une seule qujttancc
sans son autorisation. H pourvoit à l'adjudication des fermes, statue
sur tes demandes de rabais, établit de nouveaux impôts et assure ia
rentrée des fonds. «Bref, ajoute le règlement, Sadite Majesté entend

qu'audit Consei),. et non ailleurs, se traitent dorénavant toutes ma-.
tières concernant sès Cnances.)) Le Conseil d'Etat doit se tenir à la
suite du Roi, les lundi, mardi, jeudi et samedi, de 6 à g heures du
matin et de i a 4 heures du soir. (Girard et Joly, O~cM de France,
t. I, p. 6a3.)

·

M Durant quetques mois, Henri III tint la main à ce que le règle-

ment du ti août fut rigoureusement suivi. (Bib!. nat., ms. français

n° i6aa5, fol. 6 v°, 7 r°, ag v°, /<3v°, t3i v°, a~g, etc.)
") Bib). nat., ms. français n° i6aa5, fol. &a~)r°. Arch. nat.. KK

6a5, fol. tio; U 9&5*,foi- 77 r°. Ce règlement, mis en vigueur
dès le 5 octobre, fut assez bien observé durant les deux mois qui
suivirent. (Ms. français n° i6aa5,fo). /ta3, ~a<),~3i etù~)

Ms. français n° 7007, fol. aCS r°.
~) Ms. Brienne n° a57, fo). 113. Atcb. nat., KK 6a5, fo), )i3..
M Ms. français n° t6a3), fo). < r°. Arch.' nat., KK 6s5, foi. tao;

U9~5',M.9or'
M Ms. française t6a3', fol. a v°et a8 r°.

M Ms. français n° t6a33, fol. i r°.
(10)Le règtementdu i août 1678 avait institué vingt-quatre co))-

seillers ordinaires, servant huit par huit pendant un tiers d'année.

Le règlement du 5 octobre t5~g étabht un roulement hebdomadaire

entre ces huit conseillers de service.
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chaque conseiller, fut organisée par le règlement du 10 décembre i5yQ, et tendit à former, non

plus des séries, mais des sections véritables, une ~pour le faict de l'Eglise s, une autre «pour la

police et le faict de la gendarmeries, une troisième pour le faict de la justices. La section des

finances, la seule dont nous ayons à parler ici, comprenait MM. de Bellièvre, de La Vauguyon

(Jean d'Escars), de Maintenon (Louis d'Angennes), de Combault et les intendants des finances. Les

séchons-ne tardèrent pas à se mêler les unes aux autres, et bientôt, si l'on s'en rapporte au règle-
ment du 20 janvier, les séances de finance ne se distinguèrent plus que par la présence des inten-

dants ou des secrétaires d'Etat; mais cette confusion ne dura guère. Le règlement du 3i mai i58a

réduisit de nouveau à neuf le nombre des conseillers de.finance~: le cardinal de Bourbon et le duc

de Montpensier (Louis II de Bourbon), représentant la famille royale; Birague, Cheverny et Bel-

lièvre, naturellement désignés pour occuper trois autres places; Joyeuse, Epernon, Retz et Ville-

quier, choix scandaleux imputables à la faiblesse du Boi Henri III ne se contentait plus d'appauvrir
.le trésor public à leur profit, il leur en livrait les clefs. Le plus souvent, il est vrai, le Conseil des

finances se trouva réduit à ses membres seuls compétents, auxquels se joignaient quelquefois le pré-
sident Nicolay, Pierre de Ficte, les trois secrétaires d'Etat, les trois intendants des finances, les deux

trésoriers de l'Epargne, etc. La plupart de ces détails nous sont fournis par les registres spéciaux du

Conseil des finances, dont la tenue redevint régulière partir de 1882~

Des attributions, des séances, un personnel et des écritures distincts, c'en est assez pour faire

comprendre que le Conseil des finances est reconstitué. Désormais on l'aperçoit à côté du surin-

tendant. Son autorité eut bientôt atteint ses anciennes limites; elle les dépassa. Ses empiétements
mêmeréveillèrent, un moment chez Henri lit le sentiment de la dignité et le goût du gouverne-
ment. Il saisit l'occasion d'un don octroyé à son insu pour exprimer l'intention de tout voir désor-

mais par ses yeux.: nJc sçay, écrivit-il, que, ce me sera de la peyne; mais je n'ay que trop d'aage

pour avoir .aultre principalle occupation. s Il en fut de ce projet comme de tant d'autres, qui reçurent

à'peine un commencement d'exécution. Le faible prince enSait sa voix pour faire preuve de fermeté

c'est à peine s'il réussissait à s'en imposer à lui-même~.

f) Le même règlement confiait au Conseil d'Élat une, partie des

affaires de finance.

Une. commission extraordinaire, organisée ie 3 mars i583

pour traiter diverses questions financières, recouvrement du domaine,
rachat des rentes, etc., mérite une mention particulière. (A. de
Boististe, Premiers ~'(Menti! de la Chambre' des comptes, p. ~65.)
Uneautre commission appelée à réformer les gabelles fut constituée

le 29 avril i58~. (Bibt. nat., ms. français n° t6a3t, fol. a~8 r°.)'–
En t585,'te ctergé, ayant accorde un subside, demanda l'admission
de ses députes dans le Conseil des finances. (CoHj'etio~des ~roces-M)'-
baux des assembléesg'e'He)'a/Mdtt c/erg'e'Je France; t. I, p. aog.)

La lettre du s8 septembre i586, adressée par Henri Ht aux

gens du Conseil de finances, jette une trop vive lumière sur le carac-
tère' du prince et sur l'état des institutions pour que nous puissions
nous dispenser d'en reproduire les principaux traits ~Messieurs,'
cette occasionparticuuière sera'bien le commencement de ma lettre,
et. l'occasion première par -iceHe de la vons avoir escrite; mais non

que je- ne fusse très resolu, lors-que je serois pour retourner à ma
court entière,de vous dectarer mon intention sur tes poinctz, après
cettuy cy particullier, couchez dans cette myennelettre. Je vous diray
donc, Messieurs, qu'il m'a esté aporté la lettre que je'vous envoyé,
que j'ay trouvée aussy estrànge.que mauvaise; car je ne saurois
le dire en meilleur françois, comme j'ay a.ccoustumé de parler sans
rien desguiser; pour avoir veu par icelle que ce qui doibt procéder

de mon propre mouvement et franche iiberalité, soubs mon adveu,
est donne sans que je saiche que c'est. Et la depesche, comme elle
est de nulle vateur,.aussy )a de.claray-je teitë, et vous commande, in-

conlinarit la présente receue, que ce'nuy qui l'a eue la raporte et

que je la trouve à mon retour, estimant qu'il Fa surprise, pour ne

vouloir croire que l'on se voutust Ingérer de ce qui ne se peu)t ny
doibt faire, sans,garder tes formes que j'ay prescrites en mes )i-

beraiïitez. Or, Messieurs, comme j'ay commancé par vous dire

qu'après cette particularité vous entendriez mon intention specialle
sur tes poinctz cy-a'pres, j'ay creu qu'il estoit très nécessaire, et que
ce'fust de ma propre main, qui aura l'efficace que'je desire. Car,

par d'aultres rei~lemens -passez qui n'estoient. que d'aultres mains'

que de la myenne propre, comme cette lettré, je n'ay pas veu 'que
madite intention .fust fort ambrassëe, ny suyvye; et si c'est ce qui
est le plus requis à ceuix qui servent, que'd'ente)]dre la volonté de

ieur'maistre et roy. Car, si l'on sert bien d'ung doigt, l'on augmente
et en volonté et en

moyens
de beaucoup, lorsque l'on scet (r se fautt

~gouverner ainsy;c'est ce que le maistre veutt.n Je vous diray doncques
)à fin,'qu'i) n'arrive plus telle, chose-que cette première. Que je
veulx désormais que tous dons, c'est assavoirde dignitez eclesiastiques,
de guerre,.de justice et 6nances.ne se depeschënt plus; et tes'de-

ctare doresnavant sans nulle valeur, aullrement qu'Hz n'ayent passé

parie.rooite qui aura este signé de ma propre main, comme c.elluy

que j'ay introduit par l'ordre que j'ay estably en mes.placetz. Et,
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Si, au milieu du grand bouleversement qui précéda et suivit le meurtre de Henri III, le Conseil

des finances disparut, le Conseil ordinaire ne manqua pas de recueillir une partie'de sa succession.

Aux termes d'un règlement daté de Mantes, le a mars i5oo, les séances de l'après-midi des

mardis, jeudis et samedis. étaient consacrées, aux affaires de finance et composées comme il suit

les princes, les grands officiers, MM. de La Guiche, de Birpn et Du Plessis-Mornay, les secrétaires

d'Etat, les contrôleurs, les omciers des finances et, au premier rang, François d'O, toujours

'pour venir à csdarcir mon intention, afin que l'on n'en puisse de-

meurer en doubte aucune, je metteray sur chacun des poihctz gene-

rauixcydessusditzetescritz.cequejcycomprans,veulx'etvous
commande. Pour les dignitez eclesiastiques, depuis ies premiers

archevesques jusques à la moindre chappelle, oucure, ou prebende, et

ce qu'il y peult avoir de moindre, qui est en ma donaison, comme'
la France est.assez bien reiglée pour savoir ce que je puis, et est à

moy de donner taat par mort, résignation que en toute aultre sorte,

que vous sçavez, qui estez versez et rompus aux affaires de ordre de

cest estat, qu'il n'apartient qu'à ma volonté d'en ordonner et les don-

ner; et non à aultre. –Pour celles de 'la guerre; depuis la plus
grande, soit des ofïiciers de la Couronne, gouvcrnemëns, cappitaine-
ries de places, chasteaux, gens d'armes et aultres que je n'ay poinct

promis à aultres par lettres patentes d'y pourvoir, y comprenans en
cette sorte jusques à la' plus petite charge; vous sçavez bien quelles
elles sont. Pour. ceulx de la justice, en cas pareil, et par ce que
le malheur du temps, mon grand regret, comme je l'avois prou

tesmoigné avant ladite guerre, m'a forcé tLen vendre, et que qui a

de l'argent en a souvent sans.le mériter et sans qu'il passe par mon
susdit roolte, je veulx que nui ne s'expedie plus sans y passer, et que
vous., M. le Chancellier, meprésentiez, à mon retour, une taxe de

tous les ofïices de judicature qui sont en mon roiaume qui sont

à ia taxe, et aussy celles qui n'y sont point cellés quiy sont, pour,

après voz advis de la somme qu'iiz peuvent porter et qu'iiz méritent

d'estre taxez, en signer .ta liste, dont vous, M. te Chanceiiier, en

garderez i'une; t'auitre en mon Conseil; et une quej'auray par'devers

moy, et, s'it en fanlt au trésorier des Parties casuelles et à mes in-

tendàns, leur en bailler de mesmes, afin que nul désormais ne puisse

ny hausser ny amoindrir ladite taxe sans mon commandement exprès,
signé de ma main propre; et; pour ce que Pon pourra dire que toutes

tes. provincesne se ressemblent pas, et qu'i!z vaUent myeutxen une

qu'en une aultre, aiez, en !a faisant, esgard à cela, et, lorsque vous
me la représenterez, vous me représenterez aussi les raisons qui'au-

ront donné force à ne les mettre pas toutes à ung pris celles qui
sont de mesme ttttre; et ferez faire ladite liste de'sorte que mettant'
toutes les diuerances de pris, et combien.il y en a d'offices, vous Je:

Pouvez faire de sorte qu'elle ne sera pas si grosse, comme elle seroit

si par te 'menu vous y mettieztoutes les offices, mais le pied scutte-
ment de chacune qui sont semblables, j'entendz de celles qui sont à
ma doliaison, vous savez bien quelles elles sont; et n'en oubliez.

point. Pour celles de finances, enes sont toutes, que je croy,
venaUes.Vous en ferez le sembiab)e, que.vous me représenterez avec
le mcsme ordre dict cy dessus .po.urceties de justice. Et en.sera baillé,
de )a mcsmesorte, des listes signées -de ma propre main; dont j'en
veulx avoir une'aussy, comme deceitesde justice; sans que nyrabais,

Jiy Surcharge, ny délivrance en soit sans que je t'aye signé de ma

propre main et'trouvé bon..Je scay qu'en cette si urgente nécessité

it s'en faict souvent, et en si grande quantité qu'il serait difricillede

mettre cela sue mes rolles que je signe d'ordinaire. Mais, soit pour
celles de judicature ou de finance, je veutx que rootte de chacun

ouicé s'en face à part, sans le mettre sur ceuuy que j'ay de coustume

de.signer; )esque)zme seront représentez les jours que je comman-

deray, aultres que ceulx des samediz de mes rolles ordinaires, où

vous, ~f. ie Chancellier, assisterez tousjours, pour me rendre compte
de la cause qui peuit meuvoir mon Conseil de me donner advis s'il y

a.eu plus grande somme que la taxe signée première de moy, ou

moindre; afin que, comme les biënfTaictzdeppendcnt'dc moy, que je
les face et saiche à qui et.pourquoy, et qu'après l'avoir arresté, il

soit signé de moy et suivy en vertu d'icelluy .roolle, et non aultre-

ment. Aussyveulx-je que, tous les matins, quand je vous feray

appeller, avant que commancer aultre chose, le résultat de mon Con-

seil des finances du jour précèdent me soit représente, et que rien

ne soit expedié, non seuttement ce qui est remis moy, mais ies

auttres poinctz où il y a ou rabais, ou charge, ou partiz, ou toutes

aultres provisions d'argent ou de levée de dèniers sur mon peupte,
comme, entre aultres, exemption des tailles ou subsides, et que, de

tout ce qui aura esté traicté en mondit Conseil des finances, il m'en

demeure ung abregé pardevers moy, comme il faict des roolles des

placetz. Ne voulant pas désormais que le trésorier des Parties

casuelles ny aultre délivre des omces, que je ne saiche si la taxe que

'j'auray signée aura esté suivye, ou, si elle se doiht changer, que ce

soit par mon sceu, votonté~et signature, et non autrement; ce que
je denendz d'en user d'autre sorte ou manière que ce soit. En

somme, je ne veulx plus qu'il soit rien expédié de tous articles ge-
ncrau)x, sur lesquelz infihis parliculliers sont comprins;sans que je
t'aye signé, ou bien entendu. Je sçay que ce me sera de la. peine;
mais je n'ay que trop d'aige pour avoir auttreprinc! patio occuppa-

tion,,qui est d'avoir trente cinq ans accompliz et. entiers, avec une

résolution de vouloir faire plus que jamais mes affaires, les savoir

jusques à la moindre, et [que] rien'ne.soit ordonné que par mon

particuHier commandement. Dieu ne me meut pas cette intention,

qu'il ne m'ayde par sa toute puissance d'en sortir, ou d'y donner

quelque ordre, avec voz bons et fidelz advis, que je vous prye, plus

que jamais, de rechercher pour me bien conseiller à son honneur et

gloire, bien et repos, s'H est possible, de mes pauvres subgetz, en

conservant tous jours ce qui doibt aller devant toute chose, el., à qui
a une âme., son honneur at religion. Car t'en ne peutt estre à Dieu

,ct au diable: il nous fautt.tousjours souvenir de ce)a, et mes affaires

en iront de bien en myeu)x; dont je t'en requiers. C'est ung exercice'

et occupation que,j'auray à-grand plaisir, que d'essayer,. par t'assiduité
à..mes affaires, d'y aporterquetquesouIaigement.J'ay esté.tong temps
debors, qui m'a assez duré. Je me viens mettre u t'attache, qui me

sera prou. plaisante, si je puis servir, comme j'espère que je fcray,
à soustènir. te grand-faiz et garder.qn'it ne nous acable, où il est

besoing que chacun mette tous ses cinq cens de nature. Je vous trou-'

veray cstabiiz de trois ou.quatre jours à Saint Germain eu Layc, lieu,

propre pour bien penser à mes affaires. Vous'vous y en irez.donc

prochain, premier jour d'octobre, et ferez ce que je vous

escriz cy-dessus, en m'attendant, afin que je le trouve prest le tende-

main que je séray arrivé. Car j'arriveray fort tard. Dieu'par sa sainte

grâce vous conserve. Le jour de ma nativité que j'ay faict cette lettre.

.~tH~ signé HE~nif. Vous commencerez cette rcigte le tendemaiu

.que je seray arrivé à Saint Germain en Laye, qui sera te Vt ou

VLt°d'octobre au plus tard. Lorsque je seray dehors les auttres fois,

commeje'ne'vcutx pas que mes affaires demeurent, vous m'envoirez

ung .récueitde toutes tes affaires tous les samédiz, pour, sur tettes
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investi du titre et d'une partie des prérogatives de surintendant 0. Si l'on en croit les rédacteurs des

ŒcoHOMMMroys~,sa mort, survenue le a~toctobre i5o~t, produisit une révolution profonde dans
le gouvernement nuancier.

Soit que l'on considère François d'O comme un ministre intègre, ruiné au service du Roi~, soit

qub l'on souscrive à l'oraison funèbre prononcée sur lui par Sully, crprofus,confus, grand dépen-
sier, grand joueur, nonchalant, qui aimoit les plaisirs~ il faut bien convenir que son admi-
nistration menait directement la France à la banqueroute; Aussi le .régime de la surintendance
était-il l'objet d'attaques violentes ~Quelques-uns de ceux auxquels le Roi, depuis quelque temps,
avoit pris grande créance et qui envioient cette charge à M. d'O, dont l'un des principaux étoit
M.de Sancy, prirent sujet de dire à Sa Majesté, lorsqu'elle se plaignoit à eux des nécessités ou elle
se trouvoit souvent, qu'elle ne pouvoit, à leur avis, provenir d'ailleurs que de cette trop absolue
autorité d'un seul superintendant des finances de France, en laquelle M. d'O s'étoit introduit, et
maintenu par un si long temps. De sorte que, lui étant venu à mourir promptement en l'année

15a~), quoique telles gens eussent bien désiré chacun d'eux de tenir sa place, si est-ce qu'ils avoient
tant blâmé cette unique superintendance qu'ils n'osèrent plus encore parler de l'avoir; mais il fut

proposé par le sieur de Sancy d'établir un Conseil composé de plusieurs personnes de qualité avec

égale puissance, que le Roi agréeroit, afin d'éteindre par ce moyen cette charge d'unique super-
intendance que l'on lui avoit tant blâmée. En un autre passage de ses ŒcoMom~sroM~es,Sully
attribue à l'inimitié de M" de Liancourtla ruine des espérances secrètes de Nicolasde Harlay-Sancy~.

Les auteurs contemporains sont partagés sur la compositiondu nouveau Conseil(5), et, entre leurs

affirmations, comme entre les deux listes fournies par les ŒcoKOHM'e~'oya~nous ne saurions com-
ment choisir, si nous n'avions heureusement remis la main sur le rôle otficiel dressé par Henri IV
à Saint-Germain, le 25 novembre i5<)~. II comprend neuf conseillers en titre: le duc de Nevers,
le connétable de Montmorency, le chancelier de Cheverny, le duc de Retz, Pompone de Bellièvre,
MM.de Schonberg, de Sancy~, de Fresnës et de La Grange-iè-Roy.Des huit intendants et contrô-
leurs généraux des finances en charge, quatre doivent servir au Conseil d'État ou à l'armée, les

quatre autres au Conseildes finances, deux par deux pendant six mois. Jouissent en outre de l'entrée
les secrétaires d'Etat, le trésorier de l'Epargne en charge, le trésorier des Parties casuelles (le jour

choses savoir ma volonté et la suivre. Et, s'il y a chose pressée qui
meritast plus promptement advis, vous n'attendrez tes samediz, ains

la mesme heure. C'est comme font les roys qui veullent, comme il

est raisonnable, bien entendre leurs affaires, et que leurs ministres

les y servent myeutx, quand ilz sont esc)arciz de leur intention.

Vous suivrez doncq ma volonté sur tous ces pointz, sans que j'aye
jamais plus la peyne de la vous déclarer, priant Nostre Seigneur
vousconserver tons en sa sainte grâce. De ce susdit jour, le xxvm'jour
de septembre t586. &~)e HEMT. Je vous diray aussy que, pour
myeulx distribuer ce que je doibz donner, je suis resolu d'y penser
toujours en moy mesmes desormais, sans m'y laisser emporter. au

premier soudain qu'il me demandera, et desire que l'on ie saiche.
Car je me fasche d'estre seullement ceDuyqui signe, et non qui choisit

qui je doy et veulx gratifHer. Je croy que les gens de bien tous s'en

resjouyront. Signé HEMY. Vous garderez cette lettre aux registres
de mon Conseil, pour me la representer, si d'avanture que)que(!bis
je ia voulois veoir. &gT)e: HEnny.))(Bib). nat., ms. français n°i6a33,
fo). a70 v°.)

< Ms. français n° 7007, fol. 983 r°.
<')

Marbauit, &nMr~MM<Mrles mgnKX'rMde &<Ky,édit. MIchaud,

p. ao.
M OEconomiesroyo~M,t. H, p. g5. Cf. ibid., p. t6 et 17.

f CEeoKonxMroyales, t. I, p. 18g, et t. It, p. g5.
Mtri) (Sully) nous dit maintenant qu'après la mort de M. d'O,

le Roi mit neuf surintendants des finances. H n'y en eut que sept
dont on dit que c'étoit ta parabole de l'Évangile, de celui duquel it
étoit sorti un diable, et y en étoit rentré sept." (Marbault, Re-

mar~tte<sur les mémoires de Sully, p. 98.) Le traité DMperMnttes
desquelles les Rois ont composé leurs Conseils ne compte parmi les
membres de ce Conseil des finances'ni le duc de Retz, ni Hurault
de Maisse. (BiM. nat., Clair. 6~9, fol. Ai.)

La première liste porte les noms du duc de Nevers, de Che-

verny, du duc de Retz, de BeHièvre, de Sancy, de Schonberg, de

Maisse, de Fresnes et de La Grange-le-Roy. (ÛEeonf)m<Mroyales,
t. I, p. )8g.) La seconde remplace Beitièvre par Matignon. (Ibid.,
t. H, p. 96.)

f Ms. français n° 7007, fol. 176; ms français n° ioSSy, fol. 189;
ms. Dupuy n° 198, fol. a5 r". Arch. nat., KK 6a5, fol. 178.

f) Dans un passage de son Histoire de Henri 7F (a° édition, t. !I,

p. 355), Poirson affirme que Sancy ne fit jamais partie du Conseil des

finances. Ailleurs, on le voit soutenir sans preuve que Sancy entra
dans ce Conseil en 159~, pour en sortir l'année suivante. (M~mot'rMet
,documentstMMMntt.ft'e~t/a à fAM<ot't'edeFrance H~ft~H~tt ~'ft*siècle,

p. 1~1.)
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de la taxe des offices), les autres trésoriers, comptables ou officiers des finances, lorsqu'on a be-

soin d'eux, le secrétaire du Conseil en quartier, pour y tenir la plume. Le Conseil des finances doit

toujours accompagner le Roi, se réunir dans l'après-midi chaque jour, s'il le faut, et pour le moins

trois fois la semaine.

Henri IV augurait bien de cette nouvelle, institution. Le jour même où fut expédié le règlement
du Conseil, il écrivait à la Reine (fM'amye, depuis peu de jours j'ay donné la charge de mes

nuances à des gens de bien. J'espere que non seulement moy, mais tous mes serviteurs recevront de

ce costé là tout ce qu'ils se pouvoient promettre, n Et, trois jours après, notifiant à M. de Bellièvre

sa nomination rcJe vous ay réservé,ajoutait-il, le rang que vostre vertu et la confiance que j'ay en

vous méritent; dont j'espere. estre à l'advenir grandement soulagé et mieux servy que je n'ay encores

esté~. Les documents analysés dans le présent /K~e~M'e permettront de juger dans quelle mesure

le nouveau Conseil des finances répondit aux espérances du Roi~.

Quant à la durée de ce Conseil, même divergence parmi les contemporains. De Thou le fait dis-

paraître au bout d'un an~, et il n'a pas tort. LesŒcoHomtes royales constatent son existence- jusqu'à
la fin du règne de Henri IV, et elles ont également raison. La vérité est que l'année i5a5 amena,

non pas la-dissolution, mais la disparition momentanée, ou, si l'on veut, la transformation du Conseil

des finances. Henri IV partait pour la Bourgogne (a& mai); parmi ses conseillers, les plus valides

allèrent tenir le Conseil d'État à Lyon;,les autres restèrent à Paris. Ceux-ci formèrent, sous la pré-
sidence du prince'de Conti, un Conseil de direction-des affaires e~~ancesM, qui consacra, à vrai dire,

la meilleure partie de son temps aux questions'de finances~, mais qui fut aussi obligé, à raison

de l'éloignement du Roi, de s'occuper du contentieux administratif, de la correspondance avec les

provinces, en un mot, de toutes les affaires trop insignifiantes ou trop pressées pour pouvoir être

utilement renvoyées au Conseil d'Etat de Lyon. Après la victoire de Fontaine-Française, le Conseil

d'Etat revint à Paris, et le Conseil de ~M'ec<tOM<~s autres et financesprit fin (octobre < 5<)5). Mais, le

20 mai i 5 06, par une déclaration fort peu connue, datée du camp devant la FèreM, Henri IVréor-

ganisa 1 ancien Conseil ~es/M~mces, sans même chercher à combler le vide que la mort du duc de

Nevers y avait produit. Ainsi, plus de, dix-huit mois après le décès de François d'O, la SMftM~Mf~Kcc,

pour employer l'expression même de Henri IV, se retrouvait confiée aux mêmes administrateurs, dont

le Roi proclamait l'intégrité et la haute compétence financière. La prétendue disparition du Conseil

des finances au bout d'un an n'est qu'une éclipse de douze mois. Si nous descendions encore plus bas

dans le règne de Henri IV, de nombreuses mentions, relevées soit dans .le texte ou la formule finale

des arrêts, soit dans la correspondance du Roi, nous attesteraient la persistance d'un Conseil <CMM

~OMr/es~MMMecs~.Mais, pour bien faire voir la distinction que l'on maintenait entre les simples con-

0 Berger de Xivrey, Lettres tMMst'M!de HenW7~, t. IV, p. a 54 et

966.

Les arrêts, de ce Conseil des finances sont reconnaissahies t° à
leur intitulé «Résultat du Conseil du Roy <e)MtpoM)' les finances à

P<!t'f9! a" aux noms des conseillers qu'on lit en tête des resuttats;
3° aux signatures apposées à la fin des résultats; la première est

presque toujours celle du duc de Nevers. Nous avons cru devoir, dans

iYttMntmre, distinguer ces arrêts par une mention spéciale (Conseil
des~naHCM).

Matston<t)-<[H)Me)-C~S9,t.V,p./t33.'
D'après les OEcoMomt~.t-oya~M,il fut composé comme il suit:

te prince de Conti, MM. de Retz, de Schonberg, de Fresnes, de
Maisse et de La Grange-ie-Roy, les intendants des finances de Heu-

dicourt, Marce) et Guibert, le secrétaire Métiand (t. I, p. iga). Le
comte de Soissons aurait désire pouvoir en être nommé chef; mais

Henri IV lui fit accroire qu'il avait grand besoin de lui. Cf. Lettres

mMSMM,t. IV, p. 375 et i 8 Poirson, //M<Otrede f/mrt 7F) 9° édit.,

t.n,p.get~~);Arch.nat.,X"t737,M.t5v°.

<)AubasdeIap]upartdesarretsdcceConse]),on)ittesfor-
mules suivantes xFott au Conseil des finances, ou au Co)!<et<ieKtt

po!;)' les finances, ou ntt Conseil estably pour /M~i)ntM;Ma Pa)'!<.))1>

(Voir nos n°' a<<8&, 2485, a~tgy, 2507, ~5go, a6o3', a6at,

aGa~, a633, a636, s65a, i)653, a686-a688, BOgo, 369~, a6a6,

2700, ayoS, 3716, 3717, a7i(), 2723, 273g, 3757, 2765, 3773-

3780, 3788.) On rcconnaitra, dans notre Inventaire, les arrêts du

Conseil de direction des affaires et~ftancM à lèur date ils sont tous

rendus à Paris entre les mois de juin et d'octobre i5g5.

f")Ms.françaisn°7007,fo].t58r°.. ·

Des Conseils sont <<'ntMpour ~M~MneM les t8, 33 et 36 oc-

tobre i5g6; y assistent, non seulement le Connetabte, le Chancelier,
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seillers d'Etat et les gens du Conseil des finances, en. même temps que la supériorité hiérarchique
de ceux-ci, bornons-nous à citer le brevet décerné, le 3 septembre j 6o5, à Philippe de Béthune,

frère de Sully, qui, depuis le a a mai iSoa~, était conseiller d'État. Le Roi désirant recognoistre
ses bons et agréables services, et estant Sa Majesté bien et deuement informée de la suflizance,

probité et capacité dudit sieur de Bethune au maniement et direction de ses affaires et finances, elle

l'a choisy pour estre du Conseil de sesdites nuancesavecq les autres appeliez à pareille charge. Veult

et ordonne Saditè Majesté qu'il ait doresnavant entrée, sceance et voix deliberatifve en sondit Con-

seil des finances et jouisse des mesmes honneurs, auctoritez, prerogàtifves etpention de 6,000 livres

par an., à commancer. du premier jour de la présente année, dont jouissent lès autres conseillers

dudit Conseil des finances, sans que, pour ce, il soit tenu de prester autre nouveau serment que

celuy .qu'il a jà faict et preste pour la charge de conseiller audit Conseil d'Estat de laquelle il est

pourveu ~n

Henri IV serait-il donc demeuré fidèle partisan du système qui divise entre un certain nombre

d'administrateurs, égaux la charge et la responsabilité du gouvernement financier ? Il suffit de

nommer Sully pour écarter cette hypothèse. Mais alors par quels échelons vit-on le chef désigné des

finances monter jusqu'au degré suprême ? et comment son élévation n'entraîna-t-elle pas la chute

du Conseil des nuances? Ce serait tout un récit à faire; nous nous contenterons de fixer quelques
dates qui permettront de rectifier sur plus d'un point la version; singulièrement confuse, des

ŒcOHOHM'e~!'(M/<~S.
`

Rosnv, dès l'âge de dix-neuf ans, fait partie du Conseil de Navarre. M'entre au Conseil d'État, avec

3,000 livres de gages et 3,600 livres de pension, peu après l'avènement de Henri IV ~au mois

d'octobre i5go, suivantDelisle de Hérissée Le Conseil des finances qui succède, en i5o~, à Fran-

çois d'O le compterait peut-être parmi ses membres, s'il ne tenait qu'au Roi; mais les ennemis

que s'est fait Rosnypar son caractère intraitable parviennent à l'en écarter C'est le moment où la

fortune, semble sourire à Sancy. on le voit dominer de toute sa hauteur ses collègues du Conseil

des finances, même MM. de Fresnes et de La Grange-le-Roy~; peu s'en faut qu'il ne parvienne
à la surintendance, et il ne manque ~pas de contemporains pour le saluer de ce titre à partir
de i5g6~. Au demeurant, ce terme n'impliquait peut-être pas la collation officielle d'une charge,

l'expédition en forme d'un brevet.

Au mois de mai i5o5, Henri IV, partant pour la Bourgogne, se hasarde à porter Rosny sur la liste

des membres du Conseilsédentaire de ~M'ec<M~des pâtres e~Hamces.Vaine tentative! à peine enplace,

le duc de Retz, MM. de Bellièvre, de Fresnes, de Sancy, de Heudi-'

court et d'jncarviije, mais aussi le cardinal de Gondy, )'Amira),MM. de

.Villeroy, de Gesvres, de Sillery, de Bothéon, les maréchaux de Mati-

,gnon et de Lavardin (Arch. nat., Et' fol. ~5 r°, r°, 5) r°). Les
Notables réunis à Bouen au mois de janvier t5gy demandent que
le Conseil des finances soit réduit à quatre membres, (têt qu'audit
Conseil, il n'y puisse être traité d'aucunes autres affaires que de

celles desdites finances. (Poirson, ~emo!fM et documents noie-

veaux, p. 60.) On trouve encore des mentions du Conseil des fi-

nances dans des arrêts du at juillet 1600 (E a' fol. sao v°), du

<)février i6oa (E fol. 86 r°), des 3 et ai février, du a3 mars

et du i~ août )6oA (E6', fol. 67, t~o, 3.33; E~ fol. 365). Le
3o avril de la même année, Henri IV mande près de lui, à Fontai-

nebleau les membres ordinaires de son Conseil<M'<atfe des ~!nancM.
(LeMrMmissives, t. VI, p. a~a.)

<') Ms. français n" )8t5a, fol. n5 r* André Du Chesne, Histoire
</ela maison de Béthune, p. ~g5.et ~gg.

M Ms. français n''i8t5a, fol. )5g r°. Cf. la lettre adressée

par Henri IV au président de Thou le A novembre i5g8. (Lettres

mtsMt;M,t.V,p.6a). ).

<~ ÛE<'o)iom!Mt'oya~e!, t; 11, p. go.
M Bib). nat., co))ectlon Laneetot, ms. n" ioo, foi. 36 v°. ~La

ie présencede Rosny aux séances du Conseil'd'État peut être constatée

le i6, ie aa etie a/! janvie)', le 5 mai, le 6 et le it octobre i5g~),
le f3 février i5g5, etc. Voir les manuscrits français h" i8i5g et

to8ùt.

MQEconotmMt'oy~M~t.I.p.tSg.
Traité inédit Des ~)'<o;!tiM </M~tfeNMles ~f)Mont eotHpo'e~ttt's

CoM~.(BiM.nat.,C)air.6~9,fo).~t.)
~i OEconomies)'cyahs, t. I, p. i8g. Voir, dans notre 7<it!m-

/atre,icsn°*i8Q7,tgo7,ctc.
~) Marbauit, Remat'~UM9K)'les mémoiresde Sully, p. 30. A. de

Boislisle, Sent~~ancay,p. 9 6 5.–Cf. GEeoMmtMroya/M, t. I, p. aa8,
et Poirson, Histoire de Henri IV, B°édition, t. 11, p. 354.
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Rosny se voit en butte aux soupçons de ses collègues; il passe pour les espionner et les desservir

auprès du Roi; on le contrecarre, on l'observe, on le tient à l'écart, on correspond avec Bellièvre ou

avec Sancy la position n'est plus tenable. H brusque alors le dénouement après .avoir déclaré

qu'il ne signera plus d'arrêt, il se retire dans sa maison de campagne et répond fièrement au prince
de Conti que, n'ayant pu prévenir le mal, il ne veut pas nlui servir d'ombrer. C'est au retour de son

expédition de Bourgogne (vers le 3o septembre i5o5) que Henri IV, apprenant cet éclat, se serait
écrié ~Ces gens-là ne veulent personne que j'aime particulièrement. Néanmoins, pour l'heure

présente, il nous faut tous deux prendre patience~a

Rosnypatiente effectivementjusqu'au milieu de l'année suivante. Employé par le Roi, pendant le

siège de la Fère (8 novembre i5~5-16 mai i5a6), ce commesolliciteur pressant, comme com-
missaire actif auprès du Conseil des finances~, s'il n'en est pas encore membre ordinaire, il peut
du moins.y pénétrer, s'en faire entendre, lui arracher une partie des sommes nécessaires à la con-
tinuation de l'entreprise. Mais à quel moment précis céda la dernière barrière? quand obtint-il le
droit de siéger régulièrement dans le Conseildes finances? suivant les uns, au mois d'avril 15o6
suivant les autres, vers le milieu du mois d'octobre ou de novembre de la même année~; en réa-

lité, vers le commencement du mois d'août intermédiaire.

S'il est en effet un point sur lequel Sully paraisse avoir gardé des souvenirs précis, c'est cette

circonstance notable que sa nominationfut décidée à Amiens, quatre ou cinq jours avant que le Roi

quittât cette ville, qu'elle fut blâmée à Liancourt par les gens du Conseil des finances, qu'elle fut

enfin publiée une quinzaine de jours au moins après l'arrivée du Roi en sa demeure~de Mon-

ceau~. Or, les lettres originales du Roi (nous ne parlons pas de celles dont la copie plus ou moins.s
fautive est Insérée au milieu des ŒcoMomt'es)w/<~es)nous enseignent que Henri IV se trouvait en
la ville d'Amiens à la date du 8 juillet i5()6, et au château de Monceau du 16 juillet au moins

jusqu'au i3 août~. Liancourt était sur sa route il dut s'y arrêter, au mois de juillet, entre le 8 et

le 16. Donc c'est dans la première moitié du' mois de juillet i5o6 que~Henri IV fit venir, un

matin, Rosny, et lui dit: n0r sus, mon ami, à ce coup, je me suis résolu de me servir de votre

personne aux plus importants Conseils de mes affaires, et surtout en celui de mes finances. Ne me

promettez-vous pas d'être bon ménager, et que vous et moi couperons bras et jambes à madame
Gnvelée?~ C'est le lendemain matin que, sur les observations de Rosnyet sur les remontrances
de Gabrielle, il se décida, coûte que coûte, à imposer aux gens du Conseilla nominationde Rosny,
et~ après en avoir touché quelques mots au Connétable, commanda les expéditions au secrétaire

d'Etat Villeroy. Celui-ci demanda quelques jours pour se procurer le formulaire des provisions de
conseiller au Conseil~des finances, et les, expéditions ne furent prêtes que quand le Roi, accom-

pagné de Rosny, fut parvenu à Monceau. Mais, dans l'intervalle, le Conseil des finances avait

protesté de sonzèle et prévenule Roi contres des gens nouveaux et inexpérimentés ausquels le bruit

couroit qu'il vouloit se fier~. Henri IV, tout ébranlé, regrettait presque l'engagement qu'il venait
de prendre vis-à-visde Rosny; il ne se décida à lui faire remettre son brevet qu'au bout de quinze
jours, en apprenant des faits étranges qui lui firent de nouveau douter de la compétence ou de
l'honnêteté de son Conseil des finances. Rosnyreçut l'ordre de partir immédiatement pour Paris. Il

!') ÛEcctMMttMfoyako, t; I, p. iga et suiv.

MPoirson, ~Mfot)-ede Henri a° édition, t. II, p. t66.
A. de Boislisle, Semblançay, p. a65, note a.

Poirson exprime tour à tour, sur ce point, des opinions contra-

dictoires, dans les tomes H (p. 255) et IV (p. 6~9) de son Histoire

tMÉTSDUCONSEILD'ÉTAT.

de'tMt 7~ (a' édition, 186~-186~), et dans les M~MMo'MetJoett-

Mte;!<<nouveaux relatifs à l'histoire Je Ft'aMce à la fin dit ~cf* stMe

(p.i'ta). ).

~ûEco))0)tt<Mt'oyo~,t.I,p.aa&-a98.

(')LeMrM)))tM<ce)',t.IV,p.6i8,6t3.
·

J
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alla prendre place au Conseildes finances, où les flatteries du Chancelier, les sourires contraints de

ses collègues dissimulèrent imparfaitement ie déplaisir que leur causait sa venue. Ceci se passait

probablement. dans la première quinzaine d'août. Les gages et la pension de Rosny furent aug-
mentés dès lors de 3,600 livres~

Il n'entre pas dans notre plan de rappeler les opérations et les tournées heureuses par lesquelles

Rosnyréussit en peude temps à justifier la confiance du Roi. Mais nousdevons suivre, chez Henri IV,

les progrès d'un attachement de plus-en plus vif pour son futur ministre, et en même temps d'une

défiance de jour en jour plus marquée à l'égard. des autres membres du Conseil des finances. Ainsi

la lettre dans laquelle le Roi flétrit leurs dilapidations, lettre qu'on a toujours citée sous la date du

i5 avril i5a6~, est probablement bien postérieure, dans ses passages essentiels, a.la nomination

de Rosny. L'original, de l'aveu des rédacteurs des ŒcoHomt'e.s.t'oses, a été brûlé aussitôt que reçu;

celui qui en a reconstitué le texte de mémoire a. dû se tromper quant à la date outre que
Henri IV ne se trouvait pas le 15 avril i5g6 a Amiens~, il n'a pu s'exprimer en des termes aussi

sévères sur le compte d'un Conseil, dont il allait, le 20 mai suivant, proclamer la compétence et

renouveler les pouvoirs. D'ailleurs, le Roi, dans cette lettre, commence par se lamenter sur Tin-

succès d'une expédition récente contre Arras, événement que les ŒcottOMMCsrayais rapportent sans

doute au mois d'avril i5g6, mais qu'il faut replacer dans la nuit du 26 au 2y mars iSgy~.
C'est donc dans les premiers jours d'avril i5gy que Henri IV a pu écrire ces lignes souvent

citées « L'onm'a donné pour certain, et s'est-on fait fort de le vérifier, que ces huit personnes que

que j'ai mises en mes finances ont bien encore pis fait que leur devancier, et qu'en l'année der-

nière et la présente, que j'ai eu tant d'affairessur les bras faute d'argent, ces messieurs-là et cette

en'rénée quantité d'intendants qui se sont fourrés avec eux par'compère et par commère ont bien

augmenté les grivelées et, mangeant le cochon ensemble, consommé plus de :),5oo,ooo escus~

Quant aux passages de la même lettre relatifs à l'assemblée des Notables, au voyagede Gabrielle, à

la nomination de Rosny, ils ont dû être Interpolés ou dénaturés par Sully, à raison de la confusion

qui existait dansson esprit entre les évènements de i5g6 et de i5gy.
C'est vers le même moment que Rosnys'attaqua au plus redoutable et au plus puissant de ses

rivaux, à celui auquel la voixpublique décernait le, titre de surintendant. Sur le vud'un mandat signé

Sancy': KHé! qu'est- ce M. de Sancy? s'écriait-il. Je ne connois ni lui, ni son écriture. Ce conflit

l'amena bientôt à déclarer nettement au Roi qu'il n'entendait plus être traité comme un commis

de trésorier: «Je ne veux pas que M. de Sancy entreprenne de supériorité sur moi; il se doit con-

tenter que nous soyons compagnons Entre deux hommes de cette importance, l'égalité était

chimère l'un devait céder la place à l'autre. Aussi, vers le commencement de juin, Henri IV se

prononça-t-i) hautement pour Rosny, chargé, suivant son expression favorite, de jouer au. Con-

seil desfinances le rôle de~solliciteur et de chasse-avantn. A ce langage significatif, Sancy rejoi-

gnit le camp d'Amiens; les émules du nouveau ministre ne se montrèrent plus que de loin en

loin0.

Une restait à Rosnyqu'à franchir un dernier pas, en se faisant nommer, comme François d'O,

<')
CEeO)!OMt!'M)'Oya~M,t.H,p.()0.

(1) Lettresm)Mt't!M,t. IV, p. 56~).Voir la note de Berger de Xivrey,

p. 568. Cf. Poirson, ~mott'M et documents noMfeatM;)'~a<s à l'his-

toire de Ft'ftneeà ~t~!n dit ~)'7*SMc/e,p. Ss.
(3) Voir,dans le recueil des ~.eM)'Mm!Mtt)es,des lettres de Henri IV

des 7, 8, 11, t~ et t5 avril t5g6, datées du camp de Travecy(t.IV,

p. 55g-56g), et des lettres du i6, datées de Nesle (tM., p ayo et

57')-).

0 Achmet d'Hëricotn't, Lef! sièges <r/in-«ft, Arras, tS~/f, in-8",

p.t~.
M CEconomiMroyo/e!, t. I, p. a 3o et suiv.

(") /M<L,p. a5o et a85.– Tallemant des Réaux, Ht~orteKM,édit.

Monmerquë,t.I, p. iog, t )0.–Poirson, ~!S<f)!re~Hemt7~, s'ëdit.,

t. IV, p. 6/!g. A. de Boislisle, ~mt~tKMy, p. 265, note 3.

M Les OEconomies)'oy<!<Mexpriment le plus profond mépris pour
les membres du Conseit des finances. H est plus intéressant de re-
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Pompone de Belliè,vreet Gonnor, surintendant des finances. MarbaulL rapporte cette promotion
au moisd'avril, Pierre de L'Estoile, au mois de juin 15o8; mais, à en juger par les pièces connues,

Sully ne prit, dans les documents onicieis, la qualité de superintendantqu'à partir de l'année 1601~.
Aurait-il donc exercéla surintendance, comme Sancy, sans brevet ni commission~Al'appui de cette

hypothèse, on peut alléguer non seulement une phrase relevée par M. de Boislisie~ dans le ./oMrK~
dArnauld d'A.ndilly,mais aussi les expressions vagues dont se servent-les rédacteurs des ŒcoMOMM'es

)~Jes pour .marquer la dernière augmentation obtenue par Sully nquand il eut l'entière charge
des financesM'n,

Quoi qu'il en soit, à partir de'i&Q~, le membre le plus assidu~, le plus influent des Conseils,
celui qui signe chaque résultat~. et traduit la pensée royale, c'est Rosny. Son autorité s'exerce, de

plus, en dehors et. aux dépens des Conseils, particulièrement du Conseil des finances, dont les
séances de plus en plus rares, les fonctions de plus en plus insignifiantes témoignent des progrès
irrésistibles du surintendant désigné~. Seul dans son cabinet, en tête à tête avec un secrétaire,

Rosnydresse lui-même et met au net les règlements et les états qui ne passent ensuite que pour la
forme devant lé Conseildes finances~. Celui-ci, dépouillé de toute part active dans la direction des

affaires, se résigne à n'être plus qu'une doublure du Conseil d'Etat, à tel point que, dans la langue
officielle, on les prend souvent l'un pour l'autre~ les conseillers des finances sont, en fin de

compte, des conseillers d'Etat mieux payés.
Il n'est pas bien sur que Henri IV vît avec une entière satisfaction cette fusion du Conseil des

finances avec le Conseil d'Etat. ~Mon ami, écrivait-il à Sully, le 28 avril iGoy, j'ai su que plu-
sieurs personnes entrent tous les jours en mon Conseil<~s~MMMM;e.squi n'y devroient être reçues ni

souffertes pour la dignité et réputation d'icelui, ni pour le bien de mon service. Je vous prie de

consulter et aviser avec M. de Sillery quel.ordre et règlement vous estimez que j'y dois apporter. n

lever les accusations que conUenneut d'autres écrits moins suspects de

parhahté, par exempleles remontrances du parlement de Paris (i og~)
«Que c'est chose-indigne de voir ceux qui manient les armes, les

finances, et qui, sontde sot: Conseil, des femmes mesmes entrer en ces

partis, en estre les chefs, et puis juger les différends qui,surviennent
pour raison d'iccux, comme on l'a veu par escrit et se peut justi-
fier. Que il plaise [au Roy] purger son Conseil des personnes qui
se trouveront coulpables de ce que dessus, en establir un bon au lieu

d'iceluy, de personnes non interessées aux partis et finances, et qui
ne soient à la charge du peuple et de sesdites finances. (Poirson,
Me'mott-Met JootMiMb nouveauxrelatifs à ~Mfott'e de France à <a~n Jtt
~F7*siècle, p. 85 et 88.)

Arrêtdu a8 juiitet (Arch. nat' K3', fol. aigr").

M&t)tMa)ie~, p. a58, s65, note 3, et a66, note A.

ÛEconomtesroyales, t. I[, p. go. L'auteur 'd'un mémoire
adressé à Henri IV entre 5gg et 16o5 se sert de la même expression:
M.de Rosny, dit-il, est tenu à Fassiduite «pour la charge principalle
qu'il a en voz nnancesn. (Ms. français n° t6at6, fol. g3.) Dans
la dissertation citée plus haut (Ht's~tt-e de ~e))n IV, a" édition, t. IV,

p. 6~g), Poirson croit pouvoir affirmer que la charge de surinten-
dant fut conférée à Sully, par acte public et exécutoire, en i5gg.
Les deux passagesdes GEcoHomtesroyales qu'il considère, comme four-

nissant, à cet égard, ùne démonstration complète, nous paraissent au

contraire favoraMes à l'hypothèse de M. de Boislisle. (QEeoMomtM
ro~M, t. p. 3io et 323.)

Rosny est présent à peu près à toutes les séances du Conseil
des finances pendant les derniers mois de l'année t5g~ et durant les
années suivantes. (BiH. nat., mss. français n°' 18161 et 18163.) Sou-

vent'il est seul à signer les arrêts ( Arch.iiat., 3°, fol. ]o8r°,
223 r°, a5o r°, Musée, n° 769.)

~) On trouve même de nombreux arrêts corrigés 'de la main de

Sully. (Arch. nat.,E3'fo). aa5r'E)6°,atfevrier 1608, n°A,etc.)

Cf.QEcO)tMntC9ro~a~s,t.t,p.5ao.
<) M. Chéruel a cité le passage suivant des.Afe'moo-esd'André d'Or-

messon Quand je fus reçu maitre des requêtes, en février < 6c5, il n'y
avoit que ces Messieurs qui entrassent dans'les Conseils. Les lundi,
mercredi et vendredi matin, Conseils desparties; les mardi, jeudi et sa-.

medi matin, CoMeih des finances. H n'y avoit point de Dtrecft'oMautre

que la personne seule du marquis de Rosny, qui travailloit assidûment

et étoit fort laborieux'et exact, et si rude à ceux qui avoient à parler
à lui que l'on appréhendoit de l'approcher. (HMfon'ede l'admi-

)ttsft'at)0'tmon<!t'c~!te<;nF)'a)tc<t.I,p.353.)
~) OEconoMttMt'oya~eo, ). I, p. 3o5.
M Non seu)emcnt le Conseit d'Etat porte habituellement ie nom de

Consèild'Btat.et </M~mmtces,mais très souvent le nom de Co)MCt7des

~!)tN)!CMest donnéau Conseil d'Etat. Voir, par exemple, des arrêts du

10 mai t6o3 et du t~ août i6og (Giràrd et Joly, Officesde France,
t. I, p. G3g et C~o), la relation de Badoer (Barozzi et'Bercuet, Rela-

z-tont,série II, FnAtiCtA,t. t, p. ) t3). Cf.Bibt. de l'Institut, ms. Gode-

froyn'' 31 o, fol. 51 r°. On trouve souvent des minutes munies à la

foisdes deux formutea (tFa!ct au Conseildu Roy <e)mpotf)' ses ~;M))CM.
fatct <tttConseild'Effet,)) l'une précédant, l'autre suivant les signa-

tures.(Arci).nat.,E6°,foi.'<5, etc.)–Cette confusion qui

règne, à partir de 1~06, entre les arrêts du Conseil d'Etat et ceux

du Conseil des finances nous a empêché, dans iYnM'HtfHt'e,de dis-

tingucrces derniers par une mention particulière.

j.
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Sully feignit de croire que le Roi avait en vue le Conseil d'Etat il répondit en développant sa théorie

favorite de la participation des gens d'épée aux affaires d'administration~. Le Roi insista-t-il, une

autre fois, sur la nécessité de conserver, ou plutôt de rendre au Conseil des finances son caractère

intime~? Se souvenait-il encore d'un avis donné quelques années plus tôt~ Outre ~Ie Conseil

d'Estat et le ConseU des parties], vostre service requiert qu'il y aict MHg-Coms<~7joar~cM~'ere<~or<

secret, où l'on parlera du fondz des financès, seront veuz les roolles de l'Espargne, et se y feront

les expéditions nécessaires pour les receptes generales et autres affaires semblables.??) Toujours
est-il que Sully. fut invité, en i6og, à préparer un projet de réforme du Conseil des finances~.

Le mémoire qu'il rédigea, sans doute, à cette occasion fait partie des projets publiés par M. Pierre

Clément. Avouons-le,.on y reconnaît moins n l'ennemi des dépenses folles, le fidèle gardien des de-

niers de l'Etat~, que le surintendant jaloux de son autorité suprême. Sully abandonne bien au

Conseil des finances le contentieux, par exemple le droit de statuer sur les différends entre

comptables, sur les difficultés auxquelles .donne lieu le payement des assignations, sur les procès
dont l'issue importe le plus au trésor royal. Mais il fait en sorte que le Conseil des finances se

trouve, dans la plupart des cas,. subordonné au Conseil d'Etat~); et celui-ci ne voit que par les

yeux du ministre. Ce n'est pas un Conseil des finances ainsi réduit aux attributions d'une sorte de

bureau ministériel ou de tribunal administratif qui eût beaucoup restreint le champ d'action du

surintendant général, si Henri IV eût assez vécu pour donner suite à ses projets, et ce n'est pas
ainsi que Charles IX, Henri III, Henri IV lui-même, après la mort de François d'O, comprenaient
le rôle du Conseil des finances on peut sans peine le prouver.

Omettons les attributions communes au Conseil des finances et au Conseil d'Etat. Un triple ca-

ractère distingue le Conseil des finances, à quelque époque qu'on l'observe 1° il fait des efforts

constants.pour embrasser dans son ensemble la situation financière~; 2° indifférent aux intérêts

des particuliers, il concentre toute son attention sur le budget de l'Etat, qu'il travaille a équi)i-
brer~ (ce qui montre combien Sully l'aurait écarté de sa voie en l'égarant dans le dédale de la

<') CEcotOMitMroyales, t. H, p. )85. En un autre passage du
même ouvrage, il,est dit que Sully faisait ttobserver un tel ordre aux

Conseib privé, d'&'fat et de finance que tous les princes, ducs, pairs,
officiers de la Couronne, gouverneurs et lieutenants du Roi aux pro-
vinces et autres seigneurs de qualité qui avoient brevets du Conseil

cntroient en tous les trois, en tous temps et en tout lieu, et y avoient

séanceetvoixdénbérative.(7&!<<t.t,p.530.)
<~Il le faisait prévoir dans sa lettre du /t mai. (Ibid., p. ) 86.)
M H s'agit d'un mémoire adressé par quelque haut personnage au

Roi, après )5gg, car Rosny y est qualifié de grand maître de l'Artil-

lerie, avant t6o5, car Sillery n'est pas encore garde des sceaux.

Bibl. nat., ms. français n" i6ai6, fol. j)3-g<).)
f) P. Ctément, Pot-h-ntb /tt))for)~uM)p. /)g8.
M

lbid., p. 95.
M Ainsi, c'est le Conseil d'Etat qui, chaque année, doit arrêter le

brevet de' la taiue le Conseil des finances se borne à en répartir le

montant entre les généralités et à connait.'e des plaintes, des avis et

des remontrances fondéessur )a prétendue inégalité de'ce département.

S'agit-i) d'établir ou de supprimer un impôt? le Conseil d'Etat vote

la mesure, le Conse:1 des finances l'applique. L'état général des fi-

nances, après avoir été projeté par ceux qui en ont la charge

(lisez par le surintendant) avec i'aide du Conseil des finances, est

résolu au Conseil d'État. Le Conseil des finances dresse seulement les

états particuliers et statue sur les difueuttés auxquelles ces états et

t'état général peuvent donner iicu. C'est le Conseil d'État qui, in-

vesti d'une autorité souveraine, consent les décharges et remises de

tailles, prononce l'adjudication des fermes, accorde aux fermiers des

'rabais; simple exécuteur, le Conseil des finances surveille le payement
des termes, assure aux comptables et aux contribuables le bénéfice des

sursis obtenus. Le Conseil d'Etat autorise les octrois excédant 1,000 li-

vres; te Conseil des finances se contente de juger les contestations qui
en résultent. Le Conseil d'État connait <tdetoutes liquidations, juge-
mens et recongnoissances de dettes de la Couronne et autres grandes
dettes d'importance prétendues par les particuliers; le Conseil des

finances,des s remboursemens de toutes parties prétendues sur le Royn.
Le domaine ne peut être engagé ou atiënë que par le Conseil d'Etat;
il peut seulement être racheté par le Conseil des finances. A l'un de

créer ou de supprimer les oSices à l'autre de les taxer.

0 Te) est l'objet de la plupart des articles du règlement du a5 no-

vembre i5n& (et non du ay, comme le portent KK 6a5, fol. ]~6,
les mss. Dupuy n° 198, fol. ig, et français n° 7~06, fol. a33 r°).

Chaque année, le Conseil des finances doit revoir les états des recettes

générâtes, pour constater les changements qui ont pu survenir, et

supputer exactement le produit net de l'année suivante (cf. notrc~

n° a3a6). H doit soumettre à la même revision les autres revenus de

l'État, sel, grosses fermes, subsides des villes ou des rivières, ventes

de bois, impositions extraordinaires, etc. (Ms. français n° ~ooy~
fol. )y6 r°. Cf. nos n°' t8()~-t8g~, ~907, )938, 19~8 et tgAB.)

(8) Aux termes du règlement du 26 novembre )5o~, te Conseit

des finances arrête chaque année, au mois de novembre on de dé-

cembre, un projet de budget, repartit les dépenses prévues entre les

receveurs généraux, règle avec les comptables les frais de recouvre-
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procédure administrative); 3° il agit moins qu'il né délibère, procède plus par avis que par déci-

sions, possède, au premier chef, le caractère d'une assemblée consultative.

-Reprenons les deux premiers points. On a remarqué la présence continuelle de plusieurs comp-
tables au Conseil; elle ne servait qu'à le tenir au courant de la situation. Tous les mois, tous les

quinze jours, ou même toutes les semaines, le Conseil.des finances examinait crpar le menun l'état

des recettes et des dépenses des Parties casuelles('), de même les comptes de l'Epargne (~, cette caisse

centrale où se versait la presque totalité des revenus royaux, où était puisé l'argent nécessaire à la

plus grande partie des dépensés publiques. Il connaissait ainsi, au jour le jour, le chiffre du reliquat;

trop souvent celui du déncit~. Mais, poussant plus loin son enquête, voulant remonter jusqu'à la

source des fautes de fonds partielles qui grossissaient le déficit général, il étudiait aussi attentive-

ment i° les états des comptables qui prélevaient leur budget particulier sur celui de l'Epargne;
trésoriers de l'extraordinaire des guerres, de l'artillerie, etc. 2" les états des comptables qui,

après avoir acquitté les assignations levées sur eux, devaient envoyer à l'Epargne l'excédent de leur

recette, receveurs généraux~, fermiers~, etc. Il complétait ses informations en dépouillant les rap-

ports des trésoriers de France~ (ces pièceslui étaient adressées directement) et parvenait à connaître

ainsi la situation du jour, mieux encore, celledu lendemain scienceplus rare qu'on ne saurait le croire,

surtout à ces époques troublées, et au milieu d'une organisation incroyablement compliquée. Au

besoin de s'instruire se mêlait le désir de contrôler ce contrôle, plus sommaireet plus prompt que
celui de la Chambre des comptes~, naissait de la comparaison des états Roi, dressés par le Conseil

au commencementde l'année, en vue de dépenses prévues et de ressources probables, avec les états

au wat, dressés par les comptables en fin de, leur exercice~. Les dépenses extraordinaires ne lui

échappaient pas, ne pouvant être ordonnancées que de deux façons ou par un arrêt du Conseil, que
les secrétaires des financestranscrivaient sur un registre particulier, ou par un MMM~eme~p~e~adressé

au trésorier de l'Épargne, et que celui-ci devait porter à la connaissance du Conseil au moyen d'un
rôle spéciale~. Quant aux levées extraordinaires, aux emprunts, aux aliénations, qui augmentaient
d'une manière imprévue les ressources de l'année courante, ils ne pouvaient se produire sans que
le Conseildes nuances en fut le premier avertie'). Pour l'accomplissementde cette double tache, le

ment, les intérêts des avances qu'ils devront faire au Roi, arrête, avec

un soin particulier, les états de l'Ordinaire et de l'Extraordinaire des

guerres (cf. notre n° 1918), examine les états de la dépense des

armées, dresse les états particuliers d'après l'état général, procède
àla taxe des oulces (cf. notre n° 1901), donne son approbation aux

actes royaux concernant les finances, étabussements d'impôts, créations

ou suppressions d'offices, aliénations du domaine, constitutions de

rentes, emprunts, etc. (cf. notre n° 190~), pourvoit à l'acquittement
des dépenses imprévues, et forme un fonds de réserve cet effet (cf.
nos n°* 1899, 1898, i9o3, 1906, etc.).

<') Arrêt du 8 février 1570 (ms. français n° 5i33, fo). 7 r°).

Rêgtement'du 3i mai i58a, sur le Conseil des finances (art. i).

Règtements du 18 février 1566, du Il août i5~8, du 3i mai

i58a (art. &), du a5 novembre i5g~, sur tes attributions du Conseil

des finances (art. 19 et aô). Cf. ms. français n° i8i5~, fol. t5 v'

a~ r°et 65 v°; ms. français n° i6BBB, fo). 1~9 r°, i65 v°; ms. fran-

çais n° 5i33, foi. l5 r°. Voir aussi notre n° a3aa.– Sur ces mêmes

états de l'Épargne, le Conseil entend les rapports desintendants des

finances (mss. français n° i8i5~, fol. 3o r°, et n° i6a2B, fol. 45 r°).
,M Mss. français n° i8t5&, fol. 70 r° et )io v°, n° 16323,

fol. ao r° et 39 \°.
M Mss. français n° i8i56, fo). 66 r°, n° i6z3i, fol. ~9 v°,

n°) Caas, fo). 7 v°, as r°, 211 r. Cf. )ë règtement sur le Conseil des

finances, du 31 mai i58a (art. et celui du a5 novembre i5g't,
sur les attributions du Conseil des finances (art. a t).

fs) Mss.français n° 1815~), fol. ~3 v°, n° 5133, fol. a r°, n° 169a a
fol. i5 r°, ao r° et i&5t", n° t6a3t, M. 3A r°, /!6 v°. Voir aussi,
à la date du 8 janvier i5gg, un département des dix-huit recettes gé-
nérales entre les conseDters d'État et tes intendants des finances (ms.

français n° i6aa5, foi.,6 v°). Cf. Jean Hennequin, Le g~tt~Mt

g'e'n<')'~dM~t)<!)tces,édition de ]6oi, fol. t~~ r", et nos n°' 5t33

et 5160.
M Mss. français n° i6a3i, fol. a?? v°; n° i8)5C, fol. )87r°.

Règlement sur ie Conseil des finances, du 3i mai t58a (art. 7).

Règlement sur ie Conseil des finances, du 3t mai t58a (art. a

et g). Règtement du 8 janvier i585(art. 3). Règlement sur les attri-

butions du Conseildes finances,dua5novembre i5g~ (art. aa eta3).
Cf. notre n° 5t3a.

<*)
C'est ce qui ressort nettement de la déclaration du 90 mai )5gC

(ms. français n°';ooy, fol. i!)8 r°). Cf. OEconomtesroyales, édition

Michaud, t. t, p. a33..
M Ms. français n° iGâBB, fol. 9g v". Cf. un 'arrêt du t~ février

t6o< (Arch. nat., E 3*, fu). 58 r°).
Ms. français n° 5133 fol. 15 r°.

f")
Règtement du 3) mai )589, sur le Conseil des finances (art, 8

et ia)..
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Conseil trouvait des auxiliaires précieux dans des officiers dont l'existence ne remonte pas au delà

du règne de François 1er,et qui avaient précisément pour mission de vérifier, de contrôler les

intendants des finances; donneurs d'avis, rapporteurs, exécuteurs, contrôleurs, ils étaient la cheville

ouvrière de tous les Conseils des finances~

On ne connaît encore que deux remèdes aux maladies qui atteignent la fortune d'un peuple aug-
mentation des ressources/on diminutiondes charges. Ce dernier~peutêtre le plùssûr; H est assuré-

ment le moins employé nous ajouterons que le Conseil dés nuances l'avait rarement à sa disposi-
tion. Cependant il conseillait au Roi le rejet de toute demande 'gracieuse, l'ajournement du ,paye-
ment des dons, pensions~, etc. Il exhortait à la patience les créanciers de l'Etat ~/II faisait.entendre

au prince de sages remontrances sur le chiure éroissant des dépenses de la guerre M;il opérait des

réductions, que le monarque approuvait bon gré mal gré, sur le budget des menus, de la vénerie,

des filles dé la Reine t~, etc. Pour créer des ressources, il avait une imagination fertile. Emissions dé

rentes~, aliénations du domaine emprunts forcés anoblissements M,saisie des biens des religion-
naires<'°): on sait à quels expédients recourt un pouvoir aùx abois. Il parlait un jour d'emprunter

3oo,ooo écus «à tiers debteM n une autre fois, il abandonnait le quart du produit d'une ta'xe, pour
assurer le recouvrement du reste de cet impôt La recherche des faux exempts et l'opération du

régalement des tailles, qui l'occupèrent en 1883 et en 1584, étaient des projets mieux conçus~. Il

semblait que la lassitude le prît à certains jours il promettait alors des primes aux inventeurs

d'expédients M; mais il ne tardait pas à reconnaître le danger de suivre dès avis dictés ordinaire-

ment par l'égoisme~et sa colère se tournait soudain contre ceux auxquels, la veille, il avait

prodigué des encouragements ~Sa Majesté .deffend, disait-il, à toutes personnes désormais de

favoriser, recevoir, ny presenter aucun advis et invention de recouvrer deniers qui soient à la foulle

et charge de son peuple, comme aussi de diminution des droictz de Sa Majesté ou charge à ses fi-

nances, sur tant qu'ils craignent de perdre sa bonne grâce et encourir son indignation, et aux Inven-

teurs et porteurs de tels advis de n'entreprendre plus d'en présenter ou faire présenter à Sa Majesté,
sur peine de bannissement de sa cour, d'amende pécuniaire applicable aux pauvres, ou du fouet, ou

de l'amende honnorable, ou de l'estrapade, selon les qualitez des personnes ou les circonstances du

faict~.n Enfin, semblables en cela au surintendant qu'ils remplaçaient, les gens du Conseil des fi-

nances jouaient a là fois, comme on l'a dit M, le rôle de banquiers de la cour et celui de ministres des

finances ils mettaient leur crédit personnel au service du trésor public~.

Ms. français n° 7007, fol. 40 r°. Jean Hennequiu, Le g'ttt-
don général ~~natiCM, fo). a88.

M Mss. français n° t8t5&, fol. 66 r°; n° i8t56, fol. aM v°;
n° i6aaa, fol. i )°, 8 v, a'o vO,81 r°et 118 r°; n" )6a33, M. Av°,
5 r° et ~78 r°; n° i6a3&, fol. as v°. Ordonnance de Blois (art.

35~). Ms. français n° i6a3l, foi. 171 r°. Archives curieuses, t. X,

p. 356.
M Mss. français n° i6aa3 foi. 8 v°; n° i6a33, foi. ù v° et 5r°;

n° i6a3~, fol. aa y°..
M Ms.francais n° 16293, fol. a68 r°.

M Ms. français n° i623i, M.'35 v°; Ciairambauit 653, p. 99.
Ms. français n° i6aaa, fol. 370 v°; ms. français n°i6a3t,

foi. 70 r°et 78 r°.

Ms.français n° )623i, fol. 106 v°.

Ms. française i6aaa, fol. 3oo r°.

Ms.français u°l6a3i, fol. 86 v°.
< Ms. français n° 5133 fol. 6 r°.

""Ms. français n°t6a3!, fol. 6l v°. `

M M., foi.37.v°..

M Ms. français n° i6a3t, foi. 87 r° et a~i r°. On peut se faire

une idée des. utiles avis donnés par le Conseil des finances en lisant

les observations qu'il présenta, en ]563, sur un projet d'unifica-

tion destailles et crues. (Ibid., fol. at5 v°, aaot°, 223 v°. Cf. Clama-

geran, ~M<ot)'ede l'impôt en fronce, t. II, p., aa8.)
Ms. français n° t6a33, fol. 5yj r° et 586 y°. Le donneur

d'avis, l'inventeur d'expédients financiers, i'a)'&tf)t<(a,~pour em-

ployer t'cxpression espagnole, n'était pas moins répandu en France,
au xvi' siècle, qu'à la cour de Philippe I). (Ms. français n° iCaaa,
fol. 22 v°, 3g r° et ~6 r°. Abc)Desjardins, Négociationsde ~frafie?

avec la Toscane, t. IV, p. 3o). Règiement du a5 novembre i5Q&, sur

les attributions du Conseil des finances, art..i8.)

Règlement de janvier i585 (~rc~fes curieuses, t. X, p. 3o8.

Cf. ibid., p.35~). =–Voir aussi )e règlement du ]6 mai ]583 (ms.
français n° i6a3i, fol. lyt r°) et un arrêt du Conseil d'État du

a~tjanvier i585 (ms. français h° t6a3A, fol. ay r°).).

f°) A.deBoististe,&mMa!tj'ay,p.B~]. ~l

L'emprunt aux membres du Conseil est un des expédients aux-

quels recouraient le plus souvent Charles IX et Henri )t[ (lettre du
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Ainsi, pendant toute la secondepartie du xvr~siècle, le gouvernement financier oscille entre un

Conseil et un surintendant. La royauté avait peine à se prononcer pour l'un ou l'autre de ces systèmes.
Leur succès dépendait des circonstanceset du mérite des personnages chargés d'en faire l'application.
Le Conseil des finances de Charles IX avait pu surpasser en vigilance le surintendant Gonnor;-

Sully n'avait point eu de peine à prouver sa supériorité sur le Conseil créé le a5 novembre i5c)~.
En somme, au moment où prit fin la période qu'embrasse notre étude, l'épreuve semblait plutôt
favorable a la centralisation complète, n S'il est difficile, disait Sully.,de trouver dans tout le royaume
un seul homme digne de cet emploi, comment se flatter d'en-trouver huit; et, sous une forme

railleuse, Henri IV avouait sa préférence pour le gouvernement d'un seul, n particulièrement, ce

disoit-il, parce que, s'il étoit dérobé, un pouvpit être fort satisfait de ce qui ne seroit rien plu-
sieurs0~. Telle était également l'opinion de l'historiographe Du Haillan «11a été dit quelquefois

par quelques grands personnages qu'il ne se tenoit Conseil des finances qui ne coûtât au Boi dix

mille écus. Depuis, il s'en est tenu plusieurs qui n'ont pas été à si bon marché (~ Cependant le

Conseil,des nuances fut réorganisé en 1611, et joua encore, plus d'une fois, un rôle prépondé-
rant dans l'administration' centrale~.

La longue histoire des démembrements du Conseil est enfin conduite au terme où nous devions

nousarrêter. C'est le momentde jeter un coup d'œil sur le chemin parcouru.
La Cour du Roi du xnr=siècle a projeté dans plusieurs sens de vigoureux rameaux; les uns, déta-

chés du tronc, ont pris racine, les autres sont restés unis. Sept assemblées tiennent la place que

remplissait à elle seule la Cour des premiers Capétiens; ce sont d'abord trois cours souveraines;

puis, sous la dénomination commune de Conseil, quatre sections, entre lesquelles sont réparties
la politique, la justice, les finances,l'administration nous avons nommé, d'une part, le Parlement,
la Chambre des comptes, le Grand Conseil; d'autre part, le. Conseil des affaires, le Conseil privé,
le Conseil des finances, enfin le Conseild'Etat. Nousréservons pour la fin, et nous nous proposous
d'étudier avec détail cette dernière section, dont les arrêts ont. fourni, à eux seuls, presque toute-la

matière du présent recueil, et qui n'est.autre, en définitive,,que le Conseilproprement dit. A travers

ses transformations, et sous ses noms successifs(CraM~CoHse~,CoMse~e<ro~,CoKse~prt~e, Cwt8ë<7

~'E<<ï<),on reconnaît en elle l'héritière la plus directe de l'ancienne Cour, et c'est à elle que vont se

rapporter plus spécialement nos chapitres consacrés au personnel et aux attributions.

tt .lévrier t5yo, citée par M. Bugueuaujt de Puchesse, Jean de

A~orM~M)',p. a2o. Ms. français n° )6aa5, fol. s~ v°). II est vrai

que les conseillers s'assuraient le remboursement du capital et )e

payement des intérêts (ms. français n° t6a3), fo). &r°, 48 r°, 5a r"

et v°, 61 r", 7~ r°). On trouvera au fol. 1~3 r° du même registre l'in-

terminable noinenclature des x promessesfaictes par MM.du Conseil

pour tes'auaires et service du Roy'depuis le i"jour de janvier )583

jusques au dernier jour de juillet audit anB. Pour les mois et les an-

nées suivantes, on devra se reporter au même registre, fol. )83 r°,
t86 v°, a95 v°,aux mss. français, n° ]6a33, fol. i3~ V, n° t6a35,
fo). ~5 r° et 83 r°, n° i8i5t), fol. t0 r°, et enfin au registre des
Archives E 95°(6 mars t6io, n° 5n). )..

A~emo!rMdeFoH<Mfty-Mm'<!Mt~,édit..Mic!taud,p.0.
Oef~tatet 9t<ceezdM<t~<ttrMde france, fo). t~y r".

L'histoire du Conse~ ou ~MreaM dit commet'ee appartient :~rL'histoire du Conseil ou I3ureau du coanmwée apparlient am

xtin* siècte. Nous devons une simple mention à la commission con-

sultative instituée en t6ot et )6oa pour ftvaquer au retablissemenl.

du commerce et manufactures dans le royaume". Voir les procès-
verbaux publiés dans les Documents /ttsto)'t<jfMMinédits tirés des co~ec-

tionsoKtnMscrtiesde la Bibliothèquenationale, par Champollion Fij~cac,

t. IV, 2' partie, p. I-LXVIet t-3oi Poirson, ~M<o;)'ede ~)!) 7(~,

a' édition, t. H, p. gg-tû~; Fagniez, jL'tKdM9h'<een France tUtM

Henri dans la Revue historique, t883. p. g5, g6; A. de Hois-

fiste, Les Conseils dit Roi sous Louis ~y, p. 55.
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CHAPITRE VIL

DU CHOIX DES CONSEILLERS.

Les conseillers de naissance et les conseiiiers de droit. Les cabales de cour. Influence des États généraux et desNotables.

Projet de gouvernement représentatif formé par les États de i356; prétendu Conseil élu de i35y: erreur des historiens qui
ont suivi Froissart et de ceux qui s'en sont rapportés à l'acte d'accusation dressé contre Robert le Coq. Hardiesse de lan-

gage et impuissance réefte des États de i~8&; véritable signification des changements apportés dans le personnel du Conseil

étroit. Résmtats obtenus, grâce à ia complaisance de ia Reine mère, par les États de i56i. Vaine démonstration des

États de )5y6. Dénouement'sangiant des États de i588. Audacieuse réforme attribuée à l'assemblée des Notables de

i5Q6;!evéritab)e caractère du CoM~V~t'aMOH.

Une des questions les plus graves que soulève l'histoire du Conseil est celle du choix des con-

seillers. Qu'il appartînt ordinairement au Roi, cela est trop évident. Mais le Roi a-t-il seul usé,

a-t-il toujours pleinement usé de cetteprérogative ? rcLesRois, affirme Marillac, ont toujours appelé
librement les personnes qu'ils ont voulu pour les conseiller, sans 's'astreindre à certaines per-
sonnes~, n Ledroit du souverain n'aurait-il donc jamais subi d'altération? A côté des conseillers de

choix, n'y avait-il pas, par exemple, des conseillers de droit~; et; quand le Roi pouvait choisir,

choisissait-il librement?

La réponse à la première de ces questions ne saurait être douteuse si l'on se reporte à l'origine
de la féodalité. Les grands vassaux étaient alors des conseillers nécessaires, auxquels le prince se

voyait obligé d'avoir recours; car, sans leur aide, il n'eût pu faire exécuter ses ordres. Mais peu à

peu le Roi se montra moins s disposéà utiliser, soit pour les jugements, soit:pour la discussiondes

affaires politiques, le concours souvent gênant, ou même dangereux, des grands vassaux. Lors-

qu'une administration et une justice vraiment royales commencèrent à se constituer dans la seconde

moitié du xilesiècle, l'obligation du service de cour, qui n'avait jamais été exactement remplie par
les hauts feudataires, même sous les trois premiers successeurs de Hugues Capet, tendit à devenir

à peu près illusoire~. On vit d'abord les petits vassauxrelevant du domaine royal, puis bientôt

les familiers, les clercs, les hommes de loi supplanter les feudataires. Les grands du royaume,

ecclésiastiquesou laïques, ne furent plus consultés que de loin en loin. C'est à peine si la réaction

de 131 et de 13 6 peut être considérée comme une revendication du droit de siéger dans les

Conseils faite par les princes et les vassaux.

Nous avons nommé les princes. Eux, du moins, ont conservé l'habitude, sinon le droit, de faire

partie du Conseil.La plupart y ont siégé; aucun n'y a jamais'été reçu. Les actes royaux qui règlent la

compositiondu Conseil les y admettent hors rang~. A eux seuls, ils forment quelquefois ce que l'on

<"Arcb.nat.,KK6a6,fot.5~.
C'est ce que soutient Guy Coqui)ie:~[Le Roi] a des conseitters,

les uns nés, les autres faits, sans l'assistance desquels il ne doit rien

faire, puisqu'on sa personne il reconnoit toutes les infirmités qu'ont
les autres hommes. Les conseillers nés sont les princes de son sang et

les'pairs de France, tant laïcs qu'ecclésiastiques. Les conseillers faits
sont les officiers généraux de la Couronne, n (7Mit~(t'on au drott~'att-
cois, dans les Inatitutes eoM~mt~-Mde Loysel, édition Dupin et Labou-

!aye,i8A6,in-ia,t.I,p.3.)
Ach. Luchaire, InstitutionsMonarcAt'~MM,t. Il, p. 43.

M Ordonnances ou règlements du a6 avril i~o3 (Ordonnances,
t. VIII, p. 58i), du a8 juillet t~o6 (Arch. nat., J Mo, n° i3), du

28 avril 1407, du3t dëcembre,t~oo (Ordonnances, t. XII, p. aa5 et

aa()), du 6 novembre 1~17 (t6ta., t. X, p. ~a&), du 3ooctobre i55'y

(ms. français n° t8i5a, fol. ir°), du ai février i566, du )y sep-
tembre i5~, du 11 août t5yg, d!t 3i mai i58a, du 8 janvier
i585. Relations des ambassadeurs vénitiens Lippomano (Tommaseo,
t. H, p. 5o5) et Badoer (Barozzi et Berchet, Relazioni, série H,

FnANC)A,t. I, p. ti3). Voir surtout l'arrangement conclu entre

les princes, le 3o novembre i38o, après le couronnement de
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appelait, auxve siècle, te CoM~ g'eMer~ ~s~Mr~ /ts. Toutefois, au besoin, les Rois savent- fori

bien les. écarter: en 13g 2, la guerre est décidée sans eux; en 1~10, le duc de Berry se plaint de

n'avoir pas été mandé .une seule fois au Conseil en trois mois; au mois de septembre de la même

année, l'Université, cherchant un remède à l'irritation des partis, obtient du\Roi l'éloignement de

tous les princes du. sang royal Henri 11, plus tard, se prive du concours de la plupart d'entre

eux. Mécontents, i!s le sont sans doute: ils ne revendiquent cependant ce qu'ils appellent leur

droit qu'en des cas exceptionnels, par exemple lors de rassemblée de Nevers, en 1~2~, et quand

l'âge ou l'imbécillité du prince ouvre un recours facile contre l'arrêt qui les exclut~.

Que dire des. autres conseillers. nés? Les ducs et. pairs figurent parmi les membres du Conseil

dans les règlements du )~ septembre i5~ et du 31 mai 15.82; mais, auxvn" siècie, ils laissent

tomber en prescription ce privilège, si privilège il y a, et nous doutons fort- qu'à aucune époque ils

aient siégé dans le Conseil sans l'agrément, sans l'Invitation du Roi.

Il doit en être à peu près de même des prélats auxquels le prince a concédé, par privilège générai
attaché à leur bénéfice, le droit de faire partie du Conseil. Tels sont les évêques de Viviers, en

vertu d'un accord du 2 janvier i3o8, confirmé à plusieurs reprises durant le xiv" siècle~, les abbés

de Saint-Denis, et plusieurs autres. D'ailleurs, n'interprétait-on pas leur privilège comme le droit.

d'assister seulement aux Conseilsdu Parlement~?

Les cardinaux français, dont la présence au Conseil souleva, en une circonstance que nous rap-

pellerons bientôt, de vives objections,-n'y sont admis par mesure générale que sous te règne de

Henri 111(règlements du <y,septembre i5~, du 11août i5y8, du 3i mai 16.82). Quant aux

dignitaires pour lesquels le droit d'entrer au Conseil est un privilège attaché à des fonctions

publiques., ils doivent presque tous teur commission pu leur office au choix du Roi ce sont, au

xv" siècte, te Chancelier, qualifié de c(MMet~r~CM~, te Connétable, l'Amiral, les maréchaux, le

maître d'hôtel,. lé grand maître des arbalétriers, ceux que l'on appelait ctles chefs d'ofnces du

royaume tant au fait de la. gùerre_ comme de ta .justice et de l'Hôtel~, le colonel de l'Infanterie

française, le capitaine de l'Arsenal, le grand prévôt de France., le mestre de camp de la garde

française, les capitaines des gardes, les gouverneurs et lieutenants généraux des.provinces, les

commandeurs du Saint-Esprit pendant leurs deux mois de service, etc. Il est bon de rappeler

que ce Conseil dont le prince ouvrait libéralement les portes à de si nombreuses catégories. d'ôfn-

Charles V!: les quafre ducs d'Anjou, de Berry, de Bourgogne et

de Bourbon, ou au moins deux d'entre eux, doivent assister au Con-

seil. La présence du duc d'Anjou est particulièrement requise; car,
en son absence, on ne peut ttdetivrer aucunes grosses et pesantes be-

soignes sans lui faire savoir et avoir son consentementn. Toutes

mesures doivent être prises par les princes d'accord avec la majorité
du Conseil (Ordonnances, t. VI; p. 5so). Cf. ta formule suivante, fré-

quente en ) 38i ftEt depuis s'i est consenti M. le duc de Bourgoigne. n

(Archt. nat., JJ t~X), fot. §7 v°.) -Toutefois, les princes ne faisaient

pas tous nécessairement partie des Conseils de régence; ainsi cetui

que Charles V organisa éventuettement au mois d'octobre i3yA com-

prenait seulement les ducs de Bourgogne et de Bourbon.

(" Rehg'MtM-de Saint-Denys, t. Il, p. n; t. ftf, p. a8y; t. IV,

p. 373, 3yg, 385. G. Picot, ~~(otre des Etats ~nM'a!f~) t. ï,

p. a 5a. Cf. des lettres de Chartes VI du a décembre t~io (Bibl.
nat., ms. Clairambault n" 6~7, p. 83).).

Voir l'article )o des doléances de t'assemblée de Nevers ;r/iem

qu'aux grandes affairesde ceroyaume, le Boi devroit appeler les princes
de son sang, plus que nuls autres, et qu'ainsi se doit faire raisonnable-

ment, vu Jour grand intérêt; et ainsi est accoutuméde faire par les

AXnÈTSDUCONSEILD'ETAT.

très chrétiens rois de France, ses progéniteurs.)) Cet article ne reçut

point de réponse. (Isambert, t. IX, p. 108.– Beaucourt, Chronique de

Afathtettd'&coMeAy,pièces justificatives, t.H[,p. ~6 et 77; Histoire

.deCAa~M~t.ni,p.BBO,'BB7.)-
M CMte des nobles, édit, Vallet de VinviUe, 1859, p. 1~8.

Vallet de Viriville, Histoire de CAar~ ~7~ t. Ht,.p. ~o~; Me'motre

sur /Mt)Mit<M(iO)t<de CAm'~ P7/, dans la BtMtotAe~uede l'Ecole des

c~aWM,iS~a, t. XXXHt,p. t5..
M Ordonnances, t. VII, p. ta.
M Or<~Ot)n<t))<'M,t. Vit, p. a 18 et 288. Cf. &~g'te!t.<:de Saint-

Denys, t. p. 57).
Marillac fait observer que, jusqu'en )5~5, les provisions du

Chancelier lui décernaient le titre de conseiller ~ec<a~.(Arch. nat.,

U 9~5', fo).'at v°.)
0 Le droit, desofUciers de la Couronne parait avoir été méconnu,

aussi bien que celui des princes, sous Henri II et sous François II

ttJ'ay veu', dit un contemporain, M. le mareschal de Termes, du temps

duroy François second, entrer dans te Consèil pour parler d'affaires;
il estoit debout derrièr les seigneurs du Conseil, avec ies.maistres
des requëstes.B (BiM. nat. ms. français n" i6at6, fot. <)3 r".)

K
men~renm c~no°ua:
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ciers et de dignitaires avait perdu depuis longtemps, toute importance politique, et que le Roi se

gardait bien d'introduire en ses Affaires 11ces,prétendus conseillers de droit.

On voit, par ces observations, combien il est-excessif de dire qu'avant Richelieu, le Roi exerçait

incomplètement le droit de choisir ses conseillers('). Depuis longtemps, le Conseil avait cessé de ren-

fermer, des .aéléments indépendants~, si l'on entend par là des .hommessiégeant malgré le Roi, et

participant contre son gré au gouvernement de l'Etat..

Les conseillers de droit ont donc peu d'importance, surtout, à partir du xni° siècle. H n'en

est pas de même des conseillers choisis sous l'empire d'une pression que la faiblesse ou la détresse

du prince rendait souvent irrésistible. C'est ici qu'il faudrait peindre les transformations soudaines

d'un Conseil composé tour à tour, sous Charles VI,' d'Armagnacs et de Bourguignons~, sous

Charles VII, de partisans du Connétable ou d'amis du président Louvet~), sous Charles IX et sous

Henri III, de membres favorables ou hostiles à la Religion réformée. Les grands seigneurs, suivant

l'expression piquante de Pasquiei'M,jouaient, au Conseil, à aboute-horsn, usantdeleur crédit ou de

leur force pour se disputer la puissance, et d'autant plus entreprenants que le prince était plus in-

capable, ou le royaume plus troublé. Qu'était-ce donc quand le Roi, à peine sorti de l'enfance,

n'exerçait un semblant de pouvoir, qu'en vertu d'une fiction légale, quand son couronnement ou la

proclamation de sa majorité n'avaient d'autre but que de permettre à son entourage de régner?
y

En 1380, par exemple, après le couronnement de Charles VI, les ducs d'Anjou, de Berry, de Bour-

gogne et de Bourbon se partagèrent le gouvernement et choisirent douze conseillers pour former

un nouveau Conseil~, reconnaissable dans les chartes au nom de G't'aH~.GoMse~(M'~omHeM.Mais

cette histoire, si nous entreprenions de la raconter tout ait-long, aurait l'inconvénient de tomber

dans le détail des'petites coteries de cour, des mille cabales de cabinet elle ne jetterait aucune

lumière .sur l'institution du Conseil, que seule il nous faut étudier. Bornons-nous à expliquer,
avec tout le soin nécessaire, l'influence exercée parfois sur le choix des conseillers, non par tel où'

tel personnage, telle ou telle faction maîtresse, mais par les représentants autorisés de la nation

elle-même, par les Etats généraux. Nous ne trouverons pas là seulement l'occasion de résoudre

une dimculté technique; la question, qui se pose est grave, elle fut souvent débattue il s'agit de

déterminer jusqu'à quel point la France connut dès le moyen âge une liberté inséparable de nos

institutions modernes, le droit d'influer sur le choix des chefs du gouvernement. Nous fixerons parti-
culièrement notre attention sur les dates de i 35~,de i~t8~, de 15 61, de i5y6,de < 588 et de i5a6.

Les meilleurs historiens enseignent qu'après la bataille de Poitiers, les Etats généraux ont

imposé à la royauté un Conseil-souverain, élu par les représentants des trois ordres: sorte de

régime populaire substitué, en plein xiv~siècle, à la monarchie traditionnelle. Dans leur récit, le

L'auteur de ce même mémoire, qui fut adressé à Henri IV entre

les années t5gg et 16o5, tout en cherchant le moyen de réduire

le personnel des Conseils, reconnaissait la nécessite d'y admettre les

princes, les cardinaux et les officiers de la Couronne qui y avaient été

reçus. Il proposait de n'y laisser entrer les gouverneurs et lieutenants

généraux des provinces que quand ils auraient quoiquecommunication

à faire au sujet de leur province, tes parlementaires que quand ils

auraient à traiter des affaires du Roi ou de leur compagnie. (!&«/
fol. 98 v".)~t

f Vicomte d'Avenel, Richelieu et la monat'etie absolue,. 1883,
in-8", t. I, p. 40.

Religieuxde SaMt-DeM~, t. H, p. ay; t. IV, p. /t3t, etc.
M

Marquis de Beaucourt, f/):(o!'re de Charles T/ t. ![, p. 81,
8~, 8g-no, )a3, t55. etc.–D. Plancher, ~(ore de BoMrg'opte,
t. IV, p. cxvi.

Recherches de la France, édition de )6t ), p. ~8.
OrdoMnancM, t..Vf, p. 5ag.

M Tel est, sans doute, ie sens de cette expression; dont on ren-
contre de fréquent's exemples en i38i et en t38a ePo)- le-Conseil

ordoné, Par le Crant Conseil ordeKe', Pô' 7<~m Msuo Mayno
'Co')S)'hoo)-d;')!«<o,Betc. (JJ tig, foi. a&&r' cf. ibid., fol. BM r°;

JJiao, fol. i5 v°, t8 v°, sa r", ag 3~ v", 5g Y°, i3A v°.) Le
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Conseil du Roi, qui doit tout au prince, cède là place, au ~Conseil des États~, qui doit tout au

peuple; la révolution triomphe dès le second jour, et, sur les ruines d'une institution dont elle.ne
laisse .rien subsister, elle élève ce que nous appellerions aujourd'hui un gouvernement représentatif..

Gouvernement moins éphémère qu'on ne serait tenté de le croire les mêm~s auteurs afnrment que,
durant plus d'une année, le Conseil élu gouverna la France, offrant avec. le précédent Conseil le

plus singulier contraste, constituant au'moyen âge un véritable anachronisme < et jetant un conti-

nuel défi aux
principes sur lesquels reposait alors le droit public de'la France. Nouscroyons avoir

montré ailleurs~ qu'un examen minutieux des textes contemporains modifiait un, peu l'opinion
coùrante, rendait la résistance du Dauphin plus évidente,.le triomphe des Etats généraux moins

éclatant, l'existence d'un Conseil élu.plus-que douteuse, en un mot l'histoire de la révolution.de
i 356 à 358 moins merveilleuse et plus exacte.

La faute du Roi, qui ne prévoyait ni les revers, ni la captivité,'avait été de ne pas choisir ceux

qu'il laissait près de son fils. Echappés au désastre, une trentaine de conseillers s'étaient retrouvés
à Paris et vaquaient, comme devant, aux affaires de l'État, sous la direction plus ou moins effective
d'un lieutenant général de dix-neuf ans. !I y avait malheureusement parmi eux des parvenus dé-~

considérés, dont la présence ne pouvait manquer de produire un fâcheux effet. Les députés de la

Langue d'Oïl convoqués au mois d'octobre i356 n'étaient pas réunis à Paris depuis trois jours'
`

qu'ils déclaraient la guerre au gouvernement.
w

Ils réclamèrent l'arrestation de huit conseillers, sans compter le Chancelier, archevêque de Rouen,
et ils proposèrent de substituer à l'ancien Grand Conseil premièrement, un CoMse~ g-«err6,
composé de seigneurs, de bourgeois, et même de prélats n suffisants en faits d'armes n, qui devait

siéger en un lieu fixe, pourvoir aux besoins de l'armée, correspondre avec les chefs de troupe,
prendre en main la direction des opérations militaires; en second lieu, un Cra~ &cre< CoMse~,

de vingt-huit membres, quatre prélats, douze chevaliers, douze bourgeois, élus par les députés
s'il faut en croire les récits royalistes, choisis dans le scindes trois ordres par le lieutenant du

Roi suivant un. discours de l'évoque de Laon. Les Etats flétrirent, en même temps, un abus qui
n'avait pas peu contribué'à discréditer l'ancien Conseil. Rarement, durant les dernières années, plus
de deux ou troisconseillers assistaient aux séances d'affaires; ceux-là même arrivaient fort tard:

neuf heures sonnaient souvent avant qu'on se mit au travail Le dîner faisait diversion; l'on s'àttar--
dait à table, et l'après-midi s'écoulait sans grand profit pour les affaires. De là (sans parler du

préjudice causé aux intérêts de l'Etat), des lenteurs telles qu'après quinze jours, trois semaines,

un mois d'attente, les parties, àboutde ressources, en étaient réduites à vendre leur équipage ou

à s'éloigner sans réponse; delà aussi des mécontentements qui, suivant l'article ,7 des doléances,

Conseilordonneparait n'avoir formé qu'une partie du Grand Conseit
~Par i~Roy, à la

reiacion du Conseit, ou quel MM.ies duczde Bour-

goingne et de Bourbon, Vous,;cinq de MM. du Ct-ant ConseilordontM',
le chancelier du Dauphiné et plusieurs autres estiez. (JJ 120,
fol. 89 Y°.) tfPar )e Roy,à la relation du Conseil, ouquet M. le duc de

Ronrbonnois, trois du,Conseil ordonné et plusieurs autres estoient.))

(JJ t2i, fol. 8a r°.) Mais on s'explique difficilementce' que signi-
fiait l'expression de Conseil ordonné en i38(), c'est-à-dire à une

époque où Charles VI régnait par lui-même avec le concours de
conseillers de son choix (Religieux de Saint-Denys, t. I, p., 568)
"Se ne sont ceniz de nostre Grant. Conseil ordonné ou noz autres
conseillers Agages ordinaires et les prêtas qui seront retenus par nos
lettres depuis cette presente ordonnance.((Mo;)nmM'M, t. VII,
p. 375.)

f) Pour trouver un gouvernement anatogue, sinon équivalent, il

faudrait se transporter eh Angleterre, au temps de Henri III (cf. Be-

mônt, Simon de Mont/M't, comte de ~teeste)', Paris, i88&, in-8",

p. 111, l ) 4 et.) 63 ). Onsait commentsaint Louis avait juge le régime
constitutionnel inaugure à Oxford/'

!t Cettegrande ordonnance de t35~, que le Dauphin fut obligé

designer, était bien plus qu'une reforme: EUechangeait d'un coup
le. gouvernement.~Elle mettait l'administration entre les mains des

Etats, substituait la r~KtK<ytMa ~motM!rcAte..Ene.donnait te gou-
vernement an. peuple.!)'(Michetët, Histoire de France, t. ttt,

p. a~7-)

MLe~'nMMrneme)!trep)'eMn<a(~'e)iF)'a)tM<M~'f~Siech,'e<i<desMr
le' CotMet7du ~!f)tpendant h captivité de Jean Bot, dans la jRetjtM

dM~ttM<)ÛMsAMtO)'Me!t885, p. 63-1 t 5.

K.



Lxxx'v INTRODUCTION.

grossissaient singulièrement le nombre des partisans d'Edouard HL Sous le régime nouveau, rien

de semblable. Des précautions étaient prises pour tenir les hommes en haleine. Chaque matin, le

soleil, à son lever, devait trouver les vingt-huit réunis dans une chambre n amonts, s'apprêtant à

cf dépêcher les grosses et pesantes besognes~; chaque fois n qu'ils défaudroient d'être au Conseil, si

cause légitime n'avoient, ils perdroient les gages de la journées. Ils juraient de mettre de côté leur

intérêt personnel l'inertie des mauvais jours allait faire place à l'activité d'un gouvernement répara-
teur.'Ainsi soumis, dès l'origine, à une discipline sévère, le nouveau Grand Conseil paraissait digne
d'absorber en lui tous les pouvoirs civils. Quiconque approchait du Dauphin s'engageait à ne jamais
lui soumettre aucune nomination de bailli, de prévôt, de vicomte, de grand offi-cier,à moins qu'elle
n'eut l'agrément du Conseil. Il n'était pas jusqu'au rachat des prisonniers qui ne nécessitât l'inter-

vention d'un corps dont Pierre d'Orgemont définissait ainsi les attributions: nia jouissance de tout

faire et ordener au royaumes
Tel était, dans sa forme naïve, le rêve des députés. Révocation et châtiment des conseillers

responsables, suppression de l'ancien Grand Conseil, institution de deux Conseils nouveaux, dont

les membres, peut-être élus, peut-être choisis dans les trois ordres, devaient à coup sur gouverner
sous l'inspiration des Etats si ces. projets, tant soit peu chimériques, avaient été réalisés,

observe judicieusement M. Arthur Desjardins nie pays aurait conquis dès lors ce qu'il a tant

cherché plus tard; il se serait, dès le x)v~siècle, gouverné lui-même. Mais~l ne suffit pas, pour

qu'un peuple se gouverne lui-même, qu'une poignée d'hommes le veuille, n Nous ajouterons volon-

tiers que cette poignée d'hommes ne le voulait même pas. Qui pouvait songer,en i356, à une

révolution durable? Les députés, en caressant le projet d'une réforme constitutionnelle, n'envisa-

geaient que l'hypothèse d'une lieuténance générale; ils ne s'inquiétaient nullement d'obtenir, pour

plus tard, l'assentiment de Jean II tant il certain que, le jour où le Roi rentrerait en

France, l'échafaudage élevé par les États s'abattrait tout d'une pièce.
Se flatter qu'un régime si différent du gouvernement régulier pourrait s'établir en France même

à titre provisoire était encore une illusion .dont les Etats généraux ne devaient pas tarder à se,défaire.

Ils comptaient sans l'énergie-précoce du jeune duc de Normandie. Celui-ci, après de longues hési-

tations, résolut de lie pas paraître à la séance générale annoncée pour le'3i octobre, et congédia
les députés. Tous ses efforts ne tendirent plus dès lors qu'à obtenir soit des provinces, soit même de

l'Empereur, le secours qu'il ne pouvait plus demander aux représentants dé la Langue d'Oïl. Peut-

être sa résistance -se serait-elle prolongée longtemps encore, peut-être aurait-il obtenu, à force de

persévérance, des aides partielles qui l'eussent dispensé de recourir une seconde fois auxEtats, si,
à ce moment, un nouvel adversaire ne se fut élevé contre lui l'émeute, maîtresse la rue et

conduite par Etienne Marcel.

Il fallut capituler. Le ao janvier, Charles permit.aux Etats de se réunir quand ils voudraient. H

déclara qu'il révoquait et renvoyait du Conseil ceux que les députés lui avaient nommés, promettant
même de les faire arrêter, s'il était possible, et de les garder jusqu'au retour-du Roi. Le 5 février,
les députés s'assemblèrent. Le 3 mars, eut lieu la séance: publique dans laquelle les cahiers des

Etats, préalablement soumis à l'approbation des électeurs, furent revêtus de la sanction du Dau-

phin, et par là même convertis en une ordonnance royale.
Les Etats d'octobre avaient demandé,.les émeutes de janvier avaient obtenu l'éloignement de

neuf conseillers ce résultat considérable ne .suffisait déjà plus. On voulait maintenant que Charles

EiafsgMA'att.fj.p./)~.
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privât perpétuellement de tout otïice trois maîtres des Requêtes de l'Hôtel, trois présidents au Par-

lement, un conseiller, un avocat du Roi, un trésorier des guerres, un maître des Comptes, un

simple notaire du Roi, et jusqu'à trois écuyers de l'hôtel de .Normandie; de ces nouveaux .pro-

scrits., six à peine mériteraient d'être cités ici comme appartenant au Grand Conseil. Les députes

stipulaient, en outre, la tenue de.trois sessions nouvelles avant la date du i" mars i358, et,

chaque fois, Us se proposaient d'aviser nsur le fait de la guerre, de l'aide et du gouvernements,
de sorte que, trois fois en une seule année, le pouvoir devait retomber tout. entier entre les mains

des Etats généraux. Cependantia constitution'd'un gouvernement régulier n'importait pas moins

quelle retour périodique des sessions parlementaires.: c'est à ce gouvernement, en définitive, qu'H

appartenait de suivre l'impulsion donnée par les Etats et d'assurer le succès des réformés. Le

moment semblait venu de faire triompher le hardi projet du mois d'octobre. On y renonça. Que

se passa-t-il? quel fut, quant au gouvernement, la résolution des meneurs ? Tous les historiens

sont unanimes ils proclament, à cette date, l'avènement du Conseil élu. C'est alors, disent-ils,

que lé royaume commença d'être gouverné par des hommes qui tous, sans exception, devaient leur

pouvoir, non pas au choix du prince ou de son réprésentant attitré, mais .aux suffrages de ses

sujets: Fait Inouï, dont nous avons cherché à vérifier l'exactitude, et que nous avons cru pouvoirr

résolument rejeter dans le domaine de la légende. Les limites forcément restreintes de la présente
étude ne nous permettént pas de reproduire une démonstration d'autant plus lente et laborieuse que
la matière était plus délicate, et l'opinion contraire défendue par l'autorité des meilleurs noms

Dupuy, Secousse, Augustin Thierry, Georges Picot, SIméon.Luce. Nous nous bornerons ici à pré-
senter le résumé de nos conclusions.

D'accord sur le fait principal de l'élection des conseillers, les auteurs qui viennent d'être cités,

et ~uxquek il serait facile d'en joindre plusieurs autres, ne laissaient pas de différer sur deux points:
1° le nombre total des conseillers élus; 2" le nombre des conseillers élus par chacun des trois

ordres. Cette divergence provenait dé ce qu'ils puisaient à deux. sources différentes les uns s'en

rapportaient à Froissart, les autres faisaient usage de l'acte d'accusation dressé contre Robert le-Coq.
Les premiers~ portaient à trente-six le nombre des conseillers élus «On nomma, dit M. Picot,

.une grande commission composéede ~'eH<e-sî~MMm6res c/K~Meor~re cAoMt<~oMxedéputés chargés de

veiller à ses intérêts respectifs. Le g'OM~rneHte?~<OMteM~erp<!ssat<et~e ~!M'smm~s la révolution

était faite. Le Grand Conseil, ainsi constitué sous l'influence des Etats généraux et composé des

plus ardents, allait devenir le centre et. commele pivot delà réforme; ~OMxe~re~s, ~OMzeMO~es,

~OMze&OM~eo~,c/MtSMe<e~'ëa~e t'mposes/MH'les /~<ï~, se <OM!;<ne<ï<M~es~'s~'MHeaM~c sans <!tMt;

Ces trente-six députés, réunis pour conseiller le Dauphin, le dominèrent dès.le premier.jour et lui

dictèrent toutes les résolutions qui furent prises pendant plus d'une année, s II sumt de jeter un

coup d'œil sur la chronique de Froissart pour y reconnaître les éléments de ce récit. Toutefois, bien

que Froissart ait écrit, suivant l'opinion commune, peu de temps après la captivité de Jean le Bon,

~es souvenirs personnels, les traditions orales lui faisaient généralement défaut, et cette partie de son

œuvre est simplement une paraphrase de la chronique contemporaine du chanoine de Liège Jean

0 Dupuy, Traité de la ma/ortte de nos t'o~, p.~3. Secousse,
1/t~ot're de Charles MaMeaM, L I, p. i38. –VidaUian, M~tOtreatt

CotiM~Jtt~Ot, t. I,p. t55.–Picot, ffutoire aME<s<<~e)Mrau.<t.I,

p. 66 et ()3. H. Martin, ~Mtotre J<'Fra)tce~ t. V, p. t~a. –Miche-

let, Histoire Je France, t.m,p. a~Set s~y.– Ci. Dareste de la Cha-
vanne, Histoire de France,.t. I[, p. ~4. –Comte de Torreanaz,Los

co)Me;Mdel Rey <~M)'«)t;ela. edad HM~M,Madrid, t88~, in-8°, t. I,

p. to6. S'it nous était permis de nous citer le dernier, nous avons

nous-même partagé l'opinion ou, si l'on veut, l'erreur commune dans

notre étude sur Le Conseil du Roi et le Ct'a)id Conseil penja<tt la

pt-eM)t~'ennNe'edu règne de Charles F//A ( BtMt'otM~ttede <'Eco!edes

~a)-fM,t88a,.t.XLnt,p.6tt.)
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le Bel< Nous avons mis les deux textes en regard, et l'on a pu constater que le fait capital de

l'élection des conseillers par les Etats ne se trouvait rien moins qu'établi dans le récit du chanoine

de Liège/C'est Froissart qui, inconsciemment, en intercalant un mot, en arrondissant une phrase,

eninterprétant.un texte qu'il ne lisait pas toujours attentivement, a totalement dénaturé le. sens du

récit original, auquel il ne se proposait sans doute que d'ajouter des agréments de style.
De même, les nombreux savants~ qui, sur la foi de Douët d'Arcq~, avaient reconnu les

membres du Conseil élu dans les six nobles, les onze prélats et les dix-sept députés des bonnes villes

que homme l'acte d'accusation dressé contre Robert le Coq, ces savants n'avaient point lu, sans

doute, l'article ~to du réquisitoire. Il détermine de la façon la
plus

nette la mission de ces trente-

quatre délégués le prétendu Conseil élu en i35y pour gouverner l'Etat n'est autre qu'une com-
mission parlementaire chargée momentanément, au mois d'octobre i356, de s'entendre avec le

Dauphin et de rédiger des remontrances. Il en" résulte que, pour apprécier les résultats du mois

de mars, on ne doit consulter ni Froissart, ni Jean 'le Bel, ni l'acte d'accusation dressé, contre Robert

le Coq, textes plus ou moins sujets à vérincation, mais qui se rapportent tous trois à divers inci-

dents de la session d'octobre.

Quant aux chartes, que seules il nous est permis d'interroger sûrement, elles montrent qu'on a

généralement grossi a victoire remportée, en i35y, sur la royauté par les Etats. Déjà l'expulsion et

la retraite d'une douzaine des membres les plus influents du Conseil avaient laissé les députés à peu

près maîtres de la place. Parmi les conseillers maintenus, ils comptaient des amis; ils respectèrent
les autres, se bornant à leur adjoindre six ou sept de leurs partisans, qu'ils élurent vraisembla-

blement dans la séance du i o mars. Si le résultat définitif ne fut pas avantageux à la royauté,
au contraire, les Etats du moins se gardèrent de faire table rase des institutions royales; ils ne

substituèrent pas au Grand Conseil, comme on l'a dit, une assemblée entièrement issue du suf-

frage populaire. Des hommes furent écartés, un élément électif furtivement introduit dans le

Conseil, mais ce frit tout rien de changé pour l'avenir, ni dans le mode de recrutement, ni dans

le titre essentiellement révocable des conseillers du Roi.

En revanche, la règle sévère imaginée au mois d'octobre devint une réalité. Le Dauphin ne pou-
vait plus se dispenser de prendre l'avis du Conseil pour certaines catégories de décisions. Alors

s'Introduisit, sans doute, parmi les conseillers, l'habitude de contresigner les lettres expédiées sous

leurs yeux.
Mais, encore unefois, l'ancien Conseil survivait, bien qu'épuré. Il ne cessa de disputer aux com-

missaires sur le fait du subside, aux généraux réformateurs et aux autres corps élus la meilleure part
du pouvoir exécutif. Ce gouvernement lui-même, si peu populaire qu'il fut, dura quatre mois à peine.
Dès le mois d'août, le Dauphin balaya les intrus, désavoua les députés, rappela les ofïiciers suspects,
donna des gages positifs aux conseillers bannis, fit rentrer de son mieux les institutions et les

hommes dans les bornes accoutumées. Sa main devait une fois encore dessaisir le gouvernail mais

le régime qui s'établit en France vers la fin de l'année i35y, pour se terminer brusquement le

0 LM t'ra~M c/i)'o))t~ue<de MtCMft'eJeAan Bel, édit. Polain,
Bruxelles, i863,"t. 11, p. at9.

Augustin Thierry, /!muBt~des monumM~ <yt~t'<<Je rAt~o!
du <M)'<e'<a(,t. I, p. xun. Rathery, ~Mtotre des Efo~ g'efiera!i.)-,
i8~5, p. 87 et 98. Ch. Jourdain. Z/~t)erittfe(/e Paris atf ;em~
~E~enne ~Morce~ dans )a 7!ecMe~M ~MMtions /t!9<or~tfM, 1878,

p. 55l et 553. Arthur Desjardins, E<n~g'e'HM'NM.T,p. 60. Baron

Kervyn de Lettenbove, GEMM'McompHfMde Froissart, t. VI, p. A51.

Perrens, ~<;eh)te~at'ce~, a" édition, p. ]o8; cf. p. t55. –MichetKt,
/~Mfo!')'ede France, t. [II, p. a/i 5, 3~. –S. Luce, E~-a)Mncritique de

~ouorag'e intitulé: Étienne Mnrce),par ;U.Pe~-retts, dan.sta Bi&<tOfA~ue
de l'Ecole des charles, t. XXI, 1860, p. a 6) Chroniques de J. Frois-

sart, t. V, p. x)X; cf. ~t~ott'e de la Jacquerie, p. 5t.– Aug. et Ém.

MoHmër, Chronique nonnande <~M.r~f* siècle, p. 3o5.
~) ~c;e~acct<ia()on contre Robert le Coq, dans )a BtMt'o~t~Mede

l'École des chartes, i" série, t. < p. 36~.
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2 5 mars i358, ne saurait offrir la moindre ressemblance avec un gouvernement représentatif; c'est

plutôt le règne de l'émeute, Le Grand Conseil demeure debout; bon nombre d'anciens conseillers

sont à leur poste; la plupart ne se retirent que devant les sommations des bandes armées. Il faut

attendre aux derniers jours de la période anarchique pour assister à l'intrusion d'un fort petit
nombre de meneurs, qui reçoivent de la populace, bien plutôt que dé la bourgeoisie, l'investiture de

conseillers. Aussitôt après la victoire du régent, les derniers vestiges de l'insurrection sont effacés,

le gouvernement retrouve sa physionomie ancienne.

Tout au plus pourrions-nous compter parmi les bienfaits de l'époque cette clause, consacrée en

135g.par l'assemblée royaliste de Compiègne, qui requérait la présence et l'avis préalable de trois

membres au moins du Grand Conseil dans certains cas déterminés pour une donation, pour une

rémission, pour. une nomination d'officier, pour toute résolution relative à la guerre, aux finances
w et au domaine royal. En vue d'assurer l'observation de cette -loi, on demandait à trois conseillers

d'apposer leur signature ou, s'ils ne savaieni pas écrire, leur signet sur les lettres royales l'oubli

de cette formalité entraînait la nullité de l'acte. Cette règle, pour être utile, n'en fut pas moins

souvent violée. Ce serait, d'ailleurs, en exagérer singulièrement la portée que d'y voir même une

apparence de responsabilité ministérielle. Au lieu de signatures, l'ordonnance du ay janvier i36o

se contenta d'exiger, au bas des lettres, la mention des noms de deux conseillers présents c'était

l'usage constamment observé depuis l'époque de Philippe le Long.
En réalité, le mouvement révolutionnaire avait, échoué parce qu'il ne répondait à aucun

besoin général. En France, au lendemain de Poitiers, on trouve un mécontentement sourd,

une inquiétude patriotique, chez plusieurs de l'ambition, peut-être même la pensée de
déplacer

la Couronne au profit d'une branche rivale, tout, en un mot, excepté le désir de fonder un

gouvernement libre et de substituer, suivant le mot d'un historien moderne~, ftia république à la

monarchies.

.La commission de douze réformateurs nommée en i i 3, plutôt par les soins de l'Université que
sous l'inspiration des Etats, et la commission temporaire de dix-sept membres choisie par les Etats.

généraux de i ~t6y~ méritent à peine une mention. Mais la question du Conseil élu revint à l'ordre

du jour dès le lendemain de la mort de Louis XI (3o août i~83),.et, pour bien mesurer l'influence

exercée sur le gouvernement par les députés réunis à Tours en i~8~t, il importe de rappeler briève-

ment les circonstances au milieu desquelles s'ouvrit cette session fameuse~.

Charles VIII, âgé de treize ans et quelques mois, pouvait être considéré comme majeur ou mineur

suivant qu'on interprétait en tel outel sens la célèbre ordonnance de Charles Vsur la majorité des Rois~.

On ignorait donc si le nom de régence convenait au gouvernement; mais ce que l'on.savait mieux, c'est

que trois partis s'étaient disputé le pouvoir et avaient constitué d'un commun accord, peu après la

mort de Louis XI, un Conseil provisoire de douze membres, puis de quinze, connu sous le nom de

Conseil<ot'<. Ces trois factions étaient celles du sire et de la dame de Beaujeu, beau-frère et sœur

du jeune Roi, de Charlotte de Savoie, sa mère, et de Louis d'Orléans, son cousin et son héritier pré-

somptif. Quant au Conseil, dès l'abord, composé, pour la majeure partie, de seigneurs disposés à

suivre la bannière du duc d'Orléans, il avait peu à peu élargi son cercle et complètement changé de

<') Miche)et,~t'i;(ot<'e~eF<-att<-e,t.HI,p.a/)y.
M G. Picot, Histéire des Etats généraux, I, p. 35).

M Nous ne faisons qne résumer ici la première partie d'un mé-
moire paru, en i88a, dans la Bt&hofM~uede l'École des chfo'fM

(t. XLIII, p. 5oA-6i8), sous ce titre Le Con!e<7du Roi et le C)'<tt~

Conseil~)e)!~ani~apremière année du règne de CAat'/e<F/ Nous ren-

voyons à ce travail le lecteur curieux d'approfondir un point d'his-

toire controversé, ou même désireux de connaître les textes sur

lesquels reposent les affirmations qui vont suivre.
<*)

0!ot!KancM,t.VI,p.a6t.



MXXVnr INTRODUCTION.~

caractère. Les princes avaient commencé par y amener quelques gens de-leur suite; puis, par l'entre-

mise des Beaujeu d'autres s'y étaient glissés des prélats, des seigneurs, des financiers, des légistes;
soit environ vingt nouveaux membres, dont plusieurs avaient déjà siégé au Conseil sous le précédent

règne, et qui promettaient presque tous d'apporter aux Beaujeu le concours d'un attachement de

vieille date ou d'un dévouement intéressé. Avant la fin de l'année i~)83, la mort de la Reine mère

avait soudain fait disparaître un des,trois grands partis qui se disputaient le gouvernement.
La situation d'Anne de Beaujeu s'améliorait donc de jour en jour, quand l'ouverture des États

généraux, provoquée par ses adversaires, vint compromettre le résultat de ses adroites manœuvres.

Si- le clergé, la noblesse de province et la bourgeoisie avaient éprouvé à la mort de Louis XI un

même Ksentiment de joyeuse délivrance ~n, on pouvait penser qu'ils allaient confondre leurs res-

sentiments avec celui des princes et. faire retomber sur la fille les haines qu'avait excitées le gouver-
nement du père. Les ducs d'Orléans, de Bourbon et d'Alençon, les comtes d'Angoulême, de Dunois

et le sire d'Albret comptaient bien profiter de ces mécontentements pour s'emparer du pouvoir, et

ils voulaient avant tout un Conseil composé uniquement de leurs créatures.

C'est le but que poursuivait secrètement leur émissaire l'évoque du Mans, quand il vint, au mois

de janvier, trouver les Etats de leur part K.Lesprinces demandent, dit-il aux députés, que vous

composiez le Conseil d'hommes probes et expérimentés, auxquels on ne puisse reprochera ffs~OM'

MM~oseau peuple ~Me/~M'~Medes 'chargesperfidementM!MeM<eesdans ces t~TM~rstemps, soit d'avoir accepté
des pensions aussi onéreuses que peu méritées. Si de tels hommes font déjà partie du Conseil,

chassez-les. A cette condition, -i appui des princes ne vous manquera pas. On ne pouvait désigner

plus clairement à la vengeance des Etats les conseillers du feu Roi. Mais la déclaration, pour être

claire, n'en fut pas moins trouvée hardie, et peu s'en fallut que les députés, choqués de s'entendre

dicter des ordres, ne répondissent par un refus à l'ouverture des princes. Toutefois, le 4 février,

la discussion s'ouvrit sur Rl'élection d'un certain nombre de conseillers qui, en raison de la jeunesse
du Roi, devaient administrer avec une souveraine autorité les affaires de France~. C'était le

moment oit un vote flétrissant pouvait impitoyablement écarter du Conseil les plus sûrs partisans

des Beaujeu.
Si nous comprenons bien la conduite d'Anne de France en cette conjoncture critique, elle craignit

d'engager une discussion dont elle appréhendait l'issue, et, plutôt que d'exposer à un échec les amis

et les serviteurs qu'elle venait d'introduire au Conseil, elle fit en sorte que leur nom ne fût pas
même prononcé. Elle imagina donc de produire la liste de quinze conseillers dressée au début du

règne, jetant comme un voile sur les changements survenus dans l'intervalle. De tous ces person-

nages reçus au Conseil plus ou moins clandestinement depuis le mois de septembre 1~83, il ne fut

pas plus question que s'ils ne devaient jamais prendre, que s'ils n'avaient jamais pris aucune part
au gouvernement. Grâce à cette ingénieuse réticence, les rôles se trouvèrent intervertis. Lesprinces,

qui attaquaient le Conseil royaliste du mois de janvier, défendirent le Conseil aristocratique du mois

de septembre. Passant de la défensive à l'offensive, les Beaujeu s'emparèrent de la position qu'aban-
donnaient leurs adversaires à eux désormais de réchauffer l'ardeur des députés, à eux-de flatter

leur amour-propre en les reconnaissant hautement pour arbitres de la situation, à eux de dénoncer

lés conseiDers impopulaires, nombreux même dans le parti des princes. Engagé de la sorte, le

combat pouvait se terminer à l'avantage des Beaujeu, mais non tourner à leur ruine. La liste du

Conseil était-elle modifiée? ils gagnai'ent-probablement au changé maintenue? ils ne perdaient pas

l'espoir de rouvrir une seconde fois la porte à leurs amis, momentanément écartés et oubliés.

0 G.Picot,~tot'redesÉtaisg'~terau.r/t.f, p. 355. M/ot<t-na<desÉtatsy<M!crau.E,p. 80 82, 98et 116,
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Cependant les princes, obligés de changer tout d'un coup de tactique et.se trouvant, dès les pré-
miérs pas, en contradiction avec eux-mêmes, en éprouvaient quelque embarras les messagers qu'ils
envoyaient aux Etats généraux se bornèrent d'abord à insister sur l'accord absolu qui régnait entre
le duc de Bourbon et le duc d'Orléans (5 février); le. lendemain, ils se risquèrent à dire.que les
-quinze conseillers inscrits devaient leur nomination au choix des ducs d'Orléans et de Bourbon,
déclaration qui répandit le trouble dans l'assemblée. Les princes prétendaient-ils donc imposer aux
Etats la confirmation des quinze? A cette question, posée à brûle-pourpoint, le duc de Bourbon,

y embarrassé, répond que les députés sont libres d'agir à leur gré; le duc d'Orléans.hésite, saisit le

prétexte d'un dîner qui l'attend, et congédie la députation.
Tout .autre est le langage des Beaujeu. Leurs messagers donnent à entendre que, si les États

s'en remettent aux princes du soin de composer le Conseil, de redoutables compétitions se produi-
ront dans le royaume; ils exhortent les députés à remanier entièrement la liste des conseillers, dont
le nombre serait alors porté à vingt-quatre. C'était la thèse hardie du Conseil élu qui reparaissait
au bout de cent vingt-huit- ans, défendue cette fois par les représentants mêmes de l'autorité mo-

narchique, parla fille et par les serviteurs du plus absolu des Rois.

Huit jours durant, les députés discutèrent cette question primordiale avec un acharnement qui
dénotait la crainte de déplaire aux princes et l'ambition de fonder un gouvernement'électif; les inté-

rêts personnels des seigneurs, les rivalités des provinces se jetèrent souvent à la traverse. Masselin

.appelait ce débat l'hydre à sept têtes on en coupait une il en renaissait deux.

La Normandie~ se montra constamment opposée au maintien du Conseil étroit; elle discernait

parmi les quinze des traîtres, des.incapables, des dilapidateurs du trésor public, dont la fortune
datait des plus mauvais jours, des accapareurs de domaines confisqués, ïl~llut toutle respect que
lui inspirait la volonté des princes pour l'arrêter sur la lente. d'une revision totale elle consentit à

conserver douze des conseillers nommés, à condition que vingt-quatre autres seraient élus par
les Etats.

l La Bourgogne voulait faire asseoir au Conseil, à côté des princes descendant des Bois par la ligne
masculine, douze des anciens conseillers et. douze députés choisis par les Etats c'était, après la

Normandie, la province la plus dévouée à la cause du gouvernement représentatif. L'objection très

grave que soulevait l'idée d'un Conseilaélu, au lendemain d'un règne despotique, fut abordée de
iront par l'orateur bourguignon Philippe Pot, seigneur de la Roche; il n'est pas inutile d'ajouter que
ce premier défenseur de la souveraineté du peuple(2) devait le succès de sa candidature à la recom-
mandation royale et ne prenait vraisemblablement la parole qu'à l'instigation des Beaujeu. Philippe
Pot n'admettait pas que les princes du sang fussent dés tuteurs auxqueisja loi confiait, pendant la

jeunesse du prince, le gouvernement du royaume; ce rôle, suivant lui, appartenait aux États.
crLes princes, disait-il~), ont institué un Conseil à la mort de Louis XI c'est vrai; il fallait pourvoir
aux besoins urgents de l'État; vous n'étiez pas réunis. On a nommé un;Conseil provisoire, on 'a bien

fait. Grâces soient rendues à ceux qui ont pris cette mesure; mais, aujourd'hui que les Etats sont

réunis, toute autorité est revenue à~-eux;le Conseil, en réalité,-n'existe plus; rien n'a de force sans

votre sanction aucune institution ne subsiste légalement, si elle n'est établie par vous ou conforme

La Normandie avait d'abord voulu organiser une élection à deux

degrés les États devaient élire dix-huit délégués les quinze con-

seillers nommés devaient en étire huit, et ces. vingt-six personnes
devaient recevoir des États ta.mission de choisir les vingt-quatre ou

les trente-six membres du Conseil définitif.

AnnETSDUCOXSEtLD'KTtT.

o

~La souveraineté, disait-il, émane du peuple, qui Fa coudée.

aux Rois et a droit de la reprendre quand ils sont incapables de

régner.!)
Nous n'avons cru pouvoir mieux faire que d'emprunter cette-

analyse à M. Picot (7/j'~Otredès Etafs.~enet'au.r, t. p. ~'a).

L
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à votre volonté régulièrement exprimée. n Une grande partie de son discours n'était ainsi qu'un
commentaire éloquent des mots ~MOMs~Me~<ert~<~a<MScoM~rep'a<tqui figuraient dans l'acte d'institu-

tion du Conseil étroit, et qu'il appelait l'article capital du rôle communiqué à l'assemblée. Son

argumentation semblait plus faible quand il cherchait à prouver que tous les princes, sans exception,
attendaient de l'initiative des députés la réforme du gouvernement. v.

Les autres sections des Etats furent plus sensibles aux promesses des ducs qu'aux encouragements
du seigneur de la Roche. Au premier abord, la Guyenne, le Languedoc et la Langue d'Oïl avaient

paru disposés à suivre l'avis de la Normandie et de la Bourgogne; les Parisiens eux-mêmes, à qui
toutes les armes paraissaient bonnes jusqu'aux citations d'Ovide~, pour défendre le Conseil des

quinze, avaient proposé de leur adjoindre neuf conseillers'élus. Mais ces velléités d'indépendance
cédèrent a la réflexion la Guyenne comptait dans le Conseil étroit deux membres influents; parmi
les autres conseillers, trois, suivant Masselin, appartenaient à la Langue d'Oïl, six à la section de

Paris; la plupart des princes étaient originaires des mêmes contrées; enfin le duc d'Orléans exerçait
l'office de lieutenant général dans l'Ile-de-Françe et la Champagne. C'était plus qu'il n'en fallait pour
assurer dans ces sections le succès du Conseil des quinze.

Le la février, l'on convint tant bien que mal de-la rédaction d'un article qui devait être, le jour

même,présenté en séance royale. cfLe jeuneRoi, y était-il dit, devra, pour tout acte de gouvernement,
se conformer à l'avis du Conseil il assistera lui-même aux séances le plus souvent qu'il lui sera possible.
En son absence, la présidence appartient au duc d'Orléans; à son défaut, au duc de Bourbon, ou ennn,,
en l'absence de celui-ci, au sire de Beaujeu. Le droit de siéger au Conseil est reconnu à tous les princes.
Les États 'refusent d'apporter aucune modification à la liste qui leur a été omciellement transmise

ils s'en rapportent, sur ce point, au bon plaisir des princes; mais ils souhaitent que le Roi et ses

conseillers choisissent eux-mêmes dans les Etats douze nouveaux membres du Conseil.~ Le Chance-

lier répondit nLe Roi confirme et établit dès à présent son Conseil comme réel'-et dénnitif. H veut y

adjoindre, suivant votre demande, des hommes probes tirés du corps des Etats, et il entend leur

donner le pouvoir de prescrire tout ce qu'ils jugeront utile, sauf toutefois sa prérogative de com-

mander en son propre nom. Décision agréable aux princes, mais.peu préjudiciable aux Beaujeu,

qui voyaient, d'un autre côté, leur situation consolidée, et qui d'ailleurs, nous le répétons, avaient

si bien pris leurs mesures qu'ils ne pouvaient, en aucun caa, essuyer de défaite véritable. C'est alors

que, connaissant le résultat de.la-. session,, ils devaient s'applaudir d'avoir prévu la défaillance des

députés et de n'avoir pas commis aux hasards d'une discussion publique le sort de leurs plus fidèles

partisans. La suite des évènements fera comprendre que, s'il eut été diuicHe de maintenir des con-

seillers flétris par un vote solennel des trois États, il était aisé de rouvrir secrètement la porte du

Conseil étroit à d'anciens serviteurs sur lesquels l'opinion- publique ne s'était pas prononcée; l'on

va voir qu'il était même possible d'éluder en partie les demandes, cependant bien discrètes, des

députés.
Masselin poursuit en ces termes ~M. de Coutances nous apprit, le 11 mars, que les conseillers

avaient résolu de s'adjoindre encore'six membres des États, et qu'ils en choisissaient un parmi les

Normands, M" Jacques de Croismare. Nous lui en fîmes nos remerciements. Peu de temps aupara-

vant, quatre ou six députés avaient été admis au Conseil MM. de Lombez, de Montmorency, de la

Roche, d'Arpajon etplusieurs autres n nVersIe cdmmencementdemars, dit M.Picot; le Conseil

s'adjoignit environ dix membres des Etats~.nEn réalité, la concession faite aux Etats fut plus insigni-

f ttTurpiusejicitHrquamnon'admit.titurhospes.!)(0vide,ÏW~.V,cleg.Yt,i3.) <~A.Bernier,./OMf)ta<dMEiats~e'tterau.);,p. 6&8.
M/MfO!)'e~ME<<t<f!~e')!<!t<t.I, p./)at.



DU CHÔ.IX DES CONSEILLERS. xo

fiante encore. La' présence au Conseil de Jacques de.Croismare'et du seigneur d'Arpajon, pendant

l'année i~8~t, n'a laissé aucune trace, à notre connaissance; l'évoque de Lombez ne faisait que
rentrer au Conseil., où il avait longtemps siégé sous Louis X!; l'évêque de Périgueux, député du

Périgord, était, ainsi quelemaréchal Des Querdes, député de l'Artois, membre du Conseil étroit

depuis l'origine; le seigneur deLaTrémoïlIe,député delà Rochelle, y avait été introduit dès le mois

d'octobre restent trois députés, l'évêque de Rieux, le sire de Montmorency et le célèbre Philippe

Pot, qui, suivant toute vraisemblance, durent le titre de conseillers à l'intervention des Etats..Faib.le

résultat d'un grand effort.
Anne de Beaujeu n'attendit même pas la dispersion des députés pour faire rentrer au Conseil les

amis qu'elle y avait introduits. Elle ne s'arrêta pas là. D'anciens conseillers de Louis XI restaient

encore à l'écart elle les rappela.. Le Conseil étroit gardait une physionomie trop aristocratique à son

gré elle le peupla de légistes et de, financiers. C'est ainsi qu'avant la fin de l'année i ~8&,on avait

déjà -vu siéger six nouveaux prélats, entre autres Tristan de Salazar et François Halle, l'un des

juristes auxquels Louis XI avaittémoigné le plus de confiance dans les derniers temps de sa vie;

quinze nouveaux seigneurs environ, dont le célèbre Etienne de Vesc; douze maîtres des Requêtes

de l'Hôtel, onze autres magistrats au moins; cinq trésoriers de France, parmi lesquels Jean

Bourré; quatre généraux, des finances, dont le plus connu, Guillaume Briçohnet, devait s'assurer

une autorité presque absolue en matière de finance; deux généraux des aides, un général maître des

monnaies, un président de la Chambre des comptes,.un vice-président, qui n'était autre que le

médecin Jacques Coictier, et trois maîtres des Comptes, parmi lesquels Olivier le Roux, fort compro-

mis dans .les tristes commissions dont l'avait chargé quelquefois Louis XI c'était un groupe d'en-

viron quarante légistes ou
financiers,

dans lequel une large part
était faite à la bourgeoisie, une plus

large encore aux serviteurs du.feu Roi..

Il y avait loin de cette grande assemblée au Conseil étroit de vingt-quatre ou trente membres

dont tes États avaient requis, c~ le gouvernement promis l'institution. Enmoins d'un an, ce nombre

se trouvait plus/que triplé :.y compris les princes, il dépassait'la centaine~. On peut juger par là

du peu d'influence qu'exercèrent, en définitive, sur la composition du Conseil les Etats généraux
réunis à Tours en i~8~t. Les princes, qui les avaient appelés, pour être leurs instruments dociles,

avaientpesé sur tous leurs votes; les Beaujeu, qui les avaient vus vemr avec une certaine appréhension,
avaient feint. de les encourager, mais, aussitôt la session close, n'avaient plus tenu compte de. leurs

vœux. Il est vrai qu'à aucune époque; si l'on excepte les temps modernes, le principe du Conseil élu

et du gouvernement représentatif ne fut plus nettement posé; mais il faut ajouter que le. fameux

discours du seigneur de la Roche était Kplutôt une arme de parti qu'un manifeste de politique libé-

rale~, et que, s'il a pu faire luire aux yeux de quelques députés des espérances prématurées, iln'a

ni rallié les suffrages, ni écarté les objections de la majorité des Etats.

La mort de Henri II replaça la France à peu près dans la situation où elle s'était trouvée à

la mort de Louis XI un héritier du trône majeur, mais trop jeune pour gouverner. A la vérité,

François II comptait, en i55g, deuf années de plus que Charles VIII en i~83, ce qui mettait le

fait de la majorité royale au-dessus de toute contestation; mais, l'incapacité du prince étant notoire,

comme au temps de la dame de Beaujeu, et le Conseil
devant par là même exercer toute la puis-

f Cesconseittcrs n'assistèrent jamais.tous ensemble aux Cbriseils;
les séances les plus nombreuses comptent une trentaine de membres

présents. Voir, par exemple, dans ies P)'be~-<;er6atfa*publiés par A.Ber-

nier, les séances des 3, i3 et ly août, du i3 décembre 1~8~, et

P. Péiicier, EM<!tsur g'Mtt!M'nement.<feh dame de Beau/e)

Paris,i88a,in-8°,p.7~.

L.
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sauce, le précédent de 1~8~ autorisait, dans une certaine mesure, l'interventfon des Etats.: Cepen-
dant le Conseil se constitua de lui-même; la phrase ~MOM~oMe~MerM~tS~MScom~'<~<tnefut pas même

prononcée laissant la place d'honneur à la Reine mère, les Guise attirèrent à eux la réalité du pou-

voir, et écartèrent du Conseil jusqu'aux princes du sang~. Ceux-ci n'avaient plus à leur tête un Du-

nois, un Louis d'Orléans le roi de Navarre n'était pas de force à lutter contre Catherine de Médicis.

Les tentatives des M~con<e?~s,qui, sous prétexte de seconder la revendication des princes, poursui-
vaient le triomphe de la Réforme, n'eurent pas un meilleur succès.: leur prise d'armes aboutit aux

exécutions d'Amboise, .et leurs écrits, destinés à démontrer la nécessité de ce qu'ils appelaient le légitime.

Conseil, furent réfutés par Jean Du Tillet~. Lorsqu'au mois, d'août i56o, tous les conseillers de

François II, jusqu'aux chefs du parti catholique, se rallièrent à l'idée d'une convocation des États, ce

fut dans l'espoir de mettre fin aux dissensions religieuses, mais avec le ferme propos de ne laisser

les députés'trancher aucune des questions relatives à la composition du Conseil..

La situation était bien changée quand les Etats d'Orléans s'ouvrirent François II avait disparu

(5 décembre i56o); la mêmeloi fondamentale qui avait permis de considérer le fils aîné comme

majeur, condamnait le fils cadet à demeurer mineur pendant au moins trois ans. Il n'appartenait pas
a Charles IX de nommer lui-même son Conseil, comme~avait semblé le faire François Il c'était une

véritable régence qu'il s'agissait d'organiser, et plusieurs des arguments imaginés par Du Tilletpour
défendre l'autorité d'un monarque de quinze ans se retournaient contre un prince âgé de dix ans et

demi. Cependant, quand les députés se réunirent, le nouveau. gouvernement était fondé; tous les

arrangements avaient été pris, nous ne dirons pas le lendemain, mais la veille de la mort de Fran-~

cois 11~. Catherine de Médicis était régente; le prince de Condé avait fui; le roi de Navarre s'était

ftsidoulcement comporté 11 envers la Reine mère, qu'elle avait lieu
dcs.en

contenter M. Du reste,

Catherine de Médicis avait sagement replacé dans le Conseil de trente membres, définitivement

constitué le 7 décembre, les anciens serviteurs de Henri II et les disgraciés du dernier règne, le

Connétable, les princes du sang, en première ligne le roi de Navarre

C'était là le fait accompli en présence duquel se trouvaient placés les députés des trois ordres.

Quelques jours après, le 21 décembre-yla régence fut constituée, en pleine session, et les travaux

du Conseil organisés par un acte solennel, auquel prirent part la Reine mère, les princes, lés con-

seillers, mais auquel les Etats, bien que présents, demeurèrent totalement étrangers~.
Ce procédé d'une hardiesse blessante trouva sa justification dans la complaisance ou la timidité

d'une grande partie des Etats. Le clergé se confondit en remerciements à l'adressé de la Reine mère

qui avait, disait-il, bien voulu prendre en mains le gouvernement. Toute son ambition se bornait à

obtenir communication de la liste du Conseil M.Le tiers état et la noblesse, un peu moins accom-

Abc~ Desjafdins, A~oct(t<M)t<fde la frétée ftcee la ï'oscH)te,t.U[,

p. ùoa. Regnier de La Planche, Ilistoire de l'eslat de FrfMee sous le

)'~<te de Ft'f!{'oM Il, édit. Mennechet, t836, t. I, p. 16. Comte

H. de LaFerrière, EfKrMde Catherine de Médicis, t. t, p. Lvn.– Comte

Delaborde, 7~;s<0t)-ede Coligny, t. I,p. 386 et 3ga.– Baron de Rubte,

~H(o;ne de BoM)'to;t et VernHCd'Albret, 188a in-8°, t. LI, p. 15 et suiv.

Dupuy, ï'rnifedo h)))<ot'tfe de nos ''o~ p. 3)3, 3ty, 3a(),

33a, 339. La Popeiintère, Histoire des troubles et.~ttert'es civiles

e<tF)-a;tcepour teyftttdehre.'t~en, ]58i,t.I, fol. t53,etsL)iv.

J.-A. de Thou, Uistoriarum .~&. XXIII, t. p. ~75-~80. Comte

H. de La Ferrierc, Lettres de Cai/tettne de Aledicis, I, p. mit.

Lettre de Chantonnay, citée par M. de La Ferrière (Lettres de

Catherine de Médicis, 1.1, p. LXHv).

~) L. Paris, /Veg'oc)<)t)0)Msous François Il, p. g86. Comte H. de

La Fcrrière, Lettres de C~Aet-~te de Médicis, t. I, p. MMtH.

xtSAtttce de ~M7. du CoMMt~d;[ Roy ett ~eH)ie'e tù6'o, <t;( com-

'Me~tt'fment dtt règne dtf Roy CAm'ies rx, coM;nteelle se tt'oMM J<u« Mn

rf~Mfre de M. de t,at(&es~i)!e, secre~/re d'bstat, dtf décembre )56o

Les princes du sang et autres seigneurs ordonnez par le Roy pour

seoir en son Consei).B~BiU. nat., ms. Brienne n" a6~, foi. 65.

Arch. nat., 'KK 696, fo). ?). ) Cette liste est plus complète que celle

qui est fournie par la Relation de ce qui se passa à Orléans le tcMdeHMtM

de la mort dtt t'ot Ft'a)t;'f)fs 77. (Dupuy, Trailé de la majorité de nos

roys, p. 3~; L. Paris, ~Yeg'ociatMHSsous Ft'anj'ofs 77, p. ~3] Vi-

daillan, Histoire du Conseil dit Roi, t. H,j). 53.)
Bibt. nat., ms. français n" 7~g6. foi. aoA v°.– Isambert, /<M-

c!CH)iM~otsyi'aHcatses~ t. XtV, p. 58.

~) Barrois, Recueil des calera, t.f, p. 58. G. Picot, f~Mtoo'e

des Etats yexe't'aM. tï, p. ~o. Arthur Desjardins, t.'<a«g-e'M-

rnM. p. a88.
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modants, avaient d'abord contesté la validité de leur mandat,'demandant qu'une assemblée nouvelle

fût chargée d'élire un Conseil de régence~. Mais, quand cette proposition eut reçu du Conseil, alors

constitué, l'accueil qu'elle en pouvait attendre, le tiers état et une partie dé la noblesse adhérèrent

silencieusement au gouvernement établi.

C'est avec d'étranges précautions qu'un groupe de seigneurs dévoués aux intérêts de l'église ex-

prima vaguement sa préférence pour les conseillers bons catholiques, et il est nécessaire d'examiner

leur cahier général de très près pour s'apercevoir qu'ils ont rayé de la liste officielle du Conseil les

noms de six conseillers penchant plus ou moins ouvertement vers le parti de la Réforme~. La portion
de la noblesse acquise aux opinions nouvelles fit seule entendre dans son cahier une sorte de pro-

testation elle expliqua son silence prolongé au sujet du Conseil de régence en disant qu'elle préfé-.
rait ne point se mêler de cette affaire, si elle ne pouvait en prendre la souveraine et absolue direc-

tion d'ailleurs, pleine de respect pour Catherine de Médicis, elle essayait de lui prouver combien

son pouvoir grandirait quand il aurait reçu la consécration des suffrages de ses sujets~.
La timidité relative des députés d'Orléans s'explique-par la pression qu'avaient exercée les Guise

sur les élections de i56o; mais les Etats s'étaient séparés sans accorder de subsides. Le gouverne-
ment dut les rappeler, et les nouvelles élections eurent lieu sous l'influence, alors prédominante, du

parti calviniste. Dès l'ouverture des assemblées partielles qui se réunirent en diverses provinces, on

vit que la question du Conseil allait revenir sur le tapis et soulever de violentes tempêtes. Les États

particuliers de la prévôté de Paris,-assemblés le 15 mars.i56i, décernent la régence au roi de

Navarre, à son défaut au prince de Condé, laissent seulement à la Reine mère la garde de la per-
sonne royale, réclament l'institution d'un Co~mc, c'est-à-dire élu, qu'ils se mettent en devoirr

d'organiser; ils en excluent les Guise, leurs partisans, le maréchal de Saint-André, les cardinaux,

s'ils ne consentent à déposer le chapeau, sous prétexte qu'ils ont prêté serment cfà autre que au

Hoir); ils s'en remettent aux Etats généraux du soin de compléter leur liste, Insistant seulement pou r

le maintien des princes, du Connétable, des maréchaux de Brissac, de Termes et de Montmorency,
de l'amiral de Coiigny~. Au même moment et à l'autre extrémité du royaume, les gens de Nîmes,

satisfaits de la nomination de Crusse!, leur compatriote, n'en témoignent pas moins le désir qu'un
Conseil de seize ou dix-huit membres, laïques, originaires des diverses provinces, sôit constitué avec

l'aveu des Etats, et que le droit de: régler le gouvernement en cas de, minorité soit reconnu aux

Etats généraux comme une -loi fondamentale~. Vainement une déclaration royale du 2 mars tint

pour nulles et non avenues ces réunions préparatoires, où aucuns s'étaient (f amusés~à disputer du

gouvernement; vainement, dans l'espérance de désarmer les protestants, Catherine de Médicis con-

féra le titre de lieutenant général au roi de Navarre et s'éloigna ostensiblement des chefs du parti

cathotique; vainement elle essaya de peser sur les résolutions, des Parisiens le Chancelier de L'Hos-

Ils revendiquaient'pour les Etatsie droit, quuteur attribuaient

généralement tes publicistes au !ffi° siècle. (Arthur Dnsjardins, 9~. ot.,

P-~79.)

Ces gentilshommes appartenaient aux provinces (ht sud-est.

(Barrois, Recueil des ca~tM's, t. f, p. a6].) Ni M. Desjardins (o~. cK.,

p. ag3),ni M.Picot(o~.ctf., t.I[,p.ya) ne se sont aperçus que ce cahier

rayait intentionnellement de ta hste plusieurs (les membres du Conseil..

I! se termine pourtant par une phrase assez significative t;Vous sup-

phant treshumbtement. Sire, qu'en voire Conseil vous ne receviez et

mettiez homme qui n'ait l'honneur deDien et de la Sainte Église ca-

tholique. en recommandation.

Arthur Desjardins, o/e!< p. a 81, a 8g.–Gr.PiCOt,o~.e)'<t. U.,

p.~o,5n,~o,7t. VidaiDan, Mt'iott-e~tt Censée ~K~o~t. 11, p. 5~)-

.58. Hubie, ~LttMtMede /~0!f)'&oMet ~«tMe f~/l~t~ t. lit, p. 38.

L. Paris, A~'OftHftonf! sous ~tn~a/s Il, p. 833:- A~e'HMmMde

Cott</e',t.I,p.af),t.H,p.33~.

Au surplus, comme i) été jà ordonne-, et ne se peut faire

autrement, sf'ion Dieu, tous ecclésiastiques soient, par loi perpétuelle

et générale, envoyés chacun en teur charge. Que audit Conseil

ne soient admis fe père et fils ou Mres pour être enssmMc, mais

l'un en l'absence de l'autre, reserveMM. les princes du sang, qui

sont le Conseil naturel du Hoi, wt, décédant l'un d'eux, sera ait

Conseil d'y en mettre un autre. Aux expéditions qui se feront

soit mise cette clausule Par le Roy, A la relation de sort CoHM;/

(quatre des principaux nrpmbres).) (Ménard,fM<0!')'e civile, ec-

<<<'s~ue et littéraire de la,ville de A~amM, )~53, t. !V,'p. a~o.)
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pital se vit réduit à autoriser de. bonne grâce ce qu'il ne pouvait empêcher; il exhorta lès députés à

s'exprimer avec franchise sur tout ce qui concernait l'Etat~.

Au mois d'août, tandis que le clergé prenait part au colloque de Poissy, le'tiers état et la no-

blesse se réunirent a Pontoise. Dans cette assemblée laïque, le droit de concourir avec les princes à

l'institution du Conseil, en cas de minorité, fut considéré comme une prérogative incontestable des

Etats; les deux ordres furent pleinement d'accord pour approuver l'arrangement Intervenu entre

Catherine et le roi de Navarre, mais aussi pour demander qu'on écartât du Conseil, en premier

heu, les cardinaux et les ecclésiastiques; en second heu, ceux qui avoient manié ou gouverné les

nuances du royaume, jusqu'à ce qu'ils eussent rendu leurs comptes; troisièmement, les étrangers;

enfin,'les membres d'une même famille, de telle sorte que deux frères, par exemple, ou le père et
le fils ne pussent siéger en même temps au Conseil du Roi. fcA moins de' nommer le cardinal de

Lorraine et le duc de Guise, on ne pouvait pas proposer plus clairement leur expulsion ~.n La no-

blesse désirait mênie compléter la liste du Conseil en y portant un certain nombre de personnages
vertueux n, qu'elle se permettait de désigner à la Reine et aux princes du sangM.
Ces vœux concordaient, jusqu'à un certain point, avec les tendances nouvelles de Catherine, qui

avait reconnu la nécessité de préparer une évolution vers le parti de- la Réforme ou du moins vers

celui de la tolérance. Aussi.là session de Pontoise eut-elle une influence momentanée sur la compo-
sition du Conseil. nLes princes et seigneurs catholiques, rapporte à cette date Claude Haton, se trou-

vèrent à la Court en tel mespris qu'ilz furent contrainctz de-s'en retirer, excepté le Connestable; les

sieurs princes de Montpensier, de Nemours, de Guise, d'Aumalle, le mareschal de Saint-André s'en

absentèrent quand ilz apperceurent qu'on n'y vouloitplus d'eux~n 11y eut mêmealors une mesure

prise pour interdire aux ecclésiastiques, sinon l'entrée du Conseil, au moins une absence prolongée
hors de leurs diocèses respectifs, et peut-être supprima-t-on la pension des conseillers évêques~;
nous aurons lieu de revenir plus loin sur cette tentative curieuse qui aurait eu pour effet de donner

au Conseil du Roi un caractère exclusivement laïque. Toutefois, il ne faudrait pas exagérer le succès

des Etats de Pontoise aucun conseiller élu ne fut confirmé; les ecclésiastiques ne cessèrent jamais
de faire partie du Conseil; les Guise eux-mêmes, s'ils se virent éloignés momentanément de la

Cour, conservèrent leur titre et furent convoqués, dès le mois de janvier 1663, à la séance solen-

nelle connue sous le nom d'assemblée de Saint-Germain. En un mot, la Reine mère n'accueillit,

des demandes des députés, que celles qui lui parurent rentrer dans le programme de sa politique
du moment~.

La session de i5y6 nous retiendra moins longtemps. Si, au milieu du règne de Henri III, c'est-

à-dire en pleine majorité, les États osèrent discuter la composition du Conseil, c'est qu'impuissant à

gouverner, le Roi, haï, désarmé, s'adressait en désespoir de cause à ses sujets et provoquait par
sa faiblesse les empiétements dès-députés. Toutefois, l'ambition des Etats sembla d'abord se borner

à récuser un certain nombre de conseillers du Roi pour le moment où les cahiers seraient discutés

au Conseil: c'est uniquement en vue de cette épuration momentanée qu'ils réclamèrent, dès le

début, la liste des conseillers, et c'est sous la même réserve que Henri III consentit à leur livrer les

<') M~mon'Mde Condé, t. 11, p. 28o. Arthur Desjardins, o~.

e<f.,p.38t-383.
M Arthur Desjardius, op. cit., p. 386.

M-G.Picot,op.e)'<t.JI,p.73.
f) ~fe'moit'Mde Claude Na<on, édit. Bonrqueiot, t. f, p. iy6.

Comte H. de La Ferrière, Lettres de Ca</te)'tKcde Médicis, t. f, p. c.\n.

Tommaseo, Relations des MmtoMftdeMt'ifMitt~M, t. p. 63.
M Le Laboureur, .~fMit/OMsaux mémoires de Castelnau, Bruxelles,

i~3t, in-foL, 1.1, p. 5n3.

En rendant compte' an duc d'Étampes de ce qui s'était passe
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noms de ceux qu'il entendoit assister es réponses des-cahiers, afin que, si les États en avoient de

suspects, il put les en faire départira. Mais la lecture de l'interminable liste communiquée de la

part du Roi produisit un effet tel qu'on, en vint à ne plus parler que d'un remaniement définitif. Soit

au cours de la session, soit dans leurs cahiers généraux, les députés réclamèrent la destitution en

masse de tous les gens du Conseil privé, la formation' d'un nouveau Conseil composé, outre les

princes et'les officiers de la Couronne, de dix-huit ou de vingt-quatre membres au plus, tous bons

catholiques, tous fidèles,-connus pour n'avoir trempé dans aucune conspiration et, de plus, choisis

de telle sorte que chaque, province fut représentée par un conseiller au moins; le clergé désirait que
le Conseil fût organisé à l'image du royaume, comprenant en nombre égal des ecclésiastiques, des

gèntilshommes et des laïques de robe longue; la noblesse voulait augmenter le nombre des gentils-
hommes d'épée au détriment des robes longues; les trois ordres étaient d'accord pour demander

l'exclusion des membres des cours souveraines(2). Henri IHJ auquel ces requêtes causaient un déplaisir

marqué, promit d'écarter, sinon d'exclure, un grand nombre de conseillers~, et le bruit courut

même qu'il donnait congé à Philippe de Lenoncourt et à Sébastien de évoque de

Limoges M. Dans la suite, il essaya de réduire le nombre de ses conseillers par une série de règle-
ments que nous aurons bientôt à faire connaître; mais il demeura libre de maintenir et d'écarter

ceux qu'il voulait.

Les tristes choix faits par le Roi contribuèrent sans doute à provoquer les récriminations haineuses

des Etats de i588. On sait à quels débordements d'injures se virent exposés, durant cette session,

le n Valoisnet ses conseillers, de quels sarcasmes le parti ligueur y poursuivit les ministres, traités

publiquement de n harpies~, D'abord Henri III s'humilia, congédia, les uns après les autres, ses

conseillers, ses serviteurs. Mais, le jour même (23 décembre) ouïes Etats'généraux devaient rece-

voir la liste officielle de tous les membres du Conseil, afin de pouvoir procéder à une épuration

complète~, l'assassinat de Henri de Guise leur apprit, une dernière fois, ce que valaient les pro-
messes royales. Le peu de députés qui restèrent libres, et qui n'en profitèrent pas pour fuir, durent,

se contenter d'émettre un vœu, renouvelé de i5yy exclusion dès magistrats, des conseillers favo-

rables àl'accroissement de l'impôt, admission.dans le Conseil d'un représentant de chaque province~.
Cette inutile démonstration se perdit d'ailleurs dans,le tumulte avant-coureur de la guerre civile.

Si l'on jugeait de l'importance des assemblées -politiques par la grandeur'des'résultàts que les

historiens leur attribuent, aucune ne mériterait de captiver notre attention au même titre que y

dans l'assemblée de Pontoise, Catherine de Médicis écrivait ttH n'a_

pas tenu à ces fo)s qu'Us ne m'aient mise en pourpoint et spoliée de

ce que je pense légitimement m'appartenir. (Comte H. de La Ferrière,

Lettres de Catherine de Médicis, t. I, p: jfcvm.)

Barrois, Recueil de pMeMO)tg'))ta~<'ta!tf/teHf)yttMco)!Mn!ant~
· tenue des E<<e'/)M'a!t~, t. !I, p. )93 et tâ~t; t. V, p. a68 et suiv.

CoHect/oti <~Mpt'oees-!)er&aM.t; d'M-asiiem&MM g'e'Hcra/M dit c~'t'~e,

t. I, p. ~6 et ()i'. Cf. G. Picot. //M<o!re des /~ats g'Merfttta'j t. H,

p. 3t~, 38o.et suiv.

Cahier du cierge, art. ~g~ (Barrois, Recueil des cahiers, t. tf,

p. 70). Cahier de la noblesse, art. g3 (Barrois, Recueil des cahiers,

t. I[, p. )A6). Journal de Bodin (Des E<n<<généraux et autres as-

semblées nationales, chez Buisson, t~8g, in-8", t. X![[, p. a58, a5g,

a~o). Journa} du~duc de Nevers (Barrois, Recueil de pièces, t. III,

p. g3).– G. Picot, op. Cit., t. tl, p. 38o, 38). Arthur Desjar-

dins, op. ctt., p. /ta3..

M Nous lisons dans le Journal du dtfe de ~Mra, sous ia~ate du

5 février tSy~ tLes États [présentèrent] requête pouries dix-huit

conseillers, ouvingt-quatre, avec les princes et oMiciersde la Couronne.

Le Roi répondit qu'il n'en aura plus près de lui, hors qu'il ne les ôte

du Conseil, pour ne leur faire honte.» (Barrois, Recueil de pièces,

t. HI, p. g3.) Cf. J.-A. de Thou, H~ot-tnrMHtliber M~, t. III,

p. t5a.
f) Journal de Bodin (Des États ye))e)'aH. et a:ttt'M assembléesna-

tionales', chez Buisson, t. XIII, p. a ~5). –~Cf. une lettre, du 13 fé-

vrier, de l'ambassadeur toscan Saracini aSi dubita che Re non ab-'

bia privato del ConsigJio!\f.di MorviHiers. ))(Abeî Desjardins, ~j'o-
c<a<)0)Mde la Fraxce'ttMc la ToseatM,t. IV,p. <10.)

M G. Picot, op. cit., t. HI, p. t33,'t36, i38.

0 Cahier du clergé, art. 1~7; cahier de la noMesse, art. ~i;
cahier du tiers, art. y6 (Barrois, &c!t< des cahiers, t. IH, p. 66,
io3 et ao3).
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rassemblée de Notables ouverte à Rouen le 4 novembre i5a6. Cette fois, l'on ne sait qu'admirer
le plus, de la témérité de l'entreprise ou de la promptitude du résultat. Les Notables prennent au

mot Henri IV, qui avait promis, au début de la session, de se mettre en tutelle entre leurs mains.

Ne vont-ils pas proposer, hier! mieux, n'obtiennent-ils pas l'établissement immédiat d'un Conseil

appelé Conseil de !YM'som,dont les membres, choisis par eux la première fois, doivent l'être ensuite en

cas de vacance, par les gens des parlements? Ne partagent-ils pas les revenus de l'État en deux por-
tions égales, l'une nationale, l'autre royale? La premièré, montant à cinq millions d'écus, est anectée

au payement des gages des ofliciers civils, aux fiefs et aumônes n, aux rentes, aux dettes du royaume
le Conseil de raison doit disposer d'une manière absolue de cette moitié des revenus publics, sans

avoir à rendre compte de ces fonds à qui que ce soit, et sans que le Roi, son Conseil ou les cours

souveraines puissent apporter le moindre changement a la destination qu'il leur donne. La seconde

portion, également de cinq millions d'écus, est seule laissée à la disposition du prince et de son

Conseil, pour les dépenses de la personne et de la maison du Roi, pour les frais de la guerre, de

l'artillerie, des fortifications, des ambassades, des dons et pensions, des menus plaisirs, des bâti-

ments. C'était, suivant l'expression des rédacteurs des OEcoHOMMes~'oM~es,dresser autel contre autel,
former un Etat dans'l'Etat. Cependant, malgré l'avis formel du Conseil, ces propositions furent accep-
tées Sully, convaincu d'avance de l'insuccès de cette tentative, avait persuadé au Roi d'accorder aux

Notables une satisfaction peu dangereuse,.parce qu'elle devait être momentanée. C'est ainsi que, le

28 janvier i5oy, Henri IV, se rendant près des Notables, leur ordonna de procéder, dans les vingt-

quatre heures, à l'élection du Conseil de raison, lequel entra immédiatement en jouissance de tous

ses pouvoirs. On ajoute que, suivant la prédiction de Sully, trois mois suffirent aux membres du nou-

veau Conseil pour reconnaître les difïicultés de leur mission, qu'ils s'en vinrent ingénument cou-

fesser leur impuissance et supplier le Roi de les décharger de toute part dans le gouvernement.
Tel est, fort abrégé, le récit des ŒcomoMM'esroyales Les historiens modernes l'ont reproduit

avec une scrupuleuse exactitude; ils ont seulement renchéri sur la gravité du péril que Henri IV osa

braver, sur les suites possibles de l'aventure dans laquelle, bon gré mal gré, il engageait la monar-

chie ~Que le Conseil de raison, disent-ils., devînt un seul moment accessible à l'ambition et à

l'esprit de révolte, il attaquait la royauté avec la moitié de l'argent de la France, et, en abaissant, en

dégradant le Roi, il replongeait le pays dans la guerre civile. D'ailleurs, ajoute-t-on, les craintes

que Henri IV ressentit au cours de cette épreuve lui laissèrent de fâcheux souvenirs, et le funeste

établissement du Conseil de raison" contribua peut-être à ruiner l'avenir du gouvernement repré-
sentatif, en inspirant à la royauté une répugnance invincible pour toutes les manifestations du.

sentiment national~.

A vrai dire, le silence absolu gardé par les contemporains autres que les secrétaires de Sully sur

l'élection et sur l'existence même-dû Conseil de raison semble quelque peu étrange à l'historien

Poirson. En dehors des OEconomiesroyales, Mézeray est le seul auteur ancien qui ait mentionné, d'une

façon très vague, le Conseil de raison~; or, Mézeray écrivait un demi-siècle plus tard, et il puisait
lui-même ses renseignements dans les ŒcoHOHM~royales. C'est pourquoi, tout en déclarant le témoi-

gnage de Sully Ktellement grave en soi, et de plus tellement précis et tellement circonstancié, qu'il
commande presque la convictions, Poirson avoue qu'il désirerait en trouver la confirmation dans des

f"Ëdit.Mic)mud,t.I,p.33~etsmv.

Poirson, Histoire M'nrt 7~ t. )I, p. a68, ay5-2'/g, 382,

a83; Mémoires et documents nouveaux relatifs t't l'histoire de France

<t /o.tt ~u jr<' siècle, p. n, 3o et sniv. P. Clément, Porh'm~

/usto)'~fttM, p. 5g. G. Picot, HMfo~e des États généraux, t. Ut,

p. s~o. J.-J. Ciamagcran, Histoire de ~tm~t en Frotce, t. Il,

p. 3&t. CI. Dareste, /~<0tre de France, t. IV, p. 543, etc.

M Histoire de France, Paris, l65~, in-fol., t. III, p. ]]86.
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écrits ou dans des actes jusqu'alors demeurés inconnus. -Maisaussitôt il se réjouit d'avoir découvert

un texte ~(Ie cahier des Notables) qui lève ses derniers scrupules, 'en donnant, à ce qu'il nous

assure, gain de cause plein et entier à Sully..
C'est donc bien contre une opinion universellement admise que'nous venons nousheurter en con-

testant l'exactitude du récit des ŒcoMOHMesroya~s. Cependant nous nous faisonsfort de démontrer

qu'il est en contradiction avec les témoignagnes de Marbault, de J.-A. de Thdu et de Groulart, avec

une lettre de Henri IVà M.de Rambouillet, et même avec le passage du cahier des Notablesretrouvé

et invoqué par Poirson

Nousne prétendons pas donner Marbault, ceperpétuel contradicteur des OEconomiesr~/a~es,comme

un témoin non suspect de partialité. Maisil est impossible de ne pas remarquer, au milieu de sontrop
malveillant commentaire, les énergiques dénégations que, sur ce point particulier, il oppose au récit

de Sully, et l'autorité avec laquelle il conteste même l'existence de ce Conseilde raison, dont autre

que Sully, dit-il, n'a jamais parlé. Il se réfère d'ailleurs au cahier des Notables, rédigé, dit-il, sous

la forme d'une humble supplication et signé de personnages trop dévoués à la personne du prince

pour avoir pu prêter les mains à de pareils empiétements
D'autre part, le contemporain Jacques-Auguste dé Thou, qui consacre quatre grandes pages à

l'assemblée des Notables, garde le silence au sujet du Conseil déraison. Tout au plus indique-t-il
une sorte de distinction faite par les Notables entre les cinq millions d'écusaffectés aux dépenses de

la guerre, de la maison du Roi, etc., et les quatre millions huit cent mille écus destinés à solder les

gages d'officiers, les rentes constituées sur les aides, les autres dettes de l'Etat comme moyen de

couper court au gaspillage des finances, l'assemblée proposait que le Roi ne payât aucune pension,
ne fît aucune dépense extraordinaire, avant que les-dettes positives et les dépenses indispensables

fussent intégralement acquittées M.Il -ya loin de cet avis prudent aux exigences que les ŒcoMOHM~

?'<M/<~reprochent l'assemblée de Rouen.. v

Au surplus, il serait puérn de discuter les témoignagesde tel ou tel contemporain relativement

aux vœux des Notables quand nouspossédons:le texte officieldes cahiers de cette assemblée. II a été

publié par Poirson dans un ouvrage peu connu Apôtres et~ocMMt~M~nouveaux)'e/o~/sà fAts<OM'ede

~'aMce ~j~K~M~rj~ siècle.C'est même dans cet Avisait Roi que le savant éditeur croyait voir-une

éclatante confirmation des faits avancés par Sully. Or, le passage suivant est le seul, dans l'~ts au

Roi, qui se réfère à l'organisation d'un nouveau système financier, le seul par suite où l'on ait chance

de trouver une allusion quelconque au Conseilde raison nSa Majestésera suppliée vouloir se con-

.ctenter, pour la dépense de sa maison et État, armées, gendarmerie, artillerie, vivres, munitions,
a garnisons et autres charges de l'État, de la somme de 5,000,000 écus. Et le surplus de laisser pour
fde payement des autres charges ci-après gages des officiers, rentes constituées, charges
trordinaires, justes dettes, tant des traités suisses que autres dettes, qui se payeront après les-

n dits gages et rentes, et non autrement. somme desdites charges et.dettes ~,876,~16 (écus). n
Suit l'énumération dés fonds sur lesquels doivent être pris d'une part les cinq millions, d'autre part
les quatre millions huit cent soixante-seizemille quatre cent seize écus

f! Nous avons déjà soutenu cette thèse dans )'~)t)!Mf)M'e-Bt<Me<ttde

la Société de ntM(Ot)'edeFrance, i885, p. a~8 à 256.
~)

Y~mar~MM<tft-les Afemoo'e~de Sully, édit. Micbaud, p. 33 et 3~).

SIarbautt nomme ici M. de Montpensier; le cardinal de Gondy, ie

duc de Retz et le maréchal de Matignon, qui ont effectivement apposé
leur signature au bas du cahier des Notables. (VoirPoirson, ~n)0))'ei!

et ~ocw)Mn<ftKOM))eaM;f,p. ~5.) Ce n'est pas, du reste, la seule invrai-

sembtance que relève Marbauit dans le récit des QEcoMmtMro~a/es

~nr.ETSDUCOMEHD'KTAT.

<tSu)]y,dit-it, n'a pas voulu ennuyer tes teneurs en leur disant quct
fonds étoit demeuré [aux KotaMes], ni comment en si peu de temps
qu'est celui de deux ou trois mois, leur revenu étoit si fort diminué,
et celui du Roi augmenté de 5 minions de livres, encore que ce

changement si subit, ayant quelque chose de merveiHeux, eût bien

méritéjd'étresu. ·

M ~on'aruM ?0- C~ S 5, t. V, p. 63~-637.
MeMMn'Met(~ocumen~noxMfKf;);,p. 5().–Poirson n'indique

M

mru,vewe ammvue.
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On aura beau presser ce texte dans tous les sens, il est.impossible d'en tirer ce qui ne s'y trouve

pas, c'est-à-dire la preuve d'un partage des revenus publics entre le- Roi et un Conseil élu. Une

simple séparation des revenus du royaume en deux parts à peu près égales, dont l'une est affectée

au payement des dépenses ordinaires, l'autre à l'acquittement des frais de guerre et des dépenses de

la maison du Roi, c'est tout ce que demandent les Notables; leur démarche se rapproche ici singuliè-
rement de l'idée que. s'en faisait J.-A. deThou..

Puisque l'Avis aMRoi ne renferme aucune allusion à un Conseil élu, tout ce qu'on peut faire,
c'est de supposer qu'a leurs requêtes écrites, les Notables .avaient joint des remontrances verbales,

parmi lesquelles une demande relative au Conseil ue raison, demande qui, comme toutes tes autres,
aurait reçu, grâce à Sully, le plus favorable accueil. Ma)s cette hypothèse se trouve écartée par un

témoignage indiscutable. Claude Groulart, premier président du parlement de Rouen, faisait partie
de l'assemblée des Notables; il a même collaboré à la rédaction du projet de réforme financière. Ses

AfeHMtresrendent compte jour par jour de ce qui s'est passé à Rouen, et cette partie deson journal
a été écrite le 8 février i 5c)~, dix jours seulement après la clôture de l'assemblée. Or, ce témoin si

bien informé, non seulement ne soufHe mot du- Conseil de raison, mais raconte le dénouement

de l'assemblée des Notables d'une façon qui contredit formellement Sully A l'entendre, le

a g janvier, l'assemblée fut dissoute sans avoir reçu de réponse du Roi les Notables partirent mécon-

tents, inquiets de l'avenir et convaincus qu'ils avaient perdu leur temps et leur peine. Groulart'iui-

mème, qui personnellement avait tout lieu de se louer dé l'accueil bienveillant duprince~, écrivait,
deux jours après avoir fait ses adieux au Roi J'ai grand peur que tout notre travail ne soit vain,

pour autant que les méchants ont trop la vogue M.n Donc l'acquiescement de Henri IV aux demandes

des Notables est supposé, l'ordre d'élire tout de suite un Conseil de raison fictif, la remise d'une

mb)t)é dés revénus publics aux mains de délégués des Notables purement imaginaire. Le partage des

recettes qu'avait demandé l'Avis <tMRoi n'aurait peut-être lui-même jamais été elfectué, si un évé-

nement imprévu n'avait obligé le Roi à donner quelque satisfaction à Fopiniou publique:
Le 1i mars i5gy, les 'Espagnols surprirent Amiens, Réunir en toute hâte les sommes énormes

qu'allait coûter la reprise d'une ville si forte et si fortement gardée, telle fut, à partir de ce jour,

l'umque préoccupation du Roi. Parmi les expédients financiers auxquels il dut recourir, un emprunt
sur les plus Dches de la Cour et des grandes villes rencontra de vives objections, surtout dans les

rangs de cette bourgeoisie qui avait fourni à elle seul~ presque tout le personnel des Notables.

Henn IV était résolu à vaincre les résistances; mais il jugea sansdoute utile,pourapaiser l'irritation,

nulle part le document d'après lequel il a copié le cahier desNotahtes.
C'est sans doute le manuscrit Y 125 de la hibtiothèque de Rouen;
nous t'avons eu tout récemment entre les mains, et nous en avons
constate la parfaite conformité avec le texte édite dans tes ~cmco'es et
<j'0<t))teHh)tOttCMfM.f.

fL" samedi a5 janvier.)5gy, fut acbavé ta cahier d'être lu en

t'assemblée, pour le présenter au Kof; ce (lui fut fait ta lendemain,
a6 janvier, par M. de Montpensier. Sa Majesté lit la réponse.
qu'il remercioit tous les députés de la peine qu'its avoient prise, accep-
toit leur volontéet leurs cahiers, qu'il feroit voir à son Conseil, et que,
dans trots jours, il feroit la réponse cependant qu'it conjuroit un
chacun et leur faisoit défense'a tous de désamparer. Le mercredi
a8 janvier, MAI. du Consaii firent appeler en la même gâterie [de
Saint-Ouan]plusieurs das députés, entre lesquels j'étois aussi; nous

remontrèrent partes sieurs de Sancy et d'Incarvine la difficulté qu'it
y auroit d'avoir les deniers que Sa Majesté s'attendoit recevoir, si on
voutoit tenir à la rigueur ttu département qui étoit dans notre cahier.

Leur fut fort prudemment réptique pat: M. )e cardinal de Gondy qu'on
na pouvoit plus y rian ci~anger,et que la compagnien'était plus assem-

blée, et qu'it y.avoit trop de délicatesses en tours demandes, qui ne

tendoient qu'a toucher tous les deniers et continuer les mêmes

desordres des années passées; et chacun de nous en jugea autant. De

sorte qu'eux, voyant qu'on ne voutoit leur accorder aucune chosa,
firent que Sa Majesté, le lendemain, ~eeHCM/acott~M~'nte,Jont tmnt-

coup prM)tMt très )MKMHaM~Mt'e,et que tant de personnages d'hon-

neur, s'en retournant nMep6tt <<*e~e'r([)iccdans leurs provinces, feront

.rempHr toute la Franco d'enroi.a (tWM!0!)'esde C/aH~eCrMt~ri o![

t'9yag'Mp(t)'~ftya<<sejt Cour, édition Michaud, p. 5~3 et 5~/t.)
f) ~W., p. 587.
f') ?:< p. 5~ Cf. une lettre de M. de La Force du 2 janvier

i5gy fL'asscudjtee ssra bientôt achevée; i) nes'y est pas fait d'aussi

grands règlements que t'en espéroit; toutefois. à été pris de belles

résolutions, pourvu qu'elles s'observent.a (~MH<)t)'ci<dit m<tr~-A«<de

Ln Force, publiés par le marquis de La Grange, t. t, p. a';().)
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d'exaucer l'un des vœuxformés par rassemblée de Rouen. Au momcnt'd'imposer de nouvelles charges
aux contribuables, n'était-ce pas une heureuse inspiration que de mettre en vigueur le système de

garanties-imaginé par les Notables pour prévenir les dissipations? On effectuerait cette division des

revenus publiés en deux parts qu'avaient réclamée les Notables. On dirait d'avance à quelle somme

monteraient les dépenses de'la.guerre, et quelle somme serait réservée à l'acquittement des dé-

penses courantes. Ici se produisit peut-être l'Intervention de Sulty pour mieux faire apparaître la

loyauté des Intentions du gouvernement, il aura proposé de confier l'opération du partage a un

Conseil spécial formé de membres, non pas élus par les Notables, mais
désignés par

le Roi. Quoi

qu'il en soit, le 20 mai i5ûy, au plus fort de sa lutte avec le Parlement à propos de l'enregistre-
ment des nouveaux édits bursaux~, Henri IV fit annoncer publiquement, par le Chancelier, son

intention d'établir un Conseil composé principalement,, de membres des cours souveraines~. Le

"2.3 mai, il écrivit la lettre que Fon va lire et qui, bien qu'Imprimée par Berger de XivreyM, paratt,

avoir échappé à tous les historiens modernes ~M. de Ràmbouiflet, suivant la délibération qui tut

cfprinse en rassemblée de Rouen qu'il y aurôit un maniement séparé pour le payement des gages et

nrentes qui sont assignées sur la recette générale, et autres revenus, pour ne demeurer .point
trconfus avec les aultres deniers reservez pour les despenses dé la conservation de l'Estat et de ma

~maison, e<a~ ~ue ce~ sc~cts~eHcores~ec met~eMfor~'c~'a~ ({~sc~'es<a~t'r M)t.CoKs~pa)'<M~

~ccs<e~ec<,oMe~M coM~ose~e ccM~c~Me?<H/cs<tM<cy ~OM~otrlé M~CM~cet /e ~«s f~K'Ht<?H!~~M', ayant

Kvoulu, .poui~ceste' occasion, que vous feussiés de ce nombre..C'est pourquoy'je vous .prie de vous
~retrouver avec mon cousin le cardinal de Gondy, <7Me~'<K/orf/o?MtepoMr~'est~e/'aM~e< CoH$e<7,et

n entre les mains duquel j'ay'faict mettre la commission d'iceiluy, pour comm.en.cer à y vacquer et y
ncontinuer le plus assiduement qu'inséra possible en quoy vous pourrés g.randen'tent servir au

Kpublicq et à mesan'aires, vous pouvant asseurer que je tiendray cé service cn'Ia considération qu'n

~Ic mérite, n

Que ce soit là le Conseil dont parlent les ŒcoMOMMCs)'OM< il n'est pas permis d'en douter. La

première phrase nous apprend que ce Conseil .avait pour mission spéciale d'effectuer le partage ré-

clamé-par rassemblée de Rouen; de plus,~coprésident nommé,:le cardinal dc:Gondy,'est'Ie'mcmc~

que les û&'coMomtes~a/es désignent comme chef du Conseil de raison~. Mais alors il faut bien

reconnaître la double erreur de Sully. Le Conseil de raison n'a point vécu du 28 janvier au mois

d'avril i 5gy il n'a été formé qu'à la fin de mai. Les .membres n'en furent pas élus par rassemblée

des Notables ils furent choisis par le RoI.,Que, d'aiDeurs~ cette commission ait reconnu au bout

de peu de temps les dimcultés de sa tache, ainsi que nous le. donnent à entendre les (~coMOHMe.s

ro~M, nous inclinons d'autant plus à le croire qu'elle n'a .laissé aucune trace de ses séances ni de

ses travaux, et qu'on voit, pendant le siège d'Amiens, Henri IV ne'correspondre qu'avec le Conseif

des finances. Nous trouvons donc dans le récit des Œco~OMM~roM~es une part de vérité jointe à

une part plus grande d'erreur; qu'y a-t-il là de surprenant? Un livre composé fort tard, au milieu

du règne ,de Louis XIII, auquel une demi-douzaine de secrétaires collaborèrent, doit réserver plus

(') Voir jaharanguc du ai mai et ia)ettredu/tjuiui597 éditées

par Berger de'Xivrey (Lefh'M tittMicM, t. IV, p. ~6A et 772). A en

ju~er par une dépêche d'un ambassadeur toscan (a. mai iSgy), le

Paricmsnt, prenant i'onensive, demandait alors le renvoi de plusieurs
membres du Conseii.ttAssszma) à propos, ajoute t'ambassadeur, car je

Hoia bpsoin, en ce moment, du concours deson Conseil des nnancM;
aussi répond-il au Parlement avec irritation. Dans un des Conseils

suivants, fttutti coneôrsonoi)) un parère che si debha-aiutare il Re,
ma che dauari da qui avanti non~passino per le mani di quelli che

t'hanno impeciato.n (Abel Desjardins, A'eg'ocM()0;is<~c~n /)'ft<!CfMce

/(t?'MMM,t.V,p.33g.)

Roy désire], pour la direction de ses affaires, estabiir un;;

Conseit, entre autres, des priucippatdx des compagnies souveraines,

'~pourponrveoiraux desordres passez. tellement qu'il ne fault don-

bter de l'employ des deniers.!) (Arcb. nat., X'° t~&g, fol. ~'26 r".)

Lettre éditée d'après t'origina), faisant, .partie de la collection

Lucas de Montigny (Lettres mtM!t)M,t. IV, p. 766 ).

.MTomeI;p.a/)A.
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d'une surprise de cette nature aux historiens qui prendront soin de le soumettre à un minutieux

contrôle.

Si ces considérations ont quelque poids, on devra cesser de regarder le Conseil dé raison comme

une des plus folles tentatives d'émancipation politique qu'ait vues échouer l'ancien régime; les

Notables réunis à Rouen en 1607 ne passeront plus pour de maladroits précurseurs des députés
rassemblés à Versailles en 1780, et Henri IV ne sera plus blâmé ou loué tour à tour d'avoir commis

une moitié de la fortune publique aux mains d'administrateurs élus par la bourgeoisie.

La conclusion à laquelle ces observations nous conduisent est qu'on a sensiblement exagéré l'in-

fluence exercée par les Etats sur la composition des Conseils Nonseulement Ils nesont intervenus

que lorsque le Roi, prisonnier ou mineur, réduit à l'impuissance par sa jeunesse ou accablé par les

difncultés, abandonnait forcément une part de ses prérogatives; mais ils ont remporté, en somme,

d'assez médiocres avantages. Au lieu d'un Conseil élu gouvernant pendant plus d'une année la

France, nous n'apercevons, au moment de la captivité de Jean le Bon, qu'un petit nombre de dé-

putés qui, introduits dans le Conseil, n'y peuvent tenir quatre mois. Les députés des États de Tours,

en 1~8~, sont dupes à la foisdes princes et de la dame de Beaujeu on soumet à leur approbation
une liste du Conseil Incomplète, on élude en partie leurs vœux, si timides et modérés qu'ils soient.

La majorité des députés aux Etats de i56o accepte le régime et le Conseil constitués sans eux; les

États de Pontoise bénéficient des dispositionsfavorables dé la Reine mère. Les Etats de 15~6 et de

i 588procèdent par élimination, mais n'obtiennent à grand'peine que l'éloignem'entprovisoire d'un

bien petit nombre de conseillers. Quant aux Notables réunis à Rouen en 1606, ils ne sollicitent

même pas le droit d'élire un nouveau Conseil, et c'est Henri IV qui compose lui-même la commission

financière dite Conseilde raison.

CHAPITRE VIIL
v

DU NOMBRE, DE LA QUALITÉ, DE LA RÉCEPTION ET DES PRIVILÈGES DES CONSEILLERS DU ROI

Règlements tendant à réduire le nombre des conseillers inutilité de ces mesures. Le tiers état au Conseil. Objections faites

contre la présence des membres du clergé au Conseil; de la formule Par le Conseil des lais. Lès lettres et le brevet de

retenue. Le serment; la réception. Les gages, les prérogatives, les obligations des conseillers du Roi.

Une récapitulation sommaire des règlements ou ordonnances destinés à limiter le nombre des

conseillers du Roi~ doit nécessairement trouver place dans cette étude sur les Conseils. Mais, ou

nous nous trompons fort, ou cet aperçu servira moins à faire connaître le nombre exact des con-

< ttOn remarque, écrit le vicomte d'Avenel, jusqu'à la monarchie

absolue, que le peuple et le Roi ont, sur la composition du Conseil,

deux idées diamétralement contraires. L'un pense que les conseillers

doivent être surtout les représentants de la nation, l'autre estime

qu'ils doivent être uniquement ses créatures à lui. Dans l'opinion

publique, ce bon Conseil était une détcgation des Etats généraux,
une sorte de commission permanente, assistant le monarque pour le

guider dans l'accomplissement des réformes, n (A'eAe~eMet~tMOiare~e

absolue, t. I, p. 4t.)
~) Il ne peut être ici question des hommes de toutes conditions

appelés accidentellement à siéger dans le Conseil. On sait quelle
était au moyen âge l'élasticité de ce corps, à combien de seigneurs,
de bourgeois, de députes, clercs ou laïques, des églises ou des com-

munautés, le Roi faisait appel en casde besoin. Aucune règle ne pré-
sidait à ces convocations extraordinaires. C'est en ce sens que M. La-

vissepu dire du Conseil du Koi <tH Iln'ajamais été un Conseil

fermé, il s'éiargit de temps à autre et redevient une véritable assem-

blée. Les États généraux ne sont pas autre chose que des Con-

seils étargis.!) (Lep0!t);o!r t-oy<t<ait temps de Charles t~ dans la Ret'tM

hiatonique, novembre 188~),'p. a~)
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seillèrs aux duférentes époques, qu'à démontrer précisément l'inutilité de tous les essais de limitation

et de réduction du personnel des Conseils.

Aux vingt-quatre membres du Conséilétroit constitué à la-niort de Louis Hutin, il convient de

joindre les onze chevaliers du Conseil particulier de Philippe V total trente-cinq conseillers pour
la seule année 1316. En 135~, nous n'avons pas compté moins de soixante-huit conseillersprésents.
Le Grand Conseil de vingt-huit membres que les Etats projetaient d'élire au mois d'octobre <356,

et celui de quarante-sept membres à qui Charles V confiait éventuellement la régence en i3~

n'atteignaient pas le chiffre normal des conseillers d'alors. Quant au Conseilordonné, qûe les princes

organisèrent le 3o novembre i38o, son effectifde douze membres ne tarda pas à disparaître au

milieu de la foule croissante des conseiners de Charles VI.

Le' xv°siècle inaugura l'ère des réformes. Un projet de réduction, annoncé le 7 janvier 1~01

n'aboutit vraisemblablement que le 28 juillet 1~06; à cette date, une ordonnance, dont il est bon

de citer le préambule, ramena le nombre des titulaires au chin're encore élevé de cinquante et un~'

(tComme souventesfoiz, était-il dit, nous aions par plusieurs des plus prochains de nostre sang et

~lignage et de nostre Grant Conseil esté advertiz que, pour la très grant multitude d'officiers que,

par importunité de requerans et autrement, nous avons mis, ordonnez et retenuz par cy devant en

ccnostre Grant Conseil. très grans maulx, inconveniens, charges et dommages sont ensuiz:

n nozConsaulz et besoignes ont esté tenues moins secretes que besoing feust; et aussi plusieurs noz

ttomces, comme bailliages, seneschaucies, capitaineries et autres moins deuement exercez et gou-

frvernez qu'elles ne deussent, pour ce que plusieurs de ceulz qui tiennent iceulx offices n'y ont fait

ffrésidence, ne les exercez en personne, ains se sont-tenuz-et tiennent en nostre hostel et ès hostelz

ffde nosdiz oncles, frere et cousins et à suyvre noz diz Consaulx, à la grant charge de nous et préjudice
ftdes.diz offices et de nos subgiez, etc. L'ordonnance s'attachait surtout à écarter du Conseil les

fonctionnaires dont l'absence désorganisait l'administration provinciale. Moins d'un an après, le

28 avril 1~0~, nouvelle réduction, plus importante que la première déplorant la (t multitude des

retenues et la nconfusion désordonnée-n qui en résultait, le Roi fixait le nombre des titulaires à

vingt-six et défendait au Chancelier desceller aucunes lettres de retenue supplémentaires~. A vrai

dire, cette réforme, inspirée par la faction des Armagnacs, avait peut-être pour seul but d'éloigner
un certain nombre de conseillers bourguignons. De même, la promesse de réduire le Conseil ~a

nombre compétente faite, après l'assassinat du duc d'Orléans, le y janvier 1~08, par les ducs

d'Anjou, de Berry et de Bourbon cachait peut-être le secret dessein de modifier le gouvernement
dans un intérêt politique M.En 1~10, le seul désir de mettre un terme aux querelles des ducs de

Berry et de Bourgogne fit réduire le Grand Conseil à treize chevaliers et à trois ou quatre prélats,
~non pensionnaires d'aucuns des princes e; mais cette réforme, accomplie seulement sur le papier,

ne. tint pas devant l'entêtement des favoris de Jean sans Peur~.

Il fallut qu'Eustache de Pavilly, l'orateur de l'Université, réclamât, le i~t février 1~18, l'exécu-

tion des anciennes promesses ~N'oubliez pas, disait-il au Roi, aux princes, aux députés, qu'autre-
fois les Conseils étaient composés d'hommes circonspects, craignant Dieu, dévoués aux intérêts de

("(MoMHHCM,t.V[n,p.&l5.

<~Arch.nat.,J/)6<),n°t3.–Rédigée à la suite de plusieurs
délibérations, auxquelles avaient assisté les ducs de Berry, d'Ortëans.
de Bourgogne et de Bourbon, cette ordonnance fut sce))ée de cire

jaune, sur double queue. Nous ignorons quettes circonstances en em-

pêchèrent la publication; on lit, en effet, au dos de la pièce «Quia

Kn;t/xcrttH<p!tMtM)<<)te t'efM<re<t<K)'.nn

~Ot'(~onHancM,t.XH,p.s~5.
<*)Girard et Joly, O~ees de Ft'anee, t. t, p. cccn. 0)'~o)U)a)tee<,

t. IX, p. a~g. Les comptes du Trésor de 1408 nous fournissent

les noms de quatorze conseillers au Grand Conseil, parmi iesquc)-!

plusieurs ne figurent pas sur la liste du 28 avril 1~07. Ardf. nat..

KKt6,fo).3639.)
M Geste des no~~M,édit. Vallet de Viriville, p. t3t. (M(M-
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l'État, dont le nombre était Inulté. Aujourdhui, grâce, la faveur et.a:Ia condescendance du prince;
ce nombre se trouve tellement accru que les affaires ne peuvent s'expédier. Chacun sait qu'en ce

moment même, à l'exemple de Murat, et de la Rochelle, nombre d'habitants des provinces reculées

sont prêts à s'allier aux Anglais, parce qu'ils ne peuvent se faire entendre ni, au Conseil, ni au

Trésor~, Il fallut qu'un maître en théologie dénonçât en plein Parlement le nombre excessif et

l'Insuflisance de ces mêmes conseillers du Roi~. H fallut surtout quc.Ies bouchers et les écorcheurs

prêtassent'à l'Université un concours violent qu'elle n'avait point sollicité. Alors, au milieu des

excès sanguinaires du parti cabochien, fut promulguée la célèbre ordonnance du a 5 mai i~i3

~Parimporfùnité de requérants,.plusieurs chevaliers et autres se sont fait retenir de notre Grand

Conseil en nombre excessif. et si ne nous étoieht nécessaires, n Outre le surcroît de dépense et

la divulgation des secrets de l'Etat, ce nombre excessif entraîne une perturbation dans l'ordre de

la justice et une diminution des revenus royaux; chaque conseiller prétend jouir de l'exemption des

péages et truages et du droit de co)KMM~Mn<s.Tous seront donc révoqués; leurs noms seront effacés

des règistres du Trésor; le.Grand Conseil ne comprendra plus, avec les conseillers de droit, que
des prélats, des chevaliers et des Kclercs solennels n, dontlë nojnbre, qu'il appartient aux prmces
dé fixer, ne devra pas dépasser quinze: toute personne. non;.comprise dans. la. nouvelle liste qui
s'introduirait au Conseil serait immédiatement incarcérée; si le Roi sé laisse.arrachér des lettres de

retenue nouvelles, les notaires doivent refuser de les signer, le Chancelier de les sceller~. Cette fois,

les mesures étaient bien prises pour remédier a tout abus mais on sait qu'un intervalle de trois

mois et quelques jours à peine sépara la publication et l'abrogation de l'ordonnance cabqcbienne..

En un seul trimestre de l'année tA55, nous n'avons pas compté moins de cinquante conseillers

présents~ Le Conseil étroit de quinze membres constitué à la mort de Louis XI ne tarda pas, comme

on l'a vu, à se transformer en un Conseil quatre et cinq fois plus nombreux, qui ne laissa pas de

conserver la qualification d'e<rot<durant trois règnes consécutifs, en souvenir de la réduction de

i~83. François 1~ recourut peut-être au seul parti qu'il put prendre en transportant au Conseil

des affaires une grande partie des attributions du Conseil ordinaire; il obviait ainsi aux indiscré-

tions, il respectait les titulaires. Cette réforme, qui conciliait, dans une certaine mesure, l'Intérêt de

l'Etat avec celui dos conseillers, eut au moins un avantage sur les essais antérieurs elle subsista.

Cependant les efforts des Rois pour réduire le personnel du Conseil ordinaire se renouvelèrent,

avec un inégal succès,'pendant toute la durée du xvt° siècle. Au mois-de mai 1525, le Conseil réuni

à Lyon autour de la régente Louise de Savoie comprenait dix-sept ou dix-huit membres M; il n'en

comptait plus que sept au mois d'avril suivant l'lluissier Jacques de Mailly, signalant la présence
à -la Cour d'un grand nombre de hauts prélats et de n gros seigneurs n, tels que les cardinaux de

)'<M<-M,t. IX, p. 5~3. Suivant te ~eh~uj: de &H<-Z)<')tys(t. tV,

p. 3~3,3'yg,385),ce nouveau Conseil devait se composer de l'arche-

veque de ~eitns, des évoques de Saint-Floûr et de Noyon, des sires

d'Onemont, de illailly, de Hambures et de B!arn, et de neuf autres

chevaliers. Il résulte dela pièce suivante, du a décembre t~)q,qu'i)
faut joindre à ces noms celui de Jean de Thoisy, évêque de Tournai:

· cCharies. Comme na~ueres, par très grant et meure detiberation

de plusieurs de nostre sang et lignaige, qui du commua consentement

d'entre eulx se sont traiz en tours pays et seigneuries pour y demourer

pour leurs besoingnes et anaires jusqucs a ce que nous les manderons

venic par devers nous, ait este advisié, entre autres choses, que
certaines personnes saiges et preudomcs soient esleuz pour resider par
devers nous et estre à noz Consau)x, ait esté faicte ladite éjection

par très grant scrutine et investigation de plusieurs saiges de nostre

Conseil et autres noz officiers, et, entre les-aùtres, ait esté à ce

nommé et es)eu nostre âme et feal conseillier i'evésque de Tournay,

lequel, depuis ladite eicction, ait continuellement et diugemmcnt

vacqué et entend!) et encores de jour en jour vacque et entend à nos-

dictz Consautxet à l'expedicion des affaires. n (Bibl. nat., ms. Clai-

rambauttn*' 6~)'y,p. 83.)

< 7Mg<MM;'</e&!tH<-0<'H;/Sjt.IV,p.~37.

17 février i~ti3 aCedit jour, l'Université de Paris, le prevost
des mardians et les eschevins de Paris, en grant compaignie, sont

venus en ta Court, et, appeler (sic) toutes les chambres de ceans,
ont propose par un maistre en theo)ogie que, pour ce que le Roy a

trop grant nombre de conseiHers et de trop insufnsans. (Arch.
nat., X" 1~9, fo). a3ir°.)

M Fontanon,t.tV,p..)3~A.

MRenseignement fourni au Partement, le t8 mai t5a5, par

l'archevêque d'Aix. (Arch. nat., X'* <538, foi, Myr*)
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Lorraine et de Bourbon, les comtes de Saint-Pol et de Vaudémont, les évêques de Meaux et de

Lisieux,,ajoutait que.la porte du Conseil leur demeurait constamment fermée~. Un rôle arrête le

26 février i5~3 comprenait quinze conseillers, dont cinq seulement pouvant entrer au Conseil tenu

pour les finances et pour les-matières d'Etat~. Henri H~.à son avènement, composa son Conseil .de

vingt et un membres, dbnt onze seulement faisant partie du Conseil tenu le matin pour les matières

d'Etat et de finance~. Mais, peu a peu, de nouvelles retenues (4)et l'admission d'un certain nombre

de parlementaires~ grossirent l'assemblée à tel point que, dans une séance tenue en i 55i, dont rend

compte Vincent Carloix, il n'y eut pas-moins de trente et un conseUlers votants~ Aussi, sans

opérer encore de réduction véritable, un règlement du 3o octobre i55y insistait-il pour que les

an'aires fussent traitées avec plus de mystère, et pour que l'huissier, recommençant à fau'e sentmelle

a la porte, n,'y laissât passer aucun intrus~

Le règne dé Charles IX fait apparaître encore plus nettement.l'impuissance du prince a défendre

les entrées du Conseil contre la multitude qui les assiège. Au nombre de trente dès le début les

conseillers du Roi sont déjà quarante-quatre en
l'année i563M. Le 38 juin suivant, le jeune prince

annonce solennellement qu'aucune réception n'aura lieu avant que le nombre des titulaires se

trouve réduit"à vingt~. En i566, il éloigne vingt-quatre conseillers retenus depuis la mort d&

Henri MM, veille à ce que sa présence au Conseil, celle de sa mère ou. de ses deux frères ne-servent

pas de prétexte aux courtisans pour s'y introduire a leur suite; les valets de chambre et les hmssiers

montent la garde à la porte, repoussent les importuns, exhibent, en cas de réclamation, une copie

du règlement' Malheureusement l'effet de cette réforme ne se fait pas longtemps sentir l'ambas-

sadeur Contarini rapporte, en i5ya, que le Conseil du Roi compte une centaine de membres,

conséquence inévitable des guerres civiles qui obligent Charles IX à prodiguer tour à tour ses

faveurs aux deux partis~). Le Roi se voit obligé, pour remédier a l'encombrement,, d'établir un

roulement entre les conseillers derniers reçus: KTous ceux de robbe longue qui ont esté appeliez et

receus au Conseil privé depuis deux ans en ça seront.despartis par quartier, pour. y assister en

nombre de quatre seulement en chacun quartier, et non plus; et, à cette fin, seront faictz et baillez

'') Relation de l'huissier Jacques de Mai!!y, du i~ avril i5~6.

(Arch.nat.,X"t59g,M.at)r') ·
Fr. Décrue, De ConsilioH~s FraocMCt p. f)).

M Règlement dressé à Saint-Germain-en-Laye, te a avril i5~y.

(BibL nat., ms. français n" ~007, fol. 9]~ r°.) Dans p)ustenrs copies
modernes, il porte, par erreur, la date du 3 avril (Bih). haL, ms..

f!nennen°a57,fo).~t;ms.frannaisn'gg,p.ï3~.Arc)t.nat.,
KK 6a5, fol. 3g). Mardjac s'est avise de trouver intr:)iscmb)ab)e

que Henri Meut consacreies premiers jours de son règne ~.rema-
nier ta liste du Conseil (Arc)i. nat., U g~a'fo). 5 v°), comme si )a

mort d'un roi n'amenait pas tout naturettcment de~ changements
dans.te personne) administratif. Le senl nom du connetah!e de Mont-

morency, disgracie sous le dernier règne, devait faire comprendre que
ce règlement était t'ceuvrede Henri Il. M. Cheruc) ne laisse pas d'en

attribuer la rédaction a'Francois-t" (D!et/a))Hatre (/M <nsh(tt<MHSde

<aF)'anee)V''CoK5E~LD'ET.tT).
~) tt~Vot<tque, ung mois après, M. de Laubespine y feust adjouste.j)

(Bib). nat.ms. français n" 700~, foL 2]~ r°.) Vieilleville entra au

Conseil en i55t (MMtOtreade Vieilleville,édit. Michaud, p. 116), et

Claude d'Urfé, le i3 janvier )55a (Bihi. nat., ms.françaisn'* )8t53,

fo).sggr°).
f) Vincent de La Loupe, CoH))He)!fH)':tde HMgM~'aftttMet ~'fe/eeftt-

nft Ft'aKco'um, Paris, t56o, !n-8°, lib. H, c. a.
(G)Memot)'Mde Vieilleville,édit; Michaud, p. t23.

Bibt. nat., ms. français n° )8i5a, foi. ] r°. Cf. la refahon

de Giovanni Soranzo, de i558..(A)beri,7MM)'<Mt, série ),o!)[,

p.M5.)"
M

Voirp!))S.baut,'p~)icn.
M Dibi. nat., ms. français n°t8t56,jJ<tM)~.
f) BibL nat., ms. français"n° '9<), fo!~t3o. Ce:te déctaration

fut iue an Conseil privé,aLyon, dans la séance du 30 juin i5C~.

(Ms. français n° i8)56, fol. 82 r°.) –Dn.TiUet, en parlant. de cette

promesse,regrette qu'€~en':)iLpointL'tetenuc:fSiceia eut été garde,

dit-i), la dignité eut etepin.tgrande.~ (Heettf't'<~M~oys,et)ii.de iGo-

p.~3.)
<") Les noms de ceulx qui n'entreront plus an Conseil privé,

pour y avoir esté mis depuis la mort du roy Hem'y t'.n'ecvesquc de

Sens, i'evesque de Va)!ance, t'c''esq))ed'A'uxert'c,t'evesque de: blende,

t'abbé de la Cazcdieu, le président de )!irngun, ié président de LLsic,

tes cinq presidens de Paris, M. le Grand Esenyer, M. le marquis de

ViUars. M.de Gonnort, M. de Chaulne, M. de Crusse!, M. deSanssac,

M. de Lanssac, M. d'Escars, M. le baron de La Garde, M. d'Ande.!ot,
M. d'Estréc, Ht. de La Roehefocauit. Les princes, tes mnresch'autx,
les cardinanix d'Armaiguac et Estrossy.(de Strozzi), t'evesquc de

Limoges et MM. de Laubespinë et Bourdin demeureront. Arresté

a Mutins, au Conseil, le M)'fcbvner t56G.n Bibl. nat., ms. Oai-

rambau)tn''6~y,p.g3.)

Regtements du t8 février t566 et du '!8 juH)et t5~i. (Arch.

nat.,KK6a5,fe).76et83.)
<") Albèri, Relazioni, série ), vo). IV, p: 9&



INTRODUCTION.CIV

les departemens des quartiers à chacun d'eux, afin qu'ils sçachent le temps qu'ils auront à servir et

se rendre audict Conseil< r

Non moins inutiles sont les efforts tentes-plus tard par Henri III. En i5~t, il se borne à ré-

duire les titulaires à cinquante-cinq, parmi lesquels douze ordinaires; astreints à l'assiduité. Cette

réforme est timide; elle ne laisse pas de surprendre un contemporain; à ce propos, qualifie
le Roi de sévère censeur, et le loue de n'avoir conservé qu'un fort petit nombre de conseillers,
toutes personnes d'un vrai mérite~. Les remontrances des Etats de Blois sur l'«excessifet extraordi-

naire nombresdes conseillersdu Roi sont le point de départ d'une série'de mesures un peu plus éner-

giques. En i5~, Lippomano ne compte au Conseil d'Etat que vingt-cinq membres~; Saracini, le

26 avril i5y8, parle d'une réduction à vingt-quatre tel est effectivement le nombre fixé par le

règlement du i août suivant(5).Ces vingt-quatre conseillers sont répartis en trois séries de-huit,

qui doivent servir, à tour de rôle, pendant quatre mois. Pour s'être mal acquitté de son dèvoir,

l'huissier se voit enlever les clefs; il garde la porte, mais ne l'ouvre plus. C'est au conseiller lui-

même qu'il-appartient de s'introduire et de s'enfermer dans la salle, au moyend'une clef qui ne le

quitte pas pendant son séjour à la Cour, et que l'on garde, en son absence, dans un des coffres de

la chambre du Roi. Nouvelle.réduction au commencement de l'année i5yo. Les victimes de ces

épurations deviennent la fable de la ville

Seize titulaires sont maintenus par le règlementdu i o décembre;vingt-sept, servant neuf par neuf

pendant quatre mois, sont confirméspar celui du 3i mai 1582 jointe une déclaration par laquelle
Henri III s'engage à ne plus augmenter, sous aucun prétexte, ce nombre, quelque prière qu'on
lui en fasse, et se réserve seulement de pourvoir aux sièges vacantspar .décès. Cependant, en i58~,
le nombre des titulaires est porté à trente~; il est qualifié d'effréné dès 1585, et déjà le Roi n'espère

pouvoir le réduire à trente-trois qu'au fur et àmesure des morts, par extinction; il va sans dire que les

trente-trois doivent servir successivementpar séries de onzependant quatre mois, suivant l'usage établi

depuis i5~o~Le nombre des m quaternaires atteint, en i586, trente-six~ et, en i58y, cinquante
et un M, pour redescendre à quarante-huit en i588~. Henri III donne d'une main ce qu'il refuse

de l'autre à l'heure même où il annonce solennellement qu'il laissera les charges s'éteindre à la

mort des titulaires, il s'empresse d'en créer de nouvelles, au profit de ses courtisans. Nous avons

compté quatre réceptions en <5yQ, quatre en i58o, trois en i58t, deux en 1582, six en i583,

une en i58~t, onze en t585, huit en i586, six en i58y, sept en i588, et ce ne sont probablement

pas les seules~.

Regjementdu 24 octobre iSys, art. 8. (Arch. nat., KK 6a5,
foi. 88 r')

~) La vie et ma'Mt'i)<&messire Gity dit fft!;)', se~tMM)'de Py&)'ac,
dans tes Archives eurtettsM de ~/t)af0)rede France, t" série, t. X,

p. 389.
Tommaseo, t. H, p. 5o5.

trintantoiiRe ha riformato il suo Privato Consiglio, avendolo

ridotto a yentt quattro personaggi fuori de' principi, dod!ci di toga

iunga e doditi di spada, )ra questi c restato M. de la Chappcjte. n

(Abel Desjardins, Négociations de la ffance avec y<t TosfnHe,t. IV,

p. t6t.)
H serait dû à l'initiative de Cheverny, qui en fit, dit-il, une con-

dition de son acceptation de la charge de Garde des sceaux. (Me'mon'es
de Cheverny, édit. Michaud, p. ~yg.)

(tLc Hoi, faisant dresser le nouveau état de sa maison et re-

voyant i'ancien, fit casser plusieurs de ses ofticiers, même de son

Conseil privé, entre les autres te maitre des requêtes Riant, qui se

faisoit apeler de Riant, et plusieurs autres. Et, pour ce qu'il avoit

vendu une sienne métairie deux mille écus, qu'il avoit baillés pour être

du Conseil privé, en ayant été casse, on en fit une risée, et le suivant

quatrain, qui rencontre sur son nom Riant.

Pour étre du Conseilprivé
11a vendu sa métairie;
Maintenant qu'il en est privé,
Est-cepas raison qu'onen rie!))

(MeHtO))-M-/OM;'nnM~;de Pierre de L'E~o<7e, t. I, p. 3oy.)

f
Département fait le 4 mai i58~. ( Guillard, Ht~otn' dit Conseil

du Roy, p. na. Cf. Arch. des Affaires étrangères, vol. FttAKCE761.).)

Règlement du 8 janvier t585.Hdoit toujours y avoir de service

en même temps deux conseillers d'égtise, sept d'épée et deux de robe

longue iaique.
MBit)), nat., ms. français n" t6a35, fol. t r°.

<") Bib). nat. ms. français n° t6a36, fol. t r".

t") Département du so janvier t588. (7t)< M iyg r".)
Bib). nat., ms. français n" i6235, fol. 17 v", 69 r", 9t3 v°;
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Les guerres civiles qui les premières années du règne de Henri IV mirent le comble

à ce désordre; en la seule année i5o~, nous pourrions citer vingt réceptions~. C'est le moment

où Du Haillan tràçait ce triste tableau de la situation du Conseil nJadis, disait-il, on y appeloit
«les hommes signalés ou par noblesse de sang et par grandeur de maison, ou par dignité, savoir,

« sagesse et expérience. Depuis, plusieurs y furent mis pour leur argent, les autres pour en gagner,
«les autres pour avoir mal fait, et qui ont fait semblant de bien faire. Tel a été menacé d'être jeté
«un sac en l'eau, qui, au bout d'un mois, s'est vu assis au Conseil: Tel y parle, une heure durant,

nhors de propos et prépare avec une longue étude, qui ne sait pas conclure. Et voilà la plupart
crde ces grands conseillers qui font une cohue du Conseil, Plus loin, il insistait encore sur le

~nombre effréné-? des conseillers, n si grand, disait-il, qu'on ne le peut nombrern, et que Kplusieurs

nqui en sont ont une grande honte de l'être. Tel y est en personne, qui a.l'esprit ailleurs et pense

« plus a ses affaires particulières qu'aux publiques Ces renseignements concordent bien avec les

détails fournis par un autre mémoire contemporain ~La guerre civile, mère de toutz desordres, dit

n l'auteur en s'adressant au Roi, a apporté plus de confusion et de desordre au Conseil de Vostre

KMajestéqu'en toutes les autres compagnies de ce royaume. H me souvient, me trouvant en Court

n lorsque le roy Henry second deceda, que, de la robbe longue, cntroient seulement .au Conseil

ftMM. du Mortier, de Marillac. de Morvilliers. et d'Avanson. Ce nombre de quatre, comme

Kj'estime, est maintenant multiplié en cent et deux cens. Maintenant, aussi tost qu'un homme est

« evesque, président ou de voz gens en court souveraine, il est faict du Conseil. L'on veoid aucuns

«des plus jeunes maistres des requestes lesquelz, pour avoir esté receuz au Conseil, parlent couvertz;

(têt leurs ancyens, qui par leur suffizance et services ont acquis plus de réputation, parlent descou-

nvertz. Toutes choses avilissent par le nombre, et l'honneur d'estre de vostre Conseil, dont les

frgrandz services de voz bons subjectz souloient estre recompensez, est maintenant venu à mespris~.
n

C'est la situation que résume, vers l'année i6o5, l'ambassadeur Badoer, par ces seuls mots «Le

nnombre des membres du Conseil est infini M. Le service Intermittent par quartiers semble mémo

tombé en désuétude~. L'encombrement mettrait obstacle à la tenue régulière des séances, n'était

l'inexactitude des conseillers mais le nombre des présences dépasse rarement dix ou douze

Henri IV, à plusieurs reprises, se préoccupa d'une réduction. Un auteur que nous avons précé-
demment cité, et que le Roi chargeait peut-être d'en étudier les voies et moyens, ne se dissimulait pas la

difficulté de l'entreprise ccLa reformation, si exacte, disait-il, qu'il seroit bien requis de faire ne se

Ms. français n° i6aa6, fol. ~to v°, g3 r°, io5 v°. Abei Desjar-

dins, A'e~oeM<M)isde la ft'nnee avec la Toscane, t. IV, p. 3oi et &63.

Ms. français n° /t0io, fol. 6 r", 5& v°, 365 v°, 5ô4 v°. Me-

~M Colbert n° 87, foi. i 99 r°, 339 r°, 35? r", 38o r°. Ms.

français n" 162 'i?, p. t Ao. Ms. français n° 16a3o, fol. s3 r°, 35 r°.

Ms. français n° i6a3a, foi. 2 v°. Ms. français n° l6a3~, fol.

() r°, ~9 v°, 59 v°. Ms. français n° i8t58, fol. i i r", 3o r°, 38 r°,

56 r°, 6l r°. Ms. Clairambault n° 6~; p. ii5.– Ms. français

n° i6a36, fol. t8 r", 3~t r°, /)a r°, 181 v°, Bia r", 234 v", 238 v°,

242 v°, a6&.r°, a84 v°, 290 v°.– Arcb. nat., V 1221 (a sept. i58~).
~e'motrM de ~/°" Momn~, édit. de M"" deWitt, t. t, p. 193.

BiLi. de l'Institut, ms. n° 31 o, fol. a 8 v°. Bibl. nat., ms. fran-

çais n° 18159, fol 3o v°, 36 r°, 8? v°, 89 v°, 319 r°, 358 v°, 359 v°,

38) r°, /t79 r°, &8/t v°. Ms. français n° 108~1, fol. 2 v°, la v°,

a~t r°, 59 r°, ~5 r°, ioo r°. Ms. Clairambault n° 653, p. 157. Ms.

français n° Aoi~f, fol. 1]8 v°. Ms. français n° i8i5a, fol. ii5 r°,

i5y r°, i65 r°, a ai v°, a66 r°et a~a r°.

M Ces passages, qui ne se trouvent pas dans les premières éditions

du iivre De <'<(t<f't sttceM;des <t~fttt'Mde ~')'a))ec (1570, in-8°, Paris,

AKX~TSDUCOXSEtt.B'HTAT.

chez l'Huillier,'et t5y3, a vol. in-i6, Paris, chez le même), ont été

ajoutés par DuHaillan dans son édition de i5n5 (M. i~ r", 188r°).).
Mémoire adressé à Henri IV entre i5<)() et i6o5 (ms. français

n° t6at6, fol. 98 r°). De même, en 596, J-A. de Thou fait ob-

server que le nombre des conseillers d'État s'est extraordinairement

accru depuis trente ans. (~~((M'iat'Kmlib. C~~7/, t. V, p. 63~.)
M Barozzi et Berchet, Relazioni, série H, FttANCtA,vol. I, p. tt3.
(5) Ma.i))ac, Du Conseildtt Roy (Arch. nat., U 9/t5°, fol. i5 v°).
M Suivant Lippomano, les membres les plus distingués du Conseil

se souciaient peud'assister auxséances. (Tommaseo, Relationsdes am-
&aMndeM)-~vénitiens, t. H, p. 5o6. Cf. la rotation d'Angeto Badoer,
dans Barozzi et Berchet, loco c~.) C'est ainsi qu'il faut entendre
un passage d'André d'Ormesson ftAu mois de février i6o5,
dit-il. les Conseils étaient composés seulement de MM. Pompone
de BeHièvre, chancelier, Brutart de Sillery, garde des sceaux, de

Châteauneuf (Claude de Laubespine), doyen du Conseil, Hurault

de Maisse, de Pontcarré, de Vie, le président Jeannin, de Calignon,
de Boissize, de Caumartinet de Fresnes.r (Cbérue), Ilistoire de ~a~-

m))t!<fC[<t<'tt)nottHrc~t~ueen~t'<t!)ee,t.I,p.356.)

KN

nsrftUltn.u: :UTlO:t4LE.
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tr peultexécuter si à coup. Il ne croyait pas possible d'infliger à des évêques, à des magistrats l'auront

d'une révocation Imméritée et se bornait à préconiser le système des conseillers semestres~. Consulté

surlemêmebesom, Sully proposait, en i 60y, de réduire le nombre des titulaires à vingt-huit, dont huit

ordinaires et vingt par quartiers, servant cinq par cinq pendant trois mois~. Mais les papiers dont

nous devons la connaissance à une obligeante communication de M. le marquis de Vogué nous appren-
nent que, deux ans plus tard, toute l'ambition du ministre, toute l'espérance du Roi étaient de réduire

les conseillers au nombre de cent soixante-quinze~; il est vrai que Sully voulait ne conserver de gages

qu'aux vingt conseillers d'épée et aux vingt conseillers de plume les plus anciens reçus. D'ailleurs,
l'insuccès complet de toutes les tentatives de réforme résulte d'une lettre adressée plus tard par Ma-

rillac au cardinal de BéruMe :~Lesconseillers d'Etat étoient déchus à une confusion telle que vous

c-savez qu'ont vue les premiers temps de notre âge. Nous soupirions ensemble après quelques rè-

glements; nous avons continuellement sollicité et pressé nos prédécesseurs d'y donner ordre ils

l'ont fait plusieurs fois par écrit, après de longues, pénibles et importantes sollicitations; mais

cf jamaisils ne se sont mis en devoir de l'exécuter: les uns n'ont pas eu assez de volonté, et les autres

pas assez de vie ~n C'est, en effet, à Richelieu, puis au chancelier Séguier, que revint la mission

de restreindre définitivement une affluence si contraire à la dignité et au fonctionnement du Conseil.

La qualité des conseillers n'a pas varié moins souvent que leur nombre c'est ce qui rend

presque impossible de déterminer la part faite, dans les Conseils, à chacun des trois ordres. Qui sait

d'adieurs si entre les classes de la société, au moyen âge, il existait autant de barrières qu'on se

plaît parfois à le supposer? Faut-il comprendre les anoblis parmi les nobles ou les bourgeois? doit-on

ranger les clercs mariés au nombre des clercs ou des laïques? Selon qu'on prend tel ou tel parti, et

l'un et l'autre a ses .dangers, la proportion de chacun des groupes dont se compose le Conseil varie.

Sans attacher grande importance à ces distinctions sociales, les Rois choisissaient leurs conseillers

dans les diverses classes de leurs sujets M; jamais ils ne s'appliquèrent à conserver exactement le

même nombre de conseillers nobles, ecclésiastiques ou bourgeois.
On doit aussi se tenir en garde contre la tentation d'assigner une date précise à l'introduction de la

bourgeoisie au Conseil. Les hommes de petite naissance qui gouvernèrent le royaume sous le règne
de Charles VII et de Louis XI avaient eu des ancêtres au Conseil dès le xi~ siècle. Les Capétiens,
entrant en lutte contre la féodalité, s'étaient vus obligés de prendre leurs conseillers dans les rangs

'') C'est-à-dire l'institution de huit conseillers semestres de robe

longue, astreints à l'assiduité. ;tLe Conseil des parties, ajoutait le

même auteur, ne pourra estresi resserré que celuy d.'Estat.x (Ms. fran-

çais n° t6a)6, fol. g3 v°.)
Mft!) me scmbteroit honorable et utile tout ensemble de composer

votre Conseil d'Etat et des finances de huit conseillers ordinaires et
assidus seulement, selon le choix de voire prudence, dont il y en eùt

quatre d'épée et quatre de robe longue; et, outre cela, faire dresser
un état ou rôle de vingt des ptusquahfiés de votre royaume, ayant
passé trente ans, desquels cinq d'iceux par chacun quartier eussent,
non seutement l'entrée libre en icelui, mais aussi fussent tenus de s'y
trouver, dès le matin, les trois jours de ta semaine que ces Conseils se

tiennent, et à condition que, s'ils manquoient à l'ordre établi sans
cause légitime, ils seroient retranchés dudit état, et d'autres mis en
leurs piaces.B (Lettre du a mai t6o~, insérée dans les OEeonoHUM

t'oya~M,t. H, p. )85.)
~) Voici le détait au Conseil des Affairesétrangères, six membres;

au Conseil des Anaires du dedans, dix membres; au Consei) de ia

guerre, trente-deux membres, servant huit par huit par quartiers;

au Conseil des finances, sept membres; an Conseil d'htat, soixante

membres, servant quinze par quinze par quartiers; le même nombre

au Conseilprive. Encore ne sont pas compris parmi ces cent soixante-

quinze membres ceux du Conseit de direction, dont le nombre reste

indéterminé. (Articles ~ftx'rfttth' potft' le règlement ~e divers Conseils,

Mcr)p<<~Mr Nicolas, lesquels le Roy a vens et aprouvez. Manuscrits

appartenant à M. le marquis de Vogué.)
M

~mot'redeMtc~<'<~eM<!)t</ne,édit.Michaud,p.538.
On se persuade trop facilement que, du jour au tendemaiu,

Henri IV mit un terme aux maux qui désotaient le royaume. a L'ordre,

écrit t~f.Chérue) (JoKrHft~<f(M.~'OrmeMon, t. p. cm), rentra dans

le Conseil, comme dans la France entière il fut réduit à un petit
nombre de membres.»

M A rapprocher de cette remarque le passage dans lequel Vauban

recommande au Roi de rechercher dans ses conseillers d'État les qua-
Htés personneties: ttCar celles de la naissance ne donnent pas la qua-
lité requise. (Pensées et Memoit-M~oht~MMpubliés par le comman-

dant de Hochas, dans le ./<Kttt;a<des économistes, t. XVIII, ]882,

p.) 83.)
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inférieurs de la domesticité royale. Sous Louis VII, on a constaté d'une manière positive la présence
de bourgeois au Conseil leur influence alla croissant sous Philippe-Auguste, sous saint Louis,- sous

Philippe 111~ et sous Philippe le Bel~. Le Conseil dë Jean le Bon se composait en grande partie
d'anciens bourgeois anoblis et l'on a vu que les Etats généraux n'avaient pas craint, en i356, de

proposer l'admission au Conseil 'de douze députés des bonnes villes. En i3y~, Charles V eut soin

de placer six bourgeois dans le Conseil de régence qu'il organisait éventuellement. Sous Charles VI,

qui ne se souvient du gouvernement des M:nMOMse<s.~et pendant le règne des « sires des fleurs de lis

a l'heure où le Conseil semblait revêtir la forme la plus aristocratique, quelle influence n'exerçaient

pas le Parlement et l'Université, appelés sans cesse à seconder les conseillers titulaires~? Vallet de

Viriville n'a peut-être pas assez tenu compte de cette intervention quand il a cherché à établir, par
raisonnements K mathématiques~, la progression du tiers état pendant le cours du xv~siècle (5).Il a

du moins mis en lumière la préférence des Armagnacs, du Dauphin
M et, plus tard, de Charles VU

pour les conseillers de «petit état, inconnus de lignage, z et il a justement remarqué que cette pré-

dilection, trop souvent reprochée _auRoi, avait servi de prétexte, sinon d'excuser au soulèvement de

la Praguerie. Semblable ?u règne de Louis XI le gouvernement d'Anne de Beaujeu multiplia,
nous l'avons dit, les gens du tiers dans le Conseil sur soixante conseillers inscrits en i~)8~, il n'y a

pas moins de quarante financiers ou légistes, parmi lesquels nous ne comptons pas les maîtres

des requêtes de l'Hôtel. Cette progression s'arrêta au commencement du xvt"siècle~. Cependant,
à partir du règne de Charles IX M, les robes longues laïques redevinrent nombreuses; finan-

ciers, diplomates et surtout parlementaires se multiplièrent au point de provoquer dans les Etats,

en i5y6 et en 1588., de vives protestations. Sully parle quelque part Mde ce «'tas de maîtres

des requêtes et autres bonnets cornus qui font une cohue du Conseil et voudroient volontiers

réduire toutes les affaires d'État et de finance en chicaneriez; à la place de ces n soutanes z, il1

s'efforçait d'attirer des seigneurs de haute naissance, persuadé que, s'ils quittaient «les cajoleries,
fainéantises et bagueuauderies de coum, .ils deviendraient les plus dignes auxiliaires de la

monarchie ~).

C'est un fait que iil. Ch.-V. Langlois a mis habilement en tu-
ntière dans un mémoire, encore inédit, sur Le g'oMttM'nemmtde Phi-

/~)pe/
~) tt faudrait aussi rappeler les monnayeurs, les bourgeois, lesttmar-

chands d'espicerieD, convoquésexceptionnellement, à cetteépoque, pour

renseigner le Conseil sur des questions de leur compétence, ou même

pour donner leur avis sur quelque projet d'ordonnance. ( Ordonnances,

1, p.34~, 890, ~ia, ~~5, ~y, 5)3, 5tf),548. Cf. Boutaric, La

~t'aHeesous Mt<!))pele Bel, p. ï C Hervieu, Recherchessur ~spt'<'iMtf)'s
t.(af< ~Merait-c, dans la ~eme historique <~tf</ro)(~t'<Mi'aMetefran~)',
t8~9, p. tOt-to~; Bayct, ffectte/t)!<<0t')~ffe,novembre t88t, p. Sa~.)

M Le gouvernement <)'ete')<<tf~ en Franci*au j'ff* siècle, dans la

/{et'Mef/M~uM/toni!historiques, janvier t885, p. <)6-~3.
Nous ne parions pas des frères Legoix et autres bouchers qui,

en i~t t, s'introduisirent de force dans le Conseil et y régnèrent par'
ta terreur ils s'étaient fait concéder le droit de présenter les suppli-

ques de la bourgeoisie, et prirent part a un grand nombre de détibéra-
tions politiques. (TMt~MU;);de .S'ntnt-De't~, t. IV, p. 445, Mi, /<63,
A65, 6o5, 6~5. O~tuinneM, t. IX, p. 687. Cousinot, Geste des ~Vo-

t/ex, éd. Vallet de Viriville, p. 178. Cf. A. Longnon, Pans pendant
la ~MtnatMtt anglaise, ]8y8, p. 3Q et ~o, et A. Tuctey, yournn~toi

&f)M)~coMf<e/~ffM,188), p. tqet 37.)
~). Memotresur les tnst)(t«Mnf!de Charles VII, dans la B~Ho~t~Me

(~ <'Beo~ chartes, t. XXXIH, )87a, p. t5. Vallet de Viriville

dresse un tableau des soixante principaux conseillers de Charles VI

entre les années t~o3 et )/))8; il y compte trente princes ou prin-
cesses, dix noMes d'ancienne cbev.ue-ie, vingt conseillers de ro))3ou

du tiers état. Puis, dressant un tableau semblable pour le règne de

Chartes V[f, il trouve, dans celle seconde période, dix princes ou

princesses, vingt nobles d'ancienne chevalerie et trente consei)!ersde

robe ou du tiers état. Saconclusion tonte naturelle est que le Conseil,
au xv' siècle, s'ouvrit dans une proportion croissante a ia classe

moyenne, au tiers état.
M Cf. les remontrances des Etats de Oermont, 1621. (Marquis

de Beancourt, Ht<<0)rede Charles Jill, t. l, p. 363.)
~) Des Etats g'fx~'aM~'etaMh'e~ftMeMMe'Mn<!<)0)M/M,cbezBuisson,

t. !X, p. 2og. -G. Picot, ~Mfott'edes /~a~ ~c')A'<ttf. t. I, p. 3M.
M En même temps, i'on se montra sévère an sujet de l'anciennelé

de la -noblesse le règlement du 8 janvier i585 exigea trois degrés
de noblesse paternelle pour les conseillers d'épée.

M L'auteur de La t!teet )))&<r~de ;MMi))reGuy dit Faur, sMMt'de Pi-

<trac, constate que, sous Charles !X, bien peu de robes longues entrent

au Conseil ~Encore faut-il qu'its aient été employés aux. ambassades

ou affaires d'importance et reconnus pour personnes de mérite.~

(/4)'c))tt;M-cM)-)C)tsM</e~MtO)t'e~eFrance, t" série, t. X, p. 2~3.)
(10)Lettre au Boi du s mai 1607 (QEconomtM )'o~ab<, L Il,

p. t85). Cf. Marittac (Arch. nat., Uc)/)f, f t5 v") tCcssaaussy
le Conseil estre compozé d'un sy grand nombre de gcntithommcs.
et peu à peu fut quasy tout reduict aux personnes de robbe longue."

<") Si nousdescendions jusqu'au règne de Louis XIV, nous consta-

K.
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Quant à l'élément ecclésiastique, prédominant au xiu" siècle, il se maintint, avec des alternatives

de fort et de faible, aux xtv~,xv~et xvr' siècles, tantôt s'élevant jusqu'à un tiers, tantôt s'abaissant

jusqu'à un septième du personne! la majorité demeurait toujours aux conseillers laïques. Toutefois,
la présence des clercs au Conseil appelle au moins deux réflexions.

La règle canonique interdisant à tout ecclésiastique de verser le sang, ou même d'intervenir dans

un acte de nature à produire l'effusion du sang, les conseillers clercs s'abstenaient, au moins en

principe, non seulement de tout jugement sur les matières criminelles, mais de toute participation
aux actes dont la sanction était la mort. Tel est le sens d'une formule en usage dès le xiv" siècle, et

que les secrétaires avaient ordre d'insérer au bas de toutes les ordonnances dites criminelles'~

frP~' ~e Conseil des lays. Par le ~?M/,à /f{t'e~ct'omdit Conseil ~y. P<H'le Roy, à la )'~ctOM ~;(

Conseil<~s /Mys. Par ~fess!'e<H~les ~ys ea~~z.OMCoMset~ 'n

Autre remarque les Rois ne toléraient pas que les prélats, en tant que conseillers, répondissent
de leurs décisions et de leurs actes devant les juridictions ecclésiastiques. Ainsi, en 1~08, plusieurs
membres de l'umve~ité de Paris s'étaient avisés d'en appeler à Rome des prélats qui avalent pris

part, dans le Grand Conseil, à l'élaboration de certains décrets. Grande fut l'émotion le chancelier
du Dauphin dénonça au Parlement ces «frivoles et non recevables appellacions~ par lesquelles on

s'efforça)! de transporter aux cours d'Eglise la connaissance des actes royaux; le Roi, disait-il, tient

sa puissance de Dieu seul, « sans reconnoistre souveraine. L'avocat du Roi déclara les appelants

coupables de lèse-majesté Comme seroit se aucun vouloit indirectement appellér du Roy ou des

~arrests de son Parlement et il se disoit appeller du premier président ou des conseillers dudit Par-

Klement qui aùroient consediié les arrests, tel appellant seroit griefment à punir comme désobéissant

trau Roy et come cnmineux de lese majesté, n Le Régent alla jusqu'à emprisonner le recteur,
l'orateur et plusieurs autres membres de l'Université; ils ne recouvrèrent la liberté qu'à la condi-

lion de faire, en sa présence, une sorte de rétractation nYceulx prisonniers et recteur iroient

Kpar devers M. le Dauphin, en son hostel, soy excuser et lui supplier humblement de leur deli-

c-vrance, eji disant ce. que autresfois avoient dit, c'est assavoir que ce ne fust onqùes, n'estoit leur

mnlencion dappeDer du Roy, de ses ordonnances ou conseillers qui auroient conseilHé ou voul-

~droient tenir ou exécuter ycelles ordonnances, mais qu'Hz entendoient tant seulement avoir appelle
Kd'iceulz prelas ou conseilliers ou cas que de leur propre auctorité ilz vouidroient aucune chose faire,

entreprendre ou attempter en leur préjudice, en disant oultre que ce n'estoit, et n'est pas leur

~intencion de poursuit'ladicteappellacion M.n

Quant à la présence elle-même des prélats dans le Conseil, approuvée par les auteurs ecclé-

siastiques (1), autorisée expressément par Philippe V~, reconnue nécessaire par l'auteur du 5'OHge

tenons,avec M.deBois!!stc(LM Co<Me)bdu Roi sous LouisXIV,p. 16),

que chaque ordre se trouve encore représenté dans le Conseil d'État;
rmais, par un renversement complet du primitif état de choses

aristocratique, la robe du tiers état y était quatre fois plus nom-
breuse que les représentants de l'Église et que ceux de la noblesse
militaire, De ta t'étonhcment d'André d'Ormesson en constatant le
nombre relativement petit des robes longues iaiques dans le Conseil
de Henri III (t58C) «L'on peut remarquer, dit-il, comme le Con-
seil étoit presque tout composé d'ambassadeurs, de grands seigneurs,
de maréchaux de France, gouverneurs de province, gens d'épée, et de

cardinaux, de prélats, d'évëques et d'archevêques et peu de gens de

robe longue. Maintenant (t6~), ce sont toutes robes longues qui
tiennent le Conseil. ;) (Cbérue), D)cfMn)M!t'edes institutions de la

Ft'ftHCC,V°CoMEt), D'ETAT.)
f) On lit dans un protocole de notaire du Roi du temps de LouisXI:

«/<e')t, autres lettres et mandemens de justice se signent: Par le H«~,
ft la t'e/nctot dit Conseil. Et, quant les lettres sont criminelles, on y

adjouste ce mot: lay, dit Co)Me)</<ty. SemMabtement, où le Chan-

cellier de France n'est, on signe toutes les tettres. ~n' /(!

Conseil. Et, quant la lettre est criminelle, on y mect: Par le Conseil

~<ty.n(Bib). nat., ms. français n° S~a~, fol. tQ r".)
Ordonnances, t. Ht, p. 5o5, 5oy, 5ao, 5aa; t. Vf, p. 2t3;

t. YIH, p. 3C5 et t. IX, p. 179; t. X, p. 406; t. X)I[, p. ~o<).
Arch. nat., Z'6 56, fol. 46 v°.
M Arch. nat., X" 1~80, fol. n() r", 12o r°, 123.v°.

L. Thomassin, Ancienneet noufe~e disciplinede ~Ë~<tM<OKe/<a)t<

les Mo~cM, Paris, 1681, in-fol., t. III, p. 335-337, 654-656.
M <tf)n'aura n)))spre)a! en Parlement. Tootevoies t'intente du

Roy n'est mie que les prelaz qui sont de son Conseil en soient pour
ce hors. B (Boutaric, Actes d!t /M)'yeMtcn<de Paris, n" 5809*.)
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f~t ~g'ter !'), elle ne souleva aucune difficulté pendant toute la durée du moyen âge. Mais, au

début du règne de Charles ÏXM, elle devint l'objet d'attaques violentes dont catholiques et protes-
tants donnèrent à l'envi l'exemple, les uns désireux de retenir les évoques dans leur diocèse, les

autres impatients d'écarter les papistes du gouvernement. A ce point de vue, le .Conseil.constitué

par la Reine mère au mois de décembre i56o donnait prise à la critique: il ne comprenait pas
moins de six cardinaux et de trois évèquès. Aussi les Etats généraux d'Orléans, les États provin-
ciaux de Paris et les États laïques de Pontoise demandèrent-ils l'expulsion de tous les prélats du,
Conseil, comme ayant prêté serment à un souverain étranger; ils n'admettaient même point

d'exception en faveur du cardinal de Bourbon, à moins qu'il ne quittât le chapeau, et ils ajoutaient

que la résidence était pour tous les évêques un devoir impérieux, sanctionné par les édits, imposé

parles circonstances: ~MM.les cardinaux et ecclésiastiques, encore qu'ils soient bien suffisants de

ft manierde grands affaires, ne doivent être du Conseil, et tel est leur avis; car seroit contrevenir

xà ce que par les précédents cahiers des États a été très instamment requis, même par cet)x (lu

KClergé, qu'ilz aient à s'abstenir de toutes négociations publiques et séculières, ni étant raisonnable,
~ne conforme à la volonté de Dieu que ceux à qui les églises sont commises délaissent leurs charges

nspirituelles pour suivre les cours et assister au Conseil des princes, de la juridiction desquels ils

se veulent, quand il leur plait, exempter~n Le gouvernement, dit-on, supprima la pension des

conseillers évêques~ et Imposa, par de nouvelles lettres, la résidence aux prélats~. Toutefois, il ne

s'expliqua pas sur la situation particulière des évoques investis du titre de conseiller, et c'est en

quoi il provoqua une nouvelle explosion de murmures, cette fois dans le sein du Parlement. La Cour,

toutes chambres assemblées, vérifia l'édit le 5 mai, en y ajoutant ces quelques mots: n&Mtsexcep-
tion de ceMa;~Mele ~<M/pOM)Tat~e~er en ses Conseils, quelquedispenseque l'on pMS<o&~H'. Elle rappela

que l'obligation de résider, étant de droit divin, ne pouvait sounrir aucune dispense, pas plus que le

devoir d'aimer Dieu, et joignit à cet axiome ce simple et hardi corollaire nPar aultant qu'il y a

f plusieurs prelatz au royaume que l'on vouldroit comprendre en la généralité du présent edict,

ftlesquelz le Roy et ses prédécesseurs ont appeliez en leur service pour les conseillier ès affaires

tfd importance, gens d'honneur, vertu et expérience, s'il plaist au Roy par nécessité et occasion occur-

Krente les appeller, et autres de pareille qualité, pour s'ayder de leur conseil, seront tenuz y obeyr,

Kpourveu toutesfois qu'ilz ne preignent tiltre ou qualitédeconseiiIerduPrivéConseilduRoyetIettres

~particulières ou generales pour cest effect, et. que, si tost que le Roy aura pris le conseil d'eulx

n pour la necessité,ou occasion qui sera offerte, et icelle passée, ilz seront tenuz se retirer en leur dio-

frcèse,sans en povoir partir, sur les peines dudit edict, sinon que à temps ilz. soient mandez par le

Le Clerc prétendait interdire te Conseil aux prélats dans t'inté-

rét des âmes dont ils étaient chargés. Voici quelques parties de la

réponse du CAecaKer; e Certes, ce n'est pas chose nouvelle que les

prétats soient du Conseil du Roi; car, en tant que les prélats sont plus
honnêtes et plus sages et plus vertueux que les autres, en tant c'est

plus grand profit si la'chose publique est par eux conseittée. Et, entre

nous, clercs, ne devez pas le Roi reprendre s'il gouverne son Consefl

par ies prétats de Sainte Église; par avanture, maintes fois, si. les

prélats n'étoient es Conseilsdes Rois, aucuns des conseillers pourroient

forger sur le dos de t'Ëguse. De présent, s'aucune chose est innovée ou

attentée en l'injure ou en préjudice de l'Église, elle est corrigée et

adressée par le conseil des évoques. La rigueur de justice est tempé-
rée, la clameur des pauvres si est exaucée, la dignité de i'Egtise si est

étevée, la liberté des clercs si est firmée, ta paix gardée, justice si est

franchement exercée, la dévotion du péup!e est crue, les loix sont ac-

ceptées, les décrels gardés et les possessionsde l'Église sont dilatées. K

(Traitez. des droits et ~&e)'tM</erE~/tse~'aHfeftt!?,t~3), in-fol., t. Il,

t"partie,p. t~t-t~t~.)
f~ Ce mouvement d'opinion s'explique par l'accroissement considé-

rable de Fetement ecclésiastique dans le Conseil à partir de la mort
de Henri Il. Le mémoire adressé à Henri IV que nous avons cité

ptushaut (p. cv) laisse entrevoir ce grand changement: «H n~eson-

vie.it, ms trouvant en Court lorsque le roy Henry second deceda,

que, de la robbe longue, entroient seulement au Conseil A!M. du

Mortier, de MarIHac, archevesque de Vienne, de MorviHiet's, evesque
d'Orléans, et d'Avanson, qui tous avoient servy ès ambassades près
des plus grandz princes de la ctircstiente, etc.

M Cahier de la noblesse aux'États de Pontoise; passage cité par
M.Picut, ~t0)t'e des E<o<sjMe't-ntu-, t. H, p. ~3.

f) Le Laboureur, ./t(Mt<)0)i<!aux tMemo!)'<'s<<eC(M<e~)<t<t,t. f, p. 5o.'i.
Lettres patentes du t" avrit)56). (Fontanon, op. cil., t. IV,

p.220.)
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nRoy expressément, comme dict est. Et, à ce que l'on puisse cognoistre si lesditz archevesques et

n evesquesseront absens voluntairement ou par ordonnance du Roy, feront enregistrer, auparavant que

Kpartir, le mandement du Roy, tant es registres du chappitre de leur église, que du siege principal
ndu bailliaige ou seneschaucée de leur archevesché ou evesché~n Le Parlement, sans doute, ne

se flattait pas d'obtenir du Roi pareille réforme; mais il comptait fermer sa porte aux prélats

reçus conseillers. L'évêque de Valence, Monluc, membre du Conseil dès l'origine, et pourvu de

lettres d'entrée, essuya le premier refus: on-lui fit entendre qu'il ne pouvait administrer son diocèse

s'il siégeait au Conseil privé. A quoi le Chancelier répondit eh alléguant l'ancien usage c-[Les évoques],

~dit-il, ne se plaignent de la résidence, mais de ce que la Court leur a osté le nom et tiltre de con-

Kselliers audit Conseil privé; et dient que c'est oultre le pouvoir de ladite Court, laquelle ne les y
na mis, ains est le Roy, auquel seul est les en oster. N'entendent laisser leur résidence pour venir

ff céans, ne rompre l'edict. Mais, en passant à jours solennelz, comme cestuy-cy, ou quand ilz seront

nmandez par le Roy, ilz désirent garder, tant qu'il luy plaira, l'honneur de seoir en sondit Conseil

rret ceans et y avoir voix, qui n'est chose nouvelle.M~ L'incident se prolongea pendant, plusieurs
semaines, et le Parlement obtint du Roi la promesse que Monluc résiderait en son diocèse une

grande partie de l'année~. Quelques mois après, la réception de Nicolas Dangu, évêque de Mende~,

et celle de Philippe de Lenoncourt, évêque d'Auxerre~, donnèrent lieu à de nouvelles protestations.
Puis, à la longue, les esprits se calmèrent; l'obligation de la résidence rencontra, parmi les laïques
,de moins ardents défenseurs, et toutes choses reprirent, au Conseil, leur ordre accoutumé~.

Le titre de conseiller au Conseil est conféré par un acte royal, généralement appelé ?'e~HMe~.

La retenue se présente au moyen âge sous forme de lettres patentes. M. Boutaric~ en a cité un

exemple latin de i3ii, qui contient déjà, dans le dispositif, le terme r~t'Mc?~ Les lettres

patentes expédiées le 4 novembre ~36o pour retenir Arnoul d'Audeneham du Grand et étroit

Conseil sont en français, mentionnent, comme celles du 20 janvier i3it, les titres de l'impé-

trant, précisent en outre les services qu'il est appelé à rendre, comme les appointements qu'il doit

toucher, et se terminent par un mandement à tous justiciers, comptables, gens des Comptes ou sujets
de se conformer, chacun en ce qui le concerne, à la volonté du Roi~. Sous Charles VII et sous

Louis XI, les protocoles de notaires du Roi fournissent différents modèles de retenues du Grand

Conseil~), les unes donnant le chiffre des gages/les autres en renvoyant la fixation à une époque

'')Arch,nat.,X''i5<)7,fo).iO()r°.
M.13 novembre t56t.(X'" 1599, fol. 3 r°.)

MX"i599,fot.33nv'X"i6o6,foL~9ov".
< 39 et 3o mars 1562. (X" iCoA, fol. 55o v° et 555 v".)
M

ay avril i563.(X'*i6oi, fol. i55v°.)–Phi)ippedeLenon-
court fut reçu, le A mai suivant, comme ancien conseiller an Parle-
ntent.

<")J. Bodin, peu'favorable il ta présence des ecclésiastiques au

Conseit, attèguc l'exemple de Venise. (tes F7 livres de la République,
édit. de t5y8, p. saA.) Au mois d'avrit 1583, t'évoque de Paris,
Pierre de Gondy, sollicitant l'autorisation de prendre un coadjuteur,
fit valoir qu'il était souvent distrait de ses fonctions épiscopales par
ses devoirs de conseiller au Conseil privé. (P. de L'Estoite, Mémoires-

-~o!t)')ia!u-,t.H,p.'ia3.)
On en trouvo'a un exemple du mois de~novembre )3ot dans

tes tablettes de cire de Jean de Saint-Just. (Recueil des AMfortMMdes

Gaules et de la Fratice, t. XXII, p. 5io.)
~) La France <OM<Philippe le Bel, p. 16&, n. 5.

~) P.~itippus, etc. Grata notis comprobate fidelitatis obsequia et

labores continuos in agendis quos ex [ ] difcctuset fidelis magister
P. de Cabilone, canonicus Eduensis, familiaris dericus noster, nobis

incessanter exhibuit et pro nobis voluit gratancius sustinere, p~enis
anectibus attendentes, ipsum, quent dudum benemeritun) ixvenimns,
voientes nostris obtuitibus representari fréquentais ac favoM prosequi

speciali, ut sic honoribus et commodis, suis exigentibus nieritis. attol-

)amus, eundem de nostris Consilio et Hospicio in nostrum consi)iariun)

et familiarem etencum retinentes, ceternrum Ct~nsibariorumet fami-

liarium clericorum nostrorum consorcio voiumus aggregari, présentes
%ibi litteras in testimonium concedentes. Actunt Pissiaci, die mercurii

ante festum beati Vincencii, anno Domini M CGC decimo [20 janvier

i3ti].!) (Arch. nat., JJ 4a', n" )33, fol. 119 v°.)
Lettres publiées par M. Ém. ~fotinicr dans les Mémoiresprésentés

par <!tt)<*)'<!savants A l'Académie des tMOt~ttons et belles-lettres, t. VI,
i" partie, p. 233. Les lettres du a août tSys retenant f'abbé de

Charroux du Grand et secret Conseil sont rédigées en latin. (CnMtt)
ctttsttaHa, t. H, instr., c. 349.)

Bibl. nat., ms. français n" 5oa4, fol. 58 v°, 60 v°; nM.français
n° i~)35t, fol. 3a v°. 33 r°; ms. français n" 5727, fol. 68 r°.
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ultérieure, toutes confiant au Chancelier le soin de recevoir le titulaire. Les originaux des retenues

sont scellés du grand sceau, de cire jaune, sur double queuc~.
Sous Henri II encore, les nominations se font par le moyen de lettres scellées~; mais on prend

alors l'habitude de dresser, après la réception, un brevet sous forme indirecte, signé par un secrétaire

d'Etat~ Bientôt on supprime les lettres, et l'on ne se sert plus, sous Charles IX, que d'un brevet signe
du Roi, prouvant à la fois la réception et la retenue du titulaire~, ou simplement la retenue~.

nLes sénateurs ou conseillers d'Etat, écrivait Jean Bodin~, n'ont autres lettres en ce royaume qu'un

~simple brevet signé du Roi, sans scel ni cachet, portant, en trois mots, que le Roi leur donne

Kséance et voix délibérative au Conseil, tant qu'il lui plaira; et, le Roi mort, ils ont besoin d'un

nautre brevet~. Henri 111,des i5y6, remit en honneur l'usage ancien des lettres de retenue du

grand sceau; celles que nous possédons sont adressées au titulaire lui-même et ne se font remarquer

que par leur style particulièrement pompeux~; les mots ~M'e M'~on~' y remplacent, dans la

formule, le terme consacré t'e<eMM'.Le règlement du 8 janvier i585 (art. 3 a) insiste pour que ces

lettres soient signées de la propre main du Roi. Henri IV revint aux anciennes formules et a

l'emploi du brevet signé M; mention était faite sur le brevet, à la suite des signatures, de la récep-
tion et du serment du nouveau conseiller. L'usage des lettres scellées ne reparut que plus tard,

sous l'administration du garde des sceaux MariIIac~.

Dès le xu~ siècle, les conseillers sont astreints à prêter serment. En* i 26g, saint Louis, par-
tant pour sa seconde croisade, ordonne à ses conseillers de renouveler leur serment: il n'admettait

d'exception qu'en faveur des évoques~. Gardons-nous bien de confondre ce serment professionnel
avec la promesse d'observer telle ou telle ordonnance récente~, promesse parfois obligatoire pour
tous les conseillers du Roi. De même, on doit le distinguer, à partir de 1~)16, du serment prêté en

Parlement à l'effet d'obtenir l'entrée

'') Arch. nat., KK 625, fol. t0 r° et a) r°. Cf. Aucoc, Conseil

~*K<i!<ftt'fttt<e(d~ut!f~p.6g.
<" aAtors, le Roi prit des mains de M. le Chancelier les lettres

N'état de conseiller du Roi en son Prive Conseil au nom de M. de

Vieilleville, tott'Mscellées, et les lui donna.;) (Mf'nMtrexde Vieilleville,

édit.Michaud.p.n'y.)
M

f'Aujourd'huy,xm° jour de janvier, l'an mil cinq cens cin-

quante ung, le Boy estant à Blois en son Conseil du matin, ouquct
MM. estoyent presens, le sieur d'Orfé, chevallier de l'ordre dudict

seigneur, gouverneur des personne et maison Mgr le Daulphin, a

esté receu an serment et institué en la place et estât de conseiller du

Hoy en son Conseil prive, auquel il a esté retenu, pour en joiranx
t)onneurs,auctoritez, prérogatives, prééminences, franchises, libertez,

gaiges, pension, droictz, promet?, et emolumens qui y appartiennent,
comme les autres ses semblables. Et m'a commandé ledit seigneur
luy en expédier ce présent acte de retenue et réception, qu'il veutt

estre enregistré au registre de sondit Conseil privé. Du TMiM.a (Bib).
nat., ms. français n°t8t53,)ot.agQr°.)

M Brevet du aAjanvier 156g. (Bihl. nat., ms. Clairambault n° 6~7,

p.9~.)
Brevets du 3 octobre i5';a (Arcb. nat., KK 625, fol. 85 r°),

du i 6 janvier t5~&(K 98, n° 6A), du ai octobre 075 (K 90, n° )()).
Ils sont signés du Roi et contresignés par un secrétaire d'Etat. Bm-

vet de M. de Voisinlieu, du i5 février )5~3, inséré dans un protocole
du temps (Bibt. nat., ms. français n° 5285, foi. 189 v°).

V~MVIlivres de la République, édit. de 15~8, p. a~a.
Ainsi M. de la Mothe-Féneton avait été retenu, une première

fois, du Conseil privé par brevet du t6 janvier t5~t, du vivant de

Charles IX. Henri III lui accorda de nouveau le même brevet, te

21 octobre t5~5(Arcb. nat., K g8,n°6A,etK 99, n° ]g). Suivant

un projet de Sully, tous les conseillersmaintenus devaient être astreints

à prendre de nouveaux brevets. (Papiers appartenant à M. le marquis
de Vogué.)

(8) Lettres du a5 avril !5yg (Arch. nat., K ioo, n° 50), du

2 janvier t58y (BiM. nat., ms. Clairambault n° 6& p. t <5).
M aa mai i5gg: (tAujourd'huy, le Roy estant a. désirant.

autant qu'il luy sera possible, gratillier et favorablement traicter le

sieur de Bethuiie, S. M. luy a liberallement accordé la charge et.

dignité de conseiller en son Conseil d'Estat, avecq voix deliberatifve,

gaiges de aooo t., droictz, honneurs et preeminences lelz que les

aultres conseillers honorez de pareille dignité. Veult et entend Sadite

Majestéqu'it en jouisse en vertu du present brevet, qu'elle a, pour

tesmoignage de ce,.vouHu signer de sa main et icelluy faict contre-

signer par moy, son conseiller et secretaire d'Estat, lequel présent
brevet sera à cest. effect enregistré au grene dudit Conseil d'Estat. a

~Bibi.nat., ms. français n°iStSa, fol. tSy r°.) On peut lire d'autres

brevets semblables du 26 janvier t5g4 (ms. francaisn° t8i5g, fol. 36

r"), du 3t mai 160~), du 7mait6o5, du 3l janvier t6o6 et du 3 jan-
vier 160~ (ms. français n° i8i5a, fol. t65 r°, 221 r*, B66 r° et

a~a r°).
('°) A. de Boististe, Les Conseilsdit 7}otMt« Louis vY/F,p. a t.
f") Ordonnances, t. I, p. )0~.
f'~ Notamment les ordonnances de mars 1357, du janvier i~o;

(Of~onMaKcea,t. VIII, p. ~f]';), du a8 février i~oa ()6td., p. W)),
du 28 avrit 1~07 (t&tW.jt. XII, p. Ba5), du mois de .février i/tan

(D. Ptancber, Histoire de Bout'~o~ne, t. IV, p. n6).
Ainsi Martial Foumier, évéque d'Évreux, prête serment entre

les mains du Chanceuer, le ]n novembre i~a8, puis au Partement,
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Le serment de conseiller est reçu soit par le Roi, soit par le Chancelier~, soit par une personne

déléguée à cet effet: Arnaud d'Ossat, retenu à Rome, en 1598,pour le service du Roi, prête le serment

de conseiller devant François de Luxembourg, ambassadeurprès Sa Sainteté~; cependant, aux termes

de lettres du a5 avril i5ya, le Roi devait être au moinsprésent~. Les uns prêtent serment à genoux,
la main sur les Evangiles; les autres-se contentent de lever la main. cc Pource que votre suffisance

rcet valeur, prudence et fidélité me sont assez connues, je n'en voudrois nullement prendre le serment

~fde vous~, disait gracieusement Henri 11à Vieilleville, en i 55i. nMais, ajoutait-il, étant cette forme

ffet usance en tel cas accoutumée et de toute ancienneté observée, M. le Chancelier, faites lever la

Kmain~.n Nous avons eu l'occasion de citer plus haut~ le texte des serments du xm" siècle; nous

nous bornerons à reproduire ici celui de l'époque de Henri IV: «Vous jurez Dieu, vostre Créateur, de

frbien, fidellement et soigneusement servir le Roy, nostre souverain seigneur, en l'estat et charge de

Kconseiller en son Conseil d'Estat et privé; que vous ne révélerez à créature vivante les choses qui
fcseront traictées en vostre présence audit Conseil et entenderez de ses secrets; que vous ne vous obli-

Kgerez au service d'aulcun prince, potentat
ou aultre que de Sa Majesté seulle, et ne prendrez ou

rraccepterez d'autres aulcunes charges, estatz, dignitez, dons, pensions ne biensfaictz, sy ce n'est par
ffle commandement ou par la permission expresse de Sadite Majesté; conserverez ses droictz et

~observerez,ses ordonnances de tout vostre pouvoir; que ne luy donnerez aulcun conseil que vous

trne pensiez en vostre conscience estre juste, équitable, utille et profictable au bien de ses afrau'es et

~à la conservation de son Estat; qu'en la charge en laquelle Sadite Majesté vous faict cest honneur

nde vous appeller, vous vous gouvernerez et comporterez comme ung personnaige d'honneur, crai-

Kgnant et aymant Dieu, doibt et est tenu de faire pour son Roy' et le bien de sa patrye, et qu'en
fftoutes actions vous servirez fidelement et diligemment Sadicte Majesté laquelle, moyennant ce, vous

trreçovt et admect au nombre des conseillers de sondict Conseil, pour y seoir et servir dorénavant aux

Kmesmes honneurs, dignitez, gaiges etpreminences que les autres conseillers d'icelluy Conseil~. n

Acte de la prestation de serment est immédiatement dressé par un secrétaire du Roi; mention en

est faite ordinairement sur le brevet/d'une part, et, de l'autre,'sur les registres du Conseil. A partir
de ce moment, le titulaire prend rang et séance au Conseil, ses gages commencent à courirO.

La rémunération fixe des conseillers consiste en des gages, et quelquefois en une pension supplé-
mentaire~. L'importance en varie suivant les temps et même suivant les personnes M. Ainsi certains

ie i8 février ~ag. (Bib!. de la Chambre des députés, collection

Lenain, Tables de la Chambre ~M comp~M,t. H, fol. a8. Arch.

nat.,X"t~'8i,fo).7r°.)
<') Voir un protocote du temps de Charles VII (B!b). nat., ms.

français n° 5oa/t, fol.,5g r°), les serments prêtes sous les règnes de

Charles IX et de Henri III (Arch. nat., KK 6a5, fol. S~t r"; K 98,

n° 6~) et le règlement du 8 janvier i585 (art. 3a).
BiM. nat., ms. français n° ~Ot~, fol. )';8 v°.

Arch. nat., K ioo, n° 50. Un projet d'ordonnance rédige
entre tôoi et t6t0 contenait i'articte* suivant:(tEt afin-qu'en rendant

la réception des conseillers audit Conseil plus solemnelle, ils soient

d'aultant plus advertis de la grandeur du lieu auquel ils entrent.
le serment qu'ils seront tenus de prester sera doresnavant receu en

la presence du Roy par M. son Cliancellier. (Bih). nat., ms. français
n° t6a t6, fol. 91 v°.)

~cmoit'ef!de Vieilleville,édit. Michaud, p. it8.

Pagevn.
Bib).derinstitut,ms.Godefroyn°3io,fo).a83r°.–On trou-

vera le texte du serment que prêtaient les conseillers sous Henri III

dans les règlements du ti août i5~8 et du 3) mai i58a (BiM. nat.,
ms. français n° 16337, p. t Girard et Joly, Q~cM Ffance, I,

p. 69~). Les conseillers s'engageaient, sous peine de mort, à n'ac-

cepter de pension ou de gages d'aucun prince sans la permission
du Hoi.

M BiM. de )a Chambre des députés, collection Lenain, ï'HMcsde

la Chambre des comptes, t. I, fol. aa3 r°. De ce jour datent aussi

les incompatibitités f L'archevêqued'Urbin, nonce du Pape, ayant été

fait conseiller d'Etat par un brevet que le roi Henry IV lui avoit

donné, quetques-uns prétendirent que par là il étoit devenu incapable
de la nonciature. Mais le cardinal Du Perron remarque que, ne ser-

vant pas actuellement au Conseil, il ne pouvoit pas être réputé ofncier

ni conseiller du Moiqu'il n'eût été reçu en cette qualité au Conseil et

qu'il n'eût fait serment.)' n (Delislede Hérissé, Bib). nat., .ms.

Lancelot n' 100, fol. 55 r°.)
M Souvent aussi le Roi leur faisait quelque présent. Ainsi, en

t53A, François I" distribue entre ses fils et les membres de son

Conseil vingt-trois bourses de velours incarnat brodé, contenant cha-

cune cent jetons d'argent. (ËKh-ath des comptes de ~?HMs de

François J" dans les Archives ettt'MtMMde l'histoire 'de France

i" série, t. Ht, p. go.)
M Il semble même que certains conseillers fussent retenus "sans

gaigesn. (Ms. français n" 1~35), fo). 33 r°.)
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conseillers obtenaient une rente viagère, qu'ils continuaient à toucher sans fournir aucun service,
sorte de pension de retraite égaie au traitement lui-même; une ordonnance du 10 mars i3~)2 tenta

de remédier à ce dangereux abus~; toutefois, les comptes du Trésor de l'année 1~08 fournissent

les noms de deux conseillers encore inscrits au chapitre des ~eoMt'/Ms<~M~< Le chiffre des gages
n'a lui-même rien de fixe en 1~20, un conseiller touche au Trésor 1,000 livres, trois autres en

reçoivent 5oo, un cinquième seulement 3oo~; en iSSa, Morvilliers touche ~,poo livres, Paul de

Fox, 3,ooo, les évêques de Limoges et de Valence, Bellièvre, du Ferrier, Cheverny et Ferrièrcs,

2,000, Baillet et Nicolay chacun 1,00.0~). La somme se trouve parfois ou triplée parla

pension ainsi, à ses gages de 2,000 livres, Rosny joint, comme conseiller d'Etat, une pension de

3,6oo livres~ cumul vainement prohibé par trois ordonnances du xv"siècle. Donnez à votre trai-

tement tel nom qu'il vous plaira, appelez-le gages
ou pension, mais choisissez; l'on ne saurait être,

pour une même fonction, rémunéré deux fois tel est le langage sensé. que Charles VI avait inu-

tilement fait entendre aux gens de son Grand Conseil

Malgré cette inégalité, il est possible de Sxer, aux différente~ époques, le traitement moyen des

conseillers. Le règlement du. 23 janvier 1286 assigne 5 sous de gages par jour aux clercs du Conseil,

quand ils font le service de la Cour ou du Parlement~. En 1316, le traitement. quotidien des che-

vahers bannerets qui assistent Philippe le Long à titre de conseillers est porté à 3o sous tournois

1,000 livres. par an est un chiffre souvent dépassé M, mais qui tend a devenir la moyenne des gages
de conseillers à partir de i335 < on le retrouve en i35o("\ en i3q3 t' en 1~)08 en 1~10,
en i~tao, en i~i et en 1~22~, même en i/t2~ et en 1~)28~, dans le Grand Conseil anglais

~0)'don)M)<tcM,t.It,p.t73.
'"Arch.nat.,KKt6,fo!.3Ar°,36r°,a3r'
M Arch. nat., KK 17, fol. air"; passage cité par La Roque, ?<-

(otf'e~enea~jt~ue de la maison d'~areoM;-<, t. H[, p. )oy5.
Bib!. nat., ms. français n° 7007,~0). 79 r°.

M Œeonomt'eifroya~ei),t. I[, p. go. En )5<)~, les gages' et ia

pension de La Grange-le-Roy, conseiller d'État, atteignent le chiffre
de 8,000 livres. (Arch. nat., E 3', fol. i3o r°.)

f Ordonnance du 7 janvier i4oi, art. aA. (Ordonnances, t. VIII,

p. ~17.)– Ordonnance du 98 juillèt 1/~06 <tEt ne auront ne

prendront doresenavant iceutz noz conseilliers que uns gaiges ou pen-
sion seutement.n (Arch. nat., J ~69, n° 13.) -Ordonnance du

y janvier )~)o8 (Ordonnanceit, t. IX, p. 279). Cf. des lettres du

8 juin t/j36 (Archives Axto'xjfUMde la Saintonge et de /4tfHM,

t.-Vf,p.23).
Arch. nat., JJ 67, fol. 6 r". Du Cangé, Z)tMM'ta<taKSOtr !'<tM-

toire de saint Lo!t~, Des p~atta de la porte, à la suite du ChMaftum,

p. n. -Leber, Collectiondes tMtHexrttdttitcrfafton~, ttOtt'eMet <ra!tM,

t.XÎX.p.aS.

MArcb.nat.,JJ57,fo)./tOY°.
En t33a, Miles de Noyers (P. Anseline, t. VI, p. 6<<9), vers

1355, le comte de Vendatour furent retenus du Conseil aux gages de

a,ooo livres (Arch. nat., PP 117, p. 327). Le ao novembre i36o,
Jean le Bonoctroya au marécha) d'Audencham le titre de conseiller
au Grand et étroit Conseil, avec des gages de <ooo florins d'or

royaux (Ém. Molinier, Mémoiresprésentés pardtoet's savants à l'Aca-

de))))e d~ inscriptions et belles-lettres, t. VLi'° partie, p. 233).- La

même pension de ~,000 livres fut accordée par Jean le Bon, le

*â6 avril, et confirmée par Charles V, le & mai 1364; à Jean te

Maingre, dit Boucicault, rpo)~ estre du Grand et estroit Conseil»

(L. Delisle, Mandements de Charles V, p. )v etn° 16). Philippe'de
Maiziéres, en. i38o, touchait a,ooo francs d'or ttpour vaquer et en-

AtiRÈTSDUCONSEILD'ÉTAT.

c
tendra aux Consaux du Roy)). (P. Paris, NouvellesA'cAct'cAeastft' le

t'erttN&~eauteur du &ng'e dtt t6rg't<*r,dans les A~'MtOtr~de l'Académie

des t)!seWp<M)Me< teMes-~Mt'M,t. XV, i** partie, p. 3<)&.)
~°) Retenue du baron de Briquehec(P. Anselme, t. VI, p. 68g).
t") Lettres de retenue de Mathieu de Tpie, seigneur de Moucy

(Arch. nat., P aaga, p.n5).
f'~) Lettres de retenue de Jean .de R~ye (P. Ansetme, t. Vttf,

p. t a).
(") Outre les deu~consciiters nommés plus haut qui touchent une

pension de*i,ooo iifres, douzeconseillers au Grand Conseil sont in-

scrits, dans les comptes du Trésor de i 08, au chapitre des PensMHM

<t<~voluntatem, pour la somme de t.ooo livres; nous remarquons,

parmi eux, l'archevêque de Sens, le patriarche d'Alexandrie, les évé-

ques de Chatons, de Laon, de Tournai, de Paris, de Meaux, de

Bayeux et de Poitiers, Philippe des Essarts, etc. (Arch. nat., KK t6,
fol. 38 r°, 39-~1 et 55 r°.)

BiM. nat., ms. Ctairambauitn° 6~y, p. 83; ms. français n°3882,
t" foliotage, fol. 119 r°. Arch. nat., KK 6a5, fol. 19 r' Xi"

t/t8o, fol.. 2n6v°et 2~)6 f'°.

Arch. nat., X" iMo, fol. 3o3 v°; X" )<!8), fot. 7 r' BiM.

de la Chambre des députés, collection Lenain, ?a&<Mde~!CAam&redM

comp<M,t. H; fol. a8. Cependant Jean le Clerc, s'étant démis de

son office de chancelier de France, fut de nouveau retenu du Grand

Conseil, par lettres du 6 février i~)a5, aux gages de 9,000 livres

(Arch. nat., P a572,*fot. )65v''). D'autre part, Jean de Précy, tré-
sorier général et gouverneur des finances de.France, fut retenu du

Grand Conseil, le 2g novembre 1~39, aux gages de ~oo livres (an-
cien mémoriat J, fol. Mv, Bibt. de la Chambre des députés, collection

Lenain, Tables de la CAam&)'edes centptM, t. II, fol. 3o), et Guil-

laumcBoisratier, le ay décembre iliog, aux gages de 3oo livres.seu-

lement ( Blanchart,Les généalogiesdes maistres des t'e~MMteade f~(M<e<,

p. 85).).

o

narmaence neno.rwe.
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qui siège alors à Paris, sous la présidence de Bedford. Charles VH, qui, au même moment, croyait

devoir porter à i,2oo livres les appointements,
des conseillers qui lui étaient demeurés fidèles <

revint, avant 145o, au chiffre normal de 1,000 livres M. La dépréciation de l'argent peut cxpliquc!-

l'augmentation qui se produisit au xve siècle; les gages annuels atteignaient alors généralement

2,000 livres, comme on peut le prouver par de nombreux exemples empruntés aux règnes de

François! de Charles IX, de Henri III et de Henri IV~. ·

Quant au payement, il s'effectue de la façon la plus irrégulière, surtout quand le trésor est

pauvre. On peut facilement s'en convaincre en compulsant les comptes du temps de Charles VI:

des termes échus en i3a8, en i3aQ, en 1~01 sont payés en 1~)08~. Tantôt les revenus doma-

niaux., tantôt le produit des aides ordonnées~pour la guerre sont affectés à ce payement, ce dernier

en vertu d'un virement dont notre histoire financière offre de continuels exemptes~.
Rarement le payement des gages-est subordonné à l'accomplissement du devoir professionnel. En

i 35y, il est vrai, les États généraux avaient obtenu que tout conseiller dont l'absence ne serait pas jus-

tifiée suffisamment se vît privé des gages de la journée; mais, 'peu de temps après, le jeune Régent

fit compter aux conseillers destitués le montant de leurs gages échus pendant toute la durée de

l'exil. Au xvi" siècle, on exige, sinon l'assiduité, au moins la présence habituelle des conseillers à la

Cour ainsi la Chambre des comptes insiste pour qu'une pension allouée à Guillaume Poyet ne lui

soit comptée que pendant le temps qu'il passera auprès de François 1" en iSyg, il ne faut rien

moins qu'un arrêt du Conseil d'État pour assurer la jouissance de leurs gages aux conseillers qui

accompagnent à Nérac la Reine mère, Catherine de Médicis~; enfin les règlements de, t58~ et de

1585 défendent aux conseillers ordinaires de s'absenter sans excuse légitime, sous peine d'être privés
de leurs gages, et le premier (art. 56.) dispose de l'argent ainsi confisqué en faveur de l'Hôtel-Dieu

de Paris.

Signalons rapidement d'autres prérogatives attachées au..titre de conseiller le logement à la

Cour; une place parmi les commensaux du Roi. Vers i5~y, à chaque repas, un sommelier plaçait
deux bouteilles de vin blanc et de clairet devant chacun des conseillers présents~. Le privilège de

coMMHt'~MHMSne fut jamais contesté aux gens du Conseil du Roi. Leurs causes étaient même souvent

jugées au Conseil lui-même M. Joignez à cela l'exemption dès péages~, de la taxe du ban et de

l'arrière-ban ("), etc. Si le Trésor, faute de ressources, suspendait ses payements; une exception était

admise au -profit des conseillers du Roi M. Les lois et. les coutumes locales fléchissaient même en

~Mtot'rede Charles' VII, par le marquis de Beaucourt, t. If,

p.8oetaoo.
~) La pension de i.aoo livres accordée à Jrëgeot de Coëtivy

par lettres du 8 juin i436 (~tre/nuMhistoriques de la Saintonge et de

l'Aunis, t. VI, p. a3) devait être supérieure au traitement moyen des

conseillers d'alors, à raison de la situation exceptionnelle que Coëtivy
était appelé à occuper dans le Conseil. Là pension de Thomas Basin,

originairement fixée à 1,000 livres (su mai i~)5o), fut réduite à

600 livres le 4 mars i&5o (J. Quicherat, Histoire de Charles P77et

de LouisXI par Thomas B<tSM,t. IV, p. igt et 339).
f) Bibl. de la Chambre des députés, collection Lenain, Tablesde la

Chambredes comptes, t. IV, fol. 'i4y. Bib). nat., Pièces ortjtna~,
dossier GniLLART,n°' a5 et 26; dossier A~GEMES,n°* 1~)0, i5~
et t62; ms. français n° Aoto, fol. 9&ov°; ms.. français n° i8t5a,

fol. i.i5 r°. Voir nos n°' ~5i et~a~a, etI'arL a4 du règlement
du 8 janvier i585.

MArch.nat.,KKi6,fo).5tr°etl~tv°.
On peut consulter sur ce point L*admtnt.!frattMde~xattce~ dans

les ~remM)'<Mannées dt< t-~ne de Charles VII, par J. Loiseieur, dans

les Mémoireslus à la Sorbonne en aort~SCS (Ilistoire, philologie et

.!C!<'HCMM)Orahs),p.95a.

Enregistrement du si mars i536. (Bib). de ia Chambre des

'députes, ~co))ection Lenain, Registres de la Chambre des comptes,

t.XH[,fo).8~r')
f Bib). nat., ms. français n° t6aa5, fol. 23 v".

~) MMiOtrM Vieilleville,édit. Michaud, p. toC.

A. Berniër, f~'ocM-cr&aH.r des séances<~t Conseil. de Char-

les ~W, p. aai. –Fr. Decrue, De ConsilioRegis ff-<MC)sct7,p. 55.
f) Ordonnance cabochienne (Fontanon, t. IV, p. i34&).

'") 19 août i5g8. t(Veue par la Cour Ja requeste à elle présentée

par Françoise de Chalvet, veufve de feu messire Jacques Faye, presi-
dent en ladite cour, par laquelle, attendu que, au prejudice des pri-.

villeges qu'ont ies conseitters d'Estat, dont estoit !editdefrunct,et'

officiers de ladicte court, [d'estre] exampts de la contribution au ban

et arrière ban. ('Arch. nat., X'° 1~58, fol. g r°.)
< Lettres du 6 septembre i35i (Ordonnances, t. IV, p. gg).
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leur faveur, s'il est vrai qu'au xiv~siècle, les cordonniers de Troyes, auxquels on interdisait d'ordi-

naire le travail de nuit, pussent fabriquer à la lumière les chaussures des conseillers.

La plupart des obligations auxquelles étalent astreints les conseillers nous sont connues par leur

serment.

L'assiduité nous avons résumé les ordonnances minutieuses de.i35~; le règlement de <585

prescrit de placer sur la table du Conseil une montre, et fixe l'heure nasse laquelle on ne laissera

plus entrer personne, ainsi que l'heure avant laquelle il est défendu de sortir~; le même règlement

prétend obtenir des conseillers de service l'assiduité, non seulement aux séances, mais au lever du

Roi, à son dîner, à sa promenade (art. 26-28)~.
La discrétion le seul fait d'avoir divulgué une délibération du Conseil est puni, par le règlement

de i585 (art. 12), de l'exclusion, la première fois pendant un an, en cas de récidive pour toujours.
Défense est faite a qui que ce soit de déposer en justice de ce qui a été dit ou ordonné parle Roi en

son Conseil(4). En i583, l'assemblée de Saint-Germain exprime le désir que les conseillers ne fassent

jamais connaître personne leur opinion particulière sur une affaire jugée nLesdits sieurs désire-

~roient qu'il plût à Sa Majesté ordonner que les conseillers étant lors du Conseil ne déclareront

Kpoint de quelle'opinion ils ont été et certifieront avoir toujours été de l'opinion de l'arrêt, comme

KÎ1se fait en toutes les autres compagnies
>>

L'indépendance depuis le xrn~siècle, un conseiller du Roi ne peut recevoir ni gages, ni pension
d'aucune autre personne, non plus que d'aucune communauté M. Le règlement de t585 (art. 18)
ne fait d'exception que pour les' chevaliers d'honneur des deux Reines et pour le chancelier de Ca-

therine de Médicis. Il va sans dire que les exceptions introduites par l'usage ou tolérées dans la pra-

tique étaient beaucoup plus nombreuses

L'interdiction de faire le commerce s'applique aux gens du Conseil, comme aux officiers du Roi

Quant au fait d'être associé aux fermiers ou partisans, il constitue un crime de péculat dénoncé

énergiquement par l'assemblée de Saint-Germain. Les mêmes Notables, interrogés sur l'opportunité
d'un règlement qui défendrait aux conseiHers d'Etat de boire ou *de manger hors de chez eux,

préférèrent s'en rapporter au tact des conseillers eux-mêmes, persuadés qu'ils sauraient bien, ntant

~en leur repas qu'en leurs visitations, garder l'ordre et la modestie qu'il convient à la dignité de

« leurs charges, pour iM rendre aucunement, leurs jugements et opinions suspectes
Quant à l'assistance à la messe basse dite messe du Conseil et célébrée dans la chapelle ou

l'église la plus proche, entre 6 et y heures du matin, elle ne fut obligatoire que sous le régime

inauguré -le 3i mai 1682. Les huissiers devaient faire en sorte que le chapelain fût exact et aver-

tissaient, en temps voulu, les conseillers de quartier; un secrétaire ou un grenier devait relever le

nom des absents sur le résultat du Conseil

f''T.Boutiot,~<o~~Tn~M,i87B,in-8°,t.I',p.~o.

SutJy proposa à Henri IV de remettre en honneur cet usage.

(Papiers appartenant à M. le marquis de Vogué.)
M Quand on commenta- à l'lettre en vigueur le reniement, du

3t mai t58a, les secrétaires du Conseil prirent t'habitude de noter

sur les. résultats eux-mêmes tes noms des conseillers absents. (Bib).

nat., ms. Colhert n' 8~, ~a«!M!.)
M Lettres de mars )553 (Arch. nat., X~ 157~, f 3~9 v°).

~Fontanon,t.J.V,p.)390.

Le Nain de Tiitemont, Vie de s.-t~t Lottx, t. V, p. a~G.

<') Despoursuites sont exercées,-en )3oa, contre un conseiller du

Uoi, Jean de Montigny, accusé d'avoir accepté des présents et de s'étre
fait pensionner par plusieurs villes' (0<)'m, t. II, p. A6)). -'Voir

l'art. 17 de l'ordonnance de mars ]3o3 et les tettres de dégradation
de l'amiral Chabot, du 8 février t5~t (Isan)bert, t..XH, p. 781 ).
Cf. Bodin, Les VI livres de h /!e/M<M~tte,édit. de t5';8, p. a5~t.

M Ordonnance du 28 décembre i355, art. 3~). (0<-doH))a)!CM,
t. ttt, p. 32. Cf. Tsambert, ). IV, p. C6a.)

Fontanon, t. IV, p. t386 et ]390.
(10)Girard et Jo)y, O~efs ~s f?'a)tee, t. 1, p. 6a~.

o..
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CHAPITRE IX

LES OFFICIERS DU CONSEIL. LES SÉANCES.

Les maîtres des requêtes de l'Hôtel. Les intendants des finances. Qui faisait t'omce de rapporteurs? Les huissiers et le garde des

meubles. La chambre du Conseil. Le costume des conseillers et l'ordre des séances. Les fonctions de président. Le vote. Lq
suite du Consei).

Le personnel du Conseil comporte un certain nombre de fonctionnaires d'un rang plus ou moins

inférieur, dont les charges digèrent essentiellement des commissions de conseillers en ce qu'elles
ont le titre d'ouices.

Ce sont, eh premier lieu, les maîtres des requêtes. Nous n'avons pas à rappeler comment les

~<~Mde /<or/e sont devenus, sous Louis Hutin, les suivants ou pOM~MMw~ Roi, nom qu'ils n'ont

pas tardé à échanger contre celui de maîtres des re<~«~ Leur nombre toujours croissant,

leurs privilèges, leurs fonctions dans le Parlement, auquel ils furent, de bonne heure incorporés,
dans la Chancellerie, au Grand Conseil, la juridiction qu'ils exercèrent, surtout en matière d'offices,

leurs chevauchées dans les provinces ont été le sujet d'un grand nombre de dissertations estimées.

Le rôle qu'ils furent appelés à jouer dans le Conseil du Roi est peut-être demeuré l'un des points les

plus obscurs de leur histoire c'est'le 'seut qu'il nous soit permis d'aborder dans cette Introduction.

Trois causes contribuèrent à faire entrer les maîtres des requêtes au Conseil la prééminence des

conseillers, qui voulaient avoir l'œil sur eux; l'habileté des maîtres des requêtes, qui surent se

rendre indispensables; la collaboration des uns et des autres à une œuvre juridique commune. Le

besoin d'exercer un contrôle sur les it poursuivants le Roi') apparaît clairement dans le règlement
du 16 novembre i3i8 le Conseil, alors composé de hauts fonctionnaires et de barons, voulait,

dans sa séance mensuelle, demander compte aux poursuivants de toutes les grâces, de toutes les

faveurs qu'ils auraient accordées pendant le mois('\ D'autre part, l'éloignement des membres du

Parlement obligeait le Conseil à recourir, en cas de difficultés, aux seuls légistes demeurés dans la

compagnie du prince: on voit ainsi les poursuivants mêlés, dès i32i, aux membres du Conseil

étroit~ et se rendre tellement utiles qu'on olfrait de proroger leurs gages s'ils consentaient à assis-

ter, en dehors de leur mois de service, aux séances du Grand Conseil~. Bientôt l'habitude de tenir

les TPe~M~esau Grand Conseil resserra encore plus les liens qui unissaient les maîtres des requêtes
aux gens du Conseil proprement dits cela demande explication.

Renouvelant l'usage du xin? siècle, les Rois se piquaient, à certains jours, de rendre la justice
eux-mêmes et de prêter l'oreille à toutes les demandes que leurs sujets leur adressaient c'est ce qui

s'appelait n tenir Requêtes~, et les maîtres des requêtes, en pareil cas, faisaient l'oflice de rappor-
teurs, d'intermédiaires ou d'assesseurs. On voyait aussi des conseillers prêter leur concours au

prince; on le vit surtout à partir de l'année i36o, quand le dauphin Charles, qui affectait une

déférence entière aux avis des conseillers du Roi, annonça l'intention de soumettre a l'eur approba-
tion la plupart des demandes gracieuses et de tenir Requêtes au Grand Conseil une ou deux fois

Arc)).nat.,JJ 55, n°i]/j. (Ordonnances,t. 1, p.668.) Voiri'art.~)<]el'ordonnancedefévrMri3itt. (Ibicl.,t. ), p.~Sa.)
Lettres dui mars)35s. (7&td.,t. IV,p. )ao.)
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la semaine~. Sous Charles V, les pleines requêtes n se tinrent au Conseil le vendredi~. Ainsi,

peu peu les maîtres des requêtes furent amenés à exercer leurs fonctions de rapporteurs 'devant

les gens du Conseil(3).' Mais qu'arriva-t-il? Souvent le Roi se dispensait de venir aux Requêtes~;
les conseillers ne laissaient pas de consacrer à cet examen la séance du vendredi, et les maîtres

des requêtes présentaient les suppliques, non plus au prince lui-même, mais aux gens du Conseil,

qui le remplaçaient. Cette habitude est constatée par les ordonnances de i~toi~, de 1~06~) et

de i~to8~. En dernier lieu, les maîtres des requêtes remplissent l'office de rapporteurs dans le

Conseil, et cela non seulement le vendredi, mais presque toutes les fois que le Conseil se trouve

mis à même de prononcer sur des demandes particulières.
A ce point de vue, le Conseil de la justice qui s'organisa' au xv*\siècle devait onrir un champ

plus vaste à l'activité des maîtres des requêtes; effectivement, dès le début, ils s'y assurèrent un

rang. supérieur même à celui des conseillers ordinaires. En revanche, ils perdirent du terrain dans

le Conseil proprement dit< momentanément dépouillé de ses attributions contentieuses. Mais, du

jour où ce Conseil rouvrit sa porte aux postulants et aux plaideurs,-avec les requêtes reparurent
ceux qui avaient coutume de les présenter: les maîtres des requêtes reprirent leur -poste dans le

Conseil ordinaire sous François I" et sous Henri II. Il est vrai que, quand une nouvelle section judi-
ciaire s'organisa, les maîtres des requêtes, bon gré mal gré, s'éloignèrent des séances ou l'on conti-

nuait à traiter de questions purement administratives et se confinèrent exclusivement'dans le Conseil

des parties. Finalement, ils demeurèrent exclus du Conseil d'Etat: c'est ce qui nous semble résulter

d'un mémoire de Catherine de Médicis~, 'd'une relation de l'ambassadeur vénitien Soranzo~, du

témoignage de Du Haillan~"), ainsi que de divers règlements de i5~, de i55y, de i566, de

i5y8, de .1582 et.de t5oo De là le zèle avec lequel, dans cette dernière période, les maîtres

des requêtes prennent fait et cause pour le Conseil des parties, le seul où ils aient entrée et voix

délibérative, le. seul sur lequel ils fondent l'espoir d'un gain régulier. -Pour peu que le Roi fasse-

'"Ot'Jo)M<MCM,t.Hl',p.385.
o ?.< t.IV,p.3~o.
M. f Le Royestant dans sonConseil et tenantses pleines Requestes.) n

(/&tW., t. IV, p. ~8, 517, 5)9, 5a<, 5a3, 55?, Ho~, 6~8; t. V,_

p.~o6;t.VI,p.586,6a);t.VJ[,p.~o7.Arch.nat.,JJ)t8,
fo).a32v''eti!C3v')

~) Par iettres du )3 mars i~oa, Chartes VI donna pouvoir au
Chancelier de tenir à sa place les Requêtes générâtes, en présence du
Grand Conseil (Ordonnances, t. VHt, p. ~Q)). Depuis ce jour, suivant
Delisle de Hérissé, les Rois tinrent rarement ce Conseil, Mt enfin,

par succession de temps, ils ne le tinrent plus que le jour du Vendredi

saint, et, quoi qu'ils se fussent réservé ce jour, ils ne le conservèrent.

que jusqu'au règne de François 1". (Bibl. nat., ms. Lancelot n" ioo,
f° 8 r". Cf. les lettres du y avril i5z8, transcrites dans le recueil
KK 6a5 des .Arc)!,nat., f 3a r°.) Cependant, à plusieurs reprises,
des villes, des États généraux demandèrent et obtinrent que le prince
remit en'honneur la coutume d'entendre les requêtes tui-mëmc. (Du

Cange, Dt'Mo'fatt'MMstt)' <t)ttp<)-ede saint Loin/f), /)M p~t); de la

~oWe, p. la. T. Boutiot, Histoire de rt'o~M, t. IH, p. ~a. Ar-
ticle t)a du cahier du tiers aux États de t5~. Articles 89 et go
de t'ordonnance de Blois. Règlements de janvier ]585.)

')OrJont!i!HCM,t.V)I[,p.&l5.
<") ttPour les grans charges que nous avons eues et avons des. re-

questes qui nous sont faictes chascun jour à part et qnant nous alons à
nostre Conseil, ordenons que doresenavant ne nous seront faites re-

q.uestes de finances,. sinon que nous soions assiz en nostre chaere en
nostre Consei), et presens noz. oncles et frere et autres plus prochains

de nostre sang, et à t'ouye d'eulx et des autres dudit Conseil. Et se
feront icelle'srequestes chascune sepmaine à un jour que nous ordeue-

rons, et par les maistres des requestes de nostre Hostel, et en l'absence
de ceulx par qui .et à quel requeste ettesse feront.» (Ordonnance du

a8juittet t~o6. Arch.nat.,JA6g, n° 13.)
M Art. )3.(Girard eUoty, Officesde FrnKco, t. t, p. ccc!f). Cf. les

art. su, 212, 9t3 et ai 5 de rbrdonnance cabochienne. Sous
Charles VU, les lettres de retenue des maitres des requêtes men-

tionnent, entre autres privilèges, le droit d'être appelés aux Conseils
avec les autres conseillers du Roi (Bib). nat., ms. français n" t~35i,

P3av°).
0 Plus tard, les maîtres des requêtes ruppe!aientqu'avant t'erection

du Grand Conseil, ils étaient seuls rapporteurs au Conseit de tontes

les affaires de justice et de finance, de tous les cahiers, de toutes ies

plaintes des provinces et des communautés; mais, ajoutaient-iis, Fran-
çois 1" et Henri Il jugèrent a propos de mettre en, leur Conseil privé
ttde grandz et notables personnages pour ouïr les rapports et donner
teurodvis sur iccutx.j] (BiU. na't., ms. français n? t6at6, foL.aoa v"
à ao3 v°.) Guillard, dans son <<s<ou'e~tfCMK);e)<dttBo~(p. tat),
doit exagérer l'importance du rote joué par les maitres des-requêtes
dans le Conseil de François

M Comte H. de La Ferriere. LoK<-Mde Catherine ~e AMtCf'f! t. H,

p. 90.
MAtberi, ~e~:t'o)! t" série, vol. H., p. /)~5.

_t") De.~MfatettMCM: </Mft~<t<)'esdefrat!M,.éd.de t5<)5.t~iT;t°:
< Bibt. nat., ms. français n" 7007, fo). 383 r° et 3l) r°.–Voir

cependanttes Me'mo))-M<~ ~)ft7ho< édition Micttand. p. ] 22.
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mine d'en restreindre la'compétence, lis se répandenfen doléances, se trouvent directement lésés.

C'est ainsi que le règlement de janvier i585 excite leur indignation n Les maistres des requestes.,
Kdisent-ils, ont quasi esté dépouillés du tout de leur première et ancienne dignité et de leurs

ft charges et sont demeurez, avec un beau tiltre, desnuez de toute fonction. Car, de visitations,
rcllz n'en font plus. La congnoissance de vostre domaine, la reformation de voz forestz, la correction
crdes officiers, la congnoissance de la contravention à vos eedictz, les plainctes de vostre peuplé,
r des villes, communaultez ne viennent plus jusques à eulx. Et ont tellement esté roignées leurs

cfcharges qu'ilz ne sçavent ce qu'ilz dolbyent ou ne doibvent pas faire, vaguans à l'incertain et uuc-

~ftuans en une grande mer, pretz à y faire du tout naufraige, s'il ne plaict à Vostre Majesté leur
~tendre la main.n Aux termes du dernier règlement, toutes -leurs anciennes fonctions sont attri-

buées au Conseil d'Etat ~Tout ce qui est estably pour le Conseil d'Estat y est misa~lirmativement

« et en termes si gencraulx qu'il comprent tout et ne leur laisse rienu, au lieu qu'en l'article du

Conseil privé, «il n'y a rien qui ne soit négatif et prohibitifs. Ils n'y doivent même opiner que

quand le Chancelier les interroge. A vrai dire, ils sont bien sûrs de rencontrer toute bienveillance

auprès du Chancelier actuel; mais un autre pourrait agir différemment, et c'est alors que le règle-
ment leur deviendrait véritablement préjudiciable~.

Le peu de succès de ces remontrances, l'inutilité des démarches que les maîtres des requêtes
tentèrent sous Henri III et sous Henri IV pour .être admis à opiner, ou simplement à rapporter,
dans le Conseil des finances et dans le Conseil d'Etat, l'obligation même de se découvrir chaque
fois qu'ils prenaient la parole dans le Conseil des parties, et le dépit de s'y voir précédés par de

jeunes collègues favorisés d'un brevet de conseillers d'Etat~, ces diverses causes contribuèrent à

dégoûter de leur métier de vieux maîtres des requêtes à qui le droit de siéger, à un rang Inférieur,
dans un seul des Conseils du Roi paraissait trop chèrement acheté par le versement-d'une somme

énorme et par un stage prolongé dans les cours ou l'administration. La plupart résignèrent leurs

charges, qui tombèrent alors en des mains inexpérimentées, ce qui ne contribua pas à relever le

prestige de l'emploi. La décadence des maîtres des requêtes est constatée dès le xv<°siècle, et l'on

eût pu dès lors leur appliquer le mot piquant de Daguesseau ftLes maîtres des requêtes ressemblent

ffaux désirs du cœur humain ils aspirent à n'être plus; c'est un état qu'on n'embrasse que pour le

ftquitter M.o

Au Conseil d'Etat, les rapporteurs n'étaient autres que les Intendants des finances et les conseillers

eux-mêmes. Nous avons vu quelle figure faisaient les premiers dans le Conseil spécial des finances.

A l'avènement de Henri III, le Conseil des finances disparaissant, ils passèrent tout naturellement

'dans le Conseil d'Etat et des finances, et de là dans le Conseil d'Etat. Entrée, séance, voix délibéra-

tive, ils y eurent tous les privilèges des conseillers titulaires~. Le règlement de i5y8 les astreignit

(1) Bibi. nat., ms. français n° i6ai6, fo)..ao~-ao6. Suivant

un D)cf!'o)!))a!i'einédit des matières concernant le Conseil du Roi, les

maîtres des requêtes avaient réct.~mé,'dès ]58a, le droit de rapporter
toutes requêtes de justice, police et finance; en t5o~t, ils se bornèrent
à demander le droit de rapporter les afïaires de justice. (Cib!. nat.,
ms. français n° 7~95, fol. 162 v°.)

Suivant Pierre de L'Ëstoi!c (~/cmo)res-/ou)')!au.):,t~ VU,p. ~g),
le maître des requêtes Ktienns Du Ureuit supplia Henri IV, le t*' fé-
vrier t5f)6, que son bon ptaisir fût que désormais les maîtres des re-

quêtes pussent rapporter même tes requêtes de finance. Le Roi ré-

pondit qu'il y avait donné ordre.

ftCestc inégalité les fait resouldre à chercher de se defaire

,de leurs ofnccs, et nous haillent en leurs places déjeunes gens sans

expérience.))(Bibt.nat.,ms.f'ancaisn°)6ai6,fo!.<)3r°.)
M QEMt'rMde Dttg'uMseott, t. X)il, p. g; passage cité par M. de

Boislisle, Les Co)!se)7s<<<:Roi sous LeMM~7. p. 36.
Le chancelier Séguier. se méprenait étrangement sur le r6!e <!es

intendants des finances au ït')" siècle quand il écrivait, en )65~ nSi
l'on considère quelle a été la fonction des intendante des finances en
leur origine, l'on trouvera qu'ils étoient simpiemcnt des commis; et

qu'ils n'avoient aucune entrée dans les Conseils, sinon lorsqu'on les

appeloit pour rendre compte du travail dont ils avoient c'.e charges, et
l'on ne verra point dans les anciens registres du Conseil que Icurs noms

soient compris dans les résultats, niieurqua)ite. Quant ia séance

des Conseils, ils n'en ont jamais eu. (Lettre citée par M. de Bois-

)is)e,t'<p.ti.)
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à y servir deux par deux pendant quatre mois, et leur recommanda de devancer chaque fois l'époque
de leur rentrée, de manière à se mettre au courant des dossiers déposés au grefl'e. « Il ne se passe
« aucune chose au Conseil d'Etat, écrivait en i58~t l'auteur du ÛMM~M~Mces, Jean Hennequin,

tcque lesdits intendants n'en aient la connoissance, ni qu'ils en donnent leur avis; rapportent toutes

«les requêtes présentées en icelui par les particuliers soit pour demander taxes de quelques frais,
validations de quelques parties rayées ou supersédées en quelques comptes, remboursement de

n quelques deniers prêtés au Roi, modération de fermes, aliénations de domaines on taHles, affran-

Kchissements, exemptions à temps'ou à perpétuité, et autres choses concernant lesdites finances ~n

Quant aux conseillers, le Roi leur partageait le reste des requêtes et anaires courantes, comme

aux secrétaires d'Etat, suivant un ordre géographique la France et les pays étrangers formaient

trois ou quatre lots, dont chacun était attribué à deux ou trois conseiners ordinaires; ceux-ci se

chargeaient de rapporter, pendant la durée de leur service, toutes les requêtes émanant des provinces
ou des pays de leur département, et, à l'issue de chaque quartier, ils devaient adresser au Roi un

rapport généra] sur chacune de ces circonscriptions~. Henri III, qui abusait en toutes choses de

la réglementation, alla même jusqu'à désigner les conseillers rapporteurs pour chacun des jours
de la semaine où se tenait le Conseil d'Etat (~.

Nous aurions à mentionner encore les secrétaires ou greniers; mais leur histoire sera résumée

dans notre avant-dernier chapitre.
Restent les huissiers du Conseil, dont le premier peut-être'fut créé par lettres du 3o octobre

<~y3. Son titre alors était «huissier de la Grande Chancellerie et du Grand Conseil; ses gages, fixés

à 60 livres~, furent doublés au xvr"siècle~. L'un des quatre huissiers du Conseil exerçant sous

Charles IX touchait 1~0 livres, en sus de ses gages ordinaires, (fpour rentretenement du chariot et

chevaulx à mener les meubles~. Telle fut également la charge confiée à un cinquième huissier

adjoint, sous Henri III ou sous Henri IV, aux quatre huissiers ordinaires qui, depuis i56o, faisaient

alternativement le service~. Au dedans, les fonctions d'huissier consistent à préparer la salle, à

fan'e allumer le feu par le garçon des huissiers nM,à recouvrir les tables d'un tapis à escorter

f) Ctftdo): général des finances, édit. de t6o) fol. 288. Le

ctergé, en t5~ le tiers état, en t588, rëctamèrenténergiquement ta

suppression des intendants des finances, «comme très dommageables
au puhticn. (Barrois, Recueil de pièces originales et authentiques con-
cernant la tenue des Etats généraux, t. II, p. 1~5; Recueil des cahiers,
t. III, art. t6~ du cahier du tiers.)

Ce régime paraît avoir été inaNgurétpar le règlement du Il août

15~8, «afin que chacun sût mieux ce qu'il devoit faire, et que.tes
parties sussent à qui s'adressera. I! fut maintenu par'les règtements
du 3) mai t58a et du 8 janvier )585. Chaque intendant des finances
avait également en partage une ou deux de ces circonscriptions, en
même temps qu'un certain nombre de matières administratives: guerre,1

reîtres, maison de la Heine; Suisses, clergé; Maison du Roi,
bâtimenls (ms. français n° i6a3i, f 3 v°). Comme exemples de ces

départements, on peut citer celui du second quartier de i58a, qui se

trouve à la page 11 du ms. français n° i6aa' celui du premier quar-
tier de t585, qu'on tit au f° i58 v° du registre KK6a5, et celui du

premier quartier de i586 (ms. français n° i6a35, f° t r°). Les dé-

partements des secrétaires d'État sont imprimés, pour la même

époque, dans l'ouvrage de M. de Luçay (Les MO'e'tatrMf~E<at depuis
leur institution jusqu'à la mort de L')MM~ï~, p. 583 et suiv.).

M
Règlement du 8 janvier t585. (Arch. nat., KK 6a5, fol. t59v°

et 160 r°.)
Tessereau, Histoire de la Chancellerie, t. t, p..5/
[10 janvier i5B~] KPourJeban Poussin de Vendosme, huis-

sier du Conseil, acquict sur le tresorier de l'Espargne de la somme de

vH"xnnt.xs.t.,sa\'oirestvt"pourscsgaigesdet'annéeuniete
derrenier jour de decembre derrenier passée et ï!f;m t.xs.t. pour
son remboursement de plusieurs parties qu'il a fournies ondit Conseil.n

(BiM. nat., ms. français n°55oa, fol. A3 Y";pièce citée par M. Decrue,
De ConsilioRegis 7''<'anetsct p. 62, note 3.)~)

M Ms. français n° 7007, fol. 80 r°. Le titre d'huissier-garde-
meubles du Conseil était déjà porté par Alexandre Cbarreau, qui
mo!<ruten )537. (Arch. nat., E 7°, f° a3i r°.)

Règlement du 8 janvier i585.–Arrêts du Conseil du 27 oc-

tobre i59& (ci-dessous, n° 1617), du 26 février t6oa (Arch. nat.,
E~ fol. ]o5 r°),.du 1 août et du 10 septembre t6o~t (E7*,
,fol. 93l r°; E 7", foi. 47-r°).– ToJozan, ~~emcHt dit CoM<'<7,~ris,
i786,'in-~°,p.a8.

M t5 mars t588 aA Pierre Joubert, garson des buissiers du

Conseil dudit seigneur, la somme de 3 escus à luy aussi ordonnée

pour son remboursement de pareille somme qu'il a avancée de ses
deniers pour l'achapt du boys qui a esté brusté en la chambre du

Conseil dudit seigneur durant t'yver dernier, et autres menues neces-

sitez.7)(Arch. nat., Cont~Mde <HrgTte, KK i~t, fol. a3o8 v°.)
(9) On lit dans un des projets soumis par Sully, vers 1609, à l'ap-

probation du Roi (t Seront tenuzles huissiers desdilz Conseils d'avoir

seing d'arranger et préparer tout ce que sera nécessaire audit Conseit,
estant fourny par le grefiier.~ (Manuscrits appartenant à M. le mar-

quis de Vogué.)
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le Chancelier, à introduire les autres membres, puis, pendant la séance, à garder la porte extérieu-

rement de façon que personne n'écoute ou ne trouble les délibérations~. Au dehors, ils s'ac-

quittent des citations et des significations d'arrêts (2). Sur ce dernier point, leur monopole fut l'objet

d'attaques violentes; ils se plaignirent notamment des huissiers du Grand Conseil, qui, vers )583,

venaient à la Cour à seule fin d'exécuter et de signifier les ordonnances du Conseil; mais la question
fut tranchée, le i~mars, à t'avantage des huissiers du Conseil M. Un autre droit dont Charles IX

leur avait conurmé la jouissance consistait à servir d'intermédiaires, pour l'envoi de divers mémoires,
entre les trésoriers de France et le Conseil; une taxe annuelle de 25. livres leur était allouée, de

ce chef, sur chaque recette générale~.

L'ameublement de la pièce appelée Chambre du Conseils consiste en une ou plusieurs tables

et en un certain nombre de flambeaux, d'écrans et de sièges portatifs ~). A partir de 1585, les tables

sont recouvertes, pour les séances, d'un tapis de velours violet cramoisi entouré d'une large bande

fleurdelisée~, sur lequel on dispose lesjetous, les écritoires, les plumes et le papier.

Jusqu'au règne de Henri III, les conseillers ne paraissent avoir porté aucun costume uniforme

si ce n'est peut-être dans les cérémonies publiques ainsi, aux noces de Charles IX, ils se faisaient

remarquer par de longues robes de velours noir En i 583, Henri Ht, ayant réuni à Saint-Germam

un grand nombre de notables, les consulta sur l'opportunité d'une nouvelle réforme du Conseil

faite principalement au point de vue du décorum et de l'étiquette. H leur demanda notamment ~s'il

seroit bon que les conseillers d'État portassent quelques habits pour être remarqués et honorés

davantage allans et assistans au Conseils. L'assemblée applaudit fort à ce projet d'uniforme; elle

déclara ttqu'il seroit décent que les conseillers fussent signalés de quelque habit grave et honorable,

duquel S. M. ordonneroit~ Ce vœu se trouva réalisé par le règlement du 8 janvier i585, qui

imposa aux gens du Conseil un costume aussi nouveau que majestueux. n Veut et ordonne S. M.

n que tous ceux qui auront cet honneur d'être des Conseils d'Etat et privé soient désormais vêtus,
savant qu'il leur soit permis d'entrer ni assister auxdits Conseils, et durant iceux, de la façon et

Khabits que s'ensuit; et sans lesquels habits S. M. déclare qu'ils n'auront entrée, séance ni voix

r'-délibérative auxdits Conseils, en aucune sorte, n La couleur de ce vêtement somptueux était le

violet cramoisi pour les conseillers d'Etat, le cramoisi brun pour le Chancelier, le violet pour les

intendants des finances, le tout doublé d'étoffé cramoisie de haute couleur; le noir était adopté pour
le costume des maîtres des requêtes, des secrétaires ou grefners, des trésoriers de l'Epargne et des

huissiers. L'étoffe du vêtement variait suivant les saisons velours doublé'de satin, du mois d'oc-

Rôle du 26 février i5<)3 (F. Decrue, De CoKM/toRegis Fra)t-

cisci p. g;). Règtement du a avril i5&~ (Bib). nat., ms. fran*

tais.j)° ~007, foL at~ r°). Règlement du 8 janvier !585, art. g.

–Règlement de )588,art. 17 (Arch. nat., KK 625, fol. 167'v°).
Ms. français n° t6aa5, fo). 5a v"et agt r°. Pour citer une

personne de qualité, l'huissier se faisait accompagner, par exemple,
d'un maitre des requêtes e).d'un secrétaire du Roi. ( ~e'mott'Mde Vieille-

ville, édit. Michaud, p. a3a.)
M Ms. français n" t6a3o,fo). 63 r'

[) 6 février 15~3] Charles IX confirme le droit des huissiers du

Conseil de percevoir chaque année a livres sur chacune des recettes

générales, droit qui leur était contesté par la Chambre des comptes.

[3 août et 11 septembre] nouvettesjussions du Roi à la Chambre des

comptes. [a a septembre]la Chambre des comptes s'incline devant une

dernière jussion. (Areh. nat., Pa3i8, p. a';i et 881.)

Sur la chambre du Conseil de )'hôtet Saint-Pol, voir Sauva),

Antiquités de Paris, t. H, p. 275, et F. Bournon, Memoo'esde la

Sociélé de l'histoire de Pat'M, t. VI, p. g4.
M Voir nos n°' 3636, ~38a et /t6oa.
~) Règlement du 8 janvier i585. Aun moment, sous François i",

l'ameublement du Conseil fut probablement en vetours vert et en satin

de Bourges violet. (Comte de Laborde, Les com~tMdes tahments dit

Roi, t. II, p. a)g.)
(8) Leslettres patentes du 9 mai i365 se bornent à recommander

aux notaires qui pénètrent dans le Conseil de ne porter de vêtements

ni partis, ni rayés, non plus que des manchettes à moume, ou des

souliers à poutène. (Ordonnances, t. IV, p. 555.)
Relation de ce ~Ut~'estobserté ait mftrtag'ede C~at'~e<IX et d'C/t-

M<'ei/td'Autriche (Arch. nat., PaS~t bis).
"°) Fontanon, t. !V, p. 1390.
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tobre au'mois d'avril;.satin doublé de taffetas, du mois de mai au mois de septembre. Pour les gens

d'épée, un long manteau, fendu à droite du haut en bas, attaché par un cordon violet, retroussé

à gauche jusqu'au coude, et sur lequel pouvait se détacher la croix du Saint-Esprit. Pour les

autres laïques, la robe longue à manches large-s et courtes, le collet semblable à celui des gens
de justice et la cornette de tanetas noir. Pour les conseillers d'Eglise, les manches étroites et la

cornette violette. *Le Chancelier, sous sa robe, portait une saie cramoisie. La robe des autres offi-

ciers ne leur descendait qu'au genou. L'huissier enEn était reconnaissable à son collet carré, à ses

manches pendantes au coude, à sa chaîne d'or ûeurdelisée, à sa petite baguette. Il faut avouer

que Du Haillan, pour un historiographe, s'exprime sur ces habillements avec une certaine irrévé-

rence Henri 1)1, dit-il, composa son Conseil de personnages n habillés, comme en mascarade, de

robes violettes doublées de rouge. Tel s'en sentoit bien honoré, qui en étoit moqué Mais son

dédain même tend à prouver que ces vêtements cessèrent d'être en usage durant les guerres de. la

Ligue~; si le violet resta longtemps la marque distinctive du Conseil, la couleur noire ne tarda

pas à prédominer sous Louis XIV, et fut adoptée oniciellement en i6y3
Les gens du Conseil s'asseoient des deux côtés de la longue table. Cette opération, plus délicate

qu'on. ne pense,'demande, de la part des conseillers qui l'accomplissent et du président qui .la

surveille, une attention soutenue :.il faut se garder d'enfreindre les lois delà préséance. Ainsi, le

fauteuil du Roi, placé au haut bout de la table, demeure vide dans la plupart des cas; mais les

sièges rangés de l'un et de l'autre côté sont considérés comme d'autant plus'honorables qu'ils sont

plus proches de la place réservée au Roi. Au xve siècle, l'ordre de préséance était réglé comme il

suit les princes, le Chancelier, les prélats, les seigneurs et autres conseillers~. Plus tard, il fut

entendu que les princes du sang, les cardinaux, les autres princes, les ducs et pairs et les officiers

de la Couronne précéderaient le reste des conseillers, mais que ceux-ci, ,clercs ou lais, seraient

classés suivant leur ordre de réception. Ainsi les maréchaux de France, comme officiers, étaient

rangés suivant la date de leur nomination de maréchaux, tandis que les prélats prenaient rang
suivant la dite de leur entrée au Conseil un évêque antérieurement reçu précédait un archevêque.
Plusieurs conseillers prêtant serment le même jour, on indiquait dans quel ordre ils devraient

prendre séance. Quand arrivait dans la salle du Conseil un nouveau membre, les conseillers moins

anciens que lui se levaient et lui cédaient la place. Un conseiller qui ne pouvait s'asseoir faute'de

siège devait se retirer plutôt que de demeurer debout contrairement à son droit

En fait, à partir du xvi~ siècle, les princes désertant le Conseil, et le Connétable n'ayant plus

jamais, comme autrefois, la présidence, la première place appartenait presque toujours au Chance-

lier, chef naturel du Conseil. Vis-à-vis de lui, la première place de l'autre rangée revenait de droit

au plus ancien, ou quelquefois au plus influent du Conseil c'était, sous Henri IV, Sully

<') De<'es<<ttet stfecez desaffaires de fronce, éd. de )5o5, f ~8 r°.

Dans la procession du 5 janvier i5g5, les- gens du Conseil, au

dire de Pierre de L'Estoile, étalent revêtus de robes rouges,.ainsi que
ies membres du Parlement. (Me'mott'M-~o!frn<M~,t. Vil, p. a.)

Cependant ie.Chancetier portait encore en t6oa le costume

institué en i585. (D. Félibien, Histoire de la ville-de Paris, t. V,

p. /.9t.)
M A. de Boislisle, Les Conseilsdu ~tiOM LouisXIV, p. ~o&.
~) DuTillet, Recueildes rangs des grands de France, éd. de 1606,

p. 10 et t ). Delisle de Hérisse, ms. Lancelot n° too, foL 36 et

suiv.- Ordonnances, t. XVII, p. 3y. Ms. français n° a83 ), foi. 51.

Dans un Conseil présidé, en i &o5,par le Dauphin, les princes du

AHnÉTSDUCOKSEtLD'ETtT.

sangprennent placeà la droite de ce prince, lesprélats !')sagauche.
(Religieuxde&!«t(-De)t)/s, t. III, p. 297.)

Règlements du t~ septembre i5~, dn it août i5~8, du

3l mai i58a, du 8 janvier i585 et de Blois, t588. Bibl. nat.,
ms. français n° t693o, f° a3 r°. Par faveur exceptionnelle, le Roi

décidait parfois qu'un conseiller prendrait rang du jour de l'expédition
de son brevet. (Ms. français n° i6a36, f° 290 v".)

M Pour plus de détails, voir le chapitre <vdu traite de Marinac

(Arch. nat., U 9~6*, fol. ~& et suiv.), la rotation d'Angelo Badoer

(Barozzi et Berchet, Relazioiti, série H, FftANOA,t. I, p. ))3), les

ŒeMomtM royale! (édit. Michaud, t. I, p. 5ao) et une dépêche du

19 mai i6oa (A~octfthoM de la France avec !<tToscane, t. V, p. &<)5).

T

ntrlUU~RU fUTlO~ALt.
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A une table plus petite siégeaient les secrétaires d'Etat, à moins que, le Roi ou la Reine assis-

tant au Conseil, ils ne fussent obligés par l'étiquette de se tenir debout~.

Que le président fût un prince, le Connétable, un simple conseiller, le Chancelier ou le Garde des

sceaux, c'est à lui seul qu'il appartenait de faire la proposition, de recueillir les voix, de tenir la

main à ce que le règlement fût suivi M.~On a sagement pourvu en ce royaume, écrivait Jean Bodin,

qu'il fût permis à'tous ceux qui ont entrée au Conseil (ores qu'ils n'aient ni voix délibérative, ni

ff séance)de rapporter lés requêtes d'un chacun et avertir le Conseil de ce qui est utile au public,
rcami d'y pourvoir. Et, le plus souvent, on demande leur avis, puis aux conseillers d'Etat, qui ont

Kséance et voix délibérative, en sorte que les plus grands seigneurs opinent les derniers, afin que la

Kliberté ne soit retranchée par l'autorité des princes ~n On avait même soin d'interroger les con-

seillers titulaires en commençant par le dernier reçu c'était un usage constant dans la seconde

partie du xv~ siècle(4).Les conseillers avaient le privilège d'opiner assis et couverts; ils se décou-

vraient cependant devant le Roi, au moins du temps de Henri II les maîtres des requêtes, comme

on l'a vu, opinaient debout et découverts~.

La pluralité des voix emporte arrêt, en l'absence du Roi dans tous les cas, et, en présence du

Roi quand l'intérêt d'une partie est en jeu. Si au contraire il s'agit de matière de guerre ou d'Etat, le

Roi peut ratifier le jugement de la minorité. Ainsi, Vieilleville ayant rallié a son avis dix-sept voix

contre quatorze, Vincent Carloix, son secrétaire, ajoute ~Si ce Conseil se fût tenu pour les parties,
ctM. de Vieilleville l'emportoit. Mais, en matière d'État, principalement pour la guerre, et le Roi

présent, tous les résultats dépendent de la conclusion de Sa Majesté, par laquelle bien souvent

~11renverse toutes opinions, ou n'en prend sinon ce qu'il lui en plait~ n

Tout conseiller doit se retirer quand on traite d'affaire intéressant sa personne, sa famille, ses

amis ou quelque grand seigneur qu'il sert avec la permission du Roi. Nul ne doit troubler la séance

par des gestes ou des. conversations; nul ne doit prononcer de parole injurieuse, sous peine d'exclu-

sion, et. sans préjudice d'autres châtiments proportionnés~. En i58~t, le chevalier de Seurre faillit

Regtement de Blois, 1688, art. ag. (KK 6a5, fol. 171 r°.)
–Me'xtOit-Md'Etat de )~tKe)'o~,édit. Michaud, p. i3i.

M
Règlement du 3l mai )58s, art. 3a et 33. (Girard et Joly,

Q~cM de France t. I, p. 627.) Règiement de Blois, i588,
art. ]4-t6. (KK 025, fol. 167 r°.)– On trouvera dans)e./OM!)en<-e!d3

Jean de Bueit le compte rendu détaitié d'une séance du xv" sièck le

Roi préside; mais c'est un prince désigné sous le pseudonyme de

comte de Parvanchières (Charles d'Anjou ou Dunois?) qui porte la pa-
role et, sur l'invitation du Roi ttBean cousin, demandez-en)),

procède à t'interrogation des conseillers présents. (Communication de

M. Lecestre, éditeur de Jean de Bueil.) D'ordinaire, quand le

Roi présidait et avait fait la proposition, it appartenait au Chancelier
de la reprendre «pour la déduire, amplifier-et mieux faire goùler

par son savoir l'assistance)). (MMMtrMdo Vieilleville, édit. Michaud,

p. tao.)
LM VI hM'esde la République, édit. de 1578, p. a65.

Dans l'assemblée de Fontainebleau (août t56o), François H
commande à Jean de Monluc, évèque de Valence, dernier conseiller

retenu, d'opiner le premier, et aux autres ensuite, dans l'ordre de

leurs réceptions: equi est la façon de laquelle l'on use en France, que
les derniers et plus jeunes conseillers opinent les premiers, afin que
la iiberté des avis ne soit diminuée ou retranchée par t'autorité des

princes ou premiers conseillers et seigneurs.)) (Afemotre)!de C<M<e!natf,
édit. de Bruxelles, 1731, in-fol., t. I, p. 46.) Tel parait être aussi

l'ordre suivi dans la séance que relate le yotft)et)ee/.Lea mai <~))3,

le due de Berry, à qui son âge assigne le premier rang au Conseit,
étant prié de dire son avis, insiste pour que les plus jeunes parlent les

premiers. (Religieux de &;tM<-De)t~, t. V, p. 5i.) Au contraire, dans

une séance tenue en t55i, le Connétable opine le premier; après lui,
les cardinaux, les princes, le Chancelier, les maréchaux, les gouver-
neurs de provinces, Vieilleville, la Casedieu, les évoques et les maitres
des requêtes; aussi l'influence des chefs du Conseil s'y fait-elle gran-
dement sentir et, sans Vieilleville, le Connétable entrafnerait à sa suite

presque tous les suffrages. (JUe'moit-esde Vieilleville, p. iao à ia3.)
Cf. le règlement du 3 avril i54~. (G. Ribier, Lettres et mémoires

~&fat, t. I{,p. i.)
(5) Mémoire adressé à Henri IV (BIM. nat., ms. français n° 16916,

foi. ()3). Traités de Marillac (Arch. nat., U 9~5', tôt. 53 v°) et de

Delisle de Hérissé (Bib). nat., ms. Lancelot n° 100, fol. 7 r°).
L'assemblée de SaintGermain, en novembre i583, était d'avis que

personne ne devait rester couvert en là présence du Roi, sinon par
son ordre exprès. «Mais, s'illui plaisoit en dispenser les princes, ducs,

officiers de la Couronne et ceux de son Conseil, quand ils ne parlent à

Sadite Majesté, ce leur seroit une belle remarque de l'honneur qu'il
lui auroit plu de leur faire.)' (Fontanon, t. IV, p. i389.)

M Apôtre: de FtetH~'t~, édit. Michaud, p. 133. –Règlements
du 17 septembre i5y/) (KK 6a5, fol. 96 Y") et du 8 janvier t585,

art. 20. J. Bodin, Les VI livres de la République, p. a68. A. de

Boislisle, Les Con.tet7adu Roi sous Louis j7F, p. ~&.

Règlement du 8 janvier i585, art. 11, i5 et 16.
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être tué de la main du Roi, pour avoir traité, en pleine séance, un intendant des finances de larron

et pour avoir semblé mettre en doute la bonne foi de Henri 111'').

La surveillance-dû Conseil s'étend même, en dehors de son enceinte, sur la foule des solliciteurs et

des plaideurs, venus parfois des extrémités de la France pour grossir la suite du Roi, au détriment

de l'Epargne~. Parmi les mesures destinées à éviter l'encombrement, citons des lettres délibérées le

6 décembre 156 6 qui défendaient à toute communauté de députer au Conseil plus d'une personne
à la fois; les États provinciaux étaient seuls admis à envoyer trois délégués. A peine arrivés en Cour,
ceux-ci devaient prendre soin de faire certifier sur le registre du Conseil la date de leur départ et

celle de leur arrivée~ la taxe de voyage et l'indemnité, calculées en conséquence, demeuraient à la

charge du Trésor. Le prix des vacations de ces délégués variait, suivant leur qualité, entre 3 écus et

i oo sous par jour M.

On voit que la police du. Conseil fut l'objet de règlements nombreux, si nombreux même qu'on

peut douter .qu'ils fussent rigoureusement suivis. Effectivement, le Roi eut beau en prescrire l'ob-

servation, en ordonner la lecture tous les quinze jours ou tous les mois, en placer le texte en évi-

dence sur la table même du Conseil~ la négligence et la routine reprenaient vite le dessus. C'est

dans les recueils d'arrêts plus que dans les règlements, c'est aussi dans les correspondances ou

mémoires contemporains qu'on retrouve un tableau fidèle du Conseil au xvr" siècle~.

LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL.

Compétence d'abord universelle du Conseil; démembrements successifs qui la réduisent et la limitent. Pouvoirs spéciaux
attribués par certaines ordonnances au Conseil. Attributions du Conseil proprement dit, ou Conseil d'Etat, pendant la dernière

époque. Autorité des arrêts du Conseil, toujours revêtus de l'approbation expresse ou tacite du Roi.

Participant à l'omnipotence du prince qu'il secondait, le Conseil du Roi, à l'origine, jouissait

d'attributions aussi variées, de prérogatives aussi vastes que la royauté eHe-même. La délimitation

P. de L'Estoile, Afemotres~oHt'nat;.)',t. H, p. t~)Q. Lettre de

Busbecq du ao mai i58~. (Archives curieuses de l'histoire f/e France,
t" série, t. X, p. tic.) On se rappelle également la chaude

dispute à laquelle se livrèrent, en plein Conseil, le duc d'Épernon
et Sully. (Marquis de La Grange, jMemett'Mdit duc de la Force, t. I,

p. 906. P. Clément, Por~vt)~ Atit<on<jfifM,p. 78.)
Aux termes d'un arrêt dn 3 mars i5~o, le lieutenant ordinaire

du prévôt de t'Hôtet devait, tous les vendredis, adresser un rapport
au Conseil sur les abus commis dans ta suite du Roi. (Bib). nat.,
ms. français n° 5i33, .fol. st v') En t585, le Conseil réclamait

une punition exemptaire pour l'attentat commis sur la personne de

M. de Médavy, assassinécomme il revenait du Conseit, où il était allé

demander justice. (Ms. français n° )6234, fol. s6 v° et Ao v°.)
(3)Cf. l'arrêt suivant, du t6 novembre 556 tcPour eviter aux abus

qui se font le plus souvent ès taxes que poursuivent et demandent au

Conseil privé les presidens et conseiners des courts souveraines et

autres officiers du Roy pour leurs voyages, sallaires et vaccationsd'estre

venuz audit Conseil faire remonstrances, rapports de procès ou autres
tels et semblables actes, il est ordonné que doresnavant aucuns d'iceulx

officiers ne departiront desdites courts sans congé d'icelles et lettres du

Roy, par lesquelles leur sera permis de desemparer ieurdite compaignie

CHAPITRE X.

pour venir pardevers ledit seigneur, si ce n'est pour affaire si pressée

qu'il ne puisse permettre le delay d'attendre les lettres de congé dudit

seigneur; et, si tost qu'ils seront arrivez, ils seront tenus se presenter
audit Conseil et faire enregistrer par un des secretaires des finances au

registre des expeditions d'icelny Conseil lesdits congéet lettres missives,
le jour de leur partement et celuy de leur arrivée, afin que, quand se

viendra à demander leur taxe audit Conseil, l'on se puisse reigler, pour
le temps de leur voyage, sur ce qui s'en trouvera par ledit registre,
selon l'ordonnance faite sur le reglement et limitation desdites taxes,
les doubles de laquelle ordonnance desdites taxes et de la presente
seront envoyez en chacune desdites courts, à ce qu'ils n'en puissent

prétendre cause d'ignorance.)) (Arch. nat., AD.I Ai, n° 26.)
M BiH. nat., ms. français n° 16231 fol. 9i5 v°. –Arch. nat.,

E 18', n°' 36a, 867 et 368. Voir notre n° 608.

Règlements du 3t mai i58a, du 8 janvier ]585, art. 3) de

Blois, i588.– Mandement du t6 aoùtl588 (ms. français n° 700~,
fol. a8t r°).

M Nous n'irons pas toutefois, comme M. d'Avenel, jusqu'à dire de

ces règlements «Les uns ne furent pas appliqués, les autres le fu-

rent,imparfaitement et pendant peu de temps. H n'y a pas lieu d'en

tenir compte.n (/cM)<t et la monnf'c~teabsolue, t. I, p. A6, note a.)

p.
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de son ressort fut l'œuvre du temps et le résultat de ces démembrements successifs dont nous avons

suivi l'histoire. Le Parlement se détachant, la Chambre des comptes s'organisant, le Conseil cessa,

pour un temps, de juger et de compter. Il perdit, de nouveau, ses attributions judiciaires quand

Louis XI, Charles VIII et Louis XII constituèrent le Grand Conseil. Mais ce fut surtout l'organisa-

tion du Conseil des an'aires, au xvr=siècle, qui porta un coup funeste à la prépondérance
du Conseil

proprement dit (le Conseil privé ~d'alors, le Conseil d'États de la fin du siècle): à la fois, il se vit

enlever la guerre, la diplomatie, la politique,
tout ce qui exigeait un coup d'œil prompt, de l'ini-

tiative et du mystère, tout ce qui lui assurait une part réelle dans la direction générale.
Réduit aux

affaires courantes que le prince se contentait de suivre de loin d'un regard forcément distrait, il ne

gouverna plus il administra. Bientôt les fonctions judiciaires qu'il avait conservées, ou plutôt re-

prises, passèrent au Conseil des parties. Enfin le Conseil des finances lui épargna plusieurs fois le

soin de veiiler à l'acquittement des dettes publiques, à l'accroissement du revenu de l'Etat. Bref, en

éliminant successivement les pouvoirs échus aux cours souveraines et aux sections indépendantes

auxquelles il donna naissance, on se représente à peu près ce que furent les attributions du Conseil

aux diverses époques comprises dans le cadre de cette étude. 11nous restera peu de choses à dire pour

préciser ces notions.

Aux xive et xv' siècles, certains pouvoirs, certains droits furent expressément
réservés au Conseil

par les ordonnances. Tantôt c'était une garantie contre l'arbitraire royal qu'obtenaient,
à la faveur

des troubles, des sujets entreprenants; tantôt c'était une précaution qu'imaginait
le Roi lui-même

dans l'intérêt de son pouvoir. D'ailleurs, l'effet de ces ordonnances se fit généralement
sentir pendant

quelques années à peine. Ces lois ont trait pour la plupart au choix des officiers royaux. Ainsi

baillis et sénéchaux devaient être désignés à la suite d'une délibération du Conseil aux termes des

ordonnances de i3o3, de i35i, de i355, de i36o et de i38o~, ou même nommés directement

parle Conseil suivant les lettres de 1~)06 et de 1~08~. Il dut en être à peu près
de même, à cer-

tains moments, des prévôts, des gardes des foires de Champagne, des maîtres et gardes des eaux et

forêts, des vicomtes et receveurs, des généraux
maîtres des monnaies, des conseillers sur le fait de la

justice des aides, et des trésoriers pour le gouvernement
des finances(3). On se souvient des mesures

catégoriques que prescrivirent, dans cet ordre d'idées, les ordonnances dei35y et dei35g.Il n'est

pas jusqu'à la composition du Parlement qui ne dut être réglée, à chaque session, par le Chancelier

et les présidents avec le concours de dix membres du Grand Conseil jusqu'à ce qu'un droit de pré-

sentation eut été reconnu au Parlement lui-même, par ordonnance du 11 mars i3~5~. L'ordon-

nance de i/ti3 attribua, de même, au Grand Conseil le droit de prendre part à la nomination des

maîtres des requêtes, des présidents et des maîtres de la Chambre des comptes M. Enfin l'élection

du Chancelier par tous les membres réunis,du Parlement et du Conseil a été l'objet d'une étude

spéciale dont l'auteur, M. Siméon Luce, a cru pouvoir attribuer à l'influence d'Aristote le goût

nouveau de Charles V pour les magistratures électives~; cet usage persista pendant le règne de

Charles VI et sous la domination anglaise M. Nous avons dit que, d'autre part,
l'intervention ou la

présence du Conseil furent exigéés, à plusieurs reprises, pour toute création d'office, pour tout don,

pour toute grâce ou rémission, pour toute aliénation du domaine, etc.

(MonMH<;M,t.f,p.359;t.I!,p.~56;t.HI,p.a,389;
1.X!t,p. )6a. Cf.i'art.166det'ordonnancecabochicnne(t&tf<
t.X,p.io~).

1.)X,p.279.– Arch.nat.,J. ~69,n°13(ait. ta).
M (MoMtMXfM,t. ), p. 359;t. tf, p. ~56;t. IX,p. 979;t. X,

p. 83,85, n~. Arch.nat.,J ~69,n"13(art.9).

M(MoM<HtCM,t.tt,p. <73;t.X,p.io3.

MArt.)4ietatO.(7&tW.,t.X,p.iooeti93.)
M De l'élection ait sct-tf<<nde deux chanceliers de France sous

Charles P', dans la 7!M historique, mai-août 1881, p. 9'.
M Arch. nat., X" )~8o, foi. 3)8 r°.

~) En l'absence (run Chancelier, on vit parfois le Conseil privé ou
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Laissant de côté ces fonctions spéciales, qui varièrent continuellement, nous voudrions tracer à

grands traits le tableau des attributions du Conseil proprement dit pendant la dernière époque, c'est-

à-dire après tous les démembrements qui réduisirent ses pouvoirs à leur expression la plus simple,

alors que, suivant Bodin, les conseillers déchus ne trouvaient l'emploi de leurs facultés que dans'

l'exercice souvent ingrat d'une juridiction infime.

Le Conseil ~'E<a<et f~s/M~nces, ce terme apparu dans le règlement de i5~ et employé concur-

remment, sous Henri III et sous Henri IV, avec l'expression synonyme de Conseil ~'E~, donne une

assez juste idée des attributions du Conseil proprement dit pendant cette dernière période. Il con-

naissait 1° d'affaires d'Etat, a° d'affaires de finances; mais, contrairement à ce qu'il paraîtrait lo-

gique de supposer, les premières étaient l'accessoire, les secondes le principal.
C'est ainsi qu'au même moment où fonctionnait régulièrement un Conseil spécial des finances, les

règlements conféraient au Conseil proprement dit un certain nombre d'attributions financières~ le

droit d'examiner les édits d'érection ou de suppression des offices.et d'ordonner le remboursement

de ceux-ci; la liquidation des frais et dépens; l'expédition de toute commission ordinaire ou extraor-

dinaire tant pour imposer et lever deniers, vivres et munitions sur le peuple, que pour rechercher

et poursuivre faux monnoyeurs, usuriers, banqueroutiers et autres malversations et abus, l'exa-

men des n requêtes concernant le fait et exécution des baux à ferme généraux et particuliers du

domaine, aides, greniers à sel, douanes, imposition foraine, traite domaniale et de tous autres

deniers *~t droits appartenant à Sadite Majestés; le soin de procéder à l'adjudication solennelle des

mêmes revenus publics, ainsi qu'à la conclusion de tous contrats et marchés; enfin, d'une manière

générale, la connaissance de «toutes les actions que les particuliers pourroient prétendre envers Sa

Majesté pour chose concernant directement la police du royaume ou les Impôts~. Il est à peine utile

de rappeler la partimportante que Sully proposait d'assigner au Conseil d'Etat dans le gouvernement
financier~. Mais on remarquera que le plus grand nombre, la presque totalité des arrêts rendus par
le Conseil d'Etat se réfère à des intérêts fiscaux. Un simple coup d'œil jeté sur le présent Inventaire

fera découvrir une multitude d'assignations, de décharges, de remises, de surséances, de contraintes,

de validations. Il n'est pas jusqu'aux décisions relatives à la possession ou à la transmission des

charges qui, à raison des hauts profits. qu'en retirait l'État, ne présentent au premier chef un carac-

tère fiscal. Régir le personnel financier, administrer la fortune publique, pourvoir au payement des

créances, à l'acquittement des dettes de l'Etat, suppléer à l'insuffisance des revenus publics par l'éta-

blissement de nouvelles taxes, statuer sur les recours gracieux ou contentieux formés par des sujets
contre le fisc, par-dessus tout, défendre le domaine financier contre l'intervention des cours, telles

sont les préoccupations constantes des conseillers d'Etat. Il va sans dire qu'e.n bien des cas le rôle du

Conseil d'Etat se confondait avec celui du Conseil des finances. Mais il nous semble que ce dernier

se plaçait de préférence au point de vue du gouvernement, le premier au double point de vue de

le Conseild'État prendre la garde du sceau: ainsi de 568 à ï5~ï (BiM.
de la Chambre des députés, collection Lénain, RegislI'esdela CAamtre~M

comptes,.t. XtV,fol. i5a-)56)et au début du règne de Henri IV. Le

règlement provisoire du a3 mars i5go portait cLesmercredy et ven-

dredy aussy de chascune sepinaine, au mesme]ieu et à pareille heure

de deux heures après midy jusques à cinq, sera ouvert le sceau, et

seront scellées les lettres qui se trouverront de justice et raisonnables,
en la presence des dessusnommez pour le Conseil de ta guerre, du

sieur de Ftozieres, conseiller audit Conseil, contrerolleur et intendant

des finances, et des sieurs maistres des requestes et officiers de ta Chan-

cellerie, et non autres.n (Bib). nat., ms. français n° 700~, fol. *!83v°.)
-Cf. Mémoiresde Cheverny,édit.-Miehaud, p. 502.

f) Nous ne parlons pas (h) règlement du ) t août t5y8 qui, sous

le nom de Conseild'Etat, organisait un véritabte Consei) des finances.

Voircequenousenavonsditp)ushaut,p.MV[t.

Beg!ement du 3< mai t58a (Bibl. nat., ms. français n° 16~2~,

p. a; Girard et Joiy, Officesde France, t. I, p. 6a~), tu au Conseil

d'État )e aS juin (ms. de Colbert n° 87, fol. 186). Ces affaires

devaient être examinées dans tes séances du matin, le lundi, ie mardi,
le jeudi et le samedi. Règlement du 8 janvier î585 (Bib). nat.,
ms. français n° t6a3~t, fot. i r°; Archives eHt't~iMMde l'histoire de

France, <" série, t. X, p. 33a): la séance est transportée dansl'après-
diner, de une heure à quatre.

M Voir plus haut, p. Mm.
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l'Etat et des particuliers (1); l'un n'avait guère d'autre mission que de remplir la caisse publique,
l'autre se préoccupait plutôt de concilier l'intérêt du prince avec celui des sujets et d'exercer dans le

domaine fiscal une justice administrative. En un mot, s'iLnous est permis d'indiquer l'impression qui
résulte pour nous de la lecture et de la comparaison des arrêts, le Conseil des finances ressemblait

plus à un ministère des nuances; le Conseil proprement dit se rapprochait davantage de notre Conseil

d'Etat moderne.

A ces matières financières, il convient de joindre quelques affaires de gouvernement intérieur et

de contentieux administratif. Les réponses aux cahiers des provinces, des villes, des communautés, aux

remontrances des parlements, aux avis des trésoriers de France, aux consultations des gouverneurs
et des lieutenants généraux occupent, dans les règlements et dans les travaux du Conseil, une place
dont nous n'avons garde de méconnaître l'importance~. En outre, d'après le règlement du 10 dé-

cembre i5yo, les conseillers d'Etat se partageaient et traitaient séparément certaines affaires con-

cernant ccle fait de l'Église, le fait de la justice, la police et le fait de la gendarmerie n. Les règle-
ments de 1682 et de i585 parlent encore des «contraventions aux édits et ordonnances» par là,
il faut entendre la connaissance de tous différends relatifs à l'exécution des ordonnances que l'on

prévoyait devoir rencontrer une certaine opposition; tels étaient les édits de pacification;,tel fut l'édit

de Nantes, qui eut pour conséquence de déférer au jugement du Conseil d'Etat un grand nombre de

procès entre protestants et catholiques. Sully, qui proposait au Roi d'élargir considérablement les

attributions du Conseil, se borna peut-être, en sa qualité de Grand Voyer,'à attirer plus spécialement
l'attention du Conseil sur les questions de voirie et de communications. Du reste, plusieurs arrêts

ne rentrent dans aucune des catégories d'affaires que nous venons d'énumérer la compétence
du Conseil d'Etat demeure, jusqu'à un certain point, flottante et indéterminée.

Si le Conseil proprement dit a vu restreindre sa compétence, son autorité est demeurée inébran-

lable et absolue(3). «Les arrêts du Conseil, remarque Bodin, ne dépendent aucunement d'icelui,

ccainsde la puissance royale, et par commission seulement. Aussi voit-on que tous les arrêts

cc portentces mots Par ~oy son Conseil; lequel ne peut rien faire si le Roi n'est présent, ou qu'il
ccait pour agréables les actes de son Conseil~. Cette approbation royale, qui a pour effet de trans-

former en arrêts souverains les décisions du Conseil, s'est manifestée de plus d'une sorte au x<v~

et au xve siècle, par l'assistance fréquente du monarque aux séances~ et par l'examen minu-

tieux qu'il faisait des procès-verbaux; plus tard, quand le Roi se bornait à présider les KAffaires

par la lecture et par la signature du n résultats du Conseil. Henri IV, il est vrai, dédaigna de re-

courir à ce contrôle; mais la surveillance qu'il exerçait sur ses conseillers d'Etat par l'entremise de

<t0r, tes Conseils sont ordonnés pour pourvoir aux plaintes des

privées aBaires concernant i'Etat. )) (DuHaillan, De l'estat et succez
des o~att'M de France, édit. de 15g5, fol. t ~8rO.) crdelibera questo

Consiglio quelle materie che sono pubiicbe e di minor impor-
tanza.n (Relation d'Alvise Contarini, février iS~a Aibèri, Relazioni,
i" série, t. IV, p. 2 53.)

~.Règiementsdu ti août 1078, du 3t mai i58a, du 8 jan-
vier t585. Celui du 5 octobre t5~g réserve les matinées du
mardi et du samedi aux affaires d'Etat, qui consistent «à voir les

cahiers, requestes et remonstrances des provinces, villes et com-

munautez, les estatz et lettres qui seront envoyez par les trésoriers

generaux de France, y faire les responses necessaires, etc. n (BiM.
nat., ms. français n''i6a25, fol. &24 r°). Ce sont les attributions

qui furent, par la suite, dévolues au Conseil des dépêches. (A. de

Boislisie, LM Conseilsdit 7!otM:«tLoMt< p. go et suiv.)

MCitons l'édit de juillet 1539 et la déclaration de septembre 1555

portant que tout arrêt ou commission émanant du Conseil privé est

exécutoire par tout le royaume, sans qu'il soit besoin d'obtenir des

parlements ou autres juridictions locales annexe ni pm'Mftjf. (Girard
et Joly, Officesde France, t. I, p. 655.)

M Les VI livres de la ~MM~MO, p. a68.
Nombre de fois, les États généraux, les communautés, les villes

exprimèrent au Roi leur désir de le voir assister régulièrement aux

séances du Conseil. (A. Bernier, J~tUM~ des États généraux, p. ~ot.
T. Boutiot, Histoire de Trn~M, t. III, p. ~9. Barrois, ~e!<~

des cahiers, t. It, p. ~o, etc.) Henri tif est l'un des princes qui s'ac-

quittèrent le plus mal de ce devoir; en t58a, il promit de venir au

Conseil d'État tous les quinze jours, et au Conseil des finances toutes

les semaines (règlements du 3i mai sur le Conseil d'État, art. 37, et
sur le Conseil des finances, art. ig) mais il oublia de tenir parole.
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l'un d'entre eux, pour être moins apparente, n'en était pas moins réelle. nll n'y eut jamais'en
rf France, disait-il, un meilleur Conseil que le mien. 11ressemble à ma meute de chiens courants,
fcoù se trouve toujours un aboyeur. J'ai, dans mon Conseil des parties et dans mon Conseil d'État,
ctdes hommes qui me rapportent tout. On le sait, et les méchants en conçoivent de l'inquiétude; les

ftbons n'en sont que plus réjouis et encouragés à bien faire C'était là le système de rapports et

de comptes rendus oraux que Sully voulait consacrer par un nouveau règlement~. D'ailleurs, le

prince, à l'occasion, ne se faisait nullement scrupule de diriger par correspondance les délibérations

du Conseil; dans un billet au Chancelier, il nomme la partie dont il désire que le Conseil puisse
~conserver les droits~; il insiste pour obtenir l'expédition d'un procès, ou l'ajournement indéfini

d'une mesure qu'il désapprouve M.En apparence, les conseillers jouissent de quelque indépendance;
mais le prince al'œil sur eux, et, au premier écart, il intervient.

D'ailleurs, que les arrêts du Conseil fussent revêtus d'une approbation orale, écrite ou sous-

entendue, ils n'en étaient pas moins considérés comme émanant directement du Roi(4). A vrai dire,
à plusieurs reprises, et surtout aux époques de troubles, on prétendit rendre les conseillers indivi-

duellement responsables des mesures qu'ils avaient votées; c'est dans ce dessein que l'on réclamait t

parfois au bas des ordonnances l'insertion de leurs noms(5). D'autre part, des avocats osèrent interjeter

appel d'une décision du Conseil, soit au Parlement, soit plutôt au Roi ~bien conseillée telle fut,
en i~53 et en i~t8y, la prétention des héritiers de Jacques Cœur Mais ces rares tentatives reçu-

rent, de la part du gouvernement, le plus défavorable accueil, et même, auprès des magistrats,
les plus timides encouragements. Il demeura reçu que, contre un arrêt du Conseil, comme contre

tout acte souverain de l'autorité royale, on ne pouvait se pourvoir que par proposition d'erreur ou

par supplication, à moins que l'arrêt n'eût été rendu sur une simple requête, auquel cas la voie de

l'opposition demeurait ouverte à la partie qui n'avait point fait de production~.

<')Entretien dit t'oy ?'«)'* IV avec M. de Cre~uy, enprésencede A~.de

Bul/ion, ht's~M'tVluy donna !a survivance de la lieutenance dtt Roy de

Dauphiné. [i6o6]. (Bibliothèque de l'Institut, ms.Godefroyn°3tO,
fol. 5l r°.)

M P. Oément, Portrails hM~-t~ttes, p. /tg5.– it yavait, en outre,
un éertain nombre de matières plus délicates que Sully proposait de

ne traiter au Conseil qu'en ia présence du Roi telles étaient* tes

questions d'établissement ou de suppression d'impôts, les remises gé-
nérâtes de'tailles, les adjudications des grandes fermes, les réponses
aux cahiers des provinces ou des grandes villes, les dons, les créations

et suppressions d'offices, etc. (Papiers appartenant à M. le marquis
de Vogué.)

M Lettres missives, t. IX, p. ao, ~3, 88 à go, ga, 95, gy, gg,
toi à ]o3, io6 et 10~. E. Ha)phen, Lettres inédites dtf roi

~enn ~F au Chancelier de Bellièvre, t8~a, In-8°, p. aig.
M Le 26 avril i5g5, le Parlement prétendit pouvoir attaquer un

arrêt du Conseil rendu hors la présence du Roi. ;tM. le Cbanceuier,

respondant en general, auroict dict que c'estoit ung arrest du Roy, et

ne faisoient de différence de ceulx donnez-en sa présence, parce que
le Conseil avoit ta puissance, et ne pouvoit la force de l'arrest estre
moindre. (Arcb. nat., X'° 1786, fot. 58 v°.) Cf. /!t'che/te:t et la
monarchie a6<!o!;fc,par le vicomte d'Avene), t. I, p. ~g.

M Cahier des Notables de 15o~. ( Poirson A/eMtOx'Met ~oetiweitf.s'

noKt.'Mtt~ p. 60 et 63.)
~) Plaidoirie du 7 décembre lùg~. (Arcb. nat., X'' ~83o, fol. 3) r*)
De mèmé, les députes refusaient de tratter avec la royauté par

l'intermédiaire du Conseil d'État; ils prétendaient reconnaitre le Roi

seul pour chef. (Barrois, ~eeKet7t/ept~cea.t.V,p. t?~.)

Bonamy, Me'))K)!)'fsu;' les suites <f;tprocès de Jacques Cœtfr, dans
la Collection des metMeMt'sdissertations, <)'atfC!f,etc., de C. Leber,
t. XVII, p. ~t~3, ~68 et A~t. Cf. une plaidoirie du tt janvier

t58v ftA veu des arrestz de céans par lesquelz estoit dit mal jugé

par le Conseil et bien appelle.!) (Arcb. nat., X" /f8a8, fol. 68 r°.)
M Plaidoirie du 3o janvier ]A~6 (Arch. nat., X'* ~8ty,'fo). 6/) v°).
Guillard, Histoire du Conseil du Roy, p. vt.–Cf. Tommaseo,

Relationsdes <!H!t<!Ma</Mft'svénitiens, t. 1 p. !)t3.
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CHAPITRE XI.

LES ECRITURES AU CONSEIL.

Lesprocès-verbaux,duxtv'au xvt"siècle;double.rôledessecrétairesou greSIersdu Conseil. ProgrèsréalisésousCbarfes~X;
lesquatresecrétairesdes financeset legreffier. Augmentationdupersonneldu greffesouslerègnedeHenriHt;mécanisme

compliquédesécritures. SousHenriIV,décadencedurésultat;procédésplusexpéditifspourlaconfectiondesarrêts;simpli-
ficationdesécritures. Indicationdesprocès-verbauxet recueilsd'urrêtsencoreexistants. Décisionsdu Conseilexpédiées
sousformedelettresscellées;emploidediversesformules,quiperdentpeuàpeudeleurimportance. Expéditionssignées.
Impressiondesarrêts.

Les travaux du Conseil n'ont pu se poursuivre sous tant de règnes consécutifs sans donner lieu

à la confection d'une multitude d'écrits, les uns destinés à demeurer en la possession du Conseil,

les autres voués à la dispersion. Ne fallait-il pas que le Conseil lui-même conservât le souvenir

de ses actes, et n'était-il pas nécessaire de porter la plupart d'entre eux à la connaissance du public,
des parties intéressées, ou tout au moins des agents royaux chargés d'en faire l'application?

Nous ignorons quand l'idée première d'un plumitif ou procès-verbal vint à l'esprit du Conseil. Si

l'on en juge d'après les textes parvenus jusqu'à nous, la cour de justice, sur ce point, devança l'assem-

blée politique. Il faut attendre le règne de Philippe le Long pour trouver dans un acte officiel

une disposition relative aux procès-verbaux du Conseil c'est l'article y de cette ordonnance du

16 novembre i3i8 qui, comme nous l'avons dit, contribua à organiser temporairement le système
des réunions mensuelles. Un notaire du Roi, spécialement désigné pour cet office, doit assister à la

séance crdu mois~, ou tout au moins à la sortie des conseillers; là, le Chancelier ou quelqu'un du

Conseil lui indique ce qu'il doit enregistrer'n; il garde par-devers lui la minute de son procès-
verbal et en délivre deux copies, l'une au Roi, l'autre aux omciers chargés d'exécuter les mesures

prises. Au bout du mois, la lecture du ceregistre permet au Conseil de vériSer de quel effet ont

été suivis ses résolutions et ses vœux.

L'institution du plumitif survécut au s Conseil du moisn. M*~Pierre Barrière, clerc du Roi, reçoit

l'ordre, en février i 3ai~, de s'informer, à l'issue de chaque séance, auprès d'un conseiller ou d'un

poursuivant, de ce qui aura été fait de notable; il rédige un livre appelé 7oM?'M<dont il est constitué

gardien, et qui doit fournir, avec les noms des conseillers présents, d'analyse des délibérations les

plus dignes de mémoire; à l'aide de ces procès-verbaux, il peut et doit, deux fois la semaine, rap-

peler aux gens du Conseil les mesures qui restent en suspens. Nous ne serions point surpris si le

manuscrit n° ~5a6 du .fonds français contenait copie d'un procès-verbal dû à la main de Pierre

Barrière~. C'est un long recueil de décisions rédigées sous forme impersonnelle (7~<< ~tt.
Il a

esté <~< Item, il est ordonné) et précédées d'une rubrique nCe qui s'ensuit fut faict et ordonné

<t0n sait que le terme rcg'Mh'Mmétait alors très élastique; H ne

faut guère y chercher d'autre signification plus précise que celle de

tCftptMm,un écrit en générai; c'est ainsi qu'on rencontre dans les re-

gistres l'expression reg~h-ahtnt <Mt'ohJo. n (H. Lot, Essai sur ra!f-

thenticité et le caractère o~ict~~M Olim, Paris, i863, in-i2, p. ~o.)
cLe mot registrare. signifie consigner im fait par écrit. (A. Grün,
A'ottce sur les archives du parlement de Paris, dans les Actesdit parle-
ment de Paris, par E. Boutaric, p. c.

(1) Ordonnances, t. I, p. ~3a. Pour la date de ce règlement, voir

piusbaut.p.xxt,notei.
M Le ms. français n" A5g6 parait surtout composé de copies faites

dans les anciens mémoriaux. Effectivement la première partie tout au

moins de ce procès-verbal était transcrite aux fol. xcm et suiv. de l'an-

cien mémorial (Arch. nat., AD IX ioj, n° 2). Mais il ne s'ensuit

pas que la minute de ce procès-verba) ne fit pas partie du livre de

Pierre Barrière.
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par le Roy en son Grand Conseil, à Vincennes, le lundy devant Pasques, ve jour en avril; l'an ccc xxr,
surlefaictdesdommames('~ »

Le Journal du Conseil continua-t-il d'être régulièrement tenu? Rien n'autorise à le supposer, et

les révélations fâcheuses faites par les Etats de 356 sur la négligence des conseillers de Jean le Bon'

tendraient à prouver le contraire. A vrai dire, les secrétaires ne faisaient point défaut. Des lettres

du y janvier i~toii en comptent dix servant au Conseil; une ordonnance du 8 avril 07 déplore
leur aBluence excessive elle en maintient treize dans le privilège d'assister aux séances, à con-

dition qu'ils n'y viendront jamais plus de deux ou trois à la fois. En i~i3,le nombre des scribes

s'était tellement accru, qu'il devenait presque impossible de garder les secrets du Consei). Ce-

pendant, ces secrétaires s'inquiétaient peu de tenir au courant le procès-verbal; leurs fonctions,

plus lucratives, consistaient à faire des expéditions pour le compte des parties privées. Suivant l'or-

donnance de 1~)13, huit secrétaires du Roi, dont deux ff signant sur les finances11, durent servir

au Grand Conseil tour tour pendant un mois l'un des quatre toujours présents rédigeait jour par

jour un «livrer donnant, avec les noms de conseillers, le sommaire des principaux arrêts; le Chan-

célier, chargé de garder ce livre dans son hôtel, prenait soin de le faire apporter à chaque séance

du Conseil(2). Nous ignorons si l'abrogation de l'ordonnance cabochienne entraîna la suppression
du nouveau procès-verbal; mais il reparut sous Charles VII, après la guerre de Cent ans.

A cette période d'apaisement et de réorganisation administrative appartient un texte, précieux

par sa rareté, dont nous avons fait l'objet d'une publication récente~. Il s'agit d'un fragment de

journal original du Conseil, correspondant au second trimestre de l'année i~55~. Sans rappeler
les détails nombreux -que fournit ce document sur l'époque et sur la politique de Charles VII,
il nous suffira d'en extraire quelques renseignements précis sur la façon dont les secrétaires s'ac-

quittaient alors de leurs fonctions. Tantôt ils reproduisaient intégralement, tantôt ils résumaient en

quelques lignes les .requêtes des provinces, des villes ou des simples particuliers, les réponses, les

résolutions du Conseil; quand la séance présentait un intérêt exceptionnel, le procès-verbal, plus

développé, comprenait l'interrogatoire, les rapports, la discussion, jusqu'aux tournures de phrase,
sorte de tableau vivant du Grand Conseil au xve siècle. La disposition matérielle de ce petit
volume contribuait à en faciliter l'usage. En tête de chaque procès-verbal se lisent la date, le lieu

de la séance, les noms des conseillers présents; en haut de la page, la date du mois forme un

véritable titre courant; 'dans la marge de gauche, un ou deux mots font connaître l'objet de chaque

pièce. Cette marge reçoit, en outre, au bout de quelques jours, le texte des observations royales,
ou simplement, si le Roi s'est borné à ratifier la décision du Conseil, le nom du secrétaire chargé
des expéditions nécessaires. Nous pensons que ce secrétaire, sa mission remplie, apposait sur le

registre même, dans un intervalle laissé libre, sa signature et son paraphe, pour bien montrer que la

décision avait été exécutée telle est, du moins, l'explication la plus naturelle des signatures de

secrétaires qui se trouvent dans le registre en question. Ce procès-verbal répondait donc à un besoin

M. Victor Le Clerc a supposé bien gratuitement que ('habitude

du x[t° siècle était de rédiger en latin les procès-verbaux du Grand

Conseil (~7t<<o<reHHA'atre de la France ait ~F* siecle, t. I. DMCOMt't

i!t)' re(a< a'M lettres, p. aa~).
Ordonnances, t. VIII, p. ~i~; t. IX, p. a8y; t. X, p. ta5, et

t. X!t, p. aa5.
M

Fragment d'un registre du Grand Conseilde Charles VIl ~mnr!-

juin )~S5~), dans l'Annuaire-Bulletin de la Société de l'Histoire de

Ft-Mcc, années i88a et i883.

AKMTSDBMKSEtLD'ÉTAT.

0. On remarquera fjue, dans ce journal, les décisions du Conseil,
non seulement sont rédigées sous un mode impersonnel, mais encore
affectent le plus souvent fa forme de simples avis «Touchant. ai
semblé que. Sur la requeste faicte par M. a semblé,que.

Sur la response que on doit faire à M. sembla que.

Appoincté a esté que M. sera ouy de tout ce qu'il vouldra dire.
Sur quoy a esté respondu. Sur le fait de. semble à mes-

dils seigneurs que. A semblé que le Roy le peut faire et en
commander les lettres, si s'est son plaisir.

(!

rtmoxeuc.
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réel en ce qu'il permettait de vérifier l'exécution des mesures prises. Mais, par malheur, les secré-

taires, au lieu de le tenir au jour le jour, le rédigeaient au bout d'une semaine, de quinze jours, de

plusieurs mois. De là des omissions nombreuses et de plus nombreuses interversions une décision

du mois de mars se lit après des documents du o juin; certaines pièces que l'on avait, paraît-il,
oublié de transcrire se retrouvent copiées, après coup, en caractères si fins qu'il est difficile de les

tire,.dans une marge ou sur une moitié de page laissée en blanc par mégarde. Il va sans dire que le

greffier est maître de cancellcr ou d'ajouter une décision quelconque, lit mauvaise tenue du registre
ne permettant aucun contrôle. Dernier défaut la matière choisie pour la confection du volume e~t

un papier sans résistance, aujourd'hui détérioré ou déchiré en maint endroit~.

La plume de greffier du Conseil fut tenue, sous Louis XI, par le secrétaire du Roi Jean Bourré,
dont il ne subsiste, à ce qu'il semble, aucun fragment de journal M. Au contraire, les procès-ver-
baux des premiers temps du règne de Charles VIII nous sont parvenus en grand nombre, par voie

plus ou moins directe. Une expédition authentique de ceux des g, 10, Il et 21 décembre <~t83 a

été retrouvée par M. CI. Rossignol dans les archives de la Côte-d'Or~; Baluze a transcrit de sa

main, d'après le registre original, le compte rendu de trente-trois séances comprises entre le 4 mars

et le 2~) juillet i/t8~t, copies qui ont récemment fourni la matière de deux publications simul-

tanées~; enfin la plus grande partie de ce même registre original, comprenant toutes les séances

du mois d'août au mois de décembre ~8~t, a été conservée sous le n° 5265 du fonds français et

publiée, dès i836, par M.Adhelm Bernier Ces textes nombreux vont nous permettre d'apprécier
le progrès réalisé depuis l'époque de Charles VIL La grande supériorité du registre de i~S~t provient
de ce que les procès-verbaux y sont disposés suivant un ordre rigoureusement chronologique il est

probable que les deux greniers, dont l'un au moins, Etienne Petit, a fait quelque figure dans l'his-

toire~, s'astreignaient à les dresser au jour le jour. Non seulement ils les faisaient précéder de la

liste des conseillers présents; ils avaient soin même de noter l'entrée ou la sortie de ceux qui n'assis-

taient pas à la séance entière. On peut aussi compter parmi les innovations heureuses l'habitude,

trop tôt perdue, de faire signer le procès-verbal par un des conseillers présents M.Malheureusement,
ces avantages sont bien près d'être égalés par de non moins réels inconvénients.

Voir, dans le t. XIV des 0<~omMM-cs(p. 35a, 355, 367, 35g)
et dans le registre JJ i84, de nombreuses lettres de mai-juin t~55

signées Par le Conseil, Par le Roy en son Conseil. On doit, il est

vrai, tenir compte de la remarque que nous faisons, p. cxL.

M H est intéressant de rapprocher de ce registre du Conseil du Roi

un registré du Conseil ducal d'Anjou, correspondant à la' même pé-
riode (t~5o-i~5~), qui est conservé aujourd'hui aux Archives natio-

nales (P )33~. Cf. Lecoy de la Marche, Le rot ~fcMe, t. f, p. 446).

Rédige sous une forme analogue, il contient le proces-verba) des déli-

bérations et la transcription des actes résolus au Conseil. Mais, au bas

de chaque compte rendu, on lit la signature d'un des secrétaires; elle

parait avoir été destinée à authentiquer le procès-vcrbat, plutôt qu'à

prouver l'exécution des mesures prises.
M Le ms. français n° 20~80 (fol. g5 r") ne nous om'e qu'une sorte

d'agenda dans lequel Jean Bourré notait à la hâte les actes, arrêts du

Conseil ou autres, qu'il était chargé d'expédier. Ainsi nLë ven-

dredi x!v)n° d'aoust )m" t.xt, le Boy estant à Saint Denis en son

Conseil, où estoient le mareschat, l'Amiral, etc. mie commission

adressante à. (Voir la pièce publiée par M. J. Quicherat dans les

/)ncttmm<s historiques inédits de Cbampottion-Figeac, t. II, p. 203.)
M Bulletin ~u C<;mt(ede la langue, etc., t. Itl, p. 2~8-a58.

P. Pélicier, jb'tsot f,ttr /e g~OMtJM'nemetitde la ~ame~ Beatt/eM,

p. 3)~-a3y. N. Valois, Le Conseil Ht< 7!o! et le Cran~ Cotiser

pendant la première année dtt re~tf de CAnt'k.! F/7~, dans la B)&/)0-

<e~tte de t'Eco/e f/M e~nWM, t. XHV, i883, p. ~tg-

~) ProeM-co'tatM; ~M m'axées dtt CoxMt~ p. t'e~eticc ~<t t'O!(1) Pi-ocès-ve?-baux des séaiices dit Coitseil de -i-égeiace tlit j'oi

Charles W~f~en~<t)i< les mois d'noM< i~S~ à ~attt'ter f~SS, dans la

collection des OocMMettf! t)fe<Hb. Trois feuillets correspondant au

mois dn décembre manquent dans ce registre depuis plusieurs ceu-

taincs d'années; en effet, toutes les copies qui en ont été faites, et

l'une d'elles (Bibl. nat., ms. Dupuy ))*' 556) remonte à i63t, sont

postérieures à ces lacérations (voir aux ArcL. nat. le registre KK

63o bis, qui est la reproduction du ms. Dupuy; à la Bibl. nat., le ms.

Brienne n'* 2g6, qui faisait double emploi avectems. Serilly n° igS,
et le ms. français n° <6a20; enfin le registre KK 63o des Archives

[ancien K ~6, n° aa], dont l'écriture n'est pas si ancienne que le

supposait Bernier, p. if).
Pour la hiograpnie de ce personnage, voir notre mémoire dejn

cité (/M'/te</t~tt<' de y'A'co/e (/p.har(M, t. XHU, p. 5g6).
<~ Dans le fragment qui nous reste du registre original (ms. fran-

çais n° 5a65), nous n'avons trouvé aucune signature de conseiller.

Mais il paraît que cette formalité avait été mieux observée dans les

premiers mois de l'année i~t8~. Baluze, dont les observations portent
sur cette première période, a remarqué que t'évoque de Périgueux

signait parfois les procès-verbaux de cette manière G. E. pEtUGUEM.

(Bib). nat., ms. Batuxe n° 17, tôt. a3 r°.)
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Le registre dei~84 n'est pas seulement inférieur dans ses dimensions à celui de i~)55~ il est

plus mal écrit, plus mal tenu, couvert de ratures et de surcharges. Avec les fonctions de grefners,
Etienne Petit et Jean Mesme cumulent celles de notaires-secrétaires du Roi; en cette qualité, ils

expédient un grand nombre d'actes émanant soit du Conseil, soit du Roi, sous forme, de lettres

patentes, de mandements, de lettres closes ou missives. Par une disposition d'esprit assez facile à

concevoir, ils en arrivent à faire un choix parmi les arrêts du Conseil les uns, dont l'expédition
leur a été confiée, prennent à leurs yeux une importance plus grande; les autres, dont la rédaction

a été donnée à l'un de leurs collègues, excitant à un moindre degré leur intérêt, figurent rare-

ment sur le procès-verbal~. Ils ne composent pas un recueil complet des résolutions du Conseil,
mais bien plutôt un répertoire de leurs propres expéditions; leur procès-verbal ne s'appelle pas le

JoM/'H~c~MCoMset/,mais le Registre des c<MMMt<HM~HeHset expeditions faites OMConseil sa)' M~ Es~emMC

Petit et Jehan AfesHte.C'est là ce qui explique,'d'une part, la mention de certains ordres reçus par
l'un des greffiers en dehors du Conseil~, d'autre part, l'omission systématique des arrêts du Conseil

qui, en raison de leur objet spécial, devaient être expédiés par d'autres secrétaires du Roi. Tels

étaient les arrêts rendus en matière dé guerre ou de finance, qui ne pouvaient être valablement

signés que par. un secrétaire des finances(4) ou par un secrétaire de la guerre(5) Etienne Petit et

Jean Mesme se dispensaient de les notera On ne sait si les secrétaires spéciaux des finances et de

la guerre comblaient cette lacune en rédigeant, de leur coté, un plumitif, qui serait aujourd'hui

perdu; cependant, comme ni l'un ni l'autre n'étaient Kgreniers du Grand Conseil D, le plus probable
est qu'ils se bornaient à remplir un agenda sommaire, destiné à leur usage personnel et très sem-

blable aux notes connues de Jean Bourré ou de Fiorimond Robertet~. Dans tous les cas, une

partie importante des résolutions du Conseil n'est point parvenue jusqu'à nous~.

Quelque incomplet que soit le registre d'Étienne Petit et de Jean Mesme, nous serions heureux

d'en posséder l'équivalent pour les temps de Louis XII, de François I", de Henri II. Au Conseil des

affaires, qui, de plus en plus; prend de l'importance au xvi~siècle, l'emploi de greffier est inconnu

les lettres sont commandées de vive voix aux secrétaires présents (bientôt aux secrétaires d'Etat),

Il mesure a~g millimètres sur aoy, au lieu que le registre de

<A55 en mesure 3og sur aa3.

De très nombreuses lettres expédiées au Conseil en ]A8~ (avril
.'t novembre) sont revêtues des signatures: A. Brinon (Areb. nat.,

K ~3, n° a; Bibi. nat., ms. français n° a 5~) G; Urdoniaances, t. XIX,

p. 383 et &oa); J. Damont (Or~ontMncM, t. XIX, p. 36g; Arc)).

nat.,Jj2t5,fo).57v°,yor°,~)v°,~7v"),deVignacourt(Ordo't-

ttanec)), t. XIX, p. 428), etc.; il n'en est pas question dans notre

registre. Au contraire, tousies actes dont il y est fait mention, et dont

nous avons pu retrouver ailleurs l'expédition ou la minute, sont signés

soit par Jean Mesme, soit par Étienne Petit.

M A. Bernier, Procès-verbaux des séances dit Conseil, p. ta~, i36,

t~o,etc- Quelquefois, Etienne Petit ou Jean Mesme reproduisaient
«t extenso, dans leur procès-verbai, le texte des lettres qu'ils avaient

été chargés d'expédier. (Ibid., p. 3 a.)
Comte de Luçay, Les secrétaires d'Etat depuis leur institution jus-

~M'a la mot't de Louis XV, p. 6 et suiv. N. Valois, ~e Conseil du Roi

et,le Crand Conseil pendant, h première année du règne de Charles F7/

dans la Bibliothèque de <co/e des chartes, t. XLIII, p. Gao à 6aa.

Nous croyons avoir prouve l'existence, au temps de Louis Xl,

de deux [tnotaires et secrétaires du Roi sur le fait de la guerrea,

qui touchaient un traitement ànnuel de 600 livres tournois (ibid.,

p.6aa).

f'rDesiA,i5,t6,i7,i8,]g,aoetai'joursdedécembre,

)!iM, pour cequeMM.besognoientesnuances et en la guerre.

A't'M~tt/t ea-pe~'tttMt en justice ne en antres choses, excepté au fait

des finances. –Rien ne fut besogné au fait de la justice neautres

choses, excepté ès macères de nuances.)) (A. Bernier,oce).-t;<')'&att.)

des séances du Co)tM)7, p. aaa, aa~ et aa8. Cf. ttfW., p. 106.).),
f) Bi))). nat., ms. français n° 577g Re~tsfre de nMssi'rc F/ot't'M~oM~

7?o&erfei, e/teoa/tM', sec!'e<ftt)'e'des finances du Roy, df'se~M~tctûtM co-

<)ta)K~e'Mpar A/a~aHM, <'f~en;e en France, dtft'ftot ~a&sotce <f<eeHtt~

seigneur hors soM<'ojf<tM)Me. Tel est encore le tns. français n° 5502,

qui porte, sur sa reliure moderne, ce faux titre .Dépenses du Co)M<t7,

et que le P. Letong appelle Registre des dépêches du CotMet< d'Etat

(BtMtotte~ue historique de la /m<)ee, t. III, p. ao3). [t ne renferme

pas exclusivement, comme semble le croire M. F. Decrue (De Consilio

Regis ft'HMCt'sct7, p. 2, ~5, 86, etc.), des lettres délibérées dans le

Conseil du Roi.

Etienne Petit et Jean Mesme se bornent d'ordinaire a énumorer

les actes commandés au Conseil cUne retenue de conseiller du Royv

aux honneurs. Don à N. Lettres à X. etc. n Quand

la décision donne lieu à'une analyse détaiitée,iis emploient une

formule moins dubitative que les greffiers de 1~)55 tt~ M'e'o'donne

que le procès sera ëvocqué. A esté conclud que, sur le premier

point. Il ne faut pas oubtier, en effet, qu'en t48A, Cttartes VIII

régnait seulement pour la forme, et que les décisions de son Conseil

étaient ordinairement des arrêts souverains.

Q.
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et c'est dans les notes de ces derniers, généralement très succinctes, qu'on a chance de retrouver la

trace des délibérations. Nous ne parlons pas du compte rendu de quelques séances <fdu matin inséré,

comme par mégarde, dans les collections d'arrêts~. L'oeuvre du plus haut placé des Conseils au

xvr~siècle est, en définitive, à peu près perdue.
II n'en est pas tout à fait de même des actes du Conseil privé; mais le désordre dans lequel ceux

qui restent nous sont parvenus (il s'agit d'actes postérieurs à l'avènement de Henri II) dépasse toute

imagination. Qu'on se figure un registre épais dans lequel sont transcrits pêle-mêle des arrêts

de i5~fy et des sept années suivantes, puis des lettres patentes, des édits, des procès-verbaux de

comparution, de simples brevets expédiés par ordre du Conseil, des mémoires apostillés, les comptes
rendus de quelques séances. Quatre secrétaires des finances, Guillaume Bochetel, Côme Clausse,

Claude de L'Aubespine et Jean Du Thiers, désignés par le règlement comme secrétaires du Con-

seil~, se sont réunis pour mettre au jour cette compilation informe. La part de collaboration de

chacun d'eux est indiquée par la signature qu'ils apposaient au bas des actes; on voit ainsi qu'ils se

relayaient à intervalles irréguliers, et il faut imputer seulement à leur négligence extrême le retard

qu'ils apportaient sans cesse à la transcription des pièces. Leur œuvre est assurément très inférieure,

sur ce point, aux registres du xve siècle, par exemple à celui d'Étienne Petit. En revanche, ils tran-

scrivaient t~ extenso les pièces qu'ils nous ont transmises, de façon à pouvoir en délivrer de nouvelles

expéditions. A côté de ce recueil d'arrêts, dont on ne peut. contester l'utilité, il est bien regrettable

que les secrétaires de Henri II n'aient pas trouvé le temps d'élaborer soit un Journal </MConseil comme

celui de i ~55, soit un Registre des comM~~erne?~ OM<Mye'~t<M:s/<M<s<!MConseil, tel que celui d'Etienne

PetitM.

Ce double résultat fut atteint sous le règne de Charles IX, qui marque un progrès véritable dans

l'organisation du greffe. Alors, pour là première fois, les fonctions d'expéditionnaire et de grenier
furent séparées les unes des autres. Aux quatre secrétaires des finances, Sarred, Clausse de Mar-

chaumont, Duboys, Dolu, à chacun durant un quartier, appartint le soin d'expédier les décisions

du Conseil, sous forme d'arrêts, de lettres closes, de lettres patentes~, etc.; Us cédaient seulement

la plume aux secrétaires d'Etat dans les séances royales ou dans les Conseils de nuances~. Un simple
notaire et secrétaire du Roi~ investi du titre de greflier, Me Jean Camus, sieur de Saint-Bonnet.

se chargea, de son côté, d'élever un monument durable qui perpétuât, dans l'intérêt de l'Etat aussi1

<') Ms. français n° )6a23, fol. ~6 v°. (Conseil des anaires du

)6mai)568.).
~Bib).nat.,ms. français n° i8i53. Ce registre, dont nous ne

possédons pas la fin, ne renferme aucun acte postérieur au 3 jan-
vier i55~. Bien que deux pièces y soient transcrites sous cet inti-

lulé ftExtraict des registres du Conseil privé du Royn (foi. iA5 r°

et a~5 v°), il ne nous parait pas nécessaire de supposer l'existence

d'un autre registre original dont celui-ci serait la copie. Le secrétaire

aura répété, par mégarde, sur notre registre la mention qui se trou-

vait en tête des expéditions.

Règlement du 3 avril t5~. (G. Ribier, /~«)-M et tMMtox'M

d'&fat,t.n,p.].)
<') Nous doutons qu'il convienne de ranger parmi les registres

officiels du Conseitie ms. français n° 5go5, petit volume comptète-
ment dépourvu de signatures, et qui, parmi les transcriptions d'arrêts

(ta plupart sont des arrêts rendus entre parties de i55a à )566),
contient des pièces quelque peu étrangères au Conseil, un &tett<hfnt

des nctat'rM et secretaires du Roy (fol. 68 r°), une liste des maitres

des requêtes de i'Hôtet en )563 (fol. 9~ v°), etc.

Règlement de mai 156 t. (Louis Paris, A'egW!<t<Mt!!sousle re~oe

t~F)-a)t<-OM7/,p.868.)
Aux termes du règlement du 21 décembre t56o, les secrétaires

d'Etat entrent à toutes les séances du Conseil; mais deux d'entre

eux ttordonnës pour le faict des finances)) sont specia!ement désignés

pour assister, et probablement pour tenir la plume à la séance du jeudi
où l'on s'occupe surtout des finances. (Bibi. nat., ms. français n° 7~96,

fo). aoA v".) A partir de t56t, tes secrétaires d'Etat lie paraissent

plus être venus aux séances ordinaires du Conseil que pour y accom-

pagner ie Roi; ils sa bornèrent à assister régulièrement au Conseil

des affaires et, quand il fut mieux organisé, au Conseil des finances.

(Règlements de mai i56t, du s3 octobre 1563, du t8 février i566

et du i janvier i5~o. Cf. Les secrétaires d'État, depuis leur !))sh<t<-

tion, par le comte de Luçay, p. s).)
~) Saint-Bonnet. n'obtint commission pour signer en finance que

le a juillet t568. (Ancien mémoria) 3 H, foi. cDt! ët cDxm.) Le

3t août t5~o, il fut pourvu d'une charge d'intendant des finances.

(Ancien mënioria) 3 K, fol. ccf'ut. Cf. Bib!. nat., Piècesoriginales,
vol. 58a, dossier C.mus, n° 5o.)
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bien que dans celui des particuliers, le souvenir.des actes du Conseil. H ne crut
pouvoir y parvenir

qu'en menant de front, pour le moins, quatre espèces d'écritures.

En premier lieu, il rédigeait, après ou pendant les séances, un plumitif commençant, comme les

procès-verbaux du xvesiècle, par l'indication de la date, du lieu, des conseillers présents, et four-

nissant une analyse plus ou moins succincte des arrêts. Chaque plumitif formait un cahier de deux

à six feuilles, appelé Registre dit Conseil<e?M(le. jour de. <t. c'est même un titre que l'on

rencontre souvent inscrit au verso de la dernière feuille, parallèlement au bord de la marge inté-

rieure. ~Jn assez grand nombre de ces cahiers, compris entre les dates du 3 janvier 1563 et du

i3 août i5y8, ont été reliés ensemble au xvn~ siècle, probablement par les soins de Philibert de

La Mare; ils se trouvent aujourd'hui conservés sous le n° ~21 de la bibliothèque de Dijon. A .en

juger par la description que nous devons à l'obligeance de M. Guignard, bibliothécaire, la plupart
~]e ces cahiers sont rédigés en une cursive rapide, pleins de ratures et de surcharges, présentant

l'aspect d'un brouillon. Ils étaient soumis, le lendemain de la séance, à l'approbation royale, surtout

quand le Conseil avait renvoyé certains points à la décision de Charles IX ou de Catherine de

Médicis; on ne manquait pas ensuite d'ajouter sur le registre une mention spéciale f'Leu à Leurs

Majestez, le xiv**octobre i565, à Nantes. Leu au Roy, le xxvr~dudit mois.'o etc~.

Exposées à de nombreuses chances de'perte ou d'interpolation, ces feuilles volantes ne présen-
taient pas les garanties nécessaires d'authenticité et de durée aussi Saint-Bonnet les transcrivait-il

fidèlement sur des volumes dont la Bibliothèque nationale peut offrir un spécimen sous le n° 18 t 56

du fonds français. On y verra copiés~,avec un soin et dans un ordre rigoureux~, les procès-verbaux
de près de quatre années (du 3 janvier i563 au lA septembre i56~)~, parmi lesquels se ren-

contrent parfois des arrêts transcrits in extenso que le grenier, pour une raison quelconque., avait

omis d'analyser. Ainsi disposés et tenus avec une régularité parfaite, ces volumes de copies pou-
vaient faire foi, bien que dépourvus de signatures originales.

Au Conseil des*parties, qui commençait à s'organiser séparément, Saint-Bonnet remplissait le

même rôle les deux règlements de _i56i et de i566 exigent qu'il y soit présent npour le re~-s-e
du Conseil, ainsy qu'il est accoustumé Nous savons ce qu'il faut entendre par cette expression.
Peut-être les registres~ originaux du Conseil des parties, semblables aux cahiers de Dijon, existent-ils

encore disséminés dans les bibliothèques, ou les archives.

Mais Saint-Bonnet transcrivait-il ces procès-verbaux sommaires du Conseil des parties, comme il

faisait pour les n registres n du Conseil privé? il est permis d'en douter. Les arrêts rendus entre parties
devant être toujours conservés dans l'intérêt des plaideurs et expédiés à la requête de toute per-
sonne intéressée, il y avait lieu de les transcrire m extenso. C'est ce que fit le sieur de Saint-Bonnet

en reproduisant sur ses livres, non pas les analyses sommaires, mais les arrêts tout entiers. Ainsi

s'ouvrit une série nouvelle de transcrits contenant des arrêts en forme de jugements les manuscrits

français.n°' 16221 et 16223, qui correspondent aux années i563 à i56o, peuvent en fournir le

type.-On.lit en tête du premier ~En ce livre sont insérées les coppies collationnées aux propres ori-

ginaux des arrêts donnés au Conseil privé du Roy, desquelz tient registre le sieur de Sainct-Bonnet,

M~Jehan Camus, notaire et secretaire du Roy et dé sondit Conseil privée. II est inutile d'insisler

sur la ressemblance de ces volumes avec le recueil des arrêts contemporains de Henri II, recueil

Bi))L nat., ms. français n" i8t56, fo). 137 r°, t36 v°, t5i v°,
tC3Y'

f ,Quand, par hasard, Jean Camus manque à l'ordre dn'ono-

fogique, il inscrit en marge de sa transcription <fCeregistre a esté

omys en son ordre, et te fault raporter en datë.a (/&!<< fol. 83 v°.)

Il n'y a de lacune que pour les mois d'avril à octobre ) 563 et de

janvier à mars J 564.
M

Bcgtements de mai )56i et du t8 février t566. (L. Paris,

Négociations Mtf< le règne de François Il, .p. 868. Arch. nat.,
KK 6~5, fol: 76.)
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également formé de transcriptions intégrales, mais disposées, l'on s'en souvient, dans le plus complet
désordre~.

Seul, le Conseil des finances échappait au sieur de Saint-Bonnet. La plume y était aux mains de

deux secrétaires des finances, qui ne pouvaient, mieux faire que d'imiter les procédés du grenier.
Un procès-verbal sommaire dressé au cours de la séance était ensuite recopié sur des volumes dont

nous possédons encore aujourd'hui divers échantillons les manuscrits français n~ 181 5~ (du
3 mars i566 au 11 janvier i56~), 16222 (du 12 janvier i56y au a3 mars i56a) et 5i33 (du

t y janvier i5yo au 5 janvier i5y2)
Sous Henri III, les fonctions de greffiers furent de nouveau réunies à celles d'expéditionnaires.

Les quatre secrétaires du Conseil d'Etats, chargés chacun pendant trois mois de faire les expéditions,

rédigeaient, durant le même temps, les procès-verbaux sommaires sur des cahiers séparés, que l'on

ne nommait plusreg'M~'es, mais r~M~a~M, puis lès transcrivaient sur des volumes. Le même service

était rempli au Conseil des parties par quatre ~secrétaires des finances et greffiers du Conseil privée,
créés par édit d'octobre i5y6 Bientôt aux secrétaires du Conseil d'Etat on adjoignit un commis~,
aux greffiers du Conseil privé un commis et un clerc~; ce personnel était devenu si nombreux que
le Parlement s'en émut et proposa tout simplement, en i58o, de supprimer d'un même coup secré-

taires et grefners leurs fonctions eussent été dévolues aux secrétaires d'Etat~.

Ce projet n'eut point de suite. Voici, sous Henri lit, l'ordre et le détail des écritures auxquelles
donnait lieu toute décision dans l'un ou l'autre Conseil. Durant la séance, le secrétaire ou le greffier
en quartier prend des notes, debout, à l'un des côtés de la table; il en donne lecture aux conseillers

avant la levée de la séance puis rédige le )'es?<~a<,en ayant soin de numéroter les décisions du

Conseil, d'inscrire le nom du rapporteur en vedette M,la date au verso du cahier, d'apposer enfin son

paraphe au bas de~ apostilles, en marge de toutes les pages et après le dernier arrêt Au commen-

Le ms. français n°i6aa3 non plus que le n° 16931, ne contient
aucune signature. C'est par erreur que M. Aucoc le désigné sous le
nom de copie authentiquen. (le Cm)Mi'<d'État avant et après 1789,
p. 2~5.)

M Des signatures et des paraphes accompagnent ces transcriptions.
Autre perfectionnement une table alphabétique des matières est

jointe au ms. français n° i6aaa.
M Règtement du 17 septembre i5~<, art. Il et 12.

Girard et Joiy, Criées de France, 1.1, p. 63~. Arch. nat.,
l' a3ao, p. 857 et 863.

Arrêt du 8marsi58o,accordant a5oecusàGuiUaumedeVer-

neson, pour lui permettre de continuer à exercer l'office de commis
dont il s'acquitte depuis douze ans près de MM.Guybert et Potier,
secrétaires du. Conseil d'Etat. (BiM. nat.. ms. français n° i6aa6,
fol. 85 v°.)

e

Ms. français n° 16316, fol. 97 r°.

'"Ard). nat., X"i667, foi. 191 v°.–En i58<, ieConseitdes

parties ayant été supprimé, le personnel du greffe fut momentané-

ment réduitâ quatre (tsecrétaires-grenicrs du Conseil privée (KK 635,
fol. 116); mais deux secrétaires suppléants furent désignés par ie rè-

glcment du 3i. mai !58a (art. ao) pour remplacer, en cas d'absence,
les secrétaires du Conseil. Le tiers état, aux États de Blois de 1588,
réc)ama bien inutiiement le retour à l'organisation du temps de
Henri Il (art. 171 du cahier). Un intérêt purement fiscal amena, au
mois de novembre i5n~<, la création de deux officesde aclercs commis
au greffe du Conseil privé;) et, au mois de décembre, la création
de quatre ncicrcs commis au greffe du Conseil d'État et desnnances;)

(Girard et Joly, Officesde Fronce, 1.1, p. 636) expédient désastreux,

0

si i'on en juge par les réûexions suivantes tirées d'un mémoire con-

temporain «Pour 3 ou A,ooo escus de finance que les commis du

Conseildes partyes ont payé, ilz font du pillaige cbasque année pour

plus de C,ooo escus, soyt en prenant pour les expéditions plus que
le prix des taxes, soyt en donnant des advis de ce qui a esté jugé
avant que les resuUatz soient signez, soyt pour advancer ou retarder

les expedi'fions, soyt pour soliciter et donner advis aux partyes con-

dampnées de ce qu'iiz ont à faire, soyt. jour recepvoir des presenta-
tions au préjudice des congés et deffau!x levez, ou au contraire, et

faire d'aultres telles et semblables friponneryes, estant le bruict

commung, veritablé ou calomnieulx, que chascun desdits commis a

ung confident en cbasque quartier.!) n(Bibl.nat., ms.françaisn"!6 2)6,
fol. 8a r".) Malgré deux arrêts du /t mai1600 et du 3 août 1601,

qui avaient autorisé les secrétaires du Conseil d'Élat à rembourser

leurs clercs-commis, ceux-ci existaient encore en ï6t8. (Girard et

Joly, loco ctt.) Le vœu des Notables de Rouen tendant à la suppression
de deux des secrétaires du Conseil d'État et de deux grefners du

Conseil privé n'avait produit aucun résultat. (Poirson, Mémoires et

docttmen~nouveauxrelatifs à l'histoire de France à la fin <&<~rj*stec~~

p. 70.)
M

Règlements du 8 janvier i585 (art. a8) et deB)ois, i588

(art. 19).

Règlement du 3l mai i58a (art. a8.) Henri III tenait à

cette formalité (voir BiM.nat., ms. français n° t6a2(), fo). 6 r").
f'°)

Hegtements du fi août 15~8 (art. 3), du <" mars i5~g

(art. ia et i3),du 5 octobre 1579 (art. 6). C'est ce dernier règle-
ment qui, au dire de Mariiiac (Arch. nat., U 9~5*, fol. /!a r°), aurait

institué le résultat.
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cement de la séance suivante, il lit son résultat 0, formalité constatée sur le résultat lui-même par la

mention fcFe<(et ~CM ~MConseil, le. 'H,ou par la signature du président. Remise est alors faite du

résultat authentique aux mains d'un secrétaire d'Etat: celui-ci, des le lendemain matin, doit en

donner lecture au Roi en présence du Chancelier ou du président du Conseil M. Sa Majesté fait

ses observations, tranche les questions douteuses corrections et résolutions sont notées en marge par
le secrétaire d'Etat; Henri III signe de sa propre main M, et le secrétaire d'Etat contresigne. Nouvelle

lecture au Conseil du résultat original, après quoi le secrétaire ou le greffier du Conseil en transcrit

le texte définitif sur son registre~. Alors seulement, il est permis de songer aux expéditions~. Ce

soin appartient d'ordinaire au secrétaire ou au grefner, en certains cas seulement au secrétaire cl.'Etat,

.c'est-à-dire quand il s'agit soit de répondre au cahier d'une province, soit d'ordonner une levée

d'trnpôt, soit de faire exécuter une décision émanant directement du Hoi~. Si l'expédition se fait sous

forme de lettres scellées, le Chancelier ou le Garde des sceaux doit vérifier, avant l'apposition du

sceau, la conformité des lettres au résultat~.

Donc, sous le règne de Henri lit, deux sortes de recueils d'arrêts des résultats originaux et des

copies de résultats. Les premiers sont représentés à- la Bibliothèque nationale par les manuscrits

français 108~0 (second quartier de l'année i5ya), 16226 (premier quartier de l'année i58o) et

Colbert 8y (second quartier des années 1882 et i583)M, recueils dont le pendant pour le Conseil

privé existe dans les manuscrits français i8i5y (années i5y()-i588), 181 58 (année i586) et dans

le carton V'' 1221 des Archives (années i5yo, 1582, 1586; i588). Quant aux registres de trans-

criptions, ils sont rangés, dans le fonds français, sous les n°"1622~ (premier quartier de l'année

i5y8), 162255 (année i~yo), ~010 (année i58i),i622y (juin-décembre 1682), 16280

(janvier-juin i583), 16228 (juillet-décembre i583), 16220 (janvier-mars i58~t), 16283 (avril-
déccmbre t58~), 1628~ (année i585), 16280 (année °i586) et 16286 (années 1587 eti588)C°).
Les manuscrits français i6a3i (juin-décembre i58~) et i6233 (années i585 et i586) sont des

registres de transcriptions propres au Conseil des finances, dans lequel un ordre semblable était

suivi en vertu du règlement du 3i mai i 682<").

L'avènement de Henri IV marque un changement notable le Roi ne signe plus les résultats; il

estime Kceste forme indigne de sa grandeur et de son désir de remettre la justice en son antienne

Regtementsdu 3l mai t58a (art. 4 et 5), du 8 janvier i585

(art. a8) et de Blois, )588 (art. ig, a3 et a~)). Cf. Fart. 180 du
cahier du clergé aux Etats de Blois (Barrois, Recueil des cahiers,
t.)!t, p. 67.)

Le secrétaire d'État se faisait souvent remplacer par son commis.

(Bibi. nat., ms. Colbert n" 87; ms. français n° 16337. Arch.nat.,
U 9~5*, foi. /t2 r°.) Cf. Les secre'tst'resd'Efat, depuis leur insti-

fM(tOMyus~u*a Mi0;-tde Louis ~Y~,par le comte de Luçay, p. ag.

Regtements du il août 1678 (art.'a à ~), du 3l mai i58a

.(art. 6) et du 16 août i588.
M Voici la formule habituelle ~Faictetarreste pa!' le Roy, à'

le. HENRY.(Et plus bas :) DENEUFVfLLE.n'Quandle résultat a été

arrêté par la Reine mère, il ne laisse pas d'être signé par le Roi.

Règlements du 3t mai ]58a (art. 5) et du 8 janvier i585

(art. ag).
M Le règlement du 3i mai i58a (art. 7) ne fait exception (ptc

pour les arrêts interlocutoires, qui doivent être expédiés le plus vite

possible dans t'intérct des plaideurs, mais que l'on doit coter sur le

résuttat, pour que rien n'échappe au regard du Roi.

Règlements du n août 1678 (art.3) et du3t mai i58a (art. 8).
C'est ainsi que les cahiers des provinces restaient parfois entre

les mains des secrétaires d'État. (Ms. français n° ]6aa5, fol. 186 r°.)
<~ Ordonnance de mars ]5a8. (Girard et Jo)y, Officesde France,

t. 1, p. 6as.) On lit dans le règlement du 3[ mai t Ma(art. t)
ttLesdits secrétaires des finances et greffiers seront tenuz porter à

M. le Garde des sceauix ung dupplicata desditz resuttatz, incontinent

après qu'ilz auront esté arrestez par Sadite Majesté, iesqueiz ilz colla-
tionneront et signeront de leur main, pour sur iceluy sceller les lettres
et provisions qui seront requises et avoir egard qu'il ne soit rien passé
au contraire.~ Le règlement de Blois i588 va jusqu'à exiger que
trois exemplaires du résultat soient remis au secrétaire d'État, le pre-
mier destiné à demeurer entre les mains du Roi, le second à être
rendu air secrétaire du Conseil, le troisième à être donné au Chance-
lier ou Garde des sceaux. (Arch. nat., KK 625, fol. 16~ v".)

M Le ms. français n° )6at8 contient (fol. i8o-i8))dcux feuillets

détaches des résultats originaux du 18 mai et du sf) juin t58G.
Le premier de ces registres de transcriptions, semblable à ceux

de Saint-Bonnet, ne porte ni signatures, ni paraphes. Dans les huit

suivants, au contraire, chaque copie de résultat est revêtue de la signa-
ture ou du paraphe du secrétaire en quartier. Les deux derniers, con-

formément au règtement du 8 janvier i 585, sont signés du Chancelier.
<

Hegtement spécial dn'Conseit des finances, art. t~, i5 et ao.
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splendeurs L'auteur d'un mémoire anonyme prétend même alors que le résultat fut Inventé pour
rendre les conseillers et les ministres irresponsables ils se trouvaient sufEsamment couverts par la

signature du Roi et n'hésitaient plus à ordonner des mesures funestes. On commence à s'apercevoir

que les arrêts expédiés d'après des résultats, c'est-à-dire d'après des notes sommaires, répondent

quelquefois fort mal aux intentions du Conseil. On regrette le temps où le Conseil faisait inscrire

ses ordonnances sur les requêtes marnes des parties cela, du moins, rendait impossible de sub-

stituer après coup à la requête jugée par le Conseil une requête conçue différemment, et de

changer par là même le sens et la portée de l'arrét. Enfin l'on trouve les secrétaires singulièrement
enclins à grossir le résultat, pour augmenter leur gain; à la fin de leur quartier, ils vont mendiant

partout des requêtes, enregistrent des actes insignifiants, des requêtes pour ouïr sommairement les

parties, et jusqu'à des lettres que le Chancelier a refusées au sceau (').

Est-ce uniquement à ce discrédit et au désir de relever la dignité du Conseil qu'il faut attribuer,

sous Henri IV, la décadence du résultat? Il est certain que, plus l'on avance dans ce règne, plus les

résultats se font rares et courts, plus le nombre des arrêts conservés m extenso s'accroît~. Au Con-

seil des parties, le résultat vivra encore jusqu'en 1629 au moins~. Mais, au Conseil d'État, il décline,

et l'on n'en trouve plus trace en i6o3~. Du même coup disparaissent ces listes de conseillers pré-

sents, ces mentions de réceptions, de serments qui conservaient au résultat l'apparence d'un procès-
verbal et qui fournissaient de précieux détails aux historiens du Conseil. Il n'est pas jusqu'aux

rapporteurs dont les noms ne soient supprimés, en attendant qu'ils reparaissent dans la marge des
minutes d'arrêts

Cette révolution dans les habitudes du greffé s'explique aussi par la précipitation plus grande
avec laquelle le Conseil expédiait les affaires il y avait, sous Henri IV, trois manières de procéder.

La première était la plus lente, et aussi la plus rarement employée. L'affaire est exposée par
le rapporteur, et le Conseil fixe en séance les termes de la résolution. Le secrétaire alors rédige
soit un résultat, c'est-à-dire un projet sommaire, qu'il soumet à l'approbation du Conseil et à la

signature du Chancelier, avant d'en faire l'expédition, soit un arrêt complet, daté, définitif, que
les conseillers signent après coup dans l'intervalle laissé libre entre le dispositif et la date. Cette

marche, la moins rapide que l'on suive sous Henri IV, est pourtant singulièrement expéditive; on

s'affranchit ainsi de la plupart des formalités remplies sous le règne de Henri 111.

Le second cas était moins rare. Le rapporteur à eu soin de rédiger d'avance l'exposé de l'arrêt,

et il arrive au Conseil avec*sa feuille de papier déjà aux trois quarts remplie. -SMr requeste, &<r

les r~îOM~'a~cespressées ~MTPot~ar. ou bien E~c ~V. et A~ tels sont les mots qui se lisent

en tête de l'exposé, selon qu'il s'agit d'un arrêt sur requête ou d'un arrêt contradictoire. Suivent les

(" Bibt. nat., ms. français n° t6ai6, fol. 81-98. Aux États de

Blois de )588, la noblesse et le tiers avaient déjà réclamé l'aboli-

tion du résultat s Soit le résultat du privé Conseil (très pernicieux
etinventé à ta foule et oppression de votre peupte) du tout éteint et

aboti.~ (Barrois, Recueildes cahiers. t. III, p. 104 et ao3.)
M Sur ce pointée récit de Mari))ac(Arch. nat.,U9A5',fo!.A3r°)

manque un peu de clarté suivant lui, on n'inscrivait au résultat

que les qualités et le dispositif des arrêts entre parties; les minutes

de ces arrêts demeuraient entre les mains du greffier; mais, des abus

s'étant produits, on se mit, sous le Chancelier de Sillery ()6oy-

)6t6), à ne plus lire les arrêts que sur les minutes, et l'on ne fit

plus de résultat. D'autre part, Claude Itaincé, ancien clerc an

greffe du Conseil privé. écrivait en i653 tt[Le chancelier de Sii!ery]

supprima le resullat en l'année 1608 et voulut que MM.tes maistres

'!es requestes misent les arrests donnez à leur rapport chacun à part,
et mondit seigneur le Chancelier les signoit en ceste forme, chacun ar-

restseparement.~ (BiN. de i'[nstitut,ms.Godefroyn° 3oo.foi.A85 r°.)
M Arch.nat-, V ia2t-i2B3;V" 11~1 et suif.
!') Postérieurement à cette date, on trouve encore de loin en loin

des rf'sM~fttspour le Clergé, c'est-à-dire des séries d'arrêts ayant un

objet commun, les demandes relatives aux décimes, et, pour cette
raison même, réunis en un résultat unique. (Voir la série E aux dates
du i& décembre .t6o), des a5 et a8 octobre 1603, du t& février

i6o3, des février et 3 septembre t6o~, des 3 etiy février 1606.)
Dès 1601, l'on trouve un nom quelquefois inscrit dans l'angle

de gauche inférieur du recto de la minute c'est celui du rapporteur.
(Arch. nat., E .3', fol. i~5 et suiv.) Cet usage tend'à se généraliser
surtout à partir de 1608.
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motifset les faits, les conclusionsdes parties et, précédée de la formule FMjMr Roi e~ son Conseil,
renonciation des pièces produites et des degrés de procédure; le reste du papier est blanc. Après
lecture de l'exposé, le rapporteur conclut en deux mots; le Conseil vote, 'et, séance tenante, le

secrétaire se hâte d'écrire le dispositif le Roi son Conseila ordonnéet or~o~Me,etc., à la suite de

l'exposé. Il ne reste plus qu'à signer et à dater la minute, formalités qui s'accomplissentavant la fin

de la séance

Nous arrivons au cas le plus ordinaire. L'arrêt tout entier, y compris le dispositif, a été rédigé
d'avance. Tout au plus le rapporteur a-t-il ménàgé un blanc pour permettre au Conseil de préciser
un point en intercalant une phrase. Le plus souvent, moins scrupuleux, il se borne à laisser la date

en blanc, ne sachant quel jour l'affaire viendra. On peut constater que, sur la plupart des minutes

dé cette époque, la même main qui a trace-le corps de l'arrêt a posé à la suite, comme pierres
d'attente', les motsFaict, Faict au Conseil,ou même a inscrit d'avance la formule entière de la date,
en espaçant certains mots(F<Mc<au Conseild'Estat du Roytenu à lé jour ~e ), de façon

que le secrétaire puisse après coup intercaler ceuxqui manquent. D'ordinaire, quand le rapporteur
commencela lecture de son projet, il est certain de ne rencontrer aucune objection au Conseil. Cepen-
dant le contraire a pu se produire, et notre Inventaire lui-mêmecontient un certain nombrede pièces
non signées, non datées (au moins d'une manière précise), qui sont de simples projets rejetés ou

abandonnés. Quelquefoisaussi, le Conseildemande l'adjonction d'un mot, la suppression d'une phrase,
le remplacement d'une disposition par une autre, tous changements qui s'accomplissent séance

tenante au moyende ratures, de surcharges, de renvois, généralement non approuvés. On a remarqué-
combien cette mauvaise habitude rendait aisée la falsincation des arrêts f~. Les minutes authen-

tiques pouvant être surchargées de corrections et d'additions d'une autre main, qui empêchait de

les raturer et de les corriger après la signature sans que le Conseil s'en aperçût? Le plus souvent,
à dire vrai, le projet du rapporteur passait sans provoquer une seule observation on l'adoptait
silencieusement, on le signait; le secrétaire le datait, et c'est ainsi que, sous Henri IV, on a vu le

Conseil d'État expédier jusqu'à cent arrêts en une seule séance

En résumé, sous ce.dernier règne, il faut s'attendre à rencontrer trois sortes de documents pro-
venant du greffe

1° Des notes prises par le secrétaire au cours des séances en vue de la rédaction d'un résultat

ou d'un arrêt. Lemanuscrit Clairambault 654 nous en offre de nombreux exemples,pour les mois de

février et de mars i5Q2 et pour le premier trimestre de i5a3~; le manuscrit a3~t3 de la bibliothèque
Mazarine contient un certain nombre de ces brouillons se rapportant aux années i5o8 à 16og.
Le secrétaire prenait le premier papier qui lui tombait sous la main, parfois le dernier feuillet blanc

d'un résultat de la veille; il notait rapidement la date, les conseillers présents, l'objet de chaque arrêt.

Son écriture trahissait une grande hâte; il comptait beaucoup sur sa mémoire, et son mémorandum

demeure à peu près inintelligible pour quiconque ne peut mettre en regard les arrêts ou les résultats;
2° Des minutes de résultats, et surtout des minutes d'arrêts. Ainsi, pour le Conseil d'Etat, le

.<') Les minutes du temps de Louis XIII ont suggéré des remarques
semMabtesà M. d'Avenel (Richelieuet la monarchie a~ahe, 1.1, p. ).

MVicomted'Avene),op.Ctt.,t.I,p.et5&.
Le registre E i o'* necontient pas moins de cent dix-neuf arrêts

pour la seule journée du a i mars ) 606. On usait exceptionnelle-
ment d'un procédé encore plus sommaire nous voulons parler des
arrêts que Sully rédigeait et signait'chez lui, en dehors de toute
séance dû Conseil, sauf à les faire ensuite revêtir de la signature du
Chancelier. Le registre E 5' des Archives (fol. a g 5r°)nous en offre

AOniSTSDUCOXS!)LD'ETAT.

un exemple curieux du 16 mars i6o3. Le secrétaire de Sully Ci

passer la pièce au secrétaire du Conseil, en l'accompagnant du billet

suivant Monsieur, Monseigneur de Rosny a signé ce petit arrest,

pour donner moyen à un pauvre d'eviter d'estre chiquanez. Vous verrez

ce que est et le pourrez faire entendre à Monseigneur le Chancelier. n

M Bibt. nat., ms. Clairambault n° 65ù, p. 6a, 76, 79, 8l, 85.

g5, gg. to3, io5, tao, 191, ta5, 127, 131. i33, !35, 137,

i4t,i&3, i45, t5i.i53,i55 à 157, i5Q, t65,166, 168,i8t,

i85, tg<), aoi, ao3, ao5, 307, 9ti,aia, atù,9i6 et ai 7.

n

tMFMMEMt KATtONALt.
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manuscrit Clairambault 65& renferme des résultats de 1602, de i5g3 et de i5o~, signés par le

Chancelier ils sont mêmerèvêtus de son paraphe à toutes les pages, à partir du i~ février 15o&
Le manuscrit français i o8&3contient des minutes d'arrêts comprises entre les années16oo et 1608.

Maisla série E des Archives (registres E i"-E 26), malgré de très importantes lacunes, qui portent

principalement sur les arrêts du second quartier, demeure la collection la plus riche de minutes.

Vers 1601, les résultats disparaissent presque complètement, et l'on ne trouve plus que des minutes

d'arrêts, signées d'abord du Chancelier ou du président du Conseil, quelquefois aussi du secrétaire,

puis, suivant l'usage presque constant de la seconde moitié du règne, du Chancelier, de Sully et du

conseiller rapporteur ?. Quelquefois une expédition, signée ou paraphée d'un secrétaire du Conseil

et portant l'en-téte Extraict des registresdu Conseild'Etat; remplace dans notre collection la minute

de l'arrêt~, sans doute parce que celle-ci avait été délivrée par mégarde à la partie. D'autres fois,

c'est la minute qui porte l'en-téte &~r<m;<M,etc., peut-être parce que le rapporteur avait fait dresser

l'arrêt en double'et inscrire la même mention sur les deux copies de l'arrêt, ne sachant pas laquelle
deviendrait minute et laquelle expédition. Enfin, quand l'arrêt est signé en commandementpar un

secrétaire d'Etat, c'est à celui-ci qu'il appartient d'en conserver la minute notre collection, dans

ce cas, n'en possède qu'une expédition~. Le registre Ei° des Archives, les manuscrits Clairam-

bault 652 et français 16216 de la Bibliothèque nationale contiennent également un certain nombre

de minutes ou de résultats originaux provenant du Conseil des finances et correspondant au pre-
mier quartier de l'année i5o5 M.En ce qui concerne le Conseil privé, le manuscrit français 18158

contient les résultats originaux du second quartier de i5o3, les cartons*V~13 21-12a 3 ceux de

i5oy à 161~ enfin les cartons V~i-iy des minutesd'arrêts de différentes années du règne.
3° Des volumes de transcription de résultats et d'arrêts~. Bien que dépourvus de signatures,

ils présentent toutes les garanties d'authenticité; les pièces s'y suivent sans intervalle, écrites de

la même main, et les lignes, qui sont de même longueur et entièrement recouvertes d'écritures,
se prêteraient difficilement à l'intercalation d'un mot. Ces volumes sont munis de tables, à partir
de 1600. En voici la nomenclature:

Ms. français i8i5o. Copie des résultats et des arrêts de i5o~.
Ms. français 108~1. Copie des résultats et des arrêts du premier quartier de i5g5. Volume

probablement destiné à contenir la transcription de tous les arrêts de i5o5; il se compose, pour

plus des trois quarts, de feuilles blanches.

Ms. français 18160. Copie des résultats et des arrêts du premier quartier de i5oy.
Ms. français 18161. Copie des résultats et des arrêts du dernier quartier de iSgy.
Ms. français 18162. Copie des résultats et des arrêts du premier quartier de i5g8.
Ms. français 18163. Copie des résultats et des arrêts du dernier quartier de i5a8.

Ce détail n'avait pas échappé à Claude Raincé (MM. de l'Institut,
ms. Godefroy n° 3og, f' 484 r°). Un autre contemporain remarque

que cette précaution eut pour objet de mettre fin à toutes sortes d'abus

(changements et intercalations de feuillets) qui se commettaient jour-
nellement, ftjusques à ce que ung homme assés remarqué' essaya de

s'introduire ès bonnes graces d'ung des chefz du Conseil, en luy don-

nant advis des faultes qu'il avoit aultresfois commises)).(BiM. nat.,
ms. français n° )6ai6, f' 8l v°.)

On pourrait citer plus d'une minute signée seulement de Sully.
MArch: nat.,Ei',fi3i r".

0 Bibt. nat., ms. Clairambault n° 654, p. <t8y, 491, etc.

7. novembre t6o3 «Le present arret a esté expedié et signé par
le sieur de Fresne-Forget, secrétaire des commendemens, qui en a re-

tenu l'original et delivré la presente coppie, pour la transcrire au re-

gistre du Conseil (Arch. nat., E 5' fol. 3~0 r°.–Cf. E 6', fol. 36 v"

et 3g v°.) Tene'est l'origine de la série des arrêts en commandement.

Le règlement du a5 novembre t5g~, qui organise le Conseil

des finances, ordonne au secrétaire du Conseil en quartier de tenir

.deux ttregistresn,)'nndesKordonnances))duditConseit Kpar résultats n,

qui devront être signés de, tons les membres du Conseil présents,
l'autre des ([expéditions générales)) qui se feront.

M Les résultats du Conseil des parties sont revêtus, à tous les

feuiHets, de la signature du Chancefier à partir de t5gg.
Il est à remarquer que ces volumes ne contiennent cas copie

des minutes dont le Conseil ou le Roi, pour une raison quelconque,
ont ordonné la radiation.
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Ms.français 1816~. Copie des résultats et des arrêts du dernier-quartier de i5o8.
Ms. français i8i65. Copie des résultats et des arrêts du dernier quartier de 1600, de 1600

etdei6oi.

Ms. français 18166. Copie des résultats et des arrêts du premier quartier de 1602 et de i6o3.

Ms. français 18167. Copie des arrêts du premier quartier de 1.604.

Ms. français 18168. Copie des arrêts du premier quartier de 16o5..

Ms. français 18160. Copie des arrêts du dernier quartier de i6o5.

Ms. français 18170. Copie des arrêts du premier quartier de 1606.

Ms. français 18171. Copie des arrêts du premier quartier de 1607.
Ms. français 18173. Copie des arrêts du dernier quartier de 1607.
Ms. français 18173. Copie des arrêts du premier quartier de 1608.

Ms. français 1817~. Copie des arrêts du dernier quartier de 1608.

Ms. français 18175. Copiedes arrêts du premier quartier de 16og.
Ms. français 18176. Copie des arrêts du dernier quartier de 16og..
Ms. français 18177. Copie des arrêts du premier quartier de 1610~.

Cette série, dont le pendant existe pour le Conseilprivé dans les registres V~ 1171-1188 des

Archives~; complète heureusement les collections de minutes; mais elle doit être consultée avec

une grande circonspection, à cause des erreurs nombreuses que les secrétaires ont commises, par-
ticulièrement en transcrivant les noms de personnes et les noms de lieux.

Si, des écrits rédigés en vue du Conseil lui-même, nous passons aux actes destinés à se disperser
de tous côtés, le greffe nous apparaîtra comme le lieu de fabrication de deux sortes de documents

1° deslettres scellées; 20des expéditions signées. Les premières furent longtemps seules en usage.
Au xiveet au xvesiècle, l'unique manière de porter une décision du Conseil à la connaissance du

public était de la présenter seus la forme d'un acte royal scellé, lettres patentes, mandement, com-

mission, lettres closes, etc. ~.Les actes scellésen vertu d'arrêts du Conseilne se distinguaient d'abord

par aucun signe; leur provenance restait douteuse.Cefut sousle règne de Philippele Bel,vers i3io,

qu'on commença à nommer la personne ou le corps de.qui émanait le commandement on connaît

ces précieuses formules inscrites au bas de l'acte scellé sur simple queue et sur le repli de l'acte

scellé sur double queue de parchemin; elles devinrent surtout variées à partir de Louis Hutin.

Nous reproduisons celles qui indiquaient l'acte dressé par le Conseil Per ~oMMM~n~eg'em,~rcse~~e
CoMStKo. Par leRoy,~r~e~ son Conseil. Per ~<WMMM~~eg'e~î'MConsilio. 7mConsilio,per Regent.

Par le Roy son GrantC<Mtse~Per~<MtMMMm.Reg'emin ConsilioSMO,ad re~tOMe~<~OMHMtM. Par

le Royen son Grant Conseil,à vostrerelaeion. P~' ~omt~MmRegentin Consilio~MO,~rese~~MS.
Par ~oy <mson Conseil, à la relationdit segnettrde N., presensle <resoncrde.T~MMet le c/MM<fede

La série E des Archives contient aussi, parmi les minutes, un

grand nombre de copies de résultats, particulièrement pour les an-
nées t5g5,16~6 eti5gy.

M Les transcrits du Conseil privé ont l'avantage d'avoir été colla-

tiohnés sur les minutes; cette opération terminée, le greffier du
Conseil apposait sa signature sur le volume.

Secousse a prouve que les lettres royaux portaient ta date du

jour où elles avaient été scellées, et non pas celle du jour où elles

avaient passé au Conseil. (Préface du.tome III des Ordonnances, p. v.)
A cette époque, lorsqu'on ne prenait pas la peine de convertir,ta dé-

cision du Conseil en un acte royal rédigé sous forme directe, on avait

l'habitude de ia sceller au moins du contre-sceau du Roi. Ainsiles deux

pièces suivantes, qui n'étaient autres que deux arrêts rédigés sous forme

indirecte, étaient indiquées de la façon suivante dans l'ancien mé-
morial D « &Mh'Mc<tON<faites par le Grand Conseildu Roi étant à
Paris sur la manière de lever l'aide. faites au mois de ~ecem&e,
l'an ~60. Donné à Paris, sous le contre-sce) du Roy, le 18'jour
de décembre, l'an de grâce i36o. Per Regent in suo CotMth'o.))
;t Ordonnancesfaites par le Grand Conseil du Royle <!at'retnjour de

décembre, l'an 1360, sur la man~'e ae payements de toutcs cAo!M.
Donné à Paris sous le contre-scel du Roy, le 7° jour de janvier, l'an

t36o. Pe)' CMMt7t!(M:&gtt.)) (Ordonnances, t. III, p. 436 et 453.)

R.
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C/ertKOM~.Per dominumet CoMSt~Mmsuum<K~relationemaoMMMtde 6'MKaco.–Per ~em ad re~a~'OK~M

Consilii, in quo Vos,dominusC~MMtacMtStsgentes jR~Mes<<MWMHospitiieratis, etc. Les formules sui-

vantes, qui méritent une mention spéciale, servaient à distinguer les actes ordonnés par le Conseil
en l'absence du Roi T~r CoHS< Per M~Mm CoHs~MMMRegis. Per Consilium,quo Vos,
dominiParisiensis, Cabilonensis'etDolensis'episcopi. era~'s. Celles-ci, au contraire, caractérisaient les
actes ordonnés par le Conseil en la présence effectivedu prince Par le Roy es~ en son Conseil.
Par le Royseanten sonConseil.Hétait d'ailleurs recommandé aux secrétaires du Roide ne mentionner,
au bas d'un acte, parmi les conseillers présents que ceux qui avaient bien réellement entendu et
vidé l'affaire 0.

La plupart de ces formules subsistèrent; mais, en vieillissant,elles perdirent quelque peu de leur

importance c'est ce que l'on n'a peut-être pas assezremarqué. Ainsiles mots Par le Conseil,Par leRoy
eMsonConseiln'indiquèrent plus nécessairement un acte passé au Conseil le 17 mai iA3i, Jouvenel
des Ursins, parlant pourle procureur du Roi, soutenait devantle parlement de Poitiers que, si certain
acte produit par le connétable de Richemont avait été, comme le prétendait celui-ci, p.assé dans le
Grand Conseil, le secrétaire ne se serait pas contenté d'inscrire au bas de cet acte la formule consa-
crée Par le Royen son Conseil il aurait pris la peine de nommer à la suite trois ou quatre conseil-
lers présents; tout au plus cet acte pouvait-il avoir été commandé à l'issue d'une des séancesM.
D'autre part, il résulte bien de deux protocoles de notaires du Roi contemporains de Louis XI

que certaines formules étaient devenues en quelque sorte de style et avaient complètement perdu
leur significationpremière il y avait alors toute une catégorie de lettres, grâces à plaider, sauve-

gardes, debitis,répits, qu'un notaire du Roi pouvait expédier spontanément, sans ordre; mais, pour
se couvrir, aux yeux du public, de l'autorité supérieure du Chancelier ou du Conseil, il inscrivait
au bas de la charte l'une ou l'autre de ces deux formules, également trompeuses, Par Vous,Par le

Conseil,suivant que le Chancelier, ou le Conseil se trouvait présent dans la ville où était expédiée
lapièce. De plus, les deux formulesPar le Roy à vostrerelation, Par le Royen sonConseilétaient deve-
nues presque synonymes et se mettaient indistinctement sur certaines lettres en forme commune,
les ajournements en cas d'appel, les états, les anticipations, les déceptions d'outre moitié du juste
prix, à condition bien entendu que le Roi et le Chancelier fussent là; s'ils étaient éloignés, l'on
se servait de la formule Par le Conseil.Les mêmes mentions Par le Conseil,Par le Roy à la relation
du Conseilparaissent avoir également servi pour toutes lettres de justice, sans qu'il soit possible d'en
inférer que ces lettres fussent passées au Conseil lui-même. En résumé, au xvesiècle, il ne suffitpas,
pour qu'on puisse affirmer l'intervention du Conseil,de trouver le mot de nConseilécrit au bas d'un
acte il faut encore découvrir dans cet acte la preuve d'une réunion effective, ou lire dans la for-
mule finale l'énumération des conseillersprésents~.

Au xvi"siècle un très grandnombre d'arrêts du Conseil furent expédiéssous la simple signature

f) Itrésuite cependant d'un traité rédigé vers t336(etnoneni~()~
comme le 'portent les éditions) que la formule Pô- Consilium était

quelquefois jointe à des actes commandés au Grand Conseil en la pré-
sence du Roi mais alors on insérait dans le dispositif les mots er ee)'f<t

M!e;i<!<t,qui indiquaient clairement, paraît-il, un acte du à t'ini-

tiative personnelle du prince ttQuandoque tamen vidi litteras in qui-
))us ista verba erant e.rcet'(a.!ctMte)«signatas Per Cotttt~MMt,et hocfit

quando Rex est in Magno suo Consiliopresens, sed raro vidi.n ') ( Pro-
cessus commissariorum, pubtié par Du Moulin à la suite du Style
dit Pat-~Kcnt, dans ses ÛE«))rMcompMtM,édit. de i6t2, in-fol., Ht,
col. t~gS. Communication de M. P. Guilhiermoz.)

Cf. l'art. a ao de l'ordonnance cabochienne.

MArch.nat.,X"9i99,M.396r'
Bibl. nat., ms.français n° 5~ay,M. 19 r°,et !~3yt, a'partie,

fol. 19~.
f~ La même remarque s'applique, à plus forte raison, au ïVt' siècle.

Ainsi, au cours de son procès, le Chancelier Poyet eut l'occasion de
déclarer !t qu'onne faisoit différence de ce qui se dépechoit au Privé
Conseil ou par devant ledit Chancelier quant à la signature; car l'un
et l'autre se signoit (Signé) Par Rot en son C<M:Mt7.t)(Arch. nat.,

U797,fot.8v°.)
M Dès le xv. siècle, on trouve des arrêts isolés transcrits sur feuille



LES ARCHIVES ANCIENNES DU CONSEIL. cxu

du secrétaire en quartier(1). L'arrêt conservait alors sa forme indirecte il étaitd'ordinaire pourvu,
comme nous l'avons dit plus haut, de l'en-tête E~stc~ des registres du Conseil, et quelquefois
la signature du secrétaire suivait une formule de collationné c CollationnésMr wtMM~e:ong-tMe~,

signée~e~te~re,de Sancy, M. de Belhunee~~MrsM~,par moy,conseiller,secretairedu Roy, de ses~H<ïMces
et Conseilp!~e. FAYET.Mais, tandis que les arrêts du Conseilpassésen commissions scellées~pou-
vaient-et devaient être exécutés par le premier huissier requis, les arrêts simplement pourvus de la

signature d'un secrétaire ne pouvaient être exécutés que par les huissiers du Conseil(3)..

Souvent enfin, comme on l'a remarqué, nil était utile de faire imprimer les textes d'arrêts, pour
leur assurer publication et notoriété; un grand nombre de ces pièces se retrouvent aujourd'hui dans

les collections d'impriméslégislatifsdes Archives nationales ou de la Bibliothèque M.Un arrêt du

4 novembre 1608 considéra le droit d'imprimer les édits, lettres patentes et arrêts des Conseils

comme un privilège réservé aux imprimeurs ordinaires du Roi, et il leur défendit, sous peine de

1,000 livres d'amende, d'imprimer aucun de ces actes autrement que sur le vu de l'original, ou

de la minute dûment collationnée~. Il n'est pas rare, à cette époque de rencontrer des imprimés
revêtus d'une formule manuscrite de collationné et de la signature autographe d'un secrétaire du

Conseil~.

LES ARCHIVES ANCIENNESDU CONSEIL.

Causes principales de la perte des anciennes archives du Conseil. Premier projet d'un dépôt unique; diverses tentatives de concen-

tration. Les gardes des anciennes minutes. Le dépôt du Louvre et celui de Sainte-Croix-de-ia-Bretonnene. Les triages de la

période révolutionnaire. La reliure et l'inventaire des minutes.

De tous les grands corps qui composaient en France l'administration centrale, il n'en était pas de

plus important que le Conseil il n'en est pas dont les archives anciennes soient plus difficiles à

reconstituer. Quelle pauvreté est la nôtre, si l'on se reporte au temps où le Conseil intervenait dans

les affaires politiques et dressait journellement des actes du plus haut intérêt pour l'histoire!1

volante et munis quelquefois de la signature d'un secrétaire du Roi

c'étaient sans doute des extraits destinés soit au Roi, qui en examinait

le contenu, soit aux agents qui en exécutaient la teneur. Voir, par

exemple, les arrêts du 5 juillet i&56 (BiM. nat., ms. latin n° 5o56',
fol. ai3 étalât), du 3i decembre 1~58, du n mars 1~70 (ms.
Baluze n° 17, fol. n i et ia. La Roque, Histoire généalogique de

la maison d'Harcourt, t. III, p. 5a5), du a décembre 148& (ms.
français n° ao~3s, p. 3 et 4. Bibliothèquede l'École des charte.,

i883, t. XLIV, p. ù~a), du i5 mai t~8~ (ms. français n" i55&i,
foi. )Q3 et 19~), etc.

<') Voici en quels termes une partie pouvait demander officieuse-
ment expédition d'un arrêt du Conseil qui l'intéressait <! Monsieur,je
vous supplie m'expedier l'arrest seul dont je vous envoye la coppie;
car j'ay à le produire au Conseil; et en parchemin, signé L'Huilier, il

sera plus séant qu'en papier. Je le viendray prendre demain, s'il voua

plaict de me le tenir prest. r, (BiM. nat., ms. français; n° 18170,
Mfine.)

M La présence effectivedu Roi ou de la Reine était mentionnée

non seulement dans le dispositif de l'arrêt, par les mots le Roy ou la

CHAPITRE XII.

Royne estant en son Conseil, mais dans la formule finale de la date

Faict au Conseil, le Roy y estant. Qu'on en juge par les difScultés que
fit le parlement de Paris pour recevoir, au mois d'avril 1695, un

arrêt diSéremment rédige tt[Le premier président] a dit que ledit

arrest ne se pouvoit soustenir en la forme ni en la matière et que,
encores qu'il portast ces motz la Royneestant en son Conseil, touteffois
la fin en ces motz Faict au Conseil faisoit assez congnoistre qu'il n'a-
voit esté donné en sa présence, et que la compagnie estimoit beaucoup
dediQerencc de l'un à l'autre. (Arch. nat., X"' 1786, fol. 67 v".)
De plus, les arrêts rendus en la présence du Roi étaient d'ordinaire

signés par le Roi lui-même et contresignés par un secrétaire d'État.

(E4", fol. /<ta r".)
(3)Girard et Joly, Q~cei'~e France, t. I, p. 689 et 6~)0.–Cf. un

arrêt du 19 juillet 1607 (Arch. nat., Elu}.
A. de Boisiisie, Les Conseilsdu Roi sous Louis XIV, p. &aa.

M Arch. nat., E 19', n° ~S"
(e) pierre de L'Estoile écrit en 1607 "J'ai acheté un soi un arrêt

du Conseil d'État portant révocation de plusieurs commissions.))

(MeMOtre~oMt-ncM~,VIII, p. 3 a 6.)
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Qu'avons-nous à mettre en pendant des P/~cee~g's and or~MKïMcesof thePrivy Councilque l'Angleterre
a su conserverf'~ Quelques pièces disséminées, quarante feuillets détachés d'un registre du temps
de Charles VII, un volume incomplet de 1~8~, un registre du temps de Henri II. Il faut descendre

jusqu'à l'année i563 pour -trouver la tête de plusieurs séries, encore bien incomplètes. Sous

Henri III, les transcriptions manquent pour plus de sept années, et, réunis en quatre volumes, les

résultats originaux ne représentent pas à eux tous le travail d'une année entière. Sous Henri IV, les

minutes du Conseil d'Etat offrent une lacune d'environ neuf ans, les transcriptions font défaut pen-
dant plus de quatorze années, et les quinze mille articles de cet Inventaire, dans lequel pourtant on

s'est efforcé de compléter les séries l'une par l'autre, représenteront à peine deux tiers des arrêts

du règne. Il est vrai que, si l'on poursuivait ce récolement pour une époque postérieure, on verrait

se succéder presque sans interruption les dix-septcent quatre-vingt-cinq cartons des arrêts en finance,
les neuf cent soixante-dix-septvolumesdes arrêts en commandement, les trois cent quarante registres
et les onze cent quatre-vingt-quatre cartons du Conseildes parties, sansparler de tous les papiers des

bureaux et des commissions.Maiscette richesse des archives modernes ne compensepas, encore une

fois, la perte des anciens arrêts.

La responsabilité de cette perte pèse, dans une certaine mesure, sur le Conseil et sur le Roi. Si

le premier avait moins manqué de cet esprit de corps si remarquable dans la Chambre des comptes
et le Parlement, s'il avait moins suivi la tendance naturelle à toute assemblée composée, non d'offi-

ciers, mais de commissaires, s'il s'était moins identifié à la personne du Roi, jaloux de maintenir ses

traditions, il eût conservé pieusement des souvenirs qui faisaient sa force et qui assuraient son indé-

pendance. A vrai dire, les déplacements auxquels ses fonctions l'obligeaient lui rendaient bien difficile

la surveillance de ses archives. Mais alors c'est au Roi qu'il appartenait d'en assurer la conservation

et le versement dans le dépôt du Trésor des chartes. Nous ne savons s'il y a jamais songé. Les rares

ordonnances qui parlent d'un coffrefermé à clef dans lequel devaient être gardés les procès-verbaux
du Conseil n'avaient évidemment en vue que les registres les plus récents. Mispromptement au

rebut, ces documents périssaient, à moins que le greffier n'en disposât, ou ne les conservât pour
lui. Le hasard seul peut aujourd'hui permettre d'en retrouver la trace. Qui saurait dire par quelles
mains a passé ce fragment d'un registre du Grand Conseil de Charles VII que détenait au xvu"siècle

le fameuxAntoineVyon d'Hérouval~? Et comment s'est-il trouvé ensuite mêlé aux papiers des béné-

dictins continuateurs de D. Vaissete~? D'autre part, le registre d'Etienne Petit fut partagé en deux

morceaux à quelle époque? On l'ignore. Comment le plus considérable de ces fragments est-il entré

dans la Bibliothèque du Roi~, tandis que l'autre, avant 1715, passait sous les yeux de Baluze~?

Ce sont problèmes que, pour notre part, nous renonçons à élucider. Connût-on le nom de tous les

grefEers, le sort de tous leurs manuscrits, nous ne savons si l'on découvrirait beaucoup de plumitifs

Sir Harris Nicolas les a publiés, de i83/( à 1837, dans la col-

lection du Maître des rôles (f~-acM~t'H~ and ordinances of the Privy

CoMtict7o/'Ett~<!)td,Londres, 7 vol. in-8"). Ils embrassent une période
de près d'un siècle (i386-iA6i). On y trouve, avec les pièces ex-

traites du Book nf the Council, ou rôle de transcription des ordon-
nances du Conseil (i~si-tASS), une multitude de notes, de projets,
d'instructions, de minutes, de correspondances, de requêtes et de

réponses libellées au Conseil. Notez qu'en dehors de sa puMication
l'éditeur laissait tous les registres originaux du !fvt° siècle, conser:-
vés (à partir de i5~o) soit au British Muséum, soit au Privy Council

Office.
0 Voir dans le vol. 17 des A-)MotrM(fol. i r°) cette note écrite

de ia main de Baluze: ttExtraicts du registre original du Conseil ou

Grand Conseil du roy Charles VII, qui m'a esté communiqué par
M. d'Hérouval, au mois d'avril 1677.))

MIl occupe aujourd'hui les fol. g8-i 3~ du ms. n° i 83 de ia col-

lection de Languedoc, coté Jurisprudence et domaine.
M Avant 1633; car il figure déjà sur le catalogue de N. Rigault.

(Ms. latin n° io365, fol. 119 r".)
M Baluze eut sans doute communication de la première partie du

ms. français 5a65 avant i~t5, année où il publia le t. VII des Mis-

cellanea on lit en effet aux pages 563-58a de ce recueil des docu-

ments du 18 mars et du ai juillet l~8& tirés ex regesto ortg~najt
Caroli VIII, c'est à dire, à n'en pas douter, du registre d'Etienne Petit.

Les mêmes pièces ont été réimprimées en 1761, aux pages 369-36~
du t. 1 de l'édition Mansi.
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anciens dans 'le fonds considérable du greffier Jean Bourré, nous avons vainement cherché un

seul fragment des procès-verbaux du temps de Louis XI~).

Sous Henri 111,la divisiondu greffe des Conseils en quartiers accrut encore beaucoup les chances

de perte et de dispersion. Chacun des quatre secrétaires et des quatre greffiers se crut permis de

conserver par-devers lui les minutes de son exercice; il se forma, pour chaque Conseil, autant de

dépôts particuliers heureux quand les titulaires, en se succédant les uns aux autres, prenaient soin

de se transmettre les minutes de leur quartier. Aussi voit-on ces documents suivre les routes les

plus diverses. Des procès-verbaux authentiques de i563 à 15~8 parviennent, au xvn"siècle, dans

la collection de Philibert de La Mare; ce qui explique leur présence actuelle dans la bibliothèque de

Dijon~. Desrésultats rédigés parle secrétaire Forget de Fresnes deviennent la propriété de MeBénard

de Rezay,conseiller au Parlement, puis en dernier lieu de Méon, qui, le 2 germinal an x, les vend

à l'administrateur de la Bibliothèque, Capperonnier~. D'autres ont enrichi les collections privées
de Colbert~, de Baluze~, de Harlay~, de Mesmes~, de Clairambault~, avant de passer dans la

Bibliothèque du Boi.

Le mois de janvier 161 g date dans l'histoire de nos archives pour la première fois peut-être,
l'attention du Conseil se porta sur des recueils d'arrêts antérieurs de plusieurs années. Un secré-

taire bien connu, et quimérite d'être nommé ici, le sieur Malier Du Houssay, fit exécuter par
son commis, Ambroise Leconte, un travail de collation des copies sur les minutes pour tous les

arrêts contenus dans deux registres de 1611et de 1612~; le résultat de cette vérification fut de

faire passer deux volumes informesdans la catégorie des recueils authentiques. L'exemple fut bientôt

suivi par un autre secrétaire, M. de Flécelles, qui. soumit à même opération cinq registres du qua-
trième quartier de 1610, de 1611, de 1612, de i6a5 et de 1626~. Mieux encore, en 162~,

l'évêque de Belley, Jean-Pierre Camus, fut prié de remettre au Roi deux registres de transcription
des années 1563, ai 56g, certainement dus à la plume de son grand-père Jean Camus, sieur

de Saint-Bonnet, grenier du Conseil privé
Par malheur, ces collations et ces revendications ne profitaient guère au Conseil. Pierre Séguier,

qui prit les sceaux en 16 33, et dont on connaît le goût éclairé pour les documents d'archives,
concentra dans sa bibliothèque privée tous les volumes de transcription qui étaient restés peut-être

jusque-là aux mains des secrétaires du Conseil~, soit environ soixante-huit volumes de copies com-

prises entre les années 15~y et 1626~. Après la mort du Chancelier, ces manuscrits eurent le sort

de toute la collection Séguier nous n'avons pas à rappeler par quelle voie détournée elle parvint
à la Bibliothèque.

") Voir le Catalogue du fonds Bourré à la Bibliothèquenationale,

publié par J. Vaesen, dans la Bt&Ka(M<jfttede ~Eeo!e des chartes,
t. XLIV; p. 96 et 3oi, t. XLV, p. i5a et ~88, t. XLVI, p. 373 et

6a5.

Ms. n° &91. Voir ci-dessus p. Mxxm.
M Ms. français n° 108~0.
(1)

Mélangesde Colbert n° 87.
M Ms. français n° 5i33.
M Ms. fran{ais n" t6a36.

Ms. français n° ~Oto. Les mss. français ~t00&et suiv., prove-
nant également de la collection de Mesmes, contiennent lés procès-
verbaux du Conseil de la Ligue.

M Mss. Clairambault n*' 65a-65&, 1097.
M Mss. français n°'18179 et 18181.

"") Mss. français n" 18178, 18180, i8t8a, t8ao3 et i8ao<).
""Mss. français n°'i8i56 et 16223.

C~ Le travail de collation auquel se livra le commis de M. de Pié-

celles prouve qu'en i6ay les registres de transcription étaient encore

entre les mains des secrétaires du Conseil(voirie ms. français n° 18ao&).
Cependant, au mois de novembre i6ao, ie registre de transcription
des résultats de t586 (ms. français n° i6a35) était entre les mains

du garde des sceaux de Marillac, qui le prêta à Lefebvre de Lezeau

c'est ce qui résulte d'un passage des mémoires d'André d'Ormésson

cité par M. Chéruel (Histoire de ~'aa~ttHMtftthOKotOHarc/n~Meen

France, t. I, p. 353).
Le procès-verbal de la prisée faite en 16~ accuse seulement

soixante-deux registres du Conseil d'État, estimés en bloc t.aoo livres.

(L. DeHste,Le Cabinet dM)))<tKtf<ertts,t. II, p. g i.) Mais, pour ies années

mentionnées dans ce proces-verbat (i563-i6a6), )a collection Séguier
ne contenait pas moins de soixante-sept registres du Conseil(mss. fran-

çais n*"t6ai6, t69Bi-i6a36, t8t5&, <8i56-t8ao~),auxquetsi[ il'

faut ajouter un registre antérieur, )o ms. français n° 18153.
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Toutes les minutes auraient sans doute suivi le chemin des anciens registres et seraient tombées

tôt ou tard dans le domaine privé, si le gouvernementn'avait enfin pris quelque mesure conservatrice.

La première idée d'un dépôt général où fussent gardés les minutes, registres, expéditions du Conseil

privé, d'Etat et des finances,ainsi que les registresdu Contrôleet lespapiersde la Chancellerie, remonte

à 1631. Trois édits du mois de mars annoncèrent qu'une salle du Louvre serait aménagée pour rece-

voir les minutes de chaque quartier~ Bien des années devaient s'écouler avant l'exécution de cette

promesse. De plus, on créait deux gardes alternatifs des papiers du Conseil d'Etat, de la Chan-

cellerie et du Contrôle, un contrôleur des extraits et grosses de tous les arrêts du Conseil d'Etat et

des finances et deux contrôleurs alternatifs gardes des registres et arrêts du Conseil privé. Les trois

premiers de ces officesfurent joints à ceux des trois secrétaires du Conseild'Etat et des finances, et

rien d'ailleurs ne fut changé à la situation des archives(~.

Un arrêt du 21 mai 16 5~ tenta, non pas de réaliser, mais de préparer la réforme annoncée sous

Louis XIII. II ordonna que toutes les personnes ayant exercé ci-devant les charges de secrétaires du

Conseild'Etat, et, à leur défaut, leurs veuves ou héritiers seraient tenus de remettre les minutes dont

ils étaient dépositaires entre les mainsdesnouveauxpourvus, en sorte que les piècesdu même quartier
fussent réunies chez un même secrétaire Cette mesure avait l'avantage de s'appliquer aux plus an-

ciennes, commeauxplus récentes minutes. Exécutée, elle eût réduit à quatre lenombre desdépôts d'ar-

chivesentre lesquels se trouvaient répartis les papiers du Conseild'État; elle eût fait faire un grand pas
à la concentration projetée. Maisil faut encore attendre sept ans pour voir cet arrêt recevoir un com-

mencement d'exécution. Le 12 septembre 1661, il est ordonné aux secrétaires en chargede prendre

possessiondes minutes conservéeschez les sieurs Bossuet, Galland et ChasteIIain, ancienssecrétaires,
et chez les héritiers des feus sieurs Bordier, de Bordeaux, Desfontaines-Bouer,Galland, Payen, etc.;
la remise des pièces doit s'accomplir, de gré ou de force, dans les trois jours après significationde

l'arrêt~. Des circonstances imprévues retardèrent la translation de ces fonds En i6y8, nouvel

arrêt, enjoignant de remettre aux mains dessecrétaires en charge au moins les minutes postérieures
à l'année i6ao une partie de ces papiers furent effectivement retirés de la demeure des anciens

titulaires, mais ils s'arrêtèrent en chemin au lieu d'être versés dansles dépôts des secrétaires

en charge, ils demeurèrent dans la maison de l'intendant des finances Hotman, qui avait été chargé
d'en opérer le transport, et ils passèrent, après sa mort, à sa veuve et à ses héritiers

Malgré toutes les dimcultés qui s'opposaient, comme l'on voit, à la concentration des minutes,

le projet d'un dépôt unique n'était pas entièrement abandonné. Peu s'en fallut qu'il ne se réalisât

Tessereau, Histoire de la Chancellerie, t. I, p. 365: A. de

Boististe, Cort'M~ondsneedes eoKtrd/eK)'~généraux des finances, I,

p. n. Nous ferons de fréquents emprunts à ce dernier mémoire,

qui est une histoire approfondie de la formation des archives adminis-

tratives et de la conservation des papiers ministériels sous l'ancien

régime.
M Au mois de janvier 1639, suppression de ces cinq offices, et

création de quatre ofEces de ftcontroteurs des expéditions du Conseil

d'État et des finances et gardes des registres d'icellesn, charges que les

secrétaires du Conseil avaient la faculté d'acheter. (Tessereau, op. cit.,
t. I, p. 4og. Arch. nat., AD 1 9 55, n° 6.)

M Arch. nat., E 1701, n° H. Bordier, Les Archives de la

France, Paris, t855, in-8", p. 99.
Arch. n.at.,E17)9, n" 3~i. Plusieurs arrêts intervinrent,

relatifs à cette-concentration ils témoignent des diuicuités que ren-

contraient les commissaires. Citons les arrêts du <a janvier, du i o fé-

vrier, du aa mars, du $ et du 9 novembre 1669 (E t7i5, p, 3, ~9,

33, 167 et )6o), du 16 septembre et du a~ novembre t663

(Et7i8,M.i2tr°eti6or°).
~) A. de Boislisle, Con'M~ondance contr<«M généraux, t. J,

p. ïn. Un arrêt du 3o mars i6y5 porte que les papiers mis sous

scellés à la mort du secrétaire Bossuet devront être incessamment

remis aux mains du secrétaire actuel Berryer, après toutefois qu'in-
ventaire en aura été dressé par MM. de La Marguerie, conseiller d'Etat,
et Marin, intendant des finances (Arch. nat., E &83\ 3o mars,
n° 7 3). li est difficilede supposer que Lainé de La Marguene ait pro-
fité de cette circonstance pour s'approprier un certain nombre d'arrêts:

mais on ne peut s'empêcher de remarquer que le ms. français
n° io8ù3 qui contient beaucoup de minutes anciennes du Conseil,

provient de sa MMioihèque. Ce manuscrit fut acheté, à la mort de

La Marguerie, en 1696, par le P. Léonard de Sainte-Catherine, bi-

bliothécaire du couvent des Petits-Pères.

Arch. nat., E 5i& 17 décembre, n° 5t.

Arrêt du 5 septembre t68& (E i8a<t).).
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en i6yi déjà'l'arrêt était signé, enjoignant de remettre indistinctement aux mains.de M. Foucault,

père d'un archéologue connu, les minutes de tous les quartiers, quand l'opposition du sieur Ranchin,
l'un des secrétaires en charge, vint faire échouer cette tentative~. Claude Le Peletier, contrôleur

général, la renouvela en 1684. Un arrêt du 5 septembre, confirmé le j o mars suivant, ordonna le

transport au Louvre de tous les papiers conservés chezla veuve Hotman, chez les veuves ou héritiers

des anciens secrétaires, et même .dans les quatre dépôts des secrétaires en charge. La division par
quartiers devait subsister dans les armoires dont on comptait garnir le nouveau dépôt le tout était

confié à la garde de M.Coquille, l'un des secrétaires en charge~. Malheureusement, il n'y avait point
au Louvre de local disponible; faute de place, oh se contenta de faire porter toutes les minutes,

préalablement Inventoriées, dansla maison de Coquille, rue Sainte-Croix-de-Ia-Bretonnerie. Encore
cette concentration provisoire laissait-elle fort à désirer le nouveau dépôt, dont nous possédons un
inventaire détaillé~, ne contenait aucune pièce antérieure à i65o.

A la place de Coquille, un édit d'août 1601 nomma Antoine Hersent, et créa en faveur de celui-ci
un oflice de cf secrétaire-gardedes anciennes minutes du Conseil des finances et commissionsextra-

ordinaires~. Qu'aux yeuxdu nouveautitulaire on fit luire la perspective d'une installation au Louvre,

il n'y avait rien là que de conforme aux traditions des dernières années; mais, cette fois, le gouver-
nement ne s'en tenait pas à des promesses là surintendance des Bâtiments consentit à livrer undes

appartements du Louvre, dans lequel Hersent transporta aussitôt un grand nombre de coffres, de
sacs et. de dossiers. A vrai dire, peu de temps après, on s'aperçut que le plancher cédait sous le

poids des papiers, et, comme, d'autre part, les minutes laissées dans la demeure d'Hersent étalent

menacées d'expulsionpar le propriétaire, l'administration ne put mieux faire que de louer provisoi-
rement une maison entière, dans laquelle furent transférés même les papiers portés au Louvre~.

Hersent mourut, en 1700, avant d'avoir réinstallé son dépôt dans les salles promises.
Au secrétaire-garde des minutes succéda un nsecrétaire du Conseil, garde des archives", doublé-

d'un premier commis~; mais ce changement dispendieux~ n'améliora en aucune façon la situation
des archives: Au mois d'avril iy35, le nouveau titulaire, Poisson de Bourvallais, financier bien

connu, ne s'était encore occupé ni de prendre possession des minutes, ni même de les faire inven-

torier. La maison où le fils Hersent les conservait provisoirement était en démolition; d'autre part, le
local du Louvre n'était pas prêt à les recevoir force fut à l'administration de transférer les minutes

dans une nouvelle maison, et comme, faute d'inventaire, on ne pouvait décharger valablement

t') Bib).nat., ms. Clairambault n° 6~7, p. 35g.
MArrêt du io mars i685. (Arch. nat., E 1829.) A. de Bois-

lisle, Correspondance des con<r<urt généraux, t. I, p. xn. Cf. un

arrêt du 3o mars 1686. (E 56o, n° 11.)
M Arch. nat., E 2663. Un arrêt du il septembre 1691 avait

chargé Nicolas Heudebert du Buisson, conseiller d'État, de dresser

cet inventaire, en présence du nouveau garde, Hersent (E Sgf),
1 septembre, n° 5). Us y procédèrent du 27 octobre 1691 au
18 janvier 1696.

Aux gages de 8,000 livres (Arch. nat., P a39<, p. 5o~). CI:
un arrêt du 11 septembre, fixant à 600 livres le droit de marc d'or
du même office. (E 599, n septembre, n" 6.)

(5) Arrêt do 29 avril t~o~. (E 7~3, a" 288.)
MArrêt du 16 juin 1716. (E a663".)
M Édit de février 1710. (Arch. nat., AB V i.) Arrêt du

3 juin 1710, chargeant L.-Fr. Le Fèvre dè Caumartin de procéder in-
cessamment au récotement des minutes détenues par les propriétaires
de l'office supprimé, ainsi qu'à i'inventaire des minutes laissées par

ARRÊTSDUCOKSF.ILD'ÉTAT.

feu de Laistre. secrétaire ordinaire du Conseil. (E 81~, n° 33.)
Arrêt du 3t janvier t~t3, confiant au même Caumartin le soin d'in-

ventorier les minutes restées entre les mains du sieur Berthetot de

Bettoy, ancien secrétaire du Conseil. Le tout doit être réuni au dépôt
du garde des archives. (E 8~, n° i56.) Arrêt du <juillet f;t3,
réitérant l'ordre à Canmarlin d'inventorier les minutes du feu garde
Hersent,ainsi que celles des anciens secrétairesde Laistre et Berthetot

de Belloy, le tout devant être remis au sieur Poisson de Bourva]!ais,
secrétaire du Consei), garde des archives; it est également question,
dans cet arrêt, de l'appartement du Louvre que le Roi destine à rece-

voir le dépôt. (E 853, n° i o6.)
(8)Le nouveau garde jouissait de gages et de privilèges considéra-

ntes; il avait seul qualité pour remplacer, en cas d'absence, les secré-

taires du Conseil en quartier, et même pouc expédier, à l'exclusion de

ces secrétaires, tes baux et ce que l'on appelait alors les rMu~a<<.( Voir

l'explication que fournit, à ce sujet, M.de Boislisledans LesConset/odM

Roi sous Lo)fti!~7F,p. 62.) Le premier commis touchait 6,000 livres
de gages, plus 3 livres par chaque recherche.

s
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Hersent, les archives furent enfermées sous une double serrure, et BourvaIIaisobligé, pour toute

recherche, de s'entendre avecHersent~). On devineassez les inconvénientsd'une pareille organisation.
Enfin, Louis XIV mort; le garde et le commis supprimés, MM.Lefebvre et de La Blinière, secré-

.taires du Conseil des finances, gardes des anciennes minutes ~entrèrent en possession du local

promis depuis quatre-vingt-cinq ans~. Ce fut l'étage supérieur du Vieux-Louvredu coté de la Seine~.

D'août à novembre 1716, le maître des requêtes Taschereau de Baudry procéda au récolement

des papiers épars de divers côtés, ainsi qu'à l'inventaire des minutes gardées rue de la Madeleine

(dans la maison du fils Hersent), dont les plus anciennes remontaient au second quartier de

l'année 1607~. Le ig décembre, un certain nombre de caissespleines de papiers avaient été déjà

portées au Louvre, dans l'appartement des bains de la Reine Le 8 mai 1717, l'emménagement
était fini; un arrêt alloua 1,200 livres au commis employé par les secrétaires s tant pourdemeurer

dans le dépôt, pour y veillér à la garde, arrangement, conservation et nettoyement desdites minutes,

qu'à y faire les recherches et expéditions et y tenir les registres nécessaires~.

La suppression du Conseil des finances, en 1720, n'entraîna pas celle des deux secrétaires, qui
prirent et conservèrent jusqu'à la*Révolution le titre de (f gardeset dépositaires des anciennes

minutes du Conseil des finances~. MM. de La Blinière et Lefebvre eurent pour successeurs

MM.Arrault, Lorenchet, Pierron, Cocqueleyde Chaussepierre et Boyetet des Bordes. Leurs commis,
sur lesquels retomba la partie active du service, et qui s'en acquittèrent à la satisfaction générale
furent MM.Hermant, Thurot, Hémart, Mongni, l'abbé Le Page et Cheyré.

Toutefois; l'installation du Louvreprésentait de graves inconvénients. Une confusion, que le travail

et le temps pouvaient, il est vrai, faire disparaître, rendait difficiletoute recherche parmi des docu-

ments classés suivant l'ordre des versements ainsi les minutes de 1606 ne venaient qu'après les

papiers du dernier quartier de 1686, et les premiers fonds étaient rangés comme il suit:

1° Quartier d'avril des années i6yo à i6gi;
a° Quartier de janvier de l'année i65o;
3° Quartier d'avril de l'année 16 55;

~° Années 16 35 et suivantes;

5° Année 162~;

6° Années i6i8ài63i;

7° Années i583<")ài6i5;
8° Année 1608.

Arrêt du t6 avril 1715. (E 87~. n° 5ù.)
Edit de mars 1716, supprimant te secrétaire-garde des archives

et son premier commis. Édit d'avril 1716, confiant, gratuitement
cette fois, le dépôt des minutes aux deux secrétaires du Conseil des
finances institué par déctaration du i5 septembre 1715, <tattendu

qu'ils. seront toujours à portée de fournir aux chef, président et

conseillers dudit Conseilles expéditions des minutes dont ils pourront
avoir besoin, sans être obligés de recourir à un autre titulaire, qui,
cherchant à pénétrer les motifs des recherches qu'on voudroit faire,

pourroit découvrir des résolutions qu'il est souvent essentiel de tenir

secrètes. (Arch. nat., AB V* l.) Ce même édit promet de faire amé-

nager incessamment l'appartement du Louvre.
M Arrêt du t6 juin 1716, ordonnant le transport au Louvre des

minutes du Conseil et des commissions extrordinaires demeurées chez
le fils Hersent. (E a663".)

M Mémoire rédigé en 1778. (Arch. nat., 0' 1671'.)
Arrêt du a 5 avri) 1716, ordonnant à Taschereau de Baudry de

procéder, en présence des sieurs Lefebvre et de La Btinière, à l'inven-

taire des minutes non encore inventoriées et au récolement des inven-

taires précédemment dressés. (E 885, n° ia3.) Le travail de Tasclte-

reau de Baudry fut commencé le i" août et~ terminé te i" dé-

cembre 1716, comme il résulte d'un arrêt du 10 février i~aa.

(E a 663".)
M Arrêt du 10 décembre 1716, ordonnant la destmction de

certaines caisses remplies de drogues saisies chez un faussaire et

mêlées aux papiers des commissions extraordinaires. (E 2663'.)
0 Arch. nat., E 808, n° 55.

Mémoire rédigé en 1778. (Arch. nat., 0' 1671'.) On fit aussi

dans un rapport fait en 1793 ou en i7<)3 «H paro!t que ce commis

s'est seul occupé soigneusement dans ce vaste dépôt, et que les deux

gardes successivement choisis par les ministres des finances pour veiller

à la conservation des titres et minutes qu'il contient n'ont presque
jamais rempli leurs obligations. (Arch. nat., ABV* 2.)

S'il n'y a pas d'erreur de chiffre dans i'arrêt du i o février 17aa
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Un arrêt du ib février 1722prescrivit le rétablissement de l'ordre chronologique 0.

Mais l'encombrement des documents d'archives était un mal qui, avecle temps, devait forcément

s'accroître. Outre les minutes retrouvées aux mains de n genssans caractère qui venaient compléter
d'anciennes séries~, on versait constamment dans ce dépôt des fonds considérables plus ou moins

étrangers au Conseil. Le maître des requêtes Tolozan, auteur d'un &~ ou TP~emeK~dit Conseil,

observait, en 1771, que, si l'on ne prenait point un grand parti, la multitude des papiers serait

bientôt telle au Louvre qu'on ne pourrait plus y faire entrer les pièces intéressant le Roi< Pour

comble de malheur, le garde des minutes Coqueley de Chaussepierre vint s'installer, avec-sa femme,

dans un superbe appartement attenant aux archives, et que, de tout temps, on destinait à l'agran-
dissement du dépôt. Réclamations indignées de l'autre garde, Pierron, qui, jusqu'en 1776, ne cessa

de faire retentir le ministère de ses plaintes « Que diroit un étranger, écrivait-on vers cette

époque, s'il voyoit un dépôt aussi intéressant en l'état où il est faute d'emplacement~ !n En 1782,
on auecta aux archives de la Maisondu Roi une partie inoccupée de l'appartement de Chaussepierre,

grand local qui, à raison de son étendue, peut, pendant les longues nuits d'hiver, favoriser le mal-
faiteur qui viendroit s'y cantonner; les patrouilles du Louvre y ont plusieurs fois trouvé des gens

qui s'y sont dits égarés~. On pouvait espérer que bientôt le reste de l'appartement serait joint au

dépôt du Conseil; mais Coqueley de Chaussepierre, qui comprenait d'une façon singulière ses

devoirs de garde des minutes, déménagea clandestinement, et, quand son collègue apprit ce départ

précipité, l'appartement était donné à l'Académie des sciences~.

En dépit de ces contretemps et de ces vices d'organisation, les archives du Conseil rendirent de

véritables services.Apartir de 1766, nous avonsla preuve qu'elles furent ouvertes au public le mardii

et le vendredi, de-neuf heures à une heureM. «Les minutes anciennes, écrivait-on en 1778, sont

(t rangéesdans des cartons avec beaucoup d'ordre. Les ministres du Roi, tous ceux qui administrent

erses affaires y trouvent avec facilité et sans frais les pièces dont ils peuvent avoir besoin. Il n'en

« coûteau public qu'un droit de recherche très léger~. II existait un certain nombre de répertoires

partiels; et l'on songeait à exécuter sur l'ensemble du dépôt un inventaire général, dont le projet
avait déjà reçu l'approbation du Garde des sceaux~, quand la Révolution vint couper-court à tous

les travaux commencés.
r

Quant aux archives du Conseil privé, à plusieurs reprises il fut question de les placer également
au Louvre. Mais, malgré les promesses faites par le Roi en i631 et en 1756 M, malgré les efforts

des gardes Pujol, Cogorde, Laurent, qui insistèrent particulièrement en 1771, lorsque la sup-

pression du Grand Conseil rendit vacants au Louvre de vastes appartements, les portes de la vieille

demeure royale demeurèrent jusqu'au bout fermées aux minutes du Conseil des parties. La Révo-

lution les trouva, rangées en bel ordre et déjà partiellement inventoriées, dans une maison de la

qui nous a fourni ces renseignements, et il parait difficilede le supposer
en présence d'une amrmation semMaMe de Camus (Félix Ravaisson,

Rapport adressé à S. E. AftnMtred'Etat att nom de la commission

t'MtttM~ aa avril t~6't, p. a8&), la collection des minutes du
Conseil d'État et des finances commençait alors dix ans plus tôt qu'elle
ne commence aujourd'hui.

Arch.nat., E ao36.
<*)Mémoire composé vers t~.&o. (Arch. nat., 0' t6yt'.)
MArch.nat., ABV'i.

Lettres du ]3 juillet, du 8 octobre t~3, du 6 juillet t~~S.
(Arch. nat., 0' tC~t'.)

M Mémoire rédigé en 1778. (Ibid.)

0 Lettre du comte d'Angivillier, 18 mars i~8a. (?«<.)
Lettre de Boyetet des Bordes, 4 avril t~85. (lbid.)

0 Voir les ~httanac~ royaux, à partir de 1~56.
<")Arch. nat., 0' iS~ 1.

<'°'!A. de Boislisle, CfM'rMpOHaaMMdes eoHh-~eto'f!yMeraM. t. l,

p. XÏXU!.
f") Voir un arrêt du Conseil d'État du t& juillet 1756 (Arch. nat.,

E a354, n° 8a) qui ordonne de transporter !rincesMmmentn an

Louvre les anciennes minutes du Conseil privé et qui règle te servico

du classement, des recherches et des expéditions, en vue d'une in-

slallation déEnitive. Cet arrêt, comme beaucoup d'autres, est demeura

lettre morte.

s
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rue des Billettes louée, pour la somme de six cents francs, aux chanoines de Sainte-Croix-de-Ia-

Bretonnerie~. 1

Des écrivains autorisés ont dit à quelles vicissitudes et à quels triages furent soumis les papiers
administratifs pendant la période révolutionnaire. Un jour (ler frimaire an u), Mallet, l'un des

deux gardes subordonnés à Camus, se fait adjuger les minutes du Conseilprivé, et même celles du

Conseil des finances, pour grossir sa 6~!<Mthistoriqueet judiciaire..Puis le Conseil privé, attribué

au citoyen Terrasse, est dirigé vers la Sainte-Chapelle, où il demeure jusqu'en i8~y, tandis que le

Conseil d'Etat, rattaché à la <~c~H.domaniale,est replacé au Louvre, sous la garde de l'anciencommis

Cheyré (16 fructidor.an v)~. Plus tard, en 1811, après de longues hésitations, Daunou fait passer
le Conseil d'Etat (sous la cote E) dans la 6'ec~'OMadministrative,alors conservée au couvent des

Minimes de la place des Vosges, et c'est seulement au mois d'octobre 1813 que la série E parvient
à l'hôtel Soubise~. Elle y occupe actuellement une partie du premier étage dans le bâtiment neuf

construit le long de l'ancienne, rue du Chaume. Plus tard, un chef de la Section administrative eut

l'heureuse idée de revendiquer pour la série E les minutes que le Bureau des triages ou Daunou

en avaient malencontreusement distraites pour les faire figurer parmi les Monuments/Ms<or~Mes

replacées à leur ordre de date, elles ne sont plus reconnaissables qu'à l'ancienne cote K, qui rappelle
leur long séjour dans les C<M'<<MM~esjR<Ms~

Enfin, par mesure de conservation, l'administration des Archives a entrepris, en i8y3, de faire

relier les minutes du Conseil d'État et des finances; ce travail, qui se poursuit sans interruption,
a pour résultat de partager entre deux ou trois volumes le contenu de chacun des cartons, dont on

a soin d'ailleurs de respecter le numérotage ancien.

Lorsque fut mis à l'étude le projet de publication d'un inventaire détaillé des arrêts du Conseil

d'Etat, la direction générale des Archives ne crut pas devoir se contenter d'un dépouillement des

cartons parvenus à l'hôtel Soubise. Frappée du grand nombre de lacunes qui déparaient la collection,
surtout pendant les premières années du règne de Henri IV, elle pensa bien mériter du public et des

savants en reconstituant, autant que possible, les anciennes séries d'arrêts. Elle résolut de réunir, dans

un .inventaire commun, les documents de la série E et les minutes ou transcriptions qu'une circon-

stance souvent fortuite avait fait entrer à la Bibliothèque nationale. De la sorte, le répertoire dont

nous publions le premier volume réalisera, en quelque façon, cette concentration complète de

toutes les minutes et de tous les registres du Conseil d'Etat que le xvuesiècle avait projetée, que le

x\')n~apréparée, mais insuffisammentaccomplie.

<') Arch. nat., 0' ] 671 Ravaisson, ~np~fM'tau MtttiMh'ed*Et<:<,

p. a83. A. de Boislisle, Coft'~ondattee des con<)-o<e!tt'f!~')te')'~<M-,

t. 1, p. v et sui v
~) Cespapiers furent alors cotéscomme il suit Conseil (~~n<t))CM

)566 cartons et aya liasses, contenant les arrêts depuis et compris
t'annee )5g3jnsqucs et compris le moisd'avril t~gt; ~58 registres Je

t'épertoiresetptumitifs.)) (Arch. nat.,M 7)8.)–Cf. le compte rendu

des travaux du Bureau du triage des titres depuis le i" prairial an v

jusqu'au )" frimajre an v<(Arch. nat., T t6o8).

NoËLVALOIS.

MArch.nat.,ABV'a.
M Ravaisson, Rapport au mt)tMh'ed'E<s<, p. 36l. Comte de

Laborde, Monuments AMtor/yMM,p. LH<v, M!ït) et xon. Le

t" septembre ]8o(), Daunou proposait encore de Krcconnoitre dans

les diverses parties de ta Section domaniale les articles à réunir à la

Section bistonqnen. (Arcli. nat., M ~tt).)
(5) On a cependant laissé dans les CaWotMdes /!otxun grand nombre

d'états arrêtes au Conseii des finances (voir, par exempte, dans le

carton K ] ] 8, les n°' 11, i 18, 55 à 5g, etc.).).
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Règlement tendant à réduire le nombre des conseillers inutilité de ces mesures. Le tiers état au Conseil. Objections faites contre

la présence des membres du clergé au Conseil; de la formule Par le Conseildes lais. Les lettres et le brevet de rete'me.

Le serment; la réception. Les gages; les prérogatives; les obligations des conseillers du Roi. Page c

CHAPITREIX. LES OFFICIERSDU CONSEIL. LES SÉANCES.

Les maîtres des requêtes de l'Hôtel. Les intendants des finances. Qui faisait l'office de rapporteurs? Les huissiers et le garde des

meubles. –La chambre du Conseil. Le costume des conseillers et l'ordre des séances. Les fonctions de président. Le vote. La

suite du Consei). Page cxv<

CHAPITREX. LES ATTRIBUTIONSDU CONSEIL.

Compétence d'abord universelle du Conseil; démembrements successifs qui la réduisent et la limitent. Pouvoirs spéciaux attri-

bués par certaines ordonnances au Conseil. –'Attributions du Conseil proprement dit, ou Conseil d'Etat, pendant la dernière

époque. Autorité des arrêts du Conseil, toujours revêtus de l'approbation expresse ou tacite du Roi. Page cxnu

CHAPITREXI. LES ÉCRITURESAU CONSEIL.

Les procès-verbaux, du xtv"au xvi"siècle; double rôle des secrétaires ou grefEers du Conseil. Progrès réalisé sous Charles IX;

les quatre secrétaires des finances et le grenier.– Augmentation du personnel du greffe sous le règne de Henri III; mécanisme

compliqué des écritures. Sous Henri IV, décadence du résultat; procédés plus expéditifs pour la confectiondes arrêts; simpli-
fication des écritures. Indication des procès-verbaux et recueils d'arrêts encore existants. Décisions du Conseil expédiées
sous forme de lettres scellées; emploi de diverses formules, qui perdent peu à peu de leur importance. Expéditions signées.

Impression des arrêts. Page cxxvm

CHAPITREXII. LES ARCHIVESANCIENNESDU CoNSEiL.

Causes principales de la perte des anciennes archives du Conseil. Premier projet d'un dépôt unique; diverses tentatives de con-

centration. Les gardes des anciennes minutes. Le dépôt du Louvre et celui de Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. Les triages de

la période révolutionnaire. La reliure et l'inventaire des minutes. Page cxu



Comme on !'a plus amplement expliqué dans l'Avant-propos et dans l'Introduction, tous les

recueils d'arrêts du Conseil, conservés tant aux Archives qu'à la Bibliothèque nationale, ont été

dépouiiïés en. vue du présent Inventaire. Voici la nomenclature des registres ou cartons qui ont

fourni ia matière de ce premier voiume

Et'.
E b.
Ei\
Ea'.
KKioi3. (Recueiidetettresetd'an'étsrotatifsalaville

deParis.)
AD1no. (CoItectionRondonneau.S~riechronologique

delettrespatentesetd'arrêtsimprimes.)
ADlu 3.
ADtii~.
ADtn5.

AD)117.
AD1ii g.
ADIiao.
AD!191.
ADtiaS.
ADtia~.

AD!127.
ADtia8.

Nous avons disposé les arrêts suivant l'ordre chronologique.
Les analyses ont été rédigées de manière à faire connaître, en quelques mots aussi brefs que

possible, la nature et l'objet de la pièce, ou même, quand il y avait lieu, les circonstances les plus
notables mentionnées soit dans l'exposé, soit dans le dispositif.

A part certaines pièces présentant des caractères tout à fait distincts, telles que les «avis~ du

Conseil, les nrèglementsn,les remontrances, les narticles soumis à l'approbation du Conseil, etc.,
tous les actes ont été compris sous la dénomination d'Karrêts~. A vrai dire, d'autres expressions
avaient cours au xv~siècle les termes d'frordonnances et d'ftappointements ont souvent servi à

désigner des décisionsdu Conseil, particulièrement des actes rendus dans un intérêt privé ou inter-
venus au cours d'une instance judiciaire. Mais, outre que ces expressions n'ont jamais eu un sens

nettement déterminé et ont été constamment employéesles unes pour les autres, nous avons acquis

SUR LE MODE DE RÉDACTION DE L'INVENTAIRE.
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NOTE EXPLICATIVE
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Ms. français n° 700,7.
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NOTE EXPLICATIVE.CLII

la preuve que le terme générique était narrêta et qu'il pouvait, par conséquent,.s'appliquer sans

exception à toutes les décisionsdu Conseil.

Nous avons cherché, autant que possible, à traduire dans le langage moderne les idées et les faits

contemporains de Henri IV, et nous n'avons que bien rarement reproduit les cotes anciennes qui

figurent en tête ou au dos de quelques arrêts. Les phrases et les expressions que nous avons cru

devoir emprunter au texte même des pièces ont été placées entre guillemets.
Les noms de lieux ont pu être presque toujours ramenés à leur orthographe actuelle.

L'identification des noms de personnes présentait de bien autres dimcultés. La concision des

arrêts, qui souvent nomment un personnage sans indiquer son prénom, ses fonctions, ses titres, et

sans fournir aucune mention propre à le faire reconnaître, l'habitude de désigner un noble tantôt

par son nom patronymique, tantôt par celui d'une de ses terres, le mauvais état des transcriptions,

qui présentent beaucoup de noms propres sous une forme méconnaissable (par exemple crPappen11

pour Piépape, ftSImieun pour Disimieu, etc.), tout contribuait à compliquer cette partie de la tâche

de l'éditeur. Aussi a-t-il cru devoir reproduire la forme même du manuscrit chaque fois que l'iden-

tification lui paraissait ne pouvoir s'accomplir avec toute la sûreté désirable, se réservant de cor-

riger ou de compléter plus tard les indications onomastiques, si, au moment de la confection de la

table, il avait acquisune entière certitude par le dépouillement des imprimés ou par le rapprochement
d.estextes. De là vient que les noms de personnes gardent souvent dans l'analyse une forme quelque

peu différente de celle qu'ils présentent dans la table le lecteur est prévenu que la première forme

est celle que donne le manuscrit, tandis que la seconde est la vraie forme, celle que l'éditeur a pu
reconnaître au prix de recherches souvent longues et malaisées. Il arrivera peut-être que parfois la

table elle-même reproduira la forme défectueuse du manuscrit c'est qu'après avoir épuisé tous les

moyens d'information, l'éditeur aura reconnu l'Impossibilité de parvenir à une identification cer-

taine du personnage.
La table alphabétique comprend 1° une table des noms de personnes, complétés et, autant

que possible, ramenés à leur véritable forme; 2° une table des noms de lieux, fournissant les indica-

tions géographiques nécessaires pour faire retrouver les localités sur la carte moderne; 3° une table

des matières, groupant dans l'ordre alphabétique tous les renseignements fournis par les analyses
d'arrêts sur l'histoire, sur les mœurs et'sur les institutions de l'époque.

Les articles de la table renvoient aux numéros que portent les arrêts dans l'Inventaire.



INVENTAIRE

ARRÊTS DU CONSEIL

RÈGNE DE HENRI IV.

1592, 6 janvier. Au camp devant Rouen.

1592, 25janvier. Darnetal.

2. Arrêt ordonnantau trésorier de la marine du

Ponant de fournir comptant 3oo écus aux gens de

guerre envoyésau secoursdu Roi par la reine d'An-

gleterre.
Bib).nat.–Oairambautt654,p.35.

3. Arrêt attribuant au sieur Le Conte un office

de président au parlement de Bordeaux, et réduisant

à &,ooo écus la taxe dudit office, en considérationdes

servicesrendus au Roi par ledit Le Conte.

C)air.65/t,p.35.

fi. Arrêt ordonnant la mise en liberté du

sieur Pinart, attendu qu'il a n satisfaitaux trente mil

escus qu'il avoit pieu à Sa Majesté luy commander

luy prester à la charge de remboursement)).

Clair.65/t,p. 35.

1. K Règlementque le Roy veult estre fait sur

les [parties casuelles].n

Bib). nat. Ms. fr. 7007, f° BoS r".

At!nËTSt)UCMSE)LD'ETAT.

DES

D'ÉTAT.

5. Arrêt attribuant à la veuve de McMaule-

vault, conseiller au Grand Conseil, tué par les Li-

gueurs auprès de Château-Regnault, l'office de son

mari, pour y être pourvu à sa nomination.

Clair.65&,p. 36.

6. –Arrêt relatif au payement de la rente due au

sieur de Fors, pour la vente faite au Roi, par les

héritiers du sieur de Myrambeau, de la châtellenie

d'Hiers et des iles de Brouage.
Clair. 65~, p. 36.

7. Arrêt connrmant une ordonnance des tréso-

riers de France en la généralité de Paris relative au

payement desdroits sur le transport des marchandises

et du bétail dans ladite généralité.
Clair. 65&,p. 36.

8. Arrêt approuvant les modérations de taxe

ordonnées par le sieur de La Grange, gouverneur de

Melun, et les trésoriers de France audit lieu, pour
faciliter, le passage des marchandises qui s'effectue

par ladite ville.
C)air.654,p.37.

9. Arrêt confirmant la commission donnée à

<



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 25 JANVIERt592.2

Me François Collin, pour la recette des deniers pro-

venant des recherche, saisie et vente des biens appar-
tenant aux Ligueurs, nonobstant les lettres de décla-

ration du t6 décembre i5oi, qui ont révoqué toutes

les commissions de ce genre.
Clair.M~p.38.

10. Arrêt ordonnant à Me Étienne Regnault,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

prendre sur les deniers destinés au payement des

reîtres une somme de 2,100 écus, qu'il remettra

comptant à M° Pierre Le Charron, son compagnon

d'ofEce, pour le payement d'un demi-prêt aux Suisses

et de 200 écus aux quatre compagnies de lansquenets
du sieur de Wilhemmott.

Clair.65&.p.38.

11. Arrêt ordonnant à MeÉtienne Regnault de

prendre sur les deniers destinés aux retires une

somme de y y5 écus, qu'il remettra à Me Pierre Le

Charron, pour le payement de cinq compagnies de

lansquenets du régiment du colonel Vincq.
Clair.65&,p. 38.

12. Arrêt ordonnant au même de prendre sur

les deniers destinés aux Suisses une somme de 1,000

écus, qu'il remettra à M°Le Charron, pour le payement
de deux compagnies de gens de guerre à pied
Suisses ~).

Clair.65&,p. 3g.

13. Arrêt donnant assignation au trésorier de

l'Extraordinaire des guerres d'une somme de a,5oo

éeus, à prendre sur les deniers des tailles'de l'élection

de la Rochelle, pour le payement de la garnison de

Pons.
Clair.65~,p. 3g.

1A. Arrêt décidant que la remise des décimes

spécinée dans la capitulation d'Avranches n'est appli-

cable qu'aux ecclésiastiques résidant en ladite ville.

Clair.654, p. 40.

1592, ay janvier. Darnetal.

15. Arrêt évoquant au Conseil l'appel interjeté

par le capitaine Gounard contre l'arrêt dudit Conseil

qui le condamnait à restituer à un marchand d'Am-

sterdam cinq ballots de toile saisis par lui sur un navire

qui allait en Espagne.
C)air.654,p.&i..

16. Arrêt donnant commission à M° Jean de

Choisy pour faire la recette des deniers provenant de

la douane transférée de Lion [sur-Mer] à Caen.

Ctair.65&,p.ùt.

17. –Arrêt régtant le remboursement de a g

muids de vin pris au sieur Bonnot, trésorier de la

vénerie et fauconnerie du Roi, pour être distribués à

la garnison de Melun, pendant que les' ennemis

tenoyent le siège devant CorbeitM.
Clair.654, p. ùt.

18. Arrêt ordonnant aux commissaires géné-

raux des vivres de faire distribuer 100 pains chaque

jour à Philippe Faucart, pour la nourriture des chiens

du Roi.
Clair.654, p. &a.

19. Arrêt ordonnant à M° Jean de Choisy,

commis à la recette de la douane établie à Caen,

Dieppe et Calais, de fournir au Roi, sous forme de

prêt, une somme de 6,000 écus, dont il se rembour-

sera sur les premiers deniers provenant de sa charge.
Clair.65~,p. &a.

1592, 6 février. Darnetal.

20. Lettre de Messieurs en Conseils proposant

au Roi la nomination d'un commissaire charge de faire

enquête sur les exactions des garnisons de Corbeil,

Montibéri, etc.
Clair.C5&,p. ~7. Cf.t&td.,p. i5g.

1592, février. Darnetal.

21. Arrêt ordonnant au sieur Du Fay, conseiller

d'État, de requérir cent paysans pour aider à la con-

struction d'un fort.
Clair.65/), p. 5t.

22. Arrêt ordonnant au sieur Du Fay de mettre

en réquisition tous les bateaux qu'il pourra trouver,
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1592, il février.–Darnet.aL

23. Arrêt confirmant un autre arrêt du g mars

<5go qui avait condamné Jean Biard, receveur des

tailles en l'élection d'Argentan, à restituer ès mains

du trésorier de l'Épargne une somme de ~t,ao&écus

i o sols, par lui fournie sur les deniers de sa recette

au comte de Brissacet autres Ligueurs.

C)air.65~,p.55.

2/L Avis du Conseil tendant à faire lever une

imposition de ~0,000 écus sur les habitants du plat

pays de. Bretagne, pour subvenir à l'entretien de

l'armée dans ledit pays.
'Clair. 65~ p. 55.

25. Avis du .Conseiltendant à valider les levées

de deniers faites par le sieur de La Force, lieutenant

général et gouverneur des villes de Bergerac, Sainte-

Foyet Montuanquin, et de pourvoir au rembourse-

ment des avances faites par ledit sieur pour le

servicede Sa Majesté.
Clair. 654, p. 56.

26. Arrêt ordonnant au parlement de Bretagne
de ne «prendre plus doresnavantaulcune cognoissance
de cequi touche le faict des finances)!.

Clair. 654, p.57.

27. Arrêt réglant la saisie et la vente des biens

des Ligueurs en Bretagne.
C)air.654,p.58.

1592, 13février.–Darneta).

28. Arrêt accordantauxfournisseursdes greniers
à sel une augmentation sur le prix de marchanda.

Clair.654,p. 63et 71.

29. Arrêt ordonnant que le sieur de Châtillon,

trésorier de France à Orléans, continuera à exercersa

charge en la ville de Chartres, et qu'il lui sera adjoint
un de ses compagnonsd'office,afin qu'il y ait toujours
deux trésoriers de France résidant à Chartres.

C!air.65~,p.63.

pour hâter la -construction du pont que le Roi fait

établir sur la Seine.
Ctair.65~,p.53.

30. –Arrêt approuvant le règlement des tréso-

riers de France établis à Orléans pour l'exercice de

leurs estats ès villes de Btoys et Chartres, où ils ont

été transférésN.
Clair. 654, p. 64.

31. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres de

confirmationde la venteà faculté de rachat perpétuel
des greffes du parlement de Paris, tra'nsféréà Tours.

Clair.654,p.64.

32. Arrêt ordonnant la levée d'une somme de

a, oooécus sur les habitants de Louviers de toute

qualité, sans nul exceptern, pour l'achèvement de la

citadelle en construction audit lieu.

Clair. 65~ p. 65.

1592, 15 février. Darneta).

33. Arrêt prorogeant pour quatre moisles com-

missions ci-devant délivréespour l'aliénation du do-

maine, des aides, greffes et tabellionages.

Ctair.654,p.65.

3/t. Arrêt autorisant les commissaires délégués

aux aliénations du domaine à subdéléguer les élus

pour procéder à l'aliénation des greffes de paroisse.

C)air.65&,p.65.

35. Arrêt ordonnant qu'un des trésoriers de

France à Tours se transportera au Mans, pour y

visiter,et évaluer avecles maîtres maçonset charpen-

tiers, les travaux faits ou à faire au château de ladite

ville, et pour lever sur les habitants la sommequi sera

reconnue nécessairepour l'achèvementdes travaux.

Clair.654,p.65.

36. Arrêt portant acceptationde l'enchère mise

par Gilles Le Moyneet GervaisVannelle sur la ferme

des aides en la ville de Chartres, et mandant au Con-

seil les fermiers desdites aides, pour être ouïs sur le

dédommagementqu'ilspourraient réclamer oules offres

qu'ils pourraient faire.
Clair.654,p.66.Clair. 65 4, p. 66.



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 1592.4

[1592.]]

37. KEstâtdes parties à acquitter en l'estat de

de MeThomas Robin, receveur général des finances

en Berry, qui font portion de la somme de ao,5i~ h

écus 10 sous /t deniers, à luy deue par la fin de son

estat vérifiépar Messieurs les trésoriers gënérau)x de

France pour l'année i5ûi.~ »
Clair. 65~, p. ag.

1593,/t4 janvier. Chartres.

38. Arrêt déchargeant les religieux de Saint-

Florent de Saumur de l'entretien de six soldats tenant

garnison dans ladite abbaye.
Ctair. 6a~t, p. aig.

39. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Phat de moitié de ce qu'ils .doiventpour les tailles et

crues, à conditionqu'ils payeront l'autre moitié comp-
tant.

Clair. 65~, p. ai g.

AO. Arrêt ordonnant que leslettres de provision
de i'ofEcede receveurgénéral desbois au département
de Bourgogne et Champagne, accordées à feu Jean

de Bréda, décédé avant d'avoir été reçu audit état,
seront réformées au nom de Christophe de Bréda,
son frère.

Clair. 65<<,p. atg.

41. Arrêt ordonnant de rembourser au sieur de

Schomberg une sommede 8,g/tg écus 7 sols, sur les

premiers écus provenant de l'aliénation du domaine,
réserve faite des 10,000 écus affectésau rembourse-

ment de ce qui est dû aux sieurs de Revol et de

Fresnes, et au payement des mulets achetés pour le

'service de l'armée.
Clair. 654, p. 930.

~2. Arrêt réglant ie remboursement d'une obli-

gation de 5,ooo écus souscrite par le sieur Scipion
Sardini.

Clair. 654, p. 320.

~3. Arrêt interdisant la. perception d'une taxe

sur le sel fevéepour subvenir aux dépensesdes forti-

ficationsde Jargeau, jusqu'après audition au Conseil

de ceuxqui lèvent ladite taxe.

C)air..65~,p.aao.

1593, 7 janvier. [Chartres.]

A~. Arrêt ordonnant que les offres d'enchère

faites par AdrienL'Auzeray,premier valet de chambre

du Roi, pour la terre et seigneurie de Rochefort-sur-

Charente, adjugée à dame Louise de Pons, dame

d'Usson, seront reçues au Conseil, et que nouvelles

proclamations seront faites pour la mise en adjudica-
tion de ladite terre.

Clair. 654, p. 93t.

45. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Junien des restes des tailles de iSSo et i5oo, à con-

dition qu'ils payeront ce qu'ils doivent pour les années

i5gi et i5<)2.
Clair. 65&, p. 991.

A6. «Ont esté leues au Conseil les lettres pa-
tentes de déclaration de Sa Majestésur la neutrallité

accordéecy-devant auxhabitans de la ville et ellection

et greniers à sel de Nemours.n
Clair. 654, p. a ai.

1593, g janvier. [Chartres.]

~7. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres pa-
tentes établissant une taxe d'un écu par tonneau de vin

pour être employée aux fortifications de Pithiviers.

Ctair.654, p. aaa.

~8. Arrêt interdisant aux gouverneurs des

villes et châteaux du royaume de faire fortifier les

villes et châteaux dont ils ont le commandement, sans

avoir fait approuver par Sa Majesté le plan des travaux

qu'ils prétendent y faire.
Clair.65A,p. aaa.

49. Arrêt ordonnant aux marchands qui au-

ront acquitté les droits de transport à Saint-Arnould,

Rambouillet ou Dourdan, de passer ensuite par Che-

vreuse ou Châtres, pour y faire voir leur marchandise

au bureau du contrôleur général, et les obligeant à

déclarer d'avance par quel bureau ils entendent passer.

Clair.654, p. aa3.
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50. Arrêt donnant assignation à M° Claude

Bourgeois pour le, remboursement de partie d'une

somme de 3a,ooo écus,pour laquelle il s'est engagé,

avec le maréchal d'Aumont et le sieur de Vaugrenan,
envers M° Étienne Millet et autres, et sur laquelle a

été prélevée la somme de i 2,000 écus payée au sieur

de Larthuise pour la reddition de la citadelle de

Chalon-sur-Saône.
Clair.65~, p. aa3.

51. Arrêt réglant les conditions d'un emprunt
de 10,000 écus fait par le Roi au sieur Barthélémy

Cenamy, gentilhomme lucquois.
Clair.65&,p. aa~.

52. Arrêt réglant le payement d'une somme de

A, 6 oo écus due au sieur de Damville pour son état

de colonel des Suisses et pour le payement d'une

partie de ses gardes.
Clair.65~,p. aa~.

53. Arrêt ordonnant le remboursement à M°Ni-

colas Parent, subrogé au lieu de feu Noël de Hère

pour le fournissement des greniers à sel, d'une

somme de 3,ooo écus, dont Sa Majesté ~se seroit

aydée~ pour payer ce qui était dû aux Suisses licen-

ciés en 15 5 t.
Clair.65~,p. a 2~.

54. Arrêt statuant sur le payement de la gar-

nison de Bonneval et du sieur de Guybert, commandant

pour le Roi en ladite ville.
Clair.65~,p. 224.

i 593,ijanvier. Chartres.

55. KEstâtdes parties et sommesde deniersqui
sont deubz par le Roy au sieur de Schombert, conte

de Nantheut et felt-mareschal des gens de guerre
allemandz de Sa Majesté.

Clair. 65~, p. !)3t.

'1593, Il janvier. Chartres.

56. Requête présentée par le sieur de Schom-

berg au Roi et à Messeigneursde son Conseil pour
obtenir payement des sommesportées au susdit état.

Avis du Conseil favorable à ladite requête et brevet

portant approbation de la requête par le Roi.

C)air.65~p.935aB37.

57. Arrêt conforme au susdit brevet.

Clair.65~, p. 35l.

58. Arrêt ordonnant à M"Antoine de Chaulnes,

trésorier des réparations et fortifications de Dauphiné,
Provence et Savoie, de communiquer ses états de

recettes et dépenses aux gouverneurs, lieutenants gé-

néraux, syndics et députés desdites provinces, toutes

les fois qu'il en sera requis.
Clair.65~, p. aa~.

59.. Arrêt ordonnant que les personnes qui
auront obtenu des lettres de rétablissement ne joui-

ront des gages attribués à leurs ofEces que du jour
de la vérification desdites lettres de rétablissement.

Clair.65~,p. a~t3. Cf.tM., p. gg.

60. ~Ont esté veues au Conseils les lettres de

déclaration portant établissement d'un bureau de

douane à Tours.
Clair.65A,p. aMf

61. Arrêt ordonnant qu'il sera fait recherche

des officiers des diverses élections qui prétendent être

exempts des tailles, sans avoir payé finance pour jouir
de ladite exemption.

C)air.655,p.a~3.

62. Arrêt établissant une taxe sur la viande

vendue à Tours, pour subvenir aux dépenses des for-

tifications de ladite ville.
Clair.65~, p. a&3

63. Arrêt ordonnant qu'en exécution de l'arrêt

du mai i 5g i, rendu en faveur de Scipion Sardini

contre les prévôt des marchands et échevins de la

ville de Paris, il sera permis audit Sardini de s'attri-

buer une somme de t,5oo écus, dont le sieur Cotte-

blanche, l'un desdits échevins, avait été sur lui assigné.
Clair.Ga~,p.a~.

6~. Arrêt ordonnant que les proclamations des

ventes du domaine en Normandie, qui auraient dû être

faites dans les vicomtés dont le siège est occupé par les



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. .11 JANVIER1593.6

ennemis, se feront dans les lieux les plus voisins dudit

siège.
654,p, a4G.Ctair.65&,p.a44.

65. Arrêt ordonnant que les offres d'enchère

présentées par Guillaume Texier pour la ferme générale

des gabelles en Languedoc, Dauphiné et Provence,

seront acceptées, et que nouvelle proclamation sera

faite de ladite ferme.
Clair.654, p. 244.

66. Arrêt déchargeant Jean Souillard, fermier

du huitième en la paroisse de Mézières, d'une somme

de 11écus qu'il a été contraint de payer aux gens

de la Ligue à Dreux.
Clair.654, p. a45.

67. Arrêt ordonnant de lever les taxes de 20 sols

et i o sols établies sur le sel par arrêt du 8 août 15 Qa

et lettres patentes du i i août suivant, nonobstant les

oppositions et appels des trésoriers de France.

Clair.654, p. a45.

68. Arrêt accordant quatre archers au lieute-

nant criminel de robe courte de la châtellenie d'Yvré-

le-Châtel, outre les quatre qu'il a déjà.

C)air.654,p.946.

69. Arrêt réglant les gages des sieurs Séguier

et Servin avocats généraux au parlement de Tours.

Clair.654,p. a46.

70. Arrêt faisant droit aux réclamations des

receveurs généraux en Poitou contre les empiétements

tentés sur leurs fonctions par les élus d'Angoulême et

autres otHciers.
Clair.654, p. a46.

71. Arrêt accordant aux habitants d'Issy une

surséanee de six mois pour le payement de leurs

tailles.
Clair.654, p. B4y.

72.– Arrêt ordonnant que les rentes assignées sur

les décimes seront payées aux personnes reconnues

serviteurs de Sa Majesté par M°Philippe de Castille,

receveur général du clergé, sur les états qui en seront

dressés au Conseil.
Clair.654, p. a4~.

73. Arrêt ordonnant d'imposer en deux années,

sur les habitants du Dauphiné, la somme de 1~,0~66

écus 1/2, pour le remboursement des frais faits par

le sieur de Gouvernet pour la reprise de la ville de

Châteaum.eHiant.
Clair.654, p. 9~8.

7 h. Arrêt accordant à Marin Barberie, fer-

mier du huitième en la paroisse de Bu, une remise de

100 écus sur ce qu'il doit de sa ferme, en considéra-

tion du pillage dudit lieu par les gens de la Ligue.

Clair.654, p. a&8.

75. Arrêt donnant assignation au sieur de

La Rivière, gouverneur de Bellême, pour une somme

de 0,000 écus à lui due sur la rançon du sieur de

La Mothe-Serrant.
Clair.65A,p. a~8.

76. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 3 oo écus à Villemin Velly et Gaspard Vidmarquer,

pour voyages par eux faits en Allemagne pour le ser-

vice du Roi.
Clair.645, p. a~g.

77. Arrêt donnant assignation à César Eustaehe,

Claude Oddet et autres, conducteurs des mulets ser-

vant au transport des vivres de l'armée, pour une

somme de ~,333 écus 21 sols 6 deniers.

Clair.65A,p. a&g.

78. Arrêt nommant M" Pierre de Belloy à la

charge d'avocat général au parlement de Toulouse,

transféré à Montpellier, à condition qu'il payera une

indemnité de i,5oo écus aux héritiers de M° DaSis,

dernier titulaire dudit office.
Clair.654, p. a~().

79.- Arrêt ordonnantle payement à Jean Bosquet,

président en la chambre des comptes de Montpellier,

et à Jeanne de Laudun, sa femme, d'une somme de

/),ooo écus, R qui leur aurolt esté accordée pour la ré-

compense du marquisat de l'Isle d'tères à eulx advenu

par le trespas du feu sieur d'Aramon B.

Clair.65~t,p. ~9.
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1593, i~tjanvier.–Chartres.

80. Arrêt portant adjudication à M°Guillaume

de Guetz des aides de la ville d'AngouIeme, pour la

sommede it.aooécus.
Clair. 65~, p. a55.

81. Arrêt ordonnantd'expédier lettres de con-

trainte à M"René de La Mare, receveurgénéral des

finances à Limoges, pour le payement d'une somme

de 1,108 écus 2 sols, due au cardinal de Bourbon.

Clair.654,p. a55.

82. Arrêt fixant à 100 écus l'indemnité due à

M'' EmilePerrot, procureur général des Eauxet forêts

de France, pour le voyage par lui fait de Tours à

Chartres pour les affairesdu Roi.

Clair. 65~, p. a55.

83. Arrêt réglant le payement de la somme de

66,5a6 écus a sols 6 deniers, due au sieur de

Sancy pour ~la despence qu'il a faicte pour l'armée

qu'il a mise sus et exploictée en Savoye ès années

t 5ao et i5<)t 1
Clair. 65~, p. a55.

8&. Arrêt accordant au président de Metz l'of-

fice de secondprésident en l'élection de Vendôme, en

échange d'un officede président dont il a été débouté

par la Cour des aides en faveur de Jean Grimaudet,

qui en avait été précédemmentpourvu.
Clair. 654, p. s56.

85. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Jean-de-Braye de ce qu'ils doivent des tailles des

années i58o eti5go.
Clair. G5&. p. a56.

86. Arrêt déchargeantl'abbesse et les religieuses
de Notre-Dame de Moulins des décimes des années

t58.Q, t5ao et i5()i.
Clair.654,p.a56.

87. Arrêt donnant assignation sur le trésorier

de l'Épargne à M"François de Lauson, conseiller au

Parlement, pour le payement de ses gages.
Clair.654,p. a56.

88. Arrêt accordant un office de conseiller au

parlement de Toulouse a M°AbelDu Suc, ci-devant

pourvu de l'officed'avocat du Roi en la chambre mi-

partie établie à l'Isle-d'Albi.

(Arrêtcancellé.)
Clair. 654, p: 35~.

89. Arrêt réglant le payement d'une assignation
de /t,6od écus donnée au sieur de Damville sur

M"René de La Mare, receveur générât des financesa

Limoges.
Clair. 654, p. a5'

90. Arrêt accordant aux otEciers des eaux et

forêts au siège de la Table de marbre, transférée à

Tours, une somme de 200 écus, pour leur permettre
Kd'approprier quelque lien commode à l'exercice de

teurjurisdictiona.
Clair. 654, p. a5~.

91. Arrêt ordonnant d'expédier à M°Pierre

Le Charron, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, des lettres de validation pour passer à son

compte diverses dépenses faites, pour le service du

Roi, par le comtede La Rochepot, lieutenant général
en Anjou.

Clair. 654, p. a58.

92. Arrêt annulant une vente de bois faite par
le ma!tre des eaux et forêts du Perche, au préjudice
d'une assignation donnée au sieur dé Vaureze, maître

des forgesdela Rochette,pour le payement de 10,0000

ballesde canon par lui fournies au Roi.

C[air.65~,p.a58.

1593, 16janvier. Chartres.

93. –Arrêt confirmantl'adjudication faite à Pierre

Bedacier du greffe de la Cour des aides de Paris,

transférée à Tours, nonobstant tes oppositionsformées

par M"Isaac Habert, Claude Tonnelier, AnneMarche-

bouc et CatherinePoncet.
Clair. 654, p. a 6~.

9 A. Arrêt ordonnant l'acquit des quittances
délivréesau feu amiral de Biron sur les'confirmations

d'officesde Guéret et de la Haute-Marche, et annulant
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les quittances délivrées au sieur de La Guiche sur les

mêmes fonds.

Clair. 654,p. a68.

95. Arrêt donnant assignation au sieur de

Souvré, gouverneur et lieutenant général en Touraine,

pour le payement de sa pension pendant les cinq der-

nières années.
Ciair.654, p. a68.

96. Arrêt accordant à Richard de Chanprepuce,
fermier du total des quatrièmes en la ville de Cou-

tances, une remise sur le prix de sa ferme, en consé-

quence de la non-jouissance dont il a souffert pendant

l'occupation de ladite ville par les Ligueurs.

Ctair.654, p. a6().

97. Arrêt ordonnant que Jean de Bourdeaulx,

contrôleur des aides en l'élection de Vernon et Gour-

nay, fera le contrôle des deniers provenant des taxes

sur le vin et autres marchandises passant à Vernon,

'nonobstant la commission donnée à M°André Le Cous-

turier pour le contrôle du vin, laquelle est révoquée.
Clair.654, p. a6g.

98. Arrêt accordant à M"Jehannet, sieur de La

Soulaye, l'office d'avocat du Roi au présidial d'Angers,

moyennant la somme de igoo écus, et nonobstant

les enchères qui pourraient être mises sur ledit office.

Clair.654, p. a6().

99. Arrêt décidant que lIe Claude Quiquebeuf,

contrôleur général des bois au département d'Outre-

Seine-et-Yonne, qui avait été commis à l'exercice

de l'état de contrôleur général des finances, à une

époque où il ne se faisait aucune vente de bois, exer-

cera dorénavant son état de contrôleur général des bois.

Clair.654, p. a~o.

100.– Arrêt ordonnant le payement des gages

de M" Jean de Brion et Bouyn, conseillers au Parle-

ment, autorisés par le Roi à demeurer dans Paris.

Clair.654, p. ayo.

101. Arrêt faisant défense aux trésoriers de

France de poursuivre Michel Damas, receveur et fer-

mier de Bray-sur-Seine, Courlon et Villeneuve, à

raison de la perception des fruits desdites terres,

attendu qu'il n'a pu jouir de ladite ferme.

Clair.654, p. a~o.

102. Arrêt déchargeant le sieur de La Rochepot,
lieutenant gênerai en Anjou, envers M"Lazare Cochon,

grènetier de Saumur, d'une somme de 15 oécus,par
lui prise sur ledit grenier, en l'an 15ao, pour le paye-
ment des officiers de l'artillerie «qui s'en vouloient.

allers.
Clair.65ù, p. a~i.

103. Arrêt ordonnant aux officiers des greniers
à sel de Janville, Châteaudun et autres de percevoir
les crues de 2o sols, i o sols et i écu 15 sols pres-
crites par Sa Majesté/encore que lesdites crues n'aient

été vérifiées par la Cour des aides et les trésoriers gé-
raux de France, «dont il n'est besoing, n'estant la levée

d'icelles que pour ung temps préfix, et non à perpé-
tuités.

Ciair.65~t,p.a'yi.

1593, i8 janvier. [Chartres.]

10~. Arrêt donnant décharge à M°Vallet, com-

mis à la recette du grenier à sel de Pont-de-1'Arche,

pour les deniers empruntés audit grenier par le sieur

Du Rouillet, gouverneur des villes de Louviers et

Pont-de-l'Arche, pour le payement des garnisons des-

dites villes.
Clair.65~ p. s~s.

105. Arrêt ratifiant une taxe sur le vin, établie

aux Ponts-de-Cé par le prince de Conti, pour pour-
voir au remboursement d'un prêt de a8,5oo écus, fait

au Roi par les maire, échevins et habitants d'Angers;
et établissant, pour le même objet, une autre taxe sur

le vin en la ville d'Angers.
Clair.65~,p. 3~.

106.–Arrêt établissant diverses taxes, afin de

pourvoir au remboursement des deniers avancés par
les échevins et habitants de Blois pour l'entretien de

l'armée et la conservation de la ville en l'obéissance

du Roi.
Ciair.654, p. a~o.
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1593, ai janvier.–Chartres.

107. Avisdu Conseil tendant à accorder aux

gens du parlement de Normandie une somme de

5,ooo écus, àprendre sur les biens des Ligueurs, et

des robes rouges, à la place de celles qui leur ont été

prises pendant les troubles.

Ciair.65ù,p.3y6.

108. Avis du Conseil tendant à accorder aux

gens du parlement de Paris, transféré à Tours, une

indemnité de 10,000 écus, à prendre sur les biensdes

Ligueurs, et des robesrouges, à la place de cellesqu'ils
ont perdues à Paris.

C)air.65A,p.9w.

1593, 23janvier. Chartres.

109. Arrêt ordonnant que Mc François de

Vigny, receveur de la ville de Paris, exercera son

office à la suite du Conseil, ou en telle ville que

Sa Majestéjugera plus commode, et ne payera que les

rentes dues aux serviteurs reconnus de Sa Majesté, sui-

vant l'état qui en sera dressé au Conseil, le payement
des rentes constituéessur le clergédemeurant attribué

.à McPhilippe de Castille, receveur général du elergé.
Clair.654,p. a83..

110. Arrêt décidant que l'exemption des tailles

ne peut être continuéeaux habitants de Vervins,mais

que le don de' /too livres par an sur le sel débité au

grenier de ladite ville, aieux accordé en i5ay, leur

sera continué pendant six ans.
Clair;654,p. a83.

111. Arrêt ordonnant que les 3 2 écus im-

posés sur la ville de Compiègne pour la taxe des

clochers seront levés, maisemployésauxdépensesque
la guerre nécessitera en ladite ville.

Clair. 654, p. a83.

112. Arrêt ordonnant aux fermiers de Royan

d'acquitter l'assignationde 6,a8o écussur euxdélivrée

au sieur de Caudelay,gouverneur de Royan, pour le

payement de la garnison de ladite ville.

Oair.654,p.a84.

jtftBÈTSDUCOMEtLD'ÉTAT.
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113. Arrêt déchargeant les habitants de la

paroisse Saint-Nicolas du Mesnil-Simon de ce qu'ils
doivent des taillesde l'année i58o, et leur accordant

surséance pour le payementdes tailles dei5oa.
Clair.654,p. 284.

11/t.–Arrêt entérinant leslettrespatentes donnant

mainlevée à la dame de Brissac des terres et seigneu-
ries de Montjean, Sillé-Ie-GuilIaume, Malestroit,

Châteaugiron, Assigny,etc.
Clair.65&,p.aM.

115.– Arrêt ordonnant que le château et la place
de Villandraut seront remis au baron de Duras et de

Villandraut nonobstant l'arrêt du parlement de Bor-

deaux qui en avait ordonné la démolition.

Clair.65&,p. s85.

116. Arrêt fixant la quantité de bois qui sera

distribuée aux corpsde garde de Compiègne, en atten-

dant que les' habitants de ladite ville aient justifié
de leur droit à prendre dans la forêt de Cuise le bois

nécessaireà leurs corps de garde.
CIair.65ù,p.a85.

117. Arrêt accordant aux habitants de Meulan

une somme de 200 écus par an, à prendre sur les

biens des Ligueurs, pour le bois et la chandelle des

corps de garde du fort de Meulan.
Clair.654,p. 286.

1593,26 janvier.Chartres.

118. Arrêt interdisant aux trésoriers de France

et autres comptablesde communiqueraux gouverneurs
des villes et provinces les états, rôles et instructions

concernantles finances, et défendant aux.gouverneurs
et autres gens de guerre «de prendre aucuns deniers

de force ès coffresdes receptes, ne ailleursa.

Clair.654,p. agi.

119. Arrêt interdisant aux gouverneurs des

villes et provinces de lever aucune contribution en

deniers ou en nature, sinon en vertu de lettres pa-

tentesdu Roi dûment vérifiées par les trésoriers de

France.
C)air.65~,p.99a.

a
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120. –Arrêt interdisant, sous peine de la vie, aux

gens de guerre, cabaretiers, vivandiers, etc., de loger

leurs chevaux, bétail ou bagages dans les églises,

cloîtres, cimetières ou autres lieux saints et sacrés.

Clair.65A,p. aga.

121. Arrêt déchargeant le clergé de la ville de

Caen de la taxe pour les fortifications de ladite ville.

Clair.654, p. ag3.

122. Arrêt ordonnant de lever un emprunt de

6,000 écus sur les habitants de Senlis et de 2,00oo écus

sur ceux de Compiègne, pour subvenir aux frais de la

guerre.
Clair.65~ p. ag3.

123. Arrêt renvoyant par-devant le parlement de

Normandie le procès soutenu par MeJacques Du Fay en

la chambre des comptes de ladite province.

Clair.654, p. ag3.

12~t. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 2,0~6 écus au sieur Du Rouillet, gouverneur de

Pont-de-l'Arche et de Louviers, pour le payement de

3,o6o 'boisseaux de blé par lui fournis à l'armée

du Roi.
Clair.65A,p. sg~.

125. Arrêt ordonnant le payement des gages
de MeJonas Marie, receveur des tailles en l'élection

de Montivilliers.
v

Clair.654, p. ag~.

126. Arrêt prorogeant pour six années les oc-

trois de la ville de Saint-Junien.
Clair.65~),p. ag~.

127. Arrêt réglant l'acquit d'une somme de

ao,ooo écus due à dame Suzanne de La Porte,

veuve du sieur de Richelieu, grand prévôt de France.

Clair.654, p. ag~t.

128. Arrêt attribuant aux receveurs des tailles de

la généralité de Bourges un certain nombre de soldats,

pour les aider au recouvrement des tailles.

Oair.'654,p.ag5.

129. Arrêt ordonnant de payer une somme de

200 écus a W Eloi Maignan, docteur en théologie,

c prédicateur retenu par Sa MajestéM.

Cbir.65~,p.ag5.

130. Arrêt ordonnant qu'il sera pourvu par

commission aux officesd'huissiers en la Cour des aides,

transférée à Tours, les titulaires desdits ouices étant

tous Krebelles et tenant le party de la Liguer.
Clair.65&,p. ag6.

131. Arrêt ordonnant le payement d'une four-

niture de blé faite par Pierre Stargas, pourvoyeur
du Roi.

Clair.654, p. ag6.

132. Arrêt déchargeant les habitants d'Angers
d'une partie de la taxe pour l'entretien des garnisons.

Clair.65~,p. ag6..

1593, 28 janvier.–Chartres.

133. Arrêt attribuant au payement des gens
de guerre de Guyenne les deniers provenant des taxes

sur le clergé de la généralité de Bordeaux, par déro-

gation expresse à l'arrêt qui avait réservé tous les de-

niers de cette nature au payement des rentes consti-

tuées sur l'hôtel de ville de Paris.
Clair.65&,p. 303.

13A. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Poitiers de lever la somme de 6,666 écus 8 sols,

à laquelle monte l'adjudication de la fourniture des

grains destinés au magasin établi à Thouars, nonobstant

les oppositions soulevées contre ladite adjudication.
Ctair.65/t, p.3o6.

135. –Arrêt ordonnant aux commis à la recette

du subside qui se lève à Royan d'envoyer leurs

comptes au Conseil dans un délai de trois mois, pour

qu'il puisse être fait un nouveau bail.

Clair.C5&,p. 3o5.

136. Arrêt ordonnant que tous les deniers pro-
venant des élections de Châteaudun et de Vendôme

seront apportés en la présente année à la recette géné-
rale établie à Chartres, et que l'assignation donnée au
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trésorier de l'Extraordinaire des guerres sur lesdits

deniers, pour le payement des garnisons du.gouver-

nement de Blois et Orléans, sera remplacée par une

assignation sur les tailles desélections de Romorantin,

Orléans et Beaugency.
Ctair.65/),p. 305.

137. Arrêt pourvoyant au, payement
d'une

fourniture de poudre
faite par des marchands de

Coutances, et déclarant ~nul et tortionnaires l'empri-

sonnement de M' Pierre de Bernières, receveur des

finances à Cacn, lequel avait été arrêté à la pour-

suite desdits marchands et à raison dudit payement.

Clair.65&,p. 3o6.

138. Arrêt réglant à 5,ooo écus les appointe-

ments dus au sieur de Massez, lieutenant général en

Angoumois et Saintonge, «pour le temps qu'il a servy

enPiedmontHde<583a t588.
Ciair. 65~,p. Se?.

139. Arrêt confirmant les lettres de rétablisse-

ment de l'élection de la Flèche, 'nonobstant tous

arrêts contraires obtenus à la requête des élus de

Bauge.
Ctair.65~,p.3o7.

l/t0.– Arrêt déchargeant Me Edmond.Servient,

receveur général des finances a Rouen, d'une somme

de 5oo écus à lui volée par les gens de la Ligue.

Clair.f<5ù,p. 3o8.

1~1. Arrêt relatif au recouvrement des restes

des tailles des années i58g à t5<)a dus par les col-

lecteurs des paroisses et les receveurs particuliers de

Champagne et Brie.
Ctair.65~ p. 3o8.

1~2. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux

d'exiger caution des commis aux recettes particu-

lières des vivres et marchandises allant aux villes

rebelles, et réglant les taxations qui pourront être

accordées auxdits commis.
Ci~ir-.6.5h p. 3og."Ciair:6M,p.3oo.

143. Arrêt réglant le payement d'un quartier

de la solde de la compagnie d'hommes d'armes du

sieur de-Montiouet.
Clair. 654 p. 3

l/t/).Arrêt ordonnant le payement au sieur de

Caudelay, gouverneur de Royan, d'une somme de

1,186 écus 5o sols, pour les dépenses par lui faites

pour la conservation de ladite ville en l'obéissance

de Sa Majesté.
Clair.65&,p. 3t ).

1A5. Arrêt donnant décharge à M" Nicolas

Bellanvilliers, commis à la recette des tailles en l'élec-

tion de Beauvais, d'une somme.de 80o écus à lui volée

par les gens de la Ligue.
Clair.C5&p. Su.t.

l/t(). Arrêt autorisant l'établissement pour un

an d'une taxe sur le sel, l'orge et l'avoine entrant en

la ville d'Anglurc, pour subvenir à la garde de ladite

ville..
Ctair.65!t,p.3t2.

l/t7 –Arrêt ordonnant aux trésoriers provinciaux

et aux commis des trésoriers généraux de l'Extraordi-

naire des guerres de rendre leurs comptes aux tréso-

riers généraux dans un délai de deux mois après leur

sortie de charge.
Oair. 65~,p. 313.

1593, t" février. Chartres.

1 ~g. Arrêt ordonnant de lever une crue extraor-

dinaire de /)o,ooo écus sur la généralité de Picardie,

pour le payement des garnisons dudit pays.

Clair. 65~, p.3t9.

149. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux

de Picardie de procéder à l'aliénation des greffes

domaniaux de ladite généralité et d'en affecter le

produit au payement des garnisons.
Clair.65&,p. 3t;).

150. Arrêt portant résolution de ne faire plus

don des biens des rebelles en Picardie, sinon d'un tiers,

les autres deux tiers réservez pour servir au payement

des garnisons dudit pays de Picardie

Clair.65&,p. 3t9.g..

151. Arrêt supprimant un oflice.de président

au bureau des finances de la généralité dé Paris, à

s.
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condition que les trésoriers de France rembourseront

M' LouisPicot, qui en était pourvu.
Clair.65&,p.319.

152. Arrêt relatif au payement des arrérages
d'une rente réclamés par le président Nicolaysur la

recette générale de Châlons.
Clair. 654, p. 3ao.

153. Arrêt ordonnantd'impôsersur les élections

de Châteaudunet de Bonneval,une sommede 55o écus,

pour le remboursement de pareille somme avancée

par le fermier de l'abbaye de Bonneval au capitaine

Angevinet à sa compagnie.
Clair. 654, p. 3ao.

154. Réponses du Conseil aux remontrances

présentées par les gens du parlement de Tours

1° Sur les levées de deniers ordonnées par les

gouverneurs et capitainesdes villes;
a° Sur les bénéfices;

3° Sur l'édit de surannation;
~° Sur l'affairede la régale du doyenné de Bayeux;
5° Sur les attributions des membres du parlement

siégeant à Châlons;

6° Sur le payementde leurs gages, etc.

Clair.654,p.3aa.

155.– Arrêt ordonnant de publier dans tous les

sièges de la généralité de Châlonsles lettres patentes
interdisant au parlement de Châlons de connaître des

affairesde finances.

C)air.65&,p.3a3.

156. Arrêt déchargeant Jean Bellangeret Julien

Poilvillain, fermiers de l'ancien subside de 5 sols

par muid de vin entrant en la ville du Mans, du

payementde leur fermepour les années 1688 et i.58o.

Cia!r.Mù,p.393.

157. Arrêt ordonnant à M" Paul Parent, con-

seiller, notaire et secrétairedu Roi, de rendre compte,
dans un délai de deuxmois, du maniement de deniers

à lui confiépar le feu sieur de Châtillon, et décidant

qu'il sera sursis pendant ce temps au décret de prise
de corps décerné contre ledit Parent par les gens
des Comptes.'

Clair.654,p.3a&.

1" FÉVRIER 1593-

158. KEstâtde la perte de financesque le Roy

portera sur les survivances accordées par Sa Majesté

pour parvenir au recouvrement de la somme de

20,000 escuset icelle employer au payement de son

armée du présent moys.»
Clair. 654, p. 33t.

1593, 3 février.–[Chartres.]

159.– Arrêt déchargeantM°Pierre Denis, tréso-

rier provincial de l'Extraordinaire des guerres en Nor-

mandie, d'une somme de 1,000 écus à lui voléepar
les Ligueurs lors de la surprise de Pont-Audemer.

Clair.65&p. SaA.

160. Arrêt déchargeant Germain Canu, rece-

veur ancien des aides et tailles en l'éjection de Pont-

Audemer, d'une somme de goo écus à lui volée lors

de la surprise de ladite ville.
Clair.654,p.3a6.

161. Arrêt portant adjudication au sieur de

Massez de la terre, seigneurie et châtellenie de Bou-

teville,appartenant au Roi.
Clair. 654, p. 3a6.

162. Arrêt condamnant les échevins de Blois à

payer à l'amiral de Biron, auquel le Roi a fait don

des fruits de l'abbaye de Marmoutier, une sommede

23 8 écus,pour laquelle lesditséchevinsétaient engagés
envers le frère Jacques de Launay, économede cette

abbaye.
Clair. 65~, p. 397.

163. Arrêt attribuant à l'amiral de Biron, dona-

taire des fruits de l'abbaye de Marmoutier, par suite

de la rébellion du cardinal de Joyeuse, une somme

de i8y écus i/a due par Jacques Lefèvre, fermier

de la grèneterie de Blois..

Oair.65&,p.3a7.

16A. Arrêtdéclarant de bonne prise les meubles

et hardes enlevésà un nommé Lamy par les gens de

guerre de la compagnie du sieur de Dunes, gouver-
neur de Pithiviers.

Oair.65~,p.338.
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593,~février.[Chartres.]

165. Arrêt décidant que Perrine Mathe, veuve

de Pierre Denis, marchand de Tours, sera déchargée
envers les créanciers de son mari d'une somme de

1,000 écus par lui fournie à Sa Majesté, et que, pour
le reste de ses dettes, elle délivrera auxditscréanciers

des.obligations pour pareille sommesur les débiteurs

du défunt ès viileede Paris, Rouen et Troyès.

Ciair.65A,.p.335.

166. Avis du Conseil tendant à accorder à

NicolasCharenton, clerc-commisau greffedes requêtes
du Palais, une somme de 1,866 écus a/3, à lui

léguée par Florestan Lefèyre, dont les biens sont

acquis au Roi par droit d'aubaine.
Clair.65&,p.336..

167. Arrêt ordonnant au sieur de Menou, com-

mandant en laville du Blanc de restituer au receveur

des tailles de ladite ville la sommede a,2i3écus</3,

par lui prise sur les deniers ordinaires de ladite élec-

tion, et ordonnant au receveur des tailles de lever en

toute diligence les deniers destinés au payementde la

garnison.
Clair.65ù,p. 336.

168. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Berry une requête de l'abbé de Selles, tendant

à obtenir la remise des décimespar lui dues pour les

années i58o à i5o2.
Clair.654.p. 33?.

169. Arrêt déchargeant les habitants de Saran

de ce qu'ils doiventdes tailles de i58o et i5oo.

Ciair.65~,p.33y.

170. Arrêt maintenant concurremmentJacques
Marsollier et Jean Guichard en un office de commis-

saire ordinaire des guerres, dont ils ont été pourvus

simultanément; avec réserve pour-l'un d'eux du pre-
mier omcede mêmenature qui deviendra vacant.

Ctair. 65~,p. 33y.

t71. -–Arrêt réglant l'acquit des dépenses faites,

pour le servicedu Roi, par François Maurier, commis

par le feu duc de Montpensier au fait et charge de

l'Extraordinaire de la guerre et de l'Artillerie en

l'armée conduite par ledit duc.
Clair.654,p. 338.

172. Arrêt ordonnantque compensation sera

faite entre ce que messireNicolasde Thou, évéquede

Chartres, doiten décimesdes années i 58Qa 1602,et
ce qui lui est dû pour ses rentes sur le clergépendant
les mêmes années.

Ctair.65&,p.339.

173. Arrêt rétablissant en la ville de Bois-

commun la chambre à sel, qui avait été transférée à

Châtillon-sur-Loing.
Clair. 65ù, p. 3Ao.

17A.– Arrêtbrdonnantque visiteetestimationsera

faite de la maison de Noël Coutet, sise auprès de la

citadelle de Chartres, et dont la démolitiona été or-

donnée par le Roi.
Clair.654,p. 3&o.

1593, 5 février. Chartres.

175. c Articles et difficultez sur lesquelles
M°NicolasParent, commisà la recette generalle des

droictz desgabelleset augmentationsde la vente du sel

ès greniers de ce royaume, doict estre esclaircypour la
redition de son comptedé ladicte charge, r, et réponses
du Conseil.

Ctair.65~,p.3/)3.

1593, () février. Chartres.

176.–Arrêt validant les levées de deniers, blés,

avoineset vin, faites par commandementdu sieur de

Marolles,gouverneur de Janville, tant sur les Ligueurs

que sur les habitants dudit Janville.

Ciair. 65&,p.3&7.

177. Arrêt validant les ordonnances rendues

par César DuMont, seigneur de Charrière, gouverneur

d'Aubusson, pour le payement de ladite garnison.
Clair:65~,p. 3~.

178. –-Arrêt supprimant deuxofnces de président
au bureau des finances de Montpellier.

Oair.65~,p.3~7.
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179. Arrêt décidant que Jean Gault, échevin

de Tours, sera décharge envers les Ligueurs, ses

créanciers, d'une somme de a,ooo écus par lui

fournie au Roi, et que, pour le reste de ses dettes, il

pourra leur bailler ses créances sur les villes rebelles

de Paris, Orléans, Troyes, etc.

Ciair. 65~t,p. 3~8.

180. –Arr.êt concédant, pour neuf ans, à Pierre

Chartierla jouissancede la geôle de Poissy,moyennant
une redevanceannuelle de 20 écus sol.

Ciair. 65~t, p. 348.

181. Arrêt approuvant une fourniture de blé

faite, par ordre des trésoriers de France à Senlis, aux

3o arquebusiers et i o outrassesenvoyés par le Roi

pour renforcer la garnison de Creil.

Ckir.65A,p.3M.

1593, i t février. Chartres.

182. Arrêt renvoyant aux commissaires députés

pour la saisie des biens des Ligueurs un différend

entre Jean Grimaudet, élu de Vendôme, et les héri-

tiers d'Antoine Lebeuf, au sujet de sommes, dues au-

dit Lebeuf et versées par ledit Grimaudet entre les

mains du commis à la recette des deniers provenant
des biens des Ligueurs.

Clair.654, p. 355.

183: Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de a,~5o écus avancée au feu Roi par la de-

moiselle de Corbie..

Ciair.65A,p.355.

18A. Arrêt réglant le payement des gages des

grènetiers et contrôleurs du grenier à sel de Chartres

et de la chambre d'Illiers.
Clair.654, p. 355.

185. Arrêt accordant à Gilbert Rousseau, con-

trôleur de la Maison du Roi, un délai de 3 mois pour

justifier de l'emploi de 18quittances de receveurs-

collecteurs de l'élection de Tours, par lui expédiées

aux héritiers de Jean Langlois, et qui ont été perdues

par suite des troubles.

Clair. 654,p. 356.

186. Arrêt annulant les aliénations du domaine

faites dans les vicomtés de Caen, Bayeux et Falaise,

contrairement à l'arrêt du 6 octobre t 5q2, qui avait

réservé la jouissance desdites vicomtés au duc de

Ferrare.

C)air.65~,p.356.

187. Avis du Conseil tendant à accorder à Jean

Gigou un des offices vacants d'huissier au Grand Con-

seil, à la place d'un autre office d'huissier dont il n'a

pu être pourvu.
C)air.65<t,p.35'

188. Arrêt ordonnant de rembourser à Simon

Poulin hôtelier à Chartres, une somme de i ~)0écus,

par lui avancée pour les dépenses des veneurs de la

vénerie du Roi.
Clair.65~ p. 35~.

189. Arrêt accordant à l'évêque de Maillezais,

abbé commendataire de Preuilly, remise de 35o écus

sur les décimes dues par ladite abbaye.

Cfair.65/t,p.357.

190.–Arrêtdécidantquela taxe d'un écu par poin-

çon de vin. établie en la ville de Louviers, se lèvera

sur tout le vin entrant en ladite ville.

Clair.65~, p. 35~.

191. Arrêt accordant remise aux habitants de

la ville et élection de Dourdan des restes des tailles des

années r58() et i5()o.
Clair.65~,p. 358.

192. Arrêt accordant aux habitants de Nozay
et de.la Ville-du-Bois une surséance de trois mois pour
le payement des tailles de iSai et t5q2.

C)air.65~),p.358.

193. Arrêt, maintenant Christophe de Baigneux,

en un office de maître particulier des eaux et forêts

alternatif de Romorantin et MIHançay, dont il avait

été pourvu antérieurement à l'édit du 3y mai <588

portant révocation des offices de ce genre dont les

édits de création n'étaient pas encore exécutés.

C)air.65~,p.363.
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1593, ia février. Chartres.

19A.–K Département des parroisses qui demeure-

ront anectées au payement des gens de guerre tenant

garnison ès villes de Romorantin, Vatan, Saint-~Aignan

et Levroux.
Clair.65~t,p. 36y.

195. Arrêt ordonnant aux gouverneurs et capi-

taines de gens de guerre de prêter main-forte au re-

ceveur des taitles de l'élection de Romorantin, toutes

les fois qu'ils en seront requis.
Ciair.65&,p.36<).

196.Remonstrancesfaictesau Roy et à nossei-

gneurs de son Conseil par les trésoriers génëraulx de

France au bureau des finances estably à Orléans,

transféré à Chartres, touchant les affaires de leur

charge et générallité,~ et réponses du Conseil.

Clair.C5~),p.87).

1593, 16 février. Chartres.

197. –Arrêt répondant aux remontrances du

parlement de Bretagne et ordonnant:

1° Qu'il sera fait défense à toute personne, de

quelque qualité qu'elle soit, de faire des levées de

deniers sans le commandement du Roi;

2° Que le parlement et autres omciers de justice
seront maintenus en leur autorité et juridiction, et quee

les gouverneurs et lieutenants généraux ou particuliers
ne pourront s'immiscer au fait de la justice.

3° Que les trésoriers généraux aviseront au paye-
ment des gages des officiers de ladite cour.

· Clair.65/), p. 383.

198. Arrêt ordonnant de rembourser au sieur de

Buhy, lieutenant général au gouvernement de l'Ile-de-

Françe, une somme de a)8 écusa/3, par lui avancée

pour la solde de la garnison de Dourdan.

Ctair.65~),p.38/).

199. Arrêt accordant à M" Jean de Vaubardy,
commis en Champagne de M°Etienne Regnault, tré-

sorier général de l'Extraordinaire des guerres, décharge
d'une somme de a,ooo écus, par lui prise sur la recette

générale du taillon et employée à la dépense de .la

guerre, suivant une ordonnance du sieur d'Inteville,

lieutenant général en Champagne, et du parlement
de Châlons.

(Arretcance!)ë.)
Ctair.C5~,p.385.

200. Arrêt déchargeant les habitants de Cour-

genay de la crue extraordinaire qui leur a été imposée

pour l'année t 592, à condition qu'ils payeront préala-

blement tout ce qu'ils doivent des tailles des années

passées.
> C)air.65~,p.385.

201. Arrêt ordonnant une nouvelle mise en

adjudication des aides et des quatrièmes de la ville,

faubourgs et élection de Caen.

C!air.65~),p.38R.

1593, 18 février. [Chartres.]

202. Arrêt accordant aux abbé et religieux.de

ChezaI-Benoit~unc remise sur les décimes par eux dues.

C)air.65~),p.386.

203. Arrêt accordant aux habitants de Pont-

sur-Seine remise de la moitié de leurs tailles de

i5Qieti5aa.
C)air.65~),p.387.

20~. Arrêt réglant la possession d'un .office

d'huissierauparlement de Bretagne, accordé par le Roi

à la veuve de Pierre Chappon, titulaire de cet office, et

dont la quittance avait été par erreur délivrée à un tiers.

C)air.65/),p.387.

205. Arrêt accordant aux habitants de Saint-

Jean-de'-Braye, une remise sur les tailles de iSoi,
en place de la remise à eux accordée sur les tailles de

t58g et i5oo, et dont 11n'a été tenu compte.

C)air.65/),p.387.

206.– Arrêt ordonnantl'élargissement de François

Charron, pauvre laboureur, détenu pour une dette qui
incombe à tous les habitants deBeauvilliers, et ordon-

nant que lesdits habitants seront contraints par toutes

.voies et moyens de satisfaire à ladite dette.

Ci!)!r.65/t,p.388.
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159S, ai février. Chartres.

207. Arrêt annulant une ordonnance du 22 dé-

cembre 15<)oqui autorisait la répétition d'une somme

de 5g écus 10 sols, payée à Jérôme Bleuet et autres

par GillesMartin, commisà la recette du sel au ma-

gasin de Compiègne.
Clair. 654, p. 3()5.

1593, aa février.–Chartres.

208. Arrêt déchargeant les habitants de Maisse

d'une taxe de 17 muids de blé sur eux imposée par
les élus d'Etampes.

Clair.654,p. 3gg.

209. Arrêt ordonnant que la duchesse de Ne-

mours percevra les fruits de ses terres de Provins et

de Sable à partir de l'année i5qa, en conséquence
des lettres de mainlevée à elle accordéespar le Roi.

Clair.654,p.3gg.

210. Arrêt ordonnant que le sieur de Maries,

maître des requêtesde l'Hôtel, continuera l'instruction

du procèsintenté à GuillaumeHubert, élu en l'élection

de Chartres, nonobstant les récusationsprésentéespar
ledit Hubert.

Clair.654,p.3gg.

211. Arrêt'ordonnant que (t. monitionset cen-

sures éclésiastiquesà fin de révélation serontdélivrées

et publiées aux prosnes des églisesparrochiales, tant

de la présenteville[de Chartres], que des lieuxcircon-

voisins, contre tous ceulxet celles qui sçaventet peu-
vent tesmoignerdesconcussionset exactionscommises,

par quelque personne que ce soit, depuis la réduction

de ladicte ville en l'obéissance du RoyM.
Clair. 654, p. 400.

212. Arrêt décidant que l'on choisira un lieu

propre et commode en la ville de Chartres, pour y
établir le bureau des trésoriers généraux.

Clair.654,p. 400.

213. Arrêt déchargeant le curé de Villemeux

des décimesdes années i58o à i5o3.
Clair. 654, p. 4oo.

1593, a3février.–[Chartres.]

21~. Arrêt donnant décharge à M"Pierre Bil-

lard, receveur ordinaire de la vicomté d'Argentan,

pour une sommede t,65o écus 5o sols tournois, pro-
venant des ventes de bois, dont il a été contraint de

donnerquittance au comtede Brissac,qui avait surpris
la ville d'Argentan et la détenait au nom de la Ligue.

Ctair.654,p.~ot.

215. Arrêt accordant à Jean Ciron, voiturier,
une indemnité de 100 écus pour la perte de diverses

marchandises qu'il conduisait à Chartres, sous passe-

port du Roi.
C)air.65ù,p.4oa.

216. Arrêt accordant aux habitants de Maisse

la jouissance,pendant neuf années des droits qui se

lèvent sur leurs foires et marchés.
Clair. 654, p. 402.

217. Arrêt renvoyant par-devant le lieutenant

civil au Châtelet de Paris, transféré à Saint-Denis,

l'information commencéecontre les religieux de l'ab-

bayede Livry, à raison du meurtre du lieutenant de la

compagniede gens de pied en garnison à Gournay.

Ciair.65ù,p.~o3.

218.– Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Chartres de faire élargir le sieur Sandrin Du Puys,

greffier de Coulombs, s'il appert qu'il a été empri-
sonné ~à faulte de payement des sommesdues par les

habitans de la parroisse dudit lieu n, et de contraindre

par toutes voies et moyens lesdits habitants au paye-
ment desdites sommes.

Clair. 654, p. 403.

219. Arrêt ordonnant au trésorier des Parties

casuellés d'acquitter, sur les deniers provenant des

officesvacants, le mandement de 5oo écus levésur lui

en faveur de la dame de Fay, veuve du sieur Du Fay,
chancelier de Navarre, encore que ledit mandement

ait .été expédié pour être acquitté sur les officesde

nouvellecréation.
Clair.654,p. 403.

220. Arrêt assignant au Conseil,M" Charles

Bouquet et autres pour être ouïs sur la requête en
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cassation de deux arrêts du parlement de Châlons,

présentée par M"Jean de Vauhardy.

Ctair.65/),p.~o&.

221. Arrêt ratifiant les échanges de terrain et

indemnités accordés aux propriétaires des maisons qui
doivent être démolies pour la construction de la cita-

delle de Chartres.
Clair.65&p. ~37.Cf.!M., p. 3yg.

1593, 26 février. Chartres.

222. Arrêt renvoyant par-devant les commis-

saires députés sur le fait et saisie des biens des rebelles

la requête du sieur Du Plessis, conseiller d'État, ten-

dant à obtenir l'envol en possession des biens de James

.de Leschi, à lui donnés par le Roi.

Ctair.65~,p.~i5.

223.–Arrêt ordonnant àJeanCharmoIe et à Raoul

Vivenel de représenter au Conseil les récépissés du

garde général des vivres, pour obtenir payement d'une

fourniture de blés par eux faite.

C)air.65&,p.~ti5.

22~. Arrêt accordant remise aux habitants de

Vie-le-Comte de ce qu'ils doivent des tailles de i58a9
et i5go.

Ctair.65~,p.~i5.

225. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Clermont la requête du chapitre de la Sainte-Chapelle
de Vic-Ie-Comte, tendant a obtenir décharge des dé-

cimes de i58a a i5()3.
Elair. 654,p. 4i6.

226. Avis du Conseil tendant à accorder à

Yvonne Cotbart, veuve de Bertrand Le Conte, sergent

royal en Bretagne, l'office de son défunt mari, pour
en pourvoir M°Antoine Mouinyer.

Ciair.65~,p.~t6.

227. Arrêt accordant remise à Marin Galerv,

fermier du moulin de Domfront, de 60 écus sur le prix
de sa ferme.

Clair.65&,p. Afy..

228.– Arrêt déchargeant les habitants de Soli-

gnac en Limousin des tailles de i58o à i5go.

C)air.65~,p.&i7.

AMiirSDUCONSEILD'ET/tT.

229. Arrêt ordonnant de procéder à l'estimation

et au payement de Aoo boisseaux de blé,' pris aux

Célestins de Mantes par les commissaires des vivres,

pour la nourriture de l'armée royale pendant le siège
de Rouen.

Clair.654, p. &t~.

230. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

de payer une somme de 100 écus à M° Gabriel

Chappuys, garde de la librairie du Roi et annaliste

de Sa Majesté.
Clair.65~,p. ~<8.

231. Arrêt ordonnant d'imposer sur l'élection

de Loches une somme de 435 écus, pour le rembour-

sement des chevaux d'artillerie fournis à l'armée

royale par certains habitants de Loches et de Beaulieu.

C!air.65A,p./)t8.

232. Arrêt relatif au payement des travaux faits

aux châteaux de Blois, Chambord et autres lieux

par Jean Chesneau, maître couvreur de la vHIe de

Blois.
Clair.CM, p. ~)i<).

233. Arrêt ordonnant le payement de a 66

écus 2/3 a Jean Roulet, Jean Allaire et Martine Dou-

zille, pour le bois fourni par eux pour la munitions n

du château d'Amboise.
Clair.65~ p. ~t<).

23~. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne

de donner assignation à M°Louis Bertrand, procureur
au présidial de Chartres d'une somme de aoo écus,

à lui accordée par le feu Roi, pour l'indemniser de

l'incendie de sa maison.
Clair.65~<,p. ~20.

235. Arrêt ordonnant que, conformément aux

privilèges et immunités du clergé de France, les de-

niers des décimes à percevoir dans le diocèse d'Évreux

seront reçus par les receveurs des décimes et par eux

transmis à M°Philippe de Castille,; receveur général

du clergé, et défendant aux trésoriers généraux et à

tous autres de s'entremettre au fait desdites décimes.

Clair.65~,p. ~90.

236. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

3
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à Tours une requête en décharge présentée par Mathu-

rin Rodais, fermier de la traite domaniale mise sur

le papier qui se transporte hors du royaume par le

bureau d'Ingrande.
Clair.654,p. 490;

1593, 6 mars. Chartres.

237. Arrêt déchargeant les habitants de Com-

piègne d'une somme de a,6yy écus, à eux imposée.

pour la crue des garnisons.
Clair.654, p. 43t.

238. Arrêt déchargeant Jean Aubert, fermier

de la prévôté de Sainte-Scolasse, du prix de sa ferme

pour. l'année i58g, à raison des pertes que lui ont

fait subir les Ligueurs d'Essai.
Clair;654, p. 43.

239. Arrêt accordant à M°Robert Le Hérisson,

abbé de Saint-Pierre-Iës-Melun, remise des a/3 des

décimes par lui dues pour les années i58g à i5oa,
à raison des pertes qu'il a subies pendant l'occupation

de Melun par les Ligueurs, et lors de la reprise de

cette ville par Sa Majesté.
Clair.654, p. 43a.

240. Arrêt ordonnant qu'en conséquence de la

mainlevée accordée à la dame de Clermont d'En-

traigues, comme ayant la garde noble des enfants du

feu sieur de Clermont, des droits de gros et huitième

de Lagny, VUlevaudé, Bordeaux, Sarcelles, et Saint-

Leu-Taverny, appartenant à ladite dame et à ses en-

fants, des debteurs et redevables desditz droictz seront

tenuz et contrainctz de luy en rendre compte, de ce

qu'ilz doivent du passé, et payer ce qu'ilz se treuveront

redevables H.
Clair.654,p. 433.

241. Avis du Conseil tendant à accorder à

Marie Saulcier, veuve du sieur Aniadou, commissaire

des guerres et commandant du château d'Aulneaux,

une somme de a,ooo écus, en considération de la

mort de son mari, tué au service du Roi, et des pertes

par elle éprouvées au pillage de sa maison.

Clair.654,p. 433.

242. Arrêt réglant le payement des gages de

Jacques Nicolas, lieutenant général au bailliage de

Beauvais, transféré à Gournay.
C)air.65~,p.~33.

243. Arrêt ordonnant le payement à Pierre

Aubert, sieur de Villeserin, d'une somme de 266

écus a/3, pour les arrérages d'une rente à lui due.

Clair.654, p. 434.

244. Arrêt mandant au Conseil la veuve du

sieur Barjot, président au Grand Conseil, pour être

ouïe sur sa requête au sujet dudit office de président,

dont provision a été donnée à Me François Miron,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel.

Clair.654, p. 434.

2~5. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de la généralité d'Outre-Seine-et-Yonne de vérifier et

faire payer ce qui est dû aux religieux de l'abbaye de

Saint-Denis, pour les arrérages d'une rente à eux

accordée par la feue reine mère (Catherine de Mé-

dicis) sur le domaine de Valois et la châtellenie de

Crespy.
Clair.654, p. 435.

2~6. Arrêt renvoyant au bailli de Melun une

requête des religieux de Sainte-Colombe sur le resta-

blissement des fruictz et revenus du prieuré de Saint-

Leu-la-Chapelle-sur-Seyne n, usurpés par le sieur de

Chastenay.
Clair.654 p. A35.C)air.65A,p.35.

2~7. Arrêt accordant à M°Jacques Bigot une

somme de i33 écus par an, à compter du i'janvier

158q ,pour ses gages de substitut du procureur géné-

ral à la suite du Grand Conseil.
Clair.654, p. 436.

1593, g mars. Chartres.

2~8. Arrêt déclarant que la connaissance de

la ferme et recepte du convoy qui se lève en la ville

de Bordeaux appartient aux trésoriers de .France en

ladite ville, et défendant au parlement de Bordeaux

de s'y immisser ne entremettre en aucune manières.

Clair.654, p. 5og.

2~9. Arrêt rendu sur la requête de M" Claude
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Philippe, commis par le Roi à la recette des deniers

provenant des biens des Ligueurs, faisant défense à

Claude Pouppier, ci-devant commis à ladite recette

par les trésoriers de France à Tours, a de plus s'en

entremettrez, et lui ordonnant de déposer au greffe
de la chambre établie pour ce près le Conseil les

états de ladite recette.
Clair.65~,p. 5t0.

250. Avis du Conseil tendant à indemniser les

sieurs Michel Ripault, conseiller au Grand Conseil, et

Albert Le Febvre, médecin ordinaire du Roi, pour la

perte des meubles qu'ils faisaient apporter de Paris par
un conducteur de marchandises nommé Jean Lamy,

lequel a été arrêté pour avoir abusé de son passeport,
et dont les marchandises ont été déclarées de bonne

prise.
Clair.65~),p. 5)i.

251. Arrêt ordonnant que, nonobstant l'oppo-
sition formée par la Cour des aides et les trésoriers de

France à Orléans, les officiers des greniers à sel de

Châteaudun, Janville, Orléans et Baugency impose-
ront sans autre délai les crues de 20 sols, 10 sols et

un écu 15 sols, ordonnées sur lesdits greniers par arrêt

du 15 janvier dernier.
Clair.65~ p. 5<i.

252. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne

de donner assignation au sieur de Versigny pour le

payement de ses gages de maître des requêtes de

l'Hôtel, et pour ses vacations en la Chambre du do-

maine à Tours.
Clair.H5~,p. ~3()et5tz.

1593, n mars.– [Chartres.]

253. Arrêt accordant à Jean Le Caron, fermier

des boucheries et garennes de la vicomté de Bou-

logne, remise de la moitié de sa ferme pour l'année

1687.
Clair.65~,p. ~3.

25~t. Arrêt autorisant Me Julien Biscul, grène-
tier du grenier à sel d'Alençon, à rembourser le grè-
netier de la chambre à sel de Séez, laquelle sera

réunie audit grenier, dont elle avait été distraite.

Clair.6! p. ~3.

255. Arrêt déchargeant les religieux de Saint-

Sauveur de Melun de la moitié de leurs décimes'

pendant trois années.

C)air.65~,p.M3.

256. Arrêt relatif au payement d'une somme de

] ,067 écus 2/3, due à la veuve de M°André Maillard,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, pour l'arriéré

des gages de sondit mari.

C!air.C5&,p.

257. Arrêt réglant le remboursement à M' Ro-

bert Denyau, receveur des aides en l'élection de Gisors,

des sommes par lui empruntées aux habitants de Gisors,

~pour subvenir aux urgens affaires de Sa Majesté n.

Clair.65&,p.

258. Arrêt accordant remise à M° Vincent

Mahun, curé de Tremblay-le-Vicomte, d'une somme

de 5o écus, sur ce qu'il doit des décimes.

Clair.65~,p. 445.

259. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

transférés de Paris à Melun et à Senlis de faire con-

naître au Conseil, dedans quinzaine, les motifs du refus

qu'ils ont opposé à la vérification de la remise de

décimes accordée à l'évoque de Maillezais, pour son

abbaye de Preuilly en Brie.

C)air.65~,p.~5.

260.– Avis du Conseil relatif aux indemnités

réclamées par M" Chrétien Margeret, maître des

comptes en Bourgogne, pour les pertes et dépenses

qu'il a faites au service du Roi.

C)air.65~),p.~6.

261. Arrêt réglant le payement des gages des

officiers du parlement de Bourgogne, transféré à

Semur.
Ctair.65~t,p. ~6.

1593, 13 mars. Chartres.

262. Requête présentée n au Roi et à nossei-

gneurs de son Conseil par Moïse Du Vignau, contrô-

leur du taillon et commis au greffe des finances de

Guyenne, pour obtenir règlement de ses frais de

voyage, et arrêt faisant droit à cette requête.

Clair.65&,p.3<5.

3.
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1593, i5 mars. Chartres.

263. Arrêt accordant décharge d'une année de

tailles aux habitants de Trappes.
Clair.65~,p. ~5).

26A. Arrêt accordant une remise de décimes à

M"Pierre Brachet, curé de Trappes.

Clair.654, p. Mi.

265. Arrêt déchargeant François et Michel

Berry, laboureurs demeurant au Gault en Beauce,

d'une année de tailles à départir en deux.

C)air.C5~,p.Ma.

266. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

transférés d'Orléans à Chartres et à Blois de passer
outre a l'exécutiondes lettres patentes du iy décembre

i 5ga, nonobstant leur refus de vérifier lesdites lettres.

Clair. 654,p. 452.

267. Arrêt ordonnant que le duc de Nevers

rendra au sieur Scipion Sardini deux quittances mon-

tant à 16,455 écus, et faisant partie de plus ample
somme à lui due par le Roi, lesdits 16,55 écus

devant être payés audit duc en même temps que le

reste de la dette.
Clair.65A,p. 453.

1593,16 mars. Chartres.

268. Arrêt évoquant au Conseil l'information

commencée contre Jean Le Vasseur, sieur de Colanges,

capitaine du château d'Evreux.
Clair.654, p. ~5/t.

269. Arrêt défendant d'exercer aucune pour-
suite contre M°Jérôme Le Beau, pour le recouvrement

des taxes par lui dues à raison de son office de chan-

celier du chapitre de Chartres.
Clair.65~t,p.A5~.

270. Arrêt renvoyant par-devant le parlement
transféré à Tours le procès criminel intenté à M°Guil-

laume Hubert, élu en l'élection de Chartres.

Clair. 654,p. 454.

1593, 18 mars. Chartres.

271. Arrêt portant règlement du compte pré-

senté par Macé Gaillard, secrétaire de la défunte reine

Élisabeth d'Autriche, pour te temps,pendànt lequel il

a exercé les fonctions de Jean Morin, receveur des

aides en la généralité de Tours.
Clair.654, p. 467.

272. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Bretagne d'envoyer au Conseil état des restes dus

en ladite province sur les deniers de toute nature, et

d'en faire le recouvrement dans le plus bref délai, avec

défense au parlement et à la chambre des comptes

de Bretagne de s'immiscer au fait desdits restes.

Clair.654, p. 46g.

273. Arrêt ordonnant que les taxes de 3 écus

par feu de fouage et de 4 livres par pipe de vin,

imposées au pays de Bretagne par lettres patentes

du Roi, seront perçues, nonobstant les remontrances

des états de ladite province, mais seulement pendant

la présente année, et sans tirer à conséquence.
Clair.654 p. 46g.

27A. Arrêt ordonnant que les gages de l'oflice

de second président en l'élection de Chartres, lequel

a été remboursé par les officiers de ladite élection et

supprimé, serviront d'augmentation aux gages desdits

ofïiciers, à condition que ladite augmentation cessera,

à mesure que leurs offices deviendront vacants.

Clair.654, p. 4~o.

275. Arrêt ordonnant l'exécution des arrêts in-

tervenus en faveur de Henri Balbany, à condition qu'il

s'engagera sous caution à restituer, s'il y a lieu, les

sommes à lui attribuées par lesdits arrêts; et ordonnant

au procureur du Roi en la Chambre des comptes dee

faire valoir, dans un délai de deux mois, les motifs de

l'opposition par lui formée contre lesdits arrêts.

Clair.654, p. 4~o.

1593, ao mars. Chartres.

276. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

de donner assignation au sieur de Biron pour le paye-
ment des blés et avoines par lui fournis au sieur de

Sancy, pour le service du Roi.
Clair.65~,p. ~5().



27 MARS1593. RÈGNE DE HENRI IV. 2t-

277. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne
de donner assignation au trésorier de l'Artillerie des

sommes dues au sieur de Malicorne, lieutenant gé-
néral en Poitou, pour la réparation de huit pièces

d'artillerie et la conduite de deux pièces devant le

château de Chainpraimbault.
Clair.654, p. 45g.

278. Arrêt évoquant une instance pendante en

la Cour des aides entre M°François Chouayne, prési-
dent et lieutenant général au bailliage de Chartres, et

les élus dudit lieu, au sujet du département des

deniers qui se lèveront dans ladite villes, et annulant

toute sentence rendue par lesdits élus.

Ctair.654, p. 45g.

~593,aa mars. [Chartres.]

279. Arrêt accordant à Guillaume Hervé, fermier

de la prévôté de Saumur, décharge de la moitié du

prix de son bail.
Clair.654, p. 46o.

280. Arrêt déchargeant les habitants deNogent-

le-Rotrou d'une levée de ao muids de blé, à eux im-

posée par les élus de Mortagne, attendu qu'ils ont été

déjà taxés pour la même quantité par le commis à la
recette des b)és du magasin de Chartres.

Clair.654, p. 46i.

281. –Arrêt ordonnant la mise en adjudication
au prix de goo écus des'réparations à faire au châ-

teau d'Alençon.
Clair.654, p. 46i.

282. –Arrêt ordonnant que la garde de M°Louis

Hubert, élu en l'élection de Chartres, détenu prison-
nier en ladite ville, sera conuée au sieur Véron,

huissier au Grand Conseil.
Clair.654, p. 46a.

283. Arrêt assignant au Conseil la veuve de

M"Florent Chouayne, receveur des tailles en l'élection

de Chartres, pour être ensuite ordonné sur sa requête
ce qu'il appartiendra.

Clair.654, p. 46a.

28/t. Arrêt accordant à Richard Le Fèvre Fotuce

de contrôleur ancien et alternatif au grenier à sel de

Mussy-l'Evoque, qui appartenait à ses frères François

et Paul Le Fèvre, tous deux tués au service du .Roi.

Clair.654, p. Ma.

1593, a6 mars.–[Chartres.]

285. Arrêt relatif au procès pendant entre le

sieur Haverdin, receveur des aides en l'élection de

Chartres, et Alphonse 11 d'Este, duc de Ferrare, qui

réclamait le payement d'une somme assignée sur les

aides de Chartres, comme complément de la dot de

Renée de France, sa mère.

Arch.nat.– El', P') et.3.

1593, a~ mars.–Chartres.

286. Arrêt ordonnant que, nonobstant les re-

montrances des trésoriers de France à Tours, il sera

procédé, sans autre délai, la levée des impositions

de ao sols et de 10 sols par minot de sel, ordonnées

par arrêt du a 8août< 5ga et lettres patentes du i i.

du même mois.
Clair.65~,p. ~5.

287. Arrêt déchargeant Jean de La Grange et

François Cordier, collecteurs des.tailles à Saint-Saulge,
des-sommes à eux enlevées parles Ligueurs à la prise
de ladite ville.

Clair.65~t,p. &~5.

288. Arrêt accordant une décharge de trois

années de tailles aux habitants de Toucy.
Clair.65&,p. /)~6.

289. Arrêt accordant décharge aux habitants

de Corbeil du dernier quartier des tailles de i5ao.

Oair.65&,p./t76.

290. Arrêt ordonnant aux adjudicataires de la.

fourniture des greniers à sel de faire leurs dilli-

gences pour empêcher les levées d'impositions sur le

sel faites journellement par les Ligueurs.

(Arrêt cancellé.)
Clair;65~ p. A~6.

9

291. –Arrêt accordant une indemnité de 3oo écus
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à MeFrançois de Villiers, procureur au siège présidial

de Chartres.

Ctair.65~,p.ùyy.

292. Arrêt condamnant le sieur Annibal Mi-

lano, agent du duc de Ferrare, à rendre à M°Philippe

Joudart, receveur des aides à Chartres, trois quittances

qu'il refuse de lui délivrer avant d'avoir été payé des

arrérages de.rente qui lui sont dus; et ordonnant

qu'assignation sera donnée audit Milano pour le

payement desdits arrérages.
C)a[r.65~,p.~yy.

1593, a'8 mars.Chartres.

293. Arrêt ordonnant que lettres de jussion se-

ront expédiées aux gens des comptes à Tours, pour pro-
céder à la vérification des lettres du feu Roi du mois

d'avril i588, concédant aux habitants de Chartres un

octroi de 3 sous o deniers par minot de sel, à prendre

sur le grenier de ladite ville, pour l'entretien des for-

tifications.

Ctair.65~,p.~8~.

1593,3omars.Chartres.

29~. Arrêt accordant à divers marchands de

'Tours la permission de céder, en payement de ce qu'ils
doivent à divers marchands étrangers demeurant à

Lyon, des créances qu'ils ont sur des marchands

demeurant à Paris et autres villes rebelles.

Ciair.65~,p.~8.

295. Arrêt ordonnant que remontrances seront

faites au Roi Rdu préjudice apporté à son service par
l'ordonnance en forme d'arrêt du 11 mars dernier, qui

réglait à 3 2,000 écus la composition faite avec le

sieur de Larthuise pour la reddition de la citadelle de

Chalon-sur-Saône; et ordonnant que nonobstant il

sera sursis à l'exécution de ladite ordonnance.

Ctair. 65~,p. ~9..

296. Arrêt ordonnant que remontrances seront

faites au Roi sur le dommage causé aux forêts par
l'abus des concessions de 'chauffage, et qu'en atten-

dant défenses seront faites aux officiers des forêts de

27 MARS 1595.

délivrer du bois de chauffage en vertu desdites con-

cessions.

Clair. 654,p. 48o.

1593, 3t mars. Chartres.

297. Arrêt reconnaissant au sieur de Marchau-

mont, engagiste du comté de Beaumont-sur-Oise, le

droit de nomination et présentation aux officesdépen-
dant dudit comté, notamment à un otïice de maitre

des eaux et forêts, vacant par le décès de Louis de La

Fosse.
Clair.654, p. 480.

298. Avis du Conseil accordant à Marguerite
de Fatz, veuve de Marin Boucher, une somme de

800 écus, pour les arrérages des gages affectés à deux

offices de contrôleur général du taillon à Grenoble,

appartenant à sondit mari et dont il n'avait pu jouir.
Clair.654, p. 480.

299. Arrêt autorisant M° Macé Gaillard à

poursuivre la liquidation et vérification de ce qui est

dû des aides en l'élection de Chinon, bien qu'il ait

cessé, depuis plus de six mois, de faire le maniement

des aides en ladite élection.
Ciair.654, p. ~8).

300. Arrêt réglant le compte de Jean de Vau-

hardy, ci-devant commis à la recette des deniers pro-
venant de la composition des offices de conseillers au

Grand Conseil, conseillers présidiaux, huissiers audien-

ciers, etc., et ordonnant qu'en attendant qu'il puisse
être remboursé du reliquat de 28,77 6 écus q sols

6 deniers à lui dus, il en touchera les intérêts au

denier douze.
Cfair.654,p. 482.

301.- Avis duConseil conformeaux remontrances

des habitants de Moulins, tendant à obtenir création

d'une chambre de justice et à pourvoir à la réparation
des fortifications de. ladite ville.

C)air.65/),p.483.

302. Arrêt accordant remise aux habitants de

Cucharmoy, la Chapelle-Saint-Sulpice, VUlaines,

Coutençon et Vieux-Champagne d'une somme de

613 écus i sous sur les restes des tailles.

Ciair.65~,p.~gt.
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1593, t8 juin.–Mantes.

303. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Châlons de.faire payer les sommes dues à M° Jean

Roussat, lieutenant général et maire de Langres.

E)',f'5r".

1593, i"juiHet.–Mantes.

30~. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

a Melun une requête des habitants de Wissous tendant

à obtenir un dégrèvement d'impôts.

305. Arrêt annulant une partie d'une adjudi-

cation de bois en. la forêt de Longboël, vicomté de

Rouen.

306.–Arrêt confirmant l'arrêt du iajuini5()3,
relatif aux offices anciens et nouveaux de la chambre

des comptes de Montpellier.

307. Arrêt donnant mainlevée de la terre de

Parnay à Ambroise Rivaleau, dont le mari, Jean Pi-

nault, avait fait acte de rebelle.

1593, 6 juillet. Mantes.

308. Arrêt relatif au payement des sommes dues

a Jean Cesnet, adjudicataire des réparations à faire

au château de Loudun.

309. Arrêt réglant l'indemnité réclamée par
Claude Gumery, fournisseur de l'armée pendant le

siège de Paris.

310. Arrêt donnant mainlevée de ses biens à

MeJean Le Picard, conseiller à la Chambre des comptes,

injustement accusé de rébellion.

311. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Blois une réclamation des habitants de Montoire

Ei',f7r".

Et'.f~r".

Ei',f7r'

Ei',f'7v°.

Et'.r'7t°.

Et'.fSr".

Et'.fSr'

relative aux vivres et fourrages par eux fournis au

sieur de Souvré.

Ei'.rsv".

312. Arrêt ordonnant que les recettes et dé-

penses du feu comte de Châteauvillain, pendant les

trois sièges soutenus par lui contre le duc de Lorraine,

seront vérifiées, avant qu'il soit fait droit aux réclama-

tions de sa veuve.
Et', P S v°.

1593, iyjui))et. Mantes.

313. Arrêt relatif à la vérification des comptes
du sieur Barthélemy Dubois, commis à la recette gé-

nérale du pays de Caux lors des troubles de i58o.
E t',r'i3r'

1593, 3ijui))et.–Saint-Denis.

314. Arrêt validant les commissions d'~ hommes

portant cuirasses établis pour assister les receveurs

particuliers dans la levée des impôts, pendant l'occu-

pation du pays par l'ennemi.
E t for". °.

1593, a août. Saint-Denis.

315. Arrêt confirmant un mandat de payement
délivré au sieur de La Guesle sur la recette .générale

de Limoges.
Ei'.f~r".

316. Arrêt réglant le payement d'un mandat

délivré à l'abbé de Cerisy sur la recette générale de

Limoges.
Et';r'.9r°.

1593, 3 août. Saint-Denis.

317. Arrêt défendant aux gouverneurs de pro-
vince de lever l'Impôt d'un écu par arpent de vigne
établi par quelques-uns d'entre eux.

Et'.fatr'.

318. Arrêt réglant l'administration des finances

en Bretagne.
E i', f'aa r".
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1593, août.–Saint-Denis.

319. Arrêt relatif au payement des gages du

sieur d'Émery, conseiller d'État.

320. Arrêt relatif au payement des gages du

sieur Du. Faur, gouverneur de Jargeau.

321. Arrêt obligeant la demoiselle de La Fosse,

naguère remise en possession des greffes de Beaucaire

et du Vigan, à payer a,5oo écus au trésorier de

l'Epargne.

322. Arrêt rétablissant le sieur Jean Biart dans

l'office de receveur des aides en l'élection d'Argentan.

Ei'. f° 3ar".

1593, la août. Saint-Denis.

323. Arrêt ordonnant de rembourser, sur les.

deniers de la recette générale de Tours, le prêt fait

au Roi par le président Nicolay.

1593, 7 septembre. Melun.

32A. Arrêt assignant au Conseil les sieurs

Jacques Valon et Jean Cothenot, conseillers au par-
lement de Bourgogne.

1593, 17 septembre.Fontainebleau.

325. «*Estatdes gages que le Roy a ordonnez

et attribuez aux receveurs particuliers, généraux, pro-

vinciaux et thrésoriers généraux créez par son édict

du mois de septembre t5g3.Mn
AD1 na, n° i5.

159~, 2janvier.–Mantes.

326. Arrêt ordonnant qu'à partir du i"janvier

tboA, il ne sera accordé aucune résignation d'omce

à condition de survivance.

BibL.nat. Ms. fr. 18109,f i r".

Ei°,r'a6r°.

Et", f 98r°.

Et', f 3or°.

E t', P 35r°.

Et'. P 34r".

327. Arrêt réglant le mode de payement des

frais des voyages faits pour le compte du Roi.

Ms.fr. 18159,fif".

328. Arrêt affectant à l'entretien des armées

tous les deniers provenant des recettes générales des

finances pendant le premier quartier de la présente

année.
Ms.fr.18159.fa r".

329. Arrêt maintenant M"Jean Du Hamel dans

la charge de commis à la recette du commerce à

Melun.
Ms.fr.18159,far".

159't, 3 janvier. Mantes.

330. Arrêt ordonnant à M' Michel Le Soyrie;

receveur général des présidiaux de la généralité de

Caen, de présenter, au Conseil les lettres qu'il prétend

avoir obtenues du feu Roi, l'autorisant à retenir une

somme de 1,600 écus.
Ms.fr. 18159,f~3Y°.

159&, janvier. Mantes.

331. Arrêt interdisant « auxtrésoriers ordinaires

des guerres de ne payer ne assigner aulcuns officiers

de la gendarmerie pour leurs gaiges)!, que sur le vu de

leurs lettres de provision.
Ms.fr. 18159,f 3r°.

332. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

une requête par laquelle les habitants de Montauban

demandent à être déchargés d'impôt pendant dix ans.

Ms.fr.18159, f3 v°.

333.–Arrêt déchargeant le sieur Georges de Mont-

cheron, commis à la recette de la prévôté de Nantes,

d'une somme de 85o écus à lui volée par des gens

de la garnison de Rochefort.
Ms.fr. )8t59, f3v°.

3 3 A.–Arrêt déchargeant les habitants de Chartres

de diverses impositions.
Ms.fr. 18159,P~r".

335. Arrêt révoquant la commission de conseil-

ler en la Cour des aides donnée au sieur d'Anquechin.

Ms.fr.18159,-f~°.
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336. –Arrêt supprimant deux des quatre offices

de substituts du procureur général en la. Courdes

aides.

Ms.fr.)8)59,f~v°.

337. Arrêt réglant la perception de l'impôt d'un'

écu par muid de vin établi en. la ville de Mantes.

Ms.fr.i8)59,f5r°.

159~, janvier. Mantes.

338. Avis du Conseil tendant à ce que le Roi prie

la reine d'Angléterre de faire droit à la plainte du sieur

Martissant de Hanguez, marchand de Saint-Jean-de-:

Luz, Kpour la déprédation faicte par des navires an-

glois d'un sien navire et marchandises

Ms.fr.i8i59,f5~.

339. Arrêt ordonnant que les habitants de

Saint-Calais seront taxés avec les'autres paroisses de

l'élection du Mans pour les tailles et levées d'impôts'

ordinaires, et avec les habitants du pays et duché de

Vendômois pour les levées extraordinaires.

Ms.fr. )8t59,P5~.

3AO. Arrêt renvoyant par-devant les Maréchaux

le Kfaict advenu près la ville de Saint-Calais en Ven-

dosmois au cappitaine Mocquet, sergent majeur de la

garnison de Vendosme, et ceux qui l'accompaignèrent

pour contraindre les habitans dudit Saint-Calais aux

corvées accoustumées pour la fortiffication du' chasteau

dudit Vendosme n.
Ms.fr. ]8)59,f6r'

3/tl. Arrêt confirmant le sieur Jean de La Fosse

dansl'ouice de trésorier général ordinaire des guerres,
en remplacement de feu Claude, Le Roy, sieur de La

Poterie.
Ms.fr. )8t5(), <°C

3/t2. –Arrêt déchargeant les habitants de Racque-
ville des tailles, du quartier d'octobre, en considé-

ration des sièges qu'ils ont eu a soutenir contre les

sieurs de Villars-Grillon et La Fontaine-Martel.

Ms.fr.i8i59,f°7r".

AnnÈTSDUCOMEtLD'ETAT

3~3. Arrêt maintenant en la ville de Châtillon-

sur-Lbing l'élection, recette et justice de Mohtargis,

que réclamaient les habitants de Lorris.

Ms.fr. t8t5<), f 7r°.

3/t/t.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France en

Champagne ta plainte dès habitants d'Epcrnay contre

le receveur de ladite ville.
Ms. fr.)8)59, 7v".

')59~,tt janvier. Mante3.

3A5. Arrêt dispensant M° Hotman, trésorier de

l'Epargne, de l'observation d'un arrêt de la Chambre

des comptes qui lui interdisait d'acquitter aucune

dette non vérifiée en ladite chambre.

Ms.fr.t8t5g, f'7

366. Arrêt ordonnant l'expédition de lettres

patentes à la seigneurie de Genève, pour la reconnais-

sance d'un prêt de 35y,3~to écus, que le Roi s'engage

à rembourser dès que l'état de ses finances le per-

mettra.
Ms.fr.18159.f"8r°.

3/)7.–Arrêt ordonnant ie remboursement au sieur

Pierre Gaulteron d'une somme a lui due sur un buffet

d'argent doré, exécuté pour le feu sieur de Guise, et

que Sa Majesté avait fait saisir et vendre.

Ms.fr.<8t5g, P8t°.

3A8. Avis du Conseil tendant à ce que le sieur

de Chazeron, gouverneur du Bourbonnais, soit payé

d'une somme de io,i8y écus /t8 sols, par lui avancée

pour remettre en l'obéissance de Sa Majesté la ville et

château de Chantellc, le fort de Bourbon, la Palisse

et autres places.
Ms.fr. t8t59, f°9 r".

3A9. Arrêt déchargeant les habitants de la pa-
roisse de Jouhet des tailles par eux dues pour les

années i58o à t 5g3.
Ms.fr. 18159,r'9r'.

350. –Arrêt déchargeant M°AndréNégrier,maîtrc

de la Chambre aux deniers, des poursuites exercées

contre lui par le prévôt de l'Hôtel.

Ms.fr. 18)59, f°9t°.
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351. Arrêt confirmant pour six années l'octroi

aux habitants de Sézanne de 2 sols par minot de sel

débité au grenier de ladite ville, pour l'entretien de

leurs murailles.
Ms.fr.t8)59, f<)v".

352.– Arrêt déchargeant les habitants de Poissy

de toute augmentation d'impôts.
lts. fr. 18109, f ior".

353. –Arrêt ordonnant le payement, sur le pro-
duit de la vente du domaine de Navarre, des sommes

dues aux régiments de Soleure, de Glaris, deBaltazard

et des Grisons.
Ms.fr.i8t59,f")or'

35A.–Autre arrêt relatif au payement des sommes

dues aux mêmes régiments.
Ms.fr. i8t5g, f io~.

355. Autre arrêt relatif à la solde des régiments
de Glaris et des Grisons.

Ms.fr.)8t5f),fitr'

159&, i3 janvier. Mantes.

356. –Arrêt ordonnant de prélever sur les deniers

provenant des biens des rebelles les gages des ofliciers

de la prévôtë de Paris.
Ms.fr. t8i5g, Il v".

357. Arrêt ordonnant de rembourser au sieur

d'Effiat les sommes par lui avancées pour faire ren-

trer le bas pays d'Auvergne dans l'obéissance de Sa

Majesté.
Ms.fr.18109,f 12t'°.

358. Arrêt ordonnant le payement des sommes

restant dues aux sieurs Mathurin Le Fèvre, François

Le Fort, Guillaume Micbelot, Michel-Anne Tremblaye,

pour la fourniture des munitions destinées au siège de

Gumgamp.
Ms.fr.t8i59,r't2v°.

359. Arrêt confirmant l'ordonnance du sieur de

Nevers pour la fortification de la ville de Château-

villain et remplaçant par des taxes les corvées impo-

sées par ledit seigneur aux habitants des villages cir-

convoisins.

Ms.fr.t8l59,r't3r'

360. Arrêt réglant les gages de M"Pierre Joly,

procureur du Roi en la justice de Metz, Toul et

Verdun.

Ms.fr.t8t59,f't3r".

361. Arrêt maintenant le sieur Pierre Grangier
en l'office de solliciteur et receveur général des restes

de la chambre des comptes de Montpellier.
Ms.fr. 18159,f i3 r°.

362. –Arrêt portant réduction de tailles pour les

habitants de Saintes, Saint-Vivien, Saint-Sorlin-de-

Séchaud, Écurat, Saint-Eutrope, Saint-Palais,

Champnières, Saint-Assaire et Saint-Georges-des-

Coteaux, éprouvés par la grêle.
Ms.fr. 18)09,P ]3 t°.

363. Arrêt déchargeant M"Raoul Hurault, abbé

de Clairefontaine, des décimes par lui dues, en consi-

dération du pillage de l'abbaye Notre-Dame de l'Estrée

par la garnison de Dreux.
Ms.fr.i8i59,f°t~ r".

36~t. Arrêt ordonnant le payement au sieur de

Gamaches d'une somme de A,ooo écus.

Ms.fr. !8i59, f"~ r'.

365. Arrêt approuvant l'état de répartition des

3,8yo muids de blé qui devront être levés dans les

généralités de Paris, Rouen; Caen, Picardie, Cham-

pagne, Orléans, Berry, Tours, Poitiers, Limoges et

Moulins.
· Ms.fr. t8t59,P'~)r'

366. –Arrêt autorisant le sieur Audras, receveur

du grenier à sel d'Issoudun, à parfaire ses gages sur

le produit du grenier de JahvIUe.

Ms.fr.i8ta9,t"i/)v°.

367. Arrêt autorisant Me Philippe de Castille,

receveur général du clergé de France, à retenir sur

les décimes les six années d'arrérages à lui dus.

Ms.fr. t8f59, f )~ v",et Oair. 65A,p. ~96.
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159&, i5 janvier. Mantes.

368. ~Mémoire de ce que la Royne [Louise
de Lorraine] désire du Roy et de Messieurs de son

Conseil selon ce qu'elle leur a faict proposer en sa

présence, et réponses du Conseil audit mémoire.

Ms.fr. i8t59,f°t5 r°.

369. Règlement pour l'entretien de l'armée du

Roi.
Ms.fr. 18159,P t5v°.

370. É.tat de répartition de a, 8~0 muids de

blé qui devront être levés dans les généralités de

Paris, Picardie, etc.
Ms.fr. i8t59, f 17r°.

371. «Estatde la despence des officiers et esqui-

paige des vivres de l'armée du Roy, qui se payera par
chacun moys en l'année i 5~A.M

Ms.fr. 18159,f' 18r°.

372. Arrêt réglant le payement de certains ar-

rérages dus au sieur de Schomberg.
Clair.654, p. a63, etms. fr.18159, Pi8 r°.

1594, 16janvier. Mantes.

373.Arrêt déchargeant les habitants d'Ainay-le-
Château de ce qu'ils doivent sur les tailles de i58q
à t5()3, en considération de ce qu'ils ont souffert

pendant les troubles et le siège de leur ville par le

baron de La Châtre.
Ms.fr. 18159, f 19v°.

37~. Arrêt déchargeant les habitants de la ville

de Theneuille en Bourbonnais d'une année de tailles.

ills.fr. 18159,fao r°.

375. Arrêt modérant à Ao sols la taxe d'un écu

par muid de vin imposée aux habitants d'Argenteuil.

Ms.fr. 18159,f ao r°.

376. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

la requête des religieuses de SaInt-Antoine-lès-Paris,

qui demandaient à être déchargées du payement des

décimes.
Ms.fr. 18159,f°aov°.

377.–Arrêt créant un corps de ~)5hommes por-
tant cuirasse, chargés d'aller au recouvrement des

tailles dans les élections de Paris, Meaux, Crépy et

Beauvais.
Ms.fr.i8)5g, f ao v°.

378. Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues au sieur de Roissy.
Ms.fr. tStSf), Pat r°.

159~),17janvier. Mantes.

379. Arrêt interdisant aux receveurs particuliers

de disposer des sommes qu'ils perçoivent, sans man-

dement des receveurs généraux.

Et°, P38r°, et ms.fr. 18) 69 f° 30v°.

159&, ai janvier. Mantes.

380. Arrêt réglant le payement de la garnison
de Saint-Robert en Limousin.

E t', f <to r°.

381.- KDépartement des parroisses. affectées au

paiement des gens de guerre tenant garnison ès villes'1n

de Romorantin, Vatan, Saint-Aignan etLevroux.

Ms.fr. i8t5g, 1' 26r°.

382. –Arrêt déchargeant M. de L'Aubespine,

évoque d'Orléans, des décimes des années i SSoàiSgs,
en raison de la diminution -des revenus de l'évêché

et pour prix d'un pré acheté par Sa Majesté pour le

haras de Meung.
Et°, f /ti r°, etms.fr. t8i.59, f 26v°.

159&, 2a janvier. Mantes.

383. Arrêt chargeant les gens des comptes de

ia vérification des dépenses faites pendant le. siège de.

ChuteauvUiain.
Ms.fr.)8t5g,r'aiv°.

38~. –Arrêt ordonnant d'acquitter le mandement

de l'Épargne délivré au sieur de Biron, amiral de

France.
Ms.fr.t8t5<), f 2t <
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385. –Arrêt relatif à l'assiette des tailles dans les

élections du Haut et Bas-Limousin, du Blanc en Berry

etdeBourganeuf.
Ms.fr.t8i59,f2ar".

386. Arrêt maintenant pour deux ans la surtaxe

d'un écu i5 sols par minot de sel dans les généra-
lités de Paris et Rouen.

Ms.fr.i8t5c),r'3ar'

387.–Arrêt ordonnantle remboursementau sieur

Jean Sergent des 200 écus par lui payés pour l'office

de contrôleur des aides et tailles en l'élection de Pithi-

viers, qu'il a du céder au sieur Mathieu Derbainnes,

antérieurement pourvu du même office.

Ms.fr.]8)59,r'asv".

388. Arrêt ordonnant l'assignation sur les de-

niers de,la recette générale de Limoges de moitié de

la somme de <a,ooo écus, donnée par Je Roi au

prince de Conti.

Ms.fr.)8t59,f's3v°.

389.–Arrêt ordonnant au procureur générai en la

Chambre des comptes de présenter au Conseil un rap-

port sur les causes qui ont déterminé ladite chambre

à réformer les lettres de provision adressées aux tré-

soriers généraux, pour la mise en possession d'office

des receveurs généraux, provinciaux et particuliers
établis pour percevoir les nouveaux droits sur le sel.

Ms.fr.t8i5~,r'33<'°..

390. Arrêt ordonnant le rétablissement des bu-

reauxpour )e commerce des blés, vins et autres denrées.

M9.<r.t8t59,r'a3v°.

391. –Arrêt assignant 80,000 écus sur les recettes

de la généralité de Champagne pour le payement des

garnisons de Sedan et Stenay.

Ms.fr.i8i59,f33v°.

392. –Arrêt assignant aux notaires et secrétaires

servant en la cour du Roi durant le présent mois, une

somme de 1,200 écus, sur les droits payés par cer-

tains marchands des Pays-Bas pour tirer hors du

royaume 3oo,ooo 'barils de sel gris.

Ms.fr.t8i59,f°a3v'

393. Arrêt ordonnant au trésorier général de

l'Extraordinaire et à ses commis en chaque genérahté
de n'accepter des receveurs particuliers, pour le paye-
ment des gens de guerre, que les quittances des pa-

roisses peu éloignées du chef-lieu de la recette, et dont

le payement se
peut faire

facilement.

Ms.fr.t8t5t), fa~ r°.

39~t. Arrêt accordant aux habitants d'Issoudun

l'usage dans la forêt, et les déchargeant de ce qu'ilss«

peuvent devoir pour la convocation du han et de l'ar-

riere-ban, ainsi que pour l'exemption des francs-fiefs

et nouveaux acquêts.
Ms.fr.t8i5[),fa~v'

395. Arrêt confirmant une décharge d'impôt
accordée à la ville de Pithiviers par le feu Roi.

Ms.fr.]8tf)g,f°a~v°.

396.–Arrêt ordonnant lalevée de 5,5oo écussur

le haut pays d'Auvergne pour le payement de la

somme due au sieur de Moreze, gouverneur du châ-

teau.de Cartat.
Ms.fr. t8i5g, f°25r°.

397. Arrêt ordonnant que les habitants delà

châtellenie de Muret seront tenus de faire au château

de Carlat ~Ie guet, garde et autres dehvoirs qu'ils
avoient accoustumé de faire au château de iMuret,

démoli ès guerres passées, il y a vingt-huit ans et

plus
Ms.fr. i8)59, fa5 r".

398. Arrêt autorisant le receveur des décimes à

payer à Henri Godefroy, grènetier de Paris, certains

arrérages a.lui dus.
Ms.fr. t8t59,f°/.3v°.

')59&,a~tjanvier.–Mantes.

399. Arrêt relatif au transport des btés et vivres

dans les environs de Paris.

Et*, f A3r°,etms.fr.t8) 5g, f°a';t".

AOO. Arrêt adjugeant au sieur Robert Le Roul-

lier diverses places de clercs auxgreffes de Montpeliier,
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de Nîmes, de Beaucaire, d'Uzës, du Vigan, de Monde,

de Sommieres, de Lunel et de Villeneuve-de-Berg.

Ms.fr.t8t59,f38r°.

~01. Arrêt condamnant le sieur Du Pont, rece-

veur des décimes au diocèse d'Angers, au payement
d'une assignation de i,5oo écus donnée a M° Baltha-

zar Gobelin, trésorier de l'Epargne.
Ms.fr. t815g, f°a<)r'

/)02. Arrêt relatif à un emprunt fait par le Roi

au sieur Cénamy.
Ms.fr.t8t59,fa9v'

~03. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Hilaire-le-Bois de divers impôts.

Ms.t'r. i8i5g, f 39 v°.

AOA. Arrêt déchargeant les habitants d'Épernay

du tiers de la somme par eux due sur les taxes de

l'année <5()3.
Ms.fr. i8t:'9,f3or'

/t05. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

a Melun et à Senlis de s'enquérir des pertes éprouvées

par les religieux de l'abbaye de Barbeaux, pour les

décharger des décimes au prorata de leurs pertes.

Ms.fr.t8i59,t"3o r°.

A 06. Arrêt déchargeant les habitants de Bois-

commun du'tiers de la somme à eux imposée pour

leur part de l'entretien de 5o,ooo hommes de pied.

Ms.fr.'i8t59,f3or°.

A07. Avis du Conseil relativement aux levées

d'impôts en l'élection de Mireheau.

Ms.fr.<8i59,f3ov'

A08. Arrêt réglant à aa.ooo écus la somme

due au trésorier de l'Extraordinaire des guerres.
Ms.fr. i8)59,r'3< r°.

159&,a6 janvier. Mantes.

A09. Avis du Conseil relativement à l'indem-

nité due au sieur de Lieu-Dieu pour ses pertes au

service du Roi.

Ms.fr.i8t59,f3)v'

A10. Arrêt établissant un impôt d'un écu par

pipe de vin passant par la baronnie de Mauléon, pourr

le payement de la compagnie de chevau-légers levée

par le sieur de La Trémoille.
Ms.fr.18159, f3) v°.

Ail. Arrêt ordonnant aux trésoriers de,France

à Châlons de vérifier les lettres obtenues par le maire

et les échevins de Langres, « pour imposer les sommes

v contenues:o
Ms.fr. i8t59,f3ar°.

A12. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Luc et Cressy de deux années de tailles.

Ms.fr.t8i5g,r'33r°.

Al 3. Arrêt ratifiant les levées de deniers faites

pour le service du Roi, en i5yy, par le sieur'de

Longua, gouverneur de la ville de Sainte-Foy.

Ms.fr. i8i59,f°32r'

159&, ay janvier. Mantes.

ù 4. Arrêt autorisant Me Claude Genestre. re-

ceveur des tailles en l'élection de Chaumont et Magny,

Kde prendre le nombre et quantité de six cuirasses

pour sa seureté
Ms.fr. t8)59,f3av'

415. Arrêt modérant les contributions perçues

dans les villes et châteaux des bords de la Loire sur

les vins d'Anjou et de Touraine.

Ms.fr. i8t5t), f 33r°.

Al 6.–Arrêt relatif au payement des troupes com-

mandées par le duc de Bouillon.

Ms.ft-.)8<59,f33t°.

417. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au sieur,de Caudeley, gouverneur de Royan, par

les fermiers des impôts.
Ms.fr.t8t59,f'3~)r°.

Al 8. Arrêt déchargeant Charles Taffu, rece-

veur du domaine du Bas-Vendômois, d'une somme de

85o écus, dont il était redevable.

Ms.fr.<8i59,r'3/tv°.

A19.–Arrêt adjugeant au sieur de Baliros deux
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quarts de la justice haute, moyenne et basse du lieu

de Montiès au pays de Rivière-Verdun.

Ms.fr.i8i59,f35r°.

420. Arrêt sur la reddition des comptes de

Charles Noblesse, maître de la Chambre aux deniers.

Ms.fr. t8i59. f 35r°.

A2L Arrêt donnant décharge au sieur de La

Frette, commandant dela Ferté-Bernard, de i ,a5a écus

par lui pris pour le payement de sa garnison.

Ms.fr.t8i59,f35v°.

~22.– Arrêt réglant le remboursement d'un em-

prunt de 60,000 écus, fait par le Roi aux sieurs de

Beaulieu, Revol, de Gesvres et de Fresnes, secrétaires

d'État.
Ms.fr. t8t59,f37 v°.

15.9&,a() janvier. Mantes.

~23.–Arrêt ordonnant le remboursement au sieur

de Noailles des. sommes par lui payées à la compagnie
de bohommes d'armes desordonnances de SaMajesté,

envoyée en Auvergne sous son commandement pour

s'opposer au duc de Nemours.

Ms.fr.t8i5g,f38r'

~2~t. Arrêt portant réduction d'impôts en faveur

delaviIledeMeuIan.
Ms.fr. 18159,f38v°.

~25.–Arrêt accordant aux paroisses de l'élection

d'Evreux voisines deVerneuiiet de Dreux un terme de

deux années pour payer l'arriéré de leurs impositions.

Ms.fr.t8i5c),f38Y°.

~t26. Arrêt réglant l'acquit des dépenses de la

Chambre aux deniers.
Ms.fr. i8)59, f 3g r°.

lt27. Arrêt relatif à la répartition des tailles

sur le hameau de la Pommeraie, près Sens.

Ms.fr. i8t59,f3() r°.

~t28. Arrêt relatif aux monnaies étrangères cir-

culant à Meaux.
Ms.fr.<8t59, f3()v°.

27 JANVIER 1594.

~29. Arrêt portant décharge d'impôts pour les

habitants de Roseil!e,'en Basse-Auvergne, à raison

du séjour de seize jours que Sa Majesté y a fait.

Ms.fr.iStag, f°3gv°.

~30. Arrêt déchargeant les habitants de Tous-

sus-le-NoMe de deux années de tailles.

Ms.fr.t8)5<),P'3()\'°.

A31. Arrêt déchargeant les habitants de Jouy-
en-Josas de deux années de tailles.

Ms.fr.i8t59,f~or°.

A3 2. Arrêt renvoyant à la Chambre des comptes
l'état des recettes et dépenses faites pour le service

du Roi par feu Raymond-Roger Du Bernet, gouivér-
neur de Boulogne.

Ms.fr. t8<5(), f-o r°.

~t33. Arrêt relatif au payement des fournisseurs

de la Maison du Roi.
Ms.fr.)8t59,f°~o v°.

A3~. Arrêt relatif au remboursement des frais

faits par le sieur de Beliers pour le service du Roi.

Ms.fr.i8i59,f/tir°.

~35. Arrêt relatif à l'indemnité réclamée par
Jean de La Croix pour avoir été dépossédé de la sei-

gneurie de Mirevaux.
Ms.fr. 18)69, f ùt r".

436. Arrêt accordant des dommages-intérêts

au sieur Barbot, fermier des taxes établies sur la Gi-

ronde.
Ms.fr.i8t59,t~j v".

~37. Arrêt réglant les gages des receveurs

particuliers des tailles en Languedoc.

Ms.fr. t8i59, f' ~a r°.

A38. Arrêt renvoyant au connétable de Mont-

morency le cahier de la noblesse du Haut-Languedoc

appartenant à la religion réformée.

Et', r'6a r°, et ms.fr. i8t5f), f~z v".

~39. Arrêt affectant ~),ooo écus à la fonda-

tion d'une académie pour la jeunesse noble à Tours.

Ms.fr. i8t59, f~3 r"
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159~),3i janvier. Mantes.

~l0. Règlement pour la levée des décimes.

Ms.fr.i8i59,f°36v°.

159&, 3 février.–Mantes.

A~l. –Arrêt déchargeant Jacques de La Grange,

grènetier de Crépy-en-Valois, du sel saisi par les

Ligueurs lors de la surprise de ladite ville.

Ms.fr.)8)5<),f''y~tr".

A~2. –Arrêt déchargeant René Rouillier, abbé de

Lagny et d'Hérivaux, des décimes des années i5oo à

i5g3.
Ms.tr.)8t5(),f/~v°.

&~3. Arrêt accordant une remise de taxe aux

habitants d'Ëvreux.

Ms.fr.t8t59,f~5r'

/t4/t. Arrêt accordant une remise de taxe aux

habitants de Louviers.

Ms.fr.t8t59,f45r'

~~5. Arrêt réduisant la taxe établie pour l'en-

tretien de l'armée navale commandée par les sieurs de

Saint-Luc et La Lunaille.

Ms.fr.t8t59,f/)5r'

~6. Arrêt maintenant M°Robert de Louvigny
dans la charge de commis à la recette du commerce à

Corbeil.

Ms.fr.t8t59,fA6r'

~7. Arrêt accordant décharge aux habitants

d'Avranches pour un canon et deux bâtardes à eux

réclamés par le sieur de Suresnes.

Ms.fr.i~tag.f/t~r'

'A~8. Arrêt partageant entre les sieurs de Fabas

et de La Roche une pension sur l'évêché de Condom.

Ms.fr.i8t&9, f r°.

449. Arrêt désignant les commissaires du Roi

aux États de Normandie.
Ei',f~r°.

-159~,5février.–[Mantes.]

~50. Arrêt déchargeant les habitants d'Asnières

et de Viarmes de deux années de tailles.

Ms.fr.i8t5Q,f~8r°.

~51. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Pierre-la-Garenne, près Gaillon, de deux années de

tailles.

Ms.fr.t8i59,f/)8T°.

452. Arrêt déchargeant les habitants de Bail-

leul, anciennement Notre-Dame-de-Ia-Grâce, de deux

années de tailles.

Ms.fr.i8]&9,f~8Y".

A53. –'Arrêt déchargeant les habitants de Lor-

rez[-Ie-Bocage] de deux années de tailles.

Ms.fr.i8i5(),f~8v°.

~5~. Arrêt accordant un rabais au sieur Jérôme

Cousin, sous-fermier des aides dans les bailliages de

Beaumont et de Fresnay.
Ms.fr.i8t59,f&()r'

~55. Arrêt accordant une réduction de décimes

à l'économe de l'abbaye de Solignac.

Ms.fr.i8ia9,fAgr'

456. Arrêt ordonnant le remboursement a

M° Léger Davoust du prix de son office de second

président en l'élection de la Flèche, récemment sup-

primé.
Ms.fr. 1815g, r'~g~°.

~t57. Arrêt ordonnant une vente de bois dans

les forêts de l'lle-de-France, pour acquitter les

sommes dues au sieur de Fleury, conseiller d'État.

Ms.ïr.t8i59,r'

A58. Arrêt réglant les taxes sur le vin dans la

ville de Mantes.

Ms.fr.t8i59,P5or°.

ft59. Arrêt relatif au payement des gens de

guerre.
l4fs.fr.~8i5g,f°5or°.Ms.fr.i8t59,f5or".

A60. Arrêt indemnisant les grands audienciers

et contrôleurs de l'Audience de France, pour la déli-
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vrance gratuit du sceau des lettres de provision d'of-

fices accordées aux habitants de Meaux.

Ms.fr.i8t59,f5ot".

~61. Arrêt donnantmain levée à Madame,

sœur du Roi, de diverses terres saisies par Me Jean

Martin, trésorier de France, dans le duché d'Albret.

Ms.fr. 18159,f°5ov°..

A62. KAesté veu au Conseil le contract de bail

à ferme du domaine de la comptablie de Bour-

deaux. o
Ms.fr. i8t59,f 5i v".

~63.–Arrêt accordant à M°Pierre de L'Aubespin,
receveur du domaine en Bourbonnais, une somme

de 266 écus par lui réclamée.

Ms.fr.t8t59,f5tv°.

159~, ~février.–Chartres.

~6~t. Arrêt réglant le payement des sommes

dues ausieur.deMalicorne, gouverneur du.Poitou,

et ordonnant l'élargissement de M° Martial de Male-

dent, receveur gênerai en la généralité de Poitiers,

emprisonné à cette occasion.

Ms.fr.i8]59,f°52r'

~)65.– Arrêt interdisant aux trésoriers de l'Épar-

gne de payer sur les deniers de Sa Majesté les' dons

faits par elle sur les biens des Ligueurs.

Ms.fr.]8)59,f"52t'

A66. Arrêt relatif aux contestations entre la

dame d'Aubeterre et les sieurs de Longua et de Gercé,

touchant les fortifications et munitions du château de

Mussidan.
Ms.fr. )8i59, f5a v°.

~67. Arrêt relatif à la solde de la garnison du

château de Valencav.
Ms.fr.)8/59,f53r°.111:.fr. 8 5g t~53r".

~t68. Arrêt réglant le payement des gages des

oinciers du Grand Conseil.

Ms.fr.i8i59,f53v'

A69. Arrêt établissant sur le sel passant sous le

pont de Blois uné taxe dont le produit sera consacré a

la réparation des murs de la ville.

Ms.fr.i8t5(),r'5~r°.'

~70. Arrêt rétablissant une augmentation de

gages octroyée par le feu Roi aux officiers de la Cour

des aides.

Ms.fr.t8i59,f'5~v°.

A71. Arrêt ordonnant le remboursement d'une,

somme due par le Roi au sieur de Pontac.

Ms.fr. t8]5g,f55 r".

A72. Arrêt indemnisant le sieur Raoul Otier

pour l'achat d'un office de contrôleur général des

finances à Chartres, dont il n'a pu être pourvu.
Ms.fr. iSiac), f 55r°.

~t73. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres

rétablissant au compte de Barthélemy Cénamy une

somme rayée par M" Jacques Le Roy, trésorier de

l'Épargne.
Ms.fr.t8i5(), f 55v°.

~7/t. Arrêt ordonnant que les habitants de.

Niort et de Fontenay payeront, nonobstant appel, les

taxes imposées sur eux pour l'entretien de l'armée du

prince de Conti.
Ms.fr. i8<5<),r'55y".

d!)9ù 16février. [Chartres.]

~t75. Arrêt réglant à 3o,ooo écus les frais faits

pour le service du Roi, en i5go, par Jean Du

Ti'embtay, trésorier de l'Extraordinaire des guerres.

Ms.fr.t8t59,f5Cr°.

~76. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de Montrichard.

Ms.fr. 18l59,)°57 r".

A77. Arrêt accordant une réduction de décimes

à M°Jean deVieupont, abbé de Saint-Jean de Falaise.

Ms.fr.i8t5(),f57r'

~78. Arrêt réglant l'indemnité due a MePierre

Le Charron, trésorier général de l'Extraordinaire des
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guerres, pour les frais faits en l'exercicede sa'charge

pendant l'année i5ao.
Ms.fr.]8i59,f57v°.v"

~59~),ao février.–Pans.

A79. Remontrances présentées au Roi par les

conseillerset échevinsde la ville de Rouen, au sujet
des rentes constituées, des gabelles, des fortifica-

tions, etc., et réponses du Conseil.

Ciair.653,p.2i.

~59~. 24 février. Chartres.

480. Arrêt réglant la levée des subsides sur

les marchandises passant sous le pont de Pontoise

et devant le port de Connans.

Ms.fr. 18159,f 58r°.

481. Arrêt réglant les droits de gabelle au gre-
nier à sel de Pontoise:

Ms.fr. 18159,f 58t".

482. Arrêt interdisant aux élus de donner main-

levée des saisies opérées par les receveurs des tailles,

ou de faire élargir les personnes riches emprisonnées

faute de payement des tailles.
Ms.fr. 18159, r'58v'

48.3. Arrêt ordonnant le' remboursement au

steur de Hertré, gouverneur d'Alençon de la poudre
et des balles de canon fournies par lui pour le ser-

vice du Roi,
Ms..fr, 18159,("59 r".

484, Arrêt renouvelant les défenses faites aux

trésoriers généraux de France de disposer des deniers

provenant des gabelles.
Ms.fr. 18159,r'59v°.

485. Arrêt accordant remise à Guillaume Bury
des deniers dont il était redevable pour la ferme de

diverses taxes en l'élection d'Arqués.

Ms.fr. 18159,f° Co~

486. Arrêt accordant une réduction de taxes

aux habitants de Châteaudun.
Ms.fr. i8t59,f6o r'.
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/t87. Arrêt confirmant au sieur de Thoury un

droit d'usage et de chauffage en la forêt d'Armeau.

Ms.fr.t8i59',f6oY' v°..

159~, i" mars. Chartres.

~88. Arrêt relatif au payement des régiments
suisses.

Ms.fr.i8t59,f6'tr°.

'~89. Arrêt réglant les sommes dues par le Roi

au sieur PhDibertChassaigne.'
Ms.fr. <8t59, f6t v'

490. Arrêt réglant l'e mode de remboursement t

des 11 i 5,oooécus empruntés par le Roi au sieur Cé-

namy.
Ms.fr. <8t59,P 6t f.

A91.– Arrêt autorisant, moyennant caution, le

sieur de La Lunaille à recevoir les deniers des recettes

de Soubize et de Brouage.
~'Is.fr. f°6a2Ms.fr. i8)59,f°6a Y".

~92. Arrêt donnant hypothèque au sieur Des

Pruneaux, seigneur de Sorbières, sur les seigneuries

de Pacy, Ézy et Nonancourt, pour une somme de

a 5,oop ecus.
Ms.fr. t8'59, 62 v".

~93. Arrêt ordonnant remboursement au sieur

Jean Le Faure de la finance par lui payée pour l'office

de maître particulier alternatif des eaux et forets du

bailliage de Melun, dont il a été débouté et n'à pu

jouir.
Ms.fr. !8)59,r'6a Y".

~9A. Arrêt fixant les conditions de l'enchère

proposée par Antoine' Du Treyne pour l'oQice~ de

greffier des appeaux en la viguerie de Gignac.

Ms.f~i8i59,P63 r°.

A9 5. Arrêt relatif à l'acquit des frais d'entretien

des cinquante hommes de guerre tenant garnison en

la ville de Tonnerre,
Ms.fr.)8i59,r'63r°.

~t96. Arrêt accordant une remise de décimes

au frère Denis Le Saige, cure d'Ardeiu.

Ms.fr.t8t59,f'63v°.

5
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~97. Avis du Conseil tendant à «ordonner

qu'il ne soit dorénavant expédie aulcuns acquictz
souljz noms supposez, x

Ms.fr.t8t59,fC3Y°.

15U't, mars.- [Chartres.~

/t98. Arrêt relatif à l'acquit des sommes dues

par lé Roi aux Ligues suisses.
i~ls.fr. 18159, l' GhMs.fr. t8i5<), fCù r°.

499. Arrêt réglant le payement des avances

faites par le canton de Berne, pour l'entretien du

régiment du colonel de Diesbach.

Ms.&.t8i59,f6~°.

500. Arrêt défendant au sieur de La Raynière,
commandant à Bellême, et à tous autres comman-

dants de gens de guerre de lever des Impositions ou

de faire des réquisitions sans pouvoir spécial.
Ms.fr. i8!5(),f°65r'

501. Arrêt déchargeant les habitants de Port-

Mort de deux années de tailles.

Ms.fr. 8159, f 65~°.

502. Arrêt accordant une remise de décimes

au prieur de Saint-Jean de Houdan.

Ms.fr.t8)59,f65V.

503. Arrêt relatif au payement du ciboire d'ar-

gent et des 100 écus donnés par le Roi aux religieux
de Marmoutiers, pour avoir apporté la sainte am-

poule à Chartres.
Ms.fr. 18159,f65Y°.

50A. Arrêt réglant le remboursement de

) 0,000 écus empruntés au sieur Cénamy pour le

payement des Suisses.
AIs.fr. 1815g,i' 66 r°.Ms.fr.t8i59,f66r°.

159~),3 mars. –Chartres.

505. Arrêt maintenant l'office, de trésorier gé-
néral de France à Cbâions, appartenant à M"François

Garrault.
Ms.fr. i8t59,r'66v'

506. Arrêt ordonnant à l'économe temporel de

l'éveché de Beauvais de rendre compte de son adnîi-

nistration par-devant le bailli de Senlis.

Ms.fr. 181591C6t°.

507. Arrêt accordant aux maire et échevins

de Tours une gratification de ~oo écus de rente.

Ms.fr.]8i5g, fG~ r°.

508. Arrêt déchargeant les habilants de Ven-

dôme de l'entretien de 60 pionniers.

Ms.fr.t8t59,f67r°.

509. Arrêt mandant au Conseil M° Nicolas

Rogais, trésorier de l'Extraordinaire des guerres en

Guyenne, pour l'entendre sur les assignations données

par le maréchal de Matignon, gouverneur de Guyenne.

Ms.fr.t8i59,f6~\°.

510. Arrêt portant adjudication à MeFrançois

Briand du greffe du bureau des finances à Bordeaux.

Ms.fr.i8t59,f68r°.

511. Arrêt réglant le.licenciement du régiment
de lansquenets de Hans Sedericq.

Ms.fr.t8t59.P68 v°.

512. Arrêt ordonnant la mise en adjudication
des terres de Pacy, Ezy et Nonancourt.

Ms.fr.t8)59,f68~

513. Arrêt réglant le remboursement des som-

mes dues au sieur de La Chaux, commandant de la

ville de Cherbourg.
Ms.fr. l8i59. f'G8t'

51~t.– Arrêt réduisant de moitié le prix d'une

adjudication de coupes de bois en la forêt de Crécy,

vu les dommages éprouvés pendant la guerre par les

adjudicataires.
Ms.fr.18159, 69 r°.

515. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux

de France de procéder à la vérification des comptes

des receveurs des
gabelles, à partir de l'année 1588.

Ms.fr.18159,P69\°.
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516. Arrêt maintenant René Baudouin en son

officede receveurparticulier au grenier à sel d'Orléans.

Ms.fr.t8i59,f'7or°.

517. Arrêt mandant au Conseilles trésoriers

de France à Chatons, pour être entendus sur la re-

quête de M°Martin Nau, receveurgénéral des finances

à Châlons.

Ms.fr.)8i59,P'7or°.

5-1'8. Arrêt maintenant une surtaxe sur le soi

au grenier de Chartres.
Ms. fr. 18159, ~70 v".

519. Arrêt de validation nd'aulcuns acquitz

ausquelz, pour certaines considérations, Sa Majesté
n'a voullu aucun n'estre nommé, ny faict mention des'

causes de l'employdes dictes sommes,ny de la distri-

bution d'icelles, sinon,que par certiffication signée
d'aulcuns principaulx officiers de la Couronne, sei-

gneurs du Conseilet secrétaires descommandemensa.

Ms.fr.1815g,f 71r".

520. Arrêt ordonnant que Mathias Paraige,

président de l'élection de Bauge, jouira de l'aug-
mentation de gages et juridiction à lui attribuée.

Ms.fr.t8i59,f"7t <°.

521. Arrêt faisant remise aux habitants de

Tauxigny de divers impôts.
Ms.fr. i8t5(),r' 71t°.

522. Arrêt relatif à l'établissement du compte
des dépenses faitespour l'entretien des gens de guerre
en Limousin de t58a à t5o3.

Ms.fr. i8)59,P 71 \°.

523. Arrêt réglant le payement des gages du

duc de Ventadour en qualité de sénéchaldu Limousin.

Ms.fr. i8t59, ("72r°.

524. Arrêt portant à huit le.nombre desarchers*s
du prévôt des Maréchaux en la province et baronnie

de Châteauneuf-en-Thymerais.
Ms.fr. 18159,?73 v'

525. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de la Ferté-AI.uspendant six années.

Ms.fr.18159,f 79~°.

526.–Arrêt déchargeant les habitants d'Auteuil-

en-Va!ois et de Billembiit d'une année de tailles.

Ms.fr.t8i59,r',73r°. r^

159~, 7 mars. Chartres.

527. Arrêt accordant un appointement de

~too écus par an à M°Jean de Champront, président
des enquêtes au parlement de Paris, transféré à Tours.

Ms.fr. 18159,r'73r°.

528. -Arrêt validant la prise de deniers faite par
le sieur de Cezy pour la solde de 80 arquebusiers
levés par commission du sieur d'Inteville, gouverneur
de Champagne.

Ms.fr.i8i59,f73\'°.

529. Arrêt accordant réduction de tailles-aux

habitants de la Riche, de Berthenay, de Vallères, de

Lignières, de Savonnières et du Colombier.

Ms.fr. 18159,r'73v°.

530. Arrêt déchargeant les habitants de Mon-

tereau-sur-Jard d'une année et demie de tailles.

Ms.fr.i8t59,f7~r'

531. Arrêt ordonnant la revente des greffes du

bailliage de Blois.
Ms.fr. 18159,f7/)r'

532. Arrêt ordonnant la vente des aides,

huitième, vingtième et autres impositions en la géné-

ralité d'Orléans.
Ms.fr.18159,P~Sr".

533. Arrêt relatif,au payement du colonel des

Suisses du canton de Soleure et aux réclamations des

créanciers de Catherine de Médicis.

Ms.fr. 18159,f75 r".

53~t. Arrêt ordonnant au capitaine de la ville

de Châteauneuf-sur-Loire de remettre la place au

sieur Des Barreaux, acquéreur de la capitainerie, de

cette ville; les Suisses du régiment de Soleure de-

vront être payés sur le produit de la vente de cette

capitainerie.
Ms.fr. 18159, 76r°.

5.
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159~),f)mars. Chartres.

535: Arrêt réduisant la taxe des gabelles en la

ville de Thouars.

Ms.fr.i8t5<),f~6r°.

536. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux

de France transférés a Clérmont de vérifier les récla-

mations de M° Bérauit de La Roche, receveur des

tailles en l'élection d'Angers. Ms.fr. 18159,f~Gv".

537. Arrêt déchargeant les habitants de la

Croix-Saint-Leufroy de deux années de tailles.
r

Ms.fr.!8t59,f°77r°.

538. Arrêt validant une prise de deniers faite

par le sieur de Lestelle, pour l'appointement des

gens de guerre levés par lui pour combattre les forces

de la Ligue.
Ms.fr.t8l59,f°77r°..

539.– Arrêt réglant la rentrée du taillon.

Ms.fr.i8i59,f'77r'

5~t0. Arrêt restituant à M"Jean de Béchon son

office de conseiller au présidia] d'Agen, adjugé à

M°Isaac de Lubert, «sur le bruit que le dict Béchon

estoitmortH.
Als.fr. 18~59,f°77~°.

5~1. Arrêt assignant sur la généralité d'Au-

vergne Je remboursement des avances faites au .Roi

par Martin Tauzin, son valet de chambre.

Ms.fr.t8i59,f'78r'

5A2. Arrêt déchargeant les habitants d'Ivry,
d'Ibouvillers et de la Villeneuve-le-Roi d'une année

de tailles.

Ms.fr.]8i59,f78\

5 A3. Arrêt accordant une remise de décimes

au chapitre de Notre-Dame de Montereau.

Ms.fr.)8t59,f°78t°.

5M. –Arrêtréglant la finance à payer par Domi-

nique de Tollis pour obtenir l'office de receveur des

-aides et tailles en Périgord.
Ms.fr.t8i59,r'79r'

545. Arrêt réglant le payement du fret d'un

navire appelé le Marc/MMtroyal,. employé au siège de

Blaye..
Ms.fr.i8)5g,f79r°

546.–Réponses du Conseil aux remontrances des

échevins de Chartres sur le fait des finances.

Ms.fr.t8i59,f°79v°.

1594, 10 mars.–Chartres.

547. Arrêt ordonnant que M" Odet Martin,

avocat au parlement de Bordeaux, sera pourvu de

l'ofnce de conseiller audit parlement.

Ei'.f~r".

548. Arrêt ordonnant restitution à M°Joseph de

La Rivière de la finance par lui payée pour l'office de

conseiller et lieutenant général à Bergerac, dont il.a,
été débouté par arrêt du parlement de Tours.

Ms.fr.i8t59,P'8or°.

549. –Arrêt ordonnant le payement des rentes

réclamées par la princesse de Condé sur la recette

générale de Châlons.
Ms.fr. i8i5(),f 80r°.

550. Arrêt relatif au payement du régiment
suisse de Soleure.

Ms.fr.t8i59,f°8ot°.

551. Arrêt confirmant celui du 3 mars [n" 51 y]
et ordonnant à Nicolas L'Argentier de restituer les

sommes à lui payées par MePierre Lignaige, caution

de M' Martin Nau.
Ms.fr. i8t59, P8t r°.

552. Arrêt validant les dépenses faites par le

sieur de Chamberet, lieutenant général en Limousin,

pour l'eritretien de deux compagnies de gens de guerre.

Ms.fr.'t8i59,t"8t ~°.

553. Arrêt accordant une remise de décimes

à M° Jérôme Gerbeau, chancelier et chanoine de

Chartres.
Ms.fr.t8i59, f°8a r~

554. Arrêt ordonnant le payement à Jean de



28 MAnS.)59~. RÈGN.EDEHENRIIV. 37

La Poterie, sergent-major en la ville d'Évreux, du blé

par. lui fourni à l'armée du Roi en i 5oa.

Ms.fr.18159,f8ar".

555. Arrêt ordonnant que M° Jacques Blan-

chard, l'un des trésoriers de France à Orléans, con-

tinuera provisoirement a Chartres l'exercice de sa

charge. Ms.fr. 18159,f8ar'

556. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de porter sur l'état des finances de l'année i5o5 les

arrérages dus au marquis de Curton pour une rente

sur le droit de bûche de la ville de Paris.

Ms.fr. 18159,f.8a v°.

557. Arrêt accordant une réduction de tailles,

pendant trois années, aux habitants de Morancez.

Ms.fr. 18159,P8a

558. Arrêt accordant au sieur de Vaurozav,

maître des forges de ia Rochette, le produit d'une

coupe de bois en la forêt de Reno, pour partie du

payement des 10,000 balles à canon par lui fournies

au Roi.

Ms.fr. 18159,f' 83r".

559. Arrêt réglant le rachat par la ville de

Rordeaux du subside établi à Royan sur les vins et

autres marchandises.
Ms.fr. 18159, f°83r°.

560.–Arrêt accordantàVincentGrainier décharge,
envers le grènetier de Buzançais, de a 5 minots de sel,

à lui pris par le gouverneur d'Argenton en Rerry;

Ms.fr.i8i59,f°8~f°.

561. Arrêt régiant le remboursement des

avances faites au Roi par le sieur de Schombèrg.

Ms.fr.i8i59,f8~t°.

562. Arrêt portant adjudication à Adrien

L'Auzeray, premier valet de chambre du Roi, de la

terre et châtëUenie de Rochefort-sur-Charente.

Ms.fr.t8t59,f8~°.

159~), a6 mars. Paris.

563.–Arrêt de mainlevée et surséance en faveur

des religieux de Ferrières en Gâtinais..

Ms.fr.i8<59, f 85~°.

56~t. Arrêt réglant l'emploi des restes des assi-

gnations en la recette générale de Champagne.

Ms.fr.i8t59,f85v°.

565,. Arrêt réglant l'acquit des assignations

levées sur les receveurs généraux des finances établis

à Châlons.
Ms.fr.i8i 59, r'86r°.

566. –Arrêt réglant la levée du subside destiné

à l'entretien de l'armée du prince de Conti.

Ms.fr. 18)69,f86~.

567. Arrêt confirmant le sieur Verdier, trésorier

général de France à Limoges, en la qualité de seul

commissaire député pour la vente du. domaine royale

dans la généralité de Limoges et le pays de Haute-

Marche.
Ms.fr. i8i59.f87r°.

568. Arrêt ordonnant l'expédition d'un acquit-

patent en faveur xde certaine personne dont [Sa Ma-

jesté] ne veult estre faict aulcune mention ni décla-

ration H.

Ms.fr.i8ia9,r'87v".

569. Arrêt établissant un impôt de t ,aoo écus

sur les habitants de l'élection de Troyes, pour forti-

fier la ville de Méry-sur-Scine.

Ms. fr. 18'59, f 8 8 r°.

570. Arrêt réglant le partage d'un oflice.de

contrôleur de la Chancellerie de France entre M°Jac-

qùes de Pomereu et Me Grinon.

Ms.fr.)8t5f),i"8.8r'

159/t, a8 mars. Paris.

571. Arrêt réglant les réparations à faire au

château de Bayeux..
Ms.fr.i8.t59, f88~.
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572. Arrêt ordonnant le payement de ia gar-

nison d'Aulnay.
Ms.fr.<8i59,P89r°.

573.– Arrêt'accordant aux habitants d'Arfeuitte

en Limousin une remise sur l'arriére de teurs tailles.

Ms..fr.t8t59,'r'89r°.

1594, 29 mars. Paris.

57&. Arrêt autorisant M°Ezéchiel Brochard,

commissaireordinaire de l'Artillerie, à rembourser à

Jean Boisseau, sieur du Pouzou, le greffe de la séné-

chaussée de Saintonge à Saint-Jean-d'Angely, et à

s'en porter adjudicataire moyennant ~,5oo écus de

tiercement.
Clair. ôSz, p. 19.

159~,3o mars.–[Paris.]

575. Ont esté veues et respondues~ les re-

montrances des trésoriers de France à Châlons.

Ms.fr.18159,P89v°.

576. ~Ont esté veues et respondues" les re-

quêtes des habitants du pays du Maine.

Ms.fr. 18159,P89 v".

577. Arrêt accordant aux habitants d'Auber-

villiers une remise sur l'arriéré de leurs tailles.

Ms.fr. 18159,f'9or°.

578. Arrêt ordonnant une levéede a,ooo écus

pour les fortificationsde SaInt-MaIxent.

Ms. fr. ]8i59,f 90 r°.

579. Arrêt accordant remise aux habitants de

Beauvais-sur-Matha et de Loiré des trois quarts de

leurs impositionsde l'année < 5o3.
Ms.fr.18159,f'90t'

580. –Arrêt ordonnant d'expédier les lettres de

surannation accordées au habitants de Saint-Junien

pour la réduction de leurs tailles.

Ms. fr. 1815g, f 90 v°.

159&,3t 1mars. Paris.

581. Arrêt ordonnant le remboursement' des

avancesfaitespar le duc de Bouillon pour l'armée du

Roi en Lorraine.
E.r'Agr".

159~,t"avrii.–Paris.

582. Arrêt confirmant M° Jean Bourlon en

l'office de receveur général provincial des gabelles en

la généralité de Paris.
Ms.fr. i8t59,P9ir".

583. Arrêt confirmant M°Mathieu Prévost dans

la possession de deux offices de receveur du grenier à

sel de Paris.
Ms.fr. i8t5f), ("91r".

58~. Arrêt ordonnant le remboursement aux

prévôt et échevins de Paris d'un emprunt forcé levé

sur eux par le duc de Mayenne.
Ms.fr. t8i&9, f9t v°.

159&.3avri).–Pat-is.

585.- Arrêt réglant le remboursement des ofKces

auxquels le duc de Mayenne avait pourvu pendant la

guerre.
Ms.fr.t8t59,f'9ar'

586. Arrêt réduisant la contribution imposée

au grenier à sel de Paris au profit de l'Hotel-Dieu.

Ms.fr. t8i59,f°9ar°.

587J– Arrêt établissant une surtaxe sur le sel pour

les réparations des ponts de Charenton, Saint-Mars,'

Saint-Cloud, Poissy et autres.

Ms.fr. t8t59,f'9ar'

588. Arrêt accordant remise aux habitants de,

Joigny de l'arriéré de leurs tailles.

Ms.fr. i8t5(), fga r".

589. Arrêt imposant sur la généralité de Poi-

tiers une somme de ta,ooo écus pour l'acquit des

dépenses causées par les sièges de Rochefort et de

Mircbeau.
Ms.fr. i8t59,f 93
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590. Arrêt déchargeant les habitants d'Acy-en-

Multien de deux années d'impôts.

Ms.fr.t8)5f),ff)aY°.

591.–Arrêt permettant d'affecter aux fortifications

du château de Blois les deniers provenant du péage
étab)! au pont de ladite ville.

Ms.fr. t8t5g, f°93 r°.

592. Arrêt attribuant aux fortifications de Bray-

sur-Seine 3oo écus provenant de la taxe sur le vin

passant audit iicu.

t8t5g, f°.g3r°.Ms.fr.t8t59.f93r'

593. Arrêt évoquant le procès intenté en la

Cour des aides à M" Richard Bugrand, receveur des

tailles en l'élection de Paris, par diverses personnes
arrêtées pour le fait des tailles.,

M~.fr.tSiSg, fgSv'

59~. Arrêt maintenant les officiers du bailliage
de Senlis pourvus par le Roi contrairement au droit

de provision appartenant à la reine de Navarre.

Ms.fr,t8i59,f s3v°.

595. Réponses aux remontrances faites par les

habitants d'Étampes relativement à.divers impôts.

Ms.fr.t8i59,f()3t°.

596. Arrêt ordonnant le remboursement de la

finance payée par M°Jean Faure pour un office dont

il n'a pu être pourvu.
:lfs.fr. t8t5g, f°.g4r°.Ms.fr.i8taf),f'.9~r".

597.–Arrêt'connrmant au sieur Antoine Bénard

l'ofHce de contrôleur généra! des finances en la géné-
ralité de Picardie.

Ms.fr.t8t5(), f g4 t".

598. Arrêt déchargeant les habitants de Sainte-

Catherine-de-Fierbois d'une partie de leurs tailles.

Ms.fr. )8t59,f9&Y°.

599. -Arrêt confirmant à Jean Gaulcher, contrô-

leur des aides 'et tailles en l'élection du Mans, la

jouissance du droit de bordereau attaché audit office.

Ms.fr. t8t59, f'9~)v°.

600. Arrêt maintenant pour la présente année

M° Remi Le Cat en l'officede receveur des tailles en

l'élection de Paris, a charge de payer les gages du

sieur Bordercl, précédemment pourvu dudit oflice.

Ms.fr. i8t5<),P95r'

159~t, 11 avril. Paris.

601. Arrêt ordonnant le remboursement de la

finance payée par M*'Jean de Choisypour un officede

receveurgénéral des finances à Rouen, dont il avait

été pourvu concurremmentavec M"Henri d'Ambray.

Ms.fr.i8t59,fQ5r'

602. Avisdu Conseil tendant à faire don à la

veuve et aux enfants de feu [Jean] Sandras de l'état

de commissaire des guerres ayant appartenu audit

défunt.
Ms. fr. i8t5~,f()5 v°.

603.– Arrêt portant don à Nicolle Royer, veuve

de Jean Guienne, de l'officede greneticr de Chau-

mont-Ie-Roy,dont était pourvu son mari.

Ms.fr. t8i59, f°95\°:

60~. Arrêt réglant le payement des gages de

M°Jean Carles,,commis à l'officede trésorier général
de France à Lyon.

Ms. fr. )8t5g,f'95 v°.

605. Arrêt ordonnant le remboursement aux

trésoriers généraux de France en Guyenne de la

sommepar eux payéeà M°Jean Martin pour la sup-

pression de son otnce de président.
Ms.fr.t8)5g, fgG r°.

606.–Arrêt relatif a la caution exigéede Fran-

çois Gastcboys, receveur des tailles en l'étection de

Langres.
Ms.fr.i8t5f),f<j6r°.

607. Arrêt ordonnant le payement des gages
de ia compagnie de cent gentilshommesordinaires de

la Maisondu Roi, commandée par le sieur de Ram-

bouillet.
Ms. fr. t8)59, (" 96 r°.

608. Réponsesaux remontrances des maire et
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jurais de Bordeaux sur les dépenses faites par leurs

députés à la suite du Roi et de son Conseil et sur

le nombre des archers du guet.
Ms.fr. i8i59, fgGv".

609. Arrêt accordant remise de cinq années de

décimes aux religieux de la Chartreuse du Val-Saint-

Georges, à raison des pertes par eux souffertesdurant

le§ deux sièges de la ville de l'Orme.

Ms. fr. 18159, f 97 r°.

610. Arrêt déchargeant de deux années de

tailles les habitants de Châteauroux, à raison du

séjour dans leur villede l'armée du sieur de Montigny,

pendant le dernier siège de Déols.

Ms.fr.18159,i 97r°.

611. Arrêt accordant décharge à M"ïsambert

Fleury, receveurdesaides à Rouen, d'une sommedont

il est redevable sur son compte.
Ms.fr. 18159, f 971-

612.- Arrêt maintenant concurremment M" Jac-

ques Bellet et Jacques Paillet en un officede procu-
reur au présidial de Rouen.

Ms. fr. 18159, {"97Y".

613. Arrêt accordant à Jean Hays l'officede

second avocat au présidial de Pont-de-l'Arche.

Ms.fr.18159,f 97v°.

61~. Arrêt confirmant aux sieurs Charles Le

Beauclerc, François Testu et Blaise de Verneson la

possessionde deux officesde conseillers au présidial
de Vannes, transféré à Ploërmel.

Ms.fr.i8t59,f98r°.

615. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de procéder à la vérification des lettres de

commission pour la levée des grains nécessaires au

service du Roi dans la généralité de Paris.

Ms.fr. i8i5g,98 v".

616. Arrêt déchargeant les habitants d'Ormoy
de deux années de tailles.

Ms.fr.i8t59, ('98y".

617. –Arrêt déchargeant les habitants de Méru

de diverses taxes.

Ms.fr.t8i59,f99)°.

618. Arrêt déchargeant les habitants de Cour-

come de diverses taxes.

Ms.fr.i8t5(),ff)9r°.

~59~, i5 avril.- Paris.

619. Arrêt réglant les conditions imposées à

la ville de Bordeaux pour l'abolition de la taxe levée

sur les vins à Royan.
El',f'5tr".

159~, i5-)8 avril. Paris.

620.–Arrêt maintenant le sieur Des Hameaux en

l'office de premier président en la cour des aides de

Normandie, et remboursant le prix dudit office au

sieur de La Mare, qui en avait été pourvu parle duc

de Mayenne.
Ms..fr. :8i59; {"99Y".

621. Arrêt maintenant Richard Grissel en

l'office de trésorier de France à Rouen, et rembour-

sant le prix dudit office à Thibaud Des Portes, qui

en avait été pourvu par ie duc de Mayenne.

Ms.fr.t8t59,f'99Y' v°..

622. Arrêt relatif aux gages et rentes assignés
sur le plat pays de Berry, contrairement au traité fait

avec le sieur de La Châtre.

Ms,fr.t8i59,f°ioor°.

623. Arrêt connrmant au sieur Des Pruneaulx

la jouissance des terres de Pacy, Ezy et Nonancourt;

jusqu'au plein remboursement de ce qui lui est dû.

Ms.fr.i8t59.r'toov°.~

624. Arrêt autorisant une expropriation pour
l'ouverture d'une rue à Langres.

M9.fr.)8t59,f't0tr°. r°.

625. Arrêt maintenant plusieurs offices d'huis-

siers au parlement de Normandie, sauf suppression
desdits offices à la mort des titulaires.

M.fr.t8t59,f°t0)r°.
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626. Arrêt déchargeant les habitants d'Etampes

d'une taxe établie pour l'entretien de 62 hommespor-

tant cuirasses, destinés à assister les receveurs des

tailles.
Ms.fr. )8i59, f' ici v°.

627. Arrêt ordonnant la mise en liberté de

Claude Du Bois, grènetier de Chartres, injustement
arrêté par le sieur de Mesdavy, commandant de

Vernjeuit.
M',fr. 18159,f toi v°.

628. Arrêt réglant le remboursement des

avances faites par le sieur de La Force pour la con-

servation en l'obéissance du Roi du Périgord et de

l'Agenais.
Ms.fr.18159, f ioz r".

629. Arrêt autorisant les sieurs Jean Grand-

seigneur, Jacques de La Roche, et autres à faire le

trafic des cendres dans le Morvan et le Nivernais.

Ms.fr. 18159,P ioa r".

630. Arrêt réglant la réunion des élections de

Gien et de Clamecy à la généralité. d'Orléans, et de

celle de Châtillon-sur-indre à la généralité de Bourges.

Ms.fr. 18159,P 102Y".

631. Arrêt révoquant un autre arrêt (n° 555),

qui autorisait M" Blanchard, trésorier de France au

bureau d'Orléans, à résider à Chartres.

Ms.fr. 18159,?109 v°.

632. Arrêt déchargeant les habitants d'Or-

léans de la moitié d'une levée de grains à eux imposée.

Ms.fr. 18159,f io3 r°.

633. Arrêt réglant l'imputation d'une somme

de 5,5oo écus anectée à l'Extraordinaire des guerres.

Ms.fr.18159, f to3r".

634. Arrêt établissant une taxe sur le vin pas-
sant àMelun, «pour le parachèvement de la fortiffi-

cation~.
Ms.fr. 18159,fio3V.

635. Arrêt faisant remise aux habitants de

l'élection de Paris de ce qu'ils doivent des tailles des

années i 58g à i5a2.
ir.18159,f' i o3vo.Ms.fr. 18159,f io3 v°.
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636. Arrêt faisant remise aux habitants de Va-

lençay et de Meusnes de ce qu'ils doivent des tailles

des années i58o à i5g3.
Ms.fr. i8)5(), f io~tr°.

637. Arrêt accordant décharge à Edouard

Gousset, receveur des aides à Château-Chinon, pour

des deniers à lui volés.

Ms.fr.i8i5(),fio&r".

638. Arrêt accordant remise de divers impôts
aux habitants de Cravant.

Ms.fr. t8<5(),i io4 r.

639. –Arrêt renouvelant le bail du quatrième
du vin vendu à Pontoise.

Ms.fr. t8t5g, f io&v°.

640. Arrêt faisant remise aux habitants de

Fieury-ie-Haut-Verger de l'arriére de leurs taiues.

Ms.fr.l8i5(), f 10~°.

641. Arrêt remettant, jusqu'après audition des

parties, le jugement sur la requête de l'évêque de

Saint-Flour concernant la jouissance de certains bénc-

fices.
Ms.fr. )8i5(), f to5 r°.

159&,aôavri).–Paris.

642. Arrêt décidant que Jamet Métayer, Pierro

L'Huillier et Frédéric Morel exerceront ensemble la

charge d'imprimeurs du Roi.

Ms.fr.t8t5(),f°io5v°.

643. Arrêt adjugeant à Jean de Laval les greffes

civil et criminel de la sénéchaussée de Bergerac.

Ms.fr.i8t59,fto5v°.

644. Arrêt donnant commission à M°Jean de

Cottereau, contrôleur des fortifications de l'IIe-de-

France, pour pousser activement les travaux de for-

tifications de Pontoise et de Saint-Denis.

Ms.fr. tStSg, f' 106r°.

645. Arrêt imposant les habitants de la vallée

de Chailleau, pour le payement de la'somme pro-

6
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mise au nom du Roi au sieur de .Champigny lors de

la reddition du château de Diant.

Ms.fr.l8i59,fio6r'

6~6. Arrêt déchargeant les habitants de Jan-

ville des deux tiers de leurs tailles pendant quatre ans.

Ms.fr. 18159,Pi06

6~t7. Arrêt déchargeant les habitants de Figeac

de la moitié de leurs tailles de l'année présente.

Ms.fr.18159, f io6v°.

6/t8.– Arrêt rétablissant pour six années consé-

cutives les prévôt des marchands et échevins de Paris

dans la jouissance de leurs droits.

Ms.fr. )8t5g, f 106v°,et K 961,n°5g.

6~t9. Arrêt accordant remise de divers impôts
aux habitants de Cravant.

Ms.fr. t8i5g, fio? r°-

650. Arrêt maintenant la taxe de trois sous

par feu levée tant au profit des fortifications de Meu-

lan, que pour la réparation de l'église de Mureaux.

Ms.fr. 18159,f°107r".

651. Arrêt accordant à Me Nicolas Girard, tré-

sorier des Ligues suisses, un droit dé courtage de
6 p. o/o pour l'envoi à Soleure des sommes dues aux

régiments suisses.
Ms.fr. i8t59. P to'yy".

652. -Arrêt ordonnant de rembourser à M°Jac-

ques Tamponnet la finance par lui payée pour deux

ofnces de payeur au parlement de Paris, qui ont été

restitués à leurs titulaires.
Ms.fr.18159,f 108r°.

653. Arrêt mandant au Conseil M°Claude Phi-

lippe'et M"Hac pour être entendus sur leurs préten-
tions à l'office de greffier en la Cour des monnaies.

Ms..fr.i8i5g, f 108r°.

65~t.– Arrêt maintenant Me Jean Bagereau en

son office de conseiller-clerc au Parlement, dont il

avait été pourvu par le duc de Mayenne.

Ms.ir.i8t59,fio8r°.

655. Arrêt maintenant M" Jean Borderel et

Benjamin Le Riche en leurs offices de receveurs des

taltlesen l'élection de Paris.

Ms.fr.i8i59,'Pio8t'

656. –Arrêt, maintenant. les receveurs des gahelles
à Paris nommés par le duc de Mayenne.

Ms.fr. t8]59, f° 108v°.

657. Arrêt maintenant le fils de M"Charles Le

Grand en l'office d'élu à Paris, dont il avait été

pourvu par le duc de Mayenne, et décidant que
M" Hureau, pourvu du même office par le Roi,

obtiendra lettres de Sa Majesté par nouvelle créa-

tion à la charge de suppression par la mort du pre-

miers.

Ms.fr.i8t59,P'io8v°.

658. –Arrê.t ordonnant au sieur Testu, chevalier

du guet à Paris, de pourvoir au remplacement de

Mathurin Bouchet, dit La Fontaine, lieutenant du

guet.
Ms.fr.!8i59,'f'io8~.

659. Arrêt maintenant le sieur Longuet en

l'état de général des Monnaies, et décidant que Pierre

Longuet, pourvu du même office par le duc de

Mayenne, aura lettres de création de pareil omce ~aa

la charge de suppression dudit estat par la mort du

premier)).
fr. t8t5g, i" tog r°.Ms.fr.l8)59,f°i09r°.

660. Arrêt maintenant M"VIgnard en la place
de.lecteur du Roi en langue hébraïque.

Ms.fr.)8t59,f'l09r°.
1

661. Arrêt donnant quittance au sieur de La

Force et consorts' pour les fruits de la cure de Bayac,

qu'ils ont pris et employés au service du Roi.

Ms.fr.i8t59,fi09r°.

662. Arrêt réglant l'indemnité due. au sieur

de Blacy pour. l'entretien du régiment par lui levé

en t58o.
Ms.fr.t8t59,t"io9r°.

663.–Arrêt autorisant jusqu'à la fin de mai la

coupe du bois dans les forêts de Senlis et de Com-

piegne.
Ms.fr. 18159,f°togv'
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66&. Arrêt portant décharge de tailles pour les

habitants du plat pays de [Berry (?)]*.
Ms.fr. 18159.t09v°.

665. Arrêt faisant remise aux habitants de

Romorantin des' restes de leurs tailles des années

t58~ai5ga.
Ms.fr.18159,f°io9Y'

666. Arrêt faisant remise aux habitants de

Mennetou-sur-Cher des restes de leurs tailles des

années i58a à i5gi.
Ms.fr. 18159,f°109t".

667. Arrêt ordonnant la réception de Jacques
Chauvreux en l'office d'intendant des turcies et levées

de la Loire et du Cher.
Ms.fr.18159, f 110r°.

668. Réponses aux remontrances des habitants

d'Orléans:

1° Sur le fait des octrois;

2° Sur la saisie des deniers communs;

3° Sur la réduction du nombre des. gouverneurs
de ville;

/t° Sur la restitution à l'évoque du château de

Meung;
5° Sur la dépossession des officiers de justice.

Ms.fr. 18159,f 110r'.

669. Arrêt confirmant le don fait aux Augustins
d'Orléans par le feu Roi d'une coupe de bois dans la

forêt d'Orléans.
Ms.fr. 18159,Piio~.

670. Arrêt ratifiant les levées de deniers faites

par le'sieur de Villebouche dans la Combraille, la

Marche et le Bourbonnais, pour l'entretien des gens
de guerre.

Ms.fr. 18159,f )ii r".

671.–Arrêt confirmant un don de 83 écusparan
fait aux Frères Prêcheurs d'Orléans par le feu Roi.

Ms.fr. i8i5(),f°tit r".

672. Arrêt relatif au payement des régiments
de Gallaty et de Grissac.

Ms.fr. 18159,fin r".

Ce nomestrestéenblancdansle texte.

673. Arrêt ordonnant le payement d'une somme

due au sieur Sauguin.
Ms.fr. 18159,fniv".

67A. Arrêt réduisant le prix de la ferme des

huitième et vingtième dans les paroisses de Saint-

Mesmes, Vineuil, Claye, Annet, Carnetin, Fresnes,

Souilly et Juilly.
Ms.fr. 18159,P ni Y".

675. Arrêt maintenant en la charge de lecteurs

du Roi en langue grecque M"'François Parent, prin-

cipal du collège de Navarre, et Claude Colin, principal
du collège de Caen.

Ms.fr.i8)59,fnar°.

676. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Châlons du 3 mars 15<)3, sur le fait des gabelles.

Ms.fr. 18)59, f )ia r°.

677. Réponses aux remontrances des habitants

d'Angers:
1° Sur l'envoi d'une armée en Anjou;
2° Sur le fait des tailles;

3° Sur la suppression d'une taxe sur le vin;

4° Sur le doublement du subside destiné aux for-

tifications

5° Sur le remboursement des avances faites par

ladite ville à l'occasion du siège de Rochefort;

6° Sur les privilèges de ladite ville;

y° Sur l'attribution au sénéchal d'Anjou de la con-

naissance des impôts établis en ladite ville;

~8° Sur l'attribution de la police au corps de ville

()° Sur la concession de certains deniers pour satis-

faire aux dépenses de la ville.

Ms. fr. < 81 &9,F ) t a r°.

678. Arrêt accordant aux otiiciers du siège pré-

sidial d'Angers une indemnité pour la perte de leurs

gages pendant les cinq dernières années.

Ms.fr. i8t59,Pt~v".

159Ù,2&avril. [Paris.]

679. Arrêt portant don de a5,ooo écus à la

ville de Paris pour la réparation des fontaines, des

fortifications et. du pavé de ladite ville.

Ms.fr.i8]59.r')t5r°.
6.
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680. At'ret abolissant la taxe sur le sel établie

à Jargeau pendant la Ligue.
Ms.fr.i8i59,Pn5v°.

681. Arrêt donnant à ferme le bac de Charenton

au sieur Jean Grossier, en considération des services

qu'il a rendus au Roi, notamment pour la réduction

de la ville de Paris.
Ms.fr. 18159,f t)6 r°.

682. Arrêt déchargeant les hahitants de Boury
et de Vaudancourt de deux années de tailles.

Ms.fr. 18159,fi 16 r°.

683. Arrêt accordant une remise de décimes à

François Hamelin, administrateur de la maladrerie

d'Abl.s..
Aïs.fr. )8t5g, P n6 r".

68/t. Arrêt ordonnant le remboursement à Paul

Dorges de la composition par lui payée pour l'office

de receveur du grenier à sel de Paris, dont il avait été

pourvu par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,fn6 ~°.

685. Arrêt déchargeant les habitants de la pa-
roisse de Pomponne de deux années de tailles, à raison

des pertes par eux subies pendant les sièges de Lagny
et Corbeil.

Ms.fr. 18159, f 116v..

686. Arrêt déchargeant les habitants de Cba-

bris de l'arriéré de leurs tailles, à raison des pertes

par eux subies pendant les deux sièges de Selles.

Ms.fr. i8t5g, Nit6 v°.

687. Arrêt déchargeant Germain Mansaut,

commis à la recette des tailles à Ligny, d'une somme

a lui volée.
Ms.fr.<8i59, f 1)7 r°.

688. Arrêt accordant une décharge de tailles

aux habitants de l'élection de Meaux, suivant l'état

dressé par les élus de ladite élection.

Ms.fr. 18159,P 117t°.

689. Arrêt ordonnant de percevoir la taxe im'

posée à l'élection d'Orléans pour le payement des

deux compagnies de gens de pied levées après la prise

de. Selles par les Ligueurs.
Ms.fr. 181.59, l' 117v'.Ms.fr.!8t59,ft)7v'

690. Arrêt ordonnant a la dame de Rozières

de payer au sieur Sébastien Zamet, cessionnaire de

la banque établie à Lyon par Louis Capponi, la

somme pour laquelle s'était obligé son défunt mari.

Ms.fr.t8i5g, P tt~ t°.

691.–Arrêt réglant le payement des sommes dues

au maréchal.de La Châtre, à M~Vincent Bouhier et

Louis Habert, trésoriers de l'Ordinaire des guerres,

et à M°Pierre Le. Charron, trésorier de l'Extraordi-

naire.
Ms.fr. i8t5g, f 118r°.

692. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au maréchal de La Châtre, au baron de La

Châtre, gouverneur du Berry, à M° Vincent Bouhier,

trésorier de l'Ordinaire des guerres, à M"'Étienne Re-

gnault et Pierre Le Charron, trésoriers de l'Extraordi-

naire.
Ms.fr. 18159,i ))8 t".

693. Arrêt déchargeant tous les contribuables

du royaume des restes des tailles et crues des garni-

sons pour les années )58g a i5oa, et accordant

surséance pour les restes des tailles de i5a3.
Ms.fr. 18159,r')!())°..

694. Arrêt ordonnant à ceux de la religion

prétendue réformée qui détiennent l'église métropoli-

taine d'Embrun de la remettre au chapitre.

Ms.fr.)8<59, P 119~.

695. Arrêt accordant remise aux habitants de

Vaire f-sous-Corbie] et de Bray-sur-Somme de l'ar-

riéré de leurs tailles des années i58g à i5g3.

Ms.fr. i8t59, r' 119v°.

696. Arrêt concédant, comme lieu de réunion,

aux élus de Bordeaux le lieu dit les Archives, sis au-

dessous de la grande salle du Palais, vis-à-vis de la

conciergerie et du lieu appelé Paradis.

Ms.fr.i8i59,r't9or'

697. Arrêt déchargeant les habitants de Pon-

toise des tailles de la présente année.

Ms.fr.t8t59,ftaor°.
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698. Arrêt faisant remise aux habitants

d'Irancy, Champs et Jussy de l'arriéré de leurs tailles

des années i58a à iSoa.
Ms.fr.t8t59,P)90r°.

699. Arrêt concédant aux grènetiers de Crépy-
en-Valois un droit sur le sel pour le payement de

l'arriéré de leurs gages.
Ms. fr. t8t5g, f t30 r°.

700. Arrêt portant confirmation des arrêts

rendus le 3i octobre i5oa et le a 8 août t5a3,
sur le débat entre le sieur de Beaulieu, conseiller

d'Etat, d'une part, l'évoque d'Angers et le sieur de

L'Ermitage, de l'autre.
Ms. fr. )8t5g, P isov".

159~, 3oavril. Paris.

701. Arrêt accordant à tous les contribuables

du royaume décharge pour les tailles des années

i58a à i5a3 et surséance pour les tailles de l'an-

née i5a3, étant déchus de toute grâce et décharge
les habitants des villes ou villages qui se sont oppo-
sés de forceà la levée desdites tailles et qui ont suivi

ouvertement le parti contraire à Sa Majesté.

ADI))3,n'"3oet3t.

159&,3 mai. Paris.

702. Arrêt accordant une décharge de tailles

aux habitants de Véron.
Ms. fr. )8<59, f ]2i r°.

703. Arrêt annulant toutes les commissionsqui

pourraient être décernées contre Me Louis Habert,
trésorier ordinaire des guerres, pour ie fait des gages
des ofriciersde la gendarmerie, en attendant que le

Roi ait pourvu au payement desdits gages.

Ms.fr.t8t59,Ptatv°.

704. Arrêt accordant une remise de décimesil

LouisBoucher, doyen de l'église de Chartres.

Ms.fr.)8i59.Pt9a<

705. Arrêt déchargeant les habitants de Pont-

Sainte-Maxeneedu tiers de leurs tailles pendant trois

années.
Ms.fr.)8t59.f°t99r°.

706. -Arrêt réglant le remboursement à MeJean

de Choisy d'un office de receveur gênerai des finances

à Rouen.

Ms.fr.t8i59,fi23r".

707. Arrêt accordant mainlevée des deniers

communs de la ville d'Orléans saisis par !es créan-

ciers de cette ville, et renvoyant aux trésoriers de

France la requête des habitants de ladite ville, retative

aux réparations à faire aux levées de la Loire et au

pont Saint-Mcsmin. t

Ms.fr. i8i5g, f iaa y°.

708.– Arrêt confirmant aux enfants de Jean

Du Chemin l'office de contrôleur ordinaire des guerres

vacant par le décès de leur père.
Ms.fr. 18159,f ia3 r°.

709. Arrêt ordonnant que M°Paul Robichon,

receveur des tailles à Tours, sera remboursé dudit

office par les deux anciens titulaires, auxquels le Roi

fait grâce de leur rébellion.

Ms.fr.t8i59,f'i23r°.

710. Arrêt maintenant René Baudouin et René

Pélican en qualité de receveurs des gabelles a Or-

léans, à charge de rembourser Jacques Chartier,

pourvu dudit ofïice par le duc de Mayenne.
'Ms.fr. 18109, f )a3 r°.

711. Arrêt maintenant Mathurin et Pierre Lon-

guet en Fofnce de général des Monnaies.

Ms.fr. 18139,f° ta3r°.

712. Arrêt maintenant René Vivien et Charles

Barentin en l'office de conseiller en la Cour des aides.

Ms.fr. ]8l59, f is3 v'.

713. Arrêt refusant à Joseph Caillau provision
d'un office de général des Monnaies.

Ms.fr. 181~9,f ia3 v".

71/t. Arrêt refusant à Jean de Chailly nouvelle

provision d'un omce d'huissier au Parlement, dont il

avait été pourvu par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,f 12~r°.

715. Arrêt maintenant Robert Creuil et Antoine

Jailleau en l'office de crieur juré de la ville de Paris.

Ms.fr. i8)09,f )2~ r°.
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716. Arrêt accordant à Jean Maurice nouvelle

provision d'un office de sergent au Châtelet, dont il

avait été pourvu par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,fia/tr".

717. Arrêt confirmant René Le Tellier en l'of-

fice de général-surintendant des deniers provinciaux en

la généralité de Picardie, dont il avait été pourvu par
le duc de Mayenne.

Ms.fr. i8)59, P ia&r°.

718. Arrêt rétablissant Guillaume Tourteron

en l'office de receveur dès tailles à Melun,:dont il

avait été pourvu par le duc de Mayenne, à la charge

d'en rembourser le prix à M°Jean Du Biez.

Ms.fr.i8t5!),r')B~r°.

719. Arrêt ordonnant une information sur la

capacité de Jean Belin, avant de faire droit à sa re-

quête en confirmation de l'office de lieutenant du

prévôt des maréchaux en Champagne, dont il avait été

pourvu par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,P ia~ ~°.

720. Arrêt refusant à Jérôme Le Maître nou-

velle provision des offices de conseiller-clerc et prési-
dent des enquêtes au parlement de Paris, dont il avait

été pourvu par le duc de Mayenne.

Ms.fr. 18159,fia~t t°.

721. Arrêt maintenant M° Jacques d'Amboise

'en la place de médecin au Châtelet de Paris, non-

obstant semblable provision accordée par le duc de

Mayenne à M° Pierre Seguin.

Ms.fr. t8t59,fia&\°.

722.– Arrêt maintenant M" Guillemeaux en la

place de chirurgien au Châtelet, nonobstant sem-

blable provision accordée, à M" de La Noue par le

duc de Mavenne.J
Ms.fr.i8i59,fia5r'

723. Arrêt confirmant pour trois années aux

habitants de Vaire et de Bray-sur-Somme l'affran-

chissement de tailles à eux ci-devant accordé (n° 6q5).
Ms.fr. 18109,fia5 t°.

72~t. Arrêt maintenant la taxe imposée aux

receveurs des tailles par l'édit de mars i5q&.

'Ms.fr.i8t5g,f']35r°.'

159~,5ma:[Paris.] ]

725. Arrêt assignant au Consei) l'économe et

le titulaire de l'abbaye de Saint-Jean-d'Angely, pour
être ouïs sur leur différend; et avis tendant à la pu-
blication d'un règlement général sur les matières

bénéficiâtes.

Ms.fr.)8)5g,fi25v°.

726. Arrêt expliquant et confirmant celui du

3o avril dernier (n° yoi), qui a déchargé tous les con-

tribuables du royaume de l'arriéré de leurs tailles.

Ms.fr. t8t5g, f )a5 t", et ADt ]i/t, n°3.

727. Arrêt assignant au Conseil les trésoriers

de France à Paris, pour être ouïs sur leur différend

avec W de Bragelongne, ancien trésorier de France.

Ms.fr.i8)59,rta6t°.

728. Arrêt accordant à M" Guillaume Vent et

Jacques de Portes commission pour jouir des états de

commissaire ordinaire et de contrôleur ordinaire des

guerres, en attendant qu'ils puissent en être pourvus
à la première vacance.

Ms.fr. i8t59, f 136r°.

729. Arrêt ordonnant de tenir compte, dans le

prix de l'acquisition des greffes de Bordeaux, faite par
le sieur de Balagny, d'une somme de 10,000 écus

à lui due.

Ms.fr.i8i59,fi26r~

730. Arrêt accordant une décharge de tailles.

aux habitants de Villeneuve-le-Roi, conformément a

l'arrêt du 3o avril dernier (n° 701).
Ms.fr. t8l5j), f )a6 r".

731. Arrêt maintenant la taxe sur le sel dans

les greniers de Paris, Melun, Lagny, Brie-Comte-

Robert, Montfort, Étampes, Pontoise, Mantes et la

Roche-Guyon.
Ms.fr.t8t59,f'ia6v°.

732. Arrêt confirmant la taxe sur le sel levée

au grenier de Paris au profit des prévôt et échevins.

Ms.fr.)8i59, f t26 v°.
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733. Arrêt'ordonnant la réception au présidial
de Bourges de M" Ctaude Bridart, Jean-Jacques Jau-

pistre et Jacques Fontaine, nonobstant l'opposition
des conseillers audit présidial.

Ms.fr.i8i59,ft3Gv'

73A. Arrêt ordonnant que le sieur Blanchard,

trésorier de France à Orléans, sera provisoirement

député a Chartres pour le service de Sa Majesté.

–(Cf. n°'555 et 63i.)
Ms.fr..)8t5[). f )a~)°.

735. Arrêt nxant l'Indemnité due à M"Germain

Le Grand et à Louis Le Roy, commis au grenier à

sel de Chartres, ~prins prisonniers en satisfaisant a

l'arrest du Conseil de Sa Majesté du a février der-

niers.

Ms.fr. l8t59,f° 137r°.

736.–Arrêt ordonnant la réception deM"Mathieu

Prévost en l'office de receveur particulier au grenier
à sel de Paris..

Ms.(r.)8t5(),fia7v'

737. Arrêt accordant aux habitants de Lorris

remise de l'arriéré de leurs tailles des années t5oo a

15qa.
Ms.fr. iStag, f ia~ t°.

738. Arrêt donnànt quittance a-la veuve de

Germain Legoix, commis à la recette du taillon en

l'élection de Montargis, des sommes .dues par son

mari pour l'administration de sa charge.

Ms.fr.)8t59,fi27v'

739. Arrêt ordonnant a la veuve et aux en-

fants de feu Claude Martinet, président au présidial
de Senlis, de désigner une personne capable pour
être pourvue de l'ouice dudit Martinet.

Ms.fr. t8t5Q, f ia8 r°..

7/tO. Arrêt maintenant M" Pierre Hérouard et

Jean Bourlin aux -offices de receveurs généraux des

greniers à sel de la généralité de Paris.

Ms.fr,i8t59, ft98r".

7/tl. Arrêt déchargeant Jean Robert de ce qu'il

doit pour la ferme du gros et huitième de Tremblay.
Ms.fr. )8t59, Nta8 r°..

7~t2.– Arrêt ordonnant aux receveurs généraux
des gabelles des généralités de Rouen, Caen, Orléans,

Tours et Paris'de transmettre au trésorier généra) des

gabelles, avant le a 5 mai,les deniers du quartier
d'avril perçus par les receveurs particuliers dcsdites

généralités.
Ms.fr. i8t5c), f 08 r°.

7~3. Remontrances des maire et échcvins de

Caen, avec réponses du Conseil

t° Sur le maintien à Caen des cours de parlement
et des aides et de la chambre des comptes;

a° Sur l'exemption du ban et arrière-ban, francs-

nefs.et nouveaux acquêts;
3° Sur la foire de Caen;

/(° Sur la compétence de la cour des aides de

Rouen;

5° Sur la tenue des États alternativement à Caen

et a Rouen;

6° Sur le remboursement de l'emprunt fait par
ordre du duc de Montpensier;

y° Sur urie taxe de 3,ooo écus réclamés par les

receveurs généraux.
Ms.fr. t8t59,f)a8\

15M,C6 mai. Paris.

744. Arrêt accordant à ia veuve de Jean San-

dras, commissaire. ordinaire des guerres, i'ouice de

son mari, pour y être pourvu a sa nomination.

Ms.fr.)8i59,f)3or'

7~5. Arrêt. maintenant pendant quatre années

la taxe sur le bois levée en la ville de Mantes au

profit des maire et échevins, pour subvenir aux répa-
rations de ladite ville.

Ms.tr.t8t5<),r't3o~.

7A6. Arrêt :validant i'état de recette de la taxe

sur le vin levée à Mantes pour les réparations des for-

tifications de ladite ville.

Ms.fr.t8t5<),fï3o~.

7~7. Arrêt accordant à la veuve d'Antoine Pas-

quier, condamné à mort et exécuté pour avoir voutn

remettre la ville de Rouen en l'obéissance du Roi
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l'office de collecteur des finances à Rouen, pour y

être pourvu à sa nomination.
Ms.fr. 18159,f i3ov°.

7~8. –Arrêt autorisant la levée de 1,000 écus

sur la ville et l'élection d'Épernay, pour subvenir aux

réparations de ladite ville.
Ms.fr.18159,f° l3i r°.

7~9. Arrêt sur l'instance pendante entre les

trésoriers de France à Châlons, M°Martin Nau, rece-

veur général dés finances, Nicolas L'Argentier et

Jacques Langault, commissaires des poudres et sal-

pêtres audit lieu.
Ms.fr. 18159, fi3i r°.

750. Arrêt ordonnant à M"Guy Du Pont, rece-

veur des décimes au diocèse d'Angers, d'acquitter, dans

le délai de quatre mois, une rescription de M"Philippe

de Castille, receveur général du clergé de France, et

lui accordant surséance pour les autres assignations.

Ms.fr. 18159, f"i3i ~°.

751. Arrêt accordant un acompte à Jean

Henry, habitant d'Oinville, sur la somme à lui due

pour les avances qu'il a faites pour les tailles de

i5()o.
Ms,fr. t8i59, f i3a r°.

752. Arrêt déchargeant le fermier du duché de

Mayenne d'une partie de sa ferme.

Ms.fr. i8i5;), f° i33y°.

753. Arrêt remettant 200 livres à Sébastien

Sanson et à Pierre de La Planche, adjudicataires de

arpents en la forêt de Retz, attendu que tout le bois

provenant de ladite vente leur a été volé par les gens
de guerre,

Ms.fr. )8i59, f i3av°.

75~t. Arrêt déchargeant la veuve de Pierre Jau,

fermier des droits sur les draps en Normandie, d'une

partie de ladite ferme.
Ms.fr. 18159,fi33r'

755. Arrêt accordant aux habitants d'Obson-

ville remise de l'arriéré de leurs tailles pour les an-

nées i58<) à i5o3 et décharge de tailles pour deux

années a venir, à départir en quatre.
Ms.fr.18159, ri33r°.

756. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Orléans de procurer au sieur de La Caillaudière,

lieutenant de l'Artillerie, une maison pour lui servir de

magasin.
Ms.fr.<8t59,f't33r'

757. Arrêt ordonnant à Louis Huet et Jean

Du Fay de représenter au Conseil leurs lettres de pro-
vision des offices de receveurs au grenier à sel de

Péronne, dont sont également pourvus Charles Ho-

chede et Guillaume Priblame.

Ms.fr,t8i5g,f't33v'

758. Arrêt réglant le payement de la garnison

du château de Benest.
Ms.fr. t8i59.f'i33y°.

759. Arrêt accordant une remise de décimes à

McPierre Brisac, conseiller au parlement de. Paris,

prieur du prieuré de Plaisir.

Ms.fr. t8)59,fi3ùr°.

760. Arrêt ordonnant que les adjudicataires des

greniers à sel jouiront de la crue à eux accordée.

jusqu'à épuisement des quantités de sel à présent con-

servées dans lesdits greniers.
Ms.fr.i8)59,fi3&r°.

761. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

qui transmettent au Conseil des demandes en dé-

charge de tailles, de donner l'état des sommes qui

doivent demeurer à la charge des demandeurs.

Ms.fr.18159, fi35 r".

762. Arrêt refusant à Me Jérôme Le Maître,

conseiller au parlement de Paris, provision d'un office

de président aux enquêtes, dont l'avait déjà pourvu

le duc de Mayenne.
Ms.fr.t8t59, Pt35r'

763. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Lyon de faire un emprunt pour le payement des

Ligues suisses.
Ms.fr. 18159,Pi35 r°.

76~. Arrêt accordant une remise de taxe aux

habitants de Crécy.
Ms.fr. t8i59,fi35v°.

765. Arrêt accordant une décharge de tailles
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159Ù, 14 mai. Paris.

769. -Arrêt ordonnant à la chambre des comptes

de Paris de procéder à la vérification des lettres pa-
tentes accordées pour la réduction de la ville de

Meaux.
Ms.fr. t8t59, Pis? r°.

770. Arrêt maintenant le sieur Guillaume

Regnault en l'état dé vendeur de bétail, à lui accordé

pour services rendus lors de la réduction de la ville

de Paris.
Ms.fr. t8t5g, f 187v°.

771. Arrêt maintenant François Parent en la

place de lecteur du Roi ès lettres grecques, vacante

par la mort de M°Jacques Hélias, et dont le duc de

Mayenne avait pourvu M°George Cretton,

Ms.fr. t8i59, fi3~ v",

772.–Arrêt approuvant le compte de Pierre de

la Coste,. commis à l'intendance des fortifications de

Saint-Denis.
Ms.fr. tStSg.ftS? Y".

773. Arrêt accordant au sieur Du Vivier un

ARRÊTSDUCOXSEtLD'ETAT.

aux habitants de la Ferté-Hubert et de Crouy, a rai-

son des pertes par eux subies pendant les sièges du

château de la Ferté.

Ms.fr.t8i59,fi3C.

766. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Marcuil, Fouillé et Ange.

Ms.fr. tStSg, f t36 r".

767. Arrêt accordant à Claude Monet, receveur

général du domaine à Calais, surséance de six mois

pour rendre compte des sommes par lui fournies au

sieur de Gourdan, pour l'entretien de la garnison de

Calais.
Ms.fr. t8i59,f" t36 y".

768.- Arrêt ordonnant d'expédier nouvelles lettres

de jussion au parlement de Bordeaux pour la réception

de M" Bertrand de Testai et Bertrand de Saint-Genès

en qualité de conseillers.

Ms.fr.t8i59,fi37r'

office de président au parlement de Rouen, en échange

d'un office de procureur général au même parlement.

Ms.fr.t8)59,fl38r'

77~. Arrêt déchargeant la ville de Caen de

moitié de la taxe à elle imposée pour la solde de

5o,ooo hommes de pied.
Ms.fr. 18159,fi38r".

775. Arrêt ordonnant la retenue d'un quartier

sur les gages des officiers demeurés à Bourges jusqu'à

la réduction de cette ville, afin de subvenir aux assi-

gnations levées sur la recette générale de Bourges.

Ms.fr. 18139,fl38r'

776. Arrêt réduisant de moitié la levée de blé

et d'avoine imposée à la généralité de Tours pour la

nourriture de l'armée.
Ms.fr.i8i59.ft38 Y".

777. Arrêt réglant le payement d'un don de

deniers fait par le Roi à Philippe. de Vert, lieutenant

général, et à François Le Febvre, prévôt de Troyes.

Ms.fr.l8l59,P.l39r°.

778. –Arrêt accordant au cardinal de Gondi une

remise de trois années de décimes.

Ms.fr. 18159,ft39r-

779. Arrêt accordant aux habitants de Fer-

rières-en-Brie remise d'une année de tailles.

Ms.fr. 18159,f 139r°.

780, Arrêt accordant aux habitants de Ba-

gnolet remise d'une année de tailles,

Ms.fr. 18159,fi39r°.

159&, 16 mai. [Paris.]

781. Arrêt décidant que les pourvus d'offices

qui n'auront pas été reçus dans l'année de leur pro-

vision ne pourront obtenir des lettres de réformation,

sinon en payant le tiers denier de la finance due pour

leur office.
Ms.fr.i8i59,r't39<°.

782. Arrêt ordonnant que les marchands de

Paris qui voudraient obtenir délai pour le payement

7
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de leurs dettes devront se pourvoir devant le sieur

Séguier, lieutenant civil en ladite ville.

Ms.fr.i8i59,r'i39v°.

783. Arrêt réglant le payement des avances

faites par M" François Milleton, maire de Langres,

pour lé magasin établi en ladite ville.

Ms.fr. l8l59, f 1.~0V"

784. Arrêt portant à 10 deniers par minot le

droit sur ie sel accordé aux officiers de la cour des_

aides de Paris.
Ms.fr. 18159, f 1~0v".

785. Arrêt ordonnant la réception de Mathurin

Longuet en l'office de conseiller et général des mon-

naies.
Ms.fr. 18)69,f i4i r°.

786. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de passer outre à la vérification des lettres pa-

tentes du 233 janvier i5o~, maintenant les taxes sur

le sel dans la généralité de Paris.

Ms.fr. 18159,fl~tt r°.

787. Arrêt réglant la démolition du fort de

Gournay.
Ms.fr. 18159,P 1~1v".

788. Arrêt accordant une pension à Jean de

Canteleu, pour services rendus lors de la réduction

d'Abbeville.
Ms.fr. l8l59, fl~ta r°.

789. Arrêt accordant à Robert Saulnier, aumô-

nier des feus Rois, 60 écus sur le revenu des Bons-

Hommes de Vincennes.
Ms.fr.l8l59, P )~a r".

790. Arrêt donnant quittance de diverses

sommes aux héritiers de Me Nicolas Le Sueur, rece-

veur des aides en l'élection de Verneuil.

Ms.fr. l8l59, Pi/fa v°.

791. Arrêt imposant les habitants de Monti-

villiers pour le remboursement d'une somme de

't,ooo écus, fournie par leurs échevins à l'armée

du Roi.
Ms.fr. i8<59, f f<)3

792. Arrêt confirmant l'office de receveur des

tailles d'Armagnac à Bertrand Beugnet, dont le père,

«en faisant le debvoir et exercice de sa charge, a esté

inhumainement meurdry par ceulx de la Ligue
Ms.fr. t8t59,f 1~3r°.,

793. Arrêt ordonnant à tous les clercs et com-

mis qui auraient reçu récépissés, mandats, etc. de feu

Antoine Bourderel, trésorier général de l'Artillerie,

d'en rendre compte à Jean Bourderel, frère et caution

du défunt.
Ms.fr. )8t59,ftù3r°.

79~. Arrêt accordant remise du droit de confir-

mation d'office aux omciers de l'étection d'Issoudun,

supprimée par arrêt du i5 décembre i5o3.

Ms.fr.i8t59,r'i<)3v'

795. Arrêt accordant aux habitants de Châ-

teauroux remise de moitié de la subvention des villes

closes.
Ms.&.t8t59, f t&3v°.

796. Arrêt ordonnant à Me Emmanuel Sturbe,

fermier général des gabelles en Languedoc, de payer

aux héritiers de Jean de Combes la somme spécifiée

par son contrat de bail.
lls. fI',18159,1"143 3v'.Ms.fr.18159, Pt~3 Y".

159~, ai mai. Paris.

797. Arrêt ordonnant la remise au trésorier

général des gabelles du produit des droits sur le

grenier à sel d'Auxerre,.vendus à la ville de Paris.

Ms.fr. l8l5g, f t~/t r".

798. Arrêt chargeant le receveur général des

finances à Caen de recouvrer les crues imposées aux

élections d'Alençon, Argentan, Verneuil, Mortagne

et Domfront, annexées pendant la guerre à la géné-

ralité de Caen. (Cf. n° na/t.)
Ms.fr. t8t5g, f° i~ y".

799. Arrêt ordonnant le payement des restes

des tailles de l'année i5ga dans les élections de

Mortagne, Alençon, Argentan, Valognes et Verneuil.

Ms.fr. 18159,? ~5 r".
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800. –Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues à Gilles Deffroissis, bourgeois de Dieppe.

Ms.fr.t8)69,riù6v".

801.– Arrêt ordonnant le remboursement au

sieur Jean Dujon d'un oifice de président en la Cour

des monnaies.
Ms.fr. tStSg.f 1~6v°.

802. Arrêt accordant aux habitants de Pontoise

une subvention pour la réparation de leurs fortifica-

tions.
Ms.fr. 18169,Pl~Cr".

803. Arrêt ordonnant la création de quatre

offices d'huissier au parlement de Rouen en faveur de

Pierre Le Rat, Mathurin Cusson, Thomas Poupart,

HéIiePoulain.(Cf.n°ia88.)
Ms.fr. 18169,f 146r".

80~. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Neuilly, en considération du sac de leur

ville par le duc de Guise.
Ms.fr. 18169,f°i/t6r°.

805.– Arrêt accordant aux habitants de Flavi-

gny remise de trois années de tailles.

Ms.fr. 18169, PiM v°.

806. Arrêt portant rabais, pour cause de non-

jouissance, du prix de la ferme du nouveau subside

de 5 sols par muid de vin, imposé à la ville de Lyon.
Ms.fr. 18169,f 1~66

807. Arrêt donnant commission aux conseillers

d'Heudicourt et Des Barreaux pour la vente et déli-

vrance au sieur de La Roche-Chemerault des terres

de ~Melley et de Cuyrey~
Ms.fr.18169,f 1~7r".

808. Arrêt accordant mainlevée du prieuré de

Molitard à Charles de Buyst, étudiant en l'université

d'Orléans, prieur dudit lieu.
fr. f' 1'.Ms.fr.18169, fi&7 r.

809. Arrêt accordant une remise de décimes

au chapitre de la Sainte-Chapelle du Vivier.

Ms.fr.i8i69,fi&7~.

810. Arrêt accordant aux villes du diocèse d'Albi

un subside à prendre sur les consulats nouvellement

réduits en l'obéissancede Sa Majesté, pour l'appoin-
tement du sieur de Saint-Rome, commandant audit

diocèse, sous le connétable de Montmorency,et pour
les travaux de fortification.

Ms. fr. 18159, f i~v".

811. Arrêt donnant acte aux trésoriers géné-
raux de France à Caen de leur protestation, relative-

ment au démembrementdescinq électionsdu bailliage

d'AIenconunies à la généralité de Caen, en i58g.
Ms.fr.l8l5g, f t/)8r°.

812. Arrêt accordant surséance aux habitants

de la généralité de Caen pour moitié de la levée de

grains destinée a l'armée.
Ms. fr. t8i59, f t~8r°.

813. –Arrêt accordantaux habitants de Cbatres-

en-Brie remise de deux années de tailles.

Ms.fr.t8i59,fiM-v".

159&, a~fmai. Paris.

81 A. Arrêt accordant au sieur de Grandmont

)0,ooo écus pour prix d'un navire fourni par son

père, en i58a, à l'armée conduite par le feu sieur

de Strozzi.
Ms.fr.i8i5f). f i~r°..

815. Arrêt accordant aux habitants de Maysel

remise d'une année de tailles, à raison du sac de leur

viHe par l'armée du duc de Mayenne.
Ms.fr. i8t5~, f t~() r".

816. Arrêt portant adjudication, pour six an-

nées, à M" Barthélémy Lautrade des droits de traites

et Impositions foraines, rêve et haut passage dans

les sénéchaussées de Toulouse et de Carcassonne.

Ms.fr.i8t5g, f t&gv".

817. Arrêt abolissant le subside levé à Pontoise

et au port de Con(lans pour l'entretien de la garnison

de Pontoise, et le remplaçant par une surtaxe à l'oc-

troi de Paris.
Ms.fr. )8i5c), f 1~9v".

818. Arrêt déchargeant de son bail le fermier

du subside de y sous.par pipe de vin entrant à Tours

7-
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et à Montbazon, et ordonnant une nouvelle mise en

adjudication dudit subside.
Ms.fr. i8t59,fi5or°.

819. Arrêt déchargeant les habitants de Com-

piègne de diverses taxes, en échange des sommes a

eux dues pour les secours qu'ils ont fournis à l'armée

du Roi devant Noyon.
r°.Ms.fr. l8l59,f'l5o r°.

820. Arrêt maintenant Pierre Richard en l'of-

fice d'élu en l'élection de Tours, concurremment avec

M"Pierre Chappelain, rétabli audit ofnce, en vertu

de la déclaration faite par le Roi sur la réduction

d'Orléans.
Ms.fr. i8t5g, fl5o Y".

821. Arrêt refusant à Mathieu Huot confirma-

tion de l'office de contrôleur au grenier à sel de

Troyes, dont il avait été pourvu par le duc de

Mayenne.,
Ms.fr.18159, P i5ot°.

822. Arrêt'maintenant concurremment Pierre

Sohier et Jacques Bannier en un état de receveur des

amendes au parlement de Normandie.

Ms.fr.l8l59, f° l5l r°.

823. Arrêt refusant à Jean Léris lettres de con-

firmation de l'ouice de receveur général des finances

en Auvergne, dont il avait été pourvu par le duc de

Mayenne.
Ms.fr.18159, f l5l r°.

82~t. Arrêt réintégrant M" Claude Canonne en

l'omce de receveur des décimes héréditaire au diocèse

de Beauvais.
Ms.fr. )8t59, f )5i r°.

825. Arrêt maintenant concurremment Marin

Texier et Claude Lagrippe en un office de sergent à

cheval au Châtelet.
Ms.fr. t8t59, ft5a r°.

826. Arrêt maintenant concurremment les sieurs

Étienne Regnault et Jean Le Febvre en un office de

vendeur de marée Paris.
Ms.fr.18159, fi5a r°..

827.–Arrêt mandant aux trésoriers de France à

[nom en M<!Mc]de payer au marquis de Pisani sa rente

de 3,ooo écus sur les aides.1
Ms.fr.t8i59,r't5a\°.

828.–Arrêt supprimant les oflicesde deux audien-

ciers et deux contrôleurs en la chancellerie de Paris.

Ms.fr.t8t 69, r't5av°.

829. Arrêt déchargeant les habitants de Com-

piègne du payement des non-valeurs des tailles de

l'année i5()3.
Ms.fr. <8t59, f t53 t°.

830. Arrêt ordonnant que Me Nicolas Barthé-

lemy sera pourvu du premier oSice de maître des re-

quêtes de l'Hôtel qui sera vacant.

Ms.fr.t8t59,ft53r'

831. Arrêt ordonnant d'expédier lettres dejus-

sion à la Chambre des comptes, pour l'entérinement

de l'édit d'aliénation de 8,000 écus de rente sur les

bureaux des recettes de Taillebourg et de Tonnay-

Charente.
Ms.fr. t8i59,fi53r'

832. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Châlons de faire lever, sur les élections de Langres

et Chaumont, le montant des sommes avancées par

Jean Roussat, maire de Langres.
Ms.fr. 18159,f t53 v".

833. Arrêt donnant quittance au sieur Non'ault,

commis à la recette des tailles en l'élection de Mau-

léon, pour une somme de a,68a écus à lui volée lors

de la prise de ladite ville par les Ligueurs.

Ms.fr.;8ï59, f t53v°.

83~ Arrêt accordant aux habitants de Vitry-
sur-Seine remise d'une année de tailles.

Ms.fr. i8t59. f <5~r°.

835. Arrêt réduisant diverses taxes et contribu-

tions imposées à la ville de Saumur.

Ms.fr. t8)59, f <5&r°.

836. Arrêt refusant aux habitants de Clamecy

la décharge de tailles par eux requise.
Ms.fr. t8t59, f t5~)r".
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837. Arrêt confirmant la remise de tailles ac-

cordée par le feu Roi aux habitants du Gévaudan.

Ms.fr.)8i59,ft54[°.

838. Arrêt portant adjudicationde la seigneurie
de Talmont-sur-Gironde au marquis de Pisani pour
la somme de ~,y36 écus 33 sols Gdeniers.

Ms.fr. t8t59,fi5~v°.

839. Arrêt réglant les gages des employésà la

recette des amendes au parlement de Normandie.

Ms.fr.i8)59,f i5<)v°.

8t40. Arrêt refusant au clergé du diocèse de

Cahors remise des décimes, mais lui accordant sur-

séance pour le payement de celles des années i58g
à i5o3.

Ms.fr. 18169, Pi55r'

8~1. Arrêt accordant aux Frères Prêcheurs

d'Argentan remise d'une sommesur eux imposéepar
le receveur des domaines.

Ms.fr.i8)59,f° i55 r°.

842. Arrêt ordonnant au prévôt de Paris de

recevoir Antoine, Le Bel en l'office de commissaire

examinateur au Châtelet.
Ms. fr. 18159, f )55 r°.

843. Arrêt ordonnant au sieur de Miraumont,

.gouverneur de Nogent-sur-Seine, de rembourser au

fermier des aides les deniers qu'il lui a pris, sans

commissiondu Roi, pour les fortificationsde ladite

ville.
Ms. fr. 18159, f) 55 v".

8~ Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Pans la requête en remise de tailles présentée par
les habitants de Brienon-l'Archevêque.

Ms.fr,18159,Pt55v'

8&5.– Arrêt portant don de 3oo écus à Claude

Pineau, commisàla recette du grenier à selde Dreux,

pour servicesrendus à la prise de cette-ville.

Ms.fr.18159,f l55v".

846. Arrêt réintégrant M°François Garrault en

'l'onicc de trésorier de France à Châlons.

Ms. fr. 18159, f t56 r°..

8~7. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de faire payer les gages de Jean Du Faure, commis

pour faire la montre du prévôt des maréchaux à

MontmoriHon.
Ms.fr.18159,ft56r°.

848. Arrêt réglant le payement des vivres et

munitions fournis à l'armée royale, pendant le siège
de Paris, par Pierre Doudeau, marchand à Nogent-
sur-Seine.

Ms.fr. 18159, f° i56 r°.

8~9. Arrêt ordonnant de lever sur les habitants

d'Évreux la somme nécessaire au payement des vivres

fournis à l'armée du Roipar leséchevinsde ladite ville.

Ms.fr.18159,fi56

850. Arrêt déchargeant Jean Proclaus, de.

Dourdan, de la taxe par lui due pour la conduite de

deux charretées de blé, qui lui ont été volées près
du pont d'Antony.

Ms.fr. 18159, fi56t°.

851. Arrêt accordant à diverses paroisses de

l'élection de Beauvais un délai de huit mois pour

justifier du payement des sommes qu'elles prétendent
avoir été perçues par le sieur de Pocé, pour la solde

de la garnison de Gournay.
Ms. fr. )8<59,f i56 \°.

852. Arrêt accordant décharge à Scipion Sar-

dini d'une assignation sur lui donnée aux trésoriers

généraux de l'Extraordinaire des guerres et de l'Ar-

tillerie.
Ms. f. 18159, f i5y r".

853.– Arrêt ordonnant de lever sur les élections

de Saint-Quentin et Noyon les i,a5g écus 26 sols

avancéspar les échevinsde Saint-Quentin, pour l'en-

tretien de la garnison.
Ms.fr. 18159,f 167t°.

85~ Arrêt accordant aux habitants de Crottes

et Teillay-Saint-Benoîtremise d'une année de tailles.

Ms.fr. i8i5f), f ~57v".

855. Arrêt accordant aux habitants de Bourg-

theroulde,- Boissey, Berville, etc., décharge d'une

partie de leurs tailles et surséance pour le surplus.

Ms.fr.18159,f 157Y"
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856. Arrêt refusant auxhabitants de Montiuçon

remise de leurs tailles.
Ms.fr.i8t59,fi58r°.

857. Arrêt ordonnant que les officiersde l'élec-

tion de Montluçon contribueront aux frais de fonte

des canons et autres frais de guerre.
Ms.fr. i8t5g, i i58r°.

159&,a8mai.–Paris.

858. Arrêt ordonnant que les élus de Gien et

de Clamecy enverront aux trésoriers de France à

Bourges les deniers provenant de la crue ordonnée

par l'édit de réduction des villes et bourgs, et que

les. élus de Châtillon-sur-Indre les enverront aux tré-

soriers de France à Orléans.
Ms.fr. 18169,fiSSY".

859. Arrêt prononçant mainlevée de toutes les

saisies et oppositions qui pourraient empêcher la

prompte exécution des édits prescrivant l'aliénation de

portions du domaine.
~rls.fr. 18159, f' 159 r'.Ms.fr.i8t59,f°i59r°.

860. Arrêt refusant d'admettre la résignation

d'un état de sergent au Châtelet, faite par Martin

Du Guet en faveur de Catherine Chauveau.

Ms.fr.i8i59,r'i59t°.

861.–Arrêt accordant à Jacques Carelet nouvelles

lettres de provision de l'office de maître des eaux et

forêts ès vicomtés de Caudebec et Neufchâtel, dont il

avait été pourvu par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,f )59t°.

862. Arrêt maintenant concurremment Jean

Longuet et Jacques Arnault en un officed'huissier-ser-

gent fieffé au Châtelet.
Ms.fr. 18159,f 159V".

863. Arrêt maintenant concurremment Louis

Mesnier et Adrien Barberousse en un omced'huissier-

collecteur des finances en la généralité d'Orléans.

Ms.fr.i8i59,f'l6or".

86~t. Arrêt portant don de deniers à M" Louis

Le Febvre, sieur de Caumartin, président au Grand

Conseil.

Ms.fr.18159,f 160r".

865. Arrêt ordonnant de rabattre sur les restes

des tailles dus par les habitants de Brienon-l'Arche-

vêque les 1,000 écus par eux fournis à l'amiral de

Brinon, pour l'entretien de l'armée.

Ms.fr.i8i 69, Pi 60v'

866. Arrêt accordant une remise de décimes a

M"François Pierron, abbé de Notre-Dame de Quincy.
Ms.fr. 18159,P 160v".

867. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Tours l'affaire pendante entre les sieurs de Her-

teray, de Cocesseville et Pithois, et les habitants

du Maine.
Ms.fr. 18159,i 161r°.

868. Arrêt accordant remise à Robert Lamy,
collecteur des tailles à Pontgouin, de ce qu'il doit sur

les tailles.
Ms.fr. 18159,f iPtr".

869. –Arrêt réduisant à 255 le nombre des pion-

niers qui devront être levés en l'élection de Joigny.

Ms.fr. 18159,P 161r'.

870. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Châlons de payer une somme de 3,800 écus à

M"Arthur Talon, receveur des décimes au diocèse de

Châlons, et accordant surséance audit Talon pour le

compte des sommes dues par les bénéficiers réfugiés
es villes rebelles.

Ms.fr. 18159,f 161v°.

871. Arrêt réglant le payement de l'arriéré de

la solde de la garnison d'Aulnay-aux-Planches.
Ms.fr. 18159,f° 161v°.

872.–Arrêt accordant à M"Antoine de Beauvais

remboursement de la finance par lui payée pour.son
office de maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel.

Ms.fr. i8<59. f 161v°.

873. Arrêt confirmant aux habitants de Mon-

targis la remise des restes du taillon à eux accordée
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par le traité fait entre le Roi et la duchesse de

Nemours.

Ms.fr.t8i59,ft62r°.

87~ Arrêt accordant aux habitants de Fon-

tenay-Ies-Briis remise d'une année de tailles et sur--

séance pour le surplus.
Ms.fr. t8i59,f i6ar".

875. Arrêt accordant remise aux habitants

d'Agen d'un quartier de tailles pour la présente année.

Ms.fr. 18139,f i6a r°.

876. Arrêt accordant remise aux habitants de

Langres de moitié des 1,000 écus auxquels ils ont

été taxés pour la subvention des villes closes.

Ms.fr. 18159,f 169r°.

877. Arrêt déchargeant les habitants de Com-

plègne de la taxe pour l'entretien des garnisons, et

réglant le remboursement des fournitures par eux

.faites à l'armée du Roi, pendant le siège de Noyon.
Ms.fr.i8)&9,? 162 v°.

878. Arrêt accordant à plusieurs paroisses dé

l'élection de Saintes remise de certains impôts et sur-

séance pour d'autres.
Ms.fr. 18159,f i6a v°.

159~, i"juin. Paris.

879. Arrêt accordant aux habitants de Gues-

chard, Villeroy, Acquêt, etc., remise de toutes levées

extraordinaires pendant deux ans.

Ms.fr. i8i59,fi63v°.

880. Arrêt réglant le remboursement des

vivres fournis par Etienne Humbelot la garnison

du château de Coiffy.
Ms.fr. 18.59,? i63Y°.

881. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Guyenne une requête des bénénciers du diocèse de

Cahors tendant à obtenir remise de décimes.

Ms.fr.18159,i 16~r°.

882. Arrêt ordonnant aux contrôleurs des gre-
niers à sel de dresser état des regrattiers et revendeurs

de sel auprès de chaque grenier, afin qu'il leur ,soit

donné provision, en exécution de l'édit d'octobre i5g3.

Ms.fr.)8i59,f't6~r".

8.83. Arrêt autorisant les fournisseurs des gre-

niers à sel de la généralité de Rouen à percevoir,

nonobstant les défenses de la Cour des aides, les

13 sous 6. deniers par minot qu'ils levaient, pour

leur remboursement de 8 écus pour muid qu'Ilz paient

pour l'embouchure à Rouen s.

Ms.fr. t8<59,f"t6~

88~. Arrêt autorisant la ville de Troyes a per-

cevoir une taxe pour la réparation de ses fortifications.

Ms.fr.t8t59,P)65r'

885. Arrêt donnant décharge du prix de sa

ferme à Pierre Goubelet, adjudicataire de bois en

la forêt de Cuise.

Ms.fr.i8t59,f't65r°.

886. Arrêt imposant la province d'Angoumois,

.pour la réparation des ponts de Cognac, de Merpins

et de Saint-Sulpice.
Ms.fr. 18159.:r 165l'o.Ms.fr. i8t59..ft65 r".

887. Arrêt accordant aux habitants de Vincy

et Manœuvre remise de deux années de tailles, à
N

raison du sac desdits villages par les Espagnols de la

garnison de Meaux.
~is.fi,.s 5g 1" 1655~°.Ms.fr.t8i59,ft65v°.

888. Arrêt ordonnant de rembourser à M°Jean

Hays la finance par lui payée pour l'office de procu-

reur du Roi à Pont-de-1'Arche, dont il a été débouté.

Ms.fr. t8<59,f't66r°.

889. Arrêt portant augmentation de gages en

faveur de Jean Griffon, secrétaire du Roi et contrô-

leur en l'audience de la Chancellerie.

Ms.fr. t8;59, N.66)-

890. Arrêt ordonnant que M" Jean Bonvoi-

sin, Jacques Gaultier et Félix Le Gras, conseillers au

parlement de Bretagne, jouiront de leurs prérogatives

et prééminences hors du ressort de leur parlement,

comme le font les autres conseillers du royaume.
r'.

Ms.fr. 18159, f 166r°.
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891. Arrêt maintenant Joseph Chaillou en

l'office de contrôleur et général de la Cour des mon-

naies, dont il avait été pourvu par le duc de Mayenne.

Ms.fr.i8t59,P'i66y'

892. Arrêt confirmant l'exemption de tailles

accordée aux habitants de Montreuil-sous-Bois.

Ms.fr. 18159,f167 r°.

893. Arrêt ordonnant l'exécution de l'édit de

septembre i58y pour la réduction des oQices de

payeurs de la'gendarmerie.
Ms.fr. 18159,f°167v°.

89~. –Arrêt prorogeant, au delà des six semaines

primitivement fixées, la taxe sur les marchandises en-

trant en la ville de Paris.
Ms.fr. 18159,f 167~°.

895. Arrêt modérant la taxe sur le blé entrant

à Paris.
Ms.fr.i8t59,f 168 r".

896. Arrêt modérant la taxe imposée sur

J'élection de Montargis, pour subvenir aux dépenses
du train d'artillerie suivant l'armée royale.

Ms.fr.18~59,f 168v°.

897. Arrêt faisant remise aux habitants de

Joigny de moitié de leurs tailles pendant quatre ans.

Ms.fr. 18159, f 169r°.

898. Arrêt maintenant pour un an le « double-

ments du péage de Montsoreau, pour subvenir à la

solde de la garnison dudit lieu.

Ms.fr. 18159,f 169~.

899. Arrêt accordant à Me Roland Roncier,

prieur de Saint-Vincent de Mirvaux, remise des dé-

cimes des quatre dernières années.

Ms.fr. 18159, P <Ô9V'

900. Arrêt accordant à Noël L'Olivier, sous-

fermier de l'impôt de 5 sols par muid de vin en la

généralité de Rouen, remise d'une partie du prix de

sa ferme.
Ms.fr. 18159,i 169v°.

159/<juin.–Paris.

901.–Arrêt réglant les dépenses de la grande et

de la petite Écurie du Roi.
Ms.fr. i8l59, f 170r°.

902. Arrêt maintenant la levée d'un écu par
muid de vin en la ville de Mantes.

Ms.fr. iStSg, f i7ûr°.

903. Arrêt ordonnant que les confiscations

prononcées contre ceux qui auraient fait entrer des

marchandises dans Paris, sans payer les taxes, seront

opérées par les commis à la recette desdites taxes.

Ms.fr. 18159,f 170v".

904. Arrêt ordonnant le remboursement au

sieur de L'Estang de la finance par lui payée pour
un oflice de contrôleur ordinaire des guerres, dont

il a été débouté.
Ms.fr. 18159, f 171r°.

905. Arrêt faisant remise de 688 écus au

receveur des tailles à Mortain, en considération du

pillage de sa maison par les rebelles,

Ms.fr. 18159,? 171r°.

906. Arrêt faisant remise aux habitants de Dor-

mans d'une partie de ce qu'ils doivent des tailles.

Ms.fr. 18159,f 171v°.

907. Arrêt maintenant concurremment Marc de

Thelis et Jean de Lize en un office d'huissier-sergent
à cheval au Cbâtelet de Paris.

Ms.fr. 18159,f° 171v°.

908. Arrêt confirmant à la ville de Blois un

droit de 40o écus sur le grenier à sel de ladite ville.

Ms.fr. 18159,f 171v°.

909. Arrêt faisant remise aux habitants de

Pavilly d'une année et demie de tailles.

Ms.fr. 18169,f° 179r°.

910. Arrêt accordant aux habitants de Sainte-

Escobille remise de deux années de tailles.

Ms.fr. 18159.f 173r°.

911.–Arrêt accordant aux habitants de Bures
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et-de Fresles une remise de tailles, à raison des

pertes par eux subies durant les sièges de Neufchâtel.

M~.fr.i8i5~,ft7ar°.

912. Arrêt maintenant Nicolas Joubert et

Julien Chaloppin en leurs offices de receveurs alter-

natifs des aides en l'élection de Tours, à charge de

rembourser M°Paul Robichon.

Ms.fr. 18159,f 179v°.

913. Arrêt faisant remise aux habitants du

Dauphiné de ce qu'ils doivent du taillon.

Ms.fr.l8t5~,fl73r".

159&, 6 juin. Paris.

91~. Arrêt réglant le remboursement des four-

nitures faites par Charles Marchant pour les répara-

tions du pont au Change.(Cf. n° 061.)
Ms.fr. i8i59, P 173v".

915. Arrêt ordonnant une enquête sur les tra-

vaux .faits aux fortifications de Mussy-l'Evêque, par
ordre de l'évêque de Langres.

Ms.fr. i8t5g, f 17~r°.

916. Arrêt ordonnant que l'office de sculpteur
ordinaire du Roi, vacant par le décès de M° Germain

Pilon père et réclamé par son fils Mc Germain Pilon

et par MeBarthélemy Prieur, sera baillé au plus expé-

rimenté des deux, avec la jouissance de la maison où

habitait le défunt Pilon, assise en l'ile, du Palais,

appelée les «Estuves du Roi)).
Ms.fr. l8t5g, f)7& t".

917. Arrêt ordonnant une enquête sur les droits

respectifs de M° François Moreau et de MeFrançois

de Selincourt à l'office de notaire et secrétaire du Roi,

contrôleur en la Chancellerie.

Ms.fr.t8l59,ft75r°.

918. Arrêt condamnant MeJacques Sabathier à

délaisser les greffes du parlement de Toulouse à dame

Olympe de Fay, agissant pour elle et les enfants de

son feu mari, messire Michel Hurault de L'Hospital,
conseiller d'État et chancelier de Navarre..

Ms.fr.t8t59,Pi75r°.

AOBËTSDC CONSEIL D'ETAT.

919. Arrêt accordant à Nicolas Morel, aumô-

nier et sous-chantre de la chapelle de musique du

Roi, curé de Chataincourt, remise des décimes des

quatre dernières années.
Ms.fr. t8t59, f 176~.

920. Arrêt accordant aux habitants de Langres

un droit sur le sel vendu au grenier de cette ville.

Ms.fr. 18159, ("176~.

921. Arrêt ordonnant que tous les officiers.

sujets au payement de la taxe pour confirmation d'of-

fice à l'avènement du. Roi seront contraints au paye-
ment de leur taxe, nonobstant appel, et que la con-

naissance de tous les procès sur ce fait sera réservée

au Conseil.
Ms.fr. 18159, i° 176v°.

922. Arrêt renvoyant à l'examen des élus de

Semur l'état des dépenses faites par les habitants

de cette ville pour le service du Roi;

Ms.fr. t8t59.f 177r°. o

923. Arrêt accordant remise de six années

d'impôts aux habitants de Semur, a raison de la

destruction de leurs églises et de leurs maisons.

Ms.fr. 18159. f 177r°.

92/t. Arrêt accordant provision d'un onice de

commissaire ordinaire des guerres à François Du Broc

sieur de Nozet.
Ms.fr. t8i&9, f 177r°.

925. Arrêt accordant aux habitants du plat

pays de Bourbonnais remise de la contribution de blé

imposée sur la généralité de Moulins.

Ms.fr. t8t59,f° <77v°.

926. Arrêt donnant à bail à Martin d'Ivray

l'office de garde de la geôle du Petit-Châteiet..

Ms.fr. t8i59,f t77~

927. Arrêt déchargeant lés habitants de l'élec-

tion d'Orléans d'une taxe établie par le duc de Mayenne,

et ordonnant qu'elle sera payée sur la somme accor-

dée par le Roi aux maire et échevins d'Orléans pour

leurs affaires communes.

Ms.fr.i8t59,ft78r°.
8
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928. Arrêt ordonnant le remboursement à

M° Pierre de Mouchy d'un oSice d'audiencier en la

Chaneellerie, supprimé par suite du rétablissement

du parlement de Paris.
Ms.fr. 18159,f 178r°.

929.–Arrêt accordant aux habitants de Dollot

remise de quatre années de tailles.

Ms.fr.t8t59,fl78 r°.

930. Arrêt attribuant pour un an au lieutenant

du prévôt de Lavai connaissance des crimes qui se

commettent dans l'élection de Lavai.

Ms.fr. l8l59, i 178r°.

931. Arrêt réglant le remboursement, d'une

somme due au sieur de Noailles, pour l'entretien de

sa compagnie.
Ms.fr. 18;59, P 178\°.

932. Arrêt ordonnant une vente de bois en la

forêt de Cuise, a6n de satisfaire à la composition faite

avec le sieur d'Arcy pour la réduction du château de

Pierrefonds.
Ms.fr. 18~9, P 178~°.

933. Arrêt déclarant qu'il n'y a lieu d'accorder

lettres de confirmation à M° François Gaucher pour
son omce de receveur des gabelles en la généralité
d'Orléans.

Ms.fr. iSiSg, P 179t°.

93/(. Arrêt déclarant qu'il n'y a lieu de con-

firmer les provisions d'offices de receveurs généraux

provinciaux des gabelles, accordées par le duc de

Mayenne, sauf pour la ville de Paris.

Ms.fr. i8i59, f°179r°.

935.–Arrêt déclarant qu'il n'y a lieu de con-

firmer les provisions d'ouices de commissaires et tré-

soriers provinciaux des guerres, accordées par le duc

de Mayenne.
Ms.fr. 18159,f 179v°.

.936. Arrêt accordant à M° Jacques Hérault,

curé de Romilly-sur-Aigre, remise des décimes des

quatre dernières années.
AIs.fr. i8)59, f )79~°.

937. Arrêt enjoignant au parlement de Bour-

gogne de recevoir en l'office de conseillers M~Jacques
Fevret et Pierre Chaudon.

Ms.fr. i8t59,-f i~t)

938. Arrêt évoquant au Conseil une instance

intentée au sieur de Marolles au sujet des fruits du

château de Merville.
Ms.fr. )8)5g, fi8o r".

939. Arrêt confirmant les lettres patentes du

28 mai i5a~, qui ordonnent le démantèiement du

château de Merville.
Ms.fr. ~8159,f 180r°

9~t0. Arrêt mandant au Conseil M" Dauvergne

et Lasne, trésoriers généraux de France à Orléans.

pour être ouïs sur l'ordonnance par eux rendue à

l'encontre d'une levée de munitions prescrite par Sa

Majesté.
Ms.fr. t8t5Q, ft8o r".

9~1. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux
de France à Paris de lever incontinent les ~t,ooo écus

imposés à la généralité de Paris pour les vivres et

munitions.
Ms.fr. i8i59, f 180 v°.

9~2. Arrêt confirmant à M° Jean Duval la

commission de receveur des tailles à Chartres.

Ms.fr. i8)5o, P t8o v'

943. Arrêt interdisant à la cour des aides de

Normandie de connaître des ordonnances des trésoriers

généraux de France à Rouen.

Ms.fr. t8t5g,.f i8t r°.

9A4. Arrêt accordant 3oo écus, sur le grenier
à sel de Chartres, à Claude Du Bois, grènetier de

Chartres, pour avoir été arrêté par la garnison de Ver-

neuil, pendant qu'il poursuivait des faux-sauniers.

Ms.fr. 1815().f 181v°.

9~5. Arrêt accordant une indemnité à Fran-

çois Gault l'atné, grènetier de Saint-Saulge, pour

les pertes par lui subies pendant les troubles.

Ms.fr. t8i5g, P t8t v°.
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9A6. Arrêt réglant le payement des gages des

bfnciers de la Maison du Roi.

Ms.fr.t8i59,f'i8tt'

1594, 10 juin. Paris.

947. Remontrances des procureurs du collège
ancien des notaires et secrétaires du Roi, et des Cin-

quante-quatre. Arrêt faisant droit à ces remontrances,

révoquant l'édit de mai i5o&, qui portait création de

cinquante nouveaux secrétaires du Roi et augmenta-
tion de l'émolument du sceau, et supprimant tous les

secrétaires que Sa Majesté ou que le duc de Mayenne

auraient pourvus autrement que par mort, résignation
ou-survivance.

V'9, n°' 87 et 87 bis; AD 1 n~), n° 4. Cf.

ms. fr. t8ï59, f°'i8a r''et 188 v°.

159~t, tujuin. Paris.

9~8. Arrêt ordonnant le payement des fourni-

tures faites, pour le service du Roi, par Marie Pachon

et Thomas Deschamps, marchands de Lyon.
Ms.fr. l8i59, f t83 r°.

9~9. –Arrêt réglant les frais faits par MePierre du

Houssay, conseiller au parlement de Paris, pour la

vente du domaine dans les généralités de Bourges et

d'Orléans.
Ms.fr. 18159,P i83 t°.

950. Arrêt ordonnant que les remises de tailles

devront, pour être exécutoires, recevoir l'attache du

trésorier de l'Epargne. (Cf. n" i0t/).)
Ms.fr.t8t5g,f l8&r°.

951. –Arrêt réglant les gages de Me Chris-

tophe de Sève, maître des requêtes ordinaire de

l'Hôtel, pour ses vacations dans l'affaire des fausses

lettres de provision données à M° Ogier de Gasq.
Ms.fr. 18159, f i84 t°.

952. Arrêt portant adjudication des droits de

traites et impositions foraines, rêve et haut passage
dans les sénéchaussées de Toulouse et Carcassonne.

Ms.fr. 18159,f 18~v".

953. Arrêt réglant la suppression de divers

oflices du guet ordinaire de la ville de Paris;

Ms.fr. 18159,Pi8ùv°.

95~. Arrêt ordonnant la réception de Louis

Huet et Jean Du Fay, pourvus de deux états de rece-

veurs particuliers des gabelles à Péronne.

Ms.fr. 18159,f t85 r°.

955. Arrêt accordant à la veuve de François

Gezelac, fermier du'domaine à Niort, une remise sur

le prix de sa ferme.
Ms.fr. i8i5g, 1851,Ms.fr. 18159,f i85 r°.

'956. Arrêt attribuant à la réparation des ponts
de Saint-Cloud, Charenton et Saint-Maur une partie
du droit levé, sur le grenier à sel de Paris, au profit.
de l'Hôtel-Dieu.

Ms.fr. 18159,f'i85r°.

957. Arrêt réglant le payement des gages du

prévôt des maréchaux à Senlis et de ses lieutenants

et .archers.
Ms.fr. 18169,f'i85v°.

958. Arrêt ordonnant que le subside levé sur

le vin passant aux Ponts-de-Cé sera perçu jusqu'à

concurrence de 16,000 écus.

Ms.fr. 18159,f i85 v".

959. Arrêt maintenant concuremment Thomas

Gournay et Roland Martin en un oflice de sergent a

cheval au Châtelet.
Ms.fr. 18159,f 186r°.

960. –'Arrêt accordant à Pierre Devau, fermier

de l'écu par pipe de vin passant sous les ponts de

Tours, une remise sur le prix de sa ferme.

Ms.fr. i8l59, f 186r°.

961. –Arrêt réglant le payement des fourni-

tures faites par Charles Marchant, entrepreneur des

réparations du pont au Change. (Cf. n° Qi~.)

Ms.fr. 18159,f 186 t°.

962. Arrêt réglant le remboursement des

avances faites au roi par Claude Delouet, Jacques

Arnault, François Bellenger et autres habitants d'An-

gers.
M.-i.fr. t8i59,fi87 r.

8.
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963. –Arrêt .ordonnant de lever sur les habi-

tants de Crépy-en-Valois la somme nécessaire au

remboursement des deniers volés au receveur des

tailles, lors de la prise de la ville par les Ligueurs.

Ms.fr. i8t5g, f 187['

96~t. Arrêt modérant de moitié la taxe sur le

blé entrant dans Paris.
Ms.fr. i8t5g, P 187t°.

1594, i8 juin. Paris.

965. Arrêt renvoyant au Roi la demande de

François Loubert, sieur de Neuilly, tendant à obtenir

décharge du service du ban et arrière-ban.

Ms.fr. 18159,{"188r°.

966. Arrêt attribuant à M° Jean de Calmeil

l'onice de conseiller au parlement de Bordeaux, ré-

signé par son père.
Ms.fr. i8t59, f 188v".

967. Arrêt ordonnant remboursement à Nico-

las Choppin de la somme par lui payée pour le greffe

du bureau des finances à Orléans.

Ms.fr. 18159,f 189r°.

968, Arrêt ordonnant que M" Claude Josse,

receveur général des bois d'Outre-Seine-et-Yonne,

remboursera MeNicolas Regnard, pourvu du même

omce.
Ms.fr. t8i59, f 189r°.

969.– Arrêt ratifiant l'échange entré le Roi et le

sieur de Rillac du droit de parage de Pléaux et du

village des Dix-Maisons.
Ms.fr. l8)59, f 189v°.

970. Arrêt modérant une levée de deniers im-

posée aux élections de Sens, Joigny et Saint-Florentin.

Ms.fr. 18159,f 189v°.

971. Contrat passé entre le Conseil et MeLouis

de Foix, ingénieur ordinaire du Roi, pour l'édifica-

tion de la tour de Cordouan.

Ms.fr. l8)59, f°zoo r°

159Ù, ai juin. [Paris.]

972. Arrêt ordonnant à Henri Godefroy, gre-

netier au grenier à sel de Paris, de rendre compte à

Mathieu Prévost, receveur des gabelles, des deniers

provenant de l'écu et des 15 et i o sois levés sur le sel.

Ms.fr. 18159,f 190r°.

973. Arrêt donnant aux trésoriers des gardes

du corps assignation de /[00 écus, pour le payement

d'une somme due au sieur de La Grange-le-Roy.
Ms.fr. 1815g,fr. 190r°.

974. Arrêt déchargeant M°Pierre Le Guet, curé

de Sonchamp, des décimes des années 1589 à i5oa.
Ms.fr. 18159,f 190t".

975. Arrêt ordonnant au receveur général des

finances' à Tours de remettre au receveur du par-

lement de Paris les assignations qu'il a sur les rece-

veurs généraux de Poitou et de Berry, pour le paye-

ment des gages du parlement.
Ms.fr. t8i59, f 190v°.

976. Arrêt portant défense au receveur général

des finances à Tours de poursuivre le receveur parti-

culier des décimes au diocèse du Mans, à raison des

restes des décimes, et ordonnant audit receveur par-

ticulier d'en fournir état.

Ms.fr.i8i59,fi9ir'

977. Arrêt ordonnant à M"Martin Boylesme,
lieutenant général en la sénéchaussée d'Anjou, de

faire lever incontinent la somme imposée sur la ville

d'Angers pour la taxe des villes closes.

Ms.fr. l8i59, f 191v°.

978. Arrêt réservant à la veuve de Jean Berger,

sergent au bailliage de Vermandois, assassiné par les

Ligueurs, l'office de son mari, pour y être pourvu à

sa nomination.
Ms.fr. t8l59, f ]9a )'

979. Arrêt mandant au Conseil M" François

Croise), et Jean Bardeau, pour être entendus sur la

provision de l'office de garde des sceaux aux contrats

de la ville et du bailliage de Provins.

Ms.fr. l8l59, f 192r°.
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980. Arrêt mandant au ConseilGuillaume La-

visey.,secrétaire du Roi, et Pierre Blanconne, pour
être ouïs sur leur différend.

Ms. fr. 18159, f 192 r°.

981. Arrêt réglant la résignationd'un officede

conseiller au parlement de Bordeaux, faite par Jean

de La Rivière en faveurde soniils Léon de La Rivière.

Ms.fr. l8t59, f 199r°.

982. Arrêt ordonnant la restitution à M°Charles

Turgot, chanoine en la cathédrale de Coutances, des

deniers sur lui saisis par les commissaires députés

pour la saisie des biens des rebelles.

Ms. fr. 18159, f° 193 v°.

983. Arrêt ordonnant que les habitants de

Cravant seront taxés par provision, dans la même

proportion qu'ils l'étaient l'année précédente.
Ms.fr.18159,f 193v".

98~t. Arrêt interdisant aux élus de Verneuil

de lever aucun impôt, sans lettres patentes du Roi, et

les mandant au Conseilpour rendre compte des motifs

qui les'ont portés à emprisonner le commis du rece-

veur des tailles, lequel devra être élargi sur-le-champ.
Ms.fr.18159,i 198r°.

985. Arrêt réglant le payement des gages des

officiersdes. eaux et forêts au siège de la Table de

marbre.
Ms. fr. 18159, P 193 v°.

986. Arrêt ordonnant aux gens des Monnaies

d'entériner les lettres patentes obtenues par François

Bedeau, fermier de la monnaie d'Angers.
Ms.fr. 18159,P 193v°.

987. Arrêt déchargeant le chapitre de Saint-

Pierre de Montpellier d'une somme par lui due à

demoiselleNicollede Bonerue, et saisie par ordre du

duc de Montmorency.
Ms. fr. 18159, t" <93 v°.

988. Arrêt confirmant les créations d'offices

ordonnées, le 2A décembre i5oi, au profit du sieur

de 'Châtillon, par dérogation spéciale au règlement

qui interdit de nouvellescréations.

Ms. fr. 18159, f )94 r°.

989. Arrêt renvoyant au sieur de La Grange,

gouverneur de Melun, une requête en décharge de

taxe .présentéepar les habitants de cette ville.

Ms.fr.18159,f i9/tY°.

990. Arrêt accordant une remise de trois an-

nées de tailles aux habitants de Melun.

Ms.fr. l8l59. ft9&v°..

991. Arrêt modérant}a taxe imposéeaux habi-

tants de Fourqueux pour les fortificationsdes villes

et châteaux. t
.Ms.fr. t8t59, i 195r".

159&,aa juin. [Paris.]

992. Arrêt attribuant à Jacques Florentin,

débouté de l'omce de garde au port de Mèze, un

autre omce de garde au bureau de la foraine de

Montpellier.
Ms. fr. 18)59, i 195 r°.

993. Arrêt ordonnant d'élargir Guillaume Le

Chandelier, receveur du domaine de Lyons, détenu

à Rouen..
Ms. fr. t8t59,f 195

994. Arrêt réglant les gages de M"Mathurin

Le Beau, commisà la recette des deniers destinés au

payement et rachat des rentes dues par le Roi.

Ms.fr.18159,f 195<°.

995. Arrêt confirmant aux habitants de Ne-

mours la décharge à eux accordée des arrérages des

tailles.
Ms. fr. 18159,P195 v°.

996. Arrêt mandant au Conseil'ClaudeBernard

et Thibaud Langlois, pour être ouïs sur une requête
de Jean Charron, trésorier provincial de l'Extraordi-

naire des guerres.
Ms.fr. t8t59, f 196 r".

997. Arrêt décidant que les habitants d'Auxerre

auront remise d'une année de tailles, mais non du

taillon et de la solde du prévôt desmaréchaux.

Ms.fr. 18159,f 196r°.
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998. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Lésigny et de Ferrolles.

Ms.fr.i8t59,ft96r°.

999. –Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de la paroisse Saint-Lazare de Lèves, à

raison des pertes par eux subies durant le siège de

Chartres.

Ms.fr.t8t59,f')96t°.

1000. Arrêt accordant une remise de tailles

aux habitants de la paroisse Saint-Denis de Cham-

phol, à raison du sac de ladite paroisse durant le

siège de Chartres.
Ms.fr. )8i59,f°t96~°.

1594, a3 juin. Paris.

1001. Arrêt déchargeantles habitants de Dam-

martin de la contribution destinée aux fortifications

de Meaux.
Ms.fr. t8t59,ft96v°.

1002. Arrêt restituant à la Cour des aides la

connaissancedes procès relatifs aux restes.

Ms.fr.i8l59, P 197r°.

1003. Arrêt attribuant à la Cour des aides et

aux trésoriers de France la connaissance des diffé-

rends relatifs aux droits d'entrée Paris.

Ms.fr.t8i5g,.f 197r°.

100A. Arrêt tendant à réprimer les fraudes sur

les droits d'entrée à Paris.
Ms.fr. 18159,f 197~°.

1005. Arrêt levant les oppositions faitespar le

procureur des Etats de Bourgogne à l'exécution du

contrat des fournisseurs de greniers à sel en la géné-
ralité de Bourgogne.

Ms. fr. )8t59, {"198 r°.

1006. Arrêtautorisant la ville de Meauxà s'im-

poser pour les frais de vérificationdes articles de la

capitulation de ladite ville.
Ms.fr. 18159,f 198v°.

1007. Arrêt ordonnant au maître des eaux et

forêts du Perche de délivrer au sieur de Vaurozay

les coupes de bois lui octroyées par lettres du

s3 octobre i5g3.
SIS.fr. i8i5g, f' igg9Ms.fr.i8i59,fi99i'°.

1008. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de Molesme, pour les indemniser de

fournitures faites, en iSoi, à l'armée du maréchal

d'Aumont.
Ms.fr.iSiSg, i 199r°.

1009. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de Gaillardon.
Ms.fr. l8l59, f 199v°.

1010. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants du Tremblay-le-Vicomte.
Ms.fr. 18159,f 199v°.

1011. Arrêt accordant une remise de deux an-

nées de tailles aux habitants de Couffy, dans le comté

de Saint-Aignan.
Ms.fr. 18159,P 199v°.

1012. Arrêt accordant une remise de deux an-

nées de tailles aux habitants de Lye en Berry.

Ms.fr.l8t59, i 199v°.

1013. Arrêt acordant une remise de trois an-

nées de tailles aux habitants de Faverolles et de Châ-

teauvieux.
Ms.fr. t8i59, f*aoo r°.

159~t,a5 juin. Pans.

101~). Arrêt décidant que les remises de tailles

ne seront valables qu'avec l'attache et consentement.
du trésorier de l'Epargne. (Cf. n° o5o.)

Ms. fr. iStSg, fao& r°.

1015. Arrêt réglant le recouvrement des 500o

écus que chacun des présidents, trésoriers généraux
de France et receveurs généraux doit prêter au Roi,

pour les dépenses de sa Maison et l'entretien de son

armée.
Ms. fr. fStSg, f ao& r°.

1016. Arrêt accordant une remise de tailles

aux habitants de Fresnoy-lez-Roye.
Ms.fr. 18159, fao/tv".
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1017. -Arrêt ordonnant de leversur les habitants

de Senlis la sommenécessaire au payement du bois

pris, pendant le siège de la ville, pour la réparation
des brèches.

Ms.fr. 18159,f'ao&v'

1018. Arrêt accordant une remise de deux

années de tailles aux habitants de Pierre-Levée, à

raison des dégâtscommisaudit villagepar l'armée du

duc de Parme.
Ms. fr. 18159, fao5 r°.

1019.–Arrêt indemnisant McAdamde La Barre

pour les droits qu'il pouvait faire valoir sur l'office

de lieutenant général en la sénéchausséed'Angers,
accordé au sieur Boylesme.

Ms. fr. 18159, fao5 r°.

1020. Arrêt ordonnant que, après avoir faict

commandementauxcollecteursdes parroisses de paier
les sommes èsquelles ilz se trouveront redebvables,

et qu'il ne se trouve.aucuns biens en leurs maisons,

les receveurs des tailles pouront, et leur sera permis
de prendre et apréhender, pour le payement.d'icelluy,
le premier habitant dudit lieu etparroisse, ensemble

ses biens et meubles, sauf son recours contre lesdits

collecteurs.n
Ms. fr.18159, f°9o5 v°.

1021. Arrêt maintenant le bureau et le siège
de l'élection établie à Maillebois, et y députant un élu

de l'élection de Verneuil.
Ms. fr. 18159, f ao5 v°.

1022. Arrêt accordant aux habitants d'Attichy
remise d'une année de tailles.

Ms.fr.i8l59,{"Bof)r°.

1023. Arrêt modérant la taxe pour.le paye-
ment des garnisons du haut pays d'Auvergne.

Ms.fr.18159,fa 06r°.

1024. Arrêt réglant le remboursement à

M° Claude Philippe des greffes de la Chambre des

comptes et de la Cour des monnaies.

Ms.fr.i8l59, fao6 r°.

1025. Arrêt réglant le payement de la somme

due aux Franciscains de Rennes, pour l'occupation
de leur couventpar le parlement de Bretagne.

Ms.fr. t8t59, r'9o6v".

1026. Arrêt ordonnant une coupede bois dans

la foret d'Orléans, pour le payement des Suisses.

Ms.fr. l8t5g, f°307r".

159~a8 juin.–[Paris..]

1027. Arrêt commettant le sieur de Tavannes,

gouverneur de Bourgogne, pour faire une enquête
sur l'arrestation de M°François Pizé, archidiacre de

Mâcon, par le sieur de La Vauguyon.
Ms. fr. t8i5a, P 307 r°.

1028. Arrêt assignant, sur les ventes de bois en

la forêt d'Orléans, la sommedue au comte de Choisy

par suite de la réunion au domaine d'une partie dès

bois achetés par son père.
Ms. fr. t8i5g, f 907 v°.

1029. Arrêt accordant aux habitants d'Auxerre

un droit sur le sel, en remboursement des avances

par eux faitespour l'entretien des gens de guerre.
Ms.fr. t8i5Q,fso8 r°.

1030. Arrêt imposant sur l'élection de Ton-

nerre la sommepromise au sieur de Villiers pour la

reddition du château des Regennes.
Ms. fr. i8i5t), f ao8 r°.

1031. Arrêt ordonnant à M' Bonnet, receveur

général à Paris, fermier et admodiateur des moulins

de Gonesse,de fournir du blé, auxtermes accoutumés,

aux religieux du prieuré de Grandmont dans le bois

de Vincennes.
Ms.fr.t8t59,f'3o8r°.

1032. Arrêt ordonnant à M°Lugoly, lieutenant

de la prévôté de l'Hôtel, de remettre au contrôleur

général des financesdiverses bagues appartenant au

Roi, et confiées audit Lugoly par frère Pierre de

Varny, procureur des collèges de Jésuites en la pro-
vince de France, à qui en sera donnée quittance.

M3.fr.)8t59,fao8r°.
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1033. Arrêt ordonnant à MeCharles Martin de

produire au Conseil ses lettres de provision de l'office

d'ëlu en l'élection de Lyon.
Ms.fr. ~8159,f ao8v".

103A. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Brëcé. (Cf. n° 1068.)
Ms.fr. i8t5g, f°ao8y.

1035. Arrêt réglant le remboursement des

greffes du Parlement acquis par M"Richard Tardieu,

et réunis au domaine en i5at.
Ms.fr. t8i59,f208 v".

159&, 3o juin. Paris.

1036. Arrêt rétablissant M' Pierre Poncet en

l'office de greffier de la Cour des aides, et réglant le

remboursement de la finance payée par M° Pierre

Bedacier, adjudicataire dudit olBce.

Ms.fr.i8i5o, f 200r°.

1037. -Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne
de donner assignation d'une somme de g,ooo écus au

sieur de La Rivière, gouverneur de Bellême, ~et aux

gens de guerre estant près de luy, pour leur récom-

pense de la rançon du sieur de La Mothe-Serrant, qui
estoit rebelle n. (Cf. n° y 5.)

Ms.fr. i8t5g, C sio i°.

1038. Arrêt ordonnant qu'après vérification par
les trésoriers de France en Auvergne de l'état des

avances faites par les habitants de Clermont pour le

service du Roi, il sera imposé sur le bas pays d'Au-

vergne une somme de /to,ooo écus, pour le rembour-

sement de ces avances.
Ms.fr. t8i5g, P 210r.

1039. –Arrêt accordant remise aux habitants de

Vilteneuve-le-Comte de la taxe de 3 sous par feu qui
se lève en l'élection de Meaux.

Ms. fr. 18159. f aiov°.

1.040. Arrêt donnant assignation de 3,386 livres

5 sols, sur la recette générale de Picardie, au vicomte

d'Auchy, gouverneur de Saint-Quentin.

Ms.fr. 18159,P an r°.

10/tl. Arrêt établissant une surtaxe au grenier
à sel de Meaux, pour le payement des gages des

officiers du présidial.
Ms.fr.i8t59,faitr°.

10~2. Arrêt ordonnant la vente aux enchères

des prisons de Grenoble et la construction d'une nou-

velle prison en la maison de la Gouvernerie.

Ms.fr. iSiSg,f ait r°.

10~3. Arrêt réduisant de moitié le prix d'une

adjudication de bois en la forêt de Retz, faite à

MeJérôme de La Planche.

Ms.fr.t8i59,r'2ttr'

10~. Arrêt accordant une remise de décimes

a M° Raymond Massés, prieur de Saint-Pierre de

Gien, conformément aux articles de la capitulation

d'Orléans.

Ms.fr.i8t59,faïiv°-

1045. Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion d'Angers remise de moitié de la contribution im-

posée pour l'entretien des pionniers destinés à la con-

duite de l'artillerie.
Ms.fr. i8)59,T' 2 v°..

1046. Arrêt ordonnant que la taxe sur la dra-

perie, à la halle aux draps [de Paris], sera perçue

conformément au tableau du 3a mars i5o~.

Ms.fr. )8i59, f sia r"

10~7. Arrêt réglant les gages des receveurs de

la taxe levée sur les marchandises passant à Pontoise

et à Conflans.
Ms.fr. 18159,PaiBr".

10A8. Arrêt confirmant la cession d'une assi-

gnation de 6,000 écus faite par Jean Clercelier aux

héritiers du président Dolu.
i~ls.fr. là 159, f' 212 v*.Ms.fr.i8t59,fai3v°.

10~9. Arrêt accordant remise aux habitants de

Coupvray de deux années de tailles.

Ms.fr. t8i59, f Biay".

1050. Arrêt ordonnant que les adjudicataires
des bois de la Garenne, en la forêt de Saint-Germain,

devront payer la taxe qui se levait jadis à Saint-
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Denis sur les marchandises entrant à Paris, pour lé

produit en être consacré à l'entretien du château et de

la fontaine de Saint-Germain-en-Laye.

Ms.fr. 18159,i ai2v°.

1051. Arrêt réglant le remboursement de la

sommeavancée par M"' Claude Bourgeois, président,

et Ëtienne Millet, conseiller au parlement de Bour-

gogne, pour la réduction de la ville de Chalon-sur-

Saône. (Cf. n° 5o.)
Ms.fr.t8t5<),P'9i3 r".

1052~ Arrêt accordant aux habitants de la gé-

néralité d'Auvergne remise des restes des tailles jus-

qu'en i5q3, à condition qu'ils contribueront, au

sol la livre, au payement des ioy,20Q écus 5a sols

6 deniers restant dus pour gages d'officiers et autres

débets.
Ms.fr.t8i59,r'a~r°.

1053.–Arrêt réglant le remboursement des

avances faites, pour lé service du Roi, par Mc Jean

Roussat, lieutenant général à Langres.

Ms.fr. t8i59, f ai~tv°..

105~. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres

patentes établissant une taxe de 10,000 écus sur l'é-

lection de Paris, pour le payement de la garnison de

Pontoise.
Ms.fr. 18159,faiSr".

1055. Arrêt ordonnant que Vincent Boucher,

sieur de Boismarchaiz, sera mis en possession du

greffe du présidial de Riom.
Ms.fr. l5)89, f at5r°.

1056. Arrêt réglant l'indemnité due au sieur de

La Grange, gouverneur de Melun, pour la cession au

baron de Mesdavy du domaine. de la vicomté de

Verneuil, engagé précédemment au sieur de, Gour-

dan, dont ledit La Grange ~représente le droict~.

Ms.fr..i8i59, fat5 r".

1057. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de vérifier ce qui peut être dû à l'abbaye de

Notre-Dame-du-Lys sur les recettes de Sens et Melun,

pour en être fait payement.
Ms.fr. i8t59,fat6.r".

ARMTS DU CONSEIL D'ETAT.

159&,aju[))et.–Paris.

1058. Arrêt ordonnant à l'avocat et au pro-

cureur général au parlement de Rouen de donner leur

avis sur la réception audit parlement de M" Jean de

la Faye et Nicolas BImache.

Ms.fr.t8i5(),f3t7r°.

1059. Arrêt portant assignation de 5oo écus

accordés, par arrêt du Conseil du a mai 15 a 3, à la

veuve de Robert Lebchote, lieutenant général en la

vicomte de Rouen, décédé au service du Roi.

Ms.fr. <8i59, f 217r".

1060. -–Arrêt accordant à M°François Des Baulx,

doyen de l'église d'Orléans, mainlevée des revenus

dudit doyenné.
Ms.fr.t8l59,f°3i7r°.

1061. Arrêt accordant aux greffiers de la Cour

du palais et des consuls de la ville de Paris remise

de la taxe pour confirmation d'office.

Ms.fr.!8i59,f3i7v°.

1062. Arrêt décidant que les habitants de

Troyes n'ont été déchargés, aux termes des articles de

la réduction de leur ville, que des restes des tailles

des années t58o et suivantes, mais non des restes

des années antérieures.

Ms.fr.i8t59,f°9)7v'

1063. Arrêt accordant à M°Guillaume Soreau,

prieur du Pont-Neuf au diocèse du Mans, un délai

d'un an pour procéder à l'aliénation de partie de son

temporel, afin de payer sa part de l'aliénation auto-

risée par le Pape pour les années i58y et i588.

Ms.fr.t8t59,fB<7v°.

106~. Arrêt réglant le payement d'une com-

pagnie de Suisses ayant tenu garnison à Valence et à

Grenoble de i56a à i58a.
Ms.fr.t8l59,fat8r°.

1065 Arrêt déchargeant M° Joseph Charlot,

procureur des Eaux et forêts de France, de la taxe

pour confirmation d'office..
i~.Ms.fr.t8t59,f'.st8r°.

1066. Arrêt ordonnant a Jean Fenestier de com-

9
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paraître au Conseil, pour être entendu sur la requête

des habitants de Montereau-Faut-Yonne, relativement

à l'assiette des impositions.
Ms.fr. )8i59,Pai8 r°.

1067. Arrêt accordant remise aux habitants

de Nevers de moitié de la quantité de grains qu'ils
doivent fournir au magasin établi en Bourbonnais.

Ms.fr. t8t59,f'3i8r°.

1068. –Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Brécé. (Cf. n° io3~.)

Ms.fr.t8)59,f 2)8 v°.

1069. Arrêt fixant le mode de nomination des

commis de la douane de Lyon, des traites foraine et

domaniale, rêve et haut passage de Picardie, Cham-

pagne et Bourgogne, etc., et réglant l'emploi des

deniers provenant desdits impôts.

Ms.fr. i8i59, P ai8 v°.

1070.–Arrêt adjugeant, pour sept années, à Ives

de La Lande la ferme du droit domanial sur les blés

de Poitou et de Marans.

Ms.fr. i8t59, f° 319v°.Cf.'Kd., f a66 r°.

1071. Arrêt accordant aux habitants de Hé-

risson et de Châteloy remise des restes des tailles de

l'année i5g3.
Ms.fr.t8i59, P 919v°.

1072.–Arrêt maintenant les héritiers de MeClaude

de La Venhe en possession de l'état de lieutenant cri-

minel au bailliage de Forez.

Ms.fr. t8<59, Pat9 v°.

1073. Arrêt accordant aux habitants du comté

d'Armagnac remise des restes des tailles de l'année

i5g3.
Ms.fr.t8tf)9, f aaor°.

107~. Arrêt confirmant au sieur Le Norniant la

possession d'un office de maître des Comptes à lui

adjugé, après saisie sur James Allamant.

Ms.fr. t8)&9,f aaor°.

1075. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Dijon de faire payer les gages de Me Pierre Chau-

don, conseiller au parlement de Bourgogne, lequel a

été omis dans l'état de payement des officiers de ladite

cour.

Ms.fr.t8~5c),r'BBOr°.

1076. Arrêt autorisant LouisHurault, trésorier

général de la reine de Navarre, à faire pourvoir per-

sonne capable de l'office de généra! subsidiaire des

monnaies de Provence, qui lui a été donné par ladite

reine, en payement d'une somme à lui due.

Ms.fr.t8t5g,f°9aov'

1077. Arrêt prononçant mainlevée des saisies

faites sur les biens du sieur de Schomberg, comte de

Nanteuil, antérieurement à la présente année.

Ms.fr.t8t59,faaot°.

1078. Arrêt ordonnant le payement d'une pen-

sion accordée à Jean Daguier, avocat du Roi au pré-
sidial de Blois, pour l'indemniser de la création d'un

second omce d'avocat.

Ms.fr.<8i59,faaov°.

1079. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Cbâions de veiller a ce que les habitants de Ricey
ne payent d'autres impositions que .celtes qui sont

prescrites par les ordonnances du Roi.

Ms.fr.)8i59,f°BB)r'

1080. Arrêt ordonnant de payer aux officiers du

parlement de Bourgogne l'augmentation de gages à

eux accordée pour l'exercice de leurs charges pendant

les troubles.

Ms.fr.t8t59,)"29tr' °.

1594,5 juillet. Paris.

1081. Arrêt accordant aux fermiers du hui-

tième et du vingtième du vin dans les villages de Va-

reddes, Chambry, Crégy et Chaillouet une remise sur

le prix de leur ferme.
Ms. fr. i8t59, raat

1082. Arrêt accordant à Nicolas Barre, ancien

receveur du domaine de Montfort, compensation des

sommes à lui dues et par lui duessur ses comptes des

années i586 et i588.
Ms.fr. i8)59, faat v".
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1083. Arrêt réglant, les travaux de réparation à

faire au pont d'Olivet sur la Loire.

Ms.fr.i8)5g,f.sa9r'

108~. Arrêt maintenant Nicolas Chaumelis en

la possession d'un office de commissaire des guerres,

ayant appartenu a Jean Sandras, et accordant à la

veuve de ce dernier la première charge de commis-

saire des guerres qui sera vacante, pour y être pourvu
à sa nomination.

M6.fr.]8t5(),PaBBr°.

1085. Arrêt ordonnant l'expédition d'un acquit

patent de 16,000 écus, au profit du sieur de Schom-

berg, pour sa pension de colonel des reîtres allemands

pendant six années.
Ms.fr. 18159,Paaar".

1086. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Orléans une requête en remise de tailles présentée

par diverses paroisses des élections d'Orléans et de

Blois éprouvées par la gelée.

Ms.fr. l8t59, f23BV°.

1087. Arrêt faisant remise aux habitants de

Jargeau de trois années de tailles.

M6.fr.i8t 5g, faa3r°.

1088. Arrêt ordonnant le payement des gages
des contrôleurs généraux des fortifications de la Picar-

die et de l'Ile-de-Françe, et leur enjoignant de tenir

état au vrai des recettes et dépenses provenant du

fait des fortifications.
Ms.fr. 18159,P'aa3.

1089. Arrêt ordonnant de rembourser au

sieur de Sainte-Marthe, lieutenant général en la séné-

chaussée de Poitou, une somme par lui avancée pour

l'acquit des deniers prêtés par le sieur de Traversay,
à l'occasion de la réduction de Poitiers.

Ms.fr. 18159,faa3 v°.

1090. Arrêt accordant aux habitants de Bouilly
remise d'une année de tailles.

Ms.fr. 18159,faa/tr".

1091. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de s'informer des motifs qui ont porté les élus

d'Etampes à refuser de faire jouir les habitants de

Maisse de la remise de tailles à eux accordée.

Ms.fr. 18159,r'aa&r".

1092. Arrêt maintenant Simon Brissard en

l'office de contrôleur du grenier à sel de Montfort-

l'Amaury, et ordonnant le remboursement de Nicolas

Compaignon, qui avait été pourvu du même ofnce.

Ms.fr.18159,P aa~iv".

1093. Arrêt accordant remise de diverses

sommes à Jacques Baschelier, receveur des tailles à

Pont-de-l'Arche, pour l'indemniser de ses pertes il la

prise de cette ville.
Ms.fr. 18159, faa&v".

109~. Arrêt accordant aux héritiers de Rodolphe
Sureau remboursement de la finance par lui payée

pour l'offi cede trésorier provincial de l'Extraordinaire

des guerres en Languedoc, auquel il n'a pu être reçu.

Ms.fr. 18159, faa5 r°.

1095. Arrêt déclarant que la remise de décimes

accordée aux bénéficiers, par les articles de la réduc-

tion de'Rouen, ne s'applique qu'aux bénénciers rési-

dant à Rouen, au Havre, à Harfleur, Montivilliers,

Pont-Audemer et Verneuil.
Ms. fr. 18159, f3a5 r°.

1096. Arrêt rétablissant à Arcis-sur-Aube le

grenier à sel transféré à Plancy.
Ms.fr. l8<59, f aa5 r".

159&,7Ju!))et.–Paris.

1097. Arrêt autorisant la levée de ~5 écus

sur l'élection de Fontenay-le-Comte, afin de payer les

Intérêts des sommes empruntées par les échevins pour
la défense de ladite ville.

Ms.fr. 18159,r'aa5v°.

1098. Arrêt décidant que les habitants de l'Isle

payeront leurs tailles en l'élection de Vézelay, et non

en celle de Clamecy; et renvoyant aux trésoriers de

France la requêté desdits habitants touchant la répa-
ration du pont de l'Isle.

Ms.fr.18159,Pa35v°.

9-
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1099. Arrêt accordant remise aux héritiers

d'Étienné Sellier d'une partie du prix d'une adjudica-

tion de bois au lieu de Mézières, dans la forêt d'Or-

léans.
Ms.fr. 18159,fas6r°.

1100. Arrêt accordant au sieur de Verdilly, pro-

cureur général du Roi en la Cour des aides, main-

levée de ses gages.
~Ms.fr. t8t59,f'aa6r".

1101. Arrêt ordonnant à Pierre Bugrand, ser-

gent à verge au Châtelet, de payer une somme de

100 écus, imputable sur la finance de son oSice, a la

veuve de Richard Belot, ancien titulaire dudit office.

Ms.fr. 18159,faa6Y'

1102. Arrêt accordant remise de deux années

de tailles à la paroisse de Quincy en Brie.

Ms.fr. 18159, faa6~.

1103. -Arrêt ordonnant d'employer les i, 5 oécus

dus par la veuve de James Allamant pour la provision
de l'oEficede son mari, au remboursement de la finance

payée par M"Testu, lequel avait été pourvu du même

office.
Ms.fr. 18159,P 297r°.

159~, 9 juillet. Paris.

110A. Arrêt réglant le remboursement de la

somme payée par le sieur de Schomberg, à la dé-

charge du Roi, aux enfants du feu duc Jean-Guillaume

de Saxe.
Ms.fr. i8i5g, faa~ r°.

1105. Arrêt renvoyant par-devant les commis-

saires pour ce établis le jugement à intervenir sur la

saisie des marchandises que la femme Nicolle La

Poterie voulait faire entrer dans Paris sans payer les

droits.
Ms.fr. 18159,faa'yv"

.1106. Arrêt réglant la quotité des droits à per-
cevoirsur les vins par le commis à la recette du pont

de Beaumont-sur-Oise..
Ms.fr. 18159,PaaSr".

1107. Arrêt réglant la rétrocession au maréchal

de La Châtre de la terre de Beaugency, adjugée en

payement au régiment de Soleure. (Cf. n° n3o.)
Ms.fr. )8i5g,f'aa8 v°.

1108. Arrêt condamnant le sieur de Médevilie,

en qualité de caution de Zacharie de Roulin, maître

de la monnaie de Dieppe, à payer une somme de

3 20 écus, assignée sur ladite monnaie, à Jean de

Larlas, essayeur général des monnaies.

Ms.fr.18159,faa() r°.

1109. Arrêt maintenant concurremment en uu

office de commissaire ordinaire des guerres les sieurs

Daniel Forget et de Tiville.
Ms.fr. 18159, f°aag v°.

1110. Arrêt portant création de trois oflices

d'huissiers au parlement de Paris, en faveur de Pierre

Naverac, de Jean Boissonnet et de Pierre Fleur.

Ms.fr.i8t5g, P a3o r°.

1111. -Arrêt ordonnant aux contrôleurs généraux
des fortifications de l'Ue-de-France de tenir état des

deniers employés aux fortifications de Paris.

Ms.fr. 18)5g, fa3o r°.

159&.ta juillet. Paris.

1112. Arrêt révoquant le bail de la «ferme de

la busche, eschalatz et bois mérien entrant et vendu

en la ville de Paris)), et ordonnant une nouvellead-

judication de cette ferme.
Ms. ff. 18]69, f'a3ov°.

1113. Arrêtordonnant de réformer, pour cause

d'erreur, les lettres de provisionaccordées à Jacques

Charmolue, procureur du Roien l'élection et grenier
à sel.de Compiègne.

Ms.fr.t8i59.fa3o v".

111~. Arrêtordonnant de rembourser a M°Lau-

rent Le Chaleux la finance par lui. payée pour les

deux officesde contrôleurdes aides et tailles en l'élec-

tion de Beaugency,ladite électionayantétésupprimée.
Ms.fr.1809, f a3t r".
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159&,iùjui!)et.–Parts.

1118. Arrêt déchargeantleshabitants du Havre

de l'impôt de 20 sous par cent de morues entrant

en ladite ville.

Ms.fr.i8t59,r'a3iY°.

1119. Arrêt accordantaux habitants de Dieppe

que l'impôt sur le poissonne seraperçu qu'à la sortie,
et non plus à l'entrée de la ville.

Ms.fr. 18) Sg, f a3a r°.

1120. Arrêt accordant à Nicolas Barthélemy,

procureur du Roi au bailliage de Senlis, une rente

de 200 écus, jusqu'à remboursement de la somme

par lui avancée pour le servicedu Roi.

Ms.fr. t8i59,f93ar'

1121. Arrêt ordonnant que les frais faits, dans

l'exercicede sa charge, par le sieur Nicolas Pajot,
commisà la vente du domaine, seront imputés sur le

compte du trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres.
Ms. fr. t8i59,f'a3a v°.

1122. Arrêt maintenant concurremment en un

ouice de conseiller et général des Monnaies M" Ma-

1115. Arrêt exemptant les paroissiensde l'église
de Notre-Dame, auxfaubourgs de Pontoise, du paye-
ment de la composition imposée lors de la réduction

de ladite ville.

Ms.fr.i8i59.,f°a3tr°.

1116.– Arrêt décidant qu'il sera tenu compte de

la sommepayée par Esprit Boucher, greffiercriminel

héréditaire au parlement de Paris, à M' Richard Tar-

dieu, acquéreur des greffes civil et criminel, pour,
en cas de rachat dudit office, lui en être fait rem-

boursement.
Ms. fr. t8t5(),fa3t r°.

1117. Arrêt accordant remise de deux années

de tailles aux habitants de Rampillon, à raison des

pertes par eux subies durant les siègesde Provins.

Ms.fr. t8)59,fa3t v°.

thurin et Pierre Longuet, sauf préséance en faveur de

Mathuhn.(Cf.n't78.)
Ms.fr.t8t59,fa3a<

1123. Arrêt ordonnant le remboursement d'un

prêt de 5,ooo écus fait, en 1587, à Henri 1U par le

sieur Brulart.

Ms.fr.t8t59,f'a3av°.

1124. Arrêt annulant une ordonnance des

trésoriers de France à Rouen contraire à l'arrêt du

i/t [lisezai] mai i5a4. (Cf. n" 798.)

Ms.fr.i8t59,fa33Y°.

1125. Arrêt ordonnant l'élargissement de Jean

Roger, receveurgénéral des finances en Bretagne, et

la restitution desdeniersà lui pris Indûment, par ordre.

du maréchal d'Aumont, pour le fait de la guerre.

Ms.fr.t8t59,fa3&r'

1126. Arrêt confirmantun autre arrêt du i /t dé-

cembre iSoS, lequel ordonnait que le maniement des

deniersaffectésauxgensde guerre du paysde Bretagne

appartiendrait au trésorier des Etats, en qualité de

commisdu trésorier de l'Extraordinaire des guerres,

pour le compte en être vérifié en la Chambre des

comptesà Paris.
Ms.fr.t8t 69, f°a35r°.

1127. Arrêt adjugeant Jean de Lavailes greffes

civil et criminel de la sénéchaussée de Bergerac, à

charge de rembourser les précédents acquéreurs.
Ms.fr.t8t59, r'a36 r°.

159&,16juillet. Paris.

1128. -Arrêt ordonnant que le sieur Gault, con-

trôleur en l'audience du parlement de Paris, sera

confirmédans son omce, s'il n'en est remboursé, dans

la huitaine, par les sieursLe Cointre, de Neufvilleet

Le Pilleur.
Ms.fr.t8i59,fa37v°.

1129. Arrêt approuvant les travaux faits par le

sieur Du Rouilletaux fortificationsde Pont-de-FArche,

et en ordonnant le payement.
Ms.fr.!8i59,fa38r'



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 16 JUILLET1594.70

1130. Arrêt confirmant la rétrocession de la

terre et seigneurie de Beaugency faite au maréchal

de La Châtre par les colonel et capitaines du régiment

de Soleure. (Cf. n° noy.)
Ms.fr. 18159, fa38v°.

1131. Arrêt confirmant à Nicolas et à Philippe

Denetz la jouissance du greffe du bailliage d'Amiens,

dont feu leur père était adjudicataire.

Ms.fr. 18159,P 289 r°.

1132. Arrêt accordant remise aux officiers du

présidial de Saintes de moitié de la taxe par eux due,

pour confirmation de leurs offices à l'avènement du

Roi.
Ms.fr. 18159,fa3gr°.

1133. -Arrét ordonnant de rembourser à Étienne

Papillon la finance par lui payée, pour un omce de

contrôleur des aides en l'élection de Tours, rendu à

Me Adrien Joubert.
Ms.fr. 18109,f a3g r°.

113~. Arrêt ordonnant que, pour assurer le

payement des rentes sur le sel, les deniers perçus par
les receveurs particuliers des gabelles seront remis

aux receveurs provinciaux, pour être réunis ès mains

de MeFlorent d'Argouges, trésorier général des gre-

niers à sel de'France et payeur des rentes constituées

sur le sel.
Ms.fr.18159, f 389r°.

1135. Arrêt mandant au Conseil le sieur Le

Gros, procureur des États de Bourgogne, pour ré-

pondre sur certaines paroles injurieuses contenues en

une requête par lui présentée au parlement de Bour-

gogne.
Ms.fr. 18159,f a/ti r°.

1136. -Arrêt ordonnant au gouverneur de la Ro-

chelle et aux gens du présidial de Saintes d'informer

contre les auteurs des troubles suscités en l'élection de

Saintes, à l'occasion du recouvrement des impôts.
Ms.fr. 18159,f3~1 r°.

1137. –Arrêt décidant que la nomination du pro-
cureur en la sénéchaussée de la Marche appartient à

la reine Louise, douairière de France, mais non celle

du procureur en la vice-sénéchaussée dudit pays, et

confirmant, en conséquence, les nominations des sieurs

Boyron et Bérault auxdits offices.

Ms.fr. 181Sg.P9~1v°.

1138. «Rabais de l'imposition des marchan-

dises, vivres et denrées entrant dans la ville et faux

bourgs de Paris. M
AD 1 ii~, n* 13.

159/t,i()juii)et.–Paris.

1139. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres

de provision de l'office de président en l'élection d'E-

pernay, accordé par le Roi à Adam Dupuis.
Ms.fr. 18159,f a~a r°.

11AO. Arrêt rétablissant en leurs officesles

anciens receveurs des épices aux Parlement, Grand

Conseil, Cour des aides, etc., à condition que lesdits

officesseront supprimés après décès des titulaires.

Ms.fr.18)59, fa~a r".

11 Al. Arrêt ordonnant le payement des appoin-

tements du sieur de Jambeville, maître des requêtes
ordinaire de l'Hôtel.

Ms.fr. 18159,f 9~3v°.

11~2. Arrêt ordonnant que les habitants de

l'élection de Montlucon payeront l'assignation donnée

au capitaine La Ronde sur le receveur des tailles de

ladite élection, nonobstant la remise générale de l'ar-

riéré des tailles accordée par le Roi.

Ms.fr. 18159,P a~av".

11~3. Arrêt confirmant à Charles Guillaume la

ferme d'un écu par muid de vin entrant ès villes et

bourgs de l'élection de Nogent, à charge de payer au

trésorier des réparations del'Ile-de-France une somme

de 3 oo écus, pour les fortifications de Bray-sur-Seine.

Ms.fr. 18159,f 3~3v".

11 AA.Arrêt autorisant l'établissement, pour six

années, d'un droit de passage au pont de Saint-Jean-

de-Luz.
Ms.fr. 18159, f a~r".

11~5. Arrêt relatif au payement de la garnison
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de Calais et aux réparations à faire au havre de ladite

ville.
Ms.fr. 18159,fa~Sr".

11 A6. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Paris de passer outre à la vérification des lettres

patentes prescrivant une levée de 2,5oo écus pour le

payement de la garnison de Poissy.

Ms.fr.i8i59,f'a&3v°.

11~7. Arrêt ordonnant à M" René Péan et à

Guillaume Le Sueur de procéder à la liquidation des

sommes dues par Me Macé Gaillard, ancien commis

aux aides, sur la taxe des cabaretiers de Chinon.

Ms.fr. 18159,Pa~v".

11~8. Arrêt évoquant au Conseil d'État un

différend entre Jacques Le Gay et François Le Pola-

lier, au sujet de l'office de procureur du Roi en la

prévôté et en l'élection de Senlis.

Ms.fr. 18159,PaM r°.

11 ~9. Arrêt autorisant la ville du Havre à lever

une taxe sur les navires étrangers, pour subvenir

aux travaux du port.
Ms.fr.18159,C a~r°.

1150. -Arrét confirmant au sieur de Laussade et

;) ses associés la ferme des subsides de Royan et des

impositions des rivières de Garonne et Dordogne.

Ms.fr.i8i59,faMY°.

1151. Arrêt ordonnant une coupe de bois en la

forêt de Blois, pour le produit en être consacré à la

restauration des châteaux de Blois et de Chambord.

Ms.fr. 18159,fa/fa r°.

1152. –Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Trilbardou. ·

Ms.fr. 18159, fa45 r°.

1153. Arrêt rétablissant Michel Colas en l'office

de receveur des tailles à Orléans, à charge de rem-

bourser à Isaïe Goyer la finance par lui payée pour
ledit office. (Cf. n" 116 3.)

Ms.fr. 18159,r'a45 v".

115~. –Arrêt statuant sur la requête présentée

par M° André Du Broca, fermier de la comptablie, de

Bordeaux, pour obtenir un rabais sur sa ferme.

Ms.fr. i8i5g, f' aM r°,et Ei', f' )3? r".

159~),a< juillet. Paris.

1155. Arrêt ordonnant que les sieurs Jean Pré-

vost et de Boutincourt seront maintenus en un office

de vendeur de marée Rouen, si mieux n'aiment les

autres vendeurs rembourser audit Prévost la finance

par lui payée pour ledit office.

Ms.fr. 18159,fa'tgv".

11 56. Arrêt ordonnant la vente de deux otticcs

de sergent à verge au Châtelet, au profit de M" Nico-

las Bragelone, conseiller au Parlement, à condition

que celui-ci remboursera la finance payée par Jean

Fresneau et François Froissart pour lesdits offices.

Ms.fr. 18159,Pa5o r°.

1157. Arrêt accordant à M" Étienne Regnault,

Pierre Le Charron, Jean Du Tremblay et Jérôme Gar-

rault, trésoriers de l'Extraordinaire des guerres, les

quatre charges de trésoriers des chevau-légers nou-

vellement créées.
Ms.fr. 18159,faao v°.

1158. Arrêt défendant au sieur Joubert et à

tous autres de n'expédier ou instrumenter aucune

chose concernant la charge de grand aumosnier, sans

le pouvoir exprès et commission dudit grand aumos-

nier
Ms.fr. 18159, fa5t r".

1159. Arrêt allouant aoo écus aux président et

trésoriers généraux de France à Tours, pour les frais

occasionnés par les commissions extraordinaires à eux

adressées par le Roi depuis trois mois.

Ms.fr. 18159,P a5i r".

1160. Arrêt ordonnant à tous les officiers privi-

légiés du royaume de prendre des lettres de confir-

mation de leurs offices.

Ms.fr.\8i59,f35iY°.

1161. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France
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à Paris la requête en remise de tailles présentée par
les habitants de Sens.

Ms.fr. 18159,f°a5ar'

1162. Arrêt ordonnant au parlement de Rouen

de vérifier l'édit de création d'un office de second pré-
sident en faveur de M"Jean Du Vivier.

Ms.fr. 18159,P a5a r".

1163. Arrêt rétablissant Michel Colas en l'office

de receveur des tailles à Orléans, à charge de rem-

bourser à Isaïe Goyer la finance par lui payée pour

ledit office, avec les frais et intérêts, évalués à 5 oo écus.

(Cf. n''n53.)
Ms.fr.i8l59,fa59v".

116~t. Arrêt accordant à Nicolas Bolenger, garde
des engins, matériaux et marbres du château du

Louvre, le payement de ce qui lui est dû pour ses

gages, et une indemnité de 100 écus, pour la destruc-

tion de sa maison, démolie par les lansquenets.
Ms.fr. 18169,f'a53r°.

1165. Arrêt confirmant les lettres de commis-

sion données à Raoul Mogue par le sieur de Lon-

gueville, pour exercer la charge de lieutenant criminel

de robe courte en Boulonnais, et de lieutenant du

prévôt des maréchaux en Picardie, Boulonnais, Artois

et Pays reconquis.
Ms.fr. 18159,f'a53r°.

1166. Arrêt ordonnant de rembourser à Noël

Pasquée les sommes par lui payées pour sa réception
en l'office d'élu en l'élection de Meaux, dont il a été

dépossédé, en conséquence de la capitulation de cette

ville.
Ms.fr. 18159,f'a53 r°.

159&,a3jui))et.–Paris.

1167. Arrêt supprimant l'officede greffier des

tailles en la paroisse du Bouchet, à charge pour ies

habitants de rembourser le titulaire de cet office, et

de commettre l'un d'entre eux pour faire les rôle et

répartition des tailles.
Ms.fr.i8)5t),f'953v°.

1168. Arrêt maintenant Rëmi Le Cat et Michel

Symon ès offices de receveurs généraux et provin-
ciaux des gabelles en la généralité de Champagne, et~

annulant les lettres de provision de semblable office

accordées par le duc de Mayenne à Sébastien Mauroy.
Ms.fr. 18109,fa53 v".

1169. Arrêt maintenant François Courtin en

l'office de receveur des tailles à Beauvais, à charge
de -rembourser la finance payée par Jacques Néret

pour ledit oSice.
e u5he.Ms.fr. 18159,f°95&r°.

1170. Arrêt validant les comptes de M°Arthur

Ygon, commis à la recette générale des traites foraines,
des entrées de marchandises et du subside du vin en

Normandie.

Ms.fr.i8i59,f'954Y".

117l. Arrêt assignant au Conseil demoiselle

Marguerite Thomassin, pour être ouïe sur l'instance

pendante entre elle et Jacques Viguier, au sujet de

l'office de procureur du Roi au bailliage de Chaumont.

Ms.fr. 18159,f a55r°.

1172. Arrêt confirmant Simon Brissart en

l'office de contrôleur au grenier à sel de Montfort,

nonobstant un arrêt de la Cour des aides rendu à la

poursuite de Nicolas Compaignon. (Cf. n° iooa.)
Ms.fr. i8i59,fa55r°.

1173. Arrêt accordant remise de deux années

de tailles aux habitants de Champlay, attendu qu'au
mois de mars dernier, ledit bourg a été brûlé par le

duc de Guise.
Ms.fr. 18159,f a55r".

117A. Arrêt ordonnant le payement de ce qui
reste du à Jean Clercelier sur les ~a,ooo écus à lui'

assignés par arrêt du 11 avril 1588.

Ms.fr. i8i59,fa55~.

1175. Arrêt accordant à Me Antoine de Saint-

Yon, lieutenant général des eaux et forêts au siège
de la Table de marbre, remise de la taxe pour con-

firmation d'office à l'avènement du Roi.

Ms.fr. 18159. fa55~.

1176. Arrêt ordonnant le payement, sur les de-
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niers provenant des ventes de bois du duché de Nor-

mandie, de i5,ooo écus prêtés au Roi par le sieur

Goriny et de 20,000 écus destinés aux dépenses de

l'ordre du Saint-Esprit.
Ms.fr. 18159,fa55 Y".

1177. Arrêt ordonnant à M"Gabriel Huz, tréso-

rier des États de Bretagne, de restituer à Me Nicolas

Fiot, trésorier et receveur général des finances en

Bretagne, une somme de t,s5o écus avancée par ce

dernier audit Huz, sur l'ordre du maréchal d'Aumont

et du sieur de Saint-Luc.
Ms.'fr.i8i5(), f'a56Y°.

1178. Arrêt interdisant aux rentiers et autres

particuliers assignés sur les recettes de la généralité

de Bretagne de poursuivre les receveurs généraux et

particuliers devant une autre juridiction que celle des

trésoriers de France et des généraux des finances

établis audit pays.
Ms.fr. 18159, Pa56~.

1179. Arrêt faisant remise de deux années

de tailles aux habitants de Tracy[-le-Val], en consi-

dération de l'incendie de leurs maisons, brûlées par

le sieur de Cluzeaux, gouverneur de Noyon.
Ms.fr.18159, f a5~r°.

1180. Arrêt interdisant aux particuliers de dé-

tourner pour leur usage les eaux des fontaines et ré-

servoirs de la ville de Paris, et ordonnant au maître

des œuvres de la ville de faire condamner tous les

robinets qui ont pu être établis pour conduire l'eau

dans les maisons particulières.

Ms.fr. 18159,f'a57~, et K961,1~.

1181. Arrêt donnant hypothèque au sieur Pi-

nard, conseiller d'Etat, sur les fiefs d'Oulcby-le-Cha-

teau, Neuilly-saint-Front, Igny-le-Jard, pour un prêt

de 3o,ooo écus par lui fait au Roi, en iSoi.
Ms.fr. t8i59, P aS~v°.

1182. –Arrêt confirmant l'assignation donnée au

susdit Pinard par le feu Roi sur les impôts, billots,

prévôté de Nantes et autres grosses fermes de Bre-

tagne.
lVls.fr. ~8i5g, i a58 r°..Ms.fr. 1815g,f a58 r°..

AHtHiTSDUCONSEILD'ETAT.

1183. Arrêt validant les dépenses, faitespar le

maréchal de Joyeuse en Languedoc, dont les pièces

justificatives ne peuvent être représentées, par suite

du décès dudit maréchal et de MeJacques Hodey,
commis du trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres en Languedoc.
Ms.fr.t8t59,f"a58v°.

1184. Arrêt déchargeant DeniseAudrette de la

ferme «des impositions du pied rond et pied fourché
de la ville de Corbeil;), ci-devant adjugée à son dé-

funt mari le sieur Delas.
Ms.fr. 18159,? 969V.

1185. Arrêt réglant le payement des gages de

Pierre Du Guet, grènetier ancien et alternatif du

grenier à sel de Saint-Florentin,

Ms.fr.18159,Pa5gv".

1186. Arrêt accordant à la veuve de Jacques
Folmais l'omce de conseiller au parlement de Bre-

tagne, ayant appartenu à son mari, pour en faire

pourvoir Jean Folmais, en faveur duquel ledit office

avait été résigné par le défunt.

Ms.fr.18159,P 959~°.

1187. Arrêt maintenant Adam Le Bœuf en

l'officede second président en l'élection de Saumur,

sauf remboursement de la finance payée, pour le

même office, par Lazare Cochon.

Ei'f'53r°,etms.fr.i8i59,f'96or'

159/t,3ojuiUet.–Paris.

1188. Arrêt accordantaux habitants de Troyes

continuation pour trois ans du bail de l'anciensubside

de 5 sols par muid de vin entrant en ladite ville.

Ms.fr. i8i59,f'a6o r°.

1189.–Arrêt ordonnant le payement de la pen-
sion due à NicolasGuiot, maître des eaux et forêts

du duché d'Orléans.
Ms.fr. 18169, fa6ov°.

1190. Arrêt ordonnant le remboursement à

Pierre Aubert, sieur de Villeserin, de la finance parlui

t0
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payée pour un officede maître de garde en la forêt

d'Orléans, dont il a été débouté.

Ms.fr.18159,f°a6o~.

1191. Arrêt ordonnant le remboursement à

GeorgesPéan, sergent royal à Langres, de la rançon

par lui payéeaux ennemis, qui l'avaient fait prisonnier

dans l'exercice de sa charge.
Ms.fr. 18159, fa6tr".

1192. Arrêt maintenant et confirmant la sup-

pression d'un office de maître particulier alternatif

des eaux et forêts à Senlis.
Ms.fr. 18159,P261r°.

1193. Arrêt ordonnant aux officiersdesEauxet

forêts prétendant jouir du droit de chauffage, de

représenter la quittance de la composition par eux

payée pour obtenir ledit droit.

Ms.fr.18159,r 261v°.

119~. Arrêt renvoyant par-devant le sieur de

Frémiot, conseiller d'État, une instance' pendante
entre Jean de Saint-Simon, baron de Courtomer, et

le sieur Du Bousset, baron de Mesdavy,pour, sur son

rapport, être fait droit auxditesparties.
Ms. fr. 18159, f° a6a r°.

1.195. Arrêt renvoyant par-devant le sieur de

Frémiot une instance pendante entre Renéde Fresnes,

sieur de La Gourdinière, le baron de Mesdavy et

Odet de Matignon, comte de Torigny.
Ms. fr.18159, P aôa r°.

1196. Arrêt ordonnant le payement desblés et

vins, appartenant à Pierre Bosse, saisis par les com-

missaires des vivres, pour la nourriture des gens de

guerre pendant le siège de Corbeil.

Ms. fr. 18159, Pa62 v".

1197. Arrêt accordant une augmentation de

gages au prévôt des maréchaux au comté du Perche

et à son greffier, en même temps que cinq nouveaux

archers, pour l'aider à nettoyer le pais de volleurs et

malvivans)).
Ms.fr. 18159, r 262 Y".

1198. Arrêt accordantà MeGuillaume-Guibert

Gibron un officede conseiller au présidial de.Carcas-

sonne, vacant par le décès de son oncleJean Gibron,
tué par les ennemis à la surprise de ladite ville.

Ms.fr.18159,f'a63r°.

1199. Arrêt ordonnant aux trésoriersde France

de faire jouir Henri de Laussade et ses associés, fer-

miers de l'impôt sur les rivières de Garonne et Dor-

dogne, des lettres de surséance à eux accordées le

a~ mai dernier.
Ms.fr.18159,fa63 r".

1200. Arrêt maintenant les impôts levés en la

ville de Rouen, nonobstant une requête des échevins

et habitants de ladite ville.
Ms. fr. 18159, f 962 r".

1201.-Arrêt accordant, pour cinq années, aux

échevinset habitants de Bloisla ferme de l'ancien sub-

side sur le vin entrant en ladite ville.

nls.fr. l8t59, P 264r.

1202.- Arrêt annulant toutes les adjudications
d'aides dans les élections de Sainteset de Saint-Jean-

d'Angely, et ordonnant qu'il sera fait droit aux adju-
dicataires, après que le marquis de Pisani aura choisi,

commepremier en hypothèque, telle quantité de ces

aides qui suSira au remboursement des 36,ooo écus

jadis prêtés par lui au feu Roi.

Ms.fr.i8i59,fa6ùr°.

1203. Arrêt accordantauxtrésoriers ordinaires

des guerres en Languedoc une somme de 1,000 écus

par quartier, pour subvenir aux gages des commis-

saires et contrôleurs de la gendarmerie, et autres

frais extraordinaires.
Ms. fr. 18159, fa65 r°.

120~. Arrêt déchargeantles habitants de l'élec-

tion de Saint-Maixent d'une taxe de 1,200 écus, à

eux imposée en remplacement d'une fourniture de

chevaux, qui leur était réclamée, et que l'on a re-

connu avoir été livrée à l'armée de Poitou.

Ms.fr.18159,fs65v'

1205. Arrêt ordonnant le payement de i,aooo

écus~dus à Philippe Vincent, président en l'élection
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d'Auxerre, sur le grenier à sel de ladite ville, en

vertu d'une assignation du duc de Mayenne.
Ms.fr.18159,P a65y.

1594, 2 août. Paris.

1206. Arrêt ordonnant le payement des régi-
ments de Glaris et des Grisons sur les deniers prove-
nant de la vente et revente du domaine en la généra-
lité de Poitou.

Ms.fr.18159,fa68r".

1207. Arrêt renvoyant auxtrésoriersde France

à Paris une requête de Philippe de Libéré, garde
des prisons du Châtelet, demandant remise de la

somme par lui due pour la ferme du geôle dudit

Châtelet, attendu qu'il n'a pu en jouir pendant les

troubles.
Ms.fr.i8i5g, fa68r'

1208. –Arrêt faisant remise à Jean Lavoine, fer-

mier d'un moulin, en Boulonnais, de y5 écus sur le

prix de sa ferme.
Ms.fr.i8i59,fa68v'

1209. ROntesté leues et ordonné estre enre-

gistrées au registre du Conseil les lettres patentes

portant règlement des gages des gens du Parlement,

du Grand Conseil, de la Chambre des comptes et de

la Cour des aides.

Ms.fr.i8i59,f°a68Y°. Voirceslettresau f ayCr".

1210. Arrêt assignant au Conseil les parties
nommées en la requête de M°Michel Le Bas, cha-

noine de Notre-Dame de ,Paris et prieur de Saint-

Martin de Vertou.
Ms.fr.18159,f a68v°.

1211. Arrêt ordonnant au sieur Petit-Pied

d'apporter au greffe du Conseilles originaux des pro-
cédures faites contre les sieurs Pinard, père et fils, à

l'occasionde la reddition de Château-Thierry.
Ms.fr. 18159,f a68v°.

1212. Arrêt accordantà la veuve de Pierre Ba-

rentin l'officede « commissaireà faire les monstres du

prévostdes mareschaulxde Bloysn, exercépar feu son

mari.

Ms.fr.i8i59,fa68&t<r".

1213. Arrêt autorisant les vente et revente du

domaine dans toutes les généralités du ressort du

parlement de Paris, jusqu'à concurrenced'une somme

de ~8,000 écus en plus des 200,000 écus fixéspar
l'arrêt du mois de février 15o~t.

Ms.fr.i8i59,f268t!'f!r°.

121~. sOnt esté veues et respondues les re-

montrances des habitants d'Abbeville.

Ms.fr.18159,fa68~r°.

1215. «Ont esté veuz et responduzs les mé-

moires présentés par les maîtres des requêtes ordi-

naires de l'Hôtel.
Ms.fr.18159,P'a68txt'°.

1216. Arrêt réglant le payement des gages des

commisà la recette des marais salants et du droit de

passeport à Brouage.
Ms.fr.18159,fa686MY°.

1217. Arrêt déchargeant Jean LeMonnierd'une

adjudication de bois en la forêt de Longboël.

Ms.fr.i8i59,fa68tM~.

1218. Arrêt ordonnant le remboursement à

Hervé Hue de la finance par lui payée, pour un

oGIce de vendeur de poisson frais, sec et salé, à

Rouen, restitué à son ancien titulaire, aux termes de

l'édit de réduction de ladite ville.

Ms.fr.18159,fa69r°.

1219. Arrêt réglant le remboursement des

avancesfaites par le sieur de Bourdeaux, gouverneur
de Vire., pour la réparation du château de ladite

ville.
Ms.fr. 18159,f°269 v°.

1220. Arrêt fixant les gages des commisaux

nouveauxoSices de receveurs des ,gabelles en la gé-

néralité de Paris, en attendant qu'il soit pourvu à

ces offices.
Ms.fr. 18159, fa69r°.

1221. Arrêt ordonnant le payement de ce qui

10.
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reste dû au'sieur de Gourgues, sur ies sommes par
lui avancéesau feu Roi, pour l'armement des navires

équipés en i58a.
Ms.fr.i8i59,f969v°.

1222. Arrêt réglant le payement des gages de

Jean de Vauhardy, grènetier du grenier à sel de Pro-

vins.
Ms.fr.i8i59,Pa69~.

1223. Arrêt réglant les gages de M" Émile

Perrot, conseiller des eaux et forêts au siège de la

Table de marbre.
Ms.fr.i8i59,f°369Y°.

122/L Arrêt accordantà MePierre de La Fager-

die, président en l'électiondu Bas-Limousin,le droit

de résigner son office, moyennant le payement de

31 écus a/3 aux parties casuelles.

Ms.fr.18159,f 370r°.

1225. Arrêt ordonnant qu'il sera envoyéaux

gens de la cour des aides de Montferrand confirma-

tion'en corps, sans qu'ils aient pour ce à payer au-

cune taxe.
Ms.fr.18159,i 970r°.

1226.– Arrêt réglant le payement des gages de

M" Hélie Bigot, substitut du procureur du Roi au

Grand Conseil.
Ms. fr. 18159, f'a~or".

1227. -.Arrêt ordonnant le payement de ce qui
est dû au sieur de Birague pour la solde de la

compagnie du comte d'Auvergne, dont il est lieute-

nant.
Ms.fr.18159,fayo r".

1228. Arrêt ordonnant la suppressionde quatre
oŒcesde conseillersau présidial deCondom, créés en

l'an 1586, à charge de remboursement desdits oQices

parles habitants du ressort.
Ms.fr.t8i59.f37o y".

1229. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête en remise d'impôts présentée par
les habitants de Paray-lès-Rungy.

lis. fr. 18159, f 270 ~°.

1230. Arrêt fixant les gages de Benoît de Gan,

grènetier de Mireval.
Ms.fr. 18159,f' 271 e-Ms.fr. 18159,f 371 r°.

1231. Arrêt octroyant à Jean Moullon, fermier

général de l'abbaye de Saint-Julien de Tours, une

indemnité de 100 écus, pour l'occupation des logis

de l'abbaye par le Parlement, la Cour des aides et

autres juridictions.
Ms.fr-18159, r'37i r°.

1232. Arrêt confirmant à Me Étienne Millet,

conseiller au parlement de Bourgogne, la jouissance

d'une rente sur le domaine royal, à lui appartenant

à cause de la châtellenie de Rouvre.

Ms.fr. 18159, f 371r".

1233. -Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Languedoc, Dauphiné et Provence de veiller à ce

que le bail de François de Rocheblanc, fermier gé-

néral des gabelles ès dites provinces, sorte son plein

effet.
Ms. fr. 18159, f 371 ~°.

159 &,6 août. Paris.

123~. Arrêt augmentant la somme aUouée aux

argentiers des grande et petite Écuries du Roi, pour
l'entretien des pages et la nourriture des chevaux.

Ms.fr. 18159,f 271y".

1235. Arrêt accordant aux habitants de Senne-

vières remise de ce qu'ils doivent sur leurs tailles des

années i5oa et i5g3.
Ms.fr. i8i59,f371 \°.

1236. –Arrêt accordant à Michel Mingault pro-

vision d'un office de, sergent en la prévôté d'Entre-

deux-Mers.
Ms.fr. l8i59, {"379r°.

1237. Arrêt ordonnant la levée des droits de

domaine forain, traite et imposition foraine aux

Lannes.

Ms.fr. 18159,f 273r°.

1238. Arrêt ordonnant d'imposer les habitants

d'Angers, pour le remboursement des vivres et muni-

tions fournis pour la place du Plessis-Bourreau.

Ms.fr. 18159,r' 373~°.
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1239. Arrêt ordonnant d'expédier provision à

Toussaint Parchappe des trois oSIces d'élus en l'é-

lection d'Epernay, rétablis par édit du feu Roi.

Ms.fr.'i8i59,f973r".

12~0. Arrêt prolongeant de dix mois le,délai

pour faire vendreet adjuger l'officede receveurgénéral
du taillon à Paris, dont la survivanceappartenait à

MeGuillaume Adenot, tué pendant les troubles.

Ms.fr.18159,f° 3~3r°.

12~1. Arrêt renvoyantaux trésoriers de France

à Orléans la requête des officiersdu grenier à sel de

Montargis et de la chambre à sel de Boiscommun,

pour être payés de leurs gages et du droit de billet.

Ms.fr.i8i59,P.973r°.

12~2. Arrêtrenvoyant aux trésoriers de France

à Rouen la requête des ofliciers du grenier à sel de

Verneuil et des chambresde Laigle et Brezolles, pour
être payés de leurs gages et du droit de billet.

Ms.fr.18159,fa73 r°.

12 A3. Arrêtrenvoyant auxtrésoriers de France

à Rouen la requête en remise d'impôt des paroisses
de Saint-Étienne, Saint-Nicolas, Saint-Ouen et Gan-

zeville, au bourg de Fécamp.
Ms.fr. i8t5g. fa~ v°.

12M. Arrêt accordant aux habitants de Ville-

neuve-le-Roi remise des restes de leurs tailles des

années i58u à i5g2.
Ms.fr.18159,F2~3y".

12A5. Arrêt ordonnant à Philippe Gautier de

rapporter au Conseilses lettres de provisiond'un office

de sergent à cheval au Châtelet, dont a été également

pourvu Sébastien Prunier, pour, les parties ouïes,

être ordonné ce qu'il appartiendra.
Ms.fr. 18159,fa~ r°.

12/t6. Arrêt ordonnant l'exécution des lettres

patentes obtenues par Jacques Le Vacher contre

M°Hélie de Savare, commis à la recette des biens

des rebelles.
Ms.fr.18159,fa~t r".

12~7. --Arrêt ordonnant au trésorier del'Épargne

de faire payer une sommede g gécus due à la veuve

de Jean Coulault, sommelier d'armes du Roi.

Ms.fr.18159,f 27~r".

12/t8. Arrêt accordant à Edme Jehan, clerc au

greffe et receveur alternatif des épices du parlement
de Paris, un droit de 3 sols par écu, jusqu'à rem-

boursement de son office, ou vacance dudit office

advenant par mort.
Ms. fr. 18159, P 37~ r".

12~9. Arrêt renvoyantaux trésoriers de France

à Paris une requête d'isaac Lebert, élu en l'élection

de Meaux, tendant à obtenir le remboursement des

avancespar lui faites pour fourniture de blé au ma-

gasin de ladite ville.
Ms.fr. 18159, f° 37~°.

1250. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris un compte présenté par Jean Milly, commis

au grenier de Meaux, pour les dépensespar lui faites

audit grenier.
Ms.fr. 18159, f°37~v°.

1251. Arrêt accordant à NicolasLe Sueur, sieur

d'Osny, ancien notaire et secrétaire du Roi, de la

maison et de la couronne de France, présentement
l'un des Cinquante-quatre, les privilèges acquis aux

secrétaires du Roi après vingt ans de services.

Ms.fr.18159,P375r°.

1252. Arrêt réglant le payement à la veuve de

Jérôme de Bragelongne, secrétaire du Roi, des arré-

rages dus à son défunt mari sur le domaine de

Crépy.
Ms.fr. 18159,{'375r".

1253. Arrêt accordantcompensationà M*Fran-

çois Fabry, commisà la recette des tailles du bas

diocèse de Montauban, entre une somme dont Sa

Majestélui est redevable et une autre somme par lui

reçue de M°Bertrand Rech, pour' le fait de sa charge.
Ms.fr.18159,f 3?5v°.

125~t. Arrêt relatif à un payement fait aux

Suisses.
Ms.fr. 18159, f" 275~.
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159~, 9 août. Paris.

1255. Arrêt accordant une augmentation de gages
à M°Thomas Depileur, contrôleur ancien de la Chan-

cellerie de Paris, oblige, par arrêt du a~mai i5o~,
à rembourser M"Jean Pileur, contrôleur à Tours, dont

l'état est supprimé.
Ms.fr. 18159,N377r°.

1256. Arrêt rétablissant, en faveur de Gilles

Fleury, un des offices de la grande et petite charrue

sur les quais de Rouen, en échange de celui dont il

était pourvu, et qui est rendu au sieur Michel de

Seyne.
Ms.fr. t8i59,f 277y".

1257. –Arrêt accordant au prévôt des maréchaux

de Châteaudun quatre nouveaux archers pour la

poursuite des malfaiteurs.
Ms.fr. 18159,f 277v°.

1258. Arrêt ordonnant le remboursement aux

héritiers de feu Louis-Gilbert Combaud d'un prêt

par lui fait au Roi.

Ms.fr.i8i59,fa78r'

1259. Arrêt statuant sur une requête des oSi-

ciers de l'élection de la Haute-Marche pour obtenir

décharge de diverses sommes.
Ms.fr.18159, f' 378r°.

159&,n août.– [Paris.]

1260. Arrêt ordonnant le payement des vivres

fournis à l'armée de Guyenne par Jean Bourdon, en

1687.
Ms.fr.i8i59,f278t'

1261. Arrêt établissant une taxe de j 5 solspar
muid de vin passant sous les ponts de Joigny, pour
être employéeaux réparations de ladite ville.

Ms.fr.18159,i 379r°.

1262. Arrêt réservant à la veuvede M°Nicolas

Rousset, grènetier au grenier à sel de Château-

Thierry, l'officede son mari, pour y être pourvu à sa

nomination.
Ms. fr. t8t5g, f 279 r°.

1263. Arrêt accordant à Philippe de Nevers,

l'un des commis aux vivres de l'armée du Roi, dé-

charge d'une somme de 5ia écus à lui volée, près de

Bonneval, par les gens de la Ligue.
Ms.fr.18159, f B79r°.

126~ «Ont esté veues et respondues les re-

montrances des gens de la Cour des aides.

Ms.fr. 18159,P 979v°.

1265. Arrêt établissant une taxe sur les greniers
à sel de Champagne, pour le payement des gages
arriérés des officiers des présidiaux et greniers à sel

de ladite province.
Ms.fr. 18159,f 379v°.

1266. –Arrêt réglant les honoraires des huissiers

chargés de faire sommation aux officiers et privilégiés
de la ville de Paris qui n'ont pas encore payé la taxe

pour confirmation d'office.
Ms.fr.18159, f 379v°.

1267. Arrêt ordonnant à tous les secrétaires du

Roi, de la maison et de la couronne de France, pour-
vus par Sa Majesté ou par le duc de Mayenne, de

produire leur provision, dans la quinzaine, par-devant
les sieurs de Retz et de Pontcarré, conseillers d'État.

Ms.fr. 18159,f a8or°.

1268. –Arrêt accordant remise de quatre années

de tailles aux habitants de Bessancourt.

Ms.fr.18159,Pa8o r°.

1269. Arrêt ordonnant au parlement de Rouen

de procéder à la réception de Joseph Hochemberg,
rétabli en son office de receveur des épices de ladite

cour.
Ms.fr. 18159,f°a8o v°.

1270. Arrêt ordonnant le payement des gages
de Pierre Richer, trésorier des mortes-payes des pro-.
vinces de Champagne et Brie.

Ms.fr.18159, P a8o v".

1271. Arrêt ordonnant que les aoo écus payés

par Me Adrien Danes et par M° Vassault, pour un

office de secrétaire du Roi, de la maison et de la cou-

ronne de France, seront tenus en consignation, ainsi

que les bourses attribuées à cet office, jusqu'à ce qu'il
ait été décidé auquel des deux il doit revenir.

Ms.fr. 18]5û, Ca8ov°.
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1272. Arrêt ordonnant que le sieur de Raigny

recevra 2,000 écus sur le grenier à sel d'Auxerre,

et 600 écus sur celui dé Noyers, pour le payement
de sa compagnie d'ordonnance et des garnisons de

Noyers, Montréal, Cbâtel-Gérard et Thizy.
Ms.fr. 18159,P 981r".

1273. Arrêt autorisant Claude Dary, receveur

des tailles en l'élection d'Epernay, à retenir sur les

tailles de ladite élection une somme de &8o écus qu'il
a été contraint de verser au receveur général, et

dont remise a depuis été faite par le Roi.

Ms.fr. 18159. fa8i r°.

1274. Arrêt ordonnant à Simon Brissard et à

Nicolas Compaignon de remettre aux sieurs'de Pont-

carré et d'Incarville toutes les pièces relatives à leur

différend touchant la possession de l'oSice de contrô-

leur du grenier à sel de Montfort-l'Amaury.

Ms.fr. 18159,fa8t V.

1275. Arrêt accordant à Jean Fontaine, maître

des ouvrages de charpenterie du Roi, une rente sur

les maisons et boutiques du pont Saint-Michel, en

payement des ouvrages de charpenterie par lui faits

audit pont, et qui en ont empêché la ruine totale.

Ms.fr. 18159,Pa8t v°.

1276. Arrêt renvoyant au parlement de Paris

l'opposition formée par les huissiers de ladite cour

contre la création de trois nouveaux officesd'huissiers.

Ms.fr. 18159, P a8ar°.

1277. Arrêt ordonnant que les appels formés,

en la Cour des aides, contre les jugements des com-

missaires chargés de prononcer la connscation des

marchandises introduites en fraude dans Paris, de-

vront être vidés dans la quinzaine, faute de quoi les-
dits jugements deviendront exécutoires.

Ms.fr. 18159,P 383r°.

1278. Arrêt mandant au Conseil les échevins de

la ville de Chartres, pour être ouïs sur la plainte contre

eux portée par Jacques de La Guesle, conseiller d'État,

à la suite des violences dont il fut l'objet en ladite

ville, où il s'était rendu pour le service du Roi.
.Ms.fr.18159,? 383V.

1279. Arrêt réglant le remboursement des

sommesavancéesau Roi par M" Julien Chaloppin et

Nicolas Joubert, receveurs des tailles en l'élection de

Tours.
Ms.fr.i8i59,fa83 r°.

1280. Arrêt accordant à M"Paul Robichon, ci-

devant receveur des aides à Tours, une somme de

200 écus, pour ses frais et loyaux coûts pendant
l'exercicede ladite charge.

Ms.fr.18159,fa83~°.

1281. Arrêt ordonnantle remboursementà Jean

Mains et à Simon de Domnot des sommes par eux

payées aux parties casuelles, pour les ouices de con-

trôleur du grenier à sel de Joinville et de receveur

du grenier de Château-Porcien, dont ils ont été dé-

boutés.
Ms: fr. t8t59,fa83v°.

1282. Arrêt réglant le payement de &/tmuids

de vin pris par MeCharles Doret, commissaire des

vivresà Melun, pour le magasin de ladite ville.

Ms.fr.i8t59,fa8/tr°.

1283. Arrêt modérant à 120 écus la taxe im-

posée à Édouard Gousset, receveurdes aides et tailles

en l'élection de Château-Cbinon,pour l'augmentation
des gages des receveurs des tailles.

Ms.fr.18i5g,f°a8/tr°.

128/t. Arrêt cassant un arrêt de la cour des

aides de Normandie rendu contrairement aux arrêts

du Conseil des ta juillet t5g3 et 23 janvier i5Q&,
relatifs à la rentrée destailles; et mandant au Conseil

les officiersde l'électionde Valognes,pour être ouïs sur

diversescontraventionsà cesarrêts.

Ms. fr. 18159, f" 38~ r° et 992 r° (à la date du 2o août).

1594, i3 août. Paris.

1285. «Remonstrances très humbles que Jehan

de La Forestie, trésorier de France au bureau' de

Limoges, et deputté d'icelluy, faict au Roy et à Mes-

seigneurs de son Conseil, sur l'occurance des affaires

de la généralitë de Limoges. a et réponses du

Conseil auxdites remontrances.

Ms.fr. i8)59,f° a8&Y°.
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159/),18 août. Paris.

1286. Arrêt confirmantles lettres de provision
d'un officede secondprésident en l'électionde Langres,
accordées au sieur Cenamy, nonobstant les lettres de

provisiondudit ofnce obtenuespar Didier Le Febvre.

Ms.fr.18159,fa88Y°.

1287. Arrêt réglant à 3,ooo écus l'indemnité

due à André Du Broca, comptablede Bordeaux, pour
les frais par lui faits dans l'instance sur le rabais de

sa ferme.

Ms.fr.i8i 69, fa 89r".

1288. Arrêt confirmantlesprovisionsd'huissiers

au parlement de Rouen accordéesà Thomas Poupart,
Pierre Le Rat, Mathurin Cusson et Hélie Poulain,

sauf suppression desdits offices en cas de vacance.

(Cf. n° 803.)
Ms.fr.i8i59,fa89r°.

1289. Arrêt accordant aux habitants de Pavilly
remise de deux années de tailles, à causede l'incendie

de leur village.
Ms.fr. 18159,fa 89~.

1290. Arrêt portant assignation d'une somme

de ~a,ooo écus due à Jean Clercelier.

Ms.fr. i8i59,f989Y'

1594, ao août. [Paris.]

1291. Arrêt réservant à M"Claude Bodin le pre-
mier office vacant de contrôleur général des guerres.

Ms.fr.i8i59.f989 v°.

1292. –Arrêt ordonnant aux maîtres des requêtes
ordinaires de l'Hôtel de recevoir le serment de Nicolas

Du Cloz, premier huissier aux requêtes du palais.
Ms.fr. 18159, f 990 r°.

1293. «Ont esté veuesMles remontrances pré-
sentées par le tiers état du bas pays d'Auvergne.

Ms.fr. 18159,f 290r°.

129~. Ont étéveuess les remontrances des

trésoriers de France à Limoges. (Cf. n° ia85.)

Ms.fr. 18159, P 990r°.

1295. Arrêt autorisant la ville (TAmboiseà per-
cevoir une taxe de 6,000 écus sur le sel, pour la ré-

paration du pont sur la Loire.

Ms.fr. 18159, f'99or".

1296. Avis du Conseil relatif au payement des

sommes avancées par le sieur de La Hibière, gou-
verneur de Bayonne, pour le service du Roi.

Ms.fr.18159,fago Y".

1297. Arrêt accordant aux habitants de Conty
remise de quatre années de tailles.

Ms.fr. 18159,P 390Y".

1298. Arrêt interprétant et confirmant l'arrêt

rendu le a~ avril t5û~ (n° 601) pour le payement,
des sommes dues au maréchal de La Châtre et à

M" Vincent Bouhier, Louis Habert, Pierre Le Charron.

Ms.fr. )8i59, fa9i r".

1299. Arrêt réglant à 2,000 écus le compte

des sommes dues à François L'Aisné, garde des vivres

au magasin de Brouage.
Ms.fr. 18159,f 391v".

1300. Arrêt inféodant à M'Pierre de Bompar
diverses terres vaines et vagues en la sénéchaussée de

Beaucaire.
Ms.fr. 18159,f° 393r°.

1301. Arrêt maintenant concurremment en un

omce de premier huissier en la cour des aides de

Normandie Guillaume Le Roux et Jacques Baillard.

Me.fr. 18159,Pa93 Y".

1302. Arrêt semblable en faveur de David Le

Roy et de Charles Clerot.
Ms.fr. l8t59.fa93r°.

1303. Arrêt ordonnant la recherche et la remise

au grand aumônier de France de divers objets et

ornements d'église appartenant au feu Roi, et qui ont

été soustraits par des particuliers.
Ms.fr. 18159,f 998r°.

130~. Arrêt confirmant les jugements d'expro-

priation prononcés par les commissaires députés pour

l'accroissement des fortifications de Tours.

Ms.fr. 18109,f 393v".
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1305. Arrêt enjoignant au parlement de Béziers

de passer outre à la vérificationde deux édits relatifs

à la vente du domaine en Languedoc.
Ms.fr. 18159,Pa9&r°.

1306. Arrêt ordonnant le remboursement au

comte de Charny des sommespar lui avancées pour
le payement des Suisses de l'armée de Guyenne.

Ms.fr.18159,P 99~v°.

1307.– Arrêt ordonnant que les officiersde l'é-

lection de Bourges rembourseront, avant le 3o sep-
tembreprochain, la finance payée par les officiersde

l'élection d'Issoudun, faute de quoi ladite élection,

supprimée par arrêts des i5 décembre et a mai

derniers, sera rétablie et maintenue.

Ms.fr. 18159, f° 295 r°.

1308. Arrêt condamnant M"Christophe Ber-

nard à payer au sieur de Sancy une somme de

1,200 écus, sauf recours contre le sieur Des Ha-

meaulx, premier président de la cour des aides de

Normandie.
Ms.fr.18159,f395v°.

1309. Arrêt semblable en faveur des héritiers

de feu Charles Noblesse, maître de la Chambre aux

deniers.
Ms.fr. 18159,fa95 v°.

1310. Arrêt maintenant M"Adrien de Médine,

conseiller-notaire et secrétaire du Roi, en l'officede

maître des ports, havres, ponts et passages de la pro-
vince de Normandie, sauf remboursement dudit office

à Robert Le Febvre, qui en avait été pourvu par le

duc de Mayenne.
Ms. fr. 18159, f° 295 v°.

1311. Arrêt maintenant concurremment Jean

de La Faye et Charles Pascal en un office de con-

seiller au parlement de Rouen et de commissaire

aux requêtes du palais.
Ms.fr.i8t59,P 396r°.

1312. Arrêt maintenant MeLucas Boulaye en

l'officede procureur du Roi au bailliage de Rouen,

~nn&TS DU CONSEIL D'ÉTAT.

a charge de rembourser M"Jacques Bellet, précédem-
ment pourvu du même offiée.

Ms.fr.18159,f°3961°.

1313. Arrêt maintenant concurremment Tho-

mas Gentien et Jacques de La Chesnayeen un office

de maître en la chambre des comptes de Normandie.

Ms.fr.18159,~396~.

1314. Arrêt limitant à deux années la levée

des nouvellestaxes imposéessur la ville de Caen et la

province de Normandie, pour subvenir à l'acquit des

promesses faites pour la réduction des' villes de la

province.
Ms.fr. 18159,f 296v".

1315. Arrêt ordonnant d'expédier les lettres de

provision d'un office de président en l'élection de

Conches, nouvellementcréé en faveur du sieur de La

Chaise.
Ms. fr. 18159.'("297 r".

1316. Remontrancesprésentées par les habi-

tants de Saint-Sever, et réponses du Conseil

1° Sur diverses impositions établies contrairement

aux privilèges de la sénéchausséedes Landes;
2° Sur l'état des rivières descendant au havre de

Bayonne;
3° Sur la destruction des bois de haute futaie;

~° Sur la création d'un siège présidial à Saint-

Sever

5° Sur l'élection d'un syndicet de conseillerspour
la garde des privilèges de ladite ville, etc.

Ms.fr.18159,fa97 y".

159~, a6 août.–[Paris.]

1317. Arrêt réglant le rachat des rentes consti-

tuées, et ordonnant que lettres de jussion seront

adressées au Parlement, pour être procédé à la vérifi-

cation pure et simple de l'édit du 8 juillet dernier

sur lesdites rentes.
Ms.fr.18159,P397 r".

1318. Arrêt confirmant le bail fait par M Jac-

ques Blanchard, trésorier de France à Orléans, de la

Il
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ferme de l'impôt de 3 sols 9 deniers par minot de sel

vendu aux greniers des généralités de Tours, Bourges

et Orléans.

Ms.fr.t8i59,f'3oar°.

1319. Arrêt réglant à 600 écus les sommes

réclamées par MePierre Corbonnois, grènetier ancien

et alternatif du grenier à sel de Dreux, pour ses gages

pendant l'occupation de la ville par les rebelles.

Ms.fr. )8t59,f3o3r'

1320. Arrêt accordant à Sébastien Gaude,

sous-fermier du nouveau subside de 5 sous par muid

de vin levé dans la généralité de Paris, un rabais de

A,ooo écus sur le prix de sa ferme.

Ms.fr. 18159,1°3oaY".

1321. Arrêt ordonnant que les habitants de

Ferrières[-Gâtinais] seront contraints de payer les

restes des tailles des années i5ga et i5a3, avancés

aux receveurs de Montargis par Mathurin Thibault et

Pierre Jaderel.
Ms.fr. 18159, f3o3 r°.

1322. Arrêt assignant sur la recette générale
de Paris l'augmentation de gages accordée à M° Tho-

mas Le Pilleur, secrétaire du Roi et contrôleur en la

chancellerie de Paris.

Ms.fr.i8t59,f3o3r°.

1323. Arrêt révoquant la provision d'un office

d'huissier au parlement de Paris accordée à Philibert

Jacquet, et ordonnant le remboursement de la finance

par lui payée.
Ms.fr. i8t5g, f 3o3r°.

132~t. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par M' Guillaume Gault pour un

o<Hced'auditeur des comptes en Bretagne.
Ms.fr.i8i5g, f° 3o3v".

1325. Arrêt accordant à Philippe Vaillant, fer-

mier des traites et impositions foraines, -drogueries et

épiceries entrant et sortant par le port de Boulogne,
rabais du quart de sa ferme pour la première année.

Ms.fr. 18159, f3o3 y".

1326. Arrêt réglant le payement des sommes

dues à Lucas Ravenel, capitaine ordinaire du charroi

de l'artillerie.
Ms.fr. 18159,f3o~

1327. Arrêt réglant le payement des sommes

dues à Claude Gaucher, dit d'Anjou, l'un des capi-

taines des chevaux rouliers de l'artillerie.

Ms.fr.t8i59,f3o&r°.

1328. Arrêt ordonnant aux gens des comptes
à Rouen de faire jouir Robert Bequet et Charles Re-

guet, auditeurs, de l'assignation à eux donnée pour

le payement de leurs gages.
Ms.f[-.i8i59,f3oùr°.

1329. Arrêt réglant le remboursement de

3,000 écus prêtés au Roi par les habitants de Sées.

Ms.fr.18159,f3o/tr°.

1330.– Arrêt déchargeant Edmond Servient, re-

ceveur général des finances a Rouen, du recouvre-

ment des deniers imposés pour le remboursement des

étapes fournies aux compagnies des sieurs de Carouge
et de Pierrecourt.

Ms.fr. 18159,f°3o&r'

1331. Arrêt autorisant les religieux de Saint-

Vincent de Senlis à convertir en moulin à blé un

moulin à draps nommé le moulin Choisel.

Ms.fr. 18159,r'3o&v".

1332. Arrêt maintenant au compte de Nicolas

de Neufville, sieur de Villeroy, engagiste de la châ-

tellenie de Corbeil, toutes les charges assignées sur

ladite châtellenie jusqu'au i~ avril i5ao.
Ms.fr. 18159,r'3oùv°.

1333. Arrêt accordant aux habitants de Sèvres

modération de leurs impôts.
Ms.fr.18159, P3o5 r°.

133~t. Arrêt ordonnant le remboursement à

M° Isaac Vachier de la finance par lui payée pour un

office de conseiller au présidial de Riom, dont il n'a

pu jouir.
Ms.fr.i8i59,f°3o5r'

1335. Arrêt ordonnant le remboursement à

M° Antoine Vachier de la finance par lui payée pour
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un officede contrôleurgénéraldesfinancesen Au-
vergne,dont il n'a pu jouir.

Ms.fr.t8t59,f3o5r'

1336. Arrêt réglant l'emploi des deniers pro-
venant des gabelles de Bourgogne.

Ms.fr. i8i59,P3o5~.

1337. Arrêt ordonnant de lever, sur les habi-

tants de Melun, une somme de i,22o écus destinée

à indemniser les propriétaires des maisons démolies

pour l'agrandissement des fortifications.

Ms.fr.i8i59,f3o6r°.

159&, ay août. Paris.

1338. Arrêt maintenant en la charge de no-

taires et secrétaires du Roi les sieurs Potier, Phélip-

peaux, Blondeau, Baignaulx, Le Nayn, de Bassault

et Godart.

Ms.fr.i8t09,f'3o6r°.

1339. Arrêt maintenant Jean Hays en l'office

de second avocat du Roi au siège de Pont-de-l'Arche,

sauf suppression de l'office à la mort dudit Hays.

Ms.fr.i8t59.f3o6 Y".

1340. Arrêt maintenant concurremment Jacques
Le Vert et Jean Le Loup en un ofnce de sergent royal
à Troyes.

Ms.fr. i8)59, f3o7 r".

1341. Arrêt maintenant Etienne Regnault en

un omce de vendeur de marée aux halles de Paris.

Ms.fr. 18159,f 307 v°.

1342. Arrêt maintenant le sieur Mathieu d'A-

myens en l'office de portier de la halle au blé de

Paris, à charge par lui de rembourser Michel Guille-

meau, pourvu du même omce par le duc de Mayenne.
Ms.fr. t8i5(), P 3o8r°.

1343. Arrêt maintenant concurremment les

sieurs Pierre Guérin et Germain Huet en un office

d'huissier-sergent ordinaire et commissaire des aides

et tailles, décimes et magasins à sel en l'élection de

Paris.
Ms.fr. t8i5g, f 308v".

13~. Arrêt ratifiant l'adjudication faite à

M°NicolasChoppin des greffes civil et criminel des

bailliage et siègeprésidial d'Orléans.

Ms.fr. i8t59,f'3o8v°.

13~5. Arrêt confirmantla résignation faite par
M° Thibaud Des Portes à MeAbdenago de La Palme

de l'officede contrôleur général de la marine du Po-

nant, réparations, fortificationset ravitaillement des

villes, places et havres de la province de Normandie.

Ms.fr.i8i5g, f 3io r°.

13~6. Arrêt adjugeant à Claude Hiérosme le

greffedeseauxet forêtsau siègede la Tablede marbre,
à charge de remboursement de la finance précédem-
ment payée par Antoine Galland. (Cf. n° i3~3.)

Ms.fr.18159,PStor".

13A7. Arrêt maintenant MichelBoulenger en

l'officede contrôleur des aides et tailles en l'élection

de Pont-de-l'Arche, et déboutant Guillaume Bavée,

pourvu dudit ofnce par le duc de Mayenne.
Ms.fr.l8l5<),f 3lov°.

13~8. Arrêt maintenant Pierre Bréart en l'of-

fice de receveur ancien et alternatif au grenier à sel

de Sens, et déboutant Antoine Brice, pourvu dudit

ofnce par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159, f°3to~°.

13~9. Arrêt maintenant concurremment Raoul

Gaudion et Claude Raye en un oOice de receveur

des amendes en la Cour des aides.

Ms.fr. 18159, f 3l i r°.

1350. -Arrêt maintenant concurremmentJoseph
Le Roux et Noël Le Vert en une charge de clerc siégé
en la grande ferme de la vicomté de l'Eau à Rouen.

Ms.fr. 18159,f3ii r°.

159&,ag août.– [Paris.]

1351. Arrêt portant que les anciens officiers

de la chambre des comptesde Bourgogne qui se sont

conservésou réduits en l'obéissancedu Roi, exerceront

désormais leurs charges, et ordonnant le payement

n.
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des gagesde M"Martin Tisserand, commisà la recette

générale des finances en Bourgogne et auditeur en

ladite chambre descomptes.
Ms.fr.i8t59,f'3iiv°.

1352. Arrêt maintenant, pour une année; la

levée de trois sols par feu établie en Poitou pour le

payement des travaux de fortificationsexécutés dans

ladite province.
Ms. fr. i8i5g, f 312 r°.

1353. Arrêt évoquant au Conseil l'appel inter-

jeté par Charles Quantin sur une sentence des com-

missairesdéputéspour juger les différendsrelatifs aux

impositions établies à Paris.
Ms.fr. 18)59,1" 312

135~. Arrêt attribuant aux gens du Grand

Conseilla recherche des crimes d'usure.

Ms. fr. 18159, P 3i3 r°.

1355. -Arrêt condamnant le sieur DesHameaux,

premier président en la cour desaides de Normandie,

à acquitter diverses assignations.
Ms. fr. i8)59,P3t3 r".

1356. Arrêt confirmantla résignation faite par
M°Jacques de Boucquemareà MeVincent de Civilles

de l'officede premier président aux requêtes du palais
à Rouen.

lfs.fr. i8t59,f'3i3~.

1357. Arrêt faisant remise à M" Etienne Le

Tonnelier de la finance par lui due pour son officede

conseillerau Grand Conseil.
Ms.fr.18159,f3i3v".

1358. Arrêt accordant une remise de décimes

à M"Antoine Houdon, économe de l'abbaye de Mau-

léon.
Ms.fr.18159,rSt~r".

1359. Arrêt confirmant et interprétant l'édit du

8 juillet 15o sur la réductiondes arréragesdes rentes,

et ordonnant que lettres de jussion seront adressées

au Parlement, pour en être faite la vérificationpure
et simple.

Ms.fr.18159,?3i& r°.

1.360. Arrêt décidant que l'office de clerc du

greffe de la sénéchaussée de Bourbonnais, accordé il

M"Gilbert Charpy, représente les 800 écus à lui dus

par le Roi pour frais de voyage, et qu'il n'en pourra

être dépossédé que contre remboursement de ladite

somme.
Ms.fr.18159,PSt~

159&,3o août. Paris.

1361. Réponses du Conseil aux remontrances

présentées par les colonels des régiments suisses de

Berne, de Glaris et des Grisons pour le payement de

leurs régiments.
Ms. fr. 18)69, f3i5 r°.

159&, août. Paris.

1362. Arrêt ordonnant au juge des traites à

la Rochelled'informer contre lesmarchands qui trans-

portent des blés et vins sans acquitter les taxes.

Ei', P55r°.

159&,3 septembre.–Paris.

1363. Arrêt réglant le payement de la pension
de 100 écus par mois accordée au baron de Rosny.

Ms.fr. 18159,f 3l? v°.

136~. Arrêt ordonnant à M°Jacques de Choisy,
commisà la recette des deniers provenant de l'alié-

nation du domaine en Normandie, de payer au sieur

de Souvré, lieutenant général en Touraine, les

20,000 écus assignés sur ladite recette, nonobstant

l'arrêt à cecontraire rendu par la chambre descomptes
de Normandie.

lls.fr. i8i5(),f'3i7 v°.

1365. Arrêt ordonnant l'exécution d'un arrêt

interlocutoire rendu, le a juin i5g~[, dans le procès

pendant entre les sieurs de Gasc et Du Broca.

Ms.fr.18159,f3i8 v°.

1366. Arrêt faisant remise aux habitants d'Au-

bigny de moitié de la taxe imposée aux villes closes

du Berry.
Ms.fr.18159,f°3)8v'.
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1367. Arrêt prononçant la déchéance, pour
cause de rébellion, de MeDes Portes, secrétaire des

finances,et attribuant son officeà M"Claude Guilloyre.
Ms.fr. 18159,f3t8v°.

1368. Arrêt accordant une indemnité de

600 écus aux fermiers de la terre de Saint-Aubin,

pour cotrets et autres bois employés au siège de

Joigny.
Ms.fr.18159,f' 319r".

1369. ~Ont esté veueset responduesMles re-

montrances présentées par les habitants de Bar-sur-

Seine.
Ms. fr. 18159, f3i9 r".

1370. Arrêt autorisant la saisie, jusqu'à con-

currence de 2 0 écu's,desgages des sieurs DuPlessis,

de Thou, de Berny,Brulart, grands maîtres des Eaux

et forêts de France, pour le payement du droit de

confirmation de leurs charges.
Ms.fr. 18159, f°3i9Y'

1371. Arrêt accordant aux habitants des pa-
roissesde Gyet de Billyremised'une année de tailles.

Ms.fr. )8i59, f°3i9v°.

1372. Arrêt confirmantà François LePelletier,

sieur de LaPérouze, l'adjudication desgreffeset sceaux

aux contrats du bailliage de Graisivaudanen la ville

de Grenoble.
M~. fr. 18159, f°3t9v°.

t

1373. Arrêt ordonnant que Claude Hiérosme,

greffier des eaux et forêts au siège de la Table de

marbre, rembourserala financepayéepar AntoineGal-

land au prorata de la valeur du greffe.(Cf. n° i3&6.)
Ms.fr.18159,f 3aor'

1374. Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'après
audition des parties au Conseil, aux poursuites in-

tentées contre Michel Baschelier, ex-receveur des de-

niers communs de la ville de Chartres, à l'occasion

de l'emprunt fait enjanvier iSoa.

Ms.fr.i8i59,f33or'

1375. Arrêt ordonnant le remboursement des

avancesfaitespar Étienne Gaultier, sieur de Bristeau,

pour la solde de la garnison du châteaude l'IsIc-Bou-

chard, dont il était commandant.

Ms.fr.t8i59,f3Bor'

159~t,10 septembre. [Paris].

1376. Arrêt prélevant, pour la solde de la gar-
nison de Joigny, une partie de la taxe sur le vin des-

tinée à la réparation des ponts de ladite ville.

Ms.fr. 18159,f°3aov°.

1377. Arrêt réglant le payement de 8,000 écus

dus au sieur Du Pesché, gouverneur de Château-

Thierry.
Ms. fr. 18159, P 3ai r°.

1378. Arrêt connrmant un traité conclu pour

l'approvisionnement des greniers à sel de Bourgogne,

et ordonnant la restitution de sommes injustement

perçu.essur les associésde feu Noëlde Hère.

Ms.fr.18159,f3si <

1379. Arrêt déchargeant M"Louis Du Boys,

receveur des tailles à Vendôme, des deniers par lui

envoyés au sieur Cottereau, trésorier de France u

Tours, et saisis par les Ligueurs.
Ms.fr. 18159, P3a9v°.

1380. Arrêt établissant une taxe sur les gre-

niers à sel de Fère-en-Tardenois et de Marie, pour le

payement des gages dus aux officiersde ces greniers.
Ms.fr.18159,f3a3 r".

1381. Arrêt établissantune taxe sur les greniers
à sel d'Auxerre, Cosne et Vézelay,pour le payement

des gages dus aux officiersdu présidial d'Auxerre.

Ms.fr.i8t59,f°3a3r'

1382. Arrêt décidant qu'il seraexpédié, en fa-

veur de MeHugues Genton, lettres de déclaration par-

ticulières pour l'exerciced'un officede conseiller au

Châtelet.
Ms.fr.18109,f 3a3r°.

1383. Arrêt fixant l'indemnité due à M"Jean

Pileur, contrôleur ordinaire des guerres, pour le blé

à lui pris par le sieur de Laverdin, commandant de

Saint-Denis.
Ms.fr.18159,f' 323r°.
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138~t. Arrêt confirmant les assignations don-

nées, pour un achat de chevaux, à Jacques Borel et

Claude Gaucher, dit d'Anjou, capitaines ordinaires du

charroi de l'artillerie.
Ms.fr.18159, f333Y°.

1385. Arrêt réglant le payement des gages de

Guy Artaud, grènetier du grenier à sel de Château-

Gontier.
Ms.fr. i8i59,f323

1386. Arrêt fixant à 6,000 écus l'indemnité

due à messire Henri d'Escoubleau, évêque de Mail-

lezais, pour les vivres à lui pris par ordre du sieur

de Malicorne, gouverneur du Poitou, et destinés à

l'entretien de la garnison de Marans.

Ms.fr. l8i59,f°3a3v'

1387.- Arrêt fixant à i,5oo écus la somme due

à Auguste Prévost, pour le remboursement de l'office

de receveur des présidiaux de Bretagne, dont il n'a pu

jouir.
Ms.fr. 18159,P3aAr°.

1388. –Arrêt réglant le payement d'une rente

due au sieur de Lesdiguières sur les greniers à sel de

Languedoc et autres fermes de Dauphiné, Provence

et Lyonnais.
Ms.fr. l8t59, f3a/tV.

1389. Arrêt cassant l'élection du président de

Nully et de M° Michel Marteau en l'état de conseiller

de ville à Paris, vacant par la mort de McJérôme de

Bragelongne, et attribuant cet oflice à Me Martin de

Bragelongne, en faveur de qui le défunt l'avait résigné.
Ms.fr. 18159,f'3a6 r°.

1390. Arrêt réglant le remboursement de la

dépense faite par le sieur de Courans pour la reprise
du château du Plessis-Bourreau.

Ms.fr. 18159, P326r".

1391. Arrêt réduisant de ~t5o écus le bail d'Ar-

nault de Cardon, fermier du greffe de la sénéchaussée

des Landes au siège de Saint-Sever.

Ms.fr. i8i59,f3a6v°.

1392. Arrêt confirmant un autre arrêt du

2 août i5o~(n° i3io), et ordonnant la réception
de M° Jean de La Faye en l'office de conseiller au

parlement de Rouen et de commissaire aux enquêtes
du palais.

Ms.fr. 18159,P 837r°.

1393. Arrêt accordant un délai de deux ans à

Nicolas Peyson pour couper les bois par lui achetés

au bailliage de la Montagne en Bourgogne.

Ms.fr. 18159, f3a7 r°.

139/t. –Arrêt accordant aux huissiers de la Cour

des aides une augmentation de i o livres de gages.

Ms.fr.t8i59,P3a7r°.

1395. Arrêt accordant à M° Antoine Bernard,

contrôleur général des finances en Picardie, la moitié

des gages attribués à l'office de contrôleur des nou-

veaux impôts établis sur les marchandises entrant ès

villes rebelles, attendu qu'il a exercé ledit oSice depuis
l'année dernière.

Ms.fr. l8i59,f 827r°.

1396. Arrêt déclarant que les adjudicataires

des greniers à sel n'auront' point à payer les gages
des offi.ciers des greniers qui n'ont pu être approvi-
sionnés pendant les troubles.

Ms.fr.18159,f3a7 Y".

1397.– Arrêt maintenant concurremment en

un omce de trésorier de France à Rouen M" Abde-

nago de la Palme et Richard Grisel.

Ms.fr. l8t5(), f°3a8 r°.

1398. Arrêt maintenant concurremment en

un office d'auditeur en la chambre des comptes de

Rouen M" Étienne de La Fondz et Jacques Boissel.

Ms.fr.i8t 59, P 3a8Y°.

1594, 13 septembre. Paris.

1399. Arrêt accordant aux habitants de Laon

remise de l'arriéré de leurs tailles, à condition qu'ils
contribueront à la réparation de leurs fortifications.

Et',f°56r'etms. fr.iStbg.f'Sagr'

1AOO. Arrét,accordant à Jacques Le Barbot,



17 SEPTEMBRE159~. RÈGNE DE HENRI IV. .87

fermier des droits perçus à Taillebourg et à Tonnay-

Charente, un rabais sur le prix de son bai!.

Ei',f56r",etms.fr. 18159,f3a9r".

1~01. Arrêt réglant le payement de la solde du

sieur de Chanlivault, gouverneur d'Auxerre, et de sa

compagnie.
Et', f°56~,etms. fr. 18159,f3a9Y°.

1~02. Arrêt enjoignant aux gens du Grand

Conseil de recevoir en qualité de conseiller M°Antoine

Payot.
E 1«,f' 5710,et ms.fr. f' v'-Ei',f57 r", etms.fr. 18159, PSagt".

1~03. Arrêt régtant le remboursement des

places de clercs au présidial de Poitiers acquises par

maître Jean de La Fosse, greffier audit siège.

Ei',f57r' etms.fr. 18109,f'33o r°.

l&O~. Arrêt donnant commission à l'arche-

vêque de Bourges pour juger le procès pendant entre

Vincent Marchand et François de La Neuville, abbé

de Grandmont, au sujet de la place de principal au

collège Mignon, à Paris.

Ei', f 57 Y",et ms.fr. 18159,P 33or°.

1A05. Arrêt permettant aux habitants de Senlis

de réserver, pour l'entretien de leurs fortifications, un

tiers de l'impôt levé sur le vin entrant en ladite ville.

El', fS~v", et ms.fr: i8169,f33o r°.

1406. Arrêt fixant au i" janvier i5o5 le com-

mencement du bail de Jacques Michellet et de Bar-

thélemy Lautrade, fermiers des traite foraine, rêve

et haut passage dans les sénéchaussées de Toulouse

et de Carcassonne.

Ei'.P 57~°,etms.fr. 18159,f33ov°.

1~07. Arrêt rejetant une demande en remise

d~impôtsprésentée par les habitants de Bar-sur-Seine.

Ei', f' 58r°, et ms.fr. 18159,f 33o~°.

1'408. Arrêt imposant sur les élections de Châ-

lons, de Vitry, de Reims et d'Épernay une somme de

10,000 écus, destinée à indemniser les habitants de

Châlons des frais par eux supportés pour la défense

du pays.
El', f 58r°, et ms.fr. 18159,P 33ov°.

1A09. Arrêt mandant au Conseil le sieur Gai-

gnot, capitaine de quartier, coupable d'avoir chassé

d'Orléans M' Gilles Le Beau, élu en l'élection de ladite

ville.

Ei°,f58 v°,et ms.fr. 18109, f'33t r".

1 /tl 0. Arrêt assignant au Conseil M"Hervé Guy-

mont, prévôt des maréchaux en l'élection d'Orléans.

Ei'f'58~,etms.fr.i8i59,f33t r".

1/tll. Arrêt assignant au Conseil Jean de La

Fosse et la veuve Maçon, pour être ouïs sur leur

différend.
Ei', f'59r°, etms.fr. i8t59,P33tT°.

1~12. Arrêt accordant aux habitants de Mar-

cilly-sur-Seine une remise de trois années de tailles.

E i'f59r'etms.fr. t8t59,P33t v°.

159/), 17 septembre. Paris.

1413. Arrêt accordant aux religieuses francis-

caines d'Abbeville a 5 barils de beurre à prendre, pen-

dant six ans, sur les fermiers des bières en ladite ville.

Ms.fr. 18159,f' 331v°.

1414. Arrêt rétablissant l'ancien subside de

2 écus par tonneau de vin levé à Royan.

Ms.fr. i8i59,f'33a r°.

1415.–Arrêt révoquant la remise de io,oooëcus,

sur.la taxe pour l'entretien des garnisons, accordée

aux habitants du haut pays d'Auvergne par arrêt du

[a juin] t 5q4 (n° 102 3).
Ms.fr. 18159,f' 332v*.Ms.fr.t8i59,r' 33aY".

1A16. Arrêt accordant une augmentation de

gages à hier Guenon, receveur ordinaire du domaine

de Saintonge. 1
Ms.fr.tStSg, f 333r".

1417. –Arrêt réglant le payement, des sommes

dues au sieur de Fournier, capitaine d'une compagnie

de chevau-légers en garnison à Dieppe.
Ms.fr. 18159, P 333r°.

1418. Arrêt réglant le payement des sommes
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dues au sieur de La Trémoille pour sa compagnie de

chevau-légers en garnison à Thouars.

Ms.fr.18159,f 333r°.

1~19. –Arrêt ordonnant que, si les contrôleurs

de l'audience de la chancellerie de Paris ne satisfont,
dedans huitaine, à l'arrêt du 16 juillet dernier

(n° 1128), M° Christophe Gault sera réintégré dans

son officede contrôleur de la Chancellerie.

Ms.fr.i8i59,f333v'

1~20. Arrêt réglant le montant de'l'Indemnité

due aux héritiers de feu messire Tristan de Bizet,

évêque de Saintes, pour les deniers à lui pris par
commandementdu feu Roi.

Ms.fr.i8t59,f°333\

1~21. Arrêt accordant le titre de sculpteur du

Roi à Barthélemy Prieur et à Pierre Biart, et réser-

vant audit Prieur, comme au plus expérimenté, la

jouissance de la maison affectéeaudit oflice.

Ms.fr.18159,f33&r'

1~22. Arrêt réglant le payement des restes dus

au Roi par les bénénclers du pays de Saintonge.

Ms.fr.18159,f33&r°.

1~23. Arrêt confirmant les lettres patentes du

a i mai 1602, qui accordaient au sieur de MantevIHe,

premier président de la chambre des comptesde Nor-

mandie, leremboursementd'une sommede9,00 o écus.

Ms.fr.t8i59,P334V.

1~2~. Arrêt cassant un arrêt de la Cour des

aides qui exemptait les habitants de Faremoutiers de

la levée d'impôts ordonnée pour les fortificationsde

Melun.

Ms.fr.i8i59,f335r'

1~25. Arrêt accordant aux habitants de Ven-

dôme une remise de 3,ooo écus sur les tailles, à rai-

son du sac de leur ville.
Ms.fr.18159,f°335r".

1~26. Arrêt évoquant au Conseil le différend

survenu entre les adjudicataires des greniers à sel et

certains charretiers employés par eux, dont les che-

vaux furent pris par le maréchal de Biron pour le

service de l'artillerie.
Ms.fr. 18159,P335Y".

1427. Arrêt ordonnant que les sommes portées
sur les états dressés par la Chambre des comptes des

débets de quittances, souffrances et autres charges
estans au chappitre des rentes constituées N, depuis
l'année i56o jusqu'en i5a4, seront versées ès mains

de MeIsaac Le Tanneur par les comptables dénommés

auxdits états, ou par leurs héritiers ou cautions, dans

les délais fixés par la Chambre des comptes.
Ms.fr. i8)59,f336r°.

1428. Arrêt renvoyant au sénéchal d'Auvergne
la requête d'Antoine Forget, sieur d'Idoigne, rece-

veur des consignations en la sénéchaussée d'Auvergne,

pour obtenir décharge des deniers à lui confiés par
divers particuliers et déposés au couvent de Marsac,

où ils ont été pris par les gens de guerre du comte

d'Auvergne.
Ms.fr. )8i59,f337 r".

1429. Arrêt déchargeant la ville de Beauvais

de l'impôt de 12 deniers par livre sur les draps.
Ms.fr. 18159,f°337t°.

1430. Arrêt accordant aux habitants, de Cha-

renton, de Saint-Maurice, des Carrières et de Cha-

renton-le-Pont modération de l'arriéré de leurs tailles

et remise de deux années à venir.

Ms.fr.18159, P 337r°.

1431. Avis du Conseil fixant à 3oo écus l'in-

demnité due à Jean Thion, collecteur au bureau des

finances de Moulins, pour les pertes par lui souffertes

au service du Roi.
Ms.fr. 18159,f337 v".

1432. Arrêt accordant à M° Étienne Boullen-

ger, aumônier du Roi, prieur de Sainte-Catherine du

Val-des-Écoliers, remise des décimes dues par ledit

prieuré.
Ms.fr.i8t59,f337v'

1433. Arrêt réglant le remboursement des

avances faites au Roi par le duc de Nevers.

Ms.fr.i8i59,f338r'

(Le même arrêt se retrouveà la date du a septembre,

Ei',f'6or°.)/
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1A3~. Arrêt ordonnant que les marguilliers,

procureurs-syndics et principaux habitants des élections

de Sens et Joigny (la ville de Joigny exceptée) seront

contraints, dedans huitaine après commandement, au

payement des sommes dues 'au Roi par lesdites élec-

tions pour les tailles et crues des années i58ûa<5<)3.

Ms.fr.i8i59.f338 y".

1~35.– Arrêt ordonnant le maintien de Jean

Dubiez en l'office de receveur ancien et alternatif des

aides et tailles en l'élection de Rozoy-en-Brie, a condi-

tion qu'il remboursera Robert Millot, précédemment

pourvu du même oSice.
Ms.fr.18159, f339 r'.

(Lemêmearrêtestrépétéà la datedu )" octobre.Voirci-dessous
n° 1~75.)

1~36. Arrêt réglant le payement de i~& cordes

de bois prises à Georges Course! par le sieur d'AIëgre,

gouverneur de Gisors.
Ms.fr. 18159,f 339?°.

1~37. Arrêt révoquant la confiscation de biens

prononcée contre Jérôme Le Roy et Martin Touzain,

et réglant le remboursement d'une somme de

y~,&yi écus 5i sols &deniers, à eux due par le Roi,

à charge par eux de payer leurs créanciers dans le

délai d'un an.
Ms.fr.18159, f 339v".

1~38. Arrêt confirmant la réunion des pa-

roisses dépendant de la baronnie de Châteauneuf-

en-Thymerais à l'élection de Dreux.

Ms.fr.i8i59,f3~o~.

i59&,ao septembre.–[Paris.]

1439. Arrêt fixant à a,ooo écus l'indemnité

due a Catherine Millet, veuvede Guillaume Lormier,

pour la démolitionde quatre moulins, ordonnée par
le Roi pendant le siègede Saint-Denis.

Ms.fr. 18159,P~ir".

14~0. Arrêt ordonnant que les habitants de

Vignory relèveront, pour le payemènt des tailles, de

l'élection de Chaumont.
Ms.fr. 18159, f'3~1 Y°.

AKMTSCUCOKSEtLD'ËTAT.

1M1. Avis du Conseil fixant à aoo écus l'in-

demnité réclamée par Madeleine Joly, veuve de Ro-

bert Guygnard, pour la démolition dé sa maison,

ordonnée afin d'agrandir les fortifications de Dreux.

Ms.fr.i8)59, fS~ar'

l~tA2. Arrêt confirmant celui du i~ février

dernier (n° ~6y), relatif au payement de la garnison

du château de Valençay.
Ms.fr. 18159,f°34a)'

1M3. Arrêt ordonnant que les sommes avan-

cées par Gabriel Pietrequin, receveur des décimes au

diocèse de Langres, pour divers bénéficiers qui refu-

saient de payer leurs taxes, lui seront remboursées avec

les intérêts par lesdits bénéficiers.

Ms.fr. 18159,f3ù3v'

1/t/t~. Arrêt mandant au Conseil le sieur de

Sourdis et le trésorier des Parties casuelles, pour être

ouïs sur une requête des syndics du clergé de Chartres.

Ms.fr. 18159,f 343r°.

1M5. Arrêt maintenant Antoine de Cormont,

sieur de Villeneuve, en l'office de maître particulier

des eaux et forêts au bailliage de Sézanne..

Ms.fr.18159,f°3~3 r°.

1M6. Arrêt autorisant le sieur Barbot, fermier

des droits établis à Taillebourg et à Tonnay-Charente,

à retenir sur ses fermages une somme de i,'yy& écus

11 sols A deniers tournois, pour dommages-intérêts

à lui dus.
Ms.fr. 18159,f3~3r".

1A~7. Arrêt donnant défaut au procureur de

l'Hôtel contre Jean Le Gros; procureur-syndic des

États de Bourgogne, et ordonnant la prise de corps

dudit Le Gros et sa comparution par-devant le Conseil,

«pour respondre sur certains faictz et parolles scan-

dalIeusesM.

Ms.fr.i8i59,f3~r'

1594, 23 septembre. Paris.

1M8. Arrêt ordonnant que tous les officiers

originaires et non originaires du parlement de Rennes

<a
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jouiront, en dehors du ressort de ladite cour, de tous

les privilèges accordés aux officiers des autres parle-
ments du royaume.

Ms.fr.18159, P3~Y°.

1~9. Arrêt ordonnant de dresser état des de-

niers provenant des taxes du ban et de l'arrière-ban,

et défendant au trésorier de l'Épargne de donner au-

cune assignation sur ces fonds, avant que ledit état ait

été vu au Conseil.
Ms.fr. 18159,f'3~5r".

l/t50. Arrêt ordonnant aux gens du parlement.
de Provence de faire payer comptant à Pierre Tergus
une somme de 6,000 écus, en déduction de ce qui
lui est dû pour fournitures de bouche faites au grand

prieur de France, gouverneur de Provence.

Ms.fr. 18159. f'S~Y".

1451. Arrêt ordonnant que Jean Holle, pourvu
d'un omce de secrétaire du Roi, maison et couronne

de France, du collège ancien des Six-Vingts, sera im-

matriculé nonobstant l'opposition dudit collège.

Ms.fr.'t8i5g,f'3~<3r".

1~52~ Arrêt ordonnant le payement des gages
de Menault Joyeulx, lieutenant général du prévôt des

bandes et de l'infanterie française, de son greffier et

des dix archers de sa suite.

Ms.fr. 18159,f°3~6r".

1~53. Arrêt renvoyant au Parlement un dufé-
rend pendant entre François Le Vayer, lieutenant gé-
néral en la sénéchaussée du Maine, et Jean Le Pelle-

tier (alias Le Pilleur), président au présidial du Maine.

Ms.fr. 18159, f°3M~.

1A5A. Arrêt ordonnant que l'abbé de Belle-

Branche sera déchargé des décimes par lui dues pour
ladite abbaye,-dont il n'a pu toucher les fruits, et que
ces décimes seront payées par ceux qui ont joui des-

dits revenus.

Ms.fr.i8i59,P3~)6v'

159~, a~ septembre.–'[Paris.]

1~55. –Arrêt réservantà Huguc~Gindon,pourvu

d'un officede conseiller au Châtelet dont le Roi avait

précédemment disposé, le premier officede même

valeur qui viendra à vaquer.
Ms.fr.18159,f 3117r°.

1~56. Arrêt renvoyantau prévôt desmaréchaux

de Cbâteauneuf[-en-Thymerais] l'instruction et juge-
mentdu procèscriminel intenté au nomméLeBoulay,

pour cause d'homicides.
Ms. fr. 18159, P347r°.

1~57. Arrêt renvoyant auxcommissairestenant

la Chambredu domainela requête présentéepar René

Lasseray, commisà la recette des tailles en l'élection

de Poitiers, pour obtenir payement de la somme à

lui restée due après reddition de ses comptes.
Ms.fr.18159,P3~7v°.

1~58. Arrêt réservant aux héritiers de Gilles

Gobelin, contrôleur alternatif du grenier à sel de

Lagny, tué par les Espagnols au sac de cette ville,

l'officedudit défunt, pour y être pourvu à leur nomi-

nation.
Ms.fr.18159,P3~Y°.

1~59. Arrêt maintenant concurremment Jean

Le Noir et Tanneguy Bazire en un office d'avocat

général en la chambre des comptes de Rouen.

Ms.fr.18159,f' 348r°.

1~60. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Rouen le procès pendant entre les fermiers du sub-

side de 5 sols par muid de vin et leurs sous-fermiers

en l'élection de Gisors.
· Ms.fr. 18159,f'3Mr°.

1~61.–Arrêt assignant au Conseil Charles de

Guierville, et autres dénommés en une requête du

sieur de Saint-Denys, pour être ouïs sur les fins de

ladite requête.
Ms.fr. 18159, P 3/)8r".

1~62. -.Arrêt confirmant MeBernard Potier en

un oSice de notaire et secrétaire du Roi, déboutant

dudit omce M°Claude Le Tonnelier, pourvu par le

duc de Mayenne, et accordant audit Le Tonnelier la

survivanced'un officede conseillerau Grand Conseil.

Ms.fr.18159,f3M v°.
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1~63.–ArretmaintenantconcurremmentM"Jean

Bimacheet GuillaumeEnfrie en un officede conseiller

au parlement de Rouen.
Ms.fr.t8i59.f3~9r'

1464. Arrêt maintenant François Galloys en

un ouice de boutilleur et priseur de vins en la ville

de Rouen, et ordonnant le remboursement de la fi-

nance payée par Jacques Sorin, pourvu du même

ouice.
Ms. fr.i8i59,f3~9 r'.

1~65. Arrêt réglant le payement de la rente

due au sieur Du Pesché sur le domaine et les tailles

de Château-Thierry.
Ms.fr. 18159, P 3~9y".

1466. Arrêt réservant à la veuve et aux enfants

de Philippe Boulenger, grènetier ancien au grenier à

sel de Lagny, tué, en i5go, par les Espagnols, après
la prise de ladite ville, ledit officede grènetièr, pour

y être pourvu à leur nomination.

Ms. fr.i8i59, f°349v'

1A67. Arrêt déchargeant M" Robert Roussetet

Jean Aubin, receveurs du domaine à Pont-Authou et

Pont-Audemer, de diversessommes à eux volées lors

de la prise de Pont-Audemer.
Ms.fr. 18159, f35or".

1~68. Arrêt accordant une indemnité de

3 oo écus au sieur de La Moussaye, capitaine d'une

compagnie d'arquebusiers à cheval, pour la perte du

bois et des chevauxà lui pris par l'ennemi en la forêt

de Lyons.
Ms.fr.181~9,fl35ov*.Ms.fr. i8t59,f 35oY°.

1469. Arrêt accordant à Antoine Fabre, fer-

mier du domaine de la châtelleniede Lorris, remise

d'une partie de sa ferme.
Ms. fr. 18159, f35o~°.

1~70. Arrêt confirmant les privilèges des ha-

bitants de Cléry et de Saint-André, et fixant le maxi-

mum des sommes auxquelles ils pourront être taxés.

Ms.fr.18159,f35ir".

1A71. Arrêt accordant au sieur Du Rousseau,

prévôt,des maréchaux en Anjou, douze archers sup-

plémentaires et une augmentation de gages pour lui

et pour ses lieutenants.
Ms. fr. tStSg, P35i r".

1472. Arrêt réglant le remboursement des

sommesmisespar les bénéficiersdu diocèsede Langres
ès mains de Gabriel Pietrequin, pour être employées
à la suppression des officesde receveur alternatif et

de contrôleurs desdécimes audit diocèse, sommes que
le Roi «auroit faict prendre en la nécessité de ses

affaires)).
Ms.fr.t8t 69,?35) Y".

159&,3o septembre.-Paris.

1~73. Arrêt déchargeant les trente-quatre

jurés vendeurs et contrôleurs de vins en la ville

de Paris de toute taxe pour confirmationd'offices.

KKiOt3,fa36r'

159&,t" octobre. Paris.

l/t7A. Estât des partyes et assignations que
le Roy entend estre payées aux personnes cy après

nommées, par M*Charles Le Charron, conseiller de

Sa Majesté et receveur général de ses finances en

Champaigne, sur les deniers restaris à recouvrer en

ladicte province tant de l'année dernière Mv' nu"xiii

que des présédentes.
Ms.fr. i8i59,f353 r".

1~75. Arrêt ordonnant le maintien de Jean

Dubiez en l'officede receveur ancien et alternatif des

aides et tailles en l'élection de Rozoy-en-Brie, à con-

dition qu'il remboursera Robert Millot, précédem-
ment pourvu du même oQice.

Ms.fr.t8i59,f399r".

(Lemêmearrêtfiguredanslerésultatdu17septembre.Cf.u°)435.)

1~76. Arrêt ordonnant que M°' Étienne Jac-

queau et Nicolas Ménard jouiront concurremment

d'un officede contrôleur alternatif au grenier à sel de

Montargis
Ms.fr. 18159,f 399v°.

19.
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159&, 3 octobre. Paris.

1~77. Arrêt maintenant M° Raoul Coignet en

un omce de conseiller-notaire et secrétaire du Roi,

et accordant à M° Charles. Benoise la jouissance du

même office, avec réserve de la première charge de

même nature qui deviendra vacante.

Ms.fr. 18159,F 35~°.

159~t, /) octobre. Paris.

1 ~78. Arrêt réglant le payement d'une assigna-
tion sur le grenier à sel de Pontoise donnée au sieur

de Villeroy, conseiller d'État et secrétaire des com-

mandements.
Ms.fr. i8i59,r'35A r".

1~79. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de dresser état des restes dus sur les tailles par les

paroisses du ressort de leurs charges, ainsi que des

quittances délivrées sur lesdits restes aux comman-

dants de gens de guerre.
Ms.fr. 18159,f355 r°.

1~80. Arrêt ordonnant le payement des gages
de Jean Barailhon, trésorier de France à Lyon.

Ms.fr. t8i59,f355 v°.

1~81. Arrêt concédant au sieur de La Ramée

la propriété d'un moulin bâti par les habitants de

Villeneuve-le-Roi, sur l'emplacement d'une tannerie

à lui appartenant, à condition qu'il payera une rente

de 3 écus ao sols à la recette du domaine de Sens,

et une autre de i écu /)o sols à la communauté de

Villeneuve-le-Roi.

Ms.fr. 18159,f355 v°.

1h82. Arrêt ordonnant que les receveurs des

décimes des diocèses de Poitiers, Chartres, Angers,

Coutances, Bayeux et Tours auront à payer, préféra-
blement à toute autre, les assignations données par
le receveur général du clergé à M" Barthélémy Ce-

namy.
Ms.fr. 18159,f°356 r°.

1~83. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par M"Jean Du Vivier pour un ornée

de cinquième président a,u parlement de Rouen, au-

quel il n'a pu être reçu.
Ms.fr.i8i59,f35Cr'

1484. Arrêt autorisant Pierre Viollé, sieur

Du Chemin, à rentrer en l'exercice d'un ofnce de

commissaireordinaire des guerres qu'il avait résigné
en faveur de son fils.

Ms. fr. i8i59.r'356v'

1485. Arrêt ordonnant le remboursement des

avancesfaites par le sieur de Champigny,.gouverneur
de Chinon, pour la fortification de ladite ville.

Ms.fr.18159,f 356V.

1486. Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues au sieur de Sobolle, gouverneur de la citadelle

de Metz, pour ses gageset l'entretien de la garnison.
ills.fr.i8i59,f35Gv'

1487. Arrêt déchargeant la veuve du sieur de

Tannerre, gouverneur de la ville et comté de Gien et

du pays d'Auxerrois, d'une somme de 4,835 écus

2 sols par lui prise sur les greniers à sel de Gien et'

de Bouby,pour l'entretien de la garnison de Gien.

Ms.fr.18159,f 357r".

1488. –Arrêt décidant que le tabellionage royal
de Compiègnesera compris dans l'édit de revente du

domaine, et qu'en conséquenceil devra être revendu,

sauf remboursement despremiers acquéreurs.
Ms.fr.18159,r357r".

1489. Arrêt ordonnant que l'avis des gens des

Comptessur l'arrêt du Conseil du 1 juin i5o4, re-

latif à la réduction des officesde payeurs de la gen-
darmerie ( n°8()3), sera suivi et enregistré au Conseil..

Ms.fr.i8i59,f357r'

1490.Ont esté veueset responduesles remon-

trances présentéespar les maire et échevinsde Sens.

Ms.fr.18159,f 35?v°.

1491. Arrêt ordonnant au prévôt des maré-

chaux à Paris de passer outre au jugement du procès
criminel intenté à Georges Salvader.

Ms.fr. 18159, f 357~.
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1A92.– Arrêt déchargeant les habitants de Sens

d'une somme de t,35o écus, sur leurs tailles de la

présente année.
Ms.fr. 18159,f'357Y°.

1~93. Arrêt accordant à messire Philippe Hu-

rault, abbé de Pontlevoy et de Royaumont, une

somme de yoo écus, à préndre sur les deniers prove-
nant de la démolition du château de Neufchâtel,pour
la réparation d'un moulin, sis hors ladite ville, et ap-

partenant à l'abbaye de. Royaumont, lequel fut brûlé

et dévasté lors du siège de Neufchâtel par le duc de

Parme.

Ms.fr.t8i59,f'358r'

l/t9~. Arrêt adjugeant à François Rousset les

greffes et places de clercs dés sièges présidiaux de

Brive, Tulle et Uzerche.
Ms.fr. 18159, fse~v".

159&, 6 oet.obre. [Paris.]

1A95.–Arrêt accordant une sommede66écu'sa/3
au sieur de Goussonville, commandant au pont de

Poissy, pour le chauffage des hommes de sa garnison.

Ms.fr.i8i59.P358 v".

1~96. Arrêt ordonnant de lever sur les élections

de Baugé, de la Flèche et du Mans les sommes néces-

saires au remboursement des avances faites par les

habitants de la Flèche, pour l'entretien des gens de

guerre et .la réduction du château de Bazouges.

Ms.fr. i8t59,f 358 v°.

1.~97. Arrêt ordonnant à M"Claude Philippe,
commis à la recette générale des deniers provenant

des biens des ligueurs, de donner à M°Nicolas Guion-

net, trésorier des fortifications de Picardie, quittance
d'une somme de 2,000 écus à l'acquit du receveur.
du domaine de Chauny, pour être employée aux for-

tifications de Chauny.
Ms.fr. 18159,f359r".

159~, 7 octobre. Paris.

1A98. Arrêt confirmant la vente à perpétuité,

faite aux sieurs de Dampmartin et de Rebours, d'une

partie du domaine de Carantan, nonobstant les ré-

clamationsde la dame de Carnavalet, engagiste dudit

domaine, représentée par le comte de Thorigny.

Ms.fr.18)5g, f36iv".

1&99. Arrêt confirmant les privilèges des ha-

bitants desbailliages de Marennes et d'Arvert, de l'île

d'Oloron et des paroisses abonnées du gouvernement
de Brouage, à condition qu'ils payeront régulièrement.
les sommesauxquellesils sont abonnés.

Ms. fr. t8i5g, fAno r".

159&,8octobre.–[Paris.]

1500. Avis du Conseil réglant a.8oo<~cus l'in-

demnité réclamée par Nicolas Godier, marchand à

Troyes, pour les dépenses qu'il a faites au service du

Roi.

Ms.fr.i8t59,f°3!)9V.

1501. Arrêt modérant de moitié la taxe de

2,000 livres imposée sur les habitants de Melun pour
l'année i5oA.

Ms.fr.i8t59,f°359v'

1502. Arrêt accordant aux juges, consuls et

autres représentants des marchands de Paris le rachat

du greffe des consuls, moyennant-une surenchère de

1,000 écus sur le prix de l'adjudication précédemment

faite à M°Nicolas Clercelier:
Ms.fr.18159,r'36or°.

1503. Arrêt renvoyant au sieur de Longue-

ville, gouverneur du Boulonnais, une requête des

habitants dudit pays relative à l'entretien des gens de

guerre.
Ms.fr. i8t59, f36or".

1504. Arrêt ordonnant le remboursement et la

suppression des oilices de surintendant et de con-

trôleur des deniers patrimoniaux d'octroi de la géné-

ralité de Châlons, appartenant à Charles Taupin et

à Gaspard Macère.
Ms.fr. l8t59, r'36or°.

1505. Arrêt mandant au Conseil Daniet.Du
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Tenet, pour être ouï sur une requête des habitants de

Calais.
Ms.fr. 18159,f36ov°.

1506. Arrêt mandant au Conseil Me Jean

Mestral, receveur général des bois en la généralité

d'Outre-Seine-et-Yonne, pour être ouï sur son diffé-

rend avec son compagnon d'office, M°Claude Chosse.

Ms.fr. 18159,f36ov°.

1507. Arrêt réglant le remboursement des

sommes empruntées en 158g par les sieurs de Luxem-

bourg, duc de Piney et d'Inteville, pour l'entretien

des Suisses qui allaient rejoindre l'armée royale au

siège de Pontoise.
Ms.fr. 18159,f 36oY°.

1508. Arrêt supprimant la taxe établie sur les

navires passant à Henricarville (Quillebeuf), et main-

tenant, malgré les remontrances de la cour des aides

de Rouen, l'article i" du tableau des nouvelles impo-
sitions établies pour subvenir aux frais de la réduction

de la province de Normandie.

Ms.fr.t8i59,f'363f'

1509. Arrêt ordonnant que les adjudicataires.

des greniers à sel, associés de feu Noël de Hère, joui-

ront de l'augmentation de ao sols par minot et des

autres conditions de leur bail, jusqu'à la date du

i" octobre i5g5, à laquelle est prorogée l'expiration
dudit bail.

Ms.fr.i8i59,r'369v°.

1510. Arrêt dispensant les présidents de la

cour des aides de Normandie de comparoir au Con-

seil, et réservant audit Conseil la connaissance des

différends qui pourraient s'élever entre ladite cour

et les trésoriers de France.

Ms.fr.i8t59,f"363r°et~oov°.

159~,11 i octobre. Paris.

1511. Arrêt réglant le payementdes gages du

sieur de Montbaret, gouverneur de Rennes.

Ms.fr.i8i59,f°363r°.

1512. –Arrêt faisant défense aux officiers du

parlement de Paris de poursuivre, pour le payement

de leurs gages, M° Alexandre Serviant, receveur gé-

néral des finances à Tours, ci-devant commis au paye-

ment desdits gages.
Ms.fr.18159, f°363 r°.

1513. Arrêt ordonnant qu'une rente sera con-

stituée à Henri Galmet, payeur des compagnies des

sieurs de Tavannes, jusqu'à remboursement de son

oSice.

Ms.fr.i8i 69, f°363 v".

151~. Arrêt ordonnant que le receveur de la

terre d'Angles, rendue à l'évoque de Poitiers, en vertu

du traité conclu pour la réduction de la ville de Poi-

tiers, payera, sur le revenu de cette terre, ce qui

est dû pour l'entretien de la garnison du château

d'Angles, jusqu'au jour du traité.

'Ms.fr.i8i 69, f363~.

1515. Arrêt réglant le payement d'une rente

de 3,3n écus 28 sols 8 deniers, due aux habitants

d'Orléans.

Ms.fr.i8i59.f363 v".

1516. Arrêt autorisant les colonels Gaspard

Gallaty et Balthazar de Grissac à faire saisir tous de-

niers appartenant à Emmanuel Sturbe, fermier géné-

ral des gabelles en Languedoc, et à le contraindre

par corps au payement des sommes pour lesquelles il

s'est engagé envers eux.
Ms.fr. 18159,f3G&r°.

1517. Arrêt ordonnant que les y3,ooo écus

dus à la ville d'Orléans seront payés sur les deniers

provenant de la taxe des marchandises entrant ès villes

closes de la généralité d'Orléans.

Ms.fr.i8i 69, f364r'

1518. Arrêt ordonnant le rétablissement au

compte de l'Épargne des pensions des évoques de

Nantes et d'Évreux et du sieur de Larchant, rayées par

la Chambre des comptes.
Ms.fr. 18159,P 36~°.

1519. Arrêt ordonnant que Lucas Boulaye,

maintenu en l'oflice de procureur au bailliage de

Rouen, sera contraint par corps à rembourser, ainsi
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qu'il était convenu, la finance payée par M' Jacques
Belet pour ledit office.

Ms.fr.t8i59,f36&v'

159~t,13octobre. Paris.

1520. Arrêt confirmant à dame Diane de Vi-

vonne, veuve du sieur de Larchant, capitaine des

gardes du corps, un don de 2,000 écus à elle fait par
Sa Majesté, sur les biens de la demoisellePicquet, et

donnant assignationde pareille sommeà la demoiselle

Picquet, en dédommagementdudit don.

Ms.fr.i8l59, f 365r°.

1521. Arrêt accordant au sieur de La Bastide,

gouverneur des Ponts-de-Cé, le remboursement des

avancespar lui faites pour les fortificationsde ladite

place, et ordonnant la cessation de tous travaux de

fortification.
Ms.fr. 18159,f 365v°.

1522. Arrêt chargeant Louis Boullart, con-

trôleur des traites domaniales à Abbeville,du contrôle

des autres taxes, et réduisant les deux officesde con-

trôleur nouvellementcréés en un seul officede con-

trôleur alternatif.
Ms.fr.18159,P365v°.

1523. Arrêt réglant à 600 écus l'indemnité

réclamée par la veuve de Pierre Saget, à cause de la

révocation du contrat fait avec son feu mari pour la

fourniture des poudres et salpêtre au magasin de

Châlons.

Ms.fr.i8i59,f'366r'

152A. Arrêt réservant à la veuve de Jean San-

dras le premier officede commissaireordinaire des

guerres qui viendra à vacquer, pour y être pourvu à

sa nomination.
Ms.fr.18159,f 366r°.

1525. Arrêt accordant remise aux religieux de

Saint-Martin de Laon de moitié de ce qu'ils doivent

des décimes.
Ms.fr. 18159,f°366~°.

1526. Arrêt ordonnant le payement des gages
arriérés d'AntoinePigray, avocat au Châtelet.

Ms.fr.18159,P366y".

1527.– Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion de Nemours remise de la taxe de 3 sous par feu,

pour le dernier quartier de l'année i5û~.
Ms. fr.t8t59,r'366v'

1528. Arrêt maintenant concurremment Roch

Pierrefort et Jean Tabar en un office de contrôleur

des guerres.
Ms.fr.t8t59,f°367r°.

1529. Arrêt ordonnant aux trésoriersde France

en Berry de faire, pour l'élection de Châtillon-sur-

Indre, l'assiette de la taxe de 110,000 écus imposée
à la généralité de Bourges.

Ms.fr. )8t59, P 867 r".

1530. Arrêt donnant au sieur de Calignon,
conseiller d'État, lettres de provision en blanc de

l'ofEce de trésorier de France en Languedoc, pour
être par lui remplies au nom de personne capables,
à qui la quittance de la finance et du marc d'or

payés par le sieur de Lorme, pourvu dudit omce,

servira, comme s'ils avaient été acquittés par ladite

personne.
Ms. fr. t8t59.r'367v'

1531. Arrêt confirmant la remise des restes

de tailles accordée aux habitants du bas pays d'Au-

vergne par les arrêts des 3o avril (n° yot), 5 mai

(n°y26)et3ojulni5o4(n°io5a).

Ms.fr.i8t59,f3G8r".

1532. Arrêt réglant le remboursement des

sommes avancéespar le sieur dé La Ferrière pour les

fortificationsde Vezins.
Ms. fr. t8t59,15 f/tpii r°.

1533. Arrêt réglant l'ordre de payement des

assignationsdélivréesau maréchal de La Châtre et au

sieur de Montigny,sur la taxe de 110,000 écus im-

posée en la généralité de Berry.
Ms. fr. t8t59, P /)0t r°.

1594, i5 octobre. Paris.

153A. Arrêt accordant aux habitants de

Maule[-sur-Mandre] remise de divers impôts.

Ms.fr.t8t59,f368v°.



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 15 OCTOBRE159&.96

1535. Arrêt réglant le payement des rentes

assignées sur René de La Mare, receveur général des

finances à Limoges, en faveur de divers serviteurs du

feu Roi.
Ms.fr. 18159,P 869r°.

1536. Arrêt confirmant la remise de décimes

accordée aux ecclésiastiques résidant à Auxerre par le

3e article du traité conclu pour la réduction de ladite

ville.
Ms.fr. i8t5g, f3~o r°.

1537. Arrêt réglant le payement des gages dus

aux commis à la recette des décimes dans les villes

de Beaugency, Romorantin, Jargeau, Pithiviers et

Janville, pendant les années i58g à i5a3.

Ms.fr. 18159,fS~o r°.

1538. Arrêt condamnant le sieur Le Charron

à rendre à dame Claude de Montgommery, dame de

Sézanne, veuve du sieur Du Bin, les promesses et

obligations consignées entre ses mains par le capi-
taine Rémission.

Ms.fr. 18159, fS~o t°.'

1539. Arrêt déchargeant les ~gardes de la

marchandise d'espiceries et appoticqueries de la taxe

pour confirmation de leurs privilèges.

Ms.fr. 18159,fS~or".

15AO. Arrêt accordant aux héritiers de feu

Antoine Le Boucher, secrétaire des finances de la feue

reine de Navarre, surséance quant au payement des

rentes constituées par ledit Le Boucher pour les affaires

de ladite reine, jusqu'à ce que le Roi ait avisé au

règlement desdites affaires.
ills.fr. 18159,f 3~o\°.

15~1. Arrêt faisant défense au sieur de Ta-

vannes, lieutenant général en Bourgogne, aux tréso-

riers généraux, aux élus et à tous autres de délivrer

aucune ordonnance ou mandat de payement sur les

deniers des gabelles de ladite généralité.
Ms.fr. i8i5g, f° 870y".

15~2. Arrêt réglant le payement de la rente

due au sieur de Schomberg sur les deniers. du sel.
· Ms.fr.18159,P37i t°.

1 5A3. Arrêt ordonnant au procureur général
en la cour des aides de Normandie de s'enquérir des

ressources des lieutenants généraux et particuliers,

présidents, élus, etc. de ladite province, et de ce qu'ils

payent d'impôts, pour en adresser rapport au Conseil.

Ms.fr. 18159,fS~i ~°.

15~/t. Arrêt ordonnant qu'un supplément de

finance sera payé par toutes les personnes anoblies

pendant les troubles.

Ms.fr. t8i5g, f 3~3t°.Cf.f 3';3r°.

15~5.– KInstructions aux commissaires depputez

par le Roy pour la recherche des usurpateurs de pri-

villeiges de noblesses et autres articles, mentionnés

es lettres de commission de Sa Majesté du ij° jour de

juing dernier, n
Ms.fr. 18159,f373Y'

15~6. Arrêt fixant les gages attribués à M"Ga-

briel Le Paige, procureur général en la Cour des

aides, pour vaquer à la commission à lui donnée le

a juin dernier. (Cf. n° ib~t5.)
Ms.fr. i8l59, f°3-?3r°.

15~7. –Arrêt ordonnant la saisie de 356 muids

de sel, dont les États de Languedoc auraient permis
le transport gratuit, par dérogation au contrat passé
avec François de Rocheblanc, fermier général des ga-
belles de Languedoc, de Provence et de Daupbiné.

Ms.fr. 18109,f~oiy".

159&, 16 octobre. Paris.

15~8. Arrêt ordonnant que la levée des nou-

veaux subsides, imposée sur les marchandises passant
à Henricarville, sera continuée au profit des fortifica-

tions et de l'entretien de la garnison de ladite ville.

Ms.fr.18159, f 402v".

159/t, ao octobre. Paris.

1549. Arrêt accordant à Claude Aubry, fer-

mier du huitième du vin venduen détail au faubourg

Saint-Marcel, près Paris, une remise sur le prix de

sa ferme.
Ms.fr.t8t59, P377~.
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1550. Arrêt accordant à François Bedeau,

maître particulier et fermier de la monnaie d'An-

gers, décharge de son bail, et ordonnant à la Cour

des monnaies de vérifier purement et simplement
les autres arrêts précédemment rendus sur le même

objet.
Ms.fr.i8t59,f 378r°.

1551. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au sieur de Villeneuve-Cormont, commandant

en la ville de Pont-sur-Seine.

Ms.fr.18159,f379 r°.

1552. Arrêt ordonnant la réformation au nom

de Jean de Calmeil des lettres de provisionde l'office

de conseiller au parlement de Bordeaux accordées à

Armand de Sevin.
Ms.fr.l8i59, f 879r°.

1553. Arrêt ordonnant aux maire et échevins

d'Angers de représenter au Conseilles lettres patentes

par lesquelles le Roi aurait retiré à la Cour des aides,

pour l'attribuer au Grand Conseil, la connaissance

du subside de i5 sous par pipe de vin passant par

Angers et par les Ponts-de-Cé.

Ms.fr.18159,P 379v°.

155~. Arrêt ordonnant le remboursement des

10,000 écus avancéspar Didier de Villiers, pour le

payement de la garnison de Metz.

Ms.fr.18159,f° 38or°.

1555. Arrêt accordant à Jacques Gosset, le

jeune, et à Quentin Rouzier, fermiers de l'impôt de

i o sols par muid de vin entrant à Crépy, une remise

de 5o écus sur le prix de leur ferme.

Ms.fr.i8i59,f'38or°.

1556. Arrêt réglant le remboursement des

sommes dues à Philippe Pâte, receveur des décimes

au diocèsed'Amiens.
Ms.fr.18159,f38ov°.

1557. Arrêt ordonnant l'élargissementde Jean

Commeau,"détenuen la prison d'Angers,faute d'avoir

payé une amende à laquelle II avait été condamné

pour folle 'enchère, et autorisant ledit Comméau à

ABRËTS DU COSSEtL D'ETAT.

faire cessionde biens, saufau receveurdesaidesà
sepourvoirsur cesbienspour le payementde-ladite
amende.

Ms.fr. 18159,P38oy°.

1558. Arrêt ordonnant que tous les officiers

pourvus avant la réduction de la ville de Rouen, ou

pourvus par le Roi après ladite réduction, seront

maintenus en leurs offices, pour en jouir suivant

l'ordre de leur réception.
Ms. fr. 18169, f38ov'

159&, 22 octobre. Paris.

1559. Arrêt ordonnant la vérificationdes lettres

patentes relatives aux taxes sur le sel en Normandie,

nonobstant les remontrances du procureur-syndic des

États de ladite province.
~ls.fr.18159,f' 381v'.Ms. fr. 18159, f38i \°.

1560. Arrêt assignant Joachim Guitonneau à

comparoirau Conseil, pour être ouï sur son différend

avecTrophémond de Bossicaud.

Ms. fr. t8i59,f38i v°.

1561. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Toursune requête deshabitants de Bessé-sur-Braye,
la Chapelle-Huon, Vancé, Lavenay, etc., relativeà la

réparation du pont de Bessé.
Ms. fr.18169,f 38i \°.

1562. Arrêt réglant le payement des sommes

dues aux gentilshommesqui ont commandé, pour le

servicedu Roi, pendant les troubles, dans lesvillesdu

gouvernementde Champagne.
Ms.fr.)8i5g, f38a r°.

1563.– Arrêtaccordantà FrançoiseCotteblanche,

veuve de Guillaume Du Jariel, fermier de la baronnie

de Mayenne, un rabais sur ladite ferme.

Ms. fr. 18159, {"38ar".

156~). Arrêt ordonnant une information sur

les poursuites exercéespar divers marchands contre

les officiersde la maison de la reine douairière de

France, pour fournitures de bouche pendant la vie du

feu Roi.
Ms.fr.t8i5g, r 382r".

i3
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1565~ –Arrêt maintenant NicolasBoullenger en

l'omce-de receveurdes aides à Meaux, et déboutant

Jean Courson, pourvu dudit oGIce par le duc de

Mayenne.
Ms.fr. 18159, P38a~.

1566. Arrêt maintenant concurremment Adam

Chevrier et NicolasDu Bos en l'oQice de trésorier de

France en Picardie.
Ms.fr. 18159,f° 383r°.

1567. Arrêt autorisant une levée de ~,000 écus

sur la généralité de Moulins, pour la réparation des

ponts de Decizesur la Loire.
Ms. fr. 18159, f~o3r°.

159&,a5 octobre. Paris.

1568. Arrêt confirmant l'assignation donnée

aux colonelsErnest de Mandesloet OttoEdler de Ploto

sur les deniers provenant de la création d'offices de

vendeurs de marée.
Ms.fr. 18109, f 383~°.

1569.– Arrêt accordant aux religieux de l'abbaye
de Déols remise de moitié des décimespar eux dues.

Ms.fr.i8i59,f'38&r".

1570. Arrêt ordonnant que M°Antoine Payot
sera remboursé de son oflice de conseillerau Grand

Conseil.
Ms.fr. 18159, f38~r°.

1571. Arrêt ordonnant le remboursement de

200 écus dus a René Alaire, contrôleur des titres à

MontmoriMon.
Ms.fr. i8i59,f384 r°.

1572. Arrêt connrmant l'augmentation de gages
accordée aux quatre courtiers et aux quatre briseurs

du grenier à sel de Paris.
Ms.fr.18159,P38~Y°.

1573. Arrêt ordonnant que les membres de la

familleroyale seront assembléspar-devantle président
de Thou, à l'effet d'élire un tuteur à Mademoisellede

Bourbon, en remplacement du cardinal de Bourbon,
décédé.

Ms.fr.18159,f~où r°.

159&, a 6octobre. Paris.

157/t. Arrêt réglant le payement d'une somme

de i3,Aoo écus, avancée au Roi par le sieur Guillaume

de La Fontaine.
Ms.fr.18159,P Mr".

159~, ay octobre. [Paris.]

1575. -Arrêt résiliant un contrat fait, en 1583,

avecM°François Le Riche, secrétaire de la chambre

de la Reine régnante, relativement à la recette des

deniers provenant de la première création des oŒces

de receveursd'épices. lls.fr, i8i59,f38/)v°.

1576.–Arrêt réglant le payementdes a,5 a5 écus

restant dus à M°RichardTardieu, pour le rembourse-

ment des greffesdu Parlement transféré à Tours, qui
lui avaient été aliénés à faculté de rachat perpétuel.

Ms.fr.18159,f'385r°.

1577. Arrêt ordonnant qu'une somme de

3,yao écus, faisant partie de l'indemnité due à l'éve-

ché d'Orléans, pour le percement du nouveau canal

de la Loire, sera affectéetant à la réparation du châ-

teau de Meung et de la maison de Saint-Ay, qu'au
rachat d'une rente constituée par messire Jean de

L'Aubespine, évoqued'Orléans.

Ms. fr.18159, f" 385~° et 396!

1578. Arrêt maintenant Antoine Piart et An-

toine Simon en l'officede vice-bailli de Caux, qu'ils

exerceront, le premier dans les vicomtésde Caudebec

et de Montivilliers, le second dans celles d'Arques.
et de Neufchâtel.

Ms.fr. 18159, f 385~°.

1579. Arrêt ordonnant aux trésoriersde France

à Montpellier de mettre aux enchères la ferme des

traites foraines, rêve et haut passage des sénéchaus-

sées de Beaucaire,Nîmes, Montpellier et Mende.

Ms.fr. 1815g,P386 r°.

1580. Arrêt autorisant les parents et amis de

Louis Toussaint, détenu dans une galère espagnole,
à faire enfermer dans les prisons de la Rochelle,



27 OCTOBRE1594. RÈGNE DE HENRI IV. 99

jusqu'à la délivrance dudit Toussaint, les Portugais
et les Espagnolsqui pourraient être pris par les capi-
taines de' la marine.

Ms.fr.i8t59,f 386r°.

1581. Arrêt ordonnant le payement de diverses

sommes dues aux héritiers de René de Goulmont.

Ms.fr.18.59,f386r°.

1582. Arrêt autorisant les habitants de Brie-

Comte-Robertà racheter l'officede greffier nouvelle-

ment créé en ladite paroisse.
Ms.fr. i8i59.f°386t'

1583. Arrêt ordonnant la levée d'une taxe sur

les contribuables de Montereau, pour le produit en

être affecté au remboursement des sommes avancées

au Roi, en i5ao, par aucuns particuliers de ladite

ville.
Ms. fr.i8t59,f386 v".

158~. Arrêt établissantune surtaxe sur les gre-
niers à sel, pour le payementdesgages desofficiersdu

présidial d'Orléans.
Ms.fr.t8i59, r'387r°.

1585. Arrêt accordant aux habitants de Crocq
modération de leurs tailles.

Ms.fr. 18159,f387 r°.

1586. Arrêt ordonnant que les habitants de

Verhon et des villagesvoisinsjouiront de la décharge

d'impôts stipulée par le traité de Rouen.

Ms.fr. 1815g,r'387r°.

1587. Arrêt accordant à Guillaume Mesmage,
receveur des tailles de la paroisse de Courberie, dé-

charge de gécus, à lui volés pendant qu'il les por-
tait à la recette du Mans.

Ms.fr. 18169,f 387v°.

1588. Arrêt ordonnant au receveurgénéral du

taillon à Orléans d'assigner,sur une autre électionque
celle de Châtillon-sur-Indre, les a, 200 écus dus au

sieur de Montiouet, pour l'entretien de sa compagnie.
Ms.fr. t8i59, f387 v°.

1589. Arrêt réglant le remboursement des

avancesfaites au feu Roi par le feu baron de Magnac.
Ms.fr.18159,f 388r".

1590. Arrêt validant les aliénationsdu domaine

royal qui dépassent le chiffre primitivement fixe par
l'édit d'octobre i5ao.

Ms.fr.)8i59, f388r°.

1591. Avisdu Conseil tendant à accorder une

Indemnité de 600 écus à Françoise Ar.nault, veuvee

de Jean Légier, attendu que son feu mari n'a pu jouir
de son oŒcede conseiller au présidial du Mans.

Ms.fr.18169,f 388y'.

1592. Arrêt interdisant auxtrésoriers de France

et aux receveurs généraux de tenir aucun compte des

remisesde tailles, à moins qu'au préalable l'attache

du trésorier de l'Épargne ne leur ait été présentée,
et leur défendant de payer aucune somme en vertu

d'acquit patent, avant l'entier acquittement de ce

qu'ils doivent à l'Epargne.
Ms.fr.i8t59,f389r'

1593. Arrêt réglant le remboursement de l'of-

fice de receveur des tailles à Orléans, appartenant à

Isaac Goyer.
~ls.fi,.18159,P389v'.Ms.fr.t8i59,P389v°.

159A. Arrêt validant une prise de deniers faite

par le sieur Du Rouillet, gouverneurde Pont:de-l'Arche

et de Louviers, sur les greniers à sel desdites villes,

pour l'entretien des garnisons.
Ms.fr. 18159, f 390 r°.

1595. Arrêt réglant le remboursement de di-

versessommes dues au sieur Du Rouillet.

Ms.fr.t8i59,f39or°.

1596. Arrêt accordant à François et à Louis de

Grez les officesde receveurs particuliers aux greniers
a sel de Doullenset de Grandvilliers, à condition qu'ils
rembourseront les deuxpersonnespourvuesdes mêmes

officespar le Roi. (Cf. n° 1671.)
Ms.fr.i8i59,f39ov°.

1597. Arrêt confirmant M°Claude Gohory en

l'officede receveur général des gabelles de Picardie,

a condition qu'il remboursera M°Jacquart, pourvu du

même office.
Ms.fr.18159,f 390Y°

i3.
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1598.–Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de a,ooo écus, prêtée au Roi par Laurent

Toustain.
Ms.fr.18159,P39ir".

1599. Arrêt réglant le payement d'une rente

constituée à Léonard Bisculsur les quatrièmes du vin

d'Argentan.
Ms.fr. 18159, f 391 r".

1600. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de i,a&y écus a/3, avancée par le sieur de

La Verrière, pour les affaires secrètes de Sa Majesté
en Suisse.

Ms.fr.18159,fSgt r".

1601. Arrêt ordonnant la levée, sur le pays de

Bourgogne, d'un impôt destiné payer les arrérages
de l'emprunt fait par la ville de Semur, pour la con-

servation d'icelle en l'obéissance du Roi.

Ms. fr. 18159, P 391 v°.

1602. Arrêt réglant le payement de diverses

sommes dues au marquis de Revel.

Ms.fr. 18159, f391 y".

1603. Arrêt accordant aux habitants du plat

pays de Limousin remise de la moitié des restes des

tailles pour l'année i5()2.
Ms. fr. 18159,P391 v°.

160/L Arrêt affectantà l'entretien de l'armée

de Bretagne les deniers provenant de divers offices

récemment créés audit pays.
Ms.fr.18159,f 893r°.

1605. Arrêt autorisant Epbraïm Galland, sieur

de La Vivardière, à jouir de l'officede contrôleur gé-
néral de la douane à Lyon.

Ms.fr.18159,P39av°.

1606. Arrêt ordonnant de payer au sieur de

Bellegarde, grand écuyer de France, une sommede

i,5oo écus, pour l'entretien de la garnison de Hen-

ricarville.
Ms.fr.18159,f' 392

1607. Arrêt ordonnant le payement d'une

avancede y5o écus à RaymondVedelet NicolasGesu,

chargésd'un achat de chevaux,pour le servicede l'ar-

tillerie du maréchal de Bouillon.

Ms.fr.18159,f*399v°.

1608. Arrêt interdisant toute poursuite contre

M"Michelde Pomereu, à raison des rentes constituées

dont il s'est porté caution, pour le service du Roi.

Ms.fr.18159,P393r".

1609. Arrêt réglant le payementd'une somme

de 6,166 écus a/3, due au sieur de La Razillière

lieutenant de la compagnie de gendarmes du feu

duc de Montpensier, pour la solde de sa compagnie.

Ms.fr.t8i59,P393v°.

1610. Arrêt renvoyant par-devant la Cour des

aides le procès pendant entre Louis Mesnyer, Jean

Lespinette, Antoine Hennequin et autres.

Ms.fr.i8i59,f39~

1611. Arrêt condamnant Jérôme Le Roy et

consorts à payer à leurs créanciers les arrérages dont

ils sont redevables, et leur adjugeant, pour leur

donner moyen de ce faire, les fermesdes dixième et

champartsdu Pays reconquis.
Ms. fr. i8)59,f39& v°.

1612. Arrêt réglant le remboursement d'une

-somme de 35,260 écus avancée, en i58q, par le

sieur NicolasL'Argentier, de Troyes, sous la garantie
des sieurs de Luxembourg, pair de France, d'Au-

mont, maréchal de France, et d'Inteville, lieutenant

général au gouvernement de Champagne.

Ms.fr.i8i59,f395r'

1613. Arrêt ordonnant que le droit de survi-

vance de l'office de secrétaire du Roi, acquis par
M°Jean de Ligny, sera transféré à l'officed'auditeur

en la Chambre des comptes, dont jouit M°Bureau.

Ms.fr.i8)59,f397r°.

161~. Arrêt accordant à Pierre Régnier, fer-

mier du huitième du vin vendu en détail à Paris,

remise d'un quartier de sa ferme.

Ms.fr.18159,f 397r".

1615. Arrêt confirmant M°Jacques Viguier en
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l'officede procureur du Roi au bailliagede Cbaumoni-

en-Bassigny, nonobstant l'opposition formée par la

veuve de Jean Maignan, anciennement pourvu dudit

office.
Ms;fr.i8i59,f398r".

1616. –Arrêt relatif.au règlement des comptes
de Jean de Vauhardy, commisà la recette des deniers

provenant des créationsd'officesfaites en i586.

Ms.fr~i8t59,f~o4\'°.

1617. Arrêt maintenant GeorgesLe Croier et

Jacques Faucher ès oflices d'huissiers' au Conseil

d'État, et déboutant Guillaume Nicolas et Alexandre

Rambotteau de leurs prétentions auxdits offices.

Ms.fr.18159,f' ùo5r".

59~,a8 octobre. Paris.

1618. Arrêt déboutant M' Pierre de MaUngu-
chande sa requête à l'encontre d'AndréNégrier,maître

en la Chambreaux deniers, qui se serait porté garant

pour une fourniture de vin faite à la Maisondu Roi.

Ma.fr.18159,f°897\°.

1619. Arrêt confirmant MeVictor Gardette en

l'officede président et lieutenant généra!.au bailliage
de Touraine, à conditionqu'il payera une sommede

a, 5 ooécus au trésorier des Parties casuelles.

Ms.fr.i8i59,f399 r".

159'<,ù novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1620. Arrêt ordonnant au prévôt des maré-

chaux à Meaux,, au lieutenant de robe courte de

Château-Thierry et de Fere-en-Tardenois d'informer

etprocéder extraordinairement contre les habitants de

l'élection de Château-Thierry, qui se refusent à payer
les tailles.

Ms.fr. 18159,f&o6v°.

1621. Arrêt réservant à la veuve et aux enfants

de feu Jacques Fremin, huissier-sergent à cheval au

Châtelet, l'officedudit défunt pour y être pourvu à

leur nomination.
Ms.fr.18159,f~o~v'.

1622. Arrêt assignant à comparoir au Conseil

les juges et consuls desmarchands de la ville de Paris

et les auditeurs au Châtelet, pour y être entendus sur

leur différend.
Ms.fr.i8i59,P~o7Y'

1623. Arrêt réservant à la veuveet aux enfants

de feu Adrien de Fer, président et lieutenant générai
au baitiiage de Vermandois, l'ofRce dudit défunt,

pour y être pourvu à leur nomination, à condition

qu'ils verseront 2,000 écus, à titre de prêt, ès mains

du trésorier de l'Épargne.
Ms.fr.18159,P ~08t-

162A. Arrêt déclarant les prévôt et ouvriers

monnayeurs de la ville de Paris déchargés de tous

droitspour confirmationde leurs privilèges, autres que
les 36 écus 36 sols par eux déjà payés.

Ms. fr. 18159, f°/to8 r°.

1625. Arrêt donnant décharge au duc de Ni-

vernais pour 3o muids de sel destinés à la ville de

Vézelay,saisis par son ordre et vendus, au profit du

Roi, pendant la rébellion de ladite ville.

Ms. fr.18159, f 408 v".

1626. Arrêt réglant le remboursement des

sommes prises, en i58o, par le sieur de Sobolle à

Louis de Mairat, maire de Troyes, à Joseph Gom-

bault, conseiller, et à Louis Paillot, marchand en la-

dite ville, pour le payement de la garnison de Metz.

Ms.fr. t8i59, P~o9r°.

1627. Arrêt ordonnant de porter sur l'état des

dettes du Roi une sommede t8,aiy écus réclamée

par le sieur Du Castel, maître de campd'un régiment
de six enseignes de gens de guerre français, pour la

solde dudit régiment.
Ms.fr. 18159,f 609r°.

1628. Arrêt relatif au payement des arrérages
d'une rente de 100 écus due au sieur de Verbois sur

la recette générale de Châlons.

Ms.fr.i8i59,f~o9v'

1629. Avis du Conseil tendant à réserver a

Antoinede Vienne l'officed'élu en l'électionde Troyes,
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appartenant à son fils François de Vienne, tué au

servicedu Roi.
Ms.fr.)8i59,f~o9v°.

1630. Arrêt mandant au Conseille procureur

général en la cour des aides de Rouen et les manants

et habitants de Caen, pour être ouïs sur le conflit

élevé entre ladite cour et la cour des aides de Paris,

relativement à la connaissancedes procès concernant

les tailles en la ville de Caen.

Ms.fr. 18159,fùior".

159/t, 6 novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1631. Arrêt relatif au payement des rentes

constituéessur les villes de Paris et Rouen et sur di-

versesparties du domaine royal, appartenant aux re-

ligieuses de Saint-Louis de Poissy.
Ms.fr.18159,f 610t".

1632. Arrêt interdisant la levée de 3 sous par
feu et par mois imposéeà la ville de Gisors, pour l'en-

tretien de ses fortifications.
Ms. fr. 18159,fAn r°.

1633.–Arrêt assignantune sommede Q,65o ëcus

à Gossin Mahêtre, Guillaume Gesse, NicolasDupuy
et autres capitaines de navires de Henricarville, pour
les servicespar eux rendus au Roi pendant les sièges
de Rouen et de Henricarville.

Ms.fr. 18159,Pùn r°.

1634. Arrêt assignant 160 écus, pour frais

de voyage, à M"Louis Quatrehommes, député aux

Etats de Blois en 1588 par le siège présidial de la

prévôtéde Paris.
Ms. fr. 18159, f~i iv°.

1635. Arrêt accordant à Pierre Daret, fermier

de l'écu par muid de vin vendu en la ville de Mantes,
remise d'un quart du prix de sa ferme.

Ms.fr.18159,f&ia r°.

1636. Arrêt accordant à la grande duchessede

Toscane une surséance de trois mois pour le paye-
ment des crues qui se lèvent sur une maison à elle

appartenant, sise rue des Deux-Écus.

Ms.fr.18159,P ùtar".

1637. Arrêt ordonnant de payer aux héritiers

de feu Jacques de Saint-Mesmin, receveur des tailles

en l'électionde Mortain, ies arrérages desgages dudit

office, supprimé à conditionde remboursement.

Ms.fr.l8l5(),f/tiar".

1638. Arrêt renvoyant au Grand Conseil une

requête d'André Courtin, relative à un différend pen-
dant entre lui et GuillaumeMorelau sujet de l'admi-

nistration de l'Hôtel-Dieu de Corbeil.

Ms.fr. i8l5(), fùiaV.

159~t,y novembre. Saint-Germam-en-Laye.

1639.– Arrêt réglant le payementdes ~,000 écus

promisau sieur d'Halincourt, gouverneurde Pontoise,

en vertu du traité passé pour la réduction de ladite

ville.
Ms. fr. 18159, f&tsv".

16~0. Arrêt réglant le payement des sommes

nécessaires au prompt achèvement de la citadelle de

Pontoise.
Ms.fr.18159,P~i3 r".

159~, 8novembre. Saint-Germain-en-Laye.

16~1. Arrêt réglant l'anaire pendante entre

Jacques Picard, secrétaire de la Chambre du Roi,

président en l'élection de Soissons, les «atournez

gouverneurs de la ville de Compiègne, et M°Etienne

Regnault, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, relativement aux quittances fournies par
ce dernier pour le remboursement d'une sommede

A, 5 a écus i5 sols, avancéeparles habitants de Com-

piègne pour le servicedu Roi.
Ms.fr. 18159, f &i3 r°.

16~2. Arrêt condamnant MePierre Lemyère
à payer à M° Nicolas Lescalopier une somme de

a,5oo écus, qu'il lui doit, pour l'achat de son oflice

de trésorier de France à Caen.

Ms.fr. 18159, P r".

1643. Arrêt ordonnant le prompt payement

des sommes dues aux régiments suissesdes colonels

Reding et Heyd et le remboursement des sommes
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avancées par le comte de Charny pour l'entretien

desdits régiments.
Ms.fr.i8t59,f~i5v°.

16M. Avisdu Conseil déclarant que le greffe
des requêtes du palais en la cour du parlement de

Toulousefait partie des greffes de ladite cour vendus

à la veuve de messire MichelHurault de L'Hospital,
chancelier de Navarre, par contrat en date du 10 juin

i5a3.
Ms..fr. t8i59, f &t6~°.

16~5. Arrêt ordonnant d'imposer l'élection de

Saint-Yrieix et les deux plus voisinesd'icelle, pour le
remboursement d'une somme de 5,ooo écus que les

maire et échevinsde ladite ville avaientpayéeau sieur

de Restignac, pour la remettre en l'obéissancedu Roi.

Ms.fr.18109,f ~17r".

16~6. Arrêt ordonnant que Madeleinede Crè-

vecœur, veuve du sieur de Vuidëville, et Florimond

Grosil conserveront les greffes des bailliage et siège

présidial de mois, adjugés au feu sieur de Vuideville,
à condition de rembourser la somme payée par le

sieur Du Plessis, conseiller d'État, auquel lesdits

greffes ont été adjugés pendant les troubles.

Ms.fr.t8t59,f&i7v'

16~7. Arrêt accordant à Samuel de La Fosse,

adjudicataire pour trois ans du greffe de la prévôté
de Vimeux,une remise sur le prix de sa ferme.

Ms.fr.18159,f~l8r°.

16~8. Arrêt décidant que M°Martin Huetz,

pourvu de l'office de trésorier de France en Cham-

pagne, ne devra payer d'autre supplément de finance,

pour son office, que les a5o écuspayés par les autres

trésoriers de France.
Ms.fr. 18159, f'~t8r".

16A9. Arrêt autorisant les habitants de Bar-

sur-Seine à prélever, sur la taxe du vin entrant en

ladite ville, la sommenécessaire au remboursement

des 8,000 écus par eux payésau duc de Guise, lors-

qu'il s'empara de leur ville.
Ms. fr; 18159, P /)i8 r°.

1650. Arrêt ordonnant que Vincent Bouhier;

sieur de Beaumarchais, greffier civil des appeaulx,
insinuations et présentations de la sénéchaussée de

Riom, sera mis en possession desdits greffes, non-

obstant l'opposition des échevins de Clermont et des

consuls de Riom et de Montferrand, lesquels seront

appelés, pour être ouïs au Conseil.

Ms.fr.18159,f/n8v°.

1651. Arrêt accordant au sieur de Laverdin,

gouverneur du Maine, de Laval et du Perche, une

indemnité de i,5oo écus, pour ses dépenses pendant
les négociationsde la trêve conclueavec les provinces
de l'Anjou et du Maine.

Ms.fr.i8t59,f~i9Y".

1652. Arrêt réglant le payement des gages du

sieur de Rambouillet.
Ms.fr. 18159, fAigv".

1653. Arrêt ordonnant que l'officede grènetier
ancienet alternatif au grenier à sel de Paris sera main-

tenu au sieur Godefroy,nonobstant l'enchère proposée

par le sieur Beroust, à condition que ledit Godefroy

payera au trésorier des Parties casuelles une somme

de 2,000 écus, outre ce qu'il a déjà payé pour ledit

office.
Ms. fr. 18109, Aao r°.

165A. Arrêt réglant le payement des~a3 écus

dus à M°Pierre Bédacier, pour son remboursement de

l'officede grefner en la Cour des aides, dont il a été

évincé.
Ms. fr. 18159, f ~21 r°.

1655. -Arrêt accordant aux habitants de Mont-

martre et de Clignancourt remise d'une année de

tailles.
Ms. fr. 18159, f/)ai r".

1656. Arrêt accordant aux habitants de Marly
remise du tiers de leurs tailles pendant quatre ans.

Ms.fr.18159,P Aaiv".

1657. Arrêt accordant aux habitants de Ville-

noy remise de la moitié de leurs tailles pour la pré-
sente année.

Ms.fr. t8t59,f~aiv°.

1658. Arrêt donnant au trésorier général de
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l'Extraordinairedesguerres assignationde i ,~y8écus,

sur les recettes de la généralité de Bourgogne, pour
le payementde la garnison de Grancey.

Ms. fr. l8l59, P ~aa r°.

1659. Arrêt réglant le remboursement des

sommes avancées par le sieur de Balagny, maréchal

de France, pour la solde et l'entretien des garnisons

de Marie, Bobain, Beaurevoir, Ribemont et Honne-

court.
Ms.fr. 18159,f~aa r°.

1660. Arrêt réservant à AntoineMesnier, tuteur

de demoiselleAnneArnault, fille de feu Jean Arnault,

trésorier de France à Riom, ledit officede trésorier

de France, pour y être pourvu à sa nomination.

Ms.fr.18159,P~aav.

1661. Arrêt réglant le payement des gages at-

tribués au capitaineEdme LeBreton, dit du Donjon,

payeur de la gendarmerie, devenu aveugle au service

du Roi. (Cf. n° atoo.)
Ms. fr. 18159, f ~a3 r°.

1662. Arrêt ordonnant à M"Mathieu Maldent,

receveur général des financesà Limoges, de donner

quittance à M"Denis Aubusson, receveur des tailles

en l'élection de Bourganeuf, pour deux sommes de

/i38 et dé 6 5 écus, prises audit Aubusson par le

sieur de Gauehard, gouverneur de Bourganeuf.
Ms.fr.18159,f~a3r°.

1663. Arrêt donnant assignation de 1,786 écus

à SimonMoustier, dit Pontoise, pour diversesfourni-

tures de cordonnerie faites au Roi.

Ms. fr. 18159, f~a3 y".

1664. Arrêt fixant les gages des mesureurs du

grenier à sel de Rouen à i a sols par minot de sel.

Ms.fr..i8i59,f°&a3t".

1665. Arrêt déchargeant les procureurs postu-
lants en la sénéchaussée d'Angoulême du droit de

confirmation d'office, attendu qu'ils ne sont pourvus
en titre de leurs offices, et ne jouissent d'aucuns pri-

vilèges.
JMs.'fr.18159,f ~r°.

159~, 10novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1666. Arrêt réglant le remboursement de

20 milliers de poudre achetés par le sieur de La Ro-

chepot, en mars 15o3 lorsque le Roivoulait assiéger
Cbâteau-Gontier et Laval, et lui ordonnant de les

livrer au garde général des munitions de l'armée de

Bretagne.
Ms.fr. 18159, f~9&v.

1667. Arrêt adjugeant à Me.Claude et Fran-

çois de Luez, à facultéde rachat perpétuel, les greffes
civil et crimineldu siègede Loches, à conditionqu'ils

payeront comptant la somme de i,56o écus 7 sols

10o deniers tournois.
Ms. fr. 18159, P /)2~)v°.

1668. Arrêt déchargeant le sieur d'Émery,

l'évêque de Nantes et la dame de Larchant, veuve

du sieur de Larchant, de la restitution des parties

employées, sous leurs noms. au compte de l'Es-

pargne rendu par M° Baltazar Gobelin. pour
l'année i5qi. ))

Ms.fr.1815g,f' 425vo.Ms.fr.18159,f~a5v".

1669. Arrêt relatif au remboursement d'une

somme de a,ooo écus, avancée au Roi par M" Jean

Billet, receveurgénéral du taillon en la province de

Champagne.
Ms.ff.18159,f~aer".

1670. Arrêt ordonnant le rétablissement sur le

compte de l'Épargne, au profit de l'évêque de Nantes,

du sieur d'Emery et de la dame de Larchant, de di-

verses sommes rayées par arrêt de la Chambre des

comptes.
Ms.fr.t8t59.f'&a6Y'

1671. Arrêt maintenant François et Louis de

Grez en leurs officesde receveurs des greniers à sel

de DouIIenset de Grandvilliers, à condition qu'ils
rembourseront les deux personnespourvuesdesmêmes

ouicespar .le Roi. (Cf. n° i5o6.)
Ms.fr.18159,P ~27r°.

1672. Arrêt ordonnant que la taxe pour la ré-

duction des villes rebelles sera levée sur la ville de
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Caen, nonobstant les remontrances présentées par les

habitants de ladite ville.

Ms.fr.t8t59,f~27Y°.

1673. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Montpellier de faire proclamer la mise en adjudi-
cation de la ferme des traites et impositions foraines,

rêves et haut passage dans les sénéchaussées de Beau-

caire, de Nîmes, de Mende et du Puy et dans le gou-
vernement de Montpellier.

Ms.fr. 18159,f/ta~v".

167<4. Arrêt réglant le remboursement à la

veuve du sieur Du Fay, conseiller d'Etat, d'une somme

de ~oo écus par lui payée, pour l'office,de conseiller

au présidial de la Rochelle.
Ms.fr. 18159, f°/ta~v°.

1675. Arrêt déchargeant les habitants d'Itte-

ville d'une année de tailles.
Ms.fr. 18159,f~r".

1676. Arrêt accordant à Nicolas Lamberge,

capitaine du charroi de l'artillerie, fermier du travers

des marchandises passans tant par eau que par terre

à Poissy~, remise de la moitié du prix de ladite ferme.

Ms.fr.i8i59,f/)a8r'

1677. Arrêt autorisant le clergé deLaonà à se

cotiser pour le payement des taxes imposées au com-

mandeur de Puisieux et à l'abbesse du Sauvoir, en

attendant que l'opposition .formée contre cette im-

position par lesdits commandeur' et abbesse ait été

vidée.
Ms.fr. 18159,r'4a8v'

1678. Arrêt accordant à Pierre Donze, adjudi-
cataire des quatrièmes en l'élection de Bernay, une

remise de 4,00o écus sur le prix de sa ferme.

Ms.fr. 18159,f°~a8v°.

1679. Arrêt ordonnant que, si le sieur Fran-

çois de La Haye ne rembourse, dans un délai de

huit jours, la finance payée par McBlaise de Verneson

pour un omce d'audiehcier au parlement de Paris,
ledit de Verneson sera maintenu audit ouice.

Ms.fr.t8i59,P~39r°.l'O.

AM~TS DU CONSEIL D'ÉTAT.

1680. Arrêt accordant à Jean de Lions, fer-

mier des gros et huitième du vin à Villiers-le-Bel

décharge des deux quartiers de sa ferme finissant au

3o septembre i 58o.
Ms.fr.i8i59,f~39Y'

1681. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Poitou de faire lever la taxe de 2,000 écus imposée
sur l'élection de Thouars, afin de rembourser les

avances faites, en 1600, par les habitants de Thouars,

pour l'entretien des troupes qui venaient tenir gar-
nison en ladite ville.

Ms.fr. l8i59, f&29 \°.

1682. Arrêt affectant la taxe d'un office. nou-

vellement créé de grand maitre des eaux et forêts en

Bretagne au payement de diverses sommes dues au

sieur de Saint-Luc, maréchal de camp.
Ms.fr. 18159,f&3or".

1683. Arrêt réglant le payement d'une somme

de i i,a 5 écus, due par le Roi aux sieurs Antoine,

François et Joseph de Vienne.

Ms.fr. 18169,f 43or°.

168~. Arrêt accordant aux habitants d'Ozouer

remise d'une année de tailles, à raison des pertes par
eux subies durant le siège de Corbeil.

Ms.fr.18159,r'Sov".

1685. Arrêt renvoyant aux prévôt et échevins

de Paris une requête des fermiers du- sceau et de la

police des draps, tendant à obtenir une remise sur le

prix de leur ferme, attendu que !es deniers de ladite

ferme sont affectez au paiement des rentes dues à la

ville de Paris N.

Ms.fr.i8i59,fA3oY°.

1686. Arrêt ordonnant que le baron de Rosny

jouira du don, à lui fait, de la maison bâtie par le feu

Roi aux Tournelles, jusqu'à ce qu'il ait pu faire pro-
céder à la vérification dudit don.

Ms.fr. 18159,f ù3i r°.

1687. Arrêt commettant l'archevêque de Bourges
et les évéques de Nantes et de Langres au jugement
des différends qui. pourraient s'élever entre divers

14
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ecclésiastiques et les receveurs du clergé, au sujet de

prétendues surtaxes.

Ms.fr.t8i59,P~ir°.

159ù, 11 novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1688. Arrêt chargeant les sieurs de Saint-Ger-

main et Le Grand, maîtres des Comptes, et les deux

anciens trésoriers de France en Champagne d'évaluer

et de céder au duc de Nivernais,' en échange de ses

droits sur la succession d'Anne d'Alençon, son aïeule,

diverses terres du domaine de Champagne ayant fait

partie du douaire de Marie Stuart.

Ms.fr. 18159,P~3i v'.

1689. Arrêt réglant le montant des indemnités

dues aux trésoriers des gardes du corps, pour leurs

frais de voyage et de transport de deniers, de i588

à i 5oa.
Ms.fr. 18159, f ~3ar°.

1690. Arrêt ordonnant que des contraintes

seront décernées contre les receveurs des décimes des

diocèses de Lisieux, de Bayeux et d'Avranches, pour

les obliger au payement des rescriptions sur eux don-

nées aux trésoriers des gardes du corps par M° Phi-

lippe de Castille, receveur général du clergé.

Ms.fr. t8i5g, fùSat".

1691. ~Ont esté veues et responduesn les re-

montrances présentées par les habitants de la Ro-

chelle.
Ms.fr. 18159,P~Sa Y".

1692. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

la requête des habitants de Bar-sur-Aube tendant à

obtenir un abonnement aux tailles pour une période
de neuf ans.

Ms.fr. i8i59,f 433r°.

1693. Avis du Conseil réglant à 1,000 écusia

somme due par le Roi au sieur d'Ailleville, pour la

solde de sa compagnie de chevau-légers.
Ms.fr. 18159,fù33r°.

169~. Arrêt ordonnant aux président et élus

de l'élection de Troyes de faire lever les tailles sur

tous les villages de ladite élection, nonobstant les

lettres de remise et de surséance accordées par le duc

de Mayenne, pour les sommes en provenant être em-

ployées conformément à l'état présenté au Conseil.

Ms.fr.18159,f ~33r".

1695.– Arrêt attribuant au payement de la com-

pagnie de cbevau-légers du sieur de Sesseval le

produit du tiercement du greffe du présidial de Beau-

vais.
Ms.fr.18159,f ~33v°.

1696. Arrêt, réglant les conditions d'un emprunt
de 2,000 écus fait à MeLouis Belle, receveur général

du taillon en la généralité de Paris, pour subvenir

aux urgentes affaires de Sa Majestés.
Ms.fr. 18159,f~r".

1697. Arrêt réglant l'adjudication du comté de

Beaufort au duc de Bouillon.

Ms.fr. 18159,f~ v°.

1698. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 3,646 écus 5a sols tournois, avancée par

l'amiral de Villars et par M° Marin Le Carron, rece-

veur du domaine d'Arques, pour le payement et l'en-

tretien de la garnison du fort d'En-baut, à Fécamp.
Ms.fr.18159,f ~35 r°.

1699. Arrêt ordonnant que lettres de survi-

vance seront expédiées au profit de M"André d'Ama-

bly, sans qu'il ait à payer finance, pour l'office de

.conseiller au parlement de Bordeaux, que son. père,

Girault d'Amably, a été autorisé à résigner en sa fa-

veur.
Ms.fr.18159. P /t35r°.

1 700. Arrêt affectant les deniers provenant de

l'adjudication de la maison du Chevalier du Guet au

payement des sommes dues au sieur de Studer et à

ses frères, pour les services rendus au Roi par eux et

par leurs troupes.
Ms.fr. 181.59,f»635v*.Ms.fr. 181.59,f~35v°.

,1' Jo..).'

1701. Arrêt, ordonnant le payement des épices
dues à Philibert de Buron, depuis son rétablissement
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en l'officed'auditeur en la Chambre descomptes, jus-

qu'au 3i octobre i5<)3.
Ms.fr.t8<59,f'/)35t°.

159fi, 12 novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1702.- Arrêt accordant aux chanoines de l'église

de Paris surséance pour le payement des décimes de

l'année courante, et compensation entre les décimes

par eux dues, pour les années précédentes, et les arré-

rages des rentes sur l'Hôtel de ville qu'ils n'ont pu
toucher.

Ms.fr. t8t39,fM6 r".

1703. Arrêt ordonnant communication au sieur

Martenault (alias Maulevault) d'une requête de

M" Pierre de Bernières, trésorier de France à Caen,

tendant à obtenir la révocation d'une commission

contre lui décernée, à la poursuite dudit Martenault.

Ms.fr.18)69, f~36r°.

170~t. Arrêt assignant au Conseil Philippe

Goullet, lieutenant criminel de robe courte à Beauvais,

et Jean Goullet, son frère, pour être entendus sur les

faits contenus en l'information contre eux faite par
les maire et pairs de Beauvais.

llfs.fr,t8i59,P436v°.

1705. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par Sébastien Turquois, archer de la

porte du Roi, pour un oQIce de vendeur de marée à

Rouen, lequel a été rendu à Jean Buchelet, en vertu

du traité de réduction de ladite ville.

Ms.fr. t8t5c),r'~36t°.

1706. Arrêt accordant à Pierre Hardy, Phi-

lippe Barat, Pierre Bachelier, Jean de Lespine et

Robert Huot, vendeurs de poisson frais et salé à

Rouen, un nouveau délai d'un mois pour procéder
au remboursement de l'otuce de Jean Prévost, confor-

mément à l'arrêt du ai juillet dernier (n° 1155).
Ms.fr.t8t59, f' .')36v°.

1707. Arrêt ordonnant d'expédier un acquit

patent de 13,a5a écus 2 sols au sieur de Malepierre,

ttcy-devant résident pour le service du Roi ès Bas-

Pays
Ms.fr. 18159,f ~37r°.

1708. Arrêt accordant une somme de 200 [écus]

à M"Barthélemy de La Font, pour avoir exercé, pen-
dant deux ans, l'omce de procureur du Roi en la

Chambre du domaine.
Ms.fr. i8)59,f~7r'

1709. Arrêt passant au compte de M° Nicolas

Forest, commis à la recette des tailles en l'élection

de Reims, trois mandements et deux rescriptions du

trésorier de l'Épargne, adressés à feu M" Florent de

Montvoisin, receveur général en Champagne.

Ms.fr.i8t59,f~5r".

1710. Arrêt réservant à M°Jean Poittevin l'oi~

fice de conseiller au parlement de Toulouse, vacant

par suite de la promotion de M° Albert de Suc à

l'office de substitut en la chambre mi-partie dudit

parlement, ou le premier omce de même nature qui

deviendrait vacant.
Ms.fr.t8t59, fM5r°.

1711. Arrêt ordonnant que Me Barthélémy

Morisot sera reçu en l'exercice des deux offices de

contrôleur du domaine en Bourgogne dont il est

pourvu, si mieux n'aiment les élus dudit pays rem-

bourser, dans un délai de six mois, là finance payée

par ledit Morisot, pour la composition desdits offices.

Ms.fr. t8t59, f ~5 v".

S.D. [159~, ta (?) novembre. Saint-Germain-en-Laye.]

1712. Arrêt ordonnant que Me Claude Feu-

lette, pourvu d'un ofEce d'élu en l'élection de Paris,

appartenant à M"Martin Roland, sera reçu audit of-

fice, attendu la notorietté de la rebélion dudit Ro-

lande, lequel «n'a encores satisfaict aux éedictz et

déclarationsK.
Ms. fr. l8t39, f°/t/)6t°.

159~t,i~ novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1713. Arrêt convoquantpour le i~mars i5a5,
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à. Paris, l'assemblée générale du clergé de France,

pour aviser aux questions relatives au payement des

décimes, et pour procéder à l'audition des comptes de

M" Philippe de Castille, receveur général du clergé.

KKtoi3, f a56v°,etms.fr. 18159,PUS?r°.

159~, 17novembre. Saint-Germain-en-Laye.

171/t. Arrêt maintenant Me Arnauld Des

Champs en l'office d'élu en l'élection de Périgueux,

à charge de suppression du premier office d'élu en

ladite élection qui deviendra vacant.

Ms.fr.i8t59,f/t~r°.

1715. Arrêt réglant le payement d'une somme

de /),oooécus, due au sieur de Rochefort, gouverneur

de Vézelay et d'Avallon, et primitivement assignée sur

l'élection de Château-Chinon.

Ms.fr. 18109,f°~7 v".

1716. Arrêt ordonnant le payement des rentes

constituées aux sieurs de Sancy, de Saint-Luc, baron

de Zérotin, de La Corbonnière et Bellanger, sur la

ferme des impôts et traites de la Charente, bien que

le contrat de constitution desdites rentes n'ait pas
encore été vériné.

Ms.fr. )8t5g, f&&8r°.

1717. Arrêt ordonnant à Me Jean de Ligny de

recevoir de Me Canonne de Beauvais une somme de

5,333 écus, pour le tiercement du greffe dudit lieu,

en promettant de lui en donner quittance, si ledit

greffe lui est adjugé, ou de la lui rembourser, si l'ad-

judication est faite à un autre; ladite somme devant

être délivrée au sieur de Sesseval, afin qu'il puisse,
en toute diligence, joindre le maréchal de Bouillon.

Ms.fr. 18159,f~8v'

159&, <()novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1718. Arrêt révoquant l'édit d'union de l'élec-

tion de Franc-Aleuà cellede Combrailles, et rétablis-

sant ladite élection de Franc-Aleu.

Ms.fr. t8t5g, f 439 r".

1719. Arrêt confirmant Pierre-Édouard d'As-

petegny en l'office de président en l'élection de Sens,

dont il avait été pourvu par nomination de sa mère,

Etiennette Guillaume, à laquelle ledit ofEce avait été

donné par le Roi, après la mort de son mari, Pierre

d'Aspetegny, tué au service de Sa Majesté.

Ms.fr. i8t5g,f~9 r°.

1720. Arrêt ordonnant que les registres des

expéditions du greffe de la prévôté d'Orléans, saisi

et mis en adjudication par les échevins de ladite ville,

seront remis à dame Marie Valée, veuve du sieur de

Chenailles, à laquelle ledit greffe appartenait.
Ms.fr.)8i5g,PA3() v°.

1721. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 100 écus, due aux héritiers de M~Antoine

de Choues, sur une maison sise à Orléans et apparte-
nant à Anna Méreau, laquelle maison a été saisie,

c ladite Méreau s'estant absentée, pour estre de la

religion prétendue réformée

Ms.fr.i8t5(), f~gy".

1722. Arrêt ordonnant de payer au vicomte

d'Auchy, gouverneur de Saint-Quentin, et a dame

Charlotte Des Ursins, sa femme, les intérêts au denierr

quinze de la somme de 3,386 livres 5 sols, dont le

Roi s'est reconnu redevable envers eux, par arrêt du

3o juin dernier (n° ic~to).
Ms.fr.t8.59, f ~or".

1723. Arrêt ordonnant que les officiers royaux

de Montargis seront soumis à la taxe pour confirma-

tion d'office à l'avènement du Roi, nonobstant leur

opposition fondée sur l'acte de capitulation de ladite

ville.
Ms.fr. tStSg, f ~o r".

172~. Arrêt ordonnant que Henri de Saint-

Père, contrôleur des finances en la génératité de

Bourges, ayant droit de Me François Pajonnet, ac-

quéreur du huitième du vin qui se vend à la Charité,

jouira paisiblement dudit huitième, et que défenses

seront faites aux élus de Gien de le troubler dans

la jouissance dudit droit.

Ms.fr. 18159,f ~ov".
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1725. Arrêt ordonnant de rembourser a

Jean de La Poterne, sergent majeur en la ville d'É-

vreux, deux muids de blé par lui fournis à l'armée

du Roi.
Ms.fr.18159, f /tAov°.

1726. Arrêt réglant le payement d'une rente

de t,ooo écus, accordée par le feu Roi à Jean de

Secondat, sieur de Rocques, et ordonnant qu'il tou-

chera également les arrérages de ladite rente échus

depuis onze ans et demi.
Ms.fr.t8i59, f~o v°.

1727. Arrêt renvoyant aux gens des Comptes la

requête de Jean de Secondat, tendant à obtenir rem-

boursement de la finance payée par son père, feu

M°Pierre de Secondat, pour l'office de trésorier de

France dans la généralité établie à Villeneuve-de-

Rouergue, en t55y, et supprimée aussitôt après.
Ms.fr. 18159,f°~i r°.

1728. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de i,833 écus i/3, fournie, sous forme de

prêt, par Pierre Tireul, Nicolas Duval, Toussaint

Lebau et autres bourgeois de Pont-Audemer.

Ms.fr. 18159, f~i r".

1729. –Arrêt donnant décharge au sieur de

Rochefort, gouverneur d'Avallon et de Vézelay, d'une

somme de 355 écus, qu'il n'avait pu porter en recette

dans le compte par lui soumis à la Chambre des

comptes.
Ms.fr. 18159,f~t t°.

1730. Arrêt décidant que la taxe pour confir-

mation d'office imposée aux officiers et privilégiés des

corporations d'arts et métiers du royaume ne pourra
excéder celle qui leur fut imposée pour les connrma-

tions précédentes.
Ms.fr. 18159,f~ar".

1731. Arrêt établissant à Civray, en Poitou,

un vice-sénéchal, un lieutenant, un greffier et douze

archers, et nommant audit office de. vice-sénéchal

Jean Sasserye, écuyer, sieur de Beaulieu, ci-devant

vice-sénéchal de Poitou.
Ms.fr. t8l59, r' ~a r°.

1732. Arrêt faisant remise de diverses

sommes à Martial de La Roche, dit Vauzelle, maître

particulier de la monnaie de Limoges, attendu qu'il a

été volé, et n'a pu battre monnaie pendant la con-

tagion qui a sévi dans cette ville, de i58~t à i586.

Ms.fr. 18159,f~/fs r".

1733. Arrêt renvoyant au parlement de Rouen

une requête des habitants de Louviers, tendant à ce

que les rentes par eux constituées fussent déclarées

nde telle nature, que celles créées sur le domaine de

Paris et de Rouen

Ms.fr.i8i59,f/t~Y'

173/t. Arrêt faisant remise aux habitants de

Chenoise de la moitié des tailles de i5()3 et d'une

portion des tailles de i5()5 à i5ay.
Ms.fr. 18159,f~a

1735. Arrêt maintenant Guy Blondeau en l'état

de grand maître enquêteur et général réformateur

des eaux et forêts de la province de Bourgogne, et

faisant défense au sieur Du Roussay de rien entre-

prendre sur le département dudit Blondeau.

Ms.fr. i8i59,r'~3 r".

1736. Arrêt ordonnant aux héritiers du sieur

d'O de remettre ès mains de l'archevêque de Bourges,

grand aumônier du Roi, les ornements de la cha-

pelle du feu Roi, qui devront être employés pour la

chapelle ordinaire de Sa Majesté.
Ms.fr. 18159,f /)A3r°.

1737. Arrêt révoquant toutes les commissions

expédiées pour la levée des crues extraordinaires

de l'élection de Saintes, pendant la prochaine an-

née iSoS, ordonnant une enquête sur les exactions

et pillages commis audit pays depuis les troubles,

enjoignant aux gens de guerre de vider les châtel-

lenies de Barbezieux et de Berneuil, et pardonnant
aux habitants desdites châtellenies, qui Kse seroient

assemblez en armes;
Ms.fr. 18159,f" ~3 t" et ~5t v°.

1738. Arrêt révoquant toutes les commissions

expédiées pour la levée des crues extraordinaires



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 19 NOVEMBRE 159&.110

de l'élection d'Angoulême, pendant la prochaine
année 1595,et ordonnant une enquête sur ies ~exac-

tions pilleries et autres excezH commis audit pays

depuis les troubles.
Ms.fr. i8i5<), f"~& Vêt 45o r°.

1739. Arrêt maintenant Isaac Thuriot en l'of-

fice de receveur des tailles'en l'élection de Paris,

à condition qu'il remboursera la finance payée par
Richard Bugrand, précédemment pourvu du même

oflice.
Ms.fr. 1815g, r'A5oV.

17/tO. Arrêt maintenant Jean de Vienne en

i'ofuce de grènetier au grenier à sel de Chaumont-en-

Bassigny, à condition qu'il remboursera la finance

payée par Jacques Le Moyne, pourvu par le Roi du

même office.
Ms.fr. t8l5(), f°t5t r°.

~59/), ao novembre. Saint-Germain-en-Laye.

17~1. Arrêt ordonnant que la levée des

~,000 écus imposés sur la généralité de Bourges,

pour l'entretien de l'équipage des vivres, au lieu de

se faire en la présente année, sera renvoyée au pre-
mier quartier de l'année i5g5.

Ms.fr. i8<59,f~5a~.

159ù, 2aa novembre.-Saint-Germain-en-Laye.

17~2. Arrêt ordonnant de lever sur les greniers
à sel de la généralité de Rouen la taxe de 3 deniers

par minot de sel, établie sur tous les, greniers du

royaume par la déclaration en date du a août

tb8y.
Ms.fr. 18169,fA53 r°.

1743. Estât des articles restans à résouldre

par le Roy et nosseigneurs de son Conseil, présentes

par le sieur baron de Dampmartin, colonnel des ret-

ires, et réponses du Conseil.

Ms.fr. 18159,f /)53t".

159~, a/t novembre.– Samt-Germam-en-Laye.

17A/t. Arrêt interdisant au trésorier de l'E-

pargne de donner aucune assignation « sur les deniers

proceddans du commerce de la généralité [et] de la ville

de Pans avant l'entier payement des 3~,5oo écus

dus par le Roi au sieur Cenamy.

Ms.fr.18159,f 453t".

1745. Arrêt ordonnant aux receveurs généraux
et particuliers désignés en la commission décernée aux

sieurs de Saint-Germain, Le Grand et'de Bragelongne
de dresser l'état au vrai «des saisies, arretz ou empes-
chemens faicts des parties employées ès comptes par
eulx rendus. pour gaiges d'officiers, rentes consti-

tuées, etc. H
Ms.fr. 18159,f ~5~

I7A6. –Arrêt ordonnant aux commissaires «dé-

putez pour faire estat des sommes qui se trouveront

employées pour rentes constituées et charges de débetz

de quittances et autres charges)), de dresser également

l'état ~des parties employées pour fiefs et aulmosnes,

gaiges d'officiers et autres, ès comptes des receveurs

généraux et particuliers M.
Ms.fr. 18159,f&55r°.

17~7. Arrêt ordonnant à M° Bonnot, receveur('

général des finances à Paris, de payer, avant toute

autre assignation, une somme de 6,000 écus au re-

ceveur et payeur des gages de Messieurs des Comptes.
5ts.fr. 18159,f~55 v°.

17A8. –Arrêt ordonnant que, par suite de la sup-

pression de l'élection de la Flèche, en 15o3,et de la

réunion de plusieurs paroisses à l'élection du Mans,

la taxe de 5oo écus imposée aux deux receveurs de la

Flèche, pour augmentation de gages et pour confir-

mation du droit de recette des deniers extraordinaires,

sera payée par les trois receveurs de l'élection du

Mans.
Ms.fr. 18159,~55~.

17~9. Arrêt maintenant au taux du denier dix,

nonobstant une ordonnance des trésoriers de France

à Tours, la taxe imposée aux receveurs des tailles de

la généralité de Tours, en vertu de l'édit de mars

i5o/).
Ms.fr. i8i59,f 456r°.

1750. Arrêt ordonnant au trésorier de l'E-
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pargne de payer à Me Louis Belle, receveur général
du taillon à Paris, une somme de i5o écus, pour
frais de voyages et de transport de deniers.

Ms.fr. i8t5g, f/t56 v°.

1751. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de faire verser ès mains des receveurs les deniers des

tailles et crues des années i58a à iSos, payés par
les habitants de diverses élections aux collecteurs des

taIDes, et retenus par ces derniers, sous prétexte que
Sa Majesté aurait accordé remise des restes desdites

tailles.
Ms.fr. t8i59,P'~56V.

1752. Réponses du Conseil aux remontrances

présentées par le sieur de Malicorne, gouverneur du

Poitou

i" Sur le payement des restes des crues des garni-

sons

2° Sur le payement des gens de guerre;
3° Sur le recouvrement des restes des années pré-

cédentes, détenus par certains collecteurs de pa-

roisses;

/t° Sur la levée des crues des garnisons;

5° Sur les inégalités commises dans la levée de

l'impôt sur le bois et la chandelle.

Ms.fr. i8t59.f5&7r°.

1753. –Arrêt accordant a Pierre CIvelz, à Jacques
Daniel et à Laurent Couchers remise de la moitié du

prix de leurs fermes du huitième du vin, du poisson
et de la taxe du bois en la ville de Beauvais, rayant
esté ladite ville Mosquée de toutes partz par les gar-
nisons des villes et cbasteaulx des environs estant

soubz l'obéissance de Sa Majestés.

Ms.fr. t8)59, f /t58\

1754. Arrêt accordant aux habitants de Malay-
le-Vicomte remise d'un tiers de leurs tailles pendant
trois ans, attendu 'les ruines par eux souffertes, s tant

au passage, séjour des gens de guerre, que â la prinse
et reprinse de ladite ville, faicte à trois diverses fois,

tant par le feu sieur de Sautour, que par les sieurs de

Guise et de La Chastre, ayant entièrement ruyné la-

dite ville, tellement que, de 600 feuz qu'ilz estoient,

sont venuz à moins de aoo

Ms.fr. iSiSg, fM8Y'

1755. Arrêt accordant à Simon Langles, fer-

mier de l'ancien subside de 5 sols par muid de vin

entrant à Beauvais, remise d'un tiers du prix de sa

ferme pendant un an.
Ms.fr. t8i59,f°~5g r°.

1756. Arrêt accordant aux religieux de Ferrières-

Gâtinais surséance de six mois pour la moitié des

décimes qui leur sont réclamées.

Ms.fr. 18159.f ~9 r°.

1757. Arrêt accordant aux élus, receveurs,

contrôleurs, greffiers et autres officiers de l'élection

de Saintes,. remise de moitié de la'taxe pour confir-

mation d'office, a condition qu'ils payeront l'autre

moitié comptant.
Ms.fr. t8t5g, r'~Sg r°.

1758. Arrêt ordonnant que M°François Rogicr,

procureur général au parlement de Bretagne, sera

payé, sur le produit des amendes, lods et ventes, et

autres deniers extraordinaires de ladite province, d'une

somme de a 66 écus 3/3, à lui due comme héritier de

feu M°Jean Rogier, son père.
Ms.fr.18159,f°~59t".

1759. Arrêt accordant à Me François Rogicr,

procureur généra) au parlement de Bretagne, la moitié

des gages attachés à l'office d'avocat général audit

parlement, qu'il a rempli seul pendant le mois de

février i5û3.
Ms.fr. i8i59,P/)59t°.

1760. Arrêt permettant à Nicolas Bossu, ad-

judicataire du grenier à sel de Soissons et de Coucy,
~de prendre des ennemys telles lettres et provisions

qu'il advisera, à la charge que, se de leur part. il luy
estoit pris aulcun sel ou denier, il n'en pourra pré-
tendre recours sur le Roy~.

fr. ~si5g, t° 45gv·.Ms.fr. )8t59,f ~v'.

1761. Arrêt semblable en faveur de Jean Stan-

don, adjudicataire des greniers à sel de Dijon, Beaune,

Nuits, Pouilly et Arnay-le-Duc.

Ms.fr.t8t59,f~6or°.

1762. Arrêt ordonnant àM° Jean Bourlon rece-

veur général des gabelles en la généralité de Paris,
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de faire prandre, par forme d'advance, aux plus

prochains greniers de ladite généralités, une somme

de y,ooo écus, pour le service du Roi.

Ms.fr.t8t59, f°&6or°.

1763. Arrêt portant assignation d'une somme

de iy5o écus, faisant partie des 3,ooo écus «qui ont

esté, ce matin, ordonnez au trésorier général de l'Ar-

tiHeries, pour achat de munitions et de voitures.

Ms.fr. i8t59,fA6or°.

1764. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Tours de remettre en adjudication la ferme de la

crue d'Ingrande.
Ms.fr.i8t59,f/!6ov'

1765. Arrêt établissant une taxe de a écus sur

chaque muid de blé conduit à Paris par Corbeil et

par Meaux, afin de pourvoir au payement d'une

somme de 100,000 écus, faisant partie d'une plus

grande somme promise, par le traité de Paris, au

maréchal de Brissac.
Ms.fr. <8i59. fMo v°.

1766. Arrêt attribuant une portion du domaine

au maréchal de Brissac, jusqu'à concurrence d'une

somme de 120,000 écus, à lui promise.
Ms.fr.18159,f~6t r°.

1767. Arrêt confirmant les lettres patentes du

a 3 août dernier, et révoquant de nouveau les lettres

de surséance accordées à divers bénénciers, pour le

payement des taxes destinées au remboursement de

a5o,ooo écus, que le sieur Sardini avait fournis au

feu Roi, pour le compte du clergé de France.

Ms.fr. t8)59,r~6t r".

1768. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête des habitants de Rozoy-en-Brie,
demandant à être déchargés de' toute contribution

aux dépenses des fortifications de Melun et de Meaux,

attendu qu'ils ont déjà été taxés pour les fortifications

de Provins.
Ms.fr. t8t59, f Ma r°.

1769.–Arrêt ordonnant que MePhilippe de Cas-

tille, receveur général du clergé, recevra, en paye-
ment des décimes dues par les religieuses de Maubuis-

son, les quittances des arrérages de rentes à elles

dus par Sa Majesté.
Ms.fr.18159,f' 462e.Ms.fr.18159,f Ma r'.

1770. Arrêt accordant aux habitants d'Ivry (?)
une remise de deux années de tailles, à départir en

six.

Ms.fr.i8i59.fMar'

1771. Arrêt ordonnant que lettres de pro-
vision de l'ofEce de second président en l'élection

d'Abbeville seront octroyées à Arthur Boucher, s'il est

avéré qu'il ait financé, en 158 y, aux Parties casuelles,

pour l'oSIce de second président en l'élection de

Saintes.
Ms.fr. 18159,f Ma v°.

1772. Arrêt accordant au vice-bailli de Gisors-

quatre archers, outre les huit qu'il a sous ses ordres,

pour l'aider à purger le pays des voleurs et malvi-

vans n.
Ms.fr. 18159,f 462v°.

1773. Arrêt ordonnant que le sieur de Pie-

pape, gouverneur de Saint-Florentin, sera assigné

de la somme «à quoy revient la levée de i5 solz

pour mynot de sel vendu et débité durant l'année

présenter, en déduction de ce qui lui a été reconnu

dû par lettres patentes du i avril dernier.

Ms.fr. 8159, f 463r".

177A. Arrêt ordonnant que Jean Dupont 'era

pourvu de l'oSIce de garde des prisons de Vaucou-

leurs, à lui accordé par brevet du i octobre dernier.

Ms.fr. 18159,fM3r°.

1775. Arrêt ordonnant que lettres de déclara-

tion seront expédiées aux officiers du parlement de

Bourgogne, pour que l'assignation de leurs gages leur

soit donnée, comme par le passé, sur les gabelles de

la généralité et décidant qu'il sera pourvu, par l'état

dressé au commencement de l'année prochaine, au

payement de l'arriéré de leurs gages.
Ms.fr. i8i59,P'M3r°.

1776. Ont esté veues et respondues les re-

montrances présentées par les syndic et officiers du

comté d'Astarac.
Ms.fr. i8t59,f'M3<°.
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1777. Arrêt ordonnant de rembourser au sieur

de Chambaud, maréchal de camp ès armées de Lan-

guedoc et capitaine de cinquante hommes d'armes des

ordonnances du Roi, les sommes par. lui avancées pour
la solde et pour l'entretien de sa compagnie.

Ms.fr.i8i59,fM3 V.

1778. Arrêt dispensant les habitants de l'élec-

tion de Chaumont et Magny de contribuer à la taxe

imposée, en la généralité de Rouen, pour la réduction

des villes et châteaux deNeufcbâtel, Tancarville et Tom-

belaine, attendu qu'ils ont supporté seuls les charges

occasionnées par les fortifications et l'entretien de la

garnison de Pontoise, auxquelles auraient dû contri-

buer les autres habitants de la province de Normandie.

Ms.fr. 18159,P/t6~r°.

1779. Arrêt accordant une somme de 600 écus

à M" Gilles Boutaud, receveur des tailles en l'élection

de Vendôme, pour l'indemniser de ses pertes et de

la rançon par lui payée aux Ligueurs, qui l'avaient

fait prisonnier dans l'exercice de sa charge.

Ms.fr.18159,f~6/t <

1780. Arrêt accordant aux héritiers de feu

François Nivelet, sergent-bailliager à Montmorillon,

décharge d'une somme de 83o écus 20 sols, déposée
chez ledit Nivelet par les receveurs des tailles de Poi-

tiers, et volée par les rebelles qui prirent la ville de

Parthenay, le 6 octobre i58o.
Ms.fr. 18159,f /)6~v°.

1781. Arrêt ordonnant d'expédier à Laurent

Salé, sergent à verge au Châtelet, lettres d'ampliation

pour exercer son office, attendu qu'il en a payé la

finance dès l'année i586.
Ms.fr. i8159, f ù65r°.

1782. Arrêt faisant remise aux habitants de

Vernon de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr. 18159, f°&65r°.

1783. Arrêt accordant à Nicolas Carière, rési-

gnataire d'un office de sergent royal, priseur-vendeur
des biens en la châtellenie de Compiègne, lettres

d'ampliation pour exercer ledit office avec son autre

ACMTSDUCONSEILD'ETAT.

omce de sergent ancien morte-paye de la forêt de

Cuise.

Ms.fr.i8t59,f/t65r°.

178/t. Arrêt accordant à M° Etienne Bologne,

aumônier ordinaire du Roi, abbé de Livry, remise des

décimes dues antérieurement à sa nomination d'abbé.

Ms.)r.i8t59,f~65v'

1785. Arrêt déchargeant M° Laurent Gillot, ci-

devant abbé de Bourgueil, des décimes dues pour les

années i58o à i5g3, pendant lesquelles les revenus

de ladite abbaye ont été perçus par le cardinal de

Bourbon.
Ms.fr. 18159,r&65 v°.

1786. Arrêt ordonnant au sieur de Saumery,

trésorier de France à Blois, de mettre en adjudication

l'étang de Pigelée, ainsi que 5o arpents de terres

vagues situées près de la forêt de Blois, et, s'il n'est

point fait d'enchères, de les adjuger à Blaise de Ver-

neson, secrétaire des nnances.

Ms.fr.i8i59,f'65v'

1787. Arrêt accordant aux habitants de Ger-

zat remise de trois années de tailles.

Ms.fr.f8i59,f~66r'

1788. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de ~t,5oo écus, avancée au Roi par le sieur

de La Corbinière, en mars i5o3.

Ms.fr.t8i59,f/!66v'

1789. Arrêt accordant aux habitants de Su-

resnes remise du quart de leurs tailles pendant quatre

ans..
Ms.fr.t8t59,fM6v'

1790. Arrêt accordant aux habitants de la

Ferté-Milon et des villages environnants, jusques à

deux lieues à la rondes, remise de deux années de

tailles à départir en quatre.
Als.fr. 18159,r 6666Ms.fr. 18159, fM6v°.

1791. Arrêt prolongeant de deux mois la sur-

séance accordée, par arrêt du 25 (HsM26) août < 5o4

(n° i3ao), à Sébastien Gaude, sous-fermier du nou-

veau subside de 5 sous par muid de vin, levé dans

la généralité de Paris.
Ms.fr:18159, f" 667r°_.Ms.fr:t8<59,67 r'

t55
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1792. Arrêt accordant aux adjudicataires des

greniers à sel de la Ferté-Bernard et du Mans une

augmentation de 2 sols par minot sur le prix de

marchand, pour leur permettre de faire venir le sel

par la voie de Caen, au lieu de le conduire par la

Loire et la Sarthe, ces rivières traversant le pays

occupé par te duc de Mercœur et ~ses complices)).
Ms.fr. 18159,f M~'r".

1793. Arrêt donnant assignation au duc de Ne-

vers d'une somme de t to,~t3y écus 33 sois, par lui

prêtée au Roi en plusieurs fois.

Ms.fr. iSiSg.f/tf~

159~, a5 novembre. Saint-Germain-en-Laye.

179/t. -Arrêt ordonnant de remettre au sieur de

Ris, conseiller d'Etat, toutes les pièces relatives au

ditTérend pendant entre Maurice de Grand, Paul

Ruget et Hugues de Lestre, au sujet de l'office de

prévôt à Chaumont-en-Bassigny.

Ms.fr. 18159,r'~9 v°.

~59~, 26 novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1795. Arrêt maintenant Hugues Granet en

l'office d'élu en l'élection de Clermont, en Auvergne.
Ms.fr. ]8t59,f~68v'

1796. Arrêt autorisant Jean Dumantet, clerc

au greffe du parlement de Bordeaux, et Dominique de

Tollis, ci-devant receveur des tailles de Périgord, à

faire, à leur profit, le remboursement des sommes

payées pour l'achat et le tiercement des offices de

clercs civil et criminel au greffe dudit parlement.
Ms.fr. t8t5(), PMgr".

1797. Arrêt accordant une somme de 1,~00
écus à Claude Bourgeois, sieur de Crespy, président
au parlement de Bourgogne, pour avoir exercé, pen-
dant dix-sept mois, l'office d'intendant des finances

auprès de l'armée du maréchal d'Aumont.

'Ms. fr. i8t59,? /t6gv'

1798. Arrêt ordonnant que, conformément aux

articles secrets accordés au sieur de Villars pour la

réduction des villes de Rouen, du Havre et autres,

le sieur d'O rendra à M"Philippe Des Portes, abbé de

Tirbn, les papiers appartenant au sieur Des Portes-

Branliers, son frère, saisis à Tours par M°Pierre Lu-

goly, lieutenant du prévôt de l'Hôtel.

Ms.fr. 18159,f ~o r".

1799. Arrêt ordonnant que, conformément aux

lettres patentes du 3 août i5g3, les sommes dues i

la duchesse de Longueville seront assignées sur les

ventes ordinaires des bois faites en la forêt de Lyons

pendant la présente année.
Ms.fr. i8t5g, f°&yov°.

1800. Arrêt relatif au remboursement d'une

somme de io,aoo écus 18 sols due au sieur de La

Force, capitaine des gardes du Roi, pour l'entretien

des garnisons du Périgord et de l'Agenais.
Ms.fr. 18159,f /<7tr'.

1801. Arrêt ordonnant de délivrer aux Char-

treux de Bourg-Fontaine l'arriéré des 5 setiers de sel

qu'ils ont droit de prendre, chaque année, sur le

grenier de la Ferté-Milon.
Ms.fr. 18159,fù~i r".

1802. Arrêt prorogeant jusqu'au 3i janvier

le délai accordé a M°Gabriel Huz, trésorier des États

de Bretagne, pour comparoir au Conseil et répondre.

sur les faits de sa charge.
Ms.fr. l8l59'. f°A~i r°.

1803. Arrêt accordant à Nicolas Gien, fermier

du vingtième du vin en la ville de Beauvais, remise

d'un tiers du prix de sa ferme.

Ms.fr. 18159.r' /t~t

1804. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne
de rembourser à M° Côme Goupil les sommes qu'il

est condamné à payer, par arrêt du Parlement, pour

avoir.voulu,. en vertu du traité conclu pour la réduc-

tion de Poitiers, rentrer en un office de conseiller au

présidial de Tours, lequel avait été précédemment

supprimé par arrêt du même parlement.

Ms.fr. 18159, f&~i v°.

1805. Arrêt réglant le payement de deux quar-
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tiers de la solde due à la compagnie du sieur de Lar-

chant.

Ms.fr.tStSg.f~ar'

1806. Arrêt renvoyant au juge royal de Rieux

la requête de M' Jean Potier, sieur de La Terrasse,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, tendant à

obtenir l'autorisation d'établir un péage sur la Garonne,

pour l'entretien de la chaussée des moulins qu'il pos-

sède sur ladite rivière.

Ms.fr.i8t59,f&7av'

1807. Arrêt réglant à a3,ooo écus la somme

due à M°Louis de Foix, valet de chambre et ingénieur

du Roi, pour tes travaux supplémentaires par lui exé-

cutés au Boucau et au havre neuf de Bayonne, et non

spécifiés dans le contrat fait par Charles IX, en 15ya.

Ms.fr.iStSg.f~a v".

1808. Arrêt ordonnant l'exécution de l'édit de

mai i586, portant érection en titre d'offices des

charges de substituts des procureurs et d'adjoints aux

enquêtes, dans tous les bailliages, sénéchaussées, pré-

vôtés, élections, et autres cours royales.

Ms.fr.i8i59,f°&73r°,etADIn5,n°ao.

1809. Arrêt ordonnant que demoiselle Mar-

guerite Sauvat, veuve de M" Germain Le Charron,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, en

son nom, et comme tutrice de ses enfants, sera tenue

en surséance envers les créanciers de son mari, pour
toutes les obligations par lui contractées pour le ser-

vice du feu Roi.

Ms.fr.i8t59,fti73~.

159&, ay novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1810. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rente dus à Louise de L'Hospital, dame de Se-

Jllyères.
Ms.fr.t8t59,f°<)'y4r°.

1811. Arrêt déchargeant la veuve de M° Ger-

main Le Charron du- payement d'une rente pour

laquelle son mari s'était obligé envers le sieur Claude

Pinart, secrétaire d'État, et ordonnant que ladite rente

sera acquittée par le Roi, jusqu'à remboursement du

capital, comme estant sa propre debte faicte et con-

tractée pour son services.

Ms.fr.t8)59,f/t7~

1812. Arrêt portant création d'un office decon-

seiller au parlement de Toulouse, en faveur de M"Her-

mann Sevyn.
Ms.fr. <8t&9.r'&~5v".

1813. Arrêt maintenant M' Jean Bardeau en

l'office de garde du scel royal au bailliage de Provins,

nonobstant les lettres de provision de même office

obtenues, de la duchesse de Nemours, par M" Fran-

çois Croizet.
Ms.fr. t8i5;),f~6 r".

181~. –Arrêt, faisant défense à la cour des aides

de Normandie d'assigner par devant elle les receveurs

des tailles des élections d'Alençon, Mortagne, Argen-

tan, Verneuil et Valognes qui procèdent au recou-

vrement des tailles de l'année i5aa, conformément

à l'arrêt du 21 mai i5a& (n° 798).
Ms.fr. )8t59, f ~Gv".

159~t, a novembre. Saint-Germain-en-Laye.

1815. –Arrêt maintenant la taxe de t sols par
minot vendu au grenier à sel de Dreux, jusqu'à l'en-

tier payement des 1,000 écus que ladite ville a été

condamnée à payer à M° Pierre Corbonnois, par arrêt

du Conseil privé du 2novembre dernier.

Ms.fr. 18159,f ~v°.

1816. Arrêt ordonnant que les terres de Dour-

dan, Neuilly-Saint-Front, Outchy-le-Château, seront

adjugées, à faculté de rachat perpétuel, au colonel de

Diesbach en payement d'une somme de a 6 o, ooo écus,

à lui due pour l'entretien de son régiment pendant les

dernières années.
Ms.fr. 18109,f.~9or°.

159~t, 3o novembre. Saint'Germam'en-Laye.

1817. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 6,000 écus prêtée au Roi par Claude Mes-

nardeau, sieur de Beaumont, maître des requêtes or-

dinaire de l'Hôtel.
Ms.fr. 18159,f~Sr".

15.
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1818. Arrêt maintenant M"Thomas Morant en

un office de notaire et secrétaire du Roi, maison

et couronne de France, et attribuant a McJean Halte,

ci-devant pourvu du même office, une somme de

-2,000 écus, à titre de dommages-intérêts.

Ms.fr. ]8i59,f~8v".

159~, 1 décembre. Paris.

1819. Arrêt ordonnant que «ceux qui, pendant

les troubles, ont levé les décimes et autres deniers im-

posez sur les bénéficiers des diocèzes de Périgueulx et

de Sarlat, rendront compte desdits deniers par devant

les évesques et députez de chacun desdits diocèzes.

pour, ce faict, lesdicts comptes estre envoiez au Con-

seil. et, iceulx veuz par deux conseillers d'Estat,

l'un ecclésiasticque et l'autre lay, à leurs rapportz or-

donné sur la validation des parties emploiées et la des-

pense d'iceulx, s'il y éschet~.

Ms.fr. 18159,f~79 r°.

1820. Arrêt renvoyant par-devant le Grand Con-

seil l'action en dommages-intérêts intentée par le sieur

de Rebetz et frère Nicolas Legendre, soi-disant prieurs
de Saint-Sauveur, à Bray-sur-Seine, contre le sieur

de Chaumont, gouverneur d'Auxerre, lequel tient

garnison audit prieuré, pour le service du Roi.

Ms.fr.18159, f /t?9r°.

1821. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Bessej-en-Cb~ndesse].
Ms.fr, 18159,f~79 r°.

1822. Arrêt pourvoyant au payement d'une

somme de 8, yg5 écus, due au baron de Beuvron,

capitaine de cinquante hommes d'armes, pour la solde

de sa compagnie.
Ms.fr. 18159,f Mo r°.

1823. Arrêt renvoyant au comte d'Auvergne
l'examen d'une requête présentée par la dame de Pont-

gibaud, pour obtenir le payement d'une somme de

3/to écus, montant de la solde du capitaine et des

vingt soldats tenant garnison au château de Pontgi-
baud.

M~.fr.1810~,f/)8or°.

182A. Arrêt accordant aux habitants de Cou-

lommiers des lettres de validation pour une levée de

3,ooo écus faite en mai iSoa, lors du passage de

l'armée espagnole, afin d'empêcher le pillage de ladite

ville.
Ms.fr. i8i59,f°~8ov°.

1825. Arrêt ordonnant et réglant le payement
d'une somme de i, i ooécus, accordée à Hercule Pen-

chèvres, pour la fourniture de 5o pipes de vin desti-

nées à la garnison de Sablé,' et enlevées par l'ennemi,

lors de la surprise de ladite place.
Ms.fr. 18159,f&8ot".

1826. Arrêt accordant à François Gremer, ad-

judicataire de la ferme du' pied fourché en la ville

de Beauvais, remise d'un quart du prix de sa ferme.

Ms.fr. 18159,f~)8ov°.

1827. Arrêt accordant à Nicolas de Sayne,

conseiller au Grand Conseil, un office de conseiller

au parlement de Bourgogne, vacant par la mort de

de MeIsaac Bretaigne, nonobstant la résignation faite

par le défunt en faveur de MeJacques Siflot.

Ms.fr.18159,f~8l r".

1828. Arrêt accordant une somme de i,2oo

écus à demoiselle Marguerite Mesnager, veuve du sieur

d'Allebourg, premier médecin du Roi.

Ms.fr. 18159, f~8t <°.

1829. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Châlons une requête présentée par Nicolas Roze et

autres sergents royaux, demeurant à Cbâteauvillain.

Ms.fr.t8i59, f~8i r°.

1830. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3 a5 écus, due à Alexandre Lalande, pour

fournitures faites à l'armée de Bretagne.

Ms.fr. 18159,f~8f <

1831. Arrêt renvoyant au Grand Conseil le pro-

cès intenté au sieur de Chanlivault par le neveu du

cardinal de Peivé, a raison des fruits du prieuré de

Saint-Sauveur [à Bray-'sor-Seine], ~duquel ledit sieur

s'est saisy, par le commandement de Sa Majesté

Ms.fr. 18159,f~8t v°.
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1832. Arrêt ordonnant que Pierre Colaye(?)
sera remboursé de la finance par lui payée pour un

omce d'élu en l'élection d'Issoudun, laquelle a été sup-

primée.
Ms.fr. 1815g,Ifi8l v*.Ms.fr. t8i59,f&8i y".

1833. Avis du Conseil renvoyant au Conseil

de Navarre une requête présentée par Imbert de Dies-

bach, colonel du régiment de Berne, afin d'obtenir

payement d'une somme de a/t,ooo écus, due aux ca-

pitaines du canton de Berne depuis l'an i586.

Ms.fr.i8t59,f&8iv'

183/L Arrêt accordant à Gaspard Malherbe,

fermier des & deniers pour livre destinés aux fortifi-

cations d~ Beauvais, remise de la moitié du prix de

sa ferme.
Ms.fr. 18159, f°/!8ar°.

1835. Arrêt accordant à Gaspard Malherbe,

fermier des huitième et vingtième de Notre-Dame-du-

Thil, Gerberoy, Marseille[-ie-Petit], Fercourt, etc.,

remise de la moitié du prix de sa ferme.

Ms.fr.18159,P /)8sr°.

1836. -Arrét accordant aux habitants de Bourges,

sur les deniers qui se lèvent pour t'entretènement

de la navigation);, une somme de i,ooo écus, qui
devra être employée «aux réparations et réfections)?n

nécessaires audit entretènement.

Ms.fr. 18159, P'&89v.

1837. Arrêt accordant à M° Antoine Payot,

pourvu d'un office de conseiller nouvellement créé,

et depuis supprimé, un office de conseiller au Grand

Conseil, vacant par la mort de M°de Brou, à condi-

tion qu'il avancera au Roi une somme de 1,000 écus.

Ms.fr. 18159,f/)8a y".

1838. Arrêt ordonnant que Madeleine de Crè-

'vecueur, veuve du sieur de VutdeviMe, et Florimond

de Croizil, adjudicataires des grenes du présidial de

Blois, seront mis en possession desdits greffes, après

avoir remboursé les /t,o5o écus payés par les ayants

droit du sieur Du Plessis-Mornay, à qui lesdits greffes

avaient été précédemment adjugés.

Ms.fr. 18159,f Ma v°.

1839. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 282 2écus&8 sois, prêtée par M°Gallerand

Gaillard, avocat du Roi au bailliage de Blois, pour
le payement de la garnison de ladite ville.

Ms.fr. t8<59, f/t83r'

18AO. Arrêt ordonnant aux président et tréso-

rier de France à Châlons de faire jouir les habitants

de Saint-Mards-en-Otbe de la remise de tailles à eux

accordée, et de leur faire rendre le bétail à eux pris

par le capitaine La Mothe.
Ms.fr.t8i59,fA83 r°.

18A1. Arrêt réglant la possession d'un office

de grand maître enquêteur des eaux et forêts ès pro-
vinces de Guyenne, Poitou, Saintonge, Angoumois,

Berry, Orléans et Blois, dont avaient été pourvus con-

curremment Jean Du Houssay, sieur de Laborde, et

M° André d'Alesso.
Ma.fr. i8)59,fù83r'

159&, 13 décembre, Paris.

'18ft2. Avis du Conseil déclarant que les arré-

rages dus aux personnes qui ont des droits d'usage

sur les forêts du département de Paris, et qui n'ont

pu en jouir par suite des troubles, doivent être payés

par Sa Majesté, ne pouvant icelles forests porter )e

payement desdits arréraiges, sans estre entièrement

ruynées et dépopulées n.
Ms.fr. i8i59,fM~

18~)3. –«Ont été veues et responduesn les re-

montrances présentées par les habitants de Rouen.

Ms.fr. t8ï5(),fA8& v".

18M. –Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

et aux maîtres des eaux et forêts une requête présen-
tée par le sieur de Saint-Martin, engagiste de la sei-

gneurie de Tremblevif, pour être autorisé à défricher

60 arpents de buissons.
Ms.fr. t8t59,f~8/. ~°.

18~5. Arrêt accordant surséance à M° Pierre

Louvet, abbé d'Huiron, pour le payement des décimes

par lui dues, et ordonnant que le sieur de Mutiny

sera mandé au Conseil, pour se voir condamner à res-
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tituer les fruits perçus, et a réparer les dégâts commis

en ladite abbaye, depuis l'année i58a.
Ms.fr. t8t59.f&85r'

18~6. Arrêt ordonnant que toute personne

pourvue d'un des offices de receveurs généraux ou

particuliers des gabelles établis en Languedoc par
i'édit d'octobre i5o3, et qui aura payé finance, con-

formément audit édit, sera dispensée du supplément
de finance imposé par les lettres patentes du i oc-

tobre i 5<)&.
Ms.fr. t8t5g. r'&85r°.

159~, i5 décembre. Paris.

18~7. Arrêt confirmant l'incorporation à l'élec-

tion de Dreux des paroisses de la baronnie de Châ-

teauneuf-en-Thymerais, ci-devant.comprises en l'élec-

tion de Verneuil, et commettant deux trésoriers de

France, avec les présidents desdites élections, pour

régler cette distraction de la façon la plus équitable.

Ms.fr. i8t59, Pù8~ r°.

159~, ao décembre. Paris.

18'48. Arrêt ordonnant au maître particulier

des eaux et forêts du bailliage de Troyes de délivrer

à Nicolas Corberon, pour la réparation du moulin à

poudre de ladite ville, a 5 pieds de chêne à prendre

dans la forêt de Romilly, nonobstant l'opposition des

religieux de Molesme.
Ms.fr.)8t59,f/)85Y°.

18~9. Arrêt accordant à Mathurin Coste, fer-

mier du huitième de diverses paroisses en l'élection

de Châteaudun, remise de son bail, et ordonnant une

nouvelle mise en adjudication de ladite ferme.

Ms.fr. t8t59,fM6 r°.

1850. Arrêt modérant à 6~ minots la taxe de

) oo minots de sel imposée aux habitants de Gonnord.

Ms.fr. t8t59.fM6r°.

1851. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 5oo écus due à Gabriel Goutereau. sieur de

La Regnardière.
Ms.fr.i8t59,f°&86i'.

1852. Arrêt accordant à Hercule Chappelier,
receveur des tailles en l'élection de Blois, surséance

d'un quartier des tailles de l'année i5o3.

Ms.fr.i8t5g, f'~86v°.

'1853. Arrêt ordonnant rque les deniers pro-
venans des imposts du sel restans à lever en Picardie,

jusques au jour que les villes ont esté réduites en

l'obéissance du Roy, dont sera dressé estat par les

officiers de chacun grenier, seront receuzpar MeClaude

Gohory, receveur général desdicts greniers à sel dudit

pays n, et que sur iceux seront payées les rescriptions

ci-devant expédiées sur Jean Aguesseau, commis à la

recette générale desdits greniers.
Ms.fr.18159,f/)86 t°.

1854. Arrêt supprimant l'office de payeur du

prévôt provincial d'Anjou, et ordonnant que la fi-

nance payée par Jacques Bernardin, titulaire dudit

office, sera remboursée aux frais des contribuables du

pays d'Anjou.
Ms.fr. 18159,f 486v".

1855. Arrêt portant aliénation d'une place de

clerc du greffe civil et criminel de la prévôté d'Entre-

'deux-Mers, en faveur de Pierre Duportal, secrétaire

ordinaire de la Chambre.
Ms.fr. 18159,P&87r°.

159~, a décembre. Paris.

1856. Arrêt réglant la levée et l'emploi de la

taxe du ban et de l'arrière-ban, dans le Poitou, la

Haute et la Basse-Marche.
Ms.fr. <8t5g,f°~87 Y".

159&. 2&décembre. Paris.

1857. Arrêt confirmant la commission donnée

à Mc Isaac Busnel pour effectuer la recette des taxes

imposées aux anoblis, nonobstant les défenses des

parlement, cour des aides et chambre des comptes de

Rouen, et réservant au Conseil la connaissance des

différends qui pourraient survenir à l'occasion de la

perception desdites taxes.
Ms.fr.i8t59,f ~89~.
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159/f, 26 décembre. Paris.

1858. –-Arrêt conforme à l'avis des commis-

saires ordonnez par le Roy, près sa personne, sur le

faict des biens des rebelles et Ligueurs attribuant

à M° Pierre de Viloutreys, secrétaire des finances,

5o écus de gages par mois, pour le temps qu'il a va-

qué aux expéditions ordonnées par ladite commission.

Ms.fr. 18t59, f ~89r°.Cf.t~ f 488v°.

159~, a décembre. Paris.

1859. –Arrêt accordant à Simon Rousseau, fer-

mier du huitième de Saint-Germain-des-Prés, remise

d'un demi-quartier de sa ferme.

Ms.fr. 18159.f~i r°.

1860. Arrêt accordant à Jean Nicot, trésorier

des menues affaires de la Chambre du Roi, K ung escu

pour chacune poste du payement qu'il aura fait en

l'année i588, pour tous fraiz qu'il en pourra pré-
tendre K.

Ms.fr.t8t5g, f ~91 r°.

1861. Arrêt accordant à Pierre Rousseau, gref-
fier de la prévôté de Melun, une remise de 5o écus

sur le prix de sa ferme.

Ms.fr.i8i5(),f~9tr°.

1862. Arrêt réglant le payement des gages de

Claude Pesrain et de Hubert Tannet, archers du pré-
vôt des maréchaux de l'Ile-de-France.

Ms.fr. 18159,f~9i v°.

1863. Arrêt autorisant les habitants de la

Réole à s'imposer de 1,000 écus, pour le rembourse-

ment du sieur Janvier.
Ms.fr. t8i59, i /<9tt°.

186~. Arrêt accordant une augmentation de

gages au prévôt des maréchaux en l'élection de Blois

et à ses lieutenants.
Ms.fr. 18159,f~a r°.

1865. Arrêt autorisant les habitants d'Aubigny

[-sur-Nère] à rembourser à M° Jean Jaupitre son

omced'élu particulier en ladite ville, moyennant quoi

ledit office sera supprimé, et ledit nJaupitre rendu

contribuable en ladite paroisse, comme il estoit aupa-

ravant M.
Ms.fr. 18)5g, f&93 r°.

1866. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Orléans une requête de Marie Le Sergent, veuve de

René Payen, tendant à obtenir remise de 267 écus

dus par son mari, pour une adjudication de bois dont

la coupe n'a pu être faite, par suite des troubles.

Ms.fr. )8i5g, f~a v".

1867. Arrêt accordant à Pierre Foubert remise

de ce qui est resté dû par son père sur l'adjudication
du quatrième de la Bouille, de Caumont et de la Tri-

nité-de-ThpubervilIe.
Ms.fr. 18159,P/tga

1868. –Arrêtaccordant aux habitants de Champ-

tocé, Ingrande, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Si-

gismond et VilIe-Moisan modération de ce qu'ils doi-

vent, pour les tailles et les gabelles, depuis l'an i58().
Ms.fr. 18159, P~ga t°.

1869. Arrêt ordonnant au prévôt des maré-

chaux à Soissons de joindre à ses huit archers une

troupe de seize soldats, pour purger le pays des vo-

leurs et des Ligueurs réfugiés dans les forêts de Vil-

lers-Cotterets et de Complègne.

Ms.fr. 18159,P ~93r°.

1870. Arrêt renvoyant aux maire et échevins

de Beauvais une requête présentée par Thomas Le

Clerc, sous-fermier du sol pour livre imposé sur la dra-

perie de Beauvais, Mouy, Clermont, Mello et Cham-

bly, pour obtenir une remise sur le prix de sa ferme.

Ms.fr. i 8) 59,(~93 Y".

1871. –Arrêt accordant aux habitants de Wailly,

Tilloy, Velennes,Namps-au-Val, Fontaine-sur-Somme

et Guizancourt remise d'une année et demie de tailles,

à départir en trois.
Ms.fr. 18159.93 v".

1872. Arrêt accordant à Gilles Alyot, adjudi-

cataire du vingtième du vin vendu en gros en la ville

de Crépyj-en-Valois], remise d'un tiers du prix de sa

ferme.
Ms.fr. 18159,f~93 v°.
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1873. Arrêt accordant une remise de tailles aux

habitants de Charly, à raison de leurs pertes et des

Kgrandes despences par eulx souffertes à la fortifica-

tion dudit bourg, pour le conserver en l'obéissance

du RoyM.
Ms.fr. i8t59,f~r'.

1874. Arrêt maintenant M° Christophe Jac-

quart en l'office de receveur général des gabelles en

Picardie, à condition qu'il remboursera M"Claude Go-

hory, pourvu du même ofEce par le duc de Mayenne.
Ms.fr. 18159,f~9/tr".

1875. –Arrêt ordonnant que la rente jadis assi-

gnée, sur la recette de Nevers, au sieur de Chemerault,

trésorier de France en Berry, lui sera dorénavant

payée sur la recette de Bourges, comme il a été or-

donné lors de la création de la généralité de Moulins.

Ms.fr. i8i59,P/f9&Y'

1876. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par Antoine Senèses pour un oSice de

receveur des tailles à Issoire, dont il a été dépossédé

par le rétablissement du sieur Anne Baille.

Ms.fr. i8i5g, f° ~98r°.

1877. Arrêt évoquant au Conseil des parties le

différend pendant entre Sébastien Zamet et Nicolas

de Grandfilz, Jacques Le Nain, etc.

Ms.fr. i8t5g, f~95 r°.

1878. Arrêt accordant à Félix Panthou, adju-

dicataire, pour huit mois, des deux tiers de la taxe d'un

écu par muid de vin entrant à Senlis, la remise d'un

quart du prix de sa ferme.
Ms.fr.i8t5i),P~95~.

1879. Arrêt maintenant Robert Le Molinet et

Jean Hameau en deux offices de receveur ancien et de

receveur alternatif des aides et tailles en l'élection

d'Alençon, avec faculté pour ledit Molinet de rem-

bourser ledit Hameau, et à condition que le premier
de ces deux oflices qui deviendra vacant sera sup-

primé.
Ms.fr. t8i59,f496 r°.

1594, 31 décembre. Paris.

1880. Arrêt réglant le licenciement du régi-

ment de lansquenets de Hans Sedericq.

Ms.fr.18159, f~9<)v°.

1881. Arrêt accordant à Olympe Dufaur, veuve

de Michel Hurault de L'Hospital, chancelier de Na-

varre, ~oo écus pour partie des frais supportés par son

mari «en la surintendance des deniers, pendant le

siège de Paris H.
Ms.fr. 18159,f ~98 r°.

1882. Arrêt réglant le remboursement de

6,000 écus, pour lesquels le sieur Michel Hurault

de L'Hospital s'était obligé, au nom du Roi, 'envers

certains marchands de la Rochelle.

Ms.fr. 18159,f ~Sv".

1883. Arrêt ordonnant que les ecclésiastiques
du diocèse d'Auxerre poursuivis en payement des

sommes auxquelles ils ont été taxés, pour le rembour-

sement du sieur Sardini, jouiront de la surséance gé-

nérale ci-devant accordée au clergé du royaume.

Ms.fr. 18159,~98 v°.

188~t. Arrêt ordonnant à la Chambre des

comptes de procéder à la vérification du bail de la

comptablie de Bordeaux, adjugé à Pierre Hubert,

et décidant que ladite comptablie sera remise aux

enchères dans les six mois.
Ms.fr. 18159,fù98v".

1885. Arrêt réglant le payement d'une somme

de i5ai écus 2/3, due au feu sieur Des Pruneaux,

pour avoir servi de conseil au duc de Montpensier,

en Bretagne.
Ms.fr. 18159,f ~99r°.

1886. Arrêt ordonnant que Jacques Le Hunart,

ci-devant acquéreur du greffe ordinaire de Verman-

dois, au siège de Cbàlons, sera maintenu audit of-

fice, s'il paye la somme à laquelle monte le tierce-

ment qui en a été fait.
Ms.fr.18159,f&99 r°.

1887. Arrêt autorisant Germain Symon, no-

taire au Châtelet, à résigner son office au profit du

sieur Huart, sans payer finance.

Ms.fr. 18159,PÙ99v°.
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1888. «Ont esté veuz et rcspondus les articles

et remontrances présentes par les consuls et habitants

de la ville d'Agen et du pays d'Agenais.
Ms.fr. 18159,f' &99Y°.

1889. Arrêt donnant acte à Jean Charmolue,

ancien sergent-major à Langres, d'une déclaration du

sieur Du Châtelet, gouverneur de Langres, relative

à certaine dénonciation par laquelle ledit Charmolue

accusait Jean Roussat, lieutenant général à Langres,

d'avoir fait fabriquer il Bâle de fausses clefs de'ladite

ville.
Ms.fr. 18159,f&99 v°.

1595, janvier. Paris.

1890. KL'estat de la despance des estrenes de

la présante année a esté arresté. à la somme de

~5o écus, et ordonnez estre paiez par le sieur tréso-

rier de l'Espargne, Gobelin. (Conseil des finances*.)

Clair.653, p. i.

1891. ~Plus, a esté aussy résolu un reiglemant

pour les taxes des voiages à faire en la présante

année, pour lesquelz voiages ledit sieur trésorier de

l'Espargne, Gobelin, reportera un estat, à la fin de

la sepmainc, de ce qu'il aura paié pendant icelle, qui

sera arresté audit Conseil, suivant le reiglemant'gé-

néral.~ (Conseil des finances.)
Clair.653, p. i.

1892. Arrêt réglant le payement d'une pension

de 800 écus accordée au sieur Gilles de Maize, par
brevet du 13 janvier t 5o/t. (Conseil des finances.)

Ciair.653, p. i.

1893. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 2 0écus accordée à M"Louis de Foix, in-

génieur du Roi, Kpour le séjour qu'il fait en la ville

de Paris, a la conduite du modelle que Sadite Majesté

luy a commandé faire pour les pompes et fontaines

ordonnées en ladite ville, pour la commodité d'icelle n.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. i.

Lesarrêtsportantceltementionont été rendusdansle Conseil

spécial~M~wtMcMëtaMi,le a5 novembre1594, aprèsla mort du
surintendantd'O. Voirl'Introduction.

Af.MTSDUCOSSHLD'ETAT.

189/t. Arrêt révoquant la commissionexpédiée
au sieur de La Chapelle, marquis de Reynel, pour la

levée d'une somme «a luy accordée pour la composi-
tion de Pierrefont)!, attendu que ladite somme est

comprise au brevet de la taille de l'année présente.

(Conseildes finances.)
Clair.653,p.i.

1895. Le sieur Marcels'est chargé de reporter

l'estat entier de ce qui reste deu des obligations

faites, pour le service du Roy, par Messieurs de son

Conseil, de tout le passé. (Conseildes finances.)

C)air.653.,p.t.

1896. Arrêt ordonnant au sieur de Beaulieu,

secrétaire du Conseil, de poursuivre, au Parlement et

à la Chambredes comptes, la vérificationdesédits, et

particulièrement la vérificationd'une commissionpour

les ventes de bois extraordinaires qui se doivent faire

en l'année présente. (Conseildes finances.)
Ctair.653,p. i.

1897. Arrêt ordonnant qu'il sera fait «dépes-

cbes expresses,par toutes les générallitez, aux tréso-

riers généraulx de France, aGin qu'ilz aient à envoyer

au Conseil, ès mains du sieur de La Grange-le-Roy,

un estat par le menu des domaine et aydes de leurs

généralitez, ensamble les aliénations et chargesparti-

culières estans sur iceulx~. (Conseildes finances.)
Clair.653,p. a.

1898. Arrêt ordonnant une enquête sur les

aliénations des aides et du domaine. (Conseil des

finances.)
Clair.653,p.a.

1899. Commissionsdonnées à quelques mem-

bres du Conseilpour vérifier

t° L'état de plusieurs grosses fermes qui ne rap-

portent rien

a° Ce qui reste dû pour cause de l'aliénation des

biens du clergé, ordonnée en l'an i586;

3° L'état «des subcideset commercesnouvellement

establiz

~t°Les recetteset dépensesdesgreniersà seldu

royaume
16



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 2 JANVIER )595.t22

5° L'emploi des deniers provenant de l'aliénation

du domaine et des aides, ou des édits nouvellement

vérinés;

6° Ce qui pourra provenir du supplément des of-

fices

y° L'état des commissions expédiées pour les ventes

extraordinaires de bois. (Conseil des finances.)

Clair.653,p. 2 et 3.

1900. Arrêt ordonnant à M°Philippe de Cas-

tille, receveur général du clergé, de remettre au tré-

sorier de l'Épargne l'état détaillé des décimes par
diocèse. (Conseil des finances.)

Clair.653,p. 3.

1901. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France,

dans toutes les généralités, d'adresser promptement

au Conseil un état des ofnciers de finance, de judi-

cature, etc., de leurs gages et de leurs droits, en y

joignant leur avis sur la valeur desdits offices. (Con-

seil des finances.)
Clair.653, p. 4.

1902. Arrêt ordonnant divers rapports sur

l'état des dépenses de la Maison du Roi. (Conseil
des finances.)

Clair.653, p. li.

1903. Arrêt portant assignation de a 0,000 écus

destinés à l'établissement de magasins de blé, «pour
faire vivre l'armée de Sa Majesté allant à Lyon~.

(Conseil,des finances.)
Clair.653, p. li.C)air.653,p./t.

1595, 3 janvier. Paris.

1904. «A esté veuM le rôle des taxes faites sur

les officiers des greniers à sel, pour le supplément or-

donné par déclaration du 18 octobre i5o&. (Conseil
des finances.)

Clair.653.,p. 9.

1905. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 4,00o écus restant due aux gardes du

corps de Sa Majesté. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 9.

1906. Arrêt ordonnant que l'on s'aidera, pour

les dépenses de l'année, d'une somme de 00,62~ écus,

restant due pour cause de l'aliénation des biens du

clergé ordonnée en l'an i586. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. g.

1907. Rapport du sieur de Fresnes sur x testât

des affaires du sel;), depuis seize ans, et arrêt ordon-

nant à MeNicolas Parent et aux autres receveurs des

gabelles de dresser l'état général de ce qu'ils préten-

dent être dû par Sa Majesté. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. g.

1908. Arrêt ordonnant de continuer les pro-

clamations déjà faites pour la mise en adjudication de

la ferme des aluns, sans que jusques icy il se soit

trouvé aucun fermiers. (Conseil des finances.)

Clair.C53,p. to.

1909.–Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Paris de s'expliquer, par-devant le Conseil, sur les

empêchements qu'ils apportent à la levée de l'impôt
sur les grains passant sous les ponts de Meaux et de

Corbeil. [Cf. n° io3o.] (Conseil des finances.)
Clair.653, p. io.

1910. Arrêt affectant 600 écus t<a la despance

des festins qu'il fault faire les jours de la cérémonye

de l'ordre du Saint-Esprit)). (Conseil des finances.)
Clair.653, p. i i.

1911. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5o écus, pour trois gerfauts que Sa Ma-

jesté a commandé estre mis en sa fauconnerie)). (Con-

seil des finances.)
Clair.653, p. t ).

1912. –Arrêt ordonnant le payement des étrennes

de sept grands valets de pied du Roi non compris

en l'état des étrennes, arrêté à 750 écus. (Conseil des

finances.)
Clair.653, p. n.

1'913. Arrêt donnant commission à Me Jean

Sève, receveur général à Lyon, pour exercer, en la

présente année, la charge de M" Grégoire Boyronet,

son compagnon d'office, dont l'état s est en criée à

cause de ses dettes)). (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 11.
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191 A. Arrêt faisant remise aux habitants de

l'élection de Château-Thierry de ce qu'ils doivent du

taillon et de la solde du prévôt des maréchaux, pour
les années i58g à i5g3, ~attendu que la pluspart
de ladite élection est comme désert et inhabité, à

l'occasion de la maladie contagieuse K. (Conseil des

finances.)
Clair.653,p. )i.

1595, janvier. Paris.

1915. Arrêt ordonnant aux habitants de Rouen

d'avancer les 16,000 écus ordonnés pour la réduction

de la ville de Neufchâtel lesquels ne se lèvent point
assez promptement sur le plat pays de la généralité
de Rouen. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. t3.

1916. Arrêt ordonnant au sieur Ringuet, fer-

mier de la traite générale d'Anjou, de présenter au

Conseil le compte avec lui arrêté, en l'année i58q,
lors de la résiliation de son bail, ainsi que l'état de

ses recettes et dépenses depuis-ladite année. (Conseil
des finances.)

Clair.653, p. i3.

1917. Arrêt ordonnant la mise en adjudication
de la ferme de la traite générale d'Anjou. (Conseil des

finances.)
Clair.653, p. )3.

1918. Arrêt ordonnant qu'il ne sera plus fait

remise du taillon, et mandant aux trésoriers de France,

dans toutes les généralités du royaume, d'adresser au

Conseil l'état des restes dudit taillon depuis 1588 jus-

qu'en i 5()~t. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. i3.

1919.–Arrêt ordonnant à M"JeanRavenet, com-

mis à la recette générale de la traite et de l'imposi-
tion foraine d'Anjou, d'avancer, pour le payement des

gages des gens de la Cour des aides, une somme de

-a, 8 oo écus, dont il se remboursera sur les premiers
deniers de sa recette. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. lA.

1920. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 6,000 écus, due pour une partie de la solde de la

garnison de Laon. (Conseil des finances.)

C!air.653,p.tA.

1595, io janvier. Paris.

1921. Arrêt ordonnant aux commissairesdé-

putés par la Chambre du trésor pour la recherchedes

francs fiefs et nouveaux acquêts du pays de Berry de

rapporter au Conseil leur commission, et d'y venir

rendre raison du faict d'icelle».

Ms.'fr. to8~i,f' t r°.

1922. Arrêt portant assignation d'une somme

de 5,ooo écus due au sieur de Lamberte, gentil-
homme ordinaire de la Chambre.

Ms. fr. )o8/fi, P t r°.

1923. Arrêt renvoyant au Grand Conseil le

procès pendant entre Marie Bourdet et Jean Dubois,

au sujet du prieuré de l'Hôtel-Dieu de Saint-Nicolas

de Compiègne.
lls. fr. icSAi.ftv'

192A. Arrêt accordantaux habitants de Vailly-
sur-Aisne décharge de l'arriéré de leurs tailles jus-

qu'au 3i décembre t5o3, à raison des fournitures

par eux faites à l'armée royale, durant le siège de

Laon.
Ms.fr. io8~)t,f'a r°.

1925. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Champagnede satisfaireau payementd'une somme

de 2,000 écus assignéeà NicolasL'Argentier.
M9.fr.toMt, f a r°.

1926. Arrêt ordonnant qu'il sera sursis, pen-
dant trois mois, aux poursuites exercées par divers

fournisseurs de bois et de vin contre AndréNégrier,

maître de la Chambre aux deniers, et que, dans ce

délai, assignation sera donnée audit Négrier pour le

payementdesdits fournisseurs.
Ms.fr.to8ùi,fa r°.

1927. Arrêt enjoignant au Parlement d'avoir

a enregistrer, sauf quelques modifications, l.'édit qui

)G.
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transférait à Semur la chambre des comptes de Bour-

gogne.
Ms.fr.io8&i,f'av°.

1928. Arrêt ordonnant au sieur de Berny,

grand maître des eaux et forêts au département d'IIe-

de-France et de Picardie, de procéder à la vente

extraordinaire de 5o arpents de bois en la forêt de

Montfort, sans attendre la vérification du Parlement.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. t~.

1929.–Arrêt ratifiantun empruntde 60,000 écus

fait aux sieurs La Pérouse et Cussouel, pour les dé-

penses de l'armée conduite en Piémont par le sieur

de Lesdiguières. (Conseil des finances.)

Oair.653,p. )~.

1930. –Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Paris de procéder à la vérification de la levée sur

les grains passant sous les ponts de Meaux et de Cor-

beil, sans attendre la vérification de la Cour des aides.

[Cf. n° tQOQ.] (Conseil des finances.)
Clair.653, p. !?.

1931. Arrêt réglant le remboursement des

55o écus avancés par le sieur d'Incarville, pour le

payement d'une certaine quantité d'ambre et de musc.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. t8.

1932. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 6,000 écus avancée par MeHenri Godefroy,

grènetier de Paris, et avis du Conseil tendant à faire

audit Godefroy un don de 1,000 autres écus. (Conseil
des finances.)

Clair.653,p. t8.

1933. Arrêt réglant le payement d'une somme

de a6,ooo écus accordée au sieur de Montigny, lieu-

tenant général en Blaisois, et à ses frères, attendu

qu'ils ont remis aux mains du Roi plusieurs places
dudit pays. (Conseil des finances.)

Clair.653,p. 18.

193~t. Arrêt attribuant une indemnité de goo
écus à trois maîtres des Comptes et à trois auditeurs

députés pour vérifier les compositions payées par plu-

0

sieurs officiers de finance, durant les années <5y~)4

à i5()a.(Conseil des finances.)
Clair.653, P. 19.Cbir.653,p.t<).

1935. Arrêt portant assignation d'une somme

de 8,566 écus donnée par le Roi au sieur de Miossant.

(Conseil des finances.)
Ciair.653,p.ig.

1595, 15janvier. Paris.

1936. Arrêt ordonnant que tous les deniers

provenant de la vente des greffes du duché de Bre-

tagne seront affectés à l'entretien de l'armée dudit

pays. (Conseil des finances.)
C)a!r.653,p.a).l,

1937. –Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 4,ooo écus due au sieur de Saint-Luc,

tant pour ses appointements de maréchal de camp,

que pour les frais de son voyage en Bretagne. (Conseil

des finances.)
C)air.653,p.at.

<

1938. Arrêt chargeant le sieur Des Barreaux

de dresser, pour le Conseil des finances, un état des

recettes et dépenses faites par René Broard, fermier

des cinq grosses fermes, pendant les années i58~t

à i588, ainsi qu'un état des charges qui pèsent sur

lesdites fermes. (Conseil des finances.)
Clair.653, p.2).

1939. Arrêt révoquant les passeports accordés

par le Roi, depuis la réduction de Lyon, pour l'entrée

des draps de soie et autres marchandises parla Cham-

pagne, la Normandie, la Picardie et le Poitou; sup-

primant les bureaux établis à Calais, Dieppe, Caen et

la Rochelle; ordonnant toutefois que les marchan-

dises venant d'Italie pourront entrer par la Cham-

pagne, en payant les droits de douane à Vitry-le-

François, tant que dureront «les empeschemans du

pas de Suzes. (Conseil des finances.)

C)air.653,p.aa.

1940. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

d'envoyer l'état des recettes, dépenses et charges de la
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douane et de l'imposition foraine de Champagne et

de Picardie. (Conseil des finances.)
Cbir.653,p.aa.

19~1. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Normandie, Picardie et Champagne de faire les

publications nécessaires pour la mise en adjudication
des deux fermes de la traite domaniale et de l'entrée

des grosses denrées et marchandises, de nommer ce-

pendant des commis à la recette desdites fermes et

d'envoyer au Conseil l'état des recettes, dépenses
et charges desdites fermes. (Conseil des nnances.)

Clair.653,p.aa.

1942. Arrêt ordonnant que le Prévôt des mar-

chands sera entendu au Conseilsur le rétablissement

de l'impôt du sol pour livre sur la draperie, dont le

montant était affecté au payement des rentes de la

ville de Paris. (Conseildes nnances.)
Clair.653,p. a3.

19~3. Arrêt ordonnant qu'un état par le menu

sera envoyéau Conseilde tout cequ'a rapporté, depuis
le i" octobre i588, la ferme des cinq sols nouveaux

par muid de vin. (Conseildes finances.)
°

Ctair.653,p.a3.

19~. Arrêt ordonnant la mise en adjudication
de la ferme du petit scel sur la draperie, et mandant

aux trésoriers de France d'adresser au Conseil l'état

des recettes et dépenses de ladite ferme. (conseil des

nnances.)
Clair. 653, p. a3.

19A5.–Rapports du sieur Des Barreaux au sujet
des cinq grosses fermes; du sieur d'Incarville, au

sujet de la ferme du passeport de Brouage du sieur

Marcel, au sujet des fermesde Taillebourg et Tonnay-

Charente, de Royan, de la Garonne et de la Dor-

dogne, de la comptablie de Bordeaux, de la prévôté
de Nantes, des impôts et billots de Bretagne, etc.; du

sieur Marcel, au sujet de la recette des décimes.(Con-
seil des finances.)

Ctair.653,p.3t,B3cta6.

19~6. Arrêt ordonnant la mise en adjudication

des fermes de Tonnay-Charente et de 2 écus par
tonneau de vin. (Conseil des finances.)

C[air.653,p.a5.

19~7. –Arrêt ordonnant au sieur Martin, fermier

de la comptablie de Bordeaux, de faire voir au Conseil

les clauses de son bail. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. a5.

19~8. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de toutes les généralités du royaume de dresser l'état

des levées extraordinaires qui se font par commis-

sions particulières du Roi. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 26.

1595, ta janvier. Paris.

19~9. Arrêt accordant ait sieur Brulart, con-

seiller d'Etat, mainlevée de diverses rentes à lui con-

stituées, puis saisies par sentences des mois d'avril et

maii5oo.
Ms.fr.io8ùt, f3r°.

1950. Arrêt réduisant à trente le nombre des

«cuirasses K qui assisteront les collecteurs des tailles,

durant les sixpremiers mois de l'année, dans les élec-

tions de Meaux, Crépy, Château-Thierry, Soissons et

Beauvais, et ordonnant que la solde desdites cui-

rasses sera levée sur les contribuables aux tailles dans

lesdites élections.
Ms.fr. to8~, f3r°.

1951. Arrêt validant un payement de a, a 73

écus fait au sieur ClaudeBarreau, ci-devant contrôleur

général de la maison du duc d'Anjou, nonobstant une

ordonnance de la Chambre des comptes, qui rejetait

ledit payement.
Ms.fr.toMt, r'3v°.

1952. Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion de Dreux remise d'une levée de blé et de vin,

ordonnée aussitôt après la réduction de ladite ville.

Clair.653, p. 3~5.

1595, 1janvier. Paris.

1953. Arrêt déchargeant Théodore Le Tourneur,
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juge de la prévôtédu Mans, d'une somme de i5oécus,

à laquelle il avait été taxé, pour jouir de l'exemp-

tion de tailles accordée aux lieutenants des baillis et

sénéchaux, attendu que son olEce n'est pas compris

en ladite exemption.
Ms.fr. 108~1,f~ r".

1954. Arrêt accordant semblable décharge à

Me Michel Ferrand, lieutenant général au duché de

ChâteIIerault, attendu le peu de valeur de son office.

Ms.fr.io84t,Pùr°.

1955. Arrêt accordant semblable décharge à

MeJean Berthelin, procureur du Roi en l'élection de

CbâteIIerault.
Ms.fr.ioS/n.fùr'

1956. Arrêt accordant semblable décharge au

lieutenant du sénéchal du Mans, à l'assesseur, aux

conseillers, à l'avocat et au procureur du Roi au siège

de Chateau-du-Loir.
Ms.fr.108~1, f&v".

1957. Arrêt portant règlement de comptes entre

Anne Brouard, ci-devant fermier général des cinq

grosses fermes, les maire et échevins de Troyes, et

Nicolas L'Argentier, au sujet de la ferme du nouveau

subside de 5 sols par muid de vin dans la généralité

de Champagne.
Ms.fr. io8&t, f 6 y".

1958. Arrêt déchargeant Étiennette Saudiot,

veuve de MeClaude Séjournant, de la taxe pour con-

firmation des greffes de Sens, ci-devant adjugés audit

Séjournant.
Ms.fr. 108~1,f"5r°.

1959. –Arrêt accordant à Jeanne, nlle de Pierre

de Montet, fermier de l'équivalent en la sénéchaussée

de Toulouse, remise d'une somme de 4,ooo écus sur

le prix de ladite ferme.
Ms.fr. to84i, f 5t°.

1960. Arrêt ratifiant la vente de la place du

Vieux-Jeu, conclue par les habitants d'Angers, pour

subvenir aux frais de construction d'une plateforme

près le boulevard Saint-Serge.
Ms.fr..08~, r'5v'

1961. Arrêt 'ordonnant que les lettres de con-

firmation des privilèges de Saint-Maixent seront corri-

gées et expédiées en termes généraux.

Ms.fr.ioMt,f 6 r°.

1962. Arrêt ordonnant le payement des arré-

rages de rentes dus au sieur de Crillon, chevalier des

ordres du Roi.
Ms.fr.ioS&t.fër".

1963. Arrêt ordonnant à MeJacques de Chaul-

mont, trésorier général ordinaire des guerres, de

payer aux héritiers de Jean Fleurette les sommes

dues audit défunt, pour ses gages de contrôleur gé-
néral des guerres.

Ms.fr.io8/tt.t"6r°.

1964. Arrêt portant assignation d'une somme

de 600 écus due au sieur de Pappe, commandant en

la ville de Saint-Florentin.
Ms.fr.io8Ai.f6r'

1965. Arrêt renvoyant au Prévôt des marchands

une requête des marchands forains fournissant le bois

de construction à là ville de Paris, et les autorisant

à transporter ledit bois par eau, durant les trois

semaines qui suivront la signification du présent arrêt.

ills.fr. icMi, f6 v°.

1966. Arrêt confirmant les règlements faits au

Conseil au sujet des greffes de la sénéchaussée et du

siège présidial du Mans, nonobstant les procédures

entamées par les officiers dudit siège.
Ms.fr.)o8~, f°6Y°.

1967. Arrêt ordonnant que la somme de t ,5oo

écus, imposée aux habitants de Cbarenton[-du-

Cher] pour la réduction de ladite vi!le en l'obéissance

du Roi, sera répartie sur tous les contribuables de

l'élection de Montlucon.
Ms.fr.io8<tt, Pyr".

1968. Rapports du sieur de Sancy et du sieur

d'Heudicourt sur les dépenses de la Chambre aux

deniers, de l'Écurie, de l'Argenterie, des Menues af-

faires, de la Vénerie et de la Fauconnerie. (Conseil des

finances.)
Clair.653, p. ag.
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C)air.653,p.3o

1595, 16janvier.–Paris.

1973. Arrêt ordonnant de surseoir ~à la re-

cherche des usures au pays de Picardie

Ms.fr.)o8~,f'7r'

197A. Arrêt autorisant Jacques Menoust à

céder 'a Adam de Bonvalet son office de trésorier-

payeur des archers des gardesdu corps, attendu qu'il
ne pourrait l'exercer avant l'âge de vingt-cinq ans.

Ms.fr.fo8ùi,f°7Y°.

1975. Arrêt cassant les procédures faites au

parlement de Bordeaux, dans le procès intenté au

sieur de Longua par Arnauld Bourguet et Nicolas

Fumeau, et confirmant l'évocation dudit procès au

Conseil, ordonnée par lettres du 233 janvier i5g~t.
Ms.fr. tu8~,f'?v'

1976. Arrêt maintenant MeDaniel Sevin en

1969. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 6,000 écus donnée au sieur de Vignolles, gouver-

neur d'Epernay, pour le dédommager des dépenses

par lui faites à la prise du fort de Mareuil. (Conseil
des finances.)

Clair.653,p. 39.

1970. Arrêt donnant commission à Richard

Bugrand pour exercer, en la présente année, la

recette des tailles de Paris, à condition qu'il prêtera

au Roi une somme de ~,000 écus. (Conseil des

finances.)
Oair.653, p. 29.

1971. Arrêt ordonnant que les trésoriers de

France ne retiendront plus que 8 deniers pour livre,

au lieu du sol pour livre i eux accordé par l'édit de

création des receveurs-collecteurs de tailles. (Conseil

des finances.)
Clair.653, p. 3o.

1972. Arrêt rejetant une requête présentée

par Charles Nourisson, lieutenant en la prévôté d'Or-

léans, pour être admis à résigner son office sans

payer finance, et avis tendant à lui accorder une

somme de 200 écus. (Conseil des finances.)

l'office de trésorier des turcies et levées de la Loire et

du Cher, nonobstant l'opposition de M° Jean Ber-

gerat et de M° Thomas Bédacier, pourvus de pareil

office.
Ms.fr. )oM), P 7~°.

1977.–Arrêt autorisant, sur la proposition du

sieur de Blacy, le tiercement des greffes et tabeIMo-

nages des bailliages et prévôté de Vitry-!c-François,

Sainte-Menehould et Château-Thierry.

5)s.fr.)o8~t,f8r~

1978. Arrêt ordonnant à M"Antoine de Sorin,

ci-devant receveur des décimes au diocèse de Monde,

de venir rendre ses comptes devant une commission

composée de deux conseillers. d'État, de deux con-

seillers au Parlement et du syndic du diocèse.

Ms.fr. to8'~),f°8r".

1979. Arrêt attribuant à M° Claude Cannone

les greffes du bailliage et du siège présidial de Beau-

vais, en remboursement de l'avance qu'il a faite au

Roi, pour le payement de la compagnie du sieur de

Sesscval.
Ms.fr.io8~,f8v'

1980. Arrêt ordonnant de lever sur la géné-

ralité de Tours une somme de ~,000 écus accordée,

comme indemnité, aux habitants du faubourg de Saint-

Symphorien, dont les maisons et marchandises ont

été brûlées par les Ligueurs, les 8 et a mai i58g.

Ms.fr.io8~t, f°9r°.

1981. Arrêt autorisant les sergents royaux en

l'élection de Berry à rembourser l'ouice du sieur

Rouzeau, K sergent supernuméraireH.
Ms.fr. io8~)t,r'9\'°.

1595, 17janvier. Paris.

1982. Arrêt confirmant aux acquéreurs des

fermes des aides, vingtième, huitième et autres im-

positions de la généralité de Paris la jouissance des-

dites fermes, jusqu'à l'entier remboursement du prix

d'acquisition, et attribuant une indemnité au Prévôt

des marchands et aux échevins de la ville de Paris.

Ei', f" 63r° et 64 r°,et,ms.fr. )o8/«, P 2ot°.
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1595; 18janvier. Paris.

1983. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M" Abdenago, Blondeau receveur des gabelles en

Bourgogne, et condamnant MeJean Sanguin, trésorier

de France en Bourgogne, coupable dudit emprison-

nement, à lui payer 5o écus de dommages-intérêts.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 33.

1984.–Arrêt ordonnant à MeFrançois Hotman,

trésorier de l'Épargne, de présenter au Conseil un état

des assignations par lui levées, en l'année dernière,

sur les subsides et impôts nouveaux. (Conseil des

finances.)
Clair.653,p. 33.

1985. Arrêt donnant commission aux sieurs

Nicolay et Tambonneau, présidents en la Chambre

des comptes, et au sieur Marcel, contrôleur général

des finances, pour faire faire l'estimation des jardins
et bâtiments des Tuileries, requise par les créanciers

de Catherine de Médicis. (Conseil des finances.)

Clair.653,p. 33.

1595, i janvier. Paris.

1986. Arrêt enjoignant à M°Le Gros, procu-

reur-syndic des États de Bourgogne, de se comporter
modestement en sa charge, sans dire ni présenter re-

quête ou mémoire, ni faire acte quelconque préjudi-
ciable au service du Roi.

Ms.fr. to8~i,f9 v°.

1987. Arrêt faisant abandon aux habitants de

Pithiviers de trois années de tailles, pour être em-

ployées à la réédification de leur église, qui a été

brûlée.
Ms.fr. )o8~t, f ]or°.

1988. Arrêt déclarant que les fermiers de la

duchesse de Mayenne doivent jouir des revenus de

leurs fermes, durant la trêve accordée au duché de

Mavenne.
Ms.fr.to8&t,f)ov'

1 989. Avis du Conseil tendant à la levée d'une

somme de &,ooo écus, destinée à la dépense des for-

tificationsde Chauny.
Ms.fr.to8~i,f'tov°.

1990. Arrêt renvoyant aux avocats et procu-
reurs du Roi au parlement de Bordeauxune requête

présentée par le sieur de Grandmont, à l'effet d'ob-

tenir l'indemnité promise à ses prédécesseurs pour
les terres, à euxappartenant, réunies au domaine par
Charles VII.

Ms. fr.108~1,f)o v°.

1991. Arrêt maintenant Guillaume de Bour-

deaux en l'officede receveur et payeur de la Chambre

des comptes, et ordonnant le remboursement de

Claude de Boisgaultier, pourvu par le Roi du même

ofnce.
Ms. fr. to8~t, f* ti r".

1992. Arrêt renvoyant à la Chambre des

comptes le procès pendant entre MeOgier de Gour-

gues, président au bureau des financesde Guyenne,
et les curateurs des biens vacants de feu MeGuillaume

Adenet, receveur général du taillon en la généralité
de Paris.

Ms. fr. 108~1, f n v°.

1595, ao janvier. Paris.

1993. -'Arrêt ordonnant la mise en adjudication
des greffes, tabellionages et aides de'la généralité de

Moulins, non compris dans les aliénations faites à la

reine Louise et à Madame d'Angoulême.
E < f°65r°, etms.fr. ) o8~t, f°a<r°.

199/t. Arrêt octroyant aux habitants de Ville-

maur un droit de 10 sols par minot de sel vendu au

grenier de la ville, pour le produit en être affecté aux

fortifications dudit Villemaur. (Conseil des finances.)
Clair.C53,p. ta3.

1995. Arrêt ordonnant que les deniers pro-
venant du subside levé à Paris seront affectés, en

première ligne, au payement des garnisons, à l'entre-

tien des bâtiments du Roi et des fontaines de Paris.

(Conseil des finances.)
C)air.653,p. ia3.
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1996. Arrêt ordonnant que M° Jean de Ligny
continuera à percevoir, aux termes de sa commission,

les deniers provenant de la vente du domaine en la

généralité de Paris, nonobstant l'édit d'attribution

des deniers pour livre accordés aux receveurs géné-
raux. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. ts3.

1997. Arrêt autorisant M°Michel de Moncby à

résigner, sans payer finance,.son office de conseiller-

clerc au parlement de Rouen. (Conseil des finances.)

Ciair.653, p. )3~.

1998. Arrêt ordonnant diverses levées de de-

niers, pour satisfaire aux engagements pris, envers le

sieur de Bois-Dauphin, par le sieur de La Rochepot,

gouverneur et lieutenant général en Anjou, à l'occa-

sion de la trêve conclue durant les mois d'octobre,

novembre et décembre derniers. (Conseil des fi-

nances.)
Ctair.653, p. ia&.

1595, ai janvier.– Paris.

1999.– Arrêt accordant aux habitants d'Écuelles

remise de deux années de tailles, attendu que toutes

les maisons dudit village ont été brûlées par ordre

du feu Roi.
Ms.fr. toMi, f ta y".

2000. Arrêt accordant aux habitants de Féricy
remise de deux années de taille, en considération des

dégâts commis par deux compagnies de Suisses qui
ont séjourné audit village pendant trois mois.

Ms.fr. 108~1,P j3r°.

2001. Arrêt confirmant un arrêt du Conseil du

i~ juillet i5g3, qui condamnait le clergé du diocèse

de Châlons à payer à Scipion Sardini une somme de

3,8oo écus, et ordonnant que ledit clergé sera rem-

boursé, sur la recette de Châlons, du montant des in-

térêts échus pendant que le Roi était en possession
de ladite somme.

Ms.fr.to8~,ft3r'

2002. Arrêt renvoyant à la Cour des aides une

requête en exemption de tailles pour cause de no-

AMÊTSDUCOtfSEtLD'ETAT.

blesse, présentée par Me Gilbert Séguyn, lieutenant

général au siège de Loches, et par Jean de Puis-

muault, lieutenant général au siège de Châtillon-sur-

Indre.
Ms.fr. to8/ti,f <3v°.

2003. Arrêt renvoyant aux commissaires pour
la vente des greffes une requête des clercs au greffe
du parlement de Bordeaux tendant à ce que leurs

places ne puissent être adjugées que par-devant les-

dits commissaires.
Ms. fr. to84t,f 14 r".

200ft. Arrêt défendant à tous officiers de faire

aucune levée arbitraire sur les habitants de Ville-

franche-de-Rouergue, restés fidèles au Roi, et ordon-

nant qu'il sera fait état tant des denièrs imposés sur

ledit pays, par ordre du duc de Mayenne, que des

sommes nécessaires pour le service du Roi et pour le

bien dudit pays.
Ms.fr. <o8&i,P t~tr".

1595, a3 janvier. Paris.

2005. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 5oo écus accordée au sieur de La Bas-

tide, maître d'hôtel du Roi, pour les voyages par lui

faits lors de la réduction de Noyon. (Conseil des

finances.)
Clair.653, p. 87.

2006. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 200 écus accordée au sieur de La Cha-

pelle, pour les voyages par lui faits lors de la réduc-

tion de Noyon. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. 87.

2007.–Arrêt ordonnantle remboursement d'une

somme de 3,ooo écus avancée par le sieur de Roche-

pot pour le payement de la garnison de Metz. (Con-
seil des finances.)

Ciair.653,p.37.

2008. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 5a,5oo écus promise aujourd'hui même

par le sieur Des Cluzeaux pour la réduction de la

ville de Noyon. (Conseil des finances.) r

C!air.653,p.37.

'7
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1595, a~)janvier. Paris.

2009. Arrêt donnant assignation à François

d'Angennes, sieur de Montiouet, conseiller d'État,

pour ce qui lui reste dû de la solde de sa compagnie
de 5o hommes d'armes des ordonnances du Roi.

Ms.fr. 108~, i )&v".

2010. Arrêt ordonnant que le sieur Testu,

Chevalier du Guet, sera payé, par préférence, d'une

somme de 3,/tyi écus 33 sols /t deniers, sur la

levée de 15 sols par minot de sel vendu en la ville

de Paris, le surplus de ladite levée devant être affecté

aux réparations des pavés et fontaines de ladite ville.

Ms.fr. toMi, f v°.

2011. Avis du Conseil tendant à accorder une

indemnité de i3,ooo écus à W Robect Tourmante,

conseiller au Grand Conseil, dont les maisons ont été

brûlées, en iSas, par ordre et en présence du Roi,

pour empêcher les Espagnols commandés par le

prince de Parme de loger aux environs d'Yvetot.

Ms.fr. ioMt, f t5 r°.

2012. Arrêt confirmant les précédents arrêts

du Conseil relatifs au prix du greffe du bailliage de

Blois.
Ms.fr. )o8~ï, f i5v°.

2013. Arrêt ordonnant à Me Philippe de Cas-

tille, receveur général du clergé de France, de lever,
en toute diligence, ce qui reste à payer des 100,0000

écus imposés sur les diocèses de Guyenne, pour l'alié-

nation des biens du clergé, et de payer, sur ces de-

niers, au sieur Charles de Birague une somme de

6,386 écus.
Ms.fr. )o8.'). fiât".

201 A.–Arrêt accordant surséance, pour le paye-
ment des décimes, au chapitre de la Sainte-Chapelle,
et au clergé de Saint-Pierre de Vic-le-Comte, à raison

des pertes par eux subies durant le siège de ladite

ville.
Ms.fr. to8~t, f <6r°.

2015. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Bourbonnais de vérifier si le comte d'Auvergne a

reçu des mains de Guillaume Bouchet, syndic du

pays de la Marche, une somme de i3,/t5y écus

5 sols.

Ms.fr.to8/tt,f)6r'

2016. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,333 écus 1/3 due à M" Antoine Bataille pour
l'arriéré de ses gages de garde-marteau et de pro-
cureur du Roi aux eaux et forêts du duché de Valois.

Ms.fr.to8&t,ft6t°.

2017. Arrêt prorogeant le sursis accordé à Sé-

bastien Gaude, sous-fermier du subside de 5 sols

pour muid de vin en la généralité de Paris, pour )e

payement du prix de sa ferme.
Ms.fr. to8/tt, f t6 vO.

2018. –Arrêt réglant le payement d'une somme

de ya,&oy écus due au sieur de Pichery, gouverneur
du château d'Angers, et ordonnant que, moyennant

10,000 écus, revente lui sera faite des aides et hui-

tième de la ville et des faubourgs d'Angers. (Con-
seil des finances.)

Ciair.653,p.~tet&5.

2019.–Arrêtordonnant qu'il sera levé sur les élec-

tions de Troyes, Chaumont et Sézanne une somme de

7,8o écus a 5 sols, promise au sieur de La Piere, capi-
taine des gardes du duc de Guise. ( Conseildes finances.)

(Arrêt cancellé.)
Clair.653, p. ~a.

2020. –Arrêt réglant le payement d'une rente de

1,000 écus et d'une somme de 666 écus a/3, dues à

Me Jean de Secondât, sieur de Rocques. (Conseil des

finances. )
Clair.653,p.~a.

2021. Arrêt ordonnant au trésorier de l'É-

pargne de bailler à Me André Négrier, maître de

la Chambre aux deniers, assignation d'une somme de

2,a3o écus, qui reste due pour fournitures de vin

et de bois faites à la Maison du Roi, et que ledit

Négrier n'a pu payer sur les fonds de ladite Chambre.

(Conseil des finances.)
Ciair.653, p. &3.

2022. Arrêt réglant le payement des sommes
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dues au colonel Dampmartin pour le service que lui

et ses reîtres ont fait pendant les dernières guerres.

(Conseil des finances.)
C)air.653,p.&3.

1595, a6 janvier. Paris.

2023.–Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de Aoo écus, due à divers particuliers qui ont

fourni des chevaux lors du siège de Dreux.

Ms.fr.io8~t,f17 r°.

024. Arrêt faisant remise à Hector de Chailly,

sergent-traversier en la forêt d'Orléans, d'une somme

de /t68 écus 16 sols a deniers, restant due sur le

prix d'adjudication des amendes et confiscations de

ladite forêt pour les années i586 et i58y.
Ms.fr. loM), fi7r°.

2025. Arrêt ordonnant que Louis Fumée, hé-

ritier, sous bénéfice d'inventaire, de Nicolas Fumée,

évêque et comte de Beauvais, sera remboursé d'une

somme de '7,0 y écus 55 sols, prêtée par ledit évê-

que au feu Roi, et des intérêts échus depuis le Qjuil-
let 1592.

D'Is.fr. io84~,Nn~ r°.Ms.fr.io8&t, f17 r°.

2026. Arrêt assignant au Conseil Jacques Néret

et François Courtin, soi-disant pourvus de l'office de

receveur des tailles en l'élection de Beauvais.

Ms.fr. toMi.f17

2027. Avis du Conseil tendant à ce que M°Jean

de La Rivière puisse résigner à son fils, à condition

de survivance, son officede conseiller au parlement de

Bordeaux, sans payer autre finance que les 5oo écus

par lui déjà versés pour la résignation pure et simple

qu'il avait d'abord voulu faire.
Ms.fr. icMt, fi7 v".

2028.–Arrêt accordant une indemnité de 1,000

écus à Christophe Goguet, président en l'élection de

Fontenay-le-Comte, dont les maisons et jardins ont

été pris pour les fortifications de ladite ville.

Ms.fr. lû8/tt,ft8 r°.

2029. Arrêt autorisant les grènetiers et con-

trôleurs du grenier à sel de Saint-Fargeau a jouir,
sans payer nouveau droit, d'une augmentation de 6 et

de ~t deniers par minot de sel.

Ms.fr.ioMt,fi8r°.

2030. Arrêt ordonnant qu'Adrien Le Sobre,

marchand d'Amiens, sera remboursé du prix des mar-

chandises à lui enlevées par le sieur de Riceval, com-

mandant au château de Beauquesne.
Ms.fr.to8~i,f° 18r°.

2031. Arrêt accordant aux habitants de Men-

netou-sur-Cher remise de l'arriéré de leurs tailles et

crues, pour les années i5()3 et i5q&, pourvu que
les receveurs des tailles n'aient point donné en paye-
ment aux gens de guerre les quittances de la crue des

garnisons.
Ms.fr. 108~1,f t8 v°.

2032. Arrêt autorisant les jurats de la Réole

à lever sur les habitants de ladite ville le montant

du capital et des intérêts d'une somme de 6,000 écus,

par eux empruntée, en i5oi, pour reconstruire les

murs de ladite ville, détruits par une inondation.

Ms.fr.io8~t, f18 v°.

2033. Arrêt maintenant M°Michel Tamponnet

en un otfice de receveur des épices au parlement
de Paris, conformément à l'arrêt du 10 juillet i5<)~)à

(n° n&o).
Ms.fr. io8~t,f if)r°.

203~. Arrêt faisant remise de deux années de

tailles aux habitants de Miraumont, de Pys, d'Irles et

de Courcelette.
Ms.fr. io8/)), P )g r".

2035. Arrêt portant assignation d'une somme

de~2,/t~)Q écus 6 sols, due au sieur de Chazeron,

lieutenant général en Bourbonnais.

Ms.fr. 108~1,r 19r°.

2036. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,200 écus, accordée par le duc de Montpensier
au sieur de La Noue, conseiller au parlement de Bre-

tagne, pour être demeuré près de lui en qualité de

'7-
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maître des requêtes, durant les mois d'avril à dé-

cembre de l'année i5gi.
Ms.fr.toMt,f°i9v°.

2037. Arrêt dispensant les présidents et élus

en l'élection de Romorantin de s'expliquer devant le

Conseil au sujet de l'opposition par eux faite à la

levée de la nourriture des gens de guerre, leur don-

nant mainlevée de leurs gages, et leur enjoignant
d'obéir désormais aux trésoriers de France.

Ms.fr. io8~t, f 19~.

2038. Arrêt faisant défense à toute personne
de lever aucun impôt sur le vin, les toiles et autres

denrées ou marchandises en la ville de la Ferté-Ber-

nard, sans commission du Roi, et enjoignant aux

soldats tenant garnison dans ladite ville de ne plus

couper de bois appartenant à la duchesse de Nemours.

Ms.fr. io8&t,f° 19v".

2039. Arrêt accordant aux habitants de Clamart

remise d'une année de tailles et des restes de l'année

i5a3.
Ms.fr.108~1,fao r°.

20~0. Arrêt ordonnant que Claude Denezy
sera remboursé du prix de la ferme de l'abbaye de

Moutiers-Saint-Jean, qu'il a payé une fois au sieur

de Tavannes, gouverneur de Bourgogne, et une fois

au sieur Lubert, maître des requêtes.

M~.fr.io8/ti,f'3or°.

1595, a8 janvier. Paris.

20~1. Arrêt accordant une somme de 3,o~4

écus à Charles d'Escars, évoque et duc de Langres,
en considération des travaux de fortification qu'il a

fait faire, pendant les troubles, à Mussy-l'Ëvêque.

Ms.fr. io8/tt, f 2t v°.

20<42. Arrêt faisant défense à tous gouverneurs
ou capitaines de villes, maires'et échevins, de lever

aucune taxe sur les marchandises voiturées en la ville

de Paris, hors le cas où ils auraient une commission

du Roy vérinéeK.
Ms.fr. toS~i.~aar".

20ft3. Arrêt accordant aux habitants de Pont-

gouin une remise de trois années de tailles.

Ms.fr.to8A),Paar'.

20~~). Arrêt ordonnant que les habitants de

Nesle, ruinés par le séjour des armées des ducs de

Parme et de Mayenne, jouiront de la déchargegéné-
rale accordée pour les restes des tailles des années

i58a à i5oa, et obtiendront en outre une remise de

trois années de tailles.
Ms. fr. io8&t, faa y".

20~5. Arrêt autorisant les président et élus en

l'électionde Chinon à rembourser M°CharlesBoynard
du prix de son omce de lieutenant en ladite élection,

lequel demeurera supprimé.
Ms. fr. loS/ti, faa v°.

20~6. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Normandie la plainte présentée au Roi par Michel

Moryn, receveur des tailles en l'élection de Bernay,
contre les habitants de la paroisse de Genville.

Ms.fr.ioMf, f as v°.

2047. Arrêt ordonnant l'envoi au Conseil de

toutes les pièces du procès intenté par Jean Caillot,

avocat au Parlement, contre les sieurs de La Plison-

nière, de Blères, de La Cave, de Vieure et de Laage.
Ms.fr.loS~t,f'a3r°.

20~8. Arrêt ordonnant aux officiersde la séné-

chaussée de Boulonnais de procéder à la levée de

2,6~0 écus, ordonnée par lettres patentes du i" oc-

tobre dernier, pour l'entretien et la solde de la gar-
nison et du gouverneur d'EtapIes, nonobstant l'oppo-
sition du sieur de Champagnol, commandant en

Boulonnais.
Ms.fr.io8At,fa3r°.

20/t9. Arrêt relatif à la reddition des comptes
du receveur des rentes constituées sur les aides de

Béauvais.
Ms. fr. toS'n, f a3 t°.

2050.– Arrêt maintenant M°Michel Renouard

en l'office de général surintendant des deniers com-

muns des villes de la généralité d'Orléans, et ordon-
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nant que les habitants desdites villes seront contraints

de lui payer ses gages.
Ms.fr.io8~,f'23Y'

2051. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 5,ooo écus accordée à Jacques Du Casse,

bourgeois de Bordeaux, pour la perte d'un navire ré-

quisitionné par la marine royale, et coulé à fond dans

un combat contre trois navires espagnols.

Ms.fr.loM), fa& r".

2052. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

une requête présentée par M°Nicolas Leboyndr.e, con-

trôleur général des finances en Berry, ~pour estre

réglé de l'exercice dudit estat avec MeHenry de Saint-

Père, pourveu et retenu troisiesme contrôleur en la-

dite généralités.
Ms.fr. toMt, faù r°.

2053. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 3 5, a 60 écus due au duc de Luxembourg,

au maréchal d'Aumont et au sieur d'Inteville.

E t', f 66r°, et ms.fr. loMt, P a~v°.

2054. Arrêt cassant, comme subreptices, les

lettres en forme de requête civile accordées par la

chancellerie de Paris au sieur Courtin, soi-disant

administrateur de l'Hôtel-Dieu de Corbeil.

E]',f° 68r°,etms.fr. )o8&t,f°25v°.

595,3l janvier. Paris.

2055. Arrêt ordonnant que les sommes dues

au chapitre de Chartres pour les arrérages de ses

rentes seront rabattues sur les sommes dues par
ledit chapitre pour les décimes des années i5a3
et i5a~.

Ms. fr. tû8/)], fa5 v".

2056. Arrêt maintenant Pierre Belin en la

charge de clerc du guet de la garde françoise du

corps de Sa Majestés.
Ms. fr. to8~t, (°a5 Y".

2057. Arrêt ordonnant que Pierre Certain,

'trésorierprovincialdes guerres en Poitou jouira, sans

payer nouvelle caution, d'un office pareil au sien et

nouvellement créé, dont il s'est fait pourvoir.

Ms.fr.io8&t,fa6v'

2058. Arrêt faisant remise de tout supplément
de taxe à Jacques Le Bonnet, homme d'armes de la

compagnie du sieur de Beuvron, anobli pour services

rendus au Roi en la bataille d'Ivry.
Ms.fr. io8~,f'a6v".

2059. Arrêt ordonnant que la maison du sieur

Miron, seigneur de L'Hermitage, située à Paris, sera

ouverte, et qu'il sera procédé à la vente de ses biens

meubles, ainsi que de ceux de son fils, le sieur Miron,

évéque d'Angers, pour le prix en être versé aux mains

de Martin Ruzé, sieur de Beaulieu, conseiller d'État

et secrétaire des commandements.

Ms.fr. io8ùi, P 27 r°.

2060. Arrêt ordonnant que M°Ogier de Gour-

gues, président au bureau des finances de Guyenne,'

sera remboursé du prix d'un office de conseiller au

parlement de Bordeaux, qui a été adjugé à M° Pierre

Crullaud.
Ms.fr. lo8~i,f°37 r°.

2061. -Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 6 a'7 écus, qu'avait dépensée Claude Forget,
sieur de La Quantinière, pour se faire pourvoir d'un

office de maître alternatif des eaux et forêts à Amboise,

dont il a été débouté.
Ms.fr. 108~1,f 37r°.

2062. Arrêt cassant les arrêts rendus par le

parlement siégeant à Châlons contre Claude Pinard,

vicomte de Comblizy, et contre son père, et déclarant

qu'ils se sont comportés en gens de bien et d'hon-

neur, lors de la reddition et de la capitulation de

Château-Thierry.
Ei°, P 73r°, etms.fr. io8&t,f 38 r°.

2063. Arrêt réglant à 8,000 écus la somme

que le sieur d'Avaugour devra payer aux sieurs de

Vignacourt et de Sainte-Geneviève, pour sa rançon

et pour celle du sieur de Bois-Dauphin.
E i', f' 7or°,etms.fr. )o84t, f°29r°.
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1595, t" février. Paris.

206~t. Arrêt ordonnant la vente des forêts du

mont d'Eraines et autres, situées en la vicomté de Fa-

laise, pour les deniers en provenant être affectés à la

dépense de l'armée. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. 55.

2065. Arrêt réglant le remboursement du prin-

cipal et des intérêts d'une somme de 5,ooo écus

prêtée, en l'année i58y, par le maréchal d'Aumont,

alors que le feu Roi s'en allait en l'armée qu'il con-

duisoit en personne contre les reistres et autres estran-

gers estant lors en France~. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 55.

2066. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5,~a5 écus due à Gilles Deffroissis, bour-

geois de Dieppe, cessionnaire de Scipion Balbany,

gentilhomme lucquois. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 55.

2067. Arrêt ordonnant le remboursement de

partie des 3,ooo écus prêtés, en l'année dernière,

par MeClaude Bonnet, receveur général à Paris, pour
le payement des Suisses. (Conseil des finances.)

Cta!r.653,p.5G.

1595, ù février. Paris.

2068. Arrêt faisant remise à Marie Sergent

d'une somme de 18 écus, restant due par feu son

mari, René Payen, sur le prix d'une adjudication de

bois en la forêt d'Orléans.
Ms.fr. io8~tt,f 3or°.

2069. Arrêt accordant aux religieux de l'ab-

baye de Saint-Père de Chartres remise des décimes

par eux dues, depuis l'année i58o, jusqu'à la'réduc-

tion de Chartres et de Dreux.
Ms.fr.ioMi, i 3or°.

2070. Arrêt accordant aux religieux de l'ab-

baye de Saint-Pierre-et-Saint-Paùl de Ferrières re-

mise des décimes par eux dues, depuis l'année i58o,

jusqu'à la réduction de Paris.
Ms.rr.io8ùi,f3o~.

2071. Arrêt ordonnant que les pièces du procès

pendant entre le sieur de Praslin, capitaine des gardes,

et MeThomelin, trésorier de France à Châlons, se-

ront mises entre les mains du président de Riz, con-

seiller d'Etat, qui doit rapporter l'affaire par-devant
les Maréchaux.

Ms.fr.to8/n,f3ov'

2072. Arrêt ordonnant que Délie de Birague

sera remboursée d'une somme de 1,000 écus, prêtée

au feu Roi, en i58y, par son père, le feu sieur

Charles de Birague, chevalier des ordres du Roi.

Ms.fr.io8&i,f3t r°.

2073. Arrêt ordonnant que Fortuné Nivclet

exercera son office de receveur des épices des juridic-
tions royales à Poitiers, jusqu'à ce qu'il soit rem-

boursé de la finance par lui payée aux Parties ca-

suelles, ainsi que de ses loyaux coûts.

Ms.fr. io84), f°3t r°.

207~t. Arrêt accordant remise ou modération

à Philippe de Hères, geôlier des prisons du Châtelet,

pour ce qu'il doit des années i5a~ et i5a5, attendu

que, durant les troubles, il n'a pu jouir de sa ferme,

et que, depuis la réduction de Paris, il a été défendu

d'emprisonner K pour debtes civillesM.

Ms.fr. toMt, f3t r°.

2075.– Arrêt accordant à Jacques Pimont, fer-

mier des quatrièmes du vin et des menus breuvages
en la châtellenie de Saint-Saens, remise d'un tiers

du prix de sa ferme.
Ms.fr. 108~1,f 3t

2076. Arrêt ordonnant qu'une somme de

3,5 oo écus, restant due par la dame Jeanne de

Faulx, veuve du sieur de Mortemart, sur le montant

de l'indemnité payée, en i5o2, au maréchal de

Brissac, pour la libération de la ville de Lussac, sera

imposée tant sur les 'habitants de ladite ville que

sur ceux qui s'y étaient alors réfugiés ou y avaient

déposé leurs biens.
Ms.fr. io8&),f°3t y".

2077. Arrêt maintenant Pierre Ciredieu et

Guillaume~Mariër en un des douze oSIcesde marchands
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de vin privilégiés de la Cour, à condition que le pre-
mier olïice semblable qui deviendra vacant sera sup-

primé.
1: i°, f°~4 r°,et ms.fr.to84t, t°3~r°.Kt',f'~r°,etms.fr.to8/t),f3ar".

1595, g février.–Paris.

2078. Arrêt autorisant Nicolas Duréau à échan-

ger son oflice de second président en l'élection de Gien

contre celui de premier président, en payant aux

Parties casuelles une somme de 3oo écus.

Ms.fr.io8/)],P3av'

2079. Arrêt faisant remise à François Bonheur

de la moitié du prix de sa ferme des gros et huitième

de Garges et de Goussainville.
Ms.fr.io8ùt,f33r'

2080. Arrêt assignant au Conseil Claude Tri-

ballier, sieur d'Anglèse, et François <ie Salart, sieur

de Bourron. ·

Ms.fr.io8&t,f33r'

2081. Arrêt renvoyant aux Requêtes du Palais

le procès pendant au Conseil d'État entre Michel

Gozy et MePierre Pena, médecin ordinaire du Roi.

Ms.fr.to8~,f33r°.

2082. Arrêt faisant remise aux habitants de

Lyons de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr.to8~,f33r'

2083.–Arrêt validant un payement de 1,000 écus

fait, en i5gi, au maréchal d'Aumont, par M"Claude

Philippe, commis à la recette des deniers provenant
des biens des Ligueurs.

Ms.fr.io8~t,P33r'

208A. -Arrêt ordonnant la miseen adjudication,

pour une durée de 20 ans, du moulin de Pontailler,

et ordonnant que Jean de Gillet, capitaine d'une com-

pagnie de gens de pied, .sera remboursé des sommes

par lui dépensées à la poursuite dudit bail.

Ms.fr.io8~),f33v°.

2085. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Tours de faire verser le produit de la taxe de 3 sols

9 deniers par minot de sel entre les mains de Jean

Mesland, adjudicataire de ladite taxe, lequel s'en dé-

chargera ensuite entre les mains des échevins de

Tours.
Ms.fr.to84t,r'3ùr'

1595, 11 février.–Paris.

2086. Arrêt accordant surséance aux habi-

tants de la Ferté-Milon pour le payement du taillon

dei58qài5a3.
Ms.fr.io8&t,f3Ar°.

2087. Arrêt ordonnant que les habitants des

villes et du plat pays de Boulonnais jouiront entière-

ment des exemptions d'impôts qui leur ont été

octroyées par leurs chartes et privilèges.
Ms.fr. 108~1,f3A t°.

2088. Arrêt ordonnant aux officiers des Eaux

et forêts de procéder à la réception d'Antoine de Cor-

mont, sieur deViIleneuve, en l'office de maître parti-
culier des eaux et forêts au bailliage de Sézanne.

Ms.fr.to8/n,r'3~v".

2089. Arrêt ordonnant le remboursement des

sommes qu'avait dépensées le sieur de Forbois, lieute-

nant des gardes, pour être pourvu d'un office de maitre

particulier des eaux et forêts au bailliage de Montfort,

lequel a été restitué à MeJean Griffon.

Ms.fr. to8ùi,r''35.

2090. Arrêt ordonnant au grand maître des

Eaux et forêts et aux autres officiers de la Table de

marbre de procéder à la réception de Christophe Le

Roy en l'office de maître particulier alternatif du bois

de Sourdun et du buisson de Ferrières.

Ms.fr.io8~),P'35r°.

2091. Arrêt maintenant concurremment Jean

Le Vilain et Jean Le Flameux en l'office de référen-

daire en la chancellerie de Rouen.

Ms.fr. io8&l,f35 r°.

2092. Arrêt interprétant l'édit de mars 15o~,

relatif aux receveurs des tailles, et statuant sur le
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cas de certains receveurs des généralités de Rouen

et de Caen qui ont résigné leur office après la pro-
clamation de l'édit et avant qu'il fût vérifié par la

chambre des comptes de Rouen.

Ei', P 78r", etms.fr. to8~t, f*98v°.

2093. Arrêt déchargeant Jean Barreau et Ni-

colas Bellay, commissaires généraux au magasin de

Paris pour la fabrication de la poudre à canon, de

tout droit d'entrée sur les salpêtres, bois, soufre,

charbon, cendres, etc.
Ms.fr.)o8<)i,f35v°.

209~t.–Arrêt accordant, pour un an, aRené Char-

pentier et à Jean Guyot, fermiers du grand péage et

du péage établi sur le bois arrivant par la Loire à

Orléans, remise d'un tiers de leurs fermages.

Ms.fr.to8/n,f36r".

2095. Arrêt confirmant les privilèges accordés

aux habitants du Gévaudan par lettres patentes du

16 juillet dernier, et ordonnant de surseoir aux pour-

suites intentées contre lesdits habitants pour le paye-
ment des impôts levés antérieurement à la réduction

dudit pays.
Ms.fr. io8/i),f36 r".

2096. Arrêt autorisant les gens du clergé du

diocèse d'Avranches à lever sur eux-mêmes une somme

de 1,260 écus, afin de rembourser le prix d'un office

de receveur alternatif des décimes, dont est pourvu
M' Maymont.

Ms.fr. to8~,r'36v°.

2097. Arrêt ordonnant que M" Pierre L'Ar-

gentier, reçu en un omce d'élu en l'élection de Troyes,
sera pourvu dudit office à la nomination d'Antoine de

Vienne, auquel ledit onice avait été réservé.

Ms.fr.108~, P36v°.

2098. Arrêt refusant aux marchands d'Orléans

la permission d'augmenter les émoluments des greffes
de la juridiction des consuls, mais les autorisant à

lever sur eux-mêmes la somme nécessaire au payement

des rentes par eux constituées à des particuliers, pour
l'achat de la maison du consulat.

Ms.fr.)o8~i,f'36~.

2099. Arrêt réglant le payement des officiers

du guet établi par Charles IX à Orléans.

Ms.fr.io8~),f37r°.

2100. Arrêt ordonnant que ies 8,000 écus

accordés au sieur de Rochefort pour la réduction

d'Avallon seront levés sur les bailliages d'Auxerrois,

d'Autun et de la Montagne.
Ms.fr.)o8ù), ("37 r°.

2101. Arrêt ordonnant que lettres de décla-

ration seront adressées au Parlement pour la récep-

tion de M" François Des Rues en l'office de maître

particulier alternatif des eaux et forêts de l'Angou-

mois, nonobstant l'opposition des gens de la Table de

marbre.
Ms.fr. to8~i,f° 3? ~°.

2102. Arrêt faisant remise de 660 écus à Ma-

thieu Thibault, maître des grosses forges du Roi, ad-

judicataire de certaine quantité de bois dans les forêts

de Moulins et de Bonsmoulins, attendu qu'il a été pris

et rançonné par le gouverneur de Dreux.

Ms.fr. 108~1,i 87 t".

1595, i~t février. Paris.

2103. Arrêt ordonnant que le duc de Lorraine

sera payé par préférence de ses rentes sur le Clergé.

(Conseil des finances.)
~ls.fr. 16216 f'Ms.fr.16916, fi~or".

21 (M. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de a,ooo écus payée aux compagnies des

sieurs de Sesseval et Montcarmel afin qu'elles pussent

joindre l'armée du duc de Bouillon. (Conseil des

finances.)
Ms.fr.16316,f° 110r°.

2105. Arrêt réduisant de moitié ia taxe im-

posée, pour supplément de finance, aux receveurs gé-

néraux provinciaux des gabelles nouvellement créés.

(Conseil des finances.)
Ms.fr.i6at6,F'itor'

2106. –Arrêt ordonnant à tous les receveurs gé-

néraux du royaume de ne faire emploi des deniers
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1595, i5 février.– Paris.

3110. Arrêt affectant le montant des taxes des

quatre dtnces de contrôleurs généraux de l'Extraordi-

naire des guerres au payement d'une somme de

a6,doo écus donnée par le Roi au comte de Sols-

sons, et au payement d'une indemnité accordée aux

quatre contrôleurs généraux de l'Ordinaire desguerres;

déchargeant en outre ces derniers de la taxe pour

supplément d'omce. [.Cf. n° 2 i~ty.] (Conseil des fi-

nances.)

(Arrêt cancellé.)
Ms.fr. i6a<6, f m r°.

2111. –Arrêt réglant }e payement d'une somme

de 2~,000 écus due à Madame, sœur du Roi, pour
sa pension de l'année présente. (Conseil des finances.)

Ms.fr.16916, rutr".

2112. Arrêt accordant aux omciers de judica-
ture et de finance des. villes de Châlons et de Langres

AxnÈTSDUMfSEfLD'ETAT.

provenant d'impositions nouvelles, que sur l'ordre du

trésorier de l'Épargne, MeBalthazar Gobelin. (Conseil
des finances.)

Ms.fr.tCat6,fttOr°.

2107. Arrêt faisant défense aux commis à laa

recette des deniers provenant de l'aliénation du do-

maine en Languedoc de dépenser aucun desdits de-

niers, sinon sur l'ordré du trésorier de l'Épargne,
M" Balthazar Gobelin, excepté la somme de 60,000

écus précédemment affectée aux dépenses de l'armée

de Sàvoie. (Conseil des finances.)

Ms.fr.t6at6,r'tlor°.;

2108. Arrétordonnant au trésorier de l'Épargne

de payer une somme de ~taa écùs i/a à M"Edmond

Revol, secrétaire du 'Roi. (Conseil des finances.)

Ms.ir.t6s]6,f]tov'

2109. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 45o écus due au capitaine Edme Le Breton, dit

du Donjon, pour ses gages de payeur de la gendar-

merie. [Cf. n° 1661.] (Conseil des finances.)

Ms.fr.i6ai6.ft)ov'

remise «de la finance qu'ilz sont tenuz payer à Sa Ma-

jesté à l'advènement à sa couronne, pour leursditz

estatz et offices (Conseil des finances.)

Ms.fr.t6sif',ftnr°.

2113. Arrêt enjoignant à M° Arthur Talon

receveur de décimes au diocèse de Châlons, de satis-

faire à l'arrêt du ay avril i 5g3, qui le condamnait à

payer une somme de 6,6oa écus 36 sols au sieur

Scipion Sardini. (Conseil des finances.)
Ms.fr.t6ai6, ? tit r°.

114. Arrêt ordonnant que 5ooo livres de

poudre et 36a boulets de canon, livres par le sieuri,

d'Halincourt à l'Arsenal, lui seront restitués, ~d'aul-

tant qu'il n'y a à présent moien de luy faire payer

lesdites pouldres et bouiletz~. (Conseil des finances.)
Ms.fr. t6at6, i tu v°.

2115. Arrêt affectant le quart des impôts nou-

vellement établis à Troyes au payement des rentes

dues aux habitants de ladite ville, et aux dépenses

nécessaires, telles que la construction d'un hôtel de

ville; réglant en outre le payement des sommes dues

auxdits'habitants par le duc de Guise. (Conseil des

finances.)
Ms.fr. t6a)6, t" itt y".

1595, 16 février. Paris.

2116. Arrêt renvoyant a la prochaine assem-

blée du Clergé une requête présentée par le clergé

du diocèse d'Orléans pour être déchargé des décimes

dues par M°Geoffroi Le Pin, doyen de l'église Sainte-

Croix d'Orléans, qui est mort sans laisser aucun bien.

El', f°80 r°, et ms.fr. tû8~), t"38r°.

2117. Arrêt accordant a Louis de Prune, ad-

judicataire delà ferme des draps d'or, d'argent, de

soie et de laine, appelée l'ancienne douane, remise

d'une somme de a Si écus i5 sols, équivalant a

moitié du 'quartier de juillet de ladite ferme.

'E.t',P8or'etntS.fr.to8&),r'38r°.

9H8. Arrêt autorisant les habitants de San-

cerre à s'imposer, pendant neuf années, pour le,rem-

<8
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boursement d'un emprunt de 6,Qg5 écus et pour
l'entretien des fortifications de ladite vDIe..

v Et',f8o~,etms.fr.io8<)t,f38v°.

2119. Arrêt faisant remise à Nicolas Chauvot

d'une somme de i33 écus i/3, sur le prix de sa

ferme du huitième et du vingtième de Fère-en-Tarde-

nois.

Ei',P8tv'etms.fr.]o8~,f'38v'

2120. Arrêt accordant a Claude LeMouinyer,

ancien receveur particulier du taillon au 'Mans, dé-

charge d'une somme de 1,000 écus,par lui employée,
sur les ordres du sieur de Laverdin, gouverneur du

Maine, au payement de la garnison du Mans et de la

compagnie dudit de Laverdin.

Et',f'8ov'etms.fr.io8~.r'38v'

2121. Arrêt ordonnant aux habitants de Vitry-

sur-Seine de rembourser à Louis Trudelle, receveur

des tailles à Corbeil, une somme de ay écus 55 sols,

qu'il avait payée pour eux sur le montant de. leurs

tailles de l'année i5ai.
°

Ei'.f8tr°,etms.fr.io8/ti,f°39r°.

2122. -Arrêtaccordant à René Le Grand, valet

de chambre de la Reine, moyennant un cens perpé-

tuel, une place vague sise à Saint-Germain-'en-Laye
et nommée la place aux EcMj/o's.

E)',r'8tr°,etms.fr.to8ût,f°39r°.

2123. Arrêt maintenant Nicolas Alexandre en

un office de conseiller au présidial de Périgueux,

dont il avait été pourvu par le duc de Mayenne.

Et'.f°8)V°,etms.fr.to8~),P39r'

212/). Arrêt réglant le payement des gages

d'Antoine Simon, vice-bailli de Caux.

E)',f°8it°.etms.fr.to84i,t'°3f)'<

2125. Arrêt donnant commission au sieur de

Bussy, conseiller d'Etat, pour examiner l'état des quit-
tances de provisions d'ofnces demeurées aux mains de

Jean de Vauhardy.
Et'.f°8iY°.e!.ms.fr.)o8&t,f3()v'

2126. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France
e

1

à Paris de vérifier purement et simplement les lettres

patentes accordant remise de tailles aux habitants de

la Ferté-MiIon en vertu du traité de capitulation de

ladite ville.
E1°, f 8ar°, etms. fr. toMi.f/to r°.

2127. Arrêt accordant à Me Jean Bouyn, con-

seiller au parlement de Toulouse, une indemnité de

3 oo écus pour les frais par lùi supportes quand ledit

parlement fut transféré à Béziers.

Ei*. P 82r°,et ms.fr.io84], f*&or°.

2128. Arrêt ordonnant au receveur général
des finances en Bourgogne de prélever sur les deniers

destinés au payement des gages des gens du parlement

de'Bourgogne une somme de ~,8i~t écus 35 sols

tournois, afin de rembourser à' Jacques Fevret et a

Pierre Chandon le prix de deux offices de conseillers

en la chambre des enquêtes dudit parlement, auxquels

offices les gens de ladite cour n'ont voulu les recevoir.

E)*,P 83r°, et ms.fr. ) o8~t, f &ov°.

1595, i8 février. Paris.

2129. Arrêt ajournant au a juin l'assemble

générale du Clergé.
Ms..fr.toMt,f~V.

2130. Arrêt déchargeant Pierre Calvin, avocat

du Roi en l'élection de Châtellerault, d'une somme de

a oo écus, à laquelle il avait été taxé pour l'exemption

des tailles.
M!,fr. toSAt,f~a r°.

2131.–Arrêt assignant au Conseil César Sancy-

naty, pour répondre à une requête du sieur Claude

de L'Aubespine,.conseiller d'Etat.

Ms.fr. joS~i, f°')9r°.

2132. Arrêt ordonnant que les habitants ou

collecteurs. des tailles de Jargeau, et autres, seront con-

traints au payement, des sommes affectées à la solde

de la compagnie du sieur de Montiouet.

Ms.fr. to8~i,f'~9r".

2133. Arrêt relatif à la reddition des comptes

des grènetiers qui, avant la provision des receveurs
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particuliers nouvellement créés dans chaque grenier à

sel, ont fait la recette des droits de gabelle et d'aug-
mentation.

Ms.fr.io84t,f~3r".

213't. Arrêt faisant défense aux trésoriers de

France à Tours de plus disposer des deniers des ga-

belles anectés au payement des rentes, contrairement

à l'arrêt de règlement du i juillet dernier.

Ms.fr. to84i, P 43 r".

2135. Arrêt faisant remise de yo écus 5o sols

au sieur Potier, fermier du gros, du huitième et des

foires de'Fère-en-Tardenois.
Ms.fr.to8~,f'43v'

2136. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête présentée par plusieurs habitants

de Saint-Florentin pour être déchargés des taxes

imposées depuis la réduction de ladite ville, attendu

qu'ils s'en sont allés, en i58a, pour ne pas parti-

ciper à la rébellion.,
o

Ms.fr.to8/n,f~3v°.

2137. –Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion de Laval surséance de trois mois pour le paye-

ment des tailles de l'année i588, et renvoyant aux

trésoriers de France à Tours une requête par eux pré-
sentée pour en obtenir remise.

Ms.h-.to8/ti,P43v°.

2138. Arrêt ordonnant une enquête sur le vol

des deniers des tailles de Méry-ès-Bois, avant de sta-

tuer sur la requête en décharge de Michel Mayretz,
collecteur des tailles de ladite paroisse.

Ms.fr.to8~t,f~r'

2139. Arrêt ordonnant què Julien Colin, con-

trôleur en la chancellerie du parlement de Paris,

transféré à Tours, sera remboursé du prix de son of-

fice, supprimé par arrêt du a4 mai dernier (n° 828).
Ms.fr. io8& f r".

21~0. Arrêt confirmant les augmentation et

droit de bordereau précédemment attribués à Nicolas

Coquault, contrôleur en l'élection de Reims.

Ms.fr.)o8A),f&~r°..

2141. Arrêt accordant au chapitre de Saint-

Nicolas de Montluçon confirmation du droit de t0 de-

niers par minot de sel vendu au grenier dudit Mont-

luçon.
Ms.fr. to8~t, P~&

2142. Arrêt affectant au payement des taxes

dues par plusieurs secrétaires du Roi les deniers

provenant de leurs bourses, nonobstant des saisies

antérieures.
Ms.fr. to8&),f y".

2143. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Bretagne une requête présentée par Mathurin

Auffrey, receveur des fouages en l'évêché de Saint-

Brieuc, pour obtenir décharge 1° d'une somme de

i,4 4écus 49 sols 8 deniers, prise, à Quintin, par
le duc de Mercœur, en l'année 158q a° d'une somme

de a,5QQ écus 2~ sols, enlevée, à la prise de Mon-

contour, au mois de-mars i5ai.

Ms;fr.toMi,f'~)5r'

2144.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Bretagne une requête dudit Auffrey tendant au

rétablissement de deux parties employées en son

compte de l'année i5oa et comprenant une somme

de 6 oo écus, à lui prise, et une somme de t, a oo écus,

par lui payée aux Ligueurs pour sa rançon.

Ms.fr. to84t, f~5 r°.

2145. Arrêt maintenant Nicolas de Bouvilliers

en,l'office de receveur des tailles en l'élection de Beau-

vais, et ordonnant de biner les mots injurieux conte-

nus en la requête de M~Jacques Convers, soi-disant

pourvu dudit office par le duc de Mayenne.

Ms.fr.io8&t,r'~5t°.

2146.–Arrêt ordonnant que la recette des traites.

foraine et domaniale sera faite, conformément àl'édit

d'août dernier, par les trésoriers généraux desdites

traites, les receveurs généraux et particuliers, ou leurs

commis, défendant à toute autre personne de s'ingérer

en ladite recette, et assignant au Conseil d'État

~tous ceulx qui se sont entremis de la recette desdits

droitzK.
Clair.654, p.5o5.

t8.
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21/t7. Arrêt affectant le montant des taxes des

quatre nouveaux omces de contrôleurs généraux de

l'Extraordinaire des guerres au payement des sommes

dues soit au comte de Soissons, soit aux quatre con-

trôleurs généraux de l'Ordinaire des guerres. [Cf.
n° atio.] (Conseil des finances.)

Ms.fr. t6at6, f tt/t r°.

21~8. Arrêt ordonnant le remboursement des

sommes prêtées par les capitaines Saint-Martin et Pi-

neau, en garnison à Saint-Denis. (Conseil des finances.)
Ms. fr. i6at6,f ))& r°.

2149. Arrêt portant assignation d'une somme

de 2,600 écus donnée parle Roi aux sieurs deSesse-

val, gouverneur de Beauvais, de La Mothe et de La

Chapelle, pour les bons et signalez services qu'ilz

luy ont faitz en la réduction des villes d'Amyens et

Beaavals~. (Conseil des finances.)
Ms.fr.t6s)6,f it~ r".

2150. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 9,463 écus la sols due à M"Gabriel Piètrequin
receveur des décimes au diocèse de Langres, pour les

causes contenues en l'arrêt du 23 (~Më?: a 4) sep-
tembre i5o4 [n° t4ya]. (Conseil des finances.)

Ms.fr. i('ai6,{"t)~ r°.

2151. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de n,38o écus due au sieur de La Force

pour la solde des garnisons de son gouvernement et

de sa compagnie d'hommes d'armes. (Conseil des fi-

nances.)
Ms.fr. t6a)6, f°tt~ r°.

2152. –Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 8,533 écus i/4 donnée par le Roi au sieur

de Miossans. (Conseil des finances.)

M'i.fr.i63t6,f)t~v'

2153. Arrêt réglant ie payement des gens de

guerre à pied français en garnison à Noyon. (Conseil
des finances.)

Ms.fr.i63t6,f]i4t'

2154. –Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 666 écus 2/3 due au sieur de Rocques.

(Consolides finances.) y
Ms.fr.t63t6,ftt<tv'

2155. Arrêt, portant assignation d'une somme

de 8,aoo écus accordée à M"Jean Du Vivier par arrêt

du Conseil du /t octobre dernier [n° i~83]. (Conseil
des finances.)'
· Ms.fr.)6at6,r'))~v".

1595, a t février.Paris.

2156.–Arrêt ordonnant à M°EmUe Perrot, con-

seiller des eaux et forêts à la Table de marbre, d'aller,

dans la forêt d'Orléans, visiter les terres vagues,
dresser état de celles qui ont été aliénées, et <~decelles

dont les remboursements ont esté fuictzn.

Ei', P 86 r°, etms.fr. tb8~, P r°.

2157. Arrêt ordonnant que les habitants de

Reims verseront les deniers du taillon de l'année 15<)~<
entre les mains de.M° Nicolas Forest, receveur du

taUlon en l'élection de Reims, leque), durant les

troubles, a demeuré à Cbatons.

Ei", P 86 r",et ms.fr. t 08~), t"~7v°.

2158. Arrêt ordonnant que la levée de i o sois

par minot sur les greniers à sel de Beauvais, Clermont.

Montdidier et- Grandvilliers sera continuée jusqu'à
l'entier payement des gages des officiers du bailliage
et du siège présidial de Beauvais.

.)';)',f°86~,etms.t'r.]o8~i,t°&7~.

2159. Arrêt confirmant, pour neuf mois, la

modération de taiHës et l'octroi de la ferme des qua-
trième et vingtième,.accordés aux habitants de Saint-

Va}cry[-sur-Somme] pour les aider à réparer les for-

tifications de leur ville, et en outre leur faisant remise

du taillon..des années i5ai et i5aa.

E]',r'86v",et)ns.fr.to8<<t,r'8r'

2160. Arrêt renvoyant au parlement de Bour-

gogne une requête de MePierre Pelletier, receveur des

aides en l'élection de Tonnerre et greffier propriétaire
du greffe de la chancellerie de Semur, tendant à ce que
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ses fermiers supportent la moitié du rabais ordonné

par ledit parlement sur le prix de sadite ferme.

Ei°,f87t'°,etms.fr.to84),f.~8v°.

2161. Arrêt assignant au Conseil Thomas Le

Clerc et MeJean-Baptiste Champin, pour être ouïs sur

la requête de M"Nicolas de Bpuvitliers, receveur des

aides en l'élection de Beauvais,-au sujet de la posses-
sion dudit office.

Et',f'87r'etms.fr.]o8~f'&8v°.

'3162. –Arrêt accordant remise de diverses som-

mes à André Le Prestre, fermier du huitième dans

les faubourgs Saint-Jacques, Saint-Honoré, Saint-

Martin, Saint-Denis et Saint-Antoine, attendu xque

lesditz faubourgz ont esté inhabitez n'

É)'.f87Y'etms.fr.)o8~t,f<)8v°.

2163. Arrêt relatif au payement d'une rente

perpétuelle de a6,oooécus, constituée parle feu Boi,

au profit du sieur Scipion Sardini, sur la taxe des ca-

barets et hôtelleries du royaume.
Et'.fgor"

t595,aa février.–Paris.

216/L–Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 366 écus a/3 due aux enfants et héritiers

de M°Jean de Mondoucet, président au présidial de

Blois. '(Conseil des finances.)'
Clair.1097,~87r'

'2165. Arrêt ordonnant que ta dame de Fay
sera payée d'une somme de /)oo écus due à son.feuu

mari pour les causes portées en un arrêt du 3 dé-

cembre i5o~-[n° 1881]. (Conse!)'des finances. )

C)a!r.t097,f87r°.

2166. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 8,&56 écus 2/3 16 sols, due au sieur de

Damvi)te.(Conseil des finances.)
Clair.1097,~87 r°.r°.

2167.– Arrêt ordonnant que les receveurs gé-
néraux de Bourges et de Poitiers seront contraints de

payer à Hugues Du Mas, contrôleur général des postes,
une somme de de 2,6~0 écus a/3 et 6 -sols, faisant

partie de plus grande somme par lui consignée, le

3o mai i586, au greffe du Parlement, et saisie pour

le service du feu Roi. (Conseil des finances.)

Ctair.1097,PS? vO.

2168. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 800 écus donnée à Nicolas Godier, bour-

geois de Troyes, en considération, des services par lui

rendus au Roi, lors de. la réduction de ladite ville..

(Conseil des finances.)
Clair.)p97, f°8~v°.

2169. -Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somnie de 15,ooo écus prêtée au Roi par les cheva-

liers de l'ordre du Saint-Esprit et employée au paye-

ment dés Suisses. (Conseil des finances.)

Oair.t097, P87 v°.

2170.– Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de i3,8a i écus; 53 sols due eu sieur de Ma-

lissey, ci-devant gouverneur de la CapeIIe. (Conseil
des finances.)

Èlair. 1097, P 88 r'.Clair.)097,f88 r°.

2171. Arret~ordonnant au trésorier de l'Epargne

de payer 5oo écus au maréchal de Retz, pour son

voyage de Normandie. (Conseil des finances.)
Clair. 097,f 88r°.

1595, a3 février.–Paris.

2172.–Arrêt maintenant Jean Bourlon et Pierre

Hérouard ès offices de' receveurs généraux et provin-
ciaux des gabelles en la généralité de Paris, et ordon-

nant le remboursement de Denis Béguin, pourvu de

même ofnce par le duc de Mayenne. ·
E i", f 99 r°,et ms.fr. )o8~t),f°/<9r°..

1595, a~<février.–Pnris.

2173. Arrêt réglant l'incorporation à l'élection

de Dreux de diverses paroisses distraites de l'élection

de Verneuil.

Et*,P'9&r°.etms.fr..to8At,f'88~.

1595, a5 février.–Paris.

217~). Arrêt ordonnant 'le payement d'une
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somme'de 2,~0 écus 6 sols due au sieur de Chaze-

ron, lieutenant général en Bourbonnais.

Ms.fr.io8/n,P5or'

21'75. Arrêt ordonnant aux habitants de Bernes,

près Chambly; remise des tailles de l'année 15oa et de

deux années à venir.
Ms.fr.io8/ti,f5or".

2176. -–Arrêt accordant à MeAdrien Bellet, grè-
netier au grenier à sel de Roye, décharge d'une.somme

de 1,566 écus 6 sols 6 deniers, enlevée en ses coffres

lors de la prise de Roye.
Ms.fr.toMi,f5oY°.

2177. Arrêt accordant une indemnité de

1,000 écus à MeEmile Perrot, conseiller au siège de

la Table de marbre, pour ses frais et vacations dep'uis

l'année i58g.
Ms.fr. )oMi,f5t v°.

2178. Arrêt accordant une indemnité de

3,ooo écus à André d'Alesso, pour le démembrement

de son ofEce de. grand maître enquêteur et général

réformateur des eaux et forêts dans le département de

Guyenne, Poitou, Saintonge, Angoumois, Châtelle-

rault, Berry, Orléans et Blois.
Ms.fr. )oMt, f 5) r".

2179.– Arrêt ordonnant le payement-dés ar-

rérages de rentes dus au sieur Pinard, conseiller

d'État, nonobstant les saisies faites par les Ligtieurs

durant les troubles.
Ms.fr. )oM), f5t vO.

2180.– Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de /t,ooo écus, prêtée au Roi par le doyen de

Blois, par les archidiacres de Blois et de Dreux et par
dix chanoines de Chartres, lors de la réduction de

''ladite ville de Chartres.
Ms.fr. io8&t, f5t v°.

"2181. Arrêt accordant aux officiers du bailliage

de Loudun décharge de la taxe pour exemption des

tailles.
Ms.fr.to8&t,f5it°.

2182. Arrêt autorisant M"Pierre Le Moulnier,

receveur du taillon en l'élection du Mans, à prélever

sur son prochain compte une somme de 3oo écus,

à lui dérobée lors de la prise du Mans par les Li-

gueurs.
Ms.fr.io8~t,f5ar°. ['o."

1595,-a7 février. Paris.

2183. –Arrêt.ordonnant au trésorier de l'Epargne

de délivrer ses lettres d'attache pour le payement d'une

somme de i,aoo écus accordée au sieur de Berthon,

commandeur de Malte, par lettres patentes du 10 fé-

vrier dernier. (Conseil des finances.)

a.jir.653,p.63.

218~t. Arrêt réglant le payement des intérêts

d'une somme de ia,ooo écus, fournie comptant à

Lyon, pour le payement de l'armée du Connétable.

(Conseil des finances.) `
Clair.653, p. 63.

2185. Arrêt augmentant de 200 écus les gages

du Chevalier du Guet, pour l'indemniser de la vente

de «la maison apartenant à Sa Majesté, assize au car-

refour du Chevalier du Guet. de tout temps et an-

cienneté affectée audit Chevalier du Guet pour sa de-

meure M. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. 63.

2186.. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 700 'écus due au sieur Cénamy pour le

change des 5,ooo écus, par lui avancés, à Lyon, au

colonel Escher, du canton de Zurich. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653,p. 66.

2187.–Arrêt donnant assignation de a.ooo écus

au baron de Dampmartin, colonel des reitres. (Conseil

des'finances.)
Ctair.653,p.M.

2188. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3o écus due à Nicolas Thierry, l'un des valets

de pied du Roi, pour un voyage qu'il a fait vers le

maréchal de Matignon. (Conseil des finances.)

Ciair.653,p.M.

2189. Arrêt réglant le remboursement d'une
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sonimede 15 écus A6sols 6 deniers/avancée par le

garde des meublesdu Conseil, pour frais" d'ameuble-

ment de la chambre dudit Conseil. (Conseil des fi-

nances.)
Clair. 653, p. 6A

2190. Arrêt portant assignation d'une somme

de 8,000 écus donnée par le Roi au sieur de The-

mynes, sénéchaLetgouverneurdu Quercy.(Conseildes

finances.)
Ctair.653,p.6&.

2191. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

sommede 6,000 écus avancée,pour les dépensesde la

guerre, par le feu chancelierde Navarre. (Conseil des

finances.)
Clair. 653, p. 65.

2192.–Arrêt portant assignation d'une somme

de y oo éeus due aux lecteurs et professeursde l'Uni-

versité de Paris pour leurs gages. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.6~à,p.C,5.Clair. 653, p. 65.

'1595,a8 février. Paris.

2193. Arrêt réglant le recouvrement desimpôts
et traitant particulièrement

t° Dessergents;
a° Du payement des gens de guerre;
3° Du devoir des gentilshommes rayant maisons

et places fortes:)

A" Du devoir des gouverneurs et lieutenantsgéné-
.raux desprovinces;

5° Deslettres de validation;
6° Du devoir des juges et des gens de la Cour des

aides;

y° Des versementsaux recettes générales:
80 De l'élection'des collecteurs

<)°De l'assiette des tailles. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. n~, etClair.654,p. 5oa.Cf.tttd.p. A;)g.

1595, 1" mars. Paris.

219/t. Arrêt maintenant, nonobstant les remon-

trances des États de Bourgogne, le bail conclu avec

les'associés de feu Noël de Hère pour la fourniture

dudit pays, à condition qu'ils mettront du sel dans les

villesoùiln'yenapas.
Ms.fr.to8&t,r'!)av°.

2195. Arrêt réduisant, à la requête des Etats

de Bourgogne, les impôts mis sur le sel pour l'en-

tretien des garnisons dudit pays, et ordonnant des

poursuites contre ceux qui font venir du «faulx sel M

de Lorraine.
Ms.fr.to8&),f'53t".

2.196. Arrêt déclarant que la remise des dé-

cimes des années t58o à i5a~t, stipulée par le traité

de la réduction d'Amiens, n'est applicable qu'au clergé

de la ville et des faubourgs.
Ms.fr.to8&t,f53v'

2197. Arrêt accordant aux habitants de Ver-

menton remise de la moitié des tailles del'année 15g /t,
attendu les nombreuses fournitures qu'ils ont été con-

traints de faire aux sieurs de Tannerre et de Mareuil,

et lors du siège de Coulange-la-Vineuse.

Ms.fr.)o8&t,r'5/))~ 1,

2198. Arrêt accordant aux habitants de Thori-

gny surséance de deux mois pour la levée de chaque

quartier d'impôt.
Ms.fr.to8A),f5~r°.

'2199. Arrêt assignant au Conseil Pierre de

Sessiode, maître particulier et fermier de la monnaie

de Bayonne, ainsi que le sieur Daurasse, qui offre de

surenchérir sur le prix de ladite ferme.

Ms. fr. to8~<, f5& v°.

2200. Arrêt faisant défense à M" Nicolas

Maney, maître des, Comptes,de poursuivre par-devant
le Parlement Antoine Portai, premier chirurgien du

Roi, R attendu qu'il est question de l'exécution d'un

jugement donné en la Chambre du dqmayne, confirmé

par arrest du Conseils.
Ms.fr.to8At,fMt°.

2201. Arrêt ordonnant au sieur de Beauregard,
commissaire ordinaire des guerres, de donner au sieur

de Marolles, commandant à Janville, et au sieur de~

Montigny, commandant au régiment de Charbonnières,
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nouvelle expédition des rôles de montre perdus par

ledit de Montigny.
.Ms.fr.io8At,P5At'

2202. -Arrêt déchargeant Etienne Barbin, grè-

netier du grenier à sel de Montereau, d'une somme de

/<oo écus à lui enievée par le capitaine Mazée, lors

de la prise de Montereau.
Ms.fr.)o8~,f55r°.

2203. Arrêt enjoignant à la Cour dès monnaies

de passer outre à la vérification des lettres patentes
du a 6 janvier dernier qui donnaient cours dans le

royaume aux douzams de Navarre et de' Béarn.
J

E)°,f°g9r°,etms.fr.to8~],f'55r°.

220~ Arrêt maintenant Jean Le Frère en l'of-

fice de greffier et d'archer-sergent au Chateiet, à charge

de rembourser la finance payée par Daniel Gosselin

pour ledit omce.

Ei',f°i0f'r'etm5.fr.io8~t,f'55v°.

2205.– Arrêt ordonnant qu'une somme de

8,060 écus sera distribuée, dans trois ou quatre jours,
aux archers des gardes, -pour leur donner moyend'ac-

compagner le Roi à Saint-Germain-en-Laye,Kveules
nouvelles que'l'on a tous les jours que l'on vcu!t at-

tenter à sa personnes. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 67.

2206. Arrêt ordonnant de rembourser au duc

de Guise le prix d'un buffet d'or ayant appartenu à

son père et vendu au profit du Roi. (Conseil des fi-

nances.)
Clair. p. 67-Ctair.653,p.6y.

2207/Arrêt portant assignation d'une somme

de 100,000 écus destinée aux dépenses de la Maison

du Roi pendant son voyage. (Conseil des. finances.)

Ciair.653,p.67.

2208.- Arrêt accordant au sieur Des Bignes l'of-

fice de receveur alternatif des tailles à.Aibi, moyen-

nant une somme de 6,000 écus, qui sera donnée au

sieur de Vie pour les frais de son voyage en Guyenne.

(Conseil des finances.)
Cfair.653,p.6~.

2209. -–Arrêt ordonnant qu'il sera ~evé sur, le

bailliage de Cotentin, outre la somme de &,ooo écus

à laquelle montent les frais de réduction du château

de Tatihou, une somme de j,ooo écus destinée aux

réparations du château de Cherbourg, qui tombe

tout en ruynen. (Conseil des finances.)

C)air.653,p.~68.

2210. –-Arrêt donnant au marquis de Pisani

assignation d'une sommede i/t,333 écus i/3; et avis

du Conseil tendant à lui faire remise des a sois pour
livre par lui dus à cause, de, l'enchère qu'il a été

obtigé de mettre sur la terre de Talmont-sur-Gironde,

à lui adjugée en payement de ses créances. (Consei)
des finances.)

C)air.653,p. 68.

2211. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de i5o écus accordée à Louis Ba'zDIe, maître

de la poste à Bourg-la-Reine. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 68-

2212. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 5o écus accordée à MeJean Corberon,

trésorier de France en Champagne, pour les frais

d'un voyage à Paris. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 68.

2213. Arrêt ordonnant au sieur d'lnteville,

lieutenant général en Champagne, de faire vérifier en.

la Chambre des comptes les arrérages de sa pension

qu'il prétend lui'être dus. (Conseil des.nnances.)
· Clair.653, p. 6g.

221'4. Arrêt portant nouvelle assignation des

sommes dues au maréchal de La Châtre et au sieur

de Montigny. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. 69.

1595, a mars.– Paris.

2215. Arrêt ordonnant que M"Léonard Co-

queley sera entendu au Conseil, avant qu'il soit statué

sur la demande de M" Christophe-Hector de Marie,

sieur de Versigny, maître des requêtes de i'Hôtei:

Ms.fr.108~1,f a? r".
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2216. Arrêt ordonnant l'expédition de lettres

patentes en faveur de Barthélemy Prieur, pourvu, par

arrêt du iy septembre dernier (n° i~ai), de l'état

de sculpteur du Roi, vacant par la mort de Germain

Pilon, avec jouissance de la maison sise en l'île du

Palais.
Ms.fr.io8&), i 5~ ~°.

2217. Arrêt réglant les gages du sieur Lu-

bert, maître des requêtes de l'Hôtel, qui avait exercé,

en i5aa, l'état d'intendant de justice en Bourgogne.
Ms.fr. io8ùt, i 57

2218. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

une requête en remise de tailles présentée par les ha-

bitants de la ville et de l'élection de Noyon.
Ms.fr. loMt, P 67v°.

2219. Arrêt accordant décharge de la taxe pour

confirmation d'oSices aux acquéreurs des greffes du

bailliage, de la prévôté et des eaux et forêts de Lorris.

Ms.fr. to8~tt,f°67 Y".

2220. Arrêt confirmant le bail de Jean Mes-

land, adjudicataire du grenier à sel de Blois, et lui

accordant surséance pour le payement des sommes

par lui dues à Noël de Hère, adjudicataire des gre-
niers du royaume.

Ms.fr. to8ùt, P 58 r".

2221. Arrêt accordant décharge à M" Pierre

Lugoly, lieutenant général en la prévôté de l'Hôtel,

pour divers joyaux trouvés aux mains du jésuite Pierre

Berny et remis à Sa Majesté.
Ms.fr. to8/n, f58 r°.

1595, 3 mars. Paris.

2222. Arrêt confirmant un contrat conclu entre

Pierre Le Lorrain et la veuve du sieur de Fontaines,

conseiller' d'État, gouverneur de Bretagne, pour l'ex-

ploitation des coches du royaume, et attribuant au

prévôt de Paris la connaissance de tous les procès rela-

tifs audit contrat.
Ma.fr. )d8&), f 58 v".

2223. Arrêt ordonnant que les juges, conseil-

AMËTSDUCONSEILD'ETAT.

lers et officiers de Vitry-le-François ne seront payés

que de leurs gages échus depuis la réduction de la-

dite ville.

Ms.fr.ioMt.fSgr".

222/t. Arrêt ordonnant que Mathurin Charre-

tier sera remboursé du prix d'un oflice de trésorier de

France en Auvergne, restitué à MeClaude Habert,

suivant le traité conclu pour la réduction de Riom.

Ms.fr. <o8~t,P59 r".

2225. Arrêt renvoyant au bailli et aux gens

du présidial de Château-Thierry un appel interjeté

par Georges de Hazillemont contre un décret rendu,

à la requête de son beau-frère, par le prévôt des ma-

réchaux de Champagne.
Ms.fr.io8~),f59v'

2226. Arrêt révoquant la commission et or-

donnant la reddition des comptes de Jean Perreau,

commis à la recette des impositions de Beauvoir-sur-

Mer.
Ms.fr. to8& f 5g v°.

2227. Arrêt ordonnant que M" Jean de Ligny

et Pajot continueront à exercer la recette des deniers

provenant de la vente du domaine, mais que doréna-

vant tous deniers extraordinaires seront transmis à

l'Épargne par les receveurs généraux. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653, p. ~i.

2228. –Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de ia,4go écus prêtée, tant pour l'Épargne

que pour frais de guerre en Lyonnais, par M°Nicolas

Girard, trésorier des Ligues. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 71.

2229. Arrêt ordonnant l'expédition d'un édit

qui fait remise d'un supplément de taxe aux anciens

trésoriers provinciaux de l'Extraordinaire des guerres,

et leur attribue, moyennant finance, un droit de

g deniers pour écu sur toute levée extraordinaire

faite, en leur province, pour le payement des gens
de guerre. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 72.

2230. Arrêt ordonnant l'expédition de l'édit

19
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relatif aux taxes ci-devant imposées aux vingt payeurs

de la gendarmerie. (Conseil des finances.)

C)air.653,p.7a.

2231. Arrêt ordonnant l'expédition de l'édit de

création d'un grènetier et d'un greffier dans chacune

des chambres à sel du royaume. (Conseil des finances.)

Ctair.653,p.7a.

2232. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

de délivrer ses lettres d'attache pour le payement

d'une somme de 1,000 écus due au sieur de Santeny,

intendant et contrôleur général des finances. (Conseil

des finances.)
Clair.653, p. 73.

2233. Arrêt ordonnant que M°Jean de Choisy

exercera son office de trésorier provincial de l'Extra-

ordinaire des guerres, en la présente année, es bail-

liages de Caen, d'AIençon, du Cotentin, et, durant

l'année suivante, ès bailliages de Rouen, de Caux,

d'Evreux et de Gisors. (Conseil des finances.)

C)air.653,p.73.

2 2 3A. Arrêt interprétant l'édit par lequel un

droit de 2 deniers pour livre était accordé aux rece-

veurs généraux pour le maniement de tous les de-

niers extraordinaires de leurs charges~. (Conseil des

nnances.)
Clair.653, p. 73.

2235. Arrêt fixant à aA,o63 écus 3o sols la

somme due au sieur Ancel, résidant près de l'Empe-

reur, depuis le temps qu'il a exercé ladite charge,

jusques au dernier décembre i5a4~. (Conseil des

finances.)
Ciair.653,p.7~.

2236. Arrêt réservant au Conseil ou aux gens

des Comptes et interdisant aux cours des aides la

connaissance des procès qui pourraient être intentés

aux receveurs généraux pour cause des rescriptions

par eux baillées, durant les troubles, sur les receveurs

particuliers de leurs charges. (Conseil des finances.)

Ctnir.653,p.7/

2237. Arrêt ordonnant au trésorier de

l'Épargne de «baillerses attaches))sur plusieurs assi-

gnations aux noms du sieur de La Guesie, conseiller

d'État, de Jean de La Guesie, sieur de La Chaux, et

de Martin Connay. (Conseil des finances.)
Clair.653,p.7/).

2238. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 33q écus 5o sols due à Jean Eslant, sieur

de' L'Escluze, commandant au château du Louvre

en l'absence du sieur de Mareuil. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653,P-75-Ctair. 653, p. ~5.

2239. Arrêt portant assignation d'une somme

de 65o écus due à Pierre Billaud (?), commis aux

vivres. (Conseil des finances.)
CI.air.653,P-75.Oair. 653, p. ~5.

22~0. Arrêt rabattant 10,000 écus sur le

compte des sommesque le maréchal de Balagny pré-
tend lui être dues pour solde de troupes et pour
achat d'armes et munitions durant le siège de Laon.

(Conseil des finances.)
Clair. 653, p. ~5.

1595, 4 mars. Paris.

22~1. Arrêt ordonnant à Jean de Vauhardy,
commisà la recette des deniers provenant des offices

de conseillersprésidiaux, d'huissiers-audienciers et de

lieutenants des élections, de soumettre au Conseil un

état de tous les officesdont provisionaurait été expé-

diée, au préjudice dudit de Vauhardy, parM'"Sublet
et Rochon, trésoriers des Parties casuelles.

Ei', f io3 r°,etms.fr.ioM], f 56r".

1595, 6 mars. Paris.

22~)2. ~Estat de la quantité de vin qu'aucuns
marchans de Paris. ont faict passer, durant les

mois de décembre et janvier dernier, au port et bavre

de Henriquartville, et auxquels marchans le Roy a

faictrabbais et modération des subcidesqu'ilz estoient

tenus paier à Sa Majesté. en payant par iceulx

marchans. la somme d'un escu 2/3 pour chacun

thonneau. n
Clair.65a,p.365.
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22~3. Arrêt enjoignant aux trésoriers de

France à Paris de procéder incontinent à la levée

des 3o sols par muid de vin passant sous le pont de

Corbeil, à peine de suspension de leurs charges, évo-

quant au Conseil et interdisant à la Cour des aides

la connaissancedes procès qui en pourraient résulter.

(Conseil des finances.)
Ctair. 653, p. 77.

2244. Arrêtordonnant aux trésoriers de France

en Champagne de surseoir, durant le premier quar-
tier, à toute levée autre que celle des tailles. (Conseil
des finances.)

(Arrêtcancellé.)
Clair. 653, p. 77-

1595, 7 mars. Paris.

2245. –Arrêt réglant le payement de diverses

fournitures de bois, vin, viandes, pain, etc. faites

en la Maison du Roi, et ordonnant la suspension des

poursuites dirigées, à l'occasionde ces fournitures,
contre M" André Négrier, maître de la Chambre aux

deniers.
Ms.fr.ioS~t, f6o r".

22~6. Arrêt.ordonnantqu'Aaron Roulon, se-

crétaire ordinaire de la maisonde Navarre, jouira des

privilèges attachés audit office, comme si l'état du

Conseil de Navarre avait été déposé au greffe de la

Cour desaides.
Ms. fr. io8~t, f°6o t".

2247. Arrêt portant modération de taxes en

faveur des habitants de Rablay, à raison des pertes

par euxsubieslors des siègesde Rochefort[-sur-Loire],
de Cbemillé, de Brissac, etc.

Ms.fr.to8~,P6ov°.

2248. Arrêt faisant remise à Simon Navarre,

fermier de la monnaie de Champagne, d'un quart de

ses fermages depuis le 3i décembre i5oo.
Ms.fr.108~1,f6t r°.

2249. Arrêt déclarant que la crue des garni-
sonsn'est pas compriseen la remise'de tailles accordée

aux habitants de Dormans.
Ms.fr.to8/)i,f'6tr'.

2250. Arrêt enjoignant à M"GuillaumeLoret,

receveur général du taillon en Bretagne, de payer à

GabrielGaulterot, sieur de LaRegnardière, une somme

de Ltooécus à lui due pour ses gages de commissaire

ordinaire des guerres.
Ms.fr.to8ùt, f°6tr".

2251. Arrêt ordonnant au trésorier des Parties

casuelles de payer, nonobstant l'opposition de la

Chambre des comptes, une somme de i,aa3 écus

a sols 6 deniers due à M*Jean Thomas, procureur-

syndic des États de Normandie, pour les gages d'un

ofnce de conseiller aux requêtes du palais de Rouen,

auquel il n'a pu encore être reçu.

E i°, P io5 r", et ms. fr. <oMi, P 87 r°.

595,8 mars. Paris.

2252. Arrêt ordonnant que le droit de péage
du bois passant à Orjéans, sur la Loire, sera cédé, à

faculté de rachat perpétuel, au capitaine Lambert,

en payement d'une somme de 18,000 écus a lui due

pour frais d'équipage des armées du duc de Montpen-
sier et du maréchal de Bouillon. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653,p. ';g.

2253. Arrêt ordonnant que M" Jacques de

Chaulmont et Jean de La Fosse, trésoriers généraux
de l'Ordinaire des guerres, M" Jacquelin et Estienne,

trésoriers des Bâtiments, M~Fleureteau et André Né-

grier, maîtres de la Chambre aux deniers, seront

contraints de prêter au Roi une sommede 3,i 5oécus.

(Conseildes finances.)
Glair.653,p. ~g.Oair.653,p. ~g.

225~. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de voyagede t5o écus accordée à Mylon,

sieur de Leaudière, trésorier de France à Tours, pour
avoir apporté plusieurs états au Conseil. (Conseil des

finances.)
Clair. p.8o.Clair. 653, p. 80.

2255. Arrêt portant nouvelle assignation des

sommesde 65o et de /too écus dues au duc de Ne-

vers et au sieur de Sancy. (Conseil des finances.)
Clair.653,p.80.

ig.
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2256. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de ~5o écus avancée par le sieur de Schom-

berg. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 80.

2257. Arrêt ordonnant le payement d'une

indemnité de voyage de oo écus accordée à Jacques

Dourlin, greffier des trésoriers de France à Lyon,

pour avoir apporté divers états et dépêches au Conseil.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 80.

2258. Arrêt ordonnant le payement des inté-

rêts d'une somme de 3,~io écus prêtée, en l'an i 59o,

par Denyau, receveur des tailles à Gisors. (Conseil
des finances.)

Clair.653,p,8o.

2259. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Champagne de constituer, conformément aux lettres

patentes de septembre i58y, pour 3,5oo écus de

rente sur la recette générale de Champagne, le pro-
duit en devant être affecté au remboursement d'une

somme de ~2,000 écus avancée au feu Roi par le

sieur Claude Giroust. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. 81.

2260. Arrêt fixant à /t3,o8o écus /ti sols

3 deniers la somme payable au sieur Jérôme Gondy;

(Conseil des nnances.)
Clair.653, p. 8t.

1595, g mars.Paris.

2261. Arrêt permettant au chapitre de l'église
d'Avallon d'aliéner des bois, jusqu'à concurrence de

la somme nécessaire pour la reconstruction du clocher

de ladite église.
E i', P 107r°, et ms.fr. io8~t, P 6) v°.

2262. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Bordeaux de procéder à l'adjudication du moulin

d'Estourneaux, sis sur la rivière du Dropt, près Mon-

ségùr.
Ei', i 107r°,et ms.fr. ioS/ti, P 61v°.

2263. Arrêt subrogeant à la place du sieur

Belin, payeur de la gendarmerie, lequel résigne son

office en échange d'une rente, M°Jacques Richard,

pourvu d'un des offices de payeur de la gendarmerie

dont la suppression avait été ordonnée par l'édit du

16 octobre i5()~t.
Et". P ) 07v°,et ms.fr. t o841,f 63r°.

226~. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 1,000 écus due à Georges Le Jumel,

sieur de Montaval, pour les réparations par lui faites

au château d'Exmes.

Ei'f°io8r°,etms.fr.io8&i.f'i3r°.

2265. Arrêt ordonnant que l'assignation de

6,000 écus précédemment donnée au sieur de Favas

sur le subside de Royan, sera reportée sur la nouvelle

imposition accordée aux maire et jurats de Bordeaux

en remplacement dudit subside.

E t", f°io8 v°,et ms.fr. io8<)],f'63 r°.

2266. Arrêt ordonnant au syndic et aux dé-

putés du pays de Rouergue de vérifier l'état des four-

nitures de munitions de guerre faites par Jean Palot,

et d'imposer sur les habitants dudit pays la somme

nécessaire au payement desdites fournitures.

E i',f iog r°, et ms.fr. io8ù), P'63~.

2267. Arrêt maintenant M° Claude Quique-

beuf en l'office de receveur des tailles en l'élection

de Paris.
E f", f )09 r°, etms.fr. 108~), f 63 Y°.

1595, 1 mars. Paris.

2268. Arrêt validant une levée de i,o33 écus

i/3 faite par ordre du sieur Des Cluzeaux, gouver-
neur de Noyon, pour le payement des troupes en gar-

nison dans ladite ville durant le mois de janvier der-

nier. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 87.

2269. –Arrêt ordonnant une levée de 1,200 écus

par mois, durant les neuf derniers mois de la présente

année, sur tous les habitants des élections de Noyon,

Montdidier et Compiègne, pour le produit en être af-

fecté aux fortifications de Noyon. (Conseil des finances.)

Ctair.653,p.87.
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2270. Arrêt ordonnant que les receveursgéné-
raux seront contraints au payement des sommes aux-

quelles ils ont été taxés, pour l'attribution à eulx

faiete de 2 deniers pour livrer, sur les deniers extra-

ordinaires dont le maniement leur est confié.(Conseil
des finances.)

Clair. 653, p. 87.

2271.– Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 8,000 écus donnée par le Roi au sieur de

Themynes, sénéchal et gouverneur du Quercy. (Con-
seil des nnances.)

Clair.653,p. 87.

2272. Arrêt portant nouvelleassignation d'une

indemnité de 35o écus accordée au sieur Gaucher

pour le voyagequ'il a fait en Languedoc. (Conseildes

finances.)
Clair.653,p. 88.

2273.– Arrêt portant assignation d'une somme

de a, a 8 écus 18 sols 3 deniers due aux religieuses
de Maubuisson « pour arrérages de rente, fiefz et

aulmosnes qu'elles ont sur les recettes des domaynes
de Sa Majestés. (Conseil des finances.)

Clair.653,p. 88.

227~. Arrêt donnant assignation d'une somme

de a,aoo écus au maître de la Chambre aux deniers,

Négrier, pour fournitures de bois, vin et vivres.(Con-
seil des finances.) `

Clair. 653, p. 88.

2275. Arrêt donnant assignation d'une somme

de i,5oo écusl'argentier du Roi, La Bruyère, pour
fournitures de drap de soie. (Conseil des finances.)

Clair.653,p.88.

2276. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 4,yoo écus, due au capitaineVallier. (Con-
seil des finances.)

Clair.653,p. 88.

1595, ti mars. Paris.

2277. Arrêt confirmant, pour neuf ans, un don

annuel de 45o livres accordé, par lettres patentes

du 2 décembre i5yg, aux « pauvres filles rendues

pénitentes en la ville de Paris K.

Ms.fr.io8ùi,f°64t'°.

2278. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Champagne de vérifier de nouveau l'état des re-

cettes et dépenses de M"Martin Nau, receveur générât
des finances, et de conformer leur décision aux or-

donnances rendues sur ledit état en Conseil.

Ms.fr.to8&),f'6~°.

2279. Arrêt rétablissant sur le compte de la

recette des tailles de l'élection de Vitry une 'somme

de &oo écus payée à Florentin Mynot, marchand de

Vaucouleurs.

Ms.fr.io8~n,f65r°.

2280. Arrêt ordonnant qu'une somme de

ay5 écus, que MeBernard Foullé, greftler des pré-
sentations au Parlement, est condamné à payer à

MePierre Sisoin, comptera comme augmentation du

prix de son office.

Ms.fr.to84i,f65t".

2281. Arrêt renvoyant aux ofEciers des eaux et

forêts du Boulonnais une requête présentée par Fran-

çois Gillart, Pierre Mecquignon, Robert Gille et Marc

Du Moulin pour obtenir remise du prix d'une adjudi-

cation de bois.
Ms.fr.to8~],f65r°.

2282. Arrêt ordonnant le payement d'une rente

de 5o écus constituée à M°Jean Le Verrier conseiller

assesseur en la vicomté d'Auge.

Ms.fr.io8~H,f65~.

2283. Arrêt accordant aux fermiers de l'im-

position du sceau et de la police des draps dans les

ressorts des parlements de Paris, Rouen, Dijon et

Bretagne décharge totale de leurs fermages, moyen-
nant une somme de 5,ooo écus.

Ms.fr.io8&t,P'65v°.

228~. Arrêt accordant.à Jean Aleaume, sadju-
dicataire de certaines ventes de boys en la forest d'Or-

léans n, décharge du reste de ses fermages, attendu

qu'une partie dudit bois lui a été prise par les garni-

sons de Jargeau, de Pithiviers, etc.

Ms.fr.to8<)t.f°66r°.
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2285. Arrêt faisant remise à Jean Du Boysde

la moitié du prix de sa ferme des gros et huitième de

Tavernyet de FranconvIIIe.
Ms.fr.)o8/)i.P66r".

2286. Arrêt ordonnant que le sieur de Fran-

queville ne jouira qu'à partir de la réduction de

Rouen de la rente à lui constituée sur les quatrièmes
d'Offranvilleet d'Eu.

Ms.fr.io8~i,P66Y°.

2287. Arrêt réglant le remboursement d'une

sommede aoo écus payée par les maire et échevins

de Joigny aux capitaines Morteau et Grand-Maison.

Ms.fr.to8~i,f66

2288. Arrêt faisant remise de iy6 écusà Jean

Bodin, adjudicataire de bois taillis en la forêt d'Or-

léans.
Ms.fr.io8&t,P 67r".

2289. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de i,g5i écus 2 sois, dépensée par le sieur

de La Rocbepot, gouverneur et lieutenant général en

Anjou, pour la conduitte et attirails des canonsqu'il
avait fait venir d'Angers et envoyés au siège de

Sablé.
Ms.fr.to8&),{"67r°.

2290. Arrêt validant les recettes et dépenses
faites par feu Raymond-Roger Du Bernet, gouver-
neur de Boulogne, pour les fortifications de ladite

ville, et ordonnant le remboursement d'une sommede

17,8 i écus3 6 sols tournois par lui empruntée pour
le servicedu Roi.

E t°, f t n r' et ms. fr. 108~1, P 90 ~°.

2291. Arrêt réglant le payement d'une partie
de la sommede a5,ooo écus accordée aux frères de

Vienne, tant pour eux que pour d'autres personnes

ayant contribué à la réduction de Tours. (Conseil des

finances.)
Ms.fr.16216,Pi 18e.Ms. fr. i6at6, Ptt8 r".

2292. Arrêt assignant au Conseil d'État

M*Pierre Fillon et les élus en l'élection' d'Orléans,

pour se voir renvoyer, au besoin, par-devant la Cour

des aides. (Conseil des finances.)
Ms.fr. )6at6,f )t8r°.

2293.- Arrêtordonnantquela rente de 3 ,o ooécus

constituée à M°Florent d'Argouges, trésorier générât
des gabelles, sur la recette générale de Rouen, sera

transportée sur les droits de gabelle de Normandie.

(Conseil des Snances.)
Ms.fr. t6at6, f n8 r°.

2294. Arrêt portant réduction des droits levés

sur les harengs entrant en la ville de Paris. (Conseil
des finances.)

Ms.fr. <6at(!, i )]8~.

1595, la mars. Paris.

2295. Arrêt augmentant de moitié le droit

perçu par les gretEers des présentations dans toutes

les cours et juridictions du royaume.
Ms. fr. i6ai6,f ii6 r°.

1595, t3 mars. Paris.

2296. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 800 écus, due au sieur de La Giilettière,

ci-devant homme d'armes de la compagnie du sieur

d'O. (Conseil des finances.)
Ms.fr.16916,f ti8 v°.

2297. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,~07 écus 5 sols, accordée par acquit patent au

sieur de Vignelles, gouverneur de Vendôme. (Conseil
des finances.)

Ms.fr.16216,f ti8v".

2298. Arrêt réglant le payement de la com-

pagnie du sieur de Dampierre, conseiller d'État, «at-

tendu le service qu'il a rendu en l'année dernière,

avec sadite compagnie, ès armées où estoit Sa Majesté
en personne, comme il fait encore de présent en celle

conduicte en Bourgoigne par le sieur mareschal de

Biron. (Conseil des finances.)
Ms.fr.i63i6,fti8Y'

2299. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 8,000 écus due au sieur de Gribouval. (Conseil
des finances.)

Ms.fr. i6ai6,fn9f'.
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1595, t/) mars. Paris.

2300. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de fairejouir les habitants de la Ferté-MIlon

et des villagesenvironnants de la remise de tailles par
eux obtenue, nonobstant l'opposition du sieur de Bou-

teville et'des gens de guerre de la garnison de Senlis,

pourvus d'assignation sur lesdits deniers.

Ms.fr.io8ùt,f'67v°.

2301. Arrêt faisant défense à McFrançois de

Neufville, abbé de Grandmont, de faire aucune con-

struction sur la cour du collègeMignon, à Paris.

Ms.fr.to8~,f67 v".

2302. Arrêt donnant à M" François Garrault,

Henri d'Aubray,Pierre de Bernières, Jean Sené, Jean

Bailly, Thomas Nérault, etc., receveurs généraux des

finances assignation d'une somme de 6,1 a5 écus,

qu'ils ont été condamnésà rembourser à la veuve du

sieur de La Besset, trésorier de France à Rouen.

Ms.fr.ioMt,f68r'

2303. Arrêt ordonnant au parlement de Tou-

louse d'homologuer la vente d'une rente de ~)osetiers

de blé, faite par l'abbé de Saint-Sernin pour satis-

faire à sacotte de l'aliénation du temporel du clergés.
Ms.fr.toS&t,P68 Y".

230A. Arrêt faisant remise de 56 écus a/3 à

Jean de Francastel, fermier des huitième et vingtième
du vin dans le doyenné de Mouchy.

Ms. fr. toMt, f 68 v°.

2305. Arrêt ordonnant aux sieurs de Pontac,
trésorierde France à Bordeaux, et de Visson,intendant

et contrôleur général des finances, de faire enquête
sur la prétendue non-jouissance de Henri de Laus-

sade, fermier de l'imposition des rivières de Garonne

et Dordogne.
Ms.fr. to8/ti,f'6()r°.

2306. Arrêt déchargeant les brodeurs de Tours

de la taxe du nouvel avènement, attendu qu'ils n'ont

ni maîtres,ni jurés, ni privilèges.
Ms. fr. to8ù), P6g r°.

2307. Arrêt renvoyant au Parlement le procès

pendant entre M'Pierre Billart, ancien trésorier géné-

ral de l'Extraordinaire des guerres, et M' Guillaume

de Verthamond, notaire et secrétaire du Roi.

Ms.fr.to8&),P69r°.

2308. Arrêt déchargeant de son bail Denis de

La Bonde, fermier associéà la recette du domaine en

la vicomté de Coutances, attendu l'adjudication de

plusieurs prévôtés dépendant de ladite vicomté.

Ms.fr.toMt, P69r°.

2309. Arrêt assignant au Conseil le doyen et

les chanoines de l'église de Noyon,pour être entendus

sur une requête de messire Jean de L'Aubespine,
conseiller d'Etat, évoqued'Orléans et abbé de Saint-

Eloi de Noyon.
Ms.fr. to8&l, f°69v°.

2310. Arrêt renvoyantaux trésoriers deFrance

à Bourges une requête présentée par Hector Auhert,

marchand d'Issoudun, pour être déchargé de sa ferme.

Ms.fr.to8~tt,f°o9v".

2311. Arrêt déclarant que nulle personne

pourvue d'officepar le duc dé Mayenne ne pourra
faire valoirladite provision, si elle n'a été reçue audit

officeavant la réduction de Paris, et révoquant toute

survivance, toute dispense des quarante jours, qui
auraient pu être accordées par ledit duc de.Mayenne.,

Ms.fr.toM), f 70r°..

2312. Arrêt révoquant toute provisiond'ouice

expédiéesous le nom de Charles X.

llfs. fr. 108~1.f 70 r°.

2313. Arrêt ordonnant auxtrésoriers de France

à Clermont de faire lever sur le haut pays d'Auvergne
une sommede 5,5oo écus, due au sieur de Maurèze.

capitaine de cinquante hommes d'armes des ordon-

nances du Roi, et de faire visiter les travaux de for-

tification faits au château de Carlat par ledit de Mau-

rèze.
Ms.fr.to84i,f'7ov°.

231~. Arrêt accordant aux fermiers des aides et

impositions d'Orléans et aux fermiers des huitièmes
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en l'élection d'Orléans remise de la moitié de leurs

fermages.
Ms.fr.to8~),f7ir°.

2315. Arrêt rejetant diverses requêtes des par-
ties intéressées au procès naguères pendant au Par-

lement, entre Raoul Le Féron et Claude Pinard, secré-

taire d'État.
E i f ta3 r°, etms. fr. io8&t, f~i r°.

2316. Arrêt connrmant l'arrêt du 16 janvier
dernier (n° 1976) et maintenant Daniel Sevin en

l'office de trésorier des turcies et levées de la Loire et

du Cher.

Ms.fr.to8&t,f'7)v'

2317. Arrêt rejetant une requête de Pierre

Blanconne, maître des eaux et forêts Toulouse, ten-

dant ace que le procès pendant entre lui, Jean Sublet,

maître des Comptes, et Guillaume Lavisey, notaire-

secrétaire du Roi, puisse être jugé par le prévôt de

Paris, nonobstant l'évocation dudit procès et l'assi-

gnation au Conseil prononcée par arrêt du a i juin

dernier (n° 980).
Ei',f'iatr°,etms.fr.to8~t,r'7:)r°.

2318. Arrêt maintenant Jean Huet en l'office

de «plancager sur la rivière de Seyne despuis Vernon

jusques au Havre-de-Grâce~, nonobstant les lettres

de provision du même office accordées par le duc de

Mayenne à Henri Barbier.

Et', P n5 r°,et ms.fr. 108~1,f 73~°.

2319. Arrêt maintenant Antoine Beurrier en

l'office de clerc commissaire de la busche Men là. ville

de Paris, à charge de rembourser la finance payée

par Ancelot Richard, pourvu du même office.

Ei', P 117r°, et ms.fr.) o8/)t, P 78r°.

2320. Arrêt ordonnant la mise en liberté d'Ézé-

chiel Le Bugle, commis du receveur général des fi-

nances à Limoges, détenu par ordre des trésoriers gé-

néraux, et lui accordant un délai de trois mois pour

rendre ses comptes.

Et', f 119r", et ms.fr. io8&], f 7~r°.

1595, i5 mars. Paris.

2321. Arrêt nommant des commissaires pour
informer sur le rabais demandé par Henri de Laus-

sade, au nom des fermiers de l'imposition des rivières

de Garonne et Dordogne.

E i', ts5 r°,et ms.fr. to8&i, fg6 r°.

2322. Le roolle comptant de la despance de

l'Espargne du mois de febvrier a esté veu au Conseil

et arresté à la somme de 6y,3y6 escuz i/3 to sols.~s~

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. gi.

2323. ~A esté arresté le menu de comptant ès

mains du Roydudit mois à la somme de a,3ooescuz.n n

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. gi.

232A.–Arrêt ordonnant que les deniers levés en

la ville de Meulan pour les fortifications de Pontoise,

ainsi que la cinquième partie des deniers provenant

des impositions nouvelles qui se doivent lever en la-

dite ville, seront employés tant à la reconstruction

d'un pan de muraille qu'aux fournitures de bois et de

chandelle du corps de garde dudit Meulan. (Conseil
.des finances.)

Clair.653,p. g'.

2325.–Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de h,ooo livres, due à Jacques Poille, con-

seiller au Parlement, et à ses frères et sœurs. (Conseil
des finances.)

Clair.653,p. gt.

2326. Arrêt faisant droit aux remontrances du

trésorier de l'Épargne au sujet de <d'estat, arresté au

Conseil, de ce qui doit revenir de net en chacune des

recettes générales, pour les despenses de sa charges.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. ga.

2327. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de ~,000 écus, due au prince de Condé, pour
sa pension et pour celle de sa sœur, la demoiselle de

Bourbon. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. ga.

2328. Arrêt ordonnant le payement d'une
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1595, 16 mars. Paris.

2331. Arrêt renvoyant au Grand Conseil une re-

quête de Charles Martel, sieur de Bacqueville, tendant

à la restitution des fruits de l'abbaye de Saint-Josse.

Ms.fr. ioS~t,f'7/tY°.

2332. Arrêt ordonnant que M°Claude Bonnot,

receveur général des finances à Paris, sera contraint

de payer à M" Mathias Du Mont, principal des gram-
mairiens au collège de Navarre, la somme par lui due

pour la pension des 3o écoliers qui y sont entretenus

par le Roi.
Ms.fr. toMt, ("75 r".

2333.– Arrêt autorisant M°Jean Robert, greffier
civil et criminel du bailliage de Chartres, à réunir à

son office, moyennant finance, les places de clercs

dudit greffe.
Ms.fr. )o8~)),f 75 r°.

2 3 3 KEstat deslettres patentes et commissions

du Roy pour impositions et levées de deniers, qui ont

esté présentées au bureau de la trésorerie généralle de

France estably à Poictiers, depuis le commancement

de la présente année, pour estre proceddé à l'exécu-

tion d'icelles, n avec apostilles du Conseil. (Conseil des

finances.)
Clair.654, p. 5t7.

AMËTS DU CONSEIL D'ETAT.

somme de aoo écus restant due sur la pension du

prince de Condé. (Conseil des finances.)

Ciai['.653,p.<)3.

2329. Arrêtportant constitution de rente, pour

une somme de 18,000 écus, au profit du sieur de

Lieudieu, ci-devant gouverneur de Verdun, en atten-

dant que pareille somme puisse lui être remboursée

par le Roi. (Conseil des finances.)
C!air.653,p.g3.

2330.–Arrêt affectant les deniers des offices qui

viendraient à vaquer durant le présent quartier au

remboursement des sommes avancées par les tréso-

riers des Parties casuelles, pour la Chambre aux de-

niers, pour les Suisses ou pour le sieur de Lannes.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 93.

2335. Arrêt ordonnant' le payement d'une

somme de 18, a 8 écus 37 sols due au colonel Baltha-

zar de Grissac, «à cause du service qu'il a rendu à

Sa Majesté soubz le colonel Galati~. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653,p. 95.

2336. Avisdu Conseil tendant à ce que le sieur

de Vie aille traiter, avec les Etats du Languedoc, de

l'érection de plusieurs greniers à sel en la généralité
de Toulouse, et à ce que les deniers provenant desdites

créations d'ofnces soient affectés, moitié au payement
du prince de Conti, moitié aux dépenses de l'armée

du Roi. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 95.

2337. Arrêt portant nouvelle assignation de

deux sommes de 6,i5o et de h,ooo écus dues à Ma-

dame, sœur du Roi. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 96.

2338. Arrêt portant assignation d'une somme

de 110,000 écus accordée à M° Étienne Regnault,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres, pour partie
des dépenses de l'armée du maréchal de Rouillon.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 96.

2339. Avis du Conseil tendant à la suppression
des ofïices de prévôts des maréchauxprovinciaux. (Con-
seil des finances.)

Clair.653, p. 96.

23~0. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus donnée par le Roi au sieur

Poullain, fils naturel du feu cardinal de Bourbon.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 96.

23~1.– Arrêt ordonnant qu'il sera imposé sur

le bas pays d'Auvergne une somme de 12,333 écus

accordée par le comte de Clermont au sieur Buisson,

pour la réduction de )a ville de la Tour. (Conseil'des

finances.)
Clair.653, p. 96.

2342. Arrêt portant assignation de diverses

sommes dues ou accordées au sieur de Vitry, capitaine

ao
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de la forêt de Fontainebleau et mattre des eaux et

forêts dudit lieu. (Conseil des finances.)

Oair.653,p.g~.

23/t3. –Arrêt enjoignant à la cour des aides de

Normandie d'avoir à vérifier l'édit de création d'un

second président en chaque élection du royaume.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. 97.

1595, ly mars. Paris.

23~. Arrêt portant assignation d'une somme de

/),ooo écus donnée aux sieurs deVierze, d'Arambures,

Le Jeune, Maneville et Lafons. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. io3.

23~5. Arrêt portant assignation d'une somme

de ~oo écus due pour la pension de M" Jean Saul-

mon, théologal d'Amiens. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. io3.

2346. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,ooo écus due pour la pension du sieur de Bethe-

mot (?), conformément au traité fait pour la réduction

de Noyon. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. io3.

23A7. Arrêt portant assignation d'une somme

de a,ooo écus due pour la pension du sieur Des

Cluzeaulx, gouverneur de Noyon, suivant le traité fait

pour la réduction de ladite ville. ( Conseil des finances).

Clair.653, p. io3.

23~8.–Arrêt portant assignation d'une somme de

600 écus, due pour la pension du sieur de Moulins.

(Conseil des finances.)
Clair.653, 1o.3.Oair.653,p. to3.

23~9. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 3,666 écus 2/3, due au 'sieur de Puichairie, et

d'une somme de 1,000 écus, à lui donnée par le Roi.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p~

2350.–Arrêt portant assignation d'une somme de

/)QOécus, due à Anstrude, exempt des gardes écos-

saises, pour ses gages des années passées. (Conseil des

finances.)
C)air.653,p.to3.

2351. Arrêt autorisant le sieur Cenamy à faire

exercer, par personnes capables, les vingt-quatre of-

fices de trésoriers provinciaux de l'Extraordinaire des

guerres dont il dispose, en attendant qu'il trouve

des acquéreurs pour lesdits offices. (Conseil des fi-

nances.)
Clair.653, p. loi..

i 595, 18 mafs. Pans.

2352.– Arrêt maintenant M"Jean Du Rieu en

l'office de président au présidial du Roucrgue, non-

obstant l'opposition de quelques conseillers présidiaux.

et du parlement de Toulouse..

Ms.fr.toS~, f°75v'

2353.. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à 'Châlons une requête présentée par Auguste Josin

pour obtenir décharge de la ferme des huitième et

vingtième de Chaumuzy, de Ville-en-Tardenois, d'An-

thenay et de Chambrecy.
Ms.fr. io8~t),P'76 6r.

235~. Avisdu Conseil tendant à accorder un don

de 15o écus à François de Ruel, à Mesme Bonhomme

et à Florent de Flandre, archers du prévôt de Paris,

dévalisés sur la route de Torcy, en Brie, par des gens

de la garnison de Soissons.
Ms.fr.loS/tt.f~er".

2355. Arrêt enjoignant a M"Joachim Gervaise,

lieutenant particulier au bailliage d'Orléans, de satis-

faire à l'arrêt du Conseil privé du a 6 octobre dernier,

qui le condamnait à payer a,ooo écus à M" Jean Le

Normand, sieur de Moussy, conseiller au Grand Conseil

et grand rapporteur de France.

Ms.fr.io8~,f76v°.

2356.– Arrêt accordant aux religieux de Saint-

Denis-en-France le rétablissement des foires franches

du Lendit.
Ms.fr. toS~t.f~C~.

2357. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France
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à Bordeaux une requête présentée par Henri de Laus-

sade, comptable de Bordeaux, commis à la recette

des deniers levés pour l'extinction du subside de Royan.
Ms.fr.108~1,f° 76v°.

2358. Arrêt réglant l'indemnité due à McFran-

çois Allamant, sieur de Guépéan, président au Grand

Conseil, pour les dommages à lui causés par la con-

struction du fort de Gournay-sur-Marne.
Ms.fr. to8~!t,P 77t'°.

2359. Arrêt ordonnant l'élargissement de Ger-

vais Lassus et renvoyant aux trésoriers de France à

Paris la requête par lui présentée pour obtenir dé-

charge de la ferme du barrage de Bourg-la-Reine.

Ms.fr. io84i, f 77r"

2360. Arrêt faisant remise de a 20 écus à Etoi

Pardoulx, adjudicataire de quatre ventes de bois en

la forêt d'Orléans.

Ms.fr.to8~t,f'77v'

2361. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de ~ti~t livres 8 sols 8 deniers, payée par
Charles Crouyn, sieur de Cussé et de Fontaines, ca-

pitaine commandant au château de Beaufort, pour

l'acquisition de terrains vagues situés au comté de

Beaufort, dont il n'a pu jouir.
Ms.fr. )û8~, ("78 t".

2362. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de commettre quelque personne solvable pour recevoir

et distribuer les arrérages des rentes sur le sel consti-

tuées à la ville de Tours.

Ms.fr.to8~),f'78r'

2363. Arrêt ordonnant qu'une somme de

65o écus, restant due sur les sommes employées à la

réparation d'une brèche faite aux murs de Bayeux,
sera levée sur les habitants de ladite .ville et des fau-

bourgs.
Ms.fr. 108~, P'7'8t°.

236~t. Arrêt ordonnant que M" Nicolas Fyot et

Jean Roger, receveurs généraux en Bretagne, seront

contraints de payer les sommes assignées sur leurs

recettes à Gabriel Gaulterot, sieur de La Regnardière.
Ms.fr. tc84t, f 78 v".

2365. Arrêt ordonnant le payement d'une

sommede ~86 écus ao sols due à Pierre et à François

Verdurier, gens xde la cuisine et communzde Sa Ma-

jestés, pour fournitures par eux faites durant les

années 1680 a ) 5a/t.
Ms.'fr.108~1,r'79 r°.

2366. Arrêt ordonnant le payement d'une

sommede 1,790 écus ~/a due à Guillaume Tourne-

myne, pelletier du Roi, pour fournitures par lui faites

à l'ordinaire de l'Argenterie.
Ms. fr. io8&t, r'79r°.

2367. Arrêt portant assignation d'une indem-

nité de 3,000 écus, accordée à André d'AIesso pour
le démembrement de son office de grand maître en-

quêteur et général réformateur des eaux et forêts au

département de Guyenne, Poitou, Saintonge, Angou-

mois, Châtellerault, Berry, Orléans et Blois, et lui

accordant, en outre, le droit de résigner son office

sans payer finance.
Ms. fr. to8~t), f79 r°.

2368. Arrêt maintenant concurremment Gas-

pard Buisson et Jean Barcillon en un otnce de maître

de la chambre des comptes de Provence, sauf sup-

pressiondu premier officede même nature qui devien-

drait vacant.
E t°, P ta? r°, et ms. fr. <oM), f ga v°.

2369. Arrêt ordonnant que l'Hôtel-Dieu de

Paris continuera à percevoir, pendant un an, i o sols

par chaque minot de sel vendu au grenier de Paris.

(Conseil des finances.)
Clair.653,p. lo7.Clair.653,p. 107.

2370, Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3,5oo écus restant due aux trésoriers des

gardes du corps. (Conseil des finances.)
Clair. 653, p. 10'

2371.– Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,000 écus, due pour la pension du sieur de The-

mynes, sénéchal et gouverneur du Quercy. (Conseil
des finances.)

Oair.653,p. 107.

2372. Arrêt portant assignation d'une somme

90.
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de a,ooo écus, due au sieur Du Bosc, beau-frère du

sieur de Themynes, pour achat de chevaux nus en

l'écurie du Roi. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. 107.

2373. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus donnée au sieur de La Lande

Kpour le récompanser d'un cheval qu'il perdist à la

deffaicte du sieur duc de Joyeuse, près Villemurn.

(Conseil des nnances.)
Oair.653, p. 108.

237/t. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 600 écus attribuée à M" Pierre LeCharron,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres. (Conseil des

finances.)
Clair.653, p. 108.

2375.–Arrêt attribuant au sieur Fortra un office

nouvellement créé de conseiller au présidial de Cau-

debec, en payement d'une somme de A6o écus, à lui

due. (Conseil des finances.)
Clair.653 p. 108.

2376. Arrêt ordonnant qu'une' somme de

10,000 écus, due au sieur de Messillac, lieutenant

général en Haute-Auvergne, «sera employée au

brevet de la taille en l'année prochaines. (Conseil des

nnances.)
Clair.653, p. 108.

2377. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,200 écus, due à Camuzat, valet de chambre du

Roi, pour ses gages de l'année passée. (Conseil des

finances.)
Clair. 653, p. 108.

2378.–Arrêt ordonnant au trésorier del'Épargne

de taxer le voyage fait par François de La Porte,

exempt de la compagnie du Grand prévôt, ~pour con-

duire de ceste ville de Paris en celle de Meaulx un

relligieux de Chambrcfontayne, pourluy faire faire

amande honorable, et le ramener. audit Paris, pour

en faire justice. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. iog.

2379.–Arrêtportant assignation de deux sommes

de i,65o écus 52 sols 8 deniers et de 606 écus a/3,

<

dues à M"Raymond Colin, conseiller au Parlement.

(Conseil des finances.)
Clair.653, p. log.Clair.653,p. iog.

2380.–Arrêt portant assignation de deux sommes

de 2,000 écus et-de 10,13 5 écus 5 sols 10 deniers,

dues au sieur de La Bastide, capitaine et gouverneur
des Ponts-de-Cé. (Conseil des finances.)

C)air.653,p.]0().

2381. Arrêt relatif au payement d'intérêts dus

au sieur de Chamferrant et montant à une somme

de 6,y oo écus 5 sols i denier. (Conseil des finances.)

Clair.653, p. log.

2382. –Arrêt commettant les sieurs Des Barreaulx

et Marcel, intendants et contrôleurs généraux des fi-

nances, pour procéder à l'adjudication des terres de

Melle, Civray et Usson. (Conseil des finances.)

Clair. 653,p. tog.

2383. Arrêt renvoyant au Parlement une requête
des pauvres bourgeois, veuves et orphelins de Paris,

pour leur être pourvu, conformément à la déclaration

'du a 3 février dernier, sur les arrérages des rentes de

l'Hôtel de ville. (Conseil des finances.)

C!air.653,p.tt0.

238~. Arrêt portant acceptation des offres de

bail faites par Jacques Mulon pour la ferme de l'im-

position de Blaye. (Conseil des finances.)

Ctair.653,p.tt0.

2385.-Arrét ordonnant à M"Claude de Montes-

cot, trésorier des Parties casuelles, de délivrer au sieur

de Sancy les quittances de plusieurs offices nouvelle-

ment créés de trésoriers provinciaux des Parties ca-

sueiïes, jusqu'à concurrence d'une somme de ~0,000

écus, avancée par ledit sieur pour le payement des

Suisses ou autres dépenses nécessaires. (Conseil des fi-

nances.)
C)air.653,p.tt!.

2386. Arrêt relatif au payement d'Intérêts dus

au sieur de Chamferrant, et montant à une somme de

3,354 écus. (Conseil des finances.)
Clair.653,p. t)i.
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1595, 2o mars.- Paris.

2387.– Arrêt fixant a 2,000 écus l'indemnité

due à Me.François Mallet, auditeur en la Chambre

des comptes, pour la démolition de sa maison du pont
de Charenton, ordonnée, lors du siège de Paris, par
le feu sieur de Givry.

Ms.fr.to8~,f95r°.

2388. Arrêt ordonnant que la déclaration du

18 octobre dernier, relative aux suppléments, sera exé-

cutée en Bourgogne, comme en toutes les autres géné-

ralités, nonobstant l'opposition du parlement et de la

chambre des comptes. (Conseil des finances.)
Clair.653, p. lai.

1595, ai mars.– Paris.

2389.–Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Montpellier d'indemniser dame Charlotte de Beaune,

marquise de Noirmoutier, dans le cas où les fermages

des greffes du présidial de Montpellier, par elle acquis,
ne représenteraient point le capital de io,5aa écus

3 sols, et faisant défense à tous commissaires d'aliéner

aucune place de clerc au préjudice de ladite dame.

Ms.fr. lo8ùt, f8o 01,

2390. Arrêt ordonnant la revision des lettres

de provision de Claude Gervaise, receveur au grenier
à sel de Blois et en la chambre de Mer, et de Remi

Pellican, receveur au grenier à sel d'Orléans et en

'la chambre de Beaugency, lesquels ont permuté l'un
avec l'autre.

Ms.fr.lûMi, f8o t°.

2391. –Arrêt faisant remise à Pierre Wion d'une

partie des arrérages de sa ferme de 5 sols sur chaque
muid de vin qui entre à Montdidier ou à Roye.

Ms.fr. io8ùi, f-8o \'°.

2392. Arrêt accordant diverses remises et sur-

séances à Même Métyvier, fermier général du domaine

d'Amboise, à cause des pertes par lui subies sur le

péage, lequel a été improductif, ~ne passant par la

rivière de Loyre aulcunes marchandises subjectes au-

dit droit)).
Ms.fr.io8&), f'8i r".

2393. Arrêt portant remise de fermages en fa-

veur de François de Vousseau, meunier, attendu qu'il
a été rançonné par la garnison de la Fertë-Milon et

que son moulin a été brûlé par les Espagnols.

Ms.fr. ]o8~)),["81 r".

2394. Arrêt ordonnant le payement des inté-

rêts d'une somme de 1,06] écus avanéée par le sieur

de La Source, maire et capitaine d'Angers, pour la

dépense des sièges de Craon et de Rochefort.

Ms.fr.io8/t),t"8iY°.

2395. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

a Paris une requête présentée par Victor Binet, sieur

de Montessuz, grand maître des eaux et forêts au

département de Bretagne, pour être payé de ses gages
sur les deniers provenant de la vente des bois.

Ms.fr. to8~,f8t

2396. Arrêt évoquant au Conseil le procès

pendant, à la Cour des aides, entre M"Jacques Cha-

zeron, grènetier au grenier à sel de Gien, et M"Abra-

ham Geoffriou, porteur des quittances délivrées à

Scipion Balbany, pour le recouvrement des droits

d'augmentation dus par tous les grènetiers et contrô-

leurs des greniers à sel du royaume.

Ms.fr.to8~r'8sr°.

2397. Arrêt autorisant les habitants d'Igny-
le-Jard et de Comblizy à aliéner diverses pièces de

terre leur appartenant en communauté, afin qu'ils

puissent payer leurs tailles.
Ms.fr. jo8A), ("82 r°.

2398. Arrêt autorisant l'adjudication d'une

maison appartenant à la Reine et saisie par les hé-

ritiers du sieur de La ChapeIIe-aux-Ursins.

Ms.fr.to8~t,f8ar°.

2399. Arrêt accordant aux grènetiers, contrô-

leurs et greffiers du grenier à sel de Paris 20 deniers

sur chaque muid de sel qui remonte ou descend le

cours de la Seine.
Ms.fr. io8~t, f8a v".

2~)00. Arrêt interdisant toute provision d'offices

d'huissiers; de sergents à cheval, de sergents à verge,
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de priseurs et de vendeurs au Chàtelet, jusqu'à ce

que leur nombre soit réduit à ce qu'il était au 1ermai

1688.
Ms.fr.to8~i,P83r".

2~01.– Arrêt ordonnant à M° Claude de Mon-

tescot de bailler en payement à certaines personnes
les quittances de survivance aux deux offices d'audi-

teur en la Chambre des comptes et d'élu à Châteaudun,

en place de deux autres quittances de même nature

qui n'ont point été réclamées.
Ms.fr. to8/n,f83 r°.

2~02. Arrêt ordonnant au procureur général

près le parlement de Bordeaux d'envoyer au Conseil,

dans un délai d'un mois, les motifs de l'arrêt rendu

par ladite cour au sujet des rang et séance de M°Bes-

nard de Pichon, conseiller audit parlement.
E l", P ia() r°,et ms.fr. to8At, P g/t r°.

2~03. RRèglement et instructions pour le dou-

blement du droit des greffes des présentations. (Con-
seil des finances.)

Clair.653, p. ia~.

1595, a5 mars. Paris.

2/tO/t. Arrêt ordonnant que l'impôt établi par
les Ligueurs sur plusieurs sortes de marchandises

transportées sur la Maine, la Sarthe et la Loire, ou

conduites par terre d'Angers à Château-Gontier, Sablé

et Durtal continuera d'être levé jusqu'à la fin de

l'année, pour le produit en être affecté, soit à la ré-

paration, soit à la démolition des fortifications du

Plessis-Beuvreau.
Ms.fr. io8&t,f83v'

2~05. Arrêt accordant à Girard Rossignol re-

mise d'un tiers du prix de sa ferme des huitième et

vingtième de Quincy, Couilly, Saint-Germain-lez-

Couilly, Coulommes et Ségy.
Ms.fr.to8/n,P8ùr".

2~06. Arrêt déclarant n réelles et prédialles~»

les tailles du pays de Condomois, sans que aulcune

personne, de quelque qualité ou dignité qu'elle soit,
en puisse estre exempte pour leurs biens et héritaiges
roturiers".

Ms.fr.)o84t,r'8&r".

2/107. Arrêt accordant à'Jacques de Béthizy,

procureur et notaire royal au bailliage de Valois, re-

mise d'une somme de 58 écus 2o sols.

Ms.fr. to8<tt,.f°8~v°.

2/t08. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 10,600 écus prêtée, pendant les troubles,

par le sieur de Rochefort, pour }a fortification de

Vézelay.
Ms.fr. toMt.fSSr".

2409. Arrêt accordant à M" [frbain Roissey,

greffier aux Requêtes de l'Hôtel, une indemnité de

1,000 écus et une augmentation de gages, à raison

de la diminution des émoluments dudit greffe.

Ms.fr.<cM),f85Y'

2410. Arrêt déchargeant Denis de La Bonde

et les enfants de feu M° Etienne Hodey de la ferme

du domaine de la vicomté de Coutances.

Ms.fr.<o8~. f85

2~11. Arrêt renvoyant aux Maréchaux un dif-

férend pendant entre Henri Cossette, sieur de Beau-

court, ci-devant capitaine de Harcourt, et messire

Pierre de Harcourt, sieur de Beuvron, chevalier de

l'ordre et capitaine de 5o hommes d'armes des or-

donnances du Roi.
Ms.fr.to84t, f86 r".

2~12. Arrêt réglant l'exécution de l'édit de

janvier 1586 sur Kramphation du pouvoir attribué

aux sergens royaulx d'exploicter partout n.
Ms.fr. )o84t, f86 r".

2~13. Arrêt ordonnant que la quittance pour
taxe de survivance, expédiée au nom de M"Etienne

Dorron, premier huissier au Parlement, servira pour
l'office d'auditeur en la Chambre des comptes dont

est pourvu M"Jean Guillemon, et que celle qui a été

expédiée sous le nom de M° Adrien Bressays, maître

des comptes en Bretagne, servira pour l'office d'audi-

teur en la Chambre des comptes dont est pourvu
M" Delahaye.

Ms.fr. to8~t, N86 v".
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1595, a8 mars.–Paris.

241 4. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 3,100 écus, due à M" Louis Boucher,

doyen de Chartres, Jacques Mestivier, archidiacre de

Blois, Jean Doiet, chanoine en l'église de Chartres,

laquelle somme fait partie des 10,000 écus ~dont

le clergé de la ville et banlieue de Chartres feist prest
à Sa Majesté lors de la réduction de ladite ville en

son obéissance, en l'année i5ot r.

Ctair.65~,p.5a3.

1595, ag mars. Paris.

2415. Adjudication des terres de Civray, Usson

et Melle, faite en Conseil d'État, pour la somme de

t8,4ao écus, à Merri de Barbezières, sieur de La

Roche-Chemerauh, chevalier des ordres du Roi,

conseiller d'État et grand maréchal des logis du Roi.

Ms.fr.to8/tt,r'g6v°.

2416. Arrêt affectant la moitié des deniers

provenant du doublement des petits sceaux au paye-

ment d'une somme de 3oo,ooo écus due aux colonels

des régiments de Berne, de Glaris, de Bâte et des

Grisons, ainsi qu'à plusieurs capitaines licenciés à

Tours.

C)air.65~,p.52~.

2417. Remontrances des habitants du Vivarais,

avec réponses du Conseit

i ° Sur les restes des aides, octrois, crues et taillons

des années i5oo à i5o3;

a° Sur la ratiHcation du traité fait, au nom du

Connétable, par M. de Ventadour avec le sieur de

Montréal;

3° Sur la validation des levées de deniers faites

pour la conservation des places fortes;

4° Sur le remboursement des dépenses faites par

lesdits habitants pour le siège de Baix;

5° Sur la juridiction des sièges royaux de [VItte-

neuve-de-jBerg;

6° Sur l'abolition des subsides extraordinaires.

C)air.653,p.t35.

1595, 3i mars. Paris.

2418. Arrêt ordonnant aux trésoriers généraux

de l'Extraordinaire des guerres de remettre entre les

mains de la dame de Balagny, comme garantie de

l'emprunt que le maréchal de Balagny est autorisé a

souscrire au profit de la garnison de Cambrai, les

quatre assignations levées, pour le payement de ladite

garnison, sur les généralités de Rouen, d'Orléans et

de Bordeaux, et sur la finance provenant de l'exemp-

tion des élus.
Ei°, fi3i r°,et ms.fr. )o8~t, f'<j5v°.

2~19. Arrêt enjoignant aux payeurs de la gen-

darmerie de satisfaire au supplément auquel ils ont

été taxés par déclaration du 16 octobre dernier, sous

peine d'être remplacés en leursdits offices.

Clair.653, p. i3g.

1595, t"a\TiL– Paris.

2~20.– Arrêt ordonnant que M°Louis de Dieu,

sieur de Vailly, président au parlement de Bretagne,

sera contraint, par la vente de ses biens et, au besoin,

par l'emprisonnementde sa personne, au payement des

i i,ooo écus par lui extorqués à M°Claude de Faucon,

sieur de Ris, conseiller d'Etat, premier président du-

dit parlement, et laquelle somme il a été condamné

à lui restituer, par arrêt du t 6 septembre dernier.

Ms.fr. to8~<,f°98 1°.

2~21. Arrêt confirmant les privilèges des no-

taires royaux de Rennes et faisant défense à tous

autres notaires de Bretagne d'instrumenter ailleurs

qu'en leur propre district et pour personnes non dé-

pendantes de leur juridiction.
Ms.fr. toMt, r'gQV".

2422. Arrêt ordonnant à Emmanuel Sturhe,

sieur de Rochault, fermier général des gabelles en

Languedoc, Dauphiné, Provence, etc., d'apporter au

Conseil des finances l'état au vrai de ses recettes et

dépenses.
Ms.fr.to8<)t,f99 t°.

2A23. Arrêt faisant remise de 66 écus 1/3 à

Mathieu Mercier, adjudicataire des fermes des i o solz

tournois pour muyd de vin, 3 solz parizis pour queue

et 18 deniers parizis pour muyd yssant hors de ceste

ville de Paris M.
Ms.fr. ]o8~], f too r'.
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2A2~t. Arrêt attribuant de nouveau la jouis-

sance du droit de 6 deniers à l'office de contrôleur au

grenier à sel d'Auxerre, dont est pourvu Claude

Charles.
Ms.fr.108~1,ftoo<°.

2425. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

a Paris une requête présentée par Jacques Deschamps,

adjudicataire de plusieurs greniers à sel du royaume,

pour obtenir remise d'une somme de ~A3 écus ~tosots.

Ms.fr. io84i, f toov".

2~26. Arrêt faisant défense au capitaine Castor

et à tous autres de plus inquiéter les habitants de

Chézy-l'Abbaye et de Nogent-l'Artaud au sujet du

payement des tailles des années i5gi à iSoS, non

plus que de saisir les chevaux, bestiaux ou instruments

de labour.
Ms.fr. to8~,f" ioo

2~)27. Arrêt ordonnant que les receveurs et

payeurs des présidiaux du royaume qui n'ont point
encore satisfait à l'édit de septembre i58y seront

contraints de payer les sommes auxquelles ils ont été

taxés.
Ms.fr.to8&), f toi r°.

1595,6avrit.–Pans.

2~28. Arrêt confirmant un arrêt 'du Grand

Conseil du 18 novembre dernier, nonobstant une re-

quête du sieur de Fontenay, grand prévôt de France,

tendant à ce que Jacques Simon soit maintenu en l'état

de l'un des cabaretiers suivant la Cour.

Ms.Cf.loMt. f t0t Y".

2~29. Arrêt rejetant un appel interjeté par
M"Etienne Regnault, trésorier de l'Extraordinaire des

guerres et ci-devant commis au payement des dettes

du feu duc d'Alençon, contre une sentence des Re-

quêtes du Palais, et le condamnant à payer 612 écus

4o sols à la veuve de Pierre Rouer, pourvoyeur de la

maison du feu duc.
Ms.fr. to8~,P ica r°.

2ft30. Arrêt déchargeant les habitants de Saint-

Liénard en Nivernais (Corbigny) d'une somme de

ao3 écus, qu'ils ont payée au receveur de Clamecy
et que leur réclame M*Étienne Le Lieuvre, receveur

des tailles en l'élection de Vézelay.

Ms.fr. to8At, f io&v°.

2<431. Arrêt assignant /too écus à M" Jacques
Du Mesnil, contrôleur du domaine en la généralité de

Paris, pour l'indemniser de l'abandon qu'il fait au

Roi d'une maison sise en la basse cour du château de

Blois.
Ms.fr. to8~i, f to/)Y".

2~)32. Arrêt maintenant Jean Gigou en son

office d'huissier au Grand Conseil et ordonnant qu'il

précédera Vincent Vassot, dont la provision a été

expédiée au nom de Charles X.

Ms.fr.io8~t,~io5r°

2~33. Arrêt supprimant l'omce de maître par-
ticulier des eaux et forêts au comté d'Auxerre, dont

Gaspard Le Prince a été pourvu par le duc de Mayenne.

Ms.fr.io84i,fio5['

2~3A. Arrêt déchargeant la comtesse de Châ-

teauvillain de certaines sommes saisies par son feu

mari sur des personnes qui les devaient à des Ligueurs

absents, et par lui employées aux fortifications de

Châteauvillain.

Ms.fr.)o8~t,flo5v°.

2~t3'5. Arrêt déclarant que Mathieu Prévost,

receveur au grenier à sel de Paris, ne sera point tenu

d'avoir une clef du grenier où se descend et se vend

le sel.
Ms.fr. io8A), f°io5 v°.

2~36. Arrêt ordonnant qu'une somme de

665 écus, levée par ordre du duc de Mayenne et de-

meurée aux mains de MeFrançois Pastoureau, rece-

veur des tailles en l'élection de Doullens, sera em-

ployée aux fortifications de ladite ville, et établissant

une taxe sur chaque pot de vin vendu.dans ladite ville,

pour le produit en être affecté au payement des vivres

et munitions fournis par les échevins, lors des sièges
d'Humbercourt et de Beauquesne.

Ms.fr. to8<ti,Pto5v".

2~37. Arrêt ordonnant que les receveurs des
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tailles seront contraints d'acquitter les taxes qu'ils
doivent fournir aux Parties casuelles, par suite d'une

nouvelle augmentation de leurs gages et de la confir-

mation du droit de 3 deniers pour livre sur toutes

levées extraordinaires.
Ms.fr.toMt, f to6 v°.

2A38. Arrêt modifiant le tracé du chemin de

Bulles à la Neuville-en-Hez, qui passait devant la

maison du sieur de Vignacourt, à Litz.

Ms.fr.)o8&t,P'f07r°.

2~39. Arrêt confirmant une assignation de

6,386 écus, jadis donnée à Charles de Birague pour

avoir, en i586, suivi l'armée du duc de Mayenne.
Ms.fr. to8&),f te? Y°.

2~0. Arrêt accordant à Guillaume Du Pont,

le jeune, et à Jacques Richard, fermiers des cens,

rentes et reliefs d'Orléans, remise d'un tiers de leur

ferme pendant les deux années passées, à condition

qu'ils renouvelleront leur bail pour l'année suivante.

Ms.fr.io84i,r'to8~°.

2 Ml. Arrêt renvoyant au parlement de Tou-

louse la vérification et la liquidation des frais du voyage

fait, à la suite du Roi, par Me Jean de Bardichon,

conseiller en ladite cour et député par les autres con-

seillers dudit parlement.
Ms.fr. to8&i,f 109r°.

2M2. Arrêt ordonnant que les sommes dues à

Jean Conseil, receveur des tailles en l'élection de

Château-Gontier, pour les tailles des années 1590 à

t 5qa, ne seront levées que sur les paroisses rebelles

de ladite élection.
Ms.fr. to8~,f"i09r'

2~3. Arrêt ordonnant à Zacharie Piget, ci-

devant commis à la recette des deniers provenant des

biens des Ligueurs au pays de Bourgogne, de repré-
senter un état de ses recettes et. dépenses, dûment

certifié par le maréchal d'Aumont, avant qu'il soit

statué sur sa décharge.
Ms.fr.)o8~t),r'togr".

2/tM. Arrêt joignant au prix principal du greffe

AKnJiTSDNCOKSMLD'ETAT.

des présentations du Parlement de Paris une somme

de t,5oo écus, que M° Léonard Foulle, gremer des-

dites présentations, a été condamné à payer à M" Ri-

chard Tardieu, adjudicataire des greffes civil et cri-

minel.
Ms.fr.108~1,Nt09 v°.

2~A5. Arrêt renvoyant à l'assemblée générale
du Clergé une requête en remise de décimes présentée

par l'abbaye de Sainte-Marie-Madeleine de Château-

dun.
Ms.fr. io8At,f 109v°.

2M6. Arrêt faisant remise aux habitants du

Grand-Andely d'un tiers de la subvention des villes

closes.
Ms.fr. )o8~)),f' no r".

2M7. Arrêt maintenant les sieurs André Gi-

rardin et Dubois en deux offices de receveurs -aux

greniers à sel de Saint-Dizier et de Guise, dont ils

ont été pourvus par le duc de Mayenne, à charge de

rembourser le duc d'Argouges, pourvu de semblables

quittances par le trésorier des Parties casuelles.

Ms.fr.to8&),{"110r°..

2~8. Arrêt accordant aux receveurs des aides

et tailles en l'élection de Vézelay une augmentation de

gages de i oo écus, leur vie durant, à condition qu'ils

payeront une somme de 1,600 écus, dont la majeure

partie sera employée à l'acquittement des sommes

promises, lors de la réduction d'Avallon, à Claude

Pirot, à Jean Regnard et à l'un desdits receveurs,

Étienne Le Lieuvre.
Ms.fr.108~1,fitor".

2449. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Tours une requête présentée par Thibaud Doisseau,

entrepreneur des ponts de la Suze-sur-Sarthe, pour
être indemnisé de ses frais.

!Ifs.fr. io8~n,f nov".

2450. Arrêt accordant douze nouveaux archers à

André Bouchier, vice-sénéchal de Fontenay-le-Comte,
afin qu'il puisse purger le pays des ~volleurs et mal-

vivans H.
ou Ms.fr.io8&t, P tu r°.

91
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2~51. Arrêt ordonnant à la veuve de Gilles

Belhomme, adjudicatairedes quatrièmesde Pacy-sur-

Eure, VHIiers-en-Désœuvreet Saint-Aquilin-de-Pacy,
remise de ses fermages pour l'année i58o.

Ms.fr. 108~, fut r°.

2~)52. Arrêt ordonnant aux gens des Comptes
d'accorder aux sous-fermiers desaides en l'élection de

Bar-sur-Aube une remise proportionnelle à celle qui
a été accordée au fermier général, Simon Cabarot,

sieur de La Crolière.
Ms.fr. io841, P tu

2453. Arrêt autorisant les habitants du Blanc,

en Berry, à lever, durant trois ans, divers impôts sur

le bétail, afin de pouvoir réparer les portes, murailles

et fortifications de ladite ville, détruites par les Li-

gueurs.
Ms.fr. to8ù),r'ita r°.

')595,()avri).–Paris.

2~5/t. Arrêt maintenant, moyennant finance,

Claude Ponchin en un office de lieutenant particulier,
assesseur criminel au bailliage de Péronne, supprimé

par arrêt du Parlement du 29 novembre dernier.

Ms.fr. )o8~,f ttav°.

1595, 15 avril.

2~55. Arrêt fixant le nombre des offices de

courtiers de change et de banque dans les principales
villes du royaume, et réglant le fait de leur charge.

ADI)t6,n°'a3et2~.

1595, a~ mai.- Troyes.

2ft56. Arrêt enjoignant à M" Le Cat, receveur

des gabelles en la généralité de Châlons, de remettre

incontinent au trésorier de l'Épargne une somme de

11,333 écus i/3, pourles besoins de l'armée.

Et°, f 96r".

1595,3i mai.

2~57. Arrêt ordonnant une levéede a, a 3 écus

sur les habitants du comté de Boulonnais, pour le

payement du sieur de Lenclos, gouverneur du Mont-

Hulin, et pour l'entretien de la garnison dudit lieu.

Ei-.fgyr".

1595, ig juin. Paris.

2~58. Arrêt accordant aux grènetiers et aux

contrôleurs des greniers à sel du royaume une aug-
mentation de 3 deniers par chaque minot de sel sur

leur droit de billet.
ADIii7,n''5.

1595, aa juillet.–Auxonne.

2~59. Arrêt ordonnant que, pour accélérer le

recouvrement des deniers provenant de la création de

nouveaux offices d'huissiers audienciers en chaque

juridiction de consuls, il sera expédié aux membres

du Conseil restés à Paris soixante lettres en blanc de

provision auxdits officeslesquelles ils feront remplir
avant de les délivrer.

Et'.fiùt r°.

2~60. Arrêt ordonnant à MeFrançoisGarnier,

conseillerau Parlement, de venir rendre raison par-
devant le Conseil de la procédure par lui suivie après
la révocation d'une commissionqui lui avait été ex-

pédiéepour la vente du domaine en Poitou.

E t',f ~) r°.

2ft61. Arrêt révoquant toute assignation con-

traire à l'ordre établi par l'état du commencementde

l'année, et réglant l'acquittement des assignations
données au maréchal de Balagny pour l'entretien de

la.garnison de Cambrai.
E t°, P ~i y".

2~62. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Rouen du 1 juin i5o5, relatif au payement des

rentes constituéesà ladite ville sur diverses recettes,

«attendu que ledit arrest est directement contre les

ordonnances de Sa Majesté et le règlement de ses

finances, desquelles ladite court n'a aucun pouvoir
d'ordonner B.

Ei'.f i~ar".

2~63. Arrêt faisant défenseaux receveurspar-
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ticuliers de la généralité de Rouen d'interjeter appel,
ailleurs qu'au Conseil, des ordonnances délivrées

contre eux par les trésoriers de France, pour l'acquit
des charges et assignationsgrevant leursdites recettes.

Et',ft~9r°.

2~6/t. Arrêt faisant défense aux gens du par-

lement de Languedoc, réunis à Castelsarrasin, de

faire exécuterles arrêts prononcés à Toulousependant
l'interdiction dudit parlement, et de rien entreprendre
contre l'autorité du parlement de Béziers.

E t', f 1~9 V°.

2~65.–Arrêt portant assignation de 1,~78 écus

pour le payement de la garnison de Grancey et de

a,o46 écuspour le payementde la garnison deSaulx-

le-Duc.

2&66. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,35~ écus due au sieur de Fervacques pour
l'entretien de la garnison de Grancey en i5oa et

en i5g3.

2~67. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,~t5o écus due au sieur Hasdrubal Germinipour

plusieurs voyagesen Italie.

2~68. –Arrêt donnant assignation de i,aoo écus

à MeFrançoisSauvât, receveur et payeur de l'Ecurie.

E t', f t~)3r".

2~169. Arrêt portant assignation d'une somme

de 2,~00 écus due aux sieurs Frémyot, président au

parlement de Bourgogne, et Morisot, contrôleur gé-
néral du domaine en ladite généralité, pour partie de

leurs gages.

2~70. Arrêt donnant assignation de 65o écus

au sieur Le Gros, procureur-syndicdes États de Bour-

gogne.

2~71. Arrêt portant assignation ~.une somme

Et',r'i43r°.

Et', f t&3 r°.

E 1°, f tù3 r°.

Ei'.P ~3 v°.

E t',fi&3'v°.

de 1,000 écus donnée par le Roi au président Frë-

myot.
E)',Pt/t3v°.

2472. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,000 écus donnée par le Roi à M°Gabriel Bren-

not, conseiller au parlement de Dijon, à condition

qu'il payera le dixième denier destiné à l'ordre du

Saint-Esprit.
Et'.ftMv".

2'473. Arrêt portant assignation de i,a oo écus

en faveur du duc d'Elbeuf, pour ses appointementsde

lieutenant général et de gouverneur du Poitou.

E i', i&3V.

2474. Arrêt portant assignationde a,ooo écus

en faveur du duc d'Elbeuf, pour ses appointements
de lieutenant général et de gouverneur du Bourbon-

nais.
Ei'.fi/.Sv".

2475. Arrêt portant assignation de 3,yao écus

en faveur du duc d'Elbeuf, pour l'entretien de

3o gardes en Bourbonnais.
E i°,f l&&r".

2476. Arrêt portant assignation de diverses

sommesdonnées par le Roi aux sieurs BIot, père et

fils, Du Tericat (?), de La Perche, de Vermontet, de

La Marche, au vicomtede Canillac, au sergentJacques
et au sieur de Travers.

E t', Pi&& r°.

1595, aa août. Paris.

2477. –Arrêt donnant commissionaux receveurs

généraux des financesà Paris pour opérer la recette

des impositions sur les vivres et denrées entrant en

la ville de Paris, à condition qu'ils prêteront au Roi

une somme de 9,000 écus pour subvenir au paye-
ment de l'armée de Normandie

E i', f iM r°;

1595, a août. Paris.

2478. Arrêt relatif à l'exécution de l'édit de

St
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mars i5()5 5 touchantRie doublement" du droit des

présentations.

1595, 3 septembre. Paris.

2~79. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 5,ooo écus prêtée, pour les dépenses de

la guerre, par les officiers de l'élection. de la Flèche.

Clair.653, p. i43.

1595, 5 septembre. Paris.

2480. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 100 écus accordée au sieur Truchon pour
un voyage à Caen et à Rouen.

Clair.653, p. iù5.

2481. Arrêt relatif au payement d'une somme

de i33 écus i/3 accordée au sieur Le Gendre pour

plusieurs voyages du château de Vez à Paris.

Clair.653,p. l~.

2/t82. Arrêt donnant assignation de 5,ooo écus

au sieur de Louvigny pour frais d'un voyage à Rouen.

Clair.65a, p. a~3.

2~83. Arrêt déclarant de bonne prise le sieur

Martin de La Grée, ligueur, venu à Paris sans passe-

port du Roi et fait prisonnier par le sieur de Lorme,

enseigne des gardes du prince de Conti.

Ms.fr. 169)6, f 190r°.

1595, septembre. Paris.

2A8&. Arrêt portant assignation de la somme

de 133 écus i/3 due au sieur Le Gendre, commissaire

ordinaire des guerres.
Clair.653, p. i&g.

2~85. Arrêt ordonnant le payement d'un mois

de solde à la compagnie de cavalerie du comte de

Saint-Pol, qui, après avoir contribué au blocus de

Soissons, a reçu l'ordre de servir en Picardie.

Ciair.653,p.ù3~etù5t.

2486. Arrêt réglant le remboursement d'une

ADIny,n°g.

somme de a,ooo écus que Mc François Miron, con-

seiller d'État et président au Grand Conseil, offre de

prêter au Roi pour le payement de l'armée étrangère
commandée par le maréchal de Bouillon.

Clair.663, p. 455.

2~87. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France.

à Châlons d'avoir à vérifier et à exécuter la déclaration

qui attribue aux grènetiers et aux contrôleurs de tous

les greniers à sel du royaume une augmentation de

4 deniers par minot de sel.
Clair.65a, p. ~5g.

2~88. Arrêt interprétant l'édit qui établissait

une nouvelle imposition sur les vins dans les villes et

bons bourgs de la généralité de Paris, et accordant

une surséance, pour le payement dudit impôt, aux

élections de Sens, Joigny, Saint-Florentin, Tonnerre

et Vézelay.
Clair.65a, p. 463.

2 A89. Arrêt assignant au Conseil M" Henri de

Laussade, receveur du domaine du Bordelais et du

Bazadais, pour faire voir ses comptes des deux fermes

du subside de Royan et des impositions des rivières

de Garonne et Dordogne.
Clair.652, p. l167.Oair. 65a, p. My.

2~90. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 5oo écus à MeJacques Germain, receveur général

des finances à Paris.
Clair.652, p. ~t.

2~91. Arrêt donnant assignation de i oo écus

au sieur de Lieu-Dieu, mestre de camp d'un régiment

de'gens de pied français.
Clair.65a, p. ùy5.

2A92. Arrêt relatif à la reddition des comptes

de M°Jean de Ligny, commis à la recette des deniers

ordonnés pour le rachat des rentes «ausquelles aul-

cuns des seigneurs du Conseil et aultres servitteurs de

Sa Majesté sont obligez pour son service):.

Clair.65s, p. &

2493. Arrêt ordonnant à McEtienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, d'en-
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voyer en Picardie une somme de 9;ooo écus, pour la
solde de la cavalerie.

Ctair.653,p.~8g.

2494. –Arrêt ordonnant à M°Étienne Regnault,
trésorier de l'Extraordinaire des guerres, d'avancer

1,000 écus au sieur de Treigny rpour luy donner

moyen de remettre sa compagnie en équipage M.

Ctair.65a,p.&gt.

Sansdate. [1595, septembre. Paris.]

2495. Arrêt relatif au payement des sommes

assignées, sur la recette générale de Châlons, à M°Jean

de Vauhardy, trésorier provincial de l'Extraordinaire

des guerres en Champagne et Brie.

Clair.C5a, p. ~70.

1595, 8 septembre. Paris.

2496. Arrêt ordonnant que M" Edmond Ser-

vient et Henri d'Ambray, receveurs généraux à Rouen,

et McJean Le Terrier, receveur général a Caen, seront

contraints, par emprisonnement de leurs personnes,
au payement des sommes auxquelles ils ont été taxés

pour jouir du droit de 2 deniers pour livre de toutes

levées extraordinaires.

Ctair.65a,p.~3g.

249.7. Arrêt ordonnant que les tailles du quar-
tier d'octobre levées sur les villages du gouvernement

de Coucy et de l'élection de Laon seront affectées à

l'entretien de la garnison de Coucy.

Ctair.65a,p.ù33.

1595, g septembre. Paris.

2498. Arrêt ordonnant que les officiers de l'é-

lection de Montargis seront contraints de payer les

taxes réglées par arrêt du Conseil du 4 août dernier,

et évoquant l'assignation donnée, à leur requête, en

la Cour des aides.
Clair.65a, p. &i5.

2499. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en toutes les généralités du royaume de faire dresser

l'état des gages de tous les officiers des élections, et

ordonnant que lesdits officiers seront contraints au

payement de leurs taxes, pour le produit en être af-

fecté aux dépenses de l'armée de Picardie.

Clair.669, p. 419.

2500. Arrêt ordonnant à M"Jérôme Garrault,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, d'en-

voyer recevoir à la Rochelle, des mains du sieur de

La Romaigne, une somme de ~,000 écus.

Clair.65a, p. ~a3.

2501. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 38a écus accordée à Urbin de La Borde

pour voyages en Bourgogne, à Lyon et en Picardie.

Ciair.65a,p.~95.

1595, io septembre. Paris.

2502. ~Estat. des deniers provenant des

ventes de bois de haulte fustaye faictes aux forestz

d'Orléans et Montargis, en l'année dernière, par le

sieur de Villiers, grand maistre enquesteur et général

réformateur des eaux et forestz de France. »

Ctair.65a, p. ~07.

1595, la septembre. Paris.

2503. Arrêt ordonnant à M" Jean Goulas et

Jean de La Fosse, trésoriers ordinaires des. guerres,
de bailler leurs quittances aux sieurs de Bouteville,

gouverneur de Senlis, et Vineuil, gouverneur de

Dammartin, pour une somme de t~,685 écus o sols

9 deniers, «attendu qu'il est question de l'exécution

du traicté de la ville de MeaulxM.
Clair.653, p. SgG.

2504. Arrêt réglant le payement d'une somme

de i5,ooo écus qu'il convient de fournir pour l'en-

tretien de la trêve conclue par le duc de Montpensier
entre la "Normandie et la Bretagne.

Clair.65a, p. ~o5.

1595, t3 3 septembre. Paris.

2505. Arrêt ordonnant le payement de la com-

pagnie du sieur d'Estrées, afin qu'elle puisse promp-
tement s'acheminer en Picardie.

Clair.65a, p. 3g).
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2506. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 4o écus accordée à La Chapelle, courrier

ordinaire du Roi près M. de Montpensier.
Clair.65a, p. 3g3.

2507. Arrêt ordonnant qu'une somme de

6,poo écus, fournie par ie receveur général des fi-

nances à Tours, sera entièrement affectée au payement

des garnisons de cavalerie en Picardie.

Clair.65a, p. 3g<).

2508. Arrêt accordant surséance à M" Jean de

Hault, receveur particulier des traites, et Pierre Bail,

grènetier des droits de gabelle et d'augmentation d'Ab-

beville, pour le payement d'une somme de 3oo écus

à eux prise par ordre du comte de Saint-Pol, gouver-

neur de Picardie, et employée au payement des mu-

nitions de l'armée allant au secours de Doullens.

Clair.652, p. ~ot.

2509. Arrêt prescrivant les corvées et levées

nécessaires pour la réparation des fortifications et pour

l'entretien de la garnison de Ham.

Clair.65a, p. 403.

1595, 16 septembre. Paris.

2510. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ~,000 écus due au baron de Dampmartin, colonel

des retires, pour les arrérages de rentes à lui consti-

tuées sur les recettes générales de Châlons et de Caen.

Ctair.65a, p. 53.

2511. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de a5o écus accordée au sieur de Saint-Louis,

gentilhomme de la suite du maréchal de La Châtre,

pour qu'il porte des lettres au Roi de la part dudit

maréchal et de la part du Conseil d'Etat.

Clair.65a, p. 355.

2512. Arrêt ordonnant de payer 3o sols par

jour aux deux Suisses ordonnés pour la garde du sieur

Antonio Perez.
Ctair.65a, p. 35y.

2513. Arrêt ordonnant le payement d'une

sommede 6 écus accordée à Michel Ygoron, laquais
du sieur de Vicq, pour avoir apporté au Conseil des

nouvellesde l'armée de son maître.

Clair.65a,p.35g.

251~. Arrêt ordonnant lepayementdes5 oo écus

accordésà Simon Guyon pour.le change d'une somme

de i5,ooo écus envoyéeà Lyon parordre du Conseil

et destinée ~aulx despensespressées qui sont à faire

prez la personne du RoyM.
Clair. 65 a, p. 36l.

2515. Arrêt enjoignant à la cour des aides de

Rouend'avoir à vérifier l'édit de création de 60 nobles

en Normandie, attendu l'urgente nécessitédes gens
de guerre estant en la province de Picardye, ausquelz
les deniers qui en doibvent provenir sont affectezn.

Ciair.65a,p. 3~].

2516. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au baron de Dampmartin, coloneldes reïtres, et

renvoyant au Roi la requête dudit baron tendant à

obtenir une indemnité de 2,000 écus.

Clair. 65a, p. 373.

2517. Arrêt enjoignant à la cour des aides de

Rouend'avoir à vérifier la déclarationdu a8 décembre

dernier, au sujet des attributions et exemptions des

élus, x attendul'urgente nécessités des troupes de Pi-

cardie, auxquelles «les deniers qui en doibvent pro-
venir sont affectezM.

Clair. 65a, p. 377.

2518. Arrêt ordonnant aux président et tréso-

riers de France à Châlons d'avoir à vérifierles lettres

patentes du 27 octobre dernier, relatives à la fortifi-

cation de Rethel.
Clair.65a,p. 3'yg.

2519. Arrêt ordonnant à l'un des auditeurs en

la chambre des comptes de Rouen de dresser l'état

des sommespayées pour les tailles, en l'année i588,

par chacune des paroisses de la province de Norman-

die, et ce pour procéder plus certainement au réga-
lement des tailles?).

Clair.65a,p. 383.
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2520. Arrêt ordonnant à l'un des auditeurs en

la Chambredes comptesde dresser l'état des sommes

payéespour les tailles par chaqueparoisse, en l'année

i588, et ce pour procéder plus certainement au

régalement des tailles)).
Clair. 65a, p. 887.

1595, iy septembre. Paris.

2521. Arrêt ordonnant aux trésoriers des répa-
rations, fortifications, vivres, munitions et avitaille-

ment de l'Ile-de-Françe, de la Picardie et de la

Champagne, assignéssur larecette générale du Clergé,
de se contenter des rescriptions de M" Philippe de

Castille sur les receveurs des décimes dans les géné-
ralités de Limoges, d'Auvergneet de Languedoc.

Clair.65s, p. 3&5.

2522. Articles sommairesprésentez au Conseil

par le sieur de La Corbinière, pour l'exécutiondes-

quelz il a esté dépeschépar M.de Nevers,pour le faict

des vivresen Picardie, a et réponses du Conseil.

Clair.65a,p. 3&

1595, 18septembre. Lyon.

2523. Arrêt accordant aux habitants du Dau-

phiné surséance, jusqu'à nouvel ordre, pour le paye-
ment des tailles et autres impositions.

252A. Arrêt ordonnant le payement des gages
dus à Hubert Froment, ci-devant trésorier provincial
de l'Extraordinaire des guerres en Provence, en Pié-

mont et dans le marquisat de Saluces.

2525. Arrêt réglant le payement d'une somme

de a, yaécus /)3 sols 8 deniers due à M° Simon

Joly, greffier au bureau des finances de la généralité
de Moulins.

2526. Arrêtaccordant à RenéBrouart, fermier

des cinq grosses fermes, un rabais sur le prix de la

ferme du nouveau subside de 5 sols par muid de vin

E 1°,?' i/t~r".

Ei'.fi~t".

E i', f' 1~7 v".

entrant à Lyon, à condition qu'il payera comptantau

trésorier de l'Épargne une somme de 3oo écus.

Ei'.f'i~v'

2527. Arrêt portant nouvelleassignation d'une

somme assignée, sur la recette de Saluces, à messire

Bertrand Plouier, premier président de la chambre

des comptes de Dauphiné, attendu qu'il n'a pu en

être payé, par suite de l'occupation du marquisat de

Saluces.
Et',P~8r'

2528. Arrêt ordonnant le remboursement de

diversessommesavancées, pour le servicedu Roi, par
le sieur d'Ornano, gouverneur du Dauphiné.

E1°,f l/)8 r°.

2529. Arrêt autorisant les habitants de Lunel

à curer le canal nommé la Robine de Lunel et à y
faire passer l'eau du Vidourle pour le rendre navi-

gable, et établissant, à cet effet, plusieurs octroisaudit

Lunel.
Ei'.P~S~.

2530. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 1,000 écus au sieur de Chaux, capitaine des

gardes du Connétable.
Et'.ft~gr".

2531. Arrêt accordant à MePierre de Termes,

conseiller au Grand Conseil, le droit de résigner son

office avec dispense des /t0 jours, à condition qu'il

payera comptant une sommede a,ooo écus.

Et", f 1~9r°.

2532. Arrêt réglant le payement de ~,661 écus

restés dus à Jean Le Pelletier, secrétaire des finances

de Navarre, sur le compte des recettes de l'amirauté

de Guyenne pendant l'année i5go.
E i f t&9~°.

2533. Arrêt ordonnant que les dons, gages,

pensions accordés au sieur de Morlans, conseiller

d'État, général surintendant des vivres, seront payés
a ses héritiers.

Ei',r't~9\

253~. Avisdu Conseil tendant à faire un don
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de aoo écus au sieur de Villars, lieutenant générât en

la sénéchaussée de Lyon, par égard pour ses services

et pour les pertes qu'il a souffertes.

1595, t8 septembre. Paris.

2535. Arrêt défendant aux commissaires députés

pour l'aliénation du domaine de procéder à la vente

et au doublement des petits sceaux, opérations qui
doivent être faites séparément, en vertu de l'édit du

mois de janvier dernier.

Clair.'652,p. 989, 9~3, a~5et aùy.

2536. Arrêt réglant le payement d'une somme

de a a 5 écus due aux enfants mineurs du feu sieur de

Fargis.
Ctair. 65a,p. a&<.

2537. Arrêt ordonnant l'élargissement de Ga-

briel Regnault, greffier du prévôt des maréchaux à

Fontenay-le-Comte, ci-devant commis par le duc de

Mercœur à la recette des deniers provenant de la vente

des biens des royalistes, et lui accordant un délai

pour faire apparoir de la clôture de ses comptes.

Clair.65a. p. Sag.

2538. KEstât de ce qui sera retranché sur les

charges de la recepte du domaine à Paris, à cause de

la faulte de fondz qui s'est trouvée en ladite recepte,
durant la présente année i5û5.~ n

Clair.65a, p. 331.

2539. Arrêt évoquant l'appel interjeté au Par-

lement par les habitants de Chinon contre M" Julien

Collin, commis pour la vente des offices de receveurs

des consignations.
Clair.65a, p. 335.

25~0. Arrêt déclarant que les deniers des tailles,

aides et n distraction du sol pour escu ont été bien

et dûment versés par les receveurs particuliers des

élections d'Alençon, Argentan, Verneuil, Mortagne et

Dqmfront, entre les mains de M" Thomas Morant,

receveur général des finances à Caen.

Clair.65a, p. 33f).

25~1. Moyens proposés pour payer les vivres

Et',fi&9~.

nécessaires à l'armée de Picardie, et réponses du

Conseil.
Clair.65a, p. 35t.

1595, tt) septembre. Paris.

25~2. Arrêt ordonnant le payement de deux

sommes de 5o et de i5o écus accordées aux sieurs

Le Brin et de Montglat pour frais de voyages.

Clair.65a, p. a~f).

2 5~3. -Arrêt ordonnant que M"Guillaume Barre,

receveur particulier en l'élection de Tulle, sera con-

traint d'acquitter l'assignation donnée au sieur de La

Guesle, conseiller d'État, pour une somme de 600 écus

prêtée au feu Roi par le feu président de La Guesle,

et pour l'arriéré de ses gages, montant à ~too écus.

Ctair.65a, p. 3o5.

25M. Arrêt portant assignation d'une somme

de 8~) écus sols due au sieur de La Guesle, abbé

de Cerisy, pour la dîme des bois vendus en la forêt

de Lyons durant l'année i588.
Clair.65a, p. 307.

25~5. Arrêt ordonnant que les paroisses de

l'élection de Dourdan mentionnées dans les quit-

tances de M"Jean Blanchard, ci-devant commis à la

recette du taillon, seront contraintes de payer les

sommes assignées au sieur de Montiouet pour le

payement de sa compagnie.
Clair.65a,f 309r°.

25~6. Taxe faicte par le Roy en son Conseil

sur les villes clauzes et gros bourgs de la générallité

de Caen, des sommes que Sa Majesté veult estre paiée

dans la fin du moys de novembre prochainement ve-

nant, pour subvenir aux fraiz de la tresve de

Normandie et Bretaigne. »
Clair.65a, p. 3ti.

25~7. Arrêt ordonnant au receveur de Laon de

bailler ses quittances aux habitants de 10 villages

voisins de Coucy, attendu qu'ils ont été contraints de

payer les deux premiers quartiers des tailles à la gar-

nison dudit Coucy.
Clair.65a, p. 3i5 5 et3ig.
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25~8. Arrêt enjoignant à M' La Voulte, rece-

veur des tailles en l'élection de Meaux, de verser in-

continent les deniers de sa recette entre les mains de

M"Jacques Germain, receveur général des finances à

Paris, et d'envoyer au Conseil un état de ses recettes

et dépenses.
Clair.65a, p. 3a).

25~9. Arrêt ordonnant à M°Germain, receveur

général des finances à Paris, de payer au sieur Bar-

thélémy Cenamy une somme de i5,ooo écus, à lui

assignée sur les deniers de la chatellenie de Château-

neuf-en-Thymerais.
Clair.65a p.3a3.

2550.Arrêt ordonnant de lever t6,ooo écus,

nécessaires pour l'exécution de la trêve entre la Nor-

mandie et la Bretagne, sur les paroisses les plus riches

des bailliages d'Alençon, de Caen et de Cotentin, sur

les villes closes et gros bourgs de la généralité de

Caen et sur les gros bénéficiers des diocèses de Séez,

de Bayeux, de Coutances et d'Avranches.

Ctair.65a, p. 3a5.

1595, ao septembre. Paris.

2551.–Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne
M"Balthazar Gobelin de mettre son attache sur l'ac-

quit patent obtenu par les sieurs Ladouyère et de

Bontonnal pour une somme de a,ooo écus.

Clair.652, p. a83.

2552. Arrêt ordonnant à M' Étienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

rabattre sur le compte de M" Servient, receveur gé-
néral des finances à Tours, une somme de 3,ooo écus

payée,, par ordre du Conseil et par commandement

exprès du duc de Nevers, au sieur de Laverdin, pour
la solde des gens de guerre qu'il a promis de mener

au secours de Cambrai.
Clair.652, p. a85.

2553, Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de Ao écus accordée au sieur de Roussel, pour
un voyage de Gournay à Fougères.

Clair.652, p. a8~.

AEMTS DU CORSEE!. D'ÉTAT.

255/L Arrêt connrmant une assignation de

~),5oo écus donnée au comte de Saint-Pol, gouver-

neur de Picardie, sur la recette générale d'Amiens.

Clair.65a, p. a8g.

2555. Arrêt ordonnant au sieur de Cothereau,

contrôleur général des fortifications, de se transporter

sur la Marne, avec deux archers et six soldats, pour

faire rompre les gués par lesquels les voleurs, à la

faveur de la guerre civile, viennent dévaster la Brie.

Clair.65a, p. at)3.

2556. Arrêt ordonnant que tous les deniers qui

proviendront de la vente des offices d'huissiers audien-

ciers nouvellement créés ès sièges de juges-consuls

seront affectés au payement des pourvoyeurs de la

Maison du Roi.
Clair.65s, p. ag~.

2557. Estât des parties qui doibvent estre

paiées sur ia partie de 10,000 escuz proceddant de

l'advence de la vente des ofnees de greffiers des insi-

nuations ecclésiastiques. »
Clair.65a,p. 3ot.

1595, ai septembre. Paris.

2558.– Arrêt accordant surséance aux ofliciers

de l'élection de Crépy-èn-Valois pour. le payement
des taxes de l'exemption des tailles.

Clair.65a, p. a8i.

2559. Arrêt déclarant les habitants de Beauvais

exempts des establissemens de commissaires, tant

que les troubles dureront en la province de Picardie;
Ms.fr.163)6, f tat r°.

1595, a2 septembre. fLyon.]J

2560. Arrêt accordant à François de Roche-

blanc, fermier général des gabelles en Languedoc,

Dauphiné, Lyonnais, Forez et Beaujolais, une remise

sur le prix de sa ferme.

Ei',r: i5i r".

1595, aa septembre. Paris.

2561.–«Distribution de la somme de i3,ooo es-

aa
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cuz provenue, assavoir 8,000 escuz des deniers de la

vente des offices de l'ellection de la Flèche, et

5,ooo escuz à cause du prest que font les officiers de

ladicte ellection, en faveur de l'establyssement d'icelle.

Clair.652, p. a35.

2562.-Arrét enjoignant aux trésoriers de France

à Bourges de payer une somme de 3o,~5oécus assi-

gnée à la cavalerie de Champagne et Brie.

Clair.65a, p. a~g.

2563.– Arrêt ordonnant au bailli d'Orléans ou

à son lieutenant de procéder à la réception de Claude

Priné en l'office de procureur au bailliage d'Orléans.

Clair.65a, p. a53.

256~. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Paris de procéder à l'assiette d'une somme de

8,000 écus que doivent fournir les paroisses de la

généralité de Paris, pour la solde des capitaines qui
ont suivi le duc de Guise.

Clair.65a, p. a5~.

2565. Arrêt ordonnant à MeÉtienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

payer 4o écus aux capitaines Pineau et Saint-Martin.

Clair.65a, p. a6t.

2566. Arrêt ordonnant àM°Étienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

payer 70 écus a/3 au sieur de Beaumont, capitaine
de 5o hommes de pied en garnison à Corbeil, pour
ses appointements de deux mois, bien qu'il n'ait pu se

présenter aux montres.
Clair.652, p. a63.

2567. xEstat des parties qui doibvent estre

paiées sur les 10,0~00 escuz proceddans de l'advance

de la vente des ofSces de greffiers des insinuations

ecclésiasticques. H
Clair.65a,p. a65.

2568. Arrêt donnant assignation de i ,000 écus

au sieur de Bragelongne, maître ordinaire en la

Chambre des comptes.
Clair.65a, p. a6<).

2569. Arrêt donnant assignation de aoo écus

au sieur de La Rivière, ingénieur du Roi, Kpour sa-

tisfaire à partie des fraiz qu'il luy convient faire pour

les modelles et machines de guerre qui luy ont esté

commandez par Sa Majestés.
Clair.653, p. a~t.

2570. Arrêt faisant défense au grand prévôt de

l'Hôtel de saisir les chevaux de Guillaume et de Louis

Bazille, qui tiennent les postes pour Sa Majesté au

Bourg-la-Reine et à Longjumeau.
Clair.6~3 p. s~.

2571. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5o écus accordée à Guillaume Hubert,

homme d'armes de la compagnie du sieur de Vitry,

pour aller porter des lettres en Picardie.

Clair.6&2,p. a~().

1595, a3 septembre. Lyon.

2572. Promesse de MM. du Conseil de rem-

bourser au sieur Zamet une somme de t 5,ooo écus,

par lui
fournie pour l'habillement des Suisses.

E)',ft53r'

2573. Promesse de MM. du Conseil de rem-

bourser au sieur Zamet une somme de 11,000 écus,

au cas où elle ne lui aurait pas été payée le 31 oc-

tobre i5û6 par le sieur de Servières.

Ei',r'.53r°.

2571t. Promesse de MM. du Conseil de rem-

hourser au sieur Zamet une somme de 2,5oo écus,

par lui avancée pour le payement des Suisses.

Et', f i53r°.

2575. Avis du Conseil proposant de réduire à

5,20o,ooo écus le brevet de la taille pour l'année

i5o6.
Et', f t53r°.

2576. Arrêt ordonnant aux gens du Conseil

réunis à Paris de pourvoir au payement d'une somme

de y3,y5o écus pour laquelle le sieur de La Grange-

le-Roy s'est engagé envers les sieurs Gallaty et Ral-

tazard, colonels des Suisses.
Ei', i53 r°.
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2577. Arrêt semblable, au sujet d'une somme

de /),333 écus pour laquelle le sieur de La Grange
s'est engagé envers le sieur Phiffer.

E)', f i53~.

2578. Arrêt renvoyant au surintendant-com-

missaire général des vivres un mémoire présente par
le sieur de Beauvoir-Ia-Nocle.

E i', f i53 v°.

2579. Arrêt donnant à M°Jean Mellet assigna-
tion de 600 écus.

Et',r't53v".

2580. Arrêt portant assignation de 3oo écus

donnés par le Roi à l'Hôtel-Dieu de Lyon.

Et', f .53 v°.

2581. Arrêt accordant à l'auteur d'un avis pré-
senté au Conseil la vingtième partie des deniers qui

pourraient être recueillis grâce à cet expédient, si

après examen il était trouvé raisonnable.

E i',P .53 y".

1595, 23 septembre. Paris.

2582. uRoole des taxes et modérations faictes

au Conseil d'Estat du Roy sur aucuns officiers cy-

après nommez, pour le suppléement qu'ilz sont tenuz

de faire, de leurs ôfïices, suyvant la déclaration de Sa

Majesté.du xvm" octobre i5û~.K»
Clair.65~, p. 335.

2583. –Arrêtassignant au Conseil Mc Guillaume

Lusson, contrôleur des décimes au diocèse de LIsieux,

pour être entendu sur une décharge sollicitée par
M" Jean Le Terrier, ci-devant receveur des décimes

audit lieu.
Clair.65a, p. a3g.

258~. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête en remise de tailles, présentée

par les habitants de Sennevières et fondée sur les

ruines et mauvais traitements par eux soufferts, tant

de la part des Espagnols, que de la part des garnisons

de Pierrefonds et de Soissons.
Clair.65a, p. a3t.

2585.-Arrêt ordonnant à McÉtienne Regnault,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

payer 2 ëcus au capitaine Baradat et 16 écus i/3 à

Henri de Bryon, son lieutenant, bien que ce dernier

n'ait pas assisté à la montre du présent mois.

Ciair.65a, p. a33.

1595, a~ septembre.- Paris.

2586. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de procéder au déblayement des ruines du pont

de Pont-Sainte-Maxençe, afin de rétablir la navigation
sur l'Oise.

C)air.65a,p. t85.

2587. Arrêt accordant aux trésoriers de France

à Poitiers décharge d'un supplément de taxe ordonné

par déclaration du 18 octobre dernier, à condition

qu'ils prêteront 4,ooo écus au Roi, et déclarant que

les trésoriers de France ne seront à l'advenir com-

prins aux taxes généralles qui seront faictes sur.les

officiers des nnancesn.
Clair.663, p. t8~.

2588. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 6,000 écus due au sieur de Malpierre,

ci-devant agent aux Pays-Bas, tant pour ses gages

que pour les frais extraordinaires de sa charge durant

les années i585 à i58().
Clair.65a, p. i8g.

2589. Arrêt confirmant, la commission expédiée

aux sieurs de Châtillon et de La Grange, trésoriers de

France à Orléans, pour qu'ils procèdent à l'aliénation

du domaine, en adressant une semblable au sieur

de Villefallier, président audit bureau, et renvoyant

au Roi la réclamation des trésoriers de France de la

même ville tendant à ce que toute commission concer-

nant le fait de leur charge soit adressée en corps à

leur bureau.
Clair.-652,p. tf)t.

2590. Arrêt accordant à M" d'Auvergne, tréso-

rier de France à Orléans, décharge d'un supplément

de taxe ordonné par déclaration du i 8 octobre der-

nier, à condition qu'il prêtera au Roi une somme de

/ioo écus.
Ciair.65a, p. )g5.

aa.
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2591. Arrêt accordant semblable décharge à

MeBlanchard, trésorier de France à Orléans, à condi-

tion qu'il prêtera au Roi une somme de /)oo écus.

Clair.65a p. tgg.

2592. Arrêt accordant semblable décharge à

M* Claude Le Tonnelier, trésorier de France à Or-

léans, à condition qu'il prêtera au Roi une somme

de ~)oo écus.
Clair.65a, p. ao3.

2593. Arrêt accordant semblable décharge à

Me de Châtillon, trésorier de France à Orléans, à

condition qu'ii prêtera au Roi une somme de 800 écus.

Clair.65a, p. 2o5.

259~t. Arrêt accordant semblable décharge à

M°Lamyrauld, trésorier de France à Orléans, à con-

dition qu'il prêtera au Roi une somme de 800 écus.

Clair.65a p.ao~.

2595. Arrêt accordant semblable décharge à

M" de La Grange, trésorier de France à Orléans, à

condition qu'il prêtera au Roi une somme de ~fooécus.

Clair.65a, p. aa3.

2596. Arrêt accordant semblable décharge aux

trésoriers de France à Tours, à condition qu'ils prê-
teront au Roi une somme de 3,ooo écus.

Clair.65a, p. tg~.

2597. Arrêt accordant semblable décharge à

M°Guillaume Thenon, trésorier de France à Bourges,

à condition qu'il prêtera au Roi une somme de

5oo écus.
Clair.65a, p. aog.

2598. Arrêt- accordant semblable décharge à

McChemerault, trésorier de France à Bourges, à con-

dition qu'il prêtera au Roi une somme de 5oo écus.

Clair.65a p. at t.

2599. Arrêt accordant semblable décharge à

M" Antoine Olivier, trésorier de France à Bourges, à

condition qu'il prêtera au Roi une somme de 800 écus.

Clair.65a, p. 9tg.

2600. Arrêt accordant semblable décharge à

M° Parfaict, trésorier de France à Bourges, à condi-

tion qu'il prêtera au Roi une somme de 800 écus.

C)air.65a,p.BBi.

2601. Arrêt accordant semblable décharge à

M" Guillaume de Léveillé, trésorier de France à Poi-

tiers, à condition qu'il prêtera au Roi une somme de

~tooécus.

Ciair.65a,p.at3.

2602. Arrêt ordonnant que Jean Bitard, rece-

veur des aides et tailles en l'élection d'Argentan, pour-
suivra le recouvrement des restes de l'année iSoa,
nonobstant l'opposition des élus dudit lieu.

C)air.65a.p.ao).

2603. Arrêt ordonnant que le «droict de dou-

blement de présentation H, prescrit par édit du mois

de mars dernier, sera entièrement acquitté par le

demandeur en la juridiction des consuls de Paris.

Clair.65a p. a)5.

1595,~a5 septembre. Paris.

260A. Arrêt enjoignant à M°Jacquet, receveur

des tailles en l'élection du Blanc, de remettre incon-

tinent une somme de 268 écus, provenant de la levée

de l'année dernière, entre les mains de Mc Martin

Baudichon, garde général des vivres, nonobstant la

saisie faite à la requête du sieur Barriou, de la com-

pagnie de chevau-légers du Roi.

Ctair.65a,p.t~.

2605. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

et aux élus en la généralité de Moulins de faire verser

entre les mains de M° Martin Baudichon, garde géné-
ral des vivres, pour être affectés à l'entretien de l'ar-

mée de Picardie, les deniers provenant d'une levée

faite, en l'année dernière, dans ladite généralité, ainsi

que les 5,ooo écus assignés, pour le fait des vivres,

en l'année présente.
C)air.65a,p.t~g.

2606. Arrêt interdisant à la cour des aides de

Paris, et attribuant aux commissaires députés pour

l'établissement de nouveaux subsides en la province
de Normandie la connaissance des poursuites et récla-
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mations faites à l'occasion de la taxe levée sur le vin

passant par eau à Pontoise.

Ctair.65a,p.t53.

2607. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 83 écus i/3 accordée à Jean Guéroult,

.huissier du Conseil, pour deux voyages faits de Paris

à Rouen ~vcrs M. le due de Montpensier;).

C)air.65a,p.l5'

2608. Arrêt donnant mainlevée aux oiïiciers de

l'élection de Paris des meubles saisis sur eux à l'oc-

casion de l'exemption des tailles, à condition qu'ils

prêteront au Roi une somme de 5oo écus.

C)air.65a,p.i5g.

2609. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 200 écus accordée au sieur de Menucourt,

trésorier de France à Rouen, pour un voyage fait de

Rouen à Paris par ordre du Conseil.

Clair. 65a,p. i61.

2610. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 300 écus accordée à M°Edmond Servient,

receveur général des finances à Rouen, pour un

voyage fait de Rouen à Paris par ordre du Conseil.

C!air.65a,p.t63.

2611. Arrêt ratifiant une assignation de

y 20 écus accordée par le comte de Saint-Pol, lieu-

tenant général en Picardie, aux échevins et habitants

d'Abbeville, lesquels ont fourni 12muids de blé pour
la nourriture de l'armée de Picardie.

Clair.652, p. iGH.

2612. Arrêt ordonnant que les habitants d'A-

miens seront contraints de fournir à François de

Heghes et à Jean de Poilly, munitionnaires des

magasins de Montreuil, Boulogne et Rue, certaine

quantité de blé qu'ils devaient fournir au magasin de

Doullens, nonobstant la compensation qu'ils préten-
dent établir entre cette fourniture de vivres et une

fourniture d'artillerie qui ne leur a point été payée.

C)air.65a,p.i6~.

2613. Arrêt ordonnant que Jacques Fouge-

ranges et Pierre Corbin, habitants de Dourdan, seront

contraints de verser entre les mains de M° Martin

Baudichon, garde général des vivres, la valeur de

8 muids de. blé méteil, destinés à l'approvisionne-
ment des magasins de Picardie et de Champagne.

Clair.65a, p. i~t.1.

2614. Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues à François de Heghes, à Jean de Poilly, à Antoine

Maisné, munitionnaires de Montreui!, Boulogne et

Rue, afin de leur ôter tout prétexte pour refuser plus

longtemps leur concours à l'approvisionnement des

magasins de la Picardie, du Boulonnais et du Pays

reconquis.
Clair.65a, p. )~5.

2615. Arrêt réglant le payement des gages de

MeNicolas Bouvyer, président au présidial d'Alençon.

Clair.65a, p. t~.

2616.–Arrêt ratifiant une assignationde~20 écus

accordée par le comte de Saint-Pol, lieutenant gé-

néral en Picardie, aux échevins et habitants d'Amiens,

lesquels ont fourni i muids de blé méteil pour la

nourriture de l'armée de Picardie.

Clair.65a, p. t8).

~595, !i6 septembre. Paris.

2617. Arrêt ordonnant à M°Jean Bouer, com-

mis à la recette des deniers provenant de l'exemption
des élus, de payer comptant 5oo écus au sieur Antonio

Perez.
Clair.653, p. l5t.

2618. Estât de la faulte de fondz qui se trouve

en l'année présente i5g5, pour le paiement des

charges assignées sur la recepte généralle de Rouen,

tant du principal de la taille et creues y joinctes, que

de.la creue des garnisons, et du remplacement à faire

de ladite faulte de fondz. n
Clair. 65a, p. t0).

2619. Arrêt ordonnant que, jusqu'à la fin de

novembre, les bourgeois de Paris propriétaires de

vignes dans les environs de la ville payeront, pour
tout droit d'entrée, ~)5 sols, au lieu d'un écu, par
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muid de vin provenant de leurs crus et destiné à

l'approvisionnement de leurs maisons.

C)air.65a,p.~o5.

2620. Arrêt cassant une ordonnance des tréso-

riers de France à Rouen, et leur ordonnant d'enregis-
trer purement et simplement l'édit d'aliénation de

3 0,0 oo écus de rentes en Normandie, avec les mo-

difications apportées audit édit par le parlement et par
la chambre des comptes de Rouen.

Clair.65s, p. 107.

2621. Arrêt donnant décharge au receveur des

tailles en l'élection de Laon pour des payements par
lui faits à la garnison de ladite ville, lesquels dépassent
de a,060 écus s/3 l'état dressé pour l'année présente.

Clair.65a p. 111.

2622. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 1,000 écus accordée au sieur Delamole par lettres

patentes du 8 avril dernier.
Clair.65a, p. n5.

2623. –Arrêt ordonnant à MeEdmond Servient,

receveur général des finances à Rouen, de payer une

somme de 6,3oo écus au sieur de Villars, gouverneur
du Havre-de-Grâce, Ksur les deniers employez en

l'estat du Royau compte de son frère, l'amiral de

Villars.
Clair.65a p. i ty.

262~. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Rouen de faire payer au sieur de Villars, gouver-
neur du Havre-de-Grâce, ce qui peut lui rester dû

d'une somme de i5,ooo écus remployée soubz son

nom en l'estat du Roy de ladite recette généralle~.

Ciair.65a, p. ng.

2625. Arrêt donnant assignation de 3,ooo écus

à M° de La Martinière, trésorier de la marine, des

fortifications et réparations en la province de Nor-

mandie, pour qu'il les emploie au fait de sa charge,
notamment aux fortifications de Sainte-Catherine-du-

Mont a Rouen.
Clair.<)5a,p. 131.

2626.- Arrêtdonnant assignation de 68a écus au

trésorier provincial de l'Extraordinaire des guerres en

Normandie, pour qu'il les emploie au fait de sa charge,
notamment au payement de la garnison de Dieppe.

C[air.65a,p. ia3.

2627. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 0,000 écus attribuée à M° Etienne Re--

gnault, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, et devant étre.an'ectée au payement de la

garnison de Calais.
Clair.65a, p. ia5.

2628. Arrêt ordonnant qu'une somme de

100 écus sera prise sur les deniers du commerce de

Paris, pour les voyages à Lyon et en Picardie néces-

sités par le service du Roi.
Clair. 65a, p. ta~.

2629. Arrêt ordonnant à M° Nicolas Langlois,
sieur de Manteviue, conseiller d'État, de payer aux

trésoriers de l'Épargne une somme de a,ooo écus,

restant due sur le prix de son office de premier pré-

sident de la chambre des comptes de Rouen.

Clair.65a, p. i9().

2630. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5oo écus accordée au sieur AntonioPerez,

pour son voyage d'Angleterre à Paris.

Clair.652,,p.ï3).

2631. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5o écus accordée à Simon d'Anguin, ci-

devant garde des munitions de l'artillerie, pour un

voyage en l'armée de Picardie.
Clair.65a, p. i33.

2632. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de i,aoo écus prêtée au Roi, en i58o, parle

sieur de Chaste, gouverneur de Dieppe.

Clair.65a, p. )35.

2633. Arrêt ordonnant aux président et tréso-

riers de France à Rouen d'envoyer promptement les

états de la recette que doit faire M°Edmond Servient,

receveur général des finances audit lieu, ainsi que
ceux des charges qui doivent peser sur ladite recette,
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le tout conformément à l'estat qui en a esté cejour-

d'huy faict au Conseil)).

Clair. 652,p. i3g.

263~).–Arrêt confirmant une vente des quatrièmes

des vin et menues boissons en la ville d'Eu et en la pa-

roisse de Harancourt, faite à MeCharles de Saldaigne,

sieur d'Incarville, conseiller d'État, nonobstant l'oppo-

sition des trésoriers de France à Rouen.

C)air.65a,p.t~3.

1595, ay septembre.–Paris.

3635.–K Distribution delà somme de 6,oooescuz

provenue de l'advence qu'en a faicte le sieur Cénamy,

sur les deniers de la continuation des 4 solz pour

livre.))

C)air.652,p.<)~.

1595, a8 septembre.Paris.

2636. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Auvergne de payer, préfërablement à toute autre,

une somme de 6,150 écus assignée à Madame, sœur

du Roi, pour l'entretien de sa maison.

C)air.65a,p.6g.

2637. Arrêt ordonnant que les grènetiers et

contrôleurs des greniers à sel seront contraints au

payement des sommes auxquelles ils ont été taxes en

vertu des lettres patentes du mois de septembre der-

nier, et nonobstant l'opposition de là cour des aides

de Rouen.
Clair.65a, p. ~3.

2638. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3,Aoo écus faisant partie de plus grande
somme due au comte de Soissons, et pour laquelle

'KMessieurs du Conseil sont obligez)).

C)air.652,p.

2639. Arrêt ordonnant à Me Bonnet, commis

à la recette des deniers du commerce de la ville de

Paris, de présenter au Conseil l'état de ses recettes et

dépenses.
Ciair.652,p;at.

26~0. Arrêt ordonnant que M" Pierre Goyard

jouira du doublement du droit des présentations en

la sénéchaussée de Poitou, et condamnant M" Louis

Bouchereau et Ëtienne Malrat à lui en restituer la

valeur.
Clair.65a, p. 85.

26~1. Arrêt ordonnant au sieur de La Che-

vallerye, lieutenant du grand maître de l'Artillerie, de

faire couper cent pieds d'ormes dans le bois de Gour-

nay-sur-Marne, appartenant .à la présidente Dolu,

pour les faire servir au remontage des pièces d'arttlle-

rie de l'Arsenal.
Clair.65a, p. 8().

26A2. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 200 écus accordée à Me Jean Le Terrier,

receveur général des finances a Caen, pour un voyage

de Caen a Paris.
Clair.Gaz p. g3.

1595, a g septembre. Paris.

26~3. Arrêt accordant surséance aux religieuses

de l'abbaye de Ferrières pour le payement des dé-

cimes, attendu leur extrême pauvreté.
Clair.65a, p. 6) et 65.

1595, 3o septembre. [Lyon.]]

26M.– Arrêt portant création d'un président, de

quatre maîtres des comptes, de deux correcteurs, de

quatre auditeurs, de deux huissiers et d'un greffier en

la chambre des comptes de Languedoc.
E t°, f° i5/) r°.

2645. Arrêt portant assignation d'uné somme

de 10,000 écus due au sieur de Sillery, conseiller

d'État et ambassadeur en Suisse.
Et', f°t54 r°.

1595, 3o septembre. [Paris.]

2646. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3oo écus prêtée par la dame de Quitry, en

i 5qa pour les dépenses de la guerre.
Clair.652, p. 45.

26~7. Arrêt accordant au sieur Annet Du Bois,
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gouverneur de Selles-sur-Cher, décharge d'une somme

de A,ooo écus par lui prise, durant la guerre, au

grenier à sel de ladite ville, sauf aux marchands four-

nisseurs dudit grenier à se pourvoir pour leur rem-

boursement par devers le Roi.
Clair.65a, p. &5.

2648. Arrêt ordonnant le payement des gages
de Jean Guichard, commissaire ordinaire des guerres,

après toutefois qu'il aura payé la taxe pour augmen-

tation de gages.
Clair. 652, p. ~6.

26/t9. –Arrêt réglant le payement d'une assigna-
tion de 1,000 écus donnée au sieur de Verdilly, pro-
cureur général en la Cour des aides, sur M"Bouer,

sieur Des Fontaines, commis à la recette des deniers

provenant de l'exemption des élus.
Clair.65a, p. M.

2650. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rente dus au sieur d'Abin, montant à la somme de

/(,5i o écus.
Clair.653 p. 45.

2651. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 306 écus due à la veuve d'Antoine Vivier, payeur

de la compagnie du sieur de Rochefort.

Clair.65a, p.

2652. Arrêt ordonnant au receveur général en

la généralité de Touraine de payer comptant aux tré-

soriers provinciaux de l'Extraordinaire des guerres de

la Picardie et de l'Ile-de-Françe ce qu'il leur doit

pour le quartier de juillet, a6n qu'ils puissent adonner

quelque-contentement aux gens de guerre desdites

provinces M.
Clair.65a, p. ~g.

2653. Arrêt faisant défense expresse aux tré-

soriers de France et aux receveurs généraux des fi-

nances de s'entremettre en la perception des deniers

des douanes, traites foraine et domaniale, contraire-

ment à l'édit de création des trésoriers généraux des

traites.
Clair.65s, p. 5y.

2654. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en la généralité d'Auvergne d'envoyer au Conseil un

état des deniers provenant de la crue en ladite géné-

ralité, ainsi qu'un état des gages et des rentes au

payement desquels lesdits deniers sont affectés.

Clair.653, p. i53.

1595, septembre. Paris.

2655. Arrêt réglant le payement d'une somme

de /too écus assignée au sieur de Gesvres sur les ventes

de bois en la forêt de Bièvres.
Clair.65a p. a';5.

1595. 3 octobre. Paris.

2656. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de ~,5oo écus due au comte de Saint-Pol,

gouverneur, de Picardie.

Ei'.ftSyr'

2657. Arrêt déchargeant les président et tréso-

riers de France à Rouen de toute taxe pour supplé-
ment d'offices, à condition qu'ils payeront comptant,

et sous forme de prêt, une somme de 3,ooo écus.

Ei', fi58r°.

2658. Arrêt donnant aux pourvoyeurs de la

Maison du Roi assignation d'une somme de 8,000 écus.

E i', f i5g r°.

1595, 4 octobre. Lyon.

2659. Arrêt inféodant à Alphonse d'Ornano,

conseiller au Conseil du Roi et lieutenant général en

Dauphiné, l'enclos du château de Moras, rasé pen-
dant les guerres civiles.

E1°, f )6or°.

2660. Arrêt statuant sur les différends pendant
entre le parlement de Toulouse, transféré à Castel-

sarrasin, et la chambre de l'Édit rétablie à Castres.

Ei', P 160v°.

2661. Arrêt faisant remise aux habitants d'Au-

benas de ce qu'ils doivent des tailles jusqu'en décembre

i5g3.
E i',f'i6o v°.
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2662. Arrêt ordonnant que M' Matburin Char-

retier, pourvu de l'office de président au bureau des

finances de Riom, pendant la rébellion de M" Claude

Habert, jouira des gages attachés audit office jusqu'au

jour «du rétablissementn du sieur Habert, lequel a

été réintégré dans son office par suite de la réduction

de ladite ville.
E i', f t6i v".

2663. Arrêt ordonnant que l'office de conseiller

au parlement de Dijon créé par le Roi en faveur de

M° Jean Belin, maire de Beaune, sera, en cas dé

mort dudit Belin, réservé à sa veuve et à ses héritiers.

E i',fi6i va.

266A. Arrêt autorisant Barthélemy Galoys et

Guillaume de Chavancy, fermiers du tirage du sel, à

tirer des marais de Brouage, Arvert, Oloron et autres

lieux ou ports de l'Océan, telle quantité de sel qui

leur sera nécessaire pour approvisionner les greniers,

à charge de payer 3 écus par muid pour tout droit de

gabelle.
Ei', f 161y".

2665. Arrêt enjoignant aux capitaines Arthoys
et Villemain de restituer la maison du sieur de Condat,

gentilhomme d'Auvergne, attendu qu'il n'est plus be-

soin d'y entretenir aucune garnison.
E 1°, f° i6a r".

2666. Arrêt réglant les gages extraordinaires

dus à M°Jacques Marescbal, procureur du Roy en

la prévosté de Sa Majestés, et à ses archers, pour le

service par eux fait à la suite de l'armée du Roi.

Ei',r'i6Mv°.

2667. Arrêt autorisant M"Jean Sève, receveur

général des finances à Lyon, à se rembourser, sur les

deniers de sa charge, d'une somme de 1,000 écus

par lui indûment payée.
Ei', p i6a v".

2668. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ~,Qi& écus due au vicomte de Gourdon.

Ei',f i6a

2669. Arrêt portant assignation de 3oo écus

ARRÊTSDUCOMEtLD'ETAT.

en faveur du sieur Vidât maître des courriers du Roï

à Venise.

Et',r'i63r'

2670. Arrêt donnant assignation de 10 écus

par mois à chacun des deux courriers ordinaires de

Venise.
E < r'j63v°.

2671. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de iq,aoo écus due au sieur de La Varenne-

Nagu.
Ei'.f t63r°.

2672. Arrêt ordonnant que la crue sur le sel

établie à Pont-Saint-Esprit, pour la construction de

la citadelle de ladite ville, sera maintenue jusqu'au

remboursement des avances faites par les sieurs André

Maurin et Alphonse d'Ornano pour lesdits travaux.

Ei', fi63v'

2673.– Arrêt ordonnant qu'Antoine Micbin jouira

des gages de son office de visiteur de la douane à

Lyon, dont il reste pourvu concurremment avec Mi-

chel Faujat.
Ei',r't63<°.

267ft. Arrêt statuant sur une requête des habi-

tants de Pont-de-Vaux, en Bresse, tendant à obtenir

décharge de toutes tailles, corvées pour les fortifica-

tions, péages, traites foraines, contributions aux gar-

nisons, etc., à obtenir toute liberté pour le commerce

des blés et autres denrées, et remboursement d'une

somme de 3,100 écus par eux prêtée au Roi.

Ei',f't6/tr°.

2675. Arrêt accordant aux habitants de Murviel

adjudication, à faculté de rachat perpétuel, de la sei-

gneurie de Mus.
E t", P t6~ v°.

2676. Arrêt prorogeant pendant cinq ans le

bail conclu avec les habitants de Reims pour la ferme

du vingtième du vin et des autres boissons vendues en

ladite ville.
E )', ft6&v°..

2677. Arrêt accordant a Claude Berthaud, fer-

a3
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mier du péage de Chanas, une remise de aoo écus

sur ce qu'il doit de sa ferme.

2678. Arrêt déchargeant Jacques Cordier de la

somme de i3~t écus i5 sols tournois, montant du

tiercement du greffe de la prévôté de Vaucouleurs,

laquelle somme lui a été volée par les gens de la

Ligue.

2679. Arrêt validant une taxe sur le sel qu'avait
établie le Connétable pour pourvoir aux réparations
de l'hôpital, du pont et de la forteresse de Pont-

Saint-Esprit.
· Et',f°i65r°.

2680. Arrêt confirmant l'adjudication des greffe
et scel ancien du bailliage de Graisivaudan et des

petits sceaux de la ville de Grenoble, faite à François
Le Pelletier, sieur de La Pérouse, et lui attribuant

une indemnité de 2,112 écus.

2681. Arrêt relatif au payement des gages de

Nicolas L'Allemant, sieur de Concressault, soi-disant

commissaire des guerres.

2682. Arrêt accordant aux habitants de Celles,
en Auvergne, remise de trois années de tailles.

E t f t66v°.

2683. -Arrêt connrmant l'arrêt du 3o décembre

i5Q& relatif aux émoluments dus au collège des

notaires et secrétaires du Roi par les audienciers et

contrôleurs de la chancellerie de Provence, cassant un

arrêt du parlement de Provence à ce contraire, et

interdisant audit parlement de s'immiscer dans l'em-

ploi des deniers provenant de ladite chancellerie.

Et',fi68r°.

1595, &octobre. Paris.

268A.–Arrêt ordonnant que la taxe.de /)oo écus

imposée à MPJean Potherat, receveur des tailles en

l'élection de Troyes, pour le supplément de son office,
sera commuée en un prêt au Roi.

Et'.P'tyor".

Et',ft65r°.

Ei',fi65r'

E t',f i65 v°.

Ei', P 166r".

2685. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 15,ooo écus due au sieur Barthélémy Cénamy.

Ei'.ft~r'

1595, 5 octobre. Paris.

2686. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 6,y yécus destinée à l'entretien des gens
de guerre à pied tenant garnison en Picardie.

Et'.ft~r":

2687. Arrêt réglant le remboursement de moitié

de la somme de 6,000 écus prêtée au Roi par les tré-

soriers de France à Orléans.
Et', f )7~ r".

2688. Arrêt réglant le remboursement de l'autre

moitié de la même somme.

Ei'.ft~r".

2689. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Caen de procéder à la levée des crues que le Roi a

imposées sur la généralité de Caen pour satisfaire aux

promesses par lui faites lors de la .réduction des villes

et châteaux de Neufchâtel, Tancarville et Tombelaine.

Ei',r'<75r".

2690. Arrêt déchargeant M°de Gaumont, tréso-

rier de France à Paris, d'une somme de &,a66 écus a/3

à laquelle il.avait été taxé pour le supplément de son

office, à condition qu'il prêtera au Roi une somme de

2,000 écus.

Ei',f t77r°.

2691. Arrêt ordonnant aux commissaires délé-

gués par les élus de Clamecy à ta perception du hui-

tième et du subside de 5 sols par muid de vin dans

les villes de Clamecy, Perreuse, Saint-Sauveur, etc.,

de rendre compte de leur gestion à M" Jacques de

Forgues, sieur Des Granges, adjudicataire desdits

impôts.
Ei'.f t~Sr".

1595, 6 octobre. Lyon.

2692. –Arrêt maintenant en l'office de receveur

général des finances de Picardie M° Jean Aguesseau,

pourvu dudit office par le duc de Mayenne, et ordon-



13 OCTOBRE 1595. RÈGNE DE HENRI IV. 179

nant le remboursement de la finance payée par McRo-

bert Du Fresnoy, pourvu par le Roi du même office.

Ët',f't8or".

1595, 8 octobre. Lyon.

2693. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 1~60 écus due au sieur de Belliers pour les

frais de la garnison par lui entretenue en la place des

Échelles du ly mars i5gi au 3i juillet i5()a,jour
où elle fut prise par les Espagnols.

E t',f" 166 v° et !8a r°.

1595, n octobre. Paris.

269A. Arrêt ordonnant que les officiers

l'élection de Troyes seront contraints de payer leurs

taxes conformément à l'arrêt du août, ainsi que
tous les officiers des autres élections du royaume.

Et',fi8~ r".

2695. Arrêt ordonnant que M"Nicolas Parent,

commis à la recette des gabelles dans le' Maine et

l'Anjou, continuera l'exercice de ladite recette jusqu'àa

l'entier remboursement des y,ooo écus par lui avan-

cés au trésorier de l'Extraordinaire des guerres.

Ei',fi85r'

2696. Arrêt accordant au comte de Chaulnes

une somme de i,5oo écus, pour l'entretien de sa

compagnie de cbevau-Iégers.

2697. Arrêt confirmant la délégation donnée

par le sieur de Marillac, maître des requêtes ordinaire

de l'Hôtel, à Me Charles Bautru, pour vendre les of-

fices de gardes du petit sceau, les greffes des présen-

tations, etc., dans les villes d'Angers et de Baugé.

E i',ft88r'

1595, o octobre. Lyon.

2698. Arrêt accordant aux gens du tiers état

de Dauphiné décharge, surséance ou remise d'impôts,

avec la faculté de racheter les biens qu'ils avaient alié-

nés depuis i588 pour satisfaire aux levées d'impôts.

ADIti8,n°3.

1595, t3 octobre. Paris.

2699. Arrêt accordant aux bourgeois de Paris

possesseurs de vignes remise d'un quart des droits

d'entrée pour les vins provenant de leurs crus.

Et',r')9ûr°.

2700.– Arrêt accordant aux président et tréso-

riers de France à Caen décharge de la taxe pour sup-

plément d'office, à condition qu'ils prêteront au Roi

une somme de 3,ooo écus.

Ei', f tgar".

2701. Arrêt ordonnant aux juges ordinaires

de la généralité de Caen d'informer des rébellions

commises par certains officiers de Normandie à l'oc-

casion de la perception des taxes pour supplément

d'offices, et ordonnant que deux archers du prévôt de

l'Hôtel se transporteront en Normandie pour exécuter

les contraintes décernées contre lesdits officiers.

Et',f)93r°.

2702. –Arrêt assignant au Conseil établi à Paris

M"'Jean Barbe, contrôleur au grenier à sel de Bayeux,
Simon Marconnet, président des élus dudit lieu, et

Herbeline, dit Douberot, accusés de rébellion contre

un huissier chargé de contraindre ledit Barbe au

payement de la taxe pour supplément d'office.

Et', f ig~tr°..

2703. Arrêt déchargeant M" Jean de Lorin,

trésorier de France en Champagne, de la taxe pour

supplément d'oGice, à condition qu'il prêtera au Roi

une somme de 1,000 écus.

Et',fi95r".

2704. Arrêt assignant au Conseil établi à Paris

M°Jacques Du Moulin, receveur des tailles à Bayeux,
accusé de rébellion contre un sergent qui lui com-

mandait de faire le prêt à lui imposé en place de la

taxe pour supplément d'office.

E )',ft96r°.

ag.

de

Ei'.f'Syr'
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1595, <6 octobre. Paris.

2705. Arrêt ordonnant qu'il sera dressé état

des adjudications du domaine faites dans les généra-

lités de Clermont et de Moulins, pour que les deniers

en provenant soient directement versés entre les mains

de M" Jean Goulas et Nicolas Girard, trésoriers des

Ligues.

2706. Arrêt accordant à MeFrançois Hotman,

ci-devant trésorier de l'Ordinaire des guerres, dé-

charge d'une somme de 2,17y5 écus par lui payée à

MePierre de Laval, payeur de la compagnie du sieur

de'PIerrecourt.

2707. Requête présentée au Roi par François

de Clary, maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel,

afin d'obtenir une indemnité pour la composition et

l'impression de livres destinés à défendre la cause

royale; avis du Conseil tendant à lui allouer, pour ce,

une somme de a,ooo écus.

Et', faoo r° etv".

1595, 14 octobre.~ Paris.

2708. Arrêt ordonnant que les commissaires

députés pour l'exécution de l'édit d'octobre i5o&

pourront revendre les recettes des consignations, aux

mêmes conditions que les greffes et autres portions
du domaine aliénés en vertu de cet édit.

1595, iy octobre. Paris.

2709. Arrêt octroyant à la ville de Rouen une

somme de a,ooo écus pour la construction d'un pont
de bois, én attendant qu'on puisse reconstruire les

trois arches du pont de pierre qui ont été rompues.

E t',f aoar°.

')595, ai octobre. Paris.

2710. Arrêt ordonnant que la taxe sur les bes-

tiaux établie en Normandie sera perçue seulement

Ei',f°i97r-

Ei',f.99r".

Ei',ft9ir".

sur les bestiaux qui entrent dans les villes et bourgs

pour y servir à la consommation, et non sur ceux qui
les traversent pour aller d'un lieu à un autre, ou que

l'on conduit aux herbages.
E )',fBo3r°.

2711. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en la généralité de Caen d'accélérer la levée de

aoo muids de blé imposée sur ladite généralité, et

les autorisant à en recevoir l'équivalent en argent, a

raison de 5o sols par boisseau.
Et', fao~r".

2712. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Champagne de faire payer au trésorier provincial

de l'Extraordinaire des guerres les assignations qui lui

'ont été données pour l'entretien des garnisons, sans

avoir égard aux allégations de diverses paroisses soi-

disant exemptes de la crue des garnisons.

Et', f 2o5r".

2713. Arrêt ordonnant aux commissaires dé-

putés pour l'établissement des nouvelles impositions

en Normandie de procéder à la levée desdites impo-

sitions, nonobstant les ordonnances de la cour des

aides dudit pays.
E )', f'aoGr".

2714. Arrêt annulant le bail conclu avec René

Rottereau et ses associés, fermiers du comté de Beau-

fort, leur enjoignant de rendre compte des fruits au

duc de Bouillon, engagiste dudit comté, et ordonnant

qu'il sera procédé à une nouvelle adjudication.

Ei', P 307r".

1595, a~toctobre. Paris.

2715. Arrêt ordonnant à M"Le Gras, trésorier

de France en la généralité de Paris, de se transporter

en la ville de Sens, pour y établir le nouveau, subside

imposé à toutes les villes de ladite généralité.

E)', Paogr'.

2716. -Arrêt interdisant à M"Bove, commis à la

recette des deniers provenant de l'édit d'exemption
des élus, d'acquitter aucune assignation sur lesdits

deniers, au préjudice de celles qui lui seront présentées
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par MeÉtienne Regnault, trésorier de l'Extraordinaire

des guerres.

2717. Arrêt déchargeant Me Hennequin, tré-

sorier de France à Amiens, de la taxe pour supplé-
ment d'office, à condition qu'il prêtera au Roi une

somme de goo écus.

1595, 25 octobre. Paris.

2718. Arrêt réglant le remboursement des dé-

penses faites par Guillaume Du Boys, sur l'ordre du

sieur de Laverdin, pour la reprise du château de

Montguerré.

')595, s6 octobre. Paris.

2719. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne
de donner quittance de la taxe pour supplément d'of-

fices à tous les trésoriers de France qui prêteront au

Roi les deux tiers de la somme par eux due pour ledit

supplément, les deniers provenant desdits prêts de-

vant servir au remboursement des avances faites par
M° Michel Musnier..

El', fai&r".

2720. Arrêt ordonnant que M' Richard Le Gras

percevra et maniera seul les deniers provenant de la

réunion au domaine, de l'augmentation ou de la re-

vente des greffes de consuls, et faisant'défense à M"de

Ligny, ci-devant commis à la recette des deniers pro-
venant de la vente du domaine, dans le ressort du

parlement de Paris, de troubler ledit Le Gras dans

l'exercice de ladite commission.

2721.- Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Champagne de procéder tout de suite al'établisse-y
ment de l'imposition sur le vin dans les villes de Cham-

pagne, et leur défendant de délivrer aucuneassignation
'1sur les deniers en provenant, avant l'entier payement

des ~00,000 écus accordés au duc de Guise en vertu

de son traité avec le Roi.

El', 1"2171'0.

2722. Arrêt déchargeant M"Lugoly, trésorier

Ei',r'9ior°.

Et'.fattr".

E]',f3)Br°.

Et'.fatar".

El', f°2)~ r°.

de France il Limoges, de la taxe pour supplément

d'office, à condition qu'il prêtera au Roi une somme

de 800 écus.

Et',r'at8r°.

1595, ay octobre. Paris.

2723. Arrêt ordonnant que les assignations

expédiées, pour l'achat des poudres et salpêtres, sur

les recettes générales de Paris, Rouen, Châlons,

Bourges, Tours et Poitiers seront acquittées par les

receveurs généraux, et avant toute autre assignation.

E t'.f'Btgr".

272~t. Arrêt validant les poursuites faites par
MeAntoine Courrault, procureur du Roi au présidial
de la Rochelle, par Jacques Chollet, receveur des

tailles audit lieu, et par Jean Du Tertre, sergent royal,
en exécution de l'arrêt du: Conseil du a septembre

dernier, contre Jean de Salbert, sieur de Romaigne.

E)', fâBOr".

2725. Arrêt ordonnant l'exécution de lettres

patentes du a~t mai )5<)~ qui prorogeaient une taxe

levée à Nogent-sur-Seine jusqu'à l'entier rembourse-

ment des fournitures de blé et de munitions faites à

l'armée du Roi par le sieur Doudeau, pendant le siège

de Paris.

Ël'.faai r".

2726. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 2,000 écus accordée à la marquise de

Monceaux.
El', r'aaSr".

2727. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en la généralité de Paris d'acquitter ladite assignation

sur les deniers du commerce de Paris, bien qu'elle ne

soit point comprise en l'état dressé pour la distribu-

tion desdits deniers.
E i faaar".

2728.– Arrêt donnant assignation de 2,000 écus

au sieur de Montigny, lieutenant d'une compagnie de

gens de pied français, et à Richard Gallois, secrétaire

ordinaire de la Chambre, en faveur de la marquise
de Monceaux.

E t', f aa~ r".
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2729. Arrêt ordonnant que la taxe pour con-

firmation d'offices sera payée par les officiers de la

ville de Rouen, conformément au rôle arrêté le 6 sep-
tembre dernier, dans la quinzaine qui suivra la signi-
fication dudit rôle aux parties intéressées.

1595, 3o octobre. Paris.

2730. Arrêt renvoyant au Grand Conseil un

procès relatif au prieuré de Saint-Nicolas de Com-

piègne.
Et',faa5r'

2731. Arrêt relatif au remboursement d'une

somme de 600 écus due par M° Roissieu, trésorier de

France à Orléans, à Scipion Balbany, qui avait fourni

ladite somme au feu Roi pour le compte dudit Roissieu.

E t", fa~r'.

1595, 3 novembre. Paris.

2732. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Languedoc, transféré à Castelsarrazin, qui permettait
Rà toutes personnes d'exposer audict pays les escus au

prix de soixante six solz~.

Ei', f'aagr".

1595, 4 novembre.- Paris.

2733.–Arrêt ordonnant au sénéchal de Rouergue
de faire procéder immédiatement à la levée des tailles

et impositions extraordinaires dues par ladite province,
afin que les deniers en provenant puissent être versés

à la recette générale de Bordeaux, et que l'on puisse

acquitter les assignations levées sur ladite recette.

Ei', f a3o r°.

1595, 7 novembre. Paris.

273~. Arrêt faisant défense aux maire et écbe-

vins d'Orléans de procéder à une levée de 8,000 écus

qu'ils avaient ordonnée pour leurs affaires particul-
lières ?), et ordonnant aux trésoriers de France et au

bailli d'Orléans de procéder immédiatement à la levée

de la subvention.

El', P a3s r°.

E 1', f a63 r°.

1595, 8 novembre. Paris.

2735. Arrêt fixant le montant des indemnités

dues à Me Pierre Le Charron, trésorier général de

l'Extraordinaire des guerres, pour frais par lui sup-

portés dans l'exercice de sa charge pendant l'année

1 5<)2.
Ët', f a33r".

2736. Arrêt fixant le montant des indemnités

dues à M° Etienne Regnault, trésorier général de

l'Extraordinaire des guerres, pour frais par lui sup-

portés dans l'exercice de sa charge pendant l'année

i5()3.
Ei", f 335r".

2737. Arrêt rég)ant le remboursement d'une

somme de 27,000 écus due à M" Claude Bonnot,

receveur général des finances à Paris, pour obligation

par lui souscrite en garantie d'une fourniture de draps

destinés à l'habillement des Suisses.

Ei', f 937r°.

1595, ()novembre. Paris.

2738. Arrêt relatif au même objét.

Et'r'a37<

1595, ta novembre. Paris.

2739. Arrêt déchargeant Mc François de Béné-

vent, trésorier de France à Bourges, de la taxe pour

supplément d'oiIice, à condition qu'il prêtera au Roi

une somme de ~oo écus.

Ei',fa39r°.

1595, t3 novembre.–[Paris.]

27~0. Arrêt ordonnant à M" Remi Le Cat, ci-

devant receveur des tailles en l'élection de Paris, de

procéder au recouvrement des restes de la levée faite,

en t5a4, pour la construction de la citadelle de

Saint-Denis, et d'en verser le montant entre les mains

de MePhilippe Danquechin, trésorier des fortification

d'Ile-de-Françe et de Picardie.
Et'.fs~or".
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1595, i~) novembre. Paris.

27~1. Arrêt confirmant les arrêts du Conseil

du 2février (n° aiy3) et du 2 mai derniers quii

ont incorporé à l'élection de Dreux diverses paroisses
de la baronnie de Châteauneuf-en-Thymerais; assi-

gnant au Conseil et suspendant de leurs fonctions les

officiers de l'élection de Verneuil qui ont contrevenu

auxdits arrêts.

1595, iy novembre. Paris.

27~2. Arrêt accordant aux habitants de Mon-

taut surséance de deux mois pour le payement des

crues de l'année présente, et ordonnant que ladite

paroisse sera distraite de l'élection d'Orléans et ratta-

chée à celle de Romorantm.

27~3. Arrêt déclarant que, parles articles 5,

6 et 7 de la trêve générale du royaume, Sa Majesté

n'a entendu accorder aucune remise de tailles, pour

les années i5o3 à i5o5, à ceux de ses sujets qui

étaient et sont encore en pays de son obéissance.

Et',f'aMr",etADt<t8,n''t~.

27~.4. Arrêt ordonnant que les deniers prove-
nant des greniers à sel de Provins et de Montereau

seront répartis entre divers officiers du Roi et les re-

ligieux de Preuilly en Brie, au prorata de ce qui leur

est dû.

Ei',f°a&8 )°.

1595, 18 novembre. Paris'.

27~5. Arrêt prorogeant jusqu'à la fin de la

présente année la surséance accordée aux ecclésias-

tiques du royaume pour le payement des décimes des

années t 683 à i5oa.

27A6. Arrêt ordonnant de lever sur les habi-

tants de l'élection de Saumur une somme de 3,3ooécus
42 sols 6 deniers, destinée au remboursement des

avances faites par René de Lhommeau, receveur des

E t", fa~sr".

E i', f aM r°.

E i°, f a5o r°.

tailles à Saumur, pour le payement de la garnison

de ladite ville pendant les années i&Qt et ibga.
E )',f95. r°.

27~7. Arrêt maintenant Me Jean Poittevin en

un office de conseiller au parlement de Languedoc,
nonobstant l'opposition formée par M"Jean Bardichon.

E t', f a53 r°.

1595, i() novembre. Paris.

27A8. Arrêt ordonnant qu'il ne pourra être

intenté aucune action en répétition à l'occasion des

dons faits par le Roi sur les biens des Ligueurs, encore

que ces dons n'aient été vérifiés ni en la Chambre du

domaine, ni ailleurs.
E t", f 255r°.

1595, 93 novembre. [Paris.]

27~9. Arrêt maintenant dom Claude Dormy,

religieux profès de l'ordre de Cluny, en la possession

du prieuré de Saint-Martin-des-Champs, nonobstant

l'opposition formée par frère François Chappellier,

religieux profès de l'ordre de Cluny.
Et', f a5? r°.

1595,a 5 novembre. Paris.

2750. Arrêt autorisant le sieur Martin Nau,

receveur général des finances à Châlons, à payer aux

sieurs de Tersanes, Montbron et Grandval la somme

de A,ooo écus a eux accordée par le duc de Guise,

sur les 3a,ooo écus que le Roi lui doit payer, et an-

nulant la rescription ci-devant délivrée, pour pareille

somme, au sieur de Campagnac et révoquée par le

duc de Guise à cause de l'entreprise dudit de Campa-

gnac sur la ville de Rocroy.
E i f°26t r°.

1595, 28 novembre. Paris.

2751. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de a3,ooo écus due au duc de Guise, pour
l'entretien de ses onze compagnies de chevau-légers.

(Cf. n° 2768.)
E [0a6firO.Et',fa6~r'
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1595, anovembre. [Paris.]

2752. KËstat de la recepte et despence que le

Roy veult et ordonne estre faicte des deniers quy pro-
viendront des subcides de la ville et généralité de

Paris pour le reste de la présente année. p

Ei', f a65r".

2753. K Autre estat de recepte et despence de

la somme de 60,000 escuz qui doibt provenir du

commerce de la ville de Paris, du quartier de janvier
de l'année prochaine mil v"nu" xvi. r,

1595, 3o novembre. Paris.

275~. Arrêt ordonnant que la recette de toutes

les impositions qui se lèvent sur le sel en Languedoc
sera faite par François de Rocheblanc, fermier général
des greniers à sel de ladite province, et annulant un

arrêt du 3o septembre dernier qui faisait distraction

de diverses crues pour le remboursement des sommes

dues à Pierre de Saint-Sixte, à Barthélemy de Reddes

et à Arnaud de Rignac.
Ei',f969r°.

1595, i" décembre. Paris.

2755.- Arrêt réglant le remboursement de partie
des '3y,5oo écus prêtés par le sieur Cénamy au Roi.

E t'.fa?! r°.

2756. Arrêt validant un payement de i oo écus

fait, en 15 g a, par M"Claude Dijon, commis du tréso-

rier des réparations de Picardie et de l'Ue-de.-France,

à raison de certaines dépenses occasionnées par les

travaux de fortifications de Mantes, et sur l'ordon-

nance du sieur de Buhy, gouverneur de ladite ville.

E t'.fa~a r".

2757. Arrêt enjoignant à M" Claude Bonnot,

commis à la recette du commerce de Paris, de
payer.

à M" Philippe Danquechin, trésorier des fortifications

de l'Ile-de-Françe, nonobstant toute prétendue saisie,

une somme de 8,5oo écus destinée aux fortifications

de Pontoise.

Ei',f°a~r°.

Ei', f 266r".

2758. Avisde trois conseillers d'Etat tendant à

l'apurement du compte présenté par M'Noël de Hère,

à l'occasion du rachat des rentes constituées sur le

sel pendant les trois années finissant au 3o septembre

i588.(Cf.n" 2761.)
Ei'.fa~Sr".

2759. KArticles accordez au sieur colonel Ga-

lati et cappitaines de son régiment, Mà condition qu'ils
se rendront immédiatement auprès du Roi pour con-

tinuer leur service.

Et'.fa~r".

1595, /t décembre. Paris.

2760. Arrêt ordonnant aux sieurs Zamet et

Cénamy de s'engager envers les colonels et capitaines
des régiments de Gallaty et de Balthazar de Grissac

pour une somme de ~)5,56o écus.

Ei', P 381t-°;cf.ibid., 279r°et a8or°.

2761.–Arrêt réglant, conformément à l'avis de

trois conseillers d'État (n° 2758), le remboursement

des sommes dues à Pierre Bréart et aux autres asso-

ciés de Me Noël de Hère, pour le rachat et le paye-
ment des rentes constituées sur le sel.

Et'.r'aSar".

1595, 5 décembre. Paris.

2762.-Avis du Conseil tendant à accorder, pour
un an, au sieur Louvet, bourgeois de Paris, la ferme

du nouveau subside qui se lève en la ville de Paris.

Ei', f a84 r°.

1595, 6 décembre. Paris.

2763. Arrêt réglant le ~remplacements d'une

somme de 5,600 écus payée au sieur de Hertré,

pour la garnison d'Alençon, par MeEdmond Servient,

receveur général des finances à Rouen.

Et'.faSCr".

1595, y décembre. Paris.

276~. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de i 61,000 écus prêtée au Roi par McMichel

Musnier.

E l'.faSyr".
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2765. Arrêt réglant l'indemnité due à M"Jean

Du Tremblay, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, pour les frais par lui supportés en l'exercice

de sa charge pendant l'année i5oa.

1595, g décembre.–Paris.

2766. Arrêt ordonnant à M"François Garrault,

receveur général des finances à Orléans, de présenter
au Conseil., dans un délai de six semaines, son état

de recettes et dépenses, vérifié par les trésoriers de

France.

2767. Arrêt ordonnant que les gages des no-

taires et secrétaires du Roi qui n'ont pas encore payé

leur quote-part des 35,ooo écus accordés au Roi, en

vertu de l'édit de juin i5()~, seront délivrés à ceux

desdits secrétaires qui ont payé pour leurs compa-

gnons.

2768.–Arrêt relatif au payement des a 3,ooo écus

accordés au duc de Guise par arrêt du 28 8 novembre

dernier (n° ay5i).

2769. Arrêt enjoignant à M' Mathieu de Mal-

dent, receveur général des finances à Limoges, de

satisfaire à une assignation de 3,202 écus s/3 i5 sols

donnée au sieur de Schomberg, comte de Nanteuil.

Ei',fa96r°.

2770. Arrêt ordonnant à Mc Jean Bouer, sieur

Des Fontaines, commis à la recette des deniers pro-
venant des exemptions et affranchissements accordés

aux élus du royaume, de délivrer au trésorier provin-
cial de l'Extraordinaire des guerres en Picardie, en

payement des /[8,ooo écus assignés sur ladite recette

pour l'entretien des garnisons de Picardie, ses blancz

ou quittances en l'acquit des esleus des généralitez

de Rouen et Caen, comme il a ja faict celles de la

généralité d'Amyens~.

2771. –Arrêt accordant à dame Marie Valée,

veuve de Robert Miron, sieur de Chenailles, conseiller

AKRËTSDUCOttSEtI,D'ÉTAT.

Et', f 289r.

Et°,f'B9tr".

E i f B9Br°.

Ei',fa94r'

E r' 397r".

d'État, mainlevée des biens saisis pour raison des

obligations auxquelles ledit feu sieur de Chenailles ce

seroyt pour le service de Sa Majesté constitué débi-

teur)).

E.f'999'

1595, to décembre. Paris.

2772. Arrêt prorogeant un impôt de sols

pour livre levé à Paris à l'occasiondu traité de Pon-

toise, jusqu'à l'entier remboursement d'une somme

de 16,666 écus s/3~ que le Roi a empruntée au

sieur Cénamy afin d'indemniser le sieur d'Estrées de

la démolition du château de Pierrefonds.

Ei',r'3oir".

1595, n décembre. Paris.

2773. Arrêt faisant défenseàM°Pierre Le Clerc,

receveurgénéral provincialdesgabellesen Normandie,

de payer en la présente année plus de deux quartiers

d'arrérages des rentes constituées sur le revenu des

greniers à sel, le surplus étant réservé pour les dé-

penses de la guerre.
Et',P3o9r°.

1595, la décembre. Paris.

277~. Arrêt déchargeant M°Pierre de Geneste,

trésorier de France à Bordeaux, de la taxe pour sup-

plément d'office, à condition qu'il prêtera au Roi une

sommede 800 écus.
Ei',f3o3r'

2775.– Arrêt déchargeant M° Claude Habert,

trésorier de France à Riom, de la taxe pour supplé-
ment d'office, à condition qu'il prêtera au Roi une

somme de 800 écus.
Et',f3o&r°.

2776. Arrêt déchargeant les présidents et tré-

soriers de France a Caen de la taxe pour supplément

d'offices, à condition qu'ils prêteront au Roi, une

somme de 3,ooo écus.
Ë]',f3o5r'

2777.– Arrêt déchargeant MeDupré, trésorier

a4
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de France à Limoges, de la taxe pour supplément'

d'officé, à condition qu'il prêtera au Roi une somme

dei,3ooécus.

2778. Arrêt déchargeant les présidents et tré-

soriers de France à Rouen de la taxe pour supplé-

ment d'omces, à condition qu'ils prêteront au Roi une

somme de 3,ooo écus.

2779. Arrêt déchargeant Mc Sébastien Mallier,

trésorier de France à Orléans, de la taxe pour sup-

plément d'office, à condition qu'il prêtera au Roi une

somme de &oo écus.

2780. Arrêt ordonnant que les officiers refu-

sant de payer la taxe pour supplément d'offices seront

amenés prisonniers en la conciergerie du Palais, à

Paris.

1595, 2 décembre. Coucy.

2781. Arrêt confirmant, pour six années, le

privilège accordé à Ottoniel Smith, marchand anglais,

pour l'importation du plomb dans les provinces de

Normandie et de Picardie.

1595, ay décembre. Fo!embray.

2782. KEstat des deniers deubz au sieur de

Gast, qu'il a advencez pour le service du Roy);, avec

apostilles du Conseil.

Ciair.65/t,p.5~5.

1595, 3t décembre.–Coucy.

2783. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epar-

gne de mettre son attache sur une quittance de

ao.ooo écus expédiée au sieur de Montigny.

Ei'.fStar".

278A. Arrêt ordonnant à M" Jérôme Garrault,

trésorier général, et Claude Dupré, trésorier provin-
cial de l'Extraordinaire des guerres en Poitou, Sain-

tange et Brouage, de remettre aux nïains du trésorier

Et',f3o6r'

E t°, f 807r".

Ei',f°3o8r°.

Et'.fSogr".

Ei'.fgtor".

de l'Epargne la somme de 666 écus 2/3, montant des

appointements du feu sieur de Bellegarde, gouver-

neur de Saintonge et d'Angoumois, depuis le 18 oc-

tobre i58y, jour de sa mort, jusqu'au 3t décembre

suivant.
Et", f3]Ar".

Sansdate,[1595].].

2785. Arrêt réglant le remboursement de

M°Gérard Desargues et autres créanciers de la ferme

du tirage du sel.

Et", f 3i<:r°.

2786. Arrêt maintenant Jean de Vivonne, mar-

quis de Pisani, conseiller d'Etat, en la possession de

la terre et de la seigneurie deTalmont-sur-Gu'onde,

et révoquant certaine vente faite à Denis Barguenon,

procureur au présidial de Saintes.
E]',f°3)8r".

2787. Arrêt ordonnant de lever sur le comté

de Boulogne une somme de 6,6y8 écus due au sieur

de Lenclos, gouverneur du Mont-Hulin, pour la solde

de sa compagnie.
E i', f3ao r".

2788. Arrêt confirmant un autre arrêt du

16 janvier dernier et ordonnant que Daniel Sevin

exercera, en la présente année, son office de trésorier

des turcies et levées de la Loire et du Cher.

Ei', f°3ai r°.

2789. Arrêt maintenant Nicolas de Bouvillie,.rs

en l'office de receveur des tailles en l'élection de Beau-

vais.

Et', f 3a3 r'.

1596, 6 janvier.Coucy.

2790.– KArticlesaccordez par le Roy et Messieurs

de son Conseil avec les trésoriers des Parités ca-

suelles. n
Clair.654, p. 553.

1596, a janvier. Coucy.

2791. –Arrêt ordonnant que les habitants de

Genève seront traités en France comme Français, tant
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pour le droit de naturalité que pour le droit de suc-

cession.

ADti)g,n"toetso.

1596, a() janvier. Coucy.

2792. Arrêt maintenant le sieur de Chandon

en l'oftice de premier président de la Cour des aides,

et accordant une somme de 8,000 écus au sieur de

NeuIHy, précédemment pourvu du même office.

C)air.65<t,p.55'

2793. –Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Bourgogne une requête du sieur Lubert, conseiller

d'État, qui demande à être remis en possession d'une

maison proche de Chalon-sur-Saône, occupée par les

gens de guerre.
Clair.65A,p. 55~.

279A. –Arrêt ordonnant aux trésoriers des Parties

casuelles d'expédier dorénavant leurs quittances sans

avoir égard aux saisies-arrêts et oppositions qui leur

pourraient être signifiées, lesquelles devront être for-

mées auprès de celui qui est commis pour le sceau

à la garde des roolles desdites Parties casuelles ».

aair.65/t,p.558.

2795. Arrêt affectant au payement des Suisses

les deniers provenant de la création de nouveaux of-

fices de.procureurs-postulants dans l'Anjou, le Maine,

le duché de Beaumont et le Vendômois.

Clair.65~,p. 558.

2796. Arrêt affectant au payement des Suisses

le produit de la vente des terre et seigneurie de Gras-

say, en Poitou.

Clair. 654,p. 558.

2797. Arrêt interdisant au parlement de Bor-

deaux et à tous autres la connaissance du procès in-

tenté à l'occasion du feu qui fut mis par quelques

soldats de Jean Du Saillant, sieur de Maillière, en

une maison d'un village de Limousin, s pour plus ai-

sément se deffendre des habitans dudit lieu et paroisse

et autres assemblez au son du tocsaint, sur lesquelz

ilz voulaient lever les taHles~.
Ctair.654, p. 55<).

2798. Arrêt ordonnant que les quittances des

Parties casuelles et du marc d'or, expédiées sous le

nom de MeAntoine de Laurens, pour l'office de lieute-

nant général criminel à Reims, serviront à MeBranche.

Clair.654, p. 55g.

2799. Arrêt portant assignation de deux sommes

de i,/)5d et de 5,986 écus dues au sieur Jean de

Sarres, pour le remboursement de sa rançon et des

sommes par lui fournies au Roi par ordre du Conné-

table.
Clair.654 p. 55<).

2800. Arrêt accordant aux habitants de Leuilly

remise de deux années de taille, à raison des pertes

par eux soun'ertes durant les sièges de Noyon, Laon

et la Fère.
Clair.654, p. 56o.

2801. -Arrêt établissant un commissaire chargé

des. vivres et munitions qui entreront au magasin de

Brest, et validant les levées ordonnées par le'sieur de

Sourdéac, pour tenir la place munye contre les enortz

de l'Espagnole.
Clair.654, p. 56o.

2802. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 5,8y8 écus due à plusieurs marchands de

Vitré et de Saint-Malo pour fourniture de poudre à.

canon, de balles et de piques ferrées.

Clair.654, p. 56i.

2803. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 10,010 écus due au sieur de Chambauld,

commandant en la ville d'Aubenas, pour l'entretien

de la garnison de ladite ville.
Clair.654, p. 56t.

280~. Arrêt accordant à Nicolas Potier, fer-

mier des amendes du bailliage et de la prévôté d'Or-

léans, remise de la moitié du prix de sa ferme.

Clair.654, p. 562.

2805. Arrêt accordant à plusieurs pauvres ha-

bitants des environs d'Orléans remise des restes du

prix d'une adjudication de bois.
Oair. 654,p. 56a.

z4.
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2806. Réponses du Conseil aux articles présen-

tés par les habitants de Reims

t" Sur la remise de la subvention des villes closes;

a° Sur la confirmation de leurs privilèges;

3° Sur les ventes de meubles, prises de deniers, etc.

faites durant la guerre;
ho Sur la vente du sel fourni, en i 59o, au grenier

de Reims.
Clair.654, p. 563.

2807.–Arrêt ordonnant une levée de hh,ooo écus

sur la généralité de Poitou, à l'occasion de la trêve

conclue avec le duc de Mercœur.
Clair.654, p. 563.

1596, 13février. Fotembray.

2808. Arrêt réglant les droits de M' Isaac Ar-

nault, contrôleur général des restes en la Chambre

des comptes.
AD1 tig, n°*a~et ag.

1596, aa février.– Paris.

2809. Arrêt relatif au payement des rentes

constituées sur les recettes générales des finances ou

sur les recettes particulières du domaine, des aides et

tailles, des gabelles, des décimes et des deniers com-

muns des villes.

ADtn9,n'"3oet3t.

1596, mars. Paris.

2810. Arrêt faisant défense à M" Isaac Arnault,

contrôleur général des restes en la Chambre des

comptes, d'exercer aucune poursuite contre les rece-

veurs généraux des finances ou contre les receveurs

particuliers du domaine, des gabelles, des aides et

tailles, des décimes et des deniers communs des villes,

pour les arrérages de rentes par eux dus à divers par-
ticuliers.

ADI)<9,n°3o,etADIt90,n°a.

1596, i mars. Paris.

2811. Instructions aux commissaires députés

par le Roi pour l'exécution de l'édit de création des

offices de jaugeurs et mesureurs des vaisseaux de

vin, bière, cidre, etc., dans toutes les provinces du

royaume.
ADIiao,n°)()

1596, a avril. Paris.

2812. Arrêt accordant aux bénéficiers du

royaume décharge des deniers par eux dus et saisis

par les officiers' du Roi, ainsi que remise des décimes

pour les années i58o à i5oa.
AD1tao, n°8.

1596, a juin. Paris.

2813.–Arrêt portant que toute personne pourvue

par le duc de Mayenne d'un office de finance ou de

judicature sera tenue de rapporter dans un mois ses

provisions, pour être taxée par forme de supplément.t.

Ei",f°t r°, etADI)Bi,n"3.

1596, a3juii[et. Amiens.

281~. Arrêt ordonnant, sur la proposition du

connétable de Montmorency, la construction d'un port
et d'une forteresse au cap de Cette, et mandant au

duc de Ventadour, lieutenant général en Languedoc,
de s'entendre, à ce sujet, avec les États de la province
et avec l'ingénieur Jean Donnat.

Ei",f3r'

2815. Arrêt ordonnant la levée d'une somme

de i,yoo écus accordée au sieur de Born, lieutenant

général de l'Artillerie, pour l'artillerie qui estoitdans

la ville de Provins, lorsqu'elle fut remise en l'obéis-

sance du Roy
b@E i'f3Y°.

2816. Arrêt accordant au connétable de Mont-

morency une surséance de six mois pour produire ses

titres (le propriété du péage qui se lève sur le Rhône,

au château de Lers.
E t\ P &r°..

2817. Arrêt ordonnant que les gens de la suite

de Sa Majesté logés dans les hôtelleries d'Amiens

devront n'occuper que les deux tiers de chaque hô-
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tellerie et payeront chaque jour à l'hôtelier 13 de-

niers par cheval.
E P li e.

2818.–Arrêt donnant assignation de 13,~5 écus

à M°Pierre Le Charron, trésorier de l'Extraordinaire

des guerres, pour partie de la solde des lansquenets.

Et~f/tY".

2819.–Arrêt donnant assignation de ~),&6cjécus

à MePierre Le Charron, trésorier de l'Extraordinaire

des guerres, pour partie de la solde des lansquenets.

Ei'f5r°.

2820. Arrêt ordonnant de lever sur la ville et

sur l'élection de Péronne une somme de 5o6 écus

due à Nicolas Le Rendu, propriétaire d'une maison

et d'une hôtellerie démolies en vue de la construction

d'un Kravelin que le Roy auroit commandé estre faict

hors des faulxbourgs de ladite vi)!eK.

2821. Arrêt portant révocation de la commis-

sion expédiée, le a& août dernier, pour. la vente ou

revente des îles du Rhône, depuis Lyon jusqu'à la

mer, et donnant mainlevée desdites fies aux légitimes

propriétaires.

1~a5~

2822. Arrêt ordonnant à M° Michel Gaucher,

naguère commis à la recette des impôts de Pontoise,

de payer aux sieurs de L'Estang, de La Noue, de Mon-

tredon, de La Chauvette, et aux religieuses de Mau-

buisson les sommes portées en trois rescriptions aux-

quettes M" Edmond Servient, receveur général des

finances à Rouen, a refusé de satisfaire.

1596,3 1 juillet. Paris..

2823. Arrêt ordonnant que, nonobstant l'arrêt

de la Chambre des comptes du 26 courant,, les rece-

veurs et contrôleurs des lailles seront contraints au

payement des sommes auxquelles- Usont été taxés pour

Ei\P~

Ei",f'5r°.

Et".r'5r'

Ei",f6r'

l'augmentation de 3 deniers pour livre à eux accordée

par l'édit du mois de juin dernier.

ADIi3t,n''tO.

1596, 7 et g septembre. Monceaux.

282A.– Arrêt interdisant à la chambre des Grands

Jours de Lyon toute connaissance du fait des aides,

tailles et autres deniers royaux, la connaissance de

ces matières étant réservée à la Cour des aides.

Et", for".

2825. Arrêt ordonnant la vérification des dé-

penses faites, par'ordre du prince de Conti,. en l'ar-

mée assiégeant Rochefort.

E)", f 9 v'

2826. Arrêt ordonnant que le duc de Montpen-

sier, auquel ont été données douze des lettres d'ano-

blissement accordées à des habitants de Normandie,

touchera également le supplément auquel ont été taxés

lesdits anoblis.

Et'r'ior°.

2827. Arrêt réglant le remboursement de l'of-

fice de contrôleur général des traites foraine et doma-

niale en Champagne, appartenant à MeJean Pileur.

Et",ft0 r".

2828. Arrêt ordonnant que les payeurs de la

gendarmerie seront contraints, par la saisie de leurs

gages, au payement des suppléments auxquels ils ont

été taxés, et sur lesquels assignation a été donnée au

trésorier des Bâtiments.
Et", f iov".

2829. Arrêt affectant au payement des Suisses

une partie des gages des ofnciers des cours royales.
E )' f i r°.

2830. Arrêt réglant le payement des gages du

sieur Du Roussay, grand maître ancien des eaux et

forêts au département de Champagne et Bourgogne.

Et",r'itr°.

2831. Arrêt réglant le payement de la compa-

gnie de chevau-légers du sieur d'Halincourt, gouver-
neur de Pontoise.

E fi. \°.
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2832. Arrêt accordant aux habitants de Senlis

remise de toutes tailles et crues pour neuf années à

venir, à raison des pertes par eux subies durant le

siège de ladite ville, ndont se seroit ensuivy la mémo-

rable victoire que Sa Majesté a eue de la bataille qui
fut donnée devant ladite ville, qui a esté ie commen-

cement du progrez et acheminement des affaires de ce

royaumes.

2833.- Arrêt assignant au Conseil les créanciers

du Roi «auparavant son advènement à la couronner,

pour avoir à répondre sur une requête des K conseil-

lers et autres officiers de Sa Majesté de son privé con-

seil de Navarre, ayans charge de .l'administration et

conduicte de son antien patrimoines.

283A. Arrêt ordonnant l'achat de 3oo muids

de blé et de 100 muids d'avoine destinés à l'approvi-

sionnement de l'armée de Picardie.

2835.- Arrêt interdisant toute vente ou coupe de

bois dans les forêts du royaume, jusqu'à la visite des

commissaires envoyés par Sa Majesté.

2836. Arrêt prolongeant de trois ans le bail

conclu avec les gouverneurs et écbevins de Senlis pour
les fermes des huitième, vingtième et autres imposi-
tions perçues en ladite ville, à condition qu'ils avan-

ceront dès à présent au Roi une somme de i,5oo écus.

E t". f 13t°.

2837. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M' Henri Raffin, rëcev.eur général de la douane à

Lyon.

2838. Arrêt ordonnant qu'une somme de

816 écus due aux président, lieutenant, élus, contrô-

leurs et autres officiers de l'élection de S.enIIs, pour
le K remplacement de deux quartiers de leurs gages

~reculés M, sera imposée, en l'année suivante, sur les

taillables de ladite élection.

2839. Arrêt faisant remise de deux années de

Et'Piar°.

E t\ f ta r".

Et", fia v".

Et' f 13 r°.

Ei'f~r°.

Et"r'i~Y°.

tailles aux habitants de Bucy-sur-Aisne, de Pinon,

de Jumigny, de Vaudesson, de Chavignon, de Laffaux

et d'Allemant, à raison de la gelée des vignes de i 5a~th

et des pertes par eux souffertes durant les sièges de

Laon et de la Fère.

Èt'PtAv'

28AO. Arrêt ordonnant d'imposer sur les élec-

tions de Cbâteauroux, de la. Châtre et de Châtillon-

sur-Indre la somme due à Bertrand Davesne, ci-devant

commis à la charge de lieutenant en la maréchaussée

de Berry, pour ses gages et pour ceux de ses archers.

Ei",fi5r'

28~1. Arrêt faisant remise de toutes tailles et

crues des années passées et de l'année présente à la

paroisse de Scitlé, entièrement dépeuplée.

Ei'fi5r'

28~2. Arrêt accordant surséance de trois se-

maines à Jacques Le Gendre, éiu en l'élection de Paris,

pour le payement d'une somme de i,iyo écus, à la-

quelle il a été taxé, comme contrôleur des tailles en

ladite élection.
E i' f 15 v°.

28~3. Arrêt accordant aux élus, contrôleur et

receveur des tailles en l'élection de Senlis une sur-

séance de trois semaines pour le payement de la somme

à laquelle ils.ont été taxés.

Ei", fi5v'

f~

28M. Arrêt accordant semblable surséance aux

receveurs des tailles en l'élection de Meau.x.

Ei'fi5v".

28~5. Arrêt accordant semblable surséance aux

contrôleurs des tailles en l'élection de Meaux.

E i", f 16r".

28~6. Arrêt accordant semblable surséance aux

contrôleurs et receveurs des tailles en l'élection de

Crépy-en-Valois.
Ei'fi6r°.

28~7. Arrêt fixant à 5,ooo écus l'indemnité

due à Denis Huon, propriétaire de deux maisons dé-

molies pour la fortification 'de Taillebourg, et ordon-
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nant que ladite somme sera levée sur les élections de

Saintes et de Saint-Jean-d'Angely.

28~8. Arrêt- accordant à Jérôme d'Atencon,

contrôleur en l'éjection de Rozoy-en-Brie, surséance

de trois semaines pour le payement de la somme à

laquelle il a été taxé.

1596, ta septembre. [Monceaux.]

28A9. Arrêt réglant le remboursement des

sommes empruntées par les sieurs de Sancy, de La

Grange-Ie-Roy et d'Incarville, tant pour le licencie-

ment des Suisses que pour les dépenses de l'armée,

ainsi que d'une somme de yi,3()t écus 5) sols pro-
mise par lesdits seigneurs aux colonels Gallaty,

Balthazar et Diesbach et garantie par Messieurs du

Conseil.

2850. Arrêt ordonnant d'expédier l'édit de

création de deux conseillers correcteurs des comptes
en la chambre des comptes de Provence établie à Aix.

E t'f t6y°.

2851. Arrêt faisant remise de trois années de

tailles aux habitants de Montmorency, de Deuil, de

Saint-Prix, de Saint-Leu-Taverny, du Plessis-Bou-

chard, de Franconville, etc., à raison des pertes par~
eux souffertes durant le siège de Paris.

· Et'f<7r°.

1596, 14et t6 septembre. Monceaux.

2852. Arrêt ordonnant la saisie-arrêt des gages
des officiers des élections, jusqu'à l'entier payement
des sommes auxquelles ils ont été taxés, et évoquant
toutes contestations relatives auxdites taxes.

Et'f'igr".

2853. Arrêt ordonnant aux receveurs particu-
liers des décimes de verser entre les mains de Philippe
de Castille ou de ses commis les deniers de sa charge,
nonobstant toutes quittances et ordonnances expédiées

Et'f°i6r°.

Et'f)6t'

E t",r' t6 y".

par personnes non comptables, lesquelles demeureront

nulles.

Et'r't9v°.

285~. Arrêt accordant aux habitants des élec-

tions de Soissons, Château-Thierry, Crépy, Clermont-

en-Beauvoisis, Laon et Noyon une surséance pour le

payement des tailles des années passées.

Et'ft9Y".

2855. Arrêt ordonnant d'imposer une somme

de a,ooo écus sur la ville et sur l'élection de Nogent-

sur-Seine, pour la réparation d'une des portes et pour
les travaux du boulevard et du port de ladite ville.

El'f°20)'

2856. Arrêt permettant de lever sur le pays de

Gévaudan et dans le diocèse de N!mes les sommes

dues au sieur de Fosseux et à la garnison par lui éta-

blie en ia ville de Mende.
Et",faor'

2857.– Arrêt faisant remise de deux années de

tailles aux'villages de Vierzy, de Berzy, de Cbazelles,

de Chaudun, etc., presque entièrement dépeuplés tant

par la guerre que par la maladie.
E r'ao v°.

2858. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 5,ooo écus avancée par Jean Pérou,

pourvoyeur de la Maison du Roi, pendant le siège de

la Fère.

E)'r'atr°.

2859. Arrêt ordonnant le remboursement de

a,ooo écus dépensés par le sieur de Vie à Boulogne,
à Saint-Quentin et au siège de Cambrai.

E~, f3t r°.

2860. Arrêt donnant assignation de i,8oo écus

au sieur de Vie, pour neuf mois de pension.

Ei'P'ai r°.°.

2861. Arrêt ordonnant le payement de la

compagnie du sieur de Vie et le remboursement de

6y6 écus dépensés par*ledit sieur à Boulogne.

Ei~f'atr".
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5862. Arrêt ordonnant que les receveurs et

contrôleurs généraux des traites, impositions foraines

et domaniales en la province de Champagne jouiront
des privilèges accordés aux trésoriers, receveurs et

contrôleurs de la douane de Lyon par arrêt du a juin
dernier.

2863. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-
suites faites contre le sieur de Bellièvre, conseiller

d'État, par Ambroise Doujat, veuve de Pierre Lebail,

pour raison de 100 écus de rente sur l'Hôtel de ville.

Et", f 9t Y".

286A.– Arrêt réglant le payement de la garnison
de Péronne.

·,b~l° r°.

2865. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de i6,5ôo écus empruntée par le. duc de

Luxembourg, tant pour les frais de l'ambassade à

Rome dont il est chargé, que pour employer à cer-

tains àdairessecretz que [ SaMajesté] luy a commandé,

et dont elle ne veult estre faict aucune mentions.

El", f aa r°.

2866. Arrêt ordonnant à M" Raymond Phély-

peaux, trésorier des Parties casuelles, de verser chaque

jour, entre les mains du sieur Jérôme de Gondy, gen-

tilhomme ordinaire de la Chambre, les deniers pro-
venant d'offices vacants par mort ou résignation, à

compter du 1 juillet dernier jusqu'à la fin de l'année

présente.

2867. Arrêt assignant au Conseil Me Claude

Dehors, receveur des aides et tailles en l'élection

de Gisors, pour répondre au sujet de la résistance

.par lui opposée à Jean Bourré et à François Pageot,

huissiers-sergents à cheval au Châtelet, qui lui enjoi-

gnaient de payer son supplément d'office.

2868. Arrêt commettant M"Guillaume de Sève,

sieur de Saint-Julien, en la place de MeJean Cognart,

pour faire la recette des deniers provenant du double-.

ment des petits sceaux, deniers sur lesquels assigna-

Et",f91V°.

Et", f aar°.

E 1' f aa V".

Ei",fa3r'

tion a été donnée aux,colonels des régiments de Berne,

de Baie, de Glaris et des Grisons..
Et", f'aSr".

2869. Arrêt ordonnant qu'en payant la taille,

le taillon, les crues, les sommes levées pour le rem-

boursement de Messieurs du Conseil et pour les gages
des magistrats présidiaux, les habitants de Parizot et

autres taillables de la Basse-Marche et du comté de

Rouergue auront surséance pour le payement des au-

tres deniers extraordinaires.
E)", f a3 v°.

2870. Arrêt ordonnant le payement de

1,000 écus de rente dus au duc de Luxembourg, sui-

les aides de Sézanne.

Et'f9Ùr".

2871. Arrêt faisant défense aux marchands et

échevins de Paris de procéder à l'adjudication de la

ferme du sol pour livre levé sur les draps vendus en

gros à la halle de Paris, attendu que ladite ferme

doit être adjugée au Conseil, comme étant l'une des

cinq grosses fermes.
E t", f a&r°.

2872. Arrêt accordant aux habitants de Jouy-
sur-Morin une surséance pour le payement des tailles.

Et", f 3&r°.

2873. Arrêt ordonnant que les receveurs des

tailles de toutes les élections du royaume seront tenus

de prêter au Roi les sommes auxquelles ils ont été

taxés pour l'attribution à eux faite de 3 deniers pour
livre sur le principal de la taille, sans néanmoins

qu'ils puissent jouir de ladite attribution.
Et",fa~ v".

287~. Arrêt accordant aux présidents, lieute-

nants ou élus ayant la qualité de contrôleurs des

tailles joinctz et uniz à leurs estatzn, et aux autres

contrôleurs des tailles de partie des élections du

royaume, une surséance de six semaines pour le paye-
ment de leurs taxes.

·

El'f9&Y°.

2875. Arrêt établissant une taxe sur le sel

vendu à Coucy, afin de pourvoir au remboursement
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d'une somme de i,aay écus prise, en 15g 5, par le

sieur de Lamet, pour la solde de la garnison dudit

Heu.

(Arrêt cancellé.)

2876. –Arrêt accordant aux officiers de l'élection

des Sables-d'Olonne décharge des sommes auxquelles
ils pourraient être taxés pour l'exemption des tailles.

E t", f a5r°.

1596, 3o septembre. Rouen.

2877. Arrêt ordonnant la vente des bois de

l'abbaye d'Aigue-Vive, jusqu'à concurrence d'une

somme de a,ooo écus, laquelle sera employée par le

juge de Montrichard aux réparations de ladite abbaye.

Ei'fa5t".

2878. Arrêt ordonnant que François de La

Croix, ci-devant lieutenant général en la châtellenie

de Moulins, sera tenu quitte des droits par lui dus

au Roi à cause de ses terres dePomay et de Lusigny,
et que le Roi percevra en 'échange les droits dus audit

de La Croix par plusieurs habitants de Moulins.

Ei'f'a5t'

1596, a octobre. Rouen.

2879. Arrêt ordonnant que le recouvrement des

impôts dans les paroisses de la baronnie de Château-

neuf-en-Thymerais dépendant de l'élection de Ver-

neuil sera encore fait, pour les années 1 595 et t 5a6,

par les officiers de l'élection de Verneuil.

2880. Arrêt ordonnant à Me Fournier de dé-

clarer qu'il renonce au marché par lui conclu «pour

raison des droictz nouvellement accordez aux receveurs

et controlleurs des greniers à sel de ce royaume!), ou

bien de payer la somme de 5,~oo écus par lui restée

due pour cause dudit marché.
E i', P 29y'.

2881. Arrêt ordonnant de surseoir à la levée

de 10 sols par minot de sel faite au préjudice de

François Delin, adjudicataire des greniers à sel de

ARBÊTSCCCONSEILD'ÉTAT.

Et'fa&v°.

E i", PB9r°.

E t",f ag

Rouen, Dieppe, Neufchâtel et de la chambre H sel

de la Bouille.

Et'fa9V°.

2882. Arrêt modérant d'un tiers ia somme de

56o écus à laquelle M° Jacques Riotte, grènetier et

receveur au grenier a sel de Melun, a été taxé pour
l'attribution de 7 deniers'par minot de sel.

Et",r'3o r°.

2883. Arrêt renvoyant aux prévôt des mar-

chands et échevins de la ville de Paris une requête en

modération présentée par Jean Lequin, fermier des

t 2 deniers pour livre de draps vendue en gros dans

les halles de Paris.

(Arrêt cancetté.)
Et' f 3or°,

2884. Arrêt renvoyant aux prévôt des mar-

chands et échevins de la ville de Paris une requête en

modération présentée par Pierre Savetier, fermier du

huitième denier du vin vendu en détail en la Cité, a

Paris.

(Arrêt cancellé.)
Et", f3or".

2885.- Arrêt évoquant au Conseil un appel inter-

jeté en la Cour des aides par les habitants de la pa-
roisse de Saint-Aspais de Melun, au sujet de certaine

levée destinée à rembourser à M" Gabriel Pinot,

président en l'élection de Melun, les avances par lui

faites, en i58o, pour les réparations de ladite ville.

Ei", f 3o

1596, 3 octobre. Rouen.

2886. Arrêt ordonnant que Me Guillaume Le

Prieur demeurera l'un des troys commis et retenus

au premier rang d'éleu antien et opté" en l'élection

de Falaise.
Et", f 33r".

2887. Arrêt accordant à Jean Dey et à Antoine

Wibes, contrôleurs, à Quentin Lance et à Louis Ma-

reschal, receveurs des aides et tailles en l'élection de

Saint-Quentin, surséance pour le payement de leurs

taxes.
Et",f33r'.

a5
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2888. Arrêt accordant aux receveurs et contrô-

leurs des aides et tailles en la généralité de Berry
surséance pour le payement de leurs taxes.

2889. Arrêt ordonnant que M"Guillaume Hu-

bert, receveur ordinaire du domaine et voyer de la

vicomté de Paris, fera la recette de tous les deniers

dudit domaine, tant ordinaires qu'extraordinaires,

deniers adjugés au Roi par droit d'aubaine, de con-

fiscation, de déshérence, d'épaves, de forfaiture, de-

niers destinés à l'entretien des bâtiments, ponts, pas-

sages et places publiques appartenant au Roi.

E i'f33v°.

2890. Arrêt maintenant M"Guillaume Hubert

en l'office de receveur ordinaire du domaine et de voyer
de la vicomté de Paris, nonobstant la commission

donnée au sieur Miron pour «interdire les charges
d'aucuns officiers de la ville de Paris H.

2891. Arrêt accordant à Pierre L'Ollivier, cau-

tion de feu Regnault Le RoisseIIer, fermier du domaine

de la vicomté de Conches, décharge de moitié du prix
de ladite ferme pour les années i58(t à iSoa.

Et",r'3~

2892. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

d'assigner une somme de i,35o écus au sieur Bressins,

l'un des orateurs du Roi, pour frais du voyage qu'il
doit faire à Rome avec le duc de Luxembourg, am-

bassadeur, et pour l'achat d'une robe de velours et

d'autres vêtements à lui nécessaires.

2893.–Arrêt ordonnant au sieur Miron, ci-devant

Rcommis pour vérittier les estatz et arrester les deniers

des receptes de la généraHité de Paris n, de payer
audit sieur Bressins ladite somme de i,35o écus, sur

lui assignée par rescription du trésorier de l'Épargne.

Ei'f°3<)v°.

1596, octobre.– [Rouen.]

289~t. Arrêt accordant à Nicolas Bignon,fer-
mier du droit de bûche en la ville de Paris, remise

E i' f 33

E)",f3&r'

Ei",f3~v'

d'une somme de 1,716 écus ho sols sur le prix de sa

ferme.

Ei'f35r'

2895. Arrêt accordant aux habitants de Fa-

vières, en Brie, remise d'une année de tailles et des

restes de l'année passée.
Ei' r'35r°.

2896. Arrêt permettant à Jean Bertout de ré-

signer son office de receveur des tailles à Isambert

Fleury, et permettant à celui-ci de résigner son otnce de

receveur des aides à Paul Delabarre, sans payer finance.

Et'\f35y".

2897. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M"Jean Du Viquet, receveur des tailles à MontivIIIiers.

Ei",f36r'

2898. Arrêt ordonnant que M*Guitlaume Hu-

bert, receveur ordinaire du domaine et voyer de la

vicomté de Paris, retiendra une partie des gages et

rentes assignés sur ledit domaine, laquelle Sa Majesté
a ordonné être reculée, pour suppléer à la faute de

fonds étant pour le présent en ladite recette.

Et",f36r'

2899. Arrêt confirmant l'arrêt et les lettres

patentes du 3o juin dernier qui ordonnaient de lever

sur l'élection de Rouen une somme de a,'75o écus,

pour le remboursement de la poudre à canon prise

par le sieur de L'Estang, commandant de Honfleur,

sur le navire le Ceor~ appartenant à Georges Vuode,

Ecossais.
E t'\ f36r°.

2900. Arrêt accordant au vice-bailli et aux

archers de Gisors mainlevée de leurs gages de la pré-
sente année, précédemment reculés.

Ei' f 36

2901. Arrêt maintenant MeDenis Baudry en

l'office de président en l'élection de Rouen.

E 1 f 36vO.

2902. Arrêt maintenant M°Jacques Carré en

l'office de président en l'élection de Lisieux.

E t", f 3yr".
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2903. Arrêt ordonnant que les récompenses

accordées par le Roi aux sieurs Chauvet, Papillon,

Lefort, Bodin, Richer, Suzanneville, Crososqui, Giron

et Foubert, pour avoir servi Sa Majesté en qualité de

valets de chambre, d'huissiers, de porte-manteau ou

de harbier, seront. converties chacune en un don de

3o écus.

290A.–Arrêt accordant surséance aux présidents,

élus, receveurs et contrôleurs de toutes les élections

du royaume pour le payement des sommes auxquelles
ils ont été taxés.

2905. Arrêt accordant à Adrien Chabot, mar-

chand de Châtillon-sur-Seine, fermier du domaine au

bailliage de la Montagne', modération d'un tiers du

prix de sa ferme.

1596, y octobre. Rouen.

2906.-Arrêt anectant une somme de iA,oooécus

à l'achat de 3oo muids de blé, pour l'entretien de

l'armée du Roi.

2907. Arrêt ordonnant de lever une somme de

a,6 20 écus sur le bailliage d'Alençon, pour le paye-
ment des poudres et munitions avancées, en i5q3,

par le sieur de Hertré.

Ei' r'39r".

2908. Arrêt ordonnant de lever une somme

de 63~ écus 3o sols sur la généralité de Picardie,

pour la solde des archers de robe courte de ladite

généralité.

2909. Arrêt assignant au Conseil Christophe
Courcol et Paul Tassel, sergents des sergenteries de

Lyons, pour être enteridus sur la suppression de

l'office dudit Tassel.

Ei",r'39v°.

2910. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 1,000 écus assignée au maréchal de Brissac et au

sieur de Saint-Luc, grand maître de l'Artillerie.

E< f" 39y".

E t", f 87

E i", b,87r".

Ei", f 37v°.

Ei",f°39r'

Ei", f 3gr".

2911. Arrêt accordant surséance à M°Jean Le

Sueur, receveur des aides et tailles en l'élection de

Verneuil, pour le payement des restes par lui dus à

McEdmond Servient, receveur général à Rouen.

E i' C 3gv".

2912. Arrêt relatif à l'exécution d'une décla-

ration de 1586 en vertu de laquelle les grènetiers et

contrôleurs des greniers à sel de Normandie devaient

jouir, moyennant finance, d'un droit de 6 et de 4 de-

niers par minot de sel.
E i", f ~o r".

2913. Arrêt ordonnant que l'office de con-

seiller au Châtelet vacant par la mort de M° Jean

Dulac sera donné à la nomination de demoiselle

Marie Bathonneau, sa mère.
E i",f ~o r".M.

291~. Arrêt ordonnant que la veuve et les en-

fants de feu Jean Picard, trésorier de France en Poi-

tou, recevront le montant des gages dus audit Picard

à son décès et seront déchargés du droit de confir-

mation dudit office.
E t* f ~o

2915. Arrêt ordonnant de passer outre à l'exé-

cution de la commission expédiée, le /t novembre

i58a pour la revision des fiefs, des terres vaines et

vagues et du tiers et danger, ainsi que pour la re-

cherche des usurpations commises dans les forêts et

dans le domaine de Normandie.
Et",r'ù3r°.

1596, t8 octobre. Rouen.

2916. Arrêt ordonnant que M° François Le

Fèvre, trésorier de France à Paris, exercera sondit

office concurremment avec le trésorier de France Je

plus anciennement pourvu et reçu.
E ib,P 45e.E t' f° ~5r°.

2917. Arrêt portant assignation d'une somme

de i5,o8y écus 55 sols i denier due au sieur Dau-

zerée (a~as L'Auzeray), premier valet de chambre du

Roi.

Ei'f~av\

20.
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1596, a3 octobre. Rouen.

2918. Arrêt portant décharge d'une somme de

10,000 écus prise, en i5g5, à Me Belin, trésorier

provincial de l'Extraordinaire des guerres, par le feu

sieur de Bidaussan, gouverneur de Calais.

E i", f ~7r".

2919. -Arrêt renvoyant à la Cour des monnaies

une requête du duc de Montpensier, prince souverain

du pays de Dombes, tendant à ce que les monnaies

dudit pays ne soient point comprises au nombre des

monnaies étrangères.
E ib, P 47 e.

2920. Arrêt portant assignation d'une somme-

de 6,000 écus donnée par le Roi au sieur d'Andelot,

dès i'annnée t So~.

2921. Arrêt renvoyant au Grand Conseil le

procès pendant entre Philippe de Montagu, conseiller

au parlement de Rouen, et demoiselle Marie Carré,

d'une part, Nicolas Le Camus et Nicolas de Gremare,

de l'autre.

2922. Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'après
audition des parties au Conseil, aux poursuites com-

mencées contre Isaac de Gach, sieur de Varanses, et

lui accordant mainlevée de ses biens, «en considéra-

tion du signalé service qu'il feit au Boy par la remise

en l'obéissance de Sa Majesté du chasteau de Lombers,

l'une des plus fortes et plus importantes places du

du Languedoc M.

2923. -.Arrét ordonnant de surseoir, jusqu'après
audition des parties au Consent, à l'instruction du

procès pendant entre les frères Martinet Jean Connet,

de Marseitte, d'une part, François et NicolasCapponi,

gentilshommes florentins tenant maison à Lyon, de

t'autre.
Et", P'A8~.

292~t. Arrêt attribuant à M'Baptiste Le Grand,

secrétaire des'finances, l'office de maître particulier

E~P~r"

Ëi",f~

E~r'~y'

Ei",f~8r°.

des eaux et forêts d'Orléans vacant par la mort du

sieur Hanapier, son beau-père.
E.f/t9r°.

2925. Arrêt accordant surséance à Claude

Louvet, fermier des nouveaux subsides levés à Paris

sur les marchandises, pour le payementd'un quartier
de sa ferme.

E i", f ~9 r°.

2926. Arrêt portant assignation d'une somme

de y,ooo écus due au capitaine Bourrel, pour la

nourriture des chevauxd'artiHerie.
Et",f~9v°.

1596, a 6octobre. Rouen.

2927. Arrêt assignant au Conseille sieur Du

Faur, gouverneurde Jargeau, et M'BaptisteLeGrand,

secrétaire des finances, pour être ouïs sur leur din'é-

rend au sujet de l'officede maître particulier des eaux

et forêts d'Orléans.
Et",f5. t r°.

2928. Arrêt ordonnant la levée de la subven-

tion de 5 0,0 ooécus consentie par les États de Bre-

tagne.
E)'(" 5t r°.

2929. Arrêt ordonnant aux trésoriersde France

et généraux des finances en Bretagne de tenir la

main à ce que les deniers des impôts et billots de ia-

dite province soient tous versés entre les mains du

trésorier de l'Epargne.
E1b,f"5.vO,.Ë.r'5tv'

2930. Arrêt renvoyantauxtrésoriers de France

et généraux des finances à Limoges une requête du

sieur de La Trémoiile, comtede Taillebourg, tendant

à ce que le fermier de l'impôt établi aux ponts de

Taillebourg avance une somme de ~,200 éeus, pour
la réparation des ruines occasionnéespar le tonnerre,

lequel a démoli la tour et combté.ie canal de ladite

ville.
Ë t",f59 r°.

2931. Arrêt ordonnant l'élargissementde Julien

Colin, sieur de Chamferrand, emprisonné à la re-
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quête de Me Miche! Musnier, x commis à la recette

des deniers provenant des suppléments des offices

comptables)!.n.
E ib,P 52 r*.

2932. Arrêt assignant au Conseil Charles de

Matignon, comte de Thorigny, Anne de Mermel et

Jean Tabarie, pour être ouïs sur te don de l'évêché de

Montauban fait audit comte par le Roi.

2933.–Arrêt accordant à Jean Du Bosc décharge

d'une somme de a y écus i/3 à laquelle son père,
M°Pierre Du Bosc, avait été taxé pour supplément de

son office de contrôleur des tailles en l'élection de

Lisieux.

293A. Arrêt transportant de l'élection de Gan-

nat sur celle de la Haute-Marche l'assignation de

3,8oo écus affectée par chacun an à la royne douai-

rière de France, pour sa récompense des chastellenies

de Muret, Billy et Usson)).

2935. Arrêt portant assignation d'une somme

de 200 écus due à Claude Durant, «pour quatre

voyages qu'il a faictz pendant l'entreprinse de Rue

)';t",f53r'

2936. Arrêt ordonnant de lever sur le Lyon-
nais et sur le Forez une somme de 8,~80 écus 5 sols,

due à plusieurs des principaux habitants desdits pays,

pour dépenses par eux faites lors de la réduction de

Montbazon.

2937. Arrêt assignant au Conseil le procureur
des États de Normandie, pour qu'il rende raison de

l'opposition par lui faite ~a l'adjudication des frais,

intérestz et levée de deniers mentionnée ès lettres

patentes de Sa Majesté du xxvnr' juillet dernier)).

Et' P-53y".

2938. Arrêt ordonnant que les grènetiers de-

vront payer les sommes auxquelles ils ont été taxés,

en t586 pour l'attribution de 6 deniers par minot,

Et'f'5sr°.

Et", f° Sar°.

E n, f° 52 t".

E i' ? 5a v°.

Ei' f 53r°.

bien que ladite attribution ait été révoquée par un

autre édit qui leur attribue y deniers par minot.

Ei'r'53v'

2939. Avisdu Conseiltendant à faire dond'unee

sommede 16,000 écus à Madame, sœur du Roi, at-

tendu la saisie faite par MeJean Martin, créancier du

Roi, sur le revenu du duché d'Albret.
E t'f 53 v°.

29AO. Arrêt modérant d'un tiers ta taxe im-

posée, pour supplément d'office,à MeJean Soupplye,
receveur du grenier à sel de Neufchâtel.

E t", f 5~t

29A1. Arrêt ordonnant le payement des arré-

rages d'une rente constituée au sieur de Vitry,pour le

remboursement d'une somme de t6,a5o écus par lui

prêtée au Roi lors du siège de la Fère.

E i' f 5/t v°.

29~2. Arrêt ordonnant l'aliénation des aides et

quatrièmes de la généralité de Rouen, jusqu'à con-

currenced'une somme de 60,000 écus, (afinde pour-
voir au remboursement des sommes prêtées au Roi,

en i 586, par le sieur Cénamy,et d'éviter la vente à

vil prix des bagues de la Couronne remises en gage
audit Cénamy.

Et", r~r".

1596, 3o octobre. Rouen.

29~3. Arrêt permettant aux habitants de Car-

cassonnede prélever, pendant trois ans, une somme

de ~oo écus sur les tailles et d'employer ladite

somme a l'achèvement des fortificationsde leur ville.

Et",f59t-

29~. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentéespar les habitants du Puy et de la sénéchaussée

de Quercy touchant les impositions.
Ef~t~gr".

2945. Arrêt ordonnant le payementde la rente

assignée à la duchesse de Nivernaisen récompensede

l'abandon qu'elle a fait au Roi des terres provenant
de la légitime des Armagnac..

E t", f 60 r°.
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29~6. Arrêt accordant à Antoine Bourel, dit

Bellot, décharge de la somme à laquelle a été taxé

son office d'huissier royal à Grasse.

29~7. –Arrêt confirmant un arrêt du parlement
de Bordeaux qui donnait mainlevée à Nicolas Simos-

san et à d'autres marchands flamands de certains de-

niers provenant de la vente du blé par eux amené à

Bayonne, lors de la famine de 15q~ lesquels deniers

avaient été saisis sur leurs navires par le prévôt de

la Monnaie dudit Bayonne.
E ib,f' 6o e.

29A8. Arrêt assignant au Conseil la noblesse

et le tiers état de Dauphiné, pour être ouïs sur leur

différend touchant l'assiette des tailles à Grenoble.

E t',P6t r°.

29~9. Arrêt maintenant M' Pierre Poittevin,

payeur de la gendarmerie, en la charge d'économe de

l'abbaye de Saint-Cybar-Iez-Angoulême, nonobstant

l'opposition du sieur d'Aubeterre.
i"

2950. Arrêt ordonnant que les habitants de

Tarascon seront contraints de payer a Jacques Vallée

une somme de i,a5o écus, à lui assignée parle sieur

d'Épernon gouverneur de Provence, attendu qu'il a

été chargé, en i5g3, de la garde du fort de Trin-

quetaille.

2951. Arrêt portant assignation de a,ooo écus

en faveur de la marquise de Monceaux.

2952. Arrêt attribuant à M° François Miron

l'office de conseiller au Grand Conseil vacant par la

mort de Me Jorret, en échange de son office de pré-

sident, lequel demeurera supprimé.

(Arrêt canceitë.)

1596, 3i octobre. Rouen.

2953. Arrêt accordant à McGeorges Langlois,

Ei'f6or'

E i",P 60 r".

Ei",r'6tr°.

Et",r'6iv°.

E i'f°63v'

Et'f69v".

trésorier de France à Rouen, décharge de la taxe pour

confirmation d'office.
Et",f65r'

295~Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

au sieur Alexandre Saldatte, maître-maréchal des

écuries du grand-duc de Toscane.
E t", fb65 e.Et",f'65r°.

2955. Arrêt donnant assignation de ~,aoo écus

à M"Henri Estienne, trésorier des Bâtiments.

Ei'f65r°.

2956. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de y5o écus donnée par le Roi aux sieurs

Guertier et Sommerset.
E i', (°65 r°.Ei",f65r'

2957. Arrêt assignant au sieur d'Attichy, con-

seiller d'État, i o écus par jour, pour toute la durée

de sa mission en Bretagne.
E t', f 65v°.

2958. Arrêt modérant de moitié la taxe levée

sur M" Balthazar Chahu, receveur général, et sur

M°Baptiste Le Clerc, contrôleur général des gabelles

en Champagne, pour l'attribution de 2 deniers par

minot de sel.
E P65v°.

2959. –r- Arrêt maintenant M°Jacques Dupuis au

rang d'é)u en l'élection de Senlis.
Ëi",f65v'

2960. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,~00 écus, dontKle Roy a faict don, en faveur de

madame la marquise de Monceaux, aux sieurs de Ma-

nican et de Vassan~.
Ei",f66r'

2961. Arrêt confirmant la modération des

tailles et crues accordée aux habitants de Noyon lors

de la réduction de ladite ville.

Et",f66r".

2962.- Arrêt portant assignation de i,&48 écus

en faveur du sieur de Boissize, conseiller d'Etat.

E)",f66v'.

2963. Arrêt ordonnant que M"Valentin Belot
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sera pourvu de l'office de prévôt de Blois, à la nomi-

nation de la veuve et des héritiers du précédent titu-

laire, M°Jacques Guéret.
Ei",f66v'

296~. -Arrêt accordant à Louis Le Roy, sergent

en l'élection de Chaumont et Magny, décharge d'une

somme de a3o écus par lui prise sur les deniers des

tailles pour le payement de sa rançon.

2965. Arrêt maintenant en prison Mc Pierre

Canu, commis à la recette des confirmations de France

en la généralité de Rouen.
E t', f' 67 e.

2966. Arrêt portant que les contraintes aux-

quelles sont soumis les adjudicataires des greniers à

sel pourront être aussi bien exercées contre leurs

cessionnaires et cautions, et ordonnant la saisie des

deniers provenant de la vente du sel, jusqu'à con-

currence d'une somme de 5,ooo écus, assignée au

trésorier de l'Extraordinaire des guerres.
· E i", f 67r".

2967. Arrêt maintenant M° Fiacre Terrier en

l'office d'élu particulier à Pontoise, «pour l'exercice

de la justice seullementa.

2968. Arrêt confirmant l'exemption de tailles

accordée à Pierre Roollet, messager juré en la ville

de Paris, et le dispensant de faire le recouvrement

dont il a été chargé par les habitants de Gisors.

(Arrêt cancd)ë.)
Ei". P 67Y".

2969. Arrêt modérant d'un quart la taxe im-

posée aux habitants d'Ëtrépagny, pour leur part de

la subvention des villes et bourgs de la généralité
de Rouen, attendu les pertes que leur ont causées la

guerre et les incendies.

Et", f 67~°.

2970. Arrêt réunissant à l'élection de Verneuil

les paroisses de la baronnie de Châteauneuf-en-Thy-
merais qui en avalent été distraites pour être incorpo-

rées à l'élection de Dreux, à l'exception des paroisses

Et' f 66v".

E t', r- 67r".

E i", r' 67

de Fresnay-le-Gilmert, de Trèmblay-Ie-Vicomte~ et de

Chêne-Chenu, qui seront incorporées à l'élection de

Chartres, en place des paroisses de Dampierre-sur-

Blévy, de Blévy et Baronval, et de Chennevière.

Ei'f68r'

2971. Arrêt ordonnant le payement de la pen-

sion du sieur de Bussy, conseiller d'État, ainsi que

des intérêts d'une somme de 1,700 écus à lui due

pour le remboursement de son office d'intendant et

de contrôleur général des finances.
Et",f68v°.

2972. Arrêt portant assignation de i,25o écus

en faveur du sieur de La Guesle, conseiller d'État et

procureur général.
Ei' P 68v°.

2973. Arrêt portant assignation de 2,000 écus

en faveur de l'évêque d'Evreux, pour les frais de son

voyage à Borne.
E t",f68Y'

297/t. Arrêt assignant au Conseil Jacques Fa-

vier, ci-devant majeur de Calais, Jean et Jacques

Delabat, marchands de Bordeaux, pour être ouïs sur

la requête dudit Favier tendant à la cassation d'un

arrêt du Conseil du a août dernier.

Et",P68v".

2975. Arrêt ordonnant à M°Jacques Couppé,
trésorier des offrandes, aumônes et dévotions du Roi,

de payer i a5 écus au sieur de La Chesnaye, aumônier

du Roi, Rayant la charge et garde du feu Roy dernier

deceddén, 180 écus 3o .sols aux religieux de Saint-

Corneille de Compiègne, «pour le service qu'ils font

pour l'âme dudit feu Roy~, et 16 3 écus à divers par-

ticuliers, pour raison des funéraires dudit Roi.

E f 69r°.

2976. Arrêt assignant 1,026 écus à Jean Gilles,

marchand confiturier, pour fournitures faites au Roi.

E t",P69r°.

2977. Arrêt ordonnant que ceux qui achèteront

les offices nouvellement .créés de jaugeurs de vaisseaux

a vin et autres breuvages seront reçus par les juges
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du lieu, sans avoir besoin de requérir lettres de pro-

vision du grand sceau.

E1b, r 691'°,

2978. Arrêt ordonnant que M° Hugues Grasset

continuera à exercer sa charge d'élu en l'élection de

Clamecy.
E 1b,1"69~o.

2979.- Arrêt ordonnant que MeCharles Le Pelle-

tier continuera à exercer son office d'élu en l'élection

de Mantes.

2980. Arrêt accordant aux habitants d'Arcy-

Sainte-Restitue et des hameaux en dépendant remise

de tout l'arriéré des tailles et de deux années et demie

à venir, en considération de ce qu'ilz ont esté brulez

par les gens de guerre espagnol.

2981. Arrêt accordant aux habitants de Thou-

rotte remise de tout t'arriéré et, en outre, de trois

années et demie de tailles, attendu que ledit village

a été brûlé trois fois par les gens de guerre.

(Arrêt cancdié.)
Et\~7o*~

2982. Arrêt accordant aux habitants de Fère-

en-Tardenois remise des tailles d'un quartier passé et

d'une année à venir, sen considération des pertes

qu'ilz ont souffertes par le fréquent et continuel pas-

sage des gens de guerre".

2983. Arrêt ordonnant que les habitants de

Saint-Antoine de Viennois ne seront plus cotés qu'à

raison de 12 feux t/2, au lieu de 2 5.

298~Arrêt donnant assignation de 333 écus t/3

à Bernard de La Fosse, gouverneur des pages de la

Chambre du Roi.
Y*.

2985. Arrêt donnant assignation de i53 écus

à Gilbert de La Fontaine, serdéau de Sa Majesté.

Ei", f ?t v°.

Et'f'egr".

Et",f69~.

E i' f.7or°.

Et'f 70y".

Et",f°7tr'.

E~Pyi~

Et",f'7tt".

2986. Arrêt accordant une modération de taxe

aux habitants de Conches, à raison des pertes par eux

subies lors de la prise de leur ville.

Ei'f'7i~.

2987. Arrêt modérant d'un tiers la subvention

des villes closes et des gros bourgs, à condition que
les habitants de Normandie payeront les deux autres

tiers comptant, et que les habitants des autres provinces

les payeront dans la quinzaine de la signification de

l'ordonnance.

Ei", f ?a r".

2988. Avis du Conseil tendant à accorder

quelque gratification au sieur d'Amanzé, gouverneur

de Bourbon-Lancy, à l'occasion des dépenses par lui

faites pour les fortifications de ladite ville.

Ei' f 72r".

2989. Arrêt donnant commission à François Jan

pour saisir les décimes des diocèses de Rouen, d'Evreux,

de Lisieux et de Sées, et pour les faire mettre aux

mains de Me Henri d'Ambray, receveur général des

finances à Rouen. ·

Et~f~ar".

2990. Arrêt donnant commission semblable à

François Jan pour saisir les décimes des diocèses de

Bayeux, de Coutances et d'Avranches.

Et' ("73 v°.

2991. Arrêt attribuant au fils de Me Claude

d'Argentré l'office de conseiller au parlement de Bre-

tagne vacant par la mort de son père.
Et~r'~av".

2992. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de aoo écus accordée au sieur Le Grand,

valet de chambre ordinaire du Roi, pour les frais d'un

voyage de Paris à Rennes qu'il a fait sur l'ordre de

Messieurs du Conseil.

Ei".f'73r'

2993. Arrêt portant assignation d'une somme

de i 0,7 oo écus due au sieur de Sancy.

Ei", f 78v".

299&. –Arrêt ordonnant le payement d'une
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somme de 5oo écus accordée au sieur de Lambert,

maître d'hôtel ordinaire du Roi.

2995. Arrêt portant assignation de aoo écus

en faveur du sieur de Court.

1596, 6 novembre. Rouen.

2996. Arrêt réglant le payement des gens de

guerre à pied suisses en garnison à Lyon.

Ei'f73r°.

2997. Arrêt portant que,, nonobstant la remise

accordée par les trésoriers de France à Paris aux

habitants de Champigny, ceux-ci seront contraints de

payer la somme à laquelle ils ont été taxés pour la

subvention accordée au duc de Guise par lettres pa-

tentes du mois de mars i5q5.
E l', f' 75

2998. Arrêt portant que, nonobstant les sur-

séances accordées aux habitants de Montacber, ils

seront contraints de payer la somme à laquelle ils

ont été taxés pour la subvention accordée au duc de

Guise par lettres patentes du mois de mars i5~5.

Ei'f75V.

2999. Arrêt relatif à un versement de 3,ooo

écus fait entre les mains du trésorier de l'Épargne

par Jean Le Clerc, le jeune, et par Guy Celot,

fermiers du subside ancien des 5 sols par muid de

vin.

3000. Réponse du Conseil à une requête pré-

sentée par les ofliciers des élections du royaume, ten-

dant à la levée des interdictions à eux faites ou au

remboursement du prix de leurs olïices.

3001. Arrêt fixant à ~oo écus l'indemnité due

a Claude Du Hamel, qui a poursuivi la vérification

de l'édit accordant une augmentation aux officiers des

greniers à sel de Normandie.
b@

3002. Arrêt ordonnant le payement des

<nMTSDtJCOXSE)LD'ETAT.

Ei'f'73r°.

Ei'f73r'

Ei",f75r°.

Et'f'76r°.

Ei",f76v'

Et",f76~.

i,3oo écus assignés à Diego Rotellio, grand mattre

et gouverneur du roi de Portugal, attendu qu'il n'a

aucun moyen d'acquitter les dettes du feu roi, ni

celles de Don Christophe, son fils.
E 1",f' 7710.Ei'f°77r".

1596, 8 novembre. Rouen.

3003. Arrêt faisant remise aux habitants du

bas pays d'Auvergne de ce qu'ils doivent des tailles

jusqu'au i" juillet i5o5.
Elb,1"81ro.

300~t.– Arrêt donnantassignationdeia.oooécus
aux oiliciers tenant les grands jours à Lyon, attendu

que le Roi veut en prolonger la session jusqu'à la fin

de l'année présente.
Ei'f8tr".

3005. Arrêt accordant surséanceauxprocureurs
et greffiers des greniers à sel de Normandie pour le

payement des sommes auxquelles ils ont été taxés à

raison d'une attribution de 3 deniers par minot de

sel.
Et",f8t r".

3006. Arrêt ordonnant que les religieuses de

Saint-Louis de Poissy seront payées de leurs fiefs et

aumônes pendant le cours de l'année présente.
E t'f8t v°.

3007. –Arrêt réglant le payement de la pension

de ~too écus accordée à Pierre Auger, prévôt général
de Languedoc.

Ei",f8tv'

3008.–Arrêt portant que l'impôt nouveau «pour
le commerce') ne sera point levé dans le bourg de

Fere-en-Tardenois, qui n'est encore «cloz que de

bayeset n'est tenu pour ville closeN.

El" 81 v".

3009. Arrêt enjoignant auxtrésoriers de France

à Rouen de passer outre à l'exécution des lettres pa-
tentes du 28 juillet dernier qui prescrivaient une

levée pour le remboursement d'un officede procureur

général au parlement de Rouen ayant appartenu a

M°Jean Du Vivier.
Et",r'8tv°. v".

a6
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3010. Arrêt relatif à la résignation d'un office

de conseiller au Parlement faite par. MeOlivier Le

Bossu au profit de M"Isaac Le Bossu, son fils.

Ei",r'83r".

3011.– Arrêt faisant remise à M"Jean de Fleurs

de la somme à laquelle il a été taxé, comme payeur de

la gendarmerie.

3012. Arrêt maintenant M°Micbel Le Brumeu,

contrôleur des aides à Rouen, en l'exercice de sa

charge, pourvu qu'il soit du nombre des trois plus
anciens reçus.

3013.– Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

fa requête présentée par Jacques Du Pin, procureur-

syndic de la maison commune de Saint-Lô, afin d'ob-

tenir quelque subvention pour la réparation des ponts
de Vire, de Candol, de Gourfaleur et du Pont-Hébert.

E t'P8a r°.

301~. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3,535 écus 13 sols 6 deniers due au duc

de Montpensier pour arrérages de rente.

3015. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,5oo écus assignée à M"Guillaume San-

guin, receveur de l'Écurie.

3016. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus assignée au sieur de Gesvres.

Ei",f8av'

3017. Avis du Conseil tendant à accorder, sous

forme de don, à M° Jean Thomas, procureur-syndic
des États de Normandie, une somme de a,3oo écus,

tant à cause de ses services, que pour le rembourse-

ment du prix d'un office de conseiller aux requêtes
du palais de Rouen auquel il n'a pu être reçu.

Ei",f'83r°.

3018. –Arrêt ordonnant que compensation sera

faite entre les arrérages de rente dus à l'abbaye de la

E l', f 8a r°.

E l", P 83 r°.

Et",r'8ar'

E i'P'8av'

Sainte-Trinité de Vendôme et les décimes ducs par
ladite abbaye pour les années i5g~ à i5()6.

(Arrêt cancc)!ë.)
Ei",r'83r°.

3019. Arrêt ordonnant que les officiers de la

chambre des comptes de Normandie précéderont ceux

de la cour des aides de la même province en toutes

assemblées générales et particulières, même en l'a-

dresse et en la vérification des édits, déclarations, etc.

ADIiat, n°.)7.

1596, Il novembre. [Rouen.]

3020. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécu-

tion d'un arrêt du Conseil du 12 septembre dernier

obtenu par M"" Jean Aimeras et Jean de Ligny à

l'encontre de Julien Collin, sieur de,Champferrand;

lequel n'a point été entendu.
E t' f°83 r".

3021. –Arrêt relatif au payement d'une somme

de 3,3oo écus avancée par le sieur de Chevrières aux

capitaines commandant à Vineux et à Bourg, ainsi

que d'une somme de 2,000 écus accordée aux sieurs

de Trocezard et de La Platrière à l'occasion de la ré-

duction de Lyon.
Ei", f83v°.

3022. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 4,28o écus due à Simon Du Monties, de Pon-

toise, l'un des cordonniers.ordinaires du Roi.

Ei", f83v°.

1596, ta novembre.Rouen.

3023. Arrêt portant assignation d'une somme

de a,a5o écus due au sieur de La Bastide, maître

d'hôtel du Roi, attendu qu'il a mené de la Rochelle à

Dreux et à Selles-sur-Cher cent mulets chargés de

poudre à canon, et qu'il a fourni au Roi l'argent né-

cessaire tant au payement de la rançon du sieur Cho-

rin, qu'au transport de l'artillerie d'Ambert a Gien.

Ei", P85r".

3024. Arrêt maintenant une taxe de 600 écus

levée sur les habitants de Tournan, pour le remhour-
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sement des avances faites par divers particuliers à la

garnison du château d'Armainvilliers.
El\1"851'

3025. Arrêt modérant d'un tiers la taxe imposée

a Jean Rabot et à Même Mestivier, receveurs du gre-

nier à sel d'Amboise, pour l'attribution de deniers

par minot de sel.
E t'f85t-

3026. Arrêt accordant aux religieux de l'abbaye

de Moutiers-Saint-Jean une surséance de six mois

pour le pavement des décimes.
E 1 b,1"8~vO,

3027. Arrêt relatif au remboursement des

sommes empruntées au mois d'avril iba&, pour le

service du Roi, par les frères Antoine et François de

Vienne.

3028. Arrêt assignant au Conseil les commis

particuliers du diocèse de Monde, et leur faisant dé-

fense de procéder à aucune levée de deniers sans

commission du Roi.

3029. Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

a M°Etienne Puget, trésorier général de l'Artillerie,

Rpour estre icelle somme employée au faict de son

otficcK en la ville de Rouen.

3030. –Arrêt portant à trente, pour une année

seulement, le nombre des archers du prévôt des ma-

réchaux d'Auvergne, attendu le grand nombre des vo-

leurs et vagabonds.

1596, i5 novembre. Rouen.

3031.–Arrêt ordonnant le payement de 5o écus

dus à Georges Le Cizier, premier huissier du Conseil,

pour fournitures de bois, de chandelle, etc. par lui

faites il l'assemblée des députés.
E f' 86

3032. Arrêt réglant le payement d'une somme

Et",f85r°.

E~f8~.

E t'f85v°.

E i", f 86r°.

E t", f 86r°.

Et'f°86r°.

Et",f86v'

de li,ooo écus due au sieur dé Fresnes, conseiller et

secrétaire d'Etat.
Ei'f"86v°.

3033. Arrêt accordant surséance pour le paye-

ment des décimes aux bénéuciers du diocèse d'Angers

~cstans ès archidiaconez d'outre Loyre et MayenneH.

Ei'f°87r°.

303~. Arrêt donnant mainlevée des saisies faites

sur les deniers provenant de la crue de 20 sols par

minot de sel au préjudice des oniciers des cours sou-

veraines qui avaient leurs gages assignés sur ladite

crue.
E~PS?~.

3035. Arrêt ordonnant au sénéchal de Sain-

tonge de faire enquête sur les empêchements apportés

à la jouissance de Jacques Barbot, fermier des impo-

sitions levées sur la Charente, sur la Seudre et sur la

Gironde.
Ei~f'S~v".

3036. Arrêt ordonnant que les terres de Mon-

tigny et de Nogent-le-Roi (en exceptant la forteresse

de Montigny) seront vendues, à faculté de rachat

perpétuel, au duc de Wurtemberg, comte de Mont-

béliard.

(Arrêt cancellé.)
EIb,1"88 rO.Ei",f°88r".

3037. Arrêt assignant au Conseil M"' Pierre

Potier et Jean Jullien, élus en l'élection de Valognes,

pour être entendus sur.le fait de leur parenté

Ei",r'88i-

3038. xCe qui a esté résolu et arresté au Con-

seil du Roy tenu à Rouen. pour faciliter et ad-

vancer le recouvrement des assignations baillées au

sieur de Ligny, commis à faire le payement, rachapt

et admortissement des rentes deues par Sa Majesté

ausquelles.sont obligez aucuns de Messieurs du Con-'

seil. 7)
Et",f"9tr°!)9&r°.

1596, i6 novembre. Rouen.

3039. Arrêt réglant le remboursement des

~6.
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sommes avancées, en i586 par Barthélemy Cénamy
et par Sciplon Balbany sur les taxes imposées aux

oSiciers des greniers à sel de Normandie.

Ei",f'96r°.

30~0. Arrêt assignant au Conseil M° Bigot,
contrôleur gênerai provincial des gabelles en la gé-
néralité de Paris, pour qu'il s'explique sur son refus

de payer la taxe.

Ei",f96r'

30/tl. Arrêt affectant au remboursement du

sieur de Boisrozay la plus-value de la ferme des qua-
trièmes des boissons en la vicomté de Montivilliers,

à Fécamp et à Lillebonne.

Ei",f'96r'

3042. Arrêt cassant un arrêt de la cour des

aides de Montpellier du 7 août dernier, et ordonnant

le rétablissement des mesures de sel fixées par les

commissaires députés en Languedoc pour la réforma-

tion des gabelles.
E)'f96y".

3043. Arrêt accordant aux habitants de Man-

tilli une remise de deux années de tailles, attendu les

pertes que leur ont fait subir les troupes du marquis
de Belle-Isle.

Ei",r'97Y°.

30/t/t. Arrêt ordonnant que les villes d'Epernon,
de Rocheforret de Saint-Arnoult contribueront, sous

forme d'aide, à la subvention des villes closes imposée
aux habitants de Montfort.

Et",f97~-

3045. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 333 écus i/3 due à M°Baptiste Le Grand,

pour ses gages de secrétaire des finances.

E i'f'98 )'

30~6. Arrêt autorisant Adrien de Barastre, fer-

mier de l'Impôt de 3 écus 18 sols levé sur chaque
tonneau de vin entrant ès villes de Picardie, à établir

un bureau de recette à Saint-Valery-sur-Somme,
attendu la maladie contagieuse qui sévit en ladite

province.
El",f'98r'

30A7. Arrêt ordonnant le payement des gages
dus au sieur de Fourcy, trésorier de France à Paris,

intendant des bâtiments et châteaux du Louvre, de

Saint-Germain-en-Laye, des Tuileries, et au sieur de

Douon, contrôleur général desdits bâtiments.

E i".f 98<°.

30~8. Arrêt ordonnant que le receveur parti-
culier du grenier à sel de Soissons sera contraint au

payementde la somme à laquelle il a été taxé.

E i",f 98v'.

30~9. Arrêt ordonnant au premier conseiller

en la cour des aides de Normandie de faire enquête
sur les motifs de la demande en remise de tailles

formée par plusieurs villages de l'élection de Neuf-

châtel.
E.f99r".

3050. Arrêt maintenant M"Guillaume Cochon,

président en l'élection d'Alençon, au nombre des trois

officiersretenus en ladite élection.
Ei'f°99~.

3051.–Arrêt réduisant au taux de l'année i5o55

la subvention des villes closes imposée aux habitants

de Moret.
E 1 f 99 Y".

3052. Arrêt portant que les collecteurs des

tailles de Pontoise seront dispensésde faire le recou-

vrement des A, ooo écus naguère imposés en ladite

ville pour le remboursement de plusieurs particuliers.
E]",Picor".

3053. Arrêt relatif à la levée des taxes levées

sur les receveurs et contrôleurs des tailles et affectées

au payement des sommes dues aux colonelsde Dies-

bach et de Montricber.
E t' P toc r".

305A. Arrêt portant assignation d'une somme

de 600 écus donnée au sieur de La Rivière, premier
médecin du Roi.

E l', f' Ioi i~E t' fiOt r".
-`-

~596, t8 novembre.Rouen.

3055. Arrêt levant l'interdiction prononcée
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contre les trésoriers de France, mais faisant défense

a tous ceux qui n'ont point été « réservésd'exercer

leursdits officesavant la résolution qui en sera prise
dans l'assemblée de Rouen.

3056. Arrêt ordonnant de surseoir, pendant
six semaines, à l'exécutionde toutes les sentences qui
ont été rendues contre les habitants de Vendôme à

l'occasiondes pertes subies par les officiersdu Grand

Conseil lors de la réduction de Vendômeen l'obéis-

sance du duc de Mayenne.
E l', f' iohv'.

3057.– Arrêt rétablissant M°Jacques Blanchard,

trésorier de France à Orléans, en l'exercice de sa

charge, nonobstant la commission expédiée par le

sieur de Rosny, conseiller d'État, en faveur du sieur

d'Achères.

3058.– Arrêt portant que M°Timothéede Mont-

chal, trésorier de France à Montpellier, ne pourra
être contraint au payement de la taxe pour confirma-

tion d'office.

3059. Arrêt réglant le payement de la garnison
de Laon.

3060. Arrêt confirmant la vente de la terre de

Roquemaurc, adjugée au duc de Joyeuse pour une

somme de n,ooo écus, et réservant au Roi la pos-
session du château et de la forteresse.

1596, tg novembre. Rouen.

3061. Arrêt réglant le payement des gens de

guerre à pied suisses et français en garnison dans le

Lyonnais.
El', f' io8 e.

3062. Arrêt réglant le payement des gens de

guerre en garnison à Chalon-sur-Saône et dans les

autres villes de Bourgogne conservées au duc de

Mayenne.
E1\ 1"lOS'rO.

Ei",f]0&r'

Et'fto&v°.

El'ftO/)Y°.

E l' f'to5r°.

Ei'fio5r°.

Ei'f° )o5~.

E i' f to8 r°.

Ei'r'to8r'

3063. Arrêt confirmant la revente de la sei-

gneurie de Dourdan faite au sieur Imbert de Dies-

bach, colonel des Suisses du canton de Berne.

Ei",f'io8v°.

306~. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 1,000 écus donnée par le Roi à Ange Capel, sieur

Du Luat.
Ei",r'io8~°.

3065. Arrêt portant assignation d'une indem-

nité de 3 ooécus accordée aux députés de la cour des

aides de Normandie, à cause du voyage qu'ils firent

de Caen à Mantes pour trouver le Roi.

Et'fi09r°.

3066. Arrêt réglant le payement des frais et

vacationsdes commissairesdéputés pour la réforma-

tion des gabelles dans le Languedoc, dans le Dau-

phiné et dans la Provence.
Ei'f' io9r°.

3067. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au sieur Miron, conseiller d'État et président au

GrandConseil, pour sa charge d'intendant de la jus-
tice et de la police dans l'armée.

El'f°iogv°.

3068. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 600 écus due au Connétable pour la solde

de ses gardes.
E t'P 109 v°.

1596, ao novembre. Rouen.

3069. Arrêt portant règlement au sujet de la

signature, du contrôle, de l'adresse et du sceau des

lettres d'assiette.

E ib, f° lia r°; mss. fr. 7007, f3oo r°, et 33677.

f 3 r°.

3070. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

d'adresser au Conseil un état au vrai des restes dus

par les habitants de leurs généralités, et accordant

une surséance générale pour.le payement des restes

des années passéesjusqu'à i5o& inclusivement.

Ei' P*113r°.

3071. Arrêt portant assignation d'une somme
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de a,65i écus i/3 due au sieur de Vic, pour sa pension

et pour le remboursement des frais par lui supportés
a Saint-Quentin, au siège de Cambrai, a Boulogne.

E l'f tt3 V".

3072. Arrêt portant assignation d'une somme

de .2,000 écus due au sieur Choyrin:
E i', fua v".

3073. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de constituer jusqu'à a,5oo écus de rente,

pour subvenir aux réparations les plus urgentes du

pont de Saint-CIoud.

E1' f tia v°.

307A.– Arrêt maintenant M° Thomas Fromage,

ancien élu en l'élection de Falaise, en l'exercice de sa

charge, et faisant défense à Me Jean Harnoult, con-

trôleur en ladite élection, de s'immiscer en l'exercice

de ladite charge.

3075. Arrêt portant que Pierre Le Vassor, re-

ceveur des tailles en l'élection de Dreux, comptera en

la Chambre des comptes pour les recettes par lui

faites, en l'année i5a5, dans les paroisses alors dis-

traites de l'élection de Verneuil et réunies à celle de

Dreux.

Ët'r'n3r".

3076. Arrêt accordant à M°Jean Coynart, tré-

sorier des douanes, traites, impositions foraine et

domaniale, une indemnité de 6 écus par jour, pour

avoir vaqué, avec le baron de Rosny, à l'interdiction

des élus.

3077.– Arrêt accordant surséance, pour le paye-

ment des tailles de l'année i5c)4, aux habitants des

paroisses d'Ivry, de Saint-Crépin et d'Ibouvillers, ap-

partenant au sieur de Marivauh.
E t'f)t3 y".

3078. Arrêt portant assignation d'une somme

de /<oo écus donnée parle Roi à la veuve et aux hé-

ritiers de M° Jacques Guéret, prévôt de Blois.

Et",fti3 v°.

Et'f~l3r'

Et",f°it3r°.

3079. Arrêt portant assignation d'une somme

de 266 écus a/3 due au sieur de La Noue-Bonault

pour ses gages de maréchal des logis du Roi.

Ei",fft3t'

3080.. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,5oo écus accordée au sieur de Penjas

par lettres patentes du g octobre dernier.

Ei'Pn4 r°.

3081. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 200 écus due à Florimond de Culfroy, sieur

de La Racine.
E i' f ti~< ['

3082. Arrêt déchargeant les Frères Prêcheurs

de Toulon des tailles qu'ils pourraient devoir à raison

d'une métairie sise à Hyères.
Et",r't~

1596, ai novembre. Rouen.

3083. Arrêt accordant à M°Jean Ceberet, no-

taire et secrétaire du Roi, un ouice de maître des

comptes en Bretagne.
Ei l' 1166r°.Ei\Pii6r".

308/L Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Tours une requête présentée par la veuve de René

Robichon à l'encontre de Paul Robicbon, frère de

son défunt mari, pour raison de la ferme du nouveau

subside de 5sols par muid de vin entrant en la

générajité de Tours.
E 1 b,1"116r'.El",ftiCr'

3085. Arrêt accordant aux maire et jurais de

Bordeaux remise des sommes par eux dues pour l'en-

tretien des garnisons en i5o&et en i5a5.

Ei'ftt6t°.

3086.–AvisduConseU-tendantà accorder quelque

gratification au sieur de Vardes, en considération de

ses services.
Ei'r'n6t".

3087. Arrêt portant assignation d'une indem-

nité de 5oo écus accordée au sieur Guischard, valet

de chambre ordinaire du Roi, pour plusieurs voyages.

Ei",f°lt7r°.
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3088. Arrêt accordant surséance pour le paye-

ment des tailles aux habitants de Gommerville, à

raison des pertes que leur ont fait subir les troupes

du duc de Nemours.

3089. Arrêt portant nouvelle assignation de

'7,000 écus dus à Nicolas de Corberon, commissaire

des poudres et salpêtres en Champagne, Brie et Bour-

gogne, pour la fourniture de 60,000 livres de poudre

qu'il doit livrer au magasin de Troyes.

'Ëi",fti7r' °.

3090.-Arrét portant que M'Jean Maledent, rece-

veur des tailles en l'élection de Limoges, sera dispensé

de faire la recette des taxes sur les greffes des tailles

et paroisses.
Ei'f i~v".

3091.– Arrêt ordonnant le payement d'une somme

de 2,000 écus assignée au prince de Conti.

Ei'r'ii7v'

3092. Arrêt ordonnant à M" Philippe de Cas-

tille, receveur général du Clergé, de bâter le payement
des assignations données au sieur de Luxembourg,

pair de France.

3093. Arrêt ordonnant que les habitants de

l'élection de Soissons seront contraints au payement
des tailles de l'année i5q5, nonobstant certaine re-

mise qu'ils ont obtenue par surprise. (Cf. n° 3ioa.)
E i",fit8r'

309~. Arrêt portant assignation d'une somme

de 5 oo écus en faveur du sieur de Lambert, maître

d'hôtel ordinaire du Roi.

3095.–Arrêt portant assignation de j,6ço écus

en faveur du comte de La Rochepot, gouverneur

d'Anjou.

3096. Arrêt accordant à M° Jean Louvet, no-

taire et secrétaire du Roi, décharge d'une somme de

Et",f°ll7r'

Et'fii7 Y".

Et",f ti8 r°.

Ei",fii8 r°.

a 00 écus à lui réclamée comme supplément de ses

lettres d'anoblissement.t.
E)",r't)8Y°.

3097. Arrêt ordonnant le payement des rôles

expédiés par le feu sieur de Rubempré, gouverneur

de Rue, pour la solde de 3o chevau-légers et de

ao hommes de pied en garnison dans ladite place.

Ei'r'tt8v°.

3098. –Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris et à Rouen une requête en remise de gabelle

présentée par François Belin, adjudicataire de la

fourniture des greniers à sel de la Fcrté-Milon, de

Provins, de Sens, de Montereau, de Rouen, de Neuf-

châtel et de Dieppe.
Elb,rI18vO.Et",fn8 v°.

3099.– Arrêt donnant commission à MeGuillaume

Le Vacher, contrôleur du domaine en Bourbonnais,

pour rechercher en Picardie et en Normandie les biens

des sujets du Roi qui se sont retirés en pays ennemis,

ainsi que les sommes d'argent dues aux sujets des

Pays-Bas demeurant à Lille en Flandre.

Et",fn()r°.

3100.–Arrêt réglant le payement du supplément

de la dot de la Reine sur les deniers que le sieur de

Rosny à faict apporter des receptes généraDes de Tours

etOrléansK.
E i', f' 9Ei",f°t)9r'

3101. Arrêt ordonnant que 1WFrançois Gar-

rault, receveur général des finances à Orléans, sera

contraint au payement de a,ooo écus assignés à

M° Faure, trésorier des gardes du Roi, pour le paye-

ment desdites gardes.
b.Et'f't)9.-°.

3102. Arrêt accordant surséance à M"Nicolas

Falaise, receveur des tailles en l'élection de Soissons,

pour l'acquittement des sommes assignées sur ladite

recette. (Cf. n° 3oo3.)
E,Pi.9.

3103. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus assignée au sieur de Gesvres,

secrétaire d'État.
Ei' Pi.9v-
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310~. Requêtes des habitants de Toulon et ré-

ponses du Conseil au sujet:
1 De la remise des droits de douane et~'d'imposi-

tion foraine;

a° Des fortifications de la ville, du côté de la

mer;

3° De la taxe pour l'entretien des garnisons;
~° De l'élection des consuls, conseillerset autres

ofllciersde ville.

1596, a novembre. Rouen.

3105. Arrêt renvoyant au premier président
de la chambre des comptes de Bretagne, au sieur

Turquan, conseiller d'État et maître des requêtes de

l'Hôtel, et au procureur général en la Chambre des

comptes une requête du comte de Châteauroux et du

baron de Chappes tendant à la validation des impo-
sitions ou réquisitions faites en Bretagne, sans le con-

sentement desEtats, en vertudes ordonnances du feu

maréchal d'Aumont.

3106. Arrêt faisant remise aux habitants de

Bayeuxde moitié de la subvention des villes closes,

attendu le double pillage auquel ils ont été soumis.

El",f')23Y°.

3107. Arrêt faisant remise aux habitants d'Is-

soudun de ce qu'ils doivent pour la subvention des

villes closes de l'année dernière et d'un tiers de ce

qu'ils doiventpour celle de l'année présente.
E t",ft23t".

3108.–AvisduConseU tendant à accorder quelque

gratificationau capitaine Saint-Mathieu, commandant

à Montcenis.

3109. Arrêt réglant le remboursement du

montant d'une taxe imposée, en i586, aux officiers.

des greniers à sel de Normandie, laquelle somme a

été avancée au Roi par les sieurs BarthélemiCénamy

et ScipionBalhany.

3110 Arrêt donnant à M'Étienne Puget, tré-

Ei",f°)2ir'

Ei",fis3r'

Et'r'i3~r".

Et",fta~r".

soriergénéral de l'Artillerie, assignationde 3,ooo écus

«sur les deniers qui ont esté conduitz des receptes

généralles de Tours et Orléans)) et assignation de

1,000 écus «sur ceulx qui doivent estre admenezdes

receptes généralles de Ryom, Moulins et BourgesM.
Ei",fia/!V.

3111. Arrêt donnant assignation de 6,000 écus

à MeEtienne Puget, trésorier général de l'Artillerie,

pour achat de boulets de canon.
E l', f' 124vo.Ei'f ia&t°.

3112. Arrêt réglant le remboursement de la

finance payée par M° Nicolas Bouvyer, président au

présidial d'Alençon,pour l'officede lieutenant criminel

au bailliage d'Alençon, dont il a été débouté.

Et", f-ia~v".

3113.-Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Châlons de faire procéder, sansplus de retard, en

l'élection de Chaumont, à une levée de 3,ooo écus

destinée à remplacer une levée de'60 chevauxd'ar-

tillerie.
E i'Pia5 r"

311~. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne
de payer comptant i,aoo écus au sieur de Rosny,

Kpourle voyagepar luy faict ès généralitez d'Orléans

et Tours pour l'accélération et recouvrement des de-

niers desdites généraliteza.
E ib,f' 125e.Ei'Pia5r'

3115. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne
de payer comptant 100 écus au sieur Du Four, se-

crétaire de la Chambre du Roi, pour le voyagepar lui

fait aux élections d'Orléans et de Tours, par subdélé-

gation du sieur de Rosny.
Et' f :a5 r°.

3116. Arrêt donnant assignation de ~to3 écus

3i sols 6 deniers à René Dupont, commis du sieur

de Gesvres, secrétaire d'Etat, pour les frais des dé-

pêches par lui expédiées sous ledit sieur de Gesvres.

Ei",fia5r°.

3117. Arrêt ordonnant le payement d'une pen-
sion de 100 écus accordée à Robert Estienne, poète
et interprète du Roi.

Ei",ft25v'
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1596, a novembre. Rouen.

3118. Arrêt donnant mainlevée de marchan-

dises appartenant à plusieurs marchands de Rouen,

saisies au Havre par l'amirauté, sur un navire chargé

à Séville, a condition que lesdits marchands fourni-

ront caution; ordonnant, en outre, que ledit procès
sera juge, en première instance, par les ofnciers de

l'amirauté du Havre.

Ei'f]97r°.

3119. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 280 écus avancée par le sieur de [Dijsimieu, gou-

verneur de Vienne, pour'ies réparations des châteaux

de Pipet et de la Bâtie.

3120. –Arrêt réglant le payement des gages dus

à Jérôme de Gondy, gentilhomme ordinaire de la

Chambre, «ayant la charge etconduicte des ambassa-

deurs n, pour tes années i58y à i5o/).

El'f°137Y°.

3121. Arrêt ordonnant le payement de la pen-
sion de i,566 écus due audit sieur de Gondy pour
les années 1588 a iSa~t.

3122. –Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de ao,g/ti écus /ty sols 6-deniers prêtée au

feu Roi par ledit sieur de Gondy.
Ei",fi98r"

3123. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i5q écus accordée au sieur d'Angoulevent,
l'un des valets de chambre ordinaires du Roi.

Et",fta8r'

4 596, a 8 novembre.–Rouen.

312~. Arrêt autorisant les habitants de Saint-

Cloud à lever sur eux-mêmes la somme nécessaire

au remboursement des 1,000 éeus par eux empruntés

pour la rançon des gardes du duc de Nemours, laquelle

rançon ils avaient été contraints de payer pour avoir

porté secours aux troupes royales en t58q et con-

tribué a la défaite des Ligueurs.

tnn&TSDU.COSSEU,D'ETAT.

E<f'127Y°.

Et",Pia8r°.

")

E !(" 139 r°.

3125. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 1,16 écus i/3 donnée par le Roi, en

i5oa, au sieur de Bellengreville, commandant à

Meulan.

Ei~fiagr".

3126. Arrêt enjoignant aux consuls de Mont-

pellier et des autres villes de Languedoc, Daupbiné,

Provence, Lyonnais, Forez, Beaujolais et Mâconnais

de délivrer au sieur Des Barreaux, conseiller d'Etat,

les états de toutes les levées faites dans lesdites villes.

E t",fi99~.

3127. Arrêt ordonnant au Connétable, gouver-

neur de Languedoc, aux lieutenants généraux et aux

gouverneurs particuliers dudit pays de faire remettre

de gré ou de force aux mains de l'évoque nommé du

Puy la ville de Monistrol et les autres places dépen-

dant dudit évêché, actuellement occupées par le sieur

de Champetière ou autres..
)<:l",ft29V'

1596, 3o novembre. Houec.
e

3128. Arrêt donnant commission au grand

prévôt de France pour faire un procès criminel et

extraordinaire aux habitants de Touquettes, coupables

de violences et de meurtre sur la personne des archers

ou sergents envoyés pour.le recouvrement des tailles.

E)'Pi3or°.

3129. –Arrêt assignant au Conseil le sieur de

Montaupresbtre et ses créanciers, envers lesquels ledit

sl'eur .a été déclaré quitte, pendant qu'ils étaient li-

gueurs.
E.Pi3ov'

3130.- Arrêt ordonnant aux trésoriérs de France

à Rouen.et à Caen de passer outre, nonobstant l'op-

position des États de Normandie, a la levée d'une

somme de 8,aoo écus accordée à Mc Jean Du Vivier,

par arrêt du 28 juillet dernier, pour le rembourse-

ment de son office de procureur général au parlement

de Rouen.
Ei", f i3o v°.

3131. Arrêt portant assignation d'une somme

97
vaemueme derionetc.
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de 1,000 écus due au sieur de Montaval, capitaine
du château d'Exmes, pour réparations faites audit

château.

3132. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

sommede 5,ooo écus empruntée par Jean de Mesmes,

sieur de Bocar, pour la levée d'une compagnie de

ehevau-légersqu'il mena, en l'année i588, à l'armée

du Roi.

( Arrêtcancelië.)

3133~– Arrêt accorda.ntà neufparoissesde l'élec-

tion de.Moritréuil-Bellay remise des tailles pour les

.années 1680 à i5oa et surséance pour les années

1 593 et i5o~, à raison des pertes par eux subies

pendant les troubles et par suite du siègede Tin'auges.

E n, fi 3ir'

313/L Avis du Conseil tendant à faire don de

100 écus à la veuve du capitaine La Ruine.

Et'ft3i

3135. Arrêt renvoyant au maître particulier
des eaux et forêts une requête qu'a présentée la veuve

de Jean Mariavelepour être déchargée du prix desbois

adjugés a son'défunt mari dans la verderie de Lyons.

E)'f't3iv°.

3136. Arrêt portant décharge du droit de sup-

plément d'oSice, et réduisant à 3i écus le droit de
billet imposé à Jean Glanart, grènetier au magasin à

sel de Caudebec.

3137. Arrêt renvoyant à la Cour des monnaies
une requête en remise de fermages présentée par
Claude Le Roux, fermier de la monnaie de Rouen.

Et",f'i33r'

3138. Arrêt ordonnant la cessation de toutes

poursuites au sujet des soulèvementsen Périgord.
Ei'ft33r' rO.,

3139. Arrêt faisant remise aux habitants de

Laon de moitié de la subvention des villes closes,

Ët",fi3ir'

E i", f i3i r".

E t", f t3a r".

attendu les pertes que leur ont fait subir la guerre,
la peste et la famine.

Et'ft3a\

31~0. Arrêt faisant remise aux habitants d'Or-

léans de moitié de la subvention des villes closes.

E.fi33r'

3141. Arrêt faisant remise aux habitants de

Corbeilde moitié de la subvention des villescloses.

Ei\fi33r°.

31~2. Arrêt accordant aux habitants de Magny

déchargede la subvention des villes closes.
·

Ei",r<33r°.

3143. Arrêt ordonnant que Scipion Balbany,

chargé de la recette des taxes imposées aux omciers

des greniers à sel, comptera par-devant le sieur de La

Grange, conseillerd'État.
1 Ei, f' 133v.Et'f)33v'

31~. Arrêtrenvoyantà la Chambre descomptes
le soin de régler les attributions de ?' Jean Jacquelin
et Henri Estienne, trésoriers des Bâtiments, et du

receveur du domaine de Paris.
Ei",fi33Y'

31~5. Arrêt déchargeant du droit de conurma-

tion d'oftices les procureurs du parlement dè Rouen.

Ei",r'i34r'

31~6. Arrêt enjoignant aux deux contrôleurs

généraux des guerres de satisfaireà l'arrêt du Conseil

du i y juin dernier, sans quoi Claude Bodin, maître

d'hôtel ordinaire du Roi, pourrait être pourvu de

même office.
E 1' f i3<i r°.

31~7. Arrêt ordonnant le payement d'une

sommede 353 écus i/3 due au sieur de Cange, écuyer
d'écurie du Roi, tant pour ses gages que pour le prix
d'un cheval par lui vendu à Sa Majesté.

Et'fi3&)'

31~8. –Arrêt portant assignation d'une~somme

de ~t33 écus i/3 due pour les gagesdu sieur de Sève,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel.

E t",f t3~<r°.
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31~9. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Normandie une requête qu'a présentée la veuve de

M°GuUlaume Nouynée, trésorier de France à Caéh,

pour être autorisée à prendre du sel dans les greniers
sans gabelle.

E t".f iMv". 'vo,

3150. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Rouen une requête présentée par le sieur de Bois-

rozay-pour obtenir la plus-value des fermes des vin et

menues boissons de la vicomté de Caudebec.

3151. Arrêt accordant à M°Guillaume Du Fayot,
l'un des soixante payeurs anciens de la gendarmerie,

décharge d'un second supplément d'ouice.

Ei",r'i3~

3152. Arrêt déclarant que les habitants des

paroisses où il n'y a pas de grenier pourvu en. titre

d'otnce seront déchargés du droit de confirmation.

E t",f i35 r°.

3153. Arrêt enjoignant à la' veuve et aux cau-

tions de'M* Jean Roussel, commis à la recette des

décimes au diocèse d'Evreux, de verser entre les mains

de MeMartin de Laune, receveur des ~décimes en la

généralité de Rouen, les restes des décimes de l'année

i5a5.

315~Arrêtportantassignationde i,866.écuss/3
en faveur du président Forget.

3155. .Arrêt accordant à Etienne Vacher,

«payeur de la gendarmerie du nombre des soixante

retenue, décharge d'un second supplément d'office.

Ei", P.35v".

3156,. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Normandie une requête des habitants de Saint-Jean-

du-Cardonnay tendant ce que Charles de Dehors,

soi-disant archer des gardes du Roi, contribue au

payement des tailles.

3157.– Arrêt déchargeant.les receveurs de .la

)

E't",fi3<.v°.

E)",fi35r°.'

Ei", ft35v'

Ei",fi35Y'

généralité d'Orléans d'une somme de 3ao ;écus par
eux bailléé au sieur de Vie, conseiller d'Etat;

Et'fi35v'

3158. Arrêt donnant commission aux lieute-

rrants civil et particulier du Châtelet pour faire esti-
mer les livres rares, beaux marbres et antiquitez,
bois de cèdre, pierres taillées et non taillées, estans

allentour et es environs du chasteau de SaInt-Maur~,

tous objets ayant appartenu à Catherine de Médicis,

et dont le prix. est revendiqué par les créanciers de

ladite dame.

E'i" '36~

3159. –Arrêt réglant le payement de i~3 écus

i 2 sols dus à l'orfèvre Matburin Ferré, pour fourniture

de, vaisselle d'argent.'

3160. Arrêt~ordonnaht le payement d'une

somme de 333 écus:a/'3 assignée au sieur d'Estrécs.

Et' ft36v°.

3161. Arrêt accordant aux habitants de Fresnes

surséance pour le payement des tailles, attendu les

ravages commis par le régiment de Tremblecourt et

les pertes; que leur a causées la maladie contagieuse.

Ei",ft36y'

3162. Arrêt réglant le payement d'une somme

de A,ood écus~accordée au.'sieur de LIeu-EMeu, ci-

devant gouverneur de Verdun.
E1b@f' 136v'.Ei",fi36~.

3163. Arrêt portant que M" Robert Robineau,

receveur des-bp~tes des monnaies de France, sera con-

traint de verser.3,ooo écus entre les mains du tréso-

rier de
l'Épargne.

E)", f i3~ r°.
·

E b, (° 3 r-

316~ Arrêt accordant à l'évoque d'Albi dé-

charge des 5/6 des décimes de l'année t5o5, attendu

qu'il n'a pu jouir des revenus dudit évêché.

E t",f 161r".

3165. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Lyon décharge dé la moitié des décimes des années

i5a4 a i5q6.
Et", f t~i y".

37.
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3166'. Arrêt accordant aux ecclésiastiques du

diocèse de Vienne habitant le Daupbiné décharge des

deux tiers des décimes pour les cinq dernières années,

et ordonnant une enquête sur la prétendue spoliation
soufferte par lès ecclésiastiques du même diocèse qui
habitent le Lyonnais, le Forez ou le Vivarais.

Et",fl<!lV'

3167. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Toulouse décharge d'une somme de 3,600 écus.

Et"f°~ar'

3168. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Montauban décharge d'une somme de 3,i33 écus i/3.

Ei~Pi/ov".

3169. Arrêt ordonnant l'élargissement d'Ives

de GourmiUe, sieur de l'Isle-en-Bretagne, mais lui

défendant, sous peine de mort, d'approcher de moins

de dix Houes de la résidence du Roi. (Cf. n° 3iyi.)
'Ei", ft45r°.1'0,

1596, 2 décembre. Rouen.

3170. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

des lettres de remise obtenues par plusieurs paroisses
voisines d'Ambert.

Ei'fi37Y°.

3171. Arrêt autorisant Ives de Gourmille, sieur

de l'Isle, à demeurer encore six jours à Rouen. (Cf.

n"3i6c).)
t', P 137v'.Et",ft37Y'

3172.–Arrêt ordonnant une enquête sur le guet-

apens dont fut victime Jacques de Bresmes, l'un des

clercs de M°Louis Habert, trésorier général ordinaire

des guerres.
Et'r'i38r°.

3173. Arrêt taxant à ho écus chacun des quatre
offices de courtiers de vin à Dieppe.

E)",f° l38r'

317~. Arrêt réglant le payement des.gages de

M"Claude Le Beau, receveur des traites et impositions
foraines à Calais.

Ei",fi38r'

3175. Arrêt faisant remise de 102 écus aux

enfants mineurs de feu Denis de Brévedent sur le

prix'd'une ferme en l'élection de Pont-Audemer.

E i~, f iSSr".

3176. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Rouen le procès pendant entre Georges Louchart, fer-

mier des t o sols sur chaque muid de vin entrant dans

les villes closes de la généralité de Rouen, et Antoine

Abelly, l'un des douze marchands de vin privilégiés
suivant la Cour.

(Arrêt canceUë.)
Ei",fi38t'

3177. Arrêt faisant remise à Simon Havart,

demeurant à Etrépagny, de ce qu'il doit des quatrièmes
du vin par lui vendu pendant les années i5()iài5<)3.

Et",r'i38Y'

31~8. Arrêt renvoyant au maître particulier
des eaux et forêts une requête présentée par Gervais

de Cailly pour obtenir remise du prix de deux adju-
dications de bois en la verderie de Longchamp.

Ei~fiSgr".

1596, 3 décembre.Rouen.

3179. –Arrêt donnant au sieur Mario de Bau-

dini, gentilhomme ordinaire de la Chambre, retenu

prisonnier depuis huit ans par le duc d'Épernon, assi-

gnation de 5g,5oo écus, tant en considération des

avances par lui faites au feu Roi, que de la mort de

*son frère, le colonel Baudini, massacré à Narbonne.

E l\ f° iMr".

3180. Arrêt réglant à 360,63i écus 3a sols

2 deniers les sommes dues au duc de Wurtemberg

et de Teck, comte de Montbéliard, et ordonnant que
vente lui sera faite des seigneuries de Montigny et de

Nogent-le-Roi, en exceptant la forteresse de Montigny.

Ei", f°' t/)Gv"et )5or°.

3181. Arrêt accordant ao écus a Antoine Mus-

nier, huissier de la salle où se tient le Conseil près

Monseigneur le Connestable H.

E.t'fi~6v'
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1596, 5 décembre. Rouen.

3189. Arrêt ordonnant qu'Ottoniel Smith, mar-

chand anglais, acquittera les droits d'entrée levés sur

les sacs d'alun Introduits dans le royaume.

Ei",fiMr'

3190. Arrêt ordonnant qu'une vente de bois

dans la garenne et dans le duché de Cbâtellcrault sera

faite'par le sieur de La Borde, grand maître des eaux

et forêts de Guyenne, de Poitou, de Saintonge et

d'Angoumois, nonobstant l'opposition de M° Jean

Petit, agent d'affaires du duc de Montpensier.
E ib, f°i5~ v".

3182. Arrêt accordant une indemnité de

g oo écus à Bernard de Jullien, fermier des taxes

levées aux ports d'Agde et de Sérignan.

3183. Arrêt confirmant la revente de la sei-

gneurie'de Lombëz.
Et",Pi~r'

318A. Arrêt réservant l'ouice de feu M°Robert

de Goussancourt, conseiller au Parlement, à la nomi-

nation de sa veuve.

3185. Arrêt portant assignation de 2,000 écus

en faveur du duc de Retz.
E i' f i4y v".

3186. Arrêt réglantje remboursement de partie
des 8,000 écus prêtés au Roi, en i5Q&, par feu

M" Antoine de Coste, commis a la recette générale du

commerce de Paris.

3187. Arrêt ordonnant la levée d'une somme

de i5,ooo écus sur le sel passant à Valence.

E i". Pi/ty v".

3188. Arrêt maintenant en l'exercice de sa

charge Me Robert Le Vieil, président en l'élection

d'Argentan.
v Ei",f°i48r'

E !? i~6v°.

E~fl~Y".

Ë fi~Y".

3191. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 1~,000 écus anectée au payement des

gardes du Roi.
Et~fiSAv".

3192. Arrêt accordant surséance aux habitants

de Blois pour la fourniture de /t,5oo livres de poudre.

Ei'ft5~v'

3193.–Arrêt interdisantlalevée de ia6,y&~ écus

38 sots deniers imposée aux habitants du bas pays

d'Auvergne par arrêt du Conseil du 6 août dernier.

Ei'f,i55r"

319~. Arrêt portant que toutes les levées ex-

traordinaires seront dorénavant faites par les receveurs

des tailles.
Et'fi55r°.

3195. Arrêt ordonnant l'exécution de l'arrêt

du a 1 juin dernier, en vertu duquel tous les officiers

pourvus, pendant les troubles, par le duc de Mayenne
sont astreints au payement d'un supplément.

Et'fi58r°.

3196. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 5,ooo écus due à la marquise de Mon-

ceaux.
`

Et'f<58r'

3197. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne
de donner à M" Jean Ceberet, maître ordinaire en la

chambre des comptes de Bretagne, quittance d'une

somme de 3,800 écus.
Ei",r'i58r'E 1581'0.

3198. Arrêt donnant à MeJean Ceberet l'office

de maître des comptes en Bretagne résigné par feu

M° Pierre Gury en faveur de son frère, à condition

que ledit Ceberet prêtera au Roi une somme de

a,800 ecus.

Ëi\~ia8~.

3199.– Arrêt ordonnant à M° Jacques Tournay,

prévôt de Soissons, de s'expliquer par-devant le Con-

seil au sujet de l'élargissement des commis à la recette

des droits d'entrée en ladite ville.
E'fi&8v°.
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3200. Arrêt ordonnant que Me Jean de Ligny

sera entendu au Conseil au sujet d'une requête de la

reine douairière Louise de Lorraine.
E)'r'i58v".

3201.–Arrêt donnant assignation de 5,ooo écus

au sieur de Schomberg et au président de Thou, pour

les frais d'un voyage en Bretagne.
Ët",f°t58v°.

3202. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 100 écus accordée, a Guillaume Alain,

trompette du Roi.

3203. Arrêt donnant commission au sieur

d'Heudicourt, conseiller d'Etat, pour vériner le mon-

tant des gages dus au capitaine La Ruine, tué au

service du Roi.
1

1596, 10 décembre. Rouen.

320~). Arrêt ordonnant à M"Jean Petit, élu en

l'élection de Nemours,' de s'expliquer au sujet des

empêchements par lui apportés à la levée de la sub-

vention des villes closes en-la ville de Larchaht.

Et'f'i6ar'

3205, Arrêt accordant remise de divers-impôts
aux habitants de Chamblet, attendu les excès commis

en ladite paroisse par les gens de guerre.
E i", f i6a r".

3206. Arrêt faisant remise de a5o écus à la?
veuve et au fils d'Antoine Cauchie, sur le prix de la

ferme de l'imposition de la bûche levée en la ville

d'Amiens.

Ei' f 163v°.

1596, la décembre. Rouen.

3207. Arrêt autorisant Me Jean-Baptiste de

Machault, conseiller au Parlement, à jouir de ses

biens à partir du jour où il a prêté serment de fidélité

au Roi.
Ei", Ni6/t r°.

3208. Arrêt déclarant les habitants de Tillières

Et,f i58.v°.

Ei'r'i59r°.

Et",ft59r'

quittés des restes de toutes impositions pour les années

.i58g à i5o2, et les autorisant à faire ouvrir une

enquête sur les prétendues exactions du receveur des

tailles en l'élection de Conches..
Et",r't6~r°.

1596, ty décembre.–Houen.

3209. Arrêt autorisant les habitants d'Hyèrës à

se transporter sur le bord de la mer, -ày construire
une nouvelle ville fortifiée et un port, exemptant de

tous impôts les habitants de la nouvelle. ville, leur

abandonnant; pendant six ans, les droits du Roi sur

les greniers à sel d'Hyèrës, et leur concédant un mar-

ché et une foire annuelle.
Et'fi66r'

3210. Arrêt réglant le payement de la solde de

la garnison de Montluel.
Ei'ft68r°.

3211. –Arrêt ordonnant que Charles Landier,

quoique protestant, sera reçu en l'office de receveur

et payeur 'des gages des juges présidiaux d'Alençon.

E i'fi68r".

3212~ Arrêt portant assignation d'une somme

de 3oo écus accordée. à MeEmile Perrot, conseiller

au siège des eaux et forêts de Paris, pour le règle-
ment par lui fait au sujet de la forêt de Fontaine-

bleau.
E i", f 168 v°.

3213. Arrêt donnant mainlevée du navire la

ProM'~Hce,saisi par Martissant Des Hargues, marinier
de Saint-Jean-de-Luz, en vertu de lettres de marque
du 23 novembre dernier.

Et",r't68v'

321~. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 8,000 écus accordée au sieur de Nerestan, mestre

de camp d'un régiment de gens de pied.
E t", f'i69r'

3215. –Arrêt relatif au payement fait par Mau-

rice de Mazin pour la taxe de l'office de viguier à

Grasse.

Et", Pi69!-°.
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3216. Arrêt accordant aux habitants de Blois

remise de 3,ooo livres de poudre a canon.

Ei'f°i6f)v°.

3217. Arrêt autorisant l'établissement d'un oc-

troi à Granville, pour l'achèvement des quais, pour la

construction.des halles et de la chambre du conseil.

Ei",fi6()v'.

1596,,tg tg décembre.–Rouen.

3218.–Arrêtordonnantlépayëmentde /too écus

dus.au sieur de Themynes.
Ei",r'i69v°.

3219. Arrêt faisant remise aux habitants de

Houdan de moitié de la subvention des viUes.closes.

Et~ftyor".

3220.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Rouen la requête de M° Denis Dehors, receveur

des tailles en l'élection de Chaumont et Magny, lequel
demande à être étargi sous sa caution juratoire.

El' f° t-;o r°.'

1596, ao décembre.–Rouen.

3221.– Arrêt~ordonnant que Me René dé La

Mare, receveur gênerai des,finances à Soissons, sera

contraint de satisfaire à une.assignation dei,a2'2 ëcus

3o sols donnée a M"Pierre Le Charron,'trésorler gë-,
néral de rExtraordinaire des guerres.

16,L°y a r°:'Ei",fi7ar'

3222. Arrêt relatif au payement de la solde de

la garnison de Vignory.
Et'f.i73 r".

3223.–Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne
de mettre son attache sur un ~acquit de i5o ëcus ac-

cordé au sieur d'Esquerque, gentilhomme de la suite

du feu sieur de Longueville..
Et~Pt~ar'

322~t. Arrêt donnant a M"Pierre Le Charron,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres, assignation
d'une somme de a5o écus M sois, qui dévra être

employée conformément à l'acquit du a novembre

dernier.

(Ai'r~tcanceUë.)
El'f)73T°.

3225.– Arrêt ordonnant le payement des gages.
dus a M"Claude L'Hoste, secrétaire de la Chambre.

Ei~fi~av".

3226. Arrêt donnant assignation de a66 écus

a/3ausieurdeMontglat.
Ei'r'i7aY°.

3227. –-Arrêt donnant assignation de a5ô écus

ausieurdëVallégran.'
El~fl~av".

3228. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,ooo écus donnée par le Roi au sieur de Là Ri-

vière, premier médecin de Sa Majesté.

y Ei~r't~aV:

3229. –Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,600 écus donnée par le Roi à Jean de La Ri-

vière, secrétaire de la Chambre.

Ei~f't~aY.

3230. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,,ooo écus donnée au sieur Du Laurent, médecin

ordinaire du Roi.

Et~f'i~ay". y°.

3231.–Arrêt portant assignation d'une somme

de 1*,ooo écus donnée au sieur de Loménie, secré-

taire du cabinet du Roi.

Ë<3~.

3232. Arrêt donnant assignation de Aoo écus

au sieur Du PIessis-Prévost.

E.\Pi~r\

3233. Arrêt donnant assignation de ~)ia écus

~t0 sols au sieur de La Barre; commandant au châ-

teau d'Harcourt.

(ArrêtcanceUé.)
Ei'r'~3r".

323A. –Arrçt donnant assignation de 5oo..éc"s

au sieur de Roullencourt, président en la Chambre

des comptes.
.É.i'f).7:!r'
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32*35. Arrêt donnant assignation de aoo é.cus

au sieur de Marsil!y.
E l', f' 1730.Ei\P~3~

3236. Arrêt donnant assignation de 200 ëcus

au sie.ur de La Barde.
Ei\P~3~.

3237. Arrêt portant assignation d'une somme

de 200 écus due au sieur Pinclaire, pour ses gages
de maréchal des logis du Roi.

El-ft73r'

3238. Arrêt portant assignation de t,ioo écus

dus au sieur de Vienne, aide de maréchal de camp en

l'armée du Roi.

Ei'fi73v°.

3239. –Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,000 écus due au prince de Conti pour sa pen-
sion.

Ei", f 173y".

32/tO. Arrêt portant assignation d'une somme

de 200 écus due au sieur de Mareil, écuyer d'écurie

du Roi, pour ses gages de capitaine du château du

Louvre.

Ei~Pi73~.

32/tl. Arrêt portant assignation d'une somme

de 60 écus-due à Jean Avons, dit Montauban, trom-

pette ordinaire du Roi.
E l', f' 173v'-Ei'fi73v°.

32~2.–Arrêt ordonnantle.payement de 56o écus

dus au sieur Moreau huissier de la Chambre.

Ei'fi73v°.

32/t3. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,3 01 écus 1/2, accordée au sieur Le Maistre,

médecin ordinaire du Roi.

Ei",r'i7&r'

32/ Arrêt ordonnant le' payement d'une

somme de a&~t écus i 5 sols due au sieur de Mareil,

l'un des écuyers du Roi, pour la nourriture d'un page

et d'un cheval de la suite de Sa Majesté.

Ei\~i~

3265. –.Arrêt réglant le remboursement d'une

a

somme de 5oo écus prêtée au Roi par Eustache

Trevasche, marchand de Rouen.

Et'ft7&r°.

3246. -Arrêt ordonnant le payement d'une somme

de 5oo écus due au sieur de La Roche, l'un des

écuyers décurie du Roi, pour ses gages de capitaine

général des bateaux.

E fi~/tr'.

3247. Arrêt donnant assignation de a44 écus

i i sols au sieur de La Roche, l'un des écuyers du

Roi. pour l'entretien d'un page et d'un cheval de la

suite de Sa Majesté.
El'fi~r".

3248.–Arrêtordonhantlepayementde 1,000 écus

dus pour la pension de MeVincent Le Roy, lieutenant

général d'Amiens.

(Arrêt cancellé.)
E t', P 1741-Et",f°i7&r'

3249.–Arrêtordonnantlepayementde i,oooécus

donnés au sieur de Saignes, conseiller d'Etat, procu-
reur général au parlement de Bordeaux.

(Arrêt cancellé.)
Ei",f~t r°.

3250. Arrêt ordonnant que le baron de Mes-

davy jouira de la rente de 1,000 écus à lui assignée

sur les aides et quatrièmes de l'élection de Verheull,

suivant le traité conclu pour la réduction de ladite

ville, nonobstant l'hypothèque précédemment consti-

tuée à la ville de Paris sur les deniers provenant des-

dits impôts.
Ei",fi78r'

3251. –Arrêt assignant au Conseil M"Nicolas

Fayot, receveur général des finances en Bretagne, et

le procureur général en la chambre des comptes dudit

pays, pour qu'Us s'expliquent au sujet de l'arrêt par

lequel ladite chambre des comptes a annulé les états

dressés par le sieur d'Attichy, commissaire député

pour le règlement des finances en ladite province.
Ei'f~8v".

3252. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 1,000 écus payée, en i5oo, au vidame
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de Chartres par M° Nicolas Pelloquin, receveur des

tailles eh l'élection d'Evreux, ainsi que le payement
d'une somme de 1,8 y écus 35 sols restée due audit

Pelloquin.

3253. Arrêt portant assignation d'une. somme

de 1,1 y5 écus due pour les gages du sieur Soppite,
l'un des valets de chambre du Roi.

3254. Arrêt ordonnant que quatre pauvres
laboureurs du Calaisis réfugiés à Ernemont (-sur-

Buchy] après la prise de Calais par les Espagnols ne

pourront être contraints au payement des tailles dues

par les autres habitants de ladite paroisse.

Ei'fi79~

3255: Arrêt ordonnant de lever sur les élec-

tions de Montivilliers et de Caudebec une somme de

062 écus, pour le remboursement de diverses fourni-

tures faites, par ordre de l'amiral de Villars, à la gar-
nison de Montivilliers et aux troupes assiégeant Tan-

carville.

1596,21 décembre.–Rouen.

3256.-Arrêt ordonnant de lever en la généralité
de Poitou une somme de a5,3oo écus, affectée au

payement des dépenses occasionnées par la continua-

tion de la trêve entre le Poitou et la Bretagne.

Et'ft8or°.

3257. Arrêt réglant le payement des appointe-

ments et de la pension du sieur de Bothéon, lieute-

nant général en Lyonnais, Forez et Beaujolais.

Ei",fi8ov°. v°.

3258; Arrêt renvoyant au parlement de Dau-

phiné une requête du sieur de Poët, commandant à

Montélimart, tendant au remboursement des avances

par lui faites à plusieurs communautés pour le paye-

ment des gens de guerre.

3259. Arrêt réglant le payement des sommes

AnnËKDUCONSEILD'ÉTAT.

Ei", 1~179
r°.

E i'fi79v'

Ei",fi79Y°.

El",ft8tr°.

dues au sieur de Vic, conseiller d'Etat, pour les dé-

penses de son voyage en Languedoc.
Et'f')8ir°.

3260. Avis du conseil tendant à faire don de

ya5 écus à Jean Vignereux, marchand d'Orléans, que

son grand ~ge a empêché de quitter ladite ville pen-
dant les troubles.

Ei'fi8tr'

3261. Avis du conseil tendant à faire don de

100 écus aux religieux de l'Observance de Lyon à

l'occasion de la convocation du chapitre général de

l'ordre.

( ArrêtcanceHë.)
Ei'fi8tv'

3262.–Arrêt faisant remise de divers impôts aux

habitants de l'élection de Mirebeau.
Ei",r'i8iv°.

3263. Arrêt faisant remise aux habitants d'An-

gers de deux tiers de la subvention des villes closes

'pour l'année i5a5 et d'un tiers de ladite subvention

pour l'année i5Q6.
Et",ft8ar'

326~t. Arrêt confirmant la décharge accordée

aux religieux de Clairvaux par arrêt du a mars der-

nier, et réglant la levée d'une somme de yoo écus

accordée au baron de Thenissey, gouverneur de Châ-

tillon-sur-Seine.
Ei",fi8av'

1596, 3i décembre. [Rouen.]

3265. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Toulouse qui faisait défense aux commissaires députés

pour la réforme des finances, gabelles et péages
d'exécuter leur commission dans le ressort sans lui

montrer leurs.pouvoirs.
Ei'fi8~r°.

-T--

[159.6.]

3266.Arrêt ordonnant aux trésoriers des Ligues's

de pourvoir tant à l'acquittement des obligations

.souscrites par les membres du Conseil qu'au paye-

a8

meenrcmc êanowie.
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ment des dettes qui leur seront signalées par le sieur

,de Mortefontaine, ambassadeur en Suisse.

Ei'f°t86r°.

1597, i" janvier. Rouén.

3267. Arrêt réglant le remboursement 'de

1,100 écus, faisant partie d'une somme de 5,ooo écus

payée, en i5a~, par M" Claude Murot, receveur du

grenier à sel de Joigny, au sieur de Belan, gouverneur

de Sens, «pour faire vuyder les garnisons~ de Sens,1

de Joigny, etc.
Ms.fr. 18160,P i r°.

3268. Arrêt accordant une indemnité de

~),ooo ~cus à Pierre Chardot, propriétaire d'une

maison voisine de la citadelle de Metz, démolie par

ordre du'sieur de Sobolle, lieutenant général en Pays

Messin.
Ms.fr. i8t6o,fi v°.

3269. Arrêt faisant défense à M°Nicolas Bour-

don, naguère pourvu de l'office de second président

en l'élection de Pont-Audemer, de plus s'entremettre

en l'exercice de sa charge H.
Ms.fr.)8i6o,fiv'

3270. Arrêt ordonnant au procureur du Roi et

à MeLaurent Vincent, élu en l'élection de Rouen,

d'informer des malversations commises en ladite élec-

tion par les sergents, par les commissaires ou par lès

receveurs des tailles.
Ms.fr. t8t6o, fa r°.

3271.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Châlons une requête des habitants de Reims ten-

dant à obtenir payement de i o muids de sel par eux

fournis au magasin de ladite ville.

Ms.fr.t8i6o, P a r°.

3272.– Arrêt renvoyant au Parlement une requête
de plusieurs habitants de Melun-tendant à la cassation

d'arrêts rendus à leur préjudice au sujet de certaine

quantité de blé, de vin et d'argént prisè, pendant les

troubles, par le gouverneur de la ville.

Ms.fr.i8t6o,Pa~.

9

3273. Arrêt faisant remise aux habitants de

Reims de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr.t8i6o,f'3r°.

'S' 1597, a janvier. Rouen.

327~. Arrêt enjoignant au procureur général

en la Cour des aides d'expliquer au Conseil le motif

des empêchements apportés par ladite Cour à certaine

levée faite à Melun pourleremboursement des 5o muids

de vin et des 100 écus. d'argent fournis à ladite ville

par M°Gabriel Pinot.
Ms.fr.t8i6o,f3r'

3275. Arrêt assignant au Conseil MeBertrand

Le Bret, président, M" Pierre Échard et Yves Le Got,

élus en l'élection d'Avranches, pour estre reiglez

suivant les dattes de leur réception .èsdictz omcesx.

Ms.fr.t8i6o,f3~.

3276. Arrêt faisant remise aux habitants de

Sens de moitié de la subvention des villes closes, à

raison des pertes que leur ont fait subir la contagion

et la gelée.
Ms.fr.18160,fur".

3277. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 3 oo écus aux députés de la cour des aides de Nor-

mandie, pour le voyage qu'ils ont fait de Caen a

Mantes en venant retrouver le Roi.

Ms.fr.i8i 60, f°&r°.

3278. Arrêt ordonnant le remboursement

d'une somme de /t,o66 écus payée aux Parties ca-

suelles par M° Claude Le Beau, receveur ancien et

alternatif des traites et impositions foraines de Calais,

-attendu qu'il a perdu sondit office à la prise de Ca-

lais par les Espagnols.
Ms.fr.i8) 60, Puy".

3279. Arrêt accordant à Pierre Simon, garde-
marteau héréditaire en la verderie de Neufmarché

(forêt de Lyons), assignation de deux années de ses

gages dont il n'avait point été payé, à raison des

troubles.

Ms.fr.i8t6o,f5r°.

3280. Arrêt faisant remise aux habitants de
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Nemours de moitié de la subvention des villes closes,

à raison des pertes que leur ont fait subir le. feu et la

contagion.
Ms.fr.i8i6o,f'5r°.

3281. Arrêt autorisant Nicolas de Corberon,

commissaire des salpêtres ès provinces de Champagne
et Bourgogne, à faire exécuter par un sergent royal
de Tours les lettres de contrainte qu'il a obtenues

contre M"Bailly et Richard, receveurs généraux des

finances à Poitiers.
Ms.fr.18160,P 5 y".

3282. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Normandie le procès des habitants de Lougé[-sur-

Maire] et de Saint-Ouen~-sur-Maire], coupables de

rébellion contre les sergents des tailles.

Ms.fr.t8i6o,f5 v°.

3283. Arrêt adjugeant la terre d'Ycvre-Ie-Châ-

tel au sieur de Meuillon enseigne des cent gentils-
hommes de la Maison du Roi, en. échange de la terre

du Monceau prise pour accomplir le bâtiment du

château de Fontainebleau);.
Ms.fr. )8i6o,f'6r°.

328A. Arrêt assignant au Conseil la veuve de

MeJean Roussel, en son vivant commis à la recette des

décimes au diocèse d'Évreux, lequel était resté débi-

teur de partie des décimes de l'année i5q5.
Ms.fr. t8)6o,f6~.

3285. Arrêt faisant remise aux habitants de

Blois de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr~t8i6o,f6 v".

3286. Arrêt faisant remise aux habitants de

Loudun de moitié des 4,000 livres de poudre à canon

qu'ils devaient fournir.

Ms.fr.i8i6o,f7r°.

3287. Arrêt faisant remise aux habitants d'Am-

boise de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr. 18160,P 7r°.

3288. -Arrêt ordonnant à MeFlorent Cbouayne,
receveur des tailles à Chartres, de verser aux mains

dé Me Jean de Ligny, conseiller et secrétaire du Roi,

une somme de 3,ooo écus, destinée au rachat des

rentes Kèsqueltesles seigneurs du Conseil sont obligez

pourle servicede Sa MajestéM.
Ms.fr.18)60,f°~°.

3289. Arrêt donnant à Madame, sœur du Roi,

assignation de partie des 16,ooo écus accordés à

ladite dame par le Roi sous forme de supplément de

pension.
Ms.fr. 18160,f 7 Y".

3290. Arrêt faisant remise aux habitants de

Joigny de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr. 18160,f°8 r°.

3291. Arrêt ordonnant l'enregistrement d'un

brevet portant à t,aoo écus la pension du sieur Gilde-

mesa.
Ms. fr. 18160, f° 8 r°. Cf. tKd., f 9 r°.

3292. Arrêt accordant à Guillaume Le Breton,

dit L'Empereur~valet garde-robe du Roi, payement
de ses gages de 15o~ à 15o6.

Ms.fr. 18160, f° 8 r°.

3293. Arrêt relatif à l'emploi du produit des

nouveaux subsides qui seront perçus, durant le pré-
sent quartier, en la généralité de Paris.

Ms.fr.i8i6o,f8r°.

329~. Arrêt ordonnant l'enregistrement d'un

brevet qui accorde au sieur ChristopheValfrontin une

pensionde 800 écus,«pourluy donner moyen de s'en-

tretenir à la CourtM.

Ms. fr. t8t6o, f 8 v°. Cf. ti'td., P 9 r°.

1597, 8 janvier. Rouen.

3295.-Arrêt enjoignant aux receveurs généraux,

provinciaux et particuliers de Normandie de mettre

ès mains de Me Henry d'Arnbray, receveur général à

Rouen, les deniers des décimes payables aux deux

derniers termes dans les diocèses de Rouen, d'Évreux,

de Séez et de Lisieux, attendu qu'ils sont affectés à

l'achat des vivres de l'armée et au payement des gar-

nisons de la frontière de Picardie. (Cf. n° 35i8.)

Ms.fr.i8t6o,r'gv'

a8.
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3296. Arrêt réglant le remboursement des

grains fournis pour la nourriture de l'armée, durant

le siège-mis devant le château de Dijon parle baron

de Luz, lieutenant général en Bourgogne.

Ms.fr. 18160,f 10v°.

3297. -Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'après
audition des parties, aux poursuites exercées contre le

baron de Luz par aucuns créanciers auxquels il avait

emprunté 1,000 écus, le 7 juin i5o5, pour payer
la garnison de Seurré.

Ms.fr. 18160,f 10v°.

3298. Arrêt donnant assignation au sieur Du

Plessis-Mornay, gouverneur de Saumur, pour le rem-

boursement d'un mois de solde par lui payé, en i5a~,
à la garnison de ladite ville.

Ms.fr. 18160,f°11r°.

3299. Arrêt réglant le remboursement des blés

fournis par le comte de Choisy à l'armée assiégeant
la Fère.

0

Ms.fr. 18160,f il ~°.

3300. –Arrêt ordonnant aux receveurs particu-
liers des tailles de la généralité d'Orléans

d'apporter

par préférence à la recette générale les deniers des

deux derniers quartiers, avant de rembourser les

sommes par eux empruntées à plusieurs particuliers.
Ms.fr. 18160, f°Il v".

3301. Arrêt assignant. au Conseil Philibert

Bonnin, procureur de plusieurs marchands de che-

vaux. d'Allemagne, et ordonnant de surseoir à l'exé-

cution de l'arrêt par lui obtenu contre Guillaume de

Limbourg, subrogé au lieu de René Broard, ci-devant

fermier des cinq grosses fermes.

Ms.fr. 18160,f°is r°.

,3302.-Arrêt confirmant une décharge de .tailles

précédemment accordée aux habitants de Turqueville.

Ms.fr. 18160,f° la r°.

3303. Arrêt. donnant au sieur de Saint-Luc

assignation d'une somme de 666 écus 2/3 à lui due

pour ses gages de conseiller d'État en l'année i5a5.
Ms.fr. 18160,f°i3 r°.

330~. –Arrêt accordant aux habitants de la pro-
vince de Picardie remise de la crue ordonnée pour les

traités et affaires de la guerre et surséance pour toutes

les autres levées extraordinaires.

Ms.fr. 18160,PiSr".

3305. Arrêt autorisant les contrôleurs géné-
raux des guerres à prendre, pour 8,000 écus, celui

des quatre offices de contrôleurs généraux des guerres
nouvellement créés auquel il reste à pourvoir.

Ms.fr. 18i6o, i3 <

3306. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentées par les habitants de Sermaize au sujet:

1° Des travaux de fortification dudit bourg;
a° De l'élection d'un capitaine;
3° De la confirmation de leurs franchises;

ho De l'exemption des tailles;

5° Des embuscades que leur tendent les ennemis

du Roi sur la route de Saint-Dizier.

Ms.fr.18160,fi~°.

3307. Réponses du Conseil aux requêtes pré-

sentées par la reine douairière Louise de Lorraine au

sujet
1° Dela provision des offices de notaires et de ser-

gents au bailliage de Berry;

2° De la revente des greffes de la généralité de

Moulins;

3° De l'érection d'une justice haute, moyenne et

basse en la Haute-Marche.
Ms.fr. 18160,f° i5 r°.

3308. Arrêt assignant 12 écus à François

Chauvin, huissier de salle de M. de Montpensier, pour

avoir dressé les tables et nettoyé les tapis de l'assem-

blée de Rouen.
Ms. fr. 18160,P l5 v".

3309. Arrêt assignant 12 écus à Thomas Gue-

nault, apothicaire ordinaire et distillateur du Roi.

Ms.fr. 18160,f° i5 v°.

1597,gjanvier.–Rouen.

33t0, Arrêt assignant 100 écus au sieur de



9 JANVIER1597. RÈGNE DE HENRI IV. 221

Saint-Germain, pourvu de la charge de faire ense-

velir et enterrer les corps des mortz ès armées du Roy

et icelles nettoyer et repurger de toutes Infections!

Ms.fr. 18)60, f° 16r".

3311. Arrêt renvoyant aux trésoriers de

France en Guyenne la requête des habitants de Les-

parre, qui demandent à être imposés comme demeu-

rant en ville close.
Ms.fr.18160,f 16r°.

3312. Arrêt accordant aux habitants de Saint-

Mars-d'Égrenne remise de deux années de taille.

Ms.fr. 18160,f 16y°.

3313.– Arrêt donnant assignation au sieur de

Hangest, lieutenant de gendarmerie, pour moitié d'une

somme de A,ooo écus à lui accordée par le Roi en

place de la rançon du vicomte de Tavannes, qu'il

avait fait prisonnier devant Noyon.

Ms.fr. 18160,f 17r°.

331~. Arrêt assignant 9,000 écus au duc de

Montbazon, pour la pension à lui accordée par le

Roi.
Ms.fr.18160,i 17r".

3315. Arrêt accordant à M"Richard Testu.Ia

vingtième partie des deniers qui proviendront de la

création de huit offices de grands maîtres, et ordon-

nant qu'il sera pourvu de l'oSice de grand maître au

parlement de Paris.
.Ms. fr. 18160,f 17Y".

3316. Arrêt ordonnant que lettres de jussionn

seront expédiées au parlement de Rouen, pour faire

jouir Guillaume Tollemer de la remise d'une amende

de ~oo écus.
Ms.fr. 18160,i 17Y°.

3317.–Arrêt chargeant le sieur de Vic, conseiller

d'État, de faire exécuter l'édit de la revente des offices

de receveurs particuliers et provinciaux des décimes,

les deniers en provenant devant servir au rembourse-

ment des emprunts faits par les seigneurs du Conseil

pour le service du Roi.
fr. t8i6o, C'y v°..Ms.fr. t8i6o, fi7Y°.

3318.–Arrêt réglant le payement de 76,~07 écus

dus au sieur de Puichairic, gouverneur d'Angers, en

vertu d'articles à lui accordés par le Roi le 16 jan-

vier 15 55.
Ms.ft-.i8f6o,fi8r'

3319. Arrêt faisant remise aux habitants de

Beaumont-sur-Oise de moitié de ta subvention des

villes closes.
Ms.fr.18160,P 18v°.

'3320. Arrêt ordonnant le
payement

de ~t,oooi

écus dus au baron de Themynes pour fournitures par

lui faites durant les troubles.
Ms.fr. 18160,f 19r°.

3321. Avis du Conseil tendant à ce que le Roi

accorde, sous forme, de don, 3,666 écus dus pour la

solde des garnisons de Chantilly et des châteaux de

Mello et d'Offémont, lesquels n'ont pu être payés

sur les deniers des tailles.
Ms.fr. 18160,f 19~.

3322. -Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

d'un arrêt du Parlement qui condamnait les habi-

tants de Vendôme à faire une restitution à M°Bigot,

procureur du Roi au Grand Conseil.

Ms.fr.18160,f 19V.

3323. –Arrêt déchargeant Marthe Le Doux d'une

partie du prix de la ferme de son défunt mari, Nicolas

de-Fleurs, principal preneur de la ferme de la nouvelle

imposition mise sur les denrées et marchandises en-

trant en la ville de Beauvais.
Ms.fr. 18160,faor".

332~. Arrêt ordonnant le payement de ~3 3

écùs dus à Galliot dé Geuffrion, dit Des Bons-Hommes

pour diverses fournitures.
Ms.fr. 18160, ~o

3325. Arrêt assignant 1,200 écus au sieur

Arnault de Cherelles, contrôleur général des guerres

de l'année précédente, pour ses états et appointements
extraordinaires.

Ms.fr.18160,f ao v°:

3326. Arrêt assignant i,aoo écus au. sieur Des

Jardins, contrôleur général des guerres de la pré-
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sente année, pour ses états et appointements extraor-

dinaires.
Ms.fr.i8i6o,fair°.

3327. Arrêt ordonnant l'enregistrement d'une

ordonnance du Roi qui enjoint aux sieurs d'Heudi-

court et Gobelin de garantir en leurs propres noms

le payement de plusieurs bagues achetées par le Roi

pour la somme de aa,ooo écus.
Ms. fr. t8t6o, fai r°.

3328. Arrêt ordonnant la miseen adjudication
de la ferme générale de l'imposition de 60 sols par

quintal d'alun entrant en France.
Ms.fr. 18160, f ai r°.

1597, Il janvier. Rouen.

3329. ~Ont esté veuz~ les articles du traité

conclu avec les sieurs Zamet et Cénamy pour le paye-
ment de l'armée du Roi et pour l'entretien des gar-

nisons de Picardie et de Champagne.
Ms.fr. 18160, fai v".

3330. Arrêt réglant le remboursement de partie
des 65,ooo écus prêtés sans intérêt par les sieurs

Zamet et Cénamy pour le payement des Suisses et

pour l'entretien de l'armée de Dauphiné.

Ms;fr.18160,f°ai Y".

3331. Arrêt ordonnant à M° Jacques de Bèze,

trésorier provincial de l'Extraordinaire des guerres
en Picardie, de mettre promptement aux mains de

M°Étienne Regnault, trésorier général de l'Extraordi-

naire, les mandements ou rescriptions qui lui ont été

donnés sous le nom du précédent trésorier, M°Pierre

Le Charron.
Ms.fr. 18160,Pas r°.

3332.–Arrêt ordonnant à McMartin Baudichon,

garde général des vivres, de faire conduire gmuids

de blé aux garnisons de Boulogne, Montreuil, Rue,

Picquigny, etc., et chargeant les généraux des vivres

de pourvoir à la nourriture des dix compagnies du

régiment des gardes qui suivent Sa Majesté, ainsi que
de celle qui entre à Noyon.

Ms.fr. 18160, faav".

3333. Arrêt assignant Aoo écus au sieur de

Boisseval, aide de maréchal de camp, pour ses états

extraordinaires.
Ms.fr.18160,fa3r°. ·

333~. Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion de Saumur remise de moitié de l'impôt des pou-

dres, et aux habitants de la ville remise de moitié de la

subvention des villes closes.
Ms.fr.18160,f°B3r'

3335. Arrêt assignant i,&33 écus 20 sols à

Hugues de Vert, marchand de Mâcon, pour le paye-
ment de 3,4522 coupes de blé et de 36 pièces de vin

par lui fournies, au mois de septembre i5o5,à l'armée

du maréchal de Biron.

Ms.fr.18160,fa3v°.

3336. Arrêt ordonnant le remboursement de

i,aoo écus avancés, en l'année précédente, par le

maréchal de Biron, pour la solde des sept compagnies

qu'il avait fait lever et conduire devant la Fère.

Ms.fr.i8i6o,f°93v°..

3337. Arrêt renvoyant aux commissaires dépu-

tés sur le fait du commerce à Paris une demande

de sursis présentée par Claude.Louvet pour le paye-
ment de sa ferme des nouvelles impositions mises sur

les marchandises et denrées entrant en la ville de

Paris.
o Ms.fr. 18160, f a~r°.

3338. Arrêt défendant provisoirement aux élus

interdits de la généralité de Tours de troubler les élus

retenus de ladite généralité en l'exercice de leur

charge, nonobstant de prétendus arrêts de la Cour

des aides qui leur permettraient d'exercer leursdits

états.
Ms.fr. 18160, Pa&y".

3339. Arrêt ordonnant à Me Denis, trésorier

provincial de l'Extraordinaire des guerres en Nor-

mandie, de faire examiner ses comptes par le sieur de

La Grange, conseiller d'Etat.
Ms.fr. 18160,f a5 r°.

33~0. Arrêt donnant assignation au. sieur de
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Pardaillan, le puîné,pour le payement de 6,000 écus

d'arrérages.
Ms.fr.i8i6o,fa5r'

3341.–Arrêt réglant le payement de 5,y33 écus

i/3 dus au sieur de Messe pour les frais de son am-

bassade à Venise et pour sa pension de conseiller

d'État.
Ms.fr.i8i6o,f35~.

3342. Arrêt ordonnant le payement des arré-

rages dus aux religieuses de l'hôpital fondé près de

l'église Saint-Gervais de Paris.

Ms.fr. 18160, f°a6r'

3343. Arrêt donnant assignation de 5,4yQ écus

au baron de La Châtre, pour le payement des garni-
sons de la tour de Bourges et du château de Mehun

pour sa pension de gouverneur du Berry et pour ré-

compensede ses services.
Ms.fr.18160,Pa6 v".

3344. Arrêt faisant remise aux habitants de

Meaux de moitié de la subvention desvilles closes,
attendu qu'ils ont aidé à la réduction de ladite ville

en l'obéissancedu Roi.
Ms.fr.18160,f°a6t°.

3345. Arrêt faisant remise aux habitants de

Louviersd'un tiers de la subvention des villescloses.

Ms.fr.18160,f 37r".

3346.-Arrêt ordonnant que, nonobstant l'opposi-
tion du parlement de Rouen, les oflicierspourvus par
le duc de Mayenneseront contraints au payement des

sommes auxquelles ils sont taxés pour leur supplé-
ment.

Ms.fr. 18160, f° 37 r°.

3347. Arrêt donnant à Jean Richer, valet de

chambre du Roi, assignation de 3o5 écus pour ses

gages.
Ms.fr. 18160, f 98 r°.

3348. Arrêt donnant à M°Zacharie de Pérelles,

trésorier et garde général des munitions de l'Arsenal,

assignation de yyo écus, pour ses gages.
Ms. fr. 18160, f°98r°.

3349. Arrêt donnant au sieur Bertrand de

MaseUières,gentilhomme servant du Roi, assignation
de 563 écus 53 sols deniers, pour ses gages.

Ms.fr.18160,r'a8~°.

3350.–Arrêt portant assignation de 3oo écus

donnés par le Roi à Jean Maige, tailleur d'habits.

Ms.fr.18160,fa8

3351. Arrêt donnant au sieur Maugis, secré-

taire des finances, assignation,de ~33 écus t/3,pour
ses gages.

Ms.fr.1816o, f' 28v*.Ms.fr.18160,f98\°.

3352. Arrêts portant assignation de diverses

sommesau proSt des sieurs Soppite, de Neufbourg,
de Vaussan, de Pochin et de Montigny.

Ms. fr. 18160, P98v°.

1597, 13janvier.– Rouen.

3353. Arrêt affectant 3,ooo écus aux répara-

tions du château de Dijon.
Ms.fr.18160,f° 29r°.

335~. Arrêt autorisant les habitants de Noyon

à lever sur les villes et villages de l'élection la somme

nécessaire au remboursement des a,ooo.écus qu'ils

avalent prêtés, en i5ai, à Sa Majesté.
Ms.fr. 18160, ("99

3355. Arrêt défendant aux élus de Verneuil

de poursuivre les habitants de la Puisaye, si ceux-ci

prouvent qu'ils ont payé leurs taxes et cotes de tailles

aux élus de Dreux.
Ms.fr. 18160,f° 99~°.

3356. Arrêt donnant au sieur de Saint-Jory,

second président au parlement de Toulouse, assigna-

tion de 6,yi3 écus 3 sols g deniers, pour ses gages

et pension.
lfs.fr. t8tGo,P3or".

3357. Arrêt assignant 1,120 écus 55 sols à

Antoine de Heghes, mayeur de Montreuil, tant pour

les fournitures par lui faites à la garnison, que pour
l'entretien de la gardé et des fortifications de ladite
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ville avis du Conseil tendant à ce que le Roi lui fasse

un don de 600 écus.
Ms.fr. 1-8160,f3ot°.

3358.-Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

au prince de Conti, pour ce qui lui reste dû de sa

pension de l'année dernière.
Ms.fr.i8i6o,f°3ir'

3359.–Arrêt ordonnant le payement de a 5 ëcus

à chacun des quatre huissiers ordinaires du Conseil

d'État, «pour leurs estrennes et droictz de livrée,

qu'ilz avoient chacun accoustumé d'avoir, auparavant
les troubles, au jour de l'an~.

Ms.fr. 18160,f3ir°.

3360. Arrêt ordonnant que 6op écus seront

pris sur les deniers précédemment aQectés aux répa-
rations du pont Saint-Michel et du pont au Change,

pour achever les réparations du pont de Charenton.

Ms.fr.i8l6o,f°3iY'

3361. Arrêt déchargeant Gérauld. de Bergues,
valet de chambre du Roi, du supplément auquel est

taxé l'office de receveur du taillôn en Périgord, attendu

qu'il a résigné ledit office.
Ms.fr.i8i6o,f*3iv°.

3362.–Arrêt déchargeant les habitants de l'élec-

tion du Mans du prix de certaine quantité de blé trou-

vée dans les châteaux de Mayenne et de Montesson et

abandonnée auxdits habitants par le prince de Conti.

Ms.fr.i8)6o,f'3ar°.

3363. Arrêt accordant la charge d'huissier en

la chambre des comptes de Normandie à Nicolas Le

Vacher, précédemment pourvu de l'office de garde
des livres en. ladite chambre.

Ms.fr. 18160,:f°3av°.

336~ Arrêt ordonnant que les habitants, de

Saint-PIerre-le-MoutIer ne payeront, pour là subven-

tion des villes closes, que les aoo écus auxquels ils

avaient été taxés en l'année i5g5.
Ms.fr.i8l6o;f3at°.

3365. Arrêt enjoignant à M°Pierre Grasset,

commis à la recette du grenier de Clamecy, de déli-

vrer a Me Pierre Le Charron, trésorier général de

l'Extraordinaire des guerres, une somme de 33o écùs

à lui due par M°Pierre Lagoguay, adjudicataire dudit

grenier.
Ms.fr. 18160,P33 r°.

3366. Arrêt assignant 1,000 écus au sieur de

Saint-Luc, pour sa pension de grand maître de l'Ar-

tillerie, et 2,000 écus au sieur de Born, pour sa pen-

sion de lieutenant général de l'Artillerie.

Ms.fr. t8i6o, f 33Y".

3367. Arrêt assignant au sieur de Rambouillet

un acompte de i,5oo écus sur ce qui peut lui être

dû.
Ms.fr. 18160,f°3/)r°.

3368. Arrêt ordonnant que les sommes de

a,ooo et de a,5oo écus accordées par le Roi au mar-

quis de Canillac et au sieur de Montfand seront com-

prises en l'état des parties devant être payées qui sera

communiqué aux membres de l'assemblée [de Rouen].
Ms.fr. 18160,f 3&r°.

3369. Arrêt ordonnant aux trésoriers de

l'Epargne de fournir rescription sur le trésorier des

Parties casuelles pour une somme égale à celle qui,

provenant des offices de Provence, a été versée entre

les mains des trésoriers généraux de l'Extraordinaire

des guerres.
Ms.fr.i8i 60, f34v°.

3370. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-

suites exercées par M"Hubert Guerrier, receveur des

tailles en l'élection de Mortagne, contre M" Robert

Renouard, quatrième élu en ladite élection.

Ms.fr. 18160,f3~

3371. Arrêt assignant 5oo écus Kpour estre

employés à nettoyer le fossé de la ville de Mouzonn.

Ms.fr.18160,r 35r".

3372. Arrêt validant, Kpour ceste foysn seule-

ment, une saisie de grains provenant du domaine et

pris par le comte de Grandpré, gouverneur de Mou-

zon, pour la garnison-de ladite ville. °

Ms. 18160,P 35 Y".



14 JANVIEH 1597. RÈGNE DE HENRI.IV. 225

3373: Arrêt défendant provisoirement aux élus

interdits de la généralité de Rouen d'Inquiéter, les
élus retenus de ladite généralité tandis qu'ils pro-
cèdent à l'assiette des tailles, et ce, nonobstant des

arrêts de la cour des aides de Normandie favorables

aux prétentions desdits élus interdits.

Ms.fr.18160,f 35v°.

3374. Arrêt ordonnant que la somme de

33,~6o écus due au feu duc de Longuevitle et récla-

mée par sa veuve, dame Catherine de Gonzague et de

Clèves, « sera employée en l'estat des debtes de Sa

Majestés.
Ms.fr. 18160,f 36r°.

3375. Arrêt enjoignant à M*Jean Sève, rece-

veur général des finances à Lyon, de payer par pré-
férence à M°Jean Du Tremblay, trésorier de l'Extra-

ordinaire des guerres, les sommes dont celui-ci a été

assigné sur ladite recette, pour le payement des gar-
nisons du gouvernement de Lyon.

Ms.fr.i8t6o,f36v°.

1597, 14janvier. Rouen.

3376. Arrêt portant nouvelle assignation de

1,700 écus dus au sieur de Saint-Luc, pour vivres

par lui fournis à l'armée de Sa .Majesté.

Ms.fr. 18160.f 38r°.

3377. Arrêt ordonnant que le receveur général
des finances à Lyon étant l'année dernière en exèrcice

sera contraint de payer 7,163 écus au sieur de Beau-

yais-Nangis.
Ms.fr.18160,f38r".

3378. Arrêt ordonnant que la somme de

ai,38o écus due au sieur de Caumont, capitaine des

gardes du corps, usera employée dans l'estat des

debtes à pourveoir en la présenta année n.

Ms.fr. 18160,P38 v".

3379. Arrêt ordonnant que la somme de

8,266 écus 2/3 due au sieur de Dunes, lieutenant

général à Orléans, tant pour l'entretien d'une com-

pagnie de gendarmes des ordonnances, que pour le.

ARH~TSDUCONSEILD'ÉTAT.

payement de la garnison de Pithiviers, «sera employée
dans l'estat dés debtes à pourvoir en la présente

années.
Ms.fr.i8i6o,f38v°.

3380. Arrêt mandant au Conseil le procureur
du Roi en la chambre des comptes de Normandie,

pour l'interroger au sujet d'une requête de la cour des

aides'de Normandie tendant à ce que les comptes
concernant ladite cour soient renvoyés a la .chambre

des comptes de Paris.
Ms.fr.18160, f39r°..

3381.– Arrêt défendant de nouveau à la Cour des

aides de connaître d'un procès intenté à 'MeMartin

Nau, receveur général des finances en Champagne,

par M° Charles de Chanteclerc, maître des requêtes
ordinaire de l'Hôtel.

Ms.fr.l8i6o.f39r'

3382. Arrêt assignant 2,020 écus à Robert Le

Fèvre, sieur de La Févrie, gentiiho.mme ordinaire du

duc de Mayenne, pour le dédommager de la perte
de son oflice de maître des ports en Normandie.

Ms.fr.18160,N39v".

3383. Arrêt ordonnant au Grand Prévôt d'ad-

joindre trois archers de la prévôté de l'Hôtel aux ser-

gents de l'élection de Neufchâtel pour contraindre au

payement des tailles les contribuables de ladite élec-

tion.
Ms.fr. 18160,f 89 v°.

338A.–Avis du Conseil tendant a faire don de

a écus à chacun des quatres huissier dudit Conseil,

«pour leurs estrennes et droictz de livrée de la pré-
sente années.

Ms.fr. 18160,f~or".

3385. Arrêt assignant 5,166 écus a/3 au

sieur de Calvart, ambassadeur des Pays-Bas, en paye-
ment des poudres fournies par Jean Vandervehen,

marchand de Rotterdam.
Ms.fr. 18160, P~ov".

3386. Arrêt défendant provisoirement à tous

les élus interdits du royaume de prendre part à l'opé-
ration du département des tailles.

Ms.fr.18160, f /<ov°.

39
navrtmertne rtenorteue.
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1597,1 janvier.Rouen.

3387. Arrêt ordonnant que Jean Du. Puy, de

la compagnie des chevau-légers du Roi, sera payé

comptantde a5 ëcus, à conditionqu'il renoncera aux

a oo écus à lui assignéspour voyagesfaits au service

de Sa Majesté.
fr. 1,8160'-1"4 r°.Ms.fr. i8i6o,f&tr°.

3388.– Arrêt portant à 10 sois l'impôt sur

chaque minot de sel desgreniers d'Alençon, d'Argen-
tan et d'Ëxmes,afin de pourvoir aux gages des pré-

sidents, conseillers, avocat et procureur du Roi au

présidial d'Alençon.
Ms.fr.18160,f 4 ir°.Ms.fr. t8)6o. Pût r".

3389. –Arrêt ordonnant que le comte de Choisy

jouira de tous les droits dépendant de la terre et

de la châtellenie de Lorris, à lui vendues parle Roi.

Ms.fr.18160,P~i~.

3390. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentées par la duchessede Neversafin d'obtenir paye-
ment de diversessommesdues par le Roi au feu duc

de Nevers.
Ms.fr. 18160, f/tar".

3391. Arrêt enjoignant à M° Guilhon, rece-

veur général des finances à Limoges, de payer les

6,5 oo écus assignés au duc de Mayennesous le nom

de MeGabriel de Guéneygaud.
Ms.fr. 18160,f û3~°.

3392. Arrêt réglant le payement de la pension
de 1,000 écus accordée au frère prêcheur Séraphin

Banqui, lequel a dénoncé au Roi le parricide Bar-

rière, qui a été exécuté à Melun.

Ms.fr. 18160, P~ 4r.

3393. –Arrêt donnant mainlevéeau sieur de Gast,

gouverneur d'Amboise, de diverses rentes et d'une

assignation à lui baillée pour le payement de la gar-
nison d'Amboise, nonobstant les saisies faites par le

sieur de Rosay.
Ms.fr. 1816o,f' 46Y*.Ms.û-. 18160, f~

3394.- Arrêt renvoyant auxtrésoriers de France

à Châlons une requête par laquelle les habitants de

Reimsdemandent à être exemptésde l'impôt levé pour
la réparation du pont sur la Marne, à Châlons.

Ms.fr.t8l6o,ft~v°.

3395. Arrêt faisant remise aux habitants de

Vitry-te-FrançoIsde moitié de la subvention dessilles

closes, à raison des pertes que leur ont fait subir le

séjour des armées de Champagneet les incursionsdes

Bourguignons.
Ms.fr.18160,f/t5r°.

3396.-Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues au sieur Zamet et Cénamy sur les deniers du

commerce de la ville de Paris.
Ms.fr. 18160,f ~5r°.

3397. Arrêt renvoyant aux trésoriers.de France

à Châlons une requête en remise d'impôts présentée

par les habitants de Sainte-Menehould, attendu

qu'ilz ne se ressentent en rien des fruictz de'la paix

qui est en l'intérieur de ceroyaume)?.
Ms.fr.i8t6o,f45~.

3398. Arrêt ordonnant à M°LouisBesle, rece-

veur général du taillon à Paris, de délivrer bonnes et

valables quittances au sieur de Bouteville,de Mont-

morency, gouverneur de Senlis, jusqu'à concurrence

d'une sommede 12,600 écus affectéeà l'entretien de

la garnison de ladite ville.
Ms.fr.18160,P ~6r".

3399.– Arrêt ordonnant qu'en remboursant à

François Caulet son office'de contrôleur général des

financesà Toulouse, M"Guillaume Clausel augmen-

tera d'autant le prix auquel serait taxé .son propre
office <ten cas de remboursement par suppression
ou autrementn.

Ms.fr.i8i6o,f~6~.

3~00.–Arrêt faisant remise aux habitants de

Vernay de moitié de la subvention des villescloses, à

raison des ravages causésparla guerre etpar la peste.
Ms.fr.18160,?~7 r".

3~01. Arrêt cassant un arrêt de la cour des

aidesde Montpellierinterdisant ceux qui l'ont rendu,

jusqu'à ce qu'ils soient ouïs au Conseil, et défendant
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derechef à ladite cour d'inquiéter les commissairesdé-

putés pour la réformation des gabelles en Languedoc.
Ms.fr.18160,f~r".

3~02. Arrêt réglant l'emploi des « denierspro-
venans de certain adviset mémoiresqui doibvent estre

mis ès mains du prévost des marchans et eschevinsde

la ville de ParisM.
Ms..fr.18160.f~8r°.

3~03. Arrêt ordonnant que le maréchal d'Or-

nano et la veuvedu .baron de Seneçay seront ouïs au

Conseil au sujet d'une requête du duc de Nemours

tendant à ce qu'on restitue à celui-ci la rançon dudit

maréchal, en partie~payéeaudit baron.

Ms.fr. 18160,f&8v°.

'3AO~. Arrêt évoquant l'instance pendante au

parlement de Bourgogneentre les sieurs de Crespy et

Compasseur, prête-noms du feu baron de Seneçay, et

les cautions du maréchal d'Ornàno, au sujet de la

rançon dudit maréchal.
Ms.fr. 18)60,f~9 r°.

1597,ao janvier. Rouen.

3~05.–Arrêt assignant unesommede a,800 écus

à Mede Bordeaux, receveur et payeur des gages des

officiersdes Comptes, «pour icelle dellivrer a aucuns

des seigneurs desdits ComptesN.

Ms. fr. 18160,f 5t r°..

3~06. -Arrêt assignant 3oo écus, «pour don et-

récompenses, à M"Honoré Barentes, contrôleur de la

Maison du~Roi.
Ms.fr: i8i6o,f5i r".

3~07.–Arrêt assignant a3o écus a Jeande Saint-

Pé, chef de panneterie et fourrier ordinaire des logis
du Roi, pour ses gages de l'année i5o6.

Ms.fr.t8t6o,f'5iy°.

3408. Arrêt assignant aoo écus à Madame

d'Angoulême, pour sa pension de gouvernante du

Limousin.
Ms.fr.t8i6o,P5iv°.

3409. Arrêt assignant 5,5oo écus au sieur de

Schomberg.
Ms.fr.i8i6o,f'5iv'

3410.– Arrêt ordonnant que les officiers du

Parlement seront payes du reste de leurs gages «sur

les moyens extraordinaires qui se présenteront en la

présente annéeM.
Ms.fr. 18160, fSar".

3411. Arrêt évoquant un procès pendant entre

M° Charles Pajot, trésorier général de la Maison du

Roi, et le ducde Lorraine, au sujetde certaines rentes

dotales de la feue duchessede Lorraine.

Ms. fr. 18160, P 09~°.

(Mêmearrêt, tM.j f y()r°,à la datedu a janvier t5g~.)

3412. Arrêt ordonnant que les sommesdues au

vicomte de Chamore (?), gouverneur de Turcey(?),

pour avances et fournitures par lui faites à la gar-
nison de ladite ville, seront «employées dans l'estat

desdebtesdeSaMajesté~.
Ms.fr. 18160, f 53 r°.

3413. Arrêt ordonnant que les gens des comptes
de Rouenexpliqueront par-devant le Conseil leur refus

de recevoir MeJean Roussel en l'office de conseiller-

correcteur.
Ms.fr. 18160, f 53 v".

341~Arrêt évoquant le procès pendant entre

les moines de Lérins et Jean-Baptiste Des Romains,

sieur de Guauit, lequel a été nomméabbé nonobstant

l'union dudit monastère à la congrégation du Mont-

Cassin.
Ms.fr.18160. f~r".

3~15. –Arrêt ordonnant à M°Étienne Regnault,

trésorier -de l'Extraordinaire des guerres, de faire

faire par des clercs ou commis le payement des gar-
nisons de Picardie, de Champagne et de Metz, bien

qu'il rentre dans les attributions des trésoriers provin-
ciaux.

Ms.fr. 18160; f5~tr'

3416. Arrêt relatif au remboursement de

38,ooo écus avancés par Guillaume de Charancey,
fermier du tirage du sel.

Ms. fr.i8t6o,P5<! v°.

99.
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3~17.– Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Dijon la requête en rabais présentée par François

Boussuair, fermier des vins vendus en gros à Auxerre.

Ms.fr: 18160,f 55 v".

3418. Arrêt déclarant que la reine [Louise de

Lorraine] jouira des privilèges concédés aux reines

douairières de France., et qu'elle' n'exercera que le

droit de nomination aux offices du duché de Berry,
la provision en demeurant réservée au Roi.

Ms.fr. )8t6o, f°55 Y".

3A19.–Arrêt accordant sursëance à M"Am-

broise Le Conte et Jean Sergent, receveurs des tailles

en l'élection de Pithiviers, pour le payement des

ayo écus auxquels ils ont été l'un et l'autre taxés.

Ms.fr.i8i6o,f'56r°.

3420. Arrêt donnant commission au sieur de

Châteaun'euf, conseiller d'État, et aux deux anciens

trésoriers de France à Bourges pour recevoir, au

nom du Roi, les hommages dus par les fiefs dépen-
dant du duché de Berry et pour faire dresser un nou-

veau terrier desdits nefs.
Me.fr. i8)6o,f°56~.

3A21. Arrêt enjoignant aux receveurs particu-
liers de la généralité de Champagne de poursuivre
sans retard la levée de la crue affectée au payement
de Charles Garretler, prévôt des maréchaux, de ses

lieutenants et archers.
Ms.fr. 18160,f57.r°.

3~22. Arrêt assignant tu écus à Pierre Jou-

bert, serviteur. des.huissiers et garde des meubles du

Conseil, pour ses étrennes de l'année présente.
Ms.fr. i8t6o, f58v'

3~23. Arrêt assignant derechef au Conseil Phi-

libert Bonnin, procureur de plusieurs marchands de

chevaux d'Allemagne. (Cf. n° 33oi.)
Ms.fr. i8t6o, f 58v°.

3A2~t. Arrêt ordonnant que les gens des

Comptes seront payés du reste de leurs gages «sur

les moyens extraordinaires qui se pourront présenter
'en la présente années..

Ms.fr. t8i6o, f°59r°.

3425. Arrêt ordonnant que les gens du Grand

Conseil seront assignés des'sommes nécessaires pour

compléter leurs gages ~sur les moyens extraordinaires

qui se pourront présenter en la présente année n.

Ms.fr. 18160,f 69Y".

3426. Arrêt~faisant remise aux habitants de

Châlons de la subvention des villes closes de l'année

i5a5.
Ms.fr. 18160,f6or°.

3427. Arrêt assignant 333 écus i/3 au sieur

Constance, écuyer de l'Écurie du Roi, pour sa pension
de l'année dernière.

Ms.fr.18160, f° 60v°.

3428. Arrêt ordonnant à MeBalthazar Gobelin,

trésorier de l'Epargne, d'expédier quittance aux sieurs

Zamet et Cénamy, pour un prêt de 4o4,ooo écus.

Ms.fr. 18160,P6o~.

3429. Arrêt donnant à M°Louis Girard, tréso-

rier des Ligues, assignation de i4,5oo écus, Rpour

emploier au faict de sa chargea.

Ms.fr. 18160, f°6i r".

3A30.–Arrêt ordonnant la visite et la réforme des

forêts, prohibant toute vente extraordinaire de bois,

révoquant les concessions d'usage ou de chauffage
faites depuis François P', et supprimant les offices des

eaux et forêts créés depuis la mort de Charles IX.

Ms.fr. 18160,f 61 r°.

3431. Arrêt faisant remise aux bénéficiers du

diocèse de Dax de la moitié des décimes des années

586 à i588, attendu que les réformés les ont dé-

pouillés du revenu desdites années.

Ms.fr.i8t6o,r'63r'

3432. Arrêt accordant aux bénéSciers du dio-

cèse de Sarlat remise des trois quarts des décimes des

années i586 à i588, en considération du siège mis

devant Sarlat par le maréchal de Bouillon et de l'oc-

cupation du pays par les réformés.

Ms.fr. 18160, P 63

3433.–Arrêt accordant au clergé du diocèse
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d'Amiens remise des décimes du terme prochain, et

de tous les restes des années passées.

Ms.fr.i8i6o,P6&r'

3434. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Lombez remise d'une somme de a,~y6 écus 54 sols.

Ms.fr. 18160, f6/tr°.

31t35. Arrêt accordant à l'évoque de Langres,

abbé de Bèze, remise des décimes des années i5o55

et i5q6.
Ms.fr. t8l6o, f' 6hv'.Ms.fr. 18160, r'6~°.

3436. Arrêt accordant au chapitre de Langres

remise de la moitié des décimes des années i5o5 et

t5o6.
Ms.fr.i8t6o,f65r".

3437. Arrêt accordant à l'abbé de Saint-Seine

remise de la moitié des décimes des années i5a3 à

t5g5.
Ms.fr. 18160,f65 r°.

3438. –7 Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Die remise des décimes des années i586 à i588.

.Ms.fr. 18160,f65 ~°.

3439.– Arrêt accordant à l'évoque et a d'autres.s

bénéficiers du diocèse de Valence remise des décimes

des années i586 à i588.
Ms.fr. 18160,P 65v°:

3440. Arrêt accordant à trente-deux bénéfi-

ciers du diocèse de Valence remise des décimes des

années i58y eti588.
Ms.fr.18160,f66 r°.

3441. Arrêt accordant au clergé du diocèse d'Agen

remise des trois quarts des décimes des années i5866

ài588.
Ms.fr. 18160.f° 66r".

3442. Arrêt accordant au clergé du diocèse~de

Tulle remise de toutes les décimes des années i586

à 158 8, et des deux tiers des restes des années i5o3

et i5a4.
Ms.fr. 18160,f 66 v°.

3~A3.–Arrêt accordant aux religieux de l'abbaye
de la Cour-Dieu remise des décimes de l'année r5g3.

Ms.fr.t8t6o.P66v'

1597, aa janvier. Rouen.

3~M. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Châlons une requête par laquelle les habitants de

Vitry-le-François demandent à être exemptés de l'im-

pôt levé pour la réparation du pont sur la Marne a

Chalôns.
Ms.fr. 18160,P 67 y".

3~/t5. –Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Châlons une requête semblable des habitants' de

Sainte-Menebould.
Ms.fr. 18160,P67V"

3 A~6. Arrêt faisant remise aux habitants de

Sainte-Menebould de moitié de la subvention de l'an-

née passée.
Ms.fr. 18160,P 68 r".

3447. Arrêt mandant au Conseil ceux qui pré-

tendent avoir obtenu assignation sur les deniers des

francs fiefs et nouveaux acquêts du Languedoc, au

préjudice du don précédemment fait au prince de

Conti.
Ms.fr.i8i6o.P68r'

3lt48. Arrêt accordant rabais de 106 écus

~o sols à Thomas de La Carrière, adjudicataire du

quatrième du vin au bourg de Pont-Saint-PIerrc.

Ms.fr.i8t6o.P68 v°.

3449. Arrêt attribuant a M" Pierre MaymHs,

procureur du Roi au bailliage de Saint-Flour, les
mêmes gages qu'aux archers du prévôt des maréchaux.

Ms.fr. 18160,P 68y".

3450. Arrêt assignant 1,7 56 écus a/3 au sieur

de Beringuen, premier valet de chambre du Roi, en

vertu d'un acquit patent du 3i décembre dernier.

Ms.fr. 18160,P. 69r°.

3A51.–Arrêt accordant surséance aux habitants

de la généralité de Moulins pour l'envoi de pionniers

en Picardie.
lis. fr. 18160,P69r°.
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3452. Arrêt ordonnant que le procureur géné-
ral au parlement de Rouen sera assigné au Conseil

pour expliquer le refus dudit parlement de recevoir

M°VincentRegnault en l'officede conseiller-clerc.

Ms.fr.i8t6o, f'6o Y°.

3453. Arrêt assignant 100 écus à GeorgesLe

Cirier, huissier du Conseil, pour l'achat ou louage des

meubles, bois et chandelle nécessaires à l'assemblée

de Rouen.
Ms.fr.i8t6o, f6o Y".

3454. Arrêt portant assignation d'une somme

de 31,1 a8 écus 3o sols due au sieur de Brennes,

ambassadeur en Turquie, pour ses états et ameuble-

ments.
Ms. fr. 18160, f 70 r°.

3455. Arrêt autorisant les habitants de Saint-

Amand[Mont-Rond]àleversur eux-mêmesune somme

de 5,ooo écus, pour payer les dettes qu'ils ont con-

tractées afin de maintenir leur ville en l'obéissance

du Roi.
Ms. fr. 18160, fyo.v".

3456. Arrêt assignant 100 écus au chevalier

Feigly,capitaine suisse,pourles dépensesqu'il a faites,
à la suite du Roi, en sollicitantle payement de ses ser-

vices.
Ms.fr. 18160, f~o \°.

3457.– Arrêt renvoyantaux trésoriersde France

une requête en remise de tailles des habitants de

TounreviUe.
Ma. fr. 18160. fyt r°.

3458.–Arrêt déchargeant les habitants de Rouen

d'une somme de 4a,ooo écus à laquelle ils avaient

été taxés, tant pour la solde ordonnée à cause de la

défaite des reîtres, que pour la subvention des villes

closes.
Ms.fr. t8t6o,f7t r°.

3459. –Arrêt ordonnant que nouvelles lettres

d'assiette seront expédiées à M°Jean Pasquier, pré-
vôt de Montdidier, pour qu'il fasse lever une somme

de 58o écus sur l'élection de Clermont.

Ms. fr. 18)60, P ?t

3~60. -Arrét renvoyantau maître particulier des

eaux et forêts de Pont-de-l'Arche une requête par

laquelle Jacques Le Maître, adjudicataire des ventes

de bois, demande à être déchargédu prix de son ad-

judication, attendu que les Suisses lui ont enlevé la

plus grande.partie dudit bois, durant leur séjour au

Vaudreuil.
Ms. fr. )8i6o, f~a r°.

3~61. –Arrêt déchargeant Philippe Patin d'un

quart du prix de sa ferme des cinq solz antiens en-

transenIaviMedeBeauvais~.
Ms. fr. 18160, f?!) r°.

1597, a3 janvier. -.Rouen.

3/t62. –Arrêt confirmantà M'Miche!Évrard, con-

seiller du Roi en son conseilde Navarre, la jouissance
du huitième des vins et autres breuvages d'Auneau,

de Ndgent-le-Roi et de Courville, nonobstant l'oppo-
sition d'Annibal Milano, agent du duc de Ferrare, de

MeCharles Le Comte, receveur et payeur des rentes

de l'hôtel de ville de Paris, et de Matburin Bremont,
fermier des aides de Chartres.

Ms. fr. 18160, f"73 v".

3463. Arrêt assignant yoo écus au maréchal

de Biron, pour ses états ordinaires et extraordinaires

des années t5o5 et i5a6.
Ms. fr. i8i6o,f7& r°.

3~6~ Arrêt donnant commissionaux sieurs de

SaInt-Jory, président au parlement de Toulouse, et

Du Refuge, maître des requêtes ordinaire de. l'Hôtel,

pour informer des désobéissanceset contraventionsde

la cour des aides et des trésoriers de France de Mont-

pellier.
Ms. fr. 18160, f°7& v".

3~65. Arrêt enjoignant au parlement de Tou-

louse de ne plus mettre obstacle au libre commerce

des blés.
Ms.fr. 18160,P ~ar".

3A66.–Arrêt confirmant un don de 8,000 écus

accordé, à titre de remboursement, à MeJean de

Choisy,receveur général des financesà Caen.

Ms.fr. 18160,("75v".
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3~67. Arrêt renvoyant à la chambredes comptes
de Provence une requête du duc de Retz tendant au

remboursement de 6,666 écus.a/3.
Ms.fr.18160,f76v°.

3~68. Arrêt ordonnant que les vins et autres

marchandises venant d'Auxerre passeront librement

par Cravant, AuxerreetMonéteau, maintenant toute-

fois une taxe de a,ooo écus sur «tous les marchans

qui ont vinset marchandisesacheptéesou evréesesdictz

lieux et qui en feront passer pendant ung moys~.
Ms.fr.18160,P77r°.

3~69.–Arrêt ordonnant lepayementde i,ooo écus

dus au prince de Conti.
Ms.fr.i8l6o, P 77v'-Ms. fr. 18160, f 77 v°.

3~70.–Arrêt modérant à 200 écus la taxe de

MeGuillaume Tarteron, grènetier au grenier à sel de

Melun.
Ms.fr. 18160,f°78r°.

3~71. –-Arrêt modérant à 200 écus la taxe de

Pierre Macé, receveur particulier du grenier à sel de

Château-Thierry et de la chambre de Fère.

Ms.fr. 18160,f°78r.

3~72. Arrêt ordonnant qu'il ne sera plus fait

aucun ~recullement~ des gagesdu vice-bailli de Caen,

de ses lieutenant, greffier et archers.

Ms.fr.)8i6o, f 78v"

3~73.–Arrêt ordonnant lepayementde 2 3 écus

dus au sieur Cheron, pour la despense qu'il lui con-

vient faire au servicedu Roi.
Ms. fr. 18160, f79Y°.

3~7A.–Arrêt ordonnant le payementde ao6 écus

a/3 dus au sieur de Saint-Bonnet, secrétaire de la

Chambre du Roi.
Ms.fr. 18160,P 79V.

1597, 24janvier. Rouen.

3A75. –Arrêt maintenant au duc de Luxembourg
la jouissance des greniers à sel de Château-Porcien et

de Cormicy,~our l'indemniser de la perte des terres

de Saint-Dizier et de Vassy, enlevéespar LouisXIaux

seigneurs de Croy.
Ms.fr.t8i6o,r'79v°.

3~76.–Arrêt enjoignant aux habitants de Sens

de payer les 2,000 écus qu'ils avalent promisde prê-

ter au Roi.
Ms.fr.t8i6o,f8ov°.

3A77. –Arrêt confirmant une remise de tailles

accordée aux habitants de Mézièrespour six années

consécutives.
Ms.fr.t8i6o,f8o~.

3/t78. Arrêt accordant à Noël Terguy, fermier

de l'écu pour muid de vin entrant à Noyon, remise du

quart du prix de sadite ferme.
Ms.fr.t8i6o,f8ir".

3~79. Arrêt défendant aux élus de Verneuil

d'inquiéter les habitants des Ressuintes, de Réveillon

et dela Mancelière, s'ilsprouvent qu'ils ont payé leurs

taxes aux élus de Dreux.
»

Ms.fr.t8i6o,f8iY°.

3/t80.–Arrêt donnant assignation de 2,1~)1écus

au sieur Lubert, conseiller d'Etat, pour l'indemniser

de la perte d'une maison occupée par le duc de

Mayenne.
M8.fr.t8t6o,f'8av°.

3~81.– Arrêt relatif à une requête par laquelle

MeRobert Virllont demande à être déchargé d'une

somme de 200 écus sur le supplément de son ofnce

de grènetier au grenier à sel de Lisieux.

Ms.fr. 18160,f°8ar'

3~82.–Arrêt ordonnant que les habitants d'Or-

léans serontpayés de deux quartiers de leurs rentes de

l'année t5o6.
Ms.fr. 1816o l' 8

l'année 1596.
Ms.fr.i8i6o,f8a~.

3483. Arrêt ordonnant que l'impôt de écus

pour muid de sel levé à Jargeau sera transporté en

la ville d'Orléans, pour le produit en être affecté au

payement des dettes de ladite ville.

.Ms.fr.t8i6o,f8a~

3/tg~. Arrêt ordonnant aux gens des comptes
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de Normandie de dresser un compte à part du sol

pour écu affecté, par lettres closes du 6 novembre

dernier, à la construction, des châteaux du Louvre et

de Saint-Germain-en-Laye et du palais des Tuileries.

Ms.fr. 18)60, f°83Y".

1597, a5 janvier. Rouen.

3/)85. Arrêt assignant ~too écus au colonel

Vieser, npour distribuer aux plus nécessiteux Suisses~.

Ms.fr. i8t6o,f'85r°.

3~86.– Arrêt donnant assignation de 118,060
écus à MeÉtienne Regnault, trésorier de l'Extraordi-

naire des guerres, pour le payement des garnisons du

gouvernement de Bourgogne.
Ms.fr. t8t6o, f85r°.

3~87.–Arrêt donnant assignation de 16,000 écus

au sieur Boniface, commandant au fort de Sainte~

Catherine.
Ms.fr.i8t6o, f85 v°.

3~(88. Arrêt ordonnant l'examen des comptes
de M°Jean Le Terrier, receveur général des finances

à Caen, lequel n'a point payé les 11,000 écus assi-

gnés pour les gages des officiers de l'Artillerie.

Ms.fr.i8i6o,f8av'

3~89. -Arrêt assignant 1,200 écus à Thomas

Guenault, apothicaire-distillateur du Roi, pour ses

gages de six années.
Ms.fr. t8i6o,f 86 r°.

3490. Arrêt ordonnant le remboursement des

fournitures faites par le sieur de Lierramont pour la

conservation de la place du Castellet, et avis tendant

à ce que le Roi accorde audit de Lierramont un don

de 6,000 écus.
Ms.fr. t8i6o,r'86y'

3/l91. Arrêt attribuant à la cour des aides de

Rouen la connaissance de tous les procès intentés par

Georges Loucbart au sujet de sa ferme de 5 sols

par muid de vin entrant ès villes de marché de la

généralité de Rouen.
Ms.fr. 18160,P 86 v°.

3~92. Arrêt déclarant que les" habitants de

vingt paroisses d'Auvergne ne jouiront que de la

remise générale accordée à toutes les paroisses du

royaume.
Ms.fr. 18160,r 87r".

3~93. Arrêt ordonnant au procureur général
au parlement de Rouen de faire mettre en liberté

Guillaume Tollemer, attendu que le Roi lui a fait

remise de son amende.
llfs.fr.18160, N87 r°.

3~9/t. Arrêt ordonnant à deux archers de la

prévôté de l'Hôtel d'aller coopérer au recouvrement

des tailles en l'élection d'Arques.
Ms.fr. 18160,f87 v°.

3~95. Arrêt ordonnant à deux archers de la

prévôté de l'Hôtel d'aller coopérer au recouvrement

des tailles en l'élection de Verneuil.

Ms.fr. 18160,f88 r".

3~96. Arrêt réglant les conditions d'un prêt

de 36o,ooo écus fait par les sieurs Zamet et Cé-

namy.
Ms.fr. 18160,f88 r".

3~97.– Arrêt accordant surséance à M°François

Garrault, receveur général des finances à Orléans,

pour le payement d'assignations levées sur ladite re-

cette.
Ms.fr. 18160,P88 v°.

3/t98.–Arrêt réglant le payement des gages d'An-

toine Fournier, commis au contrôle général du com-

merce à Paris, à raison de 83 écus i/3 par mois.

Ms.fr. 18160,f°8Qr'

3/t99. Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

de commission adressées à Etie de La Salle pour la

levée des deniers dus par les fermiers des petits sceaux

dans'le ressort du parlement de Bordeaux.

Ms.fr.18160,f 89 r°.

3500. Arrêt assignant i,t66 écus 2/3 au sieur

de Bellegarde, grand écuyer de France, pour une

année de ses gages de premier gentilhomme de

la Chambre, et a33 écus i/3 au sieur de Nirau-
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mont, pour une année de ses. gages d'écuyer de l'Ecu-

rie du Roi. r

Ms.fr.i8t6o,r''8()v'

.3501. –Arrêt ordonnant aux receveurs particu-
liers d'Arqués, de'Bernay et de Verneuil d'acquitter

par préférence les assignations levées au pront de
M° EtiennePuget, trésorier général de rArtillerie,

pour.la confection des poudres et pour l'achat des

salpêtres.
Ms.fr. t8i6o,f89 <

3502. Arrêt ordonnant au receveur des tailles à

Verrieuil de payer comptant une somme de 1,13 écus

5o sols portée sur une quittance de M° Henri d'Am-

bray, receveur général des finances a Rouen.

.Ms. fr. 18160,.f 90r.

3503.–Arrêt accordant aux religieux de l'abbaye
du Bec remise de ce qu'ils doivent des décimes du

terme de février i 5o& et surséance pour le payement
du surplus.

Ms.fr.i8t6o,f°9ov°.

350~t. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Saint-Flour remise des décimes des années i586 à

i588, et accordant au cardinal de Joyeuse, abbé

d'AuriIlac, remise des décimes des années' i5o3 à

t5o6.
Ms.fr. t8i6o, f°9t r°.

3505.– Arrêt accordant au clergé du diocèse

de Montpellier remise d'une somme de i,o8'7 écus

i g sols.
Ms.fr. 18)60, fot v°.

3506. –Arrêt accordant au clergé -du. diocèse

d'Agde remise d'une somme de 3,o33 écus ao sols.

Ms.fr.~i8i6o, f°93 r°.

3507.– Arrêt accordant au clergé du diocèse

d'AIbi remise d'une somme de 3,8oy écus a 5 sols

5 deniers.

Ms.fr.,i8i6o,f°93Y°.

35.08.–Arrêt accordante clergé du diocèse de

Sisteron remise de la moitié des décimes des années

i 586à 5 88, et accordant au clergé des diocèses d'Aix,

Ann~TSDUCONSEtLD'ETAT.

d'Arles, de Digne de Grasse, de GIandève,de Senez,

de Vence, d'Apt, de Riez, de Fréjus, de Marseille.,

d'Avignon, de'Carpentras et de Toulon remise dés deux

tiers des décimes des années i5g/)et t5g5 et de la

moitié des décimes de. l'année i5<)6.

Ms.fr. 18160,f°93r°.

1597, 28 janvier.–Houen.

3509.–Arrêt assignant au Conseil Nicolas Le

Bossu, adjudicataire dé plusieurs greniers à sel..

Ms.fr. 18160,("93 r°.

3510. Arrêt ordonnant que les contribuables

de Pontoise seront contraints de payer les quatrièmes
du vin aux receveurs des aides, nonobstant l'opposi-
tion de l'élu particulier de Pontoise.

Ms.fr. i8t6o, fg3 y".

3511.–Arrêt'ordonnant que les ao deniers pour
minot de sel levés au grenier à sel d'Andely seront

au'ectés aux fortifications du Petit-Andely.

Ms.fr.i8i6o.f9Ar'

3512. -Arrêt rejetant une requête des habitants

-de Cramoisy tendant à ce que plusieurs habitants do

Scnlis et de Beauvais, propriétaires a Cramoisy, con-

tribuent aux tailles dudit bourg.
Ms. fr.'18160, f

9~
v°..

3513. Arrêt ordonnant que les habitants et les

élus de Mello seront entendus au Conseil.au sujet du

payement de 5oo écus dus par lesdits habitants aux-

ditsélus.

Ms.fr.i8i6o,f9~v'

351~. Arrêt portant assignation d'une somme

de a,~)oo écus due au sieur de Barrault, sénéchal et

gouverneur de Bazadais., vice-amiral en Guyenne, pour

le- fret d'un navire .qui a servi huit mois au siège de

Blaye.
· Ms.fr.t8t6o,f'9&v'v°.

3515. Arrêt confirmant une assignation de

1~,000 écus donnée aux trésoriers des gardes du

corps.
Ms.fr.t8i6o.f95r'
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3516. Arrêt validant une assignation de

~t,8oo écus levée sur la recette des nouvelles imposi-

tions de Dieppe au profit du sieur de Chaste.

Ms.fr.t8i6o.f95v".

1597, 29janvier. [Rouen.]

351.7. Arrêt validant une levée d'un écu par

muid de_vin faite à Gravant et à Monéteau par les

sieurs de Chasteluz, Thierry et Billard, sur l'ordre

exprès du Roi et du maréchal de Biron, gouverneur

de Bourgogne.
Ms.fr. 18160, f9& v°.

1597, 3t janvier.–[Rouen.]

3518. Arrêt confirmant un arrêt du 8 janvier
dernier (n°32a5), nonobstant l'opposition du prévôt

des marchands de la ville de Paris.

Ms.fr. 18160,f°96 y".

3519.–K Estât des sommes. deues par les re-

ceveurs particuliers des décymes de Normandye.

desquelles sommes il est ordonné ausdictz receveurs

particuliers et receveurs généraulx desdictz décymes.
vuider leurs mains, et les mettre en celles du tréso-

rier général de l'Extraordinaire des guerres, M°Es-

tienne Regnault. n
Ms.fr. 18160, f' 97

3520. Arrêt enjoignant aux élus et procureur
retenus de l'élection d'Arques, ou, à leur défaut, aux

président et élus interdits de ladite élection, de pro-
céder au département des tailles, sans rien changer à

l'assiette qui leur a été envoyée par les trésoriers de

France à Rouen.
Ms. fr. 18160,fgS v°.

3521. Arrêt ordonnait à M" de Pruynes et de

Geneste, trésoriers de France en Guyenne, de s'expli-

quer au sujet de l'emprisonnement de M".Do]ard,

commis de Me Nicolas Rogais, trésorier provincial de

l'Extraordinaire des guerres.
Ms.fr. 18160,f 99v°.

3522. Arrêt ordonnant à deux archers de la

prévôté de l'Hôtel d'aller coopérer au recouvrement

des tailles en l'élection de Gisors.

Ms.fr. 18160,floov".

3523.-Arrêt donnant assignation de 266écus i/3
à M°Antoine Poussin, l'un des médecins ordinaires de

Sa Majesté.
Ms.fr. 18160,Piotr".

352/t. Arrêt déchargeant Me Nicolas Girard,

payeur de la gendarmerie, d'une somme de aoo écus

à laquelle il avait été taxé pour second supplément
de son office.

Ms.fr. 18160,f 101r".

3525. Arrêt renvoyant au sieur de Fleury,
surintendant général des Eaux et forêts, une requête

qu'ont présentée Mathieu Gaillard et Étienne Le Vi-

gueur, adjudicataires de 28 arpents de bois eh la fo-

rêt de Rouvray, pour être déchargés de 806 écus.

Ms.fr.t8l6o,f°10IY°.

3526. Arrêt ordonnant que les doyen et cha-

noines de Saint-Étienne de Châlons seront entendus

au Conseil au sujet d'une requête par laquelle les

habitants de Vitry demandent à être exemptés de l'im-

pôt levé pour la réparation du pont sur la Marne de

Châlons.
Afs.fr.18160,ftoar".

3527. –Arrêt modérant a 20 minots de sel l'im-

'"?potordinaire levé à Trelazé.
Ms.fr. 18160,fioar".

3528.–Arrêt ordonnant l'élargissement de M°De-

nis Dehors, receveur des tailles en l'élection de Chau-

mont et Magny, emprisonné à la requête de MeEdmond

Servient receveur général des finances à Rouen.

Ms.fr. 18160,f 103v°.

3529. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 2,o3g écus due au sieur de Disimieu,

gouverneur de Vienne, pour les réparations du château

de Pipet et de la~Bâtie.
Ms.fr.)8i6o,fio3r'

3530/ Arrêt réglant le payement de la garnison

deHenricarvilie.
Ms.fr. 18160,fio3t".
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3531. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,5 oo écus due au sieur Des Hameaux, conseiller

d'État et premier président en la cour des aides de

Normandie.
Ms.<?.i8t6o,f io/)v°.

3532. Arrêt ordonnant le .payement de

i5,56~) ëcus a/3 dus aux sieurs d'Aumont et de

Cbappes, fils et héritiers du maréchal d'Aumont, pour
avances faites par ledit maréchal.

Ms.fr.)8i6o.f'toùY°.

t597, i" février.–[Rouen.]

3533. K Estât de la recepte et despence que
M°Florent d'Argouges, trésorier général des greniers
à sel de France, fera en l'année présente 15o6 (~tc).

Ms.fr. t8)6o,f' io5r°.

1597,aofëvrier.

353~. Arrêt donnant nouvelle assignation de

3o() écus i/3 à M° Jean Sauduboys; trésorier des

gardes du corps.
Ms..fr.18160,Piioi".

1597, ai février. Paris.

3535.–Arrêt ordonnant a M" Nicolas Girard,

trésorier des Ligues de Suisse et des Grisons, de pro-

céder, avec le conseil des trésoriers de France à Lyon,
au change d'une somme de i~,5oo écus.

Ms.fr. 18)60, fnov".

3536.–Arrêt donnant a M°Nicolas Girard une

lettre de change de i /[,5oo écus pour les sieurs Bou-

bizes de Lyon.
Ms.fr. 18160,f 111r°.

3537.–Arrêt assignant 3,333 écus i/3 au sieur

de Bois-Dauphin pour sa pension de maréchal de

France durant l'année i5o6.
Ms.fr. 18160.,fin y".

3538. Arrêt accordant à Me Jean Glanart, gré-

netier, et à Pierre Vauguelin, contrôleur au grenier à

sel de Caudebec, remise de moitié des sommes aux-

quelles ils ont été taxés pour une augmentation de

7 deniers par minot.
Ms.fr.t8t6o,finv°.

3539.–Arrêt renvoyant au sieur d'Incarville,

contrôleur général des finances, une requête en sur-

séance présentée par M°Nicolas Macé, receveur gé-
néral du taillon en la généralité de Bourges.

Ms.fr. 18160,fiiar".

35~0.–Arrêt renvoyant au prévôt des marchands

et aux échevins de la ville de Paris une requête eh

rabais présentée par Pierre Simon, fermier du sol

pour livre des draps vendus en gros en la halle

Paris.
Ms.fr.t8i6o,ftiav°. v°.

1597, aa février.–[Pans.]

35~1. Arrêt assignant y,ooo écus au sieur, de

Nerestan.
Ms.fr.t8tCo,fu9Y°.

a

35~2. Arrêt'ordonnant que dame Marguerite
de Lestrac et la comtesse de Saint-Pol, sa fille, seront

entendues au Conseil au sujet du renvoi de leur pro-
cès par-devant la chambre mi-partie de Guyenne.

Ms.fr.t8tCo,flt3r'

35~3. Arrêt ordonnant que le sieur de Vivans

et la comtesse de Saint-Pol seront entendus au Con-

seil au sujet du renvoi de leur procès par-devant la

chambre mi-partie de Guyenne.

Ms.fr.i8t6o,f'n3r°.

1597, 25 février.–[Paris.]

35~. Arrêt interdisant la traite des blés, des

grains et des légumes.
Ms.fr. 18160,fti3v°.

35~5. Arrêt évoquant le procès intenté en la

Cour des aides àM°Jean Catiaisseau, l'un des anciens

o{Eciers retenus de l'élection d'Angers

Ms.fr.t'8l6o,Pll~t°.

30.
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,35~6. Arrêt donnant au sieur de La Rivière,

premier médecin du Roi, assignation de gooëcus,

pour ses gages de l'année dernière.

Ms.fr. 18160,f n'& r°.

35~7. Arrêt donnant à François de La Mar-

guerite, huissier de chambre du Roi, assignation de

110 écus, pour ses gages de l'année dernière.

Ms.fr. 18160,f liù r°.

35~8. –-Arrêt ordonnant à M° Le Jay, receveur

des tailles en l'élection de Sens, de fournir les preuves
du refus fait par les villes et bourgs de ladite élection

de payer la subvention des villes closes.

Ms.fr. 18160,.f fi~y".

35A9.–Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'après
audition des parties au Conseil, aux poursuites exer-

cées à la requête du sieur, de Braudelac contre M°René

de La Mare, receveur général des finances à Limoges.
Ms.fr. 18160, fn&v".

35,50.Arrêt affectant 6,000 écus aux répara-
tions du château de Dijon.

Ms.fr. 18160, f ll5 r°.

3551.–Arrêt validant une fourniture de i muids
de blé et de 16,000 pains de munition faite par les

habitants de Saint-Quentin aux armées conduites en

Picardie par le feu duc de Nivernais et par le comte

de Saint-Pol.
Ms.fr. 18160, f i.i5r°.

1597, a6 février. [Pans.]

355~. Arrêt ordonnant une enquête sur le re-

fus fait par le receveur général et par les oMiciers du

présidial de Poitiers de procéder à la publication de

Fédit du parisis des greffes.
Ms.fr. 18160,f ll5 y".

3553. Arrêt accordant a Joachim Guitonneau

l'oQice de clerc-commissaire du vin qui se vend au

quartier des halles à
Paris. Ms.fr. 18160,f ti6r°.Ms.fr,t8160,r116rO.

1597, ay février.–Paris.

355~ Arrêt ordonnant aux trésor!ers_de France

à Châlons
d'avancer 3,ooo écus pour le payement

des garnisons de Champagne, en attendant la percep-
tion des deniers provenant de.la subvention des villes

closes..
Ms. fr. )8t6o, P n6v°..

3555. Arrêt ordonnant que les habitants de

Dourdan ne payeront que 200 écus pour la subven-

tion des villes closes, et que cette somme sera portée
en la recette générale d'Orléans.

Ms.fr. )8t6o, f° tl~r".

3556.–Arrêt assignant 100 écus au Chevalier

du Guet, qui a vei!)é au maintien du bon ordre en la

foire de Saint-Germain-des-Prés.

Ms.fr. )8i6o, f°t)? r°.

3557. Arrêt faisant remise d'une somme de

515 écus à Jean Bourelly, ci-devant fermier du poids

et des balances à Marseille.
Ms. fr. 18.16o, P n ? t°.

3558. Arrêt renvoyant à la cour des aides de

Rouen le procès intenté par les élus d'Evreux aux ha-

bitants de Cravent pour actes de rébellion.

Ms.fr.t8]6o,f'U7t°.

3559. Arrêt accordant un sursis à M° Nicolas

de Bouvilliers, receveur des aides et tailles en l'élec-

tion de Beauvais.
Ms.f)'.t8i6o,f'n8r°. r°.

3560. Arrêt portant assignation d'une somme

de ~,000 écus due au sieur de Calvard, ambassa-

deur des Pays-Bas, pour avances faites tant au Roi

qu'au sieur de Buzenval, ambassadeur de France aux

Pays-Bas.
Ms.fr.t8t6o,ftt8v°.

3561. Arrêt accordant aux habitants de Fresnes

remise de trois années de tailles, en considération du

massacre commis audit village par le régiment de

Tremblecourt.
Ms.fr..i8t6o, f it8 v°.

.3562. Arrêt accordant aux villes et bourgs de
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la généralité de Tours remise du tiers de la subven-

tion des villes closes, afin d'en faciliter le recouvre-

ment.
Ms.fr. 18160, ftigr".

3563. Arrêt accordant même remise aux habi-

tants des villes et bourgs de la généralité de Limoges.
Ms.fr. 18160,f 119 v"

1597, février. Paris.

356~t.–Arrêt ordonnant le payement d'une somme

de 333 écus i/3' due au sieur Claude de L'Aubes-

pine, secrétaire des finances, pour ses gages de l'année

passée..
Clair.653, p. t~5.

1597, 3 mars.–Paris.

3565.–Arrêt donnant au prince de Conti assi-

gnation de 1,0 oo écus.
Ms.fr.18160,Piaor".

3566. Arrêt révoquant celui du 20 janvier
dernier (n° 3~ti8) et ordonnant 'que la reine douai-

rière Louise de Lorraine exercera le droit de provi-
sion aux offices de notaires et de sergents du duché

de Berry.
Ms.fr.18160,f 120t°.

3567. Arrêt modérant à /<oo écus le supplé-
.ment d'office de M"Antoine de Pontenet, conseiller en

la chambre des comptes et en la cour des aides de

Provence.o
Ms.fr. 18160,P iao v°.

3568. Arrêt ordonnant que M° Pierre Martin,

receveur général des finances à Bordeaux, et diverses

personnes pourvues d'assignations sur ladite recette

seront entendus au Conseil d'Etat, et défendant au

parlement de Bordeaux «de plus prendre aucune

congnoissance du faict des finances n.

Ms.fr.18)60,f°ist r°.

3569. Arrêt donnant assignation de /)oo écus

au sieur Erard, Ingénieur du Roi, employé aux forti-

fications des villes de Picardie et de Champagne.
Ms.fr. 181.60,fiai v°.

3570. Arrêt faisant remise aux habitants de

Tonnerre de moitié de la subvention des villes closes.

Ms.fr.t8t6o,Piat~

3571. Arrêt donnant au sieur Jean de Serres,

historiographe ordinaire du Roi, assignation de partie
de 5oo.écus dont «Sa Majesté luy a faict don, pour

luy donner moyen de continuer I'7HM'H<~eg'A:<< Je
r/M~o:re de FraMce~.

Ms.fr. t8iCo,f taa <

3572. –.Arrêt, accordant à M" Séraphin Le Ra-

gois, grènetier au grenier à sel d'Etampes, remise

d'une somme de Ao écus.
Ms.fr. i8]6o, P'iaa i".

3573. '–Arrêt ordonnant a M"Jean de Cbampfeu,

receveur général des finances à Moulins, de payer

comptant la somme de 3~g écus ~o sois.

Ms. fr..18160, r' )2B r°.

357~Arrêt évoquant un appel interjeté en la

Cour des aides par Nicolas Lou\'et contre un exécu-

toire du Conseil délivré aux sieurs Zamet et Cénamy.

Ms.fr. t8tCo, f° taa~°.

3575. –Arrêt ordonnant que ~1,000 écus assignés

à M° Etienne Puget, trésorier de l'ArtiHerie, seront

fournis comptant aM°François Hotman, trésorier de

l'Epargne, pour satisfaire aux dépenses de l'année

passée.
1ls.~fr.t8t'G'o, f°t~3 v°.Ms. fr. 18160, r' ta3v°.

1597, mars.–Paris.

3576.–Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'après

audition.des.parties, aux poursuites intentées contre

M".Thomas, de Lorme, sieur Des Bordes, ci-devant

trésorier de France à MpntpeUier.
Ms.fr. 18160,r'tatr".

3577. –Arrétaccordantune remise de tailles aux

habitants de Saint-Quentin, en considération des

pertes que leur ont fait subir la contagion et les in-

cursions continuelles de l'ennemi.

Ms.fr.i8i6o,f iaft
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3578. Arrêt ordonnant de lever sur les contri-

buables de la baronnie de Vitré les 5,ooo écus res-

tant dus au sieur de Montmartin, maréchat de camp,

attendu la démission qu'il a volontairement. donnée

de sa place de gouverneur de Vitré.

Ms.fr. t8i6ô, f ia~ v°.

3579.–Arrêt assignant a,/<oo écus à Pierre

Chollier, secrétaire du sieur de Lesdiguières.

Ms.fr. 18160,fia~°.

3580. –Arrêt tendant accorder à Jacques de

Raudinet ~ie vingtième denier qui proviendra de l'ad-

vis qu'il présentera, pourveu qu'il ne soit à la foulle

du peuples.
Ms.fr. 1816o, f' in5Ms.fr.18160, f']a5r'

3581. Arrêt relatif au payement 'des pensions

ou soldes dues aux Suisses.
Ms.fr. t8i6o,r'i95r".

3582. Arrêt réglant le payement des garnisons

de Montpellier, d'Aigues-Mortes', de la tour Carbon-

'niere et du fort de Peccais.
Ms.fr. t8<6o, i i35 v°.

3583. Arrêt réglant la levée de 3 80 écus fai-

sant le complément de 2,000 écus auxquels les habi-

tants de la Fère ont été taxés, pour les R réparations

et réédIGcatIon de ladite villes.
Ms.fr. 18160, P 196v°.

358A.– Arrêt assignant 16,000 écus au duc de

Guise, pour sa pension des années i5o5 et i5o6.

Ms.fr.i8t6o,fi36t°.

3585.–Arrêt déchargeant M"Jean Foulon, payeur

de la gendarmerie, d'une somme de 200 écus à la-

quelle H avait été taxé pour second. supplément.
Ms.fr. 18160,f 197r°.

3586. –Arrêt portant assignation de 800 écus

dus. au sieur de Marly, président en la Chambre des

comptes.
Dls.fr. t8t6o, f 12 7Ms.fr. t8i6o, P 137r'

~3587.–Arrêt assignant 3,ooo écus au maréchal

de Biron, aux sieurs de Rieux et de Saint-Angel.

Ms.fr. i8t6o. P a 7v".

1597, 6 mars. -p- Paris.

3588. –Arrêt donnant assignation de 200,000 o

écus à M°Jérôme Garrault, trésorier général de l'Ex-

traordinaire des guerres, pour la dépense de l'armée

conduite en Savoie par le sieur de Lesdiguières, lieu-

tenant général en Dauphiné.
Ms.fr. t8t6o,f ta? v°.

3589. -Arrét ordonnant l'expédition de lettres de

jussion adressées à la Chambre des comptes pour la

yérincation de lettres patentes du a 5 décembre i5û55

accordées à Me Claude Cottereau, trésorier de France

à Tours.
Ms.fr. )8t6o, fia? v°.

3590.-Arrêt maintenant la remise de tailles ac-

cordée, pour six ans, aux habitants de Chauny, attendu

que ladite ville est maintenant frontière.

Ms.fr. 1816o, taSy".

3591. Arrêt portant assignation de 905 écus

dus à Guischard et à Croize, valets de chambre du

Roi, pour leurs gages, et de 5oo écus dus audit Guis-

chard, pour frais de voyage.
Ms.fr. 18160,fia8v°.

3592. Arrêt accordant un don de aoo écus au

sieur de Saint-Félix, conseiller d'État, procureur gé-
néral au parlement de Toulouse, lequel s'était obligé

pour pareille somme envers feu M" Pierre de Che-

verry, trésorier de France à Toulouse.

Ms.fr. 18160,P 199r°.

3593. Arrêt validant l'emploi d'une somme de

i.aay écus prise au grenier à sel de Coucy par le

sieur de La Mefh, gouverneur, pour l'entretien de la

garnison de ladite ville.
Ms.fr. 18160, f iao)°.

359~Arrêt ordonnantle payement de y8o écus

précédemment assignés à McNicolas Le Roux, con-

seiller au Parlement.
Ms.fr. 18160,fiSor'.

3595. Arrêt accordant au sieur de La Guesle,

abbé de Cerisy, nommé par le Roi à l'archevêché de
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Tours, mainlevée de la dîme des bois vendus en la,

forêtdeLyons.
Ms.fr. 18160,fi3ov°.

3596. Arrêt défendant de poursuivre M° Alex-

andre Gallifet, receveur héréditaire des décimes au

diocèse de Rouen, pour une somme de 2,000 écus

par lui. versée, suivant l'arrêt du 3 janvier dernier

(n° 3 5 la), entre les mains de M*Etienne Regnault,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres.
Ms. fr. 18160,f i3o v".

1597, 8 mars. Paris.

.3597. Arrêt donnant assignation de la somme

due au sieur de Thomassin, gouverneur de Cbàlons,

pour la solde-d'une compagnie de chevau-légers par
lui levée en l'année i5g5.

Ms.fr. 18160,f' t3) y".

3598. –Arrêt accordant le payement de 35i écus

i sols assignés à Me Pierre de La Bruyère, argen-
tier du Roi.

Ms.fr. t8)6o,f t3. v".

3599. Arrêt ordonnant le payement de

a,800 écus assignés au sieur de Rambouillet, cheva-

lier des ordres du Roi et capitaine des cent gentils-.

hommes de la Maison.
Ms.fr. i8t6o, f t3< v°.

3600. Arrêt défendant à tous huissiers de mettre

la main sur Pierre de Roddet; secrétaire de la

Chambre du Roi, à la requête de Me Guillaume Robi-

neau, procureur et avocat du Roi au grenier à sel de

Paris.
Ms.fr. t8t6o,Pt39 r°.

3601. –Arrêt donnant assignation de 5oo écus

a*M"François de Vigny., receveur du domaine de la

ville de Paris.
M8.fr. 18160, f i3a~°.

3602. Arrêt cassant .plusieurs arrêts de la

chambre des comptes de Rennes, et lui interdisant

toute connaissance du fait de l'Extraordinaire des

guerres.
Ms.fr. t8i6o, f i3a v".

1597, 10 mars. Paris.

3603. Arrêt ordonnant de. surseoir à toute le-

vée extraordinaire de deniers ou de munitions dans la

généralité de Tours.
Ms.fr. t8i6o,f )36 r".

360~). Arrêt ordonnant que M°Valiez, pourvu
d'un état de notaire et secrétaire du Roi, et.le procu-

reur du collège desdits notaires et secrétaires seront

entendus au Conseil au sujet de l'opposition faite par

ledit collège à la réception dudit Valiez.
Ms.fr. 18i6o, f i36

3605. Arretf ordonnant de surseoir à la levée

d'une sommede i36,ooo écus due aux habitants de

Clermont (en Auvergne), à raison de dépenses faites,

pour le service du Roi, durant les années 1680 et

159o,
Ms.fr.18160, P 136v' et i3g r°.

'3606. Arrêt ordonnant aux trésoriers de l'Ex-

traordinaire des guerres et des Ligues de faire le

compte des sommes dues à Paulus Cochouard, capi-

taine d'une compagnie de Suisses en garnison à Brest.

Ms.fr. )8iCo, ft3~ r°.

3607. Avis du Conseil tendant à faire don à

Claude de Montgison et à ses associés de «la vingtième

partye de ce qui proviendra de l'advis qu'ilz donne-

ront à Sa Majestés.
Ms.fr. )8i()0, f iS?t°.

3608. Arrêt déclarant contribuables aux tailles

M°Alexandre Du Quesnel, procureur du Roi à Creil,

nonobstant sa prétendue descendance d'Eudes Le

Maire, dit Chalo-Saint-Mars.
Ms.fr. 18)60, f' t38 r°.

3609. -Arrêt ordonnant l'élargissement de Gilles

Doué, vigneron de Barberey, poursuivi pour usure

devant le Parlement et le Grand Conseil.

Ms.fr. i8t6o,ft38t'

3610. Arrêt portant assignation d'une somme

de 666 écus 2/3 due au sieur de Montbarrot, maré-

chal de camp en l'armée de Bretagne, pour son en-

tretien extraordinaire durant quatre mois.

Ms.fr. t8t6o, r' t3g r".
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3611. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 5o écus accordée à Nicolas de Bouilly de

Jouyse, r.pour les escriptures tant en parchemin que

pappier, confection de pacquetz et autres despesches
et expéditions pressées et nécessaires qu'il a faictes

pour le service du Roy, et par le commandement de

MM. de son Conseil, soubz la charge du sieur Mé-

liand, secrétaire des finances)?.
Clair.653, p. 161.

1597, ii mars. Paris.

3612. Arrêt validant une recette de 4,qoo écus

faiteparM'Balthazar Gobelin, trésorier deTEpargne,

Jérôme Garrault, trésorier général de l'Extraordinaire

des guerres, Jacques ChoUet, receveur des tailles à la

RocheUe; et évoquant le procès pendant, à ce sujet,
entre lesdits Gobelin, Garrau)t et Chollet et les héri-

tiers du chevalier de Sève.

Ms.fr.i8i6o,f°i3QY'

3613. Arrêt donnant mainlevée des saisies

faites par les créanciers du duc de Guise entre les

mains de M°Florent d'Argouges.

Ms.fr. 18160, f 1~0v".

3614. Arrêt confirmant l'affranchissement de

tailles ci-devant accordé aux habitants de la Fère et

des villages circonvoisins, nonobstant-la révocation

générale de tous les affranchissements de cette sorte.

Ms.fr. 18160,f tût v°.

3615. Arrêt portant. assignation. d'une somme

de ~)Qyécus 3g sols 6 deniers due à Abraham LIz6,

à Abraham L'Esturgeon et autres valets de fourrière,

pour fournitures de bois faites à la Maison du Roi.

Ms.fr. 18160,fiùi v.v°.

3616. Arrêt faisant remise aux habitants de

ia Ferté-Alais de moitié de la subvention des villes

closes, attendu qu'il n'y reste plus ~que dix ou douze

mpsnagesM.
Ms.fr. 18)60, fiùa r°.

3617. Arrêt portant assignation d'une somme

de 280 écus due à M° Etienne Regnault, pour ses

gages de secrétaire de la Chambre, et à Louis Mërie,

pour ses gages de fourrier du Roi.

Ms.fr. 18160,fi/iar".

3618.–Arrêt portant assignation de 5oo écus

donnés parie Roi au baron de Saint-Riancart,mestre

de camp du régiment de Picardie.

Ms.fr.i8i6o, fl~aY".

3619. –.Arrêt donnant commission au sieur de

Sillery, conseUter, d'État, pour terminer le différend

pendant entre MoChartes, de Chanteclerc et M°Martin

Nau, receveur général des finances en Champagne.

Ms.fr.i8i6o,fiùav°.

1597, 13 mars. Paris.

3620. Arrêt donnant assignation de liôo écus

au sieur de Vie, capitaine de cinquante hommes

d'armes des ordonnances du Roi.

Ms.fr. 18160,.fi&3r".

3621.–Arrêtdonnant assignation de i~o,ooo écus

à M°Etienne Regnault, trésorier générât de l'Extraor-

dinaire des guerres, pour la despense de l'armée

que Sa Majesté veult mettre sus au païs de Bour-

gongnen.
Ms.fr. 18160,fi~3 r".

3622. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Bourgogne une requête du baron de Lux ten-

dant au payement tant des appointements dudit baron

que des fournitures par lui faites à l'armée assiégeant
le château de Dijon.-

Ms.fr.t8i6o,fi~3r'

3623. –Arrêt ordonnant à M°Étienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

remettre entre les mains de M°François Hotman, tré-

sorier de l'Epargne, une somme de 8,800 écus prove-
nant des décimes de Normandie.

Ms.fr. 18160.fi/t3~.

362/t.Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de ya5 écus prise à Jean Vigreux, habitant

d'Orléans.léans.

Ms. fr. 18160,f i~)3v°.
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3625. Arrêt réglant le remboursement de

< 0,062 écus dus à Jean Charmolue, bourgeois de

Compiègne, pour fournitures faites aux armées du

Roi.
Ms.fr. i8i6o,r't~) r".

3626. Arrêt réglant le remboursement de

).56o écus dus à Marguerite Le Caron, pour fourni-

tures de poudre a canon faites par son défunt mari,

Gilles Charmolue.
Ms.fr. t8)6o,r't/t~tr°.

3627. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-
vision de deux offices de receveurs aux bureaux du

Havre, de Honneur et de Fécamp, expédiées sous le

nom de M"Antoine Boudot, seront réformées sous celui

de M"André Godard.
Ms.fr. tSiCo, P tM v°.

3628. Arrêt évoquant le procès pendant à la

cour des aides de Rouen entre Ottoniel Smith et

Richard Quelly, marchands anglais, au sujet de l'au-

torisation accordée par le Roi de faire entrer en France

soo tonneaux d'alun.
Ms.fr. 18)60, f t~°..

3629. Arrêt assignant 20,000 écus aux sieurs

Zamet et Cénamy.
Ms.fr. t8t6o, P i~5 r".

3630.–Arrêt portant assignation de 1,000 écus

donnés par le Roi au sieur de Thomassin, gouverneur
de Châlons, en considération de ses services.

Ms.fr. )8.6o,f t~Sv".

3631.–Arrêt portant assignation de 1,000 écus

donnés par le Roi à la marquise de Monceaux.

Ms.fr. i8)6o,r'iM~.

3632. Arrêt portant assignation de 5oo écus

donnés par le Roi au marquis de Cœuvres.

Ms.fr.18160, f 145v".

3633. Arrêt assignant ao écus à Maximilien

Fasquel, à Jean de Caen et à Pierre Du Baillé, garçons
de la Chambre du Roi, pour leur nourriture et pour
frais de transport des meubles de Sa Majesté.

Ms.fr. )8i6o, f-t~r"
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363A.–Arrêt donnant assignation de 1,600 écus

à-M" Guillaume Sanguin, receveur de l'Hcurie, en

payement des habits des cent Suisses de la Garde.

Ms.fr. )8t6o,f iM

3635. Arrêt ordonnant que le maréchal de

Biron sera payé d'une somme de y,ooo écus, à luii

assignée sur les nouvelles impositions de Normandie

nonobstant l'assignation obtenue, le a 8 juillet dernier,

par le sieur Du Rouillet.
Ms.fr. t8i6o, r' i~Cr°.

3636. Arrêt assignant ) o écus à Jacques Val-

letz, huissier et garde des meubles du Conseil, pour

fourniture de bois, de flambeaux et d'écrans.

Ms.fr. i8iCo,fi/!6v'

1597, 1 mars.–Paris.

3637. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus donnée par le Roi au sieur

de Chantelou, sergent-major de la ville de Chartres.

Ms.fr. 18160,f i/-6 t°.

3638. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 1,000 écus donnée par le Roi au comte

de La Cbapplie.
Ms.fr. 18160,f )/t6 v°.

3639. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,ooo écus donnée par le Roi au sieur

de Gaucourt.
Ms.'fr.tStCo.ft~r'

3640. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,ooo écus donnée par le Roi au comte

de Tonnerre.
Ms.fr. 18166,f° )~. r°.

36~1.– Arrêt ordonnant le payement d'unee

somme de 1,000 écus donnée par le Roi au sieur

de Sourdis.
Ms.fr. 18160,P 1~7r".

36~2. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de /)0oécus due au sieur Ambroise Jugement,

pour sa pension de l'année i5g6.

Ms.fr.)8i6o,fi~7'°.

3i
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3643. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de ~oo écus due au sieur de La Roze, pour
sa pension de l'année t5q6.

6 P IlMs.fr.;t8l6o,r'i~r".

36~4~).–Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 0,000 écus empruntée au sieur Zamet.

Ms. i8t6o, f~)7 v°.

'36~5. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i()5 écus due au sieur Le Grand, pour ses

gages de porte-manteau ordinaire du Roi et de capi-
taine des chasses de la forêt de Sézanne.

Ms. fr. 18160, P 1~7 \°:

1597, i5 mars. Paris.

36~)6.– Arrêt portant assignation d'une somme

de 3,ooo écus donnée par le Roi au sieur de Souvré.

Ms.fr. 18)60,P1~7 v°.

36~7.– Arrêt portant assignation d'une somme

de Aoo écus due à demoiselle Marguerite de Faby,

pour sa pension de l'année 15()6.
51s.fr. 18160, fi~8 r°.

36~8.–Arrêt déclarant que les habitants du haut

pays de Limousin jouiront de la remise générale des

tailles accordée à tous les sujets du royaume.
Ms.fr.i8t6o, f i/t8 r°.

36~9. Arrêt déchargeant Laurent Digueau,
fermier des barrages du Petit Pont et du pont Saint-

Michel, à Paris, d'une folle enchère de 6.0 écus par
lui mise sur la ferme du gros et du huitième de Saint-

Cloud.
Ms.fr. t8i6o,f i48 r".

3650. Arrêt ordonnant à M"Jean Fineau, re-

ceveur général de Bourges, et à M°Jean Ragueau,
son commis, d'acquitter préférablement à toute autre

l'assignation levée pour le payement des garnisons
de Brie.

Ms.fr.t8l6o.fl M Y".

3651.–Arrêt relatif au payement des arrérages

dus à la ville de Paris sur le sel vendu en l'année

1596.
Ms.û-,i8i6o,fi~()r°.

3652.–«Estât de la despense qu'il convient

faire en la province de Guyenne pour l'achat des mu-

nitions et pour l'entretien de la garnison de Bayonne.
Ms.fr. 18160,f i~ v°.

3653. Arrêt révoquant une ordonnance pro-
noncée par les trésoriers de France à Caen contre

M° Thomas Morant, receveur général des finances en

ladite ville.
Ms.fr. 18160, fiai r".

1597, iy mars. Paris.

365~t. Arrêt autorisant ie cierge du diocèse

d'Angers à se rembourser, sur le produit des décimes,

d'une somme de 16,962 écus sols G deniers par

lui prêtée, en i58g, pour l'entretien de l'armée du

maréchal d'Aumont.
Ms.fr. t8i6o, f° t5a r°.

3655. Arrêt chargeant le président de Hix.

conseiller d'État, de rapporter au Conseil le procès

pendant entre les moines de Lérins et Jean-Baptiste
de Romans, sieur de Gault.

Ms.fr. t8t6o, P t5a v".

3656. Réponses du Conseil aux requêtes des

habitants d'Orléans au sujet

1° Du payement des deniers assignés à ladite

ville;

a" D'une décharge de subvention;

3° De rétablissement d'un octroi sur le sel.

Ms.fr.tSi6o,fr53)~.

3657. Arrêt affectant les deniers du commerce

de la' ville de Paris au remboursement des sommes

dues aux sieurs Zamet et Cénamy.
Ms.fr. 18160,f1531'°.

3658.Arrêt donnant assignation de 5,oooecus

à M°Jean.Gouias, trésorier des Ligues de Suisse et
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des Grisons, tant pour gages d'ofnciers, que pour
autres frais de sa charge.

Ms.fr.]8t6o,fi54)-°..

3659.–Arrêt donnant assignation de t,aoo écus

au sj~ur Arnauld de Cherelles, contrôleur générât des

guerres, pour ses appointements de l'année t5()/).

Ms.fr.i8t6o,r'~r".

3660.Arrêt assignant 1,000 écus a M° Charles

Marchand, pouries réparations de HsIe-Adam.

Ms.fr.]8t6o,fi5~

3661. Arrêt validant, moyennant 8,000 écus,

la résignation faite par Jacques de Chaumont, tréso-

rier ordinaire des guerres, ainsi que les lettres de pro-
vision expédiées a M" Paul Parent moins de ~tojours
avantja mort dudit Chaumont.

Ms.fr.)8i6o,f)55r°.

3662. Arrêt ordonnant de surseoir, pendant
un an, a toutes les poursuites intentées par les créan-

ciers de la ville d'0r)éans pour dettes contractées

durant les troubles.

Ms.fr.)8t6o,r'<55t'

3663. Arrêt ordonnant à M" Balthazar Gobc-

lin, trésorier dé l'Epargne, d'expédier sa quittance
a M" Jacques de Chaumont pour une somme de

8,000 écus que ce dernier a prêtée au Roi.

Ms.i'r.)8iCo,f°)55v'

1597, )8 mars. Paris.

3664. Arrêt donnant assignation de 135,000

écus à M" Pierre Du Four et Christophe Bernard, mu-

nitionnaires de l'armée du Roi. (Cf. n°'33666 et 3 680.)
Ms.fr. t8)6o, r' t56r°.

3665. Arrêt ,assignant 800 écus à Hugues

Guischard, valet de chambre du Roi, pour frais. de

voyage.
Ms.fr..i8t6o,Pt56t°.

3666. Arrêt ordonnant à M' Etienne Regnault,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

fournir ses rescriptions des sommes assignées sur la

recette generato de Paris a M"' Pierre Du Four et

Christophe Bernard, munitionnaires de l'armée du

Roi.(Cf.n-"366/tct3689.)
Ms.fr.t8tCo,f't5Gv°.

3667. Arrêt autorisant M° Henri d'Ambray.

receveur général des finances a Caen, a faire trans-

porter en une autre prison M° Bourderel, receveur

des tailles à Évreux, emprisonné dans ladite ville à

la requête dudit d'Ambray, attendu «que le geoUicr
des prisons dudict Evreux le laisse sortir et aller à ses

affaires, de sorte qu'il n'en peuit tirer aucune choses.

Ms.fr. t8t6o, f 157r°.

1597, if) mars. Paris.

3668. Arrêt confirmant celui du 3i janvier

dernier (n°35i8), ainsi que la commission donnée,

en vertu de cet arrêt, à Pierre Baltazar, grand prévôt
de France, nonobstant l'opposition du parlement de

Normandie.
Ms.fr. t8)6o,ft57r".

3669.–Arrêt assignant 5o écus au sieur de Mont-;

sire, commissaire ordinaire des guerres, chargé de

conduire plusieurs compagnies de gens de guerre de

Beauce en Picardie.
Ms.fr.)8)Go,P <58v°.

3670. Arrêt donnant au sieur de Montmartin,

maréchal de camp, assignation de 5,ooo écus restant

dus de la somme a lui accordée par le Roi, tant pour

ses services qu'à raison de sa démission de gouver-

neur de Vitré.
Ms.fr.t8.6o, f° t58v°.

3671. Arrêt ordonnant le payement de

1,000 écus donnés par le Roi au sieur de Fontenay,

grand prévôt de France.

Ms.fr.iStSo.r'iSgr".

3673.–Arrêt portant assignation de 583 écus i/3

dus à Sébastien Bodinet, tant pour ses gages d'apo-

thicaire et de chef de fruiterie du Roi, que pour ses

appointements extraordinaires.
Ms.fr. 18160,f i5a r°.

3673.–Arrêt ordonnant que les grènetiers et

3i.
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contrôleurs de Normandie seront contraints au paye-
ment de leurs taxes, nonobstant l'opposition de la

cour des aides de Rouen.
Ms.fr. )8)6o, f t5g v°.

36.7/). Arrêt défendant aux commissaires dépu-
tés au parlement de Toulouse pour la vente à perpé-
tuité du domaine d'y comprendre les greffes, clercs

et tabellionnages.
Ms.fr. t8t6o, i t6o r°.

3675. Arrêt ordonnant à Mc Nicolas Girard,

trésorier des Ligues de Suisse et des Grisons, d'em-

prunter a,ooo écus au sieur de Mortefontaine, con-

seiller d'Etat et ambassadeur en Suisse, pour les co-

lonels et capitaines suisses qui s'en retournent dans

leur pays.
Ms.fr. i8i6o, f 160v°.

')597,aamars.–Paris.

3676. Arrêt ordonnant à M°Claude de Mon-

tescot, trésorier des Parties casuelles, de prêter une

somme de 1,600 écus, destinée au comte de Haus-

frize et au vicomte de Chamoix.

Ms. fr. <8t6o, f 160 v°.

3677.-Arrét ordonnant le remboursement d'une

somme de 200 ëcus. qu'avait dépensée le sieur de

Saint-Félix, le 6 janvier i58(), pour donner avis au

feu Roi de la révolte de Toulouse.

Ms.fr. 18160,i 161r".

3678.– Arrêt donnant assignation de 6,000 écus

au trésorier général de l'Artillerie, pour les dépenses
de sa charge.

Ms.fr. t8)6o, f i6t v°.

3679. –Arrêt donnant au chevalier de Montmo-

rency assignation de <,333 écus, pour sa pension de

l'année dernière.
Ms.tr.18160,f°lCiv°.

3680. Arrêt portant assignation de 3,666.écus

<oo sols donnés au Connétable, en dédommagement
des avances par lui faites aux garnisons de Chantilly,
de Mello et d'On'émont.

Ms.fr. 18160,? 161v".

3681. Arrêt assignant ~,000 écus au sieur

de Hangest, lieutenant de la compagnie du sieur de

La Boissière, en place de la rançon du vicomte de

Tavannes, c retiré de ses mains par Sa Majestés.
Ms.fr. i8)Co, f tCar°.

3682. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de i,a3y écus que le sieur de Lametb, gou-
verneur de Coucy, avait, prise au grenier de ladite

ville, afin de pouvoir envoyer sa compagnie de che-

vau-légers au secours de Doullens et de Cambrai, et

d'éviter le licenciement de la garnison de Coucy.

Ms.fr. 18160,P 162)-

3683.–Arrêt ordonnant à M" Claude de Montes-

cot, trésorier des Parties casuelles, de remettre son

état de recettes et dépenses entre les mains du sieur

d'Incarville, conseiller d'Etat, Kpour estre veu et ar-

resté au Conseils.
Ms.fr.18160, f"tCa <°.

3686. Arrêt ordonnant à M° Bouet, commis a

la recetle des deniers, provenant de l'exemption des

élus, de remettre son état de recettes et dépenses

entre les mains du sieur d'Attichy, conseiller d'État,

Kpour estre veu et arresté au ConseUn.

Ms.fr. 18160,f 162~

3685. Arrêt réglant le remboursement de

1,000 écus prêtés par le sieur Sébastien Zamet.

Ms.fr. <8i6o,f" ]63r".

3686.–Arrêt portant assignation de /),200 écus

dus au sieur Aubin de Carnov.

r Ms.fr.18160,fiGSr".

3687. Arrêt donnant commission aux sieurs de

Saint-Jory, conseiller d'État et président au parlement

de Toulouse, et de Refuge, maître des requêtes ordi-

naire de l'Hôtel, pour informer des désobéissances

commises, ~iant par les ofnciers de la cour des aides

que par les 'trésoriers de France à Montpellier.
Ms.fr. 18160,f°i63 r°.

3688. Arrêt portant nouvelle assignation de

partie d'une somme de 3 0,000 écus précédemment
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1597, a/t mars. Paris.

3693.–K Articlesaccordezaux coïïonnelBaitazard

et cappitaines de son régiment. »

Ms.fr. 18160, fi65r°.

1597, a6 mars. Paris.

369~t. Arrêt nommant le sieur de La Grange

rapporteur dans l'affaire de l'emprisonnement de

M"Béraudin de La Roche, receveur des tailles de la

Haute-Auvergne. Ms.fr. 18160,'f°t65t°.Ms,1'18160,1"165 \.0,

1597, ay mars. Paris.

3695. Arrêt portant assignation de 3,5 aécus

donnés par le Roi au sieur de La Vaulte, capitaine de

cent chevau-Iégersen Haute-Auvergne.
Ms.fr.18160,f 166r?.

assignée au sieur Du Rouillet, ma!trc d'hôtel ordi-

naire du Roi et gouverneur de Louviers.

Ms.fr.i8t6o.fi63 v°.

3689. Arrêt relatif à une assignation de

) 35,ooo écus donnée à M" Pierre Du Four et Chris-

tophe Bernard, munitionnaires de t'armée du Roi.

(Cf.n'"366~ct3666.)
~ls.fr. 1816o, f' 16àe.Ms.fr.18)60, P i6&r°.

3690.-Avis tendant à accorder a Louis de Machy
5 du .bénénce qui proviendra d'un avis par lui

donné à Sa Majesté.
Ms.fr. 18160,f°i0&v".

3691. Arrêt ordonnant de payer à Simon Por-

chet, chevaucheur d'écurie du Roi, la somme néces-

saire pour porter en toute diligence des lettres du

Connétable au Roi, en Picardie, et pour rapporter la

réponse.
Ms.fr. t8tCo,fi6&v°.

3692. Arrêt ordonnant à M° Miche! Simon,

receveur général des finances a Soissons, de prêter

2,000 écus pour le payement de la garnison de ladite

vii)e.
Ms.fr. 18160,f' 16~ t".

3696. Arrêt portant assignation de 2,000 éeu.s

donnés par le Roi au sieur de Marennes, gouverneur

de la ville de Mauvezin.
Ms.fr.t8t6o,f°tC6r°elv°.

3697.Arrêt portant assignation de 1,000 écus

donnés par le Roi au sieur de La Cbaumetto,. com-

mandant en la ville de Saint-Flour.

Ms.fr.i8t6o,f°iC6v°.

3698. Arrêt réglant le payement des six en-

seignes de gens de pied suisses que le colonel Baitu-

zard a reçu l'ordre de conduire à Saint-Denis.

Ms.fr.t8tCo,f)6Cv'

3699. Arrêt ordonnant au sieur Ridicr, con-

seiller au Parlement, commis et député pour la re-

cherche faicte au logis de Madame de VuideviticK, de

restituer a ladite dame une partie des objets saisis.

Ms.fr.iStCo.r'tC~r".

3700. Arrêt accordant aux habitants du haut

pays d'Auvergne remise de diverses tailles et crues.

Ms.fr.iStGo.fiG~t".

3701.– Réponses du Conseil aux requêtes pré-

sentées par les habitants de Saint-Flour au sujet

1 D'un affranchissement perpétuel des tailles;

a° Du séquestre et de la garde de terres éloignées

de plus de trois lieues de ladite ville;

3°.D'une exemption des tailles de l'année i5()6.

Ms.fr. )8!6o,f°iC8r'

3702. Arrêt nommant le sieur de Sillery rap-

porteur du procès pendant entre M" Martin Nau, re-

ceveur général des finances en Champagne, et le sieur

de Chanteclerc, maître des requêtes ordinaire de

l'Hôtel.

Ms.fr.t8)6o,f'i69r'

3703. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentées par le duc de Ventadour au sujet

10 Du remboursement d'une somme de a 0,000

écus;

a° Du payement d'une somme de i,5oo écus pré-

cédemment assignée audit duc;

3" Du payement d'une pension de 2,000 écus;
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A° Du payement de 2,000 écus d'appointements;
5° De la validation d'une levée de deniers faite en

Vclay, pour le payement des gens de guerre licenciés.

Ms:fr.)8t6o,fi6()r'

370A. Arrêt ordonnant de payer yoo écus au

sieur de Caumartin, conseiller d'Etat et président au

Grand Conseil, ainsi qu'a son greffier, Abc! Mangin,

procureur du Roi en l'élection de Rozoy-en-Brie,

cour le second volage qu'ilafaict, pour la direction

des finances, ès générallitez de Ryon, Bourges et

MolinsH.
Ms.fr. i8t6o, fiyo r°.

3705.–Arrêt ordonnant le payement de 600 écus

assignés au sieur de Martz, pour frais de voyage.

Ms.fr. 18160,ftyor".

3706. –Arrêt ordonnant de payer /too écus au

sieur Ridier, conseiller au Parlement, pour les frais

de sa commission.
Ms.fr.18160,f° 170v°.

3707. Arrêt ordonnant au sieur Ridier de

rendre à la dame Chevalier les six saphirs et les deux

rubis qu'il avait reçu l'ordre de garder.
Ms.fr. 18160,f°iyo v°.

3708. Arrêt ordonnant le payement de i,5oo

écus dus au sieur Virgineo Ursin.

Ms.fr.i8]6o,f°i7ov°.

3709. –Arrêt portant assignation de i ,800 écus

dus au sieur Benoist, évoque de Troyes, prédicateur

et confesseur ordinaire du Roi, pour ses gages et pen-
sion.

Ms.fr. 18)60, f°171r°.

3710.–Arrêt donnant assignation de 12,000 écus

au duc de Luxembourg, pour ses appointements d'am-

hassadeur auprès du Saint-Siège.

Ms.fr. 18160,Pi~i r°.

37H. Arrêt portant don de 5o écus en faveur

du sieur de Fcvre, ~pour luy donner moyen de vivrez.

Ms.fr. 18160, Pi~i r°.

3712. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3,ooo écusdueau sieur de Buzenval,

pour ses appointements.
Ms.fr.tStCo.fi~tr'

3713. Arrêt ordonnant d'assigner aux sieurs

de Villeron et Maurice Kleurs eslatz de l'année der-

nière);.

Ms.fr.]8i6o,ft7tv°.

3714. Arrêt portant assignation de ~),i i écus

dus pour l'entretien de la garnison de Laon pendant
deux mois,

Ms.fr.)8i6o,ft'7t~.

3715. –Arrêt ordonnant que la revente du do-

maine en Languedoc sera continuée, conformément

au règlement fait au Conseil le 23 septembre i5q6,
et nonobstant l'opposition du parlement de Toulouse.

Ms.fr. )8)6o, ftyt

1597, a8 mars. Paris.

3716. Arrêt statuant sur un procès pendant
entre Ottoniel Smith, marchand anglais, et les con-

seillers et échevins de la ville de Rouen.

Ms.fr. 18160, f 179t°.

3717. «Ce qui a esté arresté au Conseil d'Es-

tat. sur les affaires de Monsieur le duc de

Mayenne.
Ms.fr. 18160,f°i73r°.

3718. Arrêt ordonnant au parlement, à la

chambre des comptes et aux trésoriers de France à

Dijon de surseoir, jusqu'après audition des parties

au Conseil à la revision des comptes de M°Abdenago

Blondeau, receveur général des gabelles en Bour-

gogne. Ms.fr. t8t6o,f°t7~r°.

3719. Arrêt accordant à Pierre Simon, fermier

du sol pour livre des draps vendus en gros dans la

balle de Paris, la liberté sous caution et une surséance

de trois mois pour ce qui lui reste à payer du prix de

sa ferme.
Ms.fr. )8i6o, f ]~<~°.

3720. Arrêt accordant à M° Mathieu Advisard,
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receveur ancien et alternatif des tailles de Rivière-

Verdun, décharge d'une somme de 56o écus.

Ms.fr.t8t6o,f)75r'

3721. Arrêt faisant remise aux habitants de

Braisne de moitié de la subvention des villes closes,

«attendu les ruynes qu'i)z ont souffertes par les prinses
et reprises de ladite ville et les fréquens logemens des

gens de guerre espaignolz, napolitains et autres M.

Ms.fr. i8i6o,f° t~5 v°.

3722.–Arrêt accordant à M"' Ambroise Le Comte

et Jean Sergent, receveurs des aides, tailles et taillon

de Pithiviers, une nouvelle surséance de trois mois

pour le payement des sommes auxquelles ils ont été

taxés.
Ms.fr. )8iCo, f' j~ v°.

3723. Arrêt confirmant l'affranchissement des

tailles précédemment accordé aux habitants de Noyon,
.nonobstant la révocation générale de tous semblables

afiranchissements.
Ms.fr. t8t6o, f 176r°.

372~t. Arrêt confirmant une assignation de

y,o5o écus donnée au sieur de Saléon, commandant

a Loches, nonobstant le refus du trésorier de l'Epargne

d'y mettre son attache.

Ms.fr.i8t6o,f°t~6\°.

3725. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentées par les habitants de Compiègne au sujet

i° De l'exemption des tailles;
a" De la remise de la subvention des villes closes;
3~ De l'exemption de la crue-des garnisons.

Ms.fr. t8i6o, f' i~GY".

3726. Arrêt prolongeant de six mois le délai

accordé à M° Claude Giroust, trésorier de France à

Soissons, pour résigner son office de contrôleur pro-
vincial des greniers à sel de Normandie.

Ms.fr. t8t6o, f )77r°.

3727. Arrêt portant assignation de moitié des

8,333 écus i/3 dus au sieur de Brennes pour une

année de ses états d'ambassadeur dans le Levant.

Ms.fr.t8t6o, f n? y".

3728. Arrêt ordonnant le payement des inté-

rêts d'une somme de '7,000 écus due au sieur Le Ton-

nelier, trésorier de France à Orléans.

Ms.fr. t8i6o, f 177v°.

3729. Arrêt défendant aux consuls et habitants

de Riom de faire aucune levée de deniers durant la

présente année.
Ms.fr. iSiGo, f 178 r°.

3730. Arrêt révoquant toutes les commissions

expédiées pour la levée d'impôts extraordinaires dans

les généralités de Tours et de Poitiers.

Ms.fr. i8t6o,P178 <°.

3731. Arrêt ordonnant d'expédier les édits de

création d'une troisième chambre des enquêtes et d'un

huissier des requêtes du palais au parlement de Tou-

louse.
Ms.fr. <8i6o, f 179r°.

3732.–Arrêt ordonnant a M" Nicolas Girard

d'emprunter 2,5oo écus aux sieurs de Sancy et de

Mortefontaine, conseillers d'Etat; pour le payement
des Suisses qui retournent en leur pays.

Ms.fr. 18160,f 179r°.

3733. Arrêt donnant assignation de iQQ écuss

12 sols aux sieurs Ntcolay, premier président, Tam-

bonneau, de Cbarmeaulx, de Boullancourt, prési-

dents, et de Bellièvre, maître en la Chambre des

comptes, pour leurs vacations en la vérification des

dettes de Sa Majesté.
Ms.fr. 18160,f 179v".

373~). Arrêt portant assignation de 3~o écus

i o sols dus au sieur Mencust, pour ses gages de pré-

sident en la Chambre des comptes.

Ms.fr.t8t6o,ft79Y°. v°..

3735.–Arrêt portant assignation de i(),yoo écus

restant dus au sieur de Buzenval, pour son état d'am-

bassadeur dans les Provinces-Unies.

Ms.fr.18160, f 179~.

3736.–Arrêt portant assignation de 3,oAi écus

20 sols dus au sieur de Saint-Félix, conseiller d'État,
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pour ses gages de procureur général au parlement de

Toulouse durant les années iSoi à i5o5.
Ms.fr. 18160,f°i8or°.

3737. Arrêt portant nouvelle assignation de

3oo écus dus au sieur Morange.
Ms.fr. 18160,f180 V.

3738. Arrêt ordonnant de payer au secrétaire

du comte d'Auvergne «son voiage, pour aller en dilli-

gencc en plusieurs endroictz de la province d'Au-

vergne
Ms.fr. 18160,f 180v°.

3739. –'Arrêt ordonnant lé payement de ce qu'il

faut à Laurent Cocquet pour s'en retourner de Paris

a Rennes, vers le maréchal de Brissac.

Ms.fr.18160, f°181r°.

37~0.–Arrêt ordonnant le payement de i 53 écus

3o sols dus à Claude Vallence, «pour avoir voicturé

de Lyon à Paris deux pièces de vin muscat pour la

bouche du RoyH.
Ms.fr. 18)60,f 181r°.

37/)1.–Arrêt portant assignation de /t66écus a/3

dus au sieur Paulmier, pour ses gages de secrétaire

des finances et de secrétaire du Roi.

Ms.fr. 18160,f" 181r°.

37~)2. Arrêt ordonnant que les marchands-en-

trepreneurs de la fourniture du pain entretiendront en

l'armée i 5o chevauxet aoomulets.avecles accessoires

nécessaires pour porter les vivres de quatre jours au

moins.
Ms.fr. 18)60, f°i8i r°.

37~)3. Arrêt donnant commission au sieur de

Pontcarré, conseiller d'État, pour faire enquête au

sujet des perquisitions entreprises, par ordré~du Roi,

en la maison de M° Nicolas Chevalier, maître des re-

quêtes ordinaire de l'Hôtel.
Ms.fr. 18160,P 18) t".

3744. Arrêt ordonnant au sieur Ridier, con-

seiller au Parlement, de remettre au trésorier de l'É-

pargne une somme de i 2,ooo écus saisie chez M*'Ni-

colas Chevalier, maître des requêtes ordinaire de

l'Hôtel, et de restituer audit Chevalier partie de ses

bagues et bijoux. Ms.fr. 18)60,PiSar".

1597, ag mars. Paris.

37 A 5.–KDépartementdelasommcde6,a5o escus

qui se doit paier par le receveur générai des finances

en la générallité de Soissons, M"Michel Simon,

faisant partye de la somme de a5,ooo escus de la-

quelle le trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, M°EstIenne Regnault, est assigné, pour

partye du paiement des garnisons du gouvernement

de l'Isle de France. n

Ms.fr.i8t6o,f°t8ar°.

37~6. Arrêt donnant au sieur de La Simonne

assignation de 600 écus.
~ls.fr. 1816o f'.186vo.Ms.fr.t8i6o,fi8ùy".

37A7.–Arrêt ordonnant le payement de ~oo écus

accordés par le Roi aux héritiers de M°Jean-Jacques

Regnault, receveur général des finances à Tours.

Ms.fr.18160, f'i85t°.

37~8. Arrêt maintenant une levée extraordi-

naire de 5 sols sur chaque minot de sel dans le res-

sort du siège présidial d'Orléans, jusqu'à complet

payement des gages des officiers dudit présidial et

jusqu'à parfait remboursement des officiers de la

douane.
Ms.fr. )8t6o,Pt85r'

37A9. Arrêt ordonnant que le sieur de La

Roche-Cottereau, cinquième trésorier de France à

Tours, et ses successeurs audit office jouiront du bé-

néfice des brevet et lettres patentes à eux accordés le

3 décembre i5yy et te 5 décembre t5o5, non-

obstant l'opposition de la Chambre des comptes.

Ms.fr.t8t6o,f°<85t°.'

3750. Arrêt réglant le remboursement de

18,02~ écus prêtés par le sieur de Beaulieu, secré-

taire d'État, lors de la réduction de Pontoise et de-

puis, tant pour le payement des Suisses, cque autres

pressez et urgens auaires H.
Ms.fr. t8t6o, CO1877r,.Ms.fr.i8t6o,f)87r°.
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3751.- « Estât de la somme de 1,~00,000 escus,

que Monsieur du Mayne prendra sur les receptes gé-

néralles.M n
Ms.fr. t8i6o, P 188r".

H597,3omars.–Paris.

3752.–Arrêt ordonnant le payement de 200 écus

accordés par le Roi à l'héritier de M° Jean-Jacques

Regnault, receveur général des finan ces à Tours.

Ms.fr. t8t6o,fi88r°.

3753.–Arrêt ordonnant le payement de aogécus

accordés par le Roi au sieur Borel; capitaine ordinaire

de l'Artillerie.
Ms.fr.t8t6o,fi88v'

t597, 3mars.–Paris.

375~t.–Arrêt ordonnant à M°Pierre Denis, tré-

sorier provincial en Normandie, de représenter, avant

le 3o avril, les acquits de sa dépense.

Ms.fr.)8t6o,fi88v'

3755.–Arrêt ordonnant le payement de looéeus

accordés par le Roi au sieur de Lesjoux, secrétaire

du maréchal de Laverdin, pour ses services au siège

de la Fère.
Ms.fr. )8t6o, f 189r°.

3756. Arrêt donnant commission au sieur de

Ris, maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, pour

informer des violences commises par Bruneau, com-

missaire au Châtelet, lequel aurait fait évader deux

prisonniers arrêtés, comme incendiaires, par ordre de

Nicolas Rapin, grand prévôt de la Connétablie.

Ms.fr.t8t6o,f°i8()r°.

3757.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

en Bourgogne une requête par laquelle Charles d'Es-

tampeville, sieur de Pouilly, demande à être indem-

nisé des dégâts commis en sa maison, par ordre du

maréchal de Biron, lors du blocus de Seurre.

Ms.fr. t8t6o, P 189t".

3758.–Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Rouen la requête présentée par M°Claude Bourde-

AmtiSTSDCCOKSE)!.D'ÉTAT.

rel, receveur des tailles en l'élection d'Evrcux, pour

obtenir surséance et élargissement.

Ms.fr.t8)6o,ft9or°.

3759. Arrêt faisant remise aux habitants de

Montrichard de moitié de la subvention des villes

closes.
Ms.fr. )8i6o, f tgo v°.

3760: Arrêt ordonnant que Jean Du Faurc

sera pourvu, sans payer finance, de l'office «de com-

missaire pour faire ia monstre du prévost des marcs-

chaulx de Montmorillon)), vacant par la mort de Lau-

rent Martineau, Kattendu que la provision dudit office

n'a esté expédiée soubz le nom dudit Martineau que

pour conserver ledit ouice au sieur de Chavigny, che-

valier de l'ordre du Roi et capitaine des cent gentils-

hommes de sa Maison
Ms.fr. i8<6o, f° 190v°.

3761. Arrêt donnant à la dame de Clermont

d'Entragucs assignation de 666 écus 2/3, pour sa

pension de l'année dernière.
Ms.fr. t8)Co,f° 191r°.

3762. -Arrêt faisant droit aux requêtes des colo-

nels et capitaines suisses, et ordonnant au parlement

de Grenoble de passer outre à la vérification Kde l'écdit

faict pour le doublement et augmentation du droict

de petiz scaulx').
Ms.fr. i8i6o,*f' igi e..Ms.fr. t8t6o,f tgt r°.

3763. Arrêt donnant nouvelle assignation de

a y5 écus à Pierre de -Besse valet de chambre du feu

duc d'Anjou.
Ms.fr. 18160,f 1,92r°.

376~t.– Arrêt ordonnant au sieur Mollan, ci-

devant trésorier de l'Épargne, d'envoyer au Conseil

l'état des assignations données par Henri III, du-

rant son exercice. pour le rachat des rentes au paye-

ment desquelles plusieurs conseillers s'étaient obligés,

par ordre et pour le service du Roi.

Ms.fr.t8i6o,ft99v°.'

3765. Arrêt portant assignation de 65o écus

dus à l'archevêque de Bourges, pour sa charge de

commandeur de l'ordre du Saint-Esprit.

Ms fr. )8)Co,P )Q) t°.

3.2

tMftUMEmtfATtOtAtE.E.
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3766. Arrêt enjoignant à la Cour des aides de

passer outre, le jour même, à la vérification de l'édit

du sol pour livre.
~ls..fr.i.816o,P 199v'.Ms.fr.t8i6o,Pt9av°.

3767. Arrêt ordonnant que toutes les imposi-

tions levées sur diverses sortes de marchandises cesse-

ront à Paris, dès le i" avril, et seront remplacées

aussitôt par le subside général d'un sol pour livre.

Ms.fr.)8t6o,f't93r°.

3768.-Arrêt réglant le payement de l'indemnité

due à l'évoque de Maillezais, abbé de Preuilly, pour
la perte d'une maison appartenant audit couvent et

prise pour la construction de la citadelle de Provins.

Ms.fr.t8i6o,f°i93t°.

3769. Arrêt ordonnant la saisie des revenus de

l'évêché de Carcassonne jusqu'au jugement du procès

pendant entre messire Annibal de Rucelay, abbé de

Signy, et le connétable de Montmorency.

Ms.fr.i8t6o,f')9~r°.

3770. Arrêt déclarant que lé privilège accordé

au feu cardinal de Bourbon pour la traite de 200 gros

muids de sel a été éteint par la mort dudit cardinal

et octroyé, pour les années suivantes, à la dame Ga-

brielled'Estrées.

Ms.fr.t8t6o,Pi95~.

37.71. Arrêt transférant au Pollet, ou en tout

autre faubourg de Dieppe, le siège de la justice royale,

ci-devant établi au bourg d'Arques.
Ms.fr. t8i6o, f ~r".

3772.–Arrêt donnant assignation au sieur Fran-

çois de La Mothe, baron de Castelnau, gouverneur
de Marmande et de Monségur, pour le payement de

sa pension et pour l'entretien des garnisons desdites

villes.
Ms.fr.i8i6o,faooY'

3773. –Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Toulouse, et ordonnant que le maréchal de Matignon
et le sieur de Bellegarde, grand écuyer de France,

seront mis en possession de. la châtellenie de Muret et

de la baronnie de Saint-Sulpice.

Ms.fr.i8t6o,f'aoiy'

377~t.Arrêt, ordonnant lepayementde 3oo écus

accordés au sieur de EaRocbe-~ottereau, trésorier de

France à Tours, pour un voyage de Tours à Rouen et

à Paris.
Ms.fr. 18160, Pao3 Y".

3775. Arrêt ordonnant à M"Boismartin rece-

veur général des gabelles en Berry, d'acquitter une

sommede 10,000 écus assignée aux sieurs Zamet et

Cénamy.
Ms.fr.i8i6o,Pao3 v°.

3776. –Arrêt ordonnant à MeLambert, receveur

général des gabellesà Soissons,d'acquitter une somme

de 18,000 écus assignéeaux sieurs Zamet et Cénamy.
Ms.fr.18160,Pao~r".

3777. Arrêt ordonnant à M"de VIHiers-Mariin,

receveur général des gabelles en la généralité d'Or-

léans, d'acquitter une sommede 60,000 écus assignée
aux sieurs Zamet et Cénamy.

Ms.fr. 18160, f 90& r".

3778.– Arrêt ordonnant à M" Guillaume Hé-

rouard, receveur général des gabelles en la généralité

de Paris, d'acquitter une sommede 03,000 écus assi

gnée auxsieurs Zamet et Cénamy.
Ms. fr. 18160, f ao't v".

3779. Arrêt ordonnant à M' Dallier, receveur

général des gabelles à Tours, d'acquitter une somme

de ~),oooécus assignée aux sieurs Zamet et Cénamy.
Ms.fr.18160,f ao5r'

3780. Arrêt ordonnant à MeNiéolas Parent,

trésorier général des gabelles, d'expédier aux sieurs

Zamet et Cénamy ses rescriptions d'une somme de

i o5,ooo écus sur les recettes de Paris, d'Orléans, de

Soissons, de Berry et de Tours.

lls. fr. 18160, fao5r°.

1597, mai. Saint-Germain-en-Laye.

3781. Arrêt réglant !e payement des gages des

oSiciers de la Cour des aides.
ADIi33,n°6.
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3782. Arrêt déclarant que les gages des rece-

veurs des tailles ne sefontpas soumis à réduction.

ADl!a3,n°7.

1597, 22 mai.–Paris.

3783. Arrêt enjoignant au Prévôt des mar-

chands de faire enregistrer aux registres de l'Hôtel

de ville une déclaration du Roi qui fixe les rang et

séance des présidents de la Cour des aides.

ADI ia3, n°i3.

1597,3ojuin. Paris.

3784. Arrêt ordonnant qu'aucune personne ne

pourra continuer à exercer'l'état de procureur postu-
lant dans les bailliages, sénéchaussées, sièges prési-
diaux et autres juridictions royales, sans avoir payé
finance aux Parties casuelleset reçu lettres-de provi-
sion du Roi.

AD!ia3,n°'a5cta6.

1597,a, 3 et 5 juillet. Paris.

3785.–Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

et aux élus de la généralité de Tours de procéder à la

tevée des deniers affectés tant aux dépenses de la

guerre qu'à l'entretien de la trêve de Bretagne, non-

obstant toute remise précédemment accordée pour
les crues de l'année i5Qy.

3786. –Arrêt réglant le payement des hommes

de la garnison de Montbrison, « amnde les contenir

et leur empescher les courses et ravaiges qu'ilz exer-

çoientdans toute la province)).

378~7. –Arrêt réservant à la nomination de Jeanne

Le Sergue l'officede sergent royal en la vicomté de

l'Eau à Rouen, dont .était pourvuson défunt mari,
Jean LeRiche, assassinédans l'exercicede sa charge.

Ei~Pi88v~

3788.. Arrêt réduisant à quarante et un lenombre

des pionniers que devront fournir la ville et l'élection

d'Etampes.

Et",f]88r'

Et'Pi88r°.

E i", P 188 v°.

3789. Arrêt autorisant l'érection d'un évêché à

Dijon.
f' 88v'Ei",r'i88v'

3790. Arrêt enjoignant à M°Claude Bonnot,

receveurdes financesà Paris, de satisfaire à une assi-

gnation de 166 écus 2/3 donnée au sieur d'Estrées,

lieutenant au gouvernement de Paris.
Ei~fiSgr".

3791. Arrêt donnant assignation de 5,y 33
écus i/3 au sieur de Maisse,conseiller d'Etat.

E-t",r't89r".

3792. Arrêt réglant le payement d'un acquit

patent, revêtu d'un certificatde Messieursdu Conseil,

eh date du a juin dernier.
E)'ft89r'

3793.–Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 8ya écus 57 sols 3 deniers avancée par
le sieur d'Alincourt, gouverneur de Pontoise, à René

Le Tellier, commis aux dépenses et recettes des forti-

fications de ladite ville.

(Arrêtcance)M.)
Ei",r')8()r'

379~t.–Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

démettre son.attachesuruneassignation de 3,oôo écus

donnée au sieur de La Vérune.

E]",ft89\'°.

3795. Avis du Conseil tendant a accorder <da

dispense des ~o jours n a M"Claude de Marle, auquel

un office de lieutenant en l'élection de Rouen a été

résigné par feu M° Cordier, débiteur des sieurs de

Caumartin et Guillovre.
E t', f' 189v».Et'fi8()y".

3796. Arrêt réglant le payement d'un acquit

patent de 100,000 écus expédié, le t0 mars dernier,

au maréchal de Biron.
E i' f 189v°.

3797. –Arrêt accordant un rabais de-~5 écus a

Vincent Limosin, fermier du ssaUaige~ n de Blois.

Ei".r'i9or°.

3798. Arrêt approuvant l'édit de création des

3a.
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vendeurs de bétail, et affectant, les deniers provenant

desdits oulces au payement des sommes dues au baron

de Créange, colonel des reîtres.

Ei'ft9or°.

3799. Arrêt ordonnant de lever en Bourgogne

le capital et les intérêts d'une somme de 8,000 écus

que le feu sieur de Varennes-Nagu fut contraint de

prêter au duc de Mayenne, le i& juillet i5o3.
E t' P t()0 r".

3800. Arrêt assignant 6 écus a/3 par jour au

sieur de Matras, grand rapporteur de France, pendant

toute la durée du voyage qu'il fera en Anjou, en Tou-

raine, en Maine et en Blaisois, «pour requérir, au

nom de Sa Majesté, les villes et communautés dudit

pays de la secourir de quelque somme de deniers en

l'urgente nécessité de ses auaires M.

Et~figov".

3801. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 3 0,~36 écus a/3 prêtée au Roi par les sieurs

Zamet et Cénamy.
Ët'fi9o~°.

3802. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 3,ooo écus due au sieur de Schomberg.

E~,r-.9.' r".

3803. Arrêt régtant le payement d'un acquit

comptant de < 0,000 écus, muni d'un certificat de

Messieurs du Conseil, en date du 3 juin dernier.

E )' P tgt r".

380/L Arrêt ordonnant à Me Claude de Mon-

tescot, trésorier des Parties casuelles, de remettre au

sieur de Rosny, conseiller d'État, les six quittances
de conseillers nouvellement créés aux présidiaux du

Mans,,d'0rléans et de Tours, pour le payement des

frais du voyage fait à Rome par l'évoque d'Éireux.

E i f t<)it°.

3805. –Arrêtordonnantle payement des sommes

dues au vidame de Chartres, conseiller d'Etat, pour

le service de sa compagnie d'hommes' d'armes des

ordonnances du Roi.
Ei' f tg) Y".

3806. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 2,ooo écusdue au colonel Ëerdt et aux capitaines
de son régiment, servant le Roien Bretagne.

Ei*r' <9tv".

3807. Arrêt affectant ia,ooo écus aux dé-

penses des fortificationsde Picardie.
Et' f 199r".

3808. Arrêt réglant le payementd'une somme

de io,3y6 écus 3o sols affectéeà la solde et à l'en-

tretien des gens de guerre a pied françaisen garnison
dans l'ile-de-France.

E i", f t92 r".

3809. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de a5o écus due à M°Alexandre Serviant,

receveurgénéral des financesà Tours, pour son voyage
de Tours à Paris.

E t'f tga r".

3810. Arrêt ordonnant le payement des sommes

dues aux fournisseurs des magasinsde Châlons et de

Troyes, pour l'achat du salpêtre et pour la confection

de la poudre.
Ei", r'tf,a v°.

3811.-Arrêtdonnantassignationde i a 0,000 écus

à McNicolasGirard, trésorier des Ligues suisses.

Ël'f't99V°.

3812. Avis du Conseil approuvant ~i'éedict

d'union au domaynede tous huyssierset sergens de ce

royaume, à conditionde certaine redevancepar chacun

anH.
Ei'f)9av°.

3813.– Arrêt assignant 10,000 écus au marécha)

de Bouillon, auquel la Licornede la Couronne avait

été donnée en gage, tandis que lui-même livrait un

de ses diamants à la dame de Chemerolles, en nan-

tissement de pareille somme à'elle empruntée par le

Roi.
El",f°!93 V".

381~. Arrêt portant assignation d'une somme

de 2,333 écus 20 sols due pour la pension du maré-

chal de Bouillon.
E l', P )9a t°.
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3815.–Arrêt réglant le payement de la garnison
de Sedan.

(Arrétcance)!ë.)

1597,juillet. Paris.

3816;– Arrêt ordonnant à McNicolasGirard,

trésorier des Ligues, de rembourser une somme de

516 écus payée aux capitaines suisses par le feu

comte de Charny.
Et'ft9&r".

3817. Arrêt ordonnant au sieur de Mortefon-

taine, ambassadeur en Suisse, de tenir la main à ce

que les colonels et capitaines suisses fournissent va-

lable déchargedes sommesà euxdéjà payéespar le Roi.

Et",r'i95r'

3818. Arrêt autorisant M?NicolasGirard tré-

sorier des Ligues, à prélever 8,000 écus sur la somme

de a3~,ooo écus qu'il est chargé de conduire en

Suisse, pour ses frais de change et de transport.

Et~P~5~

3819. Arrêt autorisant MeNicolas Girard à

changer 18,000 écus, pour le remboursement des

sommes dues aux cantons de Berne et de Soleure.

Et* P)9Cr".

3820. Arrêt autorisant M" Nicolas Girard à

convertir en francs et en testons une somme de

tia,5ooécus.

3821. Arrêt ordonnant à M° Nicolas Girard

de bailler quittance d'une somme de ao,5oo écus au

reçu d'une lettre de change du sieur Cénamy, payable

eniaviltedeLyon.
Etb,rl97vo,

3822.–Arrêt donnantassignation de i~,oooécus

à M" Nicolas Girard, et lui ordonnant de convertir

ladite sommeen testons et en francs.

1597,8 août. Paris.

3823. Règlement relatif au rétablissement des

Et'ft93r'

Ei'f°i97r°.

Et'ft97Y'

Et'f)98r'

ofBcësde' contrôleurs-visiteurs-marqueurs-gardes des

haltes et marteaux des cuirs du royaume.
ADIiB3,n"33.

1597, ig août.–Paris.

3824. Arrêt condamnant les jaugeurs de la

villede Paris à payer, une foispour toutes, une somme

de 11o ëcus, à raison de l'augmentation de droit n

eux accordéepar l'édit du 2 février i5a6.
KKiot3,Pa85r".

1597,3t août. Paris.

3825. Arrêt accordant aux marchands de Paris

surséance de toutes contraintes par corps pour les

dettes par eux contractées avant la réduction de ladite

vi))e.
ADIta3,n°37.

1597, iy septembre. Paris.

3826. Etat des officesde nouveUecréation aux-

quels il n'a pas encore été pourvu.
C)air.65~p.6o![).

1597,18 septembre. Paris.

3827. Arrêt ordonnant que, conformément à

l'arrêt du Conseil du 3i janvier dernier (n° 35ia),
et nonobstant l'opposition du parlement de Norman-

die, les receveurs des décimesde ladite province se-

ront contraints de verser les deniers des décimes de

l'année t5o6 entre les mains du trésorier de l'Extra-

ordinaire des guerres.
Ei'r'9oor°.

1597,a8 septembre. Paris.

3828. Arrêt portant règlement des fonctionsde

contrôleurs-visitcurs-marqueurs de cuirs en la ville

de Paris.
AD!)a&,n°6.

1597, i" octobre. Paris.

'3829. Arrêt accordant à Messire Philibert de
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-Foissymainlevée d'une somme de 3,ooo écus, à lui

due pour «la composition du chasteau~ de Mont-

saugeon.
fr.18161,fi e.Ms.fr.i8i6i,fir".

3830. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,5ot i écus3/3 accordes au sieur Soppite,
Kvatlet de chambre ordinaire du Roy, couchant en

icelle
Ms. fr. )8i6), f i r°.

3831. –Arrêt ordonnant le payementde aoo écus

donnés par le Roi au sieur Des Barres, commissaire

ordinaire de l'Artillerie.
Ms.fr.t8i6t,ftY°.

3832. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 100 écus accordée au sieur Vedeau de

Grançon,qui vapoursuivre en la chambre des comptes
de Montpellier la vérification des édits de création

d'officesde comptablestriennaux en Languedoc.
Ms.fr. t8i6t, Pi y".

3833. Arrêt ordonnant le payement de 10 écus

accordés à Pierre Petit, valet de pied du Roi, cpour

luy donner moyen de se faire penser d'une maladie

qui luy est survenue);
Ms.fr. 18161, fi v".

383A. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 60 écus accordée à Rodolphede Guimier,

commissaire ordinaire des guerres, qui va conduire

en l'armée du Roi les troupes du duc d'Épernon et

les régiments de Picardie.
Ms.fr.i8)6t,PiY°.

3835. Arrêt ordonnant le payement de 60 écus

accordésau sieur de Lobierres, commissaireordinaire

des guerres, qui va (( faireadvancer lesdites trouppes
et autres en ladite armées.

Ms. fr. i8i6t, f i y".

3836. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 15 écus accordée au sieur Rapin, lieu-

tenant criminel de robe courte en la vicomtéde Paris,

pour un voyageà Châtellerault.

Ms.fr. 18161, f i v".

3837.– Arrêt réglant le payementde 15,ooo li-

vres de poudre à canon achetées~pour l'armée du Roi.

Ms.fr.t8t6t,f°9r°.

3838. Arrêt autorisant les habitants de Melun

"à prélever une somme de aoo écus sur la nouvelle

imposition du sol pour livre, pour la réparation de

leurs portes.
Ms.fr. 1816), far".

3839. Arrêt ordonnant le transport à Paris de

15,000 livres de poudre à canon, achetées à Châlons

et destinées à l'armée du Roi.
Ms.fr. t8i6i,f a r°.

38~0. Arrêt ordonnant le transport au campdu

Roi de 12 à 15, ooolivres de poudre à canon, emma-

gasinées à Tours.
Ms.fr.t8i6t,far'

38~1. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 388 écus y sols 8 deniers due à M°Mar-

celin de Guilon, contrôleur général de l'Artillerie,

pour ses gages.
Ms. fr. i8i6), fa r°.

1597,4 octobre. Paris.

38~2. Arrêt ordonnant une enquête sur l'op-

position faite par le lieutenant général et par les od-

ciers du présidial de Poitiers à la publication et à

l'exécution de l'édit du parisis des greffes.
E t' f ao3r°,etms.fr.1816),f a t°.

1597,7 octobre. Paris.

38~3. Arrêt affectant spécialement au paye-
ment des colonels et capitaines suisses les deniers

provenant de la vente des îles et des atterrissements

situés dans le ressort du parlement de Paris.

Ms.fr.i8i6t,r'3r°.

38~/t. Arrêt prolongeant de trois mois, à la

requête des colonels et capitaines suisses, le délai

pendant lequel les compagnonspeuvent jouir du bé-

néSce de l'édit des arts et métiers.

Ms. fr. t8i6i, f 3<°.
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3845. Arrêt ordonnant l'élargissement de Jean

d'Ysary, régent en la temporalité d'Albi, détenu au

For-1'Ëvêque. Ms.fr.18161,f~r".

3846.. Arrêt ordonnant le payement de /),ooo

écus dus au sieur d'Aumont, chevalier des ordres du

Roi, pour deux années de pension.
Ms.fr. 1816), f4v°.

3847.-Arrêt donnant assignation deio,3oo écus

à M°Étienne Regnault, pour le soulagementdes gens
de guerre.

Ms.fr.1816),f~Y".

3848. Arrêt donnant assignation de 10,666

écus a/3 au sieur Séguier, grand maître des eaux et

forêts de France au département de Normandie.

Ms.fr. 18161,P&v".

38~9. Arrêt portant assignation de a,ooo écus

donnés par le Roi Louis Le Maçon,sieur de La Fon-

taine, et à Pierre Le Maçon, sieur de Verne.

Ms.fr.18161,f°5 r°.

3850. Arrêt portant nouvelleassignation d'une

sommede 8,000 écus due au duc de Nemours.

Ms.fr.)8l6),f5r'

3851. Arrêt renvoyantaux trésoriers de France

à Paris une requête de Pierre Regnier, qui demande

à être déchargé de la ferme des 5 sols anciens et des

5 sols nouveaux sur chaque muid de vin entrant à

Paris.
Ms. fr. 18161, P5 r°.

3852. –Remontrances des habitants du Langue-
doc-au, sujet

t° Del'envoi des 10,000 écus accordés par lesdits
habitants pour le siège d'Amiens;

2° De l'abolition des nouveauxsubsides;

3° Delarévocation descommissionsextraordinaires;
ft De la continuation de la crue sur le sel;

5° De la contribution des diocèses de Narbonne et

du Puy au payement des 10,000 écus.

Ms.fr.18161,f 5V".

3853. Arrêt fixant.a 190,000 écus la somme

due a M"Balthazar Gobelin, trésorier de l'Épargne,

pour les intérêts de ses avances, et avisdu Conseilten-

dant à ie gratifier d'une sommede 6,000 écus.

Ms.fr.i8tCt,fC~.

385~. -Arrêt affectant au payement du capitaine
-Triuard et de sa compagnie une sommede 8,li83 écus

40 sols, précédemment destinée à l'entretien d'une

troupe de i,aoo hommessur les frontièresdeBayonne.
Ms.fr.)8i6t, f°7 r°.

1597, 8 octobre. Paris.

3855. Arrêt cassant les arrêts de la chambre

des comptes et de la cour des aidés de Montpellier
donnés au préjudice de certaines commissionsdécer-

nées auxsieurs Des Barreaux, de Sirvières, de Refuge
et de Langes, pour le règlement des salines, greniers

à sel, gabelles, péages et impositions de Languedoc,
Provenceet Dauphiné; ordonnant néanmoins au sieur

Des Barreaux de surseoir à l'exécution d'une autre

commissionà lui particulièrement décernée pour la re-

cherchedes levéesfaites danslesdites provincesdepuis
l'année 1680.l'année i58g.

E i' f°ao~ t°, <;tms. fr. 18161, f°7<°.

3856. Arrêt cassant trois arrêts de la Cour des

aides relatifs à la levée de l'emprunt Imposé aux offi-

ciers des finances, et réservant derechef au Conseil

la connaissancede pareilles causes.

E i* f'aoGr°,etms. fr. 18161, 7 r°.

3857. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 3 i,o5o écus due à M°Guillaume Bomard, muni-

tionnaire des vivresde l'armée.

Ms.fr. 18161, f 7 r'etgv".

3858. Arrêt portant assignation de a,ooo écus

dus au prince dé Conti, pour sa pension extraordi-

naire.
Ms. fr. 18161, f 9 v°.

3859. Arrêt faisant défense à Pierre Hémat, le

jeune, receveur des décimes à Senlis, de poursuivre
en la Cour des aides le recours par lui formé au
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sujet de la levée de t,ooo écus imposée, pour l'en-

tretien de l'armée du Roi, sur les plus aisés de ladite

ville.
Ms.fr.t8i6i,f°9v°.

3860. Arrêt donnant mainlevéed'une sommede

a,ooo écus due au sieur de Lesdiguières, lieutenant

général en Dauphiné, Savoie et Piémont, «pour les

advances par luy faictes, en la guerre de Piedmontn.

Ms.fr.i8t6t',P)or°.

3861. Arrêt interdisant toute poursuite contre

les élus de Mantes, attendu qu'ils consentent à la ré-

ception de l'élu nouvellement créé en vertu du traité

conclu avecle duc de Mayenne.
Ms.fr. 1816), f i r°.

1597, g octobre. Paris.'

3862. Arrêt ordonnant «que doresnavanttous

petits offices, encores qu'ilz soient taxez au dessoubz

de 100 escus, demeureront quinze jours à la taxe,

auparavant qu'ilzpuissent estre délivrez

Ms.fr.18161,fur'

3863. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 600 écus accordée au sieur de Lizores,

conseiller d'État, qui a été chargé de demander un

subside aux villes de Basse-Normandie.

Ms.fr. 18161,f Il r°.

3864. Arrêt accordant i oo écus au greffier du

président de Lizores.
Ms. fr. i8i6t,f n ~°,

3865. Arrêt ordonnant à M°Etienne Regnault,
trésorier général de l'Extraordinaire desguerres, d'en-

voyer 8,000 écus, sous escorte, en l'armée de Pi-

cardie.
Ms. fr. 18161, f n v°.

3866. Arrêt réglant le payement de 15, oooli-

vres de poudre à canon devant être achetées à Paris

et à Troyes.
Ms.fr. 18161, P 11 v°.

3867. Arrêt donnant assignation de 200 écus

à M°Philippe Danquechin, trésorier général des répa-
rations et fortificationsd'Ue-de-Franceet de Picardie.

Ms.fr.i8t6t,ftar°.

3868. Arrêt donnant assignationde 5o,ooo écus

àM° Étienne Regnault, trésorier général de l'Extraor-

dinaire des guerres, pour le payement de l'armée du

Roi.
Ms.fr. )8i6!, 12 r.

3869. Mémoire au sujet des mesures à prendre

«pour l'accellération des deniers de l'emprunct faict

par le Roysur les officiersde,finances, et donnermoien

de contenter le Roy~.
Ms. fr. t8t6), P ta r°.

1597, 10 octobre. Paris.

3870. Arrêt maintenant Bernardin Pradel et

Guillaume Marron, sieur de L'Estang, en l'office de

trésorier de France en la généralité de Montpellier.
Et'f°aio r°,et ms.fr.t8i6), f ai r°.

3871. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ~ti,OQa écus 5 asolsrestant due, à la fin de

l'année i5g6, par la recette générale de Tours.

Ms.fr. 18161,Pt~fr°.

3872. Arrêt portant nouvelleassignation d'une

somme de a, a ay écus i/3, due à Rosede Caulet, sur

la pension de son mari, le sieur Duranti, premier

président du parlement de Toulouse, massacré en

ladite ville.
Ms. fr. 18161, f 16 r°.

3873. Arrêt ordonnant le payement des gages
dus à M°Michel Simon, avocat du Roi aux eaux et

forêts et en l'amirauté de la province de Normandie,
au siège de la table de marbre du palais de Rouen.

Ms.fr. 18161,f"16v".

1597,11 octobre. Paris.

387/(. Arrêt réglant le remboursement-dés

sommesempruntées, pour les frais de réductionde ta~
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citadelle de Chalon-sur-Saône, à M' Ëtienne Millet,

conseiller au parlement de Bourgogne, et ce, sur la

procuration de M" Claude Bourgeois, sieur de Crespy,
et Philippe Baillet, sieur de Vaugrenant, présidents
audit parlement.

Ei'f'.at~r'etms.fr.i8t6t,f°5at-°.

3875. Arrêt ordonnant l'acquittement d'une

somme de a,yoo écus assignée au comte de Choisy
sur les recettes générales d'Orléans et de Tours, non-

obstant l'opposition des trésoriers de France.

Ms.fr. t8)6), f t? r".

3876. Arrêt ordonnant l'acquittement d'une

somme de i,466 écus s/3 assignée au maréchal de

Laverdin, sur la recette générale de Tours, bien

qu'elle ne soit pas comprise en l'état du Roi.

Ms.fr. i8t6l, f 17v°.

3877; Arrêt donnant assignation de yao écus

à M° Abdenago de La Palme, contrôleur de la Maison

du Roi.

Ms.fr.t8iC.,r'~v°.

3878. –Arrêt donnant assignation de a,o58écus

~5 sols à M° Florent Pasquier, commis du sieur de

Villeroy, secrétaire d'État, pour ses écritures de la

présente année.
Ms.fr.t8t6), f t8 r".

3879. Arrêt déclarant la ville du Crotoy

exempte de tout impôt, en tant que ville frontière.

Ms.fr. i8i6t, P t8 r°.

3880. Arrêt ordonnant l'acquittement d'une

somme de 10,000 écus assignée au duc de Nemours,
sur la recette générale de Bretagne, bien qu'elle ne

soit pas comprise en l'état du Roi.

Ms.fr. t8t6t, P 18 v°.

3881. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 5 0,0 oo écus due à M° Christophe Bernard, muni-

tionnaire de l'armée du Roi, pour la fourniture du

pain pendant le mois d'octobre.

Ms.fr. i8l6t, f 2o v°.

ARRÊTS DU CONSEIL D'ETAT.

1597,13 octobre.–[Paris.]

3882. –Arrêt donnant assignation de 3,333 écus

1/3 au sieur de Lesdiguières, lieutenant en Piémont

et Savoie, pour sa pension de l'année présente.
Ms.fr. t8i6), t" )9 r°.

3883. --Arrêt ordonnant le payement de

10,000 livres de poudre à canon envoyées au camp
de Doullens.

ils. fr. )8t6), f tf) r".

388~t. Arrêt réservant l'omce de lieutenant

générai au bailliage d'Orléans à la nomination de la

veuve et des enfants de M"Gilles Aleaume, mort vic-

time de l'épidémie, tandis qu'il était chargé de vaquer
à la police d'Orléans et de «donner ordre aux malades

de.Ia contagions.
Ms.fr. t8~6l, f' tf) t".

3885. Arrêt rejetant une demande en remise

de taxe présentée par les habitants de Sens, et leur

ordonnant de surseoir à toutes levées, sauf à celtes.qui

concernent le service du Roi.
Ms. fr. t8tC), f !9 v°.

3886. Arrêt ordonnant l'exécution d'un arrêt

de la Cour des aides rendu en faveur de M° Charles

Huart, trésorier provincial de l'Extraordinaire des

guerres au gouvernement d'Orléans, contre McMichel

Le Viel, receveur des tailles à Châteaudun, nonobstant

des lettres patentes obtenues subrepticement par ledit

Le Vie!.
Ms. fr. t8i6t, f.ao r°.

3887. Arrêt donnant assignation de ~oo écus

au sieur Jean Érard, ingénieur du Roi.

Ms.fr. t8)6t,.r' ao v°.

1597, lu octobre. Paris.

3888. Arrêt déclarant que l'édit de réunion au

domaine de tous les offices de notaires ne sera point

appliqué aux notaires des châtelets de Paris et d'Or-

léans, mais leur ordonnant de payer aoo écus chacun,

pour que leurs charges soient reconnues héréditaires.

E)' P 2)8 r°, ms.fr. t8t6), faS r°, et ADta~), n°7.

33
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3889. Arrêt réglant ia reddition des comptes de

M°Jean Coynart, ci-devant commis à la recette du dou-

blement des petits sceaux, et ordonnant à M"Guillaume

de Sève, sieur de Saint-Julien, de continuer ladite

recette.
Et'\ f 220r°, et ms.fr. 18161,f s<!v".

3890. Arrêt donnant assignation de 1,2 oo écus

à M°Etienne Regnault, trésorier général de l'Extraor-

dinaire des guerres, pour le payement de la garnison
de Metz.

Ms.fr. 18161,f° a~tr°.

3891. K Estât des sommes de deniers que le Roy
veult et ordonne estre payées par le receveur général
ou commis à la recette généralle des finances à Mou-

lins. pour partie des despenses dé l'armée.))

Ms.fr.i8)6i,fa~r'

3892. Arrêt enjoignant à M°François Garrault,

receveur général à Orléans, d'acquitter une assigna-
tion de y oo écus donnée au sieur de Vignolles, com-

mandant à Vendôme.
Ms.fr. 18161,f°a~ r°.

3893. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Tours une requête par laquelle M' Laurent de Cour-

tenay, commis en la chambre sel de Château-du-

Loir, demande qu'il soit fait enquête sur l'incendie de

sa maison.
Ms.fr. 18161,f°a-; v°.

389/). Arrêt accordantsurséance à M'Christophe

Jacquart, receveur général des gabelles en Picardie,

pour le payement des sommes par lui dues à M°Jean

Raulquin.
Ms.fr. 18161,Ps? v°.

3895. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de Beaumont-sur-Oise, «pour éviter

que ladite ville ne soit du tout déserte)).

Ms.fr.t8i6i,P'37v'

3896. Arrêt accordant une réduction de tailles

aux habitants de Liancourt, en Beauvoisis, « pour éviter

que ledit village ne demeure abandonné;).

Ms.fr.i8t6.,f'38r'.

3897. –-Arrêt portant nouveUe assignation de l'in-

demnité accordée à M°Antoine de Saint-Yon, lieutenant

général des eaux et forêts à la Table de marbre, pour

le voyage par lui fait à Rouen.

Ms.fr.t8i6),f'a8r'

1597, i5 octobre. ] Paris.]

3898. Arrêt attribuant aux Parties casue)Ies

l'office de juge ordinaire de Narbonne, et ordonnant

le remboursement de la finance payée pour ledit office

par M°Étienne Forcadel.

E i' f aaa r°,et ms.fr.18161,f°a6 v°.

3899. Arrêt réglant le payement des frais et

vacations dus aux commissaires députés pour le rè-

glement des gabelles, péages et impositions dans les

provinces de Languedoc, Provence et Dauphmé.

E )'f aa't r'etms.fr. i8t6l,f a5 r°.

1597, 16 octobre.– [Paris.]

39QO. Arrêt donnant assignation de i,ao3 écus

i/3 à Me Jérôme Garrault, trésorier générai de l'Ex-

traordinaire des guerres, pour les dépenses de l'armée

de Savoie.
Ms.fr. 18161,faS v'.

3901. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 83 écus j/3 due, à titre de fiefs et aumônes, à t ab-

baye de Maubuisson.
Ms.fr. 1816), f°a8 v".

3902. Arrêt ordonnant une coupe dans le parc
de Chambord, pour la réparation de trois ponts situés

auprès du château.
Ms.fr. 18161,Pac))'

3903. Arrêt donnant assignation de3,n4écus

aux sieurs Lescalopier et Gamin.

Ms.fr. 18161,f as r'.

390A. –Arrêt donnant assignation de 20,000 écus

à M"Etienne Regnault, trésorier général de l'Extraor-

dinaire des guerres, p6ur<d'advance qu'il fault faire à
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Guillaume de Poilblanc, munitionnairè de l'armée du

Roy~.
Ms.fr.i8i6t,f'99~°.

3905. Arrêt assignant 12 écus à Pierre Thi-

belly, valet de pied du Roi, dévalisé par les gens du

duc de Mercœur.
Ms.fr.t8i6t,? 39 Y°.

3906. Arrêt portant validation d'une saisie

faite par le sieur Du Pesché, gouverneur de Château-

Thierry, en la recette des tailles de ladite ville, pour
le payement des troupes en.garnison audit lieu.

Ms.fr. 1816), f°99~°.

1597, 18 octobre. Paris.

3907. Arrêt réglant le ~remplacements d'une

somme de 3,ooo écus prise en Picardie, sur les de-

niers des gabelles, pour les fortifications.

Ms.fr.1816), f°3or°.

8908. Arrêt donnant au sieur de Vitry, baron

de Coubert, capitaine des gardes du corps, assignation

des arrérages d'une rente à lui constituée, lors du siège
de la Fère, pour fournitures de blé et d'argent.

Ms,fr. 1816), fSov".

3909. Arrêt réglant le payement d'une somme

de y 3 écus i/3 due au sieur Du Plessis-Mornay.

Ms.fr. )8i6i, P3o t°.

3910. –Arrêt donnant assignation de a,aoo écus

à M° Daniel Du Tour, lequel fournit comptant

ao,5oo écus pour l'achat des offices de receveurs et

contrôleurs triennaux de Guyenne.
Ms.fr. 18161,f3i r°.

3911. Arrêt assignant 600 écus par semaine,

durant le présent quartier, à M~Jean Jacquelin, tré-

sorier des Bâtiments, pour le fait de sa charge.

Ms.fr.i8i6i.f3) r°.

3912.-Arrêt enjoignant à M°Jacques Germain,
receveur général des finances à Paris, d'acquitter une

assignation de 7,626 écus a/3 baillée à M" Étienne

Regnault, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres.w
Ms.fr.i8i6i,f3)r'

3913. Arrêt modérant à 5oo écusla taxe levée,

par forme d'emprunt, sur M°Antoine Ribault.

Ms.fr. i8t6t, f" 3i v°et 33 r°.

391A. Arrêt ordonnant que, nonobstant l'oppo-
sition de Jean Papot et de Philippe Blondeau, en-

quêteurs à Saumur, il sera procédé à la réception de

M"François Collin en l'état decommissaire examinateurr

au siège royal de ladite ville.
Ms.fr. 18161,f 3i

3915. Arrêt ordonnant a M° Charles Larchcr,

voyer et receveur du domaine de Mantes et de Meu-

lan, d'apporter au Conseil l'état dudit domaine, et lui

accordant surséance pour le payement des sommes à

lui réclamées par le prieuré de Pontoise.

Ms.fr. ]8i6t, f°3a r°.

3916. Arrêt assignant 15 écus au caporal
Garnier et au soldat Jean Puisard, pour avoir escorté

de Paris à Compiègne un bateau de poudre.

Ms.fr. 18161,P 3a~.

3917. Arrêt ordonnant le payement de la

somme attribuée au sieur Regnault, conseiller en la

Cour des aides, chargé d'établir l'impôt du sol pour

livre dans les provinces d'Orléans et du Berry.
Ms.fr. i8i6t,P32 v°.

3918. Arrêt réglant le payement d'une somme

de 2,35o écus due aux quatre compagnies de chevau-

légers de Champagne.
Ms.fr. t8i6i, f°33r°.

3919. Arrêt ordonnant le payement de &oécus

accordés à Grandmaison, fourrier du Roi, pour le

voyage qu'il va faire, avec le légat, à Saint-Quentin.

Ms.fr. i8t6i, f33 r°.

3920. Arrêt autorisant M' Antoine Bonnot,

président en l'élection de Langres, à résigner son

.ouice à son nls, M" Henri Bonnot.

Ms.fr. t8i6<,r'33r".
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3921. Arrêt ordonnant la suppression de l'élec-

tion de Brive, demandée par les États du Limousin.

Ms.fr. t8t6t,f°33v°.

3922. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ao,ooo écus qu'il faut avancer à Guillaume de

Poiiblanc, munitionnaire de l'armée du Roi en Pi-

cardie et en Champagne.
Ms.fr. t8t6),r'3/'r°.

3923. Arrét attribuant /<a écus à Thomas

Varlet, envoyé pour hâter le recouvrement des

sommes accordées au Roi par les villes et par le clergé
de Beauvais, de Meaux, de Pontoise et de Mantes.

Ms.fr. )8i6),f 3~r°.

392~). Arrêt enjoignant aux bailli, maire et

échevins de Mantes de procéder, sans plus tarder, à la

levée des 5oo écus accordés au Roi par les habitants

de ladite ville.
Ms.fr. 1816), f3~ v".

3925. Arrêt ordonnant que Nicolas Ctément

sera re'u en l'état de batteur d'or et d'argent à Paris,

nonobstant l'opposition des gardes et jurés dudit mé-

tier.
Ms.fr. i8i'Ci, f' 3/!v°.

1597, ao octobre. Paris.

3926. Arrêt portant règlement au sujet de la

recette des deniers prorenant dé Kl'éedict du parisis

desgreffes clercs et tabellionnages, et revente d'Iceux)).

E)'f"33Cr°,ctms.fr.)8]6t,r'3Cv'

3927. K~stat des assignations ordonnées au

Conscil.pourestrebaiHées par le trésorier de l'Espargne,
M" Balthazard Gobelin, à M" Thomas de Serre, con-

seiller du Roy et trésorier de la maririe de -Levant. r

Ë )' f°aa8 r",et ms.fr. )8t6t, f 3f)r°.

1597, 2t octobre.–Paris.

3928. Arrêt accordant aux villes closes de )a

gënërahté de Tours remise de la subvention de

l'année i5g6.
Et'fa3or'etms.fr.t8t6),f39~.

3929. Arrêt ordonnant le payement des arré-

rages de rente dus à la princesse de Condé.

Et",r'a39t'etms.ft-.t8t6t,r'Mr'\

3930. Arrêt cassant un arrêt rendu, le ag no-

vembre i5g6, par la chambre des comptes de Bre-

tagne contre le sieur d'Attichy, commissaire député

pour le règlement, la direction et le recouvrement des

finances en Bretagne.
E)",fa33r°,e[ms.fr.]8)6t,f°38r°.

3931. Arrêt déclarant que Châteaufort ne doit

être tenu ni pour ville close ni pour bourg fermé.

Ms.fr.)8tGi,f35r°.

3932. Arrêt ordonnant le payement de

~,000 écus dus au sieur de Themynes, gouverneur
de Quercy.

Ms.fr.t8t6t,f35r°.

3933.–Arrêtprorogeant le délai accordé à M"Jeann

Patin pour résigner l'un des deux offices d'avocat du

Roi et de conseiller au présidial de Beauvais.

Ms.fr.i8)6],f35r°.

393~). Arrêt ordonnant que les députés d'Au-

vergne seront entendus au Conseil, avant qu'il soit

statué sur la requête de Claude La Noyerie, subrogé
de feu Noël de Hère pour la fourniture du sel dans

le bas pays d'Auvergne, lequel demande payement du

sel à lui pris par le sieur de Rendan, gouverneur

duditpavs.
Ms.fr.iSt6t,t"35t°.

3935. Arrêt réglant le payement de partie de

la somme due à M° Jean de Vauhardy, ci-devant

commis à la recette des deniers provenant des oiMces

de conseillers au Grand Conseil, de conseillers pré-

sidiaux, d'huissiers audienciers, de lieutenants des

élections et de receveurs alternatifs des épices.
Ms.f. 18161,f'35v°.

3936. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Chalons une requête en remise de tailles présentée

-par le baron Du Thour et par les habitants des vil-

lages du Thour et de Villers-devant-le-Thour.

Ms.fr.i8t6i,r'36r°.



23 OCTOBRE)597. RÈGNE DE HENRI IV. 261

3937.–Arrêt portant assignation de 6,000 écus

en faveur du prince de Conti.
Ms.fr.)8t6),f°36r".

3938. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 3o6 écus t/3 avancée par le duc de Ne-

vers, gouverneur de Champagne et Brie.

Ms.fr. i8t6t,f 36

3939. Arrêt ordonnant que les officiers du

comté de Blois contribueront, pour cette fois seule-

ment, à l'emprunt levé sur les officiers des finances.

Ms.fr..8i6t, r'39Y°,

3940. Arrêt ordonnant que Jean Rollequin,

fournisseur des greniers à sel de Champagne, de

Bar-sur-Seine et de Picardie, jouira pleinement de la

décharge portée par les arrêts du Conseil du i juillet

1596 et du ly mai dernier.
Ms.fr. i8t6t, Pùo r".

39/)1. Arrêt ordonnant des poursuites contre

les officiers d'Amboise coupables de rébellion à l'cn-

contre de Pierre Bury, sergent royal en Touraine.

Ms.fr. )8t6i,f°~)0 v°.

39~2. Arrêt ordonnant que )a taxe de 10,000

écus imposée en la ville de Gisors, pour les besoins

de l'armée du.Hoi, sera levée même sur les personnes

exemptes et privilégiées.
Ma.fr. )8t6), fA) r°.

39~)3. Arrêt ordonnant l'acquittement d'une

assignation de 3 g, 606 écus 2/3 donnée à M°Etienne

Regnault, trésorier général de l'Extraordinaire des

guerres, pour le payement des garnisons de la géné-
ralité de Tours.

Ma.fr. t8<6), f~) r°.

39'M. Arrêt portant assignation de 800 écus

en faveur de Thomas Guenault, apothicaire-distillateur
du Roi.

Ms.fr. t8t6t, f~4 r.

39/t5. Arrêt ordonnant le payement de 15 écus

alloués au sieur Morel, maitre de la chapelle de mu-

sique du Roi, pour qu'il conduise à Saint-Germain-

en-Laye trois enfants de musique
de ladite chapelle.

Ms.fr. t8i6i,f°/!i v".

3946. Arrêt réglant 1° le remboursement des

sommes prêtées par. le sieur d'Incarville et par le

sieur Petit, secrétaire de la Chambre; 2° le payement
de partie des dépenses de l'armée, frais de pansement
des hommes blessés au siège d'Amiens, etc.

Ms.fr. t8i6t, f~) <°.

3947. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 2,000 écus prêtée au Roi par la duchesse

de Beaufort.
Ms.fr.t8<G<,f~t

39A8. Arrêt accordant surséance à M° Simon

Barreau, contrôteur général des Ligues suisses, pour

le payement des aoo écus auxquels il a été taxé.

Ms.ir. tSiGt, f° ~2r°.

1597, a octobre. Paris.

39~9. Arrêt déclarant que Jean RoDequin,

adjudicataire des greniers à sel de Picardie, ne sera

tenu au payement du droit de gabelle et des gages

d'officiers, qu'autant qu'il y aura eu distribution de

sel dans lesdits greniers.

Ei* P a35 r",et ms.fr. t8i6t, f''a5 r'

1597,s3oetobrc.–Paris.

3950. Arrêt déclarant que les gages des rece-

veurs et contrôleurs du sel ne doivent pas être soumis

a la retenue ordonnée par lettres du g septembre

dernier.
Et'f'a36r'etms.fr.t8tCt,f-r".

3951. Arrêt assignant au Conseil Antoine Du-

pris, second consul a Nimes; M° Astier, avocat au

présidial de ladite ville; Honorat Gavoudan et Claude

Bessonnet, pour répondre au procureur générât au

sujet de l'empêchement par eux apporté à l'exécution

de l'édit qui ordonnait la vente des places de clercs

dans tous les greffes de la sénéchaussée de Beaucaire

et du gouvernement de Montpellier.

Et'fa38r°,etms.fr.t8t6),f5Cr°.

3952. État des recettes et.dépenses que doivent
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faire les trésoriers de France et le receveur général

des finances en la gënëraiité de Tours.

Ms.fr.i8t6), P~ar".

1597, 2~ octobre. Paris.

3953. «Estât des assignations ordonnées au

trésorier général. de l'Extraordinaire des guerres,
M° Jhérosme Garrault, tant pour le remplacement

des assignations à luy cy-devant baillées sur les de-

niers de l'imposition, que pour le paiement de l'aug-

mentation des garnisons ordonnées es villes et places
du département dudit Garrault, durant la présente
année gy."n

Ms.fr. t8t6t, P~7 r°.

1597,a6 octobre. 5aint-Germain-en-Laye.

395A. Arrêt~donnant nouvelle assignation de

~,800 écus au trésorier des Bâtiments.

Ms.fr.i8t6),f'v'

1597, 3t octobre. Paris.

3955. –Arrêt confirmant les droits accordés aux

trésoriers de France par les arrêts des i 29et
3 juillet dernier, à condition qu'ils fourniront

promptement, à titre de prêt, ~too écus chacun.

E i", fa/to r°, et ms.f. i8t6t, ?58 v°.

3956. Arrêt enjoignant aux trésoriers de

.France à Amiens de procéder immédiatement à l'éta-

blissement des taxes sur le vin et sur la bière nou-

vellement ordonnées pour la réparation des murs de

ladite ville, sans attendre la réception des lettres pa-
tentes vériGées en la Cour des aides.

E i'f'a/ta r°, et ms.fr. i8i6t, (*ùg ;°.

3957. Arrêt faisant défense aux maîtres, gardes
et jurés de mettre aucun obstacle à l'exécution de

l'édit qui porte règlement général de tous les arts,

trafics et métiers du royaume,
AD)aA, n°8, et ms.fr. 1816], f 46 r°.

3958. Arrêt ordonnant que M° Nicolas de
~ï.

Lancy continuera à exercer l'office de trésorier ordi-

naire des guerres, bien qu'il n'ait pas encore été reçu

en la Chambre des comptes.
Ms.fr. 18161,f M\°.

3959.–Arrêt assignant /t écus au Suisse Alexandre

Leblanc, envoyé de Montmirait par le capitaine Favyer.
Ms.fr. 18161,f'~)6 y".

3960. Arrêt ordonnant le payement de 6,186

écus dus au sieur de Sancy.
Ms.fr.18161,f~r".

396L –Arrêt donnant assignation dey,o~o écus

9 sols 6 deniers au sieur de Marivaulx, gouverneur

de Laon.

Ms.fr.i8i6),r'~7r".

3962. Arrêt donnant assignation de 64o écus

à M° Philippe Danquechin, trésorier des réparations

et fortifications d'Ile-de-Françe et de Picardie, pour
les fortifications de Ham.

Ms.fr.i8i6), f~r".

3963. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M° Claude Bazin, commis à la recette des deniers

provenant de l'emprunt des officiers des finances,

lequel a été emprisonné à la requête de MesGiroust

et Benoise, trésoriers de France à Soissons.

Ms.fr. 18161,Pu? v°.

396~. Arrêt donnant aux valets de chambre et

aux autres officiers fournissans en l'Argenterie du

Roi assignation des sommes qui leur sont dues, à

condition qu'ils en prêteront la moitié au Roi «pour

subvenir à ses anaires~.
Ms.fr.i8i6i,f~8r'

3965; Arrêt évoquant au Conseil le procès cri-

minel intenté, en la ville de Saint-Quentin, à Jacques

Lotigneau et à François Seneschal, marchands de

vin, accusés d'avoir- proféré des paroles séditieuses;

(Cf. n'tiio.)
Ms.fr.i8i6i,f'~8r".

3966. Arrêt ordonnant que le greffe des pré-
sentations de la juridiction consulaire de Clermont

en Auvergne sera remis au nombre des offices.

Ms.fr. 18161,f48v'
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3967. Arrêt affectant aux dépenses de l'armée

de Picardie une somme de 1,000 écus octroyée au

Roi par les consuls de Condom.

Ms.fr. t8t6i,f~8~.

3968. Arrêt ordonnant au prévôt des marchands

et aux échevins de Paris de payer i,3oo écus au co-

lonel Balthazar de Grissac et aux capitaines de son

régiment.
Ms.fr. 18)6),f 48 Y".

1597, 3 novembre. Paris.

3969. Arrêt cassant un arrêt du Parlement du

i octobre dernier, ordonnant que l'édit de réunion

au domaine des offices,de notaires sera exécuté contre

les notaires de Tours, et assignant au Conseil plusieurs
desdits notaires, coupables de contravention audit-

édit.

Et", P s~ r", etms.fr. ]816),f /i9

3970. Arrêt réglant l'établissement de la taxe

imposée aux notaires, pour l'hérédité de leurs charges,
dans tous les pays où l'édit de réunion au domaine.

desdits offices de notaires n'aura pas été exécuté.

E ib, r's/t6 i", et ms.fr. ]8tC), P5i r".

3971. Arrêt accordant à un particulier non dé-

nommé un brevet d'invention, valable pendant 25 ans,

pour la fabrication d'objets de fer et d'acier.

E t'f3~8 r°,etnM.fr. i8t6), f 6t v°.

3972. Arrêt assignant 5oo écus au sieur de

Caumartin, conseiller d'Etat, président au Grand

Conseil, ci-devant Kcommissaire estably en Normandye

pour faire acheminer la noblesse dudit~ays en l'armée

de Sa Majesté M.
E i' f a5ar",et ms.fr. 18161,f7)g

3973. Arrêt réglant le payement de 1,000 écus

donnés par le Roi au chevalier Guichardin.

Ms.fr. 18161,f/tgr".

397~t. Arrêt accordant à Me Antoine Ribauld

décharge d'une somme de 666 écus a/3, à laquelle il

avait été taxé pour l'emprunt levé sur les officiers des

finances.
Ms.fr. t8i6t, f ù()

3975. Arrêt autorisant la duchessede Beaufort

à couper, dans ses bois taillis, trois baliveauxpar ar-

pent.
Ms.fr.)8i6i,-r'6or°.

3976. Arrêt ordonnant des poursuites contre

les oniciers des financesde l'élection d'Auxerre cou-

pables de rébellion.
Ms.fr. t8t6i,f60 r°.

3977. Arrêt ordonnant que M°AugustePrévost,

pourvu de l'office de receveur général triennal des

finances en la généralité de Bordeaux, fournira sa

caution par-devant le prévôt de Paris.
Ms.fr.1816),P Gor°.

3978. Arrêt renvoyant au sieur de Marivaulx

une requête par laquelle les habitants de Vervins

demandaient à être déchargés de la taxe des fortifi-

cations de Laon.
Ms. fr. i8i6t, f 60 y".

3979. –Arrêtordonnantlepayementdeyoo écus

accordés, par acquit patent, à M"Durand LeTellier,

médecin ordinaire du Roi.
Ms.fr.i8<6t,f6oY'

3980. Arrêtordonnant le payement de l'Indem-

nité de voyage due à Croize, valet de chambre du

Roi, chargé d'acheminer vers la Picardie les troupes
du sieur d'Epernon.

~ls.fr.18161,f' 60v'.Ms.fr.i8'6t,f°6ov°.

3981. Arrêt ordonnant que Claude Louvet,

fermier de l'imposition nouvelle de Paris, sera con-.
traint au payement de 1,000 écus donnés par le Roi

à AngeCapel, sieur Du Luat. (Cf. n° 3o6~t.)
Ms.fr.i8t6i, f Cov'

3982. Arrêt ordonnant qu'il sera levé sur les

habitants de Méry-sur-Seineune somme de 655 écus,

due à NicolasRooland, pour fournitures de grains.
Ms.fr.t8i6t, P 60Y".

3983. Arrêt accordant remise de toutes les im-

positionsdes années passées et de la moitié des impo-
sitions de l'année présente aux habitants'de l'Ar-

bresle, de Tarare, de Sain-Bel,de Savigny,de Lentilly,
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de Bessenay, de Dareizé, de Brussieux, de Bagnols, etc.,

ruinés par la grêle.
Ms.fr.<8i6t,f6ir°

398~t. Arrêt accordant semblable remise

habitants de Ville-sur-Jarnioux.

Ms.fr.t8]6t,r'6tr'

597,4 novembre. Paris.

3985. Arrêt ordonnant que les sommes levées

en l'élection du Mans pour l'achat des chevaux destinés

au train de l'artillerie seront remises au capitaine

Bourel, commissaire ordinaire de l'Artillerie.

E Ib,f a53 r",et ms.fr. i8i6t, f 6a r°.

1597, 6 novembre. Paris.

3986. Arrêt accordant à M° Adrien de Heu

l'office de conseiller au présidial d'Amiens vacant par
la mort de M° Simon Lemartre, tué, les armes a la

main, lors de la surprise de ladite ville.

Ms.fr. i8i6i, P6a v".

3987. Arrêt assignant au Conseil les cautions

de feu Remi Lecat, receveur général des gabelles en

Champagne, pour répondre à la requête de M°Nicolas

Parent, trésorier général des.gabelles, et interdisant

à la Cour des aides la connaissance dudit procès.
Ms.fr. i8t6i,f'63r°.

3988. Arrêt ordonnant le payement de i,ooo

livres de poudre à canon livrées, au camp d'Amiens,

pnr Jean L'Homme-Dieu, marchand de Sedan.

Ms.fr.i8)6i,f63r°.

3989. Arrêt faisant remise de 100 écus aux

habitants de Grandvilliers, ruinés par un incendie et

par le passage des gens de guerre.

Ms.fr. i8t6i, f63 r°.

3990. Arrêt donnant assignation de 3,ooo ëcus

au sieur de La Fontaine, rayant charge des affaires

de Sa Majesté en Angleterre~.
Ms.fr. t8i6t, f 63 ~°.

aux

3991.– Arrêt donnant au même assignation de

1,000 autres écus.
Ms.fr. t8t6t,P63~.

3992. Arrêt ordonnant que Scipion Balbany
sera contraint de payer 4,931 écus /t sols pour les

constructions du château de Fontainebleau.

Ms.fr. t8t6), P63 v°.

3993. Arrêts donnant assignation de 5oo écus

aux capitaines suisses Studer et Christi Ritmater.

Ms.fr. i8)6t, f 6~r".

399~. Arrêt réglant le payement d'une in-

demnité de a 80 écus due au sieur Blanconne,

maître des eaux et forêts à T&ulouse, pour un voyage
de Castelsarrasin à Troyes.

Ms.fr. 18161,f6~r".

3995. Arrêt réduisant à 5oo écus la taxe im-

posée aux habitants d'Alençon pour les frais du siège
d'Amiens.

Ms.fr.i8iGt, f6/! r".

3996. Arrêt confirmant un édit égaré durant

les troubles, lequel portait création d'un lieutenant

du prévôt des maréchaux et de quatre archers à Ton-

nerre maintenant en outre le sieur de Lessac en cet

office de lieutenant.
Ms.fr. t8)6t,f6&v°.

3997. Arrêt accordant à Nicolas Du Castel,

receveur consignataire au gouvernement de Montdidier,

mainlevée des biens sur lui saisis à la requête du sieur

de Herte, trésorier de France à Amiens.

Ms.fr. 1816t, f"6ùv'.

3998. –Arrêt autorisant l'établissement d'un

magasin de blé à Dijon.
Ms.fr.t8i6t,r'65 r".

3999.–Arrêt renvoyant à M"Claude Binet, lieu-

tenant général en la' sénéchaussée d'Auvergne, une

requête en décharge de la subvention des villes closes

présentée par les habitants de Moissat.

Ms.fr. t8i6t,f65v'.

4000. Arrêt renvoyant aux élus de Bayeux une
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requête de JacquesAussemontet de Thomas Legueus,.

lesquels demandent à n'être,point contraints par corps
au payement des tailles de MonfréviMeet des Oubeaux.

Ms.fr.i8)6),f65v'

4001. –Arrêt accordant aux habitants de Bre-

teuil décharge du nouvel impôt sur le vin, pour tout

le temps qu'a duré l'occupation d'Amiens.

Ms. fr. 18161, f 65~.

4002. Arrêt accordant à André Perrenelle, fer-

mier du gros et du huitième de Taverny, remise de.

la moitié du prix de sa ferme.

Ms.fr. 18161, f 66 r°.

~003. Arrêt renvoyant aux gens des Comptes
une requête présentée par plusieurs orfèvresde Paris

pour obtenir payement de marchandises fournies au

feu Roi, en l'année i58a.
Ms.fr.1.8161,P66t'°.

4004. Arrêt réglant le payement de diverses

sommes dues à M°NicolasThomas, avocatgénéral au

parlement de Normandie.
Ms.fr. 18161, f 66 r°.

A005.– Arrêt réglant le payement des gages du

sieur Spifame, substitut du procureur général au Par-

lement.
Ms.fr.i8t6i.P66r'

~006.–Avis du Conseiltendant à faire suspendre
toutes poursuites contre Claude Louvet, bourgeois de

Paris, ci-devant fermier de la nouvelle imposition.
Ms.fr. 18161,f 66i;°.

4007.-Arrêt réglant le payement de 25,oopécus

dus au duc de Mayenne, pour ie reste de sa pension
de 3,333 écus 1/3.

Ms. fr. 18161, f°7<)!°.

1597,y novembre. Paris.

4008. Arrêt accordant aux habitants de Durtal

décharge de la subvention des villes closes.

Ms. fr. 18161, f"66~.

~009. Arrêt assignant 33o écus à Jean Gallois,

ABt~TSDUCOMEU.D'ETAT.

pour avoir servy de greffier soubz le sieur de Bois-

size, conseiller au Conseil d'Estat du Roy et super-
intendent de lajustice en Limosins.

Ms.fr.18161,{"671-°.

A010. Arrêt assignant i~3 écus 10 sols au

sieur de Boissize.
Ms. fr..l8i6), ("67 r°.

4011. Arrêt ordonnant que Pierre Hoellinsera

reçu par la Cour des aides en l'officede grènetier au

grenier à sel de Loudun.
Ms.fr. 18161,{"67r°.

~012. Arrêt portant assignation de 3oo écus

donnes par le Roi au sieur de Voilette, gentilhomme

piémontais.
Ms.fr. 18161, f 67 v°.

1597,8 novembre. Paris.

A013. –Arrêt ordonnant auxtrésoriers de France

en Guyenne, aux avocatset aux procureurs généraux
du parlement de Bordeaux d'envoyer leur avis à Sa

Majestésur l'abolition du subside qui a toujours été

levé sur le sel, dans la sénéchausséed'Agenais, pour
le payement des présidiaux.

E t",fa55r°,et.ms.fr. 18161, f° 68 r°.

~tOl A. Arrêt ordonnant que les assiettesd'impôts.
faites par les consuls de Guyenne seront désormais

vérifiéespar le sénéchal du ressort.

Ms. fr. 18161, f°6() r°.

] 597,i o novembre. Paris.

A015.– Arrêt renouvelant le contrat passé avec

FrançoisL'Aisné, munitionnaire et garde du magasin

de vivres de Brouage.
E i* f' 357 r°, et ms. fr. 18161, P 70 r°.

4016., Arrêt ordonnant que le grain conduit ù

Rouen par M~Christophe Bernard, munitionnaire du

camp et de l'armée, du Roi, sera emmagasiné dans

les greniers de ladite ville, nonobstant un arrêt du

parlement de Rouen.

.E )°, f°s5()t°,eLms.fr. 18161, f° 70V.

3&

mrmvcntc
nenonue.
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/t017.– Arrêt ordonnant que M° Léger Tarra-

gon, contrôleur des dé'cimes au diocèse de Luçon,

continuera la recette des deniers provenant de la

vente des biens du clergé dans ledit diocèse, lesdits

deniers ayant été assignés au sieur de La Corbinière,

général surintendant des vivres, pour son rembour-

sement des fournitures par lui faites, en i5()5,aux

magasins de Cambrai, de Boulogne, de Montreuil et

de Rue.
E i' P a6or°, et ms.fr. t8i6), f 69r".

4018. Arrêt ordonnant au sieur Marchai, ser-

gent à cheval au Châtelet, de remettre au trésorier de

l'Epargne une somme de 333 écus i/3 par lui reçue

des mains du sieur Robineau, caution de M~DuvaI,

receveur général des boîtes.
Ms.fr.1816~ f°67 v°.

4019. Arrêt ordonnant le payement de la solde

d'un régiment suisse en garnison à Amiens, à Saint-

Quentin, à Abbeville.
Ms.fr. 18161,f68r".

~020. –Arrêt ordonnant que l'instance pendante
au Conseil entre le marquis de Pisani et M°Jean An-

gibaud sera jugée sur les pièces produites par devers

le sieur de Maisse, .conseiller d'État.

Ms.'fr.t8t6),f°68 r".

1a novembre. Paris.

/t021. Arrêt accordant au colonel Gallaty
mainlevée des deniers saisis à la requête du sieur

Lespoint, marchand de Lyon.
Ms.fr.t8l6t, f°7) r°.

~)022.–Arrêt ordonnant le payement de 600 écus

dus au capitaine Greder, député du canton de Soleure,

et au colonel Witauruer.

Ms.fr.i8i6i,f'7ir°.

4023. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 100 écus donnée au sieur de Sept-Fon-

taines, lieutenant de la compagnie du sieur'de Cam-

paignolz, pour un voyage secret.

Ms.fr..t8i6t, f 711".

4024. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 5o écus due au sieur d'Angoulevent, valet

de chambre du Roi, pour plusieurs voyages d'Amiens

à Paris.
Ms.fr. t8t6t,f 71v°.

~t025. Arrêt réglant le payement des gages de

Guillaume Du Fayot, trésorier et payeur de la gen-
darmerie.

Ms.fr. 18161,f~i v°.

4026. Arrêt déclarant que les habitants de Mo-

nistrol jouiront du bénéfice de l'exemption accordée

par le traité conclu avec le duc de Joyeuse.
Ms.fr. 1816), f~t y"

1597, 13 novembre. [Paris.]

~027. Arrêt ordonnant le payement de 5o écus

dus à Jean Louvet, chevaucheur d'écurie du Roi, qui
deux fois a porté à Fontainebleau les dépêches de

Messieurs du Conseil.
Ms.fr. t8l6t, fya r°..

~028. Arrêt ordonnant le payement de 1,900
écus dus au régiment de Ralthazar de Grissac.

ils. fr. t8l6t, f 72r".

~029. Arrêt prorogeant le délai pendant lequel

M" Antoine Duval pourra, sans payer finance, rési-

gner son office de conseiller au parlement de Rouen.

Ms.fr.l8t6t.f7ar'

1597, 16 novembre. Paris.

4030. Arrêt ordonnant des poursuites contre

ceux qui ont mis en quarantaine, aux portes de

MontpëHIer, Mathurin Longuet, huissier du Conseil,

porteur d'ordonnances des commissaires députés pour
le règlement des gabelles, péages et impositions dans

le Languedoc, li Provence et le Dauphiné.

Ei'f'3&3.r°,;etms.fr.t8i6i,f'73['

~t031. Arrêt autorisant Léonard FIeureteau,

maître de~'ta Chambre aux deniers, et François

Sauvât, trésorier des écuries du Roi, à verser entre
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les mains du trésorier de l'Épargne leur quote-part de

l'emprunt levé sur les officiersdes finances.

Ms.fr.t8t6t,f7av°.

4032. Arrêt accordant remise de toutes les

Impositionsdes années passées et de la moitié des

impositionsde l'année présente auxhabitants de Saint-

Vérand, ruinés par la grêle.
Ms. fr. i8i6t,[°72\°.

~033. Arrêt affectant au payement des Suisses

les deniers provenant de la vente des terres vaines et

vagues dans les provincesde Champagne, de Brie et

d'Orléans.
Ms.fr.t8t6t,f'73r'

1597, ~y novembre. Paris.

~03A. Arrêt ordonnant, conformément aux re-

montrances de la Cour des monnaies, l'élargissement

de Jean Duval, receveur général des boîtes, à condi-

tion qu'il payera i,5oo écus sur les 9,000 qu'il doit

à M"François Hotman, trésorier de l'rpargne.

E i' fa6~ r°, et.ms.fr. t8t6t, f8or'

4035.. Arrêt réglant l'ordre des assignations

expédiées en faveur des garnisons de Normandie, de

la garnison du Havre, du duc de Montpensier, du

maréchal de Biron, des sieurs Du Rouillet, DuMesnil

et de La Lande.
E t' f a65r°,etms. fr. i8t6], f79Y°.

~036. Arrêt ordonnant que les élections de

Saumur et de Montreuil-Bellay contribueront à l'impôt

des garnisons, à la crue de Bretagne et aux autres

levées extraordinaires, nonobstant toutes lettres à ce

contraires.
E t'f'B66<°,etms.fr. i8i6),f-'78 v°.

~037. Arrêt réglant le remboursement des

sommes prêtées au Roi «par plusieurs de ses bons

subjectz et serviteurs~, pour ses affaires urgentes,

notamment pour la réduction d'Amiens.

E l' N367r°, et ms.fr. t8i6t, f° 81r°.

A038. Arrêt modérant à 100 écus la taxe im-

posée aux notaires d'Orléans pour l'hérédité de leurs

charges, et fixant à 60 écus la taxe imposée à ceux

qui en ont acquis la survivance.

Ei'f'268r'et-ms.fr.i8i6i,f8o~.

4039. Arrêt réglant le payement du régiment

de Balthazar dé Grissac.
Ms.fr.i8i6i,f'7&r°.

~0/t0. Arrêt ordonnant à MoËtienne Regnault,

trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, de

faire porter à la monnaie de Paris a,ooo écus de dou-

zains détériorés par le feu, au quartier royal d'Amiens.

Ms.fr.i8i6t,f7~r°.

~O&l. Arrêt réglant le payement de la solde

d'un sergent et de neuf arquebusiers en garnison au

château de Valognes.
Ms.fr. 18161,f°7~°.

/t0/t2. Arrêt ordonnant le remboursement de

10,000 écus prêtés au Roi par le sieur Sébastien

Zamet, le i~ avril i5o6.
~,ls,fr. 18161,f' 7IlY*-Ms.fr. l8t6t,f°7&Y°.

/t0~)3. Arrêt réglant le payement de la gar-

nison de Mantes.

Ms.fr.i8i6t,f'~Y".

/tOA/t. Arrêt ordonnant le payement d'une

partie de la pension de 3,333 écus i/3 accordée au

sieur de Rosny, conseiller d'Etat, par brevet du

3i octobre i5<)~.
~ls.fr. 18161,1"74 vO,Ms.fr.i8t6t,f°7&v'

4045. Arrêt affectant aux dépenses des fortifica-

tions d'Amiens les deniers provenant de certains em-

prunts forcés ou volontaires faits en la ville d'Amiens,

comme aussi les deniers provenant de l'écu par muid

de vin entrant en ladite ville.
Ms.fr.t8t6l,f75r°.

~0~6. Arrêt ordonnant qu'estimation sera faite

des maisons qui doivent être démolies pour la con-

struction de la citadelle d'Amiens.

Ms.fr. 18161,f 76r°.

/j0/t7. Arrêt,.ordonnant le payement de la

34.
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somme due à un courrier, pour divers voyages à Saint-

Germain-en-Laye, à Gien, àPuiscaux et à Pithiviers.

Ms..fr.i8i6l,f°75r°.

~0~8. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de 3,5ôo écus due au sieur Sébastien Zamet,

pour arrérages de rentes constituées sur la ville de

Paris.
Ms.fr. 18161,f 76 v°.

~)0~9. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i5,i63 écus 39 sols 6 deniers due au

si&ur Bénédict Massey, pour arrérages d'une rente

constituée sur la ville de Paris.
Ms.fr. i8i6t,f75v°.

~050. Arrêt donnant assignation de 5o écus à

~.Jacques Néret, secrétaire de la Chambre, chargé de

poursuivre au parlement de Rouen la vérincation de

l'édit relatif au règlement des arts et métiers.

DIs.fr. 18161,f*76r°.

A051. Arrêt réglant le payement de la pension
de 666 écus a/3 accordée à l'avocat et au procureur-

général du Roi, à titre de conseillers au Conseil du Roi.

Ms.fr.i8i6t,f'76r".a

~052. Arrêt ordonnant des poursuites contre

les officiers de l'élection de Chinon qui se sont rendus

coupables de rébellion, à l'occasion de l'emprunt levé

sur les officiers des finances.
Ms.fr. 1816),f 76r°.

4053. Arrêt ordonnant que- le gremer de la

Chambre royale sera tenu de rendre a M° Claude

Feulette, élu de Paris, ses papiers saisis par ordon-

nance de ladite Chambre.
Ms.fr. 18161,f°76~.

A05.A. Arrêt ordonnant le payement d'une in-

demnité de 5o écus due à M' Jacques Barrin, cha-

noine de la Sainte-Chapelle, dont la maison a été,

durant huit mois, occupée par la Chambre royale.

Ms.fr. 18161,f 76 t".

A055. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,t~o écus due pour les gages des maîtres

des postes en la généralité de Tours.

Ms.fr. 1816),1 77 r°.

~056. –Arrêtordonnantlepayementdeëooécus
dus à M'; Pierre Baduel, truchement du Roy aux

Ligues et commis par Sa Majesté à la sollicitation du

paiement des debtes des Suisses n.

Ms.fr.t8<6t,f 77 r°.

4057. Arrêt donnant assignation de 1,200 écus

au colonel Imbert de Diesbach et aux capitaines Wis

et Rubelly, du canton de Berne.

Ms.fr. t8t6t,f' 77v°.

05 8.~Arrêt allouant 6 écus à M' Nicolas Girard,

trésorier des Ligues, pour frais de voyages entre Paris

et Auxonne.
Ms.fr. )8t6t.f"77 y".

~059.–Arrêt donnant assignation de ia,ooo écus

à M°Philippe Danquechin, trésorier des fortifications

d'Ile-de-Françe et de Picardie, tant pour la construction

de la citadelle d'Amiens, que pour les fortifications

des villes de Picardie.
Ms.fr. 18161,P 77 v°.

~060. Arrêt réglant le remboursement d'un

office de procureur du Roi au bailliage de Rouen dont

a été dépossédé M°Jacques Bellet.

Ms.fr.)8<6<,P77 v".

A061. Arrêt ordonnant l'expédition de lettres

patentes qui ajournaient au Conseil les maîtres des

eaux et forêts de Troyes, et autres/lesquels avaient

fait saisies et ventes de bois en la terre de Vauchassis,

vendue au colonel Imbert de Diesbach.

Ms.fr. t8t6t, f78 r°.

4062. Arrêt réglant le payement des garnisons
du Lyonnais et de Thoissey.

Ms.fr.t8t6t.f78r".

4063. Arrêt réglant le payement de la garni-
son de Soissons.

Ms.fr.t8t6t,P78~.

~06~t. Arrêt affectant sa,ooo écus au payement
des garnisons de Chalon-sur-Saône, de Seurre et des

autres places du bailliage de Châlon.

Ms.fr. 18161,f 79r".
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1597, 18 novembre. Paris.

'4065.–Arrêt ordonnant l'adjudication des droits

d'entrée ou de sortie des vins à Saint-Quentin, ainsi

que l'adjudication du doublement desdits droits,

lequel a été affecté aux dépenses des fortincations de

ladite ville..
E t~Pa~or", etms. fr. t8)6i, f° 8t r".

A066. Arrêt accordant à M" Martin Nau et

Charles Le Charron, receveurs généraux en Cham-

pagne, décharge des arrérages de rente par eux payés

à la princesse de Condé.

E t' fa7ar",etms. fr. t8i6i,f 8&t".

A067. Arrêt ordonnant aux sieurs de La Barre

et Desportes, trésoriers de France à Rouen, de procéder

à l'adjudication~des nouvelles impositions du bailliage

de Gisors.
E t",f2~.v'etms.fr. i8i6t,f85r°.

A068. Arrêt accordant modération de décimes

au clergé du diocèse de Rodez.

Ms..fr. )8t6t, P82r°.

A069. Arrêt accordant remise ou modération

de décimes au clergé du diocèse de Vabres.

Ms.fr. t8t6i,f89 v".

A 070. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Châlon décharge d'une somme de a,~t88 écus 20 sols.

Ms.fr. i8i6t,f' 83 r".

A071. Arrêt accordant au prieur et au curé

d'Auteuil[-en-Valois] remise des décimes par eux dues

jusqu'au jour de la réduction de Soissons.

Ms.fr.t8)6t,f°83r'

1597, i<)novembre.–Paris.

4072. Arrêt statuant sur diversesrequêtes pré-
sentées par le baron de Dampmartin, colonel des

reîtres, et ordonnant que la taxe de 5 sols par minot

de sel continuera d'être levée dans le ressort du par-
lement de Paris.

Ms.fr..t8t6t,f85~.

4073. Arrêt assignant 800 écus au sieur

d'Amours, conseiller d'Etat, pour le reste des frais

d'un voyage en Champagne.
~,ls.fr. i8i6j P 86 e.Ms.fr. t8t6t,f 86 r°.

A 07~. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de 3,ooo ëcus prêtée par le sieur de Montglat,

premier maitre d'hôtel du Roi, pour les dépenses des

garnisons du château de Montéclair et de Montigny-

[le-Roi].
Ms.fr.i8t6t,f86r".

A075. Arrêt relatif à la reddition des comptes

de Jacques Barbot, échevin de la RocheUe, fermier

des impositions de Tonnay-Charente, lequel a été

troublé dans la jouissance de sa ferme par les agents

des protestants.
Ms.fr.i8t6t,f86~.

~)076. Arrêt réglant le payement de ~la nour-

riture des chevaux d'artillerie estans soubz la charge

du cappitaine Borrel ?.
Ms.fr. t8i6i,f8'7r'

~077. Arrêt faisant défense aux trésoriers des

Parties casuelles de délivrer quittance des omces de

rapporteurs et de certificateurs de criées, au préju-
dice de l'assignation précédemment obtenue par lés

héritiers du sieur de La Chapellé-aux-Ursins.

Ms.fr.i8i6t,r'87r'

A078.– Arrêt accordant surséance à M°François

Le Geay, élu à Mauléon en Poitou, pour le payement
de la taxe des exempts.

Ms.fr.i8t6t,f°87 r°.

~079. Arrêt donnant assignation de 800 écus

au sieur de Bernières, maitre des requêtes de l'Hôtel,

Kcommissaire depputé de Sa Majesté pour demander

aux villes de la généralité de Rouen le secours pour
l'entretènement de l'armées, et donnant assignation

de 100 écus à M° Grisel son gremer.
Ms.fr.t8t6i,P87~.

A080.–Arrêt donnantassignationde 1 5,ooo écus

au duc de Guise.
Ms.fr. t8t6t, P 87 Y".

~081. Arrêt donnant assignation de ~)oo écus
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à l'archevêque de Reims, pour ses gages de maître de

la chapelle du Roi.

Ms.fr.)8i6i,f87\°.

A082. Arrêt réduisant à 260 écus la taxe im-

posée à chacun des trésoriers de France à Soissons,

pour sa quote-part de l'emprunt levé sur les officiers

des finances.
Ms.fr. 18161,f 88r°.

A083. Arrêt ordonnant le payement d'une

somme de i,3oo écus due au capitaine Josué Studer.

Ms.fr.18161, f88 r°.

1597, 2o novembre. Paris.

408~. Arrêt ordonnant que M°Jean Angibaud,

juge, et les autres officiers de la terre et seigneurie de

Talmont-sur-Gironde rendront dorénavant la justice

au nom du marquis de Pisani,

E t' f 376r°,et ms.fr. i8t6i, f 88v".

1597, a) novembre. Paris.

A085. Arrêt ordonnant la levée de la crue de

15 sols par minot de sel ordonnée pour les frais du

siège d'Amiens, nonobstant l'opposition de la chambre

des comptes de Dijon.
E i' f a~8r°, et ms.fr. 18161,f 89y".

~086. Arrêt ordonnant que tous les officiers

des finances de la généralité de Rouen seront con-

traints de contribuer à l'emprunt, nonobstant l'oppo-
sition de la cour des aides de Normandie.

E i' P 380r°,et ms.fr. 18161,P 90v°.

A087. Arrêt an'ectant au fait de l'Extraordinaire

des guerres une somme de 6, 60 écus g sols 3 de-

niers, prise sur les décimes de Normandie.

Ms.fr. 1816).P 89Y".Cf.ibid.,f 93 v°.

4088. KEstât de la recepte et despense faicte

par M" Charles Hue, commis par le Roy au recou-

vrement des deniers deubz à Sa Majesté par les re-

cepveurs généraux et particuliers des décimes de Nor-

mandye. n

Ms.fr. 18161,i 91r°.

1597, sa novembre. Paris.

~089.–Arrêt donnant assignation de 10,000 écus

à MeLéonard Fleuretoau, maître de la Chambre aux

deniers, pour la dépense ordinaire des mois de no-

vembre et décembre.
Ms.fr. t8<6t,f93r°.

~090. Arrêt assignant ooo écus à M"Léonard

Fleureteau, comme acompte des intérêts à lui dus.

Ms.fr. i8i6<, P98 r°.

~091. Arrêt donnant autre assignation de

10,000 écus à M°Léonard Fleureteau.

Ms.fr. t8i6), f 98r°.

~092. Arrêt ordonnant qu'une assignation de

goo écus délivrée à M" André Négrier, maître de la

Chambre aux deniers, sur la recette générale de Caen,

sera acquittée préférablement à toute autre, attendu

que cette somme est anectée aux dépenses de la

Maison du Roi.
Ms.fr. i8)6t, fgSr'.

4093. Arrêt ordonnant le remboursement de

a5o écus avancés par la dame de Coucy, pour les

frais de détention des sieurs de Condé et de Saint-

Martin, faits prisonniers à Vervins.

Ms.fr. i8t6i, fg& r".

~09~. Arrêt donnant assignation de 5oo écus

à Symphorien Royer, échevin de Beauvais.

Ms.fr. i8)6i, fg~ r".

A095. Arrêt réglant le payement de la solde

de Jean de Fontes, sieur. de Luray, vice-baHM de

Chartres, et de ses archers.

Ms.fr.t8t6),f'9&Y'

/t096.–Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

au sieur de Thomassin, gouverneur de Châlons-sur-

Marne.
Ms.fr. t8i6t, f'()&v".

~097.–Arrêt ordonnant le payement de partie des

33,ooo écus dus au sieur Jean Bultel, bourgeois de

Rouen, pour le prix de 6,000 habits vendus à l'armée

du Roi.
Ms.fr. t8)6',f°9~t v°.
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A098.<–Arrêt donnant assignation de 5A,ooo écus

a M°Etienne Regnault, trésorier général de t'Extraor-

dinaire des guerres, pour le licenciementdu régiment
de Balthazar de Grissac.

Ms.fr.t8t6t,f95r°.

~099. Arrêt affectant aux frais de licenciement

du régiment de Balthazarde Grissaci a,ooo écus res-

tant dus par la ville de Bordeaux.

Ms.fr.t8t6), f'95r°.

Al 00. Arrêt affectant aux frais de licenciement

du régiment de Balthazar de Grissac 6,000 écus res-

tant dus par la ville de Toulouse.

Ms. fr. t8i6t,f'95r'

1597,a5 novembre. Paris.

'4101. –Arrêt ordonnant que, nonobstant ia dé-

claration du 15 octobre dernier, les orfèvres de Paris

seront soumis au droit de confirmationordonné par
l'édit Ksur tous les artz, traficqnes et mestiers de

ce royaumes.ce royaume ».

E t' f a8a r", et ms. fr. )8t6t, P 95 v°.

4102. Arrêt ordonnant que le clergéde Rouen

sera contraint au payement de sa quote-part des

<oo,ooo livres accordées au Roi, pour les frais du

siège d'Amiens.

Ms.fr.t8)C),f'96t'

4103. Arrêt assignant au Conseiletsuspendant
de leurs fonctions plusieurs officiers de la ville de

Gisors, coupablesde rébellion contre le sergent chargé
de lever l'emprunt sur les officiersdes finances.

Ms.fr.1816),f97 r".

4104. Arrêt évoquant au Conseil le procès

pendant au Parlement entre, le recteur et les suppôts
de l'université d'Angers, d'une part, Étienne Prévost

et les violonsitaliens du Roi, de l'autre..

M9.fr.i8)6t,f'97r'

~105. Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

au sieur Antonio Perez.
Ms.fr. i8t6), f'97'

/tl06. Arrêt ordonnant la levée d'une somme

de 1,100 écus accordée au sieur de Boin, lieutenant

général de l'Artillerie, comme équivalent de l'artillerie

et des munitions prises lors de la réduction d'Épernay.

Ms.fr.i8t6i,f'97v'

1597,a6 novembre. Paris.

4107. Arrêt ordonnant à NicolasDorigny, re-

ceveur des aides, tailles et taillon en l'éjection de

Troyes, de remettre l'état de ses restes au bureau des

trésoriers de France en Champagne.
E i' f° s8A r°, et ms. fr. i8)6t, f tua r°.

4108. Arrêt' ordonnant la suspension pour un
an de NicolasDorigny et de Jean Potherat, receveurs

particuliers en l'élection de Troyes.
E )' f°a86 r°, et ms. fr. t8i6t. Pio3 r°.

4109. Arrêt ordonnant que Jacques Lotigneau
et François Seneschal seront mis en liberté sous

caution, et que les pièces de leur procès seront ap-

portées au greffe du Conseil.(Cf. n" 3o65.)
Ms.fr.t8t6i,i"f)7 v".

AI10. Arrêt attribuant aux deux trésoriers an-

ciens des réparations et fortifications d'Ile-de-Françe

et de Picardie l'office nouvellement créé de trésorier

triennal, à condition qu'ils payeront comptant a.~too0

écus destinés aux fortificationsde la Fère.

Ms.fr.t8i6t,f"98r°.

A111. Arrêt accordant surséance pour le

payement desdécimesà l'économede l'abbaye du Bec.

Ms.fr.t8t6i,r'98t".

A 112.–Arrêt donnant assignation de 3,ooo écus

au sieur de Liancourt, premier écuyer de l'Écurie du

Roi, pour la nourriture des pages et des chevaux.

Ms.fr.<8i6t, f g8v°.

/tll3. –Arrêt portant assignation de y5o écus

au sièur d'Estrées, grand maître de l'Artillerie, pour
un quartier de sa pension.

Ms.fr. t8t6f,f°99r'

Ail A.–Arrêt donnant assignation de 3,o66 écus
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2/3 à l'archevêque de Bourges, de pareille somme à

l'archevêque de Reims, et de 1,866 écus 2/3 au sieur

de Rambouillet, .conseiller d'Etat, pour leurs gages et

pensions.
·

Ms.fr. 18161,f'99'

Al 15. Arrêt donnant assignation de i5y écus

Go sols au sieur Favier, commissaire ordinaire des

guerres, lequel est allé à Langres attendre et recevoir

une compagnie de Suisses.
Ms.fr. 18161,f'99 r°.

4116. –Arrêt relatif au payement des g,65-o écus

dus aux capitaines de Henricarville Kpour le service

qu'Hz ont faict avec leurs navires au siège de Rouen~.

Ms.fr. 18161,? 99 v°.

4117. Arrêt ordonnant le payement de i,3o5

écus dus aux chantres de la Chambre du Roi.

Ms.fr.18161, f°99 y".

/tll8. –Arrêt portant assignation de i,a5o écus

dus à Jacques de Vigues, sieur de La Bastide, maître

d'hôtel du Roi, pour fournitures de bié.

Ms.fr. 18161,(~99v".

Al 19. Arrêt réglant le payement des gages des

capitaines ordinaires du charroi de l'Artillerie.

Ms.fr. 18161,f'99 Y".

A 120. Arrêt réglant le payement de 333 écus

i/3 dus à Jacques Heusson, pour ses gages de fondeur

ordinaire de l'Artillerie.
Ms.fr. 1816),f 100r°.

/tl21. Arrêt accordant à M" Claude L'Hoste

et Jean Geumrmieau décharge de la taxe levée sur

les OHtdersdes finances, attendu qu'ils n ont acquis

en domayneN la recette des consignations d'Orléans.

Ms.fr. 18161,f 100r".

~122. Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes qui réduisent d'un tiers la subvention due

par l'archevêque de Sens.
Ms.fr. 18161. f 100r°.

4123. Arrêt ordonnant que M"Martin Connay,

secrétaire du Roi, sera assigné de 655 écas i sois

à lui dus pour prix de grains saisis à Méry-sur-Seine.
Ms.fr. 18161,floov".

A12A.– Arrêt donnant assignation de 1,~00 écus

à la duchesse de Beaufort, pour les dépenses de César

Monsieur.
Ms.fr.i8t6i,ftOOY'

Al 25.–Arrêt ordonnant aux receveurs particuliers
des greniers à sel de Picardie de verser, les deniers

provenant de la vente du sel entre les mains du re-

ceveur provincial, nonobstant une ordonnance du

comte de Saint-Pol, gouverneur de Picardie.

Ms.fr. 18161,f 100v°.

A126. Arrêt réglant le « retranchement d'un

quartier des gages des receveurs et contrôleurs pro-
vinciaux et des receveurs particuliers du sel à Paris.

Ms.fr.i8l6t,f°ioir".

Al 27. Arrêt réglant le payement de la solde

d'une compagnie d'arquebusiers à cheval commandée

par le sieur de Miossans.

Ms.fr.i8t6),f 101r°.

Al 28.–Arrêt portant assignation de t,ooo écus

destinés aux dépenses des fortifications de Péronne.

Ms.fr.i8l6t,f'ioiv'

Al 29. Arrêt portant assignation de 5,5oo écus

destinés aux dépenses des fortifications de Picardie.

Ms.fr.i8i6i,f'l0tv'

Al 30. Arrêt réglant le payement des gages du

munitionnaire des vivres emmagasinés à Brouage.

Ms.fr.l8i6t,fioiv°.

A 131. Arrêt ordonnant le payement d'un quartier
des gages accordés à Valerio Charlini «pour le port
des paquetz et despesches ordinaires de Sa Majesté
tant à Rome que autres villes d'Itallye

Ms.fr. 18161,Pioit'.

A 13 2.–Arrêt donnant assignation de a,ooo écus

au sieur de Massez, lieutenant général en Angoumois

et en Saintonge.
Ms.fr.i8i6i,f'io3r'
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1597,aynovetnbre.–Paris.

A 133. Arrêt ordonnant à M"MaHon, conseiller

en la Cour des aides, de payer la finance d'un office

nouvellement créé de conseiller et de commissaire aux

Requêtes du Parlement, dont il été pourvu.
E t' f a88r°,et ms.t'r. t8i6t,P to3 vO.

A13A. Arrêt cassant un arrêt de suspension
rendu par la chambre des comptes et par la cour des

aides de Provence contre M" Henri de Serre, pré-
sident et ancien trésorier de France en Provence;

renvoyant les parties au parlement de Provence.

E t'P 389r°, etms. fr. i8t6t, f to&r°.

.4135. Arrêt renvoyant les requêtes du prévôt
des marchands et des échevins de Lyon au sieur de

Vie, conseiller d'État, commis et député pour se

transporter audict Lyon, intendant de la justice et des

anaires de Sa Majestés

Ei'fa;)tt-ctms.fr.)8i6i,fto6r'

A136i– Arrêt portant assignation de 3,333 écus

</3 dus au sieur de Laverdin, pour sa pension de

maréchal de France.
Ms. fr.'i8t6t, fio5r'

A137. Arrêt portant assignation de 3,333 écus

i/3 dus au sieur de Bois-Dauphin, pour sa pension de

maréchat de France.
Ms.fr. 18161-,P io5

~138. Arrêt enjoignant aux trésoriers de France

à Soissons de faire procédera la validation d'un paye-
ment de t,3o~ écus a/3 fait par M"Le Maistre, rece-

veur des tailles à Château-Thierry.

Ms.fr.i8i6i,fto5r°.

Al 39. –Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour la pension du sieur de La Senerye, gouver-
neurdeiaGarnache.

Ms.fr.i8)6i,fto5t'

A1AO. Arrêt régtant !e remboursement d'une

somme de g~8 écus t sois avancée, en 15 a a, par
le sieur de Parabère, gouverneur de Niort.

Ms.fr.i8tC),fio5t°..

ADnÉTSCUCONSEILD'ETAT.

Al Al. Arrêt ordonnant.au~ trésoriers de France

à Orléans de faire connaître les motifs qui ont empê-
ché Me François Garrault, receveur général des fi-

nances à Orléans, d'acquitter certaine assignation levée

au profit des garnisons.
Ms.fr.t8t6),fto6r'

-i-

1597,':g novembre. Paris.

4142. Arrêt ordonnant que Jean Brolhart sera

pourvu de l'office de commissaire-examinateur à Au-

rillac.

Et'f°a93r°,et)ns.fr.t8i6f,f't07v°.

t597, 3o novembre. Paris.

~1~3. Arrêt donnant à la .Reine mainlevée de

sa pension de 1,666 écus a/3, nonobstant les saisies

faites à la requête de ses créanciers.. ·

Ms.fr.18)6),f 108r°..

Al M. –Arrêt subrogeant les Chartreux de Ville-

neuve-Iès-Avignon au lieu et place d'Emmanuel

Sturbe, adjudicataire de la pêcherie du pont sur le

Rhône.
Ms. fr. )8t6l, P <o8 v°.

4145. Arrêt réglant te payementdes gages dus

auxgénéraux des vivres.
Ms. fr. t8t6t, f tog r°..

A1A6. –Arrêt réglant iepayementde ~,000 écus

dus aux officiers,aux commis et aux équipages des

vivres.
Ms. fr. 18 6 ), f° < 09 v°.

A1~7. Arrêt r,égtanttepayementdea66écus a/3
dus au sieur d'Arconà, gouverneur de Pont-Audemcr,

pour ses appointements durant huit mois.

Ms.fr. <8t6t,f 109v°.

A1&8. Arrêt portant assignation de 666 écus

2/3 dus au sieur de Caumartin, pour sa pension de

conseiller.d'État.
Ms.fr.)8i6f,r'i!0r'

~iA9. Arrêt rég)ant le remboursement de 110o

écus.avancés.par Claude Lestourneau, pour l'achat de

3~
°

mrmvcme IUT:O:fALE:.
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plusieurs pétards, ponts, échelles et autres engins de

guerre.
Ms.fr.)8t6t,f°nor°. r°..

Al 50.–Arrêt portant assignation de36,ooo ëcus

destinés au payement des gages extraordinaires des

officiers et a l'entretien des chevaux de l'artillerie

durant les mois de novembre et décembre.

Ms.fr. )8)6t, f )io r°.

Al 51. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épar-

gne de délivrer sa rescription sur la recette générale

d'Orléans pour une assignation, de 1,822 écus </a,

baillée à M° Etienne Regnault.
Ms.fr. t8t6t,Ptio<

4152. Arrêt donnant assignation de t,ooo écus

au comte d'Auvergne, pour qu'il fasse pourvoir

M"Pierre Manguin de l'ollice de lieutenant particulier
à Ciermont.

Ms.fr.'i8i6t,Pnov°.

Al 53. Arrêt ordonnant au sieur de Source,

gentilhomme ordinaire de la Chambre, de faire verser

entre les mains de M"Étienne Regnault, trésorier gé-

néral de l'Extraordinaire des guerres. le montant des

deux subventions de 1,000 et de i,5oo écus accor-

dées par les consuls de Lectoure et d'Auch, pour les

dépenses de l'année.
Ms.fr. t8i6i. f nov".

1597, 3 décembre.–Saint-Germain-en-Laye..

A15A. Arrêt portant assignation de ~,3ooécus

en faveur de Madame, sœur du Roi.

E t' f a()5r°, et ms.fr.18) 6 ). r*198t°.

<t

~tl55. Arrêt ordonnant le payement des gages
dus à Michel Lucas, secrétaire ordinaire de la Chambre

du Roi.
Et". f &a5r°, e)ms.fr.!8t6t, f tag r".

A156. Arrêt ordonnant' le payement d'une

somme de 3,~66 écus a/3 due au sieur de Beaulieu,

conseiller d'État.
E t~CagSr", et me.fr. <8t6t, f fagr".

A 157.– Arrêt donnant assignation de Aoo écus

a M°Etienne Regnault, trésorier générât de.I'Extraor-

dinaire des guerres, pour ie payement de ta garde

suisse du Connétable.

E t f 395r".et n)s.fr. 18.61 f'tïgy".

A158.–Arrêt ordonnant l'exécution des contraintes

décernées parle Conseil contre M"Jean Fineau, rece-

veur général des finances à Bourges.

Ët'\ f 395r", etms.fr. )8i6i, f tag

Al 59.Arrêt donnant assignation de A,5oo écus

au payeur des gages des officiers de la prévôté de

l'Hôtel.

E i", f° 996 v°.

A160. -Arrêt réglant le payement de ;)00 écus,

montant des intéréfs d'une somme de 10,000 écus

précédemment empruntée pour les dépenses de la

bouche du Roi.
Ms.f.t8tGt,Pmr".

A 161. Arrêt donnant commission au sieur de

Ris, conseiller d'État, pourouïr la défense deM'Achi))e

Frontin, lieutenant au bailliage de Gisors, et de M" An-

toine de La Mare auditeur des comptes en Norman-

die levant, en outre, la suspension prononcée contre

eux, 'sur la dénonciation du sergent Louis Le Febvre.

Ms.fr. t8t6t,f° tu r".

Al 62. Arrêt assignant a M' Philippe Danque-

chin, trésorier des réparations et fortifications d'Ue-

de-Franceet de Picardie, une somme de a,5oo écus,

provenant de prêts volontaires faits par les habitants

d'Amiens.
Ms.fr. )8t6t, fm v".

Al 63.–Arrêt donnant assignation de 10,000 écus

a M"Philippe Danquechin, pour la construction de la

citadelle et pour la réparation des brèches de la ville

d'Amiens.
Ms.f:\ t8t6),f ttt <°.

4164. -–Arrêt donnantassignation de 8,000 écus

à M" Philippe Danquechin, pour la même destina-

tion.
Ms.fr. i8t6t, f na-t".
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A165. Arrêt donnantassignation de i,a5o écus

M° Philippe Dahquechin, pour }a réparation des

murset du château de Boulogne.

Ms.f.)8t6),Pt)ar'

1t166. –Arrêt donnant assignation de 730 écus

~o sols à M°Nicolas Rogais, trésorier général de la

cavalerie iégère en Piémont, pour l'entretien de trente

carabins servant sous le sieur de La Guiche.

Ms.fr.]8i6t,f ti2 r".

A 167.– Arrêt ordonnantlepayementde a ai écus

Ao sols dus a Robert Legouas et à Jean L'Esguillon,
dit L'Espine, valets de chambre du chancelier de

Cheverny, «pour l'achapt de la cyre qu'ilz auroient

fournye, et qui auroit esté employée à sceller extra-

ordinairement les éedictz, ordonnances, commissions,

déclarations et autres expéditionsconcernans !es af-

faires et servicede Sa Majestés.
M<. fr. i8)C), P na V9.

A168.–Arrêt portant assignationde t,33 3 écus t/3
dus au sieur de Praslin, capitaine des gardes du

corps du Roi, pour sa pension et pour ses gages de

conseiller.d'État.
Ms.fr.t8t6t,fttaY°.

~)169. Arrêt portant assignation de a,ooo écus

dus pour la pension du sieur d'Aiincourt, capitaine
de cinquante hommes d'armes des ordonnances et

gouverneur de Pontoise.
Ms. fr. t8)6), ftta Y°.

~597,5 décembre. Saint-Germain-en-Laye.

~1 70. Arrêt modérant a 100 écus la taxe levée

sur les notaires de Paris, pour l'hérédité de leurs

charges.
E f' 299 r?,et,ms.fi-.181r)i f' 116v.Ëi'f2g()r'etn)S.fr.)8i(!),f')t6v°.

~171. «Estât abrégé de !a recepte et despence
faicte et à faire en ia généralité de Rouen par M°Ed-

mond Servient, receveur général des finances en la-

dite généralité, durant l'année tocy.
Et'f3oor°,etms.fr.t8t6t,ftt3r°.

A172.–Etat des rentes que!e Roiveutêtre payées

par M" Edmond. Servient, receveur gênerai des fi-

nances.:) Rouen.
Ei'f3o<tr",etms.fr.t8t6t,r')t5v": V*.

1597,6 décembre. Soint-Germaifi-en-Laye.

A173.–Arretdonnantass!gnationde t,y33écusi/3
au sieur de Thou, conseiller d'Etat et président au

Parlement, chargé d'entrer en négociation avec l'as-

semblée des religionnaires.
Ms. fr. t8)6), f° tt? r°.

A17A.–Arrêt donnant assignation de 3ooo écus

aux sieurs de Vieet de Calignon, conseillers d'Etat,

pour diverses négociationspar eux entamées avec les

religionnaires de Touraine et de Poitou.

Ms. fr. t8t6),r'i)7 v..

1597,g décembre. [Saint-Germain-enLaye.]

Al 75. Remontrances des habitants des villes

de la généralité de Caen, tendant a la révocation de

l'impôt établi par lettres patentes du i3 juillet der-

nier sur les vins, cidres, boissons, bétail et denrées

dans les généralités de Rouenet de Caen; réponses du

Conseil.
E t' r'3u6 r", etms.fr. <8tC), P' t~ y.

1597, to décembre. Saint-Germain-en-Laye:

Al 76. Arrêt réglant le payement immédiat des

garnisons d'He-de-France et de Champagne.
E)' f° 3tar°, ctms.f. )8)6t,f taor°.

Al 77. Arrêt ordonnant que M" GuiUaume de

Buron sera pourvu de l'ofncc d'argentier trienna)

nouveiiement crée.

E i' fS<a r°,et ms. t'r.]8)6t, t" )ao r°.

Al 78.– Arrêt anectant aux dépenses des fortifi-

cations de Beauvais le cinquième denier des nouveaux

impôts tevës en ladite ville, en vertu de i'ëdit de mars

i5ay.
vO,elfiS.ft,.18161,1"J20VO.E i* P3ia t°, et ms. fr. <8t6), f fao

A179. –Arrêt accordant aux trésoriersde France

35.
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en Picardie remise des ~ôo écus auxquels chacun

d'eux a été taxé pour sa part de l'emprunt fait aux

officiers des finances, à condition qu'ils prêteront cha-

cun 25o écus au Roi.

E )' r'3ia v°,etms.fr. i8t6], Ptai r°.

A180. Arrêt renvoyantaux officiers del'élection

de Paris une requête des habitants de Crosnes ten-

dant à la suppression de l'office de greffier des tailles

en ladite paroisse.
E t*P3t3 r°,etms. fr. t8t6i, f ia] r°.

4181. Arrêt réglant l'emploi des deniers pro-

venant de la vente des offices de contrôleurs des cuirs

nouveHement créés.
El' f'3]3 r".

/[18~. –Arrêt ordonnant le payement d'une somme

de ~6() écus a/3 due à Guillaume Lamy, secrétaire de

la Chambre du Roi.

E t'f3t3r' et ms.fr. i8t6t, f fat t°.

/tl 83. Arrêt ordonnant de payer au même une

somme de 200 écus.

Ei'P3i3Y'etms.ft-.t8i6),ft9tv°.

~18~. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Épargne

de mettre son attache sur une assignation deaooécus

haiUée au sieur Du Luat.

Et",f3t3v°,etms.'fr. 1816),f° t9i t".

M 85. Arrêt réglant le payement de la solde de

5o arquebusiers à cheval qui ont servi à là suite du

duc de Montpensier.

(An'ét.cance)té.)
Ef",r'3t3v°.

/tl86. Arrêt donnant assignation de 36o écus

à M°Pierre Le Charron, trésorier général de l'Extra-

ordinaire des guerres.
E 1~,r 313 vo.Et'f3<3<°.

~187. Arrêt modérant à 800 écus la taxe im-

posée aux habitants de Provins pour l'entretien de

l'armée estant devant Amyens~.

E)'f3i3y',etms.fr..)8<6i,f°ta9r'

/)188. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Tours une requête présentée par François Ravart,

ci-devant fermier des aides et huitième de, l'élection

d'Angers, pour obtenir une prolongation de bai).

E)'f3t<)r°, etms. fr.)8t6t,r'193 [°.

~189. Arrêt ordonnant au sieur Heurtault de

venir rendre compte au Conseil de l'expédition des

lettres d'assiette obtenues en la chancellerie de Rouen

parles échevins et habitants de Vernon.

E )' f'3t&r°, et ms.fr. t8t6t, f tsa v°.

~190. Arrêt donnant commission au sieur de

La Corbinière, intendant général des vivres, pour

clore le compte de Pierre Du Four, ci-devant muni-

tionnaire de l'armée.

Ei'f3i4v°,etms.fr.t8)6i,fl9!tY°.

~191. Arrêt prorogeant la remise d'Impôts
accordée aux consuls delà ville basse de Carcassonne,

à condition qu'ils en emploieront le produit aux répa-

rations des murs de ladite ville.

Ëi'f3i4v'etms.fr.i8i6t,P)a3r".

~192. Arrêt donnant assignation de 1,~1 écus

3o sols aux religieuses deMaubuisson.

Ei'f3)5r°,etms.fr.i8)6t,fi23)-

/d93. Arrêt autorisant M"Nicolas Girard, tré-

sorier des Ligues. à verser entre les mains du trésorier

de l'Épargne sa part de l'emprunt fait auxofficiers des

fi nances.
E i' f3)5r°, etms. fr. t8)6t, f ta3 t°.

1597, ia décembre. Saint-Germain-en-Laye.

~19/t. Arrêt réglant l'ordre de payement des

assignations données à M°Pierre Le Charron, trésorier

général de l'Extraordinaire des guerres, pour l'entre-

tien des garnisons de Champagne.

Et'f3t8r°,etms.fr.t8i6t,P'ta5'

~195. Arrêt réglant le payement d'un pont-levis

appartenant au sieur Langlois, prévôt des marchands,

et enlevé du lieu de Beaurepaire pour être transporté

à la porte neuve de Saint-Nicolas, à Corbeil.

Ms. i8]6.,f'~6r°.
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.Al 96.– Arrêt portant assignation de 5oo écus

dus au sieur de Marcongncy, pour son voyage de

Rome.
Ms.fr.)8t6t,fn6v°.

A197.–Arrêt donnant assignation de 70~ écus

!/3 aux sieurs de Tourneaux et Fouges, maréchaux

des logis de t'armée du Roi, Regnauldin et Lefranc,

aides des maréchaux des logis, Richard, Louvet et

BiUault, fourriers de ladite armée.

Ms.fr.t8t6),fta6v'

A 198. Arrêt portant nouvelle assignation de

5 60 écusdus à Jacques Regnauldin, aide du maréchal

des logis, et à Etienne Richard, fourrier de l'armée

du Roi.
Ms.fr.t8t~t,Pt~r°.

A199. Arrêt réglant le remboursement de 663

écus A sols avancéspar les sieurs de Joffreville, gou-
verneur de Rocroy,etpar les sieurs de Beaufort, Saus-

son et Jonchery~capitaines ea garnison dans ladite

ville.
Ma.fr.t8t6t, r't37 r°.

4200. Arrêt ordonnant le payement de 3o écus

dus à NicolasAubry, tapissier du duc de Montpehsier,

pour les tentures de la salle où s'est tenue l'assemblée

de Rouen et pour la perte d'un tapis de Turquie, dé-

robé dans la chambre où a été ordonné le maréchal

de Matignon.
Ms.fr. t8t6t, f 197 r°.

'$

4201. Arrêt réglant le payement: i°dela solde

des garnisons de Chinon.et de Loudun 20 des ap-

pointements du sieur Pesse, capitaine du château de

Tours; 3° des sommesaccordées auxreligionnaires de

Saumur, de Loudun, de l'Isle-Bouchard et de Vezins.

Ms.fr.t8l6!,ft97r'

4202. Arrêt réglant le remboursement de

600 écus dus au commandeur de Chaste, gouverneur
de Dieppeet lieutenant général au bailliage de Caux.

Ms.fr.t8t6t, f tS~t".

&203. Arrêt ordonnantautrésorierde i'Epargne
de mettre son attache sur les lettres patentes qui rè-

glent le payement de 1,000 écusdus au commandeur

de Chaste.
Ms.ff.i8t6),fta8r'

A20~Arrêt portantassignationde~,t t oecusa/3
dus pour' les gages du sieur Forget, conseiller d'État

et président au Parlement.
Ms.fr.i8t6t,fta8r°.

4205. Arrêt portant assignation de 600 écus

donnés, par acquit patent, à Jeanne Gautier,veuve du

sieur La Ruine, capitaine des mines et sapés.

Ms.fr.t8t6),f°ta8r°.

4206. Arrêt portant assignation de t,ooo écus

donnés par le Roi au chevalier Guichardin.

Ms.fr.t8t6t,fta8r°.

&207. -Arrêt portant assignationde 77,~7 écus

5o sols 2 deniers dus à M" Jérome Le Roy et Martin

Touzain.
Ms.fr.t8)6<,r')98t'

~208. Arrêt portant assignation de 5oo écus

dus au sieur Claude Parfaict, pour 5o mandmcs de

drap gris blanc livrées aux carabins de la compagnie
du Roi.

Ms.ff.i8t6<,r'ta8Y".

&209. Arrêt uxantle droit demarc d'or payable

pour les officesde contrôleurs-visiteurs-marqueursde

cuirs nouvellementrétablis et rendus héréditaires.

Ms.fr.t8)6.,ft3~

1597, 1 décembre. Saint-Germainen-Laye.

'4210. Arrêt faisantremise au clergé d'Anjou'de
la moitié des décimesdes années i5<)6 et i5Q~.

Ms.fr.t8.6!,f°83.°.

4211. Arrêt accordant au clergé du diocèse 3e

Laon remise des .trois quarts des décimes de l'année

présente.
Ms.fr,t8i6t,f83'°.

4212. Arrêt accordant au clergé du diocèsede
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Nfmes décharge d'une sommede 5,588 écus 53 sots

~)deniers.
Ms.fr.t8i6l,f.8&r°.

1597, )6 décembre.–Saint-Germain-en-Laye.

~t213. Arrêt renvoyant aux élus en l'élection de

Bourges une requête présentée par Jean Maçon, ci-

devant collecteur des tailles à Sainte-LIzaigne, a l'cifot

d'obtenir décharge des restes de l'année i5o5.

E i' f°995 v°,etms.fr. t8i6t, P ~9

A21~. Arrêt assignant au Conseil M"Alexandre

Serviant, receveur général des finances à Tours, et

M'Paul Petau, conseiller au Parlement, et faisant

défense à ce dernier de poursuivre ledit Serviant en

la Cour des aides, pour le payement d'une prétendue

assignation.
E t', f' 295Y*,et ms.fr. 1'81.61,P 129V*.E t* P 3g5v°,et ms.fr. i8i6t, f°tag t'.

/t215.–Arrêt portant assignation d'une somme

de i,333 écus t/3 due au sieur de Montmartin, ma-

réchal de camp, pour sa pension de l'année présente.

E t' ("996r",et ms.fr. t8)6), ("i3o r".

~t216. Arrêt évoquant au Conseil le procès

pendant au parlement de Toutouse entre Charles de

Brouteil, commandant de ia ville d'Agde et du fort

de Brescou, et le sieur Guyon, de Carcassonne, au

sujet de marchandises appartenant à celui-ci, prises en

mer par des galères de Brescou.

E t' P9()6r°,etms. fr. t8t6t, P )3o )°.

~217. Arrêt assignant au Conseil les sœurs

Gabrielle de L'Hospital et Marguerite Corbleau, afin

qu'eHcss'expfiquent sur leurs prétentions au prieuré

de Saint-Loup-des-Vignes-lès-Orléans.
E )' fa()6r' et ms.fr. l8t6),? t3ov°.

A218. Arrêt portant assignation d'une somme

de t ,200 écus donnée par le Roi aux sieurs Parfaict et

Révillon.
E t' f 996r",etms.fr. t8t6t, f i3o t°.

~219. Arrêt portant assignation d'une somme

de ao,ay3 écus a8 sols due au sieur d'Halincourt,

chevalier des ordres du Roi.

Et'f'a()6r°,etms.f)-.t8)Ct,f')3t<°.

/t220. –Arrêt donnant au trésorier des Bâtiments

assignation de 10,000 écus, pour les dépenses du

château du Louvre, du château de Saint-Germain-en-

Laye et du palais des Tuileries.

E t' PagG Y",et ms. fr. )8t6), P )3i r°.

~t221. Arrêt donnantassignation de i,a5o écus

à M° Étienne Regnault, trésorier général de l'Extra-

ordinaire des guerres, pour le payement de la garni-
son de Soissons.

E )' f B()6Y",et ms. fr. )8t6), f t3t vO.

~222. Arrêt portant assignation d'une somme

de i,5oo écus due au maréchal de Biron.

Ei' Page v°,etms.fr.i8t6t, f t3t Y".

~22~. Arrêt portant assignation d'une somme

de 3oo écusdue au sieur Beringuen,l'un des premiers
valets de chambre du Roi, pour l'achat d'un chevalde

l'écurie du Roi.
E i' P 396 v°, et ms. fr. t8t6), f t3t t°.

A22/t. Arrêt assignant ~,365 écus a M"Simon

Bellanger, commis au payement des dettes du Roi

antérieures à son avènement.

(Arrêtcancellé.)
Et~Pagô~.

4225. Arrêt ordonnant le payementde ao~écus
dus à GeorgesLe Cirier, premier huissier du Conseil.

Et'r'997r'etms.fr.t8t6),r't3ar".

A226.–Arrêt ordonnant la mise en adjudication
des émoluments de deux ofïlces de contrôleurs-visi-

teurs-marqueurs et gardes des halles et marteaux des

cuirs en la ville de Paris.

Et'r'297r'etms.fr.!8)6t,fi39r'

~227.–Arrêt portantassignation de 1,666 écus a/3
et de t,266 écus a/3 dus au sieur de Liancourt,

premier écuyer de la petite Ecurie, et au sieur de

Chemerault, grand maréchal des logis, pour leur

pension de l'année présente.
E t' f 997 r°, et ms. fr: 18161, f i3s v".
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~228. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ~)ooécus donnée par le Roiau sieur deVielbourg,
homme d'armes de la compagnie du duc de Nevers.

E i' fa97 ~,etms.fr.<8tCt,f t3a

<
~229. Arrêt donnantau siear de Pras!in,capi-

tatnc desgardesducorps, assignationde t, 3 8écus i/3,
tant pour sa pension, que pour ses gages de conseiller

d'État.

( ArrêtcanceM)
Et'fs9~

A230. –Arrêt ordonnant l'élargissement de Jac-

ques Macé, caution de Guillaume Le Mercier, fermier

des aides en l'élection de Paris.

E )' f 997~, etms.fr.t8.6), ft3a

~231. Arrêt donnant commissionà M°Pierre

Beugy, receveur,des aides et tailles en l'élection 'de

Bourges, pour faire la levée du sol pour livre dans

toutes les villesde la généralité de Bourges.
E P997Y",etms.fr. )8t6i, f t33r'

~232.–Arrêt ordonnant à M° Jean Le Terrier,
receveur général des finances à Caen, de rendre

compte de son exercicede l'année i5a5, pour qu'il
soit fait droit ensuite à la requête des sieurs de Mont-

gommery et de Sainte-Marie-du-Mont.

E t", P 398 r", et ms. fr. t8t6), f .33 v".

A233. Arrêt portant assignation d'une somme

de 5,6oo écus due au maréchal de La Châtre, pour
sa pension de l'année présente.

Et* fa98r' etms. fr. t8t6), f 133 v°.

~23A. Arrêt donnant assignation de 5,ooo écus

a M° Philippe .Danquechin, trésorier des fortifications

d'Ile-de-Françe et de Picardie, pour les fortifications

d'Amiens.
E t' f 298 r°, et ms. fr. t8tf)t, )" t3& r".

A235. Arrêt portant assignation d'une somme

de 3,333.écus t/3 due au sieur de Bois-Dauphin,

pour ses gages de maréchal de France.

E t", f 398 r°, etms. fr. <8t6t, f t3~f r".

A236. Arrêt réglant le remboursement d'une

somme de ~,833 écus i/3 prêtée au féu Roi par le

sieur d'Heudicourt, conseillerd'Etat, nonobstant l'op-

position du sieur de Gondi, gentilhomme ordinaire

dé la Chambre.

Et* P3aor°, etms. fr. t8t<h,f i36r'

4237. Arrêt ordonnant l'exécution de redit

fait pour le rétablissement desoffices de contrôleurs-

visiteurs-marqueurs et gardes des halles et marteaux

des cuirs du royaume, nonobstant l'opposition des

baillis d'Orléans et de Soissons.

E t'f3aa r°, et ms. fr. i8tCi, ft3& V.

A238. –Arrêt ordonnant que M' Antoine Bigot,
receveurdes tailles et taillon en rëlection de la Châtre,

sera contraint de verser entre les mains de M°Tho-

mas Robin, receveur général des finances à Bourges,
le reliquat de son compte, montant a G,) 38 écus.

Et' f3i)&r' etms.fr. t8)6<.P 137t°.

1597, t<)ddcembre. Saint-Germain-en-Laye.

A239.–Arrêt déciarantqucceiui qui sera pourvu
de rouicc de receveur général triennal de Picardie

nouvellement créé, dont la finance a été affectéeaux

dépensesties fortificationsd'Amiens, entrera le i jan-
vier t5g8 en la jouissance de sondit.ofÏIce.

E t",f336r°, et ms.fr. t8)6).fi38't'

1597, 20décembre. Snint-Germain-en-Laye;

A2AO. Arrêt ordonnant aux maire et échevins

d'Oriéans de passer outre à la levée de certaines im-

positions, nonobstant l'opposition des trésoriers de

France.
E i', f 3a8 r°, et ms. fr. t8t6t, f t3() r".

A2A1. Arrêt prolongeantjusqu'au3ojuln t6ot

le bail conclu avec François L'Aisné pour la ferme

des 37 sols 6 deniers levés sur chaque muid de sel

qui se transporte hors du gouvernement de Brouagc.
E t' f33or'et ms.fr. )8t6t, f' ~or".Cf.E t". P 33tr'.

et ms.fr.t8t6t, P t~ot°.

A2~2. Arrêt réglant le payement des gagas ex-

traordinaires des officiersd'artillerie -durant les .mois
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de septembre et d'octobre, ainsi que l'entretien des

chevauxd'artillerie.
0

Ms.fF.i8t6i.f'i38v'

A2~)3. Arrêt assignant 21,600 écus au tréso-

rier des Bâtiments, pour les dépenses des châteauxdu

Louvre, de Saint-Germain-en-Laye et du palais des

Tuileries.
Ms. fr. t8i6t, f ~a r°.

1597, ai décembre. Saint-Germam-en-Laye.

A 2~. Arrêt renouvelant l'interdiction pronon-
cée contre M" Nicolas Dorigny, receveur des tailles

en l'élection de Troyes et lui ordonnant de payer

~),oooecus à M"Chartes Regnard, trésorier provincial
de l'Extraordinaire des guerres à Metz, Toul et Verdun.

Ë t\f°33<! r°, et ms.fr. t8<6), f~av".

1597, aa décembre. Saint-Germain-en-Eayc.

A~5. Arrêt validant les payements faits par
M°Julien Fontaines, commis à la recette générale de

Touraine, en vertu des ordonnances du maréchal de

Bois-Dauphin, excepté ceux qui ont été faits à des

personnes actuellement rebelles.

E!f°336r'etms.fr.t8)6t,ft~r'

A2~t6. Arrêt portant assignation de la somme

duc au sieur de Vignelles, gouverneur de Vendôme,

pour sa pension et pour ses gages de maître d'hôtel

de la Maisondu Roi.
Ms. fr. t8i6t, Pj~ r".

A2A7. Arrêt confirmant en partie un arrêt de

règlement rendu par la Cour des aides, au mois de

mai i5o6, à la requête des officiersde l'étectioh de

Loudun, et réglant la levée des tailles.

Ms.fr.)8t6l, Pl~ t'.

15U7, a3 décembre. Saint-Germain-en-Laye.

~2~8. Arrêt fixant à 3,5oo écus ta somme im-

posée sur la ville de Chartres pour les dépenses du

siège d'Amiens et pour le payement des garnisons de

la généralité d'Orléans.
11~s.fr.i 8i 6i, 1°i45 r°.Ms.fr.t8t6t,f'i~5.

~2~9. Arrêt ordonnant que la somme de

a,5oo écus imposée sur les habitants de Blois, pour

leur quote-part des 3 6,~)31écus a/3 levés en la géné-

ralité d'Orléans, sera payée moitié par la ville, moitié

par les contribuables aux tailles de l'élection de Blois.

Ms.fr.t8t6t,fi~5 V.

A250. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécu-

tion des contraintes décernées contre MichelCavillier,

commisà la recette des aides, tailles et taillon en

l'élection de Château-Thierry transférée à Epernay.
Ms.fr.t8l6t,fiMv°

4251.– Arrêt faisant remise de 625 écus à Ma-

thùrin Du Lyon, fermier des aides et huitièmes non

aliénés de l'élection de Loudun, à raison du passage
des troupes, de la stérilité desvigneset de la rébellion

de Mirebeau.
Ms. fr. t8i6t, P 1~7 r°.

4252. –Arrêt portantassignation de a56 écus a/3

dus à Jean de La Lande, jardinier du Roi en son

verger de Saint-Germain-en-Laye.
Ms.fr. t8)6t, P t~ r°.

1597, a&décembre.–Saint-Germain-en-Laye.

4253. Arrêt ordonnant l'élargissementdu sieur

de La Fontaine, capitaine et gouverneur de Creil, et

ordonnant derechef au sieur Lubert, maître des

requêtes de t'Hôte!, d'apporter au Conseilla commis-

sion en vertu de laquelle il a exercé des poursuites
contre ledit de La Fontaine.

E !(" 827 r°,~ms.fr.i8t6t,Pl~r°.

4254.. Contrat passé avec le sieur Sébastien

Zamet pour un emprunt de 160,600 écus, destinés

au payement de~'arm~e et des Suisses, aux dépenses
de l'artillerie, etc.

Ctair. 65&, p. 609.

1597,26décembre. Saint-Germain-en-Laye.

4255. Arrêt réglant le remboursement d'une
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somme de 1,200 écus empruntée pour lé payement

de.deux compagniesde gens de pied suissesnouvelle-

ment entrées au service du Roi.

Ms.fr. 1816),f t~8r°.

1597, a8 décembre. Saint-Germain-en-Laye.

4256. Arrêt réglant le payement d'une somme

de ',3Q~ écus 2/3 due pouria solde de la garnison
de Château-Thierry et pour les appointements du

sieur
Du Pesché, gouverneur de ladite ville.

E t' f 339r°, etms.fr.i8)6t, P ~8 r°.

~257. Arrêt confirmant l'adjudication dupéage
et des aides du comté de Mâcon, ainsi que l'adjudi-
cation de la chuteneniede Cuisery,faitesau feu comte

de Charny, et ordonnant la mise en possessionde ses

filles et héritières. la duchesse d'Etbeuf, la comtesse

de Tavannes, la dame de Tillières, la dame de Che-

verny et la demoiseUe de Givry.
E t", f 34o et ms. fr. 1816~, f 1~8 /)".

4258. Arrêt ordonnant de lever, sur les élections

de Paris, île Compiègne, de Senlis, de Soissons, de

Clermont et de Crépy-en-Valoisune sommede t ~t &2

écus 43 sols, duc à Jean Charmolue et à ses associés,

pour fournitures faites à l'armée.

E i' f 3~ r, et ms. fr. 18)61, f t5i v°.

~259. –Arrêt défendant au parlement de Rouen

d'empiéter sur la juridiction de la cour des aides, et

ordonnant, conformémentaux règlements~que, «sur

les différentz qui pourront survenir entre lesdites

courtz, les gens du Roy en icelles communiqueront
ensemble pour s'en accorder, et, où ilz ne s'en pour-

royent accorder, auront recours à Sa Majesté en son

Conseiln.
E b, f3~6 r°, etms. fr. i8t6l, C t5a )°.

4260. Arrêt donnant assignation de 6,000 écus

au sieur de Nérestan, maître de camp d'un régiment
de gens de pied français.

Ms.fr. t8t6t,f" 107 y"et t~8r°.

A261. –Arrêt portant assignation de 2,000 écus

dus pour la pension du marquis de Cœuvres.

Ms..fr.)8)6t,f't5a <

An<!ËTSbUCO!fSE!t,D'ÉTAT.

'~t262. Arrêtordonnantlepayementde y53écus

i/3 dus pour les gages du sieur d'Armagnac, premier

valet de chambre du Roi.
Ms.fr. <8t6t, r t5a v°.

A263.–Arrêtordonnantle payementde 700 écus

dus au sieur Le Tonnelier, trésorier de France à

Orléans.
Ms.fr.t8t6t,ft5av'

~26<4. Arrêt portant assignation de i~5o ecus-

dus à M"Louis Moreau, contrôleur provincial de l'Ar-

tillerie en Lyonnais et en Dauphiné.
Ms. f. i8tCt,f tSa v°.

~265.–Arrêt réglant le payement de i,5oo écus

dus pour l'intérêt et pour le change de sommes em-

pruntées aux sieurs Lescalopier, Gamin, etc.

Ms.fr. i8t6t, f t52 v°.

A266. Arrêt réglant le payement de la pension
du sieur de L'Auzeray, premier valet de chambre du

Roi.
Ms.fr.i8)~t, f"t5a v°.

~267.–Arrêt réglant le payement des gages des

sieurs d'Interville et Méliand, secrétaires du Conseil.

Ms.fr. t8t6t, P t5a"v°.

1597, ag décembre. Saint-Germain-en-Laye.

~268. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes de. t'Hôtel de ville dus aux enfants du duc

d'Epernon.
i~~et v', 154r'et v'.Ms.fr.!8t6t,f"t53r°ctt°,i5<!r°ett°.

~t269. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de 5,ooo écus due à M"Nicolas Ptadn, secré-

taire de la Chambre.
Ms.fr. t8t6t, P' ia5 )".

4270. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de i,ooo écus due au baron de Cbâteauneuf.

Ms.fr. )8t6t,fi55 r"

A271.–Arrêt donnant assignation de1,166 écus

a/3 au maréchal de Laverdin, gouverneur du Maine.

Ms.fr. t8t'6),f <55t".

36
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4272. Arrêt donnant assignation de 666 écus

a/3 aux .premiers présidents du parlement et de la

chambre des comptes de Rouen, pour leur pension
de conseillers d'État.

Ms.fr. 1816), ft5a v°.

A273. Arrêt portant nouvelle assignation dé

aao écus dus à M°Pierre de Vassau!t, secrétaire des

finances.
Ms.fr. t8t6t,P t55v'

lt27lt. –Arrêt portant assignation de 883 écus t/3
dus pour les gages et pour ta pension du secrétaire

Du Jardin, commis du sieur de Villeroy, conseiller

d'Etat et secrétaire des commandements.

Ms.fr. )8t6t, P )56 r"

A275. Arrêt donnant assignation de 5oo écus

a M" Hilaire L'Hoste, commis du sieur d'Incarville,

conseiller d'État et contrôleur général des finances,

«pour avoir faict grossier et mettre au nett, a ses des-

pens, sept gros registres du controlle général des fi-

nances de l'année i5q6n.
Ms.fr. 18164,Nt56 r".

A276. Arrêt donnant assignation de 6ao ëcus

i5 sols au sieur de Verton, secrétaire du Roi, npour
les expéditions par lui faictes soubz le sieur deFresnes,

secrétaire d'Estat, pour le service de Sa Majesté, du-

rant l'année M V"HH" unze~.
Ms.fr. t8tCi,fi56t".

~277.– Arrêt portant assignation de oo écus

dus pour la pension du baron de Pallin.

Ms.fr.t8i<!<,r'i56.°.

~)278. Arrêt ordonnant le payement de 5o écus

dus a Monnier, garde des meubles du Roi, pour le

transport des tapis et draps destinés aux tentures de

la chapeUe et de la chambre de MM. du Conseil à

Saint-Germain-en-Laye.
Ms.fr. t8)Cf, P~56r°..

A279. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de t,ooo écus due au sieur de Montbolon.

Ms.fr. i8iC),f°)&6t'

~280. Arrêt donnant assignation de 666 écus

35 sols à M° Charles Le Beauclerc, secrétaire des fi-

nances et commis du sieur de Beaulieu, secrétaire

d'Etat et des commandements, tant pour ses gages de

secrétaire des finances, que pour les expéditions par
lui faites sous ledit sieur de Beaulieu.

Ms.fr. t8)C), )" t56 v°.

~281.–Arrêt donnantassignation de i33écus </3
au sieur Le Beauclerc, pour ses gages de secrétaire

ordinaire de la Chambre.
Ms.fr. t8t6~, 1 i56t°.

~282.–Arrêtrégiant teremboursementdc 873 écus

5sols 3 deniers avancés par le sieur d'Alincourt, gou-

verneur de Pontoise, pour les fortifications de ladite

ville.
Ms.fr. )8t6), f t5y i°.

lt283. -Arrêt portant assignation de 33.3 éeus 1/3
dus pour la pension du sieur de Girard, secrétaire des

finances.

.0
Ms.fr. t8t6t,f°)57r".

~28~. Arrêt portant assignation de a,5oo écus

dus L'Hoste et à Arnault, commis du sieur d'Incar-

ville, contrôteur général des nnances, n pour.partie de

leurs escripturesK.
Mj. fr. ]8t6),f°t57 r°.

A285. Arrêt donnant nouvelle assignation de

1,3 a 5 écus par mois à M''Charles Le Beauclerc, secré-

taire des finances.
Ms.fr. l8t6t, f' ]57 r".

/t286. -Arrêt ordonnant le payementde aooécus

dus pour la pension de Robert Estienne poète et in-

terprète du Roi.
Ms.fr. <8<6), f ta~v".

1597, 3o décembre. Saint-Germain-en-Laye.

A287. Arrêt affectant 3,ooo écus au payement

des garnisons de Champagne.
Ms.fr..8'6t,f ta? v'

1597, 31 décembre.–Saint-Germain-en-Laye.

/t288.– Arrêt accordant aux habitants de Blois

modération des droits d'entrée sur le vin.

E < f' 3~8 r", et ms. fr. t8t6), f )5g r°.
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A289. Arrêt portant nouvelle assignation d'une

somme de /),ooo écus affectée au payement des ofn-

ciers, des commis et des équipages des vivres, en l'an-

née t5oy.
E ib,r 3149ù,.

4290.- Arrêt réglant ic payement de t ,333 écus

j/3 dus pour les appointements du sieur de Fleury,
conseiller d'État, surintendant et grand maître des

eaux et forêts de France.
Ms.i' 18161,r i5~ v°..

lt291. –Arrêt réglant le payement de 2,t a5 écus

dus aux sieurs de Bcllegarde et.Gacbat, pour leurs ap-

pointements. de premier gentilhomme.de la Chambre,

et de capitaine de la porte du logis du Roi.

Ms.fr. t8i6t, f"i58 r".

~292.–Arrêt donnant assignation deao.ooo écus

au sieur de Poisbianc, munitionnairc de l'armée du

Roi.
Ms.fr. )8t6t, f i58r°.

~293. Arrêt ordonnant le remboursement de

~),a55 écus <6 sols dus par le Roi, avant son avène-

ment, au sieur de Fresnes-Canaye, conseiller au Con-

seil d'Etat et privé.
Ms.fr,!8t6t,fi58r". r°,

A29~. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes sur le sel ou sur la ville de Paris dus à

M"Etienne Brullé, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. t8t6t, f" 15 v",i5() r°et v°.

4295. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes sur la ville de Paris dus à MeNicolas Les-

calopier.
Ms.fr. t8)6),f t5g

'4296. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes sur la ville de Paris dus au sieur de Fonte-

nay, grand prévôt de France.

Ms.Jr.18161,r'l6o r°.

4297. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes sur la ville de Paris dus au sieur Sébastien

Zamet.
Ms.fr. i8t6i,f°l6or°.

Ëi'fM9r'

~298. Arrêt donnant assignation de /too écus a

chacun des vingt gentilshommes ordinaires du Roi.

Ms.fr.)8)6t,ft6oV.

~)299. Arrêt donnant nouvelle assignation de

1,000 écus au sieur de Gesvres, secrétaire d'État.

DIs.fr. )8t6), f't6o t".

~3 00.–Arrêtordonnant te payement de 1,000 écus

donnés par le Roi au sieur de Burosse, premier capi-
taine du régiment de Champagne.

Ms.fr.t8iGi, f t6o t°.v°..

4301. –Arrêt donnant assignation de 5oo écus

au sieur Tardicu, secrétaire du duc de Nevers.

Ms.fr. t8t6i, fi6t r°.

~302. Arrêt assignant i ,333 écus i/3 à M"Gal-

liot Mandat, secrétaire des finances et de la Chambre,

et i33 écus i/3 à M°Jean Mandat, secrétaire-Inter-

prète du Roi en'langue germanique.
Ms.fr. 18161,f° 161

A3.03. Arrêt portant assignation de ~,000 écus

dus pour la pension du duc de Joinville.

Ms.fr.t8i6t,f )6t r°.

'430A. Arrêt donnant assignation de i,83iécus

au sieur de Maupeou, maître des Comptes et commis-

saire député à la direction des finances dans les géné-
ralités de Guyenne et de Limoges.

Ms.fr. t8tC), f tGi r°.

4305. Arrêt portant nouvelle assignation de

555 écus dus à Joachim Garreau, officier de la Mai-

son du Roi.
Ms.fr. i8t6t, f )Gt v°.

&306.–Arrêtordonnantiepayementdei.oooécus
donnés par le Roi au sieur de Verzenay, trésorier de

France en Champagne.
Ms.fr. t8t6), P t6) v".

&307. Arrêt donnant assignation de 5ao écus

au sieur Servin, avocat général au Parlement.

Ms.fr. t8t6), f t6< v°.

A 3 08. Arrêt ordonnant le payement de 55o écus

36.



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 31 DÉCEMBRE1597..2M

dus à M° David Danneray, secrétaire du Roi, n pour
les fraiz qu'il a faictz en la ville de Rouen, tant pour
la recepte des deniers provenuz des officesde nouvelle

création faictz en ladite ville, que pour la poursuite

qu'i) a faicte de la vérifncation de plusieurs éedictz

Ms.fr. t8t6i, f 16)

4309. Arrêt affectant ta.ooo écus xa partie
du paiement de la solder du régiment de Paris et de

l'ile-de-France, pendant l'enroollement et conduitte

qui s'en est faict au camp devant Amyens)).
Ms.fr. 18/6., f .6a.°.

4310. KÂrticIes proposez au Roy par le col-

lonnel Balthazar de Grissach et ses cappitaines de son

régiment, n
Ms.fr. <8t6t, P t6i) )°.

A311. Arrêt ordonnant qu'il sera levé en la

généralité de Paris une somme de 0,000 écus, pour
l'armement et pourle transport du régiment dc~,aoo

hommes de guerre à pied français que la ville de

Paris! lève a ses frais.

Ei'f35ir'

1598, 5 janvier. Paris.

4312. Arrétrévoquantle~changementd'octroy

porté par les mandemens expédiez pour la levée des

taiItesH en la généralité de Caen.

Ms.fr. i8i6a, fa Y°.

~)313. Arrêt confirmant le jugement prononcé

par les trésoriers de France à Rouen contre les élus

de ladite ville qui refusent de procéder au département
des tailles, et ordonnant auxdits trésoriers de France

de passer outre audit département.
Ms.fr. )8t6a. r'3 r".

1598, 6 janvier. Paris.

4314. Arrêt assignant au Conseil Jean de Sal-

bert, sieur de Romaigne, pour qu'il soit entendu au

sujet de la sentence rendue aux Requêtes du Palais, à

son profit, contre Jérôme Garrault, trésorier général
de l'Extraordinaire des guerres, et consorts.

Ms.fr.i8i6a,flr°.

~315. Arrêt, réglant les droits de Claude

Paris, fermier de l'impôt lève sur les denrées et

marchandises entrant en la ville d'Orléans.

Ms.fr. t8)6a, P i r°.

~316. Arrêt accordant surséance au fils de feu

Pierre Marchant, syndic des habitants de Rozoy-en-

Brie, et à Pierre Bonnebve, échevin de ladite ville,

pour ce qu'ils doivent à raison de fournitures de blé

faites, en i 5ao, à l'armée assiégeant Paris.

Ms.fr. 18162, Ni V.

4317. Arrêt ordonnant que le sieur de Ta-

vànnes touchera 1,000 écus par an sur l'Impôt du

sol pour livre de Saint-Jean-de-Losne, jusqu'à l'en-

tier remboursement de sa charge de lieutenant géné-
ral en Bourgogne.

Ms.fr. 18163;f a r°.

4318. Arrêt ordonnant que Pierre Aleaume,

contrôleur des deniers communs d'Orléans, sera en-

tendu au Conseil sur la mainlevée requise par les

ma~re et échevins de ladite ville.

Ms.fr. 18162,f a r".

1598, 8 janvier. Paris.

~319. Arrêt ordonnant qu'André Le Prestre,

fermier de la nouvelle imposition de Melun, demeu-

rera prisonnier jusqu'à l'entier payement de 55& écus

4 sols 4 deniers, par lui dus pour l'entretien de la

garnison de Melun.
Ms.fr. i8i6a, P.3~.

A320. Arrêt donnant assignation de A,ooo écus

au sieur de Fresnes-Canaye, tant pour .ses gages de

l'année i5a~, que pour les frais de son voyage dans

le Languedoc, où il a présidé la chambre mi-partie.

Ms.fr. 18)69, f 3~°.

~321. Arrêt réglant le payement de a5a écus

dus à M° Charles Huault, pour ses gages de conseiller

au Grand Conseil pendant les années t5()9 et i5o3.
Ms.fr.18162,tu3 v'

A322. Arrêt accordant aux habitants de Grisy-

Suines, décimés par l'épidémie, remise de ~oécus
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auxquels ils ont été taxés pour la fourniture et pour

l'équipement d'un cheval d'artillerie, destiné au siège

d'Amiens.
Ms.ft-.t8t6a,f'~r°.

~t323. Arrêt déchargeant le président et les

conseillers tenant les Grands Jours à Vendôme de l'a-

journement personnel par-devant le Conseil décerné

contre eux sur la requête de M"François Noury, élu

en l'élection de Vendôme.
.Ms.fr.tSiCa.f&r".

/t32A. Arrêtanectant3i,aooécusaux travaux

des châteaux du Louvre et de Saint-Germain-en-Laye

et du palais des Tuileries.
Ms.fr.!8t62,f~

/t325. Arrêts réglant le remboursement de

12,000 écus pris en la maison du sieur Chevalier,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, le a mars

15 a y, pour le service du Roi.

Ms.fr.i8t6a.f"/)t"et5r'

`
~326. –Arrêt déclarant que M"Nicolas de Lancy,

trésorier ordinaire des guerres, demeurera dispensé

de la réception en la Chambre des comptes et gardera

son rang d'ancienneté, nonobstant la réception de

M' Rogais.
` Ms.fr.i8i63,f5r".

&327. Arrêt accordant aux habitants de Baye

remise des tailles des années i58a à i5a& et sur-

séance pour les tailles de l'année t 5o5.
Ms.fr. i8t6a,f 5v°.

~328. Arrêt autorisant les États de Bourgogne

à lever une somme de 3,ooo écus, afin de désinté-

resser M°-Bénigne Frémyot, conseiller d'État et prési-

dent au parlement de Dijon, lequel a contracté, par

ordre du Roi, une obligation de pareille somme ~pour

faciliter la réduction du sieur viconte de Tavannes et

du fort de Talant~.
Ms.fr. t8l6a,f 6r°.

~329. Arrêt donnant assignation d'une somme

de 3o,ooo écus à M° Bénigne Frémyot, pour l'acquit-

tement des dettes royales dont il s'est porté garant.

Ms.fr. i8)69,.f6~.

4330. –Arrêt ordonnant à M°Malien, conseiller

a la Cour des aides, de payer, dans les deux jours, la

finance d'un état de conseiller et de commissaire aux

Requêtes du Parlement, dont il a été pourvu.

Ms.fr. <8l<;a,f6 v°.

A3 31. Arrêt ordonnant que le receveur commis

au bureau de Corbeil versera, chaque mois, 333 écus

i/3 entre les mains de M°Jacques Germain, receveur

général des finances à Paris et commis à la recette

de l'impôt du sol pour livre levé sur' les denrées et

marchandises entrant à Paris.
Ms.fr..8t6a.f7r'

1598, to janvier.–Paris.

4332.– Arrêt établissant une taxe sur le vin des-

cendant la Seine, pour que l'on puisse pourvoir aux ré-

parations du pont Saint-Michel et du pont de Mantes.

Ms.fr.i8i.6a,f'7\

4333. Arrêt déclarant que le cautionnement des

comptables s'élèvera à a,ooo écus dans les élections

~)ù le produit des tailles, du taillon et des aides dé-

passe 10,000 écus, et à i,5oo écus dans toutes les

autres élections du royaume.
Ms.fr. t8t6a,r'8r°.

4334: Arrêt déclarant que toutes les paroisses

exemptes contribueront, cette année, au payement des

tailles, nonobstant l'opposition de la Chambre des

comptes et de la Cour des aides.

Ms.fr. i8t6a, P'8~.

4335. Arrêt annulant les baux des amendes,

épaves et confiscations conclus par les -officiers de

Langres, contrairement aux ordonnances.

Ms.fr. t8)6a, ("9 r°.

~336.–Arrêt.portant augmentation d'uri octroi

précédemment accordé aux maire et échevins d'Am-

boise, pour la réparation des ponts et pour l'achève-

ment du quai de ladite ville..
Ms.fr. i8i6a, r'9v".

4337. Arrêt accordant aux habitants de Par-

the'nay remise d'une année de tailles.

Ms.fr. t8)'6a, P to")-
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li 338. Arrêt autorisant Julien Thomyn à rési-

gner son office d'élu à Mauléon, sans payèr. finance.

Ms.fr.t8i6a,f.io~.

4339. Arrêt affectant au payement du reste des

dépendes de l'armée une somme de 6,666 écus a/3

provenant de la revente de divers droits domaniaux,

bien que lesdites reventes n'aient pu être vérifiées ni

au Parlement, ni en la Chambre des comptes.

Ms.fr.t8i6a,fl0t'

/t3~0. Arrêt réglant le payement de 5,200 écus

dus à Guillaume Poisblanc, munitionnaire des vivres

en l'armée de Picardie.
Ms.fr.i8t6a, r'io v'.

1598,) a janvier. Paris.

43~1.–Arrêt donnant assignation de a 0,000 écus

à Guillaume Poisblanc, munitionnaire des vivres en.

l'armée de Picardie.
Ms.fr. t8t6a, f ti r.

~3~t2.–Arrêt réglant le payementde 12 0,000 écus

dus à Guillaume Poisbianc, munitionnaire des vivres

en l'armée de Picardie.
.Ms. fr. l8i6a, f it r°ctt°.

A3~t3. Arrêt modérant à 260 écus la taxe levée

sur les trésoriers de France en Picardie.

Ms.fr. t8t6a, fil v°.

/(3~. –Arrêt réglant le payement des gages du

sieur de Frontenas, capitaine du château de Saint-

Germain-en-Laye.
Ms.fr. i8i63, f is r°.

/t3/)5. Arrêt ordonnant à Me Claude de Mon-

tescot, trésorier des Parties casuelles, d'expédier et

de délivrer au sieur Lorin la quittance de plusieurs

petits offices nouvellement créés.

Ma.fr. t8t6a; P la

1598, 13janvier. Paris.

~3~6. Arrêt faisant nouvelle défense à tous

huissiers, sergents et commissaires au Châtelet d'exé-

cuter aucune contrainte à l'encontre de M° Charles

Le Charron receveur général des finances en Cham-

pagne.
Ms.fr. 18169,fiât".

~3~7.–Arrêtréglantle payement de 120,000 écus

dus à Guillaume Poisbianc, munitionnaire des vivres

en l'armée de Champagne.
Ms.ff. 18169,fi3r'

~3~8. –Arrêt réglant le payement de six chevaux

d'artillerie levés à Rouen et tués au siège d'Amiens.

Ms.fr.18163, f 13r".

4349. Arrêt déclarant que les élus d'Orléans

contribueront tant au subside de 6,ooô écus accordé

pour le siège d'Amiens, qu'à la taxe de A,ooo écus

levée sur le sel à Jargeau; interdisant à la Cour des

aides et évoquant au Conseil la connaissance de pa-

reilles. causes.
Ms.fr.i8)6a,~3Y°.

A350. Arrêt déclarant que les droits d'entrée

levés sur les marchandises et denrées dans les villes

et bourgs de l'élection de Pithiviers seront levés éga-

lement sur le vin nouveau, sur les vaches et brebis,

sur les draps de laine.
Ms.fr.i8t6a,f°i/tr°.

A351.–Arrêt réglant le payement de 5o,ooo écus

assignés à Jacques Jacquelin, munitionnaire des

vivres en l'armée de Bretagne.

Ms.fr. t8t6a. f t&<°ct t5 r",

4352. Arrêt autorisant les commissaires dé-

putés à la répartition de l'emprunt levé sur les oul-

ciers des finances à accorder une modération aux om-

ciers de Picardie.
Ms.ir.i8t6a,f't5r'.

~t353. Arrêt donnant assignation de 60 écus

au sieur Trucbon, chargé de poursuivre au pré-
sidial d'Angers et aux sièges royaux d'Angers et de

Saumur la publication du règlement général des arts

et métiers.
Ms.fr. t8t6a, f t5 v°.

A3 5 Arrêt ordonnant le payement de a oo écus

a
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dus au sieur Gatian pour ses gages de secrétaire ordi-

naire de la Chambre.
Ms.f.t8tCa,ft5v'

4355. Arrêt portant assignation de 200 écus'

donnés par le Roi a Robert Regnault.

Ms.fr. )8t6a, P t6r°.

~356. Arrêt ordonnant l'élargissement de l'une

des cautions de Claude Louvet, ci-devant fermier des

aides, auquel surséance été accordée pour le paye-
ment de ses dettes, jusqu'au remboursement des

sommes à lui dues par le Roi.
Ms.fr. 18)63, f t6 r°.

/t357. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes dus'aux habitants d'Orléans.

Ms.fr. t8i6a, P t6 r".

4358. Arrêt réglant le payement de la solde

du régiment du colonel Balthazar, dont Sa Majesté a

ordonné le licenciement.
Ms.fr. 18162, f)6v".

~)359.– Arrêt donnant aux commissaires chargés
d'exécuter l'arrêt du 3 novembre dernier de pleins

pouvoirs pour taxer, à leur gré, l'hérédité des onices

de notaires royaux.
11-fs. i.8169,i~t7 r°.Ms.fr. t8t6a, f 17r".

~t360. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par Galland, sieur de La Binardiere,

pour les offices de contrôleur général de la douane et

de contrôleur général des traites en Lyonnais, lesquels
ont été supprimés.

Ciair.653, p. )~t.

1598, 15janvier. Paris.

~)361. Arrêt déclarantqueM" Charles Le Char-

ron et Martin Nau, receveurs généraux des finances en

Champagne, ne pourront être inquiétés à l'occasion

de payements par eux faits à la princesse de Condé,

en exécution des arrêts du 3o juin, du ta juillet,
du at octobre (n° 3oaQ) et du t8 novembre 1607

(n"~o6y).
Ms.fr. t8t6a, Nt8 r°.

~362. Arrêt portant assignation de ,tg33 écus

i/2 dus a Mathieu Brulart, sieur de Berny, pour ses

gages de grand maître des eaux et forêts au départe-
ment de l'Ile-de-Françe.

v

Ms.fr. )8i6i!, ftgr".

~363. Arrêt ordonnant que la Chambre des

comptes vérinera le montant de la somme due à Jean

de Beauvais, baron d'Anvitle, pour la solde de son

régiment de gens de pied lorrains, qui a servi sous le

duc de Mayenne.
Ms.fr. i8t6a, figy".

A36A. Arrêt accordant a Gilles Guédon, rece-

vèur des gabelles a Beauvais, décharge de la taxe pour

supplément d'office.
Ms.fr. t8t6a,f aor°.

&365. Arrêt accordant au chapitre de Notre-

Dame de Melun mainlevée du temporel de ladite

église; saisi u !a requête du receveur des décimes.

Ms.fr.]8i69.f°aor°.

~366. Arrêt modérant à 800 écus la somme à

laquelle est taxé Montargis, comme ville où la pan-
carte n'a pas été établie.

Ms.fr. t8t6a, P ao v°.

~t367. Arrêt ordonnant que les habitants de

Ciéry et de Saint-André contribueront aux tailles

useton leurs facultez et moyens: nonobstant leurs

lettres d'abonnement.
Ms.fr. 18163,r'3) r°.

~368. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Bourges de procéder à l'adjudication des droits

d'entrée nouvellement perçus à Vierzon et à Aubigny,

en tenant compte des offres faites par les habitants des-

dites villes.
Ms.fr. t8t6a, f 3) r".

1598,) 6 janvier.–Paris.

~369. –Arrêt réglant la livraison de 6,000 ha-

billements achetés à Rouen et destinés à l'infanterie

française.
Ms.fr.t8t69,r'atv'

&370. Arrêt ordonnant que les diverses per-
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sonnes auxquelles le Roi a fait remettre, en i5a5,
des quittances du trésorier des Parties casuelles, pour

qu'elles en poursuivissent le recouvrement, seront

contraintes, dans la huitaine, de les rapporter à

M° Claude de Montescot, trésorier des Parties ca-

suelles, ou de lui en fournir bonne décharge.
Ms.fr. 18163,f°3iv°.

~371. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au comte de Choisy, en vertu d'un contrat du

3o janvier i5o6.
Ms. fr. 18163,P as t°.

4372. Arrêt ordonnant de lever en la généra-
lité de Tours une somme de 6,33a écus ~5 sols due

au sieur de Puichairic, gouverneur d'Angers..
Ms.fr.18)69,P 98r°.

~t373. Arrêt modérant à 3,ooo écus la somme

imposée aux habitants du Mans pour le payementdes

garnisons.
Ms.fr. i8t69,f23Y°.

A37~. Arrêt portant assignation de 33,333

écus )/3 dus pour la pension du comte d'Auvergne.
Ms.fr. i8t6a,fa3v°.

A375. Arrêt portant assignationde 1,000 écus

accordés par le Roi au sieur de Verzenay, trésorier de

France en Champagne.
Ms. fr. 18169, Pi~) r°.

1598, i~ janvier.– Paris.

~376. –Arrêt réglant le payement de 5,ooo écus

dus à GuiDaumePoisblanc munitionnaire de l'armée

de Picardie.
Ms. fr. i8t6a, fa6 r".

4377. Arrêt réglant le payement de iao,ooo
écus dus à Guillaume Poisblanc, munitionnaire de

l'armée de Picardie.
Ms. fr. )8)6a, Pa~ v°.

A378. Arrêt ordonnant que l'office de prési-
dent en l'élection de Ponthieu et d'Abbeville vacant

par la mort de M°Philippe Cordier, sera restitué à

MeJean de La Chaise.
Ms. fr. i8t6a, Ps/t t".

~79. Arrêt modérant d'un tiers la taxeimpo-
sée à M°Jacques Le Moine, grènetier au grenier à sel

de Chaumont-en-Bassigny, en considération des ser-

vicespar lui rendus comme'valet de chambre du Roi.

Ms.fr.i8)6a,f'a5r'

~380. Arrêt autorisant Jacques Bron et autres

capitaines de Henricarville à faire tiercer les fermes

des nouvelles impositions de Normandie, les deniers

en provenant devant être affectés au remboursement

des frais d'entretien des navires équipés par lesdits

capitainespour là réduction de la Normandie.

Ms.fr.t8t63,f'95r".

/(381.– Arrêt déclarant que M°Prestin Le Pelle-

tier, receveur des fouages au diocèse de Nantes, ne

pourra être poursuivi ailleurs que par-devant les gens
des comptes ou les trésoriers de France en Bretagne,

pourl'acquittement des rescriptions levées sur lui par
les receveurs généraux des finances ou par les tréso-

riers des États de Bretagne.
v

Ms.fr.t8t6a, f95 v°.

~382.–Arrêt assignant 2 écus à JacquesValletz,

huissier et garde des meubles du Conseil, pour qu'il
fournisseau Conseille bois et les flambeaux, pendant
le présent mois de janvier.

Ms.fr. )8]6a,fa6r°.

A383. Arrêt attribuant à René Brunet l'office

de commissaire à faire les montres des prévôts des

maréchaux dans la Basse-Auvergne, lequel officelui

a été vendupar MeGuichard Faure, secrétaire du Roi,

maison et couronne de France.
Ms.fr. i8t6a,fa6r°.

A38~. Arrêt portant assignation de goo écus

dus pour la pension de la duchessede Nemours.

Ms.fr.t8t6a, P a7r°..

A385. Arrêt ordonnant l'exécution des édits et

déclarations expédiés pour la revente des greffes et

pour la recherche des deniers recelés par les collec-

teurs des tailles dans la généralité de Lyon, nonobstant

l'oppositionde la Chambre des compteset du sieur de

La Guiche, lieutenant général en Lyonnais.

Ms.fr.i8i6a.fa7r'
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4386. Arrêt réglant le payement de a,'ooo écus
dus M° Gaston Midorge, trésorier général de l'Artil-

lerie.
Ms.fr.i8i69,f'i!8r".

4387. –Arrêt assignant aux deux compagnies de

Suisses chargées de la garde du Roi a,ooo écus, à

titre de prêt, en attendant qu'on puisse leur faire

montre.
Ms.fr. i8i6a, f° a8 v".

1598,i8janvier.–Paris.

~t388. Arrêt enjoignant au lieutenant général
et aux échevins du Mans de lever sans retard les

deniers imposés, en i5o6, sur les habitants de la

sénéchausséedu Maine, pour l'entretien desgarnisons
de Picardie.

Ms. fr. 18162, {"99 r".

&389. Adjudication des droits d'entrée perçus
à Bloissur les marchandises et denrées.

Ms.fr.i8iGa,r'B()v'

~)390. Arrêt enjoignant au lieutenant général
en la sénéchaussée du Maine de faire exécuter de

point en point l'édit de janvier i5a6 qui crée des

ofncesde procureurs postulants distincts des charges
d'avocats dans les provincesd'Anjou et du Maine, à

ia Flèche et dans les duchés de Beaumont et de Ven-
dôme.

Ms. fr. ï8i6a, f 3) v°.

~391. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Rouen du aa décembre 1597, et ordonnant que les
ofuciers des finances de Normandie seront contraints
au payement de leurs taxes.

Ms. fr. 18163, f 3a v".

~392. –Arrêt attribuant à Étienne Audouynde
Montherbu, secrétaire de la Chambre, a sols pour
livre sur les deniers provenant de-la vent<Fdes oflices
de notaires, desquels deniers il est chargé d'opérer
le recouvrement.

Ms.fr. 18)69,f°3~

~t393. Arrêt accordant aux personnes qui ont

<nnJ;TS,Dt!COXS!LD'ÉTAT.

e

quitté Montargis durant les troubles décharge des

taxes levéespour l'acquittement de dettes contractées,

pendant leur'absence, par ladite ville de Montargis.
Ms.fr.<8t6a,f3~ v°.

~39/). Arrêt ordonnant que M°Pierre Chicoy'
neau, receveur des aides en l'élection de Blois, sera

dispensé d'effectuer lui-même la levée du nouvel im-

pôt, lequel sera mis en adjudication par l'un des tré-

soriers de France à Orléans.

Ms.fr.)8t69,f3!).

~395. Arrêt portant assignation de 765 écus

accordés au sieur de Louvancourt,par lettres patentes
du a 6novembre dernier.

Ms.fr.)8)63,r'35\°.

~396. Arrêt portant assignation de i,aoo écus

dus pour la pension du sieur Gilles de Messe.

Ms.fr.)8t69,f"35Y°.

~397. –Arrêt portant assignation de 7,200 écus

dus pour les gages du maréchai de Retz.

Ms.fr. t8)6a, f35v".

~398. Arrêt portant assignation de 100 écus

dus à M"Pierre Chasot, maître ordinaire en la chambre

des comptes de Dijon, pour un voyagefait par ordre

du Roi.
Ms.fr.t8t6a,f36r".

M99.– Arrêt portant assignationde 10,000 écus

accordés, par acquit patent, au sieur de Saint-Géran.

Ms.fr.)8t6a, f36r°.

~AOO. Arrêt relatif à une remise de i,35o écus

accordée par le Roi au sieur Jean Barbier, ci-devant

maitre de la monnaie de Vmeneuve-SaInt-André-tès-

Avignon.
Ms. fr. )8t6a,P36 r°.

AA01. Arrêt cassant de nouveau un arrêt de la

cour des aides de Normandie du 8 novembre i5ûy,
réservant derechef au Conseilla connaissancede tous

procès relatifs à Femprunt levé sur les oujciers des

finances, ordonnant l'élargissement des huissiers. Le

Févre et Velly,la suspension des geôliers qui tes ont

détenus et des sergents qui les ont arrêtés, t'empri-

37
mrmvcmc neno~ece.
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sonnement des officiersqui refusent de contribuer à

t'emprunt.
Ms.fr.]8i6a,f38v°.

598,) g janvier. Paris.

M02.–Arrêt accordant au cardinal de Gondi,

abbé de Saint-Jean-des-Vignes, remise 'des décimes

des années i58() à i5oa et modération du surplus,
attendu la saisie des revenus de ladite abbaye faite

par le gouverneur de Soissons..

Ms.fr. 18169,?/tOY°.

~03. Arrêt accordant aux maire et échevins

d'Orléans décharge de la somme de 6,000 écus à

laquelle ils ont été taxés, pour leur quote-part des

a6,i3i écus a/3 imposés en la généralité d'Orléans,

et leur ordonnant de passer outre à la levée des

6,000 écus promis au Roi pour le siège d'Amiens,

ainsi qu'à la levée des y,ooo écus dus au sieur Du

Four.
Ms.fr. l8i6a, f/ttr".

1598, 2ojanvier. Paris.

~tAO~t. Arrêt faisant remise de la taxe aux oSi-

ciers des financesde Doullenset de Calais, villesoccu-

péespar l'ennemi, et accordant modération de la taxe

aux omciers des finances de la généralité d'Amiens.

Ms.fr.t8i6a,f'36r°.

A~05. Arrêt ordonnant que, conformément à

l'édit d'octobre i5a& sur l'aliénation du domaine, le

comté de Beaumont-sur-Oise sera revendu au sieur

de Liancourt, premier écuyer du Roi.

Ms.fr. t8r6a, f36

~~06. Arrêt portant assignation de i,goo écus

dus, pour frais de déplacement, à M"Nicolasde Lan,

trésorier de France en Picardie, Vincent Le Roy,
lieutenant général au bailliage d'Amiens, et Augustin
de Louvancourt, ancien mayeur de ladite ville, qui
ont été mandés, en i5oy, à l'assemblée de Rouen.

Ms.fr.)8t6a,f°37t°.1,0:

M07'Arrêt, réglant le payement de 3ooécusacr

cordés, par lettres patentes, au sieur de BeaumevieIIe,

prévôt général des provincesd'Auvergne, de Haute et

de Basse-Marche.
Ms,fr. 1816a, P37v".

4408. Arrêt réglant le payement de A65 écus

accordés,par lettres patentes, audit sieur de Bcaume-

vielle.

Ms.fr.l8i6a,f37~.

M09.–Arrêt régiantlepayementde 60,000 écus

dus à Jacques Jacquelin, munitionnaire de t'armée de

Bretagne.
Ms.fr.]8t6a,f38i°.

4410. Arrêt réglant le remboursement de

g,ooo écus dus à la duchesse de Beaufort.

Ms.fr.)8iCa,f'38r'

Mil. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

donnés, par acquit patent, au sieur de Bellièvre.

Ms.fr. t8)6a, f38 y".

Ml 2. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

les offresfaites par Pierre Le Fèvre, marchand d'Or-

léans, pour la ferme des droits de la prévôté de Nantes

transférée à Angerset aux Ponts-de-Cé.

Ms. fr. t8t6a,f38v°.

M13. Arrêt donnant assignation dé 10,000

écus à M° Jean Jacquelin, trésorier des Bâtiments,

pour les dépenses faites à Paris et à Saint-Germain.

Ms.fr.i8i6a, P/<av°.

Ml~. Arrêt donnant assignation de3,5ooéeus
à M"Jean Jacquelin, trésorier des Bâtiments, pour les

dépenses faitesà Paris et à Saint-Germain.

Ms.fr.t8iCa, fAa t'.

Ml 5. Arrêt ordonnant à McEtienne Puget,
trésorier de l'épargne, de versercomptant 5,ooo'écus

entre les mains du Bol.
Ms. fr. t8)6a, f /ta v°.

M16. Arrêt donnant assignationde 1,000 écus

à M°NicolasThomas, avocat du Roi au parlement de

Rouen.
Ms.fr.l8)6a,f43r'.
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M17. –Arrêt ordonnant qu'il sera levé i2,ooo
écus en la généralité de Riom, pour le payement
d'une partie de la somme accordée au sieur Lauston.

Ms.fr.i8l6a,f'~r°.

4418. Arrêt affectant aux réparations du châ-

teau de Blois les deniers provenant des paissons et

glandées des forêts de Boulogneet de Russy.

Ms.fr.i8i6a,r'Mv'

Ml 9. Arrêt réglant les conditions d'un em-

prunt de 66,666 écus a/3, destiné à l'entretien de

l'armée et aux dépenses nécessitées par les affaires

de Bretagne.
Clair. 654, p. 6t3.

1598, ai janvier. Paris.

M20. Arrêt réglant le recouvrementet l'emploi
des restes en la généralité de Tours.

Ms.fr.t8t6a,f'43r°.

M21. Arrêt réglant le payement des gages des

officiersde la Maison du Roi.
Ms.fr. i8')6a, f M v".

M22. –Arrêt enjoignant à M"Henri de Laussade,
commisà la recette des deniers levés à Bordeauxpour
l'extinction des subsides de. Royan, d'acquitter une

assignationde 6,000 écusbaillée à Bernard de Girard,
sieur Du Haillan.

Ms. fr. 18163, f45 r°.

,4423. –Arrêt ordonnant qu'it sera levé en

Bourgogne une somme de 8,000 écus, restée due en

vertu du traité conclu avec le baron de Viteauxpour
la capitulation de Noyers.

Ms.fr.18163,P45y".

1598, a3 janvier. Paris.

M2A. Arrêt enjoignant à M° Thomas Robin,
receveur général des Snancesà Bourges, de s'obliger
à payer ~5,oob écus au sieur Zamet.

Ms.fr.<8t63,P45v'

M2 5. Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne

de dépêcher l'un de ses commisvers les trésoriers de

France à Tours pour leur faire porter l'arrêt (n° ~a i)
et les lettres patentes relatifs au recouvrement et à

l'emploi des restes.
Ms.fr.t8t6a, f&5v".

4~26. Arrêt portant assignation de /<oo écus

dus pour la pension du Chevalier du Guet.

Ms.fr.!8t6a, fA6 r°.

A~27. Arrêt ordonnant la cessationdespoursui-
tes exercéescontre les.officiersde l'électiond'Étampes,
à condition qu'ils ne feront aucune opposition a la

réception du nouvel élu, institué en vertu du traité

conclu avec le duc de Mayenne.
Ms.fr. t8.69,f&6r°.

4~28. Arrêt portant assignation de 1,200 écus

dus pour la pension du sieur de Termes.

Ms.fr. 18)63, f/)6 v°.

~29. Arrêt ordonnant à M° Étienne Puget,
trésorier de l'Epdrgne, de payer comptant 18,800 écus

aux personnes qui lui ont été expressément désignées

par le Roi.
Ms.fr. t8i69,fyt7~.

4430. Arrêt donnant au sieur Zamet assigna-
tion de 2,000 écus.

Ms.fr.i8t69,f~

1598, 2 janvier. Paris.

~31. -Arrêt donnant assignation de a,ooo écus

à Guillaume de Poisblanc, munitionnaire de l'armée

de Picardie.
Ms.fr.l8t63,r'ù6v".

~A32. –Aprét portant assignation de 333 écus

i/3 dus à M°'Bénigne Bernard, pour ses gages de

secrétaire des finances.
Ms.fr. 18163,P&6

~33. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-
suites exercées par plusieurs marchands allemands

contre le duc de j~ayenne, au sujet du rembourse-

37.
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ment de 2,o5o écus qu'il avait empruntés à Lyon,

pour les frais de la guerre' contre les hérétiques.
Ms.fr. 18163, f&7 r°.

AA34.– Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes qui établissent une taxe sur le vin trans-

porté par eau de Paris à Conflans, Mantes, Bon-

nières et Beaumont-sur-Oise, pour le produit en être

affecté aux réparations du pont Saint-Michel et des

autres ponts de la Seine, de l'Yonne ou de la Marne.

Ms.fr.t8i63,f°~7r'

A&35. Arrêt réglant le payement d'une somme

de a.Aoo écus due au sieur de Barrault, sénéchal et

gouverneur de Bazadais, vice-amiral en Guyenne,

pour le fret d'un navire, à lui appartenant, qui servit,

durant huit mois, ail siège de Blaye.

Ms.fr.t8i69,r'8r°.

A/t36. Arrêt réglant le payement de 6,000 écus

dus pour les gages et pension du comte de Saint-Pol,

gouverneur de Picardie.
Ms.fr. t8t6a,f/!8

M37. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au marquis de Pisani, afin qu'il puisse payer les

dettes par lui contractées lors de son ambassade à

Rome.
Ms. fr. t8t63, f°~9 r°.

~38. Arrêt portant assignation de 8,i5o écus

6sotsdus à la veuve de Corneille Cuper, marchand

de Rouen, pour fournitures de poudre, balles, vivres,

munitions et deniers faites par son défunt mari, no-

tamment lors du siège de Dieppe.
Ms.fr. <8t6a, {"~9v°.

M39. Arrêt réglant le payement d'un mois de

solde de 5o arquebusiers à cheval servant à la suite

du duc de Montpensier.
Ms.fr.i8t6a,r'<)9v'

/)~0. Arrêt donnant assignation de 3oo écus à

M''Joachim Pénicher, secrétaire de la Chambre, qui
est allé poursuivre à Lyon la publication de l'édit des

arts et métiers.

Ms.fr. t8t6a,f5o<

A/t/tl.–Arrêt ordonnant à M" Dreux Barbin,

receve.urgénéral des finances à Paris, de s'obliger à

payer a,5oo écus au sieur Cottard, pour les habits

des.Suisses.
Ms. fr. <8)6a, f Sot".

~t2. Arrêt portant assignation d'une somme

de ,000 écus accordée, par acquit patent, au sieur de

Marivaulx, gouverneur de Laon, pour soli assistance

à l'assemblée de.Rouen.
Ms.fr.t8i62,fao~.

~[M3.–«Estât des deniers que les sieurs de

Luxembourget de Dinteville furent contraints d'em-

prunter, pour le service du Roy, en l'année i 58q'),

et arrêt leur donnant assignation d'une somme de

a 5,y 66 écus a/3.
Clair. 65& p. 6t'

1598, a6 janvier. Paris.

4444. Arrêt adjugeant dénnitivement au maré-

chal de Biron les aides et huitièmes dont la jouissance
lui avait été provisoirenient concédée par arrêt: du

t~) mai t5oy.
Ms.fr. i8t6a,r'5o<°.

1598, ay janvier.– Paris.

/t~5. Arrêt ordonnantElargissement de Jean

Rousseau,fermier de l'Impôt levé sur les marchandises

et denrées entrant dans les villes del'électionde Pithi-

viers, et assignant au ConseilTanneguy Lestourneau,

élu particulier à Janville, qui a fait emprisonner ledit

Rousseau.
Ms.fr.t8)6a, P 5ar".

AM6. –Arrêt portant assignationde ao,ooo écus

dus pour la pension du prince de Conti.

Ms.fr.]8t6a, f'53

/t/t/t7. Arrêt ordonnant que diverses taxes per-

çues à Meulan sur le vin, sur le plâtre et sur les ba-

teaux de transport continueront à être levées jusqu'au
remboursement d'une somme de 6, s a écus 3o sols,

due au sieur de Berengreville.
Ms.fr.i8t6a, f53t°.
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~tM8.– Arrêt portant.assignation de &i6 écus

t0sots dus a M° Gilles de Laulu, l'un des quatre
chauffe-cire'de France, pour fourniture de cire.

Ms.fr.t8t69,r'53v'

A~A9. Arretdonnantass!gnationde6,333 ccus

i/3 à M~JeanJacquelin,trésorier desBâtiments, pour
les travaux du Louvre, des Tuileries et de Saint-Ger-

mam-en-Laye.
Ms.fr.t8t6a,P53v'

&~t50. Arrêt réglant le payement d'une indem-

nité.de 600 écus due au sieur de Sillery, consenter

d'Etat, pour un voyageà Paris.
Ms.fr. i8t62, PS~r".

1598, 28janvier. Paris.

~51.–Arrêt réglant l'application de l'édit des

arts et métiers aux métiers de merciers, de grossierset

de joailliers de la ville de Paris.
fr.~BtGa,t°54r°.Ms.fr.t8t6!),f54r'

~tA52. Arrêt ordonnant 'au sénéchal~de Lyon

de procéderaà la publication de l'édit des arts et mé-

tiers, nonobstant l'oppositiondu prévôt des marchands

et des échevins de Lyon.
Ms.fr.l8t6~,P55r'

1598, a janvier. Paris.

~53. Arrêt ordonnant que les héritiers de

M°MichelBaudoisin, bailli de Dreux, seront assignés
d'une somme de a,ooo écus, à eux due par le prince
de Conti.

Ms.fr. t8t63,f55r'

~5~. Arrêt ordonnant le payement dela rente

appartenant à frère Raymond d'Arces, ci-devant lieu-

tenant des gardes de la porte sous Charles IX et sous

Henri III, à présentreligieux en l'ermitage de Notre-

Damede la forêt de Sénart.
Ms.fr.t8t6a.P5Rv".

~A55.–Arrêt portant assignation de 5oo éçus

dus pour la pension du sieur Christophe de Mo.

maître d'hôtel ordinaire du Roi.

Ms;.fr. t8i69,P'5G-r".

~56. Arrêt relatif au payement de 3yo écus

restés dus à François de Moret, sieur de Réau, pour
les frais de la dernière négociation de Cambrai,

eni5o~.
M9.fr,t8i6a,f56r°.

A~57. Arrêt accordant à M°Augustin de Lou-

vancourt,.receveur général des gabelles en Picardie,

décharge d'une somme de A,5oo écus, prise en sa

maison le jour où les Espagnolsont surpris la ville

d'Amiens.
Ms. fr. t8i6a,f° 5C Y°.

/t~[58.Arrêt réglant le payement-dey,ooo écus

assignés au sieur de La Noue.
18162,P56y'.Ms.fr.<8t6a,f5Cv°.

4h59. Arrêt réglant le payement des arrérages
de rentes dus aux Minimesde Paris.

Ms.fr,i8)6a,P57r°.

M60.–Arrêt taxant les droits de sceau payablcs

pour les lettres de provision aux officesde regrattiers
nouvellement créés dans les provinces de Lyonnais,

Forez, Beaujolais, Maçonnaiset Vivarais.

Ms. fr. i8t6a, f 57<

~61. Arrêt portant assignation de 2,ooo écus

donnés par le Roi au baron de Canit!ac.

Ms. fr. t8t6a, f 37 r".

M62. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

accordés, par acquit patent, au sieur Antonio Perei.

Ms.fr.t8)6a, f57 v°.

~63. –Arrêt affectant 1~,000 écusl'achat de

~)oochevauxde trait et au payement de l'équipage de

l'artillerie que le Roi fait conduire en Bretagne.

Ma.fr.]8i6a,r'57v".

~6~. Arrêt ordonnant au sieur Zamet d'avan-

cer ladite somme de 1~,000 écus au trésorier de

l'Épargne, M°ÉtiennePuget.
Ms.fr. t8t6a, f57 <

~65. Arrêt portant assignation de 800 écus

accordés, par lettres patentes en forme d'acquit, à
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M" Thomas Guenault, apothicaire-distillateur ordi-

naire du Roi.

Ms.fr.i8i69,f°57Y'

A/i66. Arrêt réglant les fournitures de vivres

que doit faire Guillaume de Poisbianc tant aux régi-

ments de Navarre, de Piémont, etc., qui vont en l'ar-

mée de Bretagne, qu'aux régiments de Picardie, de

Champagne, de Bourgogne, et l'autorisant payer en

argent ce qu'il doit pour les vivres de la cavalerie.

Ms.fr. 18169, f 58r".

AA67. Arrêt portant nouvelle assignation de

y,5 yécus 16 sols dus au colonel Balthazar de

Grissac.

Ms.fr.i8i6a,f58r°.

A&68. Arrêt portant assignation de 2,000 écus

donnés par-le Roi au sieur de Rambouillet et à son

fils, le vidame du Mans, capitaine de cent gentils-

hommes de la Maison du Roi.
Ms.fr.i8t6a,f.58~.

~69. –Arrêt ordonnant que le sieur Buzart,garde

de la douane, sera contraint de remettre 38 écus à

Me Baptiste Gallois, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. 18162, f 58v°.

~70. Arrêt ordonnant qu'il sera levé 2,000

écus dans les élections de Sénlis, de Crépy et de

Meaux, pour le remboursement partiel des ig,i5i i

écus 3 sols 6 deniers empruntés à plusieurs habi-

tants de Senlis.
Ms.fr.i8i6a.f58 t°.

A~71. Arrêt réglant le payement de la solde

des quatre-vingts mortes-payes du château de Leucate.

Ms.fr. 18169,? 5g r°.

4472. Arrêt réglant le payement de la somme

qui, après vérification à la Chambre des comptes,
se trouvera rester due au sieur de Barres, gouverneur

de Leucate.
Ms.fr. i8i69,f59 y".

~73.– Arrêt donnant assignation de 6,000 écus

au maréchal (nom en blanc).
Ms.fr.l8)6a,r'6or'

A~7A.–Arrêt portant assignation de 800 écus

donnés, par lettres patentes, au capitaine Chaillon,

ci-devant commandant à Issoire.
Ms. fr. i8~Ra, P6 r°.

AA75.– Arrêt assignant 3oo écus à M° Jean

Bardeau, receveur et payeur de l'Ecurie, ~pour em-

ployer en achapt de lances et autres despences dep-

pendans du faict de ladicte Escuyrie, que Sa Majesté
a commandé estre faictespour servir au carousel qui
se fera, ès prochains jours, en la rue Saint-Anthoine,

pour le plaisir de Sa Majesté,a
fr.l8t62, f6o e.Ms.fr.i8t6a,f6or°.

~76. Arrêt portant assignation de 9,000 écus

donnés par le Roi au sieur de La Vaulte, capitaine de

100 chevau-légersdans le haut pays d'Auvergne.
Ms.fr.t8i6a,r'6or°.

/t/t77. Arrêt ordonnant le payement des 100

écus que l'on doit distribuer, comme d'habitude, aux

archers du guet chargés de monter la garde à la'foire

de Saint-Germain-des-Prés.
Ms. fr. )8)6a,f°6ov".

1598, 3ojanvier. Louvres-en-Parisis.

M7 8. KEstât des arrestz qui sont à expédier
au Conseil du Roy pour les affaires des Suisses,r

Clair.65~),p. 58g.

1598, 3i janvier.– Paris.

~479. Arrêt réglant le payement desgages dus

aux sieurs de Bellegarde, de Rauquelaure, de Mire-

pois, de Liancourt, de Chemerault, de Montglat et

de,Cachat.
Ms.fr.i8i6a,f6oY'

~80. Arrêt renvoyant plusieurs créanciers du

duc de Guiseaux commissaires ordonnés par le Roi

pour la distribution des /<oo,ooo écus destinés à

l'acquittement des dettes dudit duc, et annulant les

saisies faites à la requête desdits créanciers.

Ms.fr.i8t6a, P6l r°.

~81. Arrêt portant assignation de 600 écus
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dus pour ia pension du sieur Du Luat, secrétaire ordi-

naire de la Chambre.
Ms.fr.t8t6s,r'6tY°.

4~82. Arrêt supprimant la qualité de président
au bureau des financesde Bourges, à condition nue
tes trésoriers de France à Bourges rembourseront la

finance payée par M"Hugues Le Grand.

Ms. fr. t8i6a, f 61

&~)83. Contrat conclu avec ie sieur Sébastien

Zamet pour un emprunt de 3 00,000 écus, destinés

au payement de t'armée, des garnisons de Picardie

et de Champagneet des Ligues suisses.

Ctair.M~.p.Ga).

1598, 3 février.–Paris.

~8A. Arrêt ordonnant que M"Mallonsera*con-

traint de payer ~,5oo écus pour son office de con-

seiller au Parlement et de commissaire aux Requêtes.
Ms.fr. t8t6a, f6i! y".

A485. Arrêt réglant le payement des gages et

pensionsdus aux sieurs de Loménie et de ClaireviHe,
secrétaires ordinaires de la Chambre.

Ms. fr. )8t6it, f 69 v°.

1598, 4 février. Paris.

4~86. Arrêt portant 'nouvelle assignation de

t,6s5 écus i/3 dus à Pierre Bosse, marchand.de

Paris, pour fournitures de vin et de blé faites à la

garnison de CorbeiL
Ms.fr.t8t63,r'63<°.

~87. –Arrêt accordant Thomas Proust, fer-

mier du passage du port d'Olivet sur le Loiret, remise

d'une partie de ses fermages.
Als.fr.1816a, P6310.Ms.fr.t8t69,f63r".

A~88. Arrêt portant assignation de 5,ooo écus

accordés, à titre d'indemnité, ausieurdeMontmartin,
démissionnairedu gouvernement et de la capitainerie
de Vitré.

Ms.fr.)8)6a,fC3v'

4~89. Arrêt portant assignation de 1,706 écus

a/3 accordés, par acquitpatent, à M°Jacques Marcschal,

procureur du Roi en la prévôté de l'Hôtel.

Ms.fr. )8t6a, f°G3v'

AA90. Arrêt modérant à 100 écus la taxe im-

posée à Jean Poncet pour le supplément de son ollice

de <t contrôleurà faire les montres du prévost des m.i-

reschaux de Melun et Nemours~.

Ms.fr.i8t6a, fC3 v".

~~91.– Arrêt réglant le remboursement de gy88

écus 10sols avancés par le sieur de Parabère, en

i5oa, «pour les urgens affaires du Roy en son Artil-

lerie M.
Ms.fr. t8)6a, f 6~rO.

~~92. Arrêt assignant au Conseil les élus de

Chaumont et Magny, pour répondre au sujet d'une

sentence par eux rendue à l'encontre de la caution

de Jean Girard et de Denis Jaudouin, marchands d<:

vin.

Ms.fr.t8t69,f'6~t'°.

~A93.–Arrêt donnant assignation de ia,y83
écus i/3 au sieur de Saint-Bonnet, trésorier des

coffres du Roi.
Ms.fr. t8i6a, PSAv".

AA9A. Arrêt portant assignation de i,5oo écus

accordés, par lettres patentes du ao septembre der-

nier, au président de Metz, lequel avait été mandé en

toute hâte au Conseil pour prendre part a la délibéra-

tion concernant le gouvernement de Metz.

Ms.fr. i8t6a, fMr".

~495. Arrêt réglant le remboursement des

sommes dues par la ville de Lyon à Antoine Charrier,

ci-devant échevin de ladite ville.

Ms.fr. t8)6a, f C5r".

w
A&96.– Arrêt donnant assignation de 6,666 écus

a/3 au maréchal de Balagny.
Ms.fr.t8t6a,r'65Y°.

4497. –Arrêt donnant assignation de 1,000 écus

au sieur de Burosse, premier capitaine du régiment

de Champagne.
Ms.fr. t8r6a, f' 6 5
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A/t98. Arrêt donnant assignation de 20o écus

à Laurent Regnard, porte-manteau du Roi, pour avoir

porté au parlement de Dijon l'édit de création desof-

fices de commissaires-examinateurs.

Ms.fr.i8i63.f65 v".

A/t99. Arrêt réglant le payement de 5oo écus

«nécessairespour embarquerles canons depuisOrléans

jusques à AngersN.
Ms.fr.t8l6i!,f66r°.

4500. Arrêt réglant le payement des sommes

dues au sieur de Perrault, lieutenant du Roi dans la

Haute-Bresseet gouverneur de Montluel, tant pour la

fortificationet rapprovisionnement,'que pour la solde

et l'entretien de la garnison de Montluel.

Ms.fr.18169,P 66r°.

~501. Arrêt ordonnant le payement de aoo

écusdus au sieur d'Armençon, pour un voyagequ'il a

été obligé de faire à la suite du Roi.

Ms.fr.t8iGa,f'66v°.

~502. Arrêt déclarant que les amendes et con-

fiscations de chablis des forêts du duché de Valois et

du comté de Senlis tourneront au profit de la Reine,

après toutefois qu'on aura prélevé les frais de la

commission de M~Antoine de Saint-Yen, lieutenant

général des eaux et forets.

Ms.fr.t8t6si,f67r°.

4503. Arrêt accordant aux habitants de Saint-

Julien-de-Copel remise du reste des tailles de l'an-

née i5o5.
t°s~Ms.fr. t8l6a, ~67 r°.

1598, 5 février. Paris.

4504. Arrêt autorisant le chapitre de la Sainte-

Chapelle du Vivier-en-Brie à échanger des terres

sises au territoire de Torcy avec des terres appartenant

.au sieur de Rantilly.
Ms.fr.)8t6a,f67V".

A505.–Arrêt déclarant que M" Gervais Honoré,

fermier général des impôts et Lillois de Bretagne,

sera contraint de payer une somme de 10,000 écus,

assignée au duc de Nemours, nonobstant une ordon-

nance du marécha! de Brissac, lieutenant général en

Bretagne.
Ms.fr. t8f6a,f68 t".

4506. Arrêt ordonnant l'envoi en Picardie

d'une somme de 2 0,6 6 écus a/3, provenant des

compositionsd'offices,et d'une sommede g,ooo écus,

avancée par Zamet.
Ms.fr. 18163, f6of".

~507. Arrêt ordonnant aux gardes et muni-

tionnaires des villes de Boulogne, Montreuil et Rue

de compter par-devant les commissaireset surinten-

dants généraux des vivres, et prescrivant une enquête
sur l'exécutiondu contrat passé avec Guillaume Pois-

blanc.
Ms.fr.t8)6a,f.69 v°.

A508. Arrêt réglant le payement des gages et

pensionsdus au sieur dé La Rivière, premier médecin,

et Du Laurens, médecin ordinaire du Roi.

Ms.fr.i8i6a, f 70v°.

4509. –Arrêt enjoignant aux agents du Clergé,
au prévôt des marchands et aux écbevins de Paris de

faire juger au plus tôt leur opposition à la revente des

offices de receveurs des décimes, sinon les commis-

saires passeront outre à la revente desdits offices.

Ms.fr.18162,P95v".

1598, 6 février. Paris.

~510. Arrêt ratifiant la vente des terres et sei-

gneuries de Fraissé[-Cabardès], de Coursan, d'Auri-

gnac, de Samatan, de Portet, de Cabrières, de Portel,

de MasjrCabardès],de Pradélies,de Saiht-Marcet,etc.,

nonobstant un arrêt du parlement de Toulouse.

Ms.fr.i8i6i!,f7ov'

~511. Arrêt portant règlement au sujet de

l'approvisionnement des greniers et des chambres à

sel du royaume.
Ms.fr.t8!69,f7tt°.

4512. Arrêtréglantie payementde~,6ooécus
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dus pour la nourriture et entretèncment de trois

pages de la Chambre de Sa Majesté, entretenuz extra-

ordinairement)! par le sieur de Bellegarde, premier

gentilhomme de la Chambre.
Ms.fr. t8i6a, f 73v".

~513. Arrêt donnant assignation de yoo écus

au sieur de La Guesle, conseiller d'État.

Ms.fr. t8i63, r'~3 r°.

A51~t. Arrêt donnant assignation de t,'70oécus
au sieur de Loménie, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. t8l6a,f-73 r".

A515. Arrêt réglant le remboursement de

2,~66 écus a/3 prêtes au Roi, le 31 décembre t5a6,

par René Croiset, l'un des valets de chambre ordinaires

de Sa Majesté.
Ms.fr. t8t6a, f°73 r".

~5~6. Arrêt réglant le remboursement de

3,6oo écus prêtés au. Roi, le 3t décembre 1606, 1

par M° Louis de Tours, secrétaire du Roi et de ses

finances.
Ms.fr. t8t6a, f°73 r°.

A 517. Arrêt donnant assignation de 200 écus

au sieur Guischard, valet de chambre ordinaire du

Roi.
Ms.fr. ]8)6a,f73 v".

'451' Arrêt donnant assignation de aoo écus

a Nicolas Foubub (~c), huissier de la Chambre.

Ms.fr. t8t6a, ~~3 Y°.

~519. Arrêt réglant le payement de ~too écus

/<a sots 6 deniers. dus pour les gages du sieur de

La Brosse, exempt des gardes du corps.

Ms.fr.)8t63,P'/3~.

A5 20. Arrêt relatif au payement de 600 écus

dus au sieur de Vierse, pour ses gages de secrétaire

des finances, de la Chambre et du Cabinet.

Ms.fr. t8t6a, P~r".

~)521.–Arrêt portant assignation de aoo écus

dus pour la pension de Marguerite Le Maçon, veuve

de Jean Prévost, avocat en la Chambre des comptes.

Ms.fr. 18163,f'7&r°.

;mnET6MCOMEtt.B'~TAT.

4522. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour les gages et pension du sieur de Langue,

rayant charge de la librairye au Cabinet du Roy".

Ms.fr.t8)6a.f~r".

4523. Arrêt portant assignation de 333 écusi/3

dus au sieur Guilloyre, pour ses gages de secrétaire

des finances. 1

Ms.fr. t8t6a.f' r°.

4524. Arrêt portant assignation de goo écus

dus au sieur de Baignolz, greffier du Conseil,. pour

ses gages de secrétaire des finances.

Ms.fr. t8)6a, f°7/)t°.

~4525. Arrêt réglant l'emploi des deniers pro-

venant de la composition des offices de contrôleurs-

visiteurs-marqueurs de cuirs, rétablis et rendus héré-

ditaires par édit du mois de janvier t 596.
Ms.fr. )8)6s, f Y".

1598, y février.– Paris.

4526. Arrêt accordant à M" Jacques de Bèze,

trésorier provincial des guerres en Picardie, décharge

d'une somme de 3,ioo éeus, perdue lors de la sur-

prise d'Amiens.
Ms.(r.t8tCa,r'75r°.

/)527. Arrêt portant assignation d'une somme

de 3,5~6 écus t/3 et 11 sols due au sieur de Si'llery,

pour .les frais de son ambassade en Suisse.

Ms.fr.t8t69,f°75r".

4528. Arrêt réglant le change de Ao,5oo écus

que M°Nicolas Girard, trésorier des Ligues, doit con-

vertir en testons et en francs.
Ms.fr.)8<.C3,f°75 v°.

/t529. Arrêt déclarant que toutes personnes,

privilégiées ou non, contribueront au payement des

34,8q§ écus 40 sols imposés en l'élection de~Paris

pour la grande crue des garnisons.

M9.fr.)8t6a,f'76v°.

/t530. –Arrêt portant assignation de 600 écus

38
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.donnés, par acquit patent, aux sieurs d'Escures et

d'Harbelay.
Ms.fr.18163,f°76v'

4531. Arrêt déclarant que, nonobstant toute

remise générale, les paroissesde l'Yssanclonoiset de

la Xaintrie seront contraintes de payer les restes de

leurs tailles à François de Trassaigne, vice-sénéchal

dans le Bas-Limousin, attendu qu'elles ont été con-

stamment rebelles.
Ms.fr.]8t6a,f':7r°.

4532. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour la pension du sieur de La Bastide, maître

d'hôtel ordinaire du Roi et gouverneur des Ponts-

de-Cé.
Ms.fr.i8t6a,f°77r°.

~533. Arrêt modérant à 100 écus la taxe impo-
sée à Charles de Soubzlemontier, pour le supplément
de son office de contrôleur a faire les montres du

prévôt des maréchaux de Senlis.

Ms. fr. 18)63, f 77 v°.

4534. Avis du Conseil tendant à accorder

i,too écus à Claude de Montescot, trésorier des

Parties casuelles, «pour le maniement extraordinaire

qu'il a faist en l'année dernière".

Ms.fr.]8)6a,f77~.

A5 35. Arrêt portant nouvelle assignation de

8,000 écusdus au sieur d'Estrées, chevalierdesordres,

.conseiller d'Etat et grand maître de l'Artillerie.

Ms.fr.)8)6a,f°78r°.

4536. Arrêt portant nouvelle assignation de

3 oo écus dus au sieur de Sève, maître des requêtes
ordinaire de l'Hôtel.

Ms.fr. 18162,~78 <

A537. Arrêt réglant le payement de 3oo ëcus

accordés, par acquitspatents, au sieur Petit, secrétaire

de la Chambre, tant pour ses gages que pour indem-
nité de voyage.

Ms.fr.!8i63,f°78r".

~t538. Arrêt réglant le payement de i33 écus

i/3 dus pour les gagesde M°VictorBrodeau, secrétaire.

ordinaire de la Chambre.
Ms.fr.t8t6a,r'78v°.

A539. Arrêt. réglant le payement de 666 écus

2/3 dus à M°François de Launay, pour ses gages et

pension de secrétaire des finances.

Ms. fr. t8)Ca, ("78 v°.

~5~0. Arrêt portantassignationde 2~6écus a/3
dus au sieur Du Maurier, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. t8t6a,~78Y°.

4541. Arrêt portant assignation de yoo écus

dus au duc de Bouillon, pour ses gages de premier

gentilhommede la Chambre.
Ms. fr. t8f6a, f 78 v°.

~5~2. Arrêt portant assignation de 600 écus

dus au sieur de Beaumevielle,pour un voyaged'Au-

vergne à Paris, et de 1,000 écus à lui donnés par
le Roi, en considération de ses services.

Ms.fr, i8i6a, f°79<°.

~5~3. –Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus au duc de Guise, pour ses gages de gouverneur
de Provence.

Ms.fr.i8t6a,f°7()r' r°..

.~t5M. Arrêt portant assignation de 3,ooo écus

donnés au sieur de Canisy, par acquit patent vérinë

en la Chambre des comptes.
Ms.fr.t8t6a,t'°79r°.

'J
4545. Arrêt relatif au payement de t6a écus

10 sols dus à la veuve du capitaine La Pierre, com-

missaire ordinaire de l'Artillerie, pour la réparation
et le transport de plusieurs canons menés au siège
d'Amiens.

Ms.fr.t8t6a,f°79v'

~5~6.– Arrêt attribuant à Jacques de Barquillet
un officed'élu en l'élection de Mantes, nouvellement

créé par l'édit accordé au duc de Mayenne.
Ms.fr.t8)6a, f 73v".

A5A7. Arrêt réglant le remboursement de
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2,000 écus empruntés par Antoine de Vienne, pour
le service du Roi, après la réduction de Troyes.

Ms.fr.i8t6a,.P8or°.

&5~8. Avis du Conseil tendant à attribuer au

sieur de Suresnes un office nouvellement créé de

prévôt général en Normandie, en payement d'une

somme de i1,800 écus à lui due pour ses gages de

maréchal de camp, de maître d'hôtel ordinaire et de

maître des cérémonies.
Ms.fr.i8i6a, f8or°.

~5A9. Arrêt ordonnant qu'il sera sursis aux

poursuites exercéescontre le sieur de Chambray,jus-

qu'à la levée et jusqu'au remboursement d'une somme

de 5,5 oo écuspar lui avancéeau Roi.

Ms. fr. i8t6a, f8o v°.

~550. Arrêt portant assignation de yoo écus

accordés, par acquitpatent, au sieur de PouIDy,capi-
taine de cinquante hommes d'armes des ordonnances

du Roi.
Ms.fr. 18163,? 80 v°.

A551. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

accordés, par àcquit patent, au prince de Conti.

Ms.fr.18169,f°8i r°.

4552. Arrêt portant assignation de i5o écus

accordés, par acquit patent, au sieur de La Salle,
lieutenant d'une compagnie au régiment des gardes.

Ms.fr. i8t63,P 81r".

~553. Arrêt portant assignation de ~oo écus

dus pour la pension du capitaine Ambroise Bachot,

ingénieur du Roi.
Ms.fr. 18169, f 81 r".

~55~). Arr~t portant assignation de 1,106 écus

a/3 accordés, par acquit patent, à Madame, sœur du

Roi.
Ms.fr. i8t6a, f8t r°.

4555. Arrêt portant assignation de 3ia écus

dus pour les appointements des sieurs Descoutures et

de Verna, capitaine et exempt de la garde suisse de

Madame.
Ms.fr. 18169, f8t ~°.

~556.–Arrêt ordonnant au trésorier de l'Epargne
de verser comptant aux mains du Roi une somme de

5o,ooo écus, pour l'acquittement de ce qui est dû

aux sieurs Zamet et Cénarny.
Ms. fr. i8t6a, f' 8 v°.

~557. Arrêt donnant assignation de i,8oo écus

à M"Léonard Fleureteau maitre de )a Chambre aux

deniers.
Ms.fr.t8t6a, r'8i v°.

~558. Arrêt accordant aux habitants de [la

FerrIère-desj-ChapeIets, de Château-Fromage, de

Sainte-Catherine-de-Lairière et de Saint-Vincent-

Sterlange surséance pour le payement de leurs tailles.

Ms.fr.t8t6a,f 8t v°.

4559. Arrêt accordantauxsieurs de LaRivière,

premier médecin, et Du Laurens, médecin ordinaire

du Roi, a écus par chaque réception aux maîtrises

d'apothicaires et de chirurgiens.
Ms. fr. t8i6a, P 8a r°.

4560. Arrêt ordonnant l'expédition de lettres

patentes adressées aux commissaires députés pour la

vente du domaine en la généralité de Guyenne.
Ms.fr. t8)6a, f8a r°.

4561. Arrêt assignant au Conseil M" Victor

Gardette, lieutenant général au bailliage de Touraine,

pour qu'il réponde au sujet de deux sentences par lui

rendues, nonobstant la défense qui lui avait été faite

de connaïtr.ede l'exécutionde l'édit de création des

jaugeurs de vin.
Ms. fr. t8l6a, f8av'

~56~. Arrêt accordant aux habitants de Gom-

merville, en Beauce, remise d'une demi-année de

tailles, à raison des excèsqu'y ont commis les troupes
du duc de Nemours.

Ms.fr.i8t6a,f'83r'

A563. Arrêt assignant15 écusà Jean Desportes,

garçon de la Chambre du Roi, pour son habillement

et pour son entretien.
Ms.fr. t8t6a, f 83 r°.

~56A. Avisdu Conseil tendant à faire don de

38.
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too écus, f par pitié et ausmosne.~ au sieur Diego
Botellio;

Ms.fr.t8t6a,f'83r'

~565. Arrêt réglant le payement de trois com-

pagnies de gens de pied suisses en garnison à Lyon.
Ms.fr. t8t6a, f 83r°.

4 5 66. Arrêt assignant au Conseil et suspendant
de leurs fonctions les officiers des élections de la Ro-

éhelle et de Fontenay-le-Comte, coupables de révolte

contre les huissiers chargés de percevoir l'emprunt
levé sur les officiers des finances.

Ms.fr. t8)6a, f8~ r".

~5 67. Arrêt ordonnant que les habitants du

duché de Guise. et des châtellenies de Hirson et de

Nouvion[-en-Thiérarche] seront contraints au paye-
ment de la crue.

Ms.fr.t8t6a, t"85 r°.

A5 68. Traité passé au Conseil avec Jean

Loupes, capitaine de marine, pour l'armement et pour
l'entretien du navire le Royal, de la rivière de Bordeaux,

qui appartient au sieur de Barrault, vice-amiral de

Guyenne, et qui doit rejoindre la uotte royale de

Bretagne.
Ms.fr.18163, ("86 v".

4569. Arrêt donnant assignation de i,5oo écus

à M' Philippe Danquechin, trésorier des réparations
et fortifications d'Île-de-France et de Picardie, pour
la réparation des brèches de la ville d'Amiens.

Ms.fr.)8i6a,f88r'

~570. –Arrêt donnant assignation de i,6'oo écus

à M' Philippe Danquechin, pour la construction de

la citadelle et pour la réparation des fortifications

d'Amiens.
Ms.fr. 18162,f°88~.

A571. Arrêt ordonnant qu'estimation sera faite

des maisons démolies pour la construction de la cita-

delle d'Amiens.
Ms.fr. t8t6a, f 88 Y'.

A 572. Arrêt affectant tous les deniers prove-

nant des lods et ventes d'Amiens aux réparations et

aux fortifications de ladite ville.

Ms.fr.t8t6a,r'89r°.

4573. –Arrêt réglant le remboursement de par-
tie des 3i,5oo écus empruntés, en i5o5 et en i 5g6,
aux sieurs Zamet et Cënamy, pour les dépenses de

l'armée de Picardie.
Ms.fr. t8t6a, r'9o r".

4574. Arrêt réglant le remboursement de

115,ooo écus prêtés, pour les dépenses du siège

d'Amiens, par plusieurs des «bons subjects et servi-

teurs du Roi.
Ms.fr. t8i6a,f9ov°.

1598, () février. Paris.

A575.–Arrêt portant nouvelle assignation de

1,000 écus dus au sieur de Nan.

Ms.fr.)8t62,f()tY'

1598, to février.Paris.

4576. Arrêt ordonnant que la ferme de l'aug-

mentation du tiers imposée, en i5o5,.sur les mar-

chandises entrant à Lyon, sera remise en adjudication
sur l'enchère d'Horace Benay.

Ms.M 18163,fgt t°.

A5 77. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus au sieur Frémyot, tant pour ses appointements

de conseiller d'État, que pour ses gages de président
au parlement de Dijon.

Ms.fr.i8t6a. f' f)9r".

~578. Arrêt autorisant les receveurs des tailles

de Moulins à percevoir et à payer ia solde des ar-

chers du vice-sënécbal de Bourbonnais, sauf à rem-

bourser la finance qu'ont payée, pour remplir le même

office, les receveurs du taillon.
Ms.fr. t8t6a. f°ga r°.

4579.–Arrêtportantassignationde i,a33éeusi/3

dus au sieur de Marcilly, pour sa pension et pour
ses gages d'écuyer d'Écurie.

Ms.fr. t8t6' f ga r°.
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A580. Arrêt donnant au siéur de Caumartin,

conseiller d'État, assignation de moitié des 4,ooo écus

qn'il a payés pour sa rançon, lors de la surprise
d'Amiens. °

Ms.fr.t8t6a,f 9â Y".

4581. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour la pension du sieur de Mony.
Ms. fr. t8t6a, f 93 vO.

4582.–Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour la pension du sieur de Frontenac.

Ms.fr.t8t6a, f 99y".

4583. -Arrêt portant assignation de 1,200 écus

dus pour la pension du sieur de Roche, écuyer d'Écu-

rie.
Ms.fr.t8t69,r'99t°.

4584. Arrêt réglant le remboursement de partie
des fournitures de vinfaitespar feuPierre Haslé, muni-

tionnaire des armées du Roi.

Ms. fr. t8t6a, f"93 r°.

4585. Arrêt modérant à 100 écus la taxe im-

posée a M°Étienne de Clèves, pour le supplément de

son otRcede contrôleur à faire les montres du prévôt
des maréchaux de Champagne.

Ms. fr. ]8t6a,P93r".

A586. Arrêt accordant à M"'Antoine Gatian et

Jean Coynart décharge de l'emprunt levé sur les ofli-

ciers des finances, ~attendu qu'ilz ont esté supprimez,
aussi tost que pourveuz des officesde trésoriers des

traites de Lyon.
Ms.fr.18169,f' 93t".

4587. Arrêt ordonnant le maintien de l'élec-

tion de Brive, supprimée par arrêt du 18 octobre

i5Q7(n''3Qai).
Ms. fr. t8t6a, f'93 v'

4588.–Arrêt déchargeantPierre de Saint-Quen-

tin de la ferme des nouvellesimpositions de Gisors,
de Clermont, de Magny, d'Etrépagny et du bailliage
de la Roche-Guyon, à condition qu'il effectuera, en

vertu d'une commission, la recette desdits impôts.
Ms.fr.t8t6a, f°9/tr°.

4589. Arrêt réglant le remboursement de di-

verses sommes avancées par les sieurs Scipion-Marc-
Antoine Sardini et Rodolphe Cénamy.

Ms.fr. t8)6a,r'a/t v°.

4590. Arrêt portant assignation de 3,080 écus

dus au sieur de La Varenne, contrôleur général des

postes, tant pour sa pension que pour ses voyages.
Ms.fr. i8t63, f g5 v°.

1598, 1 février. Paris.

A591. Arrêt portant nouvelle assignation de

~,600 écus dus au sieur de Rosny, conseiller d'État,

tant pour ses gages que pour le prêt par lui fait au

Roi, en i5~)3.
Ms.fr.18162,f' 96r°.

4592. Arrêt portant assignation de 6,000 écus

dus aux s cappitaines entretenuz près de M.le duc d'Es-

pernon~.
Ms.fr. )8t6a. fgG v°.

4593. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Bourges de faire acquitter par M°Thomas Robin,

receveur général des finances à Bourges, une assi-

gnation de 6,ooo-écus levée au profit de la garnison
de Chalon-sur-Saône.

Ms.fr. i8t6a,r'9CY".

459~. Arrêt portant assignation de /),5oo écus

donnés, par lettres patentes en forme d'acquit patent,

au sieur de Bellefont, capitaine de cinquante chevau-

légers.
Ms.fr.i8i6s,f°97 r".

~595. Arrêt déclarant que le payement des

gages dus aux archers des prévôts des maréchaux dont

les états sont érigés en titre d'offices sera subordonné

à l'acquittement des taxes levées sur lesdits archers.

Ms.fr. t8t6a, f 97r'

4596. Arrêt affectant i,5oo écus à la dépense

des fortifications des places d'Angoumois et de Sain-

tonge.
Ms.fr.i8i6a.f98r°.

4597. Mandat de payement de 60 écus délivré
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au sieur Charron, pour les frais d'un voyageà Bor-

deaux.
Ms.fr.t8t69,f°98r°.

~t598. Avisdu Conseil.tendant à comprendre
Kenla première certiffication de comptant ès mains

de Sa Majesté une somme de 10,000 écus due à

Barthélemy Cénamy, nonobstant l'opposition de la

Chambre des comptes.
Ms.fr.i8i6a, f()8 r°.

1598, ta février. Paris.

~599.–Arrêtdonnantassignation de 10,000 écus

au duc de Mayenne.
Ms.fr.18162,f°98~.

~600. –Arrêts réglant le payementde 3,ooo écus

dus à Guillaume Poisblanc, munitionnairede l'armée

de Picardie, pour fournitures de pain, de foin et

d'avoine.
Ms.fr.18<6a,f" g8 v"et99r°.

~601. Arrêt ordonnant a M"Claude Bonnot,

commis au payement des dépenses de la Vénerie,

d'emprunter, en son nom, la somme de i~f,8og écus,

à laquelle monteront les dépenses de la présente
année.

Ms.fr. 18169,P 99v°.

4602.. Arrêt assignant 5o écus à Jacques Val-

!etz, huissier et garde-meubles du Conseil, pour les

frais de transport desditsmeubles durant le voyagede

Bretagne.
Ms.fr.i8i6a,Ptoor'

~t603. Arrêt réglant le remboursement de

5,~)ooécus avancés par le sieur de Sancy et autres.

Ms.fr.t8i6a, f 100r".

~60~). Arrêt donnant assignation de a,5oo écus

à la duchesse de Beaufort.
Ms.fr. 18169, Ptoor'.

A605.–Arrêt portant assignationde i33 écus t/3
dus pour les gages de MeJean Martin, médecin du

Roi.
Ms.fr. 18169, P 100 r°.

A606. Arrêt portant assignation de 2,000 écus

donnés par le Roi aux sieurs Cornelio Pellerarii et de

Balmes.
Ms.fr. 18169,fioov°.

A607. Arrêt ordonnant l'exécution des arrêt

et lettres patentes du i" mai et du 15 juin derniers

relatifs à la réunion des offices de mattres-priseurs-
vendeurs et d'huissiers-sergentsroyaux, assignant, en

outre, au Conseil et suspendant de leurs fonctionsles

ofnciers de Tours, du Mans et de Fontenay-le-Comte

qui se sont opposés à la publication dudit arrêt et

desdites lettres patentes.
Ms. fr. 18169, r'toov".

4608. Arrêt interdisant derechefau Parlement

et évoquant au Conseild'État la connaissancede toutes

les oppositions formées contre l'édit de réunion des

offices de notaires royaux, notamment l'opposition
formée par les notaires de Troyes.

Ms.fr.18169,P101r".

~609. Arrêt chargeant Mede Ligny, trésorier

des Parties casuellesactuellement en charge, de déti-

vrer, à la place de MeClaude de Montescot, les quit-
tances des offices de commissaires-examinateursdes

cuirs.
Ms.'fr. 18169, flo3r°.

A610.– Arrêt renvoyantaux trésoriers de France

à Paris le compte de MeCharles Larcher, voyer et

receveurdu domaine à Mantes et à Meulan.

Ms.fr.i8i69,fio3r°.

4611. Arrêt réduisant à i5 sols par muid la

taxe levée sur le vin entrant en la ville d'Auxerrc.

Ms.fr.i8i69,fio3~.

A612.– Arrêt portant assignation de 600 écusdus

pour les gages et pension du sieur de Haultcourt,

gentilhomme ordinaire de la Chambre et gouverneur
de la personne de M. le Prince.

Ms.'fr.!8t69,r'io'!ir'

4613. Arrêt portant assignation de 66 écus a/3

dus à M.Gilbert Rigault; lieutenant criminelà Riom.

Ms.fr.18169,fio4r°.
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A61A.–Arrêt ordonnant au sieur de Viçouse,

conseillerd'État et intendant.des financesen Guyenne,
de vérifier les comptesde M°Jean Le Febvre, commis

à l'Extraordinaire en Guyenne, accusé de malversa-

tions.
Ms.fr. i8t63,f)0~v''

~615. –Arrêt prolongeant de six mois le délai

accordé au clergé de Chalon-sur-Saône pour le paye-

ment du prix des officesde receveur et de contrôleur

audit diocèse.
Ms.fr. i8i63,fto&

~616. Arrêt accordant aux habitants d'Auneau

remise des tailles de l'année t5a6, en considération

de l'épidémie qui a presque détruit la population.
Ms.fr. t8t6a, Pio~tv°.

~617. Arrêt donnant assignation de ~oo écus

aux sieurs Bonin et Bragelongne, conseillers au Par-

lement, tant pour leurs gages échus que pour les

indemniser du retard apporté à leur réception.
Ms.fr.t8t6a,fto5r'

A618. Arrêt accordant à M" LouisFcrvient et

Lyé Barreau, contrôleurs généraux des Ligues, sur-

séance de trois mois pour le payement de leur quote-

part de l'emprunt levé sur les officiersdes finances.

Ms.fr.)8i6a, fio5 r".

A619. Arrêt portant assignation de 4oo écus

accordés, par acquit patent, à M~Jeande Beaugrand,
écrivain du.Roi et de sesbibliothèques, pour ses gages
et pension.

Ms,fr. t8t6s,fto5v°.

A620. Arrêt portant assignation de aoo écus

dus pour la pension d'Édouard de Ferrère, gentil-
homme portugais..

Ms.fr. )8)69,P' io5v".

~t621. Arrêt portant assignation de 1,000 écus

dus pour les appointements extraordinaires du sieur

Billard, contrôleur général des guerres.
Ms. fr. t8)69,fio5 y".

A622. Arrêt portant assignation de 1,200 écus

dus pour les appointements extraordinaires du sieur

de. Cardonne, secrétaire et contrôleur général des

guerres.
Ms.fr. 18163,fio5~.

4623. Arrêt assignant 5o écus à M°Frédéric

More), Imprimeur ordinaire du Roi, pour l'impres-
sion de divers édits, déclarations et arrêts.

Ms.fr.i8'<)3,f']o6r".

~62~. Arrêt modifiant la teneur d'une ordon-

nance du Conseil du ly novembre dernier (n°Ao63)
et ordonnant que certains deniers provenant de la

recette générale de Lyon seront aEfectésconcurrem-

ment au payement des garnisons du Lyonnais et de

Thoisseyet au payementdes gens de guerre de Bresse.

Ms.fr.i8t6a, Pioôr°.

~625. Arrêt ordonnant que l'arrêt du 3t août

dernier expédié à la requête de M°Jean Fremin ser-

vira a M"Claude Goblet, commissaire-examinateur a

Melun, comme s'il avait été donné en son nom.

Ms.fr.i8t6a, f°]o6

/)626. Arrêt portant assignation de 2,060 écus

.accordés, par acquits, à Arnauld Blandin, dit Perlant.

Ms.fr.i8)6a,P.io6 v.

/t627. Arrêt réglant !e remboursement de

1,000 écus dus au sieur de Moreton, capitaine d'une

compagnie de chevau-légers près M. le Connétable.

Ms.fr.)8iC3,P)o6\°.

A628. –Arrêt portant assignation de 600 écus

accordés au sieur de Saurin, maître de camp d'un

régiment de gens de pied, s pouravoir conduit, a ses

despens, trois cens hommesde pied de Languedocen

Picardie~.
Ms.ft-.<8t63,fjo7r°.

A629. Arrêt portant assignation de 600 écus

dus à M"Gilles de Saint-Yon, procureur général en

la Chambre du trésor et maréchaussée de France.

Ms.fr.18163,f°io7t°.

4630. Arrêt portant assignation de 600 écus

dus à René Dupont, tant pour ses appointements ex-
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traordinaires que pour ses gages de secrétaire de la

Chambre.

Ms.fr.i8t69,fi07~.

~631. Arrêt donnant assignation de ~too écus

au sieur de La Fontaine et de 100 écus à son fils.

Ms.fr.i8i6a,f°io7v°.

~632. Arrêt ordonnant le remboursement de

2,100 écus avancés par le sieur de Sancy, suivant le

commandement du Roi, au sieur Frequendo, Portu-

gais, au sieur de La Salle, au sieur de La Rivière, in-

génieur, etc.
Ms.fr. 18169,fto8r°.

~633. Arrêt réglant le remboursement de

606,760 écus empruntés à Sébastien Zamet, qui doit

en fournir comptant ~6~t,5oo, et affectant cette

somme au payement des Suisses et des gardes du

corps, aux dépenses de l'Extraordinaire des guerres,
de l'Artillerie et de la Maison du Roi.

Ms.fr.i6at6,f°ia9r°.

1598, 13 février. Paris.

A63A. Arrêt ordonnant la prompte réparation
du chemin qui va des faubourgs de Blois à la côte de

Chousy, ~ann que, Sa Majesté allant au pays de

Bretaigne, ledit chemin soit en bon et sunisant estat

pour y passer sa court et son armées.

Ms.fr. t8i6a, f98 r".

~635. -–Arrêt ordonnant que les huissiers et

archers qui doibvent travailler par les generalitez
aux commandemens et contrainctes» seront payés de

leurs taxes de voyages par le trésorier des Parties ca-

suelles, déduction faite des sommes qu'ils auront re-

çues des officiers de judicature.
Clair.653, p. ly~.

1598, 1 février.–Paris.

/t636. Arrêt portant assignation de ~too écus

dus pour la pension du capitaine Jérôme Canalas.

Ms.fr.t8t6a, fio8r°.

4637. Arrêt autorisant M° Marin Boislève,

lieutenant général en la sénéchaussée et au siège pré-
sidial d'Anjou, à rembourser le prix de deux offices de

commissaires-examinateurs nouvellement créés, les-

quels demeureront supprimés.
Ms.fr. 18169,f° 108r".

~638. –Arrêt portant assignation de i~,5oo écus

dus au sieur de Roquelaure, maître de la garde-robe

du Roi.
Ms.fr. 18163,f 108

4639. –Arrêt portantassignation de 666 écus 2/3
dus au sieur de Chemerault, grand maréchal des logis
du Roi, pour son état de conseiller d'État.

Ms.fr.t8i6!fio8v'

d6~0. Arrêt réglant le payement du quart de

la pension de 20,000 écus qu'il plaît au Roi de don-

ner au Connétable, durant la présente année.

Ms.fr. 18163,f 108v°.'

A6&1. Arrêt donnant assignation de ~oo écus

à Robert Le Maçon, sieur de La Fontaine, faisant

les affaires de Sa Majesté en Angleterre);, et assigna-
tion de ioo écus à Louis Le Maçon, son fils, pour
son entretien à la suite du Roi.

Ms.fr. 18)6s, P' tOQr°.

A6/t5. Arrêt ordonnant qu'une somme de

i 0,0 ooécus sera imposée, en deux années, sur la gé-
néralité de Bourges, et qu'il sera pourvu de la sor~c

au remboursement du prince et de la princesse de

Conti, qui se sont obligés pour pareille somme, aussi-

tôt après la réduction'de Selles, en 159 2.
Ms.fr. 18162,Niog r°.

4643. Arrêt portant assignation de 2,000 écus

donnés par le Roi au sieur Loisel et à feu M°Pierre

Pithou, avocats au Parlement, xen considération des

ojEces particuliers qu'ilz luy ont rendus en des occa-

sions importantes M.
111s.fr, i8~6a, io4y..Ms.fr. i8i63,f 109y".

~6M. Arrêt accordant à Jacques Fauvette,

fermier de la nouvelle imposition sur le vin levée à

Argenteuil, surséance pour le payement d'une somme
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de ~)3o écus, et ordonnant sa mise en liberté sous

caution.
Ms.fr. 18163,fiogv".

~6~5. Arrêt réglant le payement de 8,720 ëcus

/)0 sols g deniers dus au sieur de Viçose, tant pour
indemnités de voyages que pour obligations par lui

souscrites lors de l'envoi en Languedoc de l'armée du

maréchal de Matignon.
Ms.fr.18169,f°no r°.

A646.–Arrêts ordonnant au trésorier de l'Épar-

gne de mettre son attache sur deux acquits de ~)6o

et de 55o écus expédiés a Me Pierre Le Charron,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres.

Ms.fr. 18163, r'nov°.

A6A7. Arrêt ordonnant que M° Hugues de La

Garde, secrétaire de la Chambre, sera assigné de

a,55oécus à )ui accordés, par acquitpatentdu 10 mai

1606, à condition qu'il prêtera au Roi. a,5oo écus,

Kpour faire partir les depputez des Suisses n.

Ms.fr. 18169,f no v°.

A6~t8.–Arrêt ordonnant le payement de ~5o écus

dus à la dame Chouart.

Ms.fr. 18169,fuir'

A6A9. Arrêt portant assignation de i,ooo écus

dus au duc de Mayenne, en vertu de sontraité.

Ms.fr. i8i6a,f° in r°.

~650. Arrêt portant assignation de i,o'oo écus

donnés par le Roi au sieur de Fontaines, capitaine
d'une compagnie du régiment de Créquy.

ills.fr. 18163,f°ni r°.

~t651. Arrêt maintenant Adrien de Blanche-

fort, sieur d'Asnois, écuyer, en la jouissance de hui-

tièmes du vin des villages d'Asnois et d'Amazy.
Ma.fr. 18169,f° ni r".

~652. Avis du Conseil tendant à autoriser la

vente des bagues qui avaient été données en gage à

feu Jean Cornuat par ie feu sieur de Réau, pour une

somme de /t,a23 écus Ao sols, employée au service

du Roi.
Ms.fr. 18163,fut y".

ACHÊTSDUCOKBtLD'ÉTAT.

A6 53. Arrêt modérant de moitié la taxe impo-
sée à Jean de Camuzat, valet de chambre ordinaire

du Roi, pour le supplément de son office de commis-

saire à faire les montres du prévôt des maréchaux de

Champagne et Brie.
Ms.fr. )8t6a,r'na r°.

A65A. Arrêt réglant le payement de partie de

la solde des garnisons de l'Île-de-France.

Ms.fr.t8i6a,f°na r°.

4655.Arrêt donnant assignation deia,oooécus

à M. de Luxembourg, pour ses appointements d'am-

hassadeur à Rome.
Ms.fr. i8t6a, f fia v".

~656.– Arrêt faisant remise de deux termes des

décimes au clergé du diocèse d'Amiens.

Ms.fr. t8)6a, f na v°.

~657. Arrêt déchargeant du. droit de confirma-

tion d'office W Jacques Pichon, trésorier de France

à Bordeaux, et le sieur de Vienne, qui lui a résigné
ledit office.

Ms.fr. t8t6a,f ))3 r°.

~t658.–Arrêts réglantlepayementde666 écus a/5
dus à Guillaume Lamy, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. t8t6a, f ii3\

~659. Arrêt déclarant que les droits levés sur

les marchandises entrant à Paris seront perçus confor-

mément aux tableaux et pancartes dressés au Conseil

du Roi.
Ms.fr.i8t6a, Ptt3v°.

4660. Arrêt ordonnant le payement des gages
du comte de Soissons, Grand Maître.

Ms.fr. i8t6a,f°ti&r°.

4661. Arrêt portant assignation de 100 écus

accordés, par acquit.patent, à Pierre Le Roy.
Ms.fr. t8i6a, f°) i&r°.

~662. Arrêt portant assignation de aao écus

accordés, par acquit patent, à Jean de Flerelles', com-

mis du receveur général des bois dè Normandie.

Ms.fr. )8i6a, f ti& r°.

39
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4663. Arrêt réglant le payement de ce qui
reste dû aux garnisons de t'ile-de-France, pour l'an-

née i5oy.
Ms.fr.i8)69,fit~°.

A66~. Arrêt portant assignation des sommes

dues aux sieurs Des Barreaux, Marcel, de Bussy, de

Santeny et de Vienne, pour leurs appointements de

l'année i5ay.
Ms.fr. )8i6a,f n5r'.

4665. Arrêt portant assignation de A,ooo écus

dus à M" Jean Dupré, secrétaire de la maison de ville

de Marseille.
Ms.fr.i8l6B,P)l5r°.

~666. Arrêt assignant 3oo écus à M°Adam

Fronquière, secrétaire ordinaire de la Chambre, chargé
d'aller poursuivre au parlement d'Aix ia vérincation de

l'édit des arts et métiers.
Ms.fr. t8)6a, f )i5 t°.

~t667. Arrêt assignant 200 écus à M~Zacharie

de La Carrière, secrétaire ordinaire de la Chambre,

chargé d'aller poursuivre au parlement de Toulouse

la vérification de Fédit des arts et métiers.

Ms.fr.i8t6a, f jt5 y.

4668. Arrêt assignant ~oo écus à Mc Bernard

Jolha, vaiet de chambre du Roi, chargé de poursuivre
au parlement de Bordeaux la vérification de l'édit des

arts et métiers.

Ms.fr. i8i6a, f i)5 <°.

4669. Arrêt assignant 3oo écus à Baptiste

Beaugrand, ordonné par Sa Majesté près M. le

prince de Condé, pour l'instruire en t'escriture, es-

crire aussi ses leçons et servir de secrétaire)).

Ms.fr. 18)6a, f ti6 t°.

A670.– Arrêt régtant le payement de ~),ooo éeus

destinés à l'entretien de la garnison de Montiue!.

Ms.fr. t8)63,f°tt6)°.

A671. Arrêt réglant le payement des arrérages

de rentes dus à la veuve du sieur Bernard Gatian et

au sieur Gatian, secrétaire de la Chambre.

Ms.fr. 18162,f t)Gr'

~672. Arrêt portant nouvelle assignation de

y oo écus dus au sieur de La Roche, écuyer ordinaire

de l'Ecurie du Roi.
Ms.fr.t8t62,fti6v°.

4673. Arrêt portant assignation de 100 écus

accordés, par lettres patentes, à Arnoul Lenoir, som-

melier de la Paneterie du Roi.

Ms.f.8t6a,fti6Y°.

~67A. Arrêt portant assignation de gg i écus i/3

ly sols 6 deniers dus au sieur de Verton, secrétaire

des finances, pour ses expéditions.

Ms.fr.t8t69,f'tt6v'

4675.- Arrêt relatif au payement de 66 écus a/3"

dus pour la pension du sieur d'Arnoville, auditeur en

la Chambre des comptes.
t'.Ms. fr. tStëa.ftt~r".

~676. Arrêt réglant le payement de 5o écus dus

pour les gages de Guitard Dubois, commissaire ordi-

naire des guerres.
Ms.fr. t8<6&,f ti';)'

4677. Arrêt ordonnant que la duchesse de

Nemours sera payée, chaque année, de la somme de

i ,800 écus qu'elle a le droit de prendre sur la recette

des aides de Chartres. ·

Ms.fr.t8t6a, fti?

4678. Arrêt ordonnant que tous les deniers des

aides de l'élection de Paris seront versés par les fer-

miers entre les mains du receveur, M"Claude Leconte,

sauf aux particuliers qui ont des rentes constituées sur

lesdites aides à se faire payer par voye de simple

arrest ès mains dudit receveur

Ms.fr.<8t6a,f it~v".

A679. Arrêt modérant de moitié la taxe im-

posée à M"Jean de Sancerre, receveur du grenier à

sel d'Amiens, pour l'attribution de 7 deniers par mi-

not de sel vendu au grenier d'Amiens ou aux chambres

qui en dépendent.
~tS.fl'. 1816~,f J 181-Ms.fr.t8t6~f)i8.°.

~680.–Arrêt portant assignation de 633 écus ~/3

dus pour les gages de M" Paul de La Barre et Jacques
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Chauvelin, trésoriers de la marine du Ponent, et de

Dieudonné L'Huillier.
Ms.fr.t8.6a,Ptl8r'

4681. Arrêt portant assignation de 3oo écus

dus au sieur Du Fournel, gcntHhommede la suite

du duc de Nemours.
Ms. fr. t8t6a, f' 118 v".

A682. Arrêt réglant le payement de 5,ooo écus

dus au sieur Pinard, pour les Intérêts d'une somme de

3o,ooo écus par lui prêtée au Roi, en l'année i5()t,
et d'une somme de 5, oooécuspar lui prêtée au feu

Roi, le 6 août i58y.
Ais. fr. 18)62, fn8v°.

1598, i5 février. Paris.

4683. Arrêt enjoignant à vingt-sept huissiers

à verge du Châtelet, pourvus par le duc de Mayenne,
de remettre dans les six joursau sieur Simon Le Roux

leurs lettres dé provisionavecune copie de leur quit-
tance, pour que leursdits offices soient taxés par
forme de supplément.

Ms. fr. t8i6a, f 119)°.

~68A. Arrêt ordonnant l'exécution des édit,

règlement, arrêt et commissionsrelatifs au rétablisse-

ment et à l'hérédité des officesde contrôleurs-mar-

queurs de cuirs, nonobstant l'opposition faite au

Mans, à Lyon, à Orléans, à Soissons, à Château-du-

Loir et à Châtellerault.
Ms. fr. )8t6a,P 190 r".

1598, i 6 février.–Paris.

A685. K Estât des prestz qui ont esté faictz au

Roy, à la charge du remboursement sur les 15 sols

mis d'augmentation sur chacun minot de sel n, et arrêt

ordonnant le remboursement desdits prêts, montant

a la sommede 68,200 écus.
Clair. 654, p. 6a5.

1598, )()février.– Paris.

A686. Arrêt ,affectant a,5oo écus<!apartye du

payement de l'entretènement des depputez suisses sur

leur parlementM.
Ms.fr. 18)69,ftatt".

1598, ao février. Paris.

4687. Arrêt accordant un rabais de i g,aa 5 écus

~to sols aux fermiers de diverses impositions levées à

Paris sur le vin, sur le bétail, sur le poisson, etc.

Et".fir°.

4688. Arrêt ordonnant à M" de Ligny, tréso-

rier des Parties casuelles, de remettre à M°0)ivier de

Lalonde, secrétaire de ia Chambre, toutes quittances
nécessaires pour la nouvelle attribution de pouvoirs

octroyée aux huissiers et aux sergents du ressort du

parlement de Bordeaux.
Ms.fr. )8i69, l' t3t v°.

A689. Arrêt réglant le payement de 388 écus

dus à la garnison du château de Gisors.

Ms.fr. <8t6a, f t9i v".

&690. Arrêt réglant le payement de s,5oo écus

dus aux capitaines et députés suisses étant pour le

moment en France.
Ms.fr. i8t6s, f" t33 r"et ta3 r°.

~)691. Cautionnement de M" Olivier de La-

londe, commis à la recette des deniers provenant de

la, nouvelle attribution de pouvoirs octroyée aux huis-

siers et aux sergents du ressort du parlement de Bor-

deaux.
Ms.fr. t8t()3, f' t33 )'°.

598,11 mars. Angers.

~692. Arrêt ordonnant que les receveurs des

décimes, les boursiers des églises et les fermiers du

revenu des principaux bénéfices d'Angers seront con-

traints au payement du quart de la subvention que
les habitants de ladite ville ont accordée pour les

frais de la guerre;
Ms. fr. t8t6a,(\ia9 v°.

~4693. Arrêt réglant le payement de 1,900 écus

39.



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT. 11 MARS1598.308

accordés aux sieurs de Belllèvre et de Sillery, conseil-

lers d'État, pour un voyage en Picardie.

Ms.fr.t8i6a,fia3r°.

4694. Arrêt réglant l'aliénation des fermes des

aides et quatrièmes en la généralité de Rouen.

Ms.fr. 18169,f\ia3 v°.

4695. -Arrêt réglantlepayementde633 écus i/3
accordés au président de Thou et au sieur de Calignon,
conseillers d'Etat, pour les appointements extraordi-

naires du mois de février dernier, durant lequel «ilz

ont esté employez au traitté qui se faict avec ceulx de

la Religion!
Ma.fr. 18163,fiât r°.

4696. Arrêt ordonnant que Françoise Aubert,

veuve de Jean Flaucher de Brouage, sera remboursée

du prix d'une maison, sise à Brouage, servant de

geôle, de prison et de parquet.
Ms.fr. 18163, f tst ~°.

4697. Arrêt portant validation des payements

qu'Isaac Breton, receveur à Châtellerault, a été con-

traint de faire au sieur de Préaulx, commandant en

ladite ville.
Ms.fr. 18169,f ia<tv".

4698. Arrêt ordonnant que M"FIeuryd'Aysse,
avocat-au parlement de Bordeaux, sera remboursé de

la finance par lui payée aux Parties casuelles, à moins

qu'il ne préfère être pourvu de l'office de conseiller

au présidial de Guyenne, à lui résigné par M"Jacques
Malict.

Ms.fr.i8l6a, f ia5 r°.

4699. Arrêt ordonnant que les paroisses soi-

disant affranchies de l'élection de Montreuil-BeIlay
contribueront au payement des tailles, et faisant dé-

fense aux gentilshommes de recueillir les gens tail-

lables dans leurs maisons.
Ms.fr. 18162,f' ia5 t".

4700. Arrêt portant assignation de 1,600 écus

accordés aux sieurs de Bellièvre et de Sillery, conseil-

lers d'E'at, pour un voyage en Picardie.

Ms.fr. 18163,f° ia6 r°.

1598, t&mars. Angers.

4701. Arrêt réglant le payement de a,ooo écus

dus à M°Simon Barreau, pour ses gages de contrôleur

général des Ligues.
Clair.653, p. 18t.

4702. Arrêt réglantle payement de t,gaoécus
dus à M°Louis Froment, pour ses gages de contrôleur

général des Ligues.
Clair.653, p. 183.

1598, 16 mars. Angers.

4703. Arrêt ordonnant que l'arrêt du i mars

dernier (n°/) 60 3) sera exécuté àl'encontrede M" Jean

Cupif et Guy Du Pont, receveurs des décimes au dio-

cèse d'Angers.
Ms.fr.i8t6B,fta6r°.

1598, i8mars.–Angers.

'~t7(M. Arrêt portant assignation de 600 écus

accordés au sieur de Belloy, maître d'hôtel ordinaire

du Roi, qui a rassemblé en Provence les troupes du

duc d'Épernon et les a conduites en Picardie.

Ms.fr. t8t6a, f t37 )°.

4705. Arrêt ordonnant le remboursement de

la finance payée par Pierre Guérin sieur de Chappes,

pour un office de contrôleur et marqueur de cuirs en

la sénéchaussée de Saumur.
Ms.fr. t8t6a, f 137)-°.

~706. Arrêts portant assignation de t ,3oo écus

dus au sieur Valère Ciarlini, «pour le port des des-

pesches de Sa Majesté à Rome H.

Ms.fr. <8)6a, f ta-: v°.

~707. Arrêt portant assignation de t6o écus

accordés, par acquit patent, aux capitaines Saint-

Martin et d'Anstrude, exempts des gardes du corps
du Roi.

Ms.fr. t8i6a, P137t°.

~708. Arrêt ordonnant que Roger de Valloye

sera entendu au Conseil sur la requête qu'a présentée
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MichelAuvraypour être déchargé de la taxe de l'office

de sergent héréditaire à Pont-1'Abbéf-PicauviIle].
Ms.ff.18)63,fo~V".

~)709. Arrêt ordonnant une, enquête sur les

exactions commises par les receveurs dans le plat

pays de Limousin, contrairement aux remises et sur-

séancesprécédemment accordées.

Ms. fr. 18162, fta8)°.

1598, if) mars. Angers.

4710. Arrêt déclarant que les habitants de la

paroisse de Saint-Maurille, à Angers, seront contraints

de contribuer au payement de a4,ooo ëcus ~qui se

lèvent en ladite ville, pour le secours des fraiz de la

guerre des provinces d'Anjou et de Bretaigne c.

Ms.fr. t8t6a, f ta8 v".

1598, a 6 mars. Angers.

4711. –Avis du Conseil tendant à faire don de

1,000 écus à l'hôpital fondé au prieuré de Saint-Jean-

l'Évangéliste d'Angers et à créer un clerc en chacun

des greffes de ladite ville, à condition qu'il fera gra-
tuitement les expéditions concernant la ville, l'uni-

versité et l'hôpital d'Angers.
Ms.fr.i8t6a, N129)".

4712.– Arrêt ordonnant le payement de 80 écus

dus à Mathieu d'Herbannes, tapissier du Roi, pour
l'ameublement de la chambre de l'ambassadeur d'An-

gleterre.
Ms.fr. tStCs, f°<a9 <°.

4713. Arrêt ordonnant que les 25o écus levés

à Chinon pour l'achat de la poudre à canon, et affec-

tés à un autre usage par les receveurs des tailles,

seront versés entre les mains du receveur général de

l'Artillerie.
Ms.fr. t8t6a, f 09 Y".

4714. Arrét ordonnant que M° Jacques Ger-

main, receveur général des finances à Paris, sera con-

traint de payer les gages des douze lecteurs ordinaires

du Roi en l'université de Paris.

Ms.h-.t8t6a, f")3or'

A715. –.Réponses aux requêtes présentées par

les habitants de Saumur au sujet
t° De la subvention de i,5oo écus offerte pour

les frais de l'armée de Bretagne
a" De la taxe de ooo écus levée en place du droit

de douane;

3" De la remise des tailles;

~t° De l'affranchissement de certaines paroisses de

l'élection de Saumur;

5° De la réparation du pont Fouchard.

Ms.fr. 18162,f )3o r°.

4716. –Arrêt réglant le payement du reste d'une

somme de i2,ooo écus due à Marguerite Noblet,

veuve du sieur de Vaugrenant, gouverneur de Saint-

Jean-de-Losne.
Ms.fr. t8i69, f' i3t r°.

4717. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

d'un arrêt du 2i novembre dernier, qui rétablissait

M" Pierre Cremoux en l'office de receveur des tailles

en l'élection de Périgord.
Ms.fr. t8)6a, ft3t v°.

~718. Arrêt ordonnant au sieur d'tncarville

d'emprunter, sur son propre crédit, i,i5o écus, dus

au sieur ValèreCiarlini, courrier ordinaire de Rome.

Ms.fr. !8t6a,ft33 r°.

A719. Arrêt suspendant de leurs fonctions les

officiers des finances de la généralité de Caen accusés

de rébellion contre M°Claude Salle, commis à la re-

cette de l'emprunt levé sur les officiers des finances,

sans préjudice des poursuites qui seront exercées

contre les délinquants.
l4ls.fr. ~8i6a, t° 033r°.Ms.fr. t8i6a,f )33r°.

1598, a ymars. Angers.

~720. Arrêt ordonnant de surseoir, attendu

l'absence du Roi, à l'exécution de l'édit sur les hôte-

liers et cabaretiers, lequel rencontre de l'opposition

au parlement de Paris.
Ms!fr.t8t6a,ft35t°.

A721. Arrêt modérant de moitié la somme im-
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posée aux habitants de Clermont en Auvergne, pour
la subvention de l'année i5a6.

Ms.fr.t8t6a,fl35v°.

~722. Arrêt cassant tous jugements rendus,

tant aux Requêtes du Palais, qu'au Parlement, dans

le procès pendant entre la veuve et les enfants de

Me Gilles Aleaume lieutenant général à Orléans, et

évoquant de nouveau l'affaire au Conseil.

Ms.fr.t8l6a.Pt36 r°.

~723. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-

suites exercées contre MeJean Dain, avocat au Con-

seil, à l'occasion des dettes qu'il a contractées.« pour

avoir faict construire un pont pour servir à la guerre,

qui a esté mis en l'Arcenal~.
Ms.ir. t8t6a,fiS6v".

A72/t. –Arrêt accordant à MeRené Ledin, ancien

élu en l'élection de Domfront, décharge de 35o écus,

qui lui ont été volés.
Ms.fr. 18163,f i36 v";

1598, 98 mars. Angers;

4725.– Arrêt déclarant que tous les habitants

d'Angers contribueront à la taxe pour le secours de

l'armée du Roi)), modérée à 12,000 écus.

Ms.fr. t8t6a. f tS? r°.

A726. Arrêt déclarant que tous les officiers de

Bretagne contribueront à la taxe pour le secours de

l'armée du Roi M.
Ms.fr.<8i69, P t3? r".

4727. Arrêt ordonnant que Mathurin Séguin

rende compte, par-devant l'évoque et le clergé du

diocèse d'Angers, des deniers des décimes par lui

maniés pendant les troubles, et que le reliquat de

son compte soit remis audit clergé, en déduction des

sommes qui ne lui ont pas encore été remboursées sur

le prêt par lui fait au feu Roi, en 158g.

Ms.fr. )8t6a,f°tS~v".

4728. Arrêt ordonnant le payement de 160 écus

dus au commissaire Ravenier, lequel a conduit de

Rocroi.et de Maubert-Fontaine à Saumur neuf com-

pagniesde gens de pied du régiment de Piémont.

Ms.fr.)8t6a,P'i37Y°.

~729. Arrêt accordant auxhabitants de Chinon

remise de la levée de soixanteet onze pionniers, at-

tendu l'épidémie et les pertes que leur ont fait subir

les troupes en garnison à Mirebeau.

Ms. fr. 18169. r't38 r°.

A730. Arrêt portant assignation de 3oo écus

dus aux ouiciersde l'Artillerie.
Ms.fr.18163,P i38 r°.

1598, at)mars. Angers.

A731. Arrêt ordonnant aux receveursd'Ancenis

d'exiger de toute personne l'acquittement du droit

de 6 écus par pipe de vin entrant en Bretagne, sans

tenir compte d'aucun passeport.
Ms.fr. l8i6a, f 137 r°.

1598, 3o mars. Angers.

~732.–Arrêts réglant le payement de ~,oooécus

dus au sieur Sébastien Zainet, pour 'l'intérêt des

avances par lui faites à l'armée de Picardie et pour le

change de i 0,000 écus qu'il doit payer aux Suisses.

Ms.{r.i8i6a,fi38 ~°et i3()r".

~733. Arrêt ordonnant à MeJean Goulas, tré-

sorier des Ligues, de prendre pour argent comptant
une obligation'de a,ooo écus souscrite par les sieurs

de Sancy et d'incarville.
Ms.fr. t8t6a, fl3<)r°.

4734. Arrêt ordonnant le remplacement des

deniers du taillon aSectés, en vertu de la trêve, a

l'entretien des garnisons du parti contraire, et révo-

quant la remise accordée au receveur des tailles de

Montreuil-Bellay.
Ms.fr. t8t6a, f' tSg v'

~735. Réponses du Conseil aux remontrances

des sieurs de La Vallière et de Baudry, trésoriers de

France à Tours, au sujet
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1° Del'impôt ordinaire du sel;

a° Des tailles dans les élections d'Angers, de Sau-

mur, de Montreuil-BeIlay,de Mirebeau, de Chinon,

de Château-Gontier et de Laval;

3° De la traite du vin

~)°Des exactiônscommisespar les officiersdu duc

de Mercœur.
Ms.fr. t8t6a, f~O)-

~736. Arrêt résiliant le bail concluavecPierre

Carré pour la construction de plusieurs levées le long
de la Loire, aux environs de Blois.

Ms. fr. t8t6a, f t~i \°.

A737. Arrêt portant assignation de 5oo écus

dus au sieur de Maisse, conseiller d'Etat, pour un

voyage en Angleterre.
Ms.fr. t8i6a,ft~3r".

4738. Arrêt portant nouvelle assignation de

8 ooécus dus au sieur d'Interville, secrétaire du Con-

seil.
Ms.fr.t8t6a, f ~3r".

~739. Arrêt accordant à MeFrançois Pastou-

reau, receveur des tailles en l'élection de Doullens,

décharge de t,o~6 écus asols, qui lui furent volés

lors de la prise d'Amiens.
Ms.fr. 18169, P~3r°.

'47AO. Arrêt portant,assignationde 333 écus t/3

dus au sieur de La Grange, greffier du Conseil, pour
ses gages de secrétaire des finances.

Ms.fr. 18162, ft~Y".

4741. Arrêt réglant le payement des fiefs et

aumônes et des gages d'officiersassignés sur la recette

du domaine de Meuianet de Mantes.

Ms.fr. t8i6a,t" t/t~r".

~7~2. Arrêt ordonnant la mise en adjudica-
tion des greniers à sel de Blois, de Cheverny et de

Mer.
~is.fr. 18162,f' ili e.Ms.fr.<8t6a,ft/tA r".

~7A3. Arrêt faisant remise de t5o écus à Vin-

cent Soré, fermier de la pêcherie et de la rivière

d'Arqués, attendu les pertes par lui souffertes à l'oc-

casion des fréquents passages de troupes en t5go et

du séjour des troupes anglaises en i&Qt et en loga.
Ms.fr.i8)6a,ft~tv'

4744. Arrêt accordant auxhabitants de Baugé

remise de 3oo écus sur le subsidede 5oo écus qu'ils
ont offert pour l'armée de Bretagne.

Ms. fr.i8i6a, f )&&t°.

~7A5.–Arrêt réglant le payement dea,~t~6 écus

2/3 dus pour la pension du sieur de Saint-Luc, gou-
verneur de Brouage.

Ms.fr.t8)6a,r't&5r".

~7A6. Arrêt accordantà Jean Potles et à Pierre

Fourreau, contrôleurs des aides et tailles en l'élection

de Baugé, décharge de la somme à laquelle ils ont

été taxéspour avoir la qualité d'élus.

Ms. fr. t8i6a, f )/f5r°.

~)747.-Arrêt donnant assignation de a,200 écus

à McHonoré Barantin, maître de la Chambre aux de-

niers.
Ms. fr. t8l6a,f t~5v".

4748. Arrêt portant nouvelle assignation de

1,866 écus a/3 dus au sieur de Montglat, conseiller

d'État et premier maître de t'Hôtei.
Ms. fr. t8t6a, ft~5 v°.

~7~9. --Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en Bretagne de renseigner Sa Majesté au sujet d'un

droit d'entrée de 2 écus par pipe de vin qui serait

indûment perçu par le sieur de Montbarrot, gouver-
neur de Rennes.

Ms.fr.)8t6a,f~5vS.

4750. Arrêt ordonnant qu'un droit de t5 sols

par minot de sel continuera d'être levé sur les greniers

de Péronne, de Mohtdidier, de Roye, d'Amiens ~et

sur les chambres qui en dépendent, pour le rem-

boursement des intérêts d'une somme de ~t.ooo écus

prêtée au Roi par plusieurs habitants de Montdidier,

réfugiés à Compiëgne au mois de septembre )5()o.

alors que le Roi projetait d'assiéger Montdidier.

Ms.fr.t8t63.fi ~6)°.
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~751. Arrêt affectant ay,ooo écus au paye-
ment des garnisons de Brouage et de Royan.

Ms.fr. i8l6a,f iMv°.

~t752. Arrêt affectant to,yo6 écus 2/3 au

payement de la garnison de Thoissey.
Ms.fr. i8i6a, fi~r".

~753. Arrêt affectant t~,566 écus 2/3 au

payement de la garnison de Blaye.
Ms.fr. 181Ha,f° i&7r°.

~7 5~. Réponses du Conseil aux requêtes pré-
sentées par les habitants d'Angers, au sujet

1° De l'entretien de l'université d'Angers;
a° De la misère du plat pays;
3° De l'inégale répartition des tailles;

/t° D'un grand nombre d'impositions inconnues

dans les autres provinces;
5° De la réparation des routes;

6° Des sergents de la marée.

Ms.fr. t8i6'a, f 1~7r".

~755. Arrêt réglant le payement de 600 écus

dus à M"René Sain, contrôleur général des vivres.

Ms.fr. t8t6a, f 168v°.

A756. Arrêt accordant à MePierre Berthelot,

lieutenant en l'élection de MontreuU-Bellay, décharge
de la taxe pour l'exemption des tailles.

Ms.fr. t8t6a,f t&8v".

4757. Arrêt accordant à M° Matburin de La

Pierre, receveur des aides et tailles en l'élection de

Saumur, décharge d'une somme de ao écus à laquelle
il a été taxé pour l'attribution de 5 deniers par quit-

tance, attendu que, les aides étant anermées, il ne

délivre que quatre quittances par an.

Ms.fr. i8t&a, P ~9 r°.

4758. Arrêt réglant le payement de ~oo écus

accordés, par acquit, aux sieurs Anstrude, Saint-Mar-

tin, Saint-Pert et Dutreil, exempts des gardes du Roi.

Ms.fr. 18169.f 1~9r'

~t759. Arrêt ordonnant que les bénéficiers du

diocèse d'Angers seront contraints de payer leur part

de la somme de a/t,ooo écus offerte par les habitants

d'Angers pour le secours de l'armée de Bretaignes.

Ms.fr. t8t6a,P'i&9v'

A760. Arrêts réglant le payement de 3oo écus

destinés à l'achat de quatre chevaux s pour servir à

mener le charriot du petit lict de chasse de Sa Ma-

jestés.
Ms.fr. t8i6a.fl5o r".

/t761.–Arrêt portant assignationde i,5333 écusi/3

dus au sieur Du Haillan, tant pour ses gages de se-

crétaire des finances que pour sa pension de l'an-

née i5gy.
Ms.fr. )8t6a, f i5o r".

4762. Arrêt réglant le remboursement de

2,000 écus avancés par le sieur de Saumery, tréso-

rier de France à Blois, pour les réparations du châ-

teau.
Ms.fr. 18163,f iSo v°.

i598, 3i mars. Angers.

4763. Arrêt portant assignation d'une somme

de 1,000 écus donnée par le Roi à la marquise de

Monceaux, le 21 décembre i5o5.
E 1%f 3 r°,et Clair.65/t, f°629.

4764. Arrêt portant assignation d'une somme

de ~oo écus donnée par le Roi, le a i décembre 15o5,

à Louis Bérault, argentier de la marquise de Mon-

ceaux.
E i', f /)r°,'etClair.65~, p.639.

~765. Arrêt ordonnant le remboursement d'une

somme de 1,000 écus prêtée au Roi par le sieur et

par la dame de Sourdis, lors du siège de la Fère.

Clair.65~),p. 639.

A766.–Arrêt portant assignation d'une somme

de aoo écus due pour la pension du sieur Vyard,

maître des eaux et forêts au comté de Blois.

Ctair.654,p. 629.

~767. Arrêt portant assignation d'une somme
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de 600 écus'due au sieur d'Intervilie, secrétaire du

Conseil d'État.
Clair.654,p.6ag.

A768. Arrêt portant assignation d'une somme

de 133 écus i/3 due à Alain Gaulcher, pour ses gages
de concierge et de garde-meubles du château de Saint-

Germain-en-Laye.
Clair. 654,p. 63o.

A769. Arrêt portant assignation de 66 écus dus

au même Alain Gautcher, pour son paiement du

nettoyement du chasteau de Saint-Germain-en-Laye
des années 96 et oy n.

Clair. 654,p. 63o.

/)770. Arrêt portant nouveUe assignation d'une

somme de t,ooo écus due au sieur de Sourdis.

Ctair.65/p.63o.

/t77j. Arrêt ordonnant le payement de 60 écus

dus au sieur Cruchot, secrétaire ordinaire de ia

Chambre.

(A)'t'êtcance)!é.)
Clair.654, p. 63o:

1598, i5 mai. Rennes.

~772. Règlement sur t'administration des fi-

nances et sur les devoirs des cornptables en Bretagne.

Ms.fr.~o07,Pt69r°.

1598, i8 mai. Rennes.

~773. Arrêt autorisant Sébastien Hardy, rece-

veur des aides et tailles en l'élection du Mans, à se

faire accompagner d'une escorte, quand il transporte
les deniers du Roi.

Ciair.G53,p.)[)o.

~77~. Arrêt enjoignant à Me Jean Roger, rece-

veur général des finances en Bretagne, de verser

8,800 écus entre les mains de MePierre Le Charron,

trésorier générai de l'Extraordinaire des guerres.
Clair.653, p. ig5.

1598, 3 juillet. Saint-Germain-en-Laye.

~775. Arrêt ordonnant que les syndics et dé-

AnCETSDUCO.\SE)LD'ÉTAT.

pûtes ou, à leur défaut, les principaux habitants des

pays de Quercy, de Rouergue, de Comminge et de

Rivière-Verdun seront contraints au payement des

crues et impositions extraordinaires des années i5()66

eti&Q7.
Et',r'5r'

4776. Arrêt ordonnant au duc de Joyeuse,
lieutenant général en Languedoc, de faire remettre

le maréchal de Bouillon en possession de la ville et du

château de Bouzols.

E~,f7.

4777. Arrêt renvoyant au Grand Conseil le ju-

gement des récusations proposées par Louis de Bou-

lières, commandant au château de Pont-de-1'At'che,

contre certains membres du parlement de Rouen, juges
d'un procès pendant entre lui, d'une part. M"' Jean

Le Sergent, vicomte de Pont-de-1'Arche, et Charles

Duval, procureur en ladite vicomté, de l'autre.

E.f-s.

1598, 4juillet. Saint-Germain-en-Laye.

~778. Arrêt cassant un arrêt du Parlement du

5 juin dernier, et ordonnant l'exécution d'un arrêt du

Conseil du 13 février dernier (n° 66og), relatif auxx

taxes d'hérédité levées sur les notaires de Troyes.

Et'.P t0 r".

4779. Arrêt ordonnant que McCalHxte Chail-

lou, receveur général des gages des otnciers du prési-
dial d'Orléans, sera contraint de verser le reliquat de

son compte entre les mains de M*Antoine Gatien,

commis à la recette des 5 sols par minot de sel vendu

dans les greniers du royaume, et faisant défense aux

juges présidiaux d'Orléans de s'attribuer aucune «con-

gnoissance des différens concernans le fait des finances

de Sa Majesté)).
E i f 3a r°.

1598, tijuiUet.–Saint-Germain-en-Laye.

~780. Arrêt ordonnant l'exécution d'un arrêt

rendu au Conseil, le a5 juin i5ay, dans le procès
de Richard Kelay et d'Ottoniel Smith, marchands

anglais.
Et',f]9t-

4o

nrpwuen~e 1'f4TIO:U.Lr:,
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/t781. Arrêt ordonnant que Messire Éric de

Lorraine, évoque de Verdun, sera dispensé de con-

tribuer à l'achat d'un logement pour le gouverneur de

ladite ville.

~783. Arrêt faisant défense aux receveurs des

décimes des généralités de Rouen et de Caen de ver-

ser aucun denier des années 1596 à i5a8 entre les

mains du receveur général du Clergé, M" Philippe de

Castille, jusqu'à ce que mainlevée en ait été donnée

par le Roi.
E i', f' 18e.

1598, aijuiHcL –Saint-Germain-en-Laye.

/t783. –Arrêt ordonnant l'exécution des ordon-

nances rendues par les trésoriers de France à Châlons

contre M\Jean Potherat, receveur des tailles en l'élec-

tion de Troyes, et enjoignant, sous peine de suspen-

sion, aux trésoriers de France a Troyes d'aller exercer

leurs charges au bureau des finances de Châlons.

A78~. -Arrêt ordonnant que M"CallixteCbaHlou,

receveur-payeur des officiers du présidial d'Orléans,

sera contraint de satisfaire à une ordonnance des tré-

soriers de France, nonobstant l'opposition desdits

officiers, et évoquant au Conseil l'appel interjeté par

ledit Chaillou contre ladite ordonnance.

E i°, f ao r°, et (dans le résultat des a5, 26 et a~jui))et)

ttM., f* a<) r°.

1598, a~juiiiet. Paris.

/t785. Arrêt réglant le remboursement des

sommes avancées par le duc de Mayenne pour la

solde de la garnison de Chalon-sur-Saône.

E1\ 9~)r°.

1598, a~)et a5juiUet.–Paris.

'4786. Arrêt portant assignation de ~too écus

donnés par le Roi au sieur Bennguen, premier valet

de chambre de Sa Majesté.
E!%f32r°.

Et',fiAr°.

E)°,f't8r°.

Ei'.r'tSr".

A787. Arrêt ordonnant le payement de la pen-

sion accordée, pour six années, à Jacques Dusy,

nenfant cy-devant sorty de la chapelle du Roy)), pou:'

son entretien au collège.
Ei'.faar".

~788. -Arrêt portant assignation de a,6g~t écus

dus. aux compagnies de chevau-légers des sieurs de

Loppe, La Perrière, Pouilly et La Tour, pour le ser-

vice par elles fait au siège d'Amiens.
Ei', 1"I° r°.E t',r'aa r°.

/t789.–Arrêt portantassignation de 666 écus a/3

dus a Guillaume Lamy, secrétaire de la Chambre du

Roi.
H)°, r'aa

1598, 35, a6 et 27 jui)iet.–Puris.

.~790. Arrêt ordonnant que Jean Raulequin,

adjudicataire des greniers à sel de Picardie et de

Champagne, sera indemnisé des pertes par .lui subies

lors de la surprise d'Amiens..
El',f"26 6r°.Et'=,fs6r°.

4791.- Arrêt ordonnant au sieur de La Rocbepot,

aux habitants des Ponts-de-Cé, etc., de remettre aux

sieurs de Maisse, de Pontcarré et d'Attichy, conseillers

d'Étai, les assignations à eux baillées sur le subside

de 15 et de 5 sols par pipe de vin, lequel demeure

supprimé. 'y EI',r026~0.E.%r'26v".

/~()~ Arrêt ordonnant que Jacques Du Vivier

exercera, en l'année présente, l'office de receveur-

payeur triennal de la Cour des aides.
E i fa6 v°.

4793. Arrêt relatif au payement de la rente de

i 33 écus 20 sols due à l'archevêque de Lyon, comme

prix de son droit de
mstice.

E)',f°!.7r".

4794. Arrêt accordant à Jacqueline Langle,

veuve de M°Jean Poart, trésorier provincial de l'Ex-

traordinaire des guerres au régiment des gardes du

Roi, décharge de
la taxe levée sur les officiers des
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finances, à condition qu'elle payera au Roi 115 écus

comptant.

4795. Arrêt ordonnant à M° Dreux Barbin,

receveur gênerai des finances à Paris, d'acquitter,
nonobstant une ordonnance des trésoriers de France,

les assignations données au trésorier de l'Épargne,
M°Étienne Puget.

A796. Arrêt ordonnant à M" Dreux Barbin,

receveur général des finances à Paris, d'acquitter les

trois quarts des assignations portées sur l'état de ses

dépenses, et lui accordant surséance pour le payement
du surplus.

A797. Arrêt réglant le payement des sommes

allouées aM'Jean Du Moulin, trésorier de France

à Paris, et à M° Charles Barentin, conseiller en la

Cour des aides, lesquels ont procédé à la vérification

des droits d'entrée levés sur les marchandises à Paris,

ainsi que le payement de la somme allouée à Jean

Sousset, huissier en la Cour des monnaies, lequel a

servi de greiner auxdits commissaires.

4798. Arrêt réglant le payement de 5o muids

d'avoine et de 3oo bottes de foin fournis à l'armée

de Picardie par le connétable de Montmorency.

E t%fa7v°.

4799. Arrêt réglant le payement d'une Indem-

nité de 5 oo écus due au sieur de Vie, conseiller

d'État, pour un voyage il Rouen.

4800. Arrêt ordonnant aux officiers des gre-
niers à sel de Paris de continuer, pendant un mois, la

levée des t 5 sols par minot de sel qui sont affectés au

remboursement des prêts faits à Sa Majesté.

Et', P28r°.

~801. Arrêt réglant le payement d'une indem-

nité due à Jean de La Roche, pour un voyage de

Béziers a Paris.

Et'.r'~r".

Et", P37

Ei', P 97 r°.

Ei", f 27 v".

Et°, ("98 r°.

E)', f 28r".

A802. Arrêt ordonnant que Jeanne Le Chan-

delier, veuve de Jacques Gaultier, propriétaire du

greffe de l'élection de Mantes, ne pourra être con-

trainte au payement de 80 ecus restant dus sur. la

somme à laquelle elle a été taxée.
E t°, fa8 r°.

~803. Arrêt ordonnant aux élus de Chartres

de comprendre parmi les contribuables aux tailles

Jérôme Trossart et tous autres soi-disant descendants

d'Eudes, le maire de Chato-Samt-Mars.

i! t°, f 28v°.

A80&. Arrêt conurmant Jacques Bretigniere en

la jouissance du greffe des requêtes du palais de

Rouen..

Et', r 28v°.

~805. Arrêt ordonnant que les deniers des

crues, précédemment abandonnés aux Etats de Lan-

guedoc, «pour leurs affaires particuliers M, seront

affectés à l'entretien des garnisons dudit pays, jusqu'à
l'entière réformation des gabelles.

E i', f° 39 r°.

~806. Arrêt ordonnant la mise en adjudication
du droit d'entrée perçu dans les élections de Châlons,

de Reims et de Vitry, attendu que le sieur Du Castel,

maître de camp d'un régiment qui a servi à Chatons,

et les capitaines du même régiment voudraient obte-

nir la jouissance de ladite ferme, en payement d'une

somme de i8,2iyécus à eux due par le Roi.

E~.r-agv'.

~807. Arrêt ordonnant que les juges chargés
d'examiner les comptes de M° Étienne Regnault,
Pierre Le Charron, Jean Du Tremblay, Jérôme Gar-

rault et Claude de Chaunes, trésoriers généraux de

l'Extraordinaire des guerres, procéderont, en même

temps, à la taxe des frais supportés par lesdits tréso-

riers dans l'exercice de leurs charges.
Et', f 3or".

1598, i" août. Meaux.

A808. Arrêt portant assignation de ~,333 écus

i/3 dus pour les pensions du maréchal de Bouillon.

Et', f 3&r°.

~.o.
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1598, i i août. Paris.

4809. Arrêt portant suppression du présidial
de Saint-Sever.

1598, 18 août.–Paris.

A810. Arrêt ordonnant que Pierre Cremoux

sera rétabli en son oSIce de receveur des tailles en

l'élection de Périgueux.

~811. Arrêt ordonnant que François Grangier

sera remboursé du prix d'un oflice d'huissier au par-

lement de Paris.

1598, <()août. Paris.

~812. Arrêt ordonnant à M°Jacques Abraham

de résigner à Me Jean Duval son omce de receveur

triennal des tailles en l'élection de Chartres.

Ei~f~ar'

1598, ao août. Paris.

A 813. Arrêt enjoignant au payeur des gages
du parlement de Bretagne de restituer les sommes

par lui prises sur les deniers des impôts et billots,

annulant les saisies faites sur les biens de Me François

Miron, trésorier de France en Bretagne, et faisant

nouvelle défense au parlement dudit pays ~de plus
ordonner directement ou indirectement des finances

de Sa Majestén.

1598, a5 août. Paris.

~81~. –Arrêt ordonnant que les taxes d'hérédité

seront levées sur les notaires de Champagne, et. assi-

gnant au Conseil les notaires de Sézanne coupables
de rébeDIon contre les ordonnances du Roi.

Et°, f 46r°.

~815. Arrêt faisant défense tant aux receveurs

particuliers et collecteurs des tailles, qu'aux syndics,
éonsuls et habitants de Castres, de Puy-Laurens,

Ei~P36r~

Ei'.r'gSr".

Ei'.f~or".

Et",r'/t&<°.

de Villemur et des autres villes protestantes, de rete-

nir aucuns deniers entre leurs mains, sous prétexte
de pourvoir à l'entretien de leurs ministres.

Et~f'ùSr".

4816. –Arrêt ordonnant l'exécution du règle-
ment général des arts 'et métiers et l'élargissement
de McJean Du Vignau, commis à la recepte de

l'exécution dudit ëedict en TouraineM.
Et", f 50r°.

1598, a6 6 août.–Paris.

4817. Arrêt ordonnant de leversur le bas pays

d'Auvergneune somme de a 6,808 écus, aGn que l'on

puisse pourvoir au remboursement de pareille somme

avancée, en i58o et en i 59o, parle feu sieur d'ESiat,

pour la conservationdudit pays en l'obéissancedu Roi.

Ei°,P 5ar°.

4818. Arrêt ordonnant que, conformément

aux règlements relatifs aux marques des cuirs, les

marchands de Paris seront contraints d'apporter aux

halles tous leurs cuirs, pour qu'ils y soient contrôlés,

visitéset marqués.
Ei`;N54r°.Ë.r'a/tr".

4819. Arrêt ordonnant que, conformément

aux précédents règlements, les personnes pourvues
d'offices de contrôleurs-visiteurs-marqueurs de cuirs

jouiront de leursdits offices,nonobstant toute oppo-
sition des tanneurs, corroyeurs, cordonniers et mé-

gissiers.
E )", P 56 r°.

4820. Arrêt ordonnant des poursuites contre

les tanneurs, corroyeurs, cordonniers et mégissiers

de Lyon, de Rouen, de Troyes, du Mans, de Caen

qui ont tenté de s'opposer à la vente des officesde

contrôleurs-visiteurs-marqueurs de cuirs.

Ei", f 58r°.

4821. Arrêt assignant au Conseilles créanciers

de McJérôme Le Roy, de Martin Taupin et consorts,

lesquels créanciers ont fait saisir certains deniers pro-
venant de la ventedes officesde contrôleurs-visiteurs-

marqueurs de cuirs.
Et', 1"6o/,0.Et°,f6or".
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A822. Arrêt ordonnant au parlement de Rouen

de procéder promptement à la vérification pure et

simple de l'édit de rétablissement des offices de con-

trôleurs-visiteurs-marqueurs de cuirs.

/t823. -Arrêt enjoignant à Louis de Sainte-Marie,

sieur de Canchy, de remettre aux mains du duc de

Montpensier la place de Carentan, dont Robert Aux-

Espaulles, sieur de Sainte-Marie-du-Mont, sera aussi-

tôt institué gouverneur.

1598, a y août.–Paris.

~824. Arrêt ordonnant que les huissiers char-

gés du recouvrement des taxes levées sur les oSicea de

judicature, dans le ressort du parlement de Paris,

procéderont deux par deux, et leur accordant une

augmentation de salaire,. à condition qu'ils s'acquitte-
ront de leur commission en quatre mois.

~825. Arrêt portant nouvelle assignation de

i2,65a écus dus à Mathurin Lambert, pour fourni-

tures de blé, et lui attribuant, pour trois ans, à titre

d'indemnité, la jouissance du péage des bois passant
sur la Loire à Orléans.

1598, a août. Paris.

~t826. –Arrêt prolongeant de quatre mois la sur-

séance accordée aux bourgeois.de Paris, pour le paye-
ment de leurs dettes, par arrêt du 3 août iSay

(n" 3825).

4827. Arrêt accordant aux habitants de Ger-

migny-sous-Colombs remise de l'arriéré de leurs

tailles.

4828. –Arrêt validant une prise de-deniers faite

en i5a5, par le sieur de Lameth, gouverneur de

Coucy, pour le payement de la garnison.
E 1%P 7/<r°.

Ei°,r'6ar°.

Et~fC~'r".

Ei", f 66 r°.

Et", f 68r°.

El'=,f'70r°.

Ei', f 79 r".

4829. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Toulouse, et nommant une commission pour faire le

procès des sieurs Sauvecane, Vellas et Aiguesvives,
huissiers en la cour des aides de Montpellier, de

MeCoste, 61s, procureur en ladite cour, et de plusieurs

autres officiers de la même ville, coupables de violences

et de rébellion.

Et', f 76r°.

4830. Arrêt rétablissant les gens des comptes
de Blois en l'exercice de leurs charges.

E~,f78r'

4831. Arrêt confirmant un règlement fait au

Conseil prive, le 22 janvier t569, au sujet de la

police de la ville de Toul..
E f 80r".

4832. Arrêt autorisant les maîtres-gardes de

la marchandise de mercerie, joaillerie et grosserie de

Paris à s'assembler pour aviser aux moyens d'empê-
cher l'importation des draps de soie, d'or et d'argent
manufacturés à l'étranger.

E)', r'8a i-

1598, a&septembre.–Paris.

4833. Arrêt portant que les ecclésiastiques
du diocèse de Léon seront contraints au payement de

leur quote-part des aoo,ooo écus accordés au Roi

par les États de Bretagne, pour son voyage audit pays.

Et', P 8<<r".

A83A. Arrêt accordant à Jacques de Barquillet,
élu et contrôleur en l'élection de Mantes, décharge
d'une somme de 70 écus à laquelle il avait été taxé,

ttpour l'attribution de la qualité d'esleu audit office

decontrooIleurN.
Ei', r'8&v".

4835. Arrêt assignant ~oo écus au sieur. de

Vermont, à titre d'indemnité, attendu qu'il a été

dépossédé, pendant deux ans, de la maison appelée

l'Hase f~ela roy~e de Navarre, laquelle a servi de

logement au légat de Florence.
E i', f8<)v'

~t836. Arrêt autorisant le sieur de La Verrière
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à résigner, sans, payer finance, son office de maître

particulier des eaux et forêts en la vicomté de Paris.

Ei~fS~Y".

1598, ay septembre. Paris.

&837. Arrêt réglant le pavement de t,855 écus

33 sols /) deniers que la duchesse de Nemours doit

recevoir, chaque année, Kpour partie de son domaine

et revenu de son duché de Chartres ».

A838. Arrêt révoquant un rabais de/t, 5~5 écus

accordé par le sieur Miron, trésorier de France en

Bretagne, à Gervais Honoré, fermier général des im-

pôts dudit pays en l'année i5o8.
Et',f85r°.

~839. Arrêt ordonnant que les trésoriers de.

France à Amiens et les élus de Saint-Quentin com-

prendront dans une même adjudication les deux sub-

sides de 5 sols par muid de vin et l'impôt de 3 écus

18 sols par tonneau levés dans les deux villes de Saint-

Quentin et de Ham.

/t8~0. Arrêt assignant au Conseil le sieur de

Montataire, lieutenant de la compagnie du prince de

Condé, et ordonnant de surseoir à toutes poursuites
contre Léonnet Guillon, ci-devant receveur du taillon

à Saint-Jean d'Angély, pour une somme de a,5y5 écus

qu'il a été condamné à payer audit sieur de Monta-

taire.

~8~1. Arrêt ordonnant au sieur d'Achères, tré-

sorier de France à Orléans, de prendre la place de

son collègue Blanchard, dans la commission pour le

régalement des tailles.

~8~2. Arrêt réservant diverses sommes et éta-

blissant divers impôts en Languedoc, pour la construc-

tion d'un pont de briques sur la Garonne à Toulouse.

(Arrêt cancellé.)

Ei°, f85r<

Ei'\r'85y°.

Ei', r 86r°.

Et",r'86v°.

El', f 86v°.

1598, ag septembre.– Paris.

~8~)3. Arrêt ordonnant de lever a,ooo écus en

Anjou, pour les frais de démolition du château de

Rochefort-sur-Loire, de la ville de Saint-Sympho-
rien et du fort de Dieusie.

E )'=,f87 r°.

~8~ -Arrêt ordonnant que, surles ag,yoi ëcus

57 ysois3 deniers imposés dans les paroisses abonnées

des élections de Saintes et de Saint-Jean-d'Angély, les

habitants desdites paroisses ne seront contraints de

payer que 15,ooo écus, le surplus devant être reparti

entre les autres contribuables de ces deux élections.

E1°,P 87 v".

~845. Arrêt ordonnant que les marchands

d'Orléans n'exerçant aucun art mécanique seront dis-

pensés du serment ordonné par l'édit des arts et mé-

tiers, à condition qu'ils payeront chacun 6 écus au Roi,

et que leurs successeurs acquitteront les droits spécifiés

en l'article 2o du règlement.
E)', P'88r°.

~8~6. Arrêt ordonnant que le syndic général

du Languedoc sera dispensé d'opérer le remplacement
d'une somme de 18,000 écus, par lui prise pour les

affaires dudit pays sur les deniers provenant-de la

commuttation à Tholoze~.

Ei", f 90r°.

1598, t" octobre. Paris.

4867. Arrêt enjoignant aux villes et aux pa-

roisses de la généralité de Limoges d'acquitter, dans

la quinzaine, les tailles et crues de la présente année.

El°, 1°93r°,et ms.fr. l8i63, f i r°.

48~8. Arrêt réglant la reddition des comptes
des receveurs des tailles et le recouvrement des restes.

dans la généralité de Limoges.

E t°, f 9~r°,et ms.fr. i8i63. i i r°.

4849. Arrêt révoquant toutes les commissions

précédemment expédiées pour la recherche des

usures.
`

Ms.fr. i8i63, f t v°.
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4850. 'Arrêt réglant le payement des gages
restés dus à divers officiers du parlement de Chatons,

ainsi que.le payement des frais dus à Jean de Pail-

lard, sieur de Jumeauville, «cy-devant commis à faire

le payement desditz gages M.

Ms.fr.)8t63,ft v".

~851. Arrêt renvoyant aux commissaires pour
le régalement des tailles en la généralité de Paris la

requête en remise de tailles présentée par les paroisses
de Montreuil-sous-Bois, de Corbeil, d'Essonnes, de

Lagny, etc..
Ms.fr. ]8t63,P a r".

~852. Arrêt prolongeant de deux mois la sur-

séance accordée à M" Louis Froment et Simon Bar-

reau, contrôleurs généraux des Ligues, pour le paye-
ment de la taxe levée sur les officiers des finances.

Ms.fr. t8t63,f'a v°.

4853. –Arrêt accordant aux habitants de Monti-

gnac et de Cellefrouin surséance pour le payement
des tailles des années i5a6 et i5a~.

Ms.fr. t8<63, f a v°.

~85~t. Arrêt ordonnant aux commissaires dé-

putés pour le régalement des tailles dans les généra-

lités d'Amiens et de Soissons de procéder,, en même

temps, au régalement dés gabelles et « d'informer

sommairement de la commodité que le peuple recepvra

par la commutation et eschange d'aucunes paroisses
d'une ellection à autre n.

Ms.fr. t8t63, f°3r".

4855. Arrêt ordonnant de surseoir à la répara-
tion des canaux dans les marais salants de Marennes,

de Soubize,.d'01oron, du Gua, de Saint-Jean-d'Angle,

de Saint-Symphorien et de Saint-Agnant.

Ms.fr.i8iC3,f3~.

4856. Arrêt accordant à M"Jean de Vauhardy

décharge d'une somme de 600 écus qu'il avait été

condamné, par arrêt du Conseil, à rendre à MeMartin

Nau, receveur général de Champagne.

Ms.fr. 18)63, P 3 v".

~857. Arrêt ordonnant que la taxe destinée au

remboursement des officiers supprimés de l'élection

de Bellac continuera d'être levée.

Ms.fr.i8)C3,f/).

1598, 2 octobre. [Paris.]

4858. Arrêt ordonnant plus ample information

nu sujet de la requête en décharge présentée par la

veuve de M"Nicolas Pastureau, receveur du domaine

et des aides au bailliage d'Amiens, dont la maison

aurait été pillée, lors de la surprise d'Amiens.

Ms.fr.)8i63, f

4859.–Arrêt renvoyant aux commissaires députés

pour le régalement des tailles en la généralité de

Guyenne la requête en remise de tailles présentée par
les habitants de Barcelonne.

Ms.fr. t8t63,f& v°.

4860. Arrêt ordonnant que le vierg et les

échevins d'Autun seront ouïs au Conseil au sujet de

diverses requêtes présentées par l'évêque et par le

clergé de ladite ville.
Ms.fr. t8t63,P5)'°.

4861. Arrêt ordonnant que Jean de Sasserye,

écuyer, sieur de Beaulieu, jouira des gages attribués

à son office de vice-sénécha! de Civray, .à partir de la

date de ses lettres de provision.
Ms.tr. t8t63,r") r°.

4862. Arrêt accordant à M' Henri Pingre, tré-

sorier de France en Picardie, surséance de trois mois

pour le payement de 5oo écus, attendu qu'il a été

ruiné lors de la surprise d'Amiens.

Ms.fr. <8t63, t"5v°.

4863. Arrêt réglant le remboursement de

a,48~ écus ao sols qu'ont dépensés les habitants

d'Aigues-Mortes, pour mettre hors de la ville la gar-
nison qui. y était et pour y recevoir le sieur de Gondi

en qualité de gouverneur.
Ms.fr. t8t63, f 5v°.

1598, 3 octobre. Paris.

4864. Arrêt ordonnant que, dans les élections
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où l'on n'a pu vendre les deux offices d'élu et de ser-

gent créés par édit de novembre i5a5, le prix des-

dits offices sera levé sur les contribuables aux tailles.

Ei', f 96r".

A865. Arrêt ordonnant l'exécution des précé-
dents arrêts ou ordonnances de commissaires relatifs

à l'hérédité des oSices de notaires royaux, et ouvrant

une enquête sur les contraventions commises à Mont-

ferrand,.à Thiers, etc.

E 1°,f98 r°,et ms.fr. t8)63, 1'8 v°.

~4866. Arrêt ordonnant la levée des sommes

nécessaires pour indemniser le duc de Mayenne, au-

quel avaient été attribués un office d'élu et un office

de sergent en chaque élection du royaume, attendu

que lesdits offices n'ont pu être vendus, par suite de la

révocation des exemptions de tailles.

Ms.fr. t8i63, f <°.

1598, 4 octobre. [Paris:]

A867. Arrêt modérant de deux tiers la somme

due par l'abbaye de Bonport pour les décimes des

années t5o3 et i5aA.
Ms.fr.i8t63,f°9y°.

1598, 5 octobre. Paris.

/t868. Arrêt ordonnant qu'il sera levé en la

généralité de Poitiers une somme de ao,o55 écus

ai1 sols o deniers, laquelle aurait dû être versée en

la recette générale de Limoges par les paroisses qui
avaient fait partie de-l'élection de Bellac, récemment

supprimée.
Et',ft00r'etms.fr.i8t63,f'9v'

A 869. Requêtes des députés du duché de Bour-

gogne et réponses du Conseil, au sujet
1° De l'abus des évocations;

a° De la disparition de la menue monnaie;

3° Du recouvrement des deniers imposés pour la

réduction de Seurre;

A° Des malyersations des receveurs;

5° Du prix des gabelles.

E1°, f toa r°, et ms.fr. t8t63, f 10 v°.

4870. Arrêt déclarant que, nonobstant les ar-

rêts du parlement de Bretagne des 26 juin et a i juillet

derniers, M° Jean Lauriot, ci-devant trésorier des

Etats de Bretagne, fera la recette des restes dus par
les paroisses des diocèses de Nantes et de Vannes.

Ms.fr.i8t63, f°6r".

4871. Arrêt réglant le payement des gages dus

au sieur de La Rivière, premier médecin du Roi.

Ms.fr. i8t63, f7 r°.

4872. Arrêt attribuant à la veuve du sieur De-

nis Boulle l'oSice de contrôleur provincial des guerres
en Bretagne, vacant par la mort de son mari..

Ms.fr. )8i63, P7

4873. Arrêt faisant défense aux commissaires

députés pour le régalement des tailles en Champagne,

Touraine, Auvergne, Limousin, Normandie et Poitou

d'apporter aucun retard aux levées qui se font ès dites

provinces pour la commutation des chevaulxd'artille-

rye en argent)'.
Ms.fr.t8)63,f7v°.

1598, 6 octobre. Paris.

~87A.–Arrêtrenvoyantàla chambre des comptes
de Dijon une requête qu'ont présentée les habitants de

Châlon-sur-Saône pour être dispensés de la reddition

de leurs comptes, attendu la perte de leurs titres, dé-

truits par la garnison italienne et napolitaine.
Ms.fr. i8i63,f° )tV.

4875. Arrêt accordant l'exemption des tailles.

au mari de la nourrice de feue Madame, fille de

Charles !X.
Ms.fr. t8i63, f n Y".

~t876. Arrêt accordant aux habitants de Cercle

surséance pour le payement des impôts des années

i5o5 et i5o6.
Ms.fr. i8i63, f)a r°.

~877.– Arrêt affectant 10,000 écus aux répara-
tions du port d'Aigues-Mortes et des marais salants

de Peccais.
Ms.fr. t8t63, ft3 r°.
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1598, 7 octobre.–[Paris.]

4878. Arrêt cassant un arrêt rendu au parle-
ment de Bourgogneà l'encontre de Claude Regnier,

sergent royal, lequel avait assignéau Conseilles hôte-

liers et cabaretiers de Montbart.

E 1%P lo& r°, et ms. fr. i8)63, ? i5 v".

4879. Arrêt affectant à l'entretien du port

d'Aigues-Morteset des canaux par oùla mer pénètre
dans les étangs de Peccais le droitd'un denier par livre

sur toutes les marchandisesdudit port.
Ms.fr.t8i63,ft3r°.

4880. Arrêt inféodant aux propriétaires des

marais salants de Peccais les herbages du Petit-Pec-

cais, à condition qu'ils n'y feront paître leurs bestiaux

que durant le temps de la fabricationdu sel.

Ms.fr.t8i63,P'3 v°.

A881. Arrêt accordant aux administrateurs de

ta Maison-Dieu d'Orléans le droit deprendre, durant

trois ans, /) solspar minotde sel vendu au grenier sel

d'Orléans.
Ms.fr.l8t63,ft&r°.

1598, io octobre. Pfins.

~t882. Arrêt alfectant 1,000 écus à l'achat

d'une maison d'Orléans, où est actuellement gardée
l'artillerie du Roi.

E i'. i 106 r°, et ms. fr. t8i63, f 16 v°.

~883. Avis.du Conseil tendant à évoquer un

procès pendant au Grand Conseil entre le marquis de

Canillac, lieutenant du Roi en Auvergne, et le sieur

d'Arquien, au sujet de l'abbaye de M.anglieu.

Ei", P to8r°,et ms.fr. t8t63,f t6v'.

A88~. Arrêt ordonnant que l'édit des arts et

métiers sera exécuté à Tours, accordant toutefoisun

délai de quinze jours aux merciers, quincailliers et

drogueurs, pour faire apparoir de leurs privilèges.
Et",ftior'et ms.fr. t8i63, f 17v°.

4885. Arrêt ordonnant que M"Martin de Hally

AftH~TSDUCOKSËtLB'ETAT.

et Nicolas de Brinon, conseillers au parlement de

Rouen, procéderont à l'exécution du règlement sur

les hôteliers, cabaretiers et taverniers.

Ms.ir.i8t63,fi& r°.

A886. Arrêt déclarant que les habitants de Sé-

zanne seront contraints au payement de la sommede

~tooécus à laquelle ils ont été taxes, «pour le secours

d'AmiensH.
Ms.fr.i8t63,f'~v°.

4887. Arrêt renvoyant aux commissairesdépu-
tés pour le régalement des tailles en la généralité de

Paris la requête en remise de tailles des habitants de

Rully et de Chamicy.
Ms.fr.8 i f 3,1°155r`.Ms.fr.t8t63,f'i5r'

4888: Arrêt accordant à M°Jean Du Loyr,avo-

cat général en la chambre des comptes de Norman-

dié, décharge de la taxe pour supplément d'office.

Ms.fr.i8<63,ft5r°.

~889. Avis du Conseil tendant à accorder aux

habitants de Beauvaisremise du droitde confirmation

qu'ils devaientpayer pour leurs privilèges, a l'avène-

ment du Roi.
Ms.fr.i8i63,fi5r°.

A890. Arrêt attribuant au sieur Janvier l'ofUce

de procureur du Roi à Fontenay-le-Comte, « suivant

la lettre escripte par le Roy àM.de Rosnyo.

Ms.fr.i8i63,f i5 v".

1598, ta octobre. Paris.

&891. Arrêt maintenant Gillesde Souvré, gou-
verneur et lieutenant général en Touraine, en la pos-
sessiondu greffe du bailliage de Rouen.

E t", f fia r°, etms. fr. i8t63, fi9 r'.

/t892.– Arrêt ordonnant à MeJean de Murât,

trésorier généra} de l'Extraordinaire des guerres, de

rendre à M' Jean de Ligny, trésorier des Parties ca-

suelles, plusieurs quittances de receveurs et contrô-

leurs triennaux du Languedoc.
Ms.fr.i8t63,P9or'

mpmvcms nanormc.
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4893. «Estât de la distribution que le Roy

veult et entend estre faicte. de la.somme de /t8,y8y

escuz 35 sois. revenant à Sa Majesté à cause du

retranchement par elle faict des garnisons de la pro-
vince de Champagne. n

Ms.fr. t8i63,f30 r".

4894. Arrêt renvoyant au maître particulier

des eaux et forêts du Boulonnais une requête qu'a pré-
sentée Claude de Roussel, sieur de Bédouastre, pour

être payé du prix de soixante chênes employés aux

fortifications de Hardelot.
Ms.fr. i8t63, Pat Y".

4895. Arrêt faisant remise de 68 écus, et ac-

cordant la liberté à Nicolas Cousin, ci-devant fermier

des gros et huitième en plusieurs villages de Brie.

Ms.fr. t8i63, fai v".

&896. Arrêt déclarant que M" Hilaire Barotin et

Laurent Raymon; receveurs des tailles en l'élection de

Mirebeau, condamnés à mort pour malversations, se-

ront contraints de payer chacun a,ooo écus d'amende,

suivant les lettres de commutation de peine qu'ils ont

depuis obtenues.
Ms.fr. t8ï63, Pasr°.

1598, t3 octobre. Paris.

4897. Arrêt accordant aux collecteurs et aux

greffiers des paroisses décharge de l'emprunt levé sur

les officiers des finances.

E i P ii/) r°, etms. fr. i8t63, f 3) r°.

~898. Arrêt réglant l'emploi du produit de

divers impôts levés en Bourgogne.
E 1°,f i 15r",et ms.fr. i8i63, f a6 r°.

A899. Arrêt ordonnant que le dossier d'Atexan-

dre Bedeau, fermier général du debvoir des 6 et

3 escus pour pippe de vin entrant en Bretagne, sera

renvoyé au sieur de Maupeou, maître des comptes,
K commissaire depputé par Sa Majesté à la direction

de ses finances en Bretagne)).

E)", f 117r",et ms.fr. t8t63, f a6 r".

4900. Arrêt accordant à Me Georges Faguet,

lieutenant civil au hailliage de Chaumont-en-Vexin,

décharge d'une taxe xmise par inadvertence.soubz

son nom)'.
Ei°,f')i8r'et ms.fr.i8t63.faGv".

A901. Arrêt réglant le payementdes gngesdu

sieur de La Borde, grand,maître des eaux et forêts

au département de Guyenneet de Poitou.

Ms.fr.)8i63,fa3[".

4902. Arrêt accordant auxhabitants de Jouy-
le-Châtel surséance pour le payement des restes de

l'année i5o5.
Ms.fr.t8i63,P23r".

/t903. Arrêt renvoyant auxtrésoriers de France

à Rouen une requête par laquelle François Belhi;

ci-devant fermier du grenier à sel de Dieppeet de la

chambre de Saint-Valery,. demande l'augmentation
du prix de certaine quantité de sel à lui appartenant.

Ms.fr.t8i63,f°a3v'

/tQO/t. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous

caution de M°Jacquet de May,ci-devant receveurdes

tailles en l'élection de Laon.
Ms.fr..8)63, Pa~ r°.

~905. Arrêt ordonnant, nonobstant l'opposi-

tion du syndic de Dax, l'expédition des lettres pa-
tentespar lesquellesle syndicde Saint-Severest chargé

d'effectuerune levée de 3,ooo écus en la sénéchaussée

des Lannes, dans le Marsan, dans le Tursan et dans

le Gabardan.
Ms. fr. i8t63,f°9&

1598, t~toctobre. [ Paris.]

~906. Arrêt faisant remise des tailles auxhabi-

tants de Montbnson, à partir du t~ janvier t 5o6jus-

qu'au i avril de la même année, date du départ de

la garnison établie par le duc de Nemours.

Ms.fr.i8i63,fa5 r°.

~907. Arrêt modérant de moitié la taxe im-

posée à M"François Le Vayer, lieutenant général du

vice-sénéchaldu Maine, pour le supplément de son
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officede commissaireà faire les montres du prévôt'des
maréchaux.

Ms.fr.i8i63,f95r°.

~908. Arrêt réduisant de moitié la taxe pour

supplément d'offices imposée à M"Antoine de Sau-

zey, André Perdrigeon et Jean Bouclon, contrôleurs

à faire les montres desprévôts desmaréchaux et lieu-

tenants de robe courte en Lyonnais, Forez et Beau-

jolais.
Ms.fr.t8t63,Pa5

4909. Arrêt renvoyantaux trésoriers de France

à Rouen une requête des habitants de Magny-en-
Vexinrelative au mauvais état des routes.

Ms.fr. )8i63,f95~.

A910. Arrêt renvoyant une requête des habi-

tants de Berre au sieur Du Veoir, intendant de la jus-'
'tice en'Provence.

Ms.fr.i8i63,fs5Y'

1598, ~5 octobre. Paris.

~911. Arrêt réglant le payement des fournis-

seurs de la Maisondu Roi.
Ms.fr.t8t63,Pa7r°.

4912. –Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes par lesquelles les habitants de Montfort sont

autorisésà alTecterle produit d'un octroi au rembour-

sement de 5,a68 écus empruntés à diversparticuliers,
lors du passage desarmées du Roi.

Ms.fr. t8t63, fa? v.

A913. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-
vision de l'office de maître particulier des eaux et

forêts de Calais, d'Ardres et du comté de Guines,

expédiées au nom de M°Jean de Fiesselles, seront

réformées au nom de M"AntoineGrimoust, désigné

par la veuve du précédent titulaire.

Ms.fr. t8i63,r'a8r°.

/t91A. Arrêt modérant de moitié la taxe pour

supplément d'officeimposéeà Jean Boudet, commis-

saire à faire les montres de la compagnie du-vice-

sénéchal de Bourbonnais.
Ms.fr.t8<63,fa8r".

A915. Arrêt renvoyant aux commissairesdé-

putés pour le régalement des tailles en, Champagne
une requête en remise de tailles des habitants de

Heiltz-le-Maurupt, fondée sur les massacres et dé-

vastations commispar les troupes-luxembourgepises,
le 3~ décembre t&97.

Ms.fr. 18163 f' 28v'.Ms. fr. )8l63,fa8~.

4916. Arrêt ordonnant la vérification des,

sommes dues à Paul Parent, sieur de Villemenon,.

surintendant général des vivres, munitions et maga-
sins de France, pour fournitures faites aux garnisons
de la Fère, de Guise, etc..

Ms.fr.i8i63.fa8~.

1598, y octobre. -Paris.

~917. Arrêt enjoignant à M"Gaston Midorge,
trésorierde l'Artillerie, de faire veniren toutediligence
une somme de a3,ooo écus, destinée au payement
des oniciers de l'Artillerie.

E t°, fisc r°, et tM.fr. )8t63, fag v°.

~918. Arrêt assignant au Conseil M"Jean

Alexandre, receveur des tailles en l'élection de Poi-

tiers, pour qu'il rende raison de son administration.

E l'.fiai r°,etms.fr.i8t63, f°33r°.

4919. Arrêt renvoyant au Roi une requête des

maîtres-gardes de la draperie, de la grosserie, de la

mercerie et de la joaillerie de Paris relative aux

franchisesde la foire de Saint-Denis.

E t°, f t a3 r", et ms. fr. t8t63, f 3l r°.

A920. Arrêt ordonnant que la duchesse de

Nemoursjouira provisoirement, commepar le passé,
des officestant ordinaires qu'extraordinaires des du-

chés de Nemours, Chartres et Montargis, du comté

de Gisorset desjuridictions de Bayeux, Caen, Falaise

et Provins.
Ei°, f 126 r' et ms. fr. i8t63, F' ag~.

4921. (Articles sur lesquelz les commissaires

députés en Picardye pour le reégalement des tailles

désirententendre la volonté duRoyet de nosseigneurs
de son Conseil et réponses du Conseil.

E t%f' 196r' etms.fr.i8i63, f 3<y".

~t.
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4922. Arrêt ordonnant à M" Guillaume Du

Fayot, commis à la recette de l'emprunt levé sur

les officiers des finances, de verser ao,ooo écus à

l'Épargne.
Ms.fr. t8i63, P 19r°.

A923. Arrêt ordonnant que le sieur de La

Guesle, conseiller d'État, nommera par provision aux

offices de sénéchaux, d'alloués et de procureurs de di-

verses juridictions de Bretagne, en qualité de tuteur

de Charles duc d'Haï lain, sieur de Piennes, sans

préjudice des droits pouvant appartenir à la duchesse

douairière d'Hallain.

Ms.fr.i8i63.,f°3& r".

4924. Arrêt réglant le payement de 8Aa écus

dus à la veuve de Thomas Le Page, maçon, pour la

construction du ravelin de la porte Saint-Jean, à Saint-

Quentin.
Ms.fr.t8t63,f 3~°.

'4925. Arrêt modérant de moitié la somme im-

posée aux lieutenants et au procureur du Roi du siège
de Ponthieu pour la suppression des offices de lieu-

tenants généraux alternatifs.

Ms.fr.)8t63,P35r'

1598, a octobre. Paris.

A9 26. Arrêt déchargeant de t'emprunt imposé
aux officiers des finances M~ Jean Fabry et Pierre de

Launay, pourvus de deux oflices de trésoriers pro-
vinciaux de l'Extraordinaire des guerres en Bretagne,

qu'ils n'ont pu exercer.

E)", f' ]a8 r°,etms.fr. t8<63, f 36r".

A927. Arrêt assignant au Conseil Philippe

d'Angtare, sieur de Guyonnelle, et François Chabot,

sieur de Brion, pour qu'ils soient entendus au sujet de

la rançon payée par ledit Chabot, durant les troubles.

E t'.Pi3or'etms. fr. t8i63,f35v°.

~598, a6 octobre. Paris.

&928. Avis du Conseil tendant à attribuer u
M*Guillaume Parastre !e quart des deniers qu'il fera

rendre au Roi en indiquant les offices qui ont été

résignés, dans le ressort du parlement de Toulouse,

moinsde quarante jours avant la mort du titulaire.

Ms.fr.)8i63,P36~.

6929. Arrêt ordonnant que, suivant un brevet

du Roi, MeFrançois Boumel sera pourvu, sans payer
finance, de l'officede lieutenant particulier en la séné-

chaussée du Puy.
Ms.fr.)8i63,P 36v°.

4930. Arrêt ordonnant aux commissairesdé-

putés pour le régalement des tailles en Champagne
de comprendre en la première assiette de tailles ce

qui reste à lever «pour les chevaulx d'artillerye qui
ont servyès sièges d'Amienset pays de Bretaigne;).

Ms.fr.18163,?37 r°.

&931. Arrêt révoquant la surséance précédem-
ment accordée aux habitants de Romorantin pour le

payement des tailles.
Ms. fr. t8i63,f37 r°.

4932. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous

caution de Gervais Honoré, fermier général des im-

pôts et billots de Bretagne.
Ms.fr.t8t63,P37r'

1598, ay octobre. Paris.

~933. Arrêt relatif à l'apurement des comptes
de M"Alexandre Seryient, receveur général à Tours,

pour l'année < 5oy.
E t', P t3a r°, et ms.fr. t8t63, r~o v°.

A93/t. Arrêt ordonnant que MePierre Gilbert,

commisà la recette de la taxe sur le vin passant à

Corbeil, sera contraint de payer une somme de

i35~t écus A6 sols 8 deniers, assignée au trésorier

des Bâtiments.
E i',r'i3<! r°,etms fr. )8<63, f° ~or".

~935. Arrêt faisant défense aux trésoriers de

France et aux commissairesdu Roi d'accorder doré-

navant aucune surséance ou décharge à un receveur

des taiUes, à une ville ou à une paroisse, non plus

que d'avoir égard à aucunes lettres de décharge ou
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de surséanee, a-moins qu'elles ne soient enregistrées

au Contrôle général des finances et revêtues de l'at-

tache du trésorier de l'Épargne.

E)%ft36r'etms.fr.i8t63,f3()r°.

4936. –Arrêt réglant le recouvrement et l'em-

ploi des restes des décimes.

Et'=,Pt38r'etms.fr.i8t63,r'~3r'

4937. Arrêt assignant au Conseil M° Yves

Amelin, ci-devant contrôleur en l'élection de Saumur,

accusé de. rébellion contre le sergent du Cbâtelet

chargé de lever la taxe des officiers des finances.

M9.fr.t8t63,f°3?~.

4938. Arrêt accordant à Roland Buisson, ci-

devant fermier de la terre de Boullarre, appartenant

au chapitre de Meaux, remise de la portion de ses

fermages que le Roi s'était réservée.

Ms.fr.i8)63,r'38r°.

4939. Arrêt faisant défense aux officiers des

eaux et forêts' du comté de Beaumont d'imposer des

taxes excessives aux marchands-vendeurs de bois, au

préjudice des droits acquis par le sieur de Liancourt,

premier écuyer du Roi.
Ms.fr.'t8t63,r'38r°.

4940. Arrêt accordant aux habitants de Châlon-

sur-Saône surséance de six mois pour le rembourse-

ment des sommes par eux empruntées, sur l'ordre du

duc de Mayenne, pour l'entretien de la garnison.

Ms.fr.i8t63,f°38v°.

4941. Avis du Conseil tendant à faire don de

1,000 écus à Bertrand Meilhan, dit eapItainë~More,

pour l'indemnité des fournitures par lui faites, en

i58y, au château de Montagnac.
r

Ms.fr. )8i63, P'39r'

1598, a octobre. Paris.

4942.– Arrêts accordant diverses remises de dé-

cimes

1° A l'évoque et au clergé du diocèse d'Autun;

a° Au clergé du diocèse de Chalon-sur-Saône;

3° À l'évoque, au chapitre de l'église cathédrale

et au clergé du diocèse de Mende;

4° À l'évêque et au chapitre de Saint-Brieuc;

5° À I'évéque de Tréguier;
6° Au clergé du diocèse d'Amiens;

y" Au clergé du diocèse de Soissons;

8° Au clergé du diocèse de Périgueux;

Q° À l'abbaye de Fontenay en Bourgogne;
10° A I'évéque et au clergé du diocèse de Bou-

logne

11° Aux bénénciers du diocèse de Saint-Flour;

12° Aux bénéficiers du diocèse de Vienne;

i3° A frère Guillaume de Verfueil, chevalier de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur de

Palhers, de Rocoulles et de la Villatte, au diocèse de

Mende;

14° A frère Charles'Belot, chevalier de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem, commandeur de Catillon et

de Puisieux, au diocèse de Laon;

15° A. frère François de Prouville, chevalier de

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur de

Fieffes.
Ms.fr.i8iC3, r"A3r°àM v".

~9~3. Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Carcassonne décharge d'une somme de a,2&y écus

i sols 5 deniers qu'il devait pour sa quote-part de

l'aliénation des biens du Clergé, laquelle somme a été

dépensée suivant une ordonnance du maréchat de

Montmorency.
jUs.fr.t8t63,fA6v.

4944. Arrêt donnant au clergé du diocèse

d'Alet décharge d'une somme de 3,aoo écus qu'il de-

vait pour sa quote-part de l'aliénation des biens du

Clergé.
Ms.fr.i8i63,f~7r'

A9~t5. Arrêt donnant à l'évoque de Condom

décharge d'une somme de 1,800 écus.

Ms.fr. t8t63, P~ v°.

~t9A6.– Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Narbonne décharge d'une so:nme de 3,<)3o écus

5 sols 2 deniers.

Ms.fr.t8i63.f<t7v'
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/t9/)7. Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Montpellier décharge d'une somme de 5,808 écus

Aisois 5 deniers.
Ms.fr.t8)63,f'/)8r'

A9A8. –Arrêt" donnant au clergé du diocèse de

Lectoure décharge d'une somme de A55 écus 59 sois

i deniers.
Ms.fr.!8t63,f~8v°.

4949. Arrêt donnant au grand prieur de

France décharge d'une somme de 80 écus.

Ms.fr..i8i63,P&9r'

/t950. Arrêt donnant à l'abbé de' Saint-Pierre

de Préaux décharge d'une somme de t5o écus.

Ms.fr.t8i63,f°~f)r°.

&951. Arrêt donnant à Marguerite de Souvré,

ahbesse de Saint-Léger de Préaux, décharge d'une

somme de y écus.
Ms.fr. i8i63, f~g y".

~952. Arrêt donnant à la prieure de Fargniers,

au diocèse de Noyon, décharge d'une somme de

19 écus/t3 sols.

Ms.fr.i8t63,f~9Y°.

~953. Arrêt donnant au clergé du diocèse

d'Autun décharge d'une somme de 23oy écus 3 sols

6 deniers.

Ms.fr.i8t63,f&9Y°.

A95~t. Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Langres décharge d'une somme de 5g5 écus.

Ms.fr.i8i63,f'5o~.

4955. Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Monde décharge d'une somme de 1,000 écus.

Ms.fr.t8i63,r'5ov'

4956. Arrêt donnant au clergé du diocèse

d'Uzès décharge d'une somme de 389 écus 3o sols.

Ms.fr.t8i63,f5ir'

4957. Arrêt donnant au clergé du diocèse de

Saintes décharge d'une somme de 5,8~5 écus a3 sols

2 deniers.
Ms.fr. t8t68,P5t v".

4958. –Arrêt donnant aux bénéficiers du diocèse

d'Arles décharge d'une somme de o~o écus /ta sois

6 deniers.
5[s.fr.t8i63,f5tv°.

1598, a() octobre. Paris.

A959. K Règlement pour les Partyes ca-

suelles.

E1°,P i/tor°,ms. fr. t8i63,f'6o r°,etC)air.654, p. 633.

4960. Arrêt accordant à Adrien de Barastre,

fermier de l'impôt de 3 écus 18 sois par tonneau de

vin levé dans les élections d'Amiens, de Doutions et de

Ponthieu, décharge d'une somme de ~,000 écus par

lui avancée en l'année i5a6'.

E:°, P l &ar°, etms.fr. 18163,P 67v°.

4961. Arrêt ordonnant que les ecclésiastiques

de Montpellier jouiront des mêmes privilèges que les

autres ecclésiastiques du royaume, et les plaçant sous

la sauvegarde des consuls et des magistrats.

Ei',fiMr°.etms.fr. )8t63, faSv".

A962. Arrêt déclarant que les habitants de

Dinan contribueront au subside de 800,000 écus

accordé à Sa Majesté par les États de Bretagne.

E i",f tM r°,etms.fr. )8t63, f~gY".

~963. Arrêt ordonnant que M° Guillaume

Michelot, «fermier général des debvoirs. des portz,

havres, brieulx et traicte des bestes vives en Bre-

tagne, payera le montant de ses fermages nonobstant

une saisie-arrêt faite à la requête du sieur.de Guépéan,n

présidentau Grand Conseil, et des héritiers de Claude

Aubry, de Claude de La Bistrate, etc.

El", f' t~ r°, et ms.fr. )8iG3,P 52r°. ·

A96~. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

de l'édit relatif à l'hérédité des notaires, dans les

duchés ou comtés de Valois, d'Étampes, de Senlis,

d'Agen, de Condomois, dans les seigneuries de Rieux,

de Rivière-Verdun et de l'Isle-d'Albigeois, constitués

en dot à la Reine.

E i%P 1~9r°,et ms.fr. i8t63, P 67r".



31 OCTOBRE1598. RÈGNE DE HENRI IV. 327

4965. Arrêt, renvoyant a la Cour des aides le

procès intenté à M"Nicolas Bigot, contrôleur général

des gabelles, et aux officiers du grenier à sel de Paris,

pour contraventions aux ordonnances.

E ]'.P i5i r°,etms. fr. 18163.f 60r°.

~966. Articles sur lesquelz les commissaires

depputez par le Roy pour le' régallement de ses

tailles en la générallité de Touraine requièrent Sa

Majesté et MM. de son Conseil déclarer leur inten-

tion)!, avec les réponses du Conseil.

Ms.fr. 181G3,f5a v°.

~967. KArticles sur lesquelz les commissaires

depputez par le Roy pour le régallement de ses tailles

en la gënëratlité de Champagne requièrent Sa Ma-

jesté et MM.de son Conseil déclarer. leur intentions,

avec les réponses du Conseil.
Ms.fr. t8i63,f53 v°.:

4968. Arrêt réduisant a /to écus la taxe impo-
sée à Nicolas Boucher, procureur du Roi, et à Raoul

Boucher, greffier au grenier à sel de Thiérache établi

à Guise, pour une augmentation de 3 deniers par
minot.

Ms.fr. i8i63, f°55 r°.

~969. Arrêt accordant à M°François Poisson,

lieutenant général au bailliage de Nemours, décharge
de la somme à laquelle il a été taxé, comme lieutenant

général à Château-Landon, attendu que ce siège par-

ticulier dépend du bailliage de Nemours.

Ms.fr. i8t63.f°55r".

4970. Arrêt ordonnant que les vendeurs de

bétail de Paris et René Foucault, pourvu de sem-

blable oSIce, seront ouïs au Conseil au sujet d'un

arrêt précédemment obtenu par ledit Foucault.

Ms.fr. i 8163,f 55v°.

4971. Arrêt prescrivant une enquête au sujet

de FemploI de deniers provenant de ia vente du do-

maine de Bourgogne, lesquels devaient être anectés

au payement des Suisses.
Ms.fr. i8t63, f° 56r°.

4972. Arrêt renvoyant aux juridictions locales

une requête des habitants d'Andorre relative au droit

de foraineperçu surles bœufs,sur ies mules et suries

bestiaux.
Ms.fr.)8tG3,.f'56t"

~973. Arrêt assignant 3oo écus a Michel Du

Pin, ci-devant lieutenant d'une compagnie de gens
de pied, pour l'indemniser de la perte de deux mai-

sons, sises en l'enceintede là citadelle de Mezièrcs.

Ms.fr. t8t63,f5Cv"

4974. Avisdu Conseil tendant à faire don de

200 écus à la veuved'un nommé Jean Hameau, tué

au siègede Vitré.
Ms. fr. )8;6;r'5Gv'

1598, 3o octobre. Paris.

~975.– Avis du Conseil tendant à faire abandon

au sieur d'Escures, maréchal de camp, de la justice

seigneuriale d'Olivet, du Val de la Loire, de i'Arché,

de Saint-Mesmin et de partie de Saint-Privé, moyen-'

nant un cens annuel de ~)0sols.

Ei', f i53 r",et ms.fr. t8t63, f 63r".

4976. Arrêt ordonnant que les notaires de

Saint-Laurent-des-Mortiers seront contraints au paye-
ment de la taxe d'hérédité.

E 1%f ) 5~r",et ms.fr. i8t63, f 69v°.

'4977. –'Arrêt ordonnant que les deniers prove-,
nant des taxes d'hérédité levées sur les offices de no-

taires dans les baronnies d'Aulnay, de Metle et de

Chizé seront versés entre les mains de M" Etienne

Audouyn de Montherbu, secrétaire de la Chambre,

commis à la recette générale desdits deniers.

E t%f° i56 r",etms. fr. i8t63, f 62v°.

4978. Arrêt réglant le payement de ,200 écus

dus aux garnisons de la ville et du gouvernement de

Chartres.
Ms.fr.t8i63,P'63r°.

1598, 3t octobre. Paris.

4979. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Bretagne, et ordonnant que M" Jean Fabry et Pierre
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de Launayexercerontleurs officesdetrésoriers provin.
ciaux de l'Extraordinaire des guerres en Bretagne.

Ei',Pi58r'etms.fr.i8t63,f6~r'

1598, 3 novembre. Paris.

4980. Arrêt ordonnant au commisà la recette

du marc d'or de délivrer ses quittances en blanc pour
les officesde receveurgénéral triennal, de contrôleurs

généraux des finances, de receveurs et de contrôleurs

particuliers à Toulouse.
DIs.fr. 8 63 fS5 r°.Ms.fr. t8i63, f°65r°.

1598, 4 novembre. Paris.

~981. Arrêt ordonnant l'arrestation de M"Be-

noît Le Gars, grènetier de Saint-Florentin, et l'assi-

gnant au Conseil avec le sieur Thiénot, élu en ladite

ville, pour qu'ils répondent à uneplainte des habitants

d'Aix-en-Othe.
E 1%f°160r",et ms.fr.t8t63, l' 65r".

~982. Arrêt ordonnant que les habitants de

Saint-Valery-sur-Somme jouiront de l'exemption à

eux accordée par lettres patentes du ai février i5o5.

'Ms.fr.i8i63,r'65t°.

~983. –Arrêt ordonnant au trésorier des Parties

casuelles de délivrer aux pourvoyeurs de la Maison

du Roi ses quittances en blanc des offices nouvelle-

ment créés de jaugeurs de vaisseaulx à mettre vins,

bières, cidres, huitlesn, etc.
Ms.fr. i8i63, f65 y".

4984. Arrêt ordonnant au commis à la recette

du marc d'or de rendra 108 écus perçus pour l'ofncc
de conseiller au parlement de Bretagne et de garde des

sceaux en la chancellerie de Rennes.

Ms.fr. i8i63,r'66 r°.

A985. Arrêt réglant le remboursement du prix
d'un oflice de conseiller originaire au parlement de

Bretagne, auquel le sieur Charrette, sénéchal de

Nantes, n'a pu se faire recevoir.

~Ms.fr.i8i63,f66r'

~986. Arrêt déclarant que MessireCharles de

Balzac, sieur de Dunes, chevalierdes ordres du Roi,

aura la nomination aux officesde la châteHenie de

Janville, en qualité de tuteur des enfants du sieur

de Clermont d'Entragues.
Ms.fr. i8t63.f66 v°.

~987. Arrêt ordonnant que le didérend pen-

dant entre les maire et échevins et les officiers;du pré-
sidial d'Orléans sera jugé au Conseil.

Ms.fr. )8i63, fGyr'

1598, 5 novembre. Paris.

~4988. Arrêt réglant le payement des gages des

maîtres des postes.
Ëi', f i6a r°, et ms.fr. )8i63, f 67r°.

6989. Arrêt portant règlement au sujet de la

taxe des offices triennaux du Languedoc.
Ms.fr. i8<63, P 67

1598, 6 novembre. Paris.

A990. Enregistrement d'un contrat passé par
le Roi avec le sieur Zamet, le 3i octobre i5<)8, pour

un emprunt de i iA,~o ëcus.

Et", f' t6/) r°, et ms.fr. t8i63, f 68' r°.

1598, g novembre. Paris.

~991. Arrêt substituant Michel Frotet, sieur de

La Bardelière, à Gilles Ruellon, à Robert Dubois et

consorts, en qualité de fermier des 4 ccus, écus

ho sots, 20 sois, 16 et.8 sols levés sur chaque pipe

de vin dans les diocèses de Saint-Maio et de Dol.

E i', f 166r",et ms.fr. t8t63, f 69r".Cf.t'M., f 70 r°.

A992. Arrêt réglant le remboursement de

2,000 écus prêtés par Me Jean de Ligny, trésorier

des Parties casuelles, pour les dépenses du siège

d'Amiens.
Et°, P 168r°, et ms.fr. <8i63,P 69r".
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1598, io novembre. Paris.

A993. Arrêt ordonnant à M" Dreux Barbin,
receveur général des finances à Paris, d'avancer

ia,886 écus /to sols àM"Etienne Puget, trésorier de

l'Epargne.
Ms.fr.]8t63,r~3r".

A99~. Arrêt portant suppression d'un officede

commissaire au Châtelet, vacant par la mort de

M"Regnault Chambon,et ordonnant que les officesde

commissairesau Châtelet seront réduits au nombre

de trente-deux.
Ms. fr. i8i63, r'7B v°.

~)995. Arrêt déclarant que Sa Majestén'entend

faire aucun remboursement des taxes levées, par ma-

nière d'emprunt, sur les oŒciersdes nnances.

Ms.fr.t8i63,r'7av' et ADf 197,0°18.

4996. Arrêt ordonnant que tous les titres des

personnes prétendant à des droits d'usage ou de

chauffagedans les forêts de France seront apportés
au sieur de Fleury, surintendant général et grand
maître des eaux et forêtsde France.

Ms.fr.i8i63, f ?3 r°.

~997. –Arrêt renvoyant au sieur de Fleury,
surintendant général et grand maître des eaux et fo-

rêts de France, une requête en décharge présentée

par François de Sevestre, sieur de Beauchesne, cau-

tion de feu HectorLouvel, adjudicataire-de bois en la

forêt de Lyons.
Ms.fr.i8t63.f73 y".

A998.– Arrêt réglant le payement des frais d'un

procèsjugé à la Table de marbre et perdu par Guil-

laume Retel, maître particulier des eaux et forêts au

bailliage de Provins.
Ms.fr.t8t63, f73v°.

1598, la novembre. Paris.

~999. Arrêt ordonnant que McFrançois Gaste-

chair demeurera sénéchalde Vannes,à conditionqu'il

résignera son officede président au présidial de ladite

ville.

Ei',r't69r°,etms.fr.t8t63,f'77r°.

AM~TS DU COXSM). D'ÉTAT.

5000. Arrêt renvoyant à la Courdes monnaies,

nonobstant les arrêts du parlement de Toulouse et de.

la chambre mi-partiede Castres, le procès intenté aux

maîtres des monnaies de Languedoc «qui-, contre les

ordonnances, ont fondu et biiïonné les bonnes ei

fortes monnoyes de France)).

Ei",r't7ir°,etms.fr.t8)63.r'76~.

5001. –Arrêt accordant, moyennant finance, la

Rdispensedes quarante jours à M"NicolasTristan,

pourvu par résignation de l'officed'élu en l'élection

de Beauvais.
Ms.fr.i8l63.f~r'

5002. Arrêt ordonnant que tous les procès et

instances relatifs à l'exécutiondes édits de création et

de rétablissement des oflicesde contrôleurs-visiteurs-

marqueurs de cuirs seront examinéspar le sieur Lu-

bert, maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel.

Ms.fr. t8t63,~7~.Y°.

5003. Arrêt renvoyant à la Cour des monnaies

tous les procès instruits en Languedoc par le président
Fauchet.

Ms.fr.t8t63,f~Y'

500~. Arrêt assignant 1,000 écus au sieur.de

La Fontaine.
Ms. fr. <8i63,f'76 r°.

5005. Arrêt réglant le payement de 5,333

écus i/3 dus pour l'entretien, pendant quatre mois,

desgarnisons de l'lie-dé-France.

Ms.fr.t8t63. f 76r°.

1598, t3 novembre. Paris.

5006. Arrêt réglant l'exécution de l'édit des

arts et métiers.
E t', f t?3 r°, et ms. fr. t8i63, f 78 r".

5007. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-
suites exercéescontre les marchands fréquentant les

foiresde Paris, pour le payement du droit-de douane

levé sur les marchandises'vendues pendant la durée

desdites foires.
Ms.fr.t8t63,f'7tV.

t'~t'tWW~EfATtO'f.H.t.
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5008. Arrêt ordonnant au procureur général

.en -la cour des aides de Normandie de fau'e savoir

quelles poursuites il a exercées contre les émeutiers de

Bacqucvi)l&, et accordant sursëance à Guillaume Le

Roux, fermier des nouveaux impôts en l'élection

d'Arques.
\ts. fr.18163 f"'75vo.Ms.fr.t8iG3,f.75~.

5009. Arrêt ordonnant que M° Philippe de

Colanges., trésorier de l'Extraordinaire des guerres en

Picardie, et Bernard de Rippe, ingénieur, seront ouïs

au Conseil au sujet de l'évocation du procès pendant

entre eux.
Ms.fr. t8<63. f~S v°,

1598, i/t novembre. Paris.

5010. –Arrêt ordonnant que M"Henri de Laus-

sade, commis à la recette des deniers provenans tant

du convoy que de ce qui se lève pour l'extinction du

subside de Royan sera contraint de payer le reste

des 18,000 écus promis au Roi par la vfl)e de Bor-

deaux pour les frais du siège d'Amiens.

Et',fi76r°,etms.f!i8t63,f~8v'

5011.–Arrêt ordonnant aux trésoriers de France,

dans toutes.les généralités du royaume, de contraindre

les' receveurs et les comptables à fournir de bonnes

et suffisantes cautions.

R)'.r')77r°,etms.fr.i8t63,f'7f)Y°.

5012. Arrêt ordonnant que l'édit des arts et

métiers sera rigoureusement exécuté, et que les mer-

ciers; quincaUtiers, drogueurs, joailliers et marchands

de drap de soie de la ville de Tours acquitteront les

droits sur eux ievés pour la création de leur maistrise

en jurandes.
E t P'178r",etms.fr. 181G3,f°80r°.

5013. Arrêt réglant le payement de la garde
suisse du Connétable, durant les mois de mai, juin,

juillet et août iSay.
Ms.fr. t8i63, r' 79r".r°..

501 A. Arrêt donnant assignation de A5o écus

au sieur Du Courroy, maître de la musique de la

Chambre du Roi.
Ms.fr. i8~63,r'Y9 r°.

5015. Arrêt réglant le payement des gages dus

au sieur de Montmartin, pour sa charge de marécha)

de camp en l'armée de Bretagne.

Ms.fr. t8)G3, P8t r".

5016. Arrêt portant assignation de /),ooô écus

donnés par le Roi au sieur de La Unisse, gouverneur

de Voiron.
Ms.fr.t8t63,f8ir".

5017. -Avis du Conseittendantaurejet d'une re-

quête du duc de Nemours relative à l'augmentation des

gages des enquêteurs et examinateurs de Normandie.

Ms.fr.i8t63,f8t v°.v°..

1598, t6 novembre. [Pans.]

5018. Arrêt chargeant M' Jean Coynard, tré-

sorier général des traites, de percevoir les deniers

levés sur le sel qui sont affectés au remboursement

des oSiciers des douanes et des traites.

Ms.fr. i8)63,f°8t y".

1598, 1 novembre. Paris.

5019. Arrêt donnant commission au sieur Du-

rant, maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel;, pour

procéder extraordinairement à l'encontre des habitants

de Clermont en Auvergne coupables de violences sur

la personne de l'huissier Nicolas Blondcau et de son

recors, qui venaient tous deux contraindre les omciers

de judicature au payement de la taxe de 160,000 écus.

Ei',r'i8o)°,etmsfr.t8tG3,r'83y°..

.5020. Arrêt renvoyant au Parlement un pro-

cès pendant entre les maire, échevins, conseillers et

pairs de la HocheUe et les juges présidiaux de;ladite

ville, nonobstant les lettres d'évocation au Grand Con-

sci[ accordées auxdits échevins, par une fausse apph-

cation de Fédit de Nantes.

E t°, f )8a r",etms.fr. t8t63, f 84 r".

5021. Articles sur lesquelz les commissaires

députez en Picardye pour le reégalement des tailles
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désirent entendre la volonté du Roy et de nos sei-

gneurs de son Conseil et réponses du Conseil.

Et'f't83r°,etms.ff.i8tfi3,f'82r".

5022. Arrêt ordonnant que !es habitants de

Pont-Audemer contribueront, aux tailles, nonobstant

toute exemption antérieure à !'édit\dc janvier 1598.

Ms.fr.i8i63,P8/)t°.

5023. Arrêt ordonnant que Marc-Antoine de

Sardini sera ouï au Conseil au sujet d'une requête en

décharge de taxe présentée par les clercs et commis-

saires des fermes des aides a Paris.

Ms.fr.i8tG3,f85r'

502~. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

des arrêts obtenus par René Fôucautt, soi-disant

pourvu d'un office de vendeur de bétai) à pied fourché

à Paris, a l'encontre des douze autres vendeurs.

.Ms,fr.i8t63,f'85r'

5025. Arrêt renvoyant au parlement de Dijon

une requête présentée par Charles-Emmanuel, comte

de Pont-de-Vaux, vicomte de Salins, pour obtenir

t'entrée en jouissance de la succession de la éomtesse

de Cerny.
Ms.fr.t8tG3,f'85v°.

5026. Arrêt accordant à M' Chrodegand Re-

lier, bailli de Beaumont, surséance pour le payement
du tiers d'une taxe de aoo écus.

Ms.fr.i8t63,r'86r°.

j 598, a i novembre. Paris.

5027. Arrêt ordonnant à Me de Chauffour,

lieutenant des eaux et forets au bailliage de Gisors, de

faire une enquête sur les prétendus excès des com-

missaires députés. il !a «renormation des entreprises
et outrepasses faictes en la forest de Lyonsa.

E.)", r')85 r°,etms.fr. t8<63, r'()0 r".

5028. Arrêt assignant au Conseil les président
et élus de Langres, pour qu'ils s'expliquent sur leur

ingérence dans la distribution des deniers provenant
de la recette particulière de Langres.

Et',ft86r°,etms.fr.t8t63,f'9ir°.

50.29. -Arrêt ordonnant que le sieur Du Roussay

grand maître des eaux et forets, et Me Emite Perrot,

conseiller à la Tablé de marbre, auront commission

pour visiter et réglementer les forêts du département
de Champagne, Bourbonnais, Forez, Lyonnais, Marche

et Limousin.
E t".f 188r°,et ms.fr. t8t63, 93 r"

5030. Arrêt réglant le payement des garnisons

du Dauphinc.
E t°, P tgo r",ctms. fr. i8t63, f°91v°.

5031. Arrêt assignant au Conseil les président
et élus de Reims, ~pour respondre de ce que, au

préjudice du service de Sa Majesté, ilz ont entrepris

cognoissance de l'adjudication faicte à Anthoine Remy

par les trésoriers de France de Champaigne;

E t%P tf)9r°, et ms.fr. t8t63, f 90 v".

5032. Arrêt ordonnant que M°Guillaume Ar-

delu, receveur des aides à Gien, ne sera contraint

d'acquitter aucune assignation, si ce n'est conformé-

ment à l'état qui lui est baillé par le Roi.

Ms.fr. t8t63, r'8Hr".

5033. –Arrêt autorisant les consuls et habitants

de Vienne à établir un octroi sur la viande et sur le

vin, pour l'acquittement des dettes de leur ville.

Ms.fr. t8t63, r'86 v°.

503~t. Arrêt déclarant qu'après vérification des

dettes de la ville d'Autun, il sera statué sur la requête

présentée par les vierg, échevihs çt habitants de ladite

ville pour obtenir l'établissement d'un octroi.

Ms.fr. t8t63, P 87r°.

5035. –Arrêt ordonnant que le comte de Soissons

sera assigné, en l'année t5o(), d'une somme de

5,6yi écus a sols 6 deniers, à lui due.

Ms.fr.t8t63, f 87v°.

5036. Arrêt relatif à la reddition des comptes

d'Alexandre Pollalion, commis à faire la recette de la

crue de 3o sols levée dans les dix-sept greniers a sel

de Languedoc.
Ms.fr. i8t63, r'88r°.

5037. Arrêt réglant le payement d'une rente

Aa.¡
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de 6 y5 écus due à Charlotte de Beaune, marquise de

Noirmoutier.

Ms.fr.t8t63,f88r'

5038. Arrêt accordant à M°Léon Moisan, élu

en l'élection de Montfort-l'Amaury, surséance pour le

payement d'une somme de 5o écus à laquelle il a été

taxé, pour l'attribution des droictz et jurisdictions

portées par l'éedit du moys de janvier dernier)).

Ms.fr. t8)63, f°88v°.

5039. Arrêt ordonnant à Guillaume Berthin,

commis à la recette des tailles en l'élection de Châ-

lons, de payer, préférablemcnt à toute autre, la somme

due à M°Guillaume Du Fayot, commis à la recette de

l'emprunt levé sur les officiers des finances.

Ms.fr.i8)63,r'88~.

50~0. Arrêt ordonnant que, nonobstant un

arrêt de la Cour des aides, les, fermiers de Damma-

rie seront contraints de verser la totalité de leurs

fermages entre les mains de Jean. Baziant, rece-

veur en l'élection de Melun.

Ms.fr.t8i63,f'8<)r".

5041. Arrêt renvoyant aux avocat et procu-
reur généraux une requête des marchands de Paris

tendant à obtenir de nouvelles surséances.

Ms.fr.)8iG3,f89Y°.

5042. Arrêt relatif à l'acquittement de plu-
sieurs assignations baillées au sieur Du Guast, capi-
taine et gouverneur du château d'Amboise.

Ms.fr.i8i63, Pgo r°.

1598,.a8 novembre.–Paris.

50~3. Arrêt ordonnant que les droits de parisis,

augmentés par édit de juillet i5.g5, seront intégrale-
ment levés sur les greffes du bailliage de Laon, non-

obstant l'opposition des juges présidiaux de ladite

ville.

Ei'. f 18~)r°, et ms.fr. t8i63, f 94

50A4. Requêtes présentées par les habitants de

Calais, à l'occasion des pertes par eux subies pendant
les troubles, et réponses du Conseil.

E)',r'i35r'c[ms.fr.t8)63,f°95r°. rO.,

50~5. Arrêt enjoignant au sénéchalde Poitou

de procéder à la publication de l'édit des arts et mé-

tiers, nonobstant l'opposition des maire, échevins et

bourgeois de la maison communede Poitiers.

Ms.fr.t8t63,f'93r'

50~6. Arrêt enjoignant aux officiersde Meaux

d'acquitter, sans plus tarder, les taxes levées sur eux

Kpour la révocation de l'éedict de création des offices

alternatifzM.
Ms. fr. t8t63, f gSr".

50~7.– Arrêt accordant au clergé, au vierg, aux

échevins, aux syndics et aux habitants d'Autun sur-

séance de deux ans pour le payement des dettes par
eux contractées durant les troubfes..

Ms. fr. t8t63,f33\°.

5048. Arrêt accordant aux fermiersde l'impo-
sition d'un sol par pot de vin vendu en détailà Mon-

treuit-sur-Mer rabais d'un tiers de leur ferme.

Ms.fr.i8t63, f93~.

5049. Arrêt portant qu'une commissionsera

instituée pour établir l'impôt du sel au grenier de

Pont-Audemer.
Ms. fr. l8t63, f9&r°.

1598, 2gnovembre. Paris.

5050.– Arrêt permettant à M°Pierre Carpentier
de résigner, sanspayer finance, son officede président
au parlement de Bretagne à M°Ju!ien Charrette, sé-

néchal de Nantes.
Ms. fr.)8t63, f°96v'

5051. Arrêt accordant à MeGuillaume Du

Fayot, commis a!a recette des deniers. levés sur les

officiersdes finances, mainlevée de ses biens, saisis à

la requête de M°NicolasDu Courroy, maître des en-

fants de la chapelle du Roi.'
Ms.fr.)8t63,f''96Y°.

5052. Arrêt renvoyant au parlement de Bre-

tagne le procès des émeutiers de Saint-Maio.

Ms.fr. i8t63,r'97 r°.
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5053. Arrêt attribuant au présidial d'Angersla

connaissancedes excèscommisà Ingrandè à l'encontre

de Jacques d'Alibon, commisdu fermier des 8 écus

par muid de sel sortant de Bretagne.
Ms.fr.t8t63,{"97

1598, 3onovembre. Paris.

505~. Arrêt ordonnant au sieur deBragelongne,
commissaire député par le Roi pour la direction des

finances en Auvergne, de faire rembourser, sur le

produit d'un impôt levé dans le haut pays d'Auvergne,
les sommesdépensées, en i5o6 et en i5oy, pour le

bien de la province, par le sieur de Roquelaure,
chevalier des ordres, maître de la garde-robe du Roi,

lieutenant général et bailli du haut pays d'Auvergne,
sénéchalet gouverneur du Rouergue.

Ms.fr.i8t63,r'98r".

5055. Arrêt ordonnant à M°Jean de Bailly,
receveur général des financesà Poitiers, d'avancer à

l'Épargne 16,000 écus.
Ms.fr.)8i63,f)o3r°.

1598, novembre.Paris.

5056.– Arrêt ordonnant aux trésoriersde France

à Tours de s'informerde'quelle manière a été acquittée
uneassignationbaillée auxcolonelsDiesbachet Willer-

min, postérieurement révoquée.
E 1% f° 199 r°, etms. fr. i8t<3, P tos r°.

5057. Arrêt nommant une commission pour

procéder à la liquidation des dettesde la ville d'Arles,

et autorisant les habitantsà aliéner pour 15 0,000 écus

de leur bien patrimonial.
Ms.fr..t8l63,f tpo r°.Cf.ibid.,P98Y".

5058. Requêtes des consuls et habitants de

Marseille et réponses du Conseil, au sujet
i°Deia surséanceaccordée auxdits habitants pour

le payement de leurs dettes;

2°Dela levéedes fonds nécessairesà l'acquittement
de leurs dettes;

3° De la restitution des marchandises prises par le

grand-duc de Florence sur le navire appelé Sainle-

Claire

~°Des évocations;

5° Des épicerieset drogueriesdébarquées àToulon,

contrairement à l'édit de juillet i5a6
6° Des rigueurs dont usent les procureurs des vil-

lages circonvoisinsà l'égard des pauvres habitants de

la ville;

y° Des legs en faveur des pauvres malades soignés
dans les hôpitaux de la ville;

8° Dela translation du marché au blé dans l'hôpital

Saint-Jacques-de-Galice.
Ms.fr.i8i63, f too v°.

5059.–Arrêt ordonnant qu'aucun receveur par-
ticulier des aides, tailles, taillon, etc., ne pourra être

admis à l'exercicede sa charge, durant l'année t5go,
s'il n'a, au préalable, rendu compte de sa gestion, et

renouvelé ou renforcé son cautionnement.

Ms.fr.<8t63,f ipa <°.

1598, i" décembre. Paris.

5060. Arrêt renvoyant au sieur Canaye de

Fresnes, conseiller d'État et président en la chambre

de Castres, et au plus ancien conseiller de ladite

chambre le procès criminel intenté à Jean Grasset,

prévenu du crime de rébellion, ainsi que les informa-

tions faites au parlement de Toulouse, à la requête

dudit Grasset, contre Pierre d'Auger, prévôt général

de Languedoc.
Et", Caoi r°, et ins.fr. i8t63, f to3 v".

5061. Arrêt réglant lepayement de i,oy~écus

dus à la veuve d'Arnauld de Monin, cordonnier du

Roi.
Ms.fr.t8t63,f to~)

1598, a décembre. Paris.

5062. –.Arrêt ordonnant l'arrestation du sieur

Le Vasseur, soi-disant commis de MeJean de Ligny,

trésorier des Parties casuelles, coupable d'avoir tenu

despropos scandaleux,en présence du sieur d'Amours,
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conseiller d'État, commissaire député pour le régale-

ment des tailles en Champagne.'

E1°, Pao3 r°, etms. fr. t8i63, f <o5r".

5063.– Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de faire payer comptant par M°Dreux Barbin,

receveur général des finances à Paris, 3,3 a écus

23 sols 6 deniers K revenant bons à cause du retran-

chenient des garnisons de l'IsIe-de-France, assignées
sur les deniers ordinaires de ladite recepte n.

Ms.fr. i8)63,f ]0&v°.

598,3 décembre. Paris.

506~. Arrêt ordonnant que Nicolas de La Rue

jouira de son onice de commissaire général et surinten-

dant des coches publics de France, si mieux n'aime-

la veuve du sieur de Fontaines lui rembourser la

somme de i.yoo écus.

Et", P 204r°, et ms.fr. t8t63, t'°!<)5r°.

5065.–Arrêt confirmant l'arrêt du ig novembre

dernier (n° 5610) et suspendant de leurs fonctions,

jusqu'après leur comparution au Conseil, M"'Antoine

Dalmas, lieutenant général, Paul Tissandier, receveur.

général, substitut du procureur général, et Foufreide,

premier échevin de la ville de Clermont en Auvergne.

E i fao6r°, etms.fr..i8i63. fia3 v".

5066. Règlement relatif aux attributions de la

cour des aides et des trésoriers de France de Mont-

pellier.
E]°, f 207r°, et ms.fr. t8i63, f jo6.r°.

5067. Arrêt ordonnant que M"Antoine Dalmas,

lieutenant général, M" Paul Tissandier, receveur gé-

néral, substitut du procureur généra), et Foufreide,

premier échevin de Clermont en Auvergne, seront

ouïs au Conseil au sujet de violences commises à Cler-

mont par des gens masqués sur les personnes de Nico-

las Blondeau, huissier en la Chambre des comptes,
et de son recors.

Ms.ir.i8t63,fi23v°.

5068. Arrêt ordonnant aux commissaires dé-

putés pour le régalement des tailles dans les généralités

de Rouen et de Caen de faire contribuer aux tailles

les personnes anoblies depuis vingt ans, ainsi que les

officiers des élections, bien que l'édit de révocation

des exemptions et.privilèges n'ait point encore été vé-

rifié en la Cour des aides.
Ms.fr.t8t63,f)atr".

5069. Arrêt ordonnant au commis à la recette

du marc d'or de verser ~t5i écus 15 sols entre les

mains du trésorier de l'Épargne, M° Étienne Puget.
· · Ms.fr. )8)63, fta~°.

5070. Arrêt ordonnant la mise en adjudication

des droits de douane perçus à Vienne.

Ms.fr. 18) 63,f ta5.v°.

5071. Arrêt ordonnant la saisie des biens des

étrangers qui sont morts, dans le Dauphiné ou dans le

marquisat de Saluces, sans avoir obtenu des lettres de

naturalité ou la permission d'acquérir des biens dans

le royaume.
Ms.fr.i8i63, f ti5 v°.

5072. Arrêt ordonnant que M" Philippe Bor-

nyer jouira de la ferme générale des droits forains,

de rêve et de haut passage dans la sénéchaussée de

Beaucaire et dans le gouvernement de Montpellier.
Ms.fr. t8t63,P ta6r°.

5073. Arrêt ordonnant que les trésoriers de

France à Montpellier seront ouïs au Conseil au sujet

du préjudice causé à Sa Majesté par suite de la non-

vérification du bail de la ferme générale des droits

forains dans la sénéchaussée de Beaucaire et dans le

gouvernement de Montpellier.
· Ms.fr.i8)C3, fisy r°.

507A. Arrêt faisant remise de 3,ooo écus à

Pierre Regnier, fermier des 5 sols pour muid de vin

entrant à Paris durant l'année iSoy.

Ms.fr.i8iG3,r'ia7t'

5075. Arrêt accordant aux officiers de l'élec-

tion de Doullens surséance pour le payement de leurs

taxes.
Ms.fr. i8t63, f la? v°.
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5076. Arrêt accordant aux officiers de l'élection

d'Amiens surséance pour Je payement de leurs taxes.

Ms.fr.i8t63,fta8r".

5077. Arrêt ordonnant l'expédition de lettres

patentes qui chargent M°Jérôme de Barade, général

des monnaies, de faire le procès criminel à Gratien

de Cazatis, garde de la monnaie de Bayonne.
Ms.fr. )8tG3, f ia8 r°.

5078. Arrêt ordonnant que le sieur de Bo-

desmes, capitaine d'une compagnie du régiment de

Picardie, blessé au siège d'Amiens, sera assigné en

l'année prochaine, d'une somme de 1,000 écus, à

lui donnée par le Roi.
Ms.fr.t8t63.ft98r°.

5079. Arrêt accordant une indemnité de

i 0,000 écus à Charles de Stainville, sieur de Pouilly',
dont le maréchal de Biron a transformé la maison en

forteresse, pour arrêter les sorties du capitaine La

Fortune, maître de la ville de Seurre.

Ms.fr.i8i63,f'ia8v°.

5080. Arrêt ordonnant que les commissaires

députés pour le régalement des tailles en la généralité
de Touraine procéderont extraordinairement contre

les sergents coupables d'exactions.

Ms.fr. t8)63, f )a8 v".

5081. Acceptation des offres faites au Conseil

par un particulier non dénommé pour faire remplir

par des personnes capables les offices de receveurs

particuliers des tailles dans les sénéchaussées de

Rouergue et de Quercy, nonobstant l'opposition des

Etats.
Ms.fr..i8t63, r' )99 r".

1598, Qdécembre. Saint-Germain-en-Laye.

5082. Arrêt ordonnant que M° Jean Morillon,

maire de Périgueux, rendra raison par-devant le

Conseil de son refus de départir sur les habitants de

ladite ville un don gratuit de 3,ooo écus.

Ms.fr. i8<63, f tagt°.

5083. Arrêt accordant à Jean de Paillart, sieur

de JumeauvIHe, décharge de la somme a laqueUe il

a été taxé comme payeur du parlement de Châlons.

Ms.fr.i8t63,ft3or'

5084. Arrêt ordonnant la restitution d'un na-

vire capturé, près de Belle-Isle, sur Martin Fauster,

marchand irlandais.
Ms.fr. t8)63, f i3o r°.'

5085. Arrêt portant nouvelle assignation de

a,a8y écus 3o sols dus pour le payement du pain de

munition fourni par les boulangers de Saint-Quentin

aux garnisons de la Fère, d.c.Guise, etc.

~Ms..fr.t8t63,f)3ot°.

5086. Arrêt prolongeant d'un mois la sur-

séance accordée a M°'Louis Froment et Simon Bar-

reau, contrôleurs généraux des Ligues, pour le paye-
ment de la taxe levée sur les officiers des finances.

Ms.fr.i8t63, f°]3) r"

5087. Arrêt ordonnant aux trésoriers de

France à Tours d'expliquer les motifs de l'ordonnance

par laquelle ils ont décrété que l'on percevrait dorén-

avant à Saumur ies taxes précédemment perçues aux

Ponts-de-Cé et à Ingrande sur les marchandises et

sur les vins passant par la Loire.

Ms.fr.t8tG3,fi3ir'

1598~ to décembre. Saint-Germain-en-Laye.

5088. Arrêt faisant défense à toute commu-

nauté, à toute paroisse et à tout particulier de trans-

porter sur la Loire aucune quantité de sel hors de

Bretagne sans acquitter le debvoir de 8 escuz pour
chacun muid)!.

E!faur°,etms.ft'.)8iC3,ft32V°;

5089~– Arrêt ratifiant le bail conclu avec Jean

Richard par le sieur de Maupeou et autres commis-

saires, pour la ferme des 8 écus par muid de sel levés

a !a sortie de Bretagne.

E)',r'anv°,etms.fr.t8t63,r'i33r°.

5090. Arrêt ordonnant que Robert Hamon et

consorts jouiront paisiblement de la ferme des ~t écus
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/<oet 20 sols levés sur chaque pipe de vin entrant

aux diocèsesde Dol et de Saint-Malo, nonobstant le

bai! précédemmentconclu avec Michel Frotet, sieur

de La Bardelière.

E t%f'ai3r°, etms. fr. t8t63, P i3t v°.

1598, ia décembre. Saint-Germain-en-Laye.

509t. Arrêt réglant le payement de 600 écus

restés dus à la compagnied'hommesd'armes du Con-

nétable.
Ms.fr.i8i63,ft33v°.

1598, i~ décembre. Saint-Germain-en-Laye.

5092. Arrêt adjugeant à Mathurin Lambert,

pour l'année 1599, et moyennant i,5oo écus, la

ferme de la nouvelle impositiond'Orléans.

Ët", fat5 r°,etms.fr.t8i63, P 133

1598, 18décembre. Saint-Germam-en-Laye.

5093. Arrêt ordonnant que le jugement pro-

noncé, le 2 juillet dernier, à Toulouse, dans l'assem-

blée du clergé, en faveur des diocèses de Béziers,

Nîmes, Uzès, Agde et Mende, contre le diocèse de

Montpellier, sortira son plein et entier effet, nonob-

stant un arrêt de la cour des aides de Montpellierdu

a octobre dernier.

E i", (" atyr", et ms. fr. t8i63, f t35

1598, t<)décembre.–Saint-Germain-en-Laye.

509~t. Arrêt ordonnant que les marchands

fréquentant les foires de Saint-Germain-des-Prés, du

Lendit et de Saint-Denis ne jouiront, pendant la du-

rée desdites foires, que de l'exemption de la douane

ancienne, et qu'ils ne pourront y vendredu drap de

soie, d'or ou d'argent.
E t', f atgr", et ms.fr. i8i63,f' 193 r'.

5095. Arrêt ordonnant que la veuvede MeNi-

colas Le Clerc, conseiller au Parlement, et François

Duval, sieur de Fontenay, seront ouïs au Conseilau

sujet de l'évocationd'unprocès pendant entre eux.

Ms.fr. i8t63,ft36~°..

5096. Arrêt autorisant les maîtres des mon-

naies de Paris, de Lyon et de la Rochelleà convertir

les doublesde cuivre n'ayant coursque pour un denier

tournois en liards faits à la presse, jusqu'à concur-

rence de 6,000 écus.
Ms.fr.i8i63,fi37 r°.

5097. Arrêt ordonnant que M°Philippe-Paul
de Cornoaille sera reçu en l'office de rapporteur et

certificateur de criées au Châtelet.

Ms.fr.i8t63,f't37v'

5098. Arrêt renvoyant aux commissaires dé-

putés pour le régalement des tailles en la généralité
de Paris la requête en remise ou surséance de tailles

présentée par quinze paroissesde l'élection de Beau-

vais.
Ms.fr.t8i63,f't37 t°.

5099. Arrêt renvoyant au sieur de Maupeou,
commissaire député pour la direction des financesen

Bretagne, une requête du duc de Mercœur tendant

à ce que les fermiers de Bretagnepayent tout cequ'ils
doivent des années passéesentre les mains des comp-
tables établis par ledit duc de Mercœur.

Ms.fr. t8i63,f <38r°.

5100. Arrêt réglant le remboursement de

1,000 écus prêtés par Jacques Favier, commissaire

ordinaire des guerres et mayeur de Calais, pour un

achat de poudre à canon, pour le remontage de l'ar-

tillerie et pour l'entretien de la garnison d'Ardres.

Ms.fr.i8t63,Pt38r°.

5101. Arrêt portant approbationdes lettres pa-
tentes qui ordonnent de lever sur la ville et sur l'élec-

tion du Mansle capital et les Intérêts d'une sommede

6ao écus due à Jacques Berault, pour fournitures

faites au château de ladite ville.

Ms.fr.<8t63,ft38~.

5102. Arrêt réglant le payement de aoo écus

assignés à Mathurin Longuet, huissier du Conseil,

employé, en i~ay, au fait des vivres et munitions

des armées du Roi.
Ms.fr.i8t63,fi38v°.
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1598, ao décembre. Saint-Germain-en-Laye.

5103.–Arrêt accordant aux religieux de Cîteaux

remise des deux tiers de leurs décimes, pour les an-

nées) 5<)6 et 15g y, et remise du tiers de leurs décimes,

pour l'année. 1608.
Ms.fr. t8)63, i"~0t°.

51 O~t. Arrêt accordant à l'abbé du Mas-Garnier

remise des décimes des années i586 à t5o5.

Ms.fr.i8)63,f~o~.

1598, 98 décembre. Saint-Germain-en-Laye.
·

5105. Arrêt accordant à Diane, légitimée de

France, duchesse d'Angouléme, mainlevée du duché

d'Angouléme, du comté de Ponthieu, des terres de

Coucy et de Follembray, des châtellenies de Mont-

luçon, de Hérisson, de Bourbon-l'Archambault, de

Souvigny, d'AInay[-Ie-Cbâteau] et de Verneuil en

Bourbonnais.
E)", P aai r°, et ms.fr. t8f63, r' t<!5r°.

5106. Arrêt adjugeant a Mathurin Rodais la

ferme de 4 écus 4 et ao sols par'pipe de vin en-

trant au diocèse de Nantes.

E~,f°923r°,etms.fr.t8t63,fi&ar°.

5107. Arrêt ordonnant que les habitants de

'Granville seront contraints d'acquitter entre les mains

des receveurs les droits de domaine forain, d'imposition

foraine, de traite domaniale et d'entrée des marchan-

dises, nonobstant une sentence d'Adam Le Boulleur,

qui a exercé la juridiction desdites traites en l'absence

du maître des ports et de son lieutenant.

Ei', f aa5 r°,et ms.fr. i8i63, f tM v°.

5108. Arrêt ordonnant le payement de 833

écus i/3 dus à la princesse de Condé.

Et'\f9a7r',etnM.fr.t8t63,fi~6r'

5109. Arrêt assignant au Conseil M° de La

Boissière, procureur au présidial de Nantes, qui se

serait opposé à l'impression deslettres patentes défen-

dant à toutescours de statuer sur des questions de

finances.
~Ms.fr..8.63,r' .M~

AftHËTSDUCOMHLD-t.TtT.

5110. Arrêt ordonnant que les tailles seront

levées dans les villes de Honneur, de Lisieux, de Pont-

Audemer, de HenricarviUe, de Pont-de-l'Arche' et de

Louviers conformément au règlement fait par les,

commissaires députés à cet effet en Normandie.

Ms.fr.i8t63.f)/t7r'

5111. –Arrêt attribuant, à titre d'Indemnité, la

ferme de y sols 6 deniers par tonneau de vin entrant

à Blois au sieur Macé Pelault, propriétaire de deux

maisons démolies pour la fortification de ladite ville.

Ms.fr. i8i63, f t4? r°.

5112. Arrêt réglantic payement d'une amende

de folle enchère encourue par Claude Le Vacher,

veuve de Jean Payan.
Ms.fr. i8<63, f ~7 v".

5113.– Arrêt ordonnant que Charlotte Longuet,

veuve de M" Jean Fallou, sera remboursée du prix d'un

office d'auditeur en la Chambre des comptes dont n'a

pu jouir son défunt mari.
· Ms.fr. t8'63, f~8.

511~. Arrêt autorisant l'union des deux ouiccs

de commissaire-examinateur et de lieutenant particu-

lier assesseur criminel au'siège de Cbncressault a celui

de lieutenant généra! du bailliage de Berry au même

siège, dont est pourvu MeFrançois Margat.

Ms.fr. t8)68, P t48 v°.

5115. –Arrêt accordant aux lieutenants général

et particulier du siège présidial nouvellement créé à

Soissons surséance pour le payement de l'emprunt

levé sur les officiers de judicature, attendu qu'ils n'ont

pu encore jouir de leurs offices.

Ms.fr.i8)63.f')~r'

5116. Arrêt ordonnant que les personnes

pourvues des offices de lieutenant criminel et de pro-

cureur du Roi au siège présidial nouvellement créé à.

Soissons, dont les quittances ont été remises au duc

de Mayenne en payement de 1,800 écus, seront dé-

chargées de l'emprunt levé sur les .,ofliciers de judi-

cature.
Mi..fr.t8)63,r'tAgr'

43
mrmwna vnuovue.
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5117. Arrêt donnant mainlevée des sommes

assignées sur la recette de Paris au sieur de Luxem-

bourg, pour ses états d'ambassadeur à Rome.

Ms.fr.i8i63,r'i~9v'

5118. Arrêt ordonnant une enquête au sujet
des rébellions commises par McPierre Gontrand et ses

complices à l'encontre de Jean de Caresse, sergent

royal à Bordeaux, lequel voulait faire acquitter une

somme de yoo écus due à Louis de Foix, valet de

chambre et ingénieur du Roi, pour la reconstruction

de la tour de Cordouan.
llfs.fr. t8<63, f' t5or°.

5119. Arrêt attribuant à Marc-Antoine de

Bassy, écuyer d'écurie du Roi et garde du haras de

Meung, la ferme de la nouvelle Imposition des élec-

tions de Châteaudun et de Beaugency, en déduction

de ce qui lui est dû pour l'entretien des étalons, des

juments, des poulains, des palfreniers et des pages.
Ms.fr. i8t63, P t5o

1598, 3o décembre. Paris.

5120. Arrêt ordonnant que l'office de commis-

saire-examinateur en la prévôté de Blois demeurera

joint aux offices de prévôt et de greffi,erhéréditaire en

la prévôté de Blois.

Et", r'939r°, etms.fr. t8t63, f t5t r°.

1598, 31 décembre. Paris..

5121. Arrêt relatif au remboursement d'une

somme de a3o,a5o écus prêtée au Roi par Sébastien
Zamet.

Ei",r'B3ir°,etms.fr.!8t6o.,fi53r'

5122. Arrêt ordonnant au sieur de Maupeou,
commissaire député à la direction des finances en Bre-

tagne, de faire verser à l'Épargne les 3,333 écus i/3

qui avaient été réservés par l'état des finances aux

pensionnaires entretenus audit pays.
E t\ f 333r",etms.fr. t8163, f t5i Y".

1598, décembre.

5123. Arrêt ordonnant aux élus de procéder
au département des tailles, pour l'année < 5og,en la

manière accoutumée, dans les pays que n'ont point

encore visités les commissaires députes pour le régale-

ment des tailles.
E ]", f a35r°, et ms.fr. t8t83, r' 19~v°.

1598.

512~. –Arrêt réglant à 5,8~)0 écus ig sols la

somme due par M°Jacques Barbot, ci-devant fermier

des impositions de Tonnay-Charente.

E1°,fa37r°,etms. fr.i8i63,P 1~)0v°.

5125. Arrêt portant assignation d'une somme

de 2,200 écus avancée par le duc d'Epernon, ~pou
la levée des recreues des régimentz de Picardie et

Navarre

Et'.faSgr'

1599, 2janvier. Paris.

5126. Arrêt ordonnant aux adjudicataires des

greniers à sel de faire apparoir des causes de leur op-

position au contrat conclu par le Roi avec M"Claude

Josse, pour l'approvisionnement général desdits gre-
niers.

Ms.fr.)8)6~,fi r°.

5127. –Arrêt ordonnant que les barons de Luz

et de VitteauIx,M"Jean Fyot, conseiller, et Bernard.

avocat au parlement de Dijon, seront ouïs au Conseil

au sujet des 16,000 écus qu'ils prétendent leur être

dus par le duc de Mayenne.
Ms.fr. tStG/t, fl r°.

5128. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous

caution de Médéric Le Vasseur, commis à la recette

des taxes levées sur les officiers des élections de Cham-

pagne.
M8.fr.<8)6&,f. r°.

1599, 5 janvier. Paris.

5129. Arrêt ordonnant la suppression de tous
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les offices de finance ou de judicature qui viendraient à

vaquer, jusqu'à ce qu'ils se trouvent réduits au nombre

des offices du temps de Henri II.

Ms.fr. <8i6&,P t v°.

5130. Arrêt ordonnant que les résignations
seront taxées au quart de la valeur des offices de

judicature, au tiers de la valeur des offices de finance,

et que l'on y vaquera le samedi après dîner.

Ms.fr. t8t6~, P t v°.

5131. Arrêt promettant une récompense à

ceux qui dénonceraient la fraude commise par des pa-

rents ou héritiers d'officiers du Roi coupables d'avoir

celé le corps d'un officier mort après résignation de

son office et avant l'expiration des quarante jours.

Ms.fr. <8i6~,P i v".

5132. –Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de chaque généralité du royaume d'envoyer, tous les

trois mois, au Conseil des finances un état des ofli-

ciers du Roi décédés, avec le chiffre de leurs gages et

la date de leur mort.
Ms.fr. t8i6&, fa r°.

5133. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en chaque généralité du royaume d'envoyér exacte-

ment au Conseil des finances les états au vrai vérifiés

des receveurs généraux de leurs charges.
Ms.fr.i8i6A, far°.

513 A. Arrêt ordonnant une enquête sur l'emploi
du revenu des péages de la Seine, de la Loire et de

leurs affluents.

Ms.fr.t8i6~,f9r°.

5135. Arrêt ordonnant au sieur d'Incarville,

contrôleur général des finances, de contrôler les

quittances de la finance payée par Pierre Bauday,

pour l'office de contrôleur général des gabelles du

Languedoc.
Ms.fr.t8i6&, f a r°.

5136. Arrêt ordonnant l'expédition de i'édit
relatif aux manufactures étrangères et à l'exportation
des métaux précieux..

t 8t64 1°a v°.Ms.fr.i8t64,'fav°.

5137. Arrêt ordonnant aux anciens adjudica-
taires des greniers à sel de déposer entre les mains du

sieur de Pontcarré, conseiller d'Etat, leur requête en

dommages-intérêts à l'encontre de M" Claude Josse,

fermier général des gabelles, et leur défendant de

procéder ailleurs qu'au Conseil.
o Clair.65~),p. a5().

1599, ()janvier. Paris.

5138. Arrêt faisant remise de 3o,ooo écus à

M°Alexandre Bedeau, fermier général du devoir des

6 écus pour pipe de vin entrant en Bretagne.
Ms.fr.i8i6~), Pav".

5139. Arrêt ordonnant que Pierre Quénot sera

ouï au Conseil au sujet de la finance qu'il réclame

pour chaque lettre de maîtrise expédiée en la ville de

Meaux par le prince de Condé.
Ms.fr.t8.6~,r'3r°.

51~0. Arrctautorisant Fiacre PhiHppes etDau-

neau, marchands de Paris, n transporter 200 muids

de blé en Normandie, attendu que Sa Majesté veut

que «le commerce soit libre par toutes les provinces

et villes de son royaume;
Ms.fr. i8t6/t, f3r".

51~1. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

de chaque généralité du royaume d'envoyer au Con-

seil l'état au vrai du produit des ventes de bois durant

tesannéesi5~yeti5Q8.
Ms.fr.tSiG&.fSY'

51~2. Arrêt renvoyant au sieur de Norroy,

'commissaire député par le Roi pour se transporter
sur les lieux, ta requête de plusieurs marchands ten-

dant à ce que les nouveaux subsides levés sur les mar-

chandises passant sur la Loire ou sur ses affluents

continuent d'être perçus aux Ponts-de-Cé.

Ms.fr.t8tô<),r'3v".

5143. Arrêt renvoyant au sieur de Norroy ta

requête du maréchal de Bois-Dauphin, des sieurs de

Puichalric, gouverneur d'Angers, de La Bastide,

commandant aux Ponts-de-Cé, Saint-Onange et de

Bourcany, ci-devant commandants à Rochefort et à

~3.
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Ancenis, des maire et échevins d'Angers, tendant à

ce que les subsides à eux accordés sur !es vins et

marchandises passant sur la Loire continuent d'être

perçus aux Pont-de-Cc et a Ingrande.

Ms.fr.t8i6~),r'3v°.

t599, ti janvier. Paris.

51 M. Arrêt ratifiant la résolution prise par

Sa Majesté à Saint-Germain-en-Laye, au sujet des

trésoriers de France, conformément à l'avisde l'as-

semblée de Rouen.
Ms.fr.t8t6~,fAr".

51~5. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous

caution de Barthélémy de Laffemas, valet de chambre

du Roi.
Ms.fr.i8t67),f°/

51~6. Réponses du Conseil aux requêtes des

habitants de la ville et de l'élection d'Angers, au

sujet

i° Des subsides levés aux Ponts-de-Cé et à Angers

pour le payement de plusieurs gentilshommes;
2° Dudroit, de douane levé dans les villes et bourgs

où sont établis des marchés:

3° Du demi-doublement des aides et huitièmes;

A°Du subside levé aux Pbnts-de-Cé sur chaque pipe

(le vin passant sur la Loire;.
5° D'un octroi destiné à l'entretien des pauvres pes-

tiférés de l'hôpital Saint-Jean

6° De la subvention du blocus de Poitiers;

~°De la réparation des ponts sur la Maine;

8° De la construction d'un asile pour les pauvres.

pestifércs.pestiférés.
f érés.16,li!\fs.fr.t:8)6'~f/tt'

if
51 /)-7.–Arrêt faisant défense au sieur Du Roussay,

ci-devant grand maître des'eaux et forêts au départe-

ment de Champagne, de passer outre à une vente de

bois.
Ms.fr.t8t67); f 5V:

51~8. Arrêt connrmant tous les pouvoirs or-

dinaires et. extraordinaires attribués au,sieur de Car-

donne, grand maître.des eaux et forêts au départe-

ment de Champagne, de Bourgogne et de Bourbon-

nais.

Ms.fr.i8t6~,f6r".

51~9.–Arrêt ordonnant à M"Pierre Le Charron,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres, de remettre

aux mains de M"Étienne Puget, trésorier de t'Epargne,
les quittances de ao.oog, écus A3 sots restant à re-

couvrer en Bretagne.
Ms.fr. 18)6~),f' 6 v°.

5150. Arrêt confirmant l'arrêt du Conseil du

3o juin i5yQ, qui portait règlement d'attributions

entre la cour des aides et les trésoriers de France à

Rouen.
Ms.fr,t8t6~,f6v°.

5151.– Arrêt ordonnant de lever en la généralité
de Bretagne une somme de i~,3oo écus i/3 due au

duc de Montpensier.
Ms.fr.t8t6~,f6v'

5152. –Arrêt ordonnant la restitution du navire

le Roland, appartenant à des marchands de Middel-

boùrg.
Ms.fr.t8iC4,f7r°.

5153. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-

vision de rbtEce de receveur général des finances à

Soissons, dont est pourvu MeJacques de Neufbourg,

seront réformées au nom de M" EmmanuelDu VIgnau.

Clair.653,p. a~a.

1599, t3 janvier. Paris.

515A. Arrêt modérant a goo écus la taxe de.

l'office d'avocat du Roi au bailliage, au présidial, à la

prévôté, à l'élection, au magasin a sel et aux autres

juridictions du bailliage de Troyes, dont est pourvu

M"Jean Favier.
Oair.f)53,p. a83'.

1599', ~janvier.–Paris.

5155. Arrêt interdisant au Grand Conseil et

renvoyant à la cour des aides de Normandie la con-

naissance de plusieurs procès ~où Sa Majesté a inté-

rest pour ses deniers n,
Ms,r¡'.18164,fO8 rO.Ms.fr.)8)6~,f°8r°.
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5156. Arrêt confirmant le règlement des mon-

nayeurs du 22 avril dernier, nonobstant les lettres

obtenues, le a 6 avril suivant, par les monnayeurs de

la monnaie de Saint-Lô.
Ms.fr.t8t6&,f8.

5157. Arrêt répondant aux remontrances des

trésoriers de France. en Champagne, <~sur aucuns

poinctz et articles concernant le service de Sa Ma-

jestés.
Ms.fr.t8i64, f8v".

5158. Arrêt ordonnant des poursuites contre

certains roturiers de la généralité de Rouen «qui,

soubz prétexte qu'ilz ont pendant les derniers troubles

porté les armes, ont prins telle licence et auctorité sur

les subjectz de Sa Majesté qu'Hz font asseoir par force

et violence la taille ».
Ms.fr.i8t6/t,f°9'r°.

5159. Arrêt relatif au payement de ia,&OQécus

donnés par le Roi à la veuve du sieur Sanchame-

rand, tué dans une expédition contre Agen.

Ms.fr. t8t6/),.f"9

5160. Arrêt faisant défense aux receveurs gé-

néraux des finances de délivrer aucune rescription sur

les receveurs particuliers de leurs charges pour le

payement des assignations levées sur leur recette géné-

rale, et ordonnant que leurs états soient envoyés, à

chaque quartier, au Conseil des finances.

Ms~fr.t8t6/t,f 9 v".

5161. –«A esté apporté au Conseil, de la part de

Sa Majesté, l'éedictvérinié portant une attribution de

droict aux receveurs des aydes, moyennant finance,

dont les. deniers dolbvenf estre emploiez à ses Basti-

mens. »
Ms.fr.t8tC~, f )0 r°.

5162. Arrêt réglant le payement des gages du

sieur de La Borde, grand maître des eaux et forêts de

France au département: de Guyenne et de Poitou,.

Ms.fr. l8i6<t.r')or°..

5163.– Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Paris de faire estimer les réparations nécessaires à

l'église du couvent de Saint-Corentin-Iës-Mantes, at-

tendu la promesse faite par le Roi à l'abbesse dudit

couvent «que ladite église seroit l'une des treize que

Sa Majesté vouloit faire construire ou reédimer~.

Ms.fr. t8)6~, ftov°.

516~. Arrêt ordonnant le payement de la pen-

sion du prince de Conti.
Ms.fr.i8iC<),f°iov'

1599, 16 janvier.Paris.

5165. Réponses du Conseil aux remontrances

des trésoriers de France à Soissons.

Ms.fr. t8164, f to v°.

5166. Arrêt ordonnant à M° Jean de Ligny,

trésorier des Parties casuelles, d'expédier, sous la

date du 3i décembre, les quittances des offices,va-

cants par mort et taxés au rôle du 2 décembre der-

nier.
Ms.fr.i8i6~),f n r°.

5167. Arrêt attribuant à Marc-Antoine de

Bassy, écuyer d'écurie du Roi et garde du haras de

Meung, la ferme, de Rt nouvelle imposition des élec-

tions de Chartres, de Dourdan, de Pithiviers, de

Montargis, de Gien, de Clamecy, de Romorantin, de.

Vendôme et de Blois.
Ms..fr.i8t6<),C 11r".

5168. Arrêt ordonnant le payement de 1 ,2 too

écus provenant de la taxe sur le vin passant à Corbeil

et auectés aux dépenses de construction du Louvre,

de Saint-Germain-en-Laye et des Tuileries.

Ms.fr. i8t64, f 2 y".

5169. Arrêt réglant les droits réciproques de

MeClaude Josse,. fournisseur général des greniers à

sel du royaume, et des anciens adjudicataires.
Mji.fr. 18t.64,r' t3 t°,.et0ait-. 653, p. a85.

1599, t y janvier.–Paris.

5170. Arrêt ordonnant la vente on revente de

tous les officesde contrôieurs-visiteurs-marqueursde

cuirs.
M~.fr.t8i.6&, r' iar".
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5171. Arrêt fixantà 100 écus la taxe imposée
à M°Jules Lemaire pour la résignation de son office

de trésorier de France à Dijon.
Ms.fr.1816~,P la

1599, i8 janvier. Paris.

5172. Arrêt accordant à neuf paroisses de

l'élection de MontreuD-Bellay remise de la moitié des

tailles des années i5oy eti5o8, et ordonnant que

Pierre Liguet, sieur de La Guierche, procureur des-

dites paroisses, rende compte au Conseil des levées

particulières faites sans commission du Roi.

Ms.fr. t8l6~,f't~E'

5173. Arrêt ordonnant vérification de la date

exacte des décès de M" Pierre Castel et François de

Vignaulx, président et conseiller au parlement de Tou-

louse, qui ont résigné leurs offices.

Ms.fr. t8t6&,f'~t v°.

5174. Arrêt accordant surséanec à la Reine

douairière et à ses cautions pour le payement de

8,~0 écus dus à Jean Rouer, pourvoyeur
de la mai-

son de ladite dame, et ordonnant que cette dépense

soit mise à la charge du Roi, dans l'état des finances

de l'année 1600.
Ms.fr. t8t6&, ft5r°.

5175. –Arrêt enjoignant à MeJean de Vauhardy,

trésorier provincial de l'Extraordinaire des guerres en

Champagne et Brie, de bailler au Conseil, dans les

trois jours, son état de recettes et de dépenses, ou de

payer 1,000 écus dus au sieur, de Dinteville, lieute-

nant général èsdites provinces.
Ms.fr. t8t6&,f'l5r°.

5176. Arrêt accordant à Me Martin Cadot,

receveur des aides en l'élection de Vendôme, décharge

d'une somme de 28o écus, que le sieur de Sourdis

prétend lui être due, et que ledit receveur a versée,

au mois de septembre i5a6, à la recette générale

d'Orléans, suivant l'ordonnance du sieur de Rosny,
conseiller d'État.

Ms.fr. l8t6~,f.t5r".

5177. Arrêt révoquantles surséances accordées

aux officiers des élections pour le payement des taxes

levées sur eux en vertu de l'édit de janvier, et accor-

dant remise desdites taxes aux officiers de l'élection

de Doullens.
Ms.fr..8)6~fi5v°.

5178. –Arrêt cassant un arrêt de la cour des

aides de Montpellier du 16 octobre 1608, par le-

quel il était enjoint à Mathurin Longuet, huissier du

Conseil, d'apporter par-devant ladite cour un arrêt du

Conseil d'État relatif à la saisie de la crue des gre-

niers à sel de Narbonne, de Peyriac et de Sigean.

Ms.fr.i8t6~,ft6r".

1599, ig janvier. Paris.

5179. Arrêt remettant en vigueur ~l'antien

ordre au faict, maniement et distribution des financesH.

Ms.fr.i8i6ù,fi6r'

1599, 21 janvier. Paris.

5180. Arrêt ordonnant la vente des munitions

de guerre emmagasinées à Montreuil, en iSoy, en

prévision d'un siège.
Ms.fr.t8i6/f~r°..

5181. Arrêt accordant à Nicolas Rapin, grand

prévôt de la Connétablie et lieutenant criminel de

robe courte à Paris, mainlevée de ses gages saisis à

la requête de ses créanciers.
Ms.fr. i8i6ù, f 17r°.

5182. Réponses du Conseil aux articles pré-

sentés par le syndic des États de Bourgogne, au

sujet
1° De l'emploi des deniers provenant de la gabelle

et du sol pour livre;

2° De la réduction des garnisons et de la suppres-

sion-des taxes extraordinaires;

3° De la remise du taillon;

~° Des faux sauniers;

5° Du prélèvement d'un sol pour livre sur le mon-

tant des octrois.
Ms.fr. i8i6/),f 17



24 JANVIER1599. RÈGNE DE HENRI IV. 3A3

5183. Arrêt nommant deux conseillers rappor-
teurs pour examiner les procès-verbaux relatifs aux

malversations des officiers des greniers à sel, des

marchands et autres employés aux gabelles.

Ms.fr. i8t6~, f18 r°.

518A. Arrêt ordonnant que les /)~,863 écus

56 sols accordés à Louis de Foix, ingénieur et valet

de chambre du Roi, tant pour l'achèvement de la tour

de Cordouan que pour les travaux du Boucau, seront

levés en Guyenne et en Saintonge, et donnant audit

.de Foix assignation de partie des 36,ooo écus qui lui

ont été attribués à titre d'indemnité.

Ms.fr. i8t6A,f]g v".

5185. –Arrêt autorisant M° Henri Estienne, tré-

sorier des Bâtiments, à emprunter, au denier douze,

une sommede 10,000 écus, pour la construction des

bâtiments du Roi.
Ms.fr. <8iM, fai r°.

1599, 22janviér.- [Paris.]

5186. Arrêt fixant le chiffre de la taxe imposée
aux notaires de Troyes pour l'hérédité de leurs offices.

Ms.fr.i8t6&, f°t8 vo.

5187. Arrêt accordant au sieur de La Roche-

Chemerault, grand maréchal des logis du Roi, le

« quart de ce qui proviendra de la vente-en hérédité

des offices de notaires dépendant du comté de Civray
et d'Usson et de la baronnie de Melle.

Ms.fr. )8t6/ft9r°.

1599, a3 janvier.–Paris.

5188. Arrêt confirmant l'exemption de tailles

accordée, en considération du duc de Mayenne, aux

habitants des marquisats de Villars et de Miribel, par
lettres patentes du 5 février 1607 et du 26 janvier

.1698.
Ms.fr. i8t64,P 9t t°.

5189. Arrêt ordonnant l'exécution des états

dressés, en i5a8, «pour la distribution des finances

et gabelles en lagénéralllté de Montpellier », interdi-

sant à la cour des aides de Montpellier et réservant

au Conseil d'Etat la connaissance des oppositions qui

pourraient se produire.
Ms.fr.t8t6&,fa/tv'

5190. Arrêt déclarant que tous les ofnclers

pourvus par le duc de Mayenne seront contraints au

payement d'un supplément d'office, et révoquant les

décharges accordées à M"Jean Du Loir, avocat général
en la chambre des comptes de Normandie, et à An-

toine Bourrier, commissaire sur le fait de la bûche en

la ville de Paris.
Clair.653, p. a8~.

1599, a&janvier. Paris.

5191. Arrêts accordant diverses remises de

décimes

1° Au clergé du diocèse d'Embrun;

a° À l'éveque, au chapitre et au clergé du diocèse

de Nantes;

3° Al'évcqueetauclergédu diocèse de SaInt-Malo;

&° Au clergé du diocèse de Dol

5° Au prieur de Saint-Clément de Craon;

6° Au prieur de Champcouelle,;

y" Au clergé du diocèse d'Auxerre;

8° Aux commandeurs de Valence et de Poët-Laval;

o° Au prieur de Ceton;

10° Au clergé du diocèse de Limoges;
11° Au clergé du diocèse de SaInt-Paul-Trois-Cha-

teaux

12° À l'abbé de Bonnefont;

i3° Aux curés -de Chavigny et de Bailleul;

i /t° Au commandeur d'Éterpigny;
i5° Au commandeur de BeauvoIr-Iès-AbbevIUe;

16" À l'abbesse de Saint-Sauveur d'Evreux;

i~AudIocèsedeSaint-Brieuc;

18° Au clergé du diocèse de Tréguler;

10° À l'éveque de Castres;

2o' À Simon d'Aubigné, commandeur de la

Feuillée;

21° Au clergé du diocèse de Condom;

22° Au clergé du diocèse de Riez;

33" Au clergé du diocèse d'Auch;

a 4° Au clergé du diocèse de Paris.

Ms.fr.i8t6~,f"a5t''a99V.
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1599, a5 janvier. Paris.

5192. Arrêt ordonnant à M°Jean de Vauhardy,

trésorier de l'Extraordinaire des guerres, de payer une

somme de t,ooo écus due pour les appointements

du sieur de Dinteville, lieutenant général en Cham-

pagne.
Ms.fr. i8i6/t,f'ai

5193. Arrêt confirmant aux religieuses de

Sainte-Claire de Gien le droit de prendre du sel au

grenier de Gien sans payer gabelle.
Ms.fr.i.8i6~,f°aar°.

519A. Arrêt portant confirmation des privi-

lèges accordés aux habitants de Dax, sans toutefois

qu'ils puissent s'en prévaloir pour s'exempter du'paye-
ment des gouverneurs et des soldats de Dax et de

Bayonne, ainsi que de l'impôt des garnisons.
Ms.fr. i8i6ù, fz'a r°.

5195.– Arrêt accordant à M° Philippe de Cas-

tille, receveur général du Clergé, décharge de la taxe

levée sur les officiers des finances.

Ms.fr. 1816~,f aa r°.

5196. Arrêt ordonnant l'expédition de cinq
exécutoires destinés à contraindre les receveurs géné-

raux de Rouen, de Tours, de Poitiers, de Bourges et

de Châlons au payement des salpêtres..
Ms.fr. i8t6&, faa Y".

5197. Arrêt évoquant au Conseil le différend

pendant entre Jean de Bétainvilliers et le sieur de

Schomberg, comte de Nanteuil, au sujet du paye-

ment des munitions fournies, en i588, aux reîtres

conduits hors du royaume par ledit sieur de Schom-

herg.
Ms.fr. i8i6< faa t°.

5198. Arrêt accordant nouvelle surséance à

M°Bénigne Frémiot, président au parlement de Dijon,

pour le remboursement des sommes qu'il emprun-

tées, par ordre du Roi, pour la dépense de la guerre
en Bourgogne.

Ms.fr. t8'6~,fa3r'

5199. –nOntestëveues au Conseil les despes-
ches et expéditions ordonnées pour la charge et com-

mission de MM. de Maisse et Du Refuge en Langue-

doc. n
Ms.fr.)8)6~,fa3v°.

5200. Arrêt enjoignant aux trésoriers do

France à Bordeaux de vendre à Galliot Geuffrion, dit

des Bons-Hommes, apothicaire et valet de chambre

du Roi, les greffe et places de clercs de la viguerie et

du siège royal de FIgeac.
Ms. fr. i8t6ù,f a4 r°.

5201. Arrêt déclarant que, conformément à

l'édit de création de la généralité de Soissons, les

trésoriers de France à Soissons connaîtront de tous

les deniers perçus en l'étendue de ladite généralité,
notamment aux greniers à solde Soissons et de Coucy,

et ce, nonobstant les lettres obtenues par le général

des finances à Blois.
Ms.fr.t8i6~,f'a~r°.

5202. Arrêt déclarant que les marchandises

mises en vente à la foire de Saint-Germain-des-Prés

demeureront exemptes des anciennes impositions seu-

lement, et que les draps de soie, d'or et d'argent ne

pourront .y yêtreapportés.
Ms.fr.t8i6<t,f3ar°.

5203. Arrêt réglant le payement de 80,000

écus dus au sieur Imbert de Diesbach, ci-devant colo-

nel d'un régiment suisse, et au baron de Montricher.

Ms.fr.t8i6<t,f32r'

1599, a6 janvier. Paris.

5204. Arrêt ordonnant que le receveur commis

au bureau de Corbeil versera chaque mois 333 écus t/3

entre les mains de M"DreuxBarbin, receveur générai

des finances à Paris, sinon la recette de l'imposition
du vin venant en ladite ville de Paris a serait transférée

de Corbeil à Paris.
Oair. 653, p. !!<)t.

1599, a janvier. Paris.

5205. -–Arrêt 'ordonnant le rétablissement,des
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sommes rayées par le sieur de Maupeou, commissaire

député à la direction des finances en Bretagne, sur

les comptes de M"' Pierre Le Charron et Gaston Mi-

dorge, trésoriers généraux de l'Extraordinaire des

guerres et ded'Artillerie.
Ms.fr.i8i6/),r'3/tr°.

5206. Arrêt affectant .aux dépenses des fortifi-

cations de Montreuil les deux tiers de l'impôt de 8 écus

par muid de sel vendu en la généralité de Picardie.

Ms.fr.i8t6/t,P35r'

1599, février.–Paris.

5207. Arrêt enjoignant à M"Jean Claverger de

se laisser rembourser par Me François Margat, lieute-

nant général au bailliage de Berry (siège de Concres-

sault), de la finance qu'il a payée pour les deux offices

de commissaire-examinateur et dè lieutenant particu-
lier assesseur criminel au siège de Concressault.

Ms.fr. 18164,f'35v".

5208. –Arrêt accordant à JeanAguesseau, rece-

veur général des finances en Picardie, et à Jean Levrin,

son commis, décharge d'une somme de 3,oao écus

a 5 sols 8 deniers enlevée par les Espagnols, lors de

la surprise d'Amiens.
Ms.fr.i8i6~,P36 r°.

5209. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

une requête des religieux et des habitants de Lagny

tendant au rétablissement d'un pont brûlé avant que
ladite ville fût prise par le duc de Parme.

Ms.fr.t8t6/t,f'36~.

5210. –Arrêt portant suppression de l'office de

grènetier en la chambre à sel de Brezolles, vacant par

le décès de MeJean de-La Boullaye.

.Ms.ff.i8t6<i,f36v'

5211. Arrêt accordant à M"Louis Froment et

Simon Barreau, contrôleurs généraux des Ligues,

décharge de la somme à laquelle ils avaient été taxés

pour l'emprunt levé sur les oSçIers des finances.

Ms.fr.i8i6~,f37r°.

AnnJiTS DU COKSEtL D'ETAT.

1599, 6 février.–Paris.

5212. Arrêt accordant à M°Étienne de -La Bis-.

trate, commis à la fourniture des greniers à sel en la

généralité de Picardie, décharge d'une somme de

a,~33 écus 13 sols enlevée par les Espagnols, lors de

la surprise d'Amiens.
11~s.fr. 1816/ 1"3 70.Ms.fr.iStG~fSyr".

5213. Arrêt réglant le payement de soixante

chênes abattus chez le sieur de Bédouastre et employés,

en i5ay, a la fortification de Boulogne.

Ms.fr.t8i6/), f37v°.

521~ Arrêt accordant à M'Pierre Le Roux,

argentier de la Maison du Roi, mainlevée d'une

somme de i,8a3 écus, saisie à la requête de M"Paul

Hardier, commissaire député à la Kvisitation des gre-

niers de Normandie
Ms.fr.i8t6~,f37~.

5215. Arrêt accordant à la veuve de MeJean

Pouard, trésorier provincial du régiment des gardes

du Roi, remise de l'emprunt levé sur les officiers des

finances. ·

Ms.fr.i8i6/),f38r°.

5216. Arrêt portant remise de 5o,ooo écus

«sur la somme de 6~,000 escuz ordonnée estre levée,

en la présente année, en la générallité de Cham-

paigne~.
lls. fr. i8~6G,f°388

paIgne
Ms.ff-.i8i6&,f38v.

5217. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-

suites exercées contre les adjudicataires des ventes de

bois dans les forêts de Cuise et de l'Aigue, pour le

payement de la taxe des arts et métiers.

Ms.fr. t8i6A, f38 <°.

5218. «Ont esté leues au Conseil les lettres

patentes de déclaration adressées à la Court des aydes

et trésoriers généraulx de France, pour repetter contre

les greffiers des tailles des paroisses ce qu'ilz ont exigé

et receu outre. ce qui leur est attribué par l'éedict,

lesquelles ont esté trouvées raisonnables.

Ms.fr. i8t6&, f39 r.

5219. Arrêt ordonnant que l'on prendra sur le

ul:'onrr.ft1r: ~ATIO!lAI.E.
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produit des amendes et confiscations prononcées au

siège de la Rochelle la somme nécessaire aux répara-
tions des prisons de ladite ville.

Ms.fr.t8t6~,f°39r'

5220. Contrat passé avec Louis Le Coq, sieur

de Chavigny, bourgeois de Paris, pour l'avance de

80,000 écus dus aux colonels de Diesbach et baron

de Montricher.

Ms.fr.t8l6<t,f39r".

5221. Arrêt évoquant au Conseil un procès

pendant entre An'dré Laurens, marchand portugais,
et Jacques Mattenas, Guillaume Jerry, François Ri-

cher, habitants du Havre-de-Grâce, au sujet de la prise
d'un navire appartenant audit.Laurens, lequel procès
avait été précédemment évoqué au Grand Conseil.

Ms.fr.t8t6~t,f/)0'°.

1599, () février. Paris.

5222. Arrêt ordonnant aux commissaires dé-

putés pour le régalement des tailles en Normandie de

passer outre au jugement du procès de François Du-

prey, sergent des tailles à Valognes, accusé de concus-

sion, nonobstant une évocation au Grand Conseil

obtenue sous faux donné à entendre.

Ms.fr.l8l6~,f°.~o~.

5223. Arrêt faisant défense à M' Joseph Le

Mercier d'inquiéter les habitants de Réville, d'Anne-

ville, de Sainte-Geneviève, etc., au sujet du payement
du droit de conlirmation des offices de receveur, de

collecteur et de greffier des tailles, attendu que lesdits

oŒces ont été rachetés et supprimés aux frais des

habitants.
Ms.fr.t8t6&,f/)]r'

522A.– Arrêt ordonnant que, conformément aux

conditions du bail conclu avec Adrien de Barastre,

fermier des 3 écus 18 sols par tonneau de vin entrant

dans -les villes et bourgs de Picardie, le Conseil con-

naîtra du différend pendant entre ledit Barastre et les

habitants dé Grandvilliers.
Ms.fr.<8t6~),f4iv°.

~599,to février.–Paris.

5225. Arrêt accordant diverses modérations

d'impôts aux habitants de l'élection de Beauvais, at-

tendu Ria désolation qui est à présent en la pluspart

des parroisses de ladite eUection~, ordonnant qu'ils

seront contraints, nonobstant toute fraude, au paye-
ment du surplus, et faisant défense aux gentilshommes

ou autres de recéler dans leurs maisons, châteaux et

places fortes les biens desdits habitants, pour les sous-

traire aux saisies.
Ms.fr.i8t64, f~ar".

5226. Arrêt relatif au payement des garnisons

de la généralité de Champagne.
Mfi.fr.i8]6~,f°&av' o

5227. Arrêt relatif au remboursement des

sommes avancées par Louis Le Coq, sieur de Chavigny,

pour le payement des colonels Imbert de Diesbach et

Guillaume de Willermih, baron de Montricher.

Ms.fr.t8t6&,f&3r'

1599,13 février. Paris.

5228. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous

caution de M°Guillaume Berthin, commis a la recette

des tailles de Châlons.
Ms.fr.i8i6~,fA3Y".

5229. Arrêt, ordonnant ~l'expédition des nou-

velles lettres d'exemption accordées aux personnes

demeurant en la basse cour du chliteau de Vincennes,

attendu l'obligation où elles sont de faire le guet, en

temps de paix, comme en temps de guerre..

Ms.fr.i8tM,f'~3

5230. Arrêt réglant la levée d'une somme de

10,000 écus accordée, à titre d'indemnité, au sieur

de Cbampier, qui, pour parvenir à la réduction des

places du pays de Dombes, a remis entre les mains

des écbevins de~Lyon le vicomte de Chamoix, son

prisonnier.
Ms.fr. t8i6&,f~r°.

Arrêt réglant le payementde i ,64yécus5231.
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4 sols 3 deniers dus à Jean Gastellier, bourgeois de

Paris, pour le 'luminaire fourny au service du feu

Roy dernier .déc.eddé)).
Ms.fr.)8t6~, f&~r".

5232. Arrêt ordonnant qu'une taxe de i sols

par minot continuera d'être levée sur tes greniers a

sel de Clamecy, de Samt-Fargeau et de Bonny, jusqu'à
concurrence d'une somme de i,4oo écus donnée par
le Roi à la veuve du sieur de Tannerre, gouverneur

.1d'Auxerre. j

Ms.fr.t8i6~,fMt'

5233. Arrêt confirmant une décharge de y8ii

écus 15 sols accordée à la veuve et au légataire uni-

versel de M°Pierre Le Grand, secrétaire du Roi, le-

quel aurait été taxé comme ouicier des finances, pour

avoir fait, au commencement des guerres, ta recette

des deniers du sel.
A!s.fr.t8)6/t,f/t~v°.v°.

523/t. Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes par lesquelles le sieur de Mémillon reçoit la

terre d'Yèvre-le-Cbâtel, en échange de terres situées à

Fontainebleau.
Ms.fr.i8i6ù,fA5r'

5235. Arrêt ordonnant que les dépenses faites

en Provence, durant les troubles et jusqu'à l'arrivée du

duc de Guise, seront indifféremment portées par le

corps de ladite province. sans aucune différence

ny distinction de party;
Ms.fr.l8i6/t,f~5r°.

5236. Arrêt cassant un arrêt du parlement de

Provence du y décembre i5o8, et ordonnant la levée

d'une imposition établie, le 22 novembre de la même

année, parle conseil général d'Aix, sur les marchan-

dises et denrées.
Ms.fr.i8i64,f~6r'

5237. ~A esté résolu au Conseil de Sa Majesté

de faire les dépesches qui ensuivent, pour l'establisse-

ment du sol pour livre ès généralisez de Champaigne,

Poictiers, Bourges, Limoges, Molins, Auvergne et

Lyon n
Clair.654, p. 687.

159.9, t5 février.–Paris.

5238. Arrêt ordonnant que le sieur de-Norroy,

président aux Enquêtes, fera enlever, en sa présence,
les chaînes tendues sous les ponts de la Loire ou de

ses affluents, et informera des motifs qui ont porté
certains gouverneurs de villes à contrevenir de la

sorte aux ordres du Roi, depuis la publication de la

paix.
Ms.fr.t8'6/t,f/)8v".

5239. Arrêt accordant à M"Miche! de Brives,

trésorier des États de Normandie, décharge de l'em-

prunt levé sur les oCHciersdes finances.

Ms..fr..8(6A,f°~8Y".

5240. Arrêt portant de 13 a ao'sols la taxe

levée sur chaque pipe de vin passant aux Ponts-de-

Cé, et établissant en toutes les villes d'Anjou un im-

pôt de 3o sols par pipe de vin, pour le produit en

être affecté à l'acquittement des dettes de la ville

d'Angers.
Ms.fr.t8t6~,fA9r'

52~1. Arrêt confirmant l'octroi de 4 écus par
muid de sel passant sur la Loire ~précédemment ac-

cordé aux habitants d'Orléans, et leur donnant main-

levée des défenses faites par le sieur de Norroy, com-

missaire député à la vérincation des taxes levées sur la

Loire ou ses affluents.

Ms.fr.t8t6&,f~9r'

52~2. Arrêt autorisant Jean de VIvonne, mar-

quis de Pisani, conseiller d'Etat, a pourvoir,nonob-

stant les lettres patentes du 7 juillet 15o8, aux offices

ordinaires de la châtellenie de Talmont-sur-Gironde,

dont il est acquéreur.
Clair.653, p. 299.

1599, 16 février. Paris.

5243. Arrêt attribuant à M" François de Ville-

mer, contrôleur du domaine au bailliage de Troyes,
la sixième partie des revenus du domaine usurpé qui
aura été recouvré à sa diligence, mais jusqu'à concur-

rence de 2,000 écus seulement.

Ms.fr.i8i6~,f'/t9y'
·
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52A~t. –Arrêt réduisant de moitié la somme de

a 66 ëcus a/3 Imposée à M°Augustin CaiMet, lieute-

nant au bailliage de la châtellenie d'Epernay, pour la

suppression des offices de lieutenant généraux et de

procureurs.du Roi alternatifs.
;lts.fr. i 8i64 i°5o r°.Ms.fr.t8i6/t,f5or' e.

52~5.– Arrêt attribuant au capitaine Puy,

exempt des gardes du'corps. une indemnité de 5oo

écus, pour divers voyages qu'il a faits en gardant le

sieur de Saint-Pha)..
Ms.fr. t8t6~,f5or".

52~)6. –Arrêt accordant à Jacques Blondin, com-

mis à la recette du grenier à sel d'Amiens, décharge
d'une somme de 2,288 écus a sols 6 deniers en-

levée par les Espagnols, lors de la surprise d'Amiens.

Ms.fr. ]8t6~,f5ov°.

52~7. Arrêt renvoyant aux commissaires à

ce députés une requête des habitants de SaIni-Léo-

nard-de-Noblat tendant à la confirmation des privi-

lèges à eux accordés par devis, Kpour recongnpis-
sance de la guérison miraculeuse de la Royne, sa

femmeM.
° Ms.ff.i8i6A,f_5ov".

52~8. Arrêt ordonnant à Benoît Le Gras de

rapporter ses lettres de provision de l'office de grène-
tier à Saint-Florentin.

Ms.fr.t8t6~), f 5 r°.

55A9. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécu-

tion.d'un arrêt du Conseil privé rendu contre M° Au-

gustin de Louvancourt, receveur provincial des gre-
niers-à sel de Picardie, a la requête du sieur Poilblanc,

commis à la répression des faux sauniers.

Ms.fr. i8i6A,f'5t r°.

5250. –Arrêt attribuant au Parlement la recon-

naissance des usurpations commises au préjudice du

Roi sur les anciens murs et fossés de Paris, et ordon-

nant que les deniers en provenant seront affectés au

payement de la somme due au duc de Montpensler.

Ms.fr.i8i6A.f5t v".

1599, i8 février.–Papis.

5251. Arrêt -ordonnant que sur le premier état

des dettes du Roi figurera une somme de i,aoo écus,

prix de deux couleuvrines achetées à la damede Rohan

et placées au château de Niort.
Ms.fr.t8t6/fSar'

5252.–Arrêt relatif au remboursement de a,~5 8

écus prêtés au feu Roi par demoiselle Marie d'Almone,

veuve du sieur de Corbie.
Ms.fr. t8t64, rSar".

5253. Arrêt accordant au sieur de Palaiseau,

chevalier de l'ordre du Saint-Esprit, décharge du

droit de relief à lui indûment réclamé pour sa terre

deNainviIIe.

Ms.fr.t8t6ù,f5ar°.

525A. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

des arrêts du Conseil privé donnés, au préjudice des

droits du Roi-, à la poursuite de la veuve d'Antoine

Sezille, greuier en l'élection de Laon.

Ms.fr.)8i6~,f59t'

5255. –Arrêt ordonnant que le sieur de Marillac,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, vérifiera les

Kreprises n faites, en les années précédentes, par les

receveurs généraux des finances de Bordeaux, avant

qu'il soit statué sur la remise des restes dus en la

province de Guyenne.
Ms.f!t8t6~f59<

5256. Arrêt accordant aux habitants du Tré-

port surséance pour le payement des tailles.

Ms.fr.t8t6A,r'53r°.

5257. Arrêt réglant le payement de 1,300 écus

dus au sieur de Themynes, pour le service par lui

fait en l'assemblée de Rouen.
Ms.fr.'t8i6<),f°53r".

1599,1g février.–Paris.

5258. Arrêt ordonnant que M~'Jean Fineau

sera contraint de payer au sieur Zamet une somme de

00,000 écus.

.Ms.fr.t8t6/t,f53r"
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1599, ao février. Paris.

5259. Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes qui portent ratincation du bail conclu avec

Yves-de Kermelec pour la ferme de 7t et 2 écus, &o,

ao, 16 et 8 sots par pipe de vin entrant dans les

ports des diocèses de Cornouaille, de Léon, de Tré-

guier et de Saint-Brieuc.
Ms.fr.i8t6~,f53~.

5260. Arrêt ordonnant l'arrestation de plusieurs
officiers du grenier a sel de Tours accusés d'abus et

de malversations, commettant M"Du Monceau, gêne-
ral en la Cour des aides, pour leur faire leur procès,

et attribuant à )a Cour des aides la connaissance des

appels qu'ils pourraient interjeter, après toutesfois

que. les proceddures auront esté veues au Conseil.

Ms.fr.i8t6A,r'5/tv".

5261. –Arrêt ordonnant l'arrestation de plusieurs
officiers des mesurages à sel de Nantes et d'Ingrande
accusés de malversations, commettant M"Du Monceau,

général en la Courdes aides pour leur faire leur pro-

cès, et attribuant à la Cour des aides la connaissance

des appels qu'ils pourraient Interjeter, Kaprès toutes-

fois que les proceddures auront esté veues au Con-

seil.
Ms.fr.i8i6~,f°56r'

5262. –Arrêt réglant le payement des dettes

contractées, pendant et depuis les troubles, pour la

réduction de la Bourgogne, notamment le rembour-

sement des sommes dues au vicomte de Tavannes et

au baron de Seneçay, pour la réduction du fort de

Talant.
Ms.fr. t8i6&, f S?y".

1599, 92 février. Paris.

5263. Arrêt ordonnant l'élargissement de Jac-

ques Franchon, marchand d'Annonay, solidairement

condamné avec tous les habitants du Vivarais au paye-
ment de 6,oy5 écus, dus aux fermiers du tirage du

sel.

Ms.fr.i8t6&,f53~

526~. Arrêt relatif au payement de 1,~60 écus

dus à M° Louis de Rochemaur, président en la séné-

chaussée de Beaucaire, pour voyages et commissions.
w

Ms.fr.i8i64,f5<)r°.

5265. Arrêt ordonnant que M' François de

Fontenây, grand maître au département de Bretagne,

sera ouï au Conseil au sujet du don de l'office de

grand veneur et de. grand gruyer fait par le Roi au

sieur de Montmartin.
Ms.fr.t8!6~,r'5~r°.

5266. Arrêt statuant sur le procès Intenté ~au

sieur de Bois-Dauphin par le sieur d'Avaugour au

sujet d'une somme de 12,000 écus payée par ledit

d'Avaugour sur l'ordre du duc de Mercceur, et met-

tant les parties hors de cour.
Ms.fr.t8i6~,r'58v'

1599, 24 février. Paris.

5267. RËstat des officiers ei commissionnaires

taxez aux cxii" escuz, qui ont esté deschargez et

exemptez du paiement de leursdites taxes, tant par

brevetz et lettres patentes du Roy qu'arrestz de son

Conseil, que Sa Majesté veult néantmoings estre con-

trainctz au paiement desdites taxes. !)

Ms.fr.18)6~, f' 59r".

1599, a5 février.–Paris.

5268. Arrêt accordant aux habitants de Jouy-
le-Châtel remise des tailles de l'année t5g5 et sur-

séance pour le payement d'es tailles de l'année i5ay.
Ms.fr. t8i64. f 60 r°.

5269. Arrêt enjoignant aux élus de Beauvais

de comparaître au Conseil, sous peine d'être condam-

nés, en leurs propres noms, au payement des sommes

restées dues par les fermiers du sot pour livre de

l'élection de Beauvais.
&fs.fr.i8i6&,f 60\°.

5270. Arrêt fixant le chiffre dès impôts que
devront désormais payer les habitants du bailliage de

Maronnes, de la baronnie de Soubise, de l'iie d'Olo-
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ron et des paroisses du Gua, de Saint-Jean-d'Angle,

de Montierneuf, de Saint-Agnant-Ies-Marais.' y

Ms.fr.t8t6~,f6oY°.

5271. –Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête qu'a présentée M° Athanase

L'Évesque, receveur du domaine au bailliage de Sen-

lis, pour être décharge d'une somme de i,2oo écus

a lui volée, en plein jour, dans le coche de Com-

piègne.
Ms.fr.~816~,r'6i Y".

°5272.– Arrêt réglant le payement de partie des

QO.yyS écus A3 sols empruntés par le Roi au duc de

Ventadour, lieutenant général en Languedoc:

Ms.fr.t8i6/t,P6iv°.

5273.– Arrêt déclarant que, nonobstant la sup-

pression des greffes des bureaux des finances, les

greffiers actuellement pourvus exerceront, jusqu'au

remboursement de la finance par eux payée, les fonc-

tions de clercs et de commis des trésoriers de France.

Ms.fr.i8i6A',f°6a r°.

527~t. Arrêt cassant toutes les évocations au

Conseil ou au Grand Conseil accordées, -à quelque

personne que ce soit, pour procès relatifs aux tailles

de Normandie, et attribuant la connaissance desdits

procès, en première instance, aux élus, en appel, à

la cour des aides de Normandie.
Ms.fr. i8i6~,f6a y".

5275. Arrêt ordonnant à la cour des aides de

Normandie de faire connaître au Conseil les motifs

d'un arrêt par lequel elle a rayé du rôle des tailles .de

Saint-Pierre-de-Cerqueux Jean Le Charretier, rotu-

rier, soi-disant homme d'armes de la compagnie du

duc de Montpensier.
Ms.fr. 1816~, f69t".

5276. Arrêt enjoignant aux échevins et habi-

tants des villes affranchies et abonnées de Normandie

d'élire, dans les trois jours après la signification du

présent arrêt, des asséeurs et .collecteurs, sinon le

premier habitant venu pourrait être contraint au

payement de la totalité des taxes.

Ms.fr. t8i6ù,f63 r".

5277. Arrêt réglant le remboursement de

i i,ooo écus empruntés, en i5g~, par le feu maré-

chal d'Aumont aux habitants de Quimper-Corentin,

pour les frais de.Ia guerre de Bretagne.

Ns.fr.!8t6~,r'63r'

1599, ay février. Paris.

5278. Arrêt accordant aux religieux de Cîteaux

remise des décimes des années i5g6 à i5g8.

Ms.fr,t8~6~,f~ov'

5279. Arrêt ordonnant que toute personne sou-

mise aux taxes exigées en vertu de l'édit des arts et

métiers, si elle n'a point acquitté lesdites taxes dans

la huitaine du commandement qui lui aura été fait,

devra payer le salaire et les frais des clercs, commis,

huissiers et sergents employés au recouvrement des-

dites taxes.
Ms.fr.t8i 64, f63v°.

5280. Arrêt relatif au payement des colonéls

et capitaines suisses.
fr. t8t64, 64r°.Ms.fr. i8t6&,f6~r'

5281. Arrêt ordonnant que les lieutenants gé-

néraux, civils et particuliers, les prévôts et autres

juges ne pourront contraindre les lieutenants particu-

liers, assesseurs criminels, et les commissaires-exami-

nateurs à se laisser rembourser leurs offices.

Ms.fr.1816~, fC~tv°.

5282. Arrêt relatif à la vente des offices de

commissaires-examinateurs et de lieutenants particu-

liers, assesseurs criminels, dont le produit a été af-

fecté au payement des colonels et capitaines suisses.

Ms.fr. i8i6't,r'6~v°.

5283. Arrêt accordant à la Reine le quart des

deniers qui proviendront de la taxe d'hérédité des of-

fices de notaires royaux sur les terres à elle délaissées

danslesressorts des parlements de Paris, de Toulouse

et de Bordeaux.
Ms.fr. t8t6/),f65Y". v°..

528~. Arrêt accordant à la duchesse d'Angou-

leme le quart des deniers qui proviendront de la taxe
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d'hérédité des ofnces de notaires royaux dans le duché

d'Angoulême.
.Ms.fr.i8tM,f66)'

5285. Arrêt accordant au duc de Montpensier
le quart des deniers qui proviendront de la taxe d'hé-

rédité des offices de notaires royaux dans le duché de

Châtellerault.

Ms.fr.t8t6~,f66v°.

5286. Arrêt réglant.la revente des offices de

contrôleurs-visiteurs-marqueurs de cuirs.

Ms.fr.t8tC~).r'67r'

5287. Arrêt ordonnant que des lettres de jus-
sion seront expédiées au parlement de Bordeaux pour

qu'il reçoive M"Fleury Daisse en l'office de conseiller

et de magistrat en la sénéchaussée de Guyenne.

Ms.fr.i8i6/),f68r".

5288. Avis du Conseil tendant à ce que les
lettres de provision de l'office de président en la Cour

des monnaies, jadis accordées à M"Claude Fauchet,

soient réformées au nom de McGabriel L'Allemand,

ci-devant prévôt d'Orléans.
Ms.fr.)8t6~<, f68v°.Ms.fr. 1816li 6 68V".

5289. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M' Guillaume Berthlh, commis à la recette des tailles

de Châlons.

Ms.fr.t8t64,f'68~.

5290. Arrêt ordonnant que les habitants de

Henricarville payeront, par manière de subvention,

les sommes auxquelles ils ont été taxés en i5gQ, et

qu'ils jouiront à l'avenir de leurs anciens privilèges.

Ms.fr.i8t6&,f69r'

1599, a8 février.–Paris.

5291. Arrêt ordonnant à M°Jean de Bobier,

sieur de La Grand-Brosse, et à Pierre Jaupitre, sieur

Des Bouillons, secrétaires de la Chambre, commissaires

députés à la réformation des gabelles, d'établir dès a

présent leurs commis aux ports et embouchures de ri-

vières et de vaquer, en toute diligence, à l'exécution de

leurdite commission, sans attendre la vérification soit

des parlements et chambres des comptes de Dijon et

de Rennes, soit de la cour des aides de Rouen.

Ms.fr.i8t6&,f'69r°.

5292. Arrêt levant la surséance accordée, à

l'occasion des troubles, pour le payement des droits

de franc-nef et de nouveaux acquêts.

o Clair. 653,p. 303.

1599, i"mars.– Paris.

5293. Arrêt accordant à Judith de Pons,

abbesse de Saint-Sauveur d'Evreux, remise du nouvel

impôt par elle dû à raison des vins et des cidres fabri-

ques et consommésdans l'enceinte de son couvent.

Ms.fr. i8t6~,f 70~.

529~t. Arrét octroyant 5,ooo écus aux habi-

tants de Saumur, pour les réparations du pont Fou-

chard.
Ms.fr.18)6~, fyo v°.

1599, a mars. Paris.

5295. Arrêt ordonnant que 1W Jean Roger,
receveur général des finances en Bretagne, sera,ouï

au Conseil au sujet d'une requête de Gabriel Goltrot,

commissaire ordinaire des guerres.
Ms.fr. )8i6&, ("71r°.

5296. Arrêt ordonnant l'exécution de l'édit des

arts et métiers en ce qui concerne les marchands mer-

ciers, grossiers et poissonniers de Troyes.

Ms.fr.t8t6&,r'7ir".

5297. Arrêt faisant remise de 2,000 écus à

Joachim Guitonneaù, fermier des sols 2 deniers, et

des i o deniers par muid de vin entrant à Paris.

Ms.fr. !8<6<),f-~ r°.

5298. Arrêt réglant le payement des gages du

sieur de La Borde, grand maître-enquêteur et géné-

ral réformateur des eaux et forêts au département de

Guyenne, Poitou, Saintonge etAngoumois.
Ms.fr. t8t64, f~i v".
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1599, 3 mars.–Paris.

5299. Arrêt accordant aux capitaines, lieute-

nants, enseignes, exempts et archers des quatre com-

pagnies écossaises et françaises de gardes du corps
mainlevée de toutes les saisies qui ont été ou qui se-

ront faites sur leurs gages, leurs chevaux ou leurs

armes.armes.

Ms.fr.t8t6~,f'7ar°..

5300. Arrêt établissant en Bourgogne un impôt
de 5 sois tournois par minot de sel, pour le rem-

boursement de partie des fournitures de blé faites par
le sieur, de Brion, comte de Charny, à l'armée de

Franche-Comté.

Ms.fr.i8i6ù,f°7ar' l'°.

1599, mars. Paris.
p

5301. Arrêt ordonnant que l'avis des trésoriers

de France à Soissons au sujet d'une requête présentée

par les adjudicataires des taxes sur le vin perçues à

Laon sera, communiqué au prévôt des marchands et

aux échevins de Paris.

Ms.fr.tSiG&.f~a~.

5302. Arrêt ordonnant le payement des rentes

constituées aux sieurs de Saint-Luc, de La Corbinière

et Bellanger sur la ferme de Charente, la partie" de

Madame, sœur du Roi, préalablement acquittée.

Ms.fr.i8i64.f79 y".

5303. Arrêt accordant à MeAlexandre Bedeau,

fermier général du devoir de 6 écus par pipe de vin

entrant en Bretagne, décharge de ia,i32 écus 35 sols

sur le prix de sa ferme.

Ms.fr.t8t6&,f°73r°.

5304. Arrêt accordant à Pierre Clavier, fer-

mier du sol pour livre de drap vendue en gros à Pa-

ris, décharge de 800 écus sur le prix de sa ferme.

Ms.fr.i8i64.f73 v°.

5305. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M°Antoine Le Sueur, ci-devant receveur et payeur
des gages du Parlement.

Ms.fr.t8t6/), f~Sy"

5306. Arrêt ordonnant que, nonobstant un.

arrêt rendu au Conseil privé dans le procès pendant

entre les habitants du Mans et ceux de Baugé et\de

Beaufort-en-Vallée, les parties seront assignées à

comparoir au Conseil d'État.

.Ms.fr~8i6~f~r''fs.fr.'18164,1"7?ro.

1599, 6 mars. Paris.

5307. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M° Paul Le Clerc, procureur-syndic, et de Mc Guil-

laume de Boucault, jurat de Bordeaux, emprisonnés

à la requête de Jacques Borel, capitaine du charroi de

l'Artillerie.
Ms.fr.i8i6/ f'7/tv'

5308. Arrêt accordant aux habitants du Niver-

nais décharge d'une somme de i,aoo écus, prix de

l'imposition du sol pour livre dans les villes et gros

bourgs de l'élection de Nevers.

Ms.fr.iSie~.f~r".

5309. Arrêt ordonnant à Me François Jehan,

commis à la recette des deniers provenant de la traite

des blés en Normandie, de payer comptant 3oo écus

à M"Étienne de La Fond, x commispourlasqlicitation
de la traicte desditz bledzH.

Ms.fr.t8t6~,f°7&v'

5310. –Arrêt ordonnant que M° Faron Chali-

not, pourvu par le Roi de l'omce de receveur du do-

maine a Meaux, en-considération des services par lui

rendus à Sa Majesté lors de la réduction de ladite

ville, sera tenu quitte du supplément imposé aux oiE-

ciers pourvus par le duc de Mayenne.
v

Ms.fr.-i8t<f75v°.

5311. Arrêt ordonnant que Me Antoine Mi-

chellet, grènetier au grenier à sel de Meaux, sera

tenu quitte du supplément Imposé aux oflicierspourvus

par le duc de Mayenne.
Ms.fr.i8t6&,f'75~.v°.

5312. Arrêt ordonnant que M° Louis Bel-

homme, contrôleur des aides et tailles en l'élection

de Meaux, sera tenu quitte du supplément imposé aux

officiers pourvus par le duc de Mayenne.

Ms.fr. t8l6&, f~e r".
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5313. Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

une requête présentée 'par Jean Geofle, caution de

feu 'Claude L'Hoste, fermier des huitièmes et ving-

tièmes d'Etampes.
Ms.fr.i8)6~,f'76r'

531~t. Arrêt réglant le payement des vacations

du sieur de Maisse, conseiller d'Etat, et du sieur de

Refuge, conseiller au Parlement, envoyés en Lyon-

nais, Dauphiné, Languedoc et Provence, pour le ser-

vice du Roi.
Ms.fr. t8lG/). f 76 v°.

5315. Arrêt renvoyant au Parlement l'appel

Interjeté par les officiers des eaux et forets de Saint-

Dizier contre une vente d'arbres faite par le sieur Du

Roussay, grand maître des eaux et forets au départe-
ment de Champagne et Brie.

Ms.fr. t8i6~, f77 r".

1599, 8 mars. Paris.

5316. Arrêt relatif au payement des arrérages
d'une rente due à la dame de Fors, à titre d'indem-

nité, pour l'abandon du havre de Brouage fait à

Henri Ht par le feu sieur de Mirambeau, père de la-

dite dame. v

Ms.fr. )8i6~,f 77 v°.

5317. Arrêt régtant ie payement d'une somme

de /t,a i écus /to sols restée due au sieur de La Cave,

maître des requêtes de l'Hôte!, exécuteur testamen-

taire d'Anne-Françoise Robertet, maréchale d'Au-

mont, pour le prix de hagues et bijoux appartenant à

la succession de ladite dame et achetés par le Roi.

Ms.fr. t8l6~, f 78 r".

5318. Arrêt évoquant au Conseil d'Etat le pro-

cès pendant entre Antoine Remy, d'une part, Pierre

Cocquebert, Jean Royer, etc., habitants de Reims,

d'autre part, au sujet de l'adjudication du droit de

5 sols par muid de vin et du nouveau droit d'entrée

établi à Reims.

Ms.fr.t8<6~,r'78t-°.

5319. Arrêt déclarant que le clergé de Bre-

tagne contribuera au payement des impôts de écus

AHBÊTSDUCONSEILD'ETAT.

et de 2 écus par pipe de vin nouvellement établis en

ladite province, à la suite de la réduction dudit pays
en l'obéissance du Roi.

Ms.fr.t8t6&,r'78v".

5320. Arrêt ordonnant qu'à l'occasion de la ré-

vocation des alternatifs, les officiers de judicature fe-

ront payés de leur supplément de gages de la même

manière que de leurs gages ordinaires.

Clair.653, p. 807.

1599, mars.–Paris.

5321. Arrêt ordonnant de passer outre, non-

obstant l'opposition de M° Claude Josse, à la levée

d'une nouvelle taxe sur le sel établie en vue de l'aug-
mentation de gages qui a été accordée à certains

lieutenants généraux civils et criminels et a certains

lieutenants particuliers et procureurs du Roi.

Ms.fr.)8t6/r'79r'

5322. Arrêt relatif à la reddition des comptes

de M°Louis Beslé, receveur général du taillon en la

généralité de Paris.

Ms.fr.)8i6~,f'79r'

5323. Arrêt accordant à Pierre Cauteraine,

fermier du vingtième du vin vendu en gros a Amiens,

décharge de ses fermages du i" janvier au 8 'mars

i5ay, «attendu que ladite ville d'Amyens a esté oc-

cupée jusques au xxv" jour de septembre audit an);.

Ms.fr.<8i6~,f'79t".

532~. -Arrêt accordant décharge de 1,000 écus

à Pierre. Cauteraine, fermier du vingtième du vin

vendu en gros à Amiens.
Ms.fr. 1816~),f°79 v°.

5325. -–Arrêt réglant le payementde i,o3~).écus

dus à Julien de Montigny, sieur de La Hottière,pour

le fret de deux navires de 5oo tonneaux par lui fournis

au maréchal de Brissac et destinés au rapatriement de

la garnison espagnole de Blavet.

Ms.fr.ï8t6~,r'8or'

5326. Arrêt confiant à ? Gabriel Hus, tréso-

M

nIPrU~ti1l1: :'f.1T1o:t.t.La.
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rier des États de Bretagne, la recette de ao,Qoq écus

/)3 sois prêtés au Roi en ladite province.

Ms.fr.i8t6~,f8or°.

5327. Arrêt fixant à aoo et à 100 écus les

taxes imposées à Jean Du Drac, pour la résignation
de ses offices de conseiller au Parlement et de prési-
dent aux Requêtes du Palais.

Clair.653, p. 3i t.

5328. Arrêt donnant assignation de 167,010o

écus"à Sébastien Zamet.

Ctair.653,p.3t5.

1599, nmars.-r-Paris.

5329. Arrêt évoquant au Conseil d'État le pro-
cès pendant entre M° Vincent Boubier, commis à la

direction des finances en la généralité de Poitou, et

les propriétaires des marais salants de Beauvoir[-sur-

Mer], et condamnant lesdits propriétaires à payer la,

taxe d'un écu par muid de sel.
Ms.fr.i8i6~,r'8oY°.

5330. Arrêt confirmant les privilèges des mar-

chands grisons demeurant en France.

Ms.fr.i8i6~,f8tr'

5331. Arrêt maintenant définitivement frère

Denis Granson en possession de l'abbaye de Thenailles,

à condition qu'il payera pension à M°Gui Du Faur,

clerc du diocèse de Paris, et mettant hors de. cour

messire Gilbertde La Curée, chevalier, et M"Antoine.

Aux-EnfTans.
Ms.-fr.i8t6ù, f' 81

5332. Arrêt ordonnant que les deniers de la

recette des aides de Chartres seront affectés, en pre-
mier lieu, au payement de la rente de i,855 écus

33 sols /) deniers due à la duchesse de Nemours.

Ms.fr.i8)6~),r'83v°.

5333. Arrêt ordonnant le rétablissement d'une

somme de 3~6 écus rayée par le sieur Des Barreaulx

sur le compte d'Alexandre Pol!aHion, commis à la re-

cette des gabelles en Languedoc.

Ms.fr.t8i6~f83v°.

533~. Arrêt prolongeant de six mois le sursis

accordé aux pays de Lyonnais, de Forez, de Beaujo-

lais, de Maçonnais et de Haut-Vivarais, pour la revi-

sion des comptes de Barthelemy Gallois et de Guil-

laume de Charancy, fermiers dû-tirage du sel.

Ms.fr.i8i6~,f83.

1599, la mars. Paris.

5335. Arrêt renvoyant au Parlement le procès

pendant entre le sieur de Cbampgaillard, la veuve et

les héritiers du sièur Des Pontains.

Ms.fr.t8i6ù,f83v°.

5336. Arrêt accordant a Arnaud de Pelapoix;
fermier général de l'équivalent dans les sénéchaussées

de Toulouse et de Carcassonne, remise de i,3y6 écus

sur le prix de sa ferme.
Ms.fr.t8t6~,f°84r°.

5337. Arrêt accordant à Philippe Penavayre,

receveur des tailles au diocèse de Carcassonne, dé-

charge d'une taxe de i,333 écus i/3.

Ms.fr.i8i6~,f°8~ r".

5338. –Arrêt accordant aux habitants de Maisse

remise de la moitié des tailles et crues du quartier

d'octobre t5g8.8.

Ms.t'r.)8)6&, )"8~v°.

5339. Arrêt réduisant des deux tiers la taxe

pour supplément d'offices imposée aux clercs et com-

mis aFl'exercice des fermes des aides de la ville de

Paris.
Ms.fr. t8i6/), r'8.'<v°.

53~0. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-

vision de l'ofnce de contrôleur des fortifications de

Guyenne, accordées à Me Jacques Robert, contrôleur

ordinaire des guerres, seront réformées au nom de

M"Pierre Duportal, secrétaire du Roi.

Ms.fr.i8t()/t,f85r".

5341. Arrêt réglant le payement de io,at3 3

écus t/3 dus au baron de Melle et au capitaine Pe-

terman-Grissus, commandants de deux compagnies
de Suisses-servant pour la garde du Roi.

Ms.fr. i8i6< P 85v".
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53~2. Arrêt accordant à Jean Rousseau, fer-

mier du nouvel impôt levé sur les denrées et marchan-

dises entrant es villes de l'élection de Pithiviers, une

surséance de trois mois pour le payement des deux

tiers de ses fermages.
Ms.fr. i8t6ù, f85Y°.

53A3. –Arrêt confirmant, pour l'avenir, les droits

attribués au prévôt des marchands et aux échevins de

Lyon, aux Henry et à leurs associés sur les équiva-

lents du Vivarais et des diocèses de Mende et duPuy.
Ms.'fr.i8iM, f86 r°.

53'4~t. Arrêt ordonnant que Mc Pierre Bou-

cher, -sieur'de Marolles, détenu depuis trois ans en la

Conciergerie, touche ses gages de trésorier de France

à Toulouse, à condition qu'avant un an il se fasse

recevoir audit ofïice.
Ms.fr.i8i6~r'86r°.

5 3~45. Arrêt ordonnant que M° Philippe Bor-

nier jouira de la ferme de la foraine du gouverne-
ment de Montpellier et de la sénéchaussée de Beau-

caire et de Nîmes, conformément au bail passé, au

mois de décembre i5g5, avec McPaul de Castille, et

annulant un bail conclu, le ao octobre dernier, avec

Pierre Simon par les trésoriers de France à Mont-

pellier.
Ms.fr.i8i6/t,f86v".

5346. Arrêt réglant le payement des sommes

dues à la duchesse de Nevers.

Ms..fr.i8i6~,f87t'

53~7. Arrêt condamnant la veuve du baron de

Seneçay à rendre à M°Claude Le Compasseur, prési-

dent au bureau des finances de Dijon, les terres par
lui cédées en payement de la rançon du maréchal

d'Ornano.
Ms.fr. 18)6~,f 87v°.

53/t8. Arrêt ordonnant que M' Robert Miron,

conseiller au Parlement, fera le procès aux coupables
des Kexcedz et désobéissances à justice advenus en la

ville de Clermont [en Auvergne], le sixiesme novembre

dernier H, et levant' la suspension prononcée, par

arrêt du Conseil du i" février dernier, contre les

.conseillers au présidial de Clermont.

Ms.fr.i8t6~,f°89r°.

5349. Arrêt condamnant les avocats des sièges

présidiaux du Mans et des duchés de Beaumont et de

Vendômois à payer le montant des quittances expé-
diées par le trésorier des Parties casuelles pour les

offices de procureurs-postulants d'Anjou, de Maine,

et des duchés de Beaumont et de Vendômois, non-

obstant tout arrêt contraire du parlement de Paris.

Ms.fr.i8i6~,f'89 r".

5350. Arrêt ordonnant le payement de 4,000

écus assignés à la duchesse de Beaufort, pour le prix
fd'un bracelet contenant trois pièces d'or garnyes de

deux cens dyamans de plusieurs grandeurs que ladite

dame a vendu et livré à Sa Majestés.
Clair.C53,p. 3]9.

1599, 14 mars.–[Paris.]

5351.- Arrêt condamnant M' Antoine de Vienne,

greffier au bailliage de Troyes, et Mo François de

Vienne, son frère, à payer 4,ooo écus à Jean d'Au-

truy, ci-devant maire de Troyes, sur la somme que

leur a accordée le Roi pour les services par eux rendus

et pour les frais par eux supportés, lors de la réduction

de ladite ville.
· Ms.fr. 18)6~),f 90 r°.

1599, )5 mars. Paris.

5352. Arrêt accordant à MeAntoine de Berny,

receveur général du taillon en Picardie, décharge

d'une somme de 635 écus /io sols à lui volée, lors de

la prise d'Amiens.

18164.,f' 91F'Ms.fr.t8)G/), f 91r".

5353. Arrêt accordant à Gaspard Le Prince

décharge d'une somme de 3oo écus à laquelle il a été

taxé pour le supplément d'un omce supprimé de maître

particulier des -eaux et forêts'au comté d'Auxerre.

.Ms.fr.i8.tG&,f°9tv°.

535/t.–Arrêt réglant le payement des gages dus

aux lecteurs du Roi en l'Université de Paris.

Ms.fr.i8t6/t,f9tv°.

45.
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5355. Arrêt réglant le payement de 8 écus

5 sois restés dus à Frédéric Morel pour ses gages

d'imprimeur ordinaire du Roi. ·
Ms.fr. t8'64, f°9i y".

5356. Arrêt réglant le payement des vacations

dues à MeClaude Fauchet, premier président de la

Cour des monnaies, comnnssàire député pour faire

le procès à ceux qui ont billonné en Languedoc les

bonnes et fortes espèces.
Ms.fr. i8i6&, ("93r°.

5357. Arrêt ordonnant aux fermiers et rece-

veurs des terres d'Auvergne appartenant au maréchal

de Bouillon de verser le montant de leurs fermages
ou recettes entre les mains des créanciers dudit maré-

chal.
Ms.fr.t8i6/t, f 99r°.

5358. Arrêt condamnant les maire, échevins

et habitants de Cbâtetleraultàpayer ~)20
écus

à Louis

Davis, bourgeois et marchand de Paris.

Ms.fr..<8)6/),f9a <

5359. –Arrêt ordonnant que Bénédict Massey,
associé d'Antoine Balbani; sera contraint de remettre

à Louis Le Coq toutes les ,quittances du trésorier des

Parties casuelles, tous les mandements et pièces re-

latives a l'assignation de ia6,ooo écus donnée aux

sieurs de Diesbach et-de Montricher, et réglant le rem-

boursement de 10,600 écus dus aux sieurs Sardini et

Cénamy.
Ms.fr. )8l6ù, f93 r°.

5360.– Arrêt statuant sur une requête du sieur

de Fresnes, secrétaire d'État et des commandements,

et ordonnant la construction d'une chaussée a travers

un marais qui coupe la route de Meaux à Lagny,
aux environs du village de Fresnes.

Ms.fr. t6ai6, f*t2~ r°.

1599, t8 mars.– Paris.

5361. Arrêt validant un payement de 57,3355

écus 16 sols a deniers fait, en iboy, à l'armée con-

duite en. Bretagne par le maréchal de Brissac.

Ms.fr. tiit6~, f9&r°.

5362.–Arrêt portant assignation de <o,oooécus

dus au prince de Conti..
Ms.fr.t8i6~,r'9~r°.'

5363. Arrêt ordonnant que les clercs et com-

missaires des fermes d'impôts de la ville de Paris joui-
ront de leurs omces, nonobstant la requête du prévôt

des marchands et des échevins de ladite ville.

Ms.fr.i8)6~,r'9&

1599, te) mars.–Paris.

536~t. Arrêt affectant 5oo écus aux réparations

de la toiture du château d'Amboise.

Ms.fr.)8l6~,f9~

1599, 2o mars. Paris.

5365. Arrêt ordonnant que M° Marin Groteste

jouira de son office de lieutenant particulier en l'élec-

tion de Chuteauneuf-en-Tbymerais.

Ms.fr. t8.6~,f95 r°.

5366. Arrêt réglant le payement des sommes

dues à M°Geoffroy de Nogere, pour l'avitaillement de

Brouage.
Ms.fr.iSt6~,f'95r°.

5367. Arrêt réglant le payement des gages de

plusieurs omciers du Parlement, ainsi que l'acquitte-

ment des sommes dues à Jean de Paillard, ci-devant

commis au payement des gages des oGiciers du Par-

lement, alors siégeant à Châlons.

Ms.fr.t8t6~),f°95~.

5368. –Arrêt relatif au payement de a,800 écus

dus à Marguerite Ménager, veuve du sieur d'Aille-

boust, premier médecin du Roi.

'Ms.fr.i8t6A,r'96r' r

5369: Arrêt ordonnant le payement de y5o écus

dus pour la solde de la garnison de la citadelle de

Chartres.
%Is.fi,.Ms.fr.)8i6<).r'9Cr'

5370. Arrêt accordant aux habitants de Tours

remise du nouveau demi-doublement des aides, à
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raison des recommandables services par eux rendus à

SàMajesté.
Ms.fr.tStC~.fgG~.

5371. Arrêt autorisant, M°Jacques de CIster-

nay à céder à M"Jérôme Du Verger, receveur général
des finances en la généralité de Montpellier, son of-

fice de receveur alternatif des tailles au diocèse de

Béziers, en payement d'une somme de ~),oooécus

qu'it doit audit Du Verger.
Ms.fr. 1816~,f'9'6v".

5372. -.Arrêt accordant à M"Jacques Le Vieil,

contrôleur des aides et tailles en l'élection de Châ-

teaudun et de Bonneval, décharge d'une somme de

too écusqui lui était réclamée K pour l'attribution de

la qualité d'elleu~.

Ms.fr.)8t64,f'9'7r°.

5373. Arrêt accordant à André Patelé, Kfer-

mier de xx sois pour lez de haran, mourue et maque-
reau sallé yssant hors la ville de Paris M',décharge
de sa quote-part d'une somme de 3,ooo écus imposée
sur les autres fermiers de ladite taxe.

Ms.fr. 1816~,f°97 v°..

537A. Arrêt portant constitution de rente en

faveur de M° Charles Mallon, en attendant le rem-

boursement d'un office de conseiller lai au Parlement

et de commissaire aux Requêtes du Palais, auquel il

n'a pu être reçu.

Ms.fr. t8t6~),P 97v°,et Clair.65A.p.651.

5375. Arrêt renvoyant à la Cour des aides le

procès en inscription de faux Intenté par Me Jean

Alexandre, receveur des tailles en l'élection de Poi-

tiers, contre M° Jean Du Ruau, élu en ladite élec-

tion K attendu que, depuis quatre mois et plus n, ledit

Alexandre est à la suitte du Conseil de Sa Majesté,
où il s'est présenté chacun jour pour ëstrc oy et rcs-

pondre a l'adjournement personnel qui luy a esté

donné H.
Ms.fr. t8t6~, ~98 r°.

5376. Arrêt relatif au remboursement d'une

somme de 7,780 écus avancée au sieur de Bois-

Dauphin par le sieur de La Rochepot, gouverneur

d'Anjou, lors de la trêve conclue pour les provinces

d'Anjou, de Touraine et de Maine.

Ms.fr.t8)64,f°98Y°.

5377. –Arrêt statuant sur le différend pendant
entre les villes de Sëzaune et de Provins, et réduisant

à 3 oo écus la somme réclamée aux habitants de S'é-

zanne pour les .frais du siège d'Amiens.

Ms.fr. t8i6&,f° 99 r".

1599,a3)nnrs.–Pans.

5378. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécu-

tion d'un arrêt de renvoi au Grand Conseil obtenu, le

i 2 courant., parles douze marchands bouchers privilé-

giés suivant la Cour pour le jugement du procès pen-
dant entre eux et les mattres jurés-bouchers de la ville

de Paris.
Ms.'fr.t8i6~, ~99 \°.

1599, 24 mars. Paris.

5379. Arrêt déboutant Alexandre Reignery
d'une demande relative aux gages de receveur des

décimes dans le diocèse de Lavaur.

Ea',r') r'tM.,f7r"(a]adatedn5jui!)et]59s).

5380. Arrêt ordonnant le payement de 100 écus

restés dus au sieur DiegoBotellio, pour sa pension de

l'année dernière.
Ms.i'r.t8'G~, f<)9 v°.

5381. Arrêt condamnant M°Etienne Le Lièvre,

receveur des aides et tailles en l'élection de Vézelay, a

payer une somme de 3oo écus à laquelle M° Claude

Jurain a été taxé pour°Ie supplément de.son,ofrice de

président en ladite élection.
`

Ms.fr.t8t6~,ft0or°.

5382. Arrêt relatif au payement de la pension
du sieur de Monbarrot, gouverneur de Rennes.

Ms.fr..8)6~, P 10) r°.

5383. Arrêt autorisant M' Christophe Yver,

lieutenant particulier assesseur criminel au siège de

Villeneuve-le-Roi, à rembourser à MeAugustin Thouyu
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son oflice de lieutenant audit siège, lequel demeurera

supprimé.
Ms.fr.i8)6/t,fioir'

1599, a mars. Paris;

538~. Arrêt accordant aux habitants de Saint-

Mathurin remise d'un tiers de l'impôt du sel pour
l'année i5ay, attendu que ladite paroisse a été l'une

'des plus maltraitées de l'Anjou.
Ms.fr.18.164,P 101v°.

5385. –ArrêtrenvoyantauxtrésoriersdeFrance
Rouen une requête par laquelle Georges Louchard,

fermier des anciens et des nouveaux 5 sols par muid

de vin levés en la généralité de Rouen; demande,

K attendu la stérillité notoire des vinsM, à être dé-

chargé d'une année de ses fermages.

Ms.fr.i8t6~,fioar'

5386. Arrêt accordant une remise de fermages
a Jean Chevalier, maître particulier de la monnaie

d'Aix, attendu qu'il n'a peu joïr de ladite ferme, tant

a l'occasion du siège mis devant ladite ville d'Aix, que

des guerres et troubles notoires qui ont eu cours audit

païs, et du transport des monnoyes ès païs estranges,
aussi qu'il y auroit eu plusieurs monnoyes ouvertes

où l'on travailloit en espèces non permises

Ms.fr. 1816~),f° ioar°.l'o.

5387. Arrêt renvoyant aux commissaires dé-

putés sur le fait des gabelles en Languedoc et aux

premiers présidents de la chambre des comptes et de

la cour des aides de Montpellier une requête du Con-

nétable tendant 1° à ce que M° Guillaume de La

Rozière, commis au maniement des deniers affectés à

la construction d'un port au cap de Cette, fasse lui-

même la recette de la crue de i 5 sols par quintal de

-se)affectée à ladite dépense; 2° à ce que Sa Majesté ré-

voque une assignation accordée auxhabitants d'Algues-
Mortes sur la même nature de deniers, pour la répa-
ration du port d'Algues-Mortes et pour les travaux des

marais salants de Peccais.
Ms.fr. 1816~, f ica v".

5388. Arrêt relatif à l'évocation des procès du

duc de Kemours.
Ms.fr.1816~, Pio3 r°.

5389. Arrêt, portant nouvelle assignation de

8,000 écus dus au sieur de Perrault, lieutenant du

Roi en la Haute-Bresse et gouverneur de Monttue),

tant pour les dépenses des fortifications que pour le

payement de la garnison de MontlueL

Ms.fr. i8i6A. P io3 r°.

5390. Arrêt accordant à M°Jean Coynart, ci-

devant trésorier des traites foraines et domaniales et

de la douane de Lyon, et à la veuve de Mc Galian,

pourvu de pareil office, décharge de l'emprunt levé

sur les officiers des finances.
Ms.fr.i8t6A,fto3Y°.

539t. Arrêt ordonnant que les gages des offi-

ciers de l'élection de Mâcon ne seront plus payés sur

le prix des aides du Mâconnais ou du péage de Maçon,

ces deniers étant entièrement affectés a l'acquittement
des dettes pour lesquelles le feu comte de Charny et

le feu sieur de Rozières se sont obligés envers les colo-

nels suisses Reydich et Heyd.

Ms.fr.t8i6~),fto3r'

5392. Arrêt condamnant M° Pierre Thomas,

receveur des aides et tailles en l'élection d'Amboise,

à payer 2,232 écus au sieur d'Heudicourt, conseiller

d'État et intendant des finances, sinon M° Claude Chi-

coyneau serait pourvu de l'offi ce de receveur ancien

triennal en ladite élection.
Ms.fr.l8t6~, f 10&r'.

5393. Arrêt ordonnant la reconstruction du

pont Tranchefêtu, près de Chartres, démoli, en 1568,

par ordre du roi Charles IX, attendu que c'est un

passage ordinaire pour venir?) à Paris de Bretagne,

d'Anjou, du Maine et du Perche.

Ms.ir. 1816~, f° to5r°.

1599, ay mars. Paris.

539~t. Arrêt relatif au remboursement des

sommes avancées, en 15 8 a, parles sieurs de Luxem-

bourg, de Rambouillet et d'Inteville.

Ms.fr. t8t6~,f to5y°.

5395. Arrêt accordant diverses remises de dé-

cimes aux bénéficiers du diocèse de Grenoble.

Ms.fr.i8i6~, f )o6 r°.
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5396. Arrêt accordant diverses remises de dé-

cimes aux bénéficiers du diocèse de Rennes.

Ms.fr.t8t6~,P)o6v°..

5397. Arrêt accordant au clergé de Bretagne

décharge des décimes du terme de février i5()8.

Ms.fr. t8.t6~, f"]0~ r°.

5398. Arrêt ordonnant le remplacement de

1,100 écus pris, par ordre du duc de Guise, aux rece-

veurs des décimes des diocèses d'Apt et de Sisteron.

'Ms.fr. i8t6/), f" )07r°.

5399. Arrêt accordant au principal, aux cha-

pelains, au procureur et aux boursiers du collège de

CornouaiDe, fondé en l'Université de Paris, décharge
de tout droit de franc-fief et nouvel acquêt à eux ré-

clamé à raison du petit fief de Fresles, qui leur a été

donné par Jean de Guiscry, médecin de.Charles V, et

dont ils ont joui paisiblement pendant deux cent sept
ans.

Ms.fr. 1816~,f° 107v°.

5~00. Arrêt renvoyant aux commissaires dé-

putés pour l'aliénation du domaine de l'Église, en

i5<)8, une requête par laquelle l'évoque et le clergé
du diocèse d'Autun demandent l'autorisation de faire

une seconde aliénation de leur domaine, afin de rem-

bourser le receveur et le contrôleur alternatifs des dé-

cimes dudit diocèse.

Ms.fr. t8l6~,f 107v°.

5/tOl. Arrêt renvoyant à l'évoque et aux dé-

putés du diocèse de Coutances la demande en réduc-

tion de décimes présentée par Mc Pierre Le Roux, ar-

chidiacre du Cotentin.
Ms.fr. i8i6'<, f to8 r".

5Aj02. –Arrêt assignant a33 écus 5~ sols 6 de-

rniers à M'Laurent Bellange, receveur provincial en la

généralité de Toulouse, tant pour les frais des pour-
suites par.lui exercées contre cinq voleurs de la gar-
nison de Muret, que pour les pertes subies par son

commis Musnier.
Ms.fr. t8i6ù, P 108r°.

5A03. Arrêt ordonnant qu'Ôdin Du Tu, éco-

nome. de l'abbaye de Saint-Étienne de Dijon, jouira

des mêmes remises de décimes que les autres bénén-

ciers du diocèse de Langres.
ioSv'.Ms.fr.t8iG~,f°)o8v'

1599, a8 mars. Paris.

o~O~t. –Arrêt, ordonnant que M"Philippe Des-

portes, aumônier du Roi, abbé de Tiron et de Bon-

Port, jouira des remises de décimes à lui accordées,

pour toutes les années passées, jusqu'au 3 mars 15<)~t.

Ms.fr.t8t(Vt,fto8\

1599, 3o n)ars. Parts.

5405. Arrêt faisant nouvelles défenses à la

Cour des aides de connaître du procès pendant entre

le syndic du clergé et te receveur des décimes du dio-

cèse de Châlons, attendu que tous les din'érends rela-

tifs aux décimes doivent être jugés par les syndics et

députés généraux du Clergé établis aux bureaux (te

Paris, de Toulouse, .de Bordeaux, de Huuen, de

Lyon, de Tours, d'Aix et de Bourges.

Ms.fr.t8t6~,f°)Of)Y".

1599, 5 mai. Paris.

5406. Arrêt ordonnant aux receveurs généraux

des finances de ne payer dorénavant aux trésoriers

des Bâtiments, de l'Artillerie, des réparations et for-

tifications et de l'Extraordinaire des guerres que les

sommes contenues dans les mandements, rescriphons

et quittances des trésoriers de l'Épargne, et confor-

mément aux états arrêtés au Conseil.

A!)!ta8,n'"s8et3o.

1599, 3 juillet. Paris.

5/t07. Arrêt ordonnant un nouvel emprunt de

1~,000 écus, pour les dépenses des Bâtiments du Roi

durant la présente année.

Ea%P3r\

1599, 5 juillet. Paris.

5408. Arrêt ordonnant la mise en liberté sous
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caution de M° Michel Robichon, contrôieur.provin-
cial des gabelles en la gënéraHtë de Tours.

Ea',f5r'Cf.tM.,f'9r'

1599, a3jui)fet.–Paris.

5409. Arrêt assignant A,ooo écus aux habi-

tants de Mézières, pour les indemniser des pertes

que leur a fait subir la construction de la citadelle.

Ea',fior°.

1599, 24juillet. Orléans.

5410. Arrêt~ renvoyant au Grand Conseil tous

les procès criminels instruits par M"Jérôme L'Huillier,

commissaire député à la recherche des malversations

commises par les officiers des finances et des gabelles
dans les généralités de-Tours et d'Orléans

Ea',r'.iar".

5411. Arrêt donnant maintevée. de certains

fonds assignés à Gabriel de Guénégaud, receveur gé-
néral des finances à Soissons, «commis par Sa Ma-

jesté au payement des dettes contractées par M. le'

duc de Mayenne durant les troubles et à l'occasion

d'iceux, dont Sadite Majesté a promis l'acquitter».

E3',r'iA'r'

5~12. Arrêt annulant la vente de la forêt de

Gravenchon faite par les commissairesdéputés pour la

vente du domaine en Normandie.

1599,3aou[.–Biois.

5/t.l3. Arrêt évoquant au Conseil d'État toutes

les instances relatives à l'impôt de 36,5oo écus levé

sur la ville d'Orléaris, ordonnant que ledit impôt sera

levé, en six ans, sur tous'les habitants de ladite ville,

même privilégiés, et au'ectant le produit de l'impôt
de. y 3, ooo écus levé sur la généralité d'Orléans au

payement des dettes de ladite ville.

Es'.f~r".

5414. Arrêt ordonnant que les sergents du res-

sort du parlement de Bordeaux jouiront du pouvoir à

eux accordé d'instrumenter dans tout le royaume, et

qu'ils payeront en conséquence la somme à laquelle
tisseront taxes.

Ea'.figr".

1599,~août.–Btois.

5~15. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

à Châlons de faire payér par Me Charles Le Charron,

receveur général des finances à Châlons, 0,100 écus

deniers au trésorier de l'Épargne, et 2~,a3o écus

a5 sols à M"Jean Charron, trésorier général de l'Ex-

traordinaire des guerres.
Ea'.fait".

1599, 7 août. Blois.

5~16. –Arrêt ordonnant que les protestants d'An-

gers pourront exercer leur culte en un lieu qui leur

sera assigné dans la paroisse de Sorges, et leur per-
mettant d'établir un cimetière au lieu de la Corderie,

situé dans ladite ville entre la porte Lyonnaise et la

Haute-Chaîne.

Ea'.f'tyr'

1599, g août. Blois.

5~17. Arrêt ordonnant que l'évêque, le bailli

et le conseil du Valais pourront, conformément aux

traités d'alliance qu'ils ont conclus avec le Roi, s'ap-

provisionner de sel aux greniers. de .Valence, de Mor-

nas, de Châteauneuf, d'Avignon, de Beaucaire, de

Tarascon ou de Peccais.

Ea'.fagr".

5~tl8. Arrêt prorogeant, durant neuf ans, la

levée de l'impôt de 3 sols 9 deniers par minot de sel

dans les généralités d'Orléans, de Tours, de Bourges
et de Moulins, et en anectant le produit: i° au paye-
ment des sommes dues à l'évêque d'Oriéans et à

plusieurs particuliers .ou entrepreneurs, pour la con-

struction du canal dé la Loire auprès de Meung; a" à

la reconstruction de l'église Sainte-Croix d'Orléans;

3° aux réparations de l'église de Cléry.
"Ea',f'3ir°.

1599, 10 août.–Biois.

5~19. Arrêt modérant à 8,200 écus la somme

imposée sur les. villes ét gros bourgs des bailliages de

Ea',f°t6r°.
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Berry et de Saint-PIerre-le-Moutier, au lieu du sol

pour livre qui avait été établi par redit de mars i5oy.

E~,f33r°.

5420. Arrêt portant suppression des élections

de la Châtre, de Châteauroux et de Châtillon-sur-

Indre, maintenant toutefois en leurs offices lès rece-

veurs des tailles des élections de la Châtre et de Cbâ-

teauroux.

5421. Le brevet de la taille faict pour l'année

prochaine 1600, montant à la sommé de 3,6j y~3o

écus 32 sols 6 deniers, a esté veu, leu et arresté au

Conseil du Roy. n

5422. Arrêt suspendant de leurs fonctions les

officiers de l'élection du Haut-Limousin, attendu les

abus et malversations qu'ils ont commis eh procédant
au département des tailles.

1599, ta août. Blois.

5423. Arrêt cassant trois arrêts de la Cour des

aides du 20septembre, du 2,0 et du ai juiltet der-

niers, lui- interdisant de nouveau toute connaissance

des procès relatifs au payement de parties contenues

en l'état du Roi, et ordonnant la restitution des

sommes que M° Dreux Barbin, receveur général des

finances à Paris, a été condamné à payer tant à

M"Barat qu'aux lecteurs et professeurs du Roi.

E a",P 87 r°.

5~2/it. Arrêt ordonnant l'élargissement de

M° François de Vigny, ci-devant receveur et payeur
des rentes de la ville de Paris, et lui accordant sur-

séance pour le payement de la taxe levée sur les offi-

ciers des finances.

Ea',f39 r°.

1599, i() août. Btois.

5425. Arrêt ordonnant une enquête sur les

abus auxquels donne lieu le recouvrement des deniers

AER~TSDUCONSEILD'ETAT.

Ea',f33r'

Ea',f33v°.

E2',f35r°.

provenant de l'édit des métiers, et suspendant, pen-

dant.deux mois, l'exécution dudit édit.
'E E9',P/ttr°.

5~26. Arrêt fixant à ~),ooo écus la sommequi

sera levée sur les villes et gros bourgs de l'élection

d'Angers, en place du sol pour livre qui devait être

levé sur les denrées et marchandises entrant a Angers.

E 2', P M y".

5~27. Arrêt déclarant que la révocation géné-

rale des levées particulières ne s'appliquera pas aux

levées faites pour la réparation du pont de Mantes,

pour le démantèlement des places fortes de Norman-

die, pour le remboursement des offices d'élus auectés

au duc de Mayenne, et pour le payement du muni-

tionnaire Mathurin Lambert.
Ea'.fMt'

5428. Arrêt accordant aux habitants de la gé-

néralité de Tours remise des restes des taIDps dés

années i5g5 à iSoy, en exceptant une somme de

~,5oo écus due par les élections de Chinon et de

Montreuil-Bellay.
E3', f /.5 r".

1599, ai ao&t. Btois.

5~)29: Arrêt relatif au remplacement des de-

niers fournis par MeLaurent Le Lettier, receveur gé-

néral des finances à Tours, pour les fortifications des

villes 'frontières.

Ea'.f~t-

5~30. Arrêt relatif au payement
des assigna-

tions adressées à M°Laurent Le Lettier, receveur gé-

néral des finances à Tours.
Ea",P M r'.

5~31. Arrêt supprimant les deux élections de

Mirebeau et de Montreuil-BeHay, dont les paroisses

ressortiront dorénavant à l'élection de Loudun, main-

tenant toutefois un élu particulier en chacune des

villes de MIrebeau et de Montreuil-BeHay.
E 20,f/t3 v".

5~32. Arrêt ordonnant de surseoir, jusqu'à la

fin de la présente année, a la levée des taxes imposées
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en la généralité de Tours en vertu d'arrêts de la Cour

des aides ou de sentences des élus..

5433. Arrêt relatif au recouvrement des tailles

et crues dans la généralité de Tours. v

5A3~t. Arrêt relatif au reculement d'un quar-

tier des gages d'officiers de la généralité de Langue-
doc et d'un quartier des arrérages de rentes consti-

tuées sur les recettes de ladite généralité.

1599, a~taoût. Blois.

5435. -Arrêt donnant assignation de 6,000 écus

au maréchal d'Ornano, sur ce qui lui peut être dû tant

pour les frais par lui supportés dans le service du

Roi, que pour l'entretien du régiment des Corses.

E a', P &9r°.

-1599, a5août.–[B)ois.]

5436. Arrêt déclarant que l'impôt de ao sols

par pipe de vin accordé aux Etats de Bretagne, pour le

payement des dettes dudit pays, sera' levé en Bretagne

pendant l'espace de trois ans, pour estré les deniers

en provenans employez au payement des partyes qui
seront ordonnées par Sa Majesté H.

(Arrêt cancellé.)

5~37. Arrêt ordonnant à M" Fiot, receveur

général des finances en Bretagne, d'acquitter un cer-

tain nombre d'assignations tant sur les restes de ladite

province, que sur les deniers restés dus par son com-

pagnon d'office M°Jean Roger.

5A38. Arrêt ordonnant que M"Jean Roger, re

ceveur général des finances en Bretagne, sera ajourné
a comparoir en personne au Conseil, pour y rendre

raison du fait de sa charge.

1599,a8aout.–B)ois.

5A39. Arrêt faisant défense au fermier des

.Ea'.fMr".

E 9°, f Mr°.

E a', f A?r°.

Es',r'5.r".

Ea',f5i r".

E a', f 5 ] v°.

30 sols par pipe de vin accordés aux États de Bretagne

d'employer les deniers provenant dudit impôt au paye-
ment des gages dus aux oQtders du parlement de Bre-

tagne.
Eâ,f 53r°.E 3*,f 53r°.

1599, a août. Blois.

54~0. Arrêt révoquant lés commissions expé-
diées pour la recherche des deniers recelés par les

collecteurs des tailles en la généralité de. Limoges.

pendant les années i586 à i5a5.
Ea',r'5~r°.

54M. Arrêt accordant aux habitants de la gé-
néralité de Limoges remis.e de tout ce qu'ils doivent

de tailles et crues des années t 5o~t à 5ay et de la

moitié de l'année 1608.
E a°,f 5&r°.

5442. Arrêt ordonnant la continuation de la

levée destinée au remboursement des oNiders de l'élec-

tion de BeDac.
E a', P 5&y.

5~3. Arrêt ratifiant -l'accord pass'é entre la

duchesse de Nivernais et M"Claude Josse, adjudica-
taire de la fourniture des greniers à sel, à l'occasion

de l'établissement de trois nouveaux greniers a Mé-

zières, à Donchery.et Rèthel.
Ea', f° 56r".

1599,3taoût.–Btois.

5444. Arrêt ordonnant des ventes de bois dans

les diverses forêts du royaume, jusqu'à concurrence

d'une somme de 00,000 écus, pour le produiten êtr.e

affecté au remboursement des oSiciers des forêts sup-

primés par édit de janvier ï5ûy.
E 2', f 57r°.

5&A5. Arrêt ordonnant que le maire et vingt-

cinq échevins,de Saint-Jean-d'Angély jouiront du pri-

vilège de noblesse, même s'ils font le commerce, mais

à condition qu'ils demeureront.en charge jusqu'à leur

mort, ordonnant en outre que leurs veuves, après eux,

jouiront du mêmeprivilège, ainsi que leurs enfants,

s'ils s'abstiennent de tout commerce.
Ea', f 58r°.
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1599, a septembre.–Biois.

5446. Arrêt ordonnant au maire et aux éche-

vins de Tours d'assigner aux protestants un terrain'

d'un demi-arpent, d'accès commode, vers la rue du

Ruau où ailleurs, pour qu'ils y puissent exercer leur

culte.

5447. Arrêt accordant aux habitants de Maisse

remise d'un quart des tailles de l'année présente, et

3o écus sur les' tailles de l'année t6oo, «attendu

qu'ilz ont esté pris et repris, pillez et saccagez pen-
dant les troubles, aussy qu'ilz ont eu la peste en l'an-

née dernière K.
Ea'.f'6ar°.

5448. Arrêt accordant à neuf paroisses de

l'élection de Caen une surséance de deux mois pour
le payement des tailles.

5449. Arrêt faisant remise d'une année de fer-

mages à Gillet Picard, fermier du subside des vins

entrant et séjournant es villes et faubourgs de l'élec-

tion de Dourdan.

5450. Arrêt ordonnant que la duchesse de Ne-

mours avancera les sommes nécessaires aux répara-
tions des ponts de la vicomté de Falaise, du château

de ladite ville et des autres édifices ruinés pendant les

troubles.

5451. Arrêt autorisant une levée de 2,000 écus

ordonnée par les maire et échevins d'Angers, ~pour
subvenir à l'entretien et médicamens des malades'de

la contagion, payement-des gages/les médecin, ap-

poticaire, chirurgien et autres ofïlciers de la santés.

Ea',f63t°. l'o..

5452. Arrêt réglant le remboursement des of-

fices de receveurs et de contrôleurs des traites fo-

raines et domaniales de Champagne, de Picardie, de

Calais et d'Ardres, créés au mois d'août. i 598.

E9',f"63r°et66r°. r°.

Ea',f6or°.

Ea',P6ar'

Ea'.r'Gay".

Ea°,f'6av°.

545,3. Arrêt accordant l'exemption des tailles

à Catherine Bugy, veuve de Pierre Rouillart, hou-

langer de la Maison du Roi.
E a', P 63 v".

5454. Arrêt ordonnant la vérification des

sommes dues à André Huart, pourvoyeur de la Mai-

son du Roi.
E a', f° 63v°.

5A55. –-Arrêt suspendant l'exécution de l'édit de

suppression et de règlement des élections de France,

en ce qui concerne l'élection de Paris seulement.

E a', f 6~r°. fMd./f 8t[-° (à ladatedu7 septembre).

1599, septembre. Btois.

5~56. Arrêt ordonnant au sieur Du Luat de

rendre compte des deniers qu'il a reçus en vertu de

l'arrêt du Conseil du 29 août i5o8 par-devant le

sieur Claude Louvet, ci-devant adjudicataire de l'im-

position nouvelle levée sur les vins et sur les mar-

chandises entrant à Paris.
E a', f 67r°.

5~57.–Arrêt réglant le payement de 6,000 écus

dus, pour l'acquisition et pour l'entretien du bâti-

ment et du jardin des simples de l'université de Mont-

pellier, à Richer de Belleval, professeur de l'anato-

mie ou congnoissance des simples pour Sa Majesté en

ladite université M.

EB',f°70r°.

5~58. Arrêt ordonnant au sieur de Pontac,

trésorier de France à Bordeaux, de dresser l'état des

levées faites, sans commission du Roi, dans les séné-

chaussées du Haut et du Bas-Rouergue, du Quercy,
de Rivière-Verdun et de Comminge, et d'en faire ver-

ser le produit, à la recette générale de Bordeaux;

E 2', r' ya r".

5~)59. Arrêt modérant à 12,200 écus la sub-

vention levée sur les villes et gros bourgs de la géné-

ralité de Limoges.
Ea'.f~a r°.
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1599, septembre. Blois.

5~60. –Arrêt, ordonnant la levée d'une taxe d'un

écu 3 sols sur chaque muid de vin amené à Noyon

de Pont-l'Évêque, de Sempigny, d'Ourscamps, ou

simplement vendangé dans le doyenné de Noyon.

Ea'.fySr".

5~61. Arrêt ordonnant que Jean Sacquespée,

fermier du domaine de Coucy, payera dorénavant à la

duchesse d'Angoulême, propriétaire dudit domaine,
la pension de 1,800 écus qu'il devait servir au sieur

de Lamet.

5~62. Arrêt réglant le remboursement des

sommes prêtées par le sieur de Souvré.

5~63. Arrêt ordonnant le payement de

i ,ooo écus dus au comte de Choisy, pourfournitures

de blé faites à l'armée assiégeant la Fère.

E2',f75v°.

5 A6~. Arrêt condamnant les caution et certifi-

cateurs de Guillaume Berroy, sieur de Hanneville, à

payer A,02 5 écus à André Laurens, marchand portu-

gais, à moins que, dans la quinzaine, ledit Berroy n'ait

réintégré la prison de la conciergerie de Rouen.

E2', f 76v".

5~65. Arrêt ordonnant que les habitants de la

chatclienie de Courcelles dépendront de la collecte de

Pierreutte-ès-Bols.

5A66. Arrêt ordonnant que les trésoriers de

France à Paris et à Rouen feront cesser la levée de

15 sols par muid de vin et de 2 écus par bateau pas-
sant sur la Seine, s'il leur est prouvé qu'elle a été éta-

blie sans commandement du Roi.

Ea',P'77v°.

5~67.Arrêt portant assignation de 10,000 écus

donnés, par acquit patent vériné en la Chambre des

comptes, au sieur de Montbarrot, gouverneur de la

ville et du diocèse de Nantes.

E9',f78r°.

E 2', f 70r".

E 2a,f 75r°.

E a', P 77r".

5~68. Arrêt ordonnant ie remboursement d'un

office'de lieutenant au siège de Lorris dont MeLouis

Marois a été débouté, par arrêt du Conseil privé du

n décembre i5q/t.
Ea',f'78r°.

5469. Arrêt ordonnant le payement de

8,333 écus i/3 dus pour un quartier de la pension
du comte d'Auvergne.

E20,f 78v".

5~70. Arrêt enjoignant à MeJérôme Du Ver-

ger, receveur général des finances à Montpellier, de

payer 8,ooo écus au maréchal de Biron, pour le rem-

bourser de partie des avances faites par ledit maré-

chal, en l'année i5a8,' aux garnisons de Bresse.

Ea'.f~S

5471. Arrêt ordonnant la levée d'une taxe sur

les viandes et denrées consommées à Chalon-sur-

Saône, le produit en devant être affecté tant aux ré-

parations des palissades et aux frais de bois et de

chandelle delà citadelle deCbalon, qu'à l'acquittement
des dettes que ladite ville a été obligée de contracter,

en i5o5, pour l'entretien d'une garnison de quatre
à cinq mille hommes.

E 2', l' é.Ea', f 79r".

5~72.–Arrêt déclarant que les notaires et sergents

des ressorts des parlements de Toulouse et de-Bor-

deaux auront un délai d'un an, à-partir de la date de

leurs lettres de provision, pour se faire recevoir èsdits

offices.

E9',f'7gv°.

1599, g septembre. Btois.

5~(73. Arrêt approuvant une évaluation du do-

maine du comté de Gien, lequel a été délaissé à la

reine Louise de Lorraine, pour partie de son douaire,

et réglant les droits de ladite Reine sur les prés des

grande et petite coutumes de Gien.
Ea',f83r".

5~7~t. Arrêt ordonnant au sieur de Pontac, tré-

sorier de France en Guyenne, de se transporter dans

les sénéchaussées de Rouergue et de Quercy pour y
établir les receveurs particuliers triennaux.

Ea', f 84r°.
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5475. Arrêt relatif aux charges que doit sup-

porter le maréchal de La Châtre, acquéreur de la châ-

telIeniedeBeaugency.

5476. Arrêt ordonnant aux trésoriers de France

en chacune des généralités du royaume de faire faire

le recouvrement des restes par les receveurs des tailles

et du taillon, nselon qu'ils cognoistront et jugeront

que les parroisses les pourront paier, sans s'arrester

aux surcéances que les gens des Comptes pourroient
avoir données M.

5477. Arrêt relatif à la validation d'un paye-
ment de 5,ooo écus que M° Auguste Prévost, ci-

devant receveur des décimes en Guyenne, aurait été

contraint de faire, en i5o5, par ordonnance du ma-

réchal de Matignon.
Ea'.fgor". r°..

54-78. Arrêt accordant à l'évoque et au clergé
d'Autun remise d'un tiers des décimes des années

i5g8eti5Qû.
E2°,f'93r°.

5479. –Arrêt accordant au chapitre de Montréal

remise de iy6 écus 1 sol 6 deniers.

Ea',f93r'

5480. Arrêt accordant au clergé du diocèse de

Chalon-sur-Saône remise d'un tiers des décimes de

l'année i5g8.

5481. Arrêt confirmant la remise de.décimes

accordée au clergé du diocèse d'Auxerre, par arrêt du

Conseil du 2/) janvier Sag (n" 5iqi).

5-482. Arrêt confirmant la remise de décimes

accordée, par arrêt du Conseil, au clergé du diocèse

de Nantes.

5483. Arrêt ordonnant que l'abbé et les reli-

gienx Feuillants du diocèse de <Rieux seront assignés
au Conseil et qu'ils contribueront aux .gages du rece-

veur des décimes, aux frais des assemblées du Clergé

Es'J'S~r.

Ea'.fSgr".

Ea°,f'93r'

Ea',f93v°.

EB'.fgSY".

et à toutes autres levées extraordinaires faites sur le

clergé dudit diocèse.

Ea',r'9&r°.

5~8~ Arrêt ordonnant que les religieux de

l'abbaye de la Croix-Samt-Leufroy jouiront de la

remise de décimes accordée aux bénéficiers du diocèse

'd'Evreux, par arrêt du Conseil du i3 juin iSoy.

E3°, f 9~r".

5~85. Arrêt renvoyant aux députés du Clergé

siégeant à Toulouse une requête par laquelle M°Lau-

rent Bellanger, receveur des décimes en la généralité
de Toulouse, demande à être élargi et rétabli en l'exer-

cice de sa charge.
Ea°,f'9&r'

5~86.–Arrêt accordantà frère Artus de Piennes,

chevalier de l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem, com-

mandeur d'Oisemont, remise de tout ce qu'il doit des

décimes jusqu'à la fin de l'année i5û8, attendu les

ravages exercés par les Anglais, le 26 novembre

15o6, dans ladite commanderie.

Ea',f'9/tt'

5487. Arrêt accordant à M''HubertdeProyart,

prieur de Val-Fleury, dans le gouvernement de Roye,
remise de deux tiers des décimes des années i 5qa à

1598.
Ea'.r'g~

'5~88. Arrêt ordonnant aux officiers du grenier
à sel de Paris de continuer, jusqu'au 3o septembre

i5ao, la levée de 15 sols par muid de sel anectée
au remboursement des prêts faits à Sa Majesté.

E3',f°()5r'

1599, ic septembre. Blois.

5~89. -Arrêt condamnant le maréchal d'Ornano

à rembourser au sieur de Crespy; président au par-
lement de Dijon, et au sieur de Bothéon, sénéchal de

Lyon, une sommede 30,oooécus, que ceux-ci se sont

engagés à payer au baron de Seneçay pour la rançon

dudit maréchal, et condamnant le duc du Maine à in-

demniser, à son tour, le maréchal d'Ornano.

Ea', f :)Gr°.
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1599, n septembre.–Biois.

5~90. Arrêt ordonnant que les quittances de

payeurs des cours souveraines et d'autres officiers trien-

naux restant à lever dans les généralités de Toulouse et

deMontpellierserontdélivrées, moyennant 2,~ooécus,

à M"Jean Palot, secrétaire du Roi.

5~91. Arrêt ordonnant qu'une commission

composée d'un conseiller au parlement, d'un trésorier

de France, d'un maître des comptes et du syndic des

États de Bourgogne procédera à la réformation des

gabelles en Bourgogne, en Auxerrois, en Maçonnais

et à Bar-sur-Seine.

5~92.– Arrêt ordonnant à MeFrançois Michae-

lis, receveur général à Toulouse, de passer outre à

la recette des deniers dépendant de sa charge, nonob-

stant tout arrêt du parlement de Toulouse, auquel il

est interdit d'entreprendre aulcune jurisdiction ny

cognoissance des finances et deniers de Sa Majesté M.

E2',flo3r".

5~93. Arrêt accordant aux habitants des géné-
ralités de Picardie et de Champagne remise des tailles

et crues des années i5o6 et iSay.
E f° io4 r°.

5~9~. Arrêt ordonnant le payement-du tiers

d'une somme de i5,~o3 écus assignée à M° Jean

Palot, secrétaire du Roi, sur la recette générale de

Limoges.

~599, i3 septembre. Blois.

5&95. –Arrêt ordonnant que tous les droits à

percevoir sur le transit des vins parla Charente seront

perçus dorénavant à Tonnay-Charente et réduits à

a écus par tonneau, plus la traite qui est de 10 sols

pour les Français et les Flamands, et de20 soispour
les Anglais.

E a', P 108 r°. Cf. Musée des an-At~ n~6C.

5~96; Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

de l'édit de l'hérédité des notaires dans les terres de la

E~r-sgr".

Ea'.ftoor".

Ea',fio4r°.

Ea',f°ioyr°.

Reine, jusqu'à ce que les Suisses et ladite dame aient

été entendus plus amplement au Conseil.

Ea°,r'i)or°.

5~97. Arrêt ordonnant que M"François Miron,

trésorier de France en Bretagne, sera ouï au Conseil

au sujet d'une ordonnance du sieur de Maupeou, com-

missaire député à la direction des finances audit pays.
E 20,f 111r°.

5~98. Arrêt déboutant de sa demande dame

Olympe Du Faur, veuve de Michel Hurault, chancelier

de Navarre, et ordonnant qu'une levée de 3,5oo écus

aura lieu seulement dans la ville et dans les faubourgs

de Dreux.
Ea'.f'.ti~r".

5~99. Arrêt portant nouvelle assignation de

a,Aoo écus dus au sieur de Bartault, capitaine de

cinquante hommes d'armes des ordonnances, sénéchal

et gouverneur du Bazadais, vice-amiral de Guyenne,

pour le fret d'un navire qui a servi au siège de Blaye.

E a', f ii6 r°.

5500. Arrêt réglant le payement des gages des

officiers du bailliage et du présidial de Soissons.

Ea',f'n6r°.

5501.–Arrêt ordonnant que, nonobstant la révo-

cation générale de toutes les levées particulières, les

contribuables de l'élection d'Angers auront à payer les

1,000 écus accordés au sieur dePuichairic, gouver-

neur d'Angers, pour son assistance aux assemblées de

Rouen,eni5a6eteni5Qy.
Ea',fn6r°.

5502. Arrêt renvoyant auxtrésoriers de France

à Tours une requête de M°Olivier Cupif, receveur des

tailles en l'élection d'Angers, tendant à ceque les con-

tribuables de ladite élection soient obligés de payer,
nonobstant toute remise générale, les restes des deux

levées de pionniers faites en i58o et en i5ai.

Ea',ftiCt'

5503. Arrêt accordant diverses remises de tailles

aux habitants de treize paroisses dépendant de l'élec-

tion de Châtillon-sur-Indre.

Ea',fn6t°.
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550~t. Arrêt réglant le remboursement. de

i ,000 écus prêtés par le sieur de Puichairic, gouver-

neur d'Angers, pour les dépenses du, siège de la Fère.

E a*,P ) ) v.

5505. Arrêt accordant aux habitants de [la

Ferrière-des-] Chapelets, de Château-Fromage, de

Lairière et de Saint-VIncent-S.terIange, toutes paroisses

appartenant.au sieur Des Roches-Buritaux, remise de

l'arriéré des tailles jusqu'à l'année i5a8.

E3'fji8r°.

5506. Arrêt relatif au remboursement de

y, a oo écus dus'au sieur de Villeboys, ci-devant com-

mandant à Mirebeau, tant pour la solde de la garni-
son que pour les réparations du château de ladite

ville.

Ea',fii8r'.

5507.–Arrêt ordonnant que l'office de procu-
reur des fiefs en Poitou sera réuni à l'office d'avocat'

au présidial de Poitiers, dont est pourvu M° Jacques

Maignan.
Ea', P i)8v°.E 2*,f' 118

5508. Arrêt ordonnant la suppression du cin-

quième office d'élu en l'élection d'Amboise, vacant par
la mort de Robert Besnard.

E a', f t i 8v°.

5509. Articles présentés par M°Claude Josse,

fermier des gabelles en Normandie, et réponses du

Conseil au sujet
i" Du trafic de sel fait publiquemerit par la plus

grande partie de la noblesse de Normandie

a" De la protection accordée aux faux sauniers par
le sieur de Montgorrimery, gouverneur de Pontorson;'

3° De la rébellion des habitants de Quillebeufet

de Cherbourg;
4° Du nombre excessif des ofliciers des chambres à

sel;
5° Du transport du sel que ledit Josse a fait venir

de Portugal au Havre

6° Du prétendu privilège du sieur de Saint-De-

nys, etc:
E s',?' t3t r".

1599, l'~tseptembre.–Bfois.

5510~– Arrêt ratifiant une saisie d'une tonne et

de yi quartaux de sel faite, près de la Meilleraie, par

Mathurin Rodais, commis au mesurage d'Ingrande.

Ea',f°ia3r'

5511. Arrêt faisant remise de 100 éeus à l'ab-

baye de Notre-Dame près Romorantin, entièrement

ruinée pendant les guerres.
Ea'.Pia~f".

5512. Arrêt accordant au cierge d'Anjou sur-

séance pour le payement des décimes des années t5()8
et i5QQ.

Ea', f r".

1599, af)septembre. Paris.

5513. Arrêt défendant très expressément aux

trésoriers de l'Epargne K d'employer doreshavant da'ns

les roolles de l'Espargne aucunes parties eh despense,
sans rapporter ordonnance du Conseil sur chacune

d'icelles, sur peine de raddiation et de leur tourner en

pure perte,'sauf et excepté celles qui seront employées
es estatz qui leur seront faictz .au commencement de

chacune années. ·

Ea'.ft~r".

1599, 3o septembre.–Paris.

5514. Arrêt supprimant l'élection de Gannat et

réunissant aux élections de Clermont et de Moulins

les paroisses dont elle se compose.
Ea°, f ia8 r".

5515. Arrêt révoquant les prétendus privilèges
des paroisses du May, de la Séguinière, de Torfou,

de Saint-André-de-la-Marche, de la Romagne, de

Montigné, de Roussay, du Longeron et de Saint-Pierre-

des-Echauborgnes,etleur accordant remise de )a moitié

des tailles des années 15oy et 15a8, conformément à
u

l'arrêt du Conseil du t8 janvier .dernier (n° 5iys).
EB',fi3or°.

5516. Arrêt ordonnant que le procureur géné-
ral et plusieurs conseillers en la.cour des aides de.
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Montpellier seront assignés au Conseil, pour répondre

sur le refus d'enregistrer la déclaration du a 3août15g 8

par laquelle le Roi interdisait à ladite cour toute con-

naissance du fait des finances, et pour s'expliquer au

sujet de plusieurs arrêts contraires à la déclaration

susdite.
E 2', i3. V.

5517. Arrêt enjoignant à M°Nicolas Le Beau,

receveur particulier des traites domaniales à Calais,

et à M°Jean Colas, commis à la recette de la traite

foraine en ladite ville, de verser tout le produit desdits

impôts entre les mainsdeM° Claude Monnet, receveur

général des finances à Calais.
Ea'.fïS~) r°.

[1599, septembre?]

5518. Réponses du Conseil aux articles présen-

tés par les syndics du Haut-Limousin au sujet
01° Des remises de tailles et de crues;

3° Des collecteurs des tailles;

3° Des sergents des tailles;

A° Des sergents royaux;

5° Des greffiers des tailles;

6° De la cour des aides de Montferrand.

Ea',fi38 r°.Cf.t'M.,f)~ r".

5519. Arrêt assignant au Conseil Claude Jac-

quart, commis de M° Guillaume Du Fayot, receveur

général de l'emprunt levé sur les officiers des finances

en Normandie.

Ea',fi39r°;

5520. –Arrêt interdisant le cours des douzains,

des liards, et autres monnaies de billon qui ne sont

pas au coin et aux armes du Roi et qui ne portent pas
son nom en légende; faisant défense aux comptables

d'accepter des' douzains pour plus d'un tiers des

payements qui leur sont faits.
Ea'.ftMr".

5521. Arrêt ordonnant que les officiers de judi-

cature de Normandie seront contraints au payement
des sommes auxquelles ils ont été taxés pour la révo-

cation de l'éedict des lieutenans alternatifzn.

Ea", P iMr".

5522. Arrêt ordonnant que M" Robert Frélat,

lieutenant particulier du bailli de Gisors au siège de

Lyons, sera contraint au payement de la somme à la-

quelle il a été taxé Kpour la révocation de l'éedict des

lieutenans alternatifz;), et que ledit Frélat, Paul Tas-

set et Guy L'Huillier, soi-disant sergents audit siège,

s'expliqueront par-devant le Conseil au sujet de leur

rébellion.
E a', f° i~/tr°.

5523. –Arrêt ordonnant que les oSiciers dejudi-

cature de Pont-l'Évêque et de Mortain seront contraints

au payement des sommes auxquelles ils ont été ou se-

ront taxés pour la révocation de l'éedict des lieute-

nans aIternatifzM.
Ea', Pi~ùY".

1599, a octobre. Paris.

552A. Arrêt ordonnant au sieur de Fourcy, tré-

sorier de France à Paris, de passer outre, nonobstant

un arrêt de la Cour des aides du a 6 août dernier, à

l'adjudication de la taxe levée à Meaux sur la viande

vendue en détail dans ladite ville.

Ea', f tu? r°,et ms.fr. l8i65, f°i r°.

5525. Arrêt ordonnantauxtrésoriersde France

à Rouen de remettre en adjudication la ferme des

nouvelles impositions du bureau établi à Gournay.
E a', f t&7r°,et ms.fr. i8i65, f i r°.

5526. Arrêt déclarant que les nouvelles aides

et impositions ne seront levées à Poissy que sur les

bestiaux ou aliments consommés dans ladite ville.

Ea",f° 1~7v°,et ms.fr. i8)65, P i Y".

5527. Arrêt ordonnant que les officiers de

l'élection de Beauvais seront de nouveau assignés au

Conseil pour expliquer les motifs qui les ont portés à

accepter les cautions insolvables fournies par les fer-

miers du sol pour livre et du nouvel impôt en l'élection

de Beauvais.
E a',fi~8 r'.etms. fr. i8i65,P a r°.

1599, 7 octobre. -Fontainebleau.

5528. Arrêt ordonnant que les maire et éche-
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vins d'Orléans payeront les dettes les plus urgentes dé

ladite ville, à mesure que s'opérera le recouvrement

des y3o,ooo écus levés sur la ville et. sur l'élection

d'Orléans.
E9',f°t~8r°,etms.fr.)8t65,far'

5539. Arrêt renvoyant aux commissaires dé-

putés pour le légalement des tailles en la généralité

d'Orléans une requête par laquelle le maire et les éche-

vins de ladite ville demandent à né pas contribuer au

payement des tailles levées, dans le plat pays, sur les

paroisses où ils possèdent des terres.

Ea';f'i&8v'etms.fr.'t8t65,f'av°.

1599, g octobre.–[Fontainebteau.]

5530. Arrêt ordonnant aux procureur et avo-

cats généraux au Parlement de consulter le lieute-

nant civil, le prévôt des marchands, les échevins et

un certain nombre de bourgeois de Paris au sujet de

la confirmation de privilèges sollicitée par les mar-

chands de vin de ladite ville.

E9',f't~8y°,etms.fr.t8t65,f3t°..

5531. Arrêt ordonnant la réunion au domaine

de la vicomté de Calais et de l'Écluse'de Gravelines,

et ordonnant la proclamation des offres faites au.sieur

de Rosny par MeClaude Fédr.y, contrôleur général du

domaine à Calais..

E a', P t~g r°,et ms.fr. )8t65,? 3 r". Cf.Ea', f i35 r".

5532. Arrêt faisant défense aux élus et au juge

royal de la prévôté d'Entre-deux-Mers, siégeant à

Créon, de lever une somme de 2,008 écus sur les

paroisses de Créon, de Sadirac, du Pout, de Madirac

et de Saint-Genès-[de-Lombaud], au profit des héri-

tiers des capitaines Gaston Martin et Jean Piguin.

EE9',fl~9r°,ëtms.fr:i8t65,f'3r°. l'O..

1592, 11 octobre. Fontainebieau.

5533. –Arrêt portant règlement au sujet des taxes

tevées sur lé vin de Frontignan..

Ea',fi5ir°,etms.fr,,t8i65,f3t' v°:

5534. –Arrêt faisant défense aux trésoriers de

AKH~TSBUCOMEiLC'ETAT.

l'Epargne «d'expédier.doresnavant tours attaches'et

consentement sur les lettres et acquitzpatens adressez

aux trésoriers. de France pour l'acquit et payement

d'aucunes partyes. et, ausditz trésoriers. de

France de recevoir hy avoir aucun esgard ausdites

lettres et' acquitz patens, attaches et consentemens et

d'ordonner dudit payement aux receveurs généraux

des finances, ausquclz Sa Majesté faitpareilles inhibi-

tions. de payer.les sommes-contenues. n.

E s', f t53r°, et ms.fr. i8t6û,f v".

5535.–Arrêt ordonnant que, nonobstant un arrêt

du parlement de Rouen du ly août i 5 Qo,M° Fran-

çois Jan, receveur général des traites de Normandie,

versera le produit de la traite des blés entre les mains

de M"Edmond Servient, receveur général des finances

à Rouen.
Ea',P3o2r'etms.fr.t8t65,f5r'

5536,– Arrêt déclarant que, nonobstant l'oppo-
sition des trésoriers de France à Soissons, le produit
des nouvelles impositions de Ham sera versé au bureau

de Saint-Quentin, porté en la recette générale d'Amiens

et employé aux fortiu.cations des villes de Picardie.

Ms.fr.i8iG5,r'~r°.

5537, Arrêt ordonnant que les commissions

pdurimposerla subvention desvUles closes du bailliage

de Soissons seront adressées aux trésoriers de France

ou au bailli de Soissons, et que les commissions pour

imposer la subvention des villes closes du bailliage de

Vermandois seront adressées aux trésoriers de France

à Châlons ou au bailli de Vermandois.

Ms.fr.)8i65.f'~r".

1599, tg octobre. Paris.

5538. Arrêt accordant à trente et un villages

de la généralité d'Orléans remise des restes des tailles

et crues des. années i5o3 à i5<)y et de la moitié de

l'année i 5 08, en exceptant de ladite remise les som-

mes assignées au duc de Mayenne en l'année i5o6

Ea',f't55r'ctms.fr.t8i65,f5r°.

5539. –Arrêt modérant à /t,ooo écusies som-

~7

,upa.nUftIl: esnonwe.
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mes dues par les habitants de Bomorantin pour le

impositionsdes années iSoy et i5q8.

E9°,Pi55r°,etms.fr.)8t65,f5~.

55/tO. Arrêt accordant aux habitants de Cla-

mecydécharge d'une somme de 35o écus à laquelle
ils ont été taxéspar les trésoriersde France à Bourges.

E a",f° t55v°,etms.fr. )8i65, P 6 r°.

5541. Arrêt assignant 600 écus à MeJean Bé-

gon, trésorier de France en Champagne, pour les

dépenses par lui faites lors de l'établissement de la

traite du blé en Champagneet de l'impôt du sol pour
livre en l'élection de Troyes.

E a', f <56 r", et ms. fr. t8i65,,f 6 r°.

55~2. Arrêt déchargeant du droit de confir-

mation le prévôt général des maréchaux en Picardie,
ses lieutenants, grenier, archers et omciers, attendu

que, de tout temps, ils ont joui des mêmesprivilèges

que ies ouiciers de gendarmerie.

(Arrêt cincellé. )

1599, ao octobre.–Paris.

55~3. Arrêt réservant au Conseil la connais-

sance des oppositions formées par les prévôt des mar-

chands et échevins de Paris et par les omciers des

traites de Picardie et de Champagne contre l'adjudi-
cation des traites de Picardie faite à Jean Le Roy, le

6 août dernier, et cependant ordonnant à la Chambre

des comptes de passer outre à la vérincation pure et

simple dudit bail.
Es", f t&9r°,etms. fr. i8i(t5, f~

1599,a3 octobre. Paris.

55M. Arrêt accordant aux habitants de Tou-

louse surséance pour le payement du reste des

i5,ooo écus qu'ils ont offerts lors du siège d'Amiens,
~en considérationdes ruynes advenues en ladite ville

dans le desbordementde la rivière de Garonne, qui
a abatu les muraIHesdu quartier de Saint-Subra.

.etemportélesmatériautx préparezpour la construction

du pont qu'on bastist sur ladite rivière. ,jo!nctque,

es moys de juin et d'aoust derniers, la pluspart des

vins, grains et autres fruictz qui estoient sur la terre

es environsde ladite ville ont esté greslezn.

Ea',P t56v°,etms.fr.]8t65, t"6<°.

55~5. Arrêt déclarant que les habitants d'Au-

neau seront contraints au payement des restes dé

l'année i5oy.
·

Ea'ft56v°,etms.fr. t8tC!),f<)v°.

55~6. –Arrêt ordonnant une enquête au sujet
des violencesfaites à M"Nicolas Pellequin, receveur

des tailles en l'élection d'Évreux, par plusieurs habi-

tants de Musy.
E a', f t6i r", etms. fr. <8i65, t"? t".

5547. Arrêt ordonnant que le syndic du tiers

Etat de Bourgognesera entendu au Conseil au sujet
d'une requête de Jeande Damas,député de la noblesse

de Bourgogne, tendant à ce que les métayersdes no-

bles soient exemptésde toutes taxes.

(Arrêtcancellé.)
Ea°,t"iCt~.

55~8. Arrêt renvoyant au connétablede Mont-

morency et aux États de Languedocdes offres faites

par le sieur de Roquespour rendre navigablesle canai

et le port de Vendres.

Ea',ft56r°.

Es',PtGtt'etms.fr.t8~65,t''8r°.

55~.9. Arrêt renvoyant aux avocats et procureur

généraux au Parlement un mémoire sur la simplifi-
cation de la procédure et sur la diminution des frais

de justice.
E.2°,P <61v°,et ms.fr.18<65,f Sr".

1599,a5octobre.–Paris.

5550. Arrêt relatif au payement des sommes

assignées au duc de Mayennesur les recettes particu-
lières pendant les années i 5a6 et i5o'y.

Ea', P ]63r",etms.fr.t8t65, f 8v°.

5551. Arrêt ordonnant de surseoir au recou-

vrement des restes des années i5a& à i&Q7 en la

généralité de Sôissons.

E3',ft63r'etms.fr.)8)C5,f8v'
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5553. Arrêt accordant aux habitants de l'élec-

tion de Montiuçon remise des restes de l'année 1588.

E9',ft63v°,etms.fr.i8)65,f'9r'

5553. Arrêt ordonnant que les prévôt des mar-

chands et échevins de Paris et les autres parties inté-

ressées seront entendus au Conseil au sujet d'une

requête par laquelle le sièur de Villeroy, secrétaire

des commandements, demande à jouir du revenu du

coche d'eau vulgairement appelé le Corbillat.

Ea',f't6~r'etms.fr.)8i65,f°gv°.

555<4. Arrêt ordonnant que les lettres de provi-
sion de l'ofnce de trésorier de France à Orléans ob-

tenues par M°Louis Maugrant seront réformées au

nom de M° Guillaume de Beauharnois.

E 2', f i6/t v: etms.fr. l8t65, ? 10r°.

5555. Arrêta accordant à diverses paroisses de

l'élection dÉvreux remise des restes des tailles des

années i5o5 et i5g6, et surséances pour le paye-
ment des restes de l'année t5o'y.

Ea',P]6~v°,etms.fr.t8t6'),fior°

5556. Arrêt ordonnant que les religieux de

l'abbaye de Saint-Claude toucheront dorénavant les

arrérages d'une rente de 100 écus, à eux constituée

par Charles VIII, et leur accordant ioo. écus à titre

d'indemnité.
E 2', f°i65 r°,et ms.fr. t8t65, P to Y".

5557. –Arrêt réglant le payement d'une rente de

go écus appartenant aux Chartreux lès Paris.

Es',fiG5r",etms.fr.t8t65,f'tOY°.

5558. Arrêt faisant remise de 1,0 3~ écus à

Jean Huqueleu, «fermier du nouvel impost des en-

trées sur les vivres et marchandises de la ville de

Beauvaisn

(Arrêt cancellé.)

1599, 26 octobre. Paris.

5559. Arrêt affectant i,oao écus aux frais des

postes de la généralité de Poitiers.

E a",f 167r",et ms.fr. )8t&5,P t i r°.

Es',?! 65 y".

1599., 3o octobre. Paris.

5560. Arrêt ordonnant que le déficit de

2,000 écus accusé par l'état de recettes et dépenses
du receveur général des finances en la généralité d'Or-

léans sera réparti proportionnellement entre les- di-

verses parties de dépenses assignées sur ladite recette.

Ea',f°i6<) r", et ms.fr. t8t65, fi3r°.

5561. Arrêt réservant au Conseil la connais-

sance des oppositions formées contre l'adjudication
récemment faite à René Brunet de la douane de Lyon,

du nouveau subside de 5 sols par muid de vin entrant

en la généralité de Paris, des traites domaniales, des

entrées de grosses denrées et de marchandises, enfin

du nouveau subside de 5 sols par muid de vin levé en

la province de Champagne.
E a', f ] 70r°,etms.fr. i8i65, t"l1 r°.

5562. Arrêt relatif à l'apurement des comptes
de M° François Jusseaulme, receveur général des fi-

nances à Tours, pour l'exercice i5o8.

E a', P 171r",et ms.fr. i8i65, f i ] t".

1599[octobre]. Paris.

5563. Arrêt accordant aux habitants de la gé-
néralité de Soissons remise des restes des tailles des

années iSo~ à i5gy.
Ms.fr.l8i65,r~r°.

1599, 4 novembre.-Saint-Germain-en-Laye.

5564. Arrêt déclarant que M" Nicolas Pajot
fera seul la recette des deniersprovenant de la revente

du domaine de Bretagne, nonobstant un arrêt du par-
lement de Bretagne du iy septembre dernier.

Ea', P ~3r", etms.fr. i8t65; f i3 v°.

1599;g novembre.Paris.

5565. Arrêt autorisant M° Gabriel Baltazar,

prévôt et commissaire-examinateur au bailliage de

Sens, à rembourser du prix de leurs otnces, confor-

mémejit à l'ordonnance de' Blois, les trois conseillers

&7.
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en la prévôté de Sens, K attendu que lesditz offices sont

à la charge du' pauvre peuple et du tout inutilles)!.

Ea°,r't75r'etms.fr.)8i65,fi9r°.

5566. Arrêt déchargeant d'une somme de

aoo écus Jean Geofle, caution de Claude L'Hoste,

fermier des huitièmes et des vingtièmes d'Étampes.

Ea', f t?5r°, etms.fr. )8t65, f°19v°.

5567. Arrêt ordonnant que MeIsambert Fleury,
receveur des deniers communs de Rouen, et les éche-

vins de ladite ville seront ouïs au Conseil au sujet
d'une requête du sieur de Bellegarde, grand écuyer
de France.

E a', f 170\'°,et ms.fr. < 8165,f)~ v°.

5568. Arrêt ordonnant à Scipion Sardini de

remettre entre les mains d'un conseiller d'État son

contrat et l'état de ses recettes depuis le rétablisse-

ment de i'édit des cabaretiers.

Ea'.r'i~SY'

5569. Arrêt confirmant les conditions du bail

conclu avec Jean Le Roy, habitant de Calais, fermier

des traites domaniales de Picardie, nonobstant un

arrêt de la Chambre des comptes du 27 octobre der-

nier.

Ea'Pt'~r'etms.fr.t8tG5,fi~Y°.Cr.Ea',f~r'.

5570. Adjudication du droit de 5 sols par
muid de sel levé à Brouage faite, pour einq ans, à

Jean Delessau, moyennant le versement annuel de

~),3oo écus.
E a', f* t8i r°, et ms.fr. i8i65, [° 30r".

5571. Adjudication du nouveau droit d'entrée

sur les denrées et marchandises en la généralité d'Or-

léans faite, pour un an, à Matburin Lambert, au prix
de 3a,ood écus.

E9°,f't83'r°.

55'72. Adjudication des droits de traite doma-

niale de Poitou, de Marans, etc., faite, pour trois ans,

à Jean Manceau, receveur des tailles en l'élection de

Niort, moyennant le versement annuel de 5,6oo écus.

E9',r't85r°,etms.fr.i8i65,fi6Y°. v".

5573:. –-Arrêt anectant les 17,666 écus a/3

octroyés, en l'année précédente, par les États de Bour-

gogne 1° au payement de y,ooo écus accordés au

maréchal de Biron; 2° au payement de 10,000 écus

dus à M" Bénigne Frémyot, président au parlement
de Dijon; 3° au payement de 600 écus dus à M"Chré-

tien Margeret, maître ordinaire en la chambre des

comptes de Dijon, pour frais de voyages en Suisse.

E a",f 189r°,et ms.fr. )8<65, P )/<r".

5574. Arrêt ordonnant que les gages des om-

ciers du présidial d'Agen seront payés sur le subside

du sel qui sera levé «tant par eaue que par terre en

la séneschaussée d'Agen r, nonobstant l'opposition du

tiers état dudit pays.

Ea",]9or'etms.fr.]8)65,ft5<°.

1599, <a novembre. Paris.

5575. Arrêt confirmant le département des

taittes et des autres impôts fait, enla .présente année,

par les consuls de Limoges.
E a',P)t)2 r°,etms.fr. )8)65, )'°20v°.

5576. Arrêt accordant aux avocats des juridic-

tions de Vendôme décharge des sommes auxquelles

ils ont été taxés en vertu de l'édit de janvier i 5o6 sur

les procureurs postulants, attendu que ledit duché a

tousjours été distinct et séparé du domaine delà Cou-

ronne de France, y ayant des officiers et ung Conseil

estably a part', et que les juges dudit duché ne cognois-

sent des cas royauxm.
E 20, f° )<)~ r", et ms. fr. t8i65, fat <

5577. –Arrêt accordant semMaMe décharge aux

avocats du siège de Montoire.

E 9', f° ) 9& r", et ms. fr. ) 8165 ,.f° a t <°.

5578. –Arrêt ordonnant de surseoir au jugement

du procès pendant au parlement de Bretagne entre

Gilles Le Vicomte, sieur de Saint-Ouen, et le sieur

de La Varenne, qui, étant capitaine de chevau-iégers

sous les ordres du duc de Mercœur, a occupé et for-

tlué, durahttes troubles, te château dudit Saint-Ouen;

ordonnant, en outre, que ledit de La Varenne sera
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entendu au Conseil ausujet de l'action en garantie qu'il'

intente, pour ce fait; au duc de Mercœur.

Ea*,f°i9<)v°,ëtms.fr. i8i65, P'aar°.

1599, 13 novembre.–Paris.

5579. –Arrêt ordonnant l'expédition des lettres

patentes accordées au prince de Conti pour le rem-

boursement des obligations par lui souscrites lors de

.l'établissement du magasin de Selles.

E a',f°tg5r°,etms.fr. t8t65, faav".

5580. Arrêt ordonnant de surseoir aux pour-
suites exercées, à la requête du sieur de Sourdéac,

contre le colonel Herd et les capitaines de son régi-

ment, au sujet d'une somme de 1,000 écus xqu'Hz
furent contrainctz emprunter en Bretagne pour sub-

venir à la nécessité de leurs soldatz, faute de paye~;

Ea',ft95r'etms.fr.i8t65,faa~.

5581. Arrêt ordonnant que le sieur Jérôme de

Gondy sera entendu au Conseil au sujet d'une requête

par laquelle le canton de Soleure demande l'autorisa-

tion de contraindre par corps les fermiers de la douane'

de Lyon au payement de 3 6,000 écus.

Ea'.figS v', et ms.fr. t8)65, faav°.

5582. Arrêt ordonnant que Baduel,~ négociant
les affaires des Suisses sera entendu au Conseil au

sujet d'une requête par laquelle M° Pierre Bédacier,

ci-devant greffier en la Cour des aides, demande à

être remboursé de ~),t83 écus sur les deniers des ar-

chers.
Ea'.f 196v°. etms. fr.t8t65, f a3r°.

5583. Arrêt accordant aux habitants du fau-

bourg d'Amboise surséance pour le payement des

'tailles et crues.

.Ea',ft()6r',etms.fr.t8i65,fa3r'

5584. Arrêt renvoyant au Connétable l'action

en garantie Intentée au duc de Mercœur par Jean de

Goulesve, sieur DuFanouel, à l'occasion des sommes

d'argent qu'il à été condamné à payer au sieur de

Coët-Dihsay.
Ea',f~s6c'etms.fr.t8t65,f°a3r°.

5585. Arrêt autorisant Jean Du Chayne à rési-

gner, sans payer finance, son office d'élu à Périgueux;

attendu qu'il a levé aux Parties casuélles un ômce de

lieutenant particulier en la sénéchaussée de Périgord,

qui est de plus grande valeur.

E3*,ft96v°,etms.fr.t8t65,f~a3Y' v°.

5586. –Arrêt renvoyant au sieur de Caumartin

une requête de Balthazar Tortier et d'autres habitants

de Clermont tendant à la levée d'un sursis qui a été

accordé par ledit sieur de Caumartin aux habitants du

pays d'Auvergne pour le payement de leurs tailles.

E a', P tg6 v°,et ms.fr. i8t65, i a3

5587. Arrêt levant la suspension prononcée,

par arrêt du Conseil du 10 août dernier (n° 5~aa),
contre M'" Guillaume de Verthamond, président,

Pierre Des Cordes et Guillaume de Vaubrune, élus

en l'élection du Haut-Limousin.

E a', f°tgg r",et ms.fr.i8t65, P 3~\°.

i599,t5novembre.–Paris.

5588. Arrêt affectant 2,50o écus au payement
des habits commandéspour les Cent-Suisses delà garde

du Roi.
Ea°,faoir°,etms.fr.i8t65,r'a~y°.

5589. Arrêt ordonnant !a démolition immédiate

des Kpescheries~ construites sous les arches ou entre

les piliers des ponts de Nantes et la réparation desdits

ponts.
E a°,1°ao3r°,et ms.fr. ~8~65,.C'33 v°.E3',fao3r",etms.fr.t8tC5,f33Y'

5590. Arrêt renvoyant au sieur de Maupeou,
commissaire député a la direction des finances en

Bretagne, une requête par laquelle le sieur de Mont-

barrot, gouverneur de Nantes, et M"Alexandre Bedeau,

fermier du devoir de 6 et de 3 écus par pipe de vin,

demandent, l'un la mainlevée de ses biens, l'autre, sa

mise en liberté.
Ea',fao5r°,etms.fr.i8t65,r35r°.

5591. –.Arrêt ordonnant à tous les sergents des

.éjections du royaume de faire vérifier au plus tôt- par
les trésoriers de France le montant des taxes qu'ils ont
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payéesauxParties casuelles, afin que l'édit de juin 15 gg
sur )a réduction desdits sergents au nombre de quatre

puisse être mis exécution.

E2', f ao6r°, et ms.fr. t8t65 P a5v°.

5592. Adjudication des taxes levées sur la

Loire et sur ses affluents faite, pour cinq ans, à Daniel

Pillet, marchand, demeurant à Saumur, moyennant
le payement annuel de 4o,ooo écus.

5593. Requêtes présentées par les habitants

de Troyes et réponses du Conseil, au sujet
i° D'une ievée de 6,000 écus destinée à remplacer

à Troyes le subside général du sol pour livre;

2° D'un octroi de /) 0,000écus, dont la levée souffre

quelque diERcuIté;

3° Du payement des dettes de la ville;

&° De la reddition des comptes du maire, des éche-

vins, de leurs receveurs et commis;

5° De la fondation d'un collège;

6° De la suppression de l'ofnce de controleur-mar-

queur-visiteur des cuirs en la ville de Troyes;

y" Des poursuites exercées contre les maire, éche-

vins et habitants de Troyes, à raison d'actes commis

pendant les troubles.

Ea',f'at&r°,etms.i'r. )8t65,faGr".

559~. ~Estat faict au Conseil du Roy à M°Je-

ban Mestral, conseiller et secrétaire du Roy, receveur

général des boys au deppartement de l'IsIe-de-France

et autres provinces, des deniers provenans des ventes

ordinaires de boys de haulte fustaye faicte[s], en

l'année t5q8, par les maistres particuliers et onieiers

des forestz. n

5595.–Arrêtaccordant aux habitants de la géné-

ralité de Soissons remise des restes des tailles des

années't5a& à i5ay.

1599, 18 novembre. Paris.

5596. Arrêt ordonnant le'payement de 6 o o'écus

donnés par le Roi à Anne Parent 'et à Pierre Maciet.

E 9' a3or'etms. (r. i'8i65,~ 99r°.

E a",f 208r°.

Ea',f'9i8r".

Ea'f298r°.

5597. Arrêt ordonnant qu'Annet Hervé, Pris-

cien Thomas et Alexandre Bedeau, fermiers de divers

impôts levés en Bretagne, seront entendus au Conseil

au sujet des plaintes formées par l'avocat général au

parlement de Bretagne.

Ea°,r'a3or°, etms.fr. i8l65, fa~r".

5598. Arrêt ordonnant à MeMargeret, maître

des comptes à Dijon, de délivrer à Me Claude Josse,

adjudicataire général des greniers à sel, RFarrest

donné sur son contract en la chambre des comptes à

Dijon ».

Ea',fa3or'etms.fr.f8t65,f'a9~.

5599. Arrêt déclarant que les acquéreurs ou

engagistes du domaine doivent acquitter tous les

droits auxquels les portions du domaine qui leur ont

été aliénées ou engagées étaient anciennement sou-

mises, nonobstant que par leurs contractz d'acqui-

sitions dudit domaine ilz n'en soient expressément

chargez)).
Ea',f'a3ov°,etms.fr. <8i65, f agy".

5600. Arrêt accordant à Sidonie Cirier, veuve

de Martin Tisserands-remise de 5/t écus 53 sols de-

mers sur la ferme du bétail à pied fourché d'Amiens,

et remise de 200 écus sur la ferme de la bûche.

E 3', i°231r",et ms.fr. i8i65, f 3o r",

5601. Arrêt ordonnant au sieur de Calignon,

conseiller d'État, de vérifier le montant des sommes

déjà payées aux Suisses.

Ea',fa3l v°,etms.fr.i8i65,f'3or'

5602. Arrêt accordant aux habitants de laCroix-

en-Brie remise des restes'des tailles des années i 5o55

et 15a6,et surséance pour le payement des tailles de

l'année iSay, attendu que les troupes ont séjourne

dans ladite paroisse lors des sièges de Melun, de

Corbeil, de Montereau et de Provins.

E 2', f s3a r°,et ms.fr. i8t65, f' 3oY°.

5603. Arrêt relatif à l'exemption des taxes sur

le vin accordée à Antoine Abelly, marchand, demeu-

rant à Paris, lequel a été chargé de fournir'de vins
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la bouche et la maison du Roi, en vertu d'un traité

passé, en i5g6, avec les maîtres d'hôtel du Roi.

Ëa', f a33r",etms.fr. t8t65,P 3a Cf.itSa*.Paagr".

560~t. Arrêt relatif au remboursement de

~0,000 écusqui ont été prêtés au Roi, sur les deniers

des décimesaffectésau payementdes rentes de l'Hôtel

de ville de l'année i5g6.
`

E a', i a35 r". et ms. fr. t8t6a, 1°3t t°.

5605. Arrêt ordonnant l'exécutiondu bail de la

ferme des rivières'de Saintonge, nonobstant un arrêt

du parlement de Bordeaux du a 8aoûtdernier qui
autorisait les maire et échevinsde Saintes à consulter

sur ce point les Etats de la province.
E a', P a3? r°. et ms. fr. t8t65, P 3t r°.

5606. Arrêt relatif aux modifications que la

cour des aides de Normandie propose de faire au bail

de MeClaude Josse, adjudicataire général de tous les

greniers à sel du royaume.
E a', f 239 r°, et ms. fr..t8t65, f 3o v°.

1599, ao novembre. Paris.

5607. Arrêt ordonnant à M" Dreux Barbin,

receveur général des finances à Paris, de payer à la

princessede Condé ygi' écus i sol, restés dus sur la.

pension de son fils, le prince de Condor

E a', f a<)t r°, et ms. fr. t8t65, f 3~t r".

5608. nEstat des sommes des deniers que le

Rov,estant en son Conseil, ordonnéet ordonneestre

tevez en l'année prochaine, que l'on comptera 1600,

par forme de creue extraordinaire oultre et par-dessus
ce qui est contenu au brevet de la taille et creues y

joinctes.N
Ms.fr.t8t65, f3&t".

1599, a3 novembre. Paris.

5609. Arrêt confirmant les privilègesdes habi-"

tants de la châtellenie de Fouras, mais portant de

33 écus i/3'à 100 écus le taux de leur abonnement

aux tailles.
.Eo',f!~9r'etms.fr.)8t65,f°36r'

5610. Arrêt ordonnant le payement de

3,5q'7 écus /to sols assignés au sieur de Sancy sur

la recette particulière de Saint-Maixent.

E 20, fa4a r°, et ms. fr.)8i65, f36r'

5611. Arrêt relatif à une requête des officiers

et du fournisseur du grenier à sel de Cheverny ten-

dant ce que les habitants de Contres et de Soings

prennent leur sel audit grenier.
E a', f B&av", et ms. fr. 18165, f 36

5612. Arrêt donnant mainlevée des chevaux

et de l'attirail du coched'eau appelé leCorM~ saisis

à la requête du prévôt des marchands et des échevins

de la ville de Paris, et ordonnant que les parties

seront entendues au Conseil.

E a', f a/)3 r°, et ms. fr.i8i65,P 36 Y".

5613. Arrêt accordant à M"'Simon de Mayreet

ÉtienneBusseau, receveursdesaides et de l'équivalent

de Poitou, décharge ~des sommes ausqueUes ilz ont

esté taxez pour l'attribution de certain droict pour la

réception des cautions des fermiers desdites aydes~.
E a', Pa~3r°, etms.fr.18160,f 87r°.

561 ~t. Arrêt déclarant que le produit de l'im-

pôt d'un écu par muid de sel passant sous le pont de

la Charité sera en partie affectéà la réparation dudit

pont.
E a', P aù3 v°, et ms. fr. 18166, f 3? r°.

5615. Arrêt accordant aux habitants du Bosc-

Édeline remise des restes des tailles de l'année i5~66

et surséance pour le payement des tailles de l'an-

née i5<)y.
E 2', f' a/t3 v°,et ms. fr. i8i65, f 3? t".

5616. Arrêt ordonnant que la demande d'élar-

gissement présentée par MeClaude Fauvelet, procu-
reur du Roi au bailliage de Sens, sera communiquée
à M"Jean de Ligny, trésorier des Parties casuelles.

Ea°,f 244r°,etms.fr.18)65,f 87v'

5617. Arrêt ordonnant que Jean Hue, sieur

de Corbigny, répondra au sujet des faits articuléspar
Me François de Beaubarnois, lieutenant général 'à
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Orléans, par-devant le premier juge royal des lieux,

ou par-devant le sieur de Calignon, conseiller d'État

Ea'r'9~r'etms.fr.t8t65,f37v".

5618. Arrêt ordonnant «que toutes lettres de

provision des puices de receveurs et contrerolleurs

triennaulx des aydes et tailles du pays de Languedoc

cy-devant expédiées à M°Palot, qui en a faict le party,
seront réformées es noms de .telles personnes qu'it
nommeras.

Ea', f aù/t v°,et ms.fr. t8i65, f 38r".

5619. Arrêt évoquant au Conseil le différend

pendant entre le sieur de Fleury, surin'tendant général

et grand maître des eaux et forêts de Fratice, et le sieurr

de Ferrières-Myron, grand maître des eaux et forêts

en Normandie, au sujet de la suppression des offices

des eaux et forêts créés depuis le règne de Charles IX,

attendu que ledit débat porte sur un commandement

.exprèsdu.Roi.E2à,.P
9-li6r, et ms.fr. 18165,P 38.e.Ëa',f'B/)6r°,etms.fr.t8i65,f°38r'

5620. Arrêt ordonnant que les receveurs parti-

culiers triennaux des tailles de Rouergue et de Quercy

entreront, dès l'année 1600, en.l'exercice de leurs

charges.
Ea",f 9~7r°, etms.fr. 18165,f. 38v°.

1599, a~) novembre. Paris.

5621. Arrçt ordonnant la restitution des som-

mes réclamées à l'évéque et au conseil du Valais tant

par le sieur de Blascons que par le sieur d'Esdi-

guières, gouverneur de Dauphinë, contrairement au

traité d'alliance qui exempte ledit éveque et ledit con-

seil de tout droit de traite sur le sel.

E a', f3A8r'etms. fr.t8i65, f 89r".

1599, ay novembre.Paris.

5622. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-
vision de l'office d'huissier au parlement de Rennes,

vacant par la mort de M"Mérault, seront délivrées au

connétable de Montmorency et expédiées «au nom de

telle personne que bon luysemblera~

E 2', f aSor°, et ms.fr. i8t65, f 39v°.

5623. Arrêt condamnant M° Philibert Bon,

receveur particulier des tailles au diocèse de Nîmes, à

payer Me Jé~me Du Verger, receveur généra! des

finances en la généralité de Montpellier, la somme de

a,8 3 écus 33 sols A deniers.

Ea', PsSt r",el ms.fr. i8t65,P'4or".

1599, i" décembre. Paris.

5624. Adjudication du droit d'entrée sur toutes

les denrées et marchandises de Paris faite, pour un

an, à Antoine Hervé, au prix de ~0,000 écus.

E3',P953r°,etms.fr,t8i65,r'43Y°.

5625. Adjudication de la nouvelle Imposition
de la généra!itë d'Orléans faite, pour un an, à Mathu-

rin Lambert, au prix de 3~),aooécus.

E a', P 955r",et msfr. 18165,P 5ov°.

5626. Adjudication des subsides de la Charente,

de la Gironde et de ia Seudre faite, pour cinq ans, à

Claude Rasin, moyennant le versement annuel de

3o,ooo écus.
Ea", r'aagr~ et ms.fr. t8l65,f~

5627. Arrêt ordonnant que les doyen et cha-

noines de Rouen s'approvisionneront de sel au grenier

de ladite ville et payeront le prix de marchand, suivant

le contrat conclu avec M" Claude Josse, adjudicataire

général des greniers à sel.

E a', f a63 r",et ms.fr. t8t65, f 5o Y".

1599,2décembre.–Paris.

5628.– Arrêt ordonnant qu'il sera levé en la

généralité de Rouen une somme de 3,ooo écus des-

tinée au payement des frais des commissaires députés

pour le régalement des taUtes.

E a', f a6& r", et ms. fr. 18165, f &5 r°.

5629. Arrêt ordonnant qu'il sera levé en 1~gé-

néralité de Caen une somme de 3,ooo écus, destinée

au payement des frais des commissaires dép.utés pour
le régalement des tailles.

E a', fa6&r' etms.fr.i8t65.fu5v' v':
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5630.– Arrêt ordonnant qu'il sera levé en la

généralité de Poitiers une somme de i,5oo écus, des-

tinée au payement des frais des commissaires députés

pour le régalement des tailles.

Ea', P s6ù r°, etmS.fr. 181M,P ~5 t°.

5631. Arrêt ordonnant que les deniers prove-

nant de la suppression des offices de messagers se-

ront anectés au remboursement d'une somme de

3o,ooo écus prêtée au Roi, lorsqu'il était à Arques

et à Dieppe, par les Etats des Pays-Bas et par la

princesse d'Orange.
E a', f a6&r°,et ms.fr. t8t65, f ~5v°.

5632. Arrêt déclarant que l'ambassadeur et les

commissaires chargés du renouvellement de l'alliance

avec lés Suissestraiteront du payementde'73,000 écus

dus au canton de Soleure.

Ea',fa6&Y°,etms.fr.i8i65,f&5v°.

5633. Arrêt accordant à Denis Nicou, fermier

des moulins dépendant du domaine de Sens, remise

d'un tiers de ses fermages de l'année i5a~ et d'un

quart de ses fermages de l'année i,5o8.

E a', f 96~°, et ms.fr.t8t65, f~r".

563~. –Arrêt fixant à yoo écus le montant des

tailles et crues payables, en l'année 1600, par les

habitants de Montmirail..

(ArrêtcanceDé.)
E a'f a65 r'.

5635.-Arrêt ordonnant que, jusqu'au terme d'un

abonnement de g ans conclu le ai décembre i5g3,
les habitants de la ville et du marquisat de Royan

payeront, chaque année, 3iy écus lt i sols 8 deniers

pour la taille, et i/to écus pour le taillon.

Ea', f s65v', et ms.fr. i8t65,.f M r".

5636. Arrêtrenvoyant aux trésoriers de France

à Paris une requête en rabais présentée par Pierre

Simon, caution de Jean Lequin, fermier des 12 de-

niers pour livre de drap vendu en gros dans les

halles de Paris.
Ea', f 266r°.

5637. Arrêt relatif au payement d'une somme

JtnMTSDUCMSEtLD'ETAT.

de 1,006 écus restée due par les habitants de Charly
à M°Guillaume Cousinet, commis pendant les der-

niers troubles à faire la recette des tailles en l'eslec-

tion de Soissons, lors transférée à Compiègne».
E s', f° a66r°,et ms.fr. )8i65, f ù6v°.

5638. Arrêt faisant remise de 66 écus a/3 .à

Nicolas Lambert, ci-devant fermier de l'imposition.
nouvelle du vin à Chaumes.

Ea", f a66v°,et ms.fr. 18165,f &6t°.

5639. Arrêt ordonnant la vérification du mon-

tant des sommes dues aux officiers du Châtelet, pour

leurs gages.
E a",P a66\°, et ms.fr. i8i65, f ù6 v°.

5640. Arrêt ordonnant qu'une requête du

sieur de Marchaumont, tendant au payement de

i,Qy3 écus i/3 à lui dus pour arrérages de rentes,

sera communiquée au prévôt des' marchands et aux

échevins de Paris.
E a',fa67r°,etms.fr. t8i65, f~ r°.

5641. Arrêt relatif à la continuation d'une levée

de i4,45a écus destinée au payement des fournitures

faites par Jean Charmolue et par ses associés, en i5()y,
à «l'armée estant devant Laon~.

E 2', P 267r°, et ms.fr. i8i65, f ~7r°.

5642. Arrêt chargeant le sieur de Marillac,

maitre des requêtes ordinaire de l'Hôtel, de' véritler

le montant des deniers provenant dé la vente des of-

fices de regrattiers nouvellement créés, et ordonnant

la vente de ceuxde cesoffices auxquels il n'a pas encore

été pourvu dans le Lyonnais.

Ea°, fa67 v°,et ms.fr.t8)65, f~ v'

5643. -Arrêt renvoyant aux trésoriers de France

à Moulins une requête par laquelle le sieur de Cha-

zeron, lieutenant général en Bourbonnais, demande

le remboursement des sommes par lui prises sur les

deniers des gabelles, pour le payement des troupes,

durant les troubles.

E a', P 267vO,et ms.fr. t8i65, f &?v°.

5644. Arrêt accordant aux habitants de Noyon

surséance pour le payement de la moitié des tailles et

/<s8

narmaena nervonetc.
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crues de l'année i5()Q, attendu les deux prinses de

leurdite'ville, brusiement des deux tiers des maisons

y estans et la maladye contagieuse y survenue )).

Ea', fa68y°, etms.fr.i8) 65, f&8r°.

56/t5. Arrêt ordonnant que, quand les tréso-

riers de France auront envoyé l'état des réparations

.qu'il est le plus urgent de faire en la généralité de

Paris, il sera pourvu à une requête des religieux et

des habitants de Lagny relative à la réparation du

pont~de ladite ville.

E a",f°a68 v°,et ms.fr. t8165, f°/)8r°.

56~6.– Arrêt ordonnant que, quand les tréso-

riers de France auront envoyé l'état des réparations

qu'il est le plus urgent de faire en la généralité d'Or-

léans, il sera pourvu à une requête des habitants de

Saint-Aignan relative à la réparation des ponts sur le

Cher et des turcies et levées de ladite rivière.

Ea', ("369r°,et ms.f. ]8i65, f"M~°.

56~7. Arrêt ordonnant que les états de M'Ab-

denago Blondeau, receveur général provincial des

gabelles en Bourgogne, seront vérifiés par le sieur

Jeannin, conseiller d'Etat, attendu qu'il y a un procès

pendant entre ledit Blondeau et plusieurs des tréso-

riers de France en Bourgogne.
E a', N369r°, et~ms.fr. i8i65, f &8v°.

56~8. Arrêt interdisant de nouveau à la Cour

,des aides la connaissance du procès pendant entre.

plusieurs rouliers d'Amiens et Jacques Blondin, au

sujet de vingt-neuf chevaux pris pour le service du.Roi,

lors du siège de Cambrai.

Ea', f°a6f)t°,et ms.fr. t8t65,fù8v'

56~9. Arrêt réduisant de moitié les taxes impo-
sées aux officiers du bailliage, du présidial et de la

prévôté de Chaumont pour la révocation de l'éedict

des alternatifz".

Ea'.fa~o r°, et ms.fr. i8t65,f~9r°.

5650. Arrêt déclarant que les habitants de Cha-

noy et Jacques Hervé, collecteur des tailles en ladite

paroisse, demeureront déchargés des restes des tailles

de l'année i 5()5.
E a°,fa~or°, et ms.fr. i8t65, i ~9 V.

5651. Arrêt réglant le payement de ia58 écus

ao sols dus pour les gages du feu président d'Espeisse.

Ea*,fa7ov°,etms.fr.i8t65,f'~9v°.

5652. Arrêt ordonnant que les lettres de pro-

vision de l'office de sergent à cheval au Châtelet. dont

est pourvu Pierre Moussault, seront reformées au

nom de Nicolas Landon.

Ea',fa70Y°,etms.fr.)8t65,f~9<

5653. Arrêt relatif au payement de diverses

sommes dues au sieur de Lieudieu, gouverneur de

Verdun.

E3",f'97ir°,etms.fr.t8i65,f°5or°.

565~t. Arrêt ordonnant de surseoir à l'exécution

de l'édit des taverniers et cabaretiers, jusqu'à ce que
l'un des conseillers d'État ait examiné l'état des som-

mes perçues par Scipion Sardini depuis le rétablisse-

ment dudit édit.

Ea',f°a7ir°,etms.fr.i8i65,f'5or'

5655. Arrêt chargeant le sieur de Marillac,

maître des requêtes ordinaire de l'Hôtel, d'interroger

M"Isaac Thierry Ksur les faictz portez par. les lettres

missives ce jour d'huy leues au Conseil)).

E a', f a~ar°, et ms.fr. i8i65, f 5ù v°.

5656. –Arrêt cassant tous les arrêts donnés au

Parlement à la requête de Guillaume Don et consorts

contre les receveurs généraux des finances du feu duc

d'Anjou, attendu qu'il est question des finances de'

Sa Majesté et debtes dudit seigneur duc, qui ne se

peuvent ny doibvent acquitter que par les ordonnances

et reiglemens de Sa Majesté et de son Conseil)).

E3',fa';3r'etms.fr.i8i65,f'53v°.

5657. Arrêt réglant la levée du reste des

3,5 oo écus imposés sur la ville et sur la châtellenie

de Château-Renard, «à cause de la compositionfaicte

avec le feu sieur de Chastillon, lors qu'il tenoit le

chasteau de ladite ville assiégéM.

E3',fa75r'etms.fr.i8)65,f53r°.

.5658. Arrêt accordant aux héritiers de feu Jean

Renouard, receveur, au grenier à sel d'Évreux, dé-
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charge d'une somme de 1,200 écus, volée audit

défunt.

E3°,p376r'etms.fr.i8t65,f5aY°.

5659. Arrêt faisant remise de i,85o ëcus à

Jean Huqueleu, Kfermierdu nouvel impostdes entrées

sur les vivreset marchandisesde la villede BeauvaisK.

Ea",f 977r°,etms.fr. i8i65, P 5ar°.

5660. Arrêt ordonnant la vérificationdes som-

mes perçues par les commisà la recette de diverses

taxes levées sous les ponts de Meulan, ainsi que la

vérification des sommes dues sur lesdites taxes au

sieur de Bellengreville.
E 9',fa78 r°, etms. fr. )8t65, f°5i

1499,4 décembre. Paris.

5661. Arrêt déclarant que le procès pendant
entre M"Jean Cousinet Jean Roger,au sujet de FoSice

de receveur général des finances en Bretagne, sera

jugé au Conseil des finances, sur le rapport du sieur

de Pontcarré.
E 2', ("379 r°,et ms. fr. i8)65, f5& v°.

5662. Arrêt relatif à une requête par laquelle
les habitants du Haut-Vivarais demandent l'autorisa-

tion de s'approvisionner de sel dans les greniers à sel

du Languedoc.
E9',f979v°,etmsfr. i8i65, P55r'

5663. Arrêt renvoyantau jugede l'amirauté du

Havre-de-Grâceune requête par laquelle frère Ber-

nardin d'Axala demande restitution d'une cargaison

envoyée par l'évêque de la Havane au couvent des

Franciscains de Madrid et capturée en mer par le ca-

pitaine Massa.
Ea', Pa8i r°, et ms.fr. i8t65,f'56 r°.

5664. Arrêt renvoyant aux juges des lieuxune

requête par laquelle Georges Straguhin, marchand

écossais, demande restitution des biens à lui pris sur

mer par les capitainesde Belle-Isleet Laverdinet par

plusieurs marchands de Roscoat.

E a', P981 r", et ms. fr. i8i65, i 56 r°.

5665. Arrêt évoquant au Conseild'Etat la con-

naissance du procès pendant entre messire Jean Du

Bourg, évoquede Rieux, et le sieur de Clermont, pro-

testant, gouverneur de l'Isle-en-Jourdain, au sujet
d'une pension que réclame ledit gouverneur sur le

bénénce de Latrape.
E a", f a8t vO,et ms. fr. t8t65, f 56 r°.

5666. Arrêt accordant aux habitants de Thizv
J

et de Frontenas remise de ce qu'ils doiventdes tailles

des années passéesjusqu'en l'année i5qy.
Ea', P283r°, etms.fr. i8i65, f' 66Y".

5667.– Arrêt ordonnant la continuation d'une

levée annuelle de a,ooo écus destinée-à l'acquitte-
ment des dettes de la ville de Blois.

E a', f a8a r", et ms. fr. t8t65, f 66 V.

5668. Arrêt accordantaux habitants de Bachi-

villiers remise des restes de l'année i5g6 et surséance

pour le payement des tailles de l'année iSay.
Ea",Pa8av°,etms.fr.t8t65, f' 5?r°.

5669. Arrêt autorisant les colonelset capitaines
suisses à procéder contre M°Jean Roger, receveur gé-
néral des financesen Bretagne, par saisie et vente de

son office,jusqu'à l'entier payement de 4,64 écus à

eux assignés.
Ea',fa85r°, et ms. fr. t8t65, f55 v°.

1599,y décembre. Paris.

5670. Arrêt ordonnant que M°NicolasLeClerc

payera aux Parties casu elles i5o écus pour la rési-

gnation de son officede conseiller au Parlement, et

a5o écus pour sa commissionde président aux Re-

quêtes du Palais.
E2',P282v',etnis..fr.18165,f' 57e-E a',fa8at°, etms. fr. i8i65, fS? r".

5671. Arrêt prohibant l'entrée des tapisseries,

camelots,buralls et autres étones semblables mêlées

de soie, manufacturéesaux Pays-Bas ou ailleurs.

Ea', f s83r°, etms.fr.i8i65, <"67v".

5672. Arrêt ordonnant de nouveau la suppres-
sion de l'élection de Bellac.

Ea', f986.r'etms.fr. t8)65, f58v'

A8-.
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5673.–Arrêt réglant le payement des parties

rayées par les trésoriers de France sur les états de

plusieurs receveurs particuliers de la généralité de

Limoges.
E9°,fa87r'etms.fr.i8i65,f°58~

567/). Arrêt réglant la levée du reste des

a 0,0 55. écus 21 sols a deniers imposés sur la géné-

ralité de Poitiers, et que l'on devait payer à M°Jean

Texier, receveur général des finances en la généralité

de Limoges, pour l'indemniser de la distraction de

certaines paroisses jointes à la nouvelle élection de

Bellac.
Ea', f988r'etms.fr. t8)65, fS?

1599, g décembre. Paris.

5675. Arrêt ratifiant la revente des greffes et

places de clercs des sénéchaussées de Toulouse et de

Carcassonne.
Ea", Pagor", etms.fr. i8t65,P'6or°.

'5676. -Arrêt anoblissant Pierre L'Angevin, lui

accordant un privilège pour la construction de certai-

nes galiotes de son invention, destinées à remorquer

sur les rivières les bateaux marchands, et l'autorisant

a y employer les forçats.

Ea', f agi r°, et ms.fr. i8i65, f 5gr°.

5677. Arrêt interprétant l'édit de mars i5gy
relatif a la levée des droits d'entrée en l'élection de

Chinon, droits naguère affermés à Gatien Rozier.

E a",fagSr°, etms. fr.i8i65, f60r°.

1599, io décembre.–Paris.

5678. Arrêt ordonnant que le procès pendant
au Conseil privé entre dom Claude Dormy et frère

François Chappelier, au sujet du prieuré de Saint-

Marhn-des-Champs, sera jugé au Conseil d'État.

E a'.fagS r'.etms.fr. t8i65, f6t Y".

5679. Arrêt ordonnant qu'il sera levé, en trois

ans, sur les habitants du Gévaudan, une somme de

3 0,0 oo ëcus, destinée au remboursement du capital et

des intérêts d'une somme que les gens du tiers état

d'Auvergne ont avancée, en 1586, «à l'armée conduite

par le feu sieur de Joyeuse pour reprendre les villes

occupées es pays de Rouergue, Vellay, Gévaudan et

Hault-Auvergne M.

E a', f 396r°, et ms.fr. t8t65, f6i v°.

5680. Arrêt ordonnant à Jean Aleaume, ci-

devant commis à la recette du magasin de Meulan,

de remettre au Conseil, dans la huitaine, son état de

recettes et dépenses.
E a', f 296r°, et ms.fr. !8l65,f 6ar°.

v

5681. Arrêt autorisant les officiers del'élection

de Montiuçon à rembourser aux élus particuliers des

châtëllenies d'Ainay-[le-Chateau], de Saint-Amand-

[Mont-Rond] et de Hérisson le prix de leurs offices,

qui demeureront supprimés.
Ea', f 996r°,et ms.fr. i8<65, f 63 r°.

5682. Arrêt accordant à Antoine Claperon,
fermier de la douane établie à Vienne et à Sainte-

Colombe, surséance pour le payement d'un tiers de

ses fermages.
E a', fa96v'etms.fr. i8t65, f'6a vO.

5683. Arrêt réduisant à 2 écus par jour l'in-

demnité allouée à M° Carré, naguères gremer en la

commission des sieurs Des Barreaulx, de Reffuges et de

Servières, envoyez en Languedoc pour la réformation

des gabelles H.
E2*,f 299r°, et ms.fr. )8t65, f 63Y°.

568~. Arrêt accordant à Auguste de Franchy,

gentilhomme génevois, mainlevée de tapisseries et de

hardes saisies par les gardes des traites foraines de

Picardie.
E a',f'3oor°,etms. fr. i8t65, P63r°.

5685. Arrêt confirmant l'adjudication du nou-

veau subside des 5 sols par muid de vin de la géné-
ralité de Paris faite, pour cinq ans, à René Brunet.

E a', f' 3oir°, etms.fr.i8i65. f 6a V.

1599, t6 décembre. Fontainebleau.

5686. Arrêt ordonnant que lettres de provision
de l'officede receveurdes tailles en l'élection de Ca-
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rentan, vacant par la mort de M"Chartes Sorin, seront

expédiées au nom d'une personne capable, laquelle
devra payer a.ooo écus à Mc Thomas Morant, rece-

veur général des finances à Caen.

E a', f'3o3 r°, et ms.fr. i8t65, f° 65y".

5687. Arrêt ordonnant qu'un acquit patent
sera adressé au trésorier de l'Epargne au nom du comte

de Saint-Pol, pour une somme de 33,333 écus j/3,

dont il n'a pu être payé.

Ea°,f°3o5~,etms.fr. t8i65, f63v'

5688.–Arrêt réglant le cautionnement de Ber-

nardin Cassanot, fermier général des gabelles en Lan-

guedoc.
Ms.fr. )8t65,f6~r'

5689. Arrêt prohibant l'usage du sel de Brouage,

de Poitou, d'Espagne, etc., dans le Rouergue, dans

la Haute-Auvergne et dans tous les pays où l'on ne

doit user que du sel blanc de Languedoc.
,1

Ms.fr.t8)65,f6&v".

5690. Arrêt relatif au payement de i o,oo o écus

dus au colonel Gaspard Gallaty.
Ms.fr.t8i65,f65r°.

5691. Arrêt accordant aux habitants du fau-

bourg d'Amboise surséance de six semaines pour le

payement des tailles et des crues.

M9.fr.t8i65,f6~r'

1599, i8 décembre. Fontainebleau.

5692. Arrêt ordonnant que M"Jean Pietrequitï,
receveur des tailles en l'élection de Chaumont, sera

contraint de payer 2,100 écus au sieur de Sancy.

E.a'f 3o7.r, et::ms.ff.1816~,f 66 r".

1599, ao (McemiM'e.–FontaineMeau.

5693. Adjudication des nouveaux subsides levés

sur la Loire et sur ses affiuents faite, pour cinq ans, à

Étienne Ringues, moyennant le payement annuel de

56,ooo écus, outre le versement de 3,ooo écus ~pour
les armes de nostre cabinets.

Ea', f3o8t- et ms.fr. t8t65, P 66v".

5694. Arrêt réduisant d'un tiers !a taxe imposée
à M°Augustin de L'isie, lieutenant particulier en la

châtellenie de Château-Renard, pour la révocation de

l'édit des alternatifs.

Ms.fr.i8i65.f65r'

5695. Arrêt déclarant qu'il sera pourvu à une

requête des officiers de la bouche du Roi, après que
le sieur de Vienne, contrôleur général des finances,

aura examiné l'état de M° Jacob Girard, trésorier géné-
ral de la Maison du Roi.

Ms.fr. )8i65, f 65r".

1599, ag décembre.– Paris.

5696. Arrêt affectant le produit des taxes im-

posées aux receveurs des aides et tailles de la généra-
lité de Soissons 1° au remboursement des offices de

sergents des tailles supprimés parl'édit de juin i5o<);
a° au remboursement d'une somme de 3 0,000 écus

avancée par le duc de Mayenne aux garnisons de

Soissons et de Châlons-sur-Marne.

E a', P 3t/!r°, et ms.fr. t8i65, 78v".

5697. Arrêt renvoyant à la Cour des aides un

procès pendant entre le duc de Mayenne et M" Jean

de Champfeu et Charles Moreau, receveurs généraux

des finances à Moulins, lequel procès a été évoqué
au Conseil, par arrêt du 14 août dernier.

Ea",f 3t5 r°,.et ms.fr. i8t&5, f 73r°.

5698. Arrêt déclarant que les officiers des

finances seront contraints au payement des sommes

auxquelles ils ont été taxés par forme d'emprunt, par-
ticulièrement dans les généralités de Toulouse et de

Montpellier.
Ëa", f 3i6 r", et ms.fr. t'8t66, f 72r°.

5699. Arrêt ordonnant au lieutenant en l'élec-

tion de Mantes de faire le procès aux habitants de

Bennecourt qui ont voulu forcer Pierre Briché, Ri-

chard Ysaac et Jean Lorion-, habitants de Bonnières,

a contribuer au payement de leurs tailles.

Ea'.f 317r".e(.ms.fr- t8t.65,f"7i r°:

5700. Arrêt déclarant que leshabitants de Beau-

vais payeront a,5&o écus par forme de subvention,
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pour leur quote-part de ce qui doit se lever dans l'élec-

tion de Beauvais en l'année 1600.

E9',f°3t8r'etms.fr.t8t65,f'7ov°.

5701. Arrêt déclarant qu'il ne sera fait aucun

remboursement des deniers des tailles des années 15 a3

ai 5g 5 qui ont pu être payés par certains contribua-

bles de la généralité de Rouen avant la publication de

la surséance accordée par Sa Majesté.
Ea°,f3i9 r°, et ms.fr. 18)65,~73 y".

5702. Arrêt ordonnant qu'Antoine Hervé, fer-

mierdu sol pour livre, sera ouï au sujet d'une requête

par laquelle les marchands de fer, acier, clouterie et

charbon de terre de Paris demandent à être exemptés
du sol pour livre, attendu que le fer, de tout temps,
a esté comprins soubz la marchandise de merceryeM.

EB',f°3aor°, ctms.fr.t8t65.7tv".

5703. Arrêt ordonnant que le duc de Mercœur

sera remis en possession de la tour de Bouc., en la-

quelle le sieur de Guise tient garnison.

E 2', f°3ao r°,etms. fr.i8i65, f 71 v°.

570Lt. Arrêt ordonnant que le fermier de la

douane de Lyon sera entendu au sujet d'une requête

par laquelle les marchands et fabricants de drap de

soie de Lyon demandent l'applicationdes règlements
sur les droits d'entrée.

E9°,f3aO)'etms.fr.i8t65,P'7tv°.

1599, 31 décembre. Paris,

5705. Arrêt ordonnant à M" Étienne Puget,

trésorier de l'Épargne, de verser entre les mains de

M"Vincent Bouhier, trésorier de l'Épargne, une somme

de y 6écus provenant de la réduction d'une indem-

nité allouée à M" Denis Carré, greffier des commis-

saires députés à la réformation des gabelles en Lan-

guedoc.
E a', P Sas r°, et ms. fr. i8i65, f ya v°.

5706. Arrêt donnant assignation de a,oooécus

au sieur de Ventadour, pair de France, lieutenant gé-

nérât en Languedoc, pour sa pension de l'année 15o8.

Ctair.653,p.a~i.

5707. –Arrêt ordonnantlepayementde6ooécus
dus aux receveurset aux contrôleursde l'Écurie.

Clair.653,p. 3a5.

5708.-Arrêt ordonnant le payementde 333 écus

30 sols dus à M°LouisL'Escbassier,pour ses gagesde

secrétaire des financesdurant l'année i5a8.

Clair.653,p. 333.



5709. KÂrtictesrespondus au Conseil du roy

Henry /("pour la reine Louise, douairière de France,

veufvedu feu roy Henry 111. n

Ms.fr.a75),f°355r°.

5710. Arrêt réglanties pouvoirs qu'auront dans

la ville de Mantes le sieur d'O, gouverneur de la pro-

vince, le sieur de Buby, l'un des lieutenants du Roi

en l'Ue-de-France, et le sieur de Rosny, gouverneur

particulier de ladite vine.

1591,7Jumet.

J 591, i juillet. Mantes.

Ms.fr. ~oo~,f aga r°.

ADDITIONS.

5711. Arrêt supprimant les officesdes substi-

tuts du procureur générât au parlement de Paris qui
ont demeuré dans les villes rebelles; avis du Conseil

tendant à la révocation de l'édit de création desdits

offices.

5712. Arrêt renvoyant au parlement siégeant
à Tours une requête par laquelle la reine douairière

Louise de Lorraine, demande justice de l'assassinat

de Henri IJL

1591, a3juillet. Mantes.

I59&, ao janvier.- [Mantes.]

AD1110, n° 5.

Ms.fr. a?5t, f )86r°.





ÂBAtN(Louis-Chasteignier, sieur D'), a65o.

ABBAYES.Fo~ AlGUES-VIVES,BARBEAUX,BEc

(LE),BELLEBBANCHE,BoNNEtAL,Bo!.POBT,

CftABTMS(Saint-Père de), CuMTBEBX,

CHATEACDNtf,CHEZAL-BENoiï,CITEAUX,

CMtftVACX,CoMp)iiGSE(Saint-Corneille

de), COUR-DIEU(LA),Dj~o[,s, Dfjotf

(Saint-Etiennede),EsTKËE(L').ÉvnEt)x

(Saint-Sauveurd'), FEnmEnES-GAïtNAts,

FONTENAY,HKtMN, LÉBMS,LtYnY, Lys

(Notre-Dame du), MANGLIEU,MtxTES

(Saint-Corentin-)ès-), MAHMOCTiEn,MAB-

BD)SSON,MA)JH!0!f,MELUN(Saint-Sauveur

de),MoLESME, MotJTiEM-SAINT-jEtN,

OBLÉANS,PnEtJtLLT,RoMOnANTM,SAINT-

ANTOtKE-Hs-PAttIS,SAINT-CLAUDE,SAINT-

C!BA)!-LES-Ax60tH.EME,SA)NT-DE!'i)S,

SAtfiT-GEKMAIN-DES-PBES,SAMT-JEAX-

D'AKCELY,SA)NT-JosSE,SAumjn,(Saint-

Fiorentde), SENS(Sainte-Colombe de),

SOLIGNAC,THENAILLES,Tot)nS(Saint-Ju-

}iende),VAL-SAiKT-GEoncEs(LE).
ABBÉS.

Fo~. AURILLAC, BEZE, BoMEFONT, Box-

PODT, BOURGUEIL, CEnfST, CHEZAL-BENOÎT,

CLAtBEFONTAtxE, FALAISE(Saint-Jean de),

GBAXDMOXT, HEBtVAUX, HniBO! LAGNY,

L)!tt)M,LtV))Y. MAS-GABNI)!'), MELUtt

(Sairit-Pierre-lès), NovoN (Saint-Éloi

de), PONTLEVOY, PnEACX, PBEUtLLY, QUINCY,

Ho~AUMONT, SAiKT-jEAK-DES-VtSNES, SAMT-

SEtXE, SELLES, TtRON, TOULOUSE (Saint-

Sernin de), VEKDÔME (Sainte-Trinité

de).

ARRESSES.Foy. ÉvnEM (Saint-Sauveurd'),
PnÉAUX,SABVO!B(LE).

ABBBHLLE(Élection d'), ~g6o. Président,

)77t. ~378.

(ViHe d'). Échevins, a 611.

Fermiers des bières, i4i3. Fourni-

AHRETSDUCONSEILD'ETAT.
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turc de blé, 2611. Franciscaines,

i 13. Garnison, ~019. Grènetier,

a5o8. Réduction de la place, 788.
Remontrances des habitants, )9i~.

Traite domaniale, 1522.

ÂBELM(Antoine), marchand de vin privilé-

gië suivant la Cour, 8176, 56o3.

ABLIS(Maladrerie d'), 683.

ÂBo'itfEMENTaux tailles, 1602, 4367, &8ù~,

6609. 5635.

ÂEttABAM(Jacques), receveur triennal des

tailles en l'élection de Chartres, ~)8ia.

AcADMtEpour l'instruction de la jeunesse

noble, à Tours, 43g.
ACCEPTATIONd'offre, 5o81.

AcaATd'offices. ~oy. OFFICES.

AeHMEs(D'), trésorier de France à Orléans,

3o5y,A8&t..
Ac~En.–(Commerce de 1'), 5yoa.–(Fabri-

cation d'objets d'), 3Q~t.

ActGNE(Terre et seigneurie d') (7Me-e<-F<~[!'M,
canton de RennM), 11~.

AoeNÉ(Judith?'). Voy.BaissAC.

ACQUET(&)nmM, atTondmement ~~MMtMe,
canton de Crécy-en-Ponthieu, commune

de Neuilly-le-Dieu), 879.

AcocËTs(Nouveaux), 3g4, ~~3, toat, 5sg3,

5399.

ACQUITS,5t9, 3993, 399&. M96, &6&6.

&758.

comptants, 38o3.

patents, 568, io85, 1599, 2297,

955i, 3&5o, 3799,3796,3979, ~t9o5,

~399,/t~ti,M/t9, &~69,M89,ù53o.

~537, /)5/t&, ~55o, &559,&55~. ~619,

/t6~7, M6), ~669, &707. 5~)67, 553&,

5687.

(Lettres patentes en forme d'), M66,

&594. 553&.

ACQUITSsous nom supposé, ~97.
AcY-M-McH'tEN (Oise, at'rot~t'MMMKt de

Senlis, canton <FeBetz), 5go.

ÂDENET(Guillaume), receveur générât du

taillon en la généralité de Paris, is&o,

i99a-
ADJACETt.Voy. CnATEAUVtH.A~

ADJUDICATIONS de bois. Foy. BOIS.

d'impositions. Voy.hipostuoNs.

d'offices. Voy.OFftCEs.

de terres. Voy.DoMA~E.

ADVtSAM.(Mathieu),receveur ancien et alter-

natif des taillesde Mitière-Ycrdun, 3~ao.
AGM (Diocèse d'). Clergé, 35o6. Ju-

gement favorable au diocèse, 5og3.

(Vii)ed').–Commandant, &at6.–

Taxes levées au port, 3183.

AGEff(Comté d'), 4964.

(Diocèse d'). Cierge. 3Mi.

(Vi))e d'). -.Consuls, 1888. Ex-

pédition contre Agen, 5t5g. Impo-

sitions, 8~5. Prësidia), 5/to, SSy~t.
Remontrances des habitants, 1888:

AcEKAfs(Paysd').–Défense, Ga8. -Garni-

sons, 1800. –Remontrances des habi-

tants, 1888. Sénéchaussée, ~oi3,

55~Tiers état, 55~.

ÂGEMSdiplomatiques, a588, 3ggo, &6ùi,

563a. foy. AMBASSADHCns,RÉSIDENTS.

du Clergé, A5og.

AcuESSMu(Jean), commis à la recette géné-

rale des greniers à sel de Picardie, i853;

receveur général des finances en

Picardie, 2699, 5ao8.

AtMS.–(Commis aux), n/t~(Demi-dou-

blement des), 5146, 5370.–(États

des), i8gy. (Produit des), 4333,

(Restes des), 999,9~)17.–(Vente

des), 33, 539, iao9, 1897-1899,

&9

IU[lnnn:tl.TB NATIO~AL'.
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1993, aot8, 39&B, 4a57, 4444.

Voy. COURSDESAIDES,FERMES,RECE-

VEURS.

AfecES-MoETES. Assignation accordée aux

habitants, 5887. Garnison, 358a,

4863. Impositions, 4879. Port,

4877, 48?9, 538y. Sacrifices faits

par les habitants, 4863.

AtGCES-VivEs(Abbaye d'), au -diocèse de

Tours. 2877.

AtGCEsvtVES,huissier en la cour desaidesde

Montpellier, 4839.
AuLEMMT (Jean D'), premier médecin du

Roi, i8a8, 5368.

AILLEVILLE (D'), 1693.

AtMY-t-E-CHATEAC(Allier, arrondMsentMtde

iMonfhtcon, canton de CenHy), 3~3,
5io5.– E)u particulier 568).

Aix-EN-OlaE(Aube, arrondissementde Troyes,

c/M/~KeMde cantott), ~981.
Atx-EN-PnotEME.–Bureau du clergé, 5&o5.

-Chambre des comptes. ~oy. PnovEME.

Clergé du diocèse, 35o8. Conseil

généra), 5a 36. Maître particulier de

la monnaie, 5386. Parlement.. Foy.

PnovEME.–Siège de la ville, 5386.

Troubles dans le pays, 5386.

AuAift(Guillaume), trompette du Roi, 3aoa.

ALAIRE(René), 1671.
ALBt(Diocèse d'). Clergé, 350~. Com-

mandant, 810. Consulats, 810.

Évêque, 3i6&. Fortifications, 810.

Receveur alternatif des tailles, aao8.

Régent en la temporalité, 38~5.

Villes, 810.

ALBHET(Duché d'), 461, 3939.
ALBKET(Henri D'). Voy. MtOssENS.

(Jeanne d'). Voy.JEAKNED'ALBXET.

ALEAUME(Gilles), lieutenant général au bail-

liage d'Orléans, 3884, ~aa.

(Jean), adjudicataire de bois enta forêt

d'Orléans, a a 84;–commis à ta recette

du magasin de Meulan, 568o.

(Pierre), confrôieur des deniers com-

muns en la ville d'Orléans, 4318.

ALÈGRE( ChristopheD'), gouverneur de Gisors,
t436.

ÂLExcox(BaiUiage d')., 811, Ba33, a55o,

B907, 3na.

(Élection d'), 798, 799, 811, i8i4,

1879, a54o,3o5o.

(Présidial d'), a6i5, 3iia, 3an,
3388.

(Ville d'). Château, 981. Gar-

nison, B763. Gouverneur, 483.

Grenier à sel, a54, 3388. Imposi-
tions, 3995.

ALENÇON(Anne D'), 1688.
·

(Duc D'). Voy.ANJOU(Duc D').

(Jérôme D'), contrôleur en Petection

de Rozoy-en-Brie, a8ù8.

ALESSO(André D'), grand maitre-enqueteur et

général réformateur des eaux et forêts,

18~1, 9178, a367.
ALET(Diocèse d'). Clergé, ~g4~.
ALEXANDRE(Jean), receveur des tailles en

rëtection de Poitiers, 4g<8, 5375.

(Nicolas), conseiller au présidial de

Périgueux,Bia3.
ALIBON(Jacques D'), 5o53.

ALIÉNATIONdes biens du Clergé. Voy. CMncE.

AuxENTS(Taxe sur les), 55a6.

AuNcocM (Charles de Neufviue, sieur D'),
chevalier des ordres du Roi, capitaine
de 5o hommes d'armes des ordonnances,

gouverneur de Pontoise, t63g, ai tu,

a83i, 3yg3, &t6g, &atg, Ù98a.

AbLAinE(Jean), 933.

AnAMAXT(François), sieur DuGuépéan, pré-
sident au Grand Conseil, a358, Ag63.

(James), ]oy~, iio3.

AUMOUM(Jean D'). Voy.AtLLEMUST.

ALLEMAGNE,~6,3301,3~)93.

(Empereur d'),9a35.

ALLEMANDE(Langue), A3o9.

ALLEMANDS(Marchands), 4~33.

ÂLLEMANT(Aisne, an'Utt~MMtnMtde Soissons,
canfott~ tFatHy), a83g.

ALLIANCE. (Renouvellement d'), 563a.

(Traités d'), 5~) y, 56ai.

ALLOUÉS, ~ga3.

AL!tERAs(Jean),3020.

ÂLMONE(Marie D'), 5a5a.

ALTEHNATIFS(OfuCes). t~ty. OFFICES.

ALMS. (Entrée des), 3t8g, 36a8.

(Ferme des), tgo8, 33a8.
ALYOT(Gilles), 1873.

AMABMt,commissaire des guerres et comman-

dant du château d'Auneau, aùi.

AMALBY(André D'), conseiller au parlement

deBordeaux,i6gg.

(Giraud D'), conseiller au parlement
de Bordeaux, i6gg.

ÂMANZÉ(Jean D'), gouverneur de Bonrbon-

Lancy.ag88.
AMAzy(A't~re, an'onAMmMHt de Clamecy,

canton ~e Tanney), /t65ï.

AMDA'SSADES,a865, AM7,.&597.

AMBASSADEUM,a6~5, a8ga, 3i30, 3a66,
33/tt, 3385, 3~5~, 356o, 3710,
3797, 3735, 4655, ~7)9, 5it7,
5G3a. ~Oy.AcEKTSDtPLOMAUQUES,CHAR-
GESDESAFFAIRESDURot,.RESIDENTS.

AMBEBT(~ty-Dome), 3oa3, 3170.

ÂMBOisE. Château, a33, 536~). Eche-

vins, /t336. Élus, 55o8. Fau-

bourg, 5583,56g< Fermier générât
du domaine, 3393. Garnison, 33g3.

Gouverneur et capitaine, 33g3,

5o&a. Grenier i sel, 3o25. Im-

positions, 3a8~, 5583, 56g< Maire.

&336.– Maître alternatif des eaux et

forèts, ao(h.– Oclrois, tag5, 4336,

0 (liciers coupablesde rébettion, 3g&).

-Ponts, 1295, 4336.-Quai, ~336.

Receveurdes aides et lailles, 53ga.

ÂMBOtsE(Jacques D'), médecin au Chatetet

de Paris, ~ai.
AMBBAY(Henri D'), receveur général des fi-

nances à Rouen, 601, a3os, 2/!g6,

9989, 3a95, 35o3, 3667.

AMBRB,~93l.
AMEH!f(Yves), contrôleur en )'étec)ion de

Saumur, ~937.
AMENDEHONORABLE,33~8.

AMENDES. (Baux des), ~335. (Emploi

des), 5219.

AMFtUE(Guii)aume), conseiller au parlement
de Rouen, i~63.

AMiExs(Bailliage d').– Greffe, ti3i.

Lieutenant générai, 33~)8, Aùo6.

Receveurdu domaine et des aides, 4858.

(Campd'), 3988.

(Diocèse d'). Clergé, ~656, ~9~3.
Receveur des décimes, t556.

(Élection d'), /)96(f.–0mciers,5o76.

((.!énëra)ité d'). Foy. PtCARME.

(Présidia)d'), 3985.

(ViHed').– Armée assiégeant Amiens,

~187, A3o9.– Brèches faites aux mu-

railles, 395(), /u63, ~16~. /)569.–

Citadelle, 4046, 4o5g, &i63, &i64,

4570, ~571.– Clergé, 3196.– Le

Conseil d'État siège à Amiens, 381~-

38a). Décimes, 3196. Échevins,

616. Emprunts, 4o45, ~163.

Fermier du vingtième du vin vendu en

gros, 5333, 533~. Fortifications,

4045, 4a35, ~939, 4570, ù573.
Fournitures d'artitterie, de blé, 3613,

a6i6. Garnison, &oi9. Grenier à

sel, ~679, 475o,5at6.–Hotetteries,

3817. Impositions, 3~06, 3956,

~o&5, 56oo. Incendie du quartier

royal, Ao~o. Lods et ventes, &5y3.

Marchands, 3o3o.–Mayeur, &Ao6.

Occupation d'Amiens par les Espaguols,

/<oot, 53a3. Réduction d'Amiens

en Fobéissance du Roi, 31~9, 3196,

&o37. Routiers, 56~8. Séjour

de la Cour, a8iy. Siège d'Amiens,
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3859, 39&6, 3995, &o85, &toa,

/)a~8,~339,A3/)8,~3~9.o3,~545,

~57~, ~788, &886, 493o, 4992,

5oio, 5078, 5377, 55~. Sur-

prise d'Amiens par les Espagnols, 3986,

A~)57,~5a6, ~580,~739.~790,~58,

~869, 53o8, 59is, 5a/t6, 5353.

Voyaged'Amiens à Paris, 4oa&.

ÂHmALDEFnAKCE.t~y. BlM!f, VlHAM.

AMmAUTKS.Foy.GUYENNE,HAVM(LE).
Aucuns (Pierre B'), conseiller d'État, ~073;

commissaire députe pour le régale-
ment des tailles en Champagne, 5062.

AMrocf.E(Sainte), 5o3.

AHSTEnMM(Marchands d'),t5.

ÂMtENs(Mathieu D'), portier de la haHea)] blé

de Paris, i3~a.

A'acM(Guillaume), résident près l'Empereur,
aa35.

AMEXts(Lotre-/t~/er!<'tft'e),~73t, 5i~3.

ANDELOT(Charles, marquis D'), agao.

A!!DELY(LeGnAND-)(EMre),B~A6, 35li.

(Le PETIT-) (Eure), 35i].

AxDOME(Pays d'), ~979.
AxGÉ(Loir-et-Cher, arrondissement de Blois,

can<0)t~Mon<n'cA<!r~). 766.
ÂMEMES(Charles D'), vidameduMans,

~ù68.

(François D'), sieur de Montiouet,
conseiller d'État, 143, t588,aoo9,

ai3a, a5~5. 1

(Nicolas D'). ~oy. RAMBO!)tt.LET.

(Phihppe D'). Fcy. Du FAnos.

AxeEM (Diocèse d').– Bénéficiers, 3o33,

365/t, ~797, ~759. Décimes, 3654,

&737.–Évéque, 700, ~737.–Re-
ceveur des décimes, ~o), 750, 1~89.

~699, /t7o3. t~oy.ANJOU.

(Élection d'), 536, to&5, 3545,

/n88, &735. Impositions, 5~96,

55oi, 55o9. Receveur des tailles,

55o2. –Requêtes des habitants, 5146.

(Sénéchaussée d'). t~y-Anjou.

(Ville d'). Acquittement des tailles,
53~0. Boulevard Saint-Serge, 1960,

Boursiers des églises, ~693. Ca-

nons, 9289, ~99,– Capitaine, 939~.

Château, aQi8. Commissaires-

examinateurs, ~637. Le Conseil

d'Etat siège à
Angers, ~699-~77).

La Corderie, 5416. Deniers com-

muns, 677. Echevins, io5, 677.

i553, 5A5i. Emprunts, )o5.

Épidémie, 5<<5t. Fermiers des prin-

cipaux bénéfices, ~699.– Fortifications,

677. Garde du petit sceau, 9697.

Gouverneur, 9018, 33)8, A379,

5i~3, 55o), 55o~. Greffes, 2697.

Ayn. -Habitants, <)6a. -La Haute-

CAmne, 54t6. Hôpitaux, ~7'

5i &6.–Impositions, to5,t33, 677,

977, ta38, t553, aoî8, 3963, ~35,

~5A, 5i~t6. Maire, i553, a3g4,

5ù5i. Marchandises, a4o&. Mar-

chés, 5i~6.–Monnaie, g86, i55o.–

Paroisse Saint-MauriHe. ~710.–Place

du Vieux-Jeu, ig6o.–Po)ice,6~y.–

Ponts, 5)~6.–Porte Lyonnaise, 5ùi6.

Présidial, 98. 6~8, 4353, &637,

5o53. Prévôté de Nantes transférée

à Angers, /t4ia. Prieuré de.Saint-

Jean-['Évange)iste, ~710. Prison,

t55y. Privilèges, 67' Protes-

tants, 5~t6. Remontrances des habi-

tants, 677, &5ù, 5i 46. Sergents de

la marée, Ay54. Siège roya), ~t353.

Sol pour livre, 5&a6. Subside

accordé par les habitants. Mga,

/t7t0, ~t~Sg. 'Université, ~10~),

~yti./tyS~.

ÂNGEVfN(Capitaine), i53.

AxciB.nJD(Jean), juge de la terre de Talmont-

sur-Gironde, &oao, 4o84.

ÂNGLAts.–(Marchands), a~t.StSg, 36a8,

3~i6, ~780, S~gS.–(Ravages exerces

par)es).5<)86.–(So)dats), 4743.
AKGt,Ans(Philippe D'), sieur de Guyonvelle,

~9S7.

ÂNGLESE.Voy. TnfBAn.tEn(Claude).

ANCt.Es[-scR-LAKenff](Vienne, orrott~tstentmt

de MontMort~oa,canton de Saint-Savin),
)5i/t.

AN6LETEBKE(Ambassadeur d'), &y)a.

(Charge des aQaires du roi de France

en), 3ggo, M~t.

(Reine d'). Voy.EnsABETH.

(Voyage d'), a63o, &~3y.
AKGHjnE(Mat'ne, arrondissement d'CpM'nay,

chef-lieu de canton), 1~6.

ANGLURE.
Fo~.

GttM.

AxconLËME.– Aides, 80. Duché, 5to5,

5a84. Élection, i73g. Séné-

chaussée, t665.

AxcoH.ÊME(Diane de France, duchesse D'),

)9g3,3Ao8,5to5,5a8~,5/(6t.

ANGOULEVENT(Nicolas D'), valet de chambre

duBoi,3)B3.ÙOB~.

AmouMOts. Eaux et forêts, 1841, 9t0t,

9178, 936~, Sigo, 5998. Gouver-

neur, a~8< Impositions, 886.

Lieutenant général, i38, Ai3a.–For-

tifications, ~596.

AKGCM(Simon n'),. garde des munitions de

l'Artillerie, 2631.

ANJou. Armée, 677. Oergé, Aa<o,-

5513.– Dévastations, 538<<. Gou-

verneur et lieutenant généra), gi, toa,

977. '998, 9989. 3og5, 5876.

Guerre, A 710. Impositions, 1919,

/)y5~, 4843, Sa~o. Misère du

plat pays, ~75~. Payeur du prévôt

provincial, i8a4. Prévôt des maré-

chaux, t ~7i. Procureurs postulants,

B7g5, 439o. Recette des gabelles,

3695. Répartition des tailles, A~5~.

Route suivie pour venir d'Anjou a

Paris, 53o3. Routes, ~5'f. Sé-

néchal, 677. Sénéchaussée, 109,

4637. Subsides, 38oo. Traite

générale, 1916, 1917, '9'9.–Trêve

conc!ue avec l'Anjou, i65i, 6376.

,Vins, Ai5. Voyage en Anjou, 38oo.

ANJOU(François, duc d'Alençon, puis D'),

frère de Henri 111,2~39, 3763. Le

contrôleur générât de sa maison, 19 5t.

Ses dettes, 5656. Le pour-

voyeur de sa maison, a&ag. Ses re-

ceveurs généraux des finances, 5656.

AsMUSTEDUROI, a3o. Voy.HiSTOBtOGRAPM.

(Seine-et-Marne, an'Ot~tMement.de

~fa!U', canton de Claye), 6~

AKr<EVtLLE[-EN-CÈnEs](Manche, arrt'KfKw-

ment de Valognes,canton de ()<MKeAoM),

5933.

A~xoNAY(Ardéche, arrondissement de Privas,.

chef-lieu~e eattton), 5a63.

AMBus. (Contribution aux tailles des),

5o68. (Taxe levée sur les), i5~,

1857, 2o58.

ANOBussEMEXTs, a5t5, a8a6, 3096, 56~6.

Poy. NOBLESSE.

AKQUECUtN.~oy. DAKGnECfUN.

AxsTKBM(David D'), exempt des gardes

écossaises, a35o,&707,&758.

ANTHENAY(Marne, ar)'on~tMemeM<de /Pctm~,

canton de Clidtillon), 2353.

ANTtQ<!tTES, 3t58.

ÂNTOKM(Don), roi de Portugal, 3oo2.

AKTOKY(Seine, an'ono'ttMmeHt et Mxton de

Sceaux), 85o.

AKVtLLE(Baron B'). ~oy. BEAUVAtS.

APESTEGUY.~oy. ASPETEGUY.

ApOTU'CAinES,~559.
ApOTHiCAtKES-DtSTILLATENMDU Roi, 33o(),

3~89, 3672, 39~, /)M5,5aoo.

AppMux(Greffiers des). Voy.GMfFtEM.

ApT(Diocèse d').- Clergé, 35o8. Rece-

veur des décimes, 5398.

AcUÀVtVA. Foy. CnATEAUVtLLAM.

AnAMBUKES.Voy.HAnAmBunE.

AnAMOx(Jacques Sauvan D'), 79.

119.
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ÂBMESLE(L') (Rhône,an'onat'MententdeLyon,

chef-lieude canton), 3 g83.
ARcEs(Raymond D'), lieutenant des gardes de

la Porte, puis religieux en l'ermitage de

Notre-Damede la forêt de Sénart, 4~5~.

AnCHE(L') (Loiret, arrofidt'Mementet canton

d~ Orléans), ~9~5.

AncnEns, 68, 524, i'3, a~5o, agoo,

2908,578,&635,. 5583.
des gardes du Roi, 3i56.

de la porte du Roi, tyo5.
des prévôts des maréchaux. Voy.MA-

MCUAM.

AMHEVËQUES. Foy. BoCKGES, LYOK, REfNS,

SE~s,Touns.

Anos-sca-AuBE (Grenier à sel d'), 1096.
ARCOjSA.Voy. DAMOMT.

AnCY(D'), 93a,

AnCY-SAMTE-RESTITCE(/h:t!g, arrondissement

ae5oMso;!i!,caHfond'OMMy-~e-CAateaM),

2980.

AnDELu (Eure-et-Loir, arrondissement de

CAaf'frMjcanton ~Ufieau), ~96.
AKDEM(Guillaume), receveur des aides à

Gien, 5o33.

ARDIER(Paul), 5ai5.

AncaES(Pas-de-Calais, on'ona:Mementde Saint-

Omer, cheflieu de canton) ~9i3.
Contrôleur des traites, 5ù5a. Gar-

nison, 5100. Receveur des traites,
5452.

AMMft.LE( Creuse,arronats~ementd'Aubusson,

canton d'Évaux), 5~3.
ARGENTAN(Élection d'), 33, 322, ~98, ~99,

8ti, 181~, 254o, a6oa, 3t88.

Ë)us, 3603.

( Villed'). Frères Prêcheurs, 8&t.

Grenier à sel 3388. Impositions,

1599, a6oa.– Prise d'Argentan, at~t.

AttGEKTEtUE. (Dépenses de l'), 1968.

(Fournitures faites à 1'), a366.–(Om-
ciers fournissant en l'), 396/).

ARGEa'iEmL(Seine-et-Oise, arronaissetnent de

FersatMes, chef-lieu de canton), 3~5,
~6~[&.

AnGMTtEMdu Roi, aa~a, 3598. ~bu.
MAtSONDURoi.

des grande et petite écuries du Roi,
ia3~.

triennaux, ~177.
AnGEKTOK-snn-CnMSE(A:at'e, a)TondtMen)ent

de Châteauroux, cAe/-<)'e«de canton),
560.

ARGEMnÉ(Claude D'), conseiller au parlement
de Bretagne, a99i.

ÂMOUGES(D'), .S~/ty.

(Florent D'), trésorier général des gre-

niers à sel de France et payeur des rentes

constituées sur le sel, ii34,3293,

3533, 36i3.

AttLES. Aliénation des biens patrimoniaux,

5o5y. Clergé du diocèse, 35o8,

4958. Liquidation des dettes de la

vi)te,5o57.
AuMAGMC(Comté d'), 1073. Receveur

des,tailles, 793.
AnMAGKAC(Jean D'), premier vatetdechambre

du Roi, 4363.

AnMAtsvtLHEns(Seine-et-Marne,arrondissement

de Afelun,cantonet communede Tournan).

Château, 3o24.

AnMEAU(Forêtd') (Yonne), ~87.
ARMÉES. (Dépenses des), 38gt, 3g&s,

39~6,3~67,&o79,&a54,433g,ù~tg,

~573. Foy. TncuMS (Entretien et solde

des). (Enterrements dans les),
3 31o. (Munitionnaires des), ~oy. Mu-
MTioxKAtMS.-(Passage des), 4634.

du Roi, ao65, 3998, a336, 3736,

3906,3338,3339.3376,3834,3835,

3837,3839,3859,3868,3973,47a5,

4736.
du marécha) d'Aumont, 1008, 3654.

du maréchal de Biron, 2298, 3335.

du duc de Bouillon, aio4, 3a53,

3338, 3486. du prince de Conti,

474,566.–du duc de Joyeuse, 5679.
du maréchal de Matignon, 4645.–

du duc de Mayenne, 8t5. de M.

de Montigny, 6to. du connétable de

Montmorency, 3184. du duc de Mont-

pensier, 335:). du duc de Parme,

t0)8. de M. de Strozzi, 8t4.

de M. de Vicq, 3013.

assiégeant Amiens, 4187. d'Anjou,

677.–de Bretagne, 34, )6o4,i666,

1936, 5oi5. de Champagne, 33g5.
-de Dauphiné, 333o. assiégeant la

Fère, 5463. de Franche-Comté,

53oo. de Guyenne, 1360, i3o6.–

devant Laon, 5641. de Lorraine,

58t. de Normandie, 3477. as-

siégeantNoyon, 819, 877.–assiégeant
Paris, 848,43i6.–de Picardie, 2499,

354i,96o5,a6n, a6i6,3631,3834,

355i, 3865, 3933, 3967, 434o-4343,

4376,4377.4431,4573,4600,4733,

4798. de Piémont, 1939. de

Poitou, i3o4. -deSavoie, 83, 3107,

3goo.

navaie, 445.

AnMEKÇON(D'), 45o<.

AnMEs. (Prise d'), 1737. (Saisie d'),

5a99-

AnMS du cabinet du Roi, 5Co3.

AnMMD(Isaac), contrôleur généra) des restes

en la Chambre des comptes, a 808, a 810.

(Jean), trésorier de France à Riom,
1660.

AnMCLT(Anne), t66o.

(Françoise), t5gi.

(Jacques), g6a.

(Jacques), huissier-sergent fieffé au

Chatetet, 86a.

(Sieur), commis de M. d'Incarville,

&a84.

ARNAULTDECBEHELLES,contrôleur générât des

guerres, 33a5, 365g.
AnDAY-M-Dcc(Cote-d'O)', an-ono'tssenMntde

Beaune, chef-lieude canton). Grenier

à sel, i'/6t.
AnxoMLLE(D'), auditeur en la Chambre des

comptes, ~6~5.

ArpAjON,autrefois Châtres (Seine-et-Oise,
ftrrondtMemmt de Corbeil, c/t~Keu de

canton), 4g.

AnQ<JEBUsn!KS,5a8, t~68, &o&t, &ta~,

&t85,/)&3g.

ARQUES(Se!ne-7t~e')t'ettre). (Les Anglais u),

4743. (Étection d'), 3&Q&, 5008.

(Élus d'), 35ao. (Fermier de la

pêcherie et de la rivière d'), /)y~3.

(Henri IV à), 563l. (Receveur du
domaine d'), i6g8.–(Receveur parti-

cutierà),35oi.–(Siège roya)à),3~7t.

(Troupes de passage à), ~/)3.

(Vicomté d'.), 1678.

AnooM (Antoine de LaGrange,sieur D'),/t883.

AnnESTATtOKs,1447, 9780, &g8i, 5o6a,

536o. Voy. EMPnfSOMEMEKTS,PniSOX-

Kims.

ÂMËTS. FM/. CASSATION D'AMÊTS, CaAMBM

DES COMPTES, CONSEIL DES FMAKCES,

CONSEIL D'ÉTAT, CONSEIL PRIVÉ, COUR DES

AIDES, PAELEMEST.

ARSENAL,Sti~ a6At, 3348, ~723.
ARTAUD(Guy), grènetier à Château-Gontier,

t385.

AnTBOM(Capitaine), s665.

ARTICLESprésentés au Conseil. t~oy. CONSEIL

D'ÉTAT.

ApTtLLEME. (Capitaine ordinaire de l'),

3~53. (Capitaines du charroi ou des

ciievauxroutiersder),t3a6, i39Y, i38~,

]676, &tig, 5307. (Chevaux d'),

a3t, i~a6, 1607, ag36, 3n3, 3g85,

~076, 415o, ÙS&2, <)32Z, ~8,

&873, ~)g3o. (Commis au fait de 1'),

17 1. (Commissaires de l'), 07~,

383i, 3985, t5&5. (Contro)eur

générât de 1'), 3840. (Contrôleur
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provincial de l'), Aa6~. (Dépenses
de l'), &35~,A~9t,~t633.–(Fondeur

ordinaire de l'), ~iao.–(Fourniture

()'), 3612. (Garde des munitions de

l'), a63!. (Grand maître de l'),

agio, 3366, &ti3, M35. (Lieu-

tenant de l'), 756. (Lieutenant du

grand maître de l'), s6~i.– (Lieute-

nant gênera) de F),3815,3366,A)o6.

–( Magasins d'), ~56.–(Maison où est

gardée l'), 4882. (Munitions d'),

iy63, 4io6. (Officiers d'), )OB,

3488,Ai5o,&73o,&3&a,&73o,~9t7.

(Piècesd'), 377, 447, 338g, 36~1,

a8i5, 4io6, 5a5). (Pionniers d'),

io~5.– (Receveur général de F), ~713.

(Remontage de F), 6100. (Train

d'), 896, ~63, 398/). (Transport

d'), 3o23. .(Trésoriers de l'). Foy.

TtiEMtUEns. Fo~. CAXOKSet CoULEU-

VtttKES.

ÂMois (Pays d'), n65.

Anrs ET METtEM(Édit des), 384&, 3f)5'

/)o5o,4toi,~)353,~4<to,~&5i,5a,

/f666, ~6C8, 4816, ~8~5, 4884,

5oo6, 5o)s, 5o~5, 531~, Sa~g,

5ag6, 5~a5, 6379. ~oy. MÉiiEM.

AnvEttT(C/tarent<Aj/er!eMre, arro)t~!MMne)ttde

~srenKM~ canton de la Tt'emMt!~).

(Bailliage d'), 1~99.– (Marais d'),
aG6~.

Asx)M6s-scn-OfSE(&!ne-et-OM< nn'cn~Mse-

ment de Pontoise, canton de Lttzarches),
~5o.

As!(0ts (Nièvre, <t!'rû)tAtsenM'))tde Clatnecy,
canton deTannay), ~65i.

Asxots.Foy.BLAKcnEFonT(Adrien DE).
AspEMGCYOuAPESTEGUY( PierreD'), président

cnt'ëtcct,!ondeS<!ns,)~t9.

(Pierre-Edouard D'), nts et successeur

du précédent, i~tg.
ASSASSINATde Henri !If,5~t2.
ASSEMBLÉdes NotaMcs. Voy.RofEt.

ASSEMBLEESgénérâtes du Clergé. Voy. Ci.ERCE.

AsstOXATfoxs.Foy. passirn. (Etats d') en-

voyéspar le Roi aux receveurs des aides,
5032.

au Consai)du Roi. Voy. CoMEtLD'ÉTAT

(Personnes qui doivent comparoir au).
AsStCXY.~y. AOGXË.

AsTAnAC(Comtéd'). Officiers, 1776.

Syndic, ty~G.
Asï)M (M"), avocat au présidial de Nîmes,

3Q5i.

ATTEnntsSEMEKTs(Vente d'), 3843.

ATTICIIY(Oise, m-ron</tM<'H!e<ttde CompMg'M~

e/t~Muf/e canton), toaa.

ArncHY (Octavien.Dony, baron D'), conseiller

d'État, 3957,368~),3g3o,&79t.
AUDA)NE(Droit d'), l66, 2889, 50~1.
AuDMAs(~)'decAe~arrondiMCHMntde Privas,

<~e/hettdee<:H<o~), a66t, 9808.

AucEHT (Françoise), ~696.

(Hector), marchand d'Issoudun, 2310.

(Jean), fermier de la prévôté de Sainte-

Sco)asse,a38.

(Pierre), sieur de Villeserin, a~3,

1190.

AuBEDVtLHEBS(&!)te) 5~y.
AuBEmnnE(BoMbard D'), 29~9.

(Renée de BourdeiHe, vicomtesse D'),
&66.

AoDtGXE(Simon D'), commandeur de la

FeuiHéc,5i9i.
AcBtGKY-scn-NME( Cher, an'ondusement de

~NMM're~e~e/MM de canton), t366,

i865, /.368.–Ëtu, i865.

AuBM(Jean), receveur du domaine à Pont-

Authou et à Pont-Audemer, i~6'y.
AnBRt(Benjamin). Foy. Du MAnmEl!.

(Claude), fermier du huitième du vin,

1549,4963.

(Nicolas), tapissier du duc de Mont-

pensier,/taoo.
AceussoN (CreMse), 1~7.

AuBUssott(Denis), receveur des tailles eu

i'ë!ectiondeBour(;aneuf,i662.

Accu.–Ctergcdu diocèse, 519).–Consuts.
ùi53.

AucHY(Eustache de Conians, vicomte D').,

gouverneur de Saint-Quentin, 10~0,

i'yaa.
AUDIENCEde France, Mo.

AND:TEtJHS.roy.CnAUB!)EBES COMPTES, CnA-

TELET.

AuDocY;t(Etienne), sieur de Montherbu, se-

crétaire de la Chambre, ~393,~9~

AuMAs, receveur du grenier à sel d'Issoudun,

366..

AUDRETTE(Denise), it8~).

AuFFnEY(Mathurin), receveur des fouages
en l'évêché de Saint-Brieuc, 2)~3.

St~t.

AUGE( Vicomted'), aa8a.
AUGER(Pierre D'), prévôt général de Langue-

doc, 3007, 5o6o.
AueMEXTATioxdu prix des oNices. t~oy.

OFFICES.

AuousT~'s(Religieux), 669.
AuLKAY-AUX-PLASCMES(MonM, atïondMSMKM~

de 6'Aa~o)!S-sM?'-Ma)'ne,canton des Fef'tMs).

(Garnison du château d'), 673,

87'.

AuMAY[-BE-SA!t!TOKGE] (CAfft'eM<e-)'/eM)'e,

art'ona&MMMt</e &tM< ~Mn <nye7y,

chef-lieude canton), 4g77.

AcMALE.Foy.HAUMCOURT.

AuMONtEnsDuROI, gig, <&3a, 1784, ag75,

5&0').Oy.GMXDAuMÔtftER.
AuMONT(Antoine D'), comte de Châteauroux,

3to5, 353a, 38G6.

(Jacques D'), baron de Chappes, 31o 5,

3532.

(Jean c'), maréchal de France, père

des précédents, 5o, ioo8, ] )a5, 1)77,

i6ta, t7<)7) so53, ao65, ao83,

a~3, 3io5, 353a, 3C5&, 5:77.

(Maréchale D'). Voy. RoBEXTET(Anne-

Françoise).).
AupŒiu (BMr~-et-Lo.r, arron~tMement de

CAaW)-M,chef-lieu de canton), 3 Ma,

/t6iC,55~5.–Château,aAi.

Aur.tGitAC(~aute-Garonne, an'ona~monent de

Saint-Gaudens, chef-lieu de canton),
~5io.

AuBtLUC. Abbé, 35o~. Commissaire-

cxaminateur.~i~a.

AussEMOfT(Jacques), 4ooo.

AuTEUtL-EX-V~LOts(Oise, arrMdis~MHcntde

Senlis, canton de Bet.:). 5a6, ~071.

AuTncï (Jean D'), maire de Troyes, 5351.

AuTM (Bailliage d').aioo.

(Diocèse d').- Clergé, ùg~a, Ag53,

50~7, 5&oo, 5~78.– hveque, A86o,

Ag~a, 54oo, 5~78. Receveur et

contrôleur des décimes,5&oo.

(Viue d'). Oergé, /)86o.– Dettes

de la ville, 5o3~t, 5o~)7. Échevins.

A86o, 5o3<). Habitants, 5o&7.

Octroi, 5o3/t.– Syndic, 50~7. -Vierg,

4860, 5o3/t, 50~7.

AtJtEneM. Avancesfaites par le tiers état,

5679. Commissaire pour le rëgate-
ment des tailles, ~873. Commissaire

député pour la direction des finances,

5o5~Contrôteurs des finances, 1335.

Députes, 3g3~ Gënëratité, 5~),

io5a, s5at, 9706, 370~, &&t7.

Impositions, aC5&, ~8?3, 5a37, 558G.

Lieutenant du Roi, 4883. Lieu-

tenant général en la sénéchaussée, 3ggg,

5o65, 6067. Maréchaussée, 3o3o.

Paroisses, 3Aga. Prévôt général,

4407. Receveur des consignations en

la sénéchaussée, ]&a8. Receveur gé-

néral des finances, 8a3, 5o65, 6067.

Sénéchal, i/)a8.–Suhstitutdu pro-
cureur général, 5o65, 5067.–Terres

du maréchal de Bouillon, 5357. Tré-

soriers de France, aa5, to38, asa~,

a3i3, a63G, a654. Troupes en-
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voyéesen Auvergne, Aa3. Voleurs et

vagabonds, 3o3o. Voyage d'Au-

vergne, 3~38, 45~3.

Aut'EnG~E(Bas pays d').–Défense du pays,

&8t7. Fourniture du sel, 3g3~t.

Gouverneur, 3g3&. Impositions,

io38, t53t,a3&i,3oo3,3i93, ~8:7.
Réduction du pays, 35y. Tiers

état, 199~.

(Haut pays d'). Armée du sieur

de Joyeuse, 56y9. Chevau-légers,

~t~~G. Garnisons, ioa3, i~i5.

Impositions, 3g6, t&i5, s3i3,

3~00, 5o5~ Lieutenant général et

bailli, 23~6, 5o5&. Receveur des

tailles, 36g~). Sel dont il est per-

mis d'user, 568g.
AuvEBGM( Charlesde Valois, comteD'), isay,

i/ta8,t&5o,i8a3,90i5,3~38,~3~,

~0~0,5~60.

(D'), trésorier de France à Orléans,

g4o, 2590.
AumAY(Michet), ~708.

AM-Er.FFA!<s(Antoine), 533l.

AuïMM (Comté d'). Maître particulier
des eaux et forêts, a&33, 5353.

(Diocèse d'), i883, 519), 5ù8i.

(Élection d'), iao5, 3976.

(Vitte d'). Clergé, i536. Em-

prunts faits aux habitants, 1039.

Gouverneur, ]~t0),t8ao,593a.–

Grenier à sel, ~97, iao5, la~a, t38i,

a&aù.–Impositions, 997,34i.7, 3&68,

BAMu(tsabeau).Foy.SoNMls.

BACHELIER(Pierre), vendeur de poisson à

Rouen, 1706.
BACBtvnnFM(Oise, arrondissement de Beau-

vais, canton de Chaumont), 5668.

BACHOT(Ambroise), ingénieur du Roi, 4553.

BACQUEVtLLE(&i)te-/t!/erteu)'e, arrondtMemettt

de Dieppe, chef-lieu de canton), 3~9,

5008.

BACQUEYILLE.Voy. MARTEL(Charles).
BADCEL(Pierre), truchement du Roi aux

Ligues, 4o56,558a.

BAGEREAU(Jean), conseiller au Parlement,

654.

BACKOLET(Seine, an'on~emott de Saint-

Denis, canton de Pantin), 780.

BAGKOLS(/!Mne, arrondissementde Villefranche-

<tf)'-Sao)M, canton du Bois-d'Oingt),

3g83.

/!6it. Marchandises, 3468. Oc-

troi. toag. –Prësidia), i38t. Ré-

duction d'Auxerre, i536.-Vins, 3468.

AcxEBMts. Bailliage, 3100.–Gouverneur

.1~87. Réforme des gabeHes, S~gt.

Acx-EspAULEs(Robert), sieur de Sainte-

Mane-du-Mont, ~t33a, ~)833.

AuxoxKE(Cofe-Or), 4058. Le Conseil

d'État y siège, 3~5g-aA~6.
AvALLO;). (Chapitre d'), aa6].– (Église

d'), 2a6~(Gouverneur d'), 1715,

i~ag.–(Réduction d'), atoo, a~48.

AvAscEsde deniers faites au Roi. par des

banquiers, s635, 3o3g, 3iog, &5o6,

A 58g, 4732; par des bourgeois,

751,963, 1583; -par des capitaines,

commandants, lieutenants ou gouver-

neurs, 25, 198, 348, io53, iag6,

1375,i53t,1777,3007,339~,3) 19,

3358, 3793, 386o, 3908, 3988,

~i~o, ~199' ~383, A~9', 5876;

par des conseillers d'État, 56), tg3i,

3356, /)6o3, 4633, 5394; par des

fermiers, 2930, 34t6; par des ma-

réchaux de France, i659,3336,3533,

5470; par des oŒciersdu Roi, 1279,

i554, 1669, 1698, 1933, 319),

a33o, 2385, 37~6, 3858, 2885,

3033, 3853, ~763 par des vU)es,

106,677,853,io38,16~1,i68i;

par diverses personnes, 188, 357, 541,

58i, 638, 783, 833, i3o6, i5~t,

1589, 1600, i6is, i643, 1788,

B

BASEES,io3a, 33a7. 3~&, M5a, ~317.
Foy.JoYACX.

BAtGNANLX.BAIGMLZ

BAtGNEnx(Christophe DE), maih'e particulier
des eaux et forêts, tg3.

BAtcxoLZ (Nicolas DE), secrétaire des fi-

nances et greffier du Conseil, i338,

~5a~

BAIL(Pierre), grènetier d'Abbeville, a5o8.

BAIM.AKD(Jacques), premier huissier en la

cour des aides de Normandie, i3ot.

BAILLE(Anne), t8';6.
BAtLLET(Philippe), sieur de Vaugrenant, pré-

sident au parlement de Bourgogne, 5o,

387~716.
BAILLEUL(jEure, arrondt'Mement d'EcretM',

canton de &nt-~ndre', communede CAa-

')-– Curé, 5191.
BAILLEUL. Voy. SAtNT-PtMRE-DE-BAtLLML.

'979' sCya, 9695, 3719' '~8a,

a~gg, 3oa), 3oa~t, 38î6, Aog3,

~t~g,~5~g.~817,5ta5,5327,5~6a;

par le Connétable, 368o; –par le

duc de Mayenne, ~85, 5696; par

un ambassadeur étranger, 356o.

Foy. EupnMTS,HEKHtIII, HEKB!IV.

AvAucoBn(Cbar)es, baron D'), ao63, 5a66.

AvEKEMEKT(Taxe de nouvel), a3o6.

AvtGNOx. Clergé dudiocèse. 35o8.– Gre-

nierase),5At7.
Avis donnés au Roi. par la Chambre des

comptes, 1~89.– par le Conseil. Voy.

CONSEILD'ÉTAT(Avis du). par des

particuliers. Foy. Exp~BtENTSFtxAxoEES.

AvocATs,5076, 55y7. Voy. aux noms des

diverses juridictions.
du Roi, 38~3. aux noms des di-

verses juridictions.
AvoME. (Achat d'), a83&. (Fourniture

d'), 276, Moo, ~~8. (Levée d'),

~6,776.–(Taxesurf), tù6.

Avoxs (Jean), dit Montauban, trompette or-

dinaire du Roi, 3a~tt.

AvRA~CMES(Diocèse d'), a55o, 2990.

Ctergé, 3096. Receveur des dé-

cimes, 1690.

–(Étection d'), 33~5.

(Viue d'), i4.

AxALA(Frère Bernardine'), 5663.

AtMERET.Foy. VELUtnE.

AïssE (Fleury D'), avocat au parlement de

Bordeaux,~698.

BA)LUACES.Foy. AMIENS,ARVEnT, AUTUN,

AUXERROIS,BEACMONT-LE-YlCONTE,BEAU-

VAIS,BEMY,BLOIS,CAEN,CAUX,CaALOt)-

SOn-SA&fE,CBAt;MONT-EX-BASStGHY,CHAtt-

MO~T-E~-VEX!CoTENTt!t,FoXEZ,FttES-

NAY-M-VtCOMTE,GtSOM,GRAtSIVACDAX,

LoKRtS, LoCDNK, MAHEtffiES,MEMN,

MoMAGKE(LA), Mo~TFOnT-L'AMACHY,NE-

MOUnS,ORLÉANS,PEMNKE, PRovINs,

RoCHE-GcYOX(LA), ROUEN, SA!TE-

MEKEHOULD,SAIKT-FLONn,SAtKT-PtERRE-

LE-MoCTtEtt,SENLIS,SËM~M, SOISSONS,

TROYES,VALOIS,YEBMANDOtS,ViTM-LE-

FftAKÇOO.

(Procureurs postulants dans ies), 3';8~.

( Substituts des procureurs et adjoints

aux enquêtes dans les), 1808.

BAILLIS. Voy. BEAUMONT, CaATEAU-TmEHttY,

DREBX, MANTES. MEH)N,OBLEAM, SENLIS,
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SOISSONS, VEN!)AMO!S. (Lieutenants

des),ig53.yoy.L<EUMKAKTS.

BAILLY(Jean BE),receveur gênerai des Cnances

aPoitiers,a3oa,398t,5o35.

BAfX(Ardèche, a]')'ot!dt9:MMH(de Pricas, c<tt-

<oMde Chomérac). (Siège de), 2~)7.
BALACXY(Jeun DE), maréchal de France,

7ag,i65g, ss~o,2~i8,s~6i,4~g6.

(Renée de Clermont, dame DE),a&f8.

BALBAX)(Antoine), 535g.

(Henri), 375.

(Scipion), 2066, 23<)6, 9~3i, 3o3g,

3tog,3iA3,3gg3.

BALE,i88g.–(nëgimentde),9/ti6, a868.
BAnnos (DE), ~ng.

BALLES. (Fourniture de), a8oa, ~38.

Voy.CALONS(Boulets on balles de).

BAMEs(DE),~6o6.
BALTAZAR(Pierre), grand prévôt de France.

.3668.

BALTAZABD(Colonel). Voy. GmsSAC.

(Gahriet), prëvot et commissaire-exa-

minateur au bailliage de Sens, 5565.

BALZAC(Charles DE), sieur de Dunes, cheva-

lier des ordres du Roi, 16~), 33~g, ~g8C.

(Chartes DE).Voy.CLMMOXT.

BAKcm(Frère Séraphin), 33ga.
BANDES (Prëv&t des), i~5a.

BAKETAoniME-BAX.–(Service des), g65.

(Taxedes),3;)4,7&3,i/Hg,t856.
BA~DL\t(Colonel DE), 3l';g.

–=– (Mario DE), gentilhomme ordinaire de

la Chambre, 3]~g.
BA~ritEH(Jacques), receveur des amendes au

parlement de Rouen, 829.

BANQUIERS,Cgo. Foy. BALBAM,CAPPOXI,

CEKAM),HESHY,AtASSEY,SA!tDi!ft,ZAHET.

BAnADAT(Guii)aume DE), a585.

BARADE (Jérôme DE), générât des monnaies,

5077.

BAttAtmox(Jean), trésorier de France Lyon,
i/)8o.

BANAKHS.
Foy. BARENTIN.

BAttAsmE(Adrien DE), 3oA6, ~)g6o, 5a3~.

BAnAT(M'),5<)33.

(Philippe), vendeur de poisson à

Rouen, 1706.
BARDE(Jean), contrôteur au grenier à set de

Bayeux, 2702.
BAncEAux(Abbaye de), au diocèse'de Sens,

/to5.

BAnDEftEY(~M&e),36og.
BAnMEntE(Marin), fermier du huitième, 7&.
BABBEMMSE(Adrien), huissier-collecteur des

iinances, 863.

BAKMZtÈnES(Merri DE), sieur de La Roche-

Chemerault, conseiller d'Etat, grand

maréchal des logis du Roi, 807, 2~i5,

~337, ~~79, ~639, 6187.
BAnBEZtEux(Charente). (C)iate!tenie de),

'737-
BAnBtt:n(Henri), a3i8.

(Jean), maitra de la monnaie deViiie-

neuve-Saint-Andrë-iès-Avignon, 4400.

BAnxiEttSdu Roi, 2go3.

BAnBL\(Drenx), receveur général des finances

à Paris, A/t&), 4795, ~796, ~993,

5o63, 530/), 5~)93, 6607.

(Ëtienne), grènctier au grenier à sel

deMontereau.aaoa.

BAnBOT(Jacques), échevin de la Rochelle,

~36, i4~6, 3o35, ~o~5, 5)3~).

BAncEUMM( Gers, an'on~sement de Alirande,
canton de Riscle), ~SSg.

BAM!LUM(Jean), maitre en la chambre des

comptes de Provence, a368.

BAKDEAu(Jean), garde du sceau royal au bail-

'iiage de Provins, 979, i8t3; rece-

veur et payeur de l'Ecurie, ~5.
BAnmcHON(Jean DE), conseiller au parle-

mentdeTou)ouse,a~~t, 37~7.
BAnEKTi!)(Chartes), conseiller à la Cour des

aides, 713, ~797.

(Honoré), contrôleur de la maison du

Roi, 3~06,~7~7.

(Pierre), commissaire à faire les

montres du prévôt des maréchaux de

Btois,ia)a.

B~MUMOA(Denis), procureur au présidiat de

Saintes, 3786.
BAMOT(Philibert), président au GrandCohsei),

sM.

BARONVAL(Eure-et-Loir, arroHt!!s:MMHtde

Dreux, canton de C/tatMMM~m-r/M/me-

rais, communede Blévy), N970.

BAROTiK(Hitaire), receveur des tailles en

l'élection de Mirebeau, ~890.

BARQUILLET(Jacques. DE), élu et contrôleur

en t'ëtection de Nantes, &5it6, /)83~.

BAttBAGss(Férmiers des), 36~)9.
BAtthAULT(Airnery de Jaubert, sieur DE),

sénéchal et gouverneur de Bazadais,

vice-amiral en Guyenne, 35i~), &~35,

/<568, 5~99.
BAnnE(Guillaume), receveur particulier en

l'élection de Tutte, a5ù3.

BAnnE (Nicolas), receveur du domaine à

Montfort, to8a.

BAnnEAu(Claude), contrôieur générai de la

maison du duc d'Anjou, 1951.

(Jean), commis à la fabrication de la

poudre à canon,. 2093.

(Lyë), contrôleur gënërat des Ligues

suisses, A 618.

BAHHEAu(Simon) ,contr6)eur général des Li-

guessuisses, 3g~8, ~701, A85a, 5o86,

5ati.

BAnnEs(DE), gouverneur de Leucate, A~a.

BAnmÈnE(Pierre), assassin de Henri IV,

33ga.
BAnmou(Sieur), de la compagnie de chevau-

légers du Roi, a6o~.

BAnnfx (Jacques), chanoine de la Saintë-

Chapelle, ~o5/t.
BAK-sm-AuDE(~K&e, eAe/~heit<f<HTOM<MM-

ment), t6ga.

BAR-SUR-SEINE(Aube, ckef-lieu d'arrondisse-

mmt), i36g, t~o~, i6~f). Gre-

nier à sel, 394o. Prise de la ville,

'i6~g. Réforme des gabelles, 54g].

BAHTAULT.Voy.BAMANI.T.

BAnTHÉLEtfY(Nico)as), 83o; procureur
du Roi au bailliage de Senlis, uso.

BASCIIELIER(Jacques), receveurdes tailles à
Pont-de-FArche, iog3.

(Miche)), receveur des deniers com-

muns de la ville de Chartres, i3~.
BASSACLT(DE), notaire et secrétaire du )!oi,

i338.

BAssï (Marc-Antoine DE), écuyer d'écurie du

Hoi et garde du haras de Meung, 5i ig,

5167..
BATAILLE(Antoine), garde-marteau et procu-

reur du Roi aux eaux et forets du duché

de Valois, aoi6.

BATEAUXmarchands, 56~6;–remorqueurs,

56~6.

(Capitaine général des), 39~6. (Taxe

sur les), ~~7, 5~66.

BATHOMEAC(Marie), agi3.
BATtE (LA). !~0y. V)EN!<E.

BATfMEKTSdu Roi. (Deniers affectés à ia

dépense des), 5161, 5t85, 5407.

(Entretien des), tgg5, a88g. Foy.
CHATEAUX(Entretien des). ~oy. Tné-

SORIERSDESBÂTfMEKTS.

BATTEunsd'or et d'argent, 3ga5.
BAUDAY (Pierre), contrôleur général des ga-

belles du Languedoc, 5i35.

BAUDEAK.Voy. PAKAD~BE.

BACDtCHOx( Martin), garde général des vivres,

a6o~, a6o5, a6i3, 333a.

BAUDOIN(René), receveur des gabelles, 710.
BAUBOisiN(Miche)), bailli de Dreux, 4453.

BAUDRY(Denis), président en l'élection de

Rouen, agot.

(DE), trésorier de France à Tours,

&735.
BAUFMEMOKT. ~oy. SENECEY.

BAUGE(MatM-et-Lo!re). (Élection de),

1~96.–Controteurs des aides et tailles,
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&7~6. E[us, i3g, ~7~6. Prési-

dent, 5ao.

BAUGE(Ville de), 53o6. Garde du petit

sceau, a6g7. Greue des présentations,

96g7. Subside, ~7~.
BAUQUEHABE(Jacques DE), sieur DuMesnit,

premier président aux requêtes du palais

de Rouen, i356, ~o35.

BAMKU(Charles), a6g7.
BAVEE(Guillaume), contrôleur des tailles en

l'élection de Pont-de-l'Arche, t3~7.
BAtAC(Dordogne, an'ondtMOMnt de Bergerac,

canton de Beaumont), 66t.

BAYE(Alarne, an-ood~sement d~pernay, can-

ton de ~on(HtO)'t),/)3a~.
BAVEUX(Diocèse de). Bénënciers, 255o.

Décimes, aggo. Receveur des

décimes, i~8a, 16go.

(Doyenné de), i5ù.

(Élection de). Élus, a~oa, &ooo.

Receveur des aides et tailles,

970~.
·

(Juridiction de), ~oao.

(Vicomte de), 186.

(Ville de). Château, 5 71. For-

tifications, a363. Grenier à sel,

ayoa. -Impositions, a363, 3)o6.

BAMKKE.– Famine, i5g<),. Bg~y.

Garnison, 365a, 5ig/). Gouverneur,

iag6, 5tg&. -Havre neuf, 1807.

Monnaie, 9tgg, ag~y, 5077. Ri-

vières, i3i6. Troupe gardant ta

frontière, 3854.

BAZADAts(Paysde). Domaine, a48g.

Gouverneur, 35i&, &~35, 5&gg.

BAZ)AM(Jean), receveur en réfection de Me-

lun, So~o.

BAZILLE(Guillaume), maître de la. poste à

Longjumeau, 95~0.

(Louis), maître de la poste à Bourg-

la-Reine, aai], 9070.
BAZtK(Claude), commis à la recette des de-

niers provenant de l'emprunt levé sur

les officiersdes finances, 3g63.
BAZtRE(Tanneguy), avocat général en la

chambre des comptes de Rouen, i~5g.
BAZOUGES(Sarthe, arrondtSM'Hetttet canton de

la Flèche). Château, l<tg6.
BEABt)(Douzains de), 22o3.

BEAUMtBE. Ferme de la foraine, 5345.–

Greffes, 3ai, 400. Grenier à sel,

5&i7. Président, 5a6~. Séné-

chaussée, i3oo, ib~g, 1673, 3g5i,

6079, 5073.
BEAUCE( Pays de), 366g.
BEAUCHESNE. Foy. SEVESTRE.

BEAUCOUttT. Voy. COSSETTE.

BEAUFORT(Capitaine CE), ~199.

(Duchesse DE). Voy. EsmEES.

BEAUFonT-Ex-VAH.EE(Maine-et-Loire, arron-

dtMeM:C))tde Bat~e, c/)e/-Hettdecanton).

Château,a36t.–Comte, ]6g7,936t,

'97)~. Procès, 53o6.

BEAUFOM-MoNTBOtSStEH. Poy. CAMLLAC.

BEAUGE~Cï (Châtellenie de), 5A~5.

(Etection de), i36. Contrôteurdes

aides et tailles, in~. Nouvelle im-

position, 5Hg.

(Terre de), no~, n3o.

(YiUe de). Chambre à sel, a3go.
Commis à la recette des décimes,

t53~. Grenier à sel, a5i.

BEAUGHAKD(Baptiste), secrétaire et professeur
d'écriture du prince de Condé, &66g.

(Jean de), écrivain du Roi et de ses

bibliothèques, 4 619.

BEAUBARXAts(François DE), lieutenant général
à Orléans, 5617.

(Guinaume DE), trésorier de France à

Orléans, 5554.

BzAMOLAts(Pays de). Consuls, 3196.

Contrôleurs à faire les montres des pré-
vôts des maréchaux, &f)o8. Gabelles,

a56o. Impôts, 3ia6. Lieutenant

de robe courte, ~908. Lieutenant

généra), SaSy. Regrattiers, ù~6o.

Tirage du sel, 5334.

BEACUEU(Indre-et-Loire, arronfKMMMtttet

canton de LocAes), a 31.

BEACLiEC.Voy. RnzE (Martin), SASSEME

(Jean).).
BEAUHAKOIR.Voy.LAVABD!K.
BEAUMAMHAIS. Voy. Bocn)EK.

BEABMEVtEUE(DE), prévôt généra) des pro-
vinces d'Auvergne, de Haute et de

Basse-Marche, Moy, &ùo8, M~a.

BEAUMOXT(Capitaine de), a566.

(DE). Voy.MESKAnDEAU(C)aude).
BEAiiHOKT-LE-VicoMTE(Sarthe, arrondissement

de MaNtefS) chef-lieu de canton).
Avocats au siège présidial, 53~9.

Bailliage, 454. Duché, 9y()5, 4390.
Offices de procureurs postulants,

53~9.
BEAUMOM-stjR-OtSE(Seine-et-Oise, arrondisse-

mentde Pontoise, cantonde r~~e-~da))t).

(Bailli de), 5026. (Comté de),

a97, 4404, ~939.

(Vi)ie de). Dépoputation, 3895.

Impositions, 33i9, 3895. Pont,
t î 06. Vin transporté par eau à Beau-

mont, 4434.

BEACM(Côte-d'Or). Grenier à sel, t~ëi.

Maire, a663. i

BEACKE(Chartotte DE),marquise de Noirmou-

tier, 3389, 5o3y.
BEANQCESXE(Somme, atTond/ssementet canton

deDottHeM),9o3o, a~)36.

BEACMPAtHE(Seine-et-Oise,canton de Corbeil).

Château, ~ig5.
BEAnnEvotn(Aisne, arrondissement de Saint-

ÇMenf!):,canton du Catelet), i65g.
BEAutAts(Bailliage de), 2~3, tg~g, ai58.

(Diocèse de). Économe de l'évêché,

5o6. Eveque, aoa5. Receveur

des décimes, 8a<).

(É!ecdon de), 377, 851. ]g5o.
Commis à la recette des tailles, t&5.

Élus, 5ooi, SaGg, 5597. Fermiers

du sol pour livre, 5a6g, 55a7. Im-

positions, 5aB5, 5537, 5700.– Quinze

paroisses, 5og8. Receveur des aides

et tailles, 116g, 2o26, at&5, ai6i,

a78g, 355g. Ruine des habitants,

5aa5.

(Vi))e de). Biocus. 1753,

Clergé, 3ga3. Draperie, 1870.

Échevins, 1870, &og<t. Ferme du

pied fourche, i8a6. Fortifications,

i83&, ~178. –Gouvernenr, aiùg.
Grenier à set, a] 58. Habitants,

35ia. Impositions, i4ag, 1753,

i755, i8o3, 1870, ao~g, a55g.

33a3,3&6i,&i78,~889,5558,5659,

5700. Lieutenant criminel, i70&.
–Maire, 170~, 1870.–Pairs, 170~.

-Présidial, 1695, 1979, ai58, 3933.

Privilèges des habitants, ~889.
Receveur des gabelles, ~36&. Ré-

duction de Beauvais, ai~9. -Subside

accordé par les habitants, 3gB3.
BEACtAfs(Antoine DE), maitre des requêtes

ordinaire de l'Hôtel, 873.

(Jean DE), baron d'Anviue. &363.

BEACVAts-NANGis(Antoine de Brichanteau,

sieur DE), 3377.
BEABVAis-suti-MATHA( Charente-~n/M')et<re,

arrondissement ~e Samt-Jemt-d'~ng'eïy,

canton de Mafna), 579.
BEAcviLHEns(Eure-et-Loir, arrondissement de

Chartres, canton de Voves),2o6.

BEAUVOIR-LA-NOCLE(Jean de La Fin, sieur

DE), 9578.
BEACVOtB-LES-ABMVtU.E(SoHttne, ar)'0!tdtMe-

ment et canton d'Abbeville), 5191.

BEAtjYom-scn-MEn( Fenaee,a<-rondt.!Mme)ttdes

Sables-d'Olonne, chef-lieu de canton),

2226, 53B9.
BEc (Abbaye du), 35o3, ùiti.

BECHOX(Jean DE), conseiller au présidial

d'Agen, 5&o.
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BMACtEr.(Pierre), greffier de la Cour des

aides,93, to36,t65~,558a.

( Thomas), trésorier des t urcieset tevces

de la Loire et du Cher, 1976.

BEDEAU(Alexandre), fermier du devoir des
6 et 3 écuspar pipe de vin entrant en
Bretagne, &8g(), 5i38, 53o3, 55go,
5597.
(François), fermier de la monnaie

d'Angers,986, i55o.

BEGOff(Jean), trésorier de Fiance en Cham-

pagne, 55~!).

BKGUM(Denis), receveur gênera! des Gabelles
en la généralité de Paris,3179.

B)!LAf(DE),gouverneur de Sens, 3267.
BELET(Jacques). BELLET.

BEt-HOMME(Gilles), fermier d'impositions,
2451.

(Louis), controteur des aides et tai))es

en l'élection deMeaux, 53iB.

J!f!UEttS. Voy. BELHEKS.

Bcn~, payeur de la gendarmerie, aa63;

trésorier de l'Exlràordinaire des guerres,

s()i8.

(François), adjudicataire de plusieurs

greniers à sel, 8098, /)9o3.

(Jean), lieutenant du prévôt des maré-

chaux en Champagne, 719.

(Jean), maire de Beaune, a 663.

(Pierre), cterc du guet de la garde

française du corps de Sa Majesté, ao56.

Bo.t.AC(~sMte-Ft'eHM, c~e/~tetf <fot-nm<hMe-

Mm<).–(Éjection de), ~SSy, ~868,

5~2, 56~a, 56~4.

)!EtJ.A!.GEn,]7t6,53o9.~0y.BELLMGËK.

(Jean), fermier d'imposition au Mans,

t56.

(Laurent), receveur provincia) en la

genératitc de Toulouse, 5~)03, 5~85.

(Simon), commis au payement des

dettes du Roi antérieures à son avène-

n)ent,ùa3~.

BEn.AriVtt.uMS(Nicolas), commis à ia recette

des tailles en l'élection de Beauvais,
t~5.

BELLAY(Nicolas), commissaire général pour
la fabrication de la poudre à canon, a 093.

ftELLE,BESLEouBESLE(Louis),receveur géné-

raidutaiuoneniagenératitë de Paris,

)696. 1700, 3398,53a9.

BfLLE-BnAxcNs(Abbaye de), au diocèse du

Mans, t&5~.

BELL)!Fo~Ds(Gigau!t,sieur DE), capitaine de

5o chevau-légers, ~59~.

BELLEGAnDE(César de Saint-Lary, sieur DE),

gouverneurdeSaintonge et d'Angoumois,

H7 8~,

AXR~TSDUt;0.\SE~LC'~TAT.

BELLMAr.BE(Roger de Saint-Lary, sieur DE),

grand écuyer de France, premier gentil-

)tomme de la Chambre, i6o6,35oo,

3773,Aagt, ù~7g, ~5ia, 5567.
BELLE-tsLE(Île de), 5o8~

BELLE-IsLE(Capitaine DE), 566~.

(Charles de Gondi, marquis DE),3o~3.

BELLEXE(Orne, chef-lieu de CHH<OM).

Gouverneur, ~5, 5oo,io3y.

BEbLE~GEn(François), g6a. Foy. BELLtx-

GEn.

BE).LE!<cREVtLLE(Joachim DE), commandant

à Meulan, 3ia5, &~)y, 566o.

BELLET(Adrien), grènetier au grenier à sel

deRoye.ai~G.

–(Jacques), procureur au présidial et

au bailliage de Rouen, 6t't5tg,

A<~6o.

BELLEVAL(Rifher DE), professeur d'anatomie

en t'université de ilfontpellier, 5~5'y.

BEUIERS.Foy. GALLES(François DE).
BELHEvnE(PomponeDE), conseiller d'Etat,

a863, A&n, M()3, ~700.

BEf.LOT.Foy.BoLBE).(Antoine).
BELLov(DE), maître d'hôtel ordinaire du

Roi,/)';o~.

(Pierre DE), avocat ~encrât au parle-
ment de Toulouse, 78.

BELOT(Frère Charles), commandeur de Ca-

ti)!onptdePuizieux,Af)~a.

(Richard), sergent à verge au Châle-

tet.ttûi.

(Valentin), prévôt de Blois, ag63.

BEXAts,autrefois BENEST(~n~'e-ef-~otre, ar-

roKA)!<M)entdeC/ttnoH, canton ~cBo!;r-

gueil), 768.
BEKAttD(Antoine), contrôleur des finances

en la généralité de Picardie, 597.
BEXtr (Horace), ~576.

B~EUCES, t5~, 641, 725. Foy. CLERGÉ,

DÉcmES. (Procès en matière de),

5331.

BENEST. Pby. BEXAIS.

BÉKEtE~T(François DE), trésorier de France

à Bourges, B73g.
BE.\xECounT(Seine-et-Oise, a)fond!Mt')MM<de

Mante! canton de Bonmercs), 56~
Bc~otSE (Charles), notaire et secrétaire du

Roi,t~77.

(Otaries), trésorier de France a Sois-

sons,3g63.

BEf.oiST(Rene),ëvequedeTroyes,370<).
BMX. Foy. MASSES.

BEQUET(Robert), auditeur en la chambre des

comptes de Normandie, i3a8.

BM.njLT,procureur en la vicc-sénëch.tusscede

la Marche, t)37.

BEMULT(Jacques),5toi.

(Louis), argentier de la marquise de

Monceaux.~76~.

BÉRACMDELARoCHE.~Oy.LABoCME.

BEttEKGHEVfLLE.Foy.BEH.EKCREVtt.LE.
BEftGEK(Jean), sergent au bailliage de Ver-

mandois, 978.
BenGEnAC(Oot'f/oyne).–Conseiiter et Heute-

nant généra), 5~8.–Gouverneur, a!').

Sénéchaussée, 6~3, ïiay.
BEEGEnAT(Jean), trésorier des lurcies et tevécs

de la Loire etduCher, 1976.

BEnG))Es(GcrauidDE),vatetdcc)tau)bredt)

Roi, 336).

BEni~GHEx(Pierre DE), premier vatetde

chambre du Boi, 3~)5o, Aaa3, 4~86.

BEnsAM (Antoine), contrôleur des finances

en Picardie, )3f)5.

(Bénigne), secrétaire des nnanr.es,

~)33.

(Christophe)., munitionnaire du camp
et de i'arn)ëe du Roi, t3o8, 366A,

3666, 3689; 388t,/fot6.

(Claude), 996.

(Ëtienne), avocat au parlement de Di-

jon, Sfay.

BEf)~ARO!x(Jacques), payeur provincial d'An-

*jou, i85&.

BERXAr(E«re), l6~8,-35ot.
BEnSAY-Ef-PoKTHtEU(Somme, a;')'0)!~)SMM)eHf

f!tM<'c)Hf',co)t(on~e/}<M),9oA6.

BEME.–(Canton de), ~99, i883,.3o63,

3819, ~oS~. (Régiment de), i36t,

i833, 2&f6, 9868.

BEBXES(Oise, on'0)i~MSMMM!<fA'&)JtS)C(!)t!0)i

deA~M)Hy-M-y/)eMe),91~5.
BEnxM (Raymond-Roger DE), gouverneur de

Boulogne, &3a, 2390.

BEHXEtin(C/t<!re<t<e,an'o)td)MCt)'eK<et c«H(0))

de Barbezieux), 173~.

BEB[i)MEs(Charles Maignart, sieur DE),

maître des requêtes de FHote!, ~0~9.

(Pierre DE), receveur des finances a

Caen,i3~,tyo3,93oa.

BEMï (Antoine DE), receveur généra! du

taillon en Picardie, 5352.

(Mathieu Dt;). Voy. Bnuf-ART.

(Pierre) ~jésuite, a 321.

BEMBST(Sieur), i653.

BERftOY(Guillaume), sieur de Hanneviue,

5~6~.

BEonf. Eaux et forets, i8/ti, 3178,

a36~. Fiefs, 3~)ao. Francs-nefs,

193). Gouverneur, 699, 33~3.

Impositions, 3917. Maréchaussée,

2840. Nouveaux aequek, 1931.

Terriers, 3Aao. Villescloses, i663.
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9~9' '3t8, i5a9, i533, i~a~, t~t,

2723, a888, 3539, S~o~t, ~a3i.

Contrôleur généra! des finances, t~a~t,

ao5s. Impositions, 5~t8. ReceUc

des gabelles, 3~80. Recette générale,

7~5, 1875, 3tio. Receveur général
des Cnances, 3y, 975, 9t6~, a65o,

/<t58, 4a38, /)<!a/t, 4593, 5t96.

Receveur général des gabelles, 3~7~
Sol pour livre, SaSy. Trésoriers

de France, 3'y, 858, l5a9, a3io,

a56a, 3597-9600, 2'y39, 34 20, ~368,

448a, ~593, 554o.

(Plat pays de), 6aa, 66~.

BEnM(François et Michel),laboureur5, a65.

BEBTHAOD(Claude), fermier du péage de

Chanas, 26~.
BERTHEHN(Jean), procureur du Roi en l'élec-

tion de Chate)[erau)t, 1955.

BmTMEMT(Pierre), lieutenant en Fëtection

de Montreuit-BeXay, /<~56.
BEOTHEMÂY(7n~t'et-Z.Otre, an'otM~M)))e)t<et

canton de Tours), 5 a 9.
BEKTB<!<(Guillaume), commis à la recette des

tailles en l'élection de Chatons, 5oAo,

5aag, 59QO.
BEMHO.\(DE), commandeur de Malte, ~i83.

BERTOUT(Jean), receveur des tailles, a8g6.
BERTRAND(Louis), procureur au présidial de

Chartres, a 34.

BEMtLLE[-EN-nom)0)s](Ettre, on'onA'~emettt

~ePon<M(/~)ncr,cat!<OH<feBoMr~tte)'ot<Me),
855.

BMzy[-LE-SEc](Aisne, an'otdttscment et e(!n-

ton de SotMon<), 985~.
BESLEOUBESLÉ(LOU)S).Foy. BELLE(Louis).
BesNABD(Robert), élu en l'élection d'Amboise,

55o8.

BESXABO DE PtCHON. Foy. PICIION.

BESSAtCOcnT(&:)te-e<*0!<!e,nt'f'ott~MsenMttde

Po))<OtM,.eaM<on<~eMontmot'etM'y),taC8.

BESSE(Pierre De), valet de chambre du duc

d'Anjou. 3~63.
BESSE-E~-CHAKBESSE(PM~&)ome, arrondis-

M)Ke))td'/MOtre, chef-lieu de canton),
t8at.

BESSEKAT(Htote, arrondissement de Lyon,
cantot de !i)tre<!e), 3o83.

BESSE-scn-BnAYE(Sarthe, a1'1'olldissementet

canton de &ttHt-Co/<M), )56t.

BESsoftfET(Claude), 3()5t.
BsTAtL. (Droit .de foraine sur le), Ag~a.

CEnnv(Bailliage de), 33o~. Impositions,

5&tQ. Lieutenant général, 5it&,

5907. Sol pour livre, 5&i<).

(Duché de), 3~8, 3~)90. 3566.

(Généralité de), 198, 365, 63o,

(Prise de). t8&o. (Taxe sur le),

s/f 53,9710,~75,4350,4687,5596,
56oo. (Vendeurs de), 770, 4<)70,

5oa4.

BETAfKVfLUEBs(Jean DE), 5197.

BETHEMOT(DE),a346.
BtTHtzy (Jacques DE), procureur et notaire

royal au bailliage de Valois, a4o7.

BETHtJKE.Foy. Ros~ï.

BticcsET (Bertrand), receveur des tailles

d'Armagnac, 792.
BEtJCY(Pierre), receveur des aides et tailles

en l'étection de Bourges, 4a3t.

BEUVMN.~oy.HARCOttM.
BÈzE (Abbaye de), au diocèse de Langres,

3~35.

BEZE(Jacques DE), trésorier provincial de

l'Extraordinaire des guerres en Picardie,

333t, 4526.

BÉ!<EBS,&8oi. Jugement favorable au

diocèse, 5og3. Parlement, i3o5,

atB7, a~)64. Receveur alternatif

des ta!))es,5371.

BiAno(Jean), receveur en l'élection d'Argen-

tan, 23, 329.

B)AnT(Pierre), sculpteur du Roi, i&9).

BtBUOTnÈQCESdu Roi Écrivain des), A6tg.

BtDossAK(François DE),gouverneur de Calais,

sgt8.

B))!t!E(Taxesuria],3956.
BtEvnES(Seine-et-Oise, arrondissement de Pe)'-

sailles, canton de Pa~a!M<f), s655.

BtGxo~ (Nicolas), fermier du droit de bûche

eniavi))edeParis,a8()A.

BtcoT (Antoine), receveur en l'élection de la

Châtre, 4238.

(Jacques, ahas Etie), procureur géné-
ra) du Roi au Grand Conseil, 33aB;–

substitut du procureur générât à la suite

du Grand Conseil, 3~7, taa6.

(Nicolas), contrô!eur généra) des ga-

be)ies,3o~o,~g65.

BiLLAnDou BtLLAnT(Sieur), 35:7; con-

trôteur général des guerres, A6at.

(Pierre), receveurordinaire de la vi-
comte d'Argentan, ai 4; trésorier
généra)de l'Extraordinaire desguerres,
a3o7.

Bt).LAUD[?](Pierre), commis aux vivres,

aa39.

BiLmjLT, fourrier det'arméeduRoi,~ig8.
Btn.EMO'!iT(Oise, ar)-MatMMten<de Senlis,

eommMned'~u<e!f!7-fn-Fa<0)'e),5a6.

BILLET(Droit de), ta~i, la~a, 9~50,
3 136.

BILLET(Jean), receveur du taillon en Cham-

pagne, ï66g.

BILLON(Monnaies de), 55ao.

B)LM!)M6E des fortes monnaies, 5ooo,

5356.

BtLM (Allier, ar;-f))t<<t<MmeK(de la Palisse,
canton de Fat'ennet-OMr-er). Cha-

tellenie, ag3~.

(Lct'r-et-~et', arroHa't'Me))ten<de Ro-

Mtorantttt, canton de &He~-<Mr-CAet'),

137).
BfHACHE(Jean), conseiller au parlement de

Rouen, i&63.

(Nico)as), to58.

BtxET(Claude), lieutenant {;énéra) en la sé-

nécbaussce d'Auvergne, 3()g().

(Victor), sieur de Montessus, grand
maître des eaux et forêts, a3<)5.

BtMGCE(DE), lieulenant de la compagnie dh

comte d'Auvergne, tasy.

(Charles DE),'aot3; chevalier des

ordres du Hoi, ao~a, 2439;

(Délie DE), 90'ya.
B<MK(Armand de Gontaut, baron DE), ()~).

(Chartes de Gonlaut, baron De), t6a,

i63, 376, 38'), 865, i~6, 9998.

3335, 3336, 3M3, 35.7. 3587,

3635,3~57, 3796, 4o35,&aaa,~A&,

5079' 54yo, 5573. 1
BISCUL(Julien), grènetier d'Alençon, a 5A.

(Léonard), 1599.
BITARD(Jean), receveurdes aides et tailles

en l'élection d'Argentan, a6o3.
BiZET(Tristan DE),évèqne de Saintes, tf)ao.

Bt.ACOXS.Voy. BMSCOKS.

BMCY (DE). 66a.

Bmsos. ( Demandede subsides aux habi-

tants du), 38oo. (Lieutenant gêne-
ral dans le), 1933. (Réduction des

places du), 1933. (Voyage en),

38oo. Voy.BLOIS.

ËLAsc(LE) (/ndt'e). Commandant, 167.

Élection, 167, 385, B6o~. Fortifi-

cations, a&53. Garnison, 167.

Impositions, 9~53.

BLAMHAm(François). Voy.DESCnjzEAUï.

(Jacques), trésorier de France à

Orléans, 555, 63i, 73~, i3)8, 9591,

3057, &8&i.

(Jean), a5&5.

BLAxcuEFOM(Adrien DE), sieur d'Asnois,

écuyer, ~65i.

BLAxcoxxE(Pierre), mahredes eaux et forêts

à Toulouse, 980, s3i7, 3994.

BLAXDtx(Arnauld DE), dit PEBLAKT,~696.

BLAScoxs(Hector d'Armand de Forest, sieur

DE), 56si.

BLAVET,aujourd'hui Port-Louis (Mo)-MtNM~

an'ondt'iMHMKta'eLoft'eHt), 53a5.
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Bnv6 (Gtt'onJe). –(Garnison de), /tj5~

(Imposition de), s38&(Siège de),

5M,35iA, ~35. 5~99.

B~(Achat de), a83/<. s9o6.–(Appro-

visionnement de), 3333.– (Commerce

du), 390, 3674, 3947, 3465.

(Commis à la receUe du), a8o.

(Droit domanial sur le), 1070.

(Fournitures de), t3), i8i, aa3, B~6,

55A, to3f, ]9~)g, 1736, B6n-a6i3,

3616,3795,3a99,3335,355),3908,

/<tt8,43t6,4~86.~835,53oo,5~)63.

(Levées de), 176, 908, 28o, 365,

370,776,'9~5,1953,a7ti,3372.–

(Magasins de), a8o, 1067, .ia49,

1903, i)6ia-a6i/), 3998. (Marches

au), 5o58. (Saisies de), aa9,

l383, 336~. (Taxe sur le), 895,

964, 1765. (Traite du), 3544,

53o9, 5535, 5541. (Transport du),

399, 85o, )36a, 5i4o.

BH!RES(DE),90&7-

Bi-ESSEs(Frais de pansement des), 3g46.
BLEUET(Jérôme), 907.
BMW (~Utre-et-Lo))', M)fO))Aa<e)Hen<de

Dreux, ean~o't de CAa!e«MMeM~-e)t-yAy-

Merax), 9970.
BLocusde villes. ~oy. VILLES.

BM's (Bailliage de), 531, i6~6, i83Q,
aoia.

(Chambre des comptes de), 483o.

(Comté de), 3939, ~66.

(Étection de), to86, ~9. Nou-

velle imposition, 5167. Prévôt des

maréchaux, 1312,186~Receveur

des aides, 4394. Receveur des tailles,

t85a.

(Foret de), n5), 1786.

(Gouvernement de), )36.

(Presidiat de), 1078, t6M, t838,

2)6~.

(Prévôté de). Commissaire-exami-

nateur, Stao. Gre~'er, 5iao.

Prévôt, 5tao.

(Provincede).–Eaux et forêts, i8&),

3178, a367, ~766. Foy. Bi,A)so<s.

(Vit)ede), to6.–Archidiacre, 2180,

"At~. Chuteau, a3a, 5gt, n5t,

a&3t,&~ 8,63.–Dettes de )avii)e,

566~. Doyen, s)8o. Échevins,

106, !6a, ]BOt. États de Blois,
i63~t. –FortiCcatious, ~6g, 5m.–

Fourniture de poudre, 3iga,39i6.

Garnison, t83g.– Général des finances,

5soi.– Grèneterie, i63.– Grenier

à sel, go8, aaao, a3go, ù~~ta.

Impositions, i o6, ~6g, 5gi, iaot,

3a85,4a~9.~88,&389,439~.5 ni, 1

566~ La Loire aux environs de Blois,

~736. Maitre couvreur, a3a.

Octroi, 908. Prévôt, 2963, 3078.
Route partant de Blois, <)63~.

Sa))age de Blois, 3797. Trésorier!! de

France, 3o, a66, 3n, 1786, ~763.
-Le Conseild'État siège à Blois, 5~)i3-

55ia.

BuMCEAu(Abdenago), receveur des gabelles
en Bourgogne, 1983, 3718, 56~7.

(Guy), grand maitrc-enqùeteur et gé-

néra) réformateur des eaux et forets de

la province de Bourgogne, i~35.

(Guy), notaire et secrétaire du Roi,

)338.

(Nicotas),
huissier en ta Chambre des

comptes, 5oi9,5o6~.

(Philippe), enquéteuraSaumur, 391~.
BLOKBM(Jacques), commis à la recette du

grenier à sel d'Amiens, 5aM, 5648.

BLOT(Sieurs), père et fils, a~6.

BooEn (Jean DE),sieur de La Grand-Brosse,

secrétaire de la Chambre, commissaire

député à la réformation des gabelles,

5a9i.

BoCAH,pour BttOCAS.Voy. MESHES.

BocHAno.Voy. NoKttOT.

BoDESMES(DE), capitaine d'une compagnie

du régiment de Picardie, 5o~8.

Bonn, vatet de chambre ou huissier du Roi,

2903.

(Claude), 1391; maître d'hôtel

ordinaire du Roi, 3i/t6.

(Jean), adjudicataire de bois en la

forêt d'Oriéaus, 2988.

BotXKET(Sébastien), apothicaire et chef de

fruiterie du Roi, 3 6~9.

BoMttti[-EX-VEntiAKDO)s](Aisne, arrondissement

de Satnf-Çuet'tin, chef-lieu de canton).-

Garnison, 1659.

BoM. Voy. BoEx.

Bots. de chauffage, 1)6, 117, 396,

nia, 5~1;–de construction, a33,

1017, 11 13,.1965.Oy. CHENES.

––(Adjudicataires de), 885, io5o, 1099,

sa83,sa88,936o,35a5,Agg?,Sai?.

(Adjudications de), tai~, t866,

ao68, aaSt, a8o5, 3t35, 3178.–

(Contrôleurs généraux des).- Voy. Cof-

TnÔMuns. (Coupes de), 558, 663,

66g, ioo~, toa6,iï5t,t3g3,3goa,

3g';5. (Destruction de), 1316.

(Droit de péage sur lé), &8a5. (Etat
au vrai du produit des ventes de), 5141.

(Fournisseur de), !g36. (Four-

nitures de), a33, aoat, aa~~t, 36i5,

3636. (Maître particulier d'un),

2090. (Marchands-vendeurs de),

&g3f). (Receveurs des). Voy. RME-

veuns. (Saisie de), 10)7, iù36,

i&68, 3Mo, &o6i. (Taxe sur le),

7~5, 1752, 1753. (Transport de),

1965, aa5a. (Vente de), 93, 99,'

3iA,3o5,457,5i&,753,g3a,1098,

!0~)3,1176,1799, 1896,1899.1998,

a395,95o9,9655,3i9o,343o,3~6o,

3595,4061,51~7,53i5, 5~559~.

Poy. FonËTS.

BotscoMMux(Lotxt, nr''OM~MMmentde AtAt-
1

viers, cantonde Beattne-h-7!o!<!))~e),&o6.

Chambre H sel, 173, la&i.

Eois-DAtJpHif!(Urbain de Laval, sieur DE),
marëcha) de France, 1998,3063,3537,

&t37,<t335.4a&5.5i&3, 6966.5376.
BoiscujMiEn (Claude cz), receveur et payeur

de la Chambre des comptes, 1991.
BoisLÊvE(Marin), lieutenant général en la

sénéchaussée et au siège présidia! d'An-

jou, 977, ioi9, 4637.
BoismnTm (M°), receveur des gabelles en

Berry, 3775.
BotSMZAY(Pierre Cavelet, sieur DE), 3o~i,

3150.

BotssE~u (Jean), sieur Du Pouzou, 57~.

BOISSEL(Jacques), auditeur en la chambre

des comptes de Normandie, 1398.
BOISSEVAL(DE), aide de maréchal de camp,

3333.

BotssMJ-LE-CnAMi.](EtO'e, an'OH~tM?)Hen<de

PoM<MdcMtet',cantondeBoMt'g<AerouMe),),

855.

BotsstZE (Jean de Thumery, sieur DE), con-

seiller d'État, 9962, ~009, <ioio.

BoissoxtfET(Jean), huissier, itio.

BotssoM. (Ferme des menues), 3t5o.

(Taxes sur les), ~176. ~oy. BtME,

C'DBE,VtX.

Boi.Ef.6E"(Nicolas), garde des engins, maté-

riaux ei marbres dn château du Louvre,

ll6&. ~oy. BOULE~GE)),BouLt.EKCEn.

BOLOGNE(Étienne), aumônier du Roi, 178~.

BoMAHD(Guillaume), munitionnaire des vi-

vres de )'armce, 3857.

BoMPAB(Pierre)', i3oo.

BON(Hélène). Foy. CLENMoxT.

(Phi)ibert), receveur particutier des

tailles au diocèse de Nimes, 56a3.

BOKEME.Foy. Bo!iEKt;E.
Bo~nEun(François), 3079.

Bo!<noMME(Mesme), archer du prévôt de

Paris, a35A.

BoN<FACE(Ozias DE), commandant au fort de

Sainte-Catherine, 3~87.

5o.
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.Bnmx.Foy.BoxMxetBouM.

BoKM.~O~.LKOCUtEnM.

Bnx.\EME(Pierre),. échevinde Bozoy-en-Brie,
/.3.6.

BoxxEtoxT(Abbaye de), au diocèse de Saint-

Bertrand-de-Comminges, 519).

BoKxMCt!(Nieo)eBE),g8~.
BoxKET(Sicnr), commis à la recette du com-

merce à Paris, a63g. ~oy. Bn.~KOT.

BoxxEV.tL(Ettre-et-Lo)')-, att'OttdtMcmeHtde

C/Mt<eaMdtM,cAe~-itCifde canton), la 63.

-Abbaye, )53.–Contrôleur des aides

et tailles, 53~3. Élection, 153.

Garnison, 5&.

Box;f)Mt;s (Seine-et-Oise, o'rottdxtemettt de

Mantes, chef-lieu de canton), /t~3~),

5699.

Boxx)K(PbiHbcrt). 33oi, 3~aH.

BoxxoT(Antoine), président en l'élection de

Langt'cs,3gao.

(Claude), alias BoxxET,receveur géné-
rât des finances à Paris, io3], ~7~7,

aoCy, a333. a~3~, a':38, 3~5~, 3~go.

(Claude), trésorier de la Vénerie,
commis au payement des dépenses de

la Vénerie, t~,&Co).

(Henri), fils et successeur d'Antoine

Bonnot, 3gao.

Bo~Y-SNn-LotM (~Ott'et, Mn'ondfMeHMH:de

Gien, canton de B)'M)'e). Grenier à

sei,533s.

Bo~ponT(Abbaye de), au diocèse d'Ëvreux,

~867.–Abbe,5~o&.
BoxsMouuKs(Forêt de) (OrM), atoa.

BoftTO~KAL.Foy.BoUTOKVAL.

Bot<tAt.ET(AdamoE),tgyA.
Bottvostx (Jean), conseiller au parfement de

Bretagne, 89o.
BonDEAu!(Go'fiode). (Élection de), 6gC.

(Génera)itë de), a 418. Bureau des

finances, 5io, 'f)ga a 060. Clergé,
133. ~y. Gut'EXXE. Commissaires

députés à la direction des finances,
/)3o~). Commissaires députes pour la

vente du domaine, A56o. Commis-

saires députes pour le réga!emcnt des

tailles, 4859. Recette gënerate,

2~33, 3n68, 5~58. Beceveur gê-
néral des finances, 3568, Sg~y, 525:'i.

Trésoriers de France, a&8, 6o5,

88t, aaf'a, a3o5, a35~, a~y~, 33) ),

35 af ,~o)3, &G5~, 59oo,5~5o,5~/t.

–Oy.BonnE[,.HS,Gt)YEXKE.

(Par)c[nentde),3, ] t5,a~8,5A~68,

966, 98), )55a, t699, t975, 1990,

aoo3,2oa~,9o6o,a4oB,B797,3a~9,

3568, ~)0)3, 5987, 56o5. Do-

maine detaissê à ia Reine dans le ressort

5s83. Notaires du ressort, 54~s.

Ressort, 3~99, 4688; /t6<)t.

Sergents du ressort, 5<)t~, 5~)79.
BoncEAux(Présidial de), ~698.

(Vi)te de), 55(). 619. /t)'eht);es,

696. Bourgeois, 9o5t. Bureau
du

clergé, 54o5. Comptable, ]a8~,

a357.–Comptab)ie,~)6s,ti5/),i88~,

'9~5, 19~7.– Conciergerie, 696.–
Convoi, a~8,5610.–Dettes de ia~)te,
A 100. Greues, ~39, 1796.– Guet,
608. Impositions, 9a65, ~39.

Jurats,6o8, aa65,3o85,M68,~698,

53o~Maire, 608, aa65,3o85.–

Marchands, 39~ Palais, 696.–
Paradis, 696. Procurcnr-syndic,

53o7. Sergent royal, 5t 18. Sub-

side promis par les habitants, 5oio.

Voyage à Bordeaux, ~agy.
BonDE~cx(5'Hne-et-Mftt'tM,at't'ondiMCHMHtde

Afentt-)~canton de Chye, cootMtMnede

F:Het'at«~e), a4o.

BORDEAUX(Guillaume DE), payeur des gafes
des o(!iciersdes Comptes, 1991, 3~)o5.

(Jean DE). t~oy.BounDEAun.

(Louis DE), gouverneur de Vire, 13)9.
BonDELAis(Receveur du domaine du), 3~89.
BoMEr.EAt!(Droit de), 599, aiùo.

BnnDEREL(Jean), receveur des tailles en l'é-

lection de Paris, 600, 655.

BonEL (Jacques), capitaine de )'Arti)icrie,

t3S~, a9a6, 3753, 3985,~077,5308.
Bonx (Jean de Durfort, sieur DE), lieutenant

général det'Arti!!erie, a815,3366, /tt o6.
BonxtEn(Philippe), 5079, 53~5.
BottREL.Foy.BottEL.

Bosc-EDEUKE(LE) (&)ne-yt)/e')'MM]-c,an'ouHs-

sement de Rouen,caM(o))deB!tc/tu),56i5.
BosQUET(Jean), président en la chambre des

comptes de Montpettier, 79.
BossE (Pierre), marchand de Paris, nq6,

~f86.

Boss)CAND(Trophémond DE), t56o.
Bossu (Nico)as), adjudicataire du grenier 'à

sel de Soissons, ~760.

BoTAXtQUE. S)!)PI.ES.

BOTELLIO(Diego), grand maitre et fouver-
neurdu roi de Portugal, 3oo9, /j56~,
538o.

BoTuËox(Guit'aume de Gadaghe, sieur DE),
lieutenant général en Lyonnais, 3a57;

sénéchal de ).yon, 5/~89.
BocE!ZEs(Sieurs), 353,6.
Bouc (Tour de) (BoMcAM-dM-~Aooe,mt-oH-

dissement d'Aix, canton de MnrttyMM),

5708.

BoMAt)(LE) (BaMM-P~re'tfMs,a)'<Md)WH<'))(

<!tcanfo))aeBa})OHM),t8o'7,5iS~.
BoccACLT(Gni)iaume DE),jurât de Bordeauï,

53oy.

BocCHAM.Foy.AttEErEnttt;.

BoocaE du Roi.–(Dépenses de)a),AtCo.–

(Marc!<andchargé de fournir de tins la),
5Go3. (Officiers de la), 56<)5.
(Vin muscat destiné à la), 3~o.

BouotER (Arthur), t~n.

(Esprit), greflier au Parlement, m6.

(Louis), doyen de l'église de Chartres,

~o~,a~i/).

(Marin), contrôleur du taillon à Gre-

nobie,a()8.

(Nico)as). procureur du Roi au grenier
à sel de Thierache, /)()()8.

(Pierre), sieur de Marolles, trésorier
de France à Toulouse, 53&

(Raou)), greffier au grenier à sel de

Ttfiérachn,/t()68.

(Vincent), ~oy. BomnEn.

BoUCMEKEAU
(Louis), 36~0.

BotJCHEtUES(Fermiers des), a53.

Bot;cuEns,53~8.
BOUCUBT(LE) (~'<'t!t)e,N)TO)!fj'Mi!m]ett<J<;

~otfdtttt, canton de Mo)t<s).1167.

BoBCt)ET(Guiuaume), syndic du pays de la

Marche, aot5.

(Mathurin), dit La Fontaine, iiente-

nantdugnetàPar!s,658.

BoccntEn(André),vice-senecha)deFontenav-

ie-Comte, a45o.

Bour.Mx(Jean), contrôieuràà faire les montres
du prévôt des maréchaux, /)go8.

BoUCQUEMAttE.Foy.BAUQUEMAnE.

BoucET(Jean), commissaire à faire les mon-
tres de la compagnie du vice-sénectta)de

Bourbonnais, ~gi/t.
.BOUDOT(Antoine), 3Cay.
BouE, BouEn ou BouET (Jean), sieur Des

Fontaines, commisA)arecette des deniers

provenantde l'exemption des élus, 96)7,
sC~g, 9716, ayyo, 3C8~.

BotJtUEn(Vincent), sieur de Beaumarchais,
trésorier de l'Ordinaire desguerres, 6gt,

602, ia<)8; grefïier civil des ap~
peaux, insinuations et présentations de
la sënéchaussee de Biom, <o55, t65o;

commis à la direction des finances
en ia genërahtë de Poitou, 53an;
trésorier de FEpargne, 5~o5.

BotjXï (Nièvre, att'ondtSMMeHtde Coi!He,e«;

ton de S<ttn(-~M)an<cK-PM)MMe).t/)8'7.
BocuLE (La) (&t))e-/)i/~t'eure, a)Ton<ft'Me;he))t

de Rouen, canton de C)'a)!d-Cf)M)'OH)M).

1867. Chambre à sel, a88t.
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t!ocu.).o~ (Henri de La Tour-d'Auvergnc,

ducDE),.marcchatde France, ~)6,

r)8t,t6o7.)C()7,a)oA.aa59,a338,

3~)86, ayi~t. 3~3a, 38t3, 38)/),

A5~), ~776, ~808, M57.

Bot;)).Lt(!oMt<m')'0)t~ttM))Mntd'~4M.rerre,
canton </e.SfH'ttt-F/Of'~t~M),iOQO.

)ioLn.).Y(Nicolas DE)de JouMe, commis du

secrétaire des finances Biaise Mehand,

3<itt.

Bo)'LAKG)!nde)amaisonduRoi,5~53.

!!oD,AY[!(L))cas),procureur du Roi au bailliage
de Rouen, t3ts, 13)9.

!!ou),)!~GEn(Miche)), controtcurdcs aides et

tailles en l'élection de Pont-de-l'Arche,

)3/.7.

(P)n!ippe), ~reneticr au grenier à sel

de Laj[uy, t~6G.

t~. Rni.ESG:)t,noomixcEn.

Botjt.ETsdecanon.fo~.CAXo~s.
HocuMM (Louis DE),commandant au château

de Pont-dc-t'Arche, ~777.

Bout.mconnT (Nicolas Luillier, sieur De),

président en la Chambre des comptes,

3a3/),3~33.
Bot;n,AKE(Oise; nn'on~semmt ~c Senlis,

canton f/eDe~), /i()38.
DouLunT (Louis), contrôleur des traites do-

maniales a Abbevitie, i5a*

Bonu.E (Denis), contrôleur provincial des

guerres en )!reta~ne, /t8y9.
)!oBH.KGEn (Etienne), aumônier du Roi,

t&33.

(Nicolas), receveur dcsaidesaMeaux,
i56a.

foy. BoLE~UEnHoCLMGEn.

)!ouMG~E(Forët de)(Lot)'-<'(-CAe<'),A~<8.

BouMO!))!-sun-MEn(Com!c de), 2787. Voy.
BoULO.\XA[S.

(Diocèse de). Ctergë, ~()~a.

Kteque,~g~2.

(Sénéchaussée de), Voy. BonLoxxA~s.

(Vicomte de), a53.

(ViHe de), a85;), 3o~. Château,

~t66.–Fortiucations, aa()0, /)t65,

5'!]3. –Garde et munitionnaire, ~So~.

Garnison, 333a. Gouverneur,

A3a, )5o3, ao~8, aa~)o. Ma-

gasin, aGia, 36t&, /)0]7. –Traite,

imposition foraine, etc., )3ar<.

]!ouLO!iKAis(Pa\'s de). Gouverneur.

Foy. Bo);LOGXE-scr.-M)!n.–Impositions,

"087, :t57, 2787. Lieutenant cri-

mine),n65.–Lieutcnantdupcvôtdes
tnarcc))aux, )iC5.–Magasins, ad~.

–Maitres des eaux et forets, aa8),

~)8f)~. –Moulins, t'!o8. Privi!ems

des habitants, so8~Sunëchauspée,
'so48.

BouME).(François), lieutenant particulier en

)asKnMhaussëcduPuy,~<)ag.

Bo[)Qt;ËT(Char)es),'2ao.
Bo)!t)no.\(Catherine DE), fille de Henri de

Bourbon, p.ince de Condé, t5y3, aSa~.

(Catherine Dt;), sœur de Henri IV.

~Oy.C.tTH!!niSE))E~AtAnftE.

(Cbar)ef!, cardinal n)!), 81, t5~3,

t';85, s3)H, a3~o, a~tSa, 3~'yo.

(Charles DE). Foy. Soissoxs.

(François DE). Voy.Co~T)et MnxTPEX-

siEn.

(Henri EE). ~o~. CnxnE et A)of<TPE!<-

si En.

BomMS-LAXM(.Sa(i))e-et-7<ot)'e)nr)'0)td/seHtcnt

C/M)'oHes,eAe/~ie!ff~cHHtùn), ag88.
Bounnox-L'AncnAMDANLT(Allier, a)')'on~M<M)<?;!t

de Motth'tM,eA~~eu de fH<t<o)i),3M.

Chate))enie,5to5.

Bo)jnnoxf!A!s(Province de). Contruteur du

domaine, 3ogg. Forets du départe-

ment, 5oa(). Gardes, aA~5.
Gouverneur et lieutenant ~cnëra),3~8,

ao35,si'2~y~56~3.–Grand
maitrc des eaox et forèts, 5iA8.– Le-

vée de deniers, 670.–Magasin, )oC~.
Plat pays, oaS. Receveur du do-

maine, AC3.– Senechaussac, t36o.–

Trésoriers de France. Voy. ~to)!uxs.

Vicc-senecha!)5~ë,~<)i~.

ConnDox-VExmmE.P'by.Bh'ttEMME.
Bot;[:c~x!(Dt;), commandant:)Ancenis, 5tA3

not;nDEA);[.x(JcannE),controieardcs aides en

)e)ectiondeGuurnay,g~.

RoniDfi.tux.f~oy.BoRDmcx.

t!otjnDE)t.t.E.t''O~.A)'CETEnnj!.

BoL'nDEnEL(Antoine), trésorier j;en~ra) de

i'Ar!iHerie,f)3.

(Claude), receveurdes tailles en )'u!('c-

t)on.d'Ëvreux,3GC~,3~58..

(Jean), frered'Antoine, 7<)3.

CouttOET(Marie), t()a3.

BounMx(Jean), 1260.

(Nico)as), becond président en re)cc-

tion de Pont-Audemer, 3a6g.
BounEL(Antoine), dit Bei)ot, huissier, agM.

(Jacques). Foy. Dotn!L.

HounELLY(Jean), fermier, 355~.

!!ot;nGAXECF(CretMe).–K!ection,385, t66a.

Gouverneur, tGGa. Hccevenr des

tai!tes, iGGa.

BounG-Ex-DnESSE.–(Commandantde), 3os).

BomGËOts(Claude), sieur de Crespy, prési-
dent au parlement de Bourgogne, 5o,

jo5t, ~97, 3Ao~, 387~), 5/t89.

BoaMEs(Archev~quede),)AoA,)68~.)73(J,

37(i5,~t/).

(Etection de), t3oy. É)us, /<s)3.

Receveur des aides et tailles, Aa 3t.

Sergents royaux, )()8).

(Cëncra)ite de). Receveur gênera)
des finances, trésoriers de France, etc.

~oy.BEnnY.

(Présidia)de),733.

(Vitte de). Bureau du cterge. 5~o5.

De!iicrs levés pour l'entretien de

la navigation, t836. Officiers de-

meurés à Bourges, ~5. -Tour, 33/t3.

BounG-FoxTAtM(Chartreux de), 1801.

BocnG-LA-BtitKE(&tt)c, ft)-)-on(KMM)i';ttet c<;)f-

<0tt<<<:~CMK.), 93] a35f), a5~o.
BouncooxE. Armée, 9an8. 36at. Biens

des Ligueurs, a/)A3. Chambre des

comptes,)35),tga7,2388,37 t8.~)o85,

~3g8,5ag),5573,55t)8.–Commis-
saire des poudres et salpêtres, 3o8g,
3a8i. Contrôleur du domaine, t 7) ),

a~6g. Députe de la noblesse, 55~7.r.
Dettes contractées pou:' la réduction

de laprovince, 5a6a. Eaux et forets,

1735, a83o, 5t/!8. )~us, m~n,

'71). Étals provinciaux, <oo5.

] <35, t~7, <g8G, ax)A, aig5, 2~70,
A3a8, 5t8a, :)&73. –Faux-sauniers,

5t89.– Gabe)!es, )33(i, i5/ft,5t8a,

5~gt.–Garnisons, Bt[)5,3oCs,3~8C,
5)8a.– Généralité, iS~u, tG58.

Gouvernement, 3M6. Gouverneur et

lieutenant général, ioa7,t!')~),ao/[o,

32Q6, 35]~, M~. Greniers à sel,

ioo5, 1378. Guerre, 5)()8.

Impositions, iGoi, S~gg, /t~a3, ~8g8.

5l8a, 5300, 5573. Intendant de

justice, 2317. Métayers des nobtes,

55A7. Octrois, 6182.– Parlement,

aCo, 3a~, g37, )o5t, t075, )o8o,

n3a, taSa,)775,t7g7,)8a7,ata8,

stCo, a388, -a/)Cg, 3~72, a(i63,1

3718, 387~. ~338, /t/)g8, ~577-,

~878, SoaS, 5)37, 5198, 53g),

5/)8g, 5Ag!, 5573. Président au

bureau des finances, 53~7. Hecette

générale des finances, 351. Receveur

des gabelles, ]g83, 3718, 56~7.
Receveur généra) des bois, &o.-Re-

ceveur généra) des finances, 3ta8.

Supp)éments d'oflices, 3388.–Svndic
(les États, 5~gi. Syndic dn tiers état,

55~7. Traites foraine et domaniatc,

rêve, etc., io6g. Trésoriers de

France, tny5, )5/tt,27g3, 3~

3693,3718,3757,5)7), 5~3,56~7.
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-Vente du domaine, ~971. Voyage

enBourgogne,a5oi.
-BouMOGKE(Régiment de), A~66.

BounGTUMOtjLDE(Etf)'e, arrondissement de

Pont-Audemer,chef-lieude enniott), 855.

BounGUEtL(Abbaye de), au diocèse d'Angers,

1785.

Bour.GUET(Arnau!d),i975.

BocnG(jtG!ioxs(fncursions des), 3395.

Bounns oo BocnLox(Jean), receveur général

des gabelles en ia génëratite de Paris,

58a, 7~0, i76a, aiya.

BounnË(Jean), huissier-sergent à cheval au

Châte)c), B.S67.

BOURREL.t~f/. BonEL.

BotinmEn (Antoine), clerc-commissaire de la

bùcheàParis,a3tg,5t90.

BoURMX. Voy.
SALAnT.

BounT(Oise, <t)')'0)!d«:em<'ntde BcaMcoM,can-

fo)t de CAsumont),682.

BoussuAtn(François), fermier des vins vendus

en gros à Auxerre, 3&i7.

BouTAM(Gilles), receveur des tailles en l'é-

iection de Vendôme, '779.

BouTEVtHE(Charente, at-t'ondt~ementde Co-

ctiac, canton de C/t~tMMHeM/itft'-CAa-

reHte). (Terre, seigneurie et chate))e-

nie de),i6t.

BotiTEttLLE(Louis de Montmorency, seigneur

DE), gouverneur de Senlis, a3oo, a5o3,

3398.

BouTttfcouRT( DB),vendeur de marée à Rouen,

ii55.

Bouio~vAL(DE), a55i.

BouvtLUEM (NicoiasDE), receveur des aides

ettaiuesen)'ëtectiondeBeauvais,at45,

ai6t, B789, 3559.

BouvtEn (Nicolas), président au présidial

d'Alençon, a6t5, 3iia.

BouM (Jean), conseiller au parlement de

Paris, 100, ~617.

(Jean), conseiller au parlement de

Toulouse, atB7.
BonzoLS( ~Mie-Loo'e,(tt')'0))chMMMtt(et cafiton

duPMy),4776.

BotUSME(Martin), pour BotSLEVE(Marin).
Bottto~, procureur en la sénéchausséede la

Marche, 1137.
BoYBOMT(Grégoire), receveur général des

finances à Lyon, 1913.

BRACELET(Achat d'un), 535o.

BRACBET(Pierre), curé de Trappes, s6~.

BfAGELOKGKt!(Jacques DE),trésorier de France,

7B7; maître des Comptes, 17~5,

a 568;–commissaire députe par le Roi

pour la direction des finances en Au-

vergne, 5055.

3i8, ~7 a. Affairesde la province,
4~ao. Alloués, &9a4.–Armëe, a4,

160~, 1666, )83o, 1936, 36io,

~35t, ~09, &~i9. ~<i66, <t7i5,

&7&A,/t759, 5oi5, 5361. -Artillerie,

&93o. Biens des Ligueurs, sy.

Billots, i9/t5, /)5o5, 48i3, ùgga.

Chambre des comptes, a';a, i3a&,

s~i3,3o83,3to5,3)97,3i98,325t,

36oa, 393o, ù38t, 5291. Cierge,

53i9, 5397. Commissaires députés

pour le règ)ement et pour la direction

desEnaoces, 3a5i, 3930, ~899, 5099,

5ia2, 5ao5, 5~97, 559o. Comp-

tabies, ~779 0099. Contrôleur pro-

BoACEMMM(Jérôme DE), secrétaire du Roi,

)a5a,i38g.

(Martin DE),conseiller devi))e à Paris,

1389.

(Nicoias), conseiHer au Parlement,

)t56,6i7.
BnAtStE-sDr.-VESLE(~)Me, an-on~monent de

Soissons, eAe/eM~eeottM), 3791.

Bn.ncHE,iieutenant généra! criminel à Reims,

s708.

HnAUDËLAc(DE),356g.
BnAt-scn-SEiXE(&i))e-et-~tt)')tc, m'roHdMse-

mext de P)-«0)))f!,c~Mt de canton),

<0t. Fortifications, 593. )t&3.

Impositions, 593. Prieuré de Saint-

Sauveur, j8ao,i83o.

BnAY-scB-SoMME(Somme, arrondissement ~t-

mtent, cheflieu de canton), 696, 7a3.

BnEAnT(Pierre), receveur au grenier à sel de

Sens, t3~8, 2761.

BnECE(Mayenne, atTondxsemet)!de Mayenne,

cantonne Corron), to3~, 1068.

BxEDA(Christophe DE), receveur généra) des

Lois, ~o.

(Jean DE),~o.

BnEMom(Mathurin), fermier des aides de

Chartres, 3 Ma.

BttEMES.Voy. BnEfES,

BREfXOT. ~Cy. BMMOT.

BnEscoc( Me')'a«h,communed'Agde). ( Fort

de), Aat6.
BfESt!ES(Jacques DE), 3172.
BnESSAYS(Adrien), maître des comptes et)

Bretagne, aAi3.

BRESSE. Garnisons, 5~70. Gens de

guerre, A6a&.

(Haute-). Lieutenant du Roi, A5oo,

5389.

BnESStKS,orateur du Roi, 2892, 3893.

BMST (F)))t<t?re). Avitaillement, a8o).

-Garnison, 36o6. Magasin, a8ot.

BKETtGKE.' Administration des finances,

vincial des guerres, 4879.–Crue,
4036. Dettes du pays, 5436.

(rDevoirs*!des ports et havres, 4963.–
Eaux et forets, a3f)5. Emprunt,

558o.–Ét<)ts provinciaux, 973, 1136,

1)77, 1803,3938,3)o5.438i.4833,

4870, 4969.5336, 5436.–Fermier

général des impôts, 4838, 5303.

Fermiers, 5099, 5097. Flotte

royaie, 4569. Généralité, 1178.

Gouverneur, 3333. Grand maitre

des eaux et forêts, i68a, 5365.

Greffes, 1936. Guerre, 4711, 5377,

Impositions, 94, 973, 1183, n)&5,

a()38, ag3(), 3to5, 45o5, 4~3),

48t3, ~899, 493a, 5o53, 5o88,

5089, 5t38, 5t5t, 53i9, 5&36,

5&39. Lieutenant général, A5o5.–

Mission, 9957. Notaires, 9~3).

Ottices, t6o4. Officiers, ~796.

Parlement, 96, t9y, 30&, 373.

890, toa5, n86, t~<48, '~58, 1759,

3o36,a49o,3991,~8)3,A 870,4979'

~98~, ~985, 5o5o, 5o59, 539~

5~9, 5564, 5578, 5597. 563a.

Pensionnaires de la Couronne, 5t99.

Plat pays, 3< Présidiaux, 1387.
Prêts faits au Roi, 53a6. Pro-

cureurs en diverses juridictions, ~933.

–Recette générale, 388o. Rece-

veur gênera) des finances, ta5, ti77,

336A,335<, /)38t,~77&, 5995,5437,

5438, 566t, 5669.– Receveurgénérât
du taiiion, 335o. Réduction de la

province, 53)9. Restes à recouvrer,

5<&9. Revente du domaine, 5564.

Route suivie pour aller à Paris,

5393, Sel transporté au dehors,

5o88, 5089. Sénéchaux, 4993.

Sergents royaux, 936. Traite des

bêtes vives, 4963. Trésoriers de l'Ex-

traordinaire des guerres, ~996. &979.

Trésoriers de France, 197, 373,'1

1178. 9i43, 9i~, 9939 ~381, 474g;

~8i3, 4838, 5~97-–Trêves, 95o4,

2546, 955o,3956, 3785. -Troupes,

na6, 3806. Voyage dans la pro-

~ince,i<)37,33oi.

BoETAtCHK(!saac), conseiller au
parlement

de

Bourgogne, 1837.

BMTEUt'-[-smt-NoTE](Ot'M, (trronAM~nMt de

Germant, chef-lieu de ca~ott), 4ooi.

BnETtE~tiMS(Jacques), 4804.

BnETOK (Isaac), receveur à Chateiierau)t,

~697.

BnEUMT(Gabriet), conseiller au parlement

de Bourgogne, 9~73.



TABLE ALPHABÉTIQUE. ~99

BMtEMM (Denis M),3i~5.

Bn~ES (François Savary, sieur M), ambassa-

deur en Turquie, 3454, 3~9~.
BxEfET de la hutte, 3876, a5y5, 5~9),

56o8.

des crues, 5Co8.

d'invention, Sgyt, 56y6.
BttE!OLt.ES(~«t'e-et-Lett', arrott~Mment de

Pt'CM.)chef-lieude canton). Chambre

a se), t94 a, Sa to.

BMAXD(François), 5t0.

BmcE(Antoine), )348.

BMMAtiTEAU.Foy. BEANMtS-NASGtS.

BntCHK(Pierre), 56gg.

Bn)t).mT(C)aude),733.
Bn)z. Commissaire à faire les montres du

prévôt des maréchaux, 4653. Com-

missaire des poudres et Mtpétres, 3o8g.

Garnisons, 3()5o. Gouverneur,

3()38, 5t~5.– Grand maitre des eaux

et forêls, 5315. Impositions, ~t,

&8g5.– Terresvaines et vagues,~o33.

Trésorier de J'Extraordinaire des

guerres, 5t~5. –Trésoriers des mortes-

payes; ta~o. Troupes, a56a.

Voleurs, a555.

BntE.Foy.LAMoTTE-SMnAKT.
BntE-CoMTE-RoBEXT(&)ne-et-Afa)'M, ort'on-

dttMmMt de Afelun,chef-lieu de cantoH),
)58a. Grenier à sel, y3t.

BntExox-L'AMHEtKQUE( Yonne,<n'ro))dtMM)Mt

<yo)~Hy,cAe~te«J<'ca)t<OH), 8~A,
865.

BmEUX.foy.TMtTE.
B)t<xo!<(DE), conseiller au parlement de

Bouen.)885.

Batox (François DE). Foy. CHABOT.

(Henri DE), s585.

(Jean DE), MnsciHer au Partcment,
t00.

Bms.tc (Pierre), conseiller au Parlement,

'759.
BntssAC(Matne-et-~O!)' Nt'rond)SM<Hmt~i;

g~t-t, CHtiiOMde Thouarcé), B9&
Botss.tc (O)aries de Cossé, comte DE), a3,

9t~; marëcha) de France, 1765,

1766, 30~6, agio, 3789, 536t;
tieutenant général en Bretagne, &5o5,
53a5.

(JudiUi d'Acigne, dame DE), n/t.

BBtssAHB(Simon), contrôleur au grenier de

Montfort, 1093, n~a, isyA.

Bn~OS.yoy.LACuAHMETM.

Bn[VE(Corr~e).– Élection, 399), M87.
Présidial, t&9~.

B~tEs (Miche! DE), trésorier des États de

Normandie, 5a39.

BftOAM (René), fermier des cinq grosses

fermes, tg38, a5a6, 33o<. Foy.
BROUARD.

BnoCAS.Foy. MESME5.

BMCttAnD(Efechie)), commissaire ordinaire

de l'Artillerie, 5y4.
BnoBEAU(Victor), secrétaire ordinaire de la

Chambre, ~t538.

BnoDEtiBS,a3o6.

BnoLtfAKT(Jean), commissaire-examinateur ù

Aurillac, ~)t~a.

Bxox (Jacques), capitaine de HenricarviHe,

M8o.

BMn (Pierre DE), conseiller au Grand

Conseil, t83'
BoouAGE(CAa)'eM<e-/n/e')teHt'e,canton dé ~)fa-

t'eHHM). Avitaittement, 5366.

Commis & la recette des marais salants

et du droit de passeport, i a < 6.–Ferme

du passeport, tg~a. Garnison, ~5t.

Ge&)e, A6g~. Gouvernement,

t&39, 4a~t, /t~45. Havre, 53~6.

Îles, R. Impositions, 55~o.

Magasins, tagg, ~oi5, ~<)3o.

Marais, 966~). Parquet, /)6()6.

Recette, ~91. Se), 5C8n. Tré-

sorier de l'Extraordinaire des guerres,

978~).
BftouAnc(Anne), fermier général des cinq

grosses fermes, t<)5'

(René), Voy. BMAnD.

EMUT~L (Charles DE), commandant de la

vitte d'Agde, ~9t6.

BnûmtT (Mathieu), sieur de Berny, grand
maître des eaux et forets, t3~o, tga8,
/)36a.

(Nico)as), sieur de Si~ery, conseiXer

d'Etat, tg~<), aG&a, 36tg, 3~oa,

A~ao, ~5a~, A6f)3, ~oô.
BHOLLÉ(Étienne), secrétaire de la Chambre,

Asg~.

Bncx6Au.commissaire au O'ateiet, 3~56.
BnCXET(Louis DE). Fcy. LESTEHE.

(René), commissaire à faire les mon-

tres du prévôt des maréchaux dans la

Basse-Auvergne, A383; fermier de

la douane de Lyon, 55C), 5685.

BnusstEM (~Mne, orronJtMemext de Lyon,
canton de &t)))t-LfM)'eMt-Je-CAnH)0)tMe(),

3g83.
BMOK.Voy. Bmox.

Bu (Btft'c-e<-Lotr, <n'r<H)JtM<'Hte))<de Dt'eMa',
canton d'Anet), ~4.

BuADE.~oy. FttONTEMC.

BucuE. (Cierc-commissaire déjà), a3t(),

5t()o. (Droit de), 556, 98g&.

(Fcrmede)'impotdeb), 3ao6, 56oo.

BucuELKT(Jean), vendeur de marée à Rouen,

t~o5.

Bucv-LE-LoM, autrefois Bucy-sur-Aisne,

(Aisne, nrrotx/tMmtMttJe &)'Mon<,canton

de ~atY/y), a839.

BccY-sun-AisxE, aujourd'hui Bucy-le-Long.

BUEIL. Fo~FoXTAf<ES.

BuFFETd'argent doré, 3~)~, aaoC.

BtiFFEVENT. CïïAUMONT.

BtjGftAXD(Pierre), sergent a verge au Ctm-

te)et,noi.

(Richard), receveurdes taittesent'etec-

lion de Paris, 5()3, 1970.
BtjGv(Catherine), 5453.

BuKY(Picr.c de Mornay.sieur DE),lieutenant

général au gouvernement de t'ite-de-

France, 5~io, <()8 gouverneur de

Mantes, ay5C.
BBtssox(Gaspard), maitre en la chambre des

comptes de Provence, a3G8.

(Rotand), /<938.

(Sieur), a3~t.

BuLLEs(OMe,arrondissement et canton de Cler-

moni), 9/<38.

BULTEL(Jean), bourgeois de Rouen, ~o()y.
BunA)f.s(Importation de), ~S~t.
BtjMAU(Jerûme), auditeur en la Chambre

des comptes, t6)3.

ButtEAUxdu clergé. Fo~. CbERCE.

du commerce. P«)/. CoMHEncE.

de douane. Foy. DouA~E.

des finances, 5ay3. Voy. TftÉsomEM

DEFttAXCE.

BURES (&tHe-)-)ett)-e, «)')'on</tM<!HM))<<~

~Veu/c~nfch'n-Bray, cnn<0)t de. L.o)!

n!erM),<)tt.
Btjnox (Guillaume DE), argentier triennal,

~'77-

(Phi)ibert DE),auditeur en la Cham!)rH

des comptes, 1~0).
BcMSSE(DE), premier capitaine du régiment

de Champagne, ~3oo, ~97.
BtiRY(Guinaume), 485.

(Pierre), sergent roya) en Touraine,

39~.

BMp.Et.(!saac), i85y.
BcssEAu(Étienne), receveur des aides et de

t'équivalent de Poitou, 56 i 3.

Bussy (Louis Guibert, sieur DE), conseiUer

d'Etat, Bta5, 39~, &C6~).

BuYST(Charles DE), prieur de Moutard, 808.

BMAMAts(7tM~-e,«t'j'OH~MemeHtde CAafenx-

roux, chef-lieude canton), 56o.

BmAm, garde de la douane, ~6f).
B<zEXML(Paul Choart, sieur DE), ambas-

sadeur de France aux Pays-Bas, 356o,

3713,3y35.
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CABAttET'EnS,11~, StG3,7~0, M~8,

/i885,5568,5C5ù;–suivanHaCour,

a~ta8.

CABAnoT(Simon), sieur de La Cro!!j';rc, fer-

mier général des aides,a~53.

CAB~MDu Rp' (Armes du), 56g~

(Librairie du), 45aa.

(Secrétaires du), 3aag, ~5ao.

CAcntiinES(/7f)'<tuh, an'cndtMerneftfde DAters,

canton de Mo))ff(g'))ac),~5t0.

CACHAT(DE), capitaine de la porte du logis

du Hoi, ~agi, ~~79.

CADAvnEs(Recel de), 5i3i.

CADOT(Martin), receveur des aides en réfec-

tion de Vendôme, 5t~6.

<:AEX(Bailliage de), as33, a55o. Vice-

))ai)h,3~~a.

(Etection de), 20'. Neuf paroisses,

:)/f/t8.

(Gënératitëde),365. 708, 8tt,8ia,

3689. Commissaires députés pour le

régatementdes tailles, 5o68, 5639.

Dëcimps, ~783. Ëtus, 9770. Im-

positions, ~~5, /t3ta, 5629. -Juges

ordinaires, a~ot. -Officiers des linan-

ces, ~7~9. ReceUe gënerate, a5io,

/)09a. -Receveur général des finances,

)37, 798, a&96, aC~a, 3~)66, 3M8,

3653, 366y, ~)a3a, 5686. –Receveur

général des gabelles, ~~a. Receveur

général des présidiaux, 33o. Rece-

teurs, ao9a. Trésoriers de France,

811, i6~a, 1~03, a689, a~oo, a~n,

2776, 3i3o, 3i~9, 3653.–Vi)teset

bourgs, s5~R, a55o, ~175.

(Vicomte de), )86.

(\'iHc de), t~gs. Bureau de

douane, t6. tg, ig3g. Chambre

des comptes transférée à Caen, ~3.

Clergé, i a <. Cordonniers,corroyeurs,
/<8ao. Controtcurs-visiteurs-mar-

queurs de cuirs, 4820. Cour des

aides transférée à Caen, ~/t3. Éche-

vins, ~~3.– États provinciaux, ~3.–

Foire, ~3.–Fortifications, tai.–

Habitants, t63o,)6~s –Impositions,

tat, aot, 7~3, ~~4, i3t~), )63o,

1679. Maire, ~3. Mégissters,
&8ao. OtHecs, Agao. Parlement

transféré à Caen, ~3. Tanneurs,

ù8ao. Voyage de Caen, a~8o,

a6&a, 3a~7,3o65.

c

CAEx(JeanM),3633.

CAuons(C)crgc du diocèse de), 8~0, 881.

CAILLAN(Joseph),7l3.
C.IILLET(Augustin), 5a~

CAILLOT(Jean), avocat au Parlement, ao~7.

C.ULU'(Gênais DE), 3178.
CALAIS. Bureau de douane, ig, ig3g.–

Commisuta recette de la traite foraine,

55) y.–Contrôleur des traites, 5't5a.

Contrôteur général du domaine,

5531. Garnison, 767, l1~)5, 36'

Gouverneur, sgi8. Habitants,

i5o5, 5o~t4, 556g. Havre, ]t~5.

Maitre particuiier des eaux et forêts,

~)gi3.–Mayeur, ag~ 5ioo. Oc-

cupation de la vitte, &o~t. Oniciers

des finances, Yj~o~). Pertes subies

par les habitants, 5o~)~). Prise de

la ville, 3a5~, 3ay8. Receveur du

domaine, 767. Receveur des traites,

317~, 32~8, 5/t5a, 55i7. Re-

ceveur hénëra), 5 517. Réunion de

la vicomté au domaine, 5531. t~oy.

PAYSRECOXOtJtS.

CAnGKO~(Sourey DE), conseiitct' d'Etat,

i53o, ~17~, ~6g5, 56oi, 5617.

CALLA<SSEAu(Jean),35~5.

CALMEfL(Jean BE), conseiller au parlement de

Bordeaux, g66, i55a.

CAMAEnT(DE), ambassadeur des Pays-Bas.

3385,356o.

CALVM(Pierre), avocat du Roi en réfection

de Chateiierauit, ai3o.

CAMBBAt. Garnison, 2~18, a~6i. Ma-

gasin, ~017.– Négociations, /~56.

Siège de la ville, s85g, 307), 5648.

Troupes de secours, a55a, 368a.

CAMELOTS(Importation de), 5671.

CAMPAG.'iAc(DE),B75o.
CAMpAtGXO(Bertrand de Fatras, sieur DE),

capitaine, ~023.

(Michel de Patras, sieur DE), aoA8.

CAMPSdes armées du Roi. (Poudre trans-

portée dans les), 383g, 384o.-(Salu-

brité des), 33io. ~oy. AMms, Do:iL-

t.EXS.RoUM.

CAMUS(Geoffroy). Voy. PofTCAME.

(Jean). Voy. SA~T-BoKNM.

CAMUZAT(Jean DE),va)et de chambre du Roi,

s377.A653.
CAKALAs(Jérôme), capitaine, /)636.

CAXAUt,a5ag. (Construction de), 5418.

-(Entretien de), ~8y<).–(Navigation
dans les), 55~8. (Percement de),

1&77. (Réparation de), /t8a5.

CAXAÏE.Foy. FnESNES.

CAXCI!V.Fo~. SAtKTE-MAtttE.

CAtoOL(Manche, cftt'Oftt~meMtent~c&!tN<-Z,(!,

canton de~atKt-Lo cmde CnttMy),3oi3.

CA~r.E(DE), ëcuyer d'écurie du Roi, 3i~.
CAXtLLAC(Henri de Beaufort-Montboissicr,

baron nu), ~~6t.

(Jean-Claude de Beaufort-Montboissier,

vicomte DE), a~G.

(Jean-Timoléon de Beaufort-Montbois-

sier, marquis DE), 3368; lieutenant

du Roi en Auvergne, A883.

CAfitsY(René de Carbone!, sieur DE), ~5~

CAMKKE(Ctaude), receveur des décimes au

diocèse de Beauvais, 83~, ~fy, '<)7f).
CAM.\s. (Boulets de), 92, ~83, 558,

att~), 3ti.i. –(Fonte de), 85~.

(Hëparation de), ~546. (Transport

de), ~aoo, /)5&6. ~oy.AttTiLMn~
CA~TELËtJ(Jean DE), y88.
CAfTEnAME(Pierre), fermier du vingtième du

vin vendu en gros à Amiens, 53a3, 53a~.

CANU(Germain), receveur des aides et tailles

en l'élection de Pont-Audcmer, 160.

(Pierre), commis à la recette des cen-

firmations de France en la gcnërautë de

Rouen, sg65.
CAPde Cette, a8i~t, 538y.
CAt'EL(Ange), sieur Du Luat, 3o6~, 3g8),

~i8&, 5~56.

CAPEHE[-EX-Tn)MACUE](LA) (~4wM, Ntt'O)!-

dissementde t~rcM! cAe/~hettde canton).

Gouverneur, a 170.

CAPITAINERIESVente de), 53A.

CAPITAINES,ig5, B56&, 38o6, ~593, ~8o6.

d'arquebusiers à cheval, 1~68.

de f'arti!}erle, du charroi ou des che-

vaux routiers de l'Artillerie. Voy. AnTlL-

LERIE.

de bateaux ou de navires, 3a~6, ~t 16,

~)38o, 5663,5664.

de bourgs, 33o6.

de chasses, 3645.

de châteaux. Foy. CaATEAM.

de chevau-légers, i~i~, 36()5, ~76,

459&, &6a7,&788,5578.
des gardes du Connétable, a53o.

des gardes du corps. Foy..GAncEs Du
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CAPITAINESdes gardes du duc de Guise, aoif).
des gentilshommes ordinaires de la

Maison du Roi. Foy. CuAVtGKtet

ItAMBOUtH-ET.

de cinquante hommes d'armes des or-

donnances du Roi. Voy.OnDOKKAxcES

DURot.

des mines et sapes, &ao5.

suisses. ~oy. SutssES.

de villes, i5~t, 53~, ao~a, a38o,

aSg/t, a/tn, <)a53, 4~88.

CApiTULATtoxsde villes. Foy. VILLES.
CAPPEL.Ft)~.CAPEL.
(~Appox)(François), aga3.

(Louis), 6go.

(Nico)as), aga3.
CAPTBMSfaites en mer, 5603, 566&. Voy.

NAVfKES.

CARABES,Al66, /tao8.

CAHBOXEt.. Foy. C.tK)St.

CAnBOxxtEBE (Tour), près Aigues-llortes,

358a.

CAncAssnME(Diocèse de). Ctergé, ~g~)3.

Receveur des taiites, SSSy. Re-

venus de t'évëchë, 3~6g.

(Présidial de), )<98.

(Sénéchaussée de), 816, ()5a, 1~06.

Fermier général de t'équivalent,
5336. Grenes et places de clercs,

567&.

(Ville de).–Consuls, ~191. For-

tifications, ag~3, Aigi. Habitants,

~9t6. Prise. de la place, )io8.
Ville basse, /«')!.

CARDtXAUX. Foy. BOURBON
(De), GOND! (DE),

JOYEUSE (DE), I'EU.EtË (DE).

CARDON(Arnault DE), fermier du gref!e de la

sénéchaussée des Landes. i3<)i.
CARDOME(DE), grand maitre des eaux et

forèts au département de Champagne,
de Bourgogne et de Bourbonnais, 5i~8.

(DE), secrétaire et contrôteur généra)
des guerres, ~6aa.

CARELET(Jacques), maitre des eaux et forêts,

86t.

CAREjiTAN(Mnne~e, a)'roH<~MMme?tide &!tn(-

Lô, chef-lieu <ie canton), 1498, ~8a3.

Gouverneur, 4823. Receveur des

taHiesenrétection, 5686.

CARESSE(Jean DE), sergent royal à Bordeaux,

5) 18.

CARGAISON(Prise d'une), 5663.

CAKLAT(Cantal at'roKAMtMMHtd'~Kt'tMNC,

cantonde FtC-iiMr-Cere).–Château, 396,

397, a3t3. Fortifications, a3i3.

CARLES(Jean), commis a roftice de trésorier

de France à Lyon, 604.
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CAfMAYAf.ET(Françoise de La Baume, dame

M),1~98.
CAn~ET~(&)ne-pt-Ma)'ne, <tt'ro))J'«eme)tt de

MeaH.canton de C/aye),674.

CAR!.OY(AubinDE),3686.
CAROUGES(Jacques Le Venaur, baron DE),

i33o.

CAnpEXTtEx(Pierre), président au parlement
de Bretagne, 5o5o.

CAnpE~TDAs(Ctergé du diocèse de), 35o8.

CAnoÉ(Denis), 5683, &7o5.

(Jacques), président en t'ëtection de

Lisieux,aooa.

(Marie), agai.

(Pierre). /<736.
CAnntEM(Nieoias), sergent royal en la chu-

tellenie de Compiègne, t~83.
CAXRtEnES(Les) (&tM, tttt'~HAMCMtMtde

Sceaux, canton et communede C/tS)-e)ttOM-

~-Pont),~)3o.

CAHf)ONSEL,5.
CARS(Des). Fo~. EscAns.

CASnoYAux(Connaissance des), 55~6.
CAssAXOT(Bernardin), fermier général des

gabelles en Languedoc, 5688.

CASS.tTto~. d'arrêts, 3~63, a<)~, 3a65,

3~0),3609,3773,3855,3856,3930,

3f)69,~3<)) ,)0],~778, ~829,~878,

~979' 5178, 5~23, 565C. d'évo-.

cations,5a7~.
CASTEL(Pierre), président au parlement de

Toulouse, 5173.
CASTEMAu(Baron DE). Foy. LA MoTHE(Fran-

çoisDE).

CASTEL-SABBASts.(Parlement de Toulousc

transféré à), 9~6~, a66o, 3733.

(Voyagede),39g5.
CASTILLE(Pau) DE), 5345.

(Phitippe DE), receveur général du

Clergé, 72, t09, a35, 367, 75o, 1690,

i7t3,t769,t9oo,20t3,a5ai,a853,

3093, ~783, 5i95.

CASTOR(Capitaine),a4a6.

CASTRES. Chambre de rEdit ou Chambre

mi-partie, 3660, 5ooo, 5o6o.–Coi-

lecteurs des tailles, /t8i5. Consuls,

ù8t5. Éveque, 5191. Receveur

des tailles, 4815. Syndics, 4815.

CATELET(LE) (Aisite, nn'ondi'ffsementde Saint-

Quentin, eA~Kett de canton), 3~90.

CATBERif.EDEMEDtCts,reine de France, a&5,

533, 1985,3i58.

CATMEH]XEDE BoCKBOXOUDENAVAnttE,Sœur

de Henri IV, ~6), Bt <t, s337, 3636,

3939, 3a89, 4155, 53o3. (Garde

suisse de), 4556.

CAULMX, aujourd'hui Nouvion-FAbbesse

(Aisne, nt't'ona'MMMtentJe Laon, eaxfOK

JeCre'e~-sMt'-Set're).–(Commandexr

de),~9/ta.

CAucutE(Antoine),3ao6.

CAnCHOK.Fcy.DcTHOtjn.
C.tuDEBEC. Ëtection, 3a55. Grènetier,

3538. Grenier à sel, 3588. –.Ma-

gasin à sel, 3136. Présidial, a 375.

Vicomte, 86t,t578,3t5o.

CAunE[,AY(DE),gouverncurdeRoyan,t'9,

i~
CAULET(François), contrôleur général des

finances à Toulouse, 33gg.

(Rosé BE), 3873.
CAUHAnïts (De), 3790. ~oy.LEFEfnE

(Louis).).
CANMOXT(Bttt'e, OtTOndMSMHMtde Po)tt-/it<(~-

<n<'t',c<!))tono!e.no)t(ot),)867.
CAUMOXT.Foy. LA FORCE.

CAUTiOMEMEXT,~691, 5050. Voy. OFFICES.

CAU'ftoxsdes fermiers, 55a7 ;–des receveurs

et comptables, 5oti, 5313.

CACX(Bai)tiage de), as33. Lieutenant

{jënérat, 4aoa. Recette générale,

3t3.–Vice-bai)!i, )578, 912~.

CAVALERIE, sSoy, ~66. Pby. AKQMBUSfEM,

CnEVAU-LMERS.

CAtEUM. ~oy. BofSROZAr.
CAmnEn (Michet), commis à la recette des

aides et tailles en l'élection de Chàteau-

Fleury, ~)a5o.

CAZATts(Gratien De), garde de la monnaie de

Bayonne, 5o~7.

CEBEBET(Jean), notaire et secrétaire du Roi,

maître des comptes en Bretagne, 3o83,

3t97,3198.
CEDKE(Bois de), 3i58.

CLESTINS(Religieux), 239.

CELLEFnoc~' (Charente, ar)-o)id)4Sf')))e)!tde

.Rt<~ec,canton de Mam/e), /t853.

CELLES( Puy-Je-Demej a)')'ona'M!emen<Je TAxt's,

MM<onJeSa!H<em~), a68a.

CEXAMi(Barthëiemy),gentilhomme iucquois,

5i ,Aoa, ~3, ~<go, 5o~t, ia86, i~8a,

17~, ai86, a35t, ~5~9, a635,

a685, ay5a, a~~a, ag~a, 3o3g,

3109, 33a9, 333o, 3896, 3&a8,

3496,3574,3629,3657,3777-3780,

38oi, 38ai, &556, 4573, ~98,

5359.

(Rodolphe), ASgo,

CENDnEs(Commcrccdes),63g.

CEMunssecdMMStiques, an.

Ct!KCÊ(D)!),~6G.

CEKO~Mû'M, a)'t'0))J)0!eM)ent~ehMe/rane/'e,
eaMtonde BeHctxMe-sttr-~aMM),~8~6.

CEKtSY(A~Mc/tC,<:)')'o))~Me)))cn(de ~at'n[-L<J,

51

tUPUtUEtHEttATfOXAJLE.
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(Catherine). Foy. TAfAn~Es.

(Char)ottc). ~oy. TtLUEBES.

(François), sicor de Brion, Agay.

(Françoise)~ Voy.CoEVEMY.

(Jacques), comte de Charny, 53oo.

(Léonor), comte de Charny, i3o6,

canton de Saint-Clair). (Abhé de),

3i6,a5~),35()5.

CEBKY(C)audedeSemur, comtesseDE),.5oa 5.

CEBQCEUXOUSAMT-PfEME-DE-CEnOUEM(Cal-

vados, afrondtMMnentde LteteM-r,canton

d'Orbec), 6375.
CERTAIN(Pierre), trésorier principal des

guerres en Poitou, aoSy.
CEBTtFtCATMNde comptants, ~5g8.

CESXET(Jean), 3o8.

CETOf(Orne, arrondissement de Morfa~M,

cantona!<?*/te!7). Prieur, 5igi.
CETTE(Cap de), 2814, 5387.

CEZï(DE), 5a8.

CHABAXKES.Voy.CtjnTOX..

CUABLIS(Confiscations de), ~5o9.

CnAMT(Adrien), ago5.

(Catherine). Foy. TAfAn~Es.

(Char)ottc). Voy. TtLUEBES.

(François), sieur de Brion, Agay.

(Françoise)~ Voy.CoEVEMY.

(Jacques), comte de Charny, 53oo.

(Lëonor), comte de Charny, i3o6,

.]643,38)6,~a57, 539).

(Léonorc). Foy. GttRY.

(Marguerite). Voy. ËLBEUF.

CHABBtS(/)!e, nn'ondtMement d'f)M<<!t)t,
cantonde Satttt-CAnstc~ne), 686.

CHAuu(Battbazar), receveur généra) des ga-
belles en Champagne, a()58.

CnAiLLEAU(Vallée de), (Seine-et-Marne, at'ron-

dissement de Fontainebleau, canton de

Moret), 6~5.

CHAILLODon CnA[i.MU(Capitaine), comman-

dant a Issoire, ~~y~).
CnA<LLou(Callixte), receveur des gages du

présidial d'Orléans, ~779, ~78~;

(Joseph), contrôleur et généra) en la

la Cour des monnaies, 89!.
CBAfLLOUET(&ne-et-Afa;'ne, canton <fe~<!Mj,

commMnede Penchard), to8t.

CH.ttt.M (Hector DE), sergent-traversier en la

forêt d'Orléans, aoa4.

(Jean DE),huissier au Parlement, 71~.
CeAixEStendues dans les rivières, 5a38..

CH.tUKOT(Faron), receveur du domaine à

Meaux, 53 tu.

6i).tLO!!s-suB-MAn!<E(Diocèse de). C!ergë,
aoot. Receveurs des décimes, 870,
an3, 5~o5. Syndic, 5&o5.

(Élection de), )~o8,~8o6, 5o39,

5289.

(Généralité de). Voy. Cn.tMpAGKE.

(Ville de). Chapitre de Saint-

Étienne, 35a6.– Garnison, 56g6.

Gouverneur, 3097, 363o, /f096.

Greffe, 1886. Impositions, 1~)08,

CuALOx-sutt-S.toxE(Bailliage de), ~<o6~.

(Diocèse de). Clergé, ~<o~o,AgAa,

5A8o. Con[rô)eur et receveur des dé-

cimes, 4615.

~Viife de), 27.93, M~ Citadelle,

50, 295, 38~4, 5~71. Oergé,
~6i5.– Dettes de la ville, 5Ayi.

Emprunts, ~9~)0. Garnison, 3o6a,

ùo6&,&593,/i785,~8~,<<9~o,547t.

Impositions, 54 t. Réduction de

ta viiie. to5i. Titres détruits, /)8y4.
CuALopptK(Jutien), receveur des aides en

réfection de Tours, 913, 12~9.
CHAM-S.UXT-MABS(EUDESLE MAtHE,dit, ou

EcDES,le maire de), 36o8,A8o3.

CuAMBAUD(Jacques DE), commandant en la

'vi!te d'Aubenas, s8o3; maréchal de

camp ès armées de Languedoc et capi-
taine de 5o hommes d'armes des ordon-

nances du Roi, t'/77.
CuAMBEMT(Louis de Pierre-Budiere DE),lieu-

tenant général en Limousin, 552.

CnAMELET(Allier, arrondissement et canton de

~onf~on), 3ao5.

Cx.mBLY(Oise, arrondissement de Senlis; can-

ton de Neuilly-en-Thelle), t8yo.
CuAMBOf(Regnault), commissaire au Châle-

)ct, 4994.
CnAMBonD. Château, a33, ] ï5t. Parc,

3902. Ponts, 3903.
CnAHBnAY

(DE), ~5~9.

CHAMBREAUXDENtEKs. (Dépenses de la),

&a6, 1968, a33o, ~089. (Maîtres
en la), 35o, &30, t6i8, 1996, aoat,

a'5,aa53, 3a~&o3i ,~089, /<09a,

~57,
a

CnAMDKECY(Marne, arrondissement de Reims,

cnn<onde FtHe-m-?ar~)Mt<), a353.

canton DESCOMPTESTardenois), Arrêts,CII,IYBREDESCOMPTESDE PARIS. Arrêls,

if 7, 345, f ~a~. s8a3, 5569 -Audi-

tours, t6t3, i'yoi,ig3~, a38y, a~tOt

2~i3, aaao, ~678, 5i)3. Avis,

tA8g. Avocats, ~)53i. Contrôleur

général des restes, a8o8. –'Corrections

proposées, 38g. Enregistrement,

~6g, 83i. Gages des officiers, aog,

3~o5, 3Aa~. Greffes, 102~.

Huissiers, 6067. Maitres, 3io,

3~a6. Magasin à poudre, t5a3,

3810. Magasin à set, 3a~l. OfB-

ciers, 3112. Parlement siégeant à

Chatons, ij)4, i55, igg, aao, 6~6,

ao6a. 4850, 5o83, 536?. Per-

sonnes réfugiées à Cbàlons, 9!5~.

Pont sur )a Marne,33()4. 3~, 3~~)5,

35a6. Poudre achetée à Cbatons,

38ag. Régiment, 4806.

107~, '688, < 9~, 33 oo, 3 3l 7, a568,

3733, 43o4, 4899. Officiers reçus,

3968, 4336. Opposition aux actes

royaux, ?a5i, 3689, 3~9, 4334,

4385, 4598. Premier président,

l5a, 3733.–Présidents, lo48,1980,

3334, 3586, 3733, 3734. Procu-

reur général, 370, 389, 3io5. Ra-

diations, 1518, '670, t95t. Rcce-

veur et payeur des gages, 1747, 199!,

34o5. Remise accordée, 3453.

Renvois à la Chambre des comptes, A3s

1737, 1992, aa36, 338o. Sur-

séances accordées, 5~76. Vérifica-

tions, B93, 3~5, 383, 1126, 1729,

)88&, 1896, aai3, 3075, 3589,

&339, ~363,~73,~4,5~67. 55~3,

~Oy.Cn.'MBRMDESCOMPTES.

CnAMBKEBt) DOMtHE. (Jugement de la),

aaoo. (Procureur du Roi en la),

1708. (Renvois à la), i457. –(Va-

cations d'un maître des requêtes en la),

a5a. (Vérification faite en ta), B7~8.

CHAHnnEDUROI. (Chantres de la), /tH7.

(Garçons de la), 3633, 4563.

( Gentitshommpsordinaires de ta ), 19a a,

a866,3)ao-3iaa,3i79,4)53,4a36,

46ta. (Gouverneur des pages de )a),

B984.–(Huissiers de ta), 2go3, 3a4a,

35~7, 45l 8. (Maître de )a musique

de la), 5oi4. (Pages de )a), 45ia.

(Premier gentithommedela). 35oo,

4a9i, 45ta, 454i.–(Secrétaires de

ia), i64), i855, B7a8, 3n5 ,3a35,

3aB9,3474,,36oo,36i7,3946,4o5o,

4t55,4t8B,4t83,4969,4a8i,4B94,

43oa,4354,439a,444o.4469,448i,

4485,45l4,4530,4537,4538,454e,

463o,4647,4658,4666,4667,467t,

4688, 477', ~9' ~977' 5291.

(Trésorier des menues affaires de !a)~

1860.

CHAMBREDUTRÉSOR,1921, 4639.

CHAMBttE-ForfT.uNE(Abbaye de), au diocèse

de Meaux, 3378.

CuAMBnEROYALE,4o53, 4o54.

CHAMBUESA SEL, 333l, 45)1. F~. BEAU-

GEXCt, BotSCOMHM, BOUILLE (LA),
BnE-

ZOLLES, CnATEAU-DD-LotE, FERE-EX-TAn-

DEXOtS, GRENIERS 1 SEL, tLUEnS,.LA!CLË,

MEn, NoKMAMtE, SA)XT-VA!.E))T-EX-CAt!X,

SÉEZ.

CuAMERES DE JUSTICE, 3ot.

CHAMBRES DE L'ÉDIT. Voy. CHAMBRES Mt-PAtt-

TIES.

CuAMBRES DES'.COMPTES. Foy. BLOtS, BoUf-

GOGNE, BRETAGNE, CAEN, CttAMBKE DES
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COi'PTESMPAMS,DAt)PUME,LAX6U)!BOC,

MoXTPELL)E)t,KonMAXUtE,PnO''EME.

CuAHBRM Mt-PAMiES. !~oy. CASTMS, GcYEME,

JSLE-D'A[,B)(L'),LAXCUEDOC.

CtiAMBnï(Seine-edlfa1'Tte, arrondissement et

cM<0)id'eM<'nM~'),io8t.
C)iA))FEBftAKT (DE), 2381, a386. Foy. COLIN

(Julien).

CtiAMtCY(Oise, arrondissement de Senlis, can-

ton de PoKt-Satnfe-Majence, communede

jRtt~),887.
CnAMOnE(Vicom~ DE), pour CHAMOf.

CHAMOt(Vicomte DE), 3~ta, 36~6, 5a3o.

dmn'AME.–Armées, 33g5,3g!2,A3~.

Chevau-légers, 3g<8. Commandants

des villes, 1562. Commissaire on

contrôleur faire les montres duprévot

des maréchaux, 4585. 4653. Com-

missaire député pour )o règlement des

taiites,5o6f.–Commissaire despoudres

et salpètres, 3o8g, 3a8i. Con-

trôleur des gabeues, ag58. Contrô-

léur des traites, 545a. Domaine,

1688. Douane, )g4o. –Entrée des

marchandises; ig3g. Forets du dé-

partement, 5oag. Fortifications,

s5ai, 356g. Garnisons, 33ag,

3415, 3554, &~6, Aig~, ~987,

A~83, &8g3, 5aa6. Générante,

)55, 365, 3gi, t)68, i5o4, tgS?,

a~56, 2723, 3Aat. Gouverneur et

lieutenant général, igg, 5a8, i6ia,

a3i3, 3g38, 6175, 5tg3. Grand

maitre des eaux et forets, a83o, 5)4~,

~i~8, 53l 5. Greniers à sel, )a65,

3g~o,go.–Impositions, traites,etc.,

]At, to6g,tg&o, ayat, 382~,386a,

~.873, 5at6, 5a37,'5~)g3, 556i.

Lieutenant du prévôt des maréchaux,

~tg. Magasins, a6i3. Monnaie,

a a ~8. Notaires, Mt~t. Officiers

des Sections, 6128.' Officiers des

traites, 5543. Présidiaux, ia65.

Prévôt des maréchaux, aaa5. lie-

cette générale, i5a, 5~g,56~<, )6a8,

aoot, aa5g, 2~96, 2610. Rece-

veur générât des bois, ~o. Receveur

générât des finances, 517, 565, i~y~,

i'/og,a2~8,B~5o, 2g58,36ig,3~oa,

4o66, &346,~36i, &856,5ig6, 5~5.

Receveur des traites, 5~5a.

Receveur généra) du taitton, ]66g.
Terres vaines et vagues, ~)o33. Traite

du Me, 554). Trésoriers de France,

3o3, 3~, 4n, 5o5, St~, 5~5, ~~g,

83a, 846, 87o,'io7g, i648, 1688,

)8ag,t8&o, tga5, ig~i, ao~aBia,

22~,3259,2978,9353,2~87,2518,

ajô3,ay a,a~al,3m 3,3ay ,33g4,9703,2712,2721,3n3,3271,33gA,

3397.3~4, 34~5~355A, 3~36,7)t07,

ù3o6,~375,&783,5o29.5)57,5~)5,

5537. 554t. Trésoriers de l'Extraor-

dinaire des guerres, 199,2~95, 2719,

5175, Stgs: Trésoriers des mortes

payes, 1270. Troupes, 9062.

Voyage dans la province, ~073.

CHAMPAGNE(Régiment de), 43oo, AA66,

~~97-
ClAMPACXOL.Fo~. CAMPAfGXO.

CHAMPCOUELLE(Setne-e<-MftrKf,a)*)'OK~/sseMte))t

de P)'ociM,.cs)!tonctcomHitOieJf Villiers-

Sat))<-Georg'e<). Pfieur, 5)91.

CBAMPETtEnE(D~), 3t27.

CHAM['Ft:nnA!tC.Foy.CuAMFEKnA!!T,CoHK.

CH4MPFEU(Jean DE), receveur général des

nnancesàMouHns, 3573, 5697.

CnAMPGAtLLAtiD(DE),5335.

CuAMpnoL(EM)'e-e<-Lo;)', arron~joeMMnf et

f'a)tfO)tJeC<t<!)-h'M),iooo.

CHA!]PtEB (De), 523o.

CHAMpiGNï(&<ne, arrondissement de tSeenM.r~
canton de Charenton-le-Pont), 2997.

CuAMP;GXt(DE),6~5.

(sic), pour CnAvicxr.

CntMpiK(Jean-Baptiste),a)6i.
CuAMphAï(t'OMne,arrondissement et canton de

Jot~),H73.
CHAMPXtEKES.foy. CuA!itE[)S.

CnAMPBAtMBAULT(DeU.K-SeM'e!,n)TMd)'tMMtMt

de ~eHe, canton de Le.:<ty,commune de

Sainte-Soline). Château, B77.
CuAHpREPus(Richard DE), fermier des qua-

trièmes à Coutances, 96.

CnAMfMKT(Jean DE), président des enquêtes
au Parlement, 5a7.

CuAMps ( }~t<t)e, a)'ondMM'"eH< et canton

d'~x-rerre), 698.
CHAMPTOCE(Afa!))e-et-Lo<re, at'rottdtMemott

d'Angers, canton de &!tnt-Geor~e9-sM!

Lo!)'e), 1868.

C«AKAs(Isère, arrondissement de Vienne, can-

fo)tde/}oMMt<ion),2677.

CuAMELtERde France, ~tt67.
de Navarre, 219.

CffAKCEUEttsde chapitres, 269, 553.

CnAMELLMtEDEFnANCE. (Audienciers en

la), 8a8, 928. (Cire employée en

la), 4167.– (Contrôieursen )a), 570,

828,889,9<7, i255,t322, t~t9.
de Provence, 2683.

CHANDELLE,it7, 5~71. (Impôt sur la)

]752.
CHANDON(Jacques DE), premier président de

· la Courdes aides, 9792.

CNAKDox(Pierre), aia8.

CnAME.des monnaies, 3535, 3536, 38i8,

38ao, 38aa, Aa65, /)5a8, ~3a.

(Lettres de), 8891.

C'tAtftEM,autrefois Champnières(CAa)'enf~-7n-

yi'r/eH'rJ) arrondissement et canton de

Saintes), 362..
CuAXDVAuf.T(René Vian, sieur DE), gouver-

neur d'Auxerre, 1401, 1831.

CnAKOY(Hs:tfe-Man)e,NtTond~se)M'tte( can-

ton de Langres), 5650.
CxASTECLEnc(Charles DE),maitre des requêtes

ordinaire de FHote), 338t,36tg, 3~0a.

CnAKTELLE(Allier, an'Ott~MemMt Cannât,

chef-lieu de cnxfott), 368.

C))AXTEt.ou(DE), sergent-major de la ville de

Chartres, 363~.
CHAMtLLY( Oise, ar'onf/tMe'Mttt de Senlis,

canton de Creil). Garnison, 33ai,

3680.

CuAXTnESde la Chambre du Roi, 4tiv.

Ct)APELLEDE MUStQCEDu Roi on Chapelle du

Roi. (Enfants de la), 3()~5, ~87.

(Maitre de la), 30~5, ~o8t.

(Maitre des enfants de la), 5o5t.–

(Sous-chantre de la), gif).

CHAPEU-E-Huox(LA) (Sarthe, an'onJtMemMt

et canton de Saint-Calais), t56i.

CnAPELLE-SAfxT-Suj.piCE(LA). (Sct'nc-ef-Mat-ne,

an'onJtMemeHt et canton de ProfUM)),

3oa.

CBAPED.E-scn-SEtKE(LA), prieuré du diocèse

deSens,a~6.

CaAptTnES,aa5, 5~3. (Chanceliers des),

a69,553.

CnAPpEf.A!N(Pierre), ë)u en t'étection de

Tours, 8ao.

CnArpEUEn(Frère François), religieux de

'l'ordre de Cluny, a'~g, 5678.

(Hercule), receveur des tailles en )'é-

iectiondeB)ois,t85a.

CaAppES'(JacquesrDaron DE). Foy. AuMO'XT.

(Pierre DE). Foy. GoERttt.

CnAppos (Pierre), huissier au parlement de

Bretagne, ao4.

CuAPPMS(Gabriel ), garde de la librairie du

Roi et annaliste de Sa Majesté, a3o.

CutnAKOEYou CnAnAMY(Guillaume DE), fer-

mier du tirage du sel, a66' 3~6,

5334.

CHAnmxde terre (Commerce du), 5';oa.

CnAKEOxxtEXEs(Régiment de), asoi.

CnAttDOT(Pierre), 3a68.

CHAttEXTE,rivière. (Ferme de la), 53oa.

–(Impôts et traites de )a), 1716,

3o35, 36a6. (Transit des vins par

la), 5~5.

5).
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CaAMXTOx-DU-CuEK(Cher, nn'ondt'Mementde

~ftt)tf-~mat)d-Mott<}ond,cA~-heu de catt-

ton), 1967-

CHABEKTON-LE-PoXT(Seine, Hft'OndtOMHtOttde

Sceaux, chef-lieudecanton) ~)3o.–Bac,

681.–Pont, 58?, 956, aSS?, 336o.

CHAXENTON-SAtNT-MACRtCE(Seine, arrondisse-

ment de Sceaux, eoHtmunede Cnm'en<on-

le-Pont), i&3o.

CaAEE~TOx(Kico)as), clerc-commis au greffe
des Requêtes du Palais, 166.

CUARGÉSDESAFFAIRESDu Roi en pays étranger,

3t)f)l,Ù6~1. t~y. AGENTSDIPLOMATIQUES,

ÂMBASSADEUnS,RËS)DENTS.

CuAttiTE(LA) (A~ect'e, a)-)-0)td!'MemeK<de

Cos;)e, chef-lieu de canton), 173~ 56l&.

CnABLES(Claude), contrôieur au grenier à

sel d'Auxerre, 9~2~.

CHABLMV,roi de France, 53<)9.

––VU, i990.

VtH, 5556.

IX,1807,2099, 3~3o,5398, 56i9.

X. Foy.BocnBOf!(Char)es, cardinal D!i).

CnAnum (Valerio). Foy. CtAHLMf.

CnAKLOT(Joseph), procureur des eaux et fo-

rets, io65.

CuAttLY(~tsne, arrondissement de C/)S<eaM-

y/t!e)'n/, chef-lieu de canton), 1873,

563y. Fortifications. 1873.

CuAMEAun (Claude Guyot, sieur DE), prési-
dent en la Chambre des comptes, 37.33.

CuAmioLE(Jean), 2a3.

CaAKMOLUE(Gilles), 36a6.

(Jacques), procureur d~tRoi en réfec-

tion de Compiègne, iii3.

(Jean), bourgeois de Compiègne,36a5,

ùa58, 56~).

(Jean),sergent-majoràLangres, 1889.

CtiARMOY.Voy. CuAMOY.

CttAnNY(Comte DE). Foy. CuABOT.

CaABpENTMtEdu Roi (Maitre des ouvrages

de), iB75.
CnARpEXT;En(René), fermier de péage, 2094.
CuAnpY(Gilbert), i36o.

CtHERETtEtt(Mathurin), président au bureau

des finances de Riom, aas~t, a 66a.

CHARRETTE(Julien), sénéchal de Nantes,

~980, 5o5o.

CaARMEB(Antoine), échevin de Lyon, ~95.
CHAnctÈnE.Voy.Du MoM (César).
CaAKMN(François), ao6.

( Jean), trésorier de t'ExtraordinaIre des

guerres, 996, 5&i5.

(Sieur), ~597.
CHAnTtEK(Jacques), 7)0.

(Pierre), 18o.

CHAMRt:s(Abbaye de Saint-Père de), 2o6g.

CnAHTt)ES(Bailliage de). Greffier civil et

criminel, a333. Président et iieutc-

nant général; a ~8.– Vice-bailli, ~og5.

(Diocèse de). ChanceHer du cha-

pitre, s6f), 553. Chanoines, at8o,

a~i~. Chapitre, ao55. Doyen,

';of), a~i 4. Evêque, i';a. Rece-

veur, des décimes, t~8a. Vidame.

Fo~ LAFtx.

(Duché de), M37, ~930.

(Etection de), ag~o. Étus, Bto,

ayo, a~/t, 3'j8, a8a, 4803. Nou-

Yeiie imposition, 5t67. Président,

a' Recette des aides, ~6y~, 533a.

Receveur des aides, a 85, a ga.

Receveur des tailles, a83, ()4a, 3a88,

A8ta.

(Gouvernement de). Garnisons,

~978.

(Presidiat de), a3~t, agi.

(Viite de). Bureau des finances

transféré à Cliartres, 196, sia. Cita-

delle, 174,aai, 536g.–Ctergé, i444,

a~ 14. Concussioncommise à Chartres,

ai). LeConseild'Etatsiege à Chartres,

38-3oa, 464-&78, 't8o-56a. Con-

trôteur générât des finances, ~ya.

Échevins, 546, 13~8. Églises, an.

Fortifications, 3g3. Grènetier,

i8/t,6a~,g/t/t. Grenier à sel, 18~,

ag3, 5i8, ~35, g~t.– Hôtelier, 188.

Impositions, 36, a~, 334, 3Ma,

4a4g. Magasin de blé, 280. Mar-

chandises conduites à Chartres, ai 5.

Octroi, ag3. Pont Tranchefétu,

53g3. Recette générale ëtaNie à

Charlres, i36. Receveur des deniers

communs, i3y4. Réduction de Char-

tres, ao6g, at8o, a4i4. Sainte-

Ampoule apportée à Cbartres, 5o3.

Sergent-major, 363-y. Siège de Char-

tres, ggg, 1000. Trésoriers de France

transférés à Chartres, a g, 3o, a la,

ai8, a66, 555, 63i, y34. Voyage
de Chartres, 8 a.

CMAMnECÏ.l8ot,~t~,5557.

CnASOT(Pierre), maître en ia chambre des

comptes de Dijon,-43g8.

Cn.4ssAtGNE(PhiHbert),~)8g.
CHASSES(Capitaine des), 36~5.

C))ASTE(Aymar, commandeur DE), gouverneur
de Dieppe, a63a, 35i6, ~309, ~ao3.

CHASTEtGNEB.yoy.ABAtit.
CtiASTELU)!(Ollivier DE), 35l~.
CHASTENJY (DE), 3~6.

CHATA~connT(EiM'e-et-Lo))', an'onfh'Mp'Mnt

deDr<'if.f,caK<on~<'BrMoHM),())9.

CuATEAMfHANT( Phiiippe DE), sieur Des Roches-

Baritaut, 5505.

CHATEAC-CmxON(Wett'e). Élection, ia83,

1715. Receveur des aides, 63y.

CuATEAc-DB-Lotp(Sarthe, art'MidttMmeKtde

'Sam;-Ca~ats, cAe/Hett~decanton), 1956.

Chambre à sel 38<)3.–Contrôteurs-

marqueurs de cuirs, 4684.

CuATEAuDUN. Abbaye de Sainte-Marie-Ma-

deleine, s 4 45. Contrôteur des aides

et tailles en l'éleclion, 53~ a.– Élection

i36, 153,1849.–Ë[us,a/t0t.–Gré-
nier à sel, io3, a5t. Impositions,

486, 5iig. Prévôt des maréchaux,

135~. Receveur des tailles, 3886.

CHATEACFOM(Seine-et-Oise, arrondissement de

FcrMtHes, can!on de Palaiseau), 3g3l.

CuATEAU-FMMAGE( Vendée, nrro)t~MMmm<et

canton de la ~oc~e-sMr-yon, comHiUHedu

BoMrg'-fiOtts-h-~ocAe),4558, 55o5.

CnATEACGtBOx(7Ke-et-Fi7at)M,arrondissement

de Rennes, c/te~eM de cantott).–(Te)Te

et seigneurie de), 11~.

CsATeAu-GoxTiER(Mayenne). (Election

de), a 4 a, 35.– ( Marchandisesde ),

a~o4. (Projet de siège de), t6(i6.

CnATEAU-LAKDOx(Se:ne-et-~N!'):e). Lieute-

nantgénéral, 496g.
CuATEACKEUF(Grenier à sel de), 54 ly.
CHATEAMEUF(Guillaume de L'Aubespine,

baron DE), conseiller d'Etat, 34ao,

4a~o.
-CHATEAEKEOF-EN-THYMEttAIS(BtH-e-et-Lon',<!f-

)'0)tAf!!eme)ttde Dreux, chef-lieu de can-

ton), 5a4. Baronnie, ]438, i84~,

2741, a8';g, 3970. Châtellenie,

a5~9. –Lieutenant particulier en l'é-

lection, 5365. –Prévôt des maréchaux,

t456.

CnATEAUXEBF-sna-LomE(Loiret, an'ondMseHMMt

d'Orléans, che/~tM de canton), 534.

GnATE-ni-PonctEN'(~raMHes, arrondissement

de Rethel, c~e/LheMde canton). Gre-

nier à sel, ia8i, 34~5.

CnATEAc-REGXAULT(~roennM, an'ondt~emettt

de AfezterM,canton de ~ont~'me), 5.

CnATEAtj-RESAUD( Loiret, art'o/tdMseMentde

Mon<arg's, eA~ietf de canton). Ota-

teau, 5657. Châteitenie, 565~.

Impositions, 565~. Lieutenant par-

ticulier en la ehutciienie, 5694.

CHATEAUMM,610. Etection, a84o, 54ao.

Receveur des tailles, 542o.

CnATEAtJMC!(Comte DE). Voy.ABMOXT.

CuATEAu-TmEnnï. Bailli, aa95. Élec-

tion, 1690, 1914, 1950, s854, 4s5o.

Garnison, 39o6,_4956. Gouver-
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neur, i3~, 3go6, ~a56. –.Grenc-

tiers,)a6a,)385.–Grenier Use),

3&~i. Impositions, t6ao. Lieu-

tenant de robe courte, t6ao. Prësi-

dial, asa!). Prévôté, t<)77. Re-

cettes des aides, des tailles et du taillon,

3goG,ùa~g.–Receveur des tailles,

~i38.–Reddition de la place, tau,

aoCa. Rentes sur le domaine et sur

)csiaines,t~)65.

C))ATMuv)Ec\(Loir-et-Cher, arronAasenient de

Blois, cftoio)!de Sntnt-/)'g'Man), t0i3.

CuATEAtJVtLLtix(Haute-Matttc, nn'OKjxsemott
de (~atmM)tt, chef-lieude contott), 35g,

383, t8ag, a/)3/t.

CuATE.tCVtLLAM(Anne d'Aquaviva, comtesse

DE), 3 ta, aA3~.

(Louis-François Adjaceti, comte DE),

3ia,a~3A.

CHtTEjM royaux. (Basse cour des), 53ag.

(Capitaines de), a68, a36i, 3t3t,

3a/to, ~aot, ~3~)~. (Commandants

de), a~ï, 3a33, ~777.–(Construction
on réparation de), B39,a8i,3o8,57t,

n5i,tatg,a96~,3ng,3i3t,3a83,

3353,3~8~,352g,355o,3gga,~aao,

&s&3,/)3a&i8,A76a,536y),5~5o,
55o6. (Démantèlement de), g3g.

–(Démolition de), n5, 3g' t~g3,

9~79, ~8~3. –(Entretien des), io5o,

a9og. (Fortification des), 3~o, ~66,

5gi, 5578. (Garnisons de), My,

~&~a, ~68g.–(Gouverncur!i de),

3g6, 3018. (Guet dans les), 52ag.

(Prise de), "i3go, a~t8.– (Red-
dition de), ti5, 645, g3a, io3o,

aaog, agaz, 38ag. (Réduction de),

(Services faits dans les), 397'

(Siège de), B~, ~65, tAg6, 3ag6,

36aa, 565~.

seigneuriaux, 5a a 5.

Cu.:TELETd'Ortéans, 3888.

de Paris. Auditeurs, iGaa. Avo-

cats, t5a6. Chirurgien, ~29.
Commissaires, !a, 3~5C, ~3~6,

~gg3. Conseiners, 1889, t&55,

a<))3. Gages des officiers, 5C3g.

Geôle, taoy. Geôlier, 207~).

GrefEers, 290~. Huissiers, 862,

a~oo, ~3~6,~683.– Lieutenant civil,

2)~, 3t58. Lieutenant parliculier,
3t58. Médecin, ~21. Notaires,

t887, 3888. (Petit), 936. Pri-

saurs, 24oo. Rapporteur et certifica-

teur de criées, Sogy. Sergent, ytC,

8a5, 86o,go~,<)5g, not,n56,t2~5,

iCat, t~8t,2ao~,a~oo,a86y,~o<8.

~6,&g37, 565: H est transféré à

Saint-Denis, ai~. Vendeurs, a~too.

CaATEt.-GEnAM( Kotne, a<TO)t<hMe))t<'n<de

Tonnerre, canton de loyers). Garni-

son, ia';a.
CuATEn-EnAtjLT(Département de). –Eaux et

.forets, 9t~8, 3867.

(Duché de), 3tgo, 5a85. Lieute-

nant général, tg5~.

(Élection de), ig55, at3o. –Rece-

veur, Mgy.

(Vi)!e de).– Commandant, Mgy.–

Contrôleurs-marqueurs de cuirs, ~68~.

Échevins, 5358. Garenne, 3tgo.–

Habitants, 5358. Maire, 5358.

Voyage à ChateHerautt, 3836.

CnATELOY(Allier, ft!')'Ott~ti)se)KC);tde AtoK~tMonj

canton et commitMde ~o'Mson), ) o~ t.

CMAT)LLO!t(DE),t5y,g88, 565y;–tréso-
rier de France à Ortéans, ag, s58g,

25g3.
C«AT)LLOX-scnt~BnE(~t~re, Ot'roodMsemettt~e

C~MteaufOM~che/~te;t de canton).
K!cetion, 63o, 1529, t588, a84o,

5~)30. Lieutenant gcnéra!, aooa.

Treize paroissesde l'élection, 55o3.

CHATt!.[.nx-sut)-Lo)KG(Loiret, arrondissement

de Moofarg'M,eAe/t de canton), jy3,
3/.3.

CnATtLLOx-Stjn-SEtK:(Cote-d'O)'). Gouver-

neur, 3a6&. Marchands, agoS.
CMATELMX-SEft-S~VM.Voy. MAUL~OX.

CHATnE(LA).–E)ec)ion, a84o, ~a3g, 5~)20.

Receveur des taiiies en i'é!ection,

5~ao.

CHATMS(&tnc-e<-Ma)'ne,an'ondtaseMtettt de

Melun, canton de ?ot<r))a)t), 813. ~oy.
A~PAJOX.

CMAfBox(Pierre), conseiller au parlement de

Bourgogne, g3~, io~5.
CHANDUt(~<Me, arrondissement de Soissons,

cau!on d~OttMty-<e-C/ta<Mu),285y.

CnABFFAGE(Boisde), tl6, ll'y,2g6,!H2.

(Droit de), ag6, &8~. ~gg6.
CuAUFFE-CfnEde France, &~8.

CHAtjFFOBn(De), lieutenant des eaux et forets

au bailliage de Gisors, 5oay.
CnAumoKT (Jacques DE). Voy. CnANMOXT

(Jacques DE).

CnACMES(Antoine DE), trésorier des répara-
tiens et fortifications de Dauphiné, Pro-

vence et Savoie, 58.

(Oaude DE), trésorier généra) de i'Ex-

traordinaire des guerres, /)8oy.

(Louis d'Ongnies, comte DE), a6g6.
CtiAUMEns(Nicolas), commissaire des guerres,

108~).

CtiACMM(&<ne-e(-H)'ne, att'onJxMHMHt<~

Me!tttt,ea)tfo)tf/e ?OMf'))an),5638.

CuAOMOxT(Jacques DE), trésorier des guerres,

)963,aa~,36C),3663.

(Louis de BuQeveut, sieur CE), fou-
verneur d'Auxerre, t San.

Cu.tUMONT-Ex-BASstGKY.Baiitiage,t)~] (?),
i6)5. Élection, 83a, t~~o, aotg,
3tt3.– Grenier à sel, t~~o, &3yg.

Prcvot, t79~. Receveur des tailles

en t'é)ection, 56ga.
CuAu~o~T-E~-VEXtx(Oise, nr)'o;iJ)!M<tM<i<(/e

BeotttMts, ote/tett de c<!)tf0)t). Bai!-

tiage, t~t (?).–Etection, /t]/t, 1778,

a<)6~),3aao, 35a8.–É)ns,/<~()2.–
Lieutenant civil au bailliage, 4goo.
Ofticicrs du bailliage, du pcesidi:))et de

la prcvôtë, 56~<).

CnAUMOXT-LE-RoY(Grenier à sel de), G03.

CnANMUzY(~a)'ne, arrondtMCMpHtde 7{e<m<,
canton Je F)He-en-ïm'de)tO)s), 9.353.

CuAUXES.~oy. ,CHACHES.
CHAUXY(Aisne, at't-ondt'ssewMtde ~;0)t, cAe/-

~ett de MHfon). Fortifications, 1~7,

tg8g. Impôts, 35go. Receveur

du domaine, t ~gy.
CuAtjssEE(Construction d'une), 536o.

CuAcvE.tc(Catherine), 860.

CnAUtEH!t(Jacques), trésorier de la mai'ine

du Ponant, M8o.

CntuvEr (Jean), valet de chambrf; du Roi,

3903.
CnAKt'ix(François), 33o8.

C!!AuvoT(i\ico)as),ang..
CBAUtnEux(Jacques), intendant des turcies et

levées de la Loire et du Cher, 667.
Ct)AM(DE), capitaine des gardes du Conné-

table, a53o.

GnAttGXOX(~«M, nr)-'))t(!)Memfn<de Soissons,
canton de Vailly), a83o.

CnAVtG~Y(Eifre, (o'rondtMemmt d'Et))'ett.f,

eanfottde Sa)nt-/)))dt'e). Cure, 5tgt.
CHAYtexY(François Le !!oy, sieur DE), gou-

verneur de Chinon, capitaine des cent

gentilshommes ordinaires de la Maison

du Roi, ~)85, 3760.

Foy. Le CoQ.

C))AZELLES(<4M)M,<tr)')'Ot)di'Me)))Mtc!cft))<0)tde

Soissons, 285~.
CaAZMOX(Gilbert DE), gouverneur du Bour-

bonnais, 3~8, ao35, a~ 56~3.

(Jacques), grëneticraugrcnieràse)de

Gien, 3396.
CNEMEnAULT(DE), trésorier de France .')

Bourges, i8';5, a5g8.

(Merri DE), t~y. BAncEZtEREs.

CnEMEnnuEs(Dame DE), 38)3.
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CnEHtLLÉ(Af«))ie-et-~0)re, an'ondts~eHMttfde

CAo~f~c~e/M de canton), 33~7.

C)iEX.t)LLES.Foy.M)M!).

CnEXE-CHEFfu(Eure-et-Lot)', an'ond~sement de

Dt'ett-E, cantonde CAateaunet~en-T'AyMM-

)'ft)'), 3970.
CuEXEsemployésà des travaux de fortitication,

~89/t,59i3.

CHËXXEvtÈftE(Etf)'e-et-Lotr, atrondt~ement de

/Jretf. canton de C/tatMunex~-en-T/ty-

nteraM, comntttnede Blévy), 39~0.

Cttti~OtSE(Se)ne-et-MortM, orrondtMemMt et

eantondeProt!t'ns),]Y3~.
CHER. (Pont sur le), 56A6. (Turcies et

levées du), 66y, '976, a3t6, 3788,
56~6.

CnEKBOunG. Château, 2209. Comman-

dant, 513. Rébellion des habitants,

5609.
CMERELLES. Foy. A~AULT.

CuEKO!'(Sieur), 3~3.

CHEs~EAU(Jean), maitre-couvreurde la ville

de Blois, a33.

CHEVAL)Ett(Dame),3707.

(Jean), maître parliculier de la mon-

naie d'Aix, 5386.

(Nicolas), maître des requêtes de

l'Hôtel, 37~3, 37~A, ~3a5.

CHEVAHEaDU6BET,658, < ~OO,2010, 3) 85,
3556,&~f36.-

CuEYADCHEUKSd'écurie du Roi. Foy. ÉCURIEDU

R~.

CHEVAU-LEGEM,~10, lAt~, 1~)8, 1693,

1695, 36o4, 3696, 3751, a83i, 3097,

3i33, 3387,'3597,3683,3695,3918,

&&76,&59~, ~637, ~788, 5578.
CHEVAUX. d'artillerie. Foy. ÂRDUERiE.

des gens de guerre, iao, 37~3; de

la suite du Roi, 334&, 33~7.

(Achat de), i38~, 1607,3373,3~7,

3985, ~760. (Entretien de), 37~3.

(Fourniture de), 33l, l3o4, 3o33.

(Logement de), 130. (Marchands

de), 33oi, 3~33.–(Prise de), 56/t8.

(Saisie de), 5399. Foy. HAftAs.

CHEVEH~f(Loir-et-Cher, arrondissement de

Blois, canton de Contres). Grenier à

sei,~7Ù3,56ti..
CHEtEnNY(Philippe Hurault, comte DE),chan-

ceuerdeFrance,&i67.

(Françoise Chabot, dame DE),/)957.
CHEVEnoï(Pierre DE), trésorier de France à

Toulouse, 3592.
CHEVKEUSE(Seine-et-Oise, a)Tondt!!ement de

~nnt&outKet,chef-lieu de canton), ~9.
CtiEVMEB(Adam), trésorier de France en Pi-

cardie, i566.

CtiEvmEnEs(Jca))dela Croix, sieur DE),3oa t.

Cf)EZA).-BE.\o!T((.Ae)',nn'ondtssementde Saint-

/JHi<f/ i)/')))t-~o))d,enn/OKde Lt~Ktcrcs).

Abbaye, 202.

CuEZÏ-L'ABBAtE(Aisne, n)')'0)td/S.!CHMf!tde Chd-

<M;t-7~terry, canton de C/Mt'~), 9~a6.

CmcoY'.EAU(Cfaude), 53ga.

(Pierre), receveur des aides en réfec-

tion de Btuis, ~3g~.
CmExs du Roi, t8.

Cuixot (EiecUon de), 299, so~a, 4o52,

,~35, 5~fa8. Impositions, 56~

(Ville de). Dommages causés par
les gens de guerre, ~3o. Épidémie,

Ayag.– Fortifications,<i~85. Gar-

nison, ùaoï. Gouverneur, t&85.

Impositions, ti&y, ~i3. Levée de

pionniers, ù~ag.– Procès des habitants,

a53g. Receveursdes tailles, AyiS.

CHtBunoExs, 455g.–du Roi, 22oo.

CuizE (Deu.E-Seo'ei!, arrot!~mM)MHtde Melle,

canton de &-MU.E). Baronnie, ~977.
CuO~T. Foy. BuZENVAL.

CaOtSEUL. Voy. PttASHK.

CnotSY(Jacques de L'Hospitai, comte DE),

10~8, 8299, 3389,3876,/t37.), 5~)63.

(Jacques DE), i364.

(Jean DE), commis la recette de la

douane établie à Caen, Dieppe et Calais,

16, ] 9 receveur desfinances à Rouen

601, 706; receveur des finances

à Caen, 3466; trésorier provincial
de l'Extraordinaire des guerres, aa33.

CHOLLEr.(Jacques), receveur des tailles à la

RocheUe, 9~a~t,36ia.
CuoLUM (Pierre), secrétaire de M. de Lesdi-

guières, 3579.

CHOppM(Nico)as), 967, t3~.

CHOBM(Sieur), 3oa3.

CaossE. ~oy. JossE.

CHOCABT(Dame), /t6&8.

CHonAYNE(Florent), receveur des tailles en

t'étection de Chartres, a83, 3a88.

(François), ueutenant générât au bail-

liage de Chartres, a~8.

CaooES(Antoine DE), 1731.

CHOUESES.Voy.MALICOBKE.

CHOCZY(Loir-et-Cher, cn'on~tMHttentde Blois,
canton d'Ilerbault), 4634.

CaoMtft (Sieur), Soya.

CtfKisTOFUE(Dca), fils du roi de Porlugal,
3ooa.

CtAXLiKt(Valerio), courrier ordinaire de

Rome, Ai 3), ~706, ~7t8.

CtBOlBEd'argent, 5o3.

CtDBE(Taxe sur le), 5393.
CiERG:s(Fourniture de), 533).

CtMETfEnEs.–(Profanation de), 120.– des

protestants, 5~)t6.

CtfFnoï (Florimond DE),sieur de La Racine,

3o8t.

C'nE (Fourniture de), ~~9. Voy. CnAUFFE-

onE DEFnAKCE.

C)KED)EU(Pierre), marchand de vin privHëgie

.deIaCour,ao77.

CtfUER(Sidonie), 56oo.

CtMK (Jean), voiturier, Bi5.

CtsiEttMY(Jacques DE),receveur alternatif des

tailles au diocèse de Béziers, 53~i.
CiTEAUx(Abbaye de), 5to3,5a~8.
CtVELZ(Pierre), ]~53.
CtVtLLE(Vincent DE), premier président des

requêtes du palais de Rouen, t356.

CtVBAy( Vienne). Archives, i ~31. Gref-

fier, i~3i. Notaires exerçant dans

le comté, 5i8~. Terre, 807, 238a,

a4)5. Vice-sénecha), 807, ~86i.

CLAtttEFOKTA~E(Seine-et-Oise, Htt'on~tMem~t

de /!om&OtttMef~canton de Dotu'dan).

Abbé, 363.

CbAfBEVtt.LE(DE), secrétaire ordinaire de la

Chambre, 4485.

Ct.A)nvAU![(Ahbayede),396~t.
CLAMART(Seine, <tt'ro)tdtSSM<en{et canton </c

&eatt.T),ao3g.

CLAUECY(~Vtet)re). Élection, 63o, i0()8,

5167. Élus, 858, aGgi, a978.

Grenier à sel, 3365, 5a33. Impôts,

836, 3691, 6167, 55~o. Receveur,

a43o.

CLAp)ino:<(Antoine), fermier, 568a.

CLAnv(François DE), maître des requêtes or-

dinairedef'H6te),a707.
CLAUDEDEFnAKCE.Voy. LoKRAt!<E.

CLAUSEL(Guillaume), 3399.
CLACSSE.~Oy.FLEtMetMAMHAUMOXT.

CLAVEnGEr.(Jean),5ao8.

CLAYtER(Pierre), fermier, 53o5.

CLAYE(&tMe-e<-MarHe, fttfondMsemeHt de

~eatfj',cAe/~Ke!tdeca))tO!)),67~.
CLEMEKT(Nico)as), batteur d'or et d'argent à

Paris, 39a5.

Ct.EKCEHER(Jean),io48, 1:7~, 1290.

(Nicolas), t5oa..

CLEE6É.–(Agentsdu), A5io.– (Aliénation
des biens du), to63,i8gg, 1906,

aot3, a3o3, ~017, ~()~)3, &9~&,

5~oo.–(Assemb)éesdu), i~i3,att6,

9iag, a&~5, 5og3,5&83.–(Bureaux

du),o5.–(Députes du), 5~oi,

5485. (Députes généraux du), 5Ao5.

(Privilèges et immunités du), s35.

-(Recette générate ftu ), a 5 a i. ( Re-

ceveurs du). Foy. RECEYEcns. (Rentes
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constituées sur )e). Foy.rtEMES.–

(Syndics du), 1444, 54o5.–(Taxes

sur)e),iat,i33,]76y,i883.–

~oy.ÂBDAYES,ABBÉS,AnCBETÊQDES,CïïA-

P)T))ES,CtJnÉS,DHC)MES.EtËQUES,Pn[EC-

nés, etc.

CLEHMOXT(Ptt~-Je-Dome). Conseiller au

présidial, 5348.–Dépenses faites par
les habitants pour)eserviceduKoi,36o5.

Echevins, i65o, 5o65, 5oCy.

Éicction, 55i4. Élus, 1795. Gé-

néra)itë.~oy.AuvEncxE.–Grenedes

présentations de la juridiction consulaire,

3966. Habitants, 5586. Lieute-

nantparticu)ier,/)i5a.–OQiciersde

judicaturc, 5019.HëbeHion, 5oi9,

5o65, 5o6' 53~8. Subvention,

~731, Trésoriersde France. Foy. Au-

~MM.–Vio)ences commises par des

gens masqués, 5o67..
CLEnMOKT('Sar</M,a)')'o)[~tMeM!entet canton de

~FM<'),536(?).
CuiRMoxT(DE), gouverneur de l'Isle-en-Jour-

dain,5H65.

(Charies-Henri, comte DE), a3A),

3Mo.

(Renée DE). Voy. B-tMGXY.

n'EttTttAGNEs(Charles de Balzac, sieur

DE), a/to, ~986.
D'ExTOACUES(Héiene Bon, dame DE),

a~o, 3~6).

CLEn~o~T-E.BE.tumstS. Draperie, 18~0.

Ëtection, 285~), 3~59, /)~58.

Grenier à sel, at58. Impôts, 4588.

Cf-EKOT(Chartes), )3oa.

CLEf)T(~o!rct)<tr)'o)i~tSMmft){J*0)'yc'<tt)<,chef-

MettJecftntOK), )/t~o,A36j, 5/n8.

CLÈVES(Catherine DE). ~oy. LoxGi.EVtt.f.E.

(Étienne DE), controteur à faire les

montres du prévôt des maréchaux en

Champagne, 4585.

CnGfAxcotinT,près Paris, 1655.

CLocHEns(Taxe drs),i)).
GMirnES(Profanation de), tao.

CMTn.DE(S.iinte),5a4~.

CMOTEniE(Commerce de la), a~oa.
CLOVISI", roi des Francs, 5aA~.
CnjKT(Heiigieux de l'ordre de), a'~9.

CLUZEAUX.l'oy. DESCLUZEAUX.

CoCESSEt!H.E(DE),-86y. ·

CocHEsd'eau, 5553,56)2.

CocuEs pubhcs. (Commissaire généra) et

surintendaiit des), 5o64. (Exploita-
tion des), saaa. (Vol dans un des),

5a~t

Cocno?f (Guillaume), président en t'é)ection

d'A)cneon,3o5o.

1
CocHo~f(Lazare), grènetier à Saumur, 102,

1187.

CocnocABD(Pau)us), capitaine d'une com-

pagnie de Suisses, 36o6.'

CocQBEBERT(Pierre),53t8.

CoCQtjEï(Laurent),3739.

CoME.~Oy.CoXT!.
CoETKtSAN(Pierre DE), 558~).

Co~cvnES(Marquis DE).Voy.EsinEES

CoFpnMdu Roi (Trésoriers des), ~<g3.

CoGKAC(C/tNt'Mtf). -,Pont, 886.

CotFFfER. ~oy. FFFIAT.

CotFFy-LE-CHÂTEAB(Ha!<ie-M(!rne,arrondisse-

mentde Lft))gTMj cantonde BotO'i'ottne-ks-

D«t)M), 880.

Co!cxEr(Raout), secrétaire du Roi, '~77.

CoLAXGES.~Oy.LEVASSEUB.

(Philippe DE), trésorier de FExtraordi-

naire des guerres en Picardie, 5oog.

COLAS(Jean), commis à la recette de la traite

foraine de Calais, 55l'

(Miche)), receveur des tailles a Or-

léans, 1153.

CoLAYE[?](Pierre), i83a.

ConCXY.Foy.OnAXGE.

COLIN(Claudc), lecteur du Roi en langue

grecque, 6~5.

(François). ~cy.CoLUK.

(Julien), sieur de Champferrand, con-

tro)eur en la chancellerie du Parlement,

si3g,a<)3t,3o3o.

(Raymond), conseiller au Parlement,

.379.
CoLLECTEUns.–desfinances, 7~ 7, 863, ~) 31.

des paroisses, A8g8.– des tailles,

)~t, t85, 227, 868, 1030, )75i,

tf)5o, t97', a'3a, ai38, a)g3,

3o52, /)ai3, &385, /<8i5, 5aa3,

5376, 5~o, 55i8, 565o.

COLLEGEROYALDE FnAXCf.~Oy.LECTEURSDU
RotEXL'U~tVEMiTËDEPAttIS.

COLLÈGES,~787, 55g3. ~O~. COMOUA!LLE,

M~GXOX,NAVA~HE.

CoLDf (François), commis à la recette des

deniers provenant des biens des Li-

gueurs, 9; commissaire-examinateur

au siège royal de Saurnùr, 39 )~.

t~oy. Cou;

CoLO.<)B)EM,anjourd'itui Vn.LAXDXt(/))d)'e-et-

/);<ca)ifon<J'eïoi;)'s),aa9.

CoLOXELS..Voy. RAXDtKt,CnEHAXGE,DAMP-

MAKTiX,D'ESBACft,EsCMEn, G.U.LATY,

Gn'SSAC,HMDT,MAKDESLOO,PLOTZ,RE-

DtXG,ScnOMDEKG(DE), SUISSES(Co)o-

ne)s),VtEsEn,W)LLEnM)x.

Co)fnACD(Louis-Gitbert),t258.

CoMDEs(JcanDE),79('

CoitCf.fZY.(Marne, arrondissement d'M'xay,

canton de DormaM), a3g7.

CoHBuzY(Vicomte DE). Foy. P~'Ano(Claude).

CoMBnAtu.Es. Élection, tyi8. Levées

de.deniers, 670.

CoMMAMAtiTS.de châteaux. Foy. CuATEAux.

-de forts, 3~87,Aat6. –de gens de

guerre, 500, 513. Foy.CArtTAi!iES,Co-

LoxELs. de villes, 5/t, 637, 3s58,

&3l6, ~/)~, ~697. Foy. GocVEHKEUtM.

CoMMAXDEMEXTSexprès du Hoi, 5Rtg. Voy.

SE<:nETA)KESDESCOMMAXCEMEXTS.

CoMXAKDEcns de l'ordre de Saint-Jean-de-Jé-

rnsatem. Voy. BEAOVom-LES-ABCEttLLE,

BEMHOK, CAT!LLOX, CnASTE(AymarDE).

KTEnPiCSY, FtEPFES,0)SEMOXT, PALHERS,

POÊT-L.4VÀL, PutStEM, ROCOULLES, VA-

LEXCE, VtLLATTE (LA).

CoMMEAU(Jean), tSSy.

COMMERCE.–(Bureau de), 3<)o.– (CommtS
à la reccUedu), a63~,a75-3i86.–

(Commis au contrôle général du), 3~g8.

(Commissaire députe sur le fait du),

~333y. (Deniers provenant du), t y~

t8gg,96a8.a639, aya~,a';53,339C,

3G5~(Impôt nouveau du), 3oo8.–

(Liberté du), 514o. (Nobles faisant

le), 5445, 55og. (Recettes du),

3ag. ~~)6. ~oy. BÉTAIL, BLÉ,

CEXDHES,CONSULAT;DnAPS, FotnES ET

MAnCUÉS,)MPOS)nOKS,MAnCHAXB'SES,

MAKCHAKDS,POISSON, SEL, TnAtTES,

Vtxs, etc.

CoMMfxoES(Pays de). Impots, ~S.

Levées irrégulières dans la sénéchaussée,

5~)58. –Syndic, ~775,

CoMMtXGES(Roger DE). Foy. SOBOLLE.

CoMMfssAir.ES. (Appel contre le jugement

des), )977, i353.–(ConHrmation du

jugement des), i3o<t.–(Gre{uersdes),

5683, 5706.– (Juridiction des), 2606.

(Prétendus excès des), 5027.

(Renvoi à des). Voy. REKtO~s. (Taxes

levées sur les), 6~67. (Taxes pour

('établissement des), aasg.
faire les montres, ~)gtA. Foy.PnÉ-

voTs DESMAKEcnAMx. àu Châtelet.

Voy. CnATELËT. de 1a bûche, a3ig.

51 go. de rArtiHerie. Voy.AnTtLLEniE.

des aides, tailles, décimes et maga-

sins à sel, t3~3. deh guerres. Foy.

GuEnRE. des poudres et satpetres.

Poy. PoccuEs ETSALPETRE. des vivres.

~oy. VtVBES. députés à la direction

des unances. Foy. F)NAKCES,MAcrEou.

députes à la recherche des matvcr-

sations, 5~to. députés à la réforma-
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lion des abus et contraventions commis

en la forêt de Lyons, 5027. députés à

la réformation des gabelles. Voy. GA-

BELLES. députes à la vérification des

taxes, 5a~t. députes à la visite et

réforme des forets, Voy. FonÊTS. de-

putes à la visite des greniers à sel. Voy.
GnEKtEns SEL. députés au régn-
lement des tailles. ~oy.TA!LLEs.–

députés pour t'aHénation du domaine de

)'ég!ise, 5400. députés pour la vente

du domaine. Poy. DoHAtKE. exami-

nateurs, 8&2.~i~a,t()8,&625,A63y,

5it~,5iao,530'5a8i.5a8a, 55C5.

généraux des coches publics. Voy.
COCHES.

Connsstoxs, 9, 5oig, 5a6~. (Révoca-
tion de), 335, t8g4, 2226, 385a,

5/)&o. -(Sommes payables aux Parties

casuelles pour), 56~6.

pour exercer des oQices, i3o, t38a.

Voy. OpFtCEs. pour imposer, 5337.
COMMLKSdu Roi, a365.

Co!)))tjTAT<oxde peine, ~f8g6.

poMPAtcxoN(i\ico)ns), contrôleur du grenier

ase)deMontfort-)'Amaury,iogs, t)'ya,

ta~~t.
CoMPASSEUn.~Oy.LE CoMPASSEUK.

CoxptEGKE. ftAtournezgouverneurs!), i6~i.

Bourgeois,' 3625. CbâteHeoie,

i';83. Coche, 5ayi. Commis à

la recette du se), 207.– Corps de garde,
116. Dépenses nécessitées par la

guerre, iti. Droit qu'ont les habi-

tants de prendre du bois en la forêt de

Cuise, <i6.–Etection, iti3, aagg,

4258, 5687. Emprunt levé sur les

habitants, iaa. Forêt, 663, t86g.
Fournitures faites à i'armëe du Roi

par les habitants, 8~. Grenier à

sel, ni3. Habitants de Montdidier

réfugiés à Compiegne, &~5o. Hôtel-

Dieu de Saint-Nicotas, tga3. Impo-
sitions, m.237,8tg,89g,8~,3';a5.

Poudre transportée à Compiegne,

3g16. Prieure de Saint-Nicoias, a 3o.

Saint-Corneille, a 9 75. Subsides

fournis par tes habitants, 8ig, t64i.–

Tabellionage, 1488.

CoMposmoxsd'offices. Voy.OFFICES.

CoHPTABUE.~Oy.BORDEAUX.

COMPTANT(Certidcation de) ès maius du Roi,

A5g8.
Co~PTA.fTS.Voy. ACQUITSCOMPTANTS.

Co~pTEs.– arrêtes au Conseil, a3a3, aSaS;

–envoyés au Conseil, t35, 1&7,i8ig,

2639, 3766,4o88.

COMPTES(Apurement de), 556a.

(Chambres des). Foy. CHAMBMDES

COMPTESde Paris, GRAMMESDESCOMPTES.

(Reddition de), 5o36, 5069, 53aa,

5593.
CoxcMs (Eure, nrron~Msement ~'Tnx'eM.

cA~e<t de canton). (Élection de),

t3i5, 32o8. Impositions, 9986.

(Prisa de), 29~6.–(Vicomtë'de),a89'
Co'.C!EK6EmB(Prisonniers de la), 53~.

CoxcftEssACLT(C~o-, o'ronjMoemcnt de Snn-

cen'e, canton Je FaiH~), 5it~, Ssoy.
CONCRESSAULT.Fo~. L'ÂLLEMAXT.

Coxccsstoxs, ait, 5aa9.

CoxDAï(Ds), gentilhomme d'Auvergne, 2665.

Co~DE(Chariotte-Cntherine de la Trémoille,

princesse DE),6~9, 39B9, Ao66, 5) 08,

56oy.

(Henri If. p:ince DE), 3337, a398,

~613, ~669, 56oy.

(Sieur DE), /!093.
CoxDOM. (Clergé du diocèse de), 519)'.

(Consuls de), 3967. (Évéfhë de),
~)8. (Éveque de), ~9/t5. (Pre-
sidial de), )aa8.

CoxDONOts(Comtede), 96/1.–Tai!)es, a/to6.

CONFESSEUdu Roi, 3~09.

CoXFtKMATjOXd'OmceS.~M/. OFFICES.

CoxFtscATtoKs,1~3~, s889,/t335,5at9.

CoXFITUntMS,B9~6.

CoXFLAKS. Fo~. Auon'.

CoXFLUfS-SAMTE-HoMfUNE(Seine-et-Oise, a;

rondissement de Pet'Mt'Hes, canton de

Poissy), ~80, )n/)7. ~43~.

CoS'KAY(Martin), secrétaire du Roi, ùïa3.

CoxxET(Jean), a9a3.

(Martin), a9a3.

CoxxÉTABLE.–(Chevau-iegers près le), May.

(Compagnie d'hommes d'armes du),

5o9i. (Gardes du), 3o68.

(Gardes suisses du), 5oi3. (Renvois

au), 558~. Foy. MoxïMonEKCY(Hen-
ri 1", duc DE).

Coxt!ÉTABHE(Grandprëvotdeta),3y56,5i8t.

CONSEILDESAFFAIRESETFINANCES,~59,a5'/6,

2577, a~oa, ayo~.

DESFMAKCES. (Arrêts du), i890-

igao, tga8-tgA8, tg68-ig~a, ig83-

<g85, ig()~t-if)g8, aoo5-aoo8, ao)8-

aoaa, ao6~-ao6y, ato3-Bt i5, ai~

ai 55, at6~)-a~ 9t83-a~g.3, Bao5-

BBt~ BaB~-BB~o, Ba43, asM, aa5a-

BaGo,9a68-Bay6,Bagi-Bagù, aag6-

aagg, B3B9-a33o, a33~-a35i, z36g-

a386, a388, a&o3. (États envoyés

au), ig38, a~aa, 5t3a,5i33,5t6o.

(Procès renvoyé au), 5661.

CotiSML D'EïAT. (Adjudications faites aU )

a~t5, a8~t. Foy. tHrostTtOxs.

Arrêtscancc))és,88,ig9,9go,BOig,

a~ 9878, a883 ,a88~, 3g5a,

ag68,ag8i,3oi8,3o36,3i3B,3i76,

3BB&,3a33,3a~8,3B~9,3a6),3793.

38i5,&t85,~BB&,4BB9,~77i,~8&a,

5A36, 55~3. 55~?, 5558, 5634.

Arrêts présentés aux cours souveraines,

~607, 5178. (Articles présentes au),

~3lo, 5oai, 55og. (Avis du),

57)1, B~,a5, 56, 107, 108, 166,

i87,9a6,3~t,a~g,26o,ag8,3oi,

338, 3~8, Ao~, Aog, ~gy, 6oa, ~aS,

tag6, i/t3t, i~ù), i5oo, t5gi,

iGag,i6&t6g3,i833,t8ùa,t93a,

tg~a, ig8g, aoii,aoa7,3'/]0,a336,

a 33g,a35~,a53~,a~oy,a~6a,ag3g,

ag88,3oi7,3o86,3io8,3i34,3a6o,

3261,33ai,.3357,338/), 3607, 36go,

37g5,38ia.3853,&oo6,453~,&5/t8,

/t56A,Mg8,~)65a,~7tt,A883,~88g,

~ga8,~g~t,Agy~gyS,5017,5a88.

(Brevet de la taille arrêté au) 5~31.

–(Causes réservées au), &6o8, 5t8g.

(Comptes arrêtés au), a3sa, a3a3.

–(Comptes envoyés au), i35, i57.

1819, a63g, B766, ~088.–(Contrat

conc)uau),5~ao.–(Contrat )u au),

~6a. (Conventions passées au),

97}, 36g3, ~toi5. (Déclaration lue

au), 60. (Départements arrêtés au),

ig4, 38<, 37~5. (Dépêches réso-

lues au), 36ti, 4oa7, 5a37.

(Dettes qui ne se doivent acquitter que
sur ordonnance du), 5656. (Édit

apporté, de la part du Roi, au), 5i6i.

(Enregistrement au), taog, iù8g.

(États apportés au), aa54, aa57,a548,

a65~,3o7o,376&,5i33,5i33,5t~i,

5t75, 568o. (États arrêtés au),

37, 55, iog, i58, 3a5, 870, 371,

i891,a3a6.a75a,B753,3533,365a,

3683,3684,3751,3826, 3891,3952,

3g53,~i7t,~i7B,~3,ù8g3,5ùo6,

55g&, 56o8. (État des arrêts qui
sont à expédier au), ~78. (Evoca-
tions au), 11~8, 53i8, 53ag, 5/ti3,

56i g, 5665. 5697. –(Exécutoire du),

357&(Expédients soumis au), a58t..

(Explications que doivent fournir les

cours souveraines au), 5275.–(GreQe

du), an. (Huissiers au), 1617,

3359. (Lettres du), 20, a5ti.

(Lettres missives iues au ), 5655.

(Lettres patentes lues au), ~6, iaog.
5 ai 8. (Mémoires présentés au),
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.3869, 55~9. (Nouvei)es apportées

au), a5i3:– (OQres faites au), 5o8i.

(Personnes qui doivent comparoir

au), 930, a~), s83, 3a~), 5og, 517,

725, 7~7, 940, 979, 980, 98~), 996,

)o66, n 35, 1171, 1310, 1978,t98~,

tAo9"t&n, i4&&. i~~7, i~G), i5o5,

)5o6, i5)!o, 1693,i63o,i65o,170~,

)8oa,)8A5,1909,i9~a,B096,ao8o,

!!t~6, 3)99, 2393,9309,3~)60,3~89,

3583,a7~n,s833,9867, 2937,3933,

3937, 99~8; 397~), 3oa8, 3o37, 3o<<o,

3)a9,335t,3375,3a84,33ot,338o,

3~23,3~7,3~53,3951,3969,3987,

~06), Ato3, ~189, ~t3t&; <)9i7,43t&,

Mt8,~393,W5,~92.A56t.~566,

/t6o7,Mt/t,483t. ~8~0.~)860,~878,

/<9i8, ~'937, ~937, &97o, ~981, 5009,

5o23,5o38,5o3i,5o65,5073,5082,

5095,5109,5127,5139,5179,5365,

5a95,53o6, 5~)83,5~)96,5<!97,55i 6,

55i9,5523,5537,55~7,5553,5567,

5578, 558i, 5582, 5597. !'6i2.

(Pièces réclamées par ie),'ao~7, ~109.

–(Procès jucesau), 5366, 533), 5377.

(Procès pendant au), 3081, 3655,

3703, 3716, &020, 5375.–(Procès

pendant au Conseil privé et renvoyé au),

5678. –(Procès qui doivent être ren-

voyés à la Cour des aides après examen

du), 5a6i.–(Recours au), ~259.

(Reg)emehts faits au), i, 369, Mo,

2~o3, 383.3, ~959, 5o6G.–(Remon-
trances du), 395, 396. (Réponses

du) à des articles et djfucuttés, 175,

17~3,9539,~921,~966,~967,503),

5i8a, 55o9, 5518, 5709; à des mé-

moires, 368, i9i5, 35~1; des re-

montrances, i54, 196, 197, ~79'

5ù6, 575, 595,~608. 668, 677, 7~3'

191~,196~,1985,1993,139~,1316,

i36i,1369,1~90,1752,1776,18~3,

3~)7. ~'75) 4735, 5i57, 5i65; à

des requêtes, 362, 576, 2806, 39~,

3oo6,3ioù, 33o6,33o7,3390,3656,

3701,370.3.3735,/)7.5,/t75~),<t869.

5o~5o58,5iA6,5593. –(Requêtes

présentées au), 56, 969, ~869, 5o~,

5o58, 5593. (Le Roi étant en son),
56o8. (Séance du samedi après diner

au), 5i3o.– (Secrétaires du), 1896,

~367, ~738, ~767.–(Tabfeauxet pan-
cartes dressés au), &659. (Toute

dépense de t'épargne doit être ordon-

nancée au), 55l3. –(Traités conclus

au), /t568. (Voyage ordonné par le),

3993.
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CotSEtLBu Roi. (tiois fourni au), 3636

du Vendômois. Voy.VEKc6MOfs.

(Grand). Voy. (jMXDCoMEtL.

PBttE OUDESPAXTtES.– (Arrêts du),

)8t5,B355,5B~9,5a5&,53o6,5/t68.

(Avocat nu), &~a3. (Évocation

au), 1877. (Grefnersdu); ~59~),

&y~o.–(Procès évoqué au Conseil

d'Etatnonohstant un arr~t du), 53o6.–

(Hèg)ement. fait au), A83t. (Renvoi
au Conseil d'État d'un procès pendant

au). 5678.

CoMEtu.Ens. (Avis de plusieurs), 2758,

a~6). (Certificats de), 5tg, 3~9,
38o3. (Emprunts faits par des),

331~. (Obligations contractées par

des), i8()5, a/tga, aS~a-aS~, a5~6,

Ba77,a638,B77t,a8~9,B869,3o38,

3966,3B88.33B7,376~328,~399,

~6~5, ~3~ (Pension des), ùo5t,

~a~a.–(Prêts faits par des); u8i,

3675,3y3a, /)59i.–(Rapportsfaitspar

des). 1895, 3655, 360~,3709, 5i83.

(Vërifirations faites par des). t8i9,

~899, t978, 5697, 565~).
au ConseH d'Etat et pnvë. Voy. Ax-

CEXKES(François D'), sieur de Mont-

)quet, ATTfcnv,B.mBEZi~K)!s,BeLHEVitE,

BE.NOIST,Bo;SS)ZE,BxÛLAnTDE SILLERY,

BMSY, CAt.!C!fO?i,CMATEANKECF,CuOtSÏ

A 38 a.–(Cassation des arrêts du), a 9~.

(Causes réservées au), gai, t5to;

i 85?, BB36,9B/t3.aM3, 3856,.Moi, i

Mo8,~987, 5t37,55~3,556),5656.

Foy. Ftx.txcEs,(Connaissancedes affaires

de). (Chambre du), ai8g, &a78.

(Chambres établies près le), a~g

(Conseillers mandés en toute hâte an),

~(~. (Député à la suite du), 608.

–(Difï!cu)te. proposées au), t~a.–

(Éc:ansdu), 3636.– (Evocations au),

i5, 368. ay8,5<)3, g38, )353, 1~6,

]<)~5,a3)~,93g6,a&g8,253g,a85a,

s885, 3/)i );3~n~, 35~5,357~,36ia,

36a8, 3g65,A)0~), ~at6,~3~g,~aa,

~~8A, ~883, 5oog, 5oao, 5og5,5igy,

5BBt, 5B74, 5388, 56g7.–(F)am-

heaux du), 3636, A38a. (Garde

des meubtes du). at8g, 3~as, 3636,

4382, &6oa.–(Huissiers du), a6oy,

3o3i,3)8t, 338~, 3~53,3636, ~to3o,

~Ba5, ~38a. ~6oa, 5toa, 5t~8.

(Impression d'arrêts du), ~6a3. (Len-

teur du), 53~5. (OO'ees exercés a la

suite du), )og. (Serviteurs des huis-

siers du), 3Aaa. (Suite du), 53~5.

(Transport des meubles du), /t6oa.

(Jacques de
L'Hospita),

comte M), DA-

MOU))S,D.U<t')MM,DES BAKREAUt, DES

HAMEAUX, Du FAY, Du Pt,MS!S-Mon[iAÏ,

EsTttEEs( Antoine D'),marquisdeCoeuvre!,

FAceos M Hts, FLEUHY (Henri Oausse,

sieur DE), PORTAMES, FoMErBE FftESKES,

Fr.ËMÏOT,FttESXES-CAXAYE,HEtJDfCOUt)T,

HNnAUM BS L'HOSPITAL (Miette)), JxCAtt-

VILLE, jAMCEtUt.E, JtAK~tX; LA FtX, L.1

CfAKGE-LE-RnY, LA GuESLE(JncquCS DE),

L'AuBEspfxE (Claude et Jean DE), Le

Fe*M DE CAUMAnHK, LfZOKES, LuMBT,

'MA)SSE(Hu:au)tDE),MAmtAUÎ,T,MAU-

TEVILLE, M'KO!f
(Chartes, François et

Hubert),~[oXTGt.AT.~fonLAKS,MoRTEFOX-

TA)!i!NE);FVtn.E(Nieo)<)SDE). sieur de

Viueroy,Oi'XAXo,PtXAHD,P<)KTCA)«)É,

P<tAss)x, HAMBou)LLET, RETZ (marechat

DE), Ros.\f, Hf!ZE DE HEAUUEU, SA)G!)ES;

SAI~T-FELiX, SAtKT-JoROY, SA~NT-LM,

TtiAu
(Jacques-Auguste DE); TtjnoutN.

VAUCHE!tAKT,V)C, VfCOUSE, V[VO~r.E(Jea))

DE), marquis
de Pisani.

CoMMXATto~s. (ReceUes des), a~o8.

(Receveurs des). Voy.RECËVEt)))?.

CoxsTASM,écuyer de l'écurie du Roi, 3~s~.
Co.\STnucTtox. de châteaux. Voy.CHATEAUX.

de forteresses. Voy. FonTEnEssES.

de ponts. Pny. PoxTS. de ports. Foy.
PonTS.

(Dois de). t~oy.Bo[S.

CONSULATS, 8t0.

CossuLs. (GreSes.des), a~so. (Huis-

siers-audienciers. des juridictions de),

a~5g. (Juges-); a556.t''oy.PAnis.
Coxn (François de Bourbon, prince DE), t o5,

388, &7~, 566, a336,.a483, a8a5,

3o()), 3a39,33a8,3937,336a,3~,

3469, 3565, 3858, ~AC,53,

~55t, A6~3, 5<6~), 536a, 55y9.

(Jeanne deGnëme, princesse DE),A6~a.

CoxT:)Es(Lo)t--e(-C/)M'j'<!)')'on~tMeMMn<r/eB/o)s,

cA~-heu de ca)!to)t), 56! i;

CoKTnùt.E GEf!ÉHAL DES FtXAKO'S ( R~istrCS du),

~N~5,~935.

CoxTnÔLEuns.–dci'Arti))eiie, 3840, ~a6~;

de Ecurie, 5~07; –des aides et

tailles, 97,38.7, 5()(),)ii~,]i33,

i3/'7,a8a3, a8&3;a8~3,a8~5,a8~6,

a87/), 2887,3888,3933, Soi a, 3o53.,

/G, 53i a, 5373, 5Gt 8;– des bois,

gg des cuirs. t~oy.Cutus. des dé-

cimes, t/t7a, a583, ~017, 54oo;des

deniers patrimoniaux d'octroi, i5o~;

–des douanes, ~9, i6o5, a86a,~36o;
du domaine, lytt, a~3l, a/tGg,

3099, 5a~3, 553i; généraux des

5a
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finances, 99, ~79, 597. to3a, <335,

~395, )79~ t985,9o59,9939,93o5,

9389,3399,3539,4975,~984,4980,

5t35, 5695;– des fortifications, 644,

io88,~tni, i345, 9o55,534o;–

des gabelles, greniers ou chambres à sel,

t84, 98~, 89i, 889, 1099, 1179,

t974,i98i,t458, 1476,9396,9494,

2458,9487,9637, 9709,988o,3o4o,

3673,3796,3950,4965,5t35,54o8;
des guerres, 708, 798, 904, 1991,

)383, i598, i963,3iio,ai&7,3t~)6,

33o5,33a5,9396,3659,A69i,&699,

879,53ùo;–des Ligues suisses, 39~8,

&6i8,47o<,4709,4859.5o86,59)t;
de la Maison du Roi, t85, 3Ao6,

3877; de la marine, i3~5;– des

nouveauximpôts etab)is sur les marchan-

dises entrant es villesrebelles, 1395;
des postes, 9167, '<o55, ~590; du

taillon, 962., 998;des titres, t57t;
des traites, t599, 9897, 9869,

436o, 5&59; du vin, i&73:–des

vivres, ~755.
CoxTY(~on)me, ar)'o~Mse)no!t d'mteM~, cAe/~

hett de canton), 1297.

CoxvMs(Jacques),9t45.

CpKvorde Bordeaux. Voy.BonDEAux.

CoQOACLT(Nicotas), contrôteur en t'ëtection

de Ueims, 9t~o.

CoQUE),Eï(Léonard), 9915.

CoM)!)t. (Se)ne-ef-0<M).Cbatettenie, i339.

Commis à la recette du commerce,

A46. Garnison, 90, 9566, AY)86.–

Hôtel-Dieu, i638, 9o5~. Imposi-
tions, 989, n8&, 1909, t93o, 99~3,

3tAi, /)85), 5t68. Porte Saint-Ni-

colas, ~tt95. Recette, 590~t. Re-

ceveurs, 9t9t, ù33ii, 590~ Siège
detavitte, 17,. 685, tt96, i68A,56o9.

Transport de blé, <765.

ConBEMN.(Jean), trésorier de. France en

Champagne, 9919.

(Nicotas M), commissaire des poudres
et sa)pétres,.i8~)8, 3089, 398t.

CoM)E(Marie d'Atmone,demoiseite DE),)83,
59&9.

(Sieur DE), 5959.

CoRBtGKY,autrefois Saint-Liënard (~cre, ar-

)'OH~t'Men!e):<de Clamecy,c~e/heu de can-

ton), 9~)3o..

Conoe~Y(DE), Voy.HtiE(Jean).

CoNBft.[~T(t,~), navire, 5553, 56) a.
CoMtK (Pierre), 96i3.

CoMLEtn (Sœur Marguerite), ~917.

(Pierre), ),grcnetierà Dreux, l3)9,
t8i5.

CoMtM (François), collecteur des tailles à

Saint-Sau)ge,a8y.

(Jacques), a6~8.

(M*), )ieutennnt en t'éteetion de Reims,

8795.

(Phitippe), président en t'étection de

Ponthieu, <t378.
ConDONNEtuE(Fournitures de), 1663.

CoMOMiEns, ~8)g, A8ao;–duRoi,3osa,

5o6t.

CoKDOtjAtf(Tourde),g';i,5tt8,5t84.
ConxtC)!(Marne, orrondt«en)en< de Ret'm,

canton de BotH-~ejoe). Grenier à sel,

3~75.
ConHOXT(Antoine DE), sieur de Villeneuve,

maitre des eaux et forets au' bailliage de

Sczanne,i~45,ao88.

Co!)'<OA<LLE(Philippe-Paul DE), rapporteur et

certificateur de criées au Châtelet, Sogy.
CoRxouAtf.LE(Co))ègede), 53g<).

(Diocèse de). Vin entrant dansles
ports. 5a5g.

ConMAT(Jean), ~653.

ConponATto~sd'arts et métiers, i'y3o.
Conps de garde, n6, )< 23aA.

ConROYf!6BS,~t8t9,48aO.
CoMEs(Régiment des), 5&35.

ContEEs, a), 3~o, 35g, s5og, aC~ù.
CosxE(iVtMt'e). Grenier à sel, t38t.

CoSSE.Foy. BRtSSAC.

COSSETTE(Henri) sieur de Beaucourt, capi-

tainedeHarcourt,a~t<.
CosïE (Antoine DE),commis à la recette géné-

rale du commerce de Pa:is, 3i86.

(Mathurin), fermier du huitième en

)'e)ectiondeChateaudun,t84().

(Sieur), procureur en la cour des aides

de Montpeitier, 48ag.
CoTENTtK. (Archidiacre de), 5~0t.

(Bailliage de), aaog, 9a33, "55o.

CoTnARt('Yvonne), 226.

CoTHEMT(Jean), conseiller au parlement de

Bourgogne,3a4.
CoTHEXEAC.Voy.CoTTEREAB.

COTTARD(Sieur), /)~)t.

CoTTEBLAMHE~echevin de Paris, 63.

(Françoise), 1563.

CoTTEHEic(Oaude), sieur de La Roche, tré-

sorier de France à Tours, t3~g, 358g,

3~)g, 3~<).

(Jean DE), contrôteur généra) des for-

tifications de)'He<de-France, 6~t, s555.

CouBMT(BaronDE).Foy.Vrr[)Y.
CoucnEfts (Laurent), fermier, 1~53.
Coucy (~M)M,<!t'rondtMeH)e)!<de LaoH, chef-

lieu de canton). Le Conseil d'Etat y

siège, B~8i, a~83, a~8~), aygo-sSoy

Domaine, 5A6f. Fermier du do-

maine, 546t.Garnison, a&oy, aS~y,

a8~5, 35g3, 3689.–Gouvernement,

a~tgy. Gouverneur,. 35g3, 3689,

A8a8. Grenier à sel, 176o, 98~5.

3593, 3682, 590). Terre, 5io5.

Vidages voisins, a5<)y.
CoMY(Isaheite, dameDE), ~og3.
COUFFY(Lot'r-et-C/tet'.nrrondtMementde B<OH,

canton de Sat'nt-~t~nan), i0t t.

CoetHY (&ttM-e<-Marne, .arrondissement de

MeaM;)',canton Crecy), a4o5.

CotfLAXGE-LA-VtKECM(Yonne, arrOtt<!tMet)Mft(

a"<e'')'e,cte~he<fa'eean<m). (Siège

de),.atgy.
COULAULT(Jean), sommelier d'armes du Roi,

ta~y.

Coo.EcvRHES(Achat de), 5s5t.

CotiMNBS (Eure-et-Loir, arrcnd'tMMten< de

Dre;t.r, canton de A'og'en<),at8.

CotJLOMMES~Setne-et-Marne,art'o<tn~t!<wien<de

Meaux, eaMfonde C)My), a&o5.

CotJLOMtHERS(&<t<e-et-Mame), t8aA.

CoupEsde bois. Voy. Bo<s.

CoupPK (Jacques), trésorier des ofirandes,

aumônes et dévotions du Roi ag~S.
CotiFt'nAY(Seine-et-Marne, art'ond'MMmeHt

MeatM*,ean<Ott.a~Lagw/), toAg.

Coût de France. (Entretien des gens de

la), 3at)&( Marchands privitëgiés de

la), 90~, 3)~6, 53y8. (Personnes
bannies de la), 3t6Q, 3ty).

(Rou~e reparée pour le passage de la),

/<63~.

CoUBAXS(DE), t39o.

CoBXBEmE(Mayentte, a)'t-oHAMe))t<tt(de Ma-

~enHe, canton dit ~fot'~M). Receveur

des tailles, 1587. y
CootCELETTE(SMnMte,arronJtMmtent de Pé-

)'OMM,canton d'Albert), ao3~.

CotjBCEH.Es[-t,E-Rot](Loiret, at-)'<Mta'tMemM<

de Gien, canton de C/<ntt~on-.tMt'-Lo/)'e),

5&65.

COURCOL(Christophe), sergent à Lyons, anog.

CooKMME(C/tat'en'c, afrotidiMentMtde Ruffec,

canton de Ft7~e/ag'nan),618.

CoM DES AIDES DEPAms.– Arrêts, 8~), t 1~9,

t<t9~), 3338,3856, 3886. &aA7,5o~o,

5Aa3, 55a~t.–Causes dont ta connais-

sance est attribuée à !a-cour; toos,

t0o3, a8a~t, 5a6t. Causes dont la

connaissance lui est interdite, t553,

!!936,39&3,9606,338t,3859,3987.

A3~9,54o5, 5~)23, 56&8. –Connit,

i63o.– Conseillers, 335, yta, 39)7..

/tt33, ~)33o, 4797, 5a6). Défense

d'intenter nn procès en la cour, /)a)A.
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Évocation de procès pendants <n la

cour,a~8, 5g3, a3g6, a~g8, 3545,

3574. Gages des officiers, )aog,

tgtg, 3781. Grefïe, g3, aa&6.

Greffiers, <o36. i65A, 558a.–Huis-

siers, i3o, t3g~t. Lettres adressées

à la cour, 5a)8.– Ofliders, ~70, ~8~,
a 193. Opposition de la cour, a5i,

883, 3B~, 4334. Premier prési-
dent, ayga. Présidents, 3783.

Procureur générai,.1100, i546, 2649,

3974. Réception d'ofEciers, ~o<t.

Receveur des amendes, i3~<).
Receveur des épices, 11 Ao. Receveur-

payeur triennal, Ay~a. Recours for-

més en la cour, ia'y' a885, 385g.

Remontrances, 126~. Renvois à la

cour, t6i0, aooa, 5375, 56g~. Fm/.
RMVOtS. Substitut du procureur gé-
nérât 336. Taxes imposées en vertu

d'arrêts de la cour, 5~3a. Vérifica-

tions d'édits, io3, <936, 3766, 3g56,
5o68. Foy. COUBSDESAIDES;

CoM DESMONNAIES. Contrôieur, 8g t.

Généraux, 891, 986. GreBes, tos~t.

GrefKer, 653. Huissier, 4797.
Premier président, 5356. Prési-

dents, 801, 5a88. Remontrances,

/<o3~ Renvoisà ta cour, agio, 3i3y,

5ooo, 5oo3. VériHeations, i55o,
ano3. Foy. MoNMtM.

Coun-DiEU(Abbaye de la), au diocèse d'Or-

léans, 3443.

CococE~~Y(Yonne, arfcndMtemeMt de Sens,
canton de Set'g~nM),aoo.

CoctiLox( Yonne,arron~MseHtMfde Sens, eaH-

ton de 6'e)'g'<f)M), i o i.

CottRO~M(Omciers de la), 5ig.
CouttBAUH(Antoine), procureur du Roi au

présidial de La Rochelle, a~a~.
CounBt~asdu Roi, a5o6, a66g, 9670, Ao~

4)3i,&7i8.
COURSAN(~t<< art'cndMMmentde ~Vat'~OMtte,

i'Ae/-<te!<de canton), ~5io.

COURS.BES AIDES,Ba36. Foy. CAE.t, Coutt

DESAtDESDEPAtttS, MoNTFEMAM,NoK-

MAKDtE,PttOVEKCE,TouXS.

CotjMEt.(Georges), i~36.

CouMOK(Jean), receveur des aides à Meaux,
)565.

CouM(DE), agg5,
COURTAGE(Droit de~, 65t.

CoMTEtfAt (Laurent DE), commis en la

chambre à sel de Chateau-du-Loir, 38g3.
CouMiEM.– de change et de banque, 9~)55;

de vin, 3173.
Cou))n!f (André), t638, 2o5~.

CouMhf (François), receveur des tailles à

Beauvais,tt6Q,aoa6.
Cot)))TOMEB(Baron DE). Foy. SAtXT-StMOX

(Jean DE).

CoMviLLE (Bttre-ef-Z/o)! ar)'o)!d;s9ftKenfde

C~aWre:, ct~-hcMde eaHfon), 3462.

CoMffi(Jean), 566t.

(Jérôme), sous-fermier des aides,
~M.

(Nicolas), fermier du gros et huitième

en plusieurs villages de Brie, ~8()5.

CocsiXËT(Guillaume), 563~.
COUTAMES. (Chanoine de), 983. (Dé-

putés du diocèsede), 54ot. (Diocèse

de),a55o,aggo.–(Évéquede),5~0i.

(Fermier des quatrièmes à), g6.

(Les Ligueurs maîtres de), g6.–Mar-

chands'de), i3' (Receveurs des dé-

cimes audiocèsede), t~8a. (Vicomte

de),3o8,s&io.

CotjTMçoN(&tne-e(-Afa)tte, an'onatMMtHtt de

ProoMt, canton de DoMMtHnt'ie),3os.

COUTET(Noël), l~A.
CoTKABT(Jean), trésorier des douanes, traites,

impositions foraine et domaniate, commis

à la recette du doublement des petits

MMM,aM8, 3076,3889,~586,

5oi8,53<)o.
CnAMOtSY( Oise, atTOt~tMeMOit de &)t/M,

eatt(f)ndeC<'M7),35]s.

CaAox(Mayenne, arrondissement de Chdleau-

Conttef, chef-lieu de canton). Prieur

deSaint-Oément, 5t<)). –(Siège de),

a39/t.
CtiAVAKT( Yonne, K)TOHdtMMne)tid'~M.ren'e,

canton de Fet'menion), 638, 6~t), f)83,

3&68, 3017.
CnivEXT (&me-et-OtM, at')'ondt<MMen<de

Man(e<, cantonde Bonnteree), 3558.

CBEAxctEfts(Arrêt rendu en faveur de. cer-

tains), 535y.
CaÉATtOKsd'offices. l'oy. OFFICES.

CxECt (&<ne-e(-~Mat'ne, an'ondtasement de

MeaM. cne~-heMde canton), 764.

(Forêt de), 5t4.

CKEGY(5etne-et-Mart)e,arronaMietMmtet'can-

fonde MeatM:), to8t.

CnMAKGE(Baron BE), colonel des reitres,

3798.
CnïtL (Ot<e). Capitaine et gouverneur,

4253, Garnison, 181. Procureur

du Roi, 3608..

CnEMoux(Pierre), receveur des tailles en

l'élection de Périgord, Ayt~, ~810.

CM<M(Gironde, OtTOHdtMententde Bordeaux,

che-lieu de canton), 553s. (Élus

siégeant à), 553a.

CMM-EX-VAMtS(QtM, a)-)-0)tf/)<MHte))ide

&))K9, cA~t'eu de canton). (Châte)-

teniede), 9~5.(Domaine de) ]a!)2.

(Ëtection de), 3w, )g5o, a558.

98~6, a85&, /o58, ~70. (Grene-

tie~ s de),4 &t, Ggg.–( Impositionsde ),

968, i555, tS~a.–(Prise de),/)4],

963. (Receveur des tailles à), 963.

CoËouY(Régiment de), ~65o. ·

CMspY.~oy.BouneMts.

CttESSY.~Oy.CnotSSY.
CnETTOx(Georges), 771.
CtiEUfL(Robert), crieur juré de la ville de

Paris,7)5.

CBÈ~ECOEDR.Foy.V~DEVtH.E.

CmEES (Rapporteurs et certiGcatcurs de),

~077,5097.
C'it<-M!<(Louis D~), chevalier des ordres du

Roi,3~a,i96a. ·

CnocQ (Creuse, <tn'ona«!MMe)t<d'~<f6tftsot~

eAe~-h~ttA'MM(ot)), i585.

CaotSET(François), g79,'t8t3.

(Rêne), yatet de chambre ordinaire du

Roi,3591, 398o,45i5'.
CnotSt (~M)'e, orrondxMment d'Évreux, CftH-

ton de Pac<ur-&<)'e), ai2(!).
CnoiMff-BfUE (LA) (&!He-e(-M<!t'n< ~tD'o)!-

AM~nent t/e Pt'oottM,canton ~e /V<!)tg'«),
56o2.

Cnotx-SttXT-LECFnoï(Lt) (Eure, orton~tMe-

meitt de ~o;[Cte)'<,canton dé Gat/~on),

537. Abbaye, 548&.

CnOtZE,CnOtZET.!~)y. CMiSET.

CfOtZtL(F)orimond DE), 16~6, t838.

CBOQMNTs(Les), 3t38, &53t.

CROSNES(&tne-et-0)9e, an'OH~MMOit de

C<M'te)7,canton. de .BotMy-.Sa)tt(-Le'g~r),
ùi8o.

GnososQU)(Sieur), porte-manteau du Roi,

3903.

CROTOY(LE) (Somme, a)TOKd«s~)ie)ttd'Abbe-

ville, catt/o'tde~Me), 3879.
CROTTES(Loiret, a)TOt:dMteM)et)<de A'f/ttoet's,

caH<ond'Otf<a)t)'~e),85~.
Cftouï (Loir-et-Cher, arrondissement de /Mo)a,

cantondejB)'nct'etM;),765.

CnouYs(Chartes), sieur de Cussé et de Fon-

taines,a36t.

CBOY(Seigneur DE), 3&75.

CRucHOT,secrëtatre ordinaire de la Chambre,

.~771.

CBCBS.extraordinaires, ]~8, 56o8;

des garnisons. Foy. GAnKtsOKS.–surtes

greniers à se), a5<, 5o36. Foy. SEL.

(Emploi du produit des), 4805.

(Levée des), 1737, )738. (Recou-

vrement des), 798, 858, A567, ~'775.

5a.
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5~)33. (Remises de). Fo~. REMISES.

–(Restes des), aAt~.
CxumcD (Pierre), conseiller au parlement

de Bordeaux, 9060.

CucuAMOï(~'ne-et-iMarne, nt'rotdi'MOMntet
canton de Provins), 3oa.

CcGXtC.Foy.DAHDEME.
C)!<!)ASSES(Hommes portant), 3i4, 3~,

4t4, 636, t()5o.
CoBS. (Commissaires-examinateurs des),

A6og. (Contro)curs-vislteurs-mar-

queurs-gardes des halles et marteaux

des), 38z3, 38a8, ~8a, ~'937, /t338,

DAFFts(Jacques), avocat général au parlement

dcTou)ouse,~8.
DAcatEn (Jean),avocat au présidial de Blois,

'078.
DAtN(Jean), avocat au Conseil, &ya3.
DAtssE( Ficury), consaittcr en la sénéchaussée

de Guyenne, 5287.

DjnuEn, receveur général des gabelles à
Tours, 3779.

DAL!!As(Antoine),iieutenant général en Au-

vergne, 5o65, 5067.
DAMAS(Jean DE), députe de la noblesse de

Bourgogne, 55~7.

(Michet), recHveur et fermier, 101.

DAMBKAY.Fo~.AMBUAV.
DAHifAmE-LEZ-Lts(&t))s ct-at'He, cn'o<td;ise-

MMt et canton de Mehn), 5o~)0.

DAHHAKTix(&ne-etMa)'ne, a)')'on<f<:s?tKentde

Meau. c/te/Lh'eu<~e.cnnton), o o ), a 5o a.
DAMOKKS.~0~. AMOCRS.

DAMpiEHBE(François de Cugnac, sieur DE),
conseiller d'État, 2998.

DAMP!ERRE-SUE-BLËVt(Eure-et-Loir, <!)-)'0))~tS-

sement de 0)'e<i.K,Mnfon &)!0)!cnM),

2970.
DAMPMAXTiK(DE), 1~98.

(Baron CE), colonel des reitres, <7A3,

2033, 2)87, a~to, a5tG, ~072.
DAMMt.LE(Charles de Montmorency. sKur DE),

53,89.9)66.

Dt!iEs(Adrien),]27t.

DAKKS.Foy.MAnu.
DAXGUECmx(Phi)ippe), trésorier général des

fortifications d'Ile-de-France et de Picar-

die, 37~0, 3757, 386* 3963, ~o59,
~i63-t65, ~33'i, ~570.

(Sieur), conseiller en la Cour des aides,
335.

DAMEL(Jacques), 1753.

&5a6,ùG85, /)7o6,A8ao-48a3, 5oo3,

5170, 5a86, 55<)3. (Marques des),
~818.

CctSE (Forêt de), ti6, 885, gga, ~83,

5at~.
Cu)SEt)Y(Saono-et-Z.ot'fe, Ott'ondtMemettt de

f,0!<haM, c~c~ett de canton), ~a5y.
CmsMEdu Roi, a365.

C'JpEK(Corneine), marchand deRouen,ù438.

CuptF (Jean), receveur des décimes au diocèse

d'Angers, A~o3.

(Olivier), receveur des tailles en t'ëiee-

tion d'Angers, 55o2.

D

D~XMn.n (Uavid), secrétaire du Roi, 43og.
D.tMoxAT(Jeronimo), gouverneur de Pont-

Audemer,

DAKE~Ë(Mone,arro)!dt9Mmett(de FtH~/raHche-

s'ft'aNne, canfoHde ?ora)'<'), 3~83.

DAMT(P)crM), i635.

DAHKETAL(tSeoM-~j/tMre, a)')'ottjts«'me!t<de

Rouen, cAe/-he:tde ean(o)t). Le Conseil

d'Etatysicge,a-36.
DABï(Ctaudc), receveur des tailles à Épemay,

1273.

))Atj'!Mu,marchand de Paris, 5140.

DANPinKE. Armée, 333o. Biens des

étrangers morts dans la province, 5oy.
Chambre des comptes, a 5a 7.

Clergé, 3i66. Commissaires, 53i~.

Consuls, 3i a6. Contrôleur pro-
vincial de )'~rti))erie, ~a6A. Fer

miers des gabcUc. 65, ts33, t5~,

s&aa, a56o. Garnisons, 5o3o.

Gouverneur et ticutenant général, aSaS,

a65(), 3588, 386o, 56ai. Greniers

à sel, 3855. Impositions, ~3, <)t3,

s523,2~~8,3ta6,3855,3899,Ao3o.

Nob)esse ,99~8. Partcment, 3a 58,

3?C3. Péages, 3855, 3899, ~)o3o.

Réforme des gabelles, 3o66, 3855,

3899,&o3o.–Saimes, 3855.-Tiers

état, 3698, 39~8. Trésoriers de

France, ia33. Trésorier des répa-
rations et forlificalions, 58.

D~uMssE(Sieur),9i()g.

DAUVEttG'iE.to~.AntEKG.'iE.

DAtJZEnEE.t~oy.L'AuZEC.
DAVES~E(Bertrand), lieutenant en la maré-

chaussée de Berry, a8&o.

DAYts(Louis), bourgeois de Paris, 5358.

DAvoMr (Léger), second président en i'e)ec-

tion de la F)ec))e,'A56.

CcnES. !oy. BttLLENL, Ct'ATAtXCOUr.T, CnAVt-

Mt, nOMtLLY-SUH-AtCRE, SoxCHAMP,

TtttrPES, TttEHBLAY-t.E-VtCOttTE, V)LLE-

MEUX.

CuttTO~(FfançoisdeChabanncs, marquis DE),
5M.

CussE. Foy.Cno~Yx(Otaries).
Cussox (Mathunn), huissM;'au par)ement'dc

Rouen, 803, ia88.

Cuss~tiEL(Sieur), tgag.

CutnEY,pour Cu'RAY.Foy. ce mot.

Dtf. Diocèse, 3~)31. Garnison, 5tg<)
Gouverneur, 5tg~. Impositions,

5ï()&. Privi)cgcs des habitants,

5igA. Syndic, &f)oG.

DÉcnAMES,38, C6, loa. to&, ]&5, )5g,

)6o,)65, )99, a)4, 336, 387, 333,

4)8,49),44),447,56o.6)t,637,

66),687,738,85s,987,)ai7,1359,

)379,)4s8,)439, )467, t58y, 1625,

1668, 1739, 1780, 3i38,ai43,3i44,

aaa),a43o,a434,a&&3,s583,s6ai,

B6~7,a6~8,B6go,a7o3,sgt8,Bg6A,

3i57,3a64,336i,3~ao,39~0,Ao66,

/t07o,&457,~72<), &73().A8a.6,A888,

~[)6o,<t()97,5i~6,5aoS, 5BiB,5a&C,

Sa~t, 535a, 5566, 5658; de haux,

8t8, 885, tt8&,i55o,a3o8,a3to,

a353, a359, s4io, a8gi, 385t;

de corvées, a6~~ de décimes, 97~

tA5&,an 6,B8t3,4aiB.539~ de
droits de francs-fiefs et de nouvel acquêt,

5399; de droits de relief, 5a53;

de fermages, t68o, aa83,3~)6o,53s3,

5324, 5385; d'impositions, ia<,

a8o, 35a, 38B, )586, 2087, 3i~,

3308,3<t/~t,3445, 3458, &oot,A393,

44o3; de la subvention des villes

closes, 8999, 4008; de tailles, 829,

836, 893, 1934, )953-i956, aoos,

3o44, 9674, 33oa, 4at3, 565o;

de taxes, ao8, 8)9, 85o, 877, 927,

989,995,.toot,)o65,in5,itt8,

)ao4,i6a4, t665,< 953-)956, <958,

ao93,Bito,ai3o,at36,3i8t,aa)9,

a3o6, a587, s59o-a6ot, a656, a674;

9698,3700, s 73 a, 3774-3779, 2876,

3933,3946,s953,3i 36.3t5t.3t 59,

3i55,336),3974,3978,413),4364,

4657,4708,4756, 4757, 4794 ..4834,
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'~897, ~900,~996,~9~.3-~958,~969,

5oa3,5o83,5tt6,5190,5195,531!,

5339,5367,5337, 5353,537a,5373,

539o,554o, 55~3, 5576, 56r3.

DÉCHAUGEs(Enregistrement des terres de),

~935.
Dt'cn)Es. (Commisà la recette des), 3)53,

3s8~. (Compétence en matière de),
5~o5. (Contrôleurs des). Foy. Coti-

TttômcBs. (Décharges de). Fa~. De-

cnAnGES.–(EmpM du produit, des),

367,3395,6936.–(Ëtatdcs),i90o.

(Examen des diverses questions rota-

tives au payement des), t7'3.(Levées

de), /)~o, t8t9. (Modérations de).

Voy. MoDÉn.tT<oxs. (Perception des),

a35, t()ù5.– (Receveurs des). Fo~.
rtECEVEt.ns. (Recouvrement des),

172, 3i53, 338~, &936. (Réduc-
tions de). ~oy.REDtcuoxs. (Remises

de). !~M/.REMtSES. (Rentes assignées
sur tes), 73, 56o~ (Saisies de),

'3989, 2990. (Surséances accordées

pour te payement des). Foy.SucsE.tt.cES.
DECtZE(A'tM)'e,arrondissement de Nevers, c~t~

hett de canton), 1567.
DEFFMissis (Gilles), bourgeois de Dieppe,

8oo,ao66.

DEFtctT, a6i8, 9898, 556o.

Df!nons(Char)esDE),3t56.

(C)aude), receveur dM aides et tai!)es

en i'é!cction de Gisors, 3867.

(Denis), receveur des tailles en l'élcc-

)iondeCha!)montctMagny,,33ao,
3538.

DEUBtnnE (Paul), 2896.

DELADAT.()Mqueset Jean), marchands de

Bordeaux, 397~.

.DELAmïE(Hi)airc), auditeur en la Chambre

descomptcs,34<3.

DEUHOLE.~y.LtMÔLE.

DELAs,fermier des impositions dn pied rond

et du pied fourché à Cnrbei), 118~.

))EH!ssAt)(Jean),5a70.
DEUX(François), adjudicataire des greniers

à sel de Rouen, Dieppe, etc a88].

DeMUET(Claude), 963.
DEMAttTELEuEXT.–de châteaux, 939; de

ptaccs fortes, 5~27.
DEMEHBnENEXTd'offices. Voy. OFFICES.

DettOUTtOK. de châteaux. Foy. CnATEAM.

–de maisons. t~y.Expr.opmATtûKs.–
de ponts, 5393; de villes. Foy.
VILLES.

DE~ETz(Xicolas et Philippe), tt3!.

DMEZi(C!auJe), so&o.

DEKts, marchand df Tours, i65.

DEX)s(Pierre), trésorier provincial de l'Ex-

traordinaire des guerres en Normandie,

iag,333g.375~).

DExoxc)ATEuns,5t3i.

DEsnEEs. ( Commercede), 3go.– (!mp6ts

snr)es),~))75./<3)5,~35o,A38g,

~f&5,5a3R,53&3,5~7<,5558.550),

557), 56a~, 565g. ~oy. AuMEKTs,

LEGUMES,V)!f.

DE~tAu(Robert). receveur des aides en l'élec-

tion de Gisors, aa~, aa58.

D~ot.s(/)tf~'<a)'ro')~U!!<!m<'nte{emtfO)t~eCAM-

fe«ttroua'), G 10.–(Abhayede), )56g.
DuPH-Etjn.~oy. LE PfLEtjn.

DERD.tMKEs(MaU):eu), contr6)e~r dj!! aides

et tailles en l'élection dePithiuers, 387.
DESAttecES(Gérard), ay85.
DESBAnnEAm(Jacques Ya)tee, sien!'), capi-

taine. de Chatcauneuf-sur-Loire, con-

seit!erd'Ëtat,53''),8o7,)()38,t()~t5,

a38a,3ia6,3855, ~C6<), 5333,5C83.

DESBAnnES,commissaire derArtinerie,383t.

Des BALM.Voy. DESVAU\.

DES BicsEs, receveur atternatifdcs tai!)esaà

Albi, Bao8.

Des BoxS-HoMMES.Foy. GEL'FFtUOS.

DcsBonOES.Voy.LoKMË.
DES BOUILLONS.

t~oy.
jAurtTM.

DESCABS.Foy. EsCARS.

DEscnAMpsou DESCuAMps(Arnaud), élu en

réiectiondePet'igueux,)~)~.

(Jacques), adjudicataire de grenier à

se), a~a.5.

(Thomas), marchand de Lyon, <)~8.
DESCnjzEAux (François Bknehard, sieur),

gouverneur de Noyon, ti~g, aoo8,

aa68, a3~.
DES ConnES (Pierre), é!u en Pe)ection du

Haut-Limousin, SSS~.

DEscouTunEs,capitaine deiagardesuisse de

JMadanM,sœur du Hoi, ~555.

DES DfGNiMES. Foy. LESD)GUtK[<ES.

DESËSSAHS.Voy. SAUTODH.

DESFoMAfXES.Ffty. CnUEtt.

DESFoUnfiEAB\.!~0y.FoLCEU.

DEsGnAKCES.For.GUES.
DESHAMEAUX(Jean Dyc), sieur). coMeitter

d'Etat, premier presiden' de la cour des

aides de Normandie, 620, )3o8, t3og,

1355, 3531.

DESHAHCtJES.Fny. MAM)SSAM.

DESHEnEXCE, 3880.

DESjAnDtKS,contrôleur générâtdes guerrM,
33aC.

DESPoxTAms(Sieur), 5335.

DESt'onTESou DES PoBTES,secrétaire des fi-

nances,t36~.

DESPORTES,trésorier de France à nouen.~oSy.

(Jean), garçon de la Chambre du Roi,

6563.

(Philippe), aumônier du Hoi, abbé de

Tiron et de Bonport, ~798, 5&o~.

(Thibaud), co.ntroteur général de la

mnrine du Ponant. t3~)5.

DESPOnTES-BnAXUEM,~98.

Des PiiHXEAUf(Uocb). sieur de Sorbie:'es,

/)ga, 623, t885.

Des HocHES-BAntTAMT.Fo~.Cl'ATEACBnUXT.
DM RoMAtKS.foy. HoMA\s.

DESRuES (François), maître particulier a)-

lernatif des eaux et fnr~s de FAngou-

n<ois, at0).

Des L))!Stxs(GnaHotteJouvcnc)), t~aa.

t~. L.t CHAPELLE.

D.:s VAU';(François), doyen d'Orléans, )oGo.

Des VtCXES.Voy.LA UASUDE.

DETTESdes particuliers. )~y. SuBSÉAKCES.

des villes. ~o/ VtLLEs.

du Roi (Vérification des), 3~33.

DEtH. (&tHe-e<-Ot<e, Mn'otJtMemmt de 7~o)t-

toise, c<t)itonJefMoK(niO)'Mcy),a85i.

DEVAu(Pierre), fermier de t'c&u pour pipe
de vin passant sous les ponts de Tours,

960.

DEY(Jean), conlrùleur en l'élection de Saint-

Quentin, a88y.

DlA!UXTS,5350.

DtAKEDEFnAME,ftHe légitimée de Henri I).

~oy.Axcot)LE!)E(Duchesse D').

D[AXT(&tKe-e<-i)f<f)')t<nn'oxAoMHtentde fo)t-

<a)t)e&f!t~eo)nm!tne<kLot'rM-/<ocag'e),
6~5.

D)E (Cierge du diocèse de), 3~)38.

DfEfpE. Bourgeois, so66. Bureau de la

douane, 9, 93<). Courtiers de vin,

3~3. FaubourgduPoUet, 3't.

Garnison, t&ty~ a6a6. Gouverneur,

B63a, ~202. Grenier à se), a88),

3og8, &9o3. (Henri IV à), 563t.

Impositions, t ) '9, 35)6. Mon-

naie, t)o8. (Siège de), ~38.

Sipgedc la justice royale, 3~7).
DiESBAcn(fmbert DE), colonel suisse, ~99,

1833, 28~9,3o53,3o63,~to57,~o6).

5o56, 5ao3, 5aao, 5aa7, 5359.
DIEU(Louis DE), sieur de Vailly, président au

parlement de Bretagne, s~tao.

D)EL's<E(A/n)nc-e(-Loj)'e)<ttTOH~tSMme)f<fr~tn-

~fr~, canton de CMMtHe,eom)M]fMde

~oeAe/0)'<-<Mr-Lot)'e). Fort, ~)8~3.

DtGXE(Clergé du diocèse de), 35o8.

D)6t;EAU(Laurent), fermier des barrages du

Petit-Pont et du pont Saint-Micbe) à

Paris, 36~9.



At~t ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT.

Dtjox. Abbaye de Saiut-Etienne, 5Ao3.–

Château, 3353, 355o. Évechë,

3~89.–Grcnierase),i~6t.–Ma-

gasin de blé, 3998.–Partement. Voy.
BooMOGNE. Siège du château, 3agR,
3693. Trésoriers de France. Foy.
BOMGOGM.

D)jo!i (Claude), commis du trésorier des ré-

par;.tions de la Picardie et de Dte-de-

France, 2756.

DiMz,s5&3&95.
Dtff.tf (C<!<M-~M-~0)'~),4()62.
DtKTEftLLE(Joachim de Jaucourt, baron DE),

tg<), 638, i5o7, t6ia, Bo53, aai3,

44~3, 5i~5, 5t()a,53g&.
))~sti)tEU(César DE), gouverneur de Vienne,

3"9,35a9.
DISPENSEdes quarante jours. Foy. OFFICES

(Hësignationsd*).
DISTILLATEURSdu Roi. Fay. ApOTHtCAtBES.

D<x-MA)soxs (LEs) (Cantal, a)t'onJtMC)MeH<

de A~uftae, canton de P~au-c), 969.
DotET(Jean), chanoine de Chartres, 2416.

DotssEAU(Thibaud), a~~tg.
DoL (Diocèse de). Clergé, 5191. Taxe

sur le vin, ~99!, 5090.

DOLABB(M'),3591.

DonoT(J'on)te~att'o)M~Mementde Sens, eanfon

de CAA'oy), 929.
DoLU( CatherineLePicard présidente), a6~ i.

(François), 10~8.

DoM.HM.– (Aliénation du), 33, 34,&t, ~4,

6~, i6i, 186, 353, /<i9, 5ia, 56i,

838, 85g, 9~9, 'to' 1191, iBo6,

iai3, i3o5, i36/t, 1~88, 1~98,

tago, 1688, 1~66, i8i6, 1897-

1899, 1996, aïo~, aasy, a38a,

a~t5, a~6o, a535, a589, a675,

2705, a~o8, BYBo, s796, 3o36,

3o6o, 3i8o, 3i83, 3389, 367~,

3715, 3843, &a57, 4405, &5io,

~56o, ~971, 5564. (Commissaires

députes pour la vente du), 567, 5&ia.

(Droits réels sur des portions de),

5599. (Duché de Vendômois distinct

du), 5576. (Echanges du), 96g,

3a83, 5a3A. (États du), 1897,

3oi5. (Évaluation du), 5~73.

(Hypothèques sur le), ~92, n8i.–

( Obligationsdes acquéreurs ouengagistes

du), 5599. (Recettes du). Foy. RE-

CETTES. (Receveurs du). Voy. RKz-

vMBs. (Réunions au), 1038, io35,

9730, 38ia, 3888, 3969, 3970.
553i. (Revendication du), 5a43.

(Usurpations du), 2915, 5a&3, 5s5o.

forain, isSy, 5ioy

DoMAMAM(Vente de droits), &33o.
DoMMS(Pays de). Monnaies, a<)ig.

Prince souverain, a<)in. Réduction

des places, 5a3o.

DoMrnoxT. Éleclion, ~<)8, 8ti, a5~o.

Élu, ~t~a~. Moulin, aay.
DoMKOT(Simon CE), 198).

Do'! (Guillaume), 5656.

Dox.tD)EU.Voy.Pu)Cn.4tR!C.

DoMHEM(~)'~e)mM, art'on~MMHtCHtet canton

<~5e~a)t). Grenier à sel, 54~3.

DorijOK(Du). Foy. LE BMTOx.

DoMAT(Jean), ingénieur, a8i~.

Doxox (De), contrôleur générât des bâtiments

du Louvre, de Saint-Germain-en-Laye,

desTuHeries,3o4~.
Doxs. d'omces à ta veuve ou aux enfants

des précédents titulaires, 6oa, 6o3. ~oy.
OFFICES.- faits à des garnisons, 3BB1;

faits à des hôpitaux, 4 711 -faits à

des municipalités, 507; -faits à des

religieux, 5o3, 66g, 67), say~, 3a6i;
faits à des villes, 11o, 6yo faits

à diverses personnes, i6a, )63, aaa,

388, 7~7, 845, 86~), i5ao, 1686,

tt)3B,]g35,9iio,Bt<tg,Bi5a,3t<)d,

3B7i,a3Ao,a3~,a3~tg, a35~, a ~71,

a<!7S,B~76,a533,a53~),a9o3,aoao,

ag3Q,ag56,ag6o,ao88,3017,3o6A,

3078, 3io8,3ia5,3i34,3a98-3a3i.

3a/t9,3a6o,3350,3357, 338~),3~o6,

34~7,3~66,3&90,3593,3607.363o-

363a, 3637-364i. 3670, 3671, 368o,

3695-3697.37", 383i, 3833,38&9.

3853,3973,3981,4o)a,~oa3,&ao5,

~Bo6,/tBi8,~Ba8,&3oo,&3o6,M55,

&/t6t,/t~68,~)47~. M7C,453o,~5&B,

/)54&, &56/). ~594, ~606,46&3, &65o,

A763,&764,&786.~94i,497&,5oi6,

5078, 5i59, 5596; faits avec les

biens des rebeUes, i5o, 465, B748;

gratuits, 5o8a.

Dotï.~Hy.AmuBr.

DoxzE (Pierre), adjudicabire des quatrièmes

en)'ëtccdondeBernay,i6';8.
DonDOCKE.–(Ferme de la), t()A5.– (Im-

positionde)a),ii5o,ti()(), a3o5,

a3ai,a&8().
DosET (Charles), commissaire'des vivres à

Melun, 1282.

DoMEs(Pau)),68~.
DoR!6Kt( Nicolas) receveurdes aideset tailleseo

l'élection de Troyes, Aioy, ~08. <)sA4.

DottMANS(Marne, art-OKdtMement<Epe)'na~

che lieu de canton, go6, aa~g.

DottHY(Dom Oaude), prieur de Saint-Martin-

des-Champs, 2749, 56~8.

Donnox (Étienne), premier huissier au Parle-

ment,a~)i3.

Dou,m<E,5&Y3.
DOUANES (Ancienne), an y, 5o()4.

(Bureau de), 60. (Commis de la),

16, tf), io6g. (Contrôleurs de la).

Voy. CofTKOLEBKS.–(Droitsde), t<)3(),

~7t5, 5ooy, Soyo, 5</t6.– (Etat des

recettes, dépenscs et charges de ia),

tgAo.– (Gardes de ia), /)~6().–(0f-
ficiers de ia), 5o<8. (Perception de

la), a653. (Receveurs de la). t~.
RECEVEuns. (Trésoriers de la). !~oy.
TnÉsontEns.– (Visiteurs de la), a6~3.

DoCBEMT.Foy.HEHDEUSE.

Do<jM.Esdecuitre,5o()6.

DOUDEAU(Pierre), marchand à Nogent-sur-

Sei))c,8&8,a7a5.
DocE (Gilles), 8609.
DoMAT(Ambroise), a863.

DomLEM (Somnie, tAe~~eu d'Hft'otM~xMtnent).
Armée de secours, 2508, 368s.

Camp, 3883. Ëchevins, a&36.

Fortifications, a&36. Grenier à set,

i5g6, t6~t. Impositions levées en

la ville ou en l'élection, a&36, &g6o.

-Magasin, a6:a. Occupation de la

ville, ~~o~). Officiers de l'élection,

5o'y5, 5177. Officiers des finances,

/t&o4.–Receveur des tailles, aù36,

&739.
DotjXDAN(&Me-et-0<M,ar)'t))!~MM)HM<deRam-

toutHet, chef-lieude canton), 4g.– Gar-

nison, tq8. Habitants, a6t3.

!mpositions,)Qt,3555. Imposi-
tions levées eh l'élection, igi, B5&

5:67, S&Ag. Seigneurie, 3n63.

Tene, 1816.

DouBUK(Jacques), greffier des trésoriers de

France à Lyon, aa57.
DoMAtKS(Cours des), 5590.

DouziLLE(Martine), a33.

DttAp.–de laine, 9117; d'or et d'argent,

3117. ~83a, 5og~, 5aoa; de soie,

3)17, 3275, A83a, 5oia,5og~,

5ao3, 570~ -de tenture, ~978.

(Entrée du'), i93g.–(Fabricants de),

5~oA. –(Ferme du), 91 ]~ (Ferme
du petit scel sur le), tg~ù. (Halles

au), to~6, 354o. (Importation

de), ~83a. (Interdiction de vendre

du), Sog~. (Mandilles de), ~908.

(Marchands de), 5û)a, 5yo4.

(Police du), 2a83. (Taxe sur le),

~5&, to&6, tùzg,t8~o,i~&a,z8~t,

a883, 35&o, 3719, 4350, 53o&,

5636
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DRtMtU)!(Maitf'M-gardes.de)a),&<)tg.

DoEux, ~a5, 3oa3. Archidiacre, ai8o.

Bai))i, /~)53. Éjection, i&38,

t8&7, igaa, Bty3, B~Ai, 9970,

3(~5. Élus, 3355, 3~9.– Forti-

fications, i4/)t. Garnison, 363.

Grenier à sel, 8~5, i3tg, )8t5.–

Impositions 5~()8. –(Les Ligueurs à),
66. (Occupation de), t3)g.

-(Prise de), 8/t5, 1952. –(Sièpe

de), aoa3.

DnocuEB)ES,5o58.

DMcuMM,5oia.

DnopT,rivière, 9969.

Du BAILLÉ(Pierre), garçon de la Chambre du

Roi, 3633.
Du BEC(PhiHppe), évenue de Nantes, )6C8,

i6~o.

(René), Voy. VAMEs.

Du BfiLHEH.
foy. GALLES.

Du BEMET.~0~. BERNET.

Du B)E! (Jean), receveur des aides et tailles

à Rozoy-en-Brie, ';t8, i~35, t/)~5.
Du B~ (Sieur), t538.

DuBos os Du Bos, receveur des gabelles,

a~Ay.

(Annet), gouverneur de Se)!es, a6~?.
(Barthejemy), commis :') la recette ge-

nëra)edupaysdeCaux,3t3.

(Ctaude), grènetier de Charlres, 637,
9~.

(Guit)aume), B~t8.

(Guitard), commissaire ordinaire des

guerres,/<6~6.

(Jean), )ga3.

(Jean), fermier des gros et huitièmes

de Taverny et de Franconville, 9i!85.

(Louis), receveur des truHes a Ven-

dôme, )37g.

(Bobert), ~()()t.
Du Bos (Nicolas), trésorier de France en Pi-

cardie, t566.

Du Bosc (sic), pour Du BOUSQUET,93~3.

(Jean), n)sdu suivant, ag33.

(Pierre), contrôteur des tailles en réfec-
tion de Lisièux, a ~33.

De BouM (Jean), évoque de Bieux, 566~.
Du BousouM (Vicomte), a 3'7a.
Du Bovs. t~oy.DuBOts.

Du,Bnoc (François), sieur de Nozet, commis-
saire ordinaire des guerres, g s 4.

Du BnocA(André), comptable de Bordeaux,

tt5~),t987,<365.
Du CASSE(Jacques), ao5ï.

Du CASTEL,mestrede camp, tBay, ~t8o6.

(Nico)as), receveur consignataire au

gouvernement de Montdidier, 3907.

Du CHASTELET(Jean), gouverneur de Langres,.

iSSg.
Du CaAYKE(Jean), iieutenantparticutier en la

sénéchaussée de Périgord, 5585.

Du CHEM's(Jean), contrôleur ordinaire des

guerres, ~08.

(Pierre), ~cy. VtOLLE.

Du CLOz(Nicolas), premier huissier aux Re-

quêtes du Palais, t9Q9.
Du CouxMY (Nicolas), maître de la musique

de la Chambre du Roi, 5oi~, 5o5t.
Du DnAC(Jean), conseiller au Parlement et

président auxRequêtes du Palais, 53a~.
Du FAM;s(Phitippe d'Angennes, sieur), 2536.

DuFAunott Du FAt'x, gouverneur de Jargeau,

3ao, a~a~.

(Gui),c)ercdu diocèse de Paris, 533t.

(Otympe), 2)g, gt8, !6~/t, t88t,

a)65, 5~g8.

(Pierre). Voy. SAtKT-JoftEY.

Du FAUM(Jean), 8~7,3760.
De FAVOUET.Voy. GoULAtfiES.

Du FAY. Foy. HunAULT.

(Jacques), i 93.

(Jean). Foy. PEnnAULT.

(Jean), receveur au grenier à sel de

Péronne, ~5'y, ()5&.
Du FAYOT(Guillaume), trésorier et payeur de

la gendarmerie, 3t5), ~oa5, ~gaa,

5o3f), 5o5i, 55tg.
Du Foun (Pierre), munilionnaire de l'armée,

366'), 3666, 3689, ~ngo, A.')o3.

Du FoumEL, gentilhomme de la suite du duc

de Nemours, ~68t.

Du FftEsxoY(Robert), a6ga.
Du GuAOB.Voy. SuZANMXtUE.

De GuAST(Roger), gouverneur d'Amboise,

3789, 33()3, 5oAa.

Du GuET( Martin), sergent au Cbate'et, 860.

(Pierre), grènetier à Saint-Florentin,
n85.

Du HA~LLAs(Bernard de Girard, sieur), se-

crétaire des finances, A2 83, ~t~aa,

~6i.
Du HAMEL(Claude), 3oot.

(Jean), commis à la recette du com-

merce à Melun, 3ag.
Du HoussAY(Jean). Voy.LAMKDE.

( Pierre), consciner an Parlcment, g g.
Du JAMM, commis de Villeroy, ~ay~).
Du jAhtEL(Guillaume), fermier, t563.

Dujot (Jean), président en la Cour des mon-

naies, 801.

Donc (Jean), conseiller au Chatetet, 2913.
De LAUftENs(André), médecin ordinaire du

Roi, 3230, A5o8, M59.
Du LotxoM Du LoYtt (Jean), avocat général

en la chambre des comptes de Norman-

die,/t888,5)~o.
Du LuAT(Sie)tr), 4481. Foy. CAPEL.

Du Lvot! (Mathurin), fermier,/)95).

,DUMANTET(Jean), clerc au greffe du parle-
ment de Bordeaux, <7<)6.

Du MAS (Hugues), contrôleur gëné.'at des

postes, at6~.

(Jean). t~)y. MoxTMAm~.

Du MASSES.Foy. MASSES.

Du MAUtUM(( BenjaminAubry, dit), secrétaire

de la Chambre, /<5&o.

Du MESMI..Voy. BAUQUEMAOE.

(Jacques), contrôteur du domaine en

la genëratitede Paris, a ~3).

Du MoxcEAu,général en la Cour des aides,

5a6o, 5a6l.

Du MosT (César), sieur de Charrière, gou-
verneur d'Aubusson, i~

(Mathias), principal des grammairiens
au collège de Navarre, a33a.

Du MoxTtES(Simon), cordonnier ordinaire du

Roi, 3o99.

Du MOULIN(Jacques), receveur des. tailles à

Baye!'x,B~o~).

(Jean), trésorier de France à Paris,

11797-

(Marc),aa8i.
DutES. Fey.BAt.ZtC.
Du PESCHtE(Mercure de Saint-Chamans,

baron), gouverneur de Château-Thierry,

t3~y, iA65, 3go6, ~95H.

Du Pttf (Jacques), procureur-syndic de la

maison commune de Saint-Lo, 3ût3.

(Michel), Af)y3.
Du Pt.MS)S. LtAKMUKT,Tuou (Christophe
DE ).

Du PLEssts-MonxAY(Phi)ippe), conseiHer

d'État. BBB, )6~6, 1838, 3B<)8;

3909-

DuPt.ESSIS-Ptt~VOST,'3B39.

Dupo~Ton Du PoxT(Gui!!anme), s4~)o.

(Guy), receveurdes décimes au diocèse

d'Angers, Aot,5o,~o3.

(René), secrétaire de la Chambre,

3t )C, /)63o.

DuponTAL(Pierre), secrétaire ordinaire de la

Chambre, t855, 53~0.

Du PoUCET-NAMtLLAC.Voy.MonEZE.

Du Pouzou. Voy. BotssEAn(Jean).
Du PnAT.Voy. VrrTEACt.

DupnE (Ctaude), trésorier provincial de t'Ex-

traordinairedes guerres en Poitou,

978~).

(Jean), &665.

(M*)) trésorier de France à Limoges,

2777.



AHRÈTS DU CONSEIL D'ÉTAT.~tl6

Dupnet (François), sergent des tailles,

Sasa.

Durnix (Antoine), second consul à Kimes,

395..

DcPuGET.Foy.PuCET.

Dupos (Adam), président en t'étectiou d'É-

pernay,t<3g.

(Jacques), ctu en l'élection de Sentis,

a9~9-

Dupuï oit Du Puï (Jean), 3387.

(Nicolas), capitaine de navire, tC33.

Du Puvs (Sandrin), gren'er de Coulombs,

318.

DUQuESXEL(Atexandre), procureur du Roi

à Creil, 3608.
DcttAKT(Claude), an35.

(Louis), maitre des requêtes ordinaire

de l'Hôtel, 50)9.
DuntxTt (Jean-Étienne); premier président

du parlement de Toulouse, 3879.

Dunes (Jacques Durfort, baron DE)et de Vil-

tandraut,n5.

DuxEAu(Nico)as), président en l'élection de

Gien,ao78.

DuREFCCE.Foy. REFUGE.

DcttFOnT.BoBtietDuKAS.
Du RIEU (Jean), président au présidial du

Roucrgue,a35a.
Du RoLLET(Pierre Le Blanc), gouverneur

de Louviers et de Pont-de-l'Arche,

HAu(,Vicomtéder),t35o.
EAux(Distribution des), ti8o.

EtMMFOnÊTS.–(ConseiUersdes), 3a ta.

(Grands maitres-enquéteurs et généraux
réformateurs des), 9178, 9367, 95o9,

5oag,5t~5t48,5]6a,5a65,5ag8,

53)5, 561g. (Greffes des), 2319.

(Lieutenant des), 5oBy. (Lieu-
tenant général des), ~)5oa. (Maîtres

des), 92, 193, s97, ~3, 86t. 1007,

n89,tt9~70) *68a, 1735,18~1,

t8~t8~8,<9a8,3061,9088,9089,

9t0t,93t7,a3~2, 9~33,9830,993 4,

9937, 3i35,346o, 399~),ùo6i, &836,

&9t3, ~998, 5353. (Oineiers des),

90, 985, 1193, 3088, 998), 3430,

~939, 53t5. (Procureurs des), 89,

io65, 9016. ( Suppressiond'otUces

d'), 5619. (Surintendant général
et grand maitre des), 9090, 3895,

3i9o,35a5,3848,&39o, M6a,~go!,

~996. ~'997' 5619. Voy. FoxÈTS,

RENVOIS.

)o~), isA, )t3g, i5n4, )5g5, 3635,

3688, Ao35.

DuRo[jsstY(Guinaumc Fournier, sieur),

1~35, a83o, 5o9g, 5t~7. 53t5.

De RoussEAu,prwot des maréchaux en An-

jou,i~). <

Du RoLSSET,pour RoUXeLfo~. MEDAtï.

DURTAL(Ma/xe-et-Lot't'e, arronffts.~ment de

Bn!~e, cAc/Mf de M))fot<), s~oA,

4008.

Du RuAu(Jean), élu en t'ë)ecUon de Poitiers,

5375.
Du SAILLAIT(Jean), sieur de Mai)tiere,

3797-

DcS)jc(Abe)),consei!)eraupar)<!n')entde

Tou'ouse, 88. Voy.Suc.

Dt;st (Jacques), enfant de la chapelle du Roi,

~787-
Du TEXET(Daniel), i5o5.

Du TECTnE(Jean), sergent royal, 372~).
Du Tnoun (Charles Cauchon de 5taopas, ba-

ron), 3g36.
Du Toun (Daniel),.3910.

DcT~EtL,exempt des gardes du Roi, ~758,
Du TttEMCLAY(Jean), trésorier de l'Extraor-

dinaire des guerres, A~S, itS~, 3766,

3375, &8o7.

DuTnErKE(Antoine),Agù.
De Tu (Odin), économe de l'abbaye de Saint-

Étienne de Dijon, 5~o3.

13

ËCH4K6ESde terres, g6g, 3a83, 5a3A.

d'offices. Voy.OFFICES.

EcHARD(Pierre),ë)uent'ë)ectiond'AYranches,

8275.
ÉCHELLESservant en cas d'assaut, ~ttAf).
ÉCHELLES(LEs) (Fio'e, a)'ronA<0!M)t( de

Grenoble, canton de &ttn(-L([Mt'CHt-d!<

Pont, commune d'Enft'e-Jeu.c-GMtM'~),

a6()3.

EcossAts, a8g9, 566A. Voy. GARDESMos-

S-11SES.

ËCMxsduCoMeit,3636.

EcRtvAi!!du Roi et de ses bibtiothèques,-

/.6i9.
EccELLES(~one-ef-Mante, a)')-ond)ssemmtde

Fontainebleau, canton de Afo'et), i()9g.
EcuRAT(CAat'eHie-~t/t~x'tO'S)«fron~ts~emenfet

canton de Saintes), 36a.

ËccntEduKoi.–(Chetaucheursdc!'),36()t.

/)02y. (Chevaux de l'), <)993.

(Conlrôleurs de F),, 5707. (Dé-

penses de l'), 1968, 3372, ~AyS.

(Ecuyersde!'),3i/)7,3a4o,3a<t6,

Du VA)n(Gui)!aum;), intendant de ta justice

en Provence (?),&gt0.

DuvAL(Antoine),eonsemeraupar)cmeutde

Rouen, <toa9.

(Chartes), procureur en la vicomte de

Pont-dc-t'Arche,~777.

(François), sieur de Fontenay, 5og5.

(Jean), receveur des taittes à Chartres,

g~a,48ta.

(Jean), receveur gênera! des boites,

~toi8,/to3&.

(Picotas), bour(;e<~sdePont-Audemcr,

1~38.

DcVEOtn,p.e.pourDuVA'r..
Du VEnGEn(Jérôme), receveur gênerai des

finances à AlontpeUier, 53~ 5~0,
56a3.

Du VtGSAE(Emmanuel), 5i53.

–(Jean),~t8t6.

(Moïse), coutroteur du laillon et com-

mis au greue des finances de Guyenne,
362.

DuVtQtJET(Jpan),recev(:urdestaittt'sàMonti-

vi)Hers,28g'

De VtvtEn (Jacques), receveur-payeur trich-

natd':)a Courdes aides, ~gs.

(Jean), président au partcment de

Rouen, ~3, ti6a, 1~83, a)55;

procn:eur généra), 3oog,3)3o.

DYEL. ~oy. DES HAMEAN~.

Ma7;35oo,~nB,~9B7,~5yg,~)583,

.AGya, 5tig, 5t6~. ~oy. EcuïEn DU

Rot.–(Grande),()oi,ta3&(Nour-
riture des pages et des che~anx de F),
&na. (Petite), goi, ta3~. (Re-

ceveurs de F), 3oi5, 363&, 5~o~.

(Receveurs et payeurs de )'),a~68,

A~yS. (Trésorier de F), ~)o3t.
EcuvER du Roi, 3aM, 39~Y. Voy, EcuntE

ce Ro).(Premier), &~o5, ~")39.

Foy.GMXD~CCYEn.
ÉDtT (Chambre de !*), a&6o, 5ooo, 5o6o.

ÉD!TS. (Application des), 3888, M5t.

(Ari'ét suspendant l'exécution d'),

5~a5, 5~)55, 5~96. Foy.SuxsÉ.tMES.~

(Avis du Conseilportant approbation d'),
38ta. (ConCrmation d'), 3gg6.

(Connaissance de l'exécution des), ~56t.

-(Exécution des),4385,~<3go, ~yao,

~8iG,/t88~,5ooa,5oo6,5oia,565~.

(Expédition des), 5t36. (Fausse

applicalion des), 5oao. (Impression

d'), ~)633. (Opposition aux), 3g5t.



TABLE ALPHABÉTIQUE. /t17
-(Publication d'), ~~o,M5) ,5o45.

( Rétablissementd'), 5568. (Ré-

vocation d'), 5oM, 55ai-55a3, 56~g,

S.6()<t,5yt].- (Verincationd'),~3o8,

/)666-&668,~8sa, 5o68.

Hc~TS.–Apportes de la part du Roi au Con-

sci), 5iG); –egaresduranttestrouMcs,

3996.

ËDLM DE PLOTO. Voy. P).OTZ.

FFFIAT(Gifbctt CoHMer,sieurp'), 35~, Mt~.

KensES.–(Construction ou restauration d'),

5)63, 5~tt8.– (Profanation d'), tac.

Kt.Ar.GtSSH)Ë!frs, so6, st8, ùi~), Ma,

()B~, 981t. t)g3, tia5, 1557, 1983,

s3ao,2359,B!)37,a837,BSf)7,9g3),

3<6(),3)ng,3a90, 35a8,36og,37tg,

8758.38~5,3963,~o34.ùi09,&a3o,

/)353.~356,o),)a,644.~895,

/t9o4,~93a,5)a8,5t~5,53a8,5263,

5a89,53o5,53o7. 5~o8,5iiB&,5~85,
56t6,

EMEUF(Charles de Lorraine, duc D'), s~3-

a/t~S.

(Marguerite Chabot, duchesse D'),

Aa57..

ÉLECTIONS.-( Adjoints aux enquêtes dans les),

)8<l8. (Changfments dans la circon-

scription des), ~85A, 56~. (Edit dp

suppression et de règlement des), 5~)55.

(Lieutenants des), aa~i, 3935.–

(Ofliciers des), 6t, 8~99. 2694, a852,

a8y/t, 2904, 3000, 5p68. Voy. ÉLUS.

(Présidents des), a3/t3. (Sub-
stituts des procureurs dans les), 1808.

(Suppressiond'), 5&ao, 5~3t, 5~~a,

55t~, 56'ys.

~Oy. ABBEVILLE, ALEKCON, AMIENS, AN-

C)!HS, AKGOOt.~iIE, AnGENTAN, ARQUES,

AtJÏEnnK, AfBAt'CMES, BACGÉ, BEAUGEi\CY,

BEACVAtS, BELLAC, BEKSAy-CE-L'EunE,

BEr.XAr-E~-PoXTMniU, BtAKc(LE), BMtS,

BoKXEfAt., BounGA~EtJF, BounGES, Bn!VE,

CAEK, CARE~TAN, CuALOfS-SUtt-MAME,

CMAKTttES, C~ATEAU-CH)KON, CHATEACDCf,

CnAMAU-GoKTiEH, CHATEAUtiEUF-EX-Tut-

MEBA!S, CuATEACOOM, CHATEAU-TntMM.

CuATtHOX-SCB-LtBnE, CnÂTnE(LA), CnAC-

MOX,f-E~-BASStGKt, CuAUMOXT et MAGKY,

Ct)tXOX,CLAMECY, C'-EKMOKT-EN-A~VEnG~E,

Ct-EMONT-EX-BEACtOfSjS, CoMEt)Ait.LES,

CoMDKGNE, CONCUES, CnEGY, DoMFMNT,

PonLLEtiS, DttEMf. ËPEKKAÏ, hTAMPES,

KtMM, FuCHE (Lt), FoSTEKAY-LE-

COMTE, Ft)ANC-An.M(LE),GA!!MT,G'M,

GtSOns, GnEBET, )SSOCBUN, Jo~GffY,

LANGRES, LAOtf, LAVAL, LIMOGES, LtStEM,

LOCHES, LocONK, MAÇON, MAtLMOOfS,

AnXETS DU CONSEIL D'ETAT.

EnsACETn,reine d'Angteterre, 2, 383.

EusABETHD'AumfCME,reinede Franco (Se-

crétaire d'),a~].

Ët.cs,3~,(h,/<89,95i7,/<86/).&866,
5ta3, 5373. (Empiétements des),

5o28, 5o3). (Exemplion des),

~Gt8,~5t~,2Gy,~GGg,a~tG,n.a~t8,s5)7,36'7,36~(),3716,3770.

(tnterdictio)) d'), 3386. (Nou-
~etics attributions de droit. et de juridic-
tion aux). 5o38, (Remboursement
d'olIices d'), 5~)37. (Taxes imposées
en vertu de sentences d'), 5433. Voy.

ÉLECTIONS(Odiciers des).

Foy. AMBOISE, AiUEXS, AK60ULÉME,

ARGENTAN, AnoUES, AuBtCKY-SUK-NEnE,

PAUCE, BonDEAUX, BoUBGM, BounGOG'NE,

CHARTRES, CuATEAUDM, CHAHLLO!f-SCR-

INDRE, Ctt.mMOXT-M-VEXM, CLAMECY,

C',M!)ONT-EFf-Auf~)tMË.C)'EOX,Do:MFMM.

DOM.LENS, Df)EUf, ËTAMPES, EvnECX.FA-

HfSE, FOKTEMY-LE-COMTE, GIEN, JAN-

FILLE, LAKCMS, LYO!i, MAMÏ-M-VEUtf,

MANTES, MACLEOX, MEAUX, MELt.0,

~)o~TM)~T-AMAUBY, MpnTApKE, MoBLixS,

NEMOUKS,NonMA~D!t!,OtH!AKS,PAn)S,

PEBtGUEUt, PoiTtEM, PoMOfSE, REtMS,

RoCHE[.LE(LA), SAtMT-FLOKESTtri, SEMUn,

Tomss, VALOGNE. VENDOME, VMKEL'tt..

Emnnx (HatttM-M). Cathédrale, 6()~.

Chapitre, 6g~. Oergé du diocèse,

5'9'-

ËMEnY.Voy.Tffou (Jacques-Auguste BE).

EMEUTtEXS,5oo8, 5o53, ~oy. CnOQUA!<TS,

RMEI.HOKS,SÉDITIONS.

EMPEBE[)n(Hesidentppes!'), 3235.

E))p)ttsof*ENEKT!, ao~. a~8o. ag65, 869~,
&~0). Ff~. ARRESTATIONS.

EMpRCtiTS,y63, 13?~, )5oy, sago, a&o8,

B~i8,3027,33oo,33)7,&o37,Ao45,

4t6o,~iQ,A/t~3,~57&,ù6ot,~685,

MA!<s(LE),MAKTES,MAUt.)!OX,ME<U!,

MEH)X,M)t)ABEAt;,MoxTAM!S.M(MTDt-

D)En,MoxT)ttH.)EnS,Mof(TH)COK.MoK-

T))EO)L-)!EH,AY,MnRTAG'.E,MonTA!H,MoB-

HM, NEMOtjns, !<EUPC))ATEL-EX-BnAY.

NEVt:[)S,N)nM,NoGEXTSU))-SEL\E,NoM~,

On).EAtfS,PA)t)S,P)'H)GUEC<,PtTMtt)EM,

Pn~T-AuDEMEn, Po~T-BB-L'AnCUE, REtMS,

HoC))EL)-~(LA), KoMQnAKTtX, ROUEN,

SABLES-D'OjLO.XKË (Les), SANTES, SAINT-

FMi!EXT)X,SAtKT-jEAK-D'A!<6tH,SAiXT-

MAtXEKT, SAfXT-QcENTM, SAMT-YotEIt,

SAUMUt), SEKHS, SEX6, SHA~KE, SoMSMS,

TMOUAns.To!tKEnf)E, Touxs, TnOïES,

T[!U.E, VALOCNES, VEXB~ME, VEf!XEU)L,

V~XKOX et GounKAY, V~ELAY, VtTnY-M-

F'MKnniS.

/)7'8,~)8oo,5o55,5<85,5198,53a6,

6~07. 5~88. 558o, 56o/<; dont il

oc sera fait aucun remboursement,

/)g<)5;–faits à des banquiers, 5),

&03, ~90. 5o4, 3755, 2773, 3&a8,

3~96,36~, 3685, 38o),/)oAa,~a5~).

/t~83, /f573, /f633, ~990, 5tat;

faits à des bourgeois, ~28,3~5.

/)A';o, A~5o, Saso; faits à des ca~

pitaincs, commandants, lieutenants ou

¡¡-oU\'erneurs, 2168,0632,5272, 550[¡;
gouverneurs, s i~8, o63a,5a~a,55o&:faits aux chevaliers .Je l'ordre du

Saint-Esprit, B]6f); faits an Cler-

gë, a')a5, !i8o, aAl&, 365~ faits

à des conseillers d'Etat, 1181, 36~5,

3~3a, A5g); faits à des odiciers

du Roi, 3j3, ~aa, lol5, )()<)(),

t8t7,i83y,i839.t()~o,ao<)7,aa58,

a~ a~g, a~)86, a56i, a58Y,'B590-

9Co<,B6o8,a657,a68A,3687,a688.

aG()0 ,B700,9~o3,B~O~, S~t.y, B~lg,

ayaa, a73<),B77A-B77g,3if)8, 3750,

387~), 396~, A5i6, /t6~7, 5ioo;

faits à des pays étrangers, 3M, A()9,

563i;–faitsâdesYi)tes,:oa,;[Ba,

B57. 743, t3a9,a67&, a83C, 335~,

3~)76, ~)6a,5a~ faits à diverses

personnes, 1176, )a58, 1598, 1793,

t9a9,B6~)6,976~,99Ai,3t86,3663.

38)3,39~6,39~7, 4a65, Mt5, ~')&7-,

~765; faits par des Ligueurs, 58~;

-forces,'), 19. t0]5, 1763, t9i5,

]9t9, sa53. 355&, 3676, 3692,

~<64, 5&5o. Foy. F<N.t5C!!s(Em-

prunt ievé sur les olriciers des), Jtjoc.t-

TUM(EmprunHevé sur les ofUeiersde).

)~oy.AvAXCESDEDEXtEM,HEtftt)II).

ExFBtE.Foy.AsFntE.

E~eixs,matériaux et marbres du château du

Louvre, 116~).

ExQCÊTEUns.P'oy.ExAMtXATEunS.

EKnEG)STt)EMENT de brevets, d'édits, d'ordon-

nnnces,33()),3a()~,3337,383a.oy.

CnAMOnE DECOMPTES, Cot)f)pf!SAtU)!S.

PARLEMENT DE PAOM.

'E!!TEnXEMEXTsdcM)dats,33lO.

EKTt)AGMS.Foy.Cm!MOST.

E~TtE-Dfiut-MEns(Prnvote d'), ts3C, t855,

5532.

ExTOM(Droits d'). Voy. ALUN,DonANE,!M-

ponTATtos,MAMMANDfSES,etc.~-(Appli-
cation dos rtg)en)cntssnr les droits d'),

5~o~.
ÉPABGKE. (Avances faites à l'), 5o55.

(Comptes de r). '668, 2393. (Dé-

penses employées au rôle de t'), 55i3.

(Eta)9 de !'), 55i3. (Prêts faits

53

narmueme annodwe.
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à 1'),.asa 8. (Trésoriers de l'). Foy.
TaEsoBtMs. (Versements à F), 9337,

ùgaa.

ÉpAYES,388g,/t335.

ËpEnMY. Élection, 7~8, ii3g, i9y3,

tùo8.– E!us, is3g. Gouverneur,

ig6g. Impositions, 404, ~t8,
i&o8. Lieutenantau bainiage, Sa~A.

Plaintes des habitants, 3~~). Re-

cette des aides, tailles et taillon, ~t35q.
Réduction de la ville, 4106. Ré-

parations, '/48.
EpEnxOf; (Bwe-et-Lotr, an'ont~Memeitt de

C/taftrM, canton ~cMatotenon), 3044.

EpEnxoN (Jean-Louis de Nogsret, due D'),

ag5o, 3t7g, 3834, 3g8o, &2G8,

~5gs, 5ta5.

Ep!CEB))!s,5o58. Gardes de la marchan-

dise, i53g.

ËptDMtEs,3o~6, 388A, ~3aa, ~6t6,5~t5i.

~t,
Fby. MALADIES CONTAGIEUSES, PESTE.

ÉQUIVALENT,53~)3. (Fermiers de )'). Foy.
FERMUM.

EnA~ES(Foret duMontd') (Calvados, (tD-on-

diMfHtentetcanton de Falaise), ao6A.

ERMITAGE.Foy. SEfAnT.

EttXEMONï[scn-Bucnï] (Seine-Inférieure, at't'on-

dissement de jRoum, canton de B;<chy),
3B5&.

Ënr.ARB(Jean), ingénieur du Roi, 356g,

388?.
EscAns (Charles D'), evëque de Langres,

90~t).

(Jean D'). Foy. LAVAcotjvox.

EsCUEt)(Co)onc)),Bt86.

EsconrEsaccordéespour le transportdes de-
niersdu Roi, 47~3.

EscoutLEAU(François n'). Voy. SocnDM.

(Henri D'), évéque de Maiiiezais,
t386.

EscuftES (Élie D'), ~)53o; maréchal de

camp, Ag~5.
EsDtGCiÈnES(D'). foy. LESOGOEBES.

EsLAt<T(Jean), sieur deL'Escluze, comman-

dant au château du Louvre, 3a38.

EspAGM, )5. (Sel d'), 568g.

ESPAGNOLS,i58o, ~834, 201 ), a3g3, 3721.

(Argent pris par les), ùMy, 5308,

5a)a. 5~)6. (Excès commispar les),
a58~). (Navires), i58o, ao5i.

(Personnes tuées par les), 1~)58, t/t6G.

(Rapatriement des), 53a5. (Vil-

tages brûlés o~)saccagés par les), 887,

2980. (Villes ou châteaux pris par

les), 2693, 32& 3378. (Villes
menacées par les), 2801.

EsfEtssES(Jacques Faye, sieur D'), 565t

EsFttfAY.Voy.SAMT-LtC.

EsQDEnQt)E(D'),3s93.
EssAi (0)t)e, arronaMMHKfttd'ncon, canton

du Mes~-Mr-~artne), a38.

EssoNNEs(&)M-et-Ot:e, arrondtsMMentet can-

ton ~eCot-M),/)8~t.
EsTAMPMILLE. Foy. STA)XVtLLE.

EsTE(A)phonseD').Foy.FfmnAnE.

(Anne D'). Voy. N~MOURS.

EsTtE'<E (Henri), trésorier des Bâtiments,

aa53, 3965, 3t&~), 5t8a.

(Robert), poète et interprète du Roi,

3117,~386.
EsmeE (L') (Ettre, an'onA'Mement d'Bt;re<f.r,

canton de Nonnancovrt, commtfoe de

~M~). Abbaye Notre-Dame, 363.

EsmEEs (Antoine D'), marquis de Cœuvres,

a5o5, ay~a, 3t6o, 3639; grand

maitredel'Artillerie, 4n3,&a6t,4535.

lieutenant au gouvernement de Paris,

3790-

(Gabrie))eD'), marquise de Monceaux,

puis duchesse de Beaufort, a~a6-a~a8,

B()5t, B96o, 3t96, 3631, 3~70,

39~*7. 3975,.4ia&, /t4to, A6oA,

&763,&764,535o.
&7'CfM DUROI (LEs), ()tH.
ÉTAMPES(Duché d'), /)()64.

(Éfcctio.) d'), 3788. Étus, ao8,

~~37. Pionniers, 3~88.

(Grenierà sel d'), ~3), 35~2.

(ViUed'). Fermier des huitièmeset

vingtièmes, 5313, 5566. Imposi-
tions, 6a6. Remontrances des habi-

tants, 590.
ÉTAPLES(Pis-de-Calais, an'on~MmM< de

Mot!t<'ettt<-SMr-Mcrjchef-lieu de canton),
90~8.

ÉTATgénéral des Gnanceso!tEtatduRoi,a&6t,
5&93.

ÉTATSarrêtés au Conseil.Foy.CoxsEtL D'ÉTAT.

envoyésau Conseil. Foy. CONSEILDES

FtXAKCEs,CONSEILD'ÉTAT. envoyés aux

receveurs, 5032.

ÉTATSgénéraux de Btois, <63~.

–provinciaux. Foy.BocnBOG~E,BnETACtE,
LANGUEDOCL~OUS'N, NottMAXDiE,
QuEnCt,RoUEt)(,nE,SAtXTOXGE,TcESO-
ntEnsdcsétatsprovinciaux.

ETEKPtG~Y(Somme, n))'ona<:Mmentet canton

dePe'ronne). Commandeur, 519).
ËroFFËS(Importation d'), 56yi.
ËTftAxuERS(Saisie des biens des), 5071. Foy.

AtJBAME(Droitd').
ËTttExxEs. (Dépenses des), 1890. (État

des), 1912.– (Payement d'), 1913,

3359, 3384, 3~3.

EïMPAGKY(Eu)-e, arrondissement des Andelys,

cte/heftde canton), 9969, 3177,
~588.

Eu (&Me-7<t/eneKre),as86, a63&.

EcDEs, maire de Cbato-Saint-Mars. ~oy.

CnALO-.SAtKT-MAns.

EusTACHE(César), conducteur de mutets,

EvAsio~de prisonniers, 3y56.
EvËMBS. ( Dond'), ag3s. (Économes

des), 5o6. (Érection d'), ';8g.

t~y. Co~DOM,DiJON,MoKTAUBAK,On-

t.MSS, PUY(Le).
ËtÉQMS.Voy. Am), AxGEM,BEACVAiS,Bou-

LOGXE,CuAnTiiES,CONDOM,CoDTAXCES,
EfnEBX,HAVA~E(LA), LAKGMS,MAIL-
MZAIS,MESDE,NANTES,0)!LÉAXS,Péri-
GUEUX,Po)T)E[)S,Puf (LE), R)Em,
SA)!.T-Br.tEtJC.SAtXTES,S-UXT-FLOUi),
SARLAT,Tr.ECtXEE,TnOtES,VALAIS.

ÉYocATtoss. abusives, ~86g, Go58;

cassées, 5a~ au Conseil. Foy. Cox

SEtLCuRot,CoXSEtL))'hTAT,CoXSHL

pr.ttÉ;– au GrandConseil, 5 aat, 52s a,

53~~).
EYMnD (Michct), conseiller du Roi en son

Conscil de Navarre, 346a.

EvnEu\ (Abbaye de Saint-Sauveur d'), 5t()),

5a()3.

(Bailliage d'), 2233.

(Diocèse d'), a35, 9989, 3t53,

3a8&, 3295, 35i8, 3668. Bénéfi-

ciers, 5MA. –Evéque, t5t8, 29~3,

38o<t.-

(ÉtecHon d'), 425, 325a, 3~58,
5555. Élus, 3558. Receveursdes

aides et tailles, 3667, 55~6.

(Grenier à sel d'), 5658.

(ViUe d'). Capitaine du château,

a68. Échevins, 8~9. Geôlier,

366~. -Habitants, ~3, 8~9. Im-

positions, 8~9. Prisons, 366~.

Sergent-major, 5M, i~aS.

ExACTtoxs.ao, ai), 3308,~7)0,~736,

5o8o, 5ai8.

ExAMMATECBsdeNormandie, 5017.
ExÉcuTEOMtestamentaires, 53i7.

ExEMPTtoxs,&026, 5239;– du bat) et de

l'arrière-ban, 7&3;– de la crue des

garnisons, 3~25;– du droit de traite

sur)ese),56at!–des francs-fiefs et

noMeaux acquêts, 89~, 7~8; des

gabettes, voy. GABELLES; des tailles,

6t, tio, at8t, a558, 3608, 3876,

3968, 3t56, 39~, 33oC,36o8,

36i~, 3~0), 3';a3, 3725. ~33~,

&756, /t866, ~8~5, &98a, 5oaa,

5i88,5453;–des taxes sur le vin,
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5Co3; de tous impôts, 3aog, 38~9,

55~7;–révoquées, 5o68.

EXEMPTSdesgardesdu corps. Foy. GtncEsdu

corps.
E'!EMpTs(Ta)(edes),~)o~8.
EtMES(0)';M, arrondissement d'/ft'g'enfon,cte/-

KfU~ecnn(on).–Ct'ateau, 936~,

3t3). Grenier à sel 3388.

FAB.ts(JeanDE),~)8.I~FAtAS.
FABEE(Antoine), 1~69;

FAcnicAMsdedrap,57oA.
FABRICATIONd'objets d'acier, 3971.
FABnr(François), ta53.

(Jean), trésorier de l'Extraordinaire

des guerres en Bretagne, ~926, ~979.
FAny(Marguerite DE), 36~7. ·
FAcuET(Georges), tieutenant civil au baH!inge

de Chaumont-cn-Yexin, 4goo.

FALAISE(Abbaye de Saint-Jean de), A~y.

(Étcrtion de), So~&EtM, a88R,

30~ Oniciers, ~920.

(Vicomte de), t86. Forêts, ao6~.

Ponts, 5450.

(ViHo de). Château, 5ù5o.

Édifices ruinés pendant les troubles,

5&5o.

FALAISE(Nicolas), receveurdes tailles en
l'élection de Soissons,3)09.

FAn.ou(Jean),5n3.

FAMfKE,29&3l39.
FAftEMOCTtEftS(&t)t~-e(-M<tr))C,atfC'iJiMMX'X

de Coulommiers,cantonde RoMy-en-Bt-t'e),
i&a~).

FAMtS.Voy. Dt! FAHGIS.

FAnc~tEOs(Aisne, arron~MMtMnfde Laon,

canton de la Fere). -Prieuré, &95a.

FAMESE.~O~.PAftME.
FASQNEL(Maximi)ien), garçon de la Chambre

du Roi, 3633.

FATZ(Marguerite DE), 298.

FAUcAM(Pbi)ippe),i8.
FACCHEn(Jacques), huissier au Consei!d'État,

i6t~.
FAOCMET(Oaude), président en la Cour des

monnaies, 5a88, 5356.

FACCOK(Claude DE), sieur de Ris, conseiller

d'Etat, ~79~, so~t, 9~30, 3655,

3756, &i6i.

FAUCOtKEXtE,19"' (Dépenses de la),

1968. (Trésoriers de )a), 17.
FAUJAT(Miche)), visiteur de la douane à

Lyon, 3673.

FAUfiE,trésorier des gardes du Roi, 3toi.

E~pMfEXTSfinanciersproposéspar divers par-
ticuliers, 3~03, 358o, 3607, 3690,
&Q38.

E<ponTATtON. des métaux précieux, 5t36.

des monnaies, 5386. toy. M.m-

CHANDISES,TMiTE.

E<pnOPB!AT)OK,69~, i3o4, ÙO&6,ÙS~t.–

(Indemnité d'), 1337, i~ù), 2387,

F

FACM(Guicbard), secrétaire du Ro), maison

etcouronnedeFrance,A383.

(Jean), 5n6.
FAMTM(Martin), marchand irlandais, 5o8A.

FANVELET(Claude), procureur du Roi au ba!)-

iiagedeScns,56i6.
FAtJVETTE(Jacques), fermier. de la nouvelle

imposition sur le vin à Argcnteuii,
A64~.

FAVAs(DE), aa65. Foy. FABts.

FAVEROLLEs(Lotr-et-C/f~ artrondissementde

BbM, canton de Morii)-tc&ard),]0t3.

FAvtEn(Jacques), mayeur de Calais et com-

missaire ordinaire des guerres; ag~A,

&n5,5ioo.

(Jean), avocat du Roi au bai))iage de

Troycs,5t5~.
FAVtMEs(~etne-ei-Jtfat'ne, a)')'OMat<!CMM)!fde

7)&h<n cantonde Tournan), aSoS.

FAt. Foy. DUFAUB (Olympe) et HURACH DE

L'HosprrAL (Miche)).

FAYE.Foy. EspEtSSES.

FAYOT. Foy. FtOT.

FECAMP(&'Ke-&/e''teMt'f, art'on(!/Mm)en<du

~at're, cAe/etf de canton), ta~3, 3o&i.

Fortd'En-haut, )6g8. Receveur,

36a-

FEDEmco(Hans),5n,i88o'

FEBm (Claude), contrôleur général du do-

maine à Calais, 553t.

FEtCt-ï (Chevalier), capitaine suisse, 3~56.

FENf:STf)!n(Jean),îo66.

FEn. (Commerce du), 5yoa. (Fabri-
cation d'objets en), 3oyt.

FER (Adrien DE), président au bailliage de

Vermandois, i6a3.

FencouM (0)M, a)'ron<!<SMMentde Beauvais,

cantondeNoailles, coMtMMnedeCaMM~ny),
l835.

FEOE(LA) (~Mne, art'ondtMonent de f/aon,

cAe/eu de canton). Fortifications,

/<)to. Garnison, ~gt6, 5o85.

Jmpositions, 3583, 36tA. Rëëdif!-

cation de la ville, 3583. Siège de la

ville, 3800, a83<), ,s858, agùt,

a8ao, s8~7, 3268, 3~68, ~Hg6,

&()y3,5tn.
ExTEAonDL'<A)Mdes guerres, ]~t, 633, AoSy,

&633. (Connaissance du fait de l'),
3()oa. (Trésoriers de l'). Foy. TnÉ-

SOtUEM.

Ëzï (Exre, (f<T<)M~<«e!Hmt<&)))'<M, ct)KfO)f

~e&nM<)t)J)'<), Aga, 5 ta, 6a38

3399, 333C, 3765, 3908, 4765,

5463, 55o4.

FME-ËX-TAnDEKO's(Aisne, m'0)t~i'!)ScmeHtde

C~«Mtf-77t<er)' chef-lieude canton).
Chambre ou grenier à sel, t38o, 3471.

Impositions, 3119, a) 35. 9983,

3oo8.–Lieutenant dérobe courte, )6ao.

FEKtCY(&)He-e<-A/<!)'Me,ft)')'onfKsM)MMtde

~e~tn, canton du CMfe&'<),aooo.

F~nMES.– des aides, 36, 80, 301, 5oa3;-

des aluns, 1908, 3;!a8; du bois,

) n a de la comptablie de Bordeaux,

&6a, 19~5; du convoi de Bordeaux,

a/)8; du domaine, a&io; des

droits domaniaux sur les blés, 1070;
des droits d'nne prévôté, M ta; des

gabeHes, 65; des geôles, tao~;
des gros et huitièmes, 7~), a985,

36~9; des huitièmes et vingtièmes,

674,9353,a&o5, 2676,a836;–de
divers impôts, &85, 806, 8t8, ti/)3,

n5o, n8a, ti84, t3i8,i3ao, i6it,

1764,1943-1946,)98a,a384,9763,

3o84,3ao6,33s8,346i,3491,4a4i,

438o,4588,5o89,5090, 5iii,5a59;
des quatrièmes. 901, 1867, 3o4i.

des rivières de Saintonge, 56o5 des

traites; imposilions foraines, etc., 8<6,

1673, 1917, i94i, 507 a, 5073, 5345;
-de la vicomté de l'Eau, i35o.

(Cinq grosses), 1899, 1938, 1945,

1957, a5a6, 3871. 33o). (Ctcrcs et
commissaires des), 5363.–(TIerccment

des), 4380. Foy. F~ntHMS, IMPÔTS

(Adjudication d').

FEnMtEM, 101, lia;– associes à des re-

cettes du domaine, 23o8; des aides,

80, 843, a3i4, a45a, 346s, 4i88,

/)95i, 4356, 56i3; -des barrages,

3649 des bières, 1413 des bou-

cheries et garennes, a53; des cinq

grosses termes, 35:6, 33oi ;–des cou-

vents, i53, i93t;–du domaine, 955,

1469, 3393, 3891, 3905, a46i;

du duché de Mayenne, 753; de

53.
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ang, a3o5, a3)4, a~)a3, a883,

a8g~, 2925, B()3o, 9999, 3o35,
3o&6, 3i8a, 33a3, 3~)17,3478,
354o, 3g8t, 4ooa, ~006, ~0~5,
~3i5, ~319, A~t5, &5o5, &6~,

~687, ~895, ~899, /t96o, ~963,
ù()gi, 5oo8, 5o53, 5074, 5ia~,
5i38, 5i6y, 5aB<'),Sag~, 5303,

53oA, 53t3, 53~a, 5373, 5385,

5~9, 5456, 55a7, 5558, 5590,
5597, 5C36, 5609;–des monnaies,

986, i55o, aa~8, 3i37; des mou-

lins, aa~, iao8, 5633;- des passages,

~~87 des pêcheries, ~7~3; des

petits sceaux, 3499; des poids et La-

lances, 3557 des prévôtés, a38,

a79;– des quatrièmes, 96, 1678,

a45i, 3~48; –des rivières, &7~)3;
du sa)!age de B)ois, 3797; du

sceau et de la police des draps, t685,

aa83; du sol pour tivre, 5a69,

.55a7, 57oa; des subsides, i56;

de la taxe des draps, 75~,2117, 8719;

-du tirage du set, 266~,3~6, 5s63,

5334; des traites, a36, 1~06,

)9t6, 5569;–des vingtièmes, a3o~,

53a3, 53a4, 5566. Fo~. FERMES,

SouS-FEttHiECS.

r'EtmAXD(Miche)), lieutenant généralau duché

de Châlellerault, 195~.
FEnnAnf:(Alphonse )I d'Este, duc DE), 186,

a85, 993,3~6a.

rEnKÉ(Mat)u]rin),Ot'fèvre, 3t59.
FEOMnE(Edouard nE), gentithomme port)~-

gais, ~6ao.

t''ERntEKE-DES-Cf).tPELETS(Li) (Vendée, ort'Ot-

'~Momott de la ~oeAe-~Mr-ron, canton

~M f<at'h), 4558, 55o5.

pcnniMES (~ans et-~arne, ar''ond«smtent de

ATeatt. coxiMt/e Lag~ty), 779.
[''Enni~tES(Buissou de), près le Lois de Sour-

dun,aogo.

FEnniERES-GATtK.ttS(LM)-et, <!rr6ttd)MeM)cntde

~o<i<Nt-g')t,chef-lieu de canton). Ab-

baye, 563, 1756, B070, s6/t3.–Im-

position, i3ai.

FERft)EnEs-)hnoN(De), grand maître des

eaux et forêts en Normandie, 561g.

l'équivalent, igof), 5336; des ga-

belles, 796,la 33, i5i6, i5~7, a~sa,

a56o, ~903,5137, 5509, 5688;-

deiagr~neterie, 163; –des huitièmes,

66, 1859, 9i6a, B3o~), a3tA,

a88~), ~188, &a5t,5566; -de divers

impôts, ùty,~36, îi54,i3a5, t~too,

iA46, t~6o, ]5&9, i555, i635,

1676, i8o3, 1834, i835, t8~9,

naissance des affaires de), i55, 3568,

/t~g, ~8i3, 5iog, 5492, 55t6,
5656.– (Conseil des). !'oy. CoKSEfL

DESFtXAKCM. (Direction des), 3~0~,

5o5~, 533f). Foy. MtEpEon (Dis-
tribution des), aiSg. (Emprunt.
ievé sur les olliciers des), 3856, 3869,

3g39, 3955, 3963, 397~, 4o3i,

Ao5a, ~082, 4o86, /ito3, ùiai,

~179, ~n93, 435a, ~39), ~oi,

~t~o~, /<566, A586. ~618, ~19,

ù';9~), 4852, ~89~, ~)9aa, ~936,

~93y, ~995, 5o39, 5o5t, 5o86,

FMMt.t.Es[-ATT)H.Y](&'tM-et-Marne, <))TOH-

dissementde~e.'UM,canton deBrie-Comte-

Ho~ert), 998.
FEf!TE-At.A)s(LA) (Seine-et-Oise, arrondisse-

tttCMta"&(ampe.<,cne/-hett de ea<t(ott),

5a5, 36i6.

FEnTE-BEMAM(LA) (Sarthé, H)fon~t<Mmet!t

de M'<mer<,cAt~M;tde eattio))). Com-

mandant, /<3i.–Garnison, 4ai,3o38.

Grenier à sel, i':Q2. Levées ir-

régulières, 2o38.

FMTE-HucMT(LA) (Loir-et-Cher, arrondisse-

ment de A)MtO)'a))<t)t,canton de Aeuna'-

SMr-Beuoron),~65.
FEHTE-MtLox(LA) (Aisite, art'fmAMMnmtde

CAa<e~M-rAtf)'ry,canton de~VeMtH~-&!tnf-

Front), 1790, ao86, 2300, 3098.

Garnison, 2393. Grenier à set,
18ot. Impositions, ata6. Traite

de capitulation, si a 6.

FMtACQCES(Guillaume de Hautemer, sieur

DE), aM6.

FEHVIEST.Voy.FMMËM.

FËO)LLAtiTs(Re)igieux),5483.

FËBtLLÉE(LA)( FtHMtere,ot-t'ood~Mmentde Cta-

teaxhH, eantOKN"~Me<g'oa().–Comman-

deur, 5191.
FEULETTE(Ctaude), élu en l'élection de Paris,

1713, Ao53.

FEVOE(De), 3~11.
FEVRET(Jacques), conseiller au parlement de

Bom~ogne, 93~. 2128.

FIEFFES(Sotitme, at'rotta'MMmetttdeDottHM!,

canton de Domart). Commandeur,

~9~3.

FiEfS, a()39. (Révision des), 2915.
FIEFS ETAuMÔKEs,3006, 3901, ù~~i.

FtGEAc,(t~. Greffes et places de clercs

de la viguerie et du siège royal, 5200.

F)H!ET. ~y. LA CUBEE.

FILLES OEPEXTtES, 3277.

FtLOK (Pierre), 2392.

F~ASCEs.–(Administration des), 3i8, /!779.

-,(Bureau des), t~oy.BuottAux.– (Con-

5i{)5,59n,5st5, 5a33,5a3g,53go,

5&a&, 55i9, 5698. (Etat annuel

des), 556, 5iaa. (États, rôles,

instructions concernant ies), 1)8.–

(Malversations commisespar les ofliciers

des) 5~t o. (Procès intéressant tes)
5155. –(Rëbettinn des officiers des),

3g~6, &566. (Receveurs des). Foy.
REGMEuns. (Réduction du nombre

des omciers des), 5199. (Reforme

des), 3265.–(Regtement, direction

des). t~oy.BaETAC~E. (Rëtabiisscment
de l'ancienne administration des),

5l-;9. Voy. E)trËD)E!iTS.

FtSEAn(Jean), receveHr générât des finances

à Bourges, 365o, ~)i58. 5a58.

FtOT,FtOT Htt FAYOT(Nicolas), receveur des

finances en Bretagne, it~, a364,

325), 5&37. Fcy.FtOT.
Fixtuox du nombre des ollices. Fo)/. OFFICES.

F),A!)tt!DS(Marchands), 39~ 5~95.
FLAMBEAUXdu Conseil, 3636, ~38a.

Ff-AKDnE(Florent DE), archer du prévôt de

Paris, a35~.

Ff-AUCHEK(Jean), de Brouage, ~696.
Fl.AVIGf!ï-St;R-OzEHAtN(Co<6-d'0)', an'Ottf/tMC-

ment de &mM)',et~x'M decMifùn), 805.

FLKms(LA).–Ejection, 139, ~56, 1~)96,

l~&8, ~~79, 35Ct.–Procureurs pos-

tulants, 4390, Receveurs, 17~8.
FLESSELLES(Jean M), commis du receveur gê-

néral des bois de Normandie, ~662

–(JeanDE),~9t3.
FLïcn (Pierre), huissier au Partement, t to.

FLEcn 5TEAu(Leonard),maitre de la Chambre

aux deniers, aa53, ~o3), ~o89'')09<,

~55?.
FLEURETTE(Jean), contrôleur généra) des

guerres, 1963.
FuiBM (Jean DE), payeur de la gendarmerie,

3on.

(Kico)as DE), 3323.

FLEUM (Gilles), ta56.

(Henri Clauze, sieur BE), conseiller

d'Étal, surintendant et grand maitre'

des eaux et forets de France, ~5~,

35a5, ~290, ~996, &9()~, 56t9.

(lsambert), receveur des aides à

Rouen, 6~3896; –receveur des

deniers communs à Rouen, 5567.

FLEUXt'-LE-HAUTBEKGEX(Oise, a)tY)HdMMme))(

de BeaHcat.t,ca)i<on~e CA~ftHOHt),6Ao.

FlEUVES.Fo~.RtVtEnES.

FLOnEXCE.Voy.ToSCAKE.
FLonEfT~(Jacques), 992.
FLOHE!<t[XS,2933.

FLOTTEroyale, &568.
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FotMS, ~3. (Concession de), 3ao().

(Droit de dooane levé sur tes marchan-

Fossï (Phi)ibert DE), 38ag.
Fou (Louis DE), ta!et de chambre et ingé-

nieur du Hoi,g~],i8oy,i8<)3,5)i8,
5i8~.

FoLEMBMY(Aisne, atTon~f!<cH)e<ttde L«0)t,

e(tt)<f))tde Co«cy). Le Conseil d'Etat

y siège, a~8a, 2808. (Terre de),
5io5.

FOLLEEXCHME(Amende de), 5i n.

FoLiftts (Jacques et Jean), conseillers au par-
lement de Bretagne, ti86.

FoxT.uxt:(Jacques), ~53.

(Jean), maitre des ouvrages de char-

penteriedutioi,ia~5.

VOy. FotTA)Xt:S.

Fo~TAt!<ESLE~u.~03~. Château, 3a83,

3o()3. Le Conseitd'Etat y siège, 3 a 5,

Ma8-5537. 5686-5695. Eaux et

forets, a3~a. Foret, a3&a, 3ata.

Terres du Monceau et autres, 3a83,
5a3~.

FoxTA~Es (De), ftoSA. capitaine d'une

compagnie du régiment de Crequy,
/.65o.

(Charles DE). Voy. CHO'Jt.f.

(Honorât de f!ueH, sieur DE),conseiller

d'Etat, gouverneur de Bretagne, aBaa.

––(Ju!ien),commisatarecettegenéra!e

deTuuraine,AaA5.

Foy. FoMA~Ë.

Fo~TAtSES-MAnTEt., 34a.

FoxTAtNE-sun-SoMME(~0)))))te, a)')'Ot)~tStemp;tt

d'Abbeville,enoton d~Kf'neoMft), i8yt.
Fo.\TE. des bonnes et fortes monnaies,

5ooo des canons, ,85~.
r'MTEMY( Cate-d'O)', ftrroH(HsM)HMt<de &Ht)tr,

canton </eMonttm'd). Abbaye, Ag~a.

FoMEXAY(DE), grand prévôt de France,

B~a8, 36?!, /tâ()6.

(De). Foy. DcvAL(François).

(François DE), g.'and maitre au dépar-
lement de Bretagne, 5a65.

FoxTEXAï-LE-CoMTE(F<'nf/ee),togy. Éche-

tins, tog~. Élection, togy, aoa8.

Élus, &566. t''or[if)Mtious, aoaS.

–Impositions, /t~& OHiciers, ~607.
Prévôt des maréchaux, a53y.

Procureur du Hoi, ~8go. Vice-sé-

ncchat, a~)5o.

dises vendues pendant la durée des),

f)ooy, 5o()~. (Marchands fréquentant

les), 5ooy. (Heg)ementation des),

5ogA, 53oa. (Taxes sur tes), ~3.

~oy.Lmnrr, S.u.\T-DE;os,SAMT-GEtt-

!mx-DES-Pnt:s.

chôment,des), t8~)A.–(Don)maj;es cau-

sésaux), af)C. -,(Droits d'usage et de

change dans'les), nR, 3gA, 343d,

&g()6. (ilaitres particuliers des),

559&. (Ofïiciers des), 996, 5~/f,

55g~. (Hëfonne des), 3~)3o, 5nag.

(Vente des), aoG~, 54) a. (Visite

des), 343o, 5oBg. Voy. EAuxETFo-

nÉTS.

Fo~t AnMEAU, BtEtXES, BLOIS, Boxs-

MOUHXS, BOULOCXE, CoMDEGKE, CnECY,

CmsE,EKA)XEs(AfontD*),FAL.ttSK (Vi-

COmté de),FoXTAtXEDLEAU,Foi) EZ,GnA-

VE!(CUON,tLE-DE-FRAXCE,IssOCDUX,LAtG!;E,

LOXGEOEL, LtO'.S,MoKTFOnT-t.'AnACr!Y,

MotL.~S,NonMAXDtE,OnLËAKS, P.tmS

(Département de), RETZ, Hu)nn.ï-su))-

SE)XE, RoBtKAY, H)JSSt, SAtXT-GEHMA~-

EX-LATE, ScXAnT, St!XL)S, SEZAtiXE,V.U.O)S

(D))chcde),V)n.Etts-CoTTEnMs.

FoMz(t~aysde).–Bai)tiage, 1072. Clergé,
3tC(i. Consuls, 3iaC. Cotitruteurs

a faire les montres des prévôts des maré-

chaux, A()o8. Forets du départe-
ment, 5oag. GabeDes, a56o.

Impositions, a~3(),3iaG.–Lieute-
nant général, 335~. Lieutenants de

robe courte, ligo8. Regrattiers,
A/t6o. –Tirage du sel, 533~.

For.FAtTunt!(Drt)itde),a88g.
FoxGEs(Maîtres des), ga, atoa.

FonGET(Antoine), sieur d'fdoigne, receveur

des consignations en la sénéchaussée

d'Auvergne, i~a8.

–(Ctaude), sieur de la Qnantinière,

2o6l.

(Daniel), commissaire ordinaire des

guerres, iiog.

(Jean), présidentau Parlement eteon-

seiller d'Etat, 3t5A, /tao~.

(Pierre). Foy. FnEsxES(DE).

FoKCUts(J.DE),s!cur Des Granges,a6gt.
FoR-L'ËvËQNE(Prison du), 38~)5.
Fons (Charles Poussart, sieur DE),C.

FoxTEx~Y-LËS-Bnns (6'H)M-et-0!M, an-ond.

de ~!amtomMct,MKfo))f~eLt'MOtt)'))),S~~f.
FoxTES(Jeun DE), sieur de Luray, vice-bailli

de Chartres, &og5.
FoNTFOEiDE(Gui)taume), premier échevin de

CfermonLen Auvergne, 5o65, 5067.

FonA)xt!(DroiLde), Ag~a, 53A5.

FoBBOts(Dt!), lieutenant des gardes, ao8g.
Fonc.tDEL(Etienne), 38()8.

FonnATs,56~6.
FottEST(Nicolas), receveur des tailles en

('élection de Reims, '~og, atSy.

FonËTS.–(Capitaines des), 3.3/ta. (Défri-

Fons (Estberde Pons, dame DE), 53<6.

FORTERESSES,3193.–(Construction de),
a8)A. (Maisons transformées en),

5079.

FoKT~f~CATtOXS,2), /t8, 991. Voy. ÂLBt

(Diocèse d'), AtnE;<s,AtfBELY(LEPET)T-),

AK6Ëf)S,)iAÏEM,BEAUVA<S,Bf.AKc(LE),

DLntS,Bot:LOGt.E,BoUttCOS-LA!tCy,BnAY-

SCn-SE)XE,CAEX,CAMASSO.\KE,CAnLAT,

CuAMPAGXE,CnAn!,Y,CHAttTHES,CHATEAt;-

VH-LAiX,CHANM, CuHO. DACPMtXE,

DoULLEM,DKËUX,[''ÊnE(LA),FoXTEXAY-

LE-Co)tTE,Co)Jt)!<AY,HAM.HAnDE~.OT,

HïEnES,tLt!-DE-Ft)AXCË,jAnCEAU,LAOK,

Lo))V)KnS,MAXS(Le),MANTES, MEAUX,

~)EHJt'<,MMt-SUtt-SE)KE,5)EULAK,ME-

ZtMES, MONTLUEL,Mo.\TnEU)L-SUR-MEn,

MOULAS, M<)SS)CAK,MusSY-L'EtËQUE,

NoGEXT-SUIt-SBtXE,NoKMASDtS,NotO~,

PAMtS,PEnox!.E,I')CAr.D)E,PtrmttEns,
PLESSIS-)!EUVt)AU(LE), POITOU,PoXT-DE-

L'Ar.CttË,Po~TO~SE,PofiTS-DE-CÉ(LES),

PMtEXCE,PROVINS,REOLE(LA),ï{ETnEL,
BouEX (Sainte-Catherme-du-Mont à),

SA~T-DESfS, SAi.tr-MAtXEXT,SAL\T-

QuEXT)!i,SAtXT-VAI.EnY-SUh-SoMME,SA!

CEnr.E,SAVO)Ë,SEXHS,SEni)AME,SÉ-

ZAK!!I!,TAÎLLEI)OCt)G,To)Jt.OX,ToURS,

TttOY'nS, VE'.COME,VEZELAY,VEZ[XS.

VtLLEMAUn.

Voy.Ct)ATEAUX,CoNTMLEUt!S, ConVEES,

FttOXTtEnKS.

FonmA, conseiller. au présidial de Caudebec,

a.5.

FossEm (-François de Motttmot'ency, baron

BE),a8a6.

FouAGE,a~3,65o.oy.BMEVEnns.
FottBEnT(Corne), barbier du Boi, 3903.

[?] (Nico)as), huissier de la Chambre,

~)5i8.

(Pierre), 1867.
FoL'CAULT(Henc), vendeur de bétail à Paris,

A()70,5oa~.

FoucEf!AKGEs(Jacques),aGt3.
FoucÈOKS(/Me-et-~t7Mtt)e),a553.

FoccES, marécha) des logis de l'armée du

noi,/)i97.
PotjLLÉ(Léonard), grelfier des présentations

au parlement de Paris,B28o,a~A~t.

FOULLON(Jean), payeur de la gendarmerie,
3585.

FoNQHET.Foy. L-tfVAnEX.\E.

FoNnAS(C/t«t-<:H(e-7)t/<)'MHt-e,nn'o)i~M!teme))<

ef e<t))<<mJeRocAe/jt't-sto'-Me;'). Cha-

tel!enie, 56og.
Founcv (DE), tre.-orier de Franpe a Paris,

So~y, 552~.
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FocttXfEn(Antoine), commis au contrôle gé-

néral du commerce à Paris, 3~g8.

(Capitaine DE), 1~17.

(Guiuaume). Foy. Du RoussAY.

(M°), 2880.

FounMTunES, 56~t; de Laites, 9809,

A~3g; de blé, voy. BLÉ; de))ois,

voy. Bois.

FoonouEux (&!Ke-e<-OtM, at'ro)tdMSf!Het)<de

FersaiHeS)canton do &!t')t(-GM'MM))t-<'H-

Laye), 99'-

FounnACEs(Fournitures de), 311, A6oo,

~98.
FoL'nnEAu(Pierre), contrôleur des aides et

tailles enFëtectionde Bauge, ~&6.

FounniEns de t'armée du Roi, 36iy, 3gtg,

~197, ~198.

Fr.Aisde justice. (Diminution des), 55~9.
(Règlementdes), ~998.

FftA[SSÉ[-CABAnDÈs~(Aude, arrondissement
de Cat'KtMOtttte,canton de &f<Mae),
&5lo.

FnANC-ALLEU(Élection de), t~t8.

FBANCASTEL(JeanDF.),93o~.

FnAKCE.Voy. DIANE,LoKXAfXE,REXEE.

FMMHE-CoMtE(Armée de), 53oo.

FBAMHON(Jacques), marchand d'Annonay,

5a63..

FttA!fCHY(AugusteDE),gentilhomme genevois,
568&.

FttAttCtSCAtM,102 5. Voy.ÂBBEVILLE,MADRID.

FftAKçotsI", roi de France, 3&3o.

FKAKCOKttLLE(Seine-et-Oise, arrondissement

de Pontoise, canton de Montmorency),

aa85, a85t.

GABAHDAK(Pays de).). Impositions,

~tgo5.

GABELLES,479, 48l. &84, 676, ~86g. Foy.
SEL. (Commis à la recette des), 17 5,
5383. (Commissaires-députés sur le

fait des), 538?. (Contrô)eurs des).

Foy. CoxMOLEURS. (~Distribution

des;)), 5t8o. (Emploi des), i336,

5i8a. (Exemption du droit de),

31&o, 51g3. ( Fermesgénérales des),

65. (Fermiers des). Voy. FEMiEns.

(Mattersations commises par des

officiers des), 5&io. (Marchands et

employés aux), 5i83. (Receveurs

des). Voy. RECEVEURS. (Réduction

de). Foy. REDUCT!Ot.s. (Réforme des),

3o66,3265,34oi,3855,3899,4030,

oagi, 5683, 5~05. (Sommes prises

Fn.tKcs-FiEFs(Droit de), 3g&, 7~3, tgai,

5393,5399.

FnAtfQUEViLLE(DE),9386.

FoEjcs (Clergé du diocèse de), 35o8.

FoELAT(Robert), lieutenant parliculier du

hailli de Gisors, 55aa.

FnEm;<(Jacques), sergent à cheval au Chate-

iet, i6at.

(Jean), A)ia5.

FnEMtOT. Fcy. FncMtOT.

Fr.EMYOT(Bénigne), conseiller d'Etat et pré-
sident au p.irtement de Bourgogne,

j tg&,ug5, a~Cg.a~yt, ~338,~33'),

~5~ 5t()8, 5573.

FnEQUEKDO(Sieur), portugais, ù63~.

Ft)Ëf!ESMf~StJM.Voy. FnAKOSCAtKS.

FnËKESPftECUEUES,6~1, 8&t, 3o83, 33()3.
FttESLEs(Setne-At/erMtf)'e,at'roKdtMement et

èanton de ~VMt/cAMt~-CH-Bray),gn,

5399.
FttES!iAY-LE-G)H)E[tT(Ët<re-e(-Lo)< <!)')'0))dM-

sementet cantnn de CAat'irea), 2970.

FBESXAr-LE-VtCOMiE(Sarthe, a)')'<)KdMscmeHt

de Mamers, chef-lieu de canton).

Bailliage, 454.

FBESKEAu(Jean), )i56.

FnESXES(tSetne-et-Marne, art'OHdMsemMtde

Mea!t.r, canton de Claye), ë~/t, 3i6i,

3561, 536o.

FRESNES(Pierre Forget, sieur ns), conseiUer

et secrétaire d'État, ~ti, &2a, 1907,

3o3~, ~376, 536o.

(Rêne DE), sieur de La Gourdiniere,

"95.

FoESKEs-CArfAYE(Philippe DE), conseiller

G

sur les deniersdes), 56~3. (Tréso-
riers des).~oy.TttESOfJEns.

GACH(Isaac DE), sieur de Varanses, 3932.

GADAGKE.Foy.BoTMEOK.

GAGES,1~45, iy&6. –.(Augmentation de),

97~, ~70, 5ao, 88g, 1080. no?,

ta55,t383.i3aa, i3o/t,i~~6, 1~71,

1~48,a~og,a~3~,a&48,36~8,5017,

5330, 53ai. (Mainlevée de), noo,

ao3y. (Payement de), 87, ~oo, ia5.

i54, i8/t, )gy, a~ta, aSa, a56, a6t,

998, 3ig, 3ao, 33i, 356, 366, 468,

5a3, 6o4, 678, 699, ?o3, 8~7, 9~6,

976, 985, io&i, to5a, 1075, io88,

n~i, n6&,it85,iao3,iai6,tBBa,

t9a6,ia/u,tB~9,ia65, ta7o,t3a8,

i35i,)38o,i38t,t385,)&5B,i&8o,

t~86,)5n, i5ta,t5a6, i537, )58ù,

d'Etat, &ag3,A3ao;– président en la

chambre de Castres, 5o6o.

FnMxot-LES-notE (Somme, nrrono'MMment

Mont~tW<et',canton de ~!oye), i o6.

FttOtssART(François), li56.

FMMAGE(Thomas), élu en l'élection de Fa-

-taise, 3o~t.
FMMMi (Hnbert), trésorier provincial de

l'Extraordinaire des guerres, a5a~).

(Louis), controieurgeneral des Ligues,

ù6t8,&~oa, M5a, 5o86, San.

FnoriQmËnE(Adam), secrétaire ordinaire de

la Chambre, ÙG6~.

FMXTEMC(Antoine de Buade, sieur c&).

&58a.

FnoxTems (Rhône, o'i'onr~MctMnt de Ft7/e-

/)'aHC~e-sttr-Sao!!e, canton du Bois-

a'Ot~t), 5666.

FnoKTENAS(De), capitaine du château de

Saint-GernMin-en-Laye, /)3~.

FMxuEBEs (Fortifications des), 5~Bg.

(Villes), 3590, 38~9.
Fuot!T)CMx(Vin de), 5533.

FMXTix(Achu)e), iieutenant au i~aiitiage de

Gisors, ~)i6t.

FBOTET(Michet), sieur de La Bardeiiere.

~991,5090.

FRNBEnT.Fby. LA SouncE.

FHpHERtEdu Roi (Chef de), 36~s.

FtiMEAN(Nico)as),19~5.

FUMEE(Louis), 90a5.

(Nicolas), éveque de Beauvais, aoa5.

FyoT (Jean), conseiller au parlement de Di-

jon, 5tay.

(Nicolas). Foy. FtOT.

t637,'653,t66i,1775, t86a,1919,

3016,3o5o,313~,3)58,9)93,3393.

s95o,335i,335o,3377,33g5.3&6g,

9~73,367~.3535.9533,a5~3,3588,

96t5,3648,3666,368),a83o,98~o,

3o3&,3o45,3o~7, 3o79.3~o,3tù7.

3tM, 3i 7&. 3335, 3337, 33&o,3366,

3353,3379,3393,33o3,3335,3336.

33&7-3349,335t,3356,3388,3&07,

3&to,3&34,3~a5,3&7a,9~88,3~89,

3~98,3500, 35M,35<)7.356A,359t,

3617,36~5,3659,3709,3710,3713,

373~-3736,37ùt,37~8.378t,38&t.

3873,~oo5,&o35,ùo55,ùo8t, &n&,

4tt9,ù]3o,4t3o,~)i3i,&i&5,~t&7,

/<i5o,A)55,Ai68,~3o4,/)999,~335,

&3&3,~9A6,~363,&367, &97&t38o,

~381.~991, ù330,&33i, ~3.4~35~,
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~36a,A397,~at, ~t3a, ~<36,4~79,

/)485,/<5o8. ~5so, /t5sa-~5a/t,/)537-

/)539,~5~tï,ù543,&577,~579,~59),

~Go5,A6i9,&6t~6t(),~6ai,&6a3,

M3o, ~639.~60,4676,~680,~695.

A~o.i.~yoa.~yi~.&i,4~61.4~68,

~85o,~8~t,~<)ot,/t988,5ot5,5t63,

5)Q2,6998,53&/f,535&,5355,536?,

5391,5~39,5500,557~,5651,5708.

(Receveurs et payeurs de), 3ait,

4779, <t78&, ~793, &8t3, 53o5.

(necuiementd'unquarlierde), 5~)3~

(Réduction de), 3783. (Règlement

de),69,t38,tA3,.9~7,325,36o.

/)37, 537, 95), )o/t7, 1209. taao,

!993,)a3o,i395,t5~6.)759,i858,

3so3, 3A~. (Retenue de), 775,

3767, a8a9, 395o, ~095. (Re-

tranchement de), ) a6. (Saisie de),

i370, s8a8, 2859, 5i8i, 5399.

(VérinenHon des sommes dues pour),

5689. Voy. PEMtOJfS.

GAtcxoï,capitaine de quartier à Oriëans, )~og.

GAILLARD(Gallerand), avocat du Roi au bail-

)ia{;edeBtois,)83g.

(Macë), secrétaire d'Élisabeth d'Au-

triche, a~),agg,ti&

(Mathieu), 35a5.

GAtt-LAnnot(A~~re, <!t'roH~Mf!<')M)i<de Cosne,

canton de &M)<maNj-M-f![!ssye, fom-

tnKned'~r~MMK), ioog.

GALEnY(Alarin), fermier du moulin de Dom-

front, 3 s y.

GAnAK,trésorier des traites et de la douane

deLyon,53go.
GALIOTES(Construction de), 56~6.

GAn.AttC(Antoine),i3~6,t3~3.

(Ëphrann), sieur de La Binardiere,

ftKfMde La Vivardière, contrôleur de la

dotianeaLyon,t6o5,~3Go.

GALLATY(Gaspard), coionet, t5tC, 2335,

3576,a75<),i!~6o,a8&<),~02i,56;)o.

(Régiment de), C~a.

GALLES(François BE), sieur Du Bellier, ~3~,

a693.

(Louis BE), dit La Buisse, 5ni6.

GALHFF6T(Alexandre), receveur héréditaire

des décimes au diocèse de liouen, 3596.

GALLOIS(Baptiste), secrétaire de la Chambre,

ù/tSg.

(Harthckmy), fermier du tirage du

sei,a66/t,533~.

–(François), priseur de vin à Rouen,

tù6/).

(Jean), 4oog.

(Richard), secrétaire ordinaire de la

Chambre, a~sS.

~387, M33, ~79~ (Archers des),

aso5, 5299. (Capitaines des),

1800,33~8,3908, /)iC8, ~tsag, 5399.

(Clerc du gne).des), 2o56. (En-

seignes des), 0399. (Exempts des),

&5if), ~'707, ~768, 5a~5, 5399.

(Lieutenants des), 9089, A55s, 5999.

(Quatre compagnies écossaises et

françaises ,dc), 5a99. (Trésoriers

des), 1689,1690, 197~, 2370,35i 5,

353~, 5ai5.

écossaises (Exempts des), a35o.

GAMETTE(Victor), président ou lieutenant

général an bai))iage de Tonraine, i6t(),

4561.

GAnE~sEs(Fermiers des), a53.

GAUGES(Seine-et-Oise, arrondissement de Pott-

toise, Mt'ton de CoMMe), ao~g.
GAMACHE(LA) (Vendée, ar)'OH</)Me)Mef)(des

&tMM-<f(Mo)!<M,canton de C~aMnnf).

–Gouverneur, At.~g.

GAHXtEn(Caporal), 3g)C.

(François), conseitier au Partemeht,

aA6o.

GAnKisoxs,a)' 53a5. (ChaufTage des),

tAg3. (Crue des), a3~, Cg3, i~Sa,

a3~9, 37)3, &5ag. (Entretien des),

t7, t3s, ~96., 767, 8)7. 877, 880,

t386,i~5,1~86,1487, i5~,)59~;

t6o6, t6ag,)68), '698, t8oo. a/f57,

9&6i,3~97, sSog, a6()3, 27~3, 9763,

3770, s8o3,333a,3357, 3373,33()8,

3/<ta,365s,37'A, 3773, ~07~)),

~t9~),&388,~5oo, ~670,~805,~9~0,

aoo5, 5too, S~t, 56g6. (tmpot

des), 5in~). (Fonrnitures faites aux),

A()iG. (Réduction des), 5t8a.

GALMET(Henri), t5)3.

GALOts'(Barthé)emy). Voy.GALLOIS.

GAHACHES(François nounutt, sieur DE);36~).

GAiux (Sieur), 3go3,/)a65.

G.tff(Bcnoftm), grènetier de Mireval, ia3o.

G*xKAT(Élection de), ag34, 55iA.

G.tSZEYft.LE(&Me-7;~erMM)'e, inTonJtSMmgnt

du Hacre, canton de Fecomp), ts~<3.

GAnDE-MAKTEAUX,39'~g.

GAnDEXODLE.a&O.

GABDE-itOBEdu Hoi (Maitres de la), M38,

5o5A.

GAUDEsde la douane, A/)6g.

des engins, matériaux et marbres du

château du Louvre, ti6~.

delà jibrairie du Roi, s3o.

des meubles du Conseii. !'oy. CoxsEtL

!)nno~.1.

deia Porte, 4ù5~.

GAnDESDCCOKPS,1520, ]go5,3)()<,333a,

(Renforts envoyés aux), 181. (Re-
tranchement de), ~<8<)3. (Solde

des), 5~t,io~, lit, i36,t~8, 1~9,

i5o, 167, 177, t()4, 198, 38o. 38),

391. ~<3i, ~67, 573, 738, 85), 87),

898, )oa3, io5~, 106~, n~5, 11~6,

1373, 1375, 1376, i~a, )55A,

)626,; 658,1659.1698,1833,)83g,

1930.1995,3007, 20~)8, 3120, St 53,

a~i8,s A 65,2~66,35oy,a686,a~A6~

3856,386~,9875,3996,3059,3061.

3oC2,3o85,3o9' 8310,3333,3395,

3397~298,3331, 33a9, 33&3,33?5,

3393,3~i5,3~86.35i8,353o,355~,

358a,365o,3668,3680,3699,37&5.

3786,3815,3890,3906,89~3,3953,

~oi9,~o35,~o~)t, ~o43, ~063-~06~,

~176, A301, ~)33i, ~2~8, ~356,~987,

~373,83, &~86, <t5oo.~)565,A593,

~63/t, ~65~663, ~G89,75'3,

/i785,~838,~978,5o3o,5o63,53~6,

5369, 538Q, 55o6.– ~oy. CuATE.tM,

COUPSDEMBM, TMt)PES.

GARO~E.– (Débordement de la), 55~

(Ferme de la), 19~5. (Imposition
de la), n5o, 1199, 33o5, 33ai.

9~89. (Péage sur la), 1806.

(Ponbsur la), /l8~3.

GAMAUM(François), trésorier de France à

ChaionS, 5o5, 8/t6; receveur géné-

rât des finances:') Ortéans, a3o3, 2766,

3toi, 3~97, 8893, ~)t&i.

(Jérôme), trésorier de l'Extraordinaire

de! guerres, 1157, 35oo, 378~,3588,

3612, 3goo, 3953, 431~807.
GEMEAU(Joachim), ofïicier de la Maison du

Roi, ~t3o5.

GAnnETiEn(Charles), prévôt des maréchaux,

3~ai.

GAsc(DE),i365.

(Ogier DE), 951.

.G~ST.~oy. Du GuAST.

GASTEDOts(François), receveur des tailles en

t'étection de Langres, 606.

GASTECHAin(François), sénéchat de Vannes;

'999-

GASTEt.UEn(Jean), bourgeois de Paris,

5a3r

GATitK(Antoine), A58C.

(Bernard), ~671.

(Sieur), secrétaire ordinaire de ia

Chambre, A35~, ~671.

GATif:!i(Antoine), commis à la recette des

cinq sols par minot de sel vendu dans

les greniers du royaume, 4?79-

GAuoiAnB(DE), gouverneur de Bourganeuf,
1662.



AHRÈTS DU CONSEIL D'ÉTAT./t2&

GAt;cnEn(C)audp), dit d'Anjou, capitaine du

charroi de l'Artillerie, i3ay, 1384.

(François), receveur des gabelles en

!agenpra)itéd'0rtcans,933.

(Miche)), commisà la recette des im-

pôts de t'ontoise, 2823.

(Sieur), Baya. Foy.GAtiLCHEn.
GAUMCnT(DE), 3639.

GAUDE(Sëhastien),i3ao,t~9t,ao)7.

GAt;Dto.\(Raotd), receveur des amendes en

la Cour des aides, i3~9.

GAUMUEn(Alain), concierge et garde-meubies

du château de Saint-Gennain-cn-Layc,

&768.&769.

(Jean), controfeur des aides et taiHes

en l'élection du Mans, 5gg.

)~0y. GACCMEH.

GACLT(Christophe), contrôleur en l'audience

du Parlement, 1128, l~ig.

(François), grènetier à Saint-Sautge,

9~.

(GuH)aume), i3a~.

(Jean), échevin de Tours, 179.

(Sieur DE). ~oy.RoMMS(Jean-Baptiste

DE).).
GAULT(LE) (EMt'e-e<-Lotr, an-on~xsementde

Chartres, canton d'Auneau, commtt)Mde

Gara)tCtM'M-e)t-BM!tce),a 6 5.

GAULTEno~(Pierre), 3~7.

GAULTEMT(Gabriet), sieur deLa Renardière,

alias Goutereau, i85t, aaao, a36&.

GAULïtEt)(Étienne), sieur de Bristeau, com-

mandant du château de l'Isle-Bouchard,

iS~O.

(Jacques), /<8oa. Conseiiter au par-
lement de Bretagne, 800.

GAUTIER.

GAt)!)OKT(DE), trésorier de France à Paris,

3690.

GAUTIER(Jeanne), ùao5.

(Philippe), ia&5.

Voy. GAIILTIER.

GAvouDAN(Honorât), 3()5t.

GELAN.~oy. TMEXtSSM.

GELM,3a76.

GEMAnMEmE.–(Commissaire de la), iao3.

(Compagnies de), 1609.–(Contrô-

leurs de la), iao3.–(Lieutenants de),

33i3.–(0mciersde), 33i,7o3,55/<a.

(Payeurs de la), 898, 1~89, i66i,

at09,9a3o,a263,aùt9,a8a8,99&9,

3oit,3i5i,3i55. 35a&,3585,4oa5.

(Trésoriers de ia), 4o25.

GEKERALtTËS. Voy. AUVERGNE, BsnnY, Bon-

DEAt!CAE!i, CtJAMPACKE, LtMOCES.Lyox,

MoKTPEf.HEtt, Moums, OnLEAKS, OUTRE-

SEtKE-ET-YoME, PARIS, PICARDIE, Pot-

TIERS, RoUEX, SotSSOXS. TOULOIJSE,

Tot:M,V<t.).EXEt)TE-DE-BonEnG)JE.

GEXM<c;fdes finances, 530t. t~. Tf.ÉsnfUEns

DEFnAXce.

des monnaies. Foy. Cocn nESMO~AtK.

CELESTE(Pierre DE), trésorier de France à

Bordeaux, 377~, 35at.

GEXESTKE(Ciaudc), receveur des tailles en

t'etectiondcChaumontetMagny.

GEXKVE(Seigneuriede),3A6.

GEtEVos, 568~).– (Droits des), 3791.

GEXHËtf(Thomas), mnihc en la chambre des

comptes de Normandie, ]3t3.

GEXTtLSHOMMES.recëiantdans lours maisons

les meubles des contribuables, 5aa5;

recueillant des gens taillables dans leurs

maisons, ~t6gg.– Voy. NOBLEs.

ordinaires du Roi, /t2()8.
servants du Roi, 33~<g.

GEKTOx( Hugues), conseiller au Châ)e)et,

t38a.

GENVtLm(~OMme,<!t')'o)tA'M<'mM)td'Abbeville,

canton de Rue), 90~6.

GEOFFREVILLE(Phiiibcrt Le Danois, marquis

DE), gouverneur de Rocroi, ~lf)9.

GEOFfmox(Abraham), a3()6.

(Ga)iiot. DE), dit Des Bons-Hommes,

apothicaire et valet de chambre du Boi,

33aA,5soo.

GEOFLE(Jean), 53t3, 5566.

GERBEAUalias LE BEAC(Jérôme), chancelier

et chanoine. de Chartres, 553.

GMBEMt (Oise, an-ON~Mftetytentde Beauvais,

canton de Longeons), t835.

GEnnAtf(Jacques), receveur général des fi-

nances à Paris, ~90, a5/t8, a5~9,

39ta, /)33t, ~71~.

GMtHGXY-sotis-ConLOMM(Setne-et-Marne, a)'-

rondissement de M6aMt;,canton de Lizy-

our-OMfc~), ~897.

GEnmxt (Asdrubal), 9~67.

GEnvAtsa(Claude), receveur au grenier à sel

de Btois, 3390.

(Joachim), tieutenant particulier au

baiuiage d'Orléans, 9355.

GEfZAT(P<ty-a'e-D(!me,arrondissement et can-

ton de C<?rmonf-FefratM<),1787.

GESSE(GuDiaume), capitaine de navire, 1633.

GEsn (Nicolas), t6o7.
GESfREs(Louis Potier DE), secrétaire d'État,

&93, a655, 3ot6, 3)o3, 3ti6,

~399.
GECFFmmEAn(Jean), receveur des consigna-

tions d'Orléans, ~131.

GECFFtOOK.~oy.GEOFFntOt!.

GEVAunAx. (Armée du duc de Joyeuse

en), 5679. (Impositions du), 83~,

aog5. a856, 567g. (Privitègesdu),

sog5 (Réduction du), aog5.

GÉZELAC(François), fermier, g55.

GtBMs (Guillaume-Guibert), conseiller au

présidial de Carcassonne, ng8.

(Jean), ng8.
GtE.~(Comté de), 1~87. Domaine, 5~3.

(Élection de), G3o, 3078. Etus,

858, na/L Nouvelle imposition.

5167. Receveur des aides, 5o3a.

(Grenier à sel de), t&8~, a3f)6, 5ig3.

(Ville de), 3oB3. /t0~7, 5~3. Gar-

nison, t~t8~. Gouverneur, ]~8y.

Prieure de Saint-Pierre, )o~t. Re-

ti~ieusesde Sainte-Oaire, 5)g3.

G)EX(Nicolas), )8o3.

GiGAULT. ~0~. BELLEFONDS.

G)CK<c(~<*)'«!fh, arrondissement de Lo~ec,

ehe/ett~ eooton), ~g~.

Gtcou (Jean), huissier au Grand Conseit, t8y,

s43s..

GtLBEKT(Pierre), commis à la recette de

la taxe sur le vin passant à Corbeil,

&934.
GtLUKT(François), 9381.

GiLLE(Robert), aa8t.

GILLES(Jean), ag'~6.

GtLMT(Jean DE), capitaine, ao8~).

GfLMT(Laurent), abbé de Bourgueil, ]~85.

GiXDox(Hugues), t&55.

GtRAnD(Bernard DE). Foy. Du H~ULLAti.

(Jacob), trésorier général de la Maison

du Roi, 56g5.

(Jean), marchand de vin,<()s.

(Louis), trésorier des Ligues, 3Aag.

(Nico)as), trésorier des Ligues, 65t,

39x8,3706,3aa&,3535,3536,3C75.

373a,38ii, 38t6.38i8-38sa, ùo58,

&to3, ~538.

GmABDtN(André), receveur au grenier à sel

de Saint-Dizier, sù&y.

GtMN (François), huissier de la Chambre,

9003.

G)MNDE(Taxes établies sur la), ~36, 3o35,

5636.

GmousT(Claude), trésorier de France à Sois-.

sons, 3a5g, 3726, 3f)63.

Gisons (Bailliage de), 9933, ~067. Lieu-

tenant, ~ti6t, 55aa. Lieutenant des

eaux et forêts, 5027. Vice-bailli,

1773; agoo.

(Comté de), ~gao.

(Élection de), a57,1~60, 2867,35aa.

Receveur, aa58.

(Ville de). Archers, agoo. Em-

prunt, a57. –Fortincations, i63a.–

Garnison du château, &68g. Gou-



TABLE ALPHABÉTIQUE. /t~

vernenr,i~36. Impositions, t63a,

3968, 3g/t2, ~588. OŒders, ~io3.

Cn'ttY (Anned'Angiure, baron DE), 2387.

(Loonore Chabot, demoise))eDE),257.
GLtMnT (Jean), grènetier au magasin à sel

deCaudebee,3t36,3538.

Gf.AKDM(Droit de), ~))8.

GLtsDEVE(Cierge du diocèse de), 35o8.

GL,m<s (Régiment de), 3f*3-355, tao6,

t36), 3/<t6, 2868.

GoM. Foy. Sutt)!SKES

GoMLM(fahhazar), trésorier de t'épargne,

~oi,t668,t8go,t8()t,aio6,aio~,

a55i,33a7,3~a8,36ta,3663,3353,

39B7.
GoBLET(Claude), commissaire-examinateur à

Me)un,&6s5.

GoDAno(André), 3637.

GoDAnT(Jean), secrétaire du Roi, i338.

GoDE~noï(Henri), grènetier de Paris, 3o8,

()7a,t653,if)3a.
GODIER(Kico'as),marchand deTroyes, t5oo,

ai68.

GocuET(Christophe), président en l'élection

de Fontenay-ie-Comte, 2028.

GouoM (Claude), receveur des gabelles en

Picardie, i5j)7,i853,t8y~).
GoLTHOT(Gabriel), commissaire ordinaire des

guerres, 6206.
GoMBAOLT(Joseph), conseiller en J'échevinage

de Troyes, 162 6.
GoMMEEMLLE(EMre-et-Lotr, a)'rMj)Meme)'t

de CA<!)'<)'M,canton de 7<tt'tHe), 3o88,'

/)562.

GoxDf(Cardinal Pierre DE), 778. ~~oa.

(Jérôme DE), 2260, 9866, 3tao-

3t32, ~a36,558i.

~oy. BEHE-ÏSLE,HAt.LWL\et RETZ.

GoKD~ (Mathieu), gouverneur d'Aigues-
Mortes, ~863.

GoNESSE(&tt!<e<-OtM), 103l.

CofKOBC(Alaiue-et-Loire, art'oHdMMmctttd'~n-

g'o't, canton de Thouarcé),.185o.

Go~TACT.Fp~.BfnoxetSAMT-BLAKCAnT.
Go~TKAND(Pierre), 5n8,

GoxZAGBE.Foy. LoKGDEVtLLEet NMEHS.

GontNt (Sieur), 1)76.
GonnEVOD.Fo~. PoXT-DE-VABX.

GossEux (Daniel), 220~.

GossET(Jaeq))cs),t555.
GoMEMT(Pierre), 885.

GouLAttM(Jean PB),sieur DnFavouet,558~.

Gout,As(Jeau), trésorier ordinaire des guerres,
35o3, 2705, 3658, ~7.33.

Gpui.LET(Jean et Philippe), ~o~.

Got;LMo;.T(RenëBE),i58).
v

Gom'AnD(Capitaine), i5.

AttMTSMMXSHI.D'rrAT.

GocptL (Corne), 1804.

GounDAN(Giraud deMnuteon,sieur De), 767,
<o56.

GocnMN (Antoine, vicomte DE), a668'

Go~FALEtin(Manche, a)')'ondMse)nen('deSa)n<-

Lû, canton de C«n!<y), 3o] 3.

GouuGUES(Ogier DE), président au bureau des

finances de Guyenne, iaat, )gga,

ao6o.

GocntHn.E(Ives DE), sieur de L'Me-en-Drc-

tagne,3t6g,3)7).
GocKKAY(Thomas), sergent au Chateiet, g5g.

GounxAï-Ex-BKAY(5Mne-/)~<')'t('!f'e,nn-onAsM-

ment de A~it/t'&ftf~-fn-Bray,cA~~cu de

canton), a4a. a553, 55a5. Etcetion,

gy. Garnison, at' 85).
Gour.tiAY-sun-MAnxE(Seine-et-Oise, on'ondtMe-

Mifnt de Poiitoise, canton de Con~se),

a6~n. Fort, 787, a358.

GoussAtNttLLE(Seine-et-Oise,an'ondt'Mementde

Pontoise, canton de Conçue), ao~f).
GousstKcounï ( Robert DE), conseiller .lu

Parlement, 3184.

GoussET(Édonard), receveur des aides a Chu-

teau-Cliinon, 63~, ta83.

GoMSOxviLf.E(DE), commandant au pont de

Poissy, t~gf).

GOUTEREAU.~oy. GAUTEKOT(Gabriel).
GocvEnKET(René de La Tour du Pin, sieur

DE), 73.
·

GouvEnxEucsde châteaux.
Foy.ANCEns,C.4<u.AT,

CMATEAM,METZ.

de provinces, n8, ng, 1~7, 317,

B)g3. –r )~ny. AxGOpMOiS,AMOU,Au-

VEMxe(Bas pays d'), AuxEn~Otj,BAZA-

DAIS,BEHBÏ,BoCMXXAtS,BounBOMAtS.

BOCHGOGKE,BMTAGKE,CHAMPAGNEet

Br.[E, DAUPUtK~,GuYEXXE,LtEUTEXA~TS

GËXMAUX,MAtKE, PEMHE, PtCAnDtE,

POITOU,P)!OVEME,QuEMY, BoUEnGL'E,

SAIXTOXGE,SAVOIE,TounAtXE.

de villes, ~8, 118, Ug, i5/t, )g5,

tg7, ao~a, 5238. Fo~.CoMXAKCAXTS.–

~Oy.AtGBES-Mor.TES,A[.E.\CON,ÂMBOfSE,

AKCEXtS,A~GEHS,A"GE!iTOX-S<ft)-CnEUSE,

AUDUSSOK,AuxEttnE,AvALLOX,BAMXKE,

BELLEME,BEnGEKAC,BoUMGXE,BoCnDOf-

i.AMY,BouttGA~EUf,CALAIS,CAPELLE-EX-

T)ftEnACOE(LA),CAnE~TA!CnAMXS-SUK-

MAME,CnATE*tJ-TtH)!H[<T,CnATU.f.OX-SUtt-CIIITEAu~Tiiinuny, CIIIT&LLO,'Ç-SUft-

SEtKE, CutXON, CtEU, DAt)MAnT)!t, DAX,

D<EPP!EpE!t~jt,ETAPLES,GAKNAC))E(LA),

GtEX, GtSOM, HAVftE-DE-GnACE(LE),

!sLE-E!t-JoU)!DA)x(L'),jA'<V)~LE,jAnGEAM,

LANGRE5,LAOX,LAVAI,,LECCATE,MAXTES,

MAUVEZt.t, MËLUX,MECHX,MoMFAXQU[X,

Mo'iT-Hrm (LE), MOXTUJEL,MoUZOX,)

NAXTËS.NtOnT. NoGEM-Sun-SEtXE, NoYOX,

PtTntMEKS, Po~T-ÂMEMEK, PoxT-DE-

L'AMHE.PoxTOtSE.PoxTOMOK.PoKTS-

DE-CÉ(LES), îtEXXES, RoCHEMnT, RoCHED.E

(L*),RoCnot,RoYAX,RuE,S~~TE-Fot-

DELo!;CAS,SAtXT-FM))EXTt~,S.')XT-jEAt\-

DE-LoS~E, SAtXT-QoEXTtX, SAUMUX,

SELMS snn CnEn, Sexus, SEXS, Sotssoxs,

TunCEy, YE~O~ME, VEnDUX, VMELAt';

V)EKXE,VmE,VfTnE,Vo)KOK.

GotAKD(Pierre), a6~to.

GoYEn(Isa!e,n~Mlsaac), ii53, n6~,

.593.

Gozif (Miche)), ao8t.

Gn.ux<En(V!ncent),5Go.

GRAtKS.–(Fourniture de), 32()6, 3()8a.

(tmpotsur)es), tgo<),!g3o.–(LeYee

de), <}t5, 63a, 8ta, 1067. (Saisie

de), 3372, ''na3. (Traite des),

35/ ( Trapsport do), ~ot6.

GnAtS~~UDAx(Bai)!ia~ede), '3~3, 268o.

GoAMOST(Antoine DE), 8t~), tggQ,

(Vcydean BE), 383s.

G«AKCEY(CJte-frOr,Ot'on~MMtMt ~c Dijon,

c/)e/M!t de c<m(o))), Garnison, t658.

2~6~, a~66.

GnAxcox, pourGfAMOM.

GRiM) (Maurice DE), i~g~.

GnANDAu!'6x)EK,ii58,i3o3,)73C.

GnAXDCoxsEtt.68.–(Arrêts d))).s~B8.

(Causes dont la connaissance est at-

tribuM au), i35~), t553. (Causes

dont la connaissance est interdite an),

5i55.–(Conseittersai~), 5,a5o, Sop,

i357, ~oa, ~)<'a, i5~o, i8a'y, t83y.

~o)),a355,a53t,ag5a,3g35,~3a).

(Evocation d'un procès pendant au).

M83. (EYOcnfionsau), 5oao, 5aa).

5a~. (Gages du), ) ao(), 3&a5.

(Huissiers au), 18~, B8a, 3~3a.

(On!ciersdn),3o56.– (Présidents au),

B&~ 86~, s358, 9&8G,a<)52, 3oG~.

3~0~), 3gya, ~g63. (Procès criminet

au), 36o(). (Procureur du Hoi au),

33aa. (Heceveurs des épices au),

n/)o. (Renvois au), ~oy. R~vo~s.–

(Substitut du procureur général au),

a~, taa6.

GnAKDËcuvEt), 1606, 3500, 3~~3, 556~.
GnAf.oFo.z(Nicotns DE), 1877.

GRANDGncYEn, 5a65.

G~D-MA)SOK(Cnpitainp), 3987.

GM~DHAtspK (Sieur), fourrier du Hoi,

39)9.
G)!4XDMAimE, 33i 5, ~<66o.

dei'Ar),H)ene.Foy. AnT!n.EmE.

des eaux et forets. t'~cx ):TroKhs

1. 1. ~E renori uc.

5~)
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GnAS[)MAt)ECUAI,BESLOGISdu Roi, 2~<t5,

&aa7,/t639,5t87.
GttAXDMOKT.–(Abbé DE), 1~0~, s3o).

(Ordre de), io3t.

–Foy.GnAMOKT.
GnA~DpKE(Claude de Joyeuse, comte BE),

gouverneur de Mouzon,SS~a.

GBAKcPHf:v6TBEFn.4riCE,ia~,a~a8,95~o,

3t28. 3383, 3668, 367), 4296.–

(Exempts du), a3y8. Voy. PnEvÔT

nE L'HÔTEL,PttEtÔTEBEL'HÔTEL.

GnAKDPRIEUR.Voy.AuvEM~E(Comte D').

GRANDRAPPORTEURde France, s355, 38oo,

CnAKDSEtGXEun(Jean), 629.
GnAMSJOURS.a8a&, ~3a3.

GnAKDVAL(SieurDE),s~5o.

GRAt!DVE!.Et)K,5aG5.

GnA~DViLHEns(Oise, arrondissement de Beau-

t)f!!s, c/te/~Kettdecanton), 3989, 5aa~).

Grenier à sel, iagC, tG~/i, at58.

GRANET(Hugues), élu en l'élection de Cler-

mont,t~95.

GnANCtEB(François), huissier au Paiement,

/<8t).

(Pierre), receveur des restes en la
chambre des comptes de Montpeitier,
36i.

GxAKSON(Denis), abbé de Thenailles, 533i.

GaA~viLLE(Mancte, a)TO)t~sement d'~t;)-nn-

cl?es, c/)~he)t de canton), 3B17, 5!oy.
GnAssAY( Vienne,a)'rondtM<'ntentde Poitiers,

cantonde Vouillé, coMtmuoede Benassay),

3796.

GRASSE. Clergé du diocèse, 35o8.

Huissier royal, 29~6.– Viguier, 3at5.

GnAssET(Hugues), élu en l'élection de Cla-

mecy,a978.

(Jean), 5o6o.

(Pierre), commis à la recette du gre-
nier de Clamecy, 3365.

GKAVEUf.ES(A'Ofd), 553l.

GBAtExcnotf(Foretde),5~is.

GRECQUE(Langue), 6~5, 771.

GREFFES,3at, toaù, )o35, 3966. (Ad-

judication, vente et revente de), 3i,

33,3~,93,i/t9,5io, 53i, 57~,6~3,

739, 1197, i3M, )3~6. )3~a, t6&~<,

16~ )66~,)g36, igg3,aoo3,968o,

aGg~, 3708, a~ao, 33oy, 36~, 5aoo,

56~5. (Clercs commis aux), t66,

962, /too, 2333, 36?~, 3<)36. 395).

(Doublement des droits de), 2403.

(Jouissance des), ~891. (Prix

des), soia, a~t~(Suppression de),

5373.–(Tiercementde). 1717, t8!i6,

1977, 9678.– Voy. PAB)S)S.

GREFFIER(François), i8a6

GMFptt:M,3)5a;–des appeaux,~9~, 1650;

-des commissaires, 5683, 5705;-

des insinuations, t65o, 2557, 3667;–

des paroisses, ~897, 5at8; des pré-

sentations, )65o, 9295; des tailles,

1)67, 4t8o, 5at8.– Voy. aux noms

des diverses juridictions.

GMLE (Pays dévastés par la), 362, 3g83,

4032, 55~.

GnEMAKE (Nico)as CE), 2921.

GftEMO~VtLLE. Fo~ LAMHANT.

GnEXEnEKs, at33, a3t)6, a&58, 3~)87, 263~,

ag38. Foy. ABBEv<i.LE. AmeoN, BnE-

ZOLLES, BuzAtfCAY, CAUDEBEC, CaAMMESA Â

SEL, CnARTnES, CtttTEAtI-TmEBBY, CttAtJ-

MOXY-M-Roï, CnEPT-EX-VALOtS, GREXtEM

A SEL, tLHEM, MEAUX, MELU!i, MtOEVAL,

NoBMANDtE, PARIS, PnOVMS, S.ttXT-FLO-

ttEXTM, SAMT-SAULGE.SAUMUR.

GRENIERSA SEL, a8, 53, <o3. '~5, 88s.

aaao.–(Adjudicataires des), ago, 760,

1396,i~a6,i5o8,ty6o,1~61,a&a5,

a88i, 3966,3098, 3365, 35o(), 39~)9,

~90,5ia6,5t37,5t69,5~A3,5598.

56o6, 56a~. (Approvisionnement

des), 1378, 1396, a66~<)5n, 5ia6.

(Briseurs des), i5~a. (Commis
à la fourniture des), 5aia. (Commis

à la recette des), 3365. (Commis-

saires députés à la visile des), 5ai~

(Contrôleurs des). Voy. CoxMÔLEUns.–

(Courtiers des), 1573. (Droit de

s'approvisionner à certains), 54l7,

5627, 5662. (Établissement de),

2336, 5~3. (Fournisseurs de),

883, ioo5, 39~0, 5t69.–(Grène-

tiers aux). Voy, GBEXETfEM.–(Omciers

des), 190~, 3iA3, 5i83. 5a6o.

(Recettes et dépenses des), 1899.

(Saisie de la crue des), 5)78. (Tré-
soriers des). Voy. TnÉsotUEM.

t~oy. AmCOt), AMMtSE, AMIENS, AN-

DELY, AnCtS-SUtt-AME, AttGEXTAX, AMAY-

LE-Duc, AuXEnnE, AvfMOX, BAn-SNn-

SEtXE, BAYEUX, BEAUCAIRE, BEACGEXCY,

BEAUNE, BEAUVAIS, BLOtS, BoxXY-SNH-

LotttE. BOBHY, BOBBGOGKE, BntE-CoMTE-

RoBEM,CAUOEBEC,CuAHPAGXE,CuAHTnES,

CuATEAODCN, CnÂTEACMOF, CHATEAU-

PoBCtE. CHABMOXT-EX-BASSMXY, C))E-

VEnXY, CLAMECY, CLEUMO~T-EX-BEAUVOtStS,

CoMPIÈGXE, CoBMtCY, CoSXE, COUCY,

DIEPPE, Dtjori, DoxCHMY, DoULLEKS,

DnEUX, ÉTAMPES, EvnECX, EMES, FEftE-

EK-TARDENOtS, FEnTË-BERKAr.D (LA),

FEnTÉ-MfLON(LA), GtEPf, GRAKBVfLLtEHS,

.GUISE, HYÊnES,' ISSOUDUN, jA~VtLLË,

Jo!GXT,Jot!fVfLLE-sm-MAME. LACMf,

LASCi)ES,LA!<CUEDOC,LlStEUX,Lot;nux,

LoNVIEM,MAXs(LE),MtKTES,MA!tLE,

MEACI,MELBN,MËn,MÉZ;EI!ES,Mo!<-

TAM)S,MoKTDtDtER,MoriTEBEAC,MoST-

FORT-L'AMAURY,MoxTLUCOK,MORNAS,

Mt'SSY-].'ÉtE(!UE,NAHBOXKE,NEMOURS,

NEUFCUATEL,No[!~AKDtE,NoYEnS,NmTS,

OttLEAKS,PARIS,PECCAtS,REMISE,?EY-

BtAC, POXT-AUDEHER,PoKT-DE-L'AnCHE,

PoKTO)SE,PomLLY,PnOVIXS,REtMS,RE-

TUEL,UoCUE-GuYOX,(LA),RoCE!<(Géné-

ralité de), ROYE,SAMT-DiziEn, SA)XT-

FAttGEAN, SAUMUR,SELLE-SUR-CIIER,

SEZAKXE,StCEAK,SOISSONS,TAKASCOX,

TOURs,TROYES,VALEXCE,VERKEOL,VEE-

YtXS,VÉZELtY,VtLLEMAU)).

GnE~OBLE. Assiette des tailles, a()/t8.

Bénéficiers du diocèse, 5 390.

Contrôleur du faiiton, 298. -Garnison,
)oC~. Parlement. !~y. DAUt'HtxÉ.

Peti!s sceaux, a68o. Prisons,

)oAa.
1

GnEz (François et Louis DE), receveurs aux

greniers à sel de Doullens et de Grand-

\i))iers. <5g6, t6~).

GftBOtjvAL(Henri DE), aagg.
GntMOs (Jean), contrôleur en la Chancelle-

rie,5~o,88g.

(Jean), maître particutier des eaux et

forets au bailliage de Montfort, 2089.

Gnt[.LO~.Foy. CmLi.ox.

Gn'MAtiDET(Jean), président en l'élection de

Vendôme, 8~,182.

GmiforsT (Antoine), maitre particulier des

eaux et forêts de Calais, etc., ~913.

GntSEL (Richard), trésorier de France a

Rouen, 1397, Ao~f).

GnfsoKs. (Ligues des), 3535. Foy. ToEso-

n<EMDESLtCCES. (Marchands), 533o.

(Régiment des), 353. 355, iao6,

l36),a~i6,a868.

GtussAc(Balthazar DE),colonel, ]5i6, 2335,

3576, 38~9, 3693. 3698. 3968,

~038,~039,~098-~00, ~3'o,~358,

~67. (Son régiment), 353, 35&,

6'/a,a'y6o.
GRISSUS. ~0~. PETERMAX GKtSSBS.

Gn)SY-Su<xES (&me-e!-MarM,
nn'ondtMeMteHt

de ~eh<n, eanioM ~e ~ne-Comtc-TMct't),

~3aa.

GROS(Droit de), a~o.

G)tOSit,.Foy.CM!ZtL.
GROSSIER(Jean), 681.

GROSSIERS(Marchands), 4~)5t, ~83a, ~'9t9,

5396.
GROTESTE(Marin), 5365.
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CnuEi-oy.LAFnETTt:.

GMtEn(Grand),5a65.
GuA(LE) (CAat'e)ti6-7t~ertei<)'<arrondissement

et canton de MarennM), 5970.
GuAUM.

Poy.
RoMAKS.

GfjEDOx(Gilles), receveur des gabelles à Beau-

vais,A36~.

GnE~AULT(Thomas), apothicaire ordinaire et

distillateur du Hoi, 33of), 8~89, 3()~,
4465.

GuÉMeACD(Gabriel DE), receveur gênera) des

finances à Soissons, 33gi, 5/tn.

GuENON(Itier), receveur du domaine de Sain-

tonge,i~tt6.

GtJEPKAit.Fo~.At.LAMAKT.
GUÉRET(Crc!Me), g~. Election, t25g,

393~
CcMET(Jacques), prévôt de Blois, 2963,3o~8.
GuEniN(Pierre), huissier-sergent ordinaire et

commissaire des aides et tailles, décimes

et magasins à sel en réfection de Paris,

i3<.3.

(Pierre), sieur de Chappes, controteur

et marqueur de cuirs en la sénéchaussée

de Saumur, 47o5.

GcMO['M(Jean), huissier du Consei), 2607.

GnEnnE. –(Dépenses de)a), ni, 13 s, 199,

85~,1)25,2238,3773,98~9,3~85.

(Engins de), ~1~9. (Gens de),

118,130,16~. –(Munitions de),

358, 3266.– foy. GAONISOKS,TMCMS,

VILLES(Prise de), etc.

GcEMEs.–(Commissaires des), 170, a~i,

603,738,74~,93~,935,io8~,1109,

)~8~,i53&,330i,a25o,3~8~, a 6~8,

368i.3669.383~,3835,~115,~676,

5ioo, 5295.– (Contrô!eurs des). Foy.
CosmoLEUM. (Extraordinaire des).

Voy.ËXTBAOKDfKAinE.(Trésoriers des).

t~ TnMomEns.

GcEBntEK(Hubert), receveur des tailles en

t'étection de Mortagne, 3370.
GuEBTiEn(Sieur), 3956.

HABERT(Claude), aaaù, a66a, a~5.

––(IsMc),93.

(Louis), trésorier de FOrdinaire des

guerres, 69), ~o3, 1998, 3~9.

HAc.(M'), 653.

HALMCOCHT.Poy. AMKMfJM.

HAL~ (Jean), 1818. ~oy.HAS~.
HALLWM(Charles, duc D'), sieur de Piennes,

/.923.

(C).-M. de Gondi, duchesse c'), &9s3.

GuESCHAKD(.Somme, arrondissement d~He-

ville, canton de Crécy-en-Ponthieu), 879.
GUET.–(Archers du), 608, 4~77.–(Che-

valier du). Voy. CnEVADERDu GUET.

(Lieutenant du), 658. (Ouiciers du),

953.

(ONigation de faire le), 5aag.

GuETZ(Guillaume DE), fermier des aides, 80.

GoBMT. Voy. BussY.

GufCHAKD(Jean), commissaire ordinaire des

guerres, 1~0, 2648.

GtucnARBtN(Chevalier), 3oy3, 4ao6.

GutBKNE(Jean), grènetier, 6o3.

GMtEOV)LLE(ChaHeSDE),lA6l.

G[.'tLMO!f,receveur gênerai des finances à Li-

moges, 33gi.
GutMAUME(Chartes), ti/)3.

(Etiennette), t~tQ.

CutLLEMEtu(Jacques), chirurgien au Chutciet,

yas.

(Micbet), i3~a.

GttfLLEiuK(Jean), auditeur en la Chambre

des comptes, 2~n3.

GBtU.EKMY.Voy.L'AnTBUStE.

GctMos (Léonnet), recetenr du taillon à

Saint-Jean-d'Angety, 4840.

GuiLLOME(Claude), secrétaire des'finances,

i36v, 3~5, /)5a3.

Gutt-ot!(Marcet)in DE), contrôleur génërat de

)'Artiiferie.38At.

GcfMtEf)(Rodo)phe DE),commissaire ordinaire

des guerres, 383~.

Go'.ES (Pas-de-Calais, at'ronAsMment<~eBo!t-

/o~'ne-9Kr-;Mcr,chef-lieude canton), ~Qi3.
GoKGAMp(Siège de), 358.

G)j)ONET(Nico)as),trésorier des fortifications

de Picardie, t~ay.
GUIOT(picotas), maitre des eaux et forets à

Orléans, il 8g.

GctSCUAnc(Hugues), valet de chambre du

Roi, 3087, 3591, 3665, ~5~.
GtjjscftY(Jean DE), médecin de Charles V,

5399.

H

HALLY(Martin DE),conseiller au parlement de

Houen.~885..

HtN. ForUncations, 3g6a. Garnison,

a5og. Impositions, ~83g, 5536.

HAMEAU(Jean), ~g~); receveur des

aides et tailles en réfection d'Alençon.

'879.
HAMEDx(François), administrateur de la

maladrerie d'Ablis, 683.

HAMOf(Robert), 5ogo.

GosB ( Duchéde), ~56~Garnison, ~g'6,

5o85.– Grenier à sel, 9~7, ~)gC8.

GuisE (Charles de Lorraine, duc M), it~3,

i';5~,at)5,aao6,z56~,a73),a75o.

2751,9768, sgg7,9gg8,358/<,36i3,

/)oSo,<)3o3.8o,/)5~3,5a35,5A98,

5703.

(Henri t*~de Lorraine, duc DE), 3~,

2906.

GoiroxxEAU (Joachim), i56o, 3553, 5ag8.

Gt])ZA[<cot)nT(&)m))!e,ar)'on<!MM)NMt<f.~H);eM,

eanfonJe~'oi.')'), ]8~t.

GuMEnY(Ctande),fournisseur de t'm(!e, 3o<).

Gunt (Pierre), maître des comptes en Bre-

tagne, 3t<)8.
GuMEDT(0~), commandant à Bonneval, 54.

GûïENKE.–Amirauté, a53a.–Armée, ia6o,

) 3o6. Chambre mi-jMrtie, 35~3.

Clergé, B0t3. Commis à t'Extraordi~

naire, ~6f4 Consuls, /<oi~. Dé-

penses projetées, 3652.-Eaux et forêts,

t8A<, 21~8, 236~, 3190, Ago t, 5<6:

5ag8. Genératité. Voy.BonDEAUï.

Gouverneur, 5og. Impositions, 5)8~.

Intendant des finances, ~6) A.

Présidial. Foy. BORDEAUX. Kcceveur

des décimes, 5&~7. Receveurs et con-

troteurs triennaux, 3g 10. Restes,

5a55.–Sénéchaussée, 5a8~. Séné-

chaux, Aoi4. Trésorier de l'Extraor-

dinaire des guerres, 5og. Trésoriers

de France. Voy. BoMEAM. Troupes,
t33. Vice-amiral, 35)A, ù~)35,

~568, 5Agg. Voyage, 3208.

GoïMoxT(Hervé), prévôt des maréchaux en

réfection d'Ortéans, i~io.

GnvoN(Sieur), de Carcassonne, /tai6.

(Simon), 25i&.

GutO~VELLE. ~Oy. AxCLARS.

GUYOT(C)aude). Voy. CnAnMEAUM.

(Jean), sog~).
Gï (Lotr-e<-C/)e; nrron~MtMMnfde ~!o)Mû-

)'(Mi(ttt,canton de &H<'i!-M(t'-C/!a'),t3~ ).

HANAPtEn(Sieur), af)a&.

HAMMT(DE).33t3,368t.

HANGUEZ.Fo~. MAHTtSSAKTDESHAMCES.

HAMEVtLLE.Foy.BERROY.
HARAMBum(Jean c'), s3&

HAfAxcounr (&tn~<e')'MMt'c, ntt'OK~iMCM<M(

de Dieppe, canton d'Eu, eommune de

Po)tb-e(-Ma)'aM), a63~.

HAMs, 38a, 5:19. (Gardes de), 5167.

HABBELAY(D*), ~53o.

5&.
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ifAMOUM(Calvados, an'ona~~Mfent~e Fa~aue,

cne/~hettde canton), 3~ tt.

f!AMOum(Chàteaud'),3B33.

HAncpuKT(Pierre D'), sieur de Beuvron, che-

\a)ier del'ordre etcapitaine de 5o hommes

d'armes des ordonnances du Roi, 1892,

ao58,3~tt.

JLmDELOT(Pas-de-Calais, arrona/Mement de

BoM/oyne,canton de Samet-). Fortiri-

calions, /t8g~.

IlAnDtEn.Pby.AnDtEn.
HAnM(Pierre), vendeur de poisson à Rouen,

'706.

(Sëbastie!)), receveur des aides et tailles

en réfection du Mans, ~yS.
H.tHFLEtjn.– Bénéficiers, iog5.
H.tnLAï. ~oy. MoxTCLAT et SAXCt.

H.m~orLT(Jean), contrôleur en réfection de

Falaise, 3o~
HAKMLLE. Pey. PAUtSEAN.

HASLE(Pierre), munitionnaire des armées du

Roi, M8/ Poy. HAt.LB.

HAOLT(Jean DE), receveur particulier des

traites, a5o8.

HACMCOttM(Nicolas d'Aumale, sieur D'),

gouverneur de la personne de M. le

Prince, ~)6)9.

HAtJSFmZE.Voy. OsTFfUSE.'

HAtiTEMEn.FEnvAQUËS.

H.tuT-pAssAGE,816, ()5a, to6g, t5~g, i()~3,

5o~ii.

HAvAKE(La),5663.
HtVAnT(Simon), 3t~y.

HAVEBDiK,receveur des aides en t'éjection de

Chartres,s85.

HAvnE-DE-GBACE(Ls). 23iS, 5aat, 55og.
Amirauté, 3tt8, 5663. Bénéfi-

ciers, iog5. Garnison, 4035.

Gouverneur, a6a3, 362~. ~–Imposi-
tion, ]it8. Octroi, ti&g. Port,

't~g,3ti8.–Receveur, 3637.–Ré-

ductionde)avi)fe,i~g8.

HAVRES,5316. Voy,PORTS.

HATS(Jean), avocat au présidial de Pont-de-

l'Arche, 613, 888, t33g.
HAZtHEMONT(Georges DE), 3235.

HÉBRAÏQUE (Langue),66o.

HeERE.Voy.HEHE.

HECHEs(Antoine Ds), mayeur de Montreuii,

3357.

(François DE),munitionnaire du maga-
sin deMontreui!, 3619, a6iA.

!fE)),TZ-LE-MÀtjaupT(Ma;!M, arrondissement de

Vitry-le-François, ene/Mtt de canton),

&9t5.
HEDAS(Jacques), tecteur du Roi en langue

grecque, 77).

HËMAT(Pier.e),)e jeune,3859.

HM!fEQU)x(Antoine),i6to.

(Sieur). trésorier de France à Amiens,

97.7.

HEKR!H, roi de France, 5i39.
HEKnt1H. (Abandon dn havre de Brouage

fait à ), 53)6. (Armée conduite

par), ao65. (Assassinat de), 67) 3.

(Assignations données par), ii8a,

376~. (Avis donné à), 3677.

(Chapelle de), 1736. (Constructions
faites par), 1686. (Deniers pris

par ordre de), lùao, a'67. –(Dons
faits par), 669, 67), )686.–(Fu-
nérailles de), 3975, 5a3f. (Gar-
dien des restes de), 3975. (Incen-

dies ordonnés par), 1999. (Indem-
nités accordées par), a 3~. (Lettres

de), 293, 33o. (Marchandises four-
nies à),oo3. (Objets et ornements

appartenant à), i3o3. (Ofrices réta-

bhspar),ta39. (Prêts faits à),

)83, <ta3, )3oa, taa), t589, aoaS,

3a59, a543, B73], 99~2, 3179,

A336, 468a, ~737, 5252.-(Remises

accordées par), 895, 837. (Rentes
constituées par), 1736, 3i63, 376/).

(Services pour l'àme de), 2975.

(Serviteurs de), i535, 376~.
HExm IV. (Armées de), Voy. AHMÉES

DU Hoi. (Attentats contre), aao5.

(Confesseur de), 3709. (Créan-
ciers de), 2833, 3939. (Défense

d'approcher du), 3169, 317).

(Dépenses faites près de la personne

de), a.5i4. (Dettes de), /ta93.

(Eglises construites par), 5i63.

(Incendie ordonné par), son.

(Joyaux achetés par), 53'7. (Lettres

de), ~890. (Lettres portées à),

a5t). (Levées ordonnées par), 3 517.

(Lit de chasse de), ~760. (Maî-
tresses de). Poy. BEAUNEet EsTnÉM.

(Ordre de payer certaines sommes à

des personnes désignées par), 4~99.

(Séjour de) à Arqueset à Dieppe, 563t.

au Montier-Roseiue, ~39; (Ser-
ments prêtés à), 3307. (Somme qui
doit être versée entre les mains de),
Mi5.– (Voyages de), 3907, ~63&.

HEXtUCABVILM.Foy. Qt!tH,EBEUF.

HEXRY(Jean),75).

-(Sieurs), banquiers, 53&3.

HeRAUM(Jacques), curé de RomiIIy-sur-Aigre.

936.

HERBAKtEs(Mathieu D'), tapissier du Roi,

&7is.

HERBEUX):(Sieur), dit Douberot, 3709.

HcM, HEHBTou HEyD(Co)onet),t6~)3, 3806,

5391,5580.
HÈCEou HEEHE( Noët DE),53,1378,1009,

sfg4. asBO, 9708, 2761, 3<)3A.
HEBÉDtTEdes ofl!ce< Foy. OFFICES.

HEMS (Philippe Be), geôlier du Ch.He!et,

B0';&.
HEtUSMK(Allier, Ot'Ott~tMCmcotdeiMoMt<MCO)t,

c~e~-t~jtde canton), to~t. Chatet-

lenie, 5io5. Élu particulier, 568t.

HEfUtAUX(&t)M-e:-0)<e, atfOndMSMMMtt<!<*

Pontoise,cantonet communede Lttzm'e/iM).

Abbaye, ~a.

HEMMHO(Guillaume), receveur général des

gabelles en la generatité de Paris,

3778.

(Pierre), receveur générât des gabelles
en la genéra)ité de Paris, 7~0, ai~a.

HEKTE(DE), trésorier de France à Amiens,

3997-

HERTERAY,867. Voy.HEMKE.

HEKTBÉ(René de Saint-Denys, sieur DE),

gouverneur d'Atencon, ~83, 86~, 3~63,

9907, SSog.

HEnvÉ(Annet), fermier d'impôt en Bretagne,

5597.

(Antoine), fermier du sol pour livre,

56a&, 5~03.

(Guillaume), fermier de la provoté de

Saumur, 37().

(Jacques), coUecteur des tai!)es en la

paroisse de' Chanoy, 565o,

Heu (Adrien De), conseiller au présidiaj d'A-

miens, 3g86.

HENDtcotRT(Miche) Subkt, sieur D'),conseit-
ier d'Etat et intendant des finances, 807,

tg68, 3ao3, 333y, ~)a36, 5393.
HEURTAULT(Sieur), &t89.
HEUSsox(Jacques), fondeur ordinaire de l'Ar-

tillerie, Atao.

HMD. Voy.HEHD.

HtËBOsNE(C)aude), greuier des eaux et forets

au siège de la Table de marbre, i3A6,

i373.

HtEas (Cha)'Mtfe-/)j/e')Mtfre,NfrûH~tMHMntet

canton de MarennM). Châtellenie, 6.

HtMON(Aisne, o'MnatMemmfde Ferons, eaM'

fonde GMtse). –Cbate~enie,~567.

H~rot~B Dt FMivcE(7nt'e)t<a))'eg'<'MFt'ft<Jei'~

3571.
HtSTOKtOGOAfHEdu Roi, 3571. Voy. AJUSTE

DCRot.

HocHSDÉ(Charles), 757.

HoCHEMBERG(Joseph), 1269.

HoDEY(Étienne), a&io.

(Jacques), commis du trésorier générai.
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de l'Extraordinaire desguerresen Lan-

guedoc, i t83.
IfûEn.tx (Pierre), grenetier au grenier à sel

deLoudun,4o<t.

Hou.E (Jean), secrétaire du Roi, t45i.

f!oHMACES,3490.

HoxFLEun(Ca~'a~os). Commandant, a 809.

Impositions, 5tio. Receven.

3637.

HoxxECOunT.(Nord, ar)'OM~!MemeM<de Cnm-

&)'at,'ca))fo)t(~ ~fat'eotng'), i65g.

HoxoxB(Gervais), fermier général des impôts

et biHots de. Bretagne, 4505, 4838,

/.939.

HoPtTAU!. Voy. AXGEM, Coft!E<L. LtOX, MAn-

S)!tLH!,etPAmS.

HAïEt. de la reine de Navarre, /)835.

HoTEi.ou Roi. (Mtitrea d'). Voy, MAiTXM

D'uoTE!DURoi. (rremiermaitrede!'), ),

/ty/jg. (Prévôt de l'). Voy. GnAXD

pKHtOT. (Procureur de i'), 1~)7.

H~TEL-Dfii!)de Paris, 586, ()56, tga3,

3369.

HdTEDEns, ~878, 4885. (Édit sur les),

~730.

HoTMAX(François), trésorier dé l'Épargne,

3M, 198~, 97o6,3575,3693,4o34.

HoTMANN.Foy. MoMEFOKTAtKE.

HouDAX (Seine-et- Oise, an'0))dt'ss<'MMn<de

~a)t<M, che/M)t de canton), 3aig.

Prieuré de Saint-Jean, 5o3.

iBOUVtLMM(Oise, atTO)t~MSM))<')!<de /?eni<-

vais, canton de Me't'it, eom)HtMCde &)<-

C)'C~)tt-d*AoKt!)Mer'<),5~2, 3oy~.
!MtG!<t!.Voy. FonGET(Antoine). 1
tc~Y-LE-jAM(A~rne, nt-0)t</tM?me))td~pe)'-

Kay, <'a)tto!tde Po'mffM), uSi, 33<)y.

h.E-DE-FnANCE(Province d'). Fortifications,

6~, to88. ))n, )i43,25ai,B~&o,

3~56,3~57,386-3g6t.~o5g,~tio.

G.'rnisons, 37~)5. 38o8, &t~6,

/t65~, A6C3. 5oo5, 5o63. Grand

Maihedes eaux et forêts, )9a8, ù36a.

Lieutenant général, 5';to, ig8.

Prévôt des maréchaux, 1863.– Rece-

veur général des bois dans le départe-

ment, 55g<f. Ttésoriers des répara-
tions et fortincations dans le département.

Foy. DAKG)jEC)ux(Philippe). Troupes,

aGaa.

(Régiment d'), ASog.

J[.Es,C,~9,)~8,a689, 2816,98~

3At~, 3655, 38/t3. ~oy. Of.ono~.

HoMO~ (Antoine), économe de l'abbaye de

Mautéon,<358.

HuAOT(André), pourvoyeur de la ~faison du

Koi,5~5~).

(Ci'aries), trésorier provineiatde )'E'

traordinaire des guerres, 3886.

(Pierre), notaire au Châtetet, t88~.

Hu.4UM(Chartes), conseillerau Grand Conseit,

~3ai.

HuBEoi(Guillanme, alias Louis), élu en l'élec-

tion de Chartres, i!)o,a~o,38a, a 5~t.

(Guillaume), receveur du domaine à

Paris. a88(), 2890, 2898.

(Pierre), t88/f.

Hue (Charles), ~<o88.

ifus (Hervé), iai8.

(Jean), sieur de Co:bigny, 5Gi~.

HuK (Germain), commissaire des aides et

tai'tes, décimes et magasins à sel en

l'élection de Paris, i3~)3.

(Jean), a3t8.

(Louis), receveur au grenier à sel de

Péronne, ~S~, 9!

HuBTz(Martin), trésorier de France en Cham-

pagne, i6M.

HutMN (Abbaye d'), au diocèse de Chàlons

.8A5.

HoissfEM, 38i9, /t~oi, AG35, ~688, ~691,

A8a~, 5019; audienciers, 3oo,

39~), aA5g, a556,3935;– duHoi,

3903;–sergents royaux, ~)6oy. Voy.

1

t(.HËM (Em'e-et-Lo!)', a)')'o~t<seM!Mt de

C/)<!)'h'M,chef-lieude caHfon), )84.

iMMMtTES. du Ctergé, a35. de la No-

blesse, saoa. ~oy. ExEHFTtOKS.

lHPOKTATtO.\S,483a, 56~). Foy.M.tMntXOSES

(Entrée des).
tMposmnx foraine, 816, 9~)2, taS~, t3a5,

16~3, tQ~O, 5]0y. Voy. CoXTKÛt.E)JRS,

HECETEUXS.

tMp&TS. (Adjudication d'), 53a, 63g, Ao65,

/to67, ~368,39~ ~576,~69~

/<8o6,483g,5o3t,5o~o,5o92,5]o6,

53t8, 55~, 55a5, 556i, 55~0-55~3,

5592, 56a~-56a6, 5685, 5693.–

( Affectation du produit des), 3393,

~898, 5~)i3, 5/.t8, 5~36, 5/t39.

(Assiettes des), 1066,196~, a56~,3o69,

3~9, ~01~)89, ~2~9,~389.–

( Décharge d'). Voy. DEcnAMES.

(Département des), 55~5, 5~oo.

(Emprisonnement d'un des contribuables

pour non-pnyement des), 3)8. (Eta-

SMGE~TS. Voy.aux noms des diverses

juridictions. Voy. Cn.tMDUEDUHot.

'HutHMES, 9~0, 53a, 67~ ao)8, /tW).

(Demi-doublement des), 5t~6. ~oy.

FEnMS, FEKMtens.

HtJMBEMï(Étienne), 880.

HuMCMCOUftT(Somme, an'on~MsaHentet canton

de Dot(He<t.<),a/)3C.

Huo~ (Denis), a847.
HuoT (Mathieu), contrôleur au grenier u sel

de Troyes, 83).

(Hubert)', vendeur de poisson à Rouen,

~06.

HtjouELEU(Jean), 5558, 565().

Hun.tULT.Voy. CftEVEM.Yet M.USSE.

(Louis), trésorier de la reine de Ka-

varre, 1076.

-(Miche)) de L'Hospita), sieur Du Fay,

chancelier de Navarre, at, a a, ai 9,

918, i6f)~, 167~, )88), t88s, a)()',

5~,8.

(Philippe), abbé de Pontievoy et de

Hoyauniont, 1~93.

([!aoui), abbé de Cbirefbntaine, 363.

HunEAU,élu à Paris, 65~.

Uns (Gabriel), trésorier des États de Bre-

tagne, t)?7,'8oa,53a6.
HtBnES( ~N)', fff<-Ott<<Hift)ten(de ?0!t~, che/-

/)ett</<'CNH<0))),3o8: 3a0().

(nés d-), 79.

HiTOT!iÈou)!ssur ie domaine, ~9a, t t8t.

bassement d'),a&3a,35, ~7'7~'

to6, i53, a3t, 35g, 896, tto, ~~9,

569, 578, 587, 589. 63A, 6~5, 7~8,

79',8~9.886,963,<ot7,to38,to5~

t097.S,t3oo,ta38,t26t,]3i6,

)38t, 1~)08, t5o8, 1567, i6~5, 1765,

)95o,)98o,1989,!998,90)9,2076,

aao9,aa~3,a36G,9a69,23!3,33'u,

B363,B&57,B/)88,a5M,a6o6,37Bt,

27~6,9787, a8o7,a8i5,a8ao,a8Ao,

38~7,a855,a856,3875,3899,3907,

39o8,9936,3ti3,3i87,3a55,3a56,

335/t, 3578,3799.39)7,3956.3982.

/)a~8,~358,~3t),~3a8,~)33s,~37a,

/t/)i7. &/)a3, M3A, ~70, ~)a, ~8)7.

~8/.a, ~86~)866, M68.~9o5,5o~9,

5t8~),5a~o,53oo,5~)6o,5/t7t,56a8-

563o, 0679. extraordinaires, 339,

3)9~), 5)82.– (Fermes ou Fermiers

d'). Voy. FEKMBS,Fïni))Efs. (Fixa-

tion du chiffre des), 6370, 563~t.

(Levée d'),/)3, 67, t3A,t35, 339,
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4o7, 566, 5g5, 68g, g/n, 977, 984,

i3i4,t337,t68<,3334,3509.3689.

3713,3734,3938,3)94,3364,3431.

3583,3784.3943,4o85,433i,424o,

4388,4394,44o3,5336.532l,54i3,

5436.5498,5596,5657,5674,5677,

(Modération d'). Foy. MoDEmnoM.

(Procès relatifs aux), icoa, 54i3.

(Prorogation d'), 65o, 894, goa,

i35s,si58,a~o~,a7a5,3oa~A~7,

~750, /)8oo, 4857, 5a3a, 5418,54~3,

~64i, 5667. (Recouvrement d'),

s)8, 37B, 3i4,A74, 70, n36,

)33o, at93, 3733, a74o, 3879,

3548, 44ao, 4588, 4847, 4869.

(Réduction d'). Foy. REDUCTIONS.

(Remise d'). t~oy. REtusES. (Sup-

pression d'), 680, 8t7, t633, 3193,

3767, 4oi3, 4175, 4791, 5437.

(Surséance pour le payement d'). Voy.

SunSEAKCES.

[t)POTS.Foy. AIDES,ÂHMENTS(Taxe sur les),
ARTS et METtEM(Taxe des), AvotNE

(Taxe surt'),BAK et AftKtÈnE-EAK,BtEOE

(Taxe sur la), BLAYE(Imposition de), Bots

(Taxe sur le), Boissons (Taxe sur les),

BoBDEAnx(Convoi de), C*M!)ETtEns(Taxe

des), CuA!fDELLE,CiDnE(Taxe sur ie),

CLERGÉ(Taxes sur le), CLocMEM(Taxe

des), CRUES,DEXttEES(Impôts sur les),

EQCtYALEXT,FotJACE,.GABELLE,GnOS,

HAUT-PASSAGE,HctTIEMES,iMPOSITtONFO-

OAME,IKGBAKBE(Crue d'), LEVEES,MAn-

CBAKDtSEs(Taxe sur les), OttCE(Taxe

sur F),Potssox (Taxe sur ie), QuATmEMEs,

RËvE,R[VtMES(Imposition des), RovAK

(Subside de), SEL (Taxe sur le), SOL

POMLIVRE,TAILLES,TAXEdes 13,000

écus,TnAtTE,VtANDE(Taxe sur la), VIGNE

( Impôtsur la), Vm.ESCLOSES(Subvention

des), VIN(Taxe sur le), VMGHÊME.

JACQUABT(Christophe), receveur général des

gabellesen Picardie,t5gy, 187~,389~).

(Claude), 55<9.

jACQUEAn(Étienne), contrôteur alternatif au

grenier à sel de Montargis, 1~6.
JACQUEL~(Jacques), munitionnaire des vivres

en l'armée de Bretagne, ù35), 44og.

(Jean), trésorier des Bâtiments, 2a53,

3t4/), 3911, Mi3, A&t~ &~g.

JACQUES(Sergent), aù~6.

JACQUET(Philibert), i3a3.

[HpnEss)ox. d'arrêts, ~6a3; de lettres

patentes, 5log.
tMpntttEunsdu Roi, 6Aa, ~SaS, 5355.

tM.mtfLLE(Cbar)es de Saidaigne, sieur D'),
conseiller d'Etat et contrôleur général

des finances, ia~t, tgSl, ]9~5,38~9,

3539.3683,39~6,~375,~28~718,

&733, 5t35.

!xCEXDiA)HES, 3756.

IxCEXBtES,3280, 3893, 3989, ÙO~O.56~~).

txMSTniE. Foy. P'ABntCAXTS,FABBtCATtOX.

IxFAKTERtEfrançaise. ( Habillementsde t'),

~369. (Prévôt de)'), 1452.

IxFEODATiOX, 3659.

IxCExtEuns, 2814, 5oo9;– du Roi, 971,

1807,1893,9569,3569,3887,~553,

M3a,5n8,5t8/).

Ixcn*xDE (MatM-.e(-~o!)'e, arro~~MmMt

d'Angers, canton de iSf!!nt-Ceorg'M-aMf-

Loire), a36, ]868. (Commis au me-

surage d'), 55io. (Crue d'), t~C~).

(Excès commisà), 5o53. (Imposi-
tions perçues à), 5087, 5t~3.

LoKCATtOM,2o32, 55/)~.

jNscBtfnox de faux (Procès en), .5375.

iKSMNATtOxs(GreŒers des). Voy. GnEmEM.

IxSTKBCTtOK.Voy.AcADÉi)iE,CoLLMES,UNItEn-

SITI.

txTEKDANTSde laj justice, 2217, ~910; de

la justice et des aCTairesdu Roi, 4135;

de la justice et de la police dans l'ar-

mée, 3o67. Voy. SuPEMTENCANTSDE

LAJUSTICE.

et contrôleurs généraux des finances,

t797,aa3a,s3o5,s382,397),~61~,

5392.

ItfTERDtCTMKd'officiers. Voy. OFFtCtEM.

iKTEMRETEsdu Roi, 3ii7, ~a86;– en langue

germanique, 43o2.

INTERVILLE(François Luillier, sieur D'), secré-

tairedu Conseild'État, ~67, ~738,~767.

J

JACQUET(Sieur), receveur des tailles en t'étec-

tionduBtanc,a6o&.

JAILHAO(Antoine), crieur juré de la ville de

Paris,~i5.

jAMBEtiLM(Antoine Le Camus, sieur DE),
maitré des requêtes de FHôte!, ti~t.

jAff(François). Voy.jEMAff.

jAtmEn (Sieur), i863. procureur du Roi

à Fontenay-le-Comte, 489o.

jANf)u.E (Eure-et-Loir, arrotJtMeMMt de

Chartres, chef-lieu de canton). Châ-

IxTËVtLLE.Poy. DfXTEVtLLË.

htEKTMx (Brevet d'), 3()~i.
TEAKCY(Yonne, arrondissementd'/ttt-fOTe~can-

ton de CoM~ng'e-~a-F'netMe),6g8.

InLAKDAtS, 5084.

IULES( Somme, arrondissement de Per&nMe,

canton d'Albert), 2034.

IsAAC.Voy.YSAAC.
IsLE-ÂDAM(L') (Se<nc-e<-OMe~nn'OHAss~Kent

de Pontoise, cte/~ttMtde canton), MGo.

Isn!-Bot;cHAt)D(L') (Mt'e-et-~ott'e, at-t'ondtSM-

MtOttde Chinon, cAe/Mt de canton),

i3~5, /tso).

ISLE-D'ALBIGEOIS(L') aujourd'hui l'Isle-d'Albi,

( 7nt')t,n'TOKdtMemetttde CatHac~e~e/u
de canton). Chambre mi-partie, 88.

IsLE-EX-JoMDAM(L')(Gers, an'onA'Mementde

jLom&M,c~e/~hettde canton). Gouver-

neur, 5665.

IsLE[-s<jn-SEKEtx](L')(yonnf~ arronJtMMHfnt

d'Avalloit, chef-lieude canton, tog8).
IssoiRE (Pify-Je-Dome). Commandant,

~4~. Heceveur des tailles, 18~6.
IssouDnx (Indre), 3g~. Élection, 794,

'307, i83a. Grenier à sel, 366.

Impositions, 3107.– Marchands, 9310.

IssY-sun-SEME ( Seine, arrondissement et

canton de Sceaux), 71.

lïAUË.–(Correspondanceavec)'), /n3t.

(Marchandises venant d'), ig3g.

(Voyages en), 3~)67.

lïAUEKS,3721, ~tto~, ~87'). Voy. BAX-

QU)EM.

ITTEVILLE(Seine-et-Oise, arron~uMment d'JE-

tampes, canton de la Ferté-Alais), 1675.
IvitAï (Martin D'), garde de la geôle du petit

Châtelet, 926.

IvM, 1770 (?).

(Bataille d'), 2o58.

IfBY-LE-TEMPM(Oise, a'')'ona'M:eH)mt de

BeaM)aM,ean<OHdeM~'tt), 5Aa, 3o~~

telleiiie, 4986. Commandant, 176,
a a 01. Commis à la recette des dé-

cimes, i53y. Élu particulier. 4445.

Impositions, 176.

jAKttLLE(Oise, QrrotdtMetucn! et canton de

CoHtptegrtte),6A6.

JARDINIERSdu Roi, &a5a.

JARGEAU(Loiret, arfon~tSteMent d'Ot'MatM,

chef-lieu de canton), 43. Commis à

la recette des décimes, i53y. Garni-

son, aa8~. Gouverneur, 3ao, 3997.
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–Impositions, 680,1087, ai 3 a,3~) 83,

A~g.

JAC(Pierre), fermier des droits sur les draps,

75~).

jANBEnT.Fo~.BAnXAELT.

jA'jCounT.Foy.D~'TEVtLi.E.

jAUDoùiN(Denis), marchand de vin, ~ga.
jAUGEtjnsde vaisseaux de vin, bière, cidre,

buiie, etc., a8ti, Bg~, 3824, ~)56t,

/.983.
·

J.tBpiTBE(Jean), élu particulier à Aubirny-

snr-Nere, i865.

(Jean-Jacques), conseiller au présidial
de Bourges, ~33.

–(Pierre), sieur Des )!ouiitons, secré-

taire de la Chambre, commissaire députe
à la réformation des gabe!)es, 593).

JEANNED'AmMT, reine de Navarre, 5<)~),

1076, i5~o.

JEANK~(Pierre), conseiiier d'État, 56~7.
JEHAN(Ëdme), receveur alternatif des épices

dupartementdëParis, 1248.

(François), 3089, 9990, 53o9; –re-

ceveurgénéra) des traites de Normandie,

5535.

JEHA~ET;sieur de La Soulaye, avocat du Roi

au présidial d'Angers, 98.

jEnnY(GuiUaume), 5sat.

jESUtTES,9221.–(Co)iegesdes), to32.

JoAiLmns, ~)5j, ~83a, ~9*9, 5ot2.

JnfFf)EVtLLE~oy. GEOFFt)EV!).LE.

JotGXY(I~OH)te). Écbevins, 2387. Élec-

tion, 8Ct), 9~0, )/)3A, a<)88.– Gar-

nison, t3y6, 3a6~. Grenier à sel,

8367.– Impositions, 588, 89' ta6t,

i3~6, !A3~, 3a()o. Maire, 238'

Ponts, i3';6. Réparations néces-

saires, ia(it. Siège de ia place,
i368.

KEL.tY.Foy.KEU-Y..

LAAGE(DE),90~.

LABAME(Df!'),3a36.

LAB~mDEUME.FnOTET.
LA BAnnE(DE), trésorier de France à Rouen,

A 067.

(Adam DB), toig.

(Jean DE), commandant au château

d'Harcourt,3a33.

JotxvfU.E(Prince.DE). Voy. Guise (Charles de

Lorraine, ducOE)..

JotxvfLLE[-sun-MAnxE](f/HMfe-Afot'ne,m'ron-

d)Memw(de ~ssy, chef-lieu de caHtoti).
Grenier à sel, 1381.

JoLHA(Bernard), valet de chambre du Roi,

MG8.

JoLY( Madeleine), ) /) <t i.

(Pierre), procureur du Koi en ia jus-
tice de Metz, Ton) et Verdun, 36o.

(Simon), grenier au bureau des fi-

MncesdeMou)ins,a525.

JoxcHEnY(Capitaine),~t()g.

JOORET,conseillerau Grand Conseil, agSa.
Josix (Auguste), 9353.

JossE (Claude), receveur des bois d'Outre-

Seine-et-Yonne,g68, t5o6;– fermier

générât des gabelles, 5126, OtS~;
fermier des gabeties en Normandie,

55og; fournisseur général des gre-
niers à sel, ~)6f),53a<,5~~3, 5598,

56oG,562y.
JouBEKT(Adrien), contrôleur des aides en

l'élection deTours, tt33.

(NIco!as), receveurdesaidesen l'élec-
tiondeTours,<)ia,iay().

(Pierre), serviteur des huissiers et

garde des meubles du Conseil, 3/)aa.

(Sieur), ti58.

JotjBAnT(Philippe), receveur des aides à

Chartres, aga.
JoUBET. ~oy. SAtXT-DEKtS-DE-JounET.

JoUVMEL. Foy. DES UnSHS et Li CnAPELLE.

Jocv-EX-JostS (Seine-et-Oise, arrondissement

et canton de Fet'MtMM), ~)3t.

JocY-LE-CaATEL(6et'ne-et-~a)')te, arrondisse-

ment de ProMM, efo~on do .Vang'M),

Agoa, 5a68.

JocysE. Fey. BOUILLY.

K

~KELLt (Richard), 3628,~780.

L

LA BAonE(Paul es), trésorier de la marine

Ponant,468o.

LA HASTfCE(JacquesDes Vignes, sieur DE),
gouverneur des Ponts-de-Ce, l5at,
aon5,338o,3o93,~tt8,~53a,5i/t3.

LABA[mE.~O)/.CAi)!iAVAt.M.
LA BESSET(0~), trésorier de France a Rouen,

2303.

JotiY-scn-MoM (Seine-et-Marne, n)'roH<Hsse-

ment de CoM~!HH)!<'t'<,ea~tott~e la F~'ie-

C<ttteAe)'),a87a.

Jonnx, aaai, 8707, 3';AA, 38t3, Mi?,

5350. Voy. BAGUES.

–de lacouronne, ag~a, 38)3.

JOYEULX(Menau!t), lieutenant gênera) du

prévôt des Landes, i~5a.

JoYEnsE(Anne, duc DE), 56?g.

(Claude CE). Voy. GxAtMttE.

(François, cardina) CE), i63, 35o~.

(Henri, duc DE), Aoa6, /)??6.

(Henri, duc DE), marccha] de France,

tt83.

JuDtCATunE. (Emprunt levé sur les ofnciors

de),5n5,5ti6.–(Réduction
du

nombre desofïicM de), 5iag,5a8t.

(Hësignation des ofïiccs de), 5i3o.

(Supp)ement de gages des of)!ciers de),

5.ao. (Taxe sur les offices de),

A8aù, 5o)9,55at, 55a3.

JccMEKT (Ambroise), 36Aa.

JmLLY (&)'tM-e<-Ma)')t< N)t'0)fJuMH)<tt<<h

Mea!i.f, enn<0)tde DaMtmaW)))),6'y~.

JuLnex (Bernard DE), 3)8s.

(Jean), élu en t'etection de Valognes,

3037.
JuMEAUtfLLE. Foy. PAILLARD.

JuMtGxt(/tt<ne, an'o))~!9MtM))tde ~<MH,can-

ton de Ct'nonne), a 83g.
Jun.ux (Claude), président en l'élection de

Véze)ay,538i.

JunAXDM,5o]3.

JussEAULME(François), receveur général des

finances à Tours, 5562.

JcssfOf (Lettres de), 'y68, 831, )3t7, t359,

33t6, 3589. 5287.

Jusst (Yonne, arrondissement <<tK.)'e'Te,MK-

ton de Co!t~)<g'e-!a-f)'Muse), 698.

KËMËLK (Yves DE), 5a6o.

LABtXAMtÈM.Voy.GALLAKD(Éphraïm).
LA BtSfttATE(Ciaude DE), ùg63.

(Étienne CE), commis A la fourniture

des grenters à sel en la gënëraiité de

Picardie, Sa ta.

L.t BoisstME (Jean DE), 368t.

(Sieur DE), procureur au présidial de

Nantes, 5<o().
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LABo!<DE(DsnisDE),33o8,a4io.
LABOME(Jean Du Houssay, sieur DE), grand

maure-enquéfeur et général réformateur

des eaux et forêts de Guyenne, 3190,

A()0t, 5)69, 5ag8.

(Urbain DE), a5o).

LA BoBLLAYE(Jean DE), grènetier en )a

chambre à sel de Brezolles, 5ato.

LA BnossE(De), exempt des gardes du corps,

Mt9.
LA BfttjïME (Pierre DE), argentier du Hoi,

3375, 3598.
LA BmSfE. ~oy. GALLES (Louis DE).

LA CAiLLAODtEHE(DE), lieutenant de rArtit-

fcrie, y5C.
LA CAnmME(Thomas De), 3~8.

(Zacharie DE), secrétaire ordinaire de

la Chambre, ~)66y.
LACAYE(De), so/t~. Maitre des requêtes

de 1'llôtel, 5317.
LA CtmsE (DE), président en t'éiection de

Conches, i3i5.

(Jean DE), président en )'é!ection de

Ponthieu,~)378.
LA CHAPELLE,courrier ordinaire du Roi,

2006, a5o6.

(Comte DE), 3638.

(François Jouvenel Des Ursins, sieur

DE), marquis de Traynel, !8gA, at~g.
LA CHArELLE-Aux-UosiKS(Christophe Jouvenel

DE), 23g8, ~077.
LACHATKE(C)aude,maréchal DE),373,633,

6g), 6~)3, no7,ii3o, i9Q8, i533,

i75/), aat~), a5)i, &a33, 5~75.

(Louis, baron DE), gouverneur de

Berry, 693, 33~3.

LA CnACMETTE(Jean Brisson, sieur DE), com-

mandant en la ville de Saint-Flour,

3697.
LA CHAUVETTE (DE), 2823.

LA CnAM. Foy.
LA GUESLE (Jean DE).

(DE), commandant Cherbourg, 5i3.

LACnES~AYE(DE), aumônier du Roi, 9975.

(Jacques DE), maître en la chambre

des comptes de Normandie, t3i3.

LA CttMALLEME(DE), lieutenant du grand
maitrede)'Artiuerie,a6/u.

LAConB~tEnE(DE), général surintendant des

vivres,1716,1788,95a'Aot7,~190,
53o9.

LA CofBOKNtME.Voy. LAConBtXlEHE

LA CosTE(Pierre DE), commis à t'intendance

,des fortifications de Saint-Denis, 773.
LA Cnon (François DE), lieutenant généra)

en la châtellenie de Moulins, 3878.

(Jean nt:), /)35~ ~oy. CtiEvntEHES.

LA GnOLiEnr.~oy. CucAnoT(Simon).

LACunéE(Gilliert Filhet, sieur DE),clrevalier,

533t.

L~DOutME(Sieur), a55i.
LA FACEftDfE(Pierre DE), président en )'é)ec-

tion du Bas-Limousin, laa~.

LA PAYE(Jean DE), conseiller au parlement
de Bouen. 1058, t3)t, tSga.

LAFAtETTE.~Oy.Po~TOB-HJD.

LAFEM~ME(DE),i53a.
LA FEvnfE. Voy. LE FEt'OE(Robert).
LAFFACx(Aisne, n<TonAMn)Mntde Soissons,

caHf«nde Fm?~), 383g.
L.tpFEMAs(Barthélémy DE), valet dé chambre

du Boi, 5i ~)5.

LAF~ (Jean DE).Voy. BEAUtom-n-NocLE.

(Présent DE), vidame de Chartres,

3a5a, 38o5.

LA FoxDS(Étienne DE), auditeur en la cham-

bre des comptes de Normandie, i3g8.

53o9.

LAFONs(Sieur),a3&
LA FoxT (Barthélémy DE), procureur du Roi

en la Chambre du domaine, 1~08.
LA FoNTAtXt:.Voy. BOMHETet LE MACOX.

(De), 5oo~.

(De), capitaine et gouverneurde Croit.

/)a53.

(Gilbert DE),serdeau du Boi, a()8u.

(GuH)aume DE), i5~
LA Fo~TAtXE-MAUTEL.Voy.FoKTAtKES-MAnTEL.

LAFoncE (Jacques-Nompar de Caumont, sieur

DE), lieutenant généra) et capitaine des

gardes du Roi, a5,6a8,66t,t8oo,

ai5i,3378.
LA FonESTtE(Jean Dt). trésorier de France à

Limoges, tâ85.

Li FonTcxE(Geronimo Rossi, dit), 5079.
LA FossE (Bernard DE), gouverneur des pages

de la Chambre du Roi, ag8~.

(DemoiseUe DE),3ai.

(Jean DE)~i~n gremer au prési-
dial de Poitiers, i~o3; trésorier

des guerres, 3~), sa53, a5o3.

(Louis DE), maître des eaux et forêts,

397.

(Samue).DE), iC~y.
LA FRETTE(Grue) DE), commandant de la

Fertë-Bernard,&at.

LA GARDE(Hugues DE), secrétaire de la

Chambre, M~.
LA Gt[,LET)ËnE(DE), BBgG.
LAGKY(.Sone-ct-Mante, <t)TO)td<ssemcHfde

Meaux, chef-lietede canton). Abbaye,

ù~a, 56~5. Grenier à sel, ~3t,

1~58, 1~66.–Impositions, B~o,

ù85t. Pont, 5aoQ, 5645. Prise

de)a,viHe,t~66,5BOQ.–Route de

5)eaux,536o.–Sacdeia\ith,t/t58.

Siège de la ville, 685.

LAGOGCAY(Pierre),' 3365.

(Jacques DE),grenetier, ~~t.

(Jean DE), collecteur des tailles,. a8~.
LA GoBnDtXtEHE.Voy. FnES.XES.

LAGttAKGE(Anto!neDE).)~y.AnQUtEX.

(François DE).Voy. Mo.MtGXY.

(Sébastien, DE), secrétaire des finances

et grenier du Cbnseil, A~~o.

(Sieur DE), trésorier de France à Or-

léans, 258g, a5<)5.
LAGnAXGE-LE-Boï(Jacques DE), conseiller

d'État,8, ~3,973.989,1056, 1897,

aj~6,sSy~,a8~g,3i~3,333g,369~.

LA GnÉE(Martin DE), a~83.

LAGnn'pE(C)aude), sergent à cheval, 835.

LA GuESLE(François DE), abbé de Cérisy,

2544, 35()5.

(Jacques DE), conseiller d'État, 3)5,

ia~8,aa3y,95~3,29~3,&5t3,49a3.

(Jean DE), a5/t3.

(Jean DE), sieur de La Chaux, Ba3~.

LA GncuE (Jean-François DE). t~ny. SAtST-

GErtAf).

(Pinubert DE), 9&, &t66, &385.

LAGtHEMHE.~y.LtGUET.

LAHn-nEnE (Jean-Denis DE), gou~eroeur de

Bayonne, 096.
LAHoTT)È!)E.Voy. MoxTfGKY(Julien DE).
LAIGLE(Chambre à sel de), ia/t3.

LAtGtjE(Forêt DE), 5ai~.
LAtmEXE.Voy. SAIKTE-CATBMtXE-DE-LAtntME.

L'AtsxE (François), garde du magasin de

Brouage, i399,4o)5, ~a4t.

LALAKDEou LALANDE(Alexandre), i83o.

(DE), Ao35.

(Ives DE), tO~O.

(Jean DE), jardinier du Boi, AaSa.

L'ÂLLEMAKo(Gabriel), prévôt d'Orléans,

5288.

LALUMA~T(Nicolas), sieur de Concressault,

a68t.

LAM~DE (Olivier DE), secrétaire de ta

Chambre, 4688, Mgi.

LALut!A)LLE(DE),~/)5,9).
LA MAGDELAME.Voy.RAtGXT.

LAMAMHE(DE),a~6.

LAMARE(DE),6aO.

(Antoine DE), auditeur des comptes ea

Normandie, ~16).

(Benc DE), receveur général des n'

nances à Limoges, 8), 89, t535.

3549; receveur général des finances

à Soissons, 3aat.

LA MARGUERITE(François DE), huissier de

chambre du Roi, 35~7.
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LA MAKTtt.fEM(De), trésorier de la marine,

des fortifications et réparations en Nor-

mandie~sCaS.

L,tHBEnGE(Kico)as), capitaine du charroi de

t'Artiiterie, 1676.
LAi)DEnr(Capitaine), aa5a.~

(DE), maître d'hôte) ordinaire du Moi,

af)t)A, 309~.

(Mathurin), <)8a5; fermier de la

nouvelle imposition d'Orléans, 5oga,

5571, 56s5; muni!!onuaire, 5Aa~.

(M"), receveur général des gabelles à

Soissons, 3~76.

(Kicotas), fermier de l'imposition nou-
<cHedu vin à Chaumes, 5638.

L.utEEitTE(DE), gentilhomme ordinaire de la

Chambre, !<)aa.
Lt~ETn (Adrien DE), gouverneur de Coucy,

3593, 368a, /t8a8, 5Mi.

LAMoLE(DE), sëaa.

LAMorUE(Capitaine), t8~o.

(De), 31~9.

(François DE), baron de Castelilati,

3772.
L.t MoTUE-SEKnAKT(Guillaume dL;Brie, sieur

DE), 75,io37.
LAMoess.ttE(DE), capitaine d'une compagnie

d'arquebusiers à chcva), i/<68.

LAMï(Guillaume) secrétaire .de la Chancre,

du Boi, /ti8a, 4658, ~789.

(Jean), conducteur de marchandises,

t6~, a5o.

(Hobert), collecteur des tailles Pont-

gouin, 868.

LAuyr.AULD,trésorier de France à Orléans,

a59~.
LA~(Nicolas DE), trésorier de France en Pi-

cardie, Mo6.

LASCE(Quentin), receveur des aides et tames

en i'éiection de Saint-Quentin, 3887.
Lucy (Kicotas DE), trésorier ordinaire des

guerres, 3968, /)3a6.

LANDES(Sénéchaussée des), t3i6, 139:,

~9o5.
LADDtEK(Charles), receveur et payeur des

gages des juges présidiaux d'Alençon,
3att.

LA~no~(Nicolas), sergent a cheva) au Châ-

telet, 565s.

LA NEUVILLE. t~C~. NEBFVILLE.

LAKGAO.T (Jacques), commissaire des poudres

et salpêtres à Chatons, 7~9.

LAKCES(DE),3855.

L'At)GEv~(Pierre), 5676.
LAMLE(DE), «ayant charge de la librairye

au cabinet du Royx, ~539.

(Jacquetine), &79&.

AKttËTS DO COfSEtL D'ETAT.

LAfiCLES (Simon), 1.755.

LAi<GMis(Georgas), trésorier dé France à

Uouen,a()53.

(Jean), 185.

(Ma'.tin), prévôt des marchands, &ig5.

(Kicoias). ~«y. MAUTEVtLLE.

(Thibaud), 996.
LAtcnEs. Amendes, épavesetconnscations,

4335. Chapitre, 3&36. Clefs de la

ville, 1889.–C!ergo du diocèse, ~95~,
54o3. Décimes, 1~72. Diocèse,

t~<3, 1~72, 3i5o.–Echevins, /tii.

Élection, 606, 83a, 1286, 39~0,
5028. Evoque, 9!5, 1687. ao~tt,

3435. GouYerneur.) 889. Grenier

à sel, 930. Impositions, 8~6.
Lieutenant généra), 3o3,83a,to53,

1889. Magasin, ~83. Maire,

303, A)i, ~83, 83a. Monnaies,

a~3a. Octrois, ~tt. Officiers,

atia, &335. Ouverture d'une rue,

6* Recette particulière, 5o28.

Sergent-major, 1889, Sergent'royai,

it()t.– Suisses, /tti5.

LAXGUEDOC. Anaires généraies, ~8~6.

Armées, 1777, ~)6~5.BHionnagedes
bonnes et fortes espèces, 5356.–

Chambre des comptes, a64/).

Chambre mi-partie, ~3ao. Commis

à la recette des gabeXes, 5333.

Commissaires, 53i~. Commissaires

députés sur le fait des gabelles, 5387,

5683, 6705. Commissions extraor-

dinaires, 385 a, 5199. Comptables

triennaux, 383a. Consuls, 3ia6.

Contrôleur général des gabelles, 5135.

Contrôleurs triennaux, ~89a, 56i8.

Crues, 385a, /)8o5. Dépenses

de !a guerre, 1183, t3o3.–Domaine,

i3o5, Bj07, 3715. États, t5&7,
a336, a8i/), /f8o5, 5548. Fermiers

des gabelles, 1233, i5i6, i5~7,5688.

Francs-fiefs, 34~7. Gabelles,

65, 796, B&aa, a5ai. a56o, 3o~a,

3o66.3a65,3&oi,3855,3899,~030,
4805. Garnisons, 4805. Gouver-

neur, 3lB7. Gouverneurs particu-

liers, 3tB7. Greniers à sel, 375~,

3855, 5o36, 566a. Impositions,

B75~), 3i 26,385a, 3855.3899, ~o3o,
~8~2. Lieutenant général, a8i~t,

~776, 5273, 5706.–Lieutenants gé-

néraux ,3127. Maitres des monnaies,

5ooo. Nouveaux acquêts, 3~t~7.
Offices triennaux, ~989. Officiersde

la généralité, 5~t3A. Péages, 3265,

3855, 3899, ~o3o. Prévôt générai,

3oo7, 5oCo. Procès instruits par le

président Fauchet, 5oo3. Receveurs

des gabottes, <8&C. Receveurs des

tailles, ~37. Receveurs triennaux,

A8ga, 5618. Recherche des levées

faites depuis 1589 dans la province,
3855. Remontrances des habitants,

385a.– Rentes constituées sur les re-

cettes de la générante, 5A3A. Salines,

3855. Se) blanc, 5689. Subsides,

385s. Syndic général, /<8A6.

Trésorier de l'Extraordinairedes guerres.

109~, t'83. –Trésoriers de France,

ia33, )53o. Troupes, A6a8.

Voyagesdans la province, 2272, 3a5<).
A3a0. t~oy.ToNLOUSE.

(Haut). Nobtesse protestante,
~38.

LA~euEs. allemande, 43oa. grecque,

6~5, ~t. hébraïque, 660.

L,mEs (De), a33o.

LASKEs(LEs) (Cet's, c<ut<onde Lom6et,coHt-

tnMoe'~e7'out'naH), )a37.

(Sénéchaussée des). Foy. LAt-BES.

LA i\'0!:E (DE),B036.

(Jérôme DE),chirurgien, 7 a a.

(OdetDE), a8aa, /~<58.

LA KouE-BosAULT(DE), marëchat des logis

du Roi, 3p7g.
LA NoYEntE(Claude), 3g3&.

LAMOUESETS,10, il, 5.ti, tt6&, t88o,

a8i8, 38)9.

LAOn(Bailliage de). Greffes, 5043.

(Diocèse de). Clergé, ùat t.

(Élection de), 9~07, a69t, a85A.

Greffier, 5a5~. Hecevcur, 2547,

~)QO~.

-(Ville de). Clergé, 1677. Fa-

mine, 3i3g. Fortifications, t3gg,

3978. Garnison, 1990, a6at ,3o59,

371~. Gouverneur, 3961, /f/)ùa.

Impositions, 1399, 3)39, 53oi.

Juges présidiaux, 5o43.– Peste, 3i39.

Siège de Laon, t9âA, aa~o, a8oo.

a839,56~i.

LA PAmE (Abdenago CE), controleur de la

Maison du Roi, 3877; trésorier de

France à Rouen, i3&5, 1397.

LA PMCME(De), aA76.
LAPEnousE(Sieur), 1939.
LAPÉROnZE.Voy. LE PELLETtEn.

LA PemuEnE, capitaine d'une compagnie de

chevau-tégers, ~788.

LAPtEHKE(Capitaine), commissaire ordinaire

de l'Artillerie, A5~5.

(Dfi), capitaine des gardes du duc de

Guise, 3019.

55
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LA P)EME(Matburin), receveur des aides et

tailles en )'é)ection de Saumur, ~757.

LAPLA!!cuE(Jér6meDE).to43.

(Pierre DE), 753.

LAPLATEtERE(DE), 3oai.

LAPn!iSOKX!ERE(DE), 90~)7.

LA PORTE(François DE), exempt de ,la com-

pagnie du Grand prévôt, 9378.

;(Suzanne DE), veuve du sieur de Ri-

chelieu, ny.
LAPOTEME(Claude DE). Foy. LE RoY.

(Jean DE), sergent-major à Evrenx,

55~, tya5.

(Kicoie), )to5.

LAPOTERNE.Foy. LA PoTEfUt:.

LA QcAKHKtËftE.Voy. FoMET(Oaude).
LARACME.Voy. CtXFMY.

LARAMEE(DE), t~)8i.

LARAYNtEHE.Foy.LARtVtME.
LA RAZiLHEKE(DE), lieutenant d'une com-

pagnie de gendarmes, i6og.
LARcnAKT(&tne-e<-Ma)'M, nn'on~tMnent de

Fontainebleau, canton de la CAnpeHe-~a-

~tn&), Sao~f..

LAacHAKT(Diane DE). Foy. VtvofiXE.

(Louis de Grëmonvi)!e,sieur DE),t8o5.

(Nicolas de Grémonvijie, Heur DE),

capitaine des gardes du corps, t5t8,

t5ao,t668.
LtMHEn (Chartes), voyer et receveur du do-

maine de Mantes et de Meu)an, 3())5,
/)G<o.

~LA REENADDtÊnE. Fo)/. GACLTEMT.

L'AME.\T)En (Nicolas), commissaire des

poudres et salpêtres à Chatons, 55),

7~9, iGta, )f)a5, )o57.

(Pierre), é)u en l'élection de Troyes,

9097.
Lt R!V[EHE(DE), gouverneur de Bettéme,

75, 5oo, toSy.

(DE), ingénieur du Roi,.3569, M3a.

(Jean DE), conseiller au parlement de

Bordeaux, 981, 3027.

(Jean. DE), secrétaire de la Chambre,

3aa9.

––(Joseph DE), 5~)8.

(Léon DE), conseiller au parlement de

Bordeaux,98).

(Roch DE), premier médecin dn Boi,

3o54, 3a98, 3546, Mo8, ~559,

/t87t. 1

LAHLAs(JeanDE),essayeur généra) des mon-

naies, no8.

LARocHE(DE), A/)8; écuyer ordinaire de

i'Écurie du Roi, 39~t6, 3s~7, ~679.
(Béraudin DE), receveur des tailles de

la Haute-Auvergne, 369~.

LARocnE (Bérault DE), receveur des tailles en

réfection d'Angers, 536.

(Jacques DE), Gag.

(Jean DE), 48oi.

(Martial DE), dit Vauzcne, maitre de

la monnaie de Limoges, iy3s.
LA RoCnE-CuEMEn.mM. Fey. BAttBEZtEHES.

LA noCHE-CoTTEREAU. Voy. COTTEREAU.

LA HoOiEFOLCACLD. Voy. RAKDAA.

LA HocHEPOT(Antoine de Silly, comte DE),

iieutcnant généra) et gouverneur en

Anjou, 91, toa, 1666, 1998, 3289,

3og5, ~'791, 53y6.

LA RoMAtGKE (DE),
a5oo.

LA RoxD)!(Capitaine). tt4a.

LARozE(DE),36~t3.

LA RoztÈnE(Guillaume DE), 538~.

L'AMm'siE (Antoine de Guillcrmy, sieur DE),

5o, ag5.

LA RuE (Nicolas DE), surintendant des coches

publics de France, 5o64.

LA RutNE (Sieur), capitaine des mines et

sapes, 3<3~, 32o3, ~ao5.

LA SALLE(DE), lieutenant d'une compagnie
au régiment des gardes, &55a, A63a.

(É)ie), 3~99.

LASEXEnYE(DE), gouverneur de la Garnache,

<"39.
LAStMO.E (DE), 3~A6.

LASXE,trésorier de France à Orléans, 9~0.

LA SOULAYE.~oy. JEHAXXET.

LASauncE (Claude Frubert, sieur DE), maire

et capitaine d'Angers, 2394.
LAssEnAY(René), commis à la recette des

taises en réfection de Poitiers, t/)5y.

LASscs(Gervais), a359.

LATEnnASSE.Fuy. POTIER(Jean).
LAToun, capitaine d'une compagnie de che-

vau-iégers, A ~88.
LA Totin D'ACVEKCXE. Voy. BOUILLON.

LA TouR-DU-PIX. Voy, GoUVERXET.

LATttAPE(H«tife-G~ro))Ke, at'ronJiMMttMtde

Muret, canton de ~<CM.r),5665.

LA TnEMOtHE(Claude DE), comte de Taille-

bourg. 410, i~t8, a93o.
L'AuBESPt;.(Pierre), receveur du domaine en

Bourbonnais, A63.

L'ABDESPtKE(Claude DE), conseiller d'Etat,

si3).

(Claude DE), secrétaire des finances,

35M.

(Gui!)aume Dti). Voy.CMATEAmEUF.

(Jean DE), évoque d'Orléans, 38a,

1577, a3o9.

LAUDM(Jeanne DE), 79.

LAum (Gilles DE), chaude-cire de France,

~8.

LAU!<Aï(François DE), secrétaire des finances,

ù53o.

––(Jacques DE), économe de l'abbaye de

Marmoutier,i6a.

(Pierre DE), trésorier provinciai de

l'Extraordinaire des guerres en Bretagne,

~()a6, ~979.
LAnE (Martin DE), receveur des décimes en

la générante de Rouen, 3t53.

LAunE~s(André), marchand portugais, 5aaf,

546A.

(Antoine DE),iieutcnant général crimi-

ne!al!ei)ns,a~g8.
LAHRtOT(Jean), trésorier des états de Bre-

tagne, ~870.
LAtjsox (François DE), conseiller au Parle-

ment,87.

LACssADE(Henri DE), t)5o,t)f)g,a3o5,

a3at,a357,BA8f),~43a,5otO.
LAUSTON(Sieur), A~ty.

LANTnADE(Ba)théten)y),8t6,tAoG.

L'AnzERAY(Adrien DE), alias DAOZEnÉE,prc-

mierva)etdecham)'redur!oi,&A.

562, Sf)t7, ~a6G.

LAtJZfEnES. t~. T)!EMtKES.

LAvAL. (Élection de), g3o, a)37, ~35.

(Gouverneur de), t65t. (Lieute-

nant du prévôt des maréchaux à), g3o.

(Projet de siège de), 1666.

LAVAL(JeanDt:),6~3,iiay.

(Pierre DE), a';o6.

(Urbain DE). Ft~.BoisDAUPtnx.
LAVALUEr.E(Jean DE), trésorier da France à

Tours, ~35.

LAVAHDtX.Foy. LAVEt)D!X.

LA VAfEXXE(Capitaine DE). 55~8.

(Gnillaume Fouquet, sieur DE), con-

trôleur générât des Postes, ~5oo.

LAVAftMfE-KACU.Fo~.NAGC.

LA VACEuvo~) (Jean d'Escars, sieur Ds),

)oa~.

LA VAULTE(Capitaine DE), 36g5, /t/t7C.

LAYAun(Diocèse de), 5370.

LAVEKAY(~o'e, ntt'onAMeMfttt de &n)tt-

Calais, c<!n<0)tde /MCA«r<)'<M)'Lo<t').

l56t.

LA VE~UE(Claude DE), jo~a.

LAVEnt)tx(Capitaine),56G~).

(Jean de Beaumanoir. sieur DE), con)-

mandant de Saint-Denis, i383;

gouverneur du Maine, de Laval et du'

Perche, i65t, atao, B55a, B7i8,

3755, 387(), /ti36, Aa';).
LA VEM)EM(D<!), 1600, &836.

LAVEMfiE(Gaspard DE), 37g4.

LAVtSEvGuillaume), secrétaire du Roi, 980,

a3i7.
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LA VitAMtME. y<H/. GALLAKD.

LAfOME(Jean),tao8.
LA VouME, receveur des tailles en t'éiection

deMcaux,a548.

LEAUMÈnE.~oy.MtLON.
LEBAtL(Pierre), 2863.

LEBAnBOT(Jacques),i/)oo.

LE BAS(Miche)), prieur de Saint-Martin de

Vertou.tatO.

LEBAU(Toussaint), 1~28.
LESCHOfE(Ro))ert), tieutenant généra) en la

vicomtéde Rouen, io5g.

LE BEAU(Ctaude), receveur des traites et

impositions foraines à Calais, 3i~,

3=78.

(Git)es), élu à Ortéans, t~og.

(Jérôme), alias GERBEAU,chancelier du

chapitre de Chartres, 96~.

––(Mathurin),<)g~.

(Nicobs), receveur particulier des

traites domaniales à Calais, 551~.

LE BEAucf.Er.c(Charics), conseiller au pre-

sidiaidëVannes,6iA.

(Charles), secrétaire ordinaire de la

Chambre, secrétaire desHnances, ~a8o,

ÙB8i./ta85.

LE BEL(Antoine), commissaire-examinateur

auChatetet, 8~)a.

LEBEttT( Isaac), élu à Meaux, ts~.

LECEUt'(Antoine), 189. Voy. LE BoEur.

LEBLANC(A)eMndre), suisse, 3f)5g.
LE BoEuf(Adam), second président en Fétec-

tiondeSaumur,tt87.Foy.LEBECF.

LEBo)ssEUEt)(Begnau)t),a8()i.
LE BoMET(Jacques), ao58.

LEBossn(!saac),3oio.

(Nieo)as), 35og.

(Olivier), conseiller au Parlement,

3oio.

LE BoMnen (Antoine), secrétaire des finances

de la reine de Navarre, t54o.

LE BouLA)r(Sieur), t&56.

LEBocLLEUB(Adam),5iO~.

LEBOtNDRE(Nicolas), contrôleur général des

unancesenBerry,ao53.
LE BnET(Bertrand), président en i'étection

d'Avranches, 3275.

LE BnETOx(Edme), dit Du Donjon, capitaine,

t()6t,ai0t).

(Guit)aume), dit L'Empereur, valet de

garde-robe du Roi, 3a<)a.

LE BnM (Sieur), 2542.

LE BBCMEK(Miche)), controteur des aides à

Rouen, 3oia.

LE BupLE(Ezéchiet), 2320.

LE CAMUS(Antoine). Foy.jAMBEVtLLE.

(Nicolas), 2921.

LECAM!f(Jean),a53.

(Marguerite), 3Ca6.

LE CARM~ (Marin), receveur du domaine

d'Arques, 1698.

LECAT(Remi), receveur des taiucs en i'éiec-

tion de Paris, puis receveur général des

gabelles en Champagne, 600, ti68,

a~)56, a7/to, 3g8~.
LE CnALEUx(Laurent), contrôleur des tailles

en l'élection de Beaugency, mA.

LE CuAKDEHEn(Guillaume), receveur du do-

maine à Lyons, gg3.

(Jeanne), ~8oa.
LE CoAnoETfEn(Jean.), 5275.
LE CuAnnox, i538.

(Chartes), receveur générât des fi-
nances en Champagne, t~&, /<o66,
&3M,/t36i,5/!i5.

(Germain), trésorier géuéra! de FEx-

traordinaire des guerres, t8og, )8t].

(Pierre), trésorier général de t'Extraor-

dinaire des guerres, to-ta, gt, 478,

Cgi, 6ga, n5~, tag8, a3~ a~35,

a8t8,a8tg,3aai,3aa/t,333t. 3365,

~i86,~ng~)6/)6, A~~t, ~8o~,5)~)g,
5ao5.

LE Cm~EKou LE C'ztEn (Georges), premier
huissier duConsei), i6i~,3o3t,3&53,
~aa5.

LE CLERC(Baptiste), controteur générât des

gabelles eu Champagne, ag58.

(Jean), aggg.

(Nicolas), conseiller au Parlement,

5og5. 56~o.

(Paul), procureur-syndic de Bordeaux,

5307.

(Pierre), receveur générai provincial
des gabeHes en Normandie, 2773.

(Thomas), 1870, ai6t.
LE ConTKE(Sieur), na8.

LECoMPAssEun(Oaude), président au bureau

des finances de Dijon, 3~o~t, 5347.

LECoMTE,LECoxTEOuL)!CO\TE(Ambroise),
receveur des tailles en t'étection de Pi-

thiviers, 3~ig, 3732.'

(Bertrand), sergent royal en Bretagne,
aa6.

(Charles), receveur etpayeurdes rentes

de l'hôtel de villede Pans. 3~)6a.

(Claude), receveur des aides en l'élec-

tion de Paris, ~678.

(Sieur), président au parlement de

Bordeaux,'3.

LE COQ(Louis), sieur de Chavigny. bourgeois
de Paris, 522o, 5227, 5359.

LE CousmmEE(André), g7.
LE CttOtEn.Fou. LE CtmEt.

LECTEURSdu Roi en l'Université de Paris,

660, 675, 77), ~7<&, 535~), 5Aa3.

LECTOCttE. Oergé du diocèse, A 9~8.

Consu)s,/<i53.

LE DAKXOiS.Voy. GËOFfnEttLLE.

LEDtn(René), élu en l'élection de Domfront,

~79~.
LE Doux (Marthe), 33a3,

LE FABM(Jean), ~g3.
LE FEnvcE (Albert), médecin ordinaire du

Roi, a5o.

(Didier), 1286.

–(François), prévôt de Troyes, yyy.

–(Jean),Mt~).

––(Jean), vendeur de marée à Paris, 8a6.

(Louis), sergent, ~16).

(Robert), t3io.

Foy. LE F~VJtE.

LEFMo;<(Raou(),23t5.
LEFEvoEou LtiFEvnE(Ftorestan), 166.

(François), contrôleur au grenier à

sel de Mussy-i'Évuque, a8~. Tréso-

rier de France Paris, agiS.

(Jacques), fermier de la greneterie de

Btois, i63.

(Louis), sieur de Caumartin, président

au Grand Consei!,conscinerd'Ëtat,86~,

370~, 3973, ~8, A58o, 5586.

(Mathurin), 358.

(Paul), contrôleur au grenier à sel de

Mussy-J'Evénue, a 8~).

(Pierre), marchand d'Orléans, /)~)a.

(Richard), contrôleur au grenier à sel

de Mussy-i'Évéque, a8&.

(Robert), sieur de La Fèvrie, ge"ti!-

homme ordinaire du duc de Mayenne,

338a.

(Sieur), huissier, ~ot.

Foy. LE FEBtnE.

LE FLAMECX(Jean), référendaire en la chan-

cellerie de Rouen, aogi.

LE FonT ou LEMnT (François), 358.

(Sieur), 2go3.

LEFXAxc,aide de maréchal des logis, ~tg~.

LE FnÈBE(Jean), gredier et archer-sergent

au Châtelet, aaoA.

LE GAns(Benoit), grènetierde Saint-Floren-

tin, ~981.

LÉGATdu Pape ( LE),3919.

LE GAY(Jacques), it&8.

LE GEAY(François), élu à Mautëon, ~078.
LEGEJ.BREOULEGEKDM(Frère Nicolas), t8ao.

(Jacques), élu en réfection de Paris,

a8~a.

(Sieur), 9&8t. a&8~.

LEOER(Jean), i59t.
LM)Ttt)EEde France. Voy.AxGoci.Ë'tE.

55.
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LEGOx (Germain), commis a la recette du

taium,738.
LE GOT(Yves), élu en l'élection d'Avranches,

3a75.

LECocA(Robert),~)67.
LE GnA~o(Baptiste), secrétaire des finances,

agaA, N927,3o~5.

(Ct)arfes), éfu a Paris, 65~.

(Germain), commis au grenier à sel

de Chartres, ~35.

(Hugues), 4/)8a.

(Jean), mattrc des Comptes, <688,

1~)5.

(Pierre), secrétaire du Roi. 5233.

(René), valet de chambre de la Reine,

2122.

(Sieur), pnrte-manteau ordinaire du

Hoi et capitaine des chasses de la foret

de Sézanne, 36~5; valet de chambre

ordinaire du Roi, 2992.
Le GMs(Benoit), 59~)8.

(Feux), ronseit!er au parlement de

Bretagne, 8go.

(Richard), trésorier de France à Paris,

ayt5,a~ao.
LEGttOtM. Voy.Vtrj.EMOUCUE.

LE Gnos, procureur des états de Bourgogne,

1135, t~~y,tg86,a4yo.

LE G"ET(Pierre), curé de Sonchamp, t)~/t.
LE<!OEus(Thomas), Aooo.

LE<;u'nEs(T.aitedes),35A~.
JjE HKmssox(Robert), abbé de Saint-Pierrc-

)ès-Meh)n,a3().

LEH))XAnT(Jacqucs),t886.
LE JAY, receveur des tailles en i'étection de

Sens,35~8.

LsjEtjKE(Sieur), a3&

LEJuMEL(Georges), Voy.LtZOKESet Mo~TAVAL.

LE LETTIER(Laurent), receveur général des

finances à Tours, 5')ag, 5~)3o.

LE LtEcvnEou LE LtEVttE(Etienne), receveur

des-taillesen ['étection de Vézelay,9~3o,

a~)8, 538).

LE LoxRAtx
(Pierre), Baaa.

LE Loup (Jean), sergent royal à Troycs,
t3~o.

LE MAcox (Louis), sieur de La Fontaine,

38~)9, &63), M~t.

(Marguerite), /)5at.

(Pierre), sieur de Verne, 38~9.

(Robert), sieur de La Fontaine, chargé
des affairesdu Roi en Angteterre, 3<)gt,

39Q9.M3),/t6At.
LE MAtKAT(Louis), maire de Troyes, iCaC.

LEMA!KE(Ju)cs), trésorier de France à Dijon,

St~t.
LE MttSTMou Le MAirnE(Jacques), 3~6o.

LEMAtSTnE(Jc"ôme),conscitterau Parle-

ment, ~ao,~6a.

(Sieur), médecin du Roi. 3a/)3.

(Sieur), receveur des taittes à Château-

Thierry,/n38.

LEMABTt!E(Simon),3g86.

LE MEMtEt)(Guittaume),fem)ier des aides

en t'étcctionde Paris, ~a3o.

(Joseph), 5993.

Ls Mo).\E (Jacques), va)et de chambrn du

Hoi. M~g.
LE MouxM (Robert), receveur des aideset

tailles en t'étectibnd'Alençon, t8yg.
LEMoxti)En(Jean),tat~.
LE MouLKfEnou LE MottHYEn(Ctaudc), rece-

veur particulier du taillon au Mims,

atao.

(Pierre), receveur du tainon au Mans,

at8a.

LE MoYXE(GiHes),36.

(Jacques), )~)0.
L'EapEnEun. Foy. LE BnETOx(G''i))aume).
LEMïME(Pierre), trésorier de France à Caen,

t6&9.

LE N.nx ou LE Ntt~ (Jacques), )8~.

(Jean), notaire et secrétaire du fini,

1338.

LEXCt.09(D!:), gouverneur de Mont-Hu)in,

3~5~, a~Sy.
Lf:~D<r(Foire d~t), B356, 5o<)A.Voy. SAtNT-

Df:tS.

LE Notn ou LEKOtt!(Arnoul), sommelier de

la paneterie du Roi, M~3.

(Jean), avocat gênera) en )a f))ambre

des comptes de Rouen, 1459.
LE NoKMAXD(Jean), sieur de Moussy, con-

seiller. au Grand Conseil, a355.

LE KonMA!.T.mailre des Comptes, io~4.

LEST)LU (MoM, arrondissement de Lyot,
caHf"nde Mr&rM&), 3 g 83.

LEOt!(Diocèse de), 5a5g.

LE PACE(Tuomas), maçon, /tga~).
LE PA!CE(Gabriel), procureur générât en la

Courdcsaides,l5~6.

LE PELLETIER(Chartes), élu en l'élection de

Mantes, an~g.

(François), sieur de La Pcrouze, '3~a,
a68o.

(Jean), a~«s Le Pitteur, président au

présidial du Maine, 1~53.

(Jean), secrétaire des unancas de Na-

varre,a53a.

(Prestin), receveur du fouage au dio-

cèse de Nantes, ~t38t.

LE P)CAM(Catherine), Voy. Donj.

(Jean), conseiller en la Chambre des

comptes, 3)0.

LEP)H.EUK(Jcan).~oy.LEPf!t.t.ET~n.

(Thomas), contrôteur en la Chancel-

lerie, tta8, ia55, i3a9.

LE Ptx (GeofTroy), doyen de Sainte-Croix

d'0r)ëans,at)6.

LEPonHEn(François),ttA8.

LEPnEST)!E(Andre),ai6a,&3tg.

LE PRIEUR(Guillaume), élu en l'é!ection de

Falaise, a886.

LE PmxcE(Gaspard), 2~33, 5353.

LEQU).\(Jean), fermier des ta deniers pour
livre de drap vendu en gros dans les

halles de Paris, s883, 5636.

LE RACOts(Séraphin), grenctier au grenier
à sel d'Etampes, 35~3.

LE RAT (Pierre), huissier au parlement de

nouen,8o3,ta88.

LERE~Du(Nico)as),a8ao.
LE H)CttE(Benjamin), receveur des tailles en

ré(ectiondcParis,655.

(François), secrétaire de la chambre

de)a Reine, i5~5.

-(Jean).3787.
Ltmxs (Abbaye de), 3~, 3655. Ahhe,

.3~)1/).

LEms(Jean),8a3.
L'EntUTÀGE.Fo~. MtMX.

LE RoHUtER (Robert), Aoo.

LE nom (Claude), fermier de la monnaie de

Rouen, 3)37.

(Guillaume), fermier des nouveaux

impôts en FétecLon d'Arques, 5oo8.

–(Guit)aome), premier huissier en la

cour des aides de Normandie, 13o i.

(Joseph), clerc siégé en la grande ferme
de la vicomté de l'Eau à Rouen, t35o.

––(Nicotas), conseitter au Parlement,

3594.

-(Pierre), archidiacre du Cotcntin,

5~)0).

(Pierre), argentier de la i~faison du

Roi,5at/).

(Simon), /t683.

LE Roy (Christophe), maître particulier al-

ternatifduhoisdeSourdunet du huis-

son de t'crricres.sogo.

(Ctaude), sieur de La Poterie, trésorier

général ordinaire des guerres, 3/) t.

(David), huissier en la cour des aides

de Normandie, <3o2.

(François), t~oy.CuAfte~Y.

(Jacques). l'oy. LA(!nAKGE-E-RoY.

(Jean), fermier des traites domaniales

dcT~icardie, 5543, 556g.

(Jérôme), tA37, i6ti, ~307, ~)8a).

(Louis), commis au grenier à sel de

Chartres,735.



TABLE ALPHABÉTIQUE. A37

LE Roy (Louis), sergcnfen t'étection de Chau-

mont ciMagny, agC~.

(Pierre), ~66).

(Vincent), Ueutenant générât au bail-

liage d'Amiéns, 3a&8,~t~o6.

Lens (Château de), (Co'd, art'OtM~seMteHt

<r{~e<, commM)!edeno~ue<AaM)'e),a8<6.

LE SAfGE(Denis) coro d'Ardetier. ~6.
LESCtLOPtEtt(Nicoias),trësorie)'de France

uCaen,tG~a,~a()5.

(Sieur), 3go3,&a65.
L'EscxAss[En(Louis), secrétaire des finances,

5708.

LMCHt(Jamesde),23B.

L'E'iCLCZE.~Oy.EsL.~T.

L)!SBtGntEnEs(François de Donne, sieur DE),

t388, 'gag, 35~g; iieutcnant gêne-
rat et gouverneur en Daup)une, Piémont

et Savoie, 3588. 386o, 3883, aCai.

Lt;SEnci!XT (Jean), vicomte de Pont-de-

i'ArcLc, ~777.

(Marie), t866.

LESEnME (Jeanne). 3~87.

L'Escu)n,ox(Jean),ditL'Espine,va)etde
chambre du chancelier de Chevcrny,

~ftC~.
LKt6!<Y(SaKe-et-Afante, <t)')'M~MMm<'Htde

Me~frt, canton de &tC-CoH)(f'-7M<'<-(),

998.

L)!SMUt(D!!),3755.

LE SoB))E( Adrien ),marchandd'Amiens,2o3o.
LE Sot~E (Michel), receveur général des pré-

sidiaux en la généralité de Cacn, 33o.

LESpAnnE( Ctt'OH~e,c~e/ett d'nt'roM~tMeHMnt),
33)t.

L'Es)'t.\EOuLEsr~E(Jean). Voy.L'Escn)n.ox.

(Jean DE),vendeurde poisson à Rouen,

~06.

L)!spisEfT)!(Jean),iCto.
LESporfT(Sieur), marchand de Lyon, Aosi.

1/EsTAXG(0~), goA, a8aa, a8t)f).

(Guittaume DE).Voy.MAnMf.

LESTEn-E(Louis de Brunet, sieur DE), 538.

LESToui)KEAt)(Ciaude),~)t~g.

(Tanneguy), élu partieuher à Jauviite,

&'</t5.

LESTtt.tC,pourL);STnAc.

LESTRE(HugueSM),)7Q~.
L'EsTUMEOx(Abraham), valet de fourrière,

36t5.

LE StjEUR(Antoine), receveur et payeur des

gages du Parlement, 53o5.

(Guittaume), t)4y.

(Jean), receveur des aides et taii)esen

i'éiection de Verneuil, agt).

( Picotas), receveur des aides en Fë'ec-

tiondeVerneuii.yQO.

LE SUEUR(Nicolas), sieur d'Osny, ia5i.

LETA!(!.EUB(tsaac),t4a' v

LE TELHEn(Durand), médecin ordinaire du

Roi,3gyg.

(René), commis aux dépenses et re.

celés des fortifications de Pontoise,

3~g3; général surintendant des de-

niers provinciaux en la généralité de

Picardie, ~iy.
LETEnniEn (Jean), receveur général des fi-

nances, a~gC, a583, a6~s, 3~88,
~a3a..

LE ToxKELtEn(Claude), t4Ga; trésorier

de Francea0r)éans,a5g3 ,3~a8, ~)3G3.

(Ktienne), conseiller au Grand Conseil.,

1307.
LETounsEon (Tucodore),jng<' de la prctôte

du Mans, tg53.
LETTRES. d'assiette, 3o6g; de provision

d'offices. Foy. OFFICES; missives,

a5yi,3Gg!,5G55;–patentes en forme

d'acquits, /)&65, /~5gA.~M/. AcQCfTS.

LEUCATE(/iM</CjQ)')'on<ft9s<fn(de iYnt'tuHne,
cffttfonde S'je'tn). ChAteau, ~4~].

Gouverneur, 4~ a.

LEU)L[.ï(/ttMe,<TM~Me)MMt<feL<!Cn,CO)t-

<Mt</eC'~itcy),98oo.
LËVAOtEn(Claude), 5tta.

(GuU)aume), contrôteur du domaine

en Bourbonnais, 3ogg.

–(Jacques), ]a~)C.

(Kicotas), huissier C!) la chandtre des

comptes de Normandie, 3363.

LEVAIT.–(Ambassadeurs dans le), 37B~.

(Trésoriers de la marine du), 3ga~.
Le VAssEun(Jean), sieur de Colanges, capi-

taine du château d'Ëvreux,a68.

(Médét'ic), commis à la recette des

taxes tevéej sur les ofuciers des élections

de Champagne, 5ta8.

(Sieur), 5oCa.

LE \'Asson (Pierre), receveur des taiues en

l'élection de Dreux, 3oy5.
LEVAYER(François), tieutenant généra) en la

tice-sénéchaussée du Maine, t453,

/<go7.
I~ÉES extraordinaires, ig~8, 3~3o, 3~/t8,

/<o3u.

irrégutières, a5, io5, ng, t5&,°

'7~, tgy, ago, 3t7, ~]3, 5oo, 5a8,

538, 670, 8A3. 981t, t8a~, aoo/t,

Bo38,Bo~,aB68.B73A,3a7B,3~o3,

5t7a, 53g8. 5458, 546C.

particulières, 5/)9' 55ot.

LEVEtLLE(Guillaume BE), trésorier de France

aPoitiers.aGot.

LEVEXEtJO.Foy.CAnouCES

L'EvEQ)jE(Athauase), receveur do domaine au

baiHiagedeSentis.aa~t.
LE VEnntEB(Jean), conseiller-assesseur en la

vicomte d'Auge,aB8a.
LE VEM(Jacques), sergent royal a Troyes,

)3Ao.

(Noc)), clerc siège en la grande ferme

de la \'icomte de )'Eau, a Rouen, t;i5o.

LEVES(Ettrc-et-Lotr, mt-ondxtfMmt et CfH!«~

de C~ta)-fre<),ggf).
LE VtCOMTE(Gilles), sieur de Saint-Onen,

5578..
LE VIEIL(Jacques), contrôteur des tailles en

l'élection de CLateaudun, 53~2.

(Robert), président en l'élection d'Ar-

gen)an,3<88.
LEYiEL (Miche)), receveur des taii'esaCha-

teaudun,388G.

LE V)GUE);i)(Eticnne), 35a5.

LE V)LA).'i(Jean), référendaire en la chancei-

lerie de Rouen, aof)).
LEtfS. Ft)~. MiKEPOttet VE~TADOUn.

LEVt!;x(Jeai)),5ao8.
LEVEOMï(/<K~'e, o'ronfhftseMtentde CAt)'<e;<tt-

)'0t;.r, e~~Ketf de coMto))).)g~, 38t.

L'HEr.MtTACE.MiROX.
LuOMMËAU(René DE), receveur des tailles à

Saumur, 97~)6.
L'HoMME-DtEtj(Jean), marchand de Sedan,

3g88.

L'HoSPtTAL.Vuy. CuOtSt, HunAULT,VtTt~.

(Louise DE), dame de Scy!ner, )8tô.

(Sœur Gabrielle DE), ~ai~.
L'HosTE(Claude), fermier des huitièmes et

vingtièmes d'Étampcs, 53)3, 5566;

secrétaire de la Chambre, 3aa5,Ata).

(Hitairc),, ~375, ~-iS/f.

L'HutLHER(Dieudonné), AG8o.

(François). Fcy. L\T)i)<f!t.LE..

(Guy), sergent, 55aa.

(Jérôme), 5~)1o.

(Pierre), imprimeur du Roi, GAa.

Lmcot)[tT(0<!C,n)')'o)td'Me)HeHtdeC~et''Muf)t,

c/te/ettdecantOM), 38QC.
LtAKConnT(Charles Du Plessis, sieur DE),

premier écuyer de t'Ecurie duRoi, t ) a,

AaaY, /t~o5, ~tA~g,~()3g.

LtAMS, 5og6, 55ao.

L<BEKE(P))HippeDE), gard" des prisons du

Chatctet, tao~.

L)DnAtmEducah!))etduRoi.~5aa.

du Roi-(Garde de.la), a3o.

t,feot!ivii(L/!), joyau de la couronne, 38t3.

LtEanAMo~T(DE), 3~go.
LtECDtEU(Geoffroyde Saint-Astier, sieur Dti),

gouverneur de Verdun, Aog, a3ag,

B~<9t,3t6a,5653.
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LtGKA~GE(Pièrre), 55i.

LtG!iEnAC.oy.NEf<ESTAXG.
LtGxtMES ( /):A'<e<-Lo;)'< nn'ONjtMemeHtde

CAMOH)C(t)tto)td~:ft~-h-/}td<'ait),5ag.

LiG!<i'(JeanDE),i6i3,iYi~,3oao,3Boo;
commis a)a recette des deniers or-

donnés pour le rachat des rentes consti-

tuées par plusieurs conseillers d'Élat,

i6i3, a~ga, 3o38, 3a88;–commis

atarecettedesdeniersprovcnantdeb
vente du domaine, i~g6, aas' a~ao;

trésorier des Parties casueHes, ~6og,1

~688,~893.~9Qa,5o6a,5i66,56i6.

LtGXï[-t.E-Ci!ATE[,]( YanMe, <!t')-«)tdt'Mmjent

fMtU'en'e,<)e/Ket<de canton), 68y.
ijicUESde Suisse et des Grisons. (Contrôleurs

des). Voy. CoxTRÔLEuns. (Trésoriers

des). Voy. TnËsoniEns. (Truchement
du Roi aux), &o56. Voy. SUISSE.

LtGUET(Pierre), sieur de La Guierche, 5t~a.

LtonEuns.–(Biensdes),9,a~,<o~[o8,

ti7,t5o.i8a,Baa,a~9,3o7,3ïo,

356, 465, g8s, )a~6, t~?, i858,

ao83, 2~)3, ay~8, 3og(), 3~07.

(Capture de), a~)83. (Cardinaux),
<63. (Créances des), i65, i~g,

a&3~, 3tag. (Décharges et surséanees

non appiicabtesaux), 701.– ( Déchéance
des officiers), tSë~. (Défaite des),
3ia~. (Deniers aSectés à l'entretien

des garnisons de), ù~3&. (Deniers

pris par les), a3, 66, i~)o, t&a, i5g,

16o, ai~t, a8~, ago, 1963, t3~f),

1~80, 2i4&, st~g, B6~8.– (Imposi-
tions établies par les), a~to~. (Levées

LtMTtHttJ'Ts.–aiternatifs, /tg35,55ai-

55a3 civils et criminels, 533l;

crininels, 68, Joya, n65; des

châtellenies, 3878, 56g4; des du-

chés, if)5~des eaux et forets, A5oa,

5oay;– deseiec~ions,56f)g; des

pays, 3aCS; des présidianx, ~)C3~;
des provinces, a5, 58, Qt,g5, toa,

t38, t()7, tf)8, i~g, 27~. 552, i5~i,

t5~3,i6ta,1933,3035,2)93,23~0,

a8t~,3a57,3a9C,386o.388a,~3i7,

~5oo, Ay~e, ~883, ~891, 57~0.

GouvEr.xEtjns; des villes, 303, 77~,

)o53,aC59,3x~8,3379,4388,~7BB,

5617. ~oy. GoutEMEuns; particu-
jiers des bailliages, sénéchaussées ou

vicomtes, 197, s~a, 378, 548, 977,

toi9,1059,1089,i453,i543,aooa,

s454,a534.388&,3999,/t3oa,&388,

&ùo6,~56),~637,~907,~999,~969,

5iiù, 3307, 5a~, 528't-5a83, 53a),

5365, 5/tG8, 55a9.

L[t.LE(A'ct-f<),3o99-

LtLLMnME(&tne-7n/!t-t'etf)'e,o-t'onfKsieMtcxtdft

//ftr)'e, cAe/)Mt ~eeaHfOt), 3o~t.

LtMBONBo(GuittaumeDE),33ot.

L)!iocËs(Diocèsede).–Ctergé,5t0t.

(Élection de), 385, 3ogo, 5~aa,

5587.

(Généralité de), 365, 567, ia85,

253i, 3563, ~<8A7,A8~8.–Co)tecteurs

des tailles, 5A/)0. Commissaire dé-

puté à la direction des finances, /t3n~.

–EtaUissemcnt. du sotpour livre, 5a37.

Impositions, 5~At, 5~5g. Recette

~enérate, 315, 3t6, 388, ~868, 5~.
–Receveur général, 8i, 89, i535,

1662,a320,3769,3391,35&9.567~.
Receveursparticuliers, 5678.– Tré-

soriers de France, 567, tsSa, )29~,

a3so, 2777, a93o, 5673.

(ViUede). Consuls, 5575. Épi-

démie, 1733.Monnaie, 1733.
Lmostx (Vincent),3797.

L)MO)jstx. Commissaire pour le régatement
des tailles, ~873. Emeute dans un

village, 27~7. Étals, 3931.

Forêts, 5o3g. Généralité. Voy. Ll-

MOCES.– Gouvernante, 3Ao8. Im-

positions, ~873. Lieutenant générât,
55a. Sénéchal, 5~3. Superinten-
dant de la justice, ~009. Troupes,

5aa, 2797.

(Bas). Élection. Vey. Tun.t!.

Yice-sénéchat, A53i.

(Haut). Arlicles présentés par les

syndics, 5 518. Collecleurs, gremers
et sergents dest:)i))es,55<8.– Étection.

t~oy.LfMOGM.–Impositions, 55i8.–

Remise générale des tailles, 36&8.

Sergents royaux, 55)8.

(Ptat pays du). Exactions, ~709.

Impositions, i6o3.

Ltor.s(JeancE),t68o.

faites sur les), 176. (Lieux pitiés par

les), 7~, 905.–(OtEcicrs), 13o, 709.

(Payements faits à des), &a7)5.

(Pays occupé par les), 64, 1792, i8Cg.

(Personnes dévalisées par les), 3()o5.

(Personnes emprisonnées par les),

]~8. (Personnes tuées par les),

5, 79a, 978. (Pertes causées par

-les), a38, aSg, !()8o.–(Rançon payée

aux), at/tA.–(Yiitedémantetëcpartes),
a~)53. (Villes assiégées par les), 34a.

(Villes occupées par les),. 67)1,

96, t65, 17;), a)~, agg, a()<<. A~t),

870, )3tg, i3o5.– (Vities prises par

les), 689. 833, 963.

Ltox-StJK-MEn(Co~MdtM, atTOidtMCtMeHtde

Caen, canton de DotwrM), 16.

LtstEtjx. (Diocèse), ~690, 2583, 2989,

3295, 35i8, 3668.–Élection, 2909.1

ag33. Grenier à sel, 3&8i.– Im-

positions, 5tto. Receveurs des dé-

eimes, a583.

L'IsLE Augustin M), lieutenant particulier en

la chatetteniede Chateau-Uenard, 569~).

(Claude DE).Voy. MAmvAULX.

(François M). Foy.TnEtGKf.
L'IsLE-EX-B~ETACKE.Foy. GoMMtHE.

LtTde chasse du Roi, 4760.

LtTZ(Oise, anondissement et canton de Ctt)'-

HMnt), aA38.

Lt~M (Droit de), 3369, 3386.

Ln'nES. rares, 3i58; royatistes, a~o~.
Lt''M (Abbaye de), 917.– Abbé, 178~.
LtZE (Jean DE), huissier au Châtelet, go'
Llzi (Abraham), valet de fourrière, 36i5.

Lt!onEs (Nicolas Le Jumel, sieur DE), con-

seiller d'État. 3863, 386~).

LoB)EnnEs (DE), commissaire ordinaire des

guerres, 3835.

LoMEs. Chevaux fournis par des habitants,

a3). Commandant, 3';3~).– Elec-

tion, z3t. Greffes, i667.–Lieu-
tenant gênera), aoos.

Loos Du Ro<. (Capitaine de ia porte du),

Aa 9'. (Fourriers ordinaires des),

3&oy.–(Grand maréchal des), 5t8~.
LotnE. (Canal de )a),]5y~, 5/u8.

(Chaines tendues sous les ponts de la),
5a38. (Levées de la), A~36.

(Péages de la), ~8a5, 5i3/). (Ponts
sur la), to83, i56~. (Taxes tevées

sur ia), 5a4t, 55()a. 5Gf)3.–(Trans-

ports sur ta), 1~93, aog4, z3()a, s&oA,

5o87,5o88,5t~a, 5i&3,5t&6,5a4t.

(Turcieset levées de ta), 667, ~o~.

)976, a3i6, 9788. (Val de la),

'~976. (Villes et châteaux des bords

deta).&i5.

(AfHuents de ia). Chaines tendues

sous les ponts, 5a38 .–Péages, 5i3~).

Taxes. 5592, 5693. Trans-

porta, oi~ta.

LotBÉ ( Cn(n'et)te-7n/er'<f)e,a''t'0)id)SM)tMntde

Saint-Jean-d'Angély, canton' d'~tf~nny),

579.

LomET,rivière, ~87.
LofSEL(Antoine), avocatauParlement, &6&3.

L'OuviER (Noël), goo
L'Ot.m')En (Pierre), 3891.
LoMBERS(Tarn, an'')Kd<9Mme)t<d'~i&t,cat)<o))

de Réalinont). Château, 2922.
LoMBEZ(Cers). Diocèse, 3/t3&.
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L(<!)BEz(Seigneuriede),3t83.
LoMM)E(Antoine DE), secrétaire du cabinet

.duBoi.3a3i.~t85,&5i~.

LoxGBOEL(Forêt de) (Eure), 3o5, tât~.
LoxccMAMPS(Ett)'e, arrondissement des~n~ys,

canton d'&'tf'~a~ny). (Verderie de),

3178.
LoxcEnox(LE) (Maine-et-Loire; arrondxMmettf

de C~to~ct,canton de Mon~tfcott), 55t5.

LexciUMEAC(&')Ke-<'(-0/M), a5~o.
LoxcuA(Dfi), gouverneur de Sainte-Foy, &t3,

~)6(), '<)~5.

LMGUET(Char)otte),5n3.

(Jean), huissier-sergent Henc a~)Cha-

telet, SCa.

(Mathurin), générât des monnaies,

.65(),y]i, ~85,tiaa.

––(Mathnnn),huissier du Conseil; Ao3o,

5ioa,5ty8.

(Pierre), gênera) des monnaies, 65g,

~tt,it39.
LoxccEYH-m(Catherine de Gonzague et de

Clèves, duchesse De). 1709, 33~~).

(Henri d'Ortëans, duc D)i), it65, i5o3,

3aa3,337~.

LoppË(CapitaineDE),&~88.
LonM (GuiUaumc),receveurgêneraidu t:)!t[ot)

en Bretagne, 225o.
LontN (Jean DE), trésorier de France en Omm-

p!]gne,9~o3.

(Sieur), ~3~5.

LoRtox(Jean), SC~Q.

Lon!tE(DE),a483.

--(Thomas DE), sieur Des Bordes, tréso-

rierde France à MontpeHier, i53o,35~6.
LoRMES(A~Mt'r<a)'rott~Msemen<de C/a))Mcy,

chef-lieu de canton), 6o().
LoBMiEn(Guillaume), i43g.
LonB.u.\E. (Armée de), 58). ( Sel de),

a~5.
LonnuM (Charles DE).Foy. ELBEUF,GutSEci

MAYENNE.

(Chartcs,ducDE),3ta,9to3,3~) t.

(Christine DE). ~oy. Tosc.tKE.

(Claude de France, duchesse DE), 34 t.

(Eric DE), évêque de Verdun, ~~81.

(Henri DE). Fo~. GmsE.

(Louise DE). Fo~. LoctSEDE LoMAME.

(PhiL-Emm. DE). Foy.MEMOEUtt.

LonKAns(Gens de pied), A363.

LonnEZ-LE-BoCAOE(&)M-ef-Af<t)')ie,arrut!)'-

ment de FoHfHt'n~/cftu,cAc/~hettde MK-

ton), 453.
LoxKiS(Loiret, n)')'OH<FtMC)HMt<de Mo)i<a)'g'<s,

c~e/KeM de M)!(o)t), 343, 73?.

Bailliage, aaig.– ChateHenie, t~6f),

338g.– Eaux et forêts, aa)g.–Lieu-

tenant, 5~68. Prévôté, aatf).

Terre, 338().

LoTt6xEAc(Jacqu<:s),3965,~)09.
LouBERT(François), sieur de Neuilly, 965.
LoucHART(Georges), 3ty6, 34g), 5385.
LouDux.– Bailliage, ai8t.– Château,3o8.

Élection, Aa&y, ~)a5t, 543t.

Fourniture de poudre; 3386. Garni-

son, 4aot. Grenier à sel, 4o<).

Protestants, 4aot.

LôUGÉ-StJK-M.UM(Orne, <M-)'0))~)M<?)MMtN"~t'-

jyMtatt, canton de BnoMze), 3282.

Louis Xl, roi de France, 3Ay5.
LoosE DELoROAME,reine de France,.368,

n37,1993,393~,3aoo,33oy,3~i8,

3566, 5A~3, 5~09,5~1 a.– (Cautions

de), 5i~ (Dettes de), 5i~.

(Ofïiciers de la maison de), t56~).

(Secrétaire de la chambre de), t5~5.
LoupES(Jean), capitaine de marine, ~568.

LoutAxcocnT (Augustin DE), mayeur d'A-

miens, ~3o5, ~)4o6;– receveur gênera!
des gabelles en Picardie, 445~, 5!!49.

LouVEt(Hector), adjudicataire de hois en la

foret de Lyons, ~997.
LouvET(Claude), fermier des nouveaux sub-

sides levés à Paris, a~6a, a9a5, 3337,

398), /too6, &356, 5~56.

(Jean), chevauchcur d'écurie du Roi,

~oa'y.

(Jean), notaire et secrétaire du Roi,

3096.

(Nicolas), 35~t.

-(Pierre), abbé d'Huiron,t8~5.

(Sieur), fourrier de rarmëed))Hoi,A 19~
LouvtMs. Garnison, ~59~. Gouver-

neur,. ]0~, ia~, 1594, 3688.–Gre-

nier à sel, t5g~. Impositions, 3a,f

190, /t4~, 33A5, 5 no. Rë))tes

constituées par les ttabitants, )~33.
LouttcxY (De), a~8a.

(Robert DE), commis à la recette du

commerce à Corbei!, /<~6.

LocvnR (Château du). Capitaine, 3aAo<

Commandant, aa38. Constructions,

3~8/), A3aA, /t~~9. 5i68. Contro-

teur généra), 3o/t~Dépenses, ~aso,
~3~)3. Engins, matériaux et marbres,
116~). Intendant, 3oA~.

LoBt~ES(&)ne-e<-OtM,a)Ten~MM)e))<f/~PMt-

toise, canton de LffZf!t'cAe<),4~8.
LtfBEnT(Isaac DE), 5/)o.

(t'ierre), consei))er d'Etat, 3793,
3480; maitre des requêtes de rHote).

ao~o, aBiy, ~a53.

Lucas (Michel), secrétaire ordinaire de la

Chambre, ) 5~.

Lumm (Diocèse de), ~ot7.
LuEz (Claude et François Ds), )6C~.

LtjGOLY,trésorier de France.') Limoges, 9733.

(Pierre), Hcutenant de la prevutë de

rHutc),to3a,<7g8,aaai.
LufLUEn. Voy. BCtJLLAXCOURT,IXTEHVH.LEet

L'HulLDEn.

LtjxEL.(M~-Mt~). Grene, ~too. Octrois,

a3ag. La ~ot;ne, a5a().
LunAY.Voy, FosTES(Jean CE).
LustC~fY(/t<he)-~ arrondissenient de MoK<)Hs,

coM/OK~eC/tCMfg't!~),a8y8.

Lti!S.tc[-LES-C«ATE.H)X] ( Fx'HtM,<[n'0))(h!MMiet)t

f~ MontMtortMott,eA~/ttX enntott), 3076.
Lcssof (Guillaume), contrôleur des décimes

au diocese'de Lisieux, a583.

LoSTnAc(MargucriteBE),35Aa.
Lux (Mme de Matain, baron DE), SsgG,

7~Bg,36BS,5tB~
Luï&McounG(François BE),ducdePit)cy, i5o7,

.tCta, Bo53, s865,B8~o,B8f)B,3ona,

3~5, 37:o, /)~~3, M55, 5t 17, 539~).

L):XEMBOUHCEOtSt~()t5.
LYE(/<t~e, n)-t-0)iJ)'Me)Mm<de CAM<<'<t!ft-0«.

cnn<onde~t~))fay), i0)a.

LYo~f(Diocèse de), 3tC5.–Arc)ievcque,

~7g3. Bureau du cterjje, 5&o5.

(Ger(era)ite de), ~385.– Etablissement

d,uso)pour.)ivre,5':37.–nec.ettcgë-
nérale, ~69~ Ileceveur général,

3. BCSy,3375, 3377.–Trésoriers
de France, Go~, 763, 1~)80, 2B57,
3535. Voy. LtoxxAts.

(Gouvernement de), 3376.

(Sénéchaussée de). Lieutenant gë-

nera),a53~).–Senëc!ta},4~5a,5A8().

–.Foy. Lvo~xAts.

(Vit)e de). Argent envoyé a Lyon,
s5t/t. Armée allant à Lyon, ]f)o3.

Banques. 690, a()a3, 3536.

Le Conseil d'État siège à Lyon, B5a3-

aTt3~ a5Ro, a5~a-a58t,36AA, a6~5.

3C5<)-a6S3, aGga, a6g3, a6g8.– Con-

frô!curs-)narqueu)'s de cuirs, /i68A,
~8~0. Cordonniers, Mao. Cor-

roye'urs,~8ao.–Dt.[tcs delaville, A/j<)5.
Douane, toC(), iCo5, a6~3, a83~,

a8<)a, 556t. Droit de justice, ~g3.
–Kctte~'in.s, ~)t35, ~/t5a, ~~95, 5a3o,
53~~3. EJns, io33. Fermier de la

douane, 5581, 5~o~t. Garnison,

s~gC, 33~5, ~t565. Grands Jours,

a8a&, 3~0~. Hotet-Dieu. a58o,

Impositions, 806, a5aR,~5~6. In-

tendant de la justice et des affaires du

Hoi, ~t35. Marchands, ~9~, 9/t8,

/)09),. Marchands et fabricants de
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drap de soie, S~o~i. –Mc{;issicrs,

~8ao. Monnaie, 5og6. Prévôt des

marchands, ~t35, <t~5a, 5343. Pu-

btiration d'édits, ~/)/)o, ~~)53. Ré-

'duction de Lyon, <93(), 3oat. Reli-

j;iCMxderObservance, 3261.- Sommes

empruntées à Lyon, ~t33. Sommes

fournies à Lyon, 2)8~, ai 86. Tan-

neurs, ~8ao. Trésoriers des traites

et de ia douane, 4586, 53go.–Voyages

àLyon,a5ot,96a8~

MACK(Jacque!!),4::3o.

(Nicoias), receveur générai du taition

en la généraHté de Bourges, 353g.

(Pierre), receveur particutier au gre-
nier à sel de Château-Thierry, 3~).

MACM)!(Gaspard),t5o4.

MACHAULi(Jean-Baptiste DE), conseiller au

Par)ement,3aoy.

MACHEESde guerre, a56g.
MAcin (Louis DE), 3Ggo. <

MACtEi(Pierre),55g6.
MACox(Comté de), Aides, ~)s5' Foy.

MAcOK~AtS.S.

(Éiection de), 53gi.

(VHtede).–Archidiacre, 1027.–Mar-

chands, 3335. Péage, &a57. 53gi.

MAMOx(Jean),co))ecteurdestai)tes,~ai3.

(Veuve), i&.n.

MAcoxKAts. Aides, 53g'. Consuls,

3ia6.–Impositions, 3ta6.–Réforme

des gabelles, 5~)gi. Regrattiers,
~Mo. Tirage du sel, 5334. Voy.
MACOX.

MADAtt.LAX.~oy. MoMATAtM.

MADAME. Foy. CATHERINE DE NAYAKHE, MABfE-

ËUSABETH. ·

MADtftAc(Gt''o)tde, an'ottdM«')M)tt<~eBof~MM.);,
canton de Créon), 553a.

5tADrdD(Franciscains de), 5663.

5tAGASt.\Sà blé. Voy. BLE.

à poudre. Fo~. PouDM.

sel. Voy. SEt..

de vivres, taSa. iagg, a8oi, 4o)5,

Aoiy.
MAGXAc(Antoine de Nenfville, baron DE),

'58g.
MACKY-Ef.-VEXtN(&ine-et-0t!e, at'rMdtMement

de Mantes, cAe/ett de canton). -Élec-

)ion,~Ai~), 1778, 9g6~t, 32ao, 35a8.

É)us,4<tga.–Impôts, 3i~)2,&588.

Requête des habitants, 4gog.
MAHÊTEE(Gossin), capitaine de navire, i633.

LvMXAts. Oergé, 3t6G. Commissaire,

531~. Consuis, 3ta6. –Contrô'eur

à faire la montre du prévôt des maré-

chaux, Ago8. Contrôleur général de

la douane, ~36o. Contr6)eur gênera)

des traites, ~3Co. Contrôleur prov:n-
cial de )'Arti)ieric, ~a6~. Forêts du

département, 5oa(). Gabelles, a56o.

Garnisons, 3o6), ~063, ~Ga~t.

Guerre, saa8. Impositions, "936,

3taC. Lieutenant de robe courte,

M

MAHM (Vincent), curé de Trcnib!ay-)e-Vi-

comte,a58.

MA)GE(Jcan),taitteurd'habits,335o.

MAtEKAN(E)oi), docteur en théo'ogie, 129.

(Jacques), avocat au présidial de Poi-

tiers, 55o~.

(Jean), procureur au bailliage de Chau-

n]ont-cn-Bassigny, 1615.

MAtGfAM.Fo~.BEMtEHM.
MAtHAKo(André), maitre des requêtes de

l'Hotet, a56.-

MAILLEBOIS(Eu)'e-ef-Lot)', a!TOHdtMeM!CM(de

Dt'eKf, c«)i(on de C/xifeaMKCM/'et~-T/'y-

mera)s). E)ection, toat.

MAILLEZAIS( Vendée, arrondissement de Fon-

fettay-h-Ccnttc, chef-lieu de canton).

Évéque. 189,) 386, 3~68.

MAtLUME.Voy.Du SAILLANT(Jean).

MAME. Demande de subsides faite aux ha-

bitants, 38oo. Gouverneur, l65t,

Biao,~ayi.–Lieutenantgénëraten
la sénéchaussée, ~3go. Offices de

procureurs-postulants, 53&Q. Pré'

sidial, 1453. Procès des habitants,.

86~. Procureurs-postuiants, ay()5,

43gf. Recette des gabelles, 36o5.

Requêtes des habitants, 5~6. Route

suivie pour venir à Paris, 53Q3. Sé-

néchaussée, t453, /)388'Trêve,

i65),53~6.–Voyage dans le pays.
3800.

MAt!i'i,rivière. (Ponts sur la), 5t~H.

(Transports sur )a), a~o~ Foy. LotRE

(Affluents de la).

MAItiE(DuCDc).Foy.MATE~XE.

MAMLEtÉES, 11&, 209, B~O, 3oy, 3t0,

AGi, ~82, 563, 707' 8o8, 859, io6o,

i()4g. ao3~, a6o8, a~t, agaa, so~y,

3o3~,3ii8.3ai3,33n3,35o5,36)3,

3823,3860,~oa!<t~),~366,5o5t,

5io5,5ii~,5)8i,5at&,52gg,5Ait,

56ia, 5684.

~go8. Lieutenant général, 3a5y,,

~385. –Hegrattiers, /)~6o, 564a.–

Tirage du sel, 533~f)y.Lvox.
LvoM-LA-FonËT (&tt'e,a)')'ON~MMment des

~4)tfMy. e~~te!( de canton). Forêt,

1~68, t~gf), a5~3i!~(), 359~, &S97.

5o'!y. Lieutenant particulier, 5523.

Beccveur du domaine, ggS.

Sergenteries, sgog.–Sergents, 55aa.

–Yerdene,3t35.

Lys (Abbaye Notre-Dame du), io5~.

MA)!<s(Jean),ia8t.

MA!BAT.t'M/.LEM.ttti.tT.

MAmE (Antoine), munitionnaire de Rue,

261~).

M,usox DURot.–(Argentier de la), 5a)~t.

(Boulanger de la), 5~53. (Com-

pagnie des cent gentilshommes ordinaires

de la), 607,3a83,3599. 3760,~468.

(Contrôleur de la), t85. (Dé-

penses de la), toi5, tgoa, 2207,

~099, ~633. (Fournisseurs de la),

~)33,~9<i,56o3.–(Fournitures.faites
à la), t6f8, a 02), a 2 ~5, 3615.

(Maître d'hôtei de la), /)a&6. (OfH-

ciers de ia), 9~6, ~3o5, ~Aat.

(Pourvoyeurs de la), 2556, a658,

2838, &983, 5~5~. (Trésorier gé-

néral de la), 5696.
MAtssE (&'t)te-et-f)t'M, ttn'otijM.MKtMtd'E-

<itm~M, canton de MtHy), ao8, 9t6,

t09i, 5338, 5~47.

M~issE (Henri Hurault, sieur DE), conseiller

d'État, 33~.379~020, &737,~79t,

5199,53i~.
MAiTOEsde la garde-robe du Roi. GAKDE-

ROBEDUROI.

de la musique de la Chambre, 5o~t.

des cérémonies, ~5~8.

des eaux et forêts. Voy. EAuxETFoncTS.

des monnaies. Voy.Mo~MtES.

des Requêtes de i'Hôtei. Foy. RtQtEiM

DEL'aÔTf:

d'hôtei ordinairesduRoi, 2006, 299~,

3u23,3o9~,3t<)6,3688,&074,&tt8,

4455, /t53a, /<5~8, &o~, 56o3. Foy.

HOTELDBROL

priseurs-vendeurs, ~607.

MAiïBtSES,5ota. (Lettres de,), 5t39.–

(Réception aux), ù55g.

MA)ZE(Gilles DE), 1892, 4396.

MALADIEScontagieuses, 3i6i, 3a~6, 3a8o,

3&00, 3577, 56~. Voy.PESTE.
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MALABMRtE,683.

MtLA!K.t~oy.LM.

MALAT-LE-V)COMTE (VoWtC, an'ondt'MWtettt et

canton de &M),)~5&.

MAt-DENTou MALEDEM(Jean), receveur des

tailles en l'élection de Limoges, 3ogo.

(Martiat DE), receveur général à Poi-

tiers, &64.

(Mathieu DE), receveur généra) des

hnancesàLimoges,i66a,a~6<).
MALEtSM(Mathieu-Martin, sieur BE), gou-

vcrneurde)aCape)ie,2)~o. o..

MALEFtEBnE(FrauçoiS CE), résident pour le

service duRoi aux Pays-Bas,i~oy, 2 588.

M.tt.ESTf)0)T(Terre et seigneurie de), 14.

MA).UEnB)!(Gaspard),i83<t835.
MAUcoME (Jean de Chourses, sieur DE),

gouverneur et lieutenant général en Poi-

tou, ay~. A6&, t386, 1~52.
MAn~GUEHEM(Pierre DE), l6t8.

M.tn.Er (François), auditeur en la Chambre

des comptes, a 3 8~.

(Jacqnes), conseiller au pMsidiat de

Guyenne, 46g8.

MALUEB'(Sébastien), trésorier de France à

Orléans, a~g.
AtALO:<(Charies), conseiller en la cour des

aides,etconseiI!erauPar)ement,~t33,

~33o,/)&8~,537~.

AJALPtEME. Voy. MALEPtERRE.

MAHAT(Étienne), 96~0.

MALTE(Ordre de). Voy. SAMT-JSAN-DE-JÉM-

S.tLEM.

MALVERSATfOtts,~86<),5t83,5a6o, 5&aa.

(Commissaires députés à la recherche

des). 5&]0. (Comptables condamnés

àmortp0[)r),/)8g6.
MAKCBAU(Jean), receveur des tailles en l'élec-

tiun de Niort, 55~a.
MA~CEUEEE(Li) (Bure-et-Lc;)', a)')-0))jMM-

nte<t<de DreM-f, canton de Bt'MoMe~),

3~9.
MANDAT(Ga~)iot), secrétaire des finances et de

la Chambre, 4302.

(Jean), secrétaire-interprète du Roi en

langue germanique, 43o2.

MAtfDEsi.oo(Co)onetErnstvo'!), !568.

MAt<D)L).ESde drap; 4208.

HiAKE'tn.E(Sieur), a34~.

MAfEt (Nicolas), maître des Comptes, aaoo,

MAMtx(Abei), procureur du Roi en réfection

de Rozoy-en-Brie, 3~o4.
MAXGHEtt(Ptt~-de-Dotne, Hrt'on~Msmipntde

C/et'mont-foTaHd, canton de Vic-le-

Com<e).– Abbaye, &883.

AfAMUtx(Pierre), lieutenant particutier à

C)c)'mont,4i5a.

AnnÊTSDUMKSEt).D HAT.

MAK)CAMp(DE),996o.

MAKOEUVnE.Fo~.Vt~Cf-MAKOEtJVHE.
MAM(LE).–Château, 35, 51oi. Con-

trojenrs-marqu'eurs de cu~rs, 4C84,
48ao. Cordonniers, 4830. Cor-

royeurs, 4830. Échevins, 4388.

Eteetinn.339, 599, tA<)6,iY~8, 3t8t,

336a,3()85,5i0t.–Garnison, 2)90.

Grenier à sel, 793. ~–Impositions,

35, t56, 3985, 4373, 5iot.– Juge
de la prévoie, ig53. Lieutenant gé-~
néra), 4388. Mégissiers, ~830.

Officiers, 4607. Présidial, i59t,

1966, 3804 53~9. Prise de tavitfe,
atSa. Procès de la ville, 53o6.

Recette, 158~. Receveur des aides et

taijies, 4773. Receveur des décimes;-

9~6. Receveurs, t~&8, 9120.

Senécha),t956.–Sénéchaussée, 1453,

t96C, 4388. Tanneurs, 48ao.

Vidame, 4468.

MtNSAur(Germain), commis à ia recette dés

tai)tesdeLi{;ny,68~.
MAXTES(AL~aye de Saint-Corentm-tès),

5iC3.

(Étec)ion de), Contrôtcur, 4834.–

Élus, 9979, 386t, 4546, 4834.

Greue, 48oa. Lieutenant, 5699

(Vii)e de). BaitH, 3924. Cc)es-

tins, 229. Clergé, 3923.– Le

Conseil d'Etat siège à Mantes, a~to-

5~13, 3o3-3i3, 3a6-463.– Echcvins,

~45, 8934. --Fortifications, 746,

9756. Garnison, 4o43. Gouver-

neur, 5710, 9756.– Impositions, 337,

458, 745, 746, 903, )635.–Maire,

745, 3934. Pont, 433a, 54~7.
Pouvoirs extraordinaires exercés à jMan-

tes, 5710.–Recette du domaine, 474).
Receveur du domaine, 3915, 46io.

Réparations, 745. Subside octroyé

par les habitants, 3923, 39a4.

Transports par Mu, 4434.– Voyage à

Mantes, 3oM, 3377. Voyer, 8915,
46io.

MAXTiLU(O~ej~TonJtMfMent~ DoHt/i'on;,

e;«tfo)tdePaMaM),3o43.
MANUFACTURESétrangères,5i36.
MAKAtS. (Chaussée construite à travers

dos), 536o. saiants, t3i6, 4855,

4877, 53a9, 5387.
MAnAxs(CAat'e))<e-7)~r;etH'e,an'<wdt<f.'eM!eHt

de la Rochelle, chef-lieu de canton).

Rtés, 1070. Garnison, t386.

Traite domania'e, 5573.

MAHEttEs,3158; du château du Louvre,
tt64.

MAM c'ott. (Commis à la recette du)'

4980, 4984, 5069. (Droit de),

4~09.– Voy. OrptCEs(Taxe des).
MAncEL (Claude), contrôleur générât des

finances, 1895, 1945, tg85,a38a,
4G64.

MABC«AL,sergentacheva!auChâtetet,4o)8.
MARCHAKD(Vincent), i4o4.

–MM~.
~Mn~A'o Mf~f. (Le), navire, 545.

MAnomD~SEs. (Commis aux recettes des),

t4a,1170. (Conducteurs de), a5o.

(Débarquement illégal de), 5058.-

(Entrée des), toSg, 'gti. (Pillage

de), 338.–(Prise de), 5o58.–(TaïM
sur les), 97, A8o, 559, 8()~),. 903,

io&7, io5o, t5tv, t5~8, ao38, 90~)2.

3~0~,2935,3767.4315, A35o,/t389,

&/)A5,/i576,/t659,~)879,5o87,5to7,

5~3, 5aoa, 5a36, 53&a, 5456,

5558, 556t, 507!, 563Ù, 565s.

(Transport de), ai5, ao~a, 3468.

vendues pendant la durée des foires,

5007.
AtAECHAxcs.– (Assembtëe de), 483a.

(Poursuites.contre les), 5007. (Pri-

vitègesdBs),533o.–(Procésde),53Bi.

–(Requêtes de), 5o4ï, 5j4a, 0702.

(Taxe sur tes),5oia.–de drap, de

vin. Voy. DnAB.Vtf).– écossais, 5664;

grisons, 533o; irlandais, 5o84;

portugais, 5464 –privilégies; t'oy.
COMMENCE,PntVtt.)!Ct~S,VM.

MAncHAfiT(Charles), 914, 96!, 366o.

(Pierre), 43i6..

t~oy. MAMUAKt).

MAMBACiioxi(Pierre Clausse, sieur DE), 397,
564o.

MAMHE(Province de).– Ban et ariiere-Lan,

i856.– Forêts du département, 5029.
Levées de deniers, 670. –Prévôt

générât, 4407.–Sénéchaussée, ti37.

-Syndic, aoi5. Vice-sénéchamsée,

.137.

(Basse-). impositions, 3869.

(Haute-). Étectio?i.Voy.GcEMT.–

Justice haute, moyenne et basse, 8~07.

Omces, 94. Vente du domaine,

567.
MAMHEBOM(Anne), 98.

MARCHÉS(Villes et bourgs où sont établis des),
5t46. Voy. FomES.

MAnciLLY(DE), écuyer d'écurie, 4579.

Foy. MAttStLLr.

MAROU.V-SUR-SMNE(Mat'tte, a)TOMt<~S<'MtMt<

d'/lpH-H~, cation ~n~ure), i4is.

MAMO~CKEY(DE), 96.

56
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MAMO~ET(Simon), président des élus de

Baveux,370~.
MAttEC.~oy.MotfTBAMOT.
MABÊCHAUSSEE(Procureur générât en la),

~6i!9.

MABÉcnAUxdecamp.~oy.CnAMBA)jD.EscunEs,

MnKTBAMOT,MoXTMAMtX,SAtKT-LuC,

SuBESKES.–(Aides de), 3238, 3333.

de France, ù&~3.oy.AuMO~T(Jean

p'),BAnc!fï(JeanDE),B)RON,Bots-

DAUPHtN,BomLLOX,BmSSAC,JoYEUSE

(Claude DE),LACMATttE(Gumaume,vi-

comte DE),LAVERD~fATfGNON(JaCqueS

DE), OMAM, BsTZ. (Prévôts des).

~.PnEvoïS.
des tog~s de rarmëe du Boi, 3oyg,

3a37, ~197. (Aides des), ~tg~,

/)tng. Voy. GRANDMABÊCHALDES

LOGIS.

MAREE(Vendeurs de), 8a6. Voy.Potssos.

MARRIL(DE), écuyer d'écurie du Boi, 'capi-

taine du château du Louvre, a a 38,

3a&o, 3244.

MARENNES(CA(tt'en<e-yn/e)')e)fre,chef-lieu de

canton). (BaHiiage de), i~gg, 59~0.

(Marais salants de), /)855.

MABEMES(Ds), gouverneur de Mauvezin,

3696.

MAnEscBAL(Jacques), procureur du Roi en la

prévôté de l'Hôtel, 9666, ~89.

(Louis), receveur des aides et taiUes

en t'élection de Saint-Quentin, 9887.
MAREUIL(Loir-et-Cher, arrondissement de

Blois, canton deSatnf-~tg'nan), 766.

MAREUIL(DE), 2197. Foy. MAKEtL.

MABEtitL-EK-BntK(Marne, arrond/MefncHtd'E-

pernay, canton de MonfmoW). Fort,

1969.

MABGAT(François), lieutenant général au

bailliage de Berry, 5i tA, 5307.
MAttSEnET(Chrétien), maître des comptes en

Bourgogne, 260, 5573, 5598.
MAtiGUEfuTEBEVALOts,reine de France.

(Créanciers de), &iù3. (Dot de),

3t0o, ~96~).–(Maison appartenant à),

3398. (Pension de), AiM. (Re-
venus attribués à), &5oa, 5383.–

(Vatetsdechambrede),3taa.

MARlAvÈLE(Jean), 3135.
MAKtE(Jonas), receveur des tailles en l'élec-

tiondeMontivittiers, ta5.

MABiE-EusABETu,6iic de Charles IX, 4875.
MAntEn(Guillaume), marchand de vin privi-

légié de la Cour, 3077.
MARIESTUART,reine de France et d'Écosse,

1688.

MAfULLAC(Miche) DE), maitre des requêtes

ordinaire de FHôtel, 3697, 5a55,564s,

5655.

MARtKE.–(Capitaines de), i58o, ~568.–

(Contrôleurs de la). Foy. CosMÔLEtJBS.

(Réquisitions faites
pour la), 2o5i.

(Trésoriers de la). Voy. TnEsomERS.

Foy. NtVtBES.

du Ponant, 1345, 4680.

MAMYABLT(Claude de l'Isle, sieur DE), gou-
verneur de Laon, 896), 8978, 4<t~a.

MAM.E(Aisne, arrondissement de LaoM, chef-
lieu de canton). Garnison, )65g.
Grenier à set, )38o.

MABLE(Christophe-Hector DE), sieur de Ver-

signy, mailre des requêtes de l'Hôtel,

aie, a5a, sat5.

(Oaude DE), 3~g5.
MAnLt (Seine-et-Oise, arrondissement de !~f-

sailles, chef-lieu de canton), 1656.

MAnn (Jacqnes Danès, sieur DE), président
en la Chambre des comptes, 3586.

MAKMAtfDE(Lot-cf-CarotitM, chef-lieu d'arron-

<i«Mt?Kttt). Garnison, 3'y~B. Gou-

verneur, 3~a.
MARNOunEn(Abbaye de), 162, t63, 5o3.

MAKNE. (Guesde la), a555. (Ponts sur

la), 339&, 3~)~, 3&~5, 35a6, 4434.

MAnots(Louis), 5468.

MAKOLLES(DE), f)38; gouverneur de Jan-

ville, 176,aaot.

(DE), Voy. BouCHEK(Pierre).

MAfQUE(Lettres de), 32 13.

MAnsoM( GuiHaume), sieur de.L'Estang, 38 7o.
MAnsAC(Couvent de), Puy-de-Ddme,arrondis-

sement et canton d'~mto't, i~a8.

MAnsA!)(Pays de). Impositions, &ûo5.
MAMEtu.E. Clergé du diocèse, 35o8.

Dettes de la ville, 5o58. Dettes des

habitants, 5058. Évocations, 5o58.

Fermier du poids et des balances,

3557.– Habitants, 9na3. 5058.

Hôpital Saint-Jacques de Galice, Hôpi-

taux, Marché au blé, Pauvres, Procu-

reurs des villages voisins, Requêtes des

consuls et des habitants, 5o58. Se-

crétaire de la maison de ville, 4665.

MABSEtLLE-LEPïHT (0)M, <tt')'on<KMementde

Beauvais, chef-lieu de canton), )835.

MAttStHY(DE),3a35. Foy. MAMtLLY.

MABSOLUM(Jacques), commissaire ordinaire

des guerres, t~o.
MARTEAU(Michel),) 389.
MARTELChartes), sieur deBacqueville, a 331.

MAorEXAULT,ahM Mautevautt, 1703.

MARTIN(Chartes), élu en l'élection de Lyon,

io33.

(Gaston), capitaine, 553a.

MAnnK (Gilles), commis à la recette du sel

au magasin de Compiègne, aoy.

(Jean), 9939.

(Jean), médecin du Roi; /)6o5.

(Jean),trésorier de France enGuyenne,

Mi, 6o5.

(Odet), conseiller au parlement de

Bordeaux, 5~.

(Pierre), receveur générât des finances

à Bordeaux, 3568.

(Rotand), sergent au Châtelet, ()5g.

(Sieur), fermier de la comptablie de

Bordeaux, 19~)7.

Foy. ViLUEMMAnm.

MAntMEAu(Laurent), commissaire à faire )a

montre du prévôt des maréchaux de

Montmorit!on, 3~60.

MABTtKET(Qaudc), président au présidiat de

Senlis, ~39.
MAMtSSAKTOEHAMUEZ,ou plutôt DESHAMUES,

marchand de Saint-Jean-de-Luz, 338,

3~3.

MAHTZ(DE), 3~05.

l\fAS[-CAB.IRDÈS](Aude,· nrt~otaâissement.de

Carcassonne,(/i<t~ an'OM~tMemenf~eCare<MSO)me,cAe/%udeea)t<<Mt),&5t0.

MASELUKXES(Bertrand DE), gentilhomme-
servant du Roi, 33~9.

MAS-GAtM)ER(Abbéde),5io4.

MASQUES(Violences commises par des gens),

5o6y.'
MtssA (Capitaine), 5663.

MASSES(DE), lieutenant générât en Angoumois

eten.Saintonge, t38, t6i, &i39.

(Baymond), prieur de Saint-Pierre

de Gien, io4ù.

MASSEf(Bénédict), ~0~9, 5359.
MATERïAMet marbres du château du Louvre,

tt6<L

MATHE(Perrine), i65.

MATtGtiox( Charles DE), comte de Torigny,

2939.

(Jacques CE), maréchat de France,
gouverneur de Guyenne, 5og, 2188,
3773, &aoo, ù6<)5, 5~77.
(Odet De), comte de Torigny, n95,

1&Q8.
MATnAS(DE), grand, rapporteur de France,

38oo.

MATTE~As(Jacques),Ssat.

MAMEfT-Fo~TAiXE(~rffetMies, arrondfMeMMttt

et canton de Rocroi), &7a8.

MAMBUtssoK(Abbaye de), 1769, 39~3, 9829,

3901,~192.
MACos (Étienne), secrétaire des finances,

335i.

MAUGnAKT(Louis), 5554.

MACLEOX,auj. ChâtiHon-sur-Sèvre (DctM-
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-S~ot'M,an'ondtMMnentde Bressuire, che-
lieu de canton). Ahbaye de la Trinité,
i358. Baronnie, ~10. Élection,

833.-Élus, ~078, ~338.

MAULKO.Foy. GoCBDAK.
MAOM-SUK-MAKDHE(&t)ie-et-OMe~arrondisse-

)tten<de Versailles, canton de Meulan),
t534.

MACLMAt!LT.Foy.MAnTENAULT.
(François DE), 'conseUter au Grand

Conseil; 5.

MAupAs.Foy. Du Taomt.

MACPMM(GiUes DE), maître des Comptes et

commissaire députe à la direction des

finances, 4304, Mgg, 5o8n, 5ogg,

5)39, 5ao5, 5~g7, 55()o.
MAOK~ZE.Poy. MonÈZE.

MACtuM(Jean), sergent auChàtelet, 716.
(Sieur), 3~13.

MAUrjER(François), ]~i.
5fAt!Bt~(André), 96~2.
MAuiioT(Sébastien), 1168.

MAUTEMLLE(Nicolas Langlois, sieur DE),con-.

seiller d'État, i&33, 3639.
MACVEZtK(Gers, an-ondMMmentde Lectoure,

chef-fieu de canton). Gouverneur,

36g6.
MAï (Jacquet DE), receveur des tailles en

l'élection de Laon, ~90~.
MAY(LE) (Af«we-et-Z<o're,arrondissement de

Cliolet, canton de Beaupréau, ou arron-

dissement de Saumur, canton de Gennes,

comtMttnede CnemeMt'e),55l 5.

MAtErm. (Baronnie de), i563. (Châ-
teau de), 336a. (Duché de), 753,

.988.

MAYEttKE(Charles de Lorraine, duc DE), 584,

]69&. Agto.– (Auaires de), 3717.

(Arméede), 8i5, aoM, 9~89.– (As-

signation donnée par), )9.o5.–(Avances
faites par), 4~85, 56g6.– (Créanciers

de), 5197. –(Dettes contractées par),
5~)1.– (Édit accordé à), 4546.

(Exemption accordée en considération

de), 5)88. (Gentilshommes ordi-

naires de), 338a. –(Maison occupée

par), 3&8o.– ( Offices attribués a),

&866, 5tt6,54ay.–(Oftices octroyés

par), 585, 69), 65/t, 656, 657, 659,

684,yto, 7' ~tS-~ao, 739, ~ëa,

77'. Szt, 828, 86t, 891, 934, 935,

9~7, ti68, 1967; i3to, i34a,'i347,

i348, i46a, i565, t87&, 3)73,

a3l),93)8,a&33,2&~7,2699,a8)3,

3)95, 33~6,/)683, 5t9o,53io-53ta.

-(Pension de), ~007.– (Poursuites
exercées contre), 4433. (Prêts faits

â),3~g9.–(Procès de), 56gy.–(Régi-
ments servant sous), /)363.– (Sommes

assjgnëesà), 33gi,.3~5t, Mgg, &64g,
5538. (Taxes établies par), ga~,

aco~i, a&36. -.(Villes soumises à),

3056, 3o6a.

MAt)!ME(Henrielte de Savoie, duchesse DE),

ig88.

MATMOKT,receveur des décimes au diocèse

d'Avranches, aog6.
MATRE(Simon DE), receveur des aides en

-Poitnu, 56l 3.

MA~ETZ (Miche)), coHecteur des taiHes de

Méry-ès-Bois,at38.
MAtSEL( Oise,art-ondtMementde Smlis, canton

deCreil), 8t5.

MAZïE(Capitaine), aaoa.

MAZM(Maurice DE), viguier à Grasse, 3i:t5.

MfiAM. (Élection de), 3y7, 688, io3g',

jg5o, a8~5, a845, ù&yo. Contro-

leur des aides et tailles, 53ia. Éius,

688, 1166, ta~g. Receveur des

aides, t565.

(Viife de), ~98, ~60, 76g, 1765.
Amende honorable faite a Meaux, a3~8.

Capitutation, too6, a5o3. Cha-

pitre, /<938. Clergé, 8933. Le

Conseil d'État y siège, /)8o8. Forti-

fications, )00t, t~68. Garnison es-

pagnole, 887. Grènetier, 53n.

Grenier âse), lo&t, ia5o. imposi-

tions, 1909, t93o, 3344, 55a~.

Lettres de maîtrise expédiées par le

prince de Condé à Meaux, 5189. Ma-

gasin à blé, t9~9. Octrois, 1006.

Officiers; 5o&6. Présidial, toAt.

Prévôt des maréchaux, i6ao.

Receveur du domaine, 53io. Ré-

duction de Meaux, 5310. Route

de Lagny, 536o. Subside, 3933.

MECon'cxos(Pierre), aa8t.

MÉDAtt.Foy.M[SMtY.

MÉDEOKsduRoi, a5o, i8a8, ao8t, 3o54,

3aa8, 3a3o, 3a/t3, 35a3, 3546,

3979,~508,~559,~)605,~871,5399.

M~DEVt[.I.E(DE),llo8.
M~DtCtS.t~oy. CtTHEttMEDEM~DtOS.

MED~E(Adrien DE), notaire et secrétaire du

Roi,t3io.

MEOfSS~ns,4819, 4820.

MEMm-stjn-YMM(Château de), 3343.

MEtm*N (Bertrand), dit capitaine More,

~Q~l.

ME)t.LEBAfE(LA) (L<)!')'~7n/~t'eM''e),55)0.

MEUAKB(Biaise), secrétaire des finances, pu!s
secrétaire du Conseil, 3611, '4967.

MELLE(Baron DE). Foy. MESLAf.

MELn[-su))-BEno:<NE](Deu-f-~orM). Ba-

ronnie, ~977, StS~. (Terre de),

8o7,a38a,a~t').

MELLET(Jean),a57g.

MELLEY,pour MELLS[-SCR-BËnOKKE].Fcy. ce

mot.

MEH.O(Oise, arrondissement de Senlis, cattton

Ct-et!), ~870. Étus, 35i3.

Garnison 339), 368o. Habitants,

35t3.

MELM(Abbaye de Saint-Pierre de), a3g.

(Abbaye de Saint-Sauveur de), a55.

(Bailliage de), ~3. Bailli, B~)6.

(Ë)ection de), a885.–Recette, )o57.

Receveur, 5o4o. 'Receveur des

tailles, 7:8. Trésoriers de France,

8, 3o~, ~to5.

(Ville de ). Argent avancé par les habi-

tants, 3974. Chapitre Notre-Dame,

4365. Commissaire-examinateur,

4695.–Le Conseitd'Étatysiège, 394.–

Exécution capitale, 33<)a. Fortifica-

tions, 634, t337, i~'aù, 1768, a885.

Garnison, 17, &3ig. Gouver-

neur, 8, g89, io56, 3372. Grenier

à sel, 73i, a88a, 3~70. Habitants,

3273. Impositions, 634, 990,

i337,i5oi,a8S5,397~,3838,&3i9.

Levées irrégulières, 3373. Maga-

sin, ia8a. Occupation de la ville,

939. Portes, 3838. Prévôt des

marëct.auf, ~90. Prévoté, 1861.

Prise de Melun, a39. Hecette,

1057. Recette du commerce,-329.
Receveur des décimes, 4365.– Saint-

Aspais, a885.– Siège de Melun, 56o2.

Vin fourni par les habitants, 337~).

MEMtn.oN(DE),3a83,5a3~).

MÉM6EB.Foy.MESMGEH.
MEffABD(Nicolas), contrôtéur alternatif au

grenier à sel de Montargis, t4~6.
AhxDE. Chapitre, AgAa.– Clergé, ~g&a,

~g55. –Diocèse, tgyS. 3oa8, 5og3.

Équi<a)ent, 53~3. –Évoque, 4g4a.

-Garnison, a856.–Grcuus, 4oo.–

Sénéchaussée, iS~g, t6~3.
MEtfEMT(François), président enta Chambre

descomptes, 3~3~.

MEtjftETOC-suB-CHEn(Loir-et-Cher, arroHdtMe-

mentde ~amontttfm, che-liett de canton).

666, Bo3i.

MENOC(Jean DE), commandant en la ville du

Btane,t6y.
MEMUST(Jacques), trésorier-payeur des ar-

chers des gardes du corps, tgy~.

MEfiucoNnT(DE),trésorier de Fra nceà Rouen

a6og.

56.



ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT.A~

MESCES AFpAtMS.– (Comptes des), a3a3.

(Dépenses des), 1968.

MEn (Lotr-et-C~)', <trrond)Mententde B<OM,

chef-lieu de canton). Chambre à set,

2390.–Grenieraset.a.

MERAUM,huissier au parlement de Bennes,

5629.

MEMEOfE,5~09. ~oy. MEMtEKS.

MEMiER(Mathieu), 9~)93.

M)!nctEns, /<&5t, ~)833, ~'f))(), 5ota, 5ag6.

t~. MEnCEKtE.

MEMOMR(Phil.-Emm. de Lorraine, duc DE),

t~()a, at&3, 953~, a8oy, 5ogg, 5a66,

558A. 5~03.–(Gens de), 3905.–

(Of!!ciprsde),4735,5578.

MEnEAc(Anna), t-yat.

MEME(Louis), fourrier du Roi, 36t~.

MEnMEL.pourMnnvtEL.
MEnp)!<s(Charente, arrondissement et eont~

deCog'nac),886.
MEHU(Oise, arrondissement de BeaMt)<!M,chef-

lieu de canton). 6)8.

MEBVtLLE(Calvados, Ot-rondfMetMetttde Caen,

ca.ntonde7')'oarn),()38,g3().
MERY-ES-Bofs(Cher, afrondMMMMntde San-

een'e, canton de La C~ope~e-Dan~tMon),
at38.

MEnY-scB-SE)NE(Aube, art'ondtMeMtentd'/trct!-

SMr-~ttAe, chef-lieu de canton), 56g,

SgSB!, At93.

MESDAVY(Pierre Rouxet, baron CE), comman-

dant de VcrneuU, 627, <o56. )'9~,

it95,3a5o.

MESLAXc(Jcan), ao85, aaao.

!\[ESLAY(Louis d'Angennes, baron De), 534.

MESMACE(Guiikumc), receveur des tailles à

Courberie,. 1587.
MESMES(Henri DE). Voy. HoissY.

(Jean DE), sieur de Brocas, 3i3a.

MESNAGEn(Marguerite), 1828, 5368.

MESfAnDEAt!(Ctaude), sieur de Beaumont,

maitre des requêtes de i'Hote), 18< 7.
MEs~tEn(Antoine), t66o.

(Louis), t6io; huissier-cottecteur

des finances, 863.

MES~L-StMOK(LE) (Eu)'e-<t-Lot'r, m'rondt'Me-

ment de Df'Mt.c,canton d'Anet), il 3.

MESSAGEMjurés, 9968. (Suppression des

offices de), 5631.

MESSE. Voy. MAtSSE et MAtZE.

MESstLLAc (Raymond DE), lieutenant général

en Haute-Auvergne, 93~6.

MESS)!f(Pays). Lieutenant général, 3968.

–Foy.METZ.

MESTittER(Jacques), archidiacre de Blois,
a4t~.

(Mesme). fermier général du domaine

d'Amboise, 9392; receveur au gre-

nier à sel d'Amboise,.3oa5.

MESTRAL(Jean), receveurgénéral des hois,
i5o6, 55g&.

MESTnESDECAMP,1697, 9&9', 3at~), 36)8,

&a6o, /!6ati, 48o6.

METAUXprécieux (Exportation des), 5t36.

MÉTAtM(Jamet), imprimeur du Roi, 6Aa.

METAYEMdes nobles, 55~.
MeDEns. (Gardes et jnrés des), 3t)aa,

3967. (Maitres des). 3957. (Ré-

ceptions dans les), 3935. Voy. AnTSET

METtERS.

METÏVtEn.P'0y. MESTtVtEK.

METZ. Citadelle, 3a68. .Garnison,

i554, t6a6, aooy, 3~t5, 38<)o.

Gouvernement, A~<)&. Gouverneur

de la citadeUe, t~86. Président, 8&,

~Ag~t. Procnreur du Roi en la justice,
36o.– Trésorier de t'Extraordinaire des

guerres, AaA~. ~oy. MESS; (Pays).

MECBLEs,3& aao6; du Conseil, &6oa.

du Roi (Garde des), ~a~8. (Trans-

port des), 3633.

MEUILLON, pour
iM)!))tI.M!i.

MENLA~(&t'ne-ef-~Me, nn'ond!SM)nent de

FerMtHet, chef-lieude canton). Com-

mandant, 3iB5. Commis à la recette

du magasin, 56 80. Corps de garde,

ny, ~3a~). Fortifications, 65o,

a3a4. Impositions, 4a<t, a39~,

&~7, 5H6o. Ponts. 566o. Re-

cette du domaine, &~i. Receveur

du domaine, 3<)i5, MtO. Voyer,

39t5, ù6io.

MEUNG(Loiret, <t)'ron</<Meme)ttd'0)'~eans, chef

lieu de canton), 38a. (Canal de la

Loire auprès de), 5<)i8. (Château

de), 668, '5~ (Garde du haras

de), 5tig, 5t6~.
MEUSXES(Loir-et-Cher, an'on~sement de

Btot!, canton de &!tnt-tt~nan), 636.

MEVontLLori(Drôme, arrondissement deNyons,

canton de Séderon), ~3.

MEZE(Het'aHh, on-ondtMe'nentde ~on~eHt'er,

chef-lieu de canton), ()()9.
M~ztERES. CitadeHe, ~973, 5<tog. Gre-

nier a set, 5~t3. Indemnité accordée

aux habitants, 5~)0().

MEZtEHES-EX-DMUAtS(EtO'e-et-Loif, <t)-)'n))d)9-

sement et canton de Dreux), 66.

MiCHAEns(François), receveur générât à

Toutouse, 54()a.

MtCHEHET(Antoine), grènetier au grenier à

sel de Mcaux, 53n.

(Jacques), i4o6.

MtCBELOT(Guillaume), 358, ~()63.

MtCMtK(Antoine), visiteur de la douane à

Lyon,36~3.
M'DDEt.BOBM(Marchands de), 5i5a.

MtDOME(Gaston), trésorier général de t'Ar-

tillérie, 438H, 4917, 52o5.

i\!(G!.ox(Co))ège), t4o4,a3ot.

MtLAxo(Annibal), agent du duc de Ferrare,

393. 346a.

M't.mçAY (Lo<t'-e<-C&e)',arrondissement et

canton de Romorantin), t()3.
MILLET(Catherine), l<<3().

(Étienne),consei))erau parlement de

Bourgogne, 5o, 1051, ta33, 38';&.
Mtn,Eiot) (François), maire de Langres, ~83.
Mtt,M!t. Fo~. VctDEttM,

MILLOT(Robert), receveur des aides et tailles

en l'élection de Rozoy-en-Brie, <&35,

'~75-
Mtf.LY (Jean), ta5o.

MINESETSAPES(Capitaines des), ~ao5.

MmeAUM (Miche)), sergent en la prévôtu

d'Entre-deux-Mers, t936.

Mt~tMEs,A&5g.

MlossENS(Henri d'Atbret, baron nE), tg35,

9t5a, <!t3~.

M'HACLE,59~7.
MtMifBEAN(François de Pons, baron DE), 6,

5316.

M'MtJMOXT(&mH!6, an'ottdtMemfMtde Pé-

ronne, canton d'Albert), ao34.

M)nACMO«T(DE), écuyër d'écurie, 85oo.

(Pierre DE), gouverneur de Nogent-sur-

Seine, 8~3.

MtnMEAC( ~t'mne, nn'otta'useHtMtde Pot(<et'<,

chef-lieu de canton). (Élection de),

~07, 336a, Ay35, 5')3t. Étu parti-

culier, 5A3t. Receveurs des taittes.

~896.

(Viue de).– Château, 55o6.– Com-

mandant, 55o6. Garnison, ~739,
55o6. Rébellion, <<a5t.– Siège,

589.
Mmtpotx (Jean de Levis, sieur DE), ~~9.

MtnEVAL,autrefois MtKEV<u\(~e't'aMh, arron-

dissementde Afo"fpeH'<')',canton de Fron-

<~nan). Grènetier, ta3o. Sei-

gneurie, 435.

MIRIBEL(Ain, afrondxMmMt de !<*)!0!t.

canton de Mont/ue!). (Marquisat de),
5188.

Mtnox (Char)es), évêque d'Angers. 2o5g.

(François), maigre des requêtes de

J'Hôtc), conseiller d'Etat, président au

Grand Conseil, 244, a486, 2890,

3893, 3953. 3o6'y..

(François), trésorier, de France en

Bretagne, 48t3, 4838. 5497.
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Mmos (Marc), sieur de L'Hermitage, 700,

so5t).

(Robert), conseiller au Parlement,

5348.

(Robert), sieur de Chenailles, conseiller

d'État, t';ao,9771.
MtnvAUt (SetH~-et-Mante, Ntt'OH~MsetMenf<7e

Provins, canton de JVan~t!!). Prieuré

de Saint-Vincent, 8gg.
MocQUET(Capitaine), sergent-major de la gar-

nison de Vendôme, 3Ao.

MoDKnATiOM. de crues, 533~; de dé-

cimes, 189. aoa, 939, a55, a58, 4o5,

455, 477, iSaS, 1569, 1756, 343),

343a,3436,3437,344).3443,35o8,

4o68, 4069,49)0, 43)i,44o9, 4867,

5to3, 5478-548o, 5487; de fer-

mages, 74, g6, 997, 253, 97(), 454,

75a,75&, 806,900, io8t, ]3ao,t3a5,

t<t69,t5~9,)555,t563, t6tA,!635,

t6/t7,)676,tt)78,i685, ~53, i~SS,

)8o3,t8a6, t83&,)835,)859,<86i,

1870,<87s,1959,9079;909~,9117,

9119,9)35,9163,33~8,9985,3988,

93o/),936o, 939), 3~to5, 3~)0, 3036.

9560,9077,986~,9883,989~.9905,

3t75,3/<i7,3~8, 3~78, 35/to,3557,

3797,/)oo9,~95t, /tA87. ~687, 5oA8,

5o7&,5i38,5997,53o3. 53o/), 5336,

5558.56oo.5633,5636,5638,5659;
de ~abêties, 1868; d'impôts,

&9/t, ~99, 579, 970, i333, 3334,

3597,3983,~033,~988,~373,5316,

5235, 538/<, 5~19, 5539; de

levées en nature, 63a, 1067; de

sommes dues- pour la subvention des

villes closes, 795, 876, i366, 1789,
3 o89, 3~)~)6,3987, 3i 39-3)~)1, 33i9,

3263,3276;3280,3285,3287,3290,

3319,3334,3344,3345,3395,3400,

3A~6,3569,3563,357o,36i6,37ai,

3759, 4731; de tailles, 39, 19*,

so3, ao5, 3o9, 36a, 476, 535, 639,

557, 573, 598, 646, 647, 7o5, 897.

906,i43o,i585,i6o3,i656,1657,

1734,1754, i868, 3159, 3197,396),

5<73,5338, 5447, 55i5; de taxes,

8, i33, 374, 4o4, 4i5, 486, 8~5,

896, 904, 991, 1033, i)39, ii38,

1283, i5oi, )5a7) '7~7' i85o,

9343, 3347, 2582, 3940, 3958,

3969, a986, 3oa5, 3a73, 3470,

3471, 3538, 3567, 39i3, 4o39,

4i88, 4344, 4353, 4367, 4380,

44o5, 4491, 4534, 4586, 4654, 468o,

47a7'7~'S'~9o8, 4936, 5)54, 5459.

MocUE(naOu)),tt65

MotSAN(Léon), ë)u en l'élection de Montfot-

.l'Amaury, 5o38. ·
MotSSAT(Ptf~-de-DMHC, at't'OHdi~OMttt de

Oermont-Ferrand, canton de Vertaizon),

3999.

Mot.ESME(C<!fe-d'Or,an-ondmcment de CAot)7-

lon-sur-Seine, canton de Laignes), 1008.

Abbaye, 18~8.

MoLiTànc(Prieuré de) au diocèsede Chartres,

808.

MouM (Pierre), trésorier de )'Ëpargne, 3~6~).
AfoxcEAt;(Terre du). Foy. FoxTAfMBt.EAtj.

5toxcEAnx(~etne-ef-Ma)-ne,canton de Meatu-).
-Le Conseild'État y siège, a8a~)-a8~6.

MoxcEAux( MarquiseDE).Foy. Esïn~ES (Ga-

brietteD').
MoxcuY (Michel DE), tgg~.

MofCO~TOUn-BE-BnETACKE(CotM-dft-A'O)-d,B)-

rondissement de &<))t<-Bnette,chef-lieu

decanton),9t43.
MoNMucET(Jean DE), président au présidial

deBbis,a]64.

MoxET.Foy.MoXKBT.

MoxKTEAU(Yonne, arrondisiemCHt et canton

d~tu-erre), 3468. 35i7.

MoxFLAttQO!)(Lot-et-Garonne, at-rondiMe-

ment de FtMeneMt)e-!Hr-Lo(,eAe/-he!t de

c<TKfon),a').
MoKFnEftLLE(Calvados, art~)t)dme<nen<de

Bayett-)', cantondV~ny), &ooo.

MoxïN(ArnantdDE),cordonnier duRoi, 5oGt.

5to!itSTBOf,(f/aute-Lon'e, an'ond~ement d'Ys-

singeaux, c~~ie~t de canton), 3t2~.
&oa6.

MoNNAtES. (Conversion des), 5og6.

(Cours des), aao3,a~3a, ag'g, 5og6,
55ao. (Disparition des menues),

/t86g. (Efngie des), 55ao. (Es-

sayeurs des), tio8. (Fabrication de

fausses), 5386.–(Fermiers des). Voy.
FmtHEns. (Gardes des), 5o~y.

(Généraux des), 65g, ~n, 'yi3, ~85,

ttaa, 5o~y. (Maîtres des), 5ooo,

5og6, 5386. Foy. RECEVEcnsBEs

BO!TES.

I~oy. DOUBLES,DouZAMS,LtÀRDS.

étrangères, ~28, 2{)tg.

Voy. AtX,A!i(!EHS,BAYOXXS,CnAMPAGKE,

LtMOEES,PnOtEXCE,S~tST-LÛ.

Mo!iMrEt)ns, t6a~, 5t56. (negten)ent

des), 5i56.
Mox.\ET(Claude), 767; receveur générât

des finances o,Caiais, 55iy.

Moxx;)!))-,gardedes meubles du Hoi, ~978.
MoxstiGun (Gironde, an'on~x~MMnt la

7}e'o'e,chef-lieu de canton), aa6a.

Garnison, 3y~a. Gouverneur, 3y~3.

MoxStEun(César). Foy. VeitDÔNE(César DE).
MosTACMEn(~'onnc, an'ondtSMMMt de 5en<,

canton de CAeroy), 3998.
MoxTAGNAC(Château de), ~9~t.
MoxTA6NE(Bailliage de la), en Bourgogne,

t3g3, a)oo, aQo5.
MonTAcu(Phitippe De), conseiller au parle-

ment de Rouen, agat.

MoxTARGts.– Capitulation, t~a3.– Dettes

contractées durant les trouMes, A3g3.

Duché, ~<)<9. Étedion, 3~)3.

~38, 896, a&oS. Foret, a5oa.

Grenier à set, ta <!),)&76. Habitants

qui ont quitté la ville pendant les trou-

bles, &393.– Impositions. 8~3, ~360,

5167. Justice, 3~3. Onicicrs

royaux, )~a3. Recette, 343. Re-

ceveur des aides'et taittps, )3at.

MoxTATAtns(Jean de Madaittan, sieur DE),
lieutenant de la compagnie du prince de

Condé, /<8&o.

MoxTAUBA!<,33a. (Diocèse de), ta5:i,

3)68. –(Évëchéde), a93a.

Mo!fTACPBESBTRE(DE),3t99.
Mo;iTAt!T(~,o;r-et-C/)e<an'oHdMMmet[tet can-

ton de 7!otKoranttn,eomm<mede /tA7~tt-

fay), ay~a.

MoKTAVAL(Georgesle Jumel, sieur DE), capi-
taine du château d'Eïmes, aa6&,3t3t.

Mo~TBABD(Cote-d'O)', nn'OKa'M<!eM)entde Se-

mttr, chef lien de canton), A8';8.
MoxTitAnxoT(Marée, sieur DE),gouverneur de

Rennes, maréchal de camp en l'armée de

Bretagne, t5i), 36to, ~7~9, 538a;

gouverneur de la ville et du diocèse

de Nantes, 5~67, 559o.
MoKTBAZOx(Mre-et-JLott'e, at'rondtfxemotta'e

Tours, c&e/~MMde canton), 8t8.

(Réduction de), B936.

MoxTDAZox(HcrcutedeRohan, duc CE), 33)~).

MoXTDEUAnD(ComteDE). Voy. WuRTEMBEXt,

(Duc DE).
Mo~TMtSOK(Loire, chef-lieud'nrrondt'Memcnt).

Garnison, 3y86, Aoo6. Impôts,

4906. Pays environnants, 3~86.
MoxTBnox(DE), B~5o.
t!o~T-CASs)N(Congrégation du), 34t4.

MoXTCAVOEL(De), atO~t.

MoNTCENts(Saône-et-Loire; at-t'f~dt'Mfmenf

d'~tftMn, che/eM de canton), 3) 08.

MoxTCMAL(Timothee DE),trésorier de France

à Montpellier, 3o58.

Mo~TCHEnoN(Georges DE), commis à la re-

cette de la prévôté de Nantes, 333.

MoKTD'ËnAtXES.Poy. EttAtKES(Mont d').
MoMDtDtEn. Droit d'entrée, a39t.

Etection, aa69. Gouverttement,
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~997' Grenier à sel, ai58. ~5o.
Habitants réfugiés à. Compiègne,

/)75o. Prévôt, 3~9. Projet.
de siège, ~5o. Receveur consi-

gnataire, 3997;
Mo'.TËCLA<n( Château de) près Andelot

(HaM<e-A~a)'ne,ntt'oidtssement de CAax-

mon(), ~oy~.

MoXTEHMAK(Dro)M),3a58.
MoKTEnEtU-rAUT-yoKXE(&)HC-C(-Mat')te,())'-

rondisseiiieiit de Fontainebleau, che/iM!f
.de canton), 1066. Chapitre de Notre-

Dame, 5~3. Grenier à sel, aaoa,

ay~. 3098. Impositions, i583.

.(Prise de), aaos. (Siège de),
5602.

MoxTEnEAu-sun-JAnD(5etne-e(-~ftrM, o'ron-

dt~ement et canton de ~Mun), 53o.

MoxTEScoT(Claude DE), trésorier des Parties

casuelles, 2385, a&O), 3676, 3683,

38o~, ~)3A5,~3~0, /)53~), ~609.
MoxTESsoK(Mayenne, cotnmxMede B(<t<).

Château, 33(~.

HfoxTEsstJS.Fo~. BtXET(Victor).
MoKTET(Jeanne DE), ~959.

(Piètre DE), fermier de t'équivalent en

ia sénéchaussée de Toulouse, '959.
MOKTMM(DE), 3368.

MOKTFMMKD. Consuls, i65o. Cour

des aides, tsa5, 55t8. Notaires

royaux, A865.

MofTFOM-L'AMAUBT. Bailliage, 2089.

Élus, 5o38. Emprunts, ~91a.

Forêt, 1998. Grenier à sel, ~St,

1099, if~a, i9~&. Impositions,
3o4~). Octroi, Agia. Passage de

troupes, ~9 ta. Receveur du do-

maine, 1083.

MoMGtsox(Claude ba), 360'y.
AIONTGLAT(Robert de Harlay, baron DE), pre-

mier maître d'hôtel du Roi et conseiller

d'État, s5&a,33"6,/)0~9,<)7<)8.
MoxTGOMMEKY(De), ~tsSa. gouverneur de

Pontorson,-55og.

(Ciaude DE), )538.

MoMGUEBBÉ(Mayenne, fftTMidt:<~)Hm<de

AfftyMM, cantM <ffrnM, commune de

Motttmay). Château, a~t8.
MoKTHEBBU.Voy.AUDOUYN(Étienne).
MoMnoLON(Jérôme DE), ~a~g.
Mo!iT-HuH!<(La), (Pat-de-Cn~a)' arrondisse-

ment de Saint-Omer, canton<f~tu<!nttc~).

Garnison, a/)5~. Gouverneur,

2~5y, ay8y.
MofTiEXKEtjF(CAarett<e-/t)/?rMure, art'ottdM-

9eH)<t)tde Marennet, communede Saint-

~~nattt-A/at'aM), 5ayo.

MoxTtEH-RosEtLLE(LE) (C)'eMe, arrondisse-

)HeMtd'Yitf&M!Mn,cot!fO)tdefeKe<tn),~9g.
MoxTtES-Aussos(Gers, arrondissement de Mi-

t'ande, canton de Masseur), ~19.
MoMMSAC( CAnreH/e,ntfondMtemetttd'~K~OM-

yeme, canton de &t'K<)nnn<-f/e-Bo!.re),
&853.

MoxTtGKE(Mome-ef-Lott'e, an'oHdxMMMt de

CAo~tj canton de Mon</<t!fcoH),5515.

Mo'iTtGXY(François de La Grange, sieur DE),

6to, t533,'g33,saot,aai~, 9~38,

2783, 3352.

(Julien DE), sieurdeLnHottière, 5325.

Mo!iTte~î[-LE-Ro)](Hattfe-~fa)'ne, nn'ondtMe-

ment de Laxgres, chef-lieu de canton),

3o36, 3]8o, ~o~.
]\îo!<nyn,HERS(Setne-h/en'eure, arrondisse-

ment du Hacre, cAe~-h'ettde canton).

BënéGci<'rs, )og5. Écbevins,

~gt. Etection, ta5, 3a55. Gar-

nison, 3a55. Impositions, ~gi.
Receveur des aides et tailles, a8g~.

Vicomté, ]5~8,3b~i.
MoxTJEAN(AfatHe-et-Laire, ar)'OHdm~)Hen<de

Chollet, canton de Satnt-Mofent-~e-Fto~),
tl&.

MoxTLHMt(Seine-et-Oise, art'ondM~OMentde

Corbeil, caHfo))d'~)ya;on), ao.

Mo;!TLOUET(DE).t'M/.AKGE!<Ms(Fran{oisD').

MoxTmi:on (/tMte)'). Chapitre de Saint-

Nicolas, ai~f. Châtellenie, 5io5.

Ëtettion, 85y, tt~a, tgOv, 555a,

5681. Grenier à sel, a t &i. Im-

positions, 856.

MoNTMEt-(/)tM, arrondissement de.7't'Mou~,

chef-lieu de canton). Approvisionne-

ment, ~5oo. Fortifications, ~5oo,

5389.-Garnison, 3aio, &5oo, 46~o,

538g. Gouverneur, ~5oo, 538f).

MoNTMAnTtN(JeanDuMas, sieur DE),maréchal

de camp, 3578, 3670, 4at5, &~t88,

5o15 grand veneur et grand gruyer,
5s65.

MorfTMAMnE,près Paris, )655.

MoNTiHRAtL( Afaf'He,nr)'undt«emeK(d'&'pet'ncfy,

chef-lieude canton), 3a5g, 563~).

Mo~TMOBE~CY(~one-et-Ot'M, aD'ondtMententde

Pontoise, chef-lieu de canton), a85i.

Mo~THOttENCt(Charles DE). Voy. DAMYtLLE.

(Chevalier DE), 3679.

(François DE). Voy. FossEox.

(Henri I",ducD!),marécha)deFrance,

connëtab)e,~38,8to~987,ai8&,a~)7,

a53o,2679,9799,a8t<t, a8t6,3o68,

3tB7,3i8),368o,369~,3769,4157,

&637,ù6ùo,&798,49~3,5c9], 55~)8,
56~9.

MoXTMonEXf.Y(Louis DE).Voy.BoUTEVtLLC

MoxTNoniD.oK. Co))trô)eur des titres,

]5~t. Prévôt des maréchaux, 8~7,

3760. Sergent-bai~iager, 1780.

Mo~TO)))E(Lo)T-<i-~A<t',atTO)!<<MMmenfde t~M-

done, chef-lieu de canton), 3 il, 5577.
Mo'.TPEt.HER(Chambre des comptes de), 79,

3o6, 3832, 3855, 5387.

(Cour des aidesde), 3o&a, 3~)01,3~f6&,

3687,3855,~829,5066,5093, 5~8,

5189, 5387, 55i6.

(Diocè'sede). Clergé, 35o5, ~7.

Jugement défavorable, 5o93.

(Généralité de), 3870. Distribu-

tion des finances et gabe)!es, 5189.

Emprunt kvé sur les officiers des fi-

nances, 6698. Quittances de payeurs
des cours souveraines, 5~90.–Receveur

général, 537), 5~70, 56a3. Tréso-

riers dp France, i579, t673, 2389,

3o58,3&6~,3576,3687,3870,5066,

5o73,5345.

(Gouvernement de), 1673, 395i,

5079, 5073. Ferme de la foraine,
5345.

–(Prësidiatde),a389.

(Sénéchaussée de), 1579'.

(Université de), 5~57. Professeur

de l'anatomie ouconnaissancedes simples,

5~57.

(ViHe de). Bâtiment et jardin des

simptes, 5~7. Bureau de la foraine,

993. Oergé, ~96). Consuls,

3126, ~96). Garnison, 358a.

Greue, ~oo. Impositions, 3ta6,

6073.–Magistrats, ~96~Ofïiciers,

~899. Partement transféré i Mont-

pellier, 78.–Saint-Pierre, 987.
MottTFEMtEn(François de Bourbon, duc DE),

7&3,1609.

(Henri de Bourbon, duc DE), 171,

i885,ao36,9:5 a,a5o4,s 506,3607,

s8a6,s9i9,3oi~,33o8,~o35,4i85,

~900,~439,48a3, 5i5i,5a5o,5a85.
Mo~THEAL( Yonne,atfO)M~M«tnm<d'Avallon,

canton de Guillon), 1973, 5&79.
MoKTt)EAL(Souillac DE), ~17.

MoKTnEDON(DE), a 8 33.

MoNTnEsdes prévôts des maréchaux. Voy.
PREVOTSDESUAUtCHAU'

–(Rô)es des), 3301.

MoMnENiL-BEM.AY(MntKe-et-Lotre, an-onA'tte-

inent de &ttfH!Mr,chef-lieude canton).

(Éiectionde),3i33,Ap35,4699,~735,
5~)38, 543t. Étu particuher, 5~3i.

-Lieutenant, ~756. Neufparoisses,

5173. Receveur des tailles, 473~.
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Mox'rHMtt.-sous-BofS(&Mne,arrondissement de

Sceaux, canton deFtneeMnM),8()a,~)85i.
MoxTnEUft.-sun-MEH. Fermiers d'impôt,

5o~8. Fortifications, 3357, 5ao6.

Garde, 3357. Garde et munition-

naire, ASoy. Garnison, 333a, 3357.

Magasin, a6)a, a6! ~Oty.

Mayeur, 335y. Munitions emmaga-
sinées en prévision d'un siège, 5180.

MoptMtCH.mc(LcH'-et-C~er,arrondissement de

Blois, che/Kett de canfon). Imposi-

tions, ù~C, 3~5.0. Juge, 2877.

MoKTtUCHEK(Baron DE). ~oy.WtH-ERMt!
MotiTSAMEtM(f/auM-Marnej arren~Mtement

de Langres, canton de T~'autAoy).

(Chateaude),38ag.

MoffTSfXE(DE), commissaire ordinaire' des

guerres, 366g.
MonTsonE~u (Alaine-et-Loire, <!n'ondtMMM)t(

etcan<onde'Sat'M!fr),8g8.

MoKTvotStf(Ftorent DE), receveur générât en

Champagne, t~og.
~ion~xCEZ(Eitre-et-Lotr, ofondt'Mement et

canton de CAarfrM), 557.
MonAM)!(Sieur), 3~37.

MoB.tM (Thomas), notaire et. secrétaire du

Roi,' maison et couronne de France,

t8)8. Receveur général des fi-

nances à Caen, a54o, 3653, 5686.

Mo<!AS(~~re, an'on&Mment de la 2'OMr-~M-

PtH, canton de C)'e;<tMM),a65g.
MoM (Capitaine). foy. MmL))AN(Bertrand).
MottMu (Antoine), huissier de la Chambre,

.3a~a.

(Chur)es), receveur générât des nnances

à Mou!ins, 56;)~.

(François), g)

(Louis), contrôleur provincia)de i'Arti)-

ierieen Lyonnais et eh Dauphiné, ~26~.

MoKEt,(Frédéric), imprimeur ordinaire du

Roi, 6&a, ~6:3, 5355.

(Guitjaume), i638.

(Nicolas), aum&nier du Roi, gtg.

(Sieur), maitre de la, chapelle de mu-

sique du Roi, 3g~5.
MonET (&!ne-et-M<!r<M, at'rondiMOKOtt de

Fontotne&~Mj cAe/~heude canton), 3051.

MonEt(François DE),'sieur de Réau, ~56.

MonETOK(DE), capitaine d'une compagnie
de chevau-légers près M. le ConnétaMe,

~62~
&[onMK(François-Jacques Du Pouget-Na-

daiitac,sieur DE),gouverneur de Cariât,

3g6, a3t3.

Montuox (Jean), maire de Périgucux, 5o8a.

MoB)x(Jean), receveur des aides en la géné-

ra!itédeTours,a7t.

MomN.~oy.MonYS.
Mofttsoï ( Barthélémy), controtcur général du

domaine en Bourgogne, '71), a&6a.

MoKLAS(Jean DE), conseiller d'État, général
surintendant des vivres, a533.

MoBNAS(~auc~MM, arrondissement d'Ot'aftg'e,
canton de Ko~ene). Grenier à sel,

nùiy.
MoMAY.Voy.Bunv et DUPLESSIS.

MoRTAG!iE. Élection, 798, '/()9, 8<i,

t8i4, a5~o, 3370. Kius, a8o,

33~o. Receveur des tailles, 3870.

MoBTAt~. Élection, )63~. Officiers de

judicature, 55a3. Receveur des

tai!ies,go5,t63y.
MonTEAU(Capitaine), 3387.
MoBTEFoxTAtKË(François Hotmann, sieur DE),

ambassadeuren Suisse, 3a66, 3675,

3'y32,38ty.
MonTEMART(René de Rochechouart, baron

BE),S076.

MoBTES-PAtES.~A~).
MonvAN(Commerce des cendres dans le), 69f).

MonYx(Micl)et), rcMveur des taities en i'é-

iectiondeBernay,aoAC.

Foy. MoKIN.

MoccuY(Pierre DE), <)s8.

MoUCHY-LE-CHATEL(Oise, arrondissement de

BMMfNM) canton de ~VeatMes).

Doyenné, 23o4.

Mocufs .(Fermiers de), 337, aaGa, 5633.

Mounxs (~?0').–(Abbaye de Notre-Dame

de), 86.

(Cbutet)enie de), a8?8.

(Ëtection de), 55t&. É!us, a6o5.

Receveurs, ~578.

(Générante de), 365, ()a5, 1567,

i8~5,<gg3,a5a5,a6o5,9~o5,33o7.

3~5), 3~o4. Bureau des finances,

i')3t, 95a5. Établissement du soi

pour )ivrc,_5a3~. Impositions, 5~)8.

Recette générale, 3no, 38()t.
Receveurs généraux des finances, 35';3,

38<)i, i)Gg~. Trésoriers de France,

aoiS, 36o5, 56~)3.

(Sénéchaussée de). Fcy. BouMOtMts.

(Vitie de).-Chambre de justice, 3o).

Fortifications, 3oi. Habitants,

2878. Remontrances, 3ot.

MounKS (Forêt de), (Orne), atoa.

Mounxs(LouisDE), a3~)8.

MouLLOx(Jean), ts3i.

MouHYEn(Antoine), aa6.

MoussAULT(Pierre), 5652.

MocssY. Foy. LENonMAND(Jean).

MousTfM (Simon), dit Pontoise, i663.

MounMS-SAMT-jEAK(C~fe-O)') arron~Me-

ment de &)HM<canton de ~onttard).

Abbaye, 90~)0, 3os6.

Mocr (0«e, art'on~tMemMtde C/ermonf, cte/-

h<tdeeanMtt),'t8~o.

MouY(IsaacdeVaudray,sieurBE),~58t.
Mouzorf. Foire de la ville, 3371. Gar-

nison, 3372.– Gouverneur, 3379.
MOT.Voy. PtEKKECOUnT.

MuLEs(Droit de foraine sur les), Ag~a.
MuLErsentretenus en t'armée, 3~a.
McLot (Jacques), a38~.

MuKtTioKNAmsde l'armée du Roi, 366&,

3666,3689,388i,3go~,3Qaa,~<ot5,

&oi6,~190,4399,~376,A3~&~o9~

~A3i, &58~, 5~a~. Foy. PotSBMxc,

VtVKES(Munitionnaires des).
MoxtTto~s. (Ac)(atde), 3652. (Commis

au fait des), 5toa.(Fourniture de),

848, ta38, ago7,'A~39, 5197.

(Garde général des), )666. (Levée

de), 9~0, 9~)). 36o3. (Payement

de), 5t97.–(Vente de), 5t8o.

MuRM (Jean M), trésorier général de t'Ex-
traordinaire desguerres, ~893.

MuKEAfjx(Seine-et-Oise, at')'on6!«M)tteHt<&'

PeffatHM, canfon de ~/ei</nn), 65o.

Mur.ET(CaHfa~, a)')'o))</)MemM)<d~Mt'<Hac,can-

ton de ~t'e-eM'-CA'e,eo)HHt«t)e Thiézac).

Château, 397.–ChateHenie, 397.

393~ 3773. Garnison, 5&oa.

Mmor (C)audc), receveur au grenier à sel de

Joigny, 3367.

MunttM (~et'a)fh, att'on~tseoNentde Bf&tM's,

c/K~-heMQ'ecatt<ao),.9675.

Mu)tVtEL(AnneDE),293a.
Mus (&')'aM~,an'on~tM<ntM<Je BMtCM,catt-

ton et communede Murt~), 2675.

Musc,t93t.

McsiouE de ta chambre du Roi, 5ot&. Poy.

CHApELLEdemusiqueduRoi.

MusxtER(Antoine), huissier, 3t8).

( Miche)), commis a la recette des de-

niers provenant des supptémen~ d'of-

fices, 2719, 976~, 998').

(Sieur), 5~02.

MusstnAK(Dordogne, an'on~MMtent <~ AM-

rac, (Ae/~MMa'e canton), A66.

Musst-t.'ÉVEQUE(Aube, arr'ittdtMMneHt de

Bat'U)'e)M, chef-lieu de cantun).

Fortifications, 9)8, aoAi. Grenier

àset,98~.

Musv (&<)'< arroHdu.WHMtd~'creita', ca'ifeM

de ~VonaHCOMt't),55&C.

MuTMï(DE), t8~5.

MïMf (Julien), sieur de Leaudière, aa5A.

MMOT(F)ort;ntin), marchand de Vaucouleurs,

3979.
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KAGU.Foy.VAttEKSES..

i\AMY)n.E (Etfre-~t-Lo)t', (t)TO))dM~nte)itdes

Andelys, canton de Gisors, eomottOM*de

A'oy<.ro),5a53.

NAMps-tu-VAL(Somme, nn'ott~MM~texfd'A-

tnte)M, canton de Cou<y), t8~i.

N~(DE),A575.
NANTES(Diocèse de). Chapitre, Sigi.

Clergé, 5«)<,5~8a.–Évëque, t5i8,

t668, i6~o, t687, Sig).–Gouver-

neur, 5~6~, 55<)o. –Paroisses, ~870.

Heceveur des fouage<. ~381.

Taxe surie vin, 5to6.

(Édit de), 5oao. Foy. CHAMBRES

.MI-fAnTtES.

( Présidial de). Procureur, 5tog.

(Prévôté de), t)8a, )gA5, &4)a.–

Commis à la recette, 333.

(Sénéchal de), ~85, 5o5o.

(Vine de). Gouverneur, 5A6~,

5590. Pècheries construites sous te

pont, 5589. Ponts, 5589.

NANTEBU..Voy. Sc~OMBERG.

NAPOLITAINS(Gens de guerre), 3721, ~8~.

f<AMOME(Diocésede),385a.–Oergë, ~946.

(Vi)te de), 3179. Grenier à sel,

5t~8. Juge ordinaire, 38g8.

NATNBAUTE(Lettres de), 50~t.
NAn (Martin), receveur général des finances

à Chatons, 5)~, 55t, ~&9, 3378, 3~50,

338i, 3619, 3703, ~o66,3th, &856.

NàtAMt:. (Chancelier de). Voy. HucAULT

DEL'HosprrAL. (Conseil de), t833,

aa46, a833, 346a. (Domaine de),
353. (Douzains de), aao3. (Ré-

giment de), 4466, 5ia5. (Reine

de), 594,1076, t5~o,4835.–(Se-

crétaire de la maison de), aa46.

(Secrétaire des Cnances de), a53a.

(Couège de), s33a.

NAVABEE(Catherine ça). Voy. CATHEfOMDE

BOURBON.

(Simon), fermier do la monnaie de

Champagne, aa&8.

NAtïttAC (Pierre), huissier au Parlement,

tttO.

Ntt)6AT)0!<danstecanaietieportde

Vendres, 55&8; –sur FOise, a586.–

Voy. CAKANX,RtttEBES.

NAvmES. (Armement de), iszt, 4568.-

(Capitaines de), t633.–(Captures

de),i633.–(Entretien de),&568.–

(Fourniture de), 8t4. (Fret de),

N

545, 35i~, &M35, 53a5, 5~99.

(Perte de), 3o5i.– (Restitution de),
5t5a. (Saisie de), 3ai3.– (Taxes

suries), 11~9, i5o8.– Foy.GAHOTES.

KAvmE. anglais 338 écossais,

3899;–espagnols, ao5i.

NMntEB(André), maitre de la Chambre aux

deniers, 35o, tCi8, 1926, aoat,

23~5, 3353, 237~, ~Oga.

NEMOuns(&Me-«-Ma)t!e, a)')'o!)<!tM<'me!)tde

FoHtaMeMeoM,eA~t'eH f/e canton), 46.

(Bailliage de), ~969. Lieutenant

~nëra), ~969.

(Duché de), 4930.

(Ë)ection de), i5a~. É)us, 3ao&.

(Villede). Epidémie, 3380. Im-

positions, 995, 3280. Incendies,

3280. Prévôt des maréchaux, /)&90.

NEMOuns(Anne d'Este, duchesse DE), 309

873, i8t3, 3088, &38~, ~677, ~837,

/t930,533a, 5450.

(Otaries-Emmanuel de Savoie, duc

DE),~33, 3o88, 3i3~, 4562.

(Henri de Savoie, duc DE), 3Ao3.

385o, 388o, <t5o5,~56a,~68f, &9o6,

5017,5388.

NERAULT(Thomas), receveur général des fi-

nances, 3803.

KEMSTAK6(Robert de Lignerac, sieur DE),

mestredecamp,3tt&,35~ï,&a6&.
NÉRET(Jacques), 1169. ao36;– secrétaire

de Ja Chambre, 4o5o.

NESLE(Somme, o-ron~sement de Pf~'OHne,

e~~MM de canton), ao&

NeEFBonBG(Ds), 335a.

(Jacques DE), receveur générât des C-

nances à Soissons, 5i53.

NECFCUATEL-EX-BBAY.–(Château de), 1~93,

'778. (Élection de), 3o4g, 3383.

(Grenier à se) de), a88i, a9&o,

3098.–(Réduction de), 1778, 19'5,

3689. (Siège de), 91!, i&93.

(Vicomté de), 86), 1578.
NEUFMANCHE(&tne-7n/e')teure,nrt'on~tMeHtent

de ~VMt/cM~-eK-Bray,canton de GoM)'-

nay). Verderie, 3379.

NEUFVtHE(DE), 1138.– Foy. AmcOUM et

MAGNAC,

(François DE), abbé de Grandmont,

1~0~, 33oi.

(Nicolas DE), sieur de Villeroy, con-

seiHeretsecrétaire d'Etat, i33a, 1~78,

3878, A37/), 5553.

KeutHY (tome, <!)fO))dMMMten<de Jotyny,
canton d'/hHant-Mut-T'Ao~n), 80~).

NEtttLHf(Étienne DE), premier président de

la Cour des aides, t38g,a~ga.
r

Foy. LouBEM(François).

NEtjtLH'-SAm-FBOKT(~xfte, arrona/MeHiMtoe

CAa<MU-?'Ate)')'y,chef-lieu de canton),

tt8t, t8t6.

NMMAUTEaccordée à certains habitants, 46.

NEtJVtLLE-EN-HE:(Là) (OtM, art'MM~MSeMMMt

et canton de Clermont), 2438.
NsvERs. Élection, 53o8. Levées en na-

ture, io6y.– Recette, 1875.
NEVERS(ChariesdeGonzague.duCDE), SgSS,

~338, 43ot.

(Henriette de Oèves, duchesse DE),

3390, 53~6,5~3.

(Louis de Gonzague, duc BE), a6~,

350, t/<33,1688, 1793 ,9955,a5aa,

s55a,339o,355t.

(PliiHppe Be), commis aux vivres do

l'armée du Roi, t963.

NtEOLAs(Guillaume), i6t~.

(Jacques), lieutenant générât au baii-

liage de Beauvais, 9~9.

NICOLAY,premier président de la Chambre

des comptes, i59, 3 93,1985, 3733.

Ntcou (Denis), fermier des moulins dépen-

dant du domaine de Sens, 5633.

N:MES(Diocèse de), 9856, 5093. Clergé,
&9i9. Receveur des tailles, 5693.

(Présidia! de), 3951.

(Sénéchaussée de), t5~9, i6~3.
Ferme de la foraine, 5345.

––(Vitte de). Consuls, 395t.

Greffe, &oo.

NtOBT. Château, 5a59. Fermier du

domaine, 955. Gouverneur, At~o.

Impositions, 474. Receveur des

tailles en t'étecHon, 55~9.
NIVELET(Fortuné),, receveur des épiées des

juridictions royales à Poitiers, 9oy3.

(François), sergent baiHiagpr à Mont-

morillon, y8o.
NtVEXNAts(Province de). Commerce des

cendres, 6~9. Impositions, &3o8.

NoAtLLEs(Henri M), &93, 931.

NOBLESSE. (Cahier de ta), &38. (Com-

merce fait par la), 5445, 55oQ.

(Concession de), 5445. (Députés de

la), 5547. (Éducation de la), ~39,

5547. (Privilèges de la), 9009.

(Service militaire de la), 3979.
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NOBLESSE(Charfes), maitre de la Chambre

aux deniers, Asn, ]3og.

NoBLET(Mar{;ucrite),~)~<6.

NoGAnET.~by.KpEr.XOX.
Nnf;EXT-t.'At)TAt)D(Aisne, arrondissement de

CAfttMtf-rAMt'ry, canton de' CAt!f!y),
a~36..

NoGEXT-LE-Hot(/7<tte-M<t)~e, oTondMMHtenf

de C/MUH!9n<,e/tC/MMde canton), 3û36

3i8o, 3~)6a.

NoGEXT-LE-HoTnOU(JTM)'<f<-Lo)f),280.

!OGEM-SB!t-SE)K!i(~tf6e).–Eiection, n/)3,

2855.–Fortifications, 8~3, 2855.

Gouverneur, 843. Impôts, 2~35,

a855.–Marchands, 848.–Port, 2855.

NoGEBB(Geofiroy et), 536G.

NdiBAULT,commis a ta recette des tailles en

l'élection de Mautéon, 833.

NotnMOUTtEn(Marquise DE). Voy. BEAUNE

(Char)ottc DE). 1
NoKAXcounT(EMt'e, at'roKdMsenieytfd'Bn'eM.r,

chef-lieu decaMtott), ~()2, 5]a, 6a3.

NqMAKDtE. Aliénation de rentes, 2620.

Amirauté, 38~3. Anoblisse-

ments, a5t5, 2826. Armée, 3~77.
Avitaillement des villes, places et

havres, i345.–Biens des Ligueurs,

30gg. Bois, 1)76. Chambre aà

sel, 550g. Chambre des comptes,

)a3, )8t3, <3~8,t3C~), 1397, t/ts3,

t~5(),i85~,ao()3;a5t(),a620,a6a(),

3o)9,3363,338o,3At3,3A8~t,/)t6t,

~37~, ~888. 5)()0-–Commis la re-

cette des deniers provenant de la traite

des blés, 53og. Commissaires dépu-

tés-pour la vente du domaine, 5A)2.–

Commissaires députes pour le régale-

mentdestai!)es,A8';3,5ïtO,5asa,

Contrôleurs des greniers à sel,

36~3.– Cour des aides, 6ao, ~3,

9~3,i28A, t3o),i3oa, i3o8, t355,

i~6o,t5o8,)5io,i5~3,t63o,i8i~,

]85'y,soA6,a3~)3,a5i5,35)7,a637,

37i3,3ot9,3o49,3o65,3i~9,3i56,

3~6,3377,3383,3373,3380,349!.

353),3558,3638,3673,~086,~359,

~Ao),5oo8,5)5o,5155,537~,5375,

539', 56o6. Décimes, 35t9, 3633,

3837, ~087, ~'088. Demantè)cment

des places fortes, 5~)37. Domaine,

0 (Ciiaries ou JeanD'),)~g8.

(François D'), 5~to, t~36, aag6.
OBDCAnoKs souscrites par des conseillers'

ABn~TSDUCOKSEfLD'ÉTAT.

i36~),agi5.–Eaux et forêts, 3873.

Élus, ]5A3. 5ay~. Enquêteurs

et examinateurs, 5017.–Entrée des

marchandises, 1)70, ig3g. –Etats

provinciaux, i55f), aa5t, sg37, 3o<7,
3)3o. –Faux-sauniers, 55og. Fer-
mier des gabelles, 55og.–Fiefs, 2gi5.

Forets, agi 5', 5~! a. Fortifica-

tions, i3~5, a6a5. Gabelles, a9g3.

-Garnisons, Ao35.–Générante. Voy.
RnuE~. Grand maitre des eaux et

forets,-38A8. Grènetiers, 3673.

Grenier à sel, a.gia, 3ooi, 3oo5,

3o3g. 3tog, 3796, 5ai~. Importa-
tion du plomb, 2781. Impositions,

i3t~,t55g,3606,2yt3,ag37,ag8y,

~38o, ~873. Lieutenants généraux
et particuliers, t5~3.– Maitres des

ports, t3t0, 338a. Nobles astreints

au service militaire, 3g7a. Nobles

faisant le commerce du sel, 55og.

Nouve])esimpositions,3635.–Ofuciers,

2701, ~)3gi, 55ao. Parlement. Fby.

CtEx ctRocEN. Prévôt généra), /)5~8.

Procès relatifs' aux tailles, 5a7~).–

Receveurs des bois, des décimes, de l'em-

prunt, des gabelles et des traites, 9773,

3ag5, 3837, ~66a, 55<g, 5535.

Recouvrement des tailles, 6376.

Réduction de la province, t3i~i, i5o8,

~38o. Subside du vin, )i70.

Tailles, s5<g. Taxes sur les draps,
les bestiaux, 75<i, 3710. Terres

vaines et vagues, agi5.–Tiers et

danger, 2915. Traite des blés,

5535. Traite foraine, 1170.

Transport de blé 5i~)0. Tréso-

rier de la marine, des fortifications et

réparations, a6a5. Trésorier des

États, 5a3g. Trésorier provincial de

t'Extraordinairc des guerres, 15g, a6a6,

333g, 375~. Trésoriers de France,

)g/tt. Voy. RocEtt. Trêve avec la

Bretagne, 2504, a5~6, 955o.Vu)es

affranchies et abonnées, 5a76.

Voyage dans la province, 3171.

(Basse). Subside, 3863.

Nonoy (Jean Bochart, sieur DE), président
aux Enquêtes, commissaire député à la

vérification des taxes levées sur la

0

d'Etat. ffM/.CoXSEtLLMS D'ËTAT;

par des princes, 55~g.

OfSMVAtfM(ReliGieuxde )'), 3a6t

Loire et sur ses affluents, 5f~)3, 5s38,

5a/n..

NOTABLES(Assemb)ee des). RouEt.

NoTAmEs,3307, 3566, 3888, 3969, 3970,

/ti7o,~359,~39a,~6o8,~778,A8t~

~865,~96~976,~977,5t86,5187,

5a83-5285, 5/.79, 5~6.

et secrétaires du Hoi, )57, 393, 9 [7.

9~7, ta5),1267,is7<, 1310, 1338,

~69,t&77, 1818, a~a, a3o7. 33; 7,

2683, 3767,3083,3096, 36o/L Fo~.

SEcnÉTAtnESBUno).

NoTM-DAME-M-LA-GnACE. Foy. S.UXT-PfEOnE-

DK-BAtLLEUL.

NoTfiE-DAME-DU-TittL (Ot'M,
OTJttJtSMnMttt et

canton de DMUMts), 1835.

NonnntMS, l1875.
NocnRfSsoN(Chartes), Heutenanten )a prévôté

d'Orléans, 1973.
NOURY(François), élu en r<!)ect!onde Ven-

dôme, ~3a3.

NoUfEAUXACQUÊTS.Voy. ACQUETS.

Nouftox-EK-TmEnACHE (Aisne, arrondisse-

mott~e ~rctni!, c/t~he!t de MtttOH).

(Châtellenie de), ~567.

NoctfOX-L'AMESSE. Fo~. CATÎLLOX.

NouYVEt!(Guillaume), trésorier de France

à Caen, 3)~9.

NoYE[)S-(roHne,nf't-OK~MeM'Ottde ?OKHM')'<

cAe/-hett de cftttton). Capitulation,
A423. Garnison, ] 973. Grenier :')

sel, 1279.
NoYOtf. (Chapitre de), 9309. (Double

prise de), 564~(Etectionde), 853,

3at8, 9969, 385&, 335~. (For!i-

fications de), 3969. -(Garnison de),

ai53, 9268, 333e. (Gouverneur

de), ~79, 3968, 33~7.–(Imposi-

tionsâ), 3918,396), 335/t, 3733,56&

(tncendie'de), 56~ (Ma!adie

contagieuse à), 56ù/f. –(Onicicrs faits

prisonniers devant), 3313. (Prêt fait

au Roi par les habitants de), 33 5A.

(Réduction de), 30o5, 9006, aoo8,

33~)6, 33&7, 396). –(Saint-Étoi de),

9309. (Siège de), 819, 877, 98oo.

No!AT(Seine-et-Oise, <tt')'on~tMemM<~c ~f'-

satHM, canton de Pn~atseatt), 199.

NozET. Foy. De Bnoo.

NULLY. ~Oy. NEUILLY.

OBSOXVIU-E(&tHe-<<-M<!rfM,a)TOtt~MS~)H~))t
de Fontainebleau,canton de CAafeatt-

Z..f!H~O)t),755.
57

narorxeme !fATIO'iALf..
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ARRÊTS DU CONSEIL D'ÉTAT.A50

OcTMts. des provinces, 5436 ;-des villes,

ia6,at6,ag3,35t,4tt,668,8to,

ODDET(C)aude), conducteur de mulets, 77.

OFFÉMONT( Oise,arrondissement de Compiègne,
canton J'~Mt'chy, communede S<!t;t<-C)'

~tn-au.r-DoM). 332t. Garnison,

3680.

OpFtCEs.~ (Achat d'), Bg~y, 3910.–(Adju-

dication des émoluments de certains),

/<aa6. –(Attributiond'), 8898,&866,

~871,~890,~ 930.–(Augmentation du

prix de certains), aa8o, 8399.–(Cau-

tionnementd'), 3057.–(Commisâ lare-

cette des deniersprovenant d'), 3935.–

(Commissionpour exercer certains), 13o,

t38a.–(Composition d'), 300, 781,
&5o6. (Confirmation d'), 9~, 170,

so&, 3ùi, 5o5, 5i6, 58a, 583, 59~,

Sg~, 600, 6tz, 6i&, 6ao, 6a5, 653-

657, 659, ~o8, 710-~19, ~i5, 717,

719, ~at, ~aa, 740,79a, 8ao-8a6,

86a, 863, 891, 907, 913, 93), g33,

959, to6i,)o65,1073,107~o84,

t09a,ito9,'t33,tia8,ti3a,tt55,

]]6n,1168, <i69,)t7a,1175,])87,

1335,1366,i386,i388,i3oi,i3oa,

i3io-i3i3, i338-i3~3, 1347-135o,

1370,1397, 1398,1~35, i~/)5,i/!59,

1~62-1~6~ i&73. 1~75, i~77, i538,

'558,i565,i566,1597,i6i5,1617,

1619,1653.1665.1671,1714,1719,

)733,!73o,i739,17~0,i757,1795,

i8i8,i87&, 1879, i886,1976,1991,

3o33,3o5o,2077, 3091,3133,31~5,

3173,3ao~,33)9,3367,33i8,a3i9,

a35a,a368,3~33,2~47,345~,2673,

2693,3739,37/)7, 3789,3793,3886,

3890,3901,3903, 3959.2967,3050,

31~5,3153,3870,3996,~657,~819,

5o64, 5365, 5~)30, 5~3).– (Création

d'), )93. 803,9~7, 988, 1078, ino,

1163,1376,1316,i568,1575,t6o&,

1616,1683,1808, t8n, 333i, a336,

a3~3,a375,3385,a&59,3556,36~,

9663,3795,3811,3850,3977'33o5,

3315,3731,3798, 38o~t, 383a,386i,

3996,ùno,&i33,<n77, /t3o8,/t3~5,

~390,60,4~98, ~5~6, &5/)8,~56),

<t86't, ~983, 5oo2. (Démembre-
ment d'), 3178, 3367. (Disposition

8iy. 884, 908, ioo6. i)&9, isgS,

199~,303 a,3ti8,aùt7,a453,s5a9,

3709,39)7,3~)55,3656,43t3, ~33?,

5o33,5o3<t,5o58, 5iM, 5a&t,5s9~,

5/t5f. 5593.

(Prélèvement d'un sol pour tivre sur le

montant des), 5i8a.

de certains), 226, y3<), 744,747,

1186, a35).–(Dond'),6o9,6o3,

3198, 5a65. (Droit de confirma-

tion d'), 794, 9914, 2953, 3o58,

5aa3, 5549. (Droit de nommer à

certains), 397, agt3, ag63, 3i84,

34i'8, 3566,4933, Ag86,5aAa,
56aa. (Droit de présenter à cer-

tains), 297. (Échange d'), 9078,

aa63, a3go.–(État des), 190).–

(Exercice des), 1781, 9916, 2978,

9g7g,3o)a,3o55, 3067, 3o~,3t88,

3a6g, 3338, 3g58, 4830, &g7g.

(fixation du nombre des), a~)55.–(Hé-
rédité des), 3888, 3g70,&o38, ~70,

&aog,~35g,~525,68~,&778,~8i~,

&865, /)96~), ~976, A977,5i86,5)87,

5a83,5a8ù, 5a85, 5/<96.–(Jouissance

des), t6o5.–(Lettres de provision d'),

33t; 389, ~6o, 757, 86i, 95], io33,

ttt3,ii39,ia/)5, fa67,i3ï5,)53o,

1559,1760,1761,i77i,i8i3,a&59,

9977,3697,3784,&/)6o. ~913, 5.53,

5s/)8, 5988,534o, 555/t,56i8,5693,'

5659, 5686. (Levée du prix des),
4864. (Offre de faire remplir cer-

tains), 5o8l.–(Partage d'), 570,

1476, t5o6, )84i.–(Payementduprix
de certains), 46l 5.–(Pro visions d'), 3,

5, 4o, 78, 84, 88, 98, 187, a44,

284, 547, 613, 713, 7') 7'?~°'

773, 916, 9~4, 934, 935, 9~7' 9~6,

979' 99~' 1176,H57, i'98, ia36,

1939,1367,i49),1596,1731,177~.

i837,aao8,93)9,9375,2934,9959,

9991,33o7,33)5,3363,34i8,3553,

376o,3986,4iio,4i43,4i5s,4i77)

4383, 4546, 4999. (Quittances de

provisions d'), a 195, 4077, 4892,

498o, 4983, 5i66, 5349, 5490.

(Réception aux), 667, 733, 736, 768,

781, 785, 849, 937, 954, 1166,

i369,]39B,i4o9,i45f,1711,1719,

ao88,ao9o,aio),2ta8,a563,34i3.

345 a, 36o4,39i4,4oii,43 a 6,4497,

4617, 4985,5097, 5a87, 5344, 537~,

5472. (Réduction du nombre des),

4994, 5ia9, 5591. (Rembourse-
ment du prix des), 456, 479, 493,

548, 585,596, 6oi, 620, 65a, 684,

706, 709, 7'8, 801, 873,'888, 904,

913,928,968,1099,1)14,1116,

ii33,ii5i,n55,ii56, 1163,1)67,

1169,1187,1190,1218,1348,1307,

i3io,i333,i324,i334,t335,i346,

i387,i435,i464,i475,i483,i5o4,

i5i3,i5i9,1570,1593,1596,i597,

1654,1679, 1705,1706,1798, 1739,

1740,i833, t865,1876,1981,'99!,

3o45,3o6o,3o6i,2073,9089,9096,

3139, 33 o4,9 33 4, 3 3i 9, 3693,3837,

3971,3000, 8009, 3oi7,3ii3,3i3o,-

3378,3399,3748,3898,4060,4360,

4483,4637,4698, 4705, 4811,4984,

4985,5113,5307. 5373, 5281,5374,

5383,5437, 544a,5444,5452,5468,

5565, 568), 6696. (Réserve d'),

170, 33o, 978, to8~, )3<)a, i99i,

i~)55, )458,t/t66,t5a&, t63), )6a3,

1639,i6Go,i~to,3097,a663,3~87,

3884,3968,5oi8.–(Résignation d'),

390,86o,9~7,966,981,n86,iaa~,

i3&5,i356,1389,i~8&,1887,1973,

197~-i997'3037, 3093, 3367,353i,

2866,3896,3010,3198.336i,366i,

3736,3795,3930, 3933,~039, ~'338,

&657,~698,~8)3,~836,~938,~999.

5ooi,5o5o,5i3o, 5i3i,5i7i, 5)73,

5337, 5585, 5670. (Restitution d'),

54o,8~6, 1140, 1~19, 1701,3663,

~378, ~717, &8io. (Rétablissement

d'), 59, 7)8, io36, n53, n63,

ia56,3833,3966,4309,~337,~533,

&684, ~833, 5oo9. (Réunion de

plusieurs), 4607, 5)t&, 5130,5507.

(Réunion d') au domaine, 38i3,

3888, 3969, 3970, 4608. (lie-

vente d'), &5o§, 5)70, 5286. –~(Ro!e

des), 5i66. (Saisie d'), 6669.

(Siège des), 109. (Supplémenls

d'), 1899, 3uo, 3388, a~i9, 3~37,

358a, 3657, 368A, 2690, 9700-370~),

3717,3719, 3733, 3739, 277~-3780,

38)3,3828, 2867, 3931,3933,397)0,

3i36,3i5i,3i 55, 3i95, 3346,336i,

348i,353&,3567, 3585,~90,4533,

4585,4655,4683,4888,4907,4914.

5i9o, 53io-53i3, 5339, 5353, 538i.

(Suppression d'), 5711, i5i, 178,

193, 336, 456, 6o5. 838, 893, 947,

1489,953, 1167,1193,1338,i3o7,

i473,i5o4,i533,)7)4,t8o4,i854,

i865,1879,3045,3363,3339,3368,

9433,3454,3909,9953,3430,3931,

4)8o,436o,4364,4586.4637.4809,

4857,4868,4994,53io,53a3,5a44,

5273, 5353,5383, 5430,5')3),55o8.

5509,55) 4, 5593, 56)9, 563i, 568i.

–(Survivanced'), ) 58,3 26.947,134 o,

)463,i6t3, 1699'33ti,34o),34i3,
4o38. (Taxe des), 3, 369, 387,

544,i648,1683,i846,3ii3, 3)~7,

3833,2849-3846,3853,3866,3873,

3874,3946,3173-, 3315,3673,3784,
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386a,4)33,433o,4484,4708,5t54.

.Foy. MAncD'en.–(Taxes fevcessur cer-

tains), 48a4. (Vacance d'), a) g,

374. (Vente d'). 3),-33, 34,

ii56,ia4o,s539,a556,3557,a56),

3567,a(i97,33t7.4t8),4383,439B,

48ao,489t,48C4,4866,5t7o,5383,

5642, 5669.
OFFtCES. acquis ~en domaine)',4)3);

alternatifs, 1248, )4.5, 1~)76, 187;),

2090,3096,3:0,3ao8,4935,5o46,

5B~53ao,537t,5~oo,55a)-55a3,

5G~g, 56g~); anxqnets il n'a pas cto

pourvu. 38BC; exercés par des pro-
testants, 3stt; triennaux, 3()t0,

3977,/mo,/<33<),/t7f)2, A8ta, ~8()a,

A98o,A98<),53<)9,5~7/),5~o,56i8,
56ao.

OFFtCtEns. décèdes (Ét.)t des), 5132.

(Fraude commise par des parents ou hé-
ritiers d'), 5i3i. (Interdiction d'),

s8go, 3ooo, 3076, 3~o, ùa~).

(Recel du corps des), 5i3i. (Sus-

pension d'), &io3, /fto8, 4134, /n6i.

Mot,A566,/fCo7, 4719, 5o65,5348,

5~as, 5587.–(Taxes tevéessur les),
50~6, 5267. Foj/. FMAKCES.JuDICATUHE

(Officiers de).
des finances. Voy. FtNAttCES de ju-

dicature. t~oy.JuntCA-ruM; détenus,
5344;' pourvus par le duc de

Mayenne. Voy. MATEKKE(Duc DE).
OfFfUsnf.LE (SeMe-Lt/eneure, an'on~MMmMf

de Dieppe, chef-lieu de canton), 3386.

Ouvtn.E-SAttiT-LtpnAnD(EMt-e-ef-Z.O!arron-

)'OttdtMeme))(de CAt!fh-M,cantonde Jan-

ville), 751.

OISE.(Navigation sur )'), 2586.

OtSEMOKT(SomMe, arrondissement d~m<en<,

chef-lieu de canton). Commandeur,
5486..

OuER (Raoul), 473.
OLIVET(Z.OM-et,canton d'OrMaM), io83,

4487,4970.
OuvtEn (Antoine), trésorier de France à

Bourses, a 599.
O~onort (îfe d'), 1499,. 5370. Marais,

a6()4, 4855.

OKGMES.~oy. CHAUMES.

OnAXGE(LouisedeCo)iguy,princesseD'),563i.
OttATEMdu Roi, 3893.
OnDoxKAxcEsdu Roi (Compagnies d'hommes

d'armes des), 4a3, 1777, 3009, 93t3,

a4tt,3630,38o5,4169,455o,5499.

OnDHEsduRoi(Cheva)iersdes),34ti, 34i5,

3760,3846,43i9.4535.4986,5o54.

l'oy. SAtNT-EspBM(Ordre du).

Of)Fzvn)!s,3]5g,~oo3,/tioi.

Ot)CE(TaMSuri'),t~6..

OaLEA!(s(Bai)uage d'), <3~, 3355. 3563,

a8o~. Bailli, 3563, N~37.
-Lieutenant général, 388A.

(Diocèse d'). Oergé, 206.

Doyen,io6o.–Ëvéché, 38a,)577.–

Évoques, 38a, 668,)577, a3o(),5At8.
(Election d'), i36. 689, 937, 1086.

i&og, i/tio, a3t~t. B7/ta, 3tt5.–
Élus, 3393, 3ti5. Impositions.
55a8.–Receveurs des tai!)es,tt53,

t'63, j5<)3, 33oo. Receveur du

tai!!on,t588.

(Foret d'), C68, 1036, i«a8, iogg,

ii90,BOB~,ao68,Bt56,a28~,aa88,

a36o,a5oa.

–(Gënéra)itë d'), 365, 7~3, 863,

g33, g~g, i3i8, iSty, Bo5o, B~t8,

3n/t, 3t57, 3777, ~a/.g, &~o3.

Bureau des finances, <g6, BtB, 967.
Commissaires députés pour le réga)e-

ment des tailles, 552g. Garnisons,
~9~8. Impositions, 5ùi3,.5/!i8,

557), 56a5. Malversations, 54t0.

Recette générale, 3)00, 3tto,

3300,3555,3875,~t5i,5i76,556o.
Receveur général des nnances,

s766,3ioa,Mg7, 38ga, /)t~i, 556o.

Réparations nécessaires, 56~6.

Ruine des habitants, 5538. Tréso-

riers de France, ag, 3o, tg6, a5i,

555, 63i. 707, 73~), 756, 858, g~o,

1086,19~1, :3t8, f8(i6, a589-a5g5,

3687,a688,373),9734,3766,3779,

3057,3738,3875, ~tùi,49~o,~a63,

/)3g~,Mi9,&78~, &8~ 555~,56~6.
Trésoriers de France transférés

d'Ortéans à Chartres et à Btois, a66.

Gouvernement d'), i36.–Trésorier

de l'Extraordinaire des guerres, 3886.

(Présidiat d'), )3/tA, )58~ 37~8,

38o~, /<77g, 4784, ~987.

(Prévôté d'). Amendes, a8o&.

Greffe, 1730. -Lieutenant, 1972.–
Prévôt, 5a88.

(Province d'). Impositions, 39)7.
Terres vaines et vagues, ~o33.

(Vti)e d'). Arrérages de rentes dus

aux habitants, 4357. Arts méca-

niques, 4845. Augustins, 668.

Bois amené à Ortéans, 309~. –Canons

embarqués à Ortéans, ~99. Capitai-
nes de quartiers, 1~09. -Capitulation,
t0~. Le Conseil d'État y siège,
5&io-5/tia. Consulat, 2098.
Consuls, 3098. Contrôleur des de-

niers communs, ~3t8.– Controteurs-

marqueurs de cuirs, ~68~).– Créances

de la viue,3656. Denierscommuns,

668, 707. Dettes de la ville, 3483,

3662, 5~i3, 55a8. Dettes des ha-

bitants, 179. Douane, 3~8.
Eaux et forets, 1)89, t8~t, 3)78,

a36y, aga&, 3927. Échev~ns, gay,

t7ao,B73&)9~o,~3i8, /~)o3,/<g87.
5528, 55a(). Ëg!ise Sainte-Croix,55~8, 55ag. Église Sainte-Groix,

3tt6, C./ti8. Épidémie, 388A.

Fermier des cens, rentes et reliefs,
aMo. Frères Prêcheurs, 668.

Gouverneur, 668. Grenier à sel, a5t,

5t6, a3Qo, A88). Guet, "099.
Habitants, t5)5, tSt~, a8o5, 369~.

Habitants privilégiés, 5/ti3. Im-

positions, a3t~, a~3~, 3i~o, 3/)83,

3(;56,37A8,&2~o,3i5,5o9a,5~t3,
55a8.

Levée de la'Loire, 707.
Levées de munitions, g&o. Lieute-

nant générât, 3379, ~ya; 56i7.–

Maire, 997, 973~, 424o, &3t8, ~o3,

~987, 55a8, 5539.–Maison de l'Artil-

terip., ~88a. Maison-Dieu, 4881.

Maisons, ~ai. Marchands, ao98,
3a6o, ~ia, 4845. Notaires au

Châtelet, 3888.- Octrois, 668. 3656,
5a~. Officiers de justice, 668.

Péages, 9a5a, &8a5. Police, 388~.

Ponts, 7~7.–Prévôt des maréchaux,
-t4io. Recette des consignations,
Atat. Recette des gabelles, 3780.

Réduction de la ville, 820. Rentes

des habitants, 3A8a. Requêtes des

habitants, 3655. Université, 808.

OfLïAKS(François D'). Voy. SAINT-POL.

(Henri n'). Voy. Lo~GnEttLLE.

ORMES(Loiret, a)'rot!dts<emot< ~'Ot~MM,
canton (~Patay), 616.

OnxAt.0(Alphonse D'), gouverneur du Dau-

phine, a5a8, a65g, B6ya;~ maré-

chal de France, 3~o3, 3~), 53&7,
5435, a&Sg.

OsKY.Voy. LE ScEun (Nicotas).
OsTErniss(Edgard, comte D'). 36?G.
OuBEABX(LEs) (Calvados an'on~MMteot de

BoyeM~ CftH<OMc!~tg'Ky),~)000.

OuLcnr-LE-CBATEAt)'(/i)a))e,<n'ron~)MementJe

&))MO)u,c~7)ettJe canton) ,1181, )8i6.

OunscAMps(Oise, at-)-0)tdt.emen< de Com-

pteg~M,canton (/e7!t&eco!H'<),5Mo.

OoTBE-SEtKE-ET-YorfKE.(Départfment d'),

99.–(Gënëratitëd'), a~5, 5'32, 630,

63a,968,i5o6:

OzoUEn[-A-F)!BtUÊnE,-LE-VoUMtS, OU -LE-

REpos?] (&)tMt-e<-M<trM),t68&.

57.
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PACHON(Marie), 9~8.

PACY-sun-EuM(Etf)'e,<tn'on<&!MHte)t(t!'Ët;rfM;)',

e~e~-HeMN'eca)t(on),~99,5i9,693,
945l.

PAGEOT(François), huissier-sergent à cheval

auChate)et,9867.

PAGES,ia3&. Saù~t, 3a~7.

PAtLLARD(Jean DE), sieur de Jumeauville,

payeur du parlement de Chatons, A85o,

5o83. 536~.

PAILLET(Jacques), procureur au présidial de

Rouen, 6ia.
PAILLOT(Louis), marchand de Troyes, i6s6.

p~;Ks. (Entrepreneur de la fourniture

des), 3~a.– (Fourniture de), 355i,

388i, &6oo, 5o8~.
PÂ!SSO!)(Droit de), /t8.

PAU (Violation de ta), 5-!38.

.PAJOKXET(François), i~a&.

PAJOT(Antoine), conseiller au Grand Conseil,

i~oa,ibyo, i83~.

(Charles), trésorier générât de la Mai-

sonduHoi,3~ti.

(Nicolas), commis à la vente du do-

maine, tist, 2227, 556~.

PALA!SEA)J(Claude deHarvitte, sieur DE),che-

valier de l'ordre du Saint-Esprit, 5a53.

PADtEns(Lozère, arrondi -ssementet canton de

Mat-oe/oh). Commandeur, ~tgAa.

PALISSE(LA) (~Ht'e)-,c/fe/~hett d'arrondisse-

mMt),348.

PALHs(BaronDE);~a77.

PALOT(Jean), a 266.

(Jean), secrétaire du Roi, 5Aoo, 5ùg~,

56t8.

PANCARTE.Voy.SOLPOURUtfE.
PAMTEtuEdu Roi. (Chef de la), 3~0?.

–(Sommetiers de la), ~673.

PASTHou (Fé)ix), )878.

PAPIER(Traite domaniale sur le), 336.

PAPtU.of(Etienne), -t i33.

(Sieur), valet de chambredu roi, ago3.

PAPOT(Jean), enquêteur à Saumur, 3f)~.

.PAKADERE(Jean de Baudéan, sieur DE), gou-

verneur de Niort, Ai~o, ~)Qt.

PAnAGE(Droitde),3()n.

PARA'GE(Mathias), président en l'élection de

Baugé, 5ao.

PAnASTRE(Guillaume), ~998.

PAHAY-LES-RtiNGY(Seine-et-Oise, orrondtssemetH

de Corbeil, canton de Longjumeau),

'aao.
PABCUAppE(Toussaint), 1239.

p

PAHDAtLLAN(Antoine-ArnaudDE), 33~0.

PAMONLx(É)oi),s36o.

PAHEKT(Anne), 5596.

(François), lecteur du Roi en langue

grecque, 675, 77).

(Nicolas), commis à la recette générale

des gabelles, 53,1~5, 1907, a6g5;–

trésorier général des gabelles, 3~8o,

3987.

(Paul), notaire et secrétaire du Roi,

157.

(Paul), sieur de Villemenon, surin-

tendant général des vivres, munitions et

magasins de France, ~9'6.

(Pau)), trésorier ordinaire des guerres,

366t.

PARFAICT(C)aude), ~)ao8.

(GuiHaume), &9t8; trésorier de

France à Bourges, 2600.

PAms( Chambredes comptes de). Fay.GnAMBUE

DESCOMPTES.

(Chartreux-tès-), 55j~.

(Châtelet de). Foy. CuATELET.

––(Cour des aides de). Voy. Couo DES

AtDES.

(Diocèse de).– Chapitre, f;09.–

C)ergé,5i9t,533).

(Élection de), 377, Goo, 635, 655,

io5~,)343,]739,a6o8.~a3o,4a58,

/)5a9. 5A55. Aides, A6?8. Élus,

65?, i~ta. a8&3, ~o5~, ùi8o.

Receveurs des aides, ~6~9. Receveurs

des tailles, 5g3, 655, )97o, 9367,

a~~o. Receveurs du taiHon, ia4o,

t99a,a398.

(Environs de), 399, 2619. Vignes,

a6)9, a699.

(Faubourgs de). Saint-Antoine,

Saint-Denis, Saint-Honoré, Saint-

Jacques et Saint-Martin, a ] 6B. Saint-

M!)rce),l5/f9.

–(Forêts du département de), t8Aa.

––(GénéraHté de), 365, 370, 386,583,

6i5, 7&o, 7~)3, 786, laao, i3ao,

tôgC,1763,t~gt,1996,aoi~,3~3',

3~)88, H564, 3715,3733,2~53,3893,

3o4o, 3293, 3778, ~3ti. Bureau

des finances, t5). Commissaires dé-

putés pour le régalement des tailles,

/f85), ~887, 5098. Entrée du vin,

556t. Impositions, 5685. Re-

cette générale, t3a3, 3666, 5u7.

Receveur général du taillon, 53s3.

Receveurs généraux des finances, io3),

17~7, 2067, s33a, 3~)77, a~9o, a5~8,

35~9,3737,9738,3790,3919,~33!,

~t~~], ~795,~796, ~993, 5o63,5ao~<,

5~a3, 5607. Réparations urgentes,

56~)5. Trésoriers de France, 7, i5),

~ay,9~t,io5~,]09t,n~C,i)6ij

iao~, 13~9, taSo, ~68, 1909,

1930, Bta6, ai36, a9~3, a3oo,

9396, 2~95, 2.5C&, a58~, a586,

a~iS, a~a~, a9i6, 9997, 3oA7,

3073, 3098, 385t, &6io, ~95,

/<797, 5o63, 5tG3, 5371, 5/.66,

553&, 5636, 56~)5. Trésoriers de

France transférés de Paris à Me)un et à

Sentis, a59.

Petits (Gouvernement de).–Lieutenant,

3790.

(Parlement de). ~ot/.PAEnMEST.

(Présidial de), i63~.

(Prévôté de). Archers, a35&.

Omciers, 356.

(Ressort du parlement de). Atter-

rissements, 38~)3. Domaine délaissé

à la Reine, 5a83. Hes, 38~3.

Impositions, ~072. Oftices de judi-

cature, ~)8a~.

(Table de marbre de). Voy. ce mot.

(Traité de), 1765.

(Université de). Collège de France.

Voy. LECTEURSDU ROI. CoHèges.

Voy.CnnXONAtH.E,MfMM,NAVAME.

(Vicomte de), 3889, 3890, 3898.–

Lieutenant criminel de robe courte.

3836, 5i8i.

(\))e de). –Arsena). Voy.ce mot.

AssemMée du Clergé, t~t3. Auto-

risation de demeurer à Paris, 100.

Bâtiments, &/<t3, &&)~. Batteur

d'or et d'argent, 39a5. Blé conduit

à paris, t~65. Bois de construction,

tggg. Bois vendu, à Paris, ttia.

Bouchers, 53~8. Bourgeois,

5aao, 5a3t, 553o. Bourgeois pro-

priétaires de vignes, s6)9. Bureau

du clergé, 5&o5. Carrouse), &~5.

Chanoines de Notre-Dame, lato.

Cité, a88~. Ctcrc-commissaire de

ta huche, 33i9,5i90.–CIercset com-

mis à l'exercice des fermes des aides,

5o23, 533g. Clercs et commis-

saires des fermes d'impôts, 5363.

Commerce, a6a8, a639, a~a~, 2753,
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9757,3'i86, 333?, 33g6,3~)8,3657.
Le Conseil d'Etat siège à Paris, ~g,

563-i6ig, t8<g-2~5~, 2458, a~5g,

a4~-B522, s535'a558, 2561-2571,

a58a-a6&3, a6/)6-2658, 268ù-26g<,

96g~)-s6g7, 26gg-2~8o, 38og-a8t3,

a833, 3535-/ti53, 't3i2-46gi, &~85-

~807, ~8og-5o8i, 5)2o-5Aog, 55)3-

552?, 5538-5563. 55G5-5685. 56g6-

5~o8. Conseiller au sièM des eaux

et forets, 32ia. Cunseine:s Je ville,

t38g.–Consu!s, 1061, i5oa, iSaB,

aGo3. Controteurs devins, i~3.

Contro)eurs-visiteurs-n)ar~ueurs de cuirs,

38a8, ~226, ~818. Créances de la

viiic,3a5o,365i.–Crieursjurps,vi5.
–Dettes des habitants, t65, t~g,agA,

3825,~) 82 H. Drap venduen gros dans

les lialles, 563G. Drapiers, ~gi g.
Droit de huche, 556, 28g/). Droits

vendus à Paris, ~g~Eanx, ti8o.

Ëchevins, C3, 58~, 6A8, 73a, 1680,

ig82,287),2883,a88~,3&o2,3g68,

/t5og,53ot.5363,553o,55~3,5553,

56) 2 5G~o.– Entrée dem~rchandises,

hte, vin, haren~set autres denrées, 8gA,

8g5, ;)o3, ioo3, )oo~, io5o, tto5,

tt38, ia~y,aog3, 2Bg~,2&6)g.

333y, 38.')i, &7g7, 5o~), 52gy, 562~.

Les 7?<<«t'e.fJx /!otj g! 6. Execu-

tion, a3~8. Filles repenlies, aay~.

Foires, 5oo~. Fontaines, Gyg,

8g3, ic)g5, soto. Fur-t'Eveque,
38~5. Fortifications, 6';g, tm.

Fossés, 5a5o. Grenetiers, 3g8.

g~a, ]C53, ig32, 5A88. Greniers

à sel, 583, 586, ~3<, y3a, ~36, g56,

i5~2, 236g. a3gg, 2~35, 36oo,

~800, ~g65. Grossiers, /tA5i, ~g'g.
Halle au h!é, i3A2. Halle aux

draps, t0~t6,a8~t, a883, a88/),35/to,

3?) g. )tôp!ta) de Saint-Gervais,

33~2. Hotet de la reine de Navarre,

~835. Hôtet de ville, 3~83. Foy.
HEXTES. Hôte)-Dieu. Foy.ce mot.

Impositions, ]353, ig8a, auto, 2~)23,

a772,2ga5,3ag3, 3g8), &33t,.465g,

A68y, 5ao~. 5A56. Jaugeurs, 3824.

Joaiihers, /t'!5), &gtg. Ju{;es,

t5o2, 1622.–Lieutenant civil, ~8a,
5530. Louvre. Foy.ce mot. Ma-

gasin à poudre, aog3. Magasins à

sel, t3~)3. –Maisons, aoag. –Maitre

des œuvres, 1180. Maitres des eaux

et forets, ~836. –Marchandises trans-

portées à Paris, 2o4a. Marchands,

~82, t5oa,!6a2,22~3, a8yi,38a5,

/)M6,48i8,<<83B,5o~,5t4o,5358.

Marchands de fer, acier, clouterie et

charbon de terre, 5763. Marchands

de vin, i~3, 553o, 56o3. Mer-

ciers, ~)5t, ~9'9, 5702.–Messagers

jurés, 3968. Minimes, M5g.

Monnaie, Ao4o, 5o<)6. Monnayeurs,

i6aA. Nolaires, ~170. Octroi,

817. Officiers, ta66, 9890. Or-

fèvres, ~oo3,~t0i. Orphelins,

2383.-Pauvres, a383.–Pavé, 679,

"oio. Petit-Pont, 36~g. Poisson

salé, 5373.– Pompes, 1893.–Pont-

au-Change, giA, 96 336o. Pont-

Saint-Miche), ta~a, 336o, 36~9.

4332, ~'3~). Poudre, 3839. 3866,

3916. Prévôt., 58~, 8~a, t685,

aaBB, a3i7,3()~7. Prévôt des

marchands,63,6~8,73a,t()~a,)g65,

)g83,a883,a88/t,3')03,35<8,3783,

3968, ~ig5, ~5o(), 53ot. 5363,553e,

5543, 5553, 56; a, 56Ao. Prévôt

des maréchaux, 1~)9). Privitégies,
!a66. Recette du domaine, a538.

Recette des gabelles, 3~8o. Re-

cette transfereede Corbeil à Paris, 5ao&.

Receveur de la ville, 109. Rece-

veur et payeur des rentes de la ville,

5&a~Receveur dés gabelles, 656,

93~ ât~a, ~]a6. Réduction de

Paris, 68), 770. Régiment, ~3og,

&3] i.–Rentes sur la ville. Foy.REXTEs.
Route se dirigeant vers Paris, 5393.
Rue des Deux-Ëcus, i636. Rue

Saint-Antoine, 4/175. Saint-Antoine-

lès-Paris, 376. Sainte-Chapelle,
4o54. –Saint-Germain-des Prés,S.)int-

Martin-des-Champs. ~oy. ces mots.

Siège de Paris, 309, 8~)8, i88), a387,

B7a5, a85i, /)3i6.–Subside, 1995,

975B,a76B.–Tourneues(Les), <686.

Transports par eau, ~3~).– Uni-

versitë,a)9B.–Usurpations commises

sur les anciens murs et fossés, 5a5o.

-Vendeurs de bétai), ~970, 5os6.–

Vendeurs de marée, 8a6, t34ï.–Veu-

ves, a383.–Vin vendu à Pans, t6i~,

2884, 3553. Voyagesa Paris, aata,

377~,38o9,~o3~o58,/)/t5o,~5<<9.
~80;. Voyer, a889, a89o, ~898.

PAnis (Claude), fermier de l'impôt d'Orléans,

43t5.

PARISIS. (Droit de), 5o~3.–(Kditdu),

3552, 38~B. 39a6, 5o43.

PAOtzoT(?ant-ei-Car<MHe, a)-rot)dmmMn<de

Motftatt~ftM,cN)tton de &t)!i<)))<OMt~

2869.

PARLEMENTde Pa~is. Arrêts, t8o4, 3~)5~

3339, ~79a, ~778, 5656.–Audien-

cier, t679. -Avocatdu Roi, /<o5).–

Avocats, 30~7, ~6/t3. Avocatsgéné-

raux, /<3o7, 5041, 558o, 55~9.
Causes dont la connaissance lui est in-

terdite, A608. Chambre siégeant a

Chatons, t54, 155, 199, aao, 676,
aoCa. Foy. CnALO~s-son-MAnxE.–Com-

mis au payement des gages, 5367.
Commissaires aux requêtes, ~33o~

&')8~Cotnpetence, 22oo. Con-

seillers, 87, too, 65~, ~ao, ~5g,

';6a, g~f), ii56, 1978, B3a5, aS~f).

a~Co,3oio,3~8A,3ao7,359~,3699,

3706,3707, &ai~, &/)8~),A6)7, 5on5,

M.&, 5337, 53&8, 537~, 5670.
Contioieur en' la chancellerie, 9)39.

Contrôleur en l'audience, i!a8.

Gages, tao9, 1512. 3~io, 5367.

Grand maitre, 3315. Greffes,

31, to35, ui6, ia~t8, 1576, 3167,

a~AA.–Gret!iers,)o6t, 1116, asKo.

-Huissiers, 71~), ino,.)a76, i3a3.

B~i3. ~811. Ouiciers, 5367.

Opposition de ia cour, ~730, 53~9.

Payeurs, 603. Présidents, 537,

730, 763, /H73, 4ao~, 5a38.

Procès, a3i5, s539, 3609, ~~o~).

Procureur général, ~)o5l, 5o~t,553o,

55~9. Réception d'ouiciers, a)0t.

Heceveur, 975. Receveur des

épices, n~o, 13~8, 2o33. Rece-

veur et payeur des gages, 53o5.

renvois'a ta cour, 3307, 3973,.5315.
5335. -Ressort, t3t3. Rétablisse-

ment de la cour, 928. Substituts du

procureur général, 57~1, Aoo5.

Vérifications, t3i7, )359, 1896, i()a8,

&339. Voy..Touns (Partement trans--

(ère à).
PAr.LE~E.\TS(Causes dont la connaissance est

attribuée aux), 535o. Foy. B~ztEns,

BoKDEACf,BoCBCOGXE,BRETAGNE,CAEX,

CnA~.O~S-SBn-MAKXE,DAL'DHKE,~foKT-

fELHEE, PnOVEXCE,BoUEX, ToBLO'iSE.

Touns.

PAliMK(Alexandre-Farnèse, duc BE), )6t8.

t~93,sott, 30~ 5309.

PAMAfS (DeiM'CM'M, sn'OtM/Xi!eM!etit~e

BrMSMtre,canton de tSnxtt-~tt'Mtt, com-

HtHttede Z~MM</). (Terre de), 307.
PAMHE~AÏ(DeM.E-S~t-M). ]78o, /t337.

PAnTHEXAV.Foy. RoHAK.

PARTIESCAStjELms,1, ~959. (Quittances

des), 3798. (Trésoriers des). ~oy.
TfU:SO[ttSnSDESPAr.T~ESCAS~'ELLES.
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PASCAL(Charles), conseiller au parlement de

Rouen, i3ii.

PAs-DE-SBZE,ig3g.

PASQUÉE(Noël), élu en Fétection deMeaux,

1166.

PASQUtEn(Antoine), 7~7.

(Florent), 8878.

(Jean), prévôt de Montdidier, 345g.

PASSAGE. (Droit de), 4487. (Haut).

~oy. HAUTPASSAGE.

PASSEPORTS,ai5, a5o, 1316, ig3g, ig45,
a483.

PASTOUBEAu(François), receveur des tailles

en l'éjection de Doullens, a436, 473g.

(Nicolas), receveur du domaine et des

aides au bailliage d'Amiens, 4858.

PATEou PATE( PttHippe), receveur des décimes

au diocèsed'Amiens, i556.

PATELÉ(André),b373.
PATtK(Jean), avocat du Roi et conseiller au

p.'ésidia) de Beauvais, 3g33.

(Philippe), 346t.

PATt!AS.Voy. CAMPA<GM.

PAUDUER,secrétaire des finances, 3y4t.

PAUvr.fs. malades, 5o58;– pestiférés,
5i4G. (Rigueurs envers les), 5o58.

PAV)LLV(&tne-/n/!t'i<'«re, <tn'o)t~!M~)tett(de

Rouen, chef-lie de ean(O)t),gog, t289.

PAYAN(Jean),5))B.
PAVEMEXTdu prix des omces. Foy. OFDCES.

PAYM(René), )866, ao68.

PAfEuns. des cours souveraines, 54go.–
des officiers des parlements, 5o83. Voy.
PARLEMENTDEPAtUS.

PAYOT.Foy.PAJOT.

PATS-BAS.–(A.gentaux),a588.– (Ambassa-
deur de France aux), 356o, 3y35.

(Ambassadeurs des), 3385, 356o..

(Étoffes manufacturées aux), 56~t.

(Marchands des), 3ga. –(Prêt fait par

les); 5G3).– (Résident français aux),

1707.–(Sujets des), 3ogg.
PAYSnEco~QUts. Impôts, t6i i. Lie!)te-

nant du prévôt des maréchaux, 1165.

Magasins, a6i4. Voy. CAMtS.

PE46ES. 8g8, ti44, aog4, aaSa, B3ga,

9816,3265,3855,38gg,4o3o,4a57,

48a5, 5)3~.
PÉAN(Georges), sergent royal à Langres,

ngi.

(René), 1147.

PECCAts,près Aigtfes-Mqrtes. Fort, 358a.

Grenier à sel, 5417. Marais sa-

iants, 4877, 487g, 4880,5387.

(Petit). Herbages, 4880.

PECHEntES.–(Adjudicataires de), 4i44.

(Dcmoution de), 558g.

PELAPOU(Armand DE), fermier géné.a) de

t'équiva'ent dans les sénéchaussées de

Toulouse el de Carcassonne, 5336.

PELAUt/r(Macé),5))l.

PEncAK(René), receveur des gahei!es.')0r-

)éans,7io.

,PEL).EQU)X.PELLOQUiX.

PEH.EnA!)n(Corne!io),46o6.
PED.ETfEn(Pierre), receveur des aides en l'é-

tec!ion de Tonne:'rc, a 160.

PEUETfEsdu !!oi, 23G6.

PELLEVE(CardinatNico!asDE),i83).
PELUCAK(Remi), receveurau grenier à sel

d'0r)ënns,33go.
PELMQCLs(Nicolas), receveur des tailles en

i'étection d'Evreux, 3a5a, 55~6.

PEM (Pierre), médecin ordinaire du Ro),

908t.

rEMVAtKE( Philippe), receveur des taifies au

diocèsede Carcassonne, 533~.

PE!!CHÈvnEs(Hercu)e),i8a5.

PEK)cnEn(Joachim),secrétaire de la Chambre,

&Mo.

PE!!JAS(DE),3o8o.

PExstoxs, g5, 448, 788, to';8, io85, ] i8<),

1363,i 5:8, 1893,3)~,3313,333~,

a338,33A5-s3~8,337),3533,386o,

39~1, 3oo7,3o~t,3i)7,3)3),333g,

3a~8,3a5.7,338(),33<:)i,3394,331~),

334i,33~3,3356,3358,3366,3ùo8,

3~37,3537, 3584, 36~, 3643, 364?,

3679.3703,3709,376),3?7a,38)4,

3846,3858,3873,3883,4oo7,4o44,

4o5t,4ti3,4ii4,4i36,4i37,4]39,

4i43,4168,4169,4315,4937,4339,

4233,4a46,4a6i,4366,4373,4374,

4977.4383,43o3, 4374,4384,4396,

4436,4438,4436,4446,4455,4485,

45o8,45a<,4533,4533,4539,4553,

4579,458i-4583,4590,4613,4619,

4630,4636,4675,4745,476),4766,

4787,48o8,5i64,538o,5383,546i,

5469, 5607,5666,5706.
PEncHE(Paysde).-Eaux et forêts, 93,1007.

Gouverneur, i65i.–Prévôt des

maréchaux, 1197. Route de Paris,

.5393.
PEMfueEON(André), contrôleur à faire les

montres du prévôt des maréchaux, 4918.
PÉRELLES(Zacharie DE), trésorier et garde

général des munitions de l'Arsenal,
3348.

PEMz (Antonio), 35i3, 3617, 363o, 4105,
446a.

PEBteoM. –(Défense du), 698.–(Election

de). Foy. PEKtGNEUx. Garnisons,

1800. Lieutenant particulier en la

sénéchaussée, 5585. Receveur des

aides et tailles, 54~,1796,4717.–
Receveurs du taillon, 336t. Soutène-

ments, 3138.

PEfUGUEm.–Oergédu diocèse, t8i(), &g~a.
Don gratuit, 5o8a. E)ection,

~7*7' E)us, 171~, 5585. Evoque,

t8ig. Maire, 5o8a. Présidial.

Bia3. Receveur des tailles en t'é~ec-

tion, 481o.

PERLANT. Foy. BLAKBtX.

PEMNKE.–Etection, a8ao. –Fortineations,

B8ao, <!]a8. Garnison, a864.

Grenier à sel, 757, ~So. Impôts,
a8ao. Lieutenant au baittiage, a45~.

Receveurs des gabelles, <)5&.
Ptnot) (Jean), pourvoyeur de la Maison du

Roi,a858.

PEBHAtJLT(JeanDu Fay, baron DE), lieutenant

du Roi dans la Haute-Bresse et gouver-
neur de Montfuet, 4500, 538g.

PERHE.HJ(Jean), a a 26.

PEnnEXELM(And)e), fermier du gros et du

huitième de Taverny, Aooa.

PEUREUSE( Yonne,at'rottjt'~emettt d'~ti.ret're,

canton de tS<!tH<-&fttt;eu)'),a6g).

PEEr.oT(EmUe), procureur général des eaux

et forêts de France, iia,taa3,9t56,

ai77,3aîa,5oag.

PES)).HN(Ciaude),t86a.

?EssE, capitaine du château de Tours, &sot;

PESTE,3l3g, 5~ Foy.Ep<MM)ES.MALAD)ES
CONTAGIEUSES.

PEST[FEHES,5)46.

PÉTARDS,/tl&g.

PETàc(Paul), conseiller au Pariement.Aat~.

PETEnMAK-Gotsscs(Capitaine), commandant

d'une compagniedeSuisses,53&].
PETIT(Jean), agent d'affaires du duc de Mont~

pensier, 31 go.

(Jean), élu en l'élection de Nemours,

3ao&.

(Pierre), secrétaire de la Chambre,

3g&6, ~537.

(Pierre), valet de pied du Roi, 3833;

PfiTrr-PiED(Sieur), tâti.

PEïBtAC(Aude, atTondtMet)Mtttde Narbonne,

canton <~ Sigean), 5178.

PEfRONENC.Fey. SAtKT-CHAMABAM.

PEïSOx(Nicolas), i393.

PFEtFER (Ludovic), 3577.

PHARMACIE. Foy. SIMPLES.

PnEMpEAM, notaire et secrétaire du Roi,

1388; trésorier dM Parties casueHes,

a866.

PIIIFFER. Foy. PFEIFER.

PatLippE(Claude ), commis à la recette des
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deniers provenant des biens de?Lifncurs,

a/)(),653,)oa4,t~g~;Bo83.
PIIILIPPES(Fiacre), marchandée Paris, 5) ~o.

PjART(An[oinc)',vicc-bai)iideCaux,)5~8.

P)CAnc(Gi!!et),5~~g.

(Jacques), secrcta're de la Chambre,
iR/ti.

(Jean), trésorier de France en Poitou,

agt/t.
PtCAXDtE.–Armées. Fnt/. AnMÉKS.–Biens

des Ligueurs, i5b, 3099. Commis-

saires députes pour le régatemënt des

tailles, /)85~, ~921, 5oai. Contrô-

leur des-traites, 5~5s. Contrôleurs

des finances. t~gb.
–= Douane, 19~0.

Eaux et forêts, 1938. Entrée des

marchandises. )()3g. Envoi d'ar-

gent, ~5o6. Envoi de' lettres,

aSyt, 369). Envoi de pionniers,
3~5t. Fermier des traites do-

maniales, 5569. Fortifications,

)o88,a5si,37~0,3756,3569,3807,

3867,3907,39(<2, ~059., ~) 10,~)29,
5536. Gabelles, 3907. Ga:de des

traites foraines, 568~i. Garm:ons,

i~8-t5o, a5o7, 2686, 9770, 3a95,

33a9,3~t5,35t8,3668,A388,~)/)83.

GenéraHte, ~8'; 365, 370, 597,

717, 3770, 2908. Gouverneu.' et
iieutenant général, 2508, 255A, 261 ),

aGi6, a656, ~sa, ~t36. Greffes,

1~9. Greniers à sel, t853, 39~0,

39~9, ~'790, 5at2. –Importation du

p)omh, 3781. Imposition fo:a!ne,

19~0. Impositions,-t~8, ]853,

3o46, 3304, 5206, 5aa~, 5/)93.
Lieutenant du prévôt des maréchaux,
tt65. Magasins, 36t3, a6tA.

OfHciers des linances, &353, 4~o~.

Officiers des traites, 55~)3. Prévôt
des maréchaux, 55~ta.– Recette gêné-
rate, to~tn, a55A, 5536. Receveur

desgabe)tes,<597, t874. 389/), /<i35,

~~57. Heceveur des traites, 5/t5a.
Receveur généra) des unanccs, 3693

~a39, 52o8. –-Receveur généra) du

tai))on, 535a. Receveurprovinria) des

greniers à sel, 5a&9. Régiments,

36'i8.383~, 3835,~)66,5078, 5ia5.
Surintendant des deniers provinciaux,

717. Traites, 1069. 55~3. Tré-

sorier de t'Extraordinairc des guerres,

"770, 333<, 3009. Trésorier des

réparations et fbrtincations. Fou. DA~-

QUMn)[t(P)iifippe). –Trésorier provin-
ciat des guerres, ~5a6. Trésoriers de

France, ~9, <566, t9~)i, a7t7,3956,

3997.79.~3~3, 4406, 483g, ~863.

–Troupes,a~85,a&g3,a5o5,25i5,

s5t7,3652,8669,3980,~)619,~70~.

Usuriers, )973- (Voyage en),

a5o],3638,~693,~700.

PtCHEt)Y.~by.Pt]tCHA)n)C.

PtCBOx(Bernard DE),conseiller au Parlement

de Bordeaux,aAoa.

(Jacques), trésorier de France à Bor-

deaux, A657.
PfCOT(Louis), président au bureau des fi-

nances de la généndité de Paris, )5t.

PICQUET(Demoiselle), 152 o.
PfCQOtCXY(&mn!e, arroo~M~ment d'~mtens,

c/te/Mt de canton), 3332.

P)ÉMOXT,i38. (Armée conduite en),

] 939.–(Extraordinaire desguerresen),

aSa/i. (Guerre de), 386o. –(Lieu-
tenant général en), 386o, 388a'. (Ré-

gimentde); Aù66, ~738. –(Trésorier

généra) de la cavalerie légère en), ) 66.
PtEMOMAts(Gentithomme.), 4oia.

PiEHKEs(ArtusDE),commandeur d'Oisemont,

5/t86.

(Chartes DE). Foy. HALLWiX.

PtEpApE(DE), gouverneur de Saint-Fjorentin.

'773.

PfERttE-Bm'FtEnE.Foy.CaAmtEBET.

PtEnnEcocM(Jacques de Moy, sieur DE),
t33o, 3706.

P)EnnEf!TTE-ES-Bois(Lott'et, <:)'ro)!f<M:<'mMttde

Gien, canton de Ch<Mbn-tM!Lo)f'e),
5465..

PiEKBEFoxM(Ch:iteaude),93a, 189~, 3772.
Garnison, 358~.

PiEMEFOET(Rocb), contrôleur des guerres,
t5t!8.

PfEnnE-LEVEE(Seine-et-Marne, at')'onAMCHM!t[

de ~a!t.r, canton de la Ferté-sous-

Jo!fa)'t'e),t0)8.
PfEnnoN(François), abbé de Notre-Dame-de-

Quincy.866.

P<ÉTnEQt)tN(Gabrie)),)4/t3, 1~)72, ai5o.

(Jean), receveur des tailles en réfec-

tion de Cbaumont~ 5692.

POELEE(Lo;t--<'t-C/~r, communede B/ot!).

(Étangde),t786.

PtCt!T(Zacharie),a~)3.

PiGHAt.(Antoine), avocat au Cbatetet, i5a6;
PfCUM(Jean), capitaine, 553z.

PtLEUR(Jean), contrôleur Tours, ia55.

contrôleur ordinaire des guerres, 1383;
contro'eur générât des traites foraine

etdomania)e,2827.
PtLLET(Daniel), marchand de Saumur, 559B.
PfMX (Germain), père, sculpteur ordinaire

duHoi,9i6,92t6.

PfuM (Germain), (Us.gtO.
PmoxT (Jacques), 90~5.
PtxAxn(Claude), conseiller' d'Etat, ~t, t)8i,

1189,ii9t. 1811,9069,al~g,93t5,
~68a.

(C!aude), vicomte de Combtizy, fils du

précédent, lai), 2062.

PtiM!Atj(Cap!tnine), 91~8,9565.

(Ckude), 8&5.

(Jean), 3o~.

P)'!E).AtnE,mar€cha)des)og!sduRo!,3:!3y.

P<XEi(t)uCDE).Foy.Lt)![EUDOUE6.
P)Kcn)'(Henri),trésoriet'deF<'anceen Picar-

die, ~869.

PfxoK (Aisne, nr)'ondtMe<Ke<!<de ~.aoi!, canton

d'~fit'CAateatt), a83g.
PixoT (Gabriel), président en l'élection de

Metun,9885, 3a7~.

Pfo.ttEns, 5o8, 869, 3451, 3~88, ~ag,
55oa.

PIPET. Foy. VtEKXE.

PfQU!!s(Fournit.urede),a8oB.
PiMT (Claude), 9&~8.

PiSA!ft(Jean de Vivonne, marquis DE), con-

seiller d'Etat,89~, 838, 1909,9910,

9~86, ~toao, ùoS~t, ~~3~, 5s~9.

PrrniftEKS(Loo'et). Commis à la recette

des décimes, ~587. Egiise, tgS'y.

Élection, 887, 3/ng, /t35o. /~5.

Fortifications, & Garnison,

aa8~, 33'~g. Gouverneur, tC~.

Impositions, 3g5, 1987, atC?, 53&a.

Receveursdes aides, tailles et taiiton,

3~22. Voyage d'un courrier, /<o~.

PiTHOts(Sieur),86'
PITIIOU(Pierre), avocat an Pariement. /)6~)3.

'*Pf!É(François), archidiacre de Mâcon, toa~;
PLACESpub)iques,a88g.
PLAC!K(Nicolas), secrétaire de la Chambre,

AaGf).

PLAtStn(Seine-et-Oise, arrondissement de Ver-

sailles, canton de M<!r~ot).
Prieure, ~5().

PnKCACE))S,a3)8.
PLAXCY( tonne, arrondissement de Joigny,

canton de Charny, communede Grand-

CAnm~)),)og6.
PLATRE(Taxe sur le), M~.
FLEAUX(Cantal, arrondissement de MnMnac,

e/tc/~Kettde canton), g6g.
Pf.Kssts-BEUtREAu(Le) (Ma)ne-et-Lott'e ar-

t'on~MMOt~ntdeCno~t, canton de Saint-

F/ot-mt-~e-~tft<). Fortifications, a o A.

P).ESSts-Bo)jCMAXD(LE),(Seine-et-Oise, att'on-

dt<se)))entde PonfOtM~canton de Mon(-

morMc~), a 85t.

Pmssts-BounnEAU(LE) (Mayenne, at-rondute-
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.ment <eCAafe<!U-Confier, canton et com-

mu<)edfB«*)')te)jta38,l3<)0.
PLOEHMEL.(Mor&t'Ann,cAe/Kftf ~mTOttdtMe-

ment). (Ptésidia) de Vannes transféré

:)),6t4.

PLO)tc([mportation du), 9781.

PLOTz(CotoneiOtto),)568.
PLOVŒR(Bertrand), premier président de la

chambie des comptes de ..Daupbiné,

3337.

PoAr.T(Jean), trésorier provincia) de l'Ex-

traordinaire des guerres, 4794.

PocÉ(DE),85i.
PocHfx(Ds), 335a.

PoÊT( DE), commandant à Montétimart, 3a58.

PoETEsdu[!oi,3n7,~a86.'
PoËT-LAVAL(Drome, Nn-on~MMHtMtdeAfon<e-

/)m<!rjca)t<o)tde Dteu~t). Comman-

deur, 51gt.
PotLBUKC(Guillaume DE). Voy. PotSBLAXC.

(Sieur), commis à la répression des

faux-sauniers.5aA().
POILLE(Jacques), conseiller au Parlement,

aSaS.

Potnv (Jean DE),munitionnaire des magasins
deH<)e,B6iB,a6i~.

Potn'tLLAiN(Julien), fermier de l'ancien sub-

side au Mans, i56.

PojXTMS.fE.Foy. PRIBLAME.

PotSELAKCou PotLBLANC(GuitiaumeDs), mu-

nitionnaire de l'armée du Roi,3no~,

3933, ~aga, ~o-/t3/)3. /t347. ~376,

A377,/)~3i,~66,Mo7.46oo.

Possox.–(Taxe sur ie), ni8,tiig,i~53,

aao't, ~687, 5373. –(Vendeurs de),

i)55, tai8, i3~)t, i568, t7o5.
Poisson (François), lieutenant général au

bailliage de Nemours, 4069.

PotSSO~xtEns,0296.
PossY (Seine-et-Oise, arrondissement de Ver-

MtHM, cA~tetf'de canton). Com-

mandant, 1~95. –Garnison, ii&6,

)~95. Geôle, 180. Impositions,
353,5536.–Pont, 587,) ~Reti-

gieusesde Saint-Louis, <63i, 3oo6.

PornEM (Diocèse de). Évêque, i5i~.

Receveur des décimes, t/t83.

(Éiection de), 1457. Éiu, 5375.
Receveurs dés toiHes, 1780, 4918,

5375.

(Généra)ité de), 365, 464, 589,

1306,3733,a8o7,3a56,373o,4868.
Commis à la direction des finances,

53a9. Commissaires députés pour le

régalement des tailles, 4873, 5630.

Établissement du sol pour livre, 5a37.

Impositions, 563o, 5674. –Postes,

555g.–Heceveurs généraux des fi-

nances, ~0,~6~, ()~5,at6y,3a8t,

3559,5o55,5t<)6.–Trésoriers de

France, )3~,)68i,a33~,3587,260),

291~.
PotUEns (Présidia) de), t~o3, 3553,38~3.

–Avocat. 55oy.

(Vit!e de). ttaire, echev;ns et

bourgeois de !a maison commune, 5o&5.

Receveur des épices, aoy3. Ré-

duction de Poitiers, 1089, )5tA,i8oA.

Subvention du btocus de Poitiers,

5i4G.

PofTOtJ.– Armée, iao~). Ban et arrière-

ban, t85G. –B!ës, 10~0. Domaine,

3~(60.–Eaux et forets, 1840, 2178,

2367, 3igo, ~<)0f, 52g8. Entrée

des marchandises, '93g. Fermiers

des aides, 56)3. Fortifications,

)35a. Gouverneurs et lieutenants

péné~aux, /)<i~, i386, )'y52,

aAy3. Grand maitre des eaux et

forêts, 5iG~. Impositions, t35a,

3a56, ~8~3. Procureur des fiefs,

55o~. Protestants, ~)~ Rece-

veur de t'equivatent, 5Ht3. Receveur

des aides, 56<3. Sel, 568n. Sé-

néchal, 5o~5. Sénéchaussée, io8g,
a6~o. Traite domaniale, 55~9.
Trésoriers des guerres, ao5y, ay8~.

Trêve avec la Bretagne, 3a56. Vicf-

sënechat,iy3).
PofTTEVM(Jean), conseiller au parlement de

Languedoc, lytO.ay/ty.

(Pierre), payeur de )a gendarmerie,

39~9..
PoLLAno!f(Alexandre), commis à la recette

des gabelles en Languedoc, 5o36, 5333.

POLLET(LE). Voy.OfEPpE,

PoMAY(Allier, an'otdMfemMt de Moulins, con-

ton de C/feoag'Ms,communede LtHtg'ny),

3878.
PoNEREt)(Jacques DE), contrôleur en la Chan-

cellerie, 5~o.

(MichetcE), }6o8..

PoMHEMtE (LA) (Yonne, arrondissement de

5'e<M,canton de &rg'tnM, commuxede la

CtapeMe-Mr-OreMM),~37.

POMPONNE(Seine-et-Marne, arrondissement de

AfMU;r,canton deLag'Hy), 685.

PoxANT(Marine du), i3A5, ~680.

PoxcET(Catherine), 93.

(Jean), contrôleur à faire les montres

du prévôt des maréchaux de Mernn et

de Nemours, ~90.'

(Pierre), greffier de la Cour des aides,

to36.

Poxcmx(C)aude),!ieute<)antparticuMerau

hai)ii.ig('dePéronne,2~)5~.
Po~s (CAaff)tfe-7<<'rt<'«<'e,nn'0)t~Mse)M)ttde

&ttnfes,cA~Mtt~ee<;n<0)t),t3.

Po!!s(EsTnEnDE).Fo~.For.s.

(François DE). )~oy.MinAMBEAU.

(Judith DE), abhësse de Saint-Sauveur

d'E\'reux,53g3.

(Louise DE), damed'Usson,

PoMAc(Ds),/t7t.

(Etienne CE), trésorier de France à

Bordeaux, s3o5, 5A58, 5~t.

PoffMit.LEn-sun-SAHXE(Cdfc-Or, <tn'o)!f/t)se-

ment JeD'/on, cAe/«'!<de <'<!))to;)),a 08~.

Po!tT-AuDEt))!n. Bénéficiers, iog5.

Bourgeois, 1728. –E)ection, 160,

3t73, 3a6<).– Gouverneur, /tï~7.–

Grenier à sel, 5o~g. Impositions,

Soaa, 5o~g, 5t]0. Prise de la

ville, i5g,1~67. Receveurs du do-

maine, 1~67.
Po.\T-AtJMou(Eure, an'ondt~emeot de Pont-

~udemef, canton de A/on</0)'i-SHr-~M~),

1~67.
PoxTCAftnc(Gebnroy Camus, sieur DE), con-

seiller d'État, ia6~, 1274, 3~'3,

A~gi,5187, 566).

Po~T-DE-L'AMUE. Avocatsdu Roi, t33g.

Commandant au château, ~777.

Élection, )3~7.–Fortincations, <iag.

Garnison, tSg/t. Gouverneur,

in~), 12~, )5g~. Grenier à se), to~),

t5g&. –'Impositions, 5) t0. Prési-

dial, 6<3. Prise de la ville, iog3.
Procureur du Roi, 888. Procureur

en la vicomté, ~'777.– Receveur des

tautes, iog3. Vicomte, ~'777.
PoXT-DE-VACX(Ain, Sr)'OK</t!Se<)!e)itde R<!Mt'g',

cAe/Kfttde canton), 367~).
PoxT-cE-VAux (Charles-Emmanuel de Gorre-

vod, comteDE),vicomtede Salins, 5025.

PoNTBVEz(Antoine DE), conseiller en la

chambre descomptesde Provence, 3567.
PoNTGiBACD(Pify-de-D~me, atTe))~MS<'m<t!tde

Riom, chef-lieu de canton), i8a3.

PoxTGtDAUD(Jacqueline de La Fayette, dame

DE),l833.
PoNTeouM (Eut'f'-et-Lotr, arrondissement de

Chartres, cantondeCoMt~i~e),868, so&3.

PoKT-HEBEnT(LE) (Manche, at-t'OHdt'MeMieMt

de Sa<nt-Lo, canton de Saint-Jean-de-

Daye),3oi3.
·

PoxTHtEu. (Comté de), 5to5. (E)ection

-de). Voy. ABBEVILLE.-(Lieutenants et

procureurduRoiausiègede),~ga5.

Po;<T-L'ABB)!(Manc/te,an-ondt.M.de Valoffnes,
canton de &ftnte-Mere-Eg~Me),~708.
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PoM-L'EvÉQUE(Oise, m'roMd~sentHtfde Con-

ptcjne, canton de Noyon), 546o, 5523.

Po~Tf.Evov(Abbaye de),.au diocèse de Rtois,.

.493.
Po~ï-NEBF(Prieuré de), au diocèse du Mans,

io63.

PoxTOtSE. Citadelle, <64o. Eh), 2967,
35to. fortifications, 644, 8oa,

i64o,1778,33a4,3757,3793,4282.

Garnison, 817, )o5/<. Gouver-

ncur, )63(), a83), 3793, ~69, Aa8s.

Grenier a sel, A8o, 73), 1478.

Impositions, 48o, 639, 697, 817, )o~7,

i)i5, a6o6, aSaa, 3o53, 35to.–

Prieuré, 3915.–(Réduction de), n t5,

1639, 37~o. (Siège de), i5o7.

(Traité de), a77a.

Po!iTOttSox_(MaHc~e,m'ro))c!tMeM)M<d'/4M'<tn-

c~M,cte/~hfH ~c cm)<o;t). Gouverneur,

5509.
PnXTS. (Cbames tendues sous les), 5a38.

(Construction de), sa, 3~49, 3709,

/)8~s, 55~4.–(Démo)itionde), 3586,

5393. (Entretien de), 2889.

(neconstruction de), 5393. (Répa-
ration de), 587, 707, 886, 91~, g56,

961,ib83,1098,1375,i995)1376,

i'56], 1567, 3709, 3o<3,336o,34~,

3536,ù33a,/)336,/tA3~7t5,5iM.

539~,5~37,5~50,5589, 561~), 56~)5,

5M6.

)evis, 4195.

votants, ~1~9, ~7~3.
Po~T-StIfiTE-MA~EXC)!(CMC,Nt'rooJttSOMHtde

.S'otK. chef-liéu de canton), 705.
Pont, 3586.

Pof.T-S.uffT-EspntT. Citadelle, 9679, 3679.

Hopita!, 2679. Impôts, 2673.

Pont, 3679.
PoKT-S.uxT-PiM))Ë(Eure, an-ondMMmentdes

Andelys, canton de PeMry-sttt'n~~e),
3~8.

PoKTS-DE-C~(Les) (MnMe-et-Lotre, ft'TOM~-

~cme'Xd'<4n~e)-if,cte~/MMde canton).

Commandant, 5i~3.–Fortincations,
15ai. Gouverneur, i53i, 938o,
4533. Habitants, ~791. Imposi-

tions, io5, 908, l553, 5087, 5l4B,

5i/)3, 5i46, 594o. Prévôté de

Nantes transférée aux Ponts-de-Cé,
4&13..

PosT-SL'n-SEfKK(~H&e, arroHduMment et can-

ton de A~og'eH<-w-&tne),ao3. Com-

mandant, 155t.

PosT-TnAxcnEF~TU(Eure-et-L«tt-, att'otdMM-

me)t<de CAnt-tre~,canton d'/Mt'e7-<).Voy.
TnAKCitKfÉTU.

Ann~TSbUCOXSEit.D'ETAT.

commissaires députés a la' rcformadon

des gabeHes, &3f)t. (Construction

de), a8tA,3ao<), 6387.((rDcvoirsn

des), ~()63. (Entretien des), ~)8~g.

(Maîtres des), 338a, 5ioy. –(Ré-

paration des), ~877, 538y, 55~)8.

PoBTCcAfs,<58o, 4Cao,/)C3a,5za], 5~GA.

PonTUGAL. (Fits du roi de), 3ooa.

(Grand maître et gouverneur du roi

de), 3ooa. (Sel amené de), 55og.

PosTES.–(Contro)eurs des), 9167 Ao55,

~5go. (Deniers alTeclés aux frais

des), 555<). (Maires des), aau,

a5~o, Ag88.
PoTHEHAT(Jean), receveur particulier en l'é-

tecti&nde Troyes, a68&, /)io8, ~83.

PoTHEs(Jean), contrôleur des aides et tailles

en i'étection de Bauge, /)~6.
PoiiER (Bernard), notaire et secrétaire du

Roi, t338, )/)6a.

(Jean), sieur de La Terrasse, maitrë

des requêtes de i'Hotet, t8o6.

(Louis), ~oy. GESVRES.

(Nicota~), fermier des amendes du

haiHiage et de la prévôté d'Orléans,

a8o~.
w

(Sieur), élu en t'é!ection de Vatognc,

3087.

(Sieur), fermier du gros, du huitième
et des foires de Fère-en-Tardenois,
si35.

PouAnD(Jean), trésorier provincial du régi-
ment des gardes du Hoi, 5at5.

PouDM. (Achat de), t666, ~a3, 3837,

383g, 3866, 3g88, ~713, 5ioo.

(Bateau de), 3gi6. Commissaire

des poudres et satpetres, ~<), 3o8(),
3a8t. (Fabrication de la), aog3,

35oi, 38i0. (Fourniture de), t3~,

)5a3,atiù,98o9, ago~,3o8g,3)ga,

39i6,3a86,3385,36a5,3883,~438.

PoM)'ET(Simon),chevaucbeurd'ceuriedu

Roi, 3691.
PonT.tfL (Antoine), premier chirurgien du

Roi.aaoo.

PonTEL(/tKde, nn'OHdM~entMttde Narbonne,

cH)t<o;tde &~fn)t), ~aïo.

PonTE-MAxTEAUïdu Roi, ago3, 36~5, &~g8.
PnnïBs (Jacques DE), ~8.

PonTET (H~Mte-Cafonne, af'ron~MMment ét

caofmt de 7'otfbM.<cjou Cer<, Htt'o))~

seMteKtde Mirande, c.tn<onde P/atMKce,

comMttt~e~e~s<7He),A5tO.
PoHT-f.O~tS. t~uy. Bf.At'ET.

Ponr-~fonT (Eto'e, n<i'Ot)d~MM!C)ttet .canton

~M /t;tfM~), 50).

PonTS. (Commis établis dans les) par les

(Impôt de la), 333~. (Magasins

de), i5a3, 9093, 38to, 38~)6.–

(Mou)insà),)8~8. –(Prise de),

2899. -(Transport de), 3oa3, 3839,

38~)0, 3916.
Potitt.LE (Loir-et-Cher, art'OHdtMement de

Bio«, canton de &)tn<-A~M))), 766.

PoutLLY(DE). Foy. SïAMVtLM( ChartesBE).

(0~), capitaine de cinquante hommes

d'armes des ordonnances, 455o; ca-

pitaine d'une compagniede chevau-tégers,

~788.
PoUtH.Y-EX-A!oXTAG!(E(C<!fe-d'0r, m't'oMMM-

tiMHtde ~Mune, chef-lien de canton),

PouLAM (Hélie), huissier au partetaent de

Rouen, 8o3, ta88.

Pounx (Simon), hôtelier Chartres, ]88.

PQUH.AM(Sieur), fils naturel du cardinal de

Bourbon, 2360.

PocpAKT(Thomas), huissier au parlement de

Rouen, 8o3, ta88.

Pocppt);t!(Ctaude),a~9.
Po~m'otEnns de la maison de la Reine duuai-

rière 5t~).

0

–duRoi,t3t.

PoussanT. Foy. Fons.

Poussa (Antoine), médecin ordinaire du Roi,

.35a3.

POUT(LE) (Ctt'OH~e, ofi'OMjMMmeHtde B«)'-

deaM.< canton de Ct'e'on), 553a.

PMDEL(Bernardin), trésorier de France en

la gencrahté de Montpellier, 38~0.

PnADEt.LEs[-CABARDEs](Aude, m-rondtMcmmt

(fe Cn)'cnMOHne,c<m(fm</eA~M-Ca&at'),

~)5t0.

PRASLIN(Charles de Choiseul, comte DE),

capitaine des gardes du corps du Roi et

conseiifer d'État, ao~t, ~168, ~)BB9..

PnÉAt)m(DE), commandant a ChateHerautt,

/.697.
PKEAtfx(Abbaye de Saint-Léger de),. au dio-

cèse de Lisieux. Abbesse, ~96!.

(Abbaye de Saint-Pierre de), au diocèse

de Lisieux.–Abbe,A95o.

PnEOtCATf!'JnS,t39.

du Roi, 3~09.

PoESEXTATtONaux omces. Voy. OFFICES.

PnESEXTAT)0!fs.–(Droit des), a&~8, a<)o3,

s6Ao. (Greffes des), 9697. ~oy.
GREFFIERS.

PmMtDtACX.–(Avocatsdes), 5~9. -,(Con-

seillers des), 3oo, ~33, 2241,,2869,

3935.– (Payeurs des), a/ta~.

(Procureurs postuiants des), 378~,

53~9. (Receveurs des). Foy.'RKE-

YECKS.

.58

mrmu:mc 7.TlO'ôA1.
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PnMtMAM. ~oy.AcEt, AcEXAfS,ALENÇON,

3~at, 55<)a.–(Archers des), g5~,

I1g7, ia5'y, i~), 1862, i86(). 3030,

3~2), 3996, A595. (Commissaires

pour faire ia montre des), 3~6o, 4383,

~653, Ago~, ~908. (ContrA)fursâà

faire les montres des), ~()0, 4533,

&585, &9o8. (Greniers des), tto?,

2537, 3&~9, 55Aa. (Juridiction

AxCEM,BEAUMONT(Duchéde), BEAUVAIS,

BLOIS,BOUBRES,BRETAGNE,BRIVE,Cilt-

CASSOSNE,CAUDEBEC,CHAMPAGNE,CnAtt-

T!tES,CHATEAU-TB)EftRY,Cn.tUMOXT,Co!f-

))OM,GuïE!!KE,LAON,MA)i\E,MAXs(LE),

!\tEAU!,Mo?.TPEH,IEn,Nn)ES,OnLÉAKS,

PARIS, PÉRIGUEUX,Po<T<EHS,PoKT-DE-

L'AnCHE,RtOM, BoCmn,E(LA), RouE~,

ROUERGUE,SAINTES,SAtKÏ-SEtEf),SENLIS,

SOISSONS,TULLE,UzERCBE,VANNES.VE'-

D&Mo<s(Duc)'ede).
PnËTSfaits au Boi. Voy. AvAXCESDe DEmEns,

EMPROXTS.

PnEUtD.Y (Abbaye de), au diocèse de Sens,

t8g, 27~, 8768. Abbé, tSg.

3~68.

PnEVOST(Auguste), receveur des présidiam de

Bretagne, i38' receveHr~genéra)
triennal des finances en ta géneratité de

Bordeaux, 3()7'y; receveur des dé-

cimes en Guyenne, 54~7.

––(Ëtienne),&tû~.

(Jean), avocat en la Chambre des

comptes, &&ai.

(Jean), vendeur de marée à Rouen,

t)55,)Yo6.

(Mathieu), receveur du grenier à sel

de Paris, 583, ~36, g~a, a&35..

Pn~vÔTde l'hôtel, 35o. (Archers du),.

s~Ot. (Lieutenant du), 1798.

t~ GnA!.DPnEtÔTDEFnAtCE. PttÉVOTE

DEL'MOTEL.

des marchands. ~oy. PAms.

PnEtoTEde rhôtc). –(Archers de )a). 3383,

3~9~, 34()5, 35aa. (Lieutenant de

la), )o3a,asai.–(Payeur des gages
des omcicrs de la), ~t5<). (Procu-
reur du Roi en la), a666, ~89.

PHEVOTES, t8o8. Voy. CMATEUJ-TutEMY,

CHAUMOXT, ExTKE-DEn~-MMS~LoKtitS,

MEUf! NAXTES, PARIS, SAtNTE-ScoLASSE,

SAnMUn,SEXHS,SE!!S,V<MEC<.

PttEtÛTS,5a8t. Voy. AutEMKE, MAftCHE
(Basseet Haute), Mo.~TDttXE)),NonMAS-
DtE.OnLKAXS.SEXS.TnOYES.

PnÉtÔTSDES MABMaAtJX,5' 8&y, <)5~,

ii9')a[B,ta5y,i&io,)~56.i~~t,

t~9t,i6BO,t86<t,t869,9Ba5,a33Q,

des), 340, ao~i. -(Lieutenants des),

';«), {)3o, g5y,tt65,i8()~t,3~at,

3996, 55~)B. (OHiciers des), 55~a.

-(Renvois aux), 3~)0, a~)t.–(So)dc

des). 997.

PntBLAME[oc],p.e.pourPoMT[.As'.E(Gui)-

taume), receveur au grenier à sel de

Péronne,~57.
PntEun (Barthe)emy), scutpteur du Roi,

;j ) 6, ) a ), a a 16.

PmEUtt(GnAKo).Voy. GnAfDPtitEcn.

PtUMKES.Voy:BntY-SNR-SEtXE,CuAPELLE-SUtt-

SEt~E (L*), CoMPtEGXE(Saint-Nicolas

de),t'*nG.\)Ens,G]E\,Mn).)TAM,P<.AtS<n,

PoXT-NEUF,PoKTOfSE,SAMT-LoUP-DM-

VtGt\ES,SAt!<T-MABT<X-DES-CMAMPsVtX-

CE~xEs(Boisde).

PRIEURS.~Oy.C)!TO~,CH4MPCOUELLE,Ct!AO.\

(Saint-C)ément. de), HonDAN(Saint-
Jean de), MtnvAtj;[ (Saint Vincent

de), VAL-DEs-ÉconEns(Sainte-Catherine

du), VAL-FLEURY,VEXTOB(Saint-Martin

de).).
PnfxcE (M. le). Voy. CoxDE(Henri )(, prince

DE).

PRISES,t6~, a5o; de châteaux, '390,

a~i8. t~oy. CuATEAnx. de deniers,

t)8,.)99, /t3a5. t'oy. LfOuerKS(De-
niers pris par les). de villes. Voy.
V)t,LEs. faites en mer, ~a]6, 5o58,

5o8A.

Pn!SO!fK)Et)S,3ty9, /tOn3,53A~). Voy.

AnXESTATtO'.S,E~t'HMOX.\E!)E!TS,!<Af'-

po~s.

PfUtÉ (C)nude). procureur au )aiHiage d'Or-

teans,a563.

PniVttjÈGES. (Confirmation de), in39,

)96t, ~889,5)9~,53~, 533o, 553o,

5609. (Extinction de), ~770.

( Octroide), 3~70.– (Révocation de),

5o68, 5515. (Uf.!)rpate']rs de),
t5&5.

du clergé, a35; pour la construc-

tion de certaines galiotes, ~676; des

V~teS.~O~.Vtt.LES.

PntV)LEG)Es,<tHo, ta66, 1~30, 39&a,

~5a9, 5~i3, 55o9. (Marchands),

ao~y, 3i~6. (Marchands bouchers),

53~8.

PnoCEccEE(Simp)I(!cationde la), 55~9.
PnoCES(Évocations de). ~oy. EvocATfoxs

(Regtement des frais des), ~998.

(Renvois de). Voy. REXvots.

PROCLAUS(Jean), de Dourdan, 850.

PMCcnEDnsdes fiefs, 55o~.
du Roi, 532 ). Voy. aux noms des di-

verses juridictions.

PMCUMBr.spostutants dans les diverses juri-
dictions royates, 378~, A3§o, 55~6.

PnoFA;itTMxde lieux sacrés, tao.

PMFESSEOnSdu Roi, 5/t33, 5~5~. Foy. LEC-

TE'jHSDUROI.

PftÔXES,21J.
PnoTEsïtxTs, 438, Gg~t, )~at, ~)o~6, 5665.

(Assemblées des), ~)~3. (Cin)e-

tières d''s), 5~t6. (exercice du culte

des), 5~t6.5~)&G.–(Frais de la

guerre con!)'c les), A~33.– (Minis-

tres), ~)8t5. (Négociations avec les),

At~3. ~'t~A, ~)6<)5.– (Ofrices exercés

par des), 3an. (Pays occupé par

les), 3~3a. (Revenus ecclésiastiques

usurpés par les), 3~3).–(Sommes
accordées aux), ~aof.–(Vittesdes),
48i5..

PnousT (Thomas), ~8y.
PMUvtLLE(Frère François CE), commandeur

deFieSes,~9~a.
Pnov~C)!Chambre des~omptM,a368,

a85o, 3~67, 356y. Cbancettcrie,

a683. Commissaires, 531&. Con-

su)s,3'a6.–Cour des aides, 356~,
~t)3~. Dépenses faites pendant les

troubles, 5a35. Ferme genérate des

gabelles, 65. Fermiers des gabe!)es,

ia3.3, t5&7, a~aa. GoHterneur,

58, )~5o, a()5o, ~5~3. Greniers a

sel, 3855. Guerre et troubles no-

toires, 5386. Impositions, 3ta6,

3855, 3899, 4030, 5a36. in-

tendant de la justice, ~()t0. –Mon-

naies, 10~6. Offices, 3369. Par-

iement.i~)5o, B683. &i3~,A66ë,

59g6. Péages, 3855, 38Q(), ~o3o.

–Recherche des levées faites depuis

t589 dans la province, 3855. Re-

forme des {;abe)ies, 3o66. 3855, 3899,
~<o3o. Salines, 3855. Trésorier

des réparations et fortiucations, 58.

Trésoriers de France, )a33, /<)3&.

T.nupes,/t~o~.
PMffOMCE (L/t), navire, 3at3.

PnOVMCES-UxtES.Voy. PAYS-BAS.

Pnovus (Bailliage de), t8i3. –Maitre par-

ticutierdeseauxetforcts,~998.

–(O~uciers de la juridiction de), ~)9ao.

(Terre de), 209.

(Ville de). Artitterie, a 8)5.

Citadelle, 3y68.– Extraordinaire des

guerres, ana~. Fortifications, 1~68.
Garde des sceaux aux contres, <)~g.

Crènetier, 1329. Grenier à sel,

ayA~, 3of)8. Impositions, ~t8~

Procès entre Provins et Sézanne, 53~y.
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–Réduction de Provins, s8t5.

Siège de Provins, itiy,5Cos.
PnottStOMd'offices. Voy.OrFicEs.

PnovtnT (Hubert DE), prienr de Val-Fleury,

5/)87.

Pf)U!fE(Louisde),a])~. r.
Pttux)En(Sebastien), sergent a cheval au Cha-

te)et,ia~5.

PouMES (Du), trésorier de France en

Guyenne, 35aï.

PuBf.tCATioxd'arrêts. Voy. Coxs)!fLD'ÉTAT.

PuGET(Etienne), trésorier général de l'Artil-

lerie, 3o3(),3tto,3tt),35o],35';5;

trésorier de t'Epargne, ~t<5, ~ag,

QuA!s(Constructionde),A33G.

QcAXT)x(Char)es),i353.

QuATnEUOMMES(Louis), député aux Ébts de

H)ois,i63f).

QnATK!ÊME. des menues boissons, 263~);
du vin, 639, a63<). Foy. Vi.

(Fermes, fermiersde.)).t~.FEnHEs et

FEmnEns. (Vente des), ag~a.

QuELLY: Foy. KELLY.

.QnEKOT(Pierre), 5)3f).

QuEnct. Étals provinciaux, 5o8t.

Go)~vet'neur,atgo,a37t,i!3~<,3j)32.

)mpositions,'3()A/), ~t~~5. Rece-

veur particutier triennal des lailles,
~Cao. Syndics, ~7~5.

(Sénéchaussée de), anA~, 5~y~

)!ABLAV(~atM-et-LoM'e,o)')'OKd)~<'H)Mfd*/))t-

gens, canton f!e ?'AHtM)'<'e),aa&y.
RABOT(Jean), receveur du grenier à sel

d'Amt)oise,3oa5.

'f!AC)AT)oxde sommes portées en compte,
5ao5.

RAFFIN(Henri), receveur général de la

douane à Lyon, a83y.
HAGUEAu(Jean), 365o.

rtAte~f (Lëonor de la Htagdeiaine, sieur D)!),

ta~a.
BAHBOTTEAc(Alexandre), 1617.
RAMBON)t.MT(Seine-et-Oise), ~g, 607.

f!A!)BOt)tLi.ET(Kico)asd'Angcnnes,sieurDE),
chevalier des ordres du Roi, capitaine
de cent gentilshommes de sa Maison,
conseiller d'État, t65a, 336~, Sag~,

~t)~, <<&68,Mg~.

/.<f0)t,f<MHH)H))ede C/t~m&t')/). (Com-
mandeur de), t6y;, /fg~3.

/)A6~), ~7()5, ~()f)3, 6o6g, 5t~g,
6705.

PutcoAtntn(Pierre de Donadieu, sieur DE),nhM
PfcnEnY, gouverneur d'Angers, ao)8,

9~9, 33t8, A~a, 5t't3, 55ot,

5ao~.

PutSAnD(.teat)).sotd.it,3gt6.
PutSAY!!(L.t) (Eto-e-ef-~oo', mTon~Msement</e

DreM.r,cnn<onfye&Mone~e~),3355.
PNisc.tux (Loiret, nt')'OKd)Me))M)itdé Ptt/ttMo'o,

c/t~/teMdecf!tt(o)t),~oÙ7.
PutStEux (Aisne, an-OH~MMmmtet caMtonde

Q

Levées irréjjuiieres, 5~)58. Receveur

particulier des tailles, 5d8t. Séné-

cha),2)go,a3yt,a3y~.

Qu~LLEBEtiFou HE!in)CAKvn.LE. Capitaines
de navires,. t633,~1)6, &38o. –For-

tincations, )5~8. Garnison, t5~8,

16o6, 353o. Impositions, !548,

5t t0, 5sgo. Navires passant par le

port, i5o8. Privilèges, Gago. Hé-

be)tion des habitants, 55o(). Siège
de la ville, 1633. Vin passant par la

ville, as~s.

QumpEB-CoREXT~ (Diocèse de). Fo~. Con-

KOUAtLLE.

(Yit)e de). PMt fait par les hahi-

tants,5a~

R

RAMPtU.ox(Sct'ne-cf-Mnnte, ot')'e))dfMMten<

de P)'ot)i)M,canton de A~aM~x),tiiy.

R~coM, a~gg, 396~, 33i3, 3~)0~,368),

/f<)37, 53&7, 5M<).
R~KD~x(Jean-Louis de La ltochefoucauld,

comte DE), gouverneur du, bas pays d'Au-

vergne, 3 g3~).
HAXTtLH' (DE), /t5o~

H.tP)x(Nicolas), grand prevut de la Conné-

tahlie, et tie!)tenant criminel de robe

courte à Paris, 3756, 383G, 5) 8t.

RArponTEUK(GKA~B)de France, 2355, 38oo.

RAStx(Ctaude), 56aC.

HAUDtKET (Jacques DE), 358o.

RANLEQUtX OU RACLQ!;)X. Fou. RoLDiQUiX.

HAUQtJELAUnE. Foy. HoQUELACnE.

RAv.mT(François), femuer des aides et hui-

tième.de l'élection d'Attgers, &t88.

PufSMUAHLT(Jean ne), lieutenant général au

siège de Chati)ton-sur-!ndre, 2009.

PUY(Capitaine), exempt des gardes du corps.
5a~5.

Puv (Dipccse du). Équivalent, 53&3.

hvëque nomme,31 ay.– Place dépendant
de t'évechë.~ia?.–Subsides, 385a.

(Sënëchausséedu), 16~3. Lieutenant

particulier, 4929.

(Ville du). Impositions, 9()43.
Puy-LAtjnExs( ?a<-n,fn-t-on~MMMMtde ~,nt;OMt',

cA~x'x de canton), 48t5.

PïS (SotMtM, <ft'<TOHf/t<MtHMt<de ~M'OMHej

canton d'Albert), ao3<t.

Qm'iCAtLUMS,5oi2.

Qu)!)M (rottM, an'oHdtMOMMtet canton de

yoKWTe, comtnttne de ComMOMey).

Ahbaye de Notre-Dame, 866.

Qc<xct[-SECif](&tt)e-ef-Afat'M, atTO)t<ftMetMCHt

de Meat<.r, canton de Crécy), ttoa,
a~o5.

Qu)KT)X(CetM-dM-~Vord,n)'roHd)9~NMHtde

&)H<-&eHe, e/tc/ettde cntiton),
9~3. <

QmQCEBEUF(Claude), contrôleur gênera) des

bois, gg; receveur générât des taiites

en l'élection de Paris, a a 6~.

QutTM (Dam: DE a646.

QtitTrArfCEsd'oflices. Voy. OfF<CM.

RÀVEffEL(Jean),)()tg.
RAVEKtEB,commissaire des guerres, Aya8.
RAYE(Claude), receveur des amendes en la

Cour des aides, i3~g.
RAYMOK(Laurent), receveur des taiHes en

.rétectiondeMirebeau,8<)C.

RE*n(DE),~)659.Foy.MonM(Fr.')t)CoisDE).

REBELLES.Poy.LiCUEURS.

RME;.noxs, 3a8s; 3558, Sg~u, 39~6.

&o53.~)to3,A566,&<(),&8tù,48af),

&937,5o)g, 5o6o,5o65. 5o6y,5tt8,

55o(). 55aa, 55M.

REB)!Tz(DE),t8aO.

REDONns(DE),)~<)8.
RECEL.–de biens sais!ssab!es, 593&. de

cadavres, 5t3t.–dedeniers,5~<o.

RKEPTtO.aux onices. ~O~.OFFtCES.

RECETTES.-de divers impôts, )t8, it~o;–

58.
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des amendes, 83g des deniers prove-
nant des biens des Ligueurs, 9~)9; des

prévotes, 333; des traites, 1170;–

.du commerce, 3ag, ~&6; du convoi

de Bordeaux, 9~8; du domaine,

a538; du taiHon, 738, a5~5.

RECETTESgénérâtes des finances, 3a8, a3a6.

!~oy. BEfKT, BnETAGXE,C<ux (Pays

de), CoAMPACXE,CiïABTKES,LtXOGES,

Of).EA!.S,PtCAKDIE,ToUKS.

BECEVEUns,)0t, !85, 3l4, 3a5, 3A~t, 31~)6,

3t5y, 5oit, 5o~o; des aides et

tai))es, a3, ta5, ta8, i&t, )~o, 167,

)<)5, a5~, s~t, a83, a85, aga, 3aa,

Ai&, ~37, Ma, 536, 5~), 593, 6oo.

6oC, 611, 636,637,655,709,~8,

7B~, 7~90, 79B, 905, 913, 9&a, 963,

98~,ioao,1093, ti&3,n53,ii63,

1169,137~379,ta8o,ia83,)3ai,

i379/~35, ~'7~' '~7' ~565,1587,

i593,1637,i66a,1739,~7~9''779'

1780,1796,i8iA,i85a,1876,1879'

Boa6, ao~)6, 9093, aisi, a i45, ai 6o,

3161, 3208, S358, 3367, a/t3o, 3~36,

3~37, 3A~a, a~f~S, 35/t8, 3603,360~,

3631, 368&, 373~, 37~6,3789, s833,

38~3,38~38~6,3867,3873,3887,

3888, 3896,3897, 3911, 3o53,3075,

3090,3io3,3i9&,33o8,3a2o,3353,

3388.3300.3370,3~19,3503,3510,

3538, 35~)8,3559,36i 3,3667,369/t,

3730,3733,3758,3783,3886,/< 107,

&i38,~a3i.4338,&3~),&39~578,

/<678,7i3, ~717, ~73~, ~57, ~773,

ù783,~8io,/t8i 3. ~8) 5,~8~)8,~858,

~896,&9o~9t8,5o3a,5o&9,5o8i,

5161,5176, 5393, 5337,5371,5375,

538),5393,5~76,55oa,5546,5573,

56t8, 5630, 5693; des amendes,

833, i3~9; de l'Artillerie, toy. An-

T)HE[«E; des bois, /to, 3i&, 968,

1506,~663,559~; des boites des

monnaies de France, 3t63, ~0)8,

/<b3~; du Clergé, 1~)83, 1687, voy.
CASTtLLË(Phinppe DE); des consigna-
tions, t<o8, 3539, 3997; des dé-

cimes, a35,398,A 01,750,83~,976,

iAù3,1~73,i~8a,'l556,i690,1978,

3096,3n3,3i5o,a53t,3583,a853,

3i53,33<7,35)9,3596,3859,ùo88.

A365,~509,~693,4703,~783,5379,

5398, 5&oo, 5~77, 5/)83, 5~85;–
du domaine, 418, /)63, 767,8& 1,993,

1083, 1~)16,1~67,1~97,1698, 3~89,

3889, 3890, 3898,3 i&&,39t5,/)6io,

~858,537),53io; de la douane,

3837, 3863; des droits sur ie sel,

38g; de la ville de Paris, 109. de

l'Écurie, 9~68, 5707; de ('emprunt
levé sur tes officiers des finances, 55ig;
-de l'équivalent, 56i3;– des épices,

1570, 3073, 3g35; des fouages,

31~)3, M8t; des gabelles et des

greniers à sel, 366, 515, 5i6, 58a,

583,656,68~,710,736,7~0,7~)3,

767, 933,93~,95~,973, n 3~), n 68,

taao,t28t,13~8,'5g6,t5gy,)6~i,

t76a,t8M.t853,i87/),t9o7,,i983.

a]o5,at33,atYa, 2390, a 35, a ~)~,

a~56,a7/3.s88o,a88a,a9~o,3oa5,

3o~8, 3a67, 3~71, 3~5-3~9, 389&,

3900,3987, a5, a6, ~364 ~57,

~679, 5a~9, 5658 des parlements,

975; des presidiaux, 33o, 1387

a~B7;–des traites, a5o8, a86a, 3t7&,

3a78, 5~5a, 55t7; généraux des

finances, 379,tOï5,ia73,'59B,t7~t5,

17~6. Bto6,Ba97,B23/),aa36,BB70,

B3oa, a653,5i33,5)6o, 5Ao6,553~;

<my.AuYEnGKt!,BEnnf, BORDEAUX,.Bo);R-

GOGXE,BMrAG~E,CAE.CMAMPAGKE,Lt-1

MOGES,LYO~,5to'.TPELI.tEtt,MoUUM,On-

LE*NS,PAn)S,PfC.tnDfE,RoBI!X,SotSSOKS,

TOULOUSE,Tocns; particuliers, 379,

393,17~5, 17~6, a/)63, B5/<o,25&3,

3295,3~at, 35oi, 3627, 5i6o, 5&7~);

des rentes, 5~a~; provinciaux,

3995, 5~)02; du tatHon, 13~0,

i588, )C69, 1696, 1750, 1993-,

atao, 2157, ai.8a, a25o, 336i,

3398, 3539, 3723, ~io7. ~)a3&,

~578, &8~)o, 6059, 53a3. 535a,

0~76;
BECu(Bertrand), ia53.

HECULEMEXTd'arrérages de rentes, 5~)3~;

de gages, 5/t3~.

RE6DEs(Bar)MiemyBE),a75/
REDDITIONde châteaux. CHATEAUX.

REt))!!G(Hudo)f),coionetd'un régiment suisse,

i6M.539i.
RÉDUCTIONS.-de décimes, 3 ] 6&-3i68, 5~ot

de fermages, 3333, 3~6); de ga-
belles, 535; de tailles, 580, 855,

ioo8-ioto, 1492, 3895, 3896;
de taxes, &&5,77~),835,aio5, 3~8),

.3995, ~o8a,&t aa, &6n, ~968,5339,

56~9, 569~d'impositions en nature,

776 d'indemnités, 5705 –,du prix
d'une coupe de bois, 5i~.

de villes. ~oy. ViLLES.

REFUGE(Eustache Ds). conseiller au Parle-

ment, 53i&; maître des requêtes
ordinaire de THotc), 3&64,. 3687,

3855,5i99;5683.

RECALES,)5~ ·

REGEXXES(LEs) (yc)Me,at')'ond)'MemM<et (;H)!-

ton J'~tf.retTe, conmMHe<p0t~ny),
)o3o.

RÉOMEKTS.~ey.RL.tCY,Bo)JR60CXE,CnAM-

rA6KE,CMAn!!oKK)EUES,ConSES,CnEQUY,

FEDEt))CQ,CALLATt,GL.ttttS.GntSO'iS,

GntssAC(Balthazar DE), LonMfxs (Gens

depied),NAVAnnE,PAfts ct!LE-DE-

~'RAt.CE,P)CAnC)E,l')ËMO[iT,SoLEunE,

Tt)EMt)LEMUBT,V)MQ.

RÈGLEMENTSdéjuges, &a5g.
faits au Conseil. Foy. CoxsElL B'ÉTAT,

Co!.SEtL)'B)VE.

REGNARD(CbaHM), trésorier provincial de

l'Extraordinaire des guerres, &a ~f.

––(Jean).aA/.§.

(Laurent), porte-manteau du Moi,

./t&98.

(?<ico)as), receveur général des bois

d'Outre-Seine-ct-Yonne,()68.
HEOKAOLDM(Jacques), aide de maréchal des

logis, ~tt<)~,~<c)8.

ncGNAULT(Ëticnnë), trésorier général Je
t'Extraordinaire des guerres, t0, il, la,

]g9, 693. it5~, t64i, a338, a~ag,

a~)<)3, aA()A a55a ,B 565, a 566, s585,

a6a7,a-?36,333t, 3Ai5,3~86,3ai<),

3596,361 y,36at,36a3,36G6,37~5,

38~, 3865,3868,3890,390~, Sgt B,

39~3,~0~0, 4o98,~5t,~i53,~5~,

~Bat,~8«7.

(Étienne), vendeur de marée à Paris..

8a6, i3<i], a~tC.

(Gabriet), grenier du prévôt des maré-

chaux à Fontenay-te-Comtc, a537.

(Guillaume), vendeur de LétaU, ~~o.

(Jean-Jacques), receveur généraLdes n-

nancesàTours,3~&7,375a.

(Rouert), &355.

(Sieur), conseiller en la Cour des aides,

3917.

(Vincent), conseiller clerc au par-
lement de Rouen, 3&5a.

REGXtEn(Claude), sergent royal. 4878.

–(Pierre), t6i~,385t,5o7&.

REcnATDEns,88a, A~6o, 56~ta.

REeuET(Charles), auditeur en la chambre

des comptes de Normandie,'t3a8.

RËtGNEM(Alexandre), 53~9.
REtMs. Archevêque, Ao8t, At i&. Droits

d'entrée, 5318. Élection, t&o8,

1709, at~o, aiS~~ 4806, 5o5t.–

Fourniture de sel, 3a7t. Grenier à

sel, 2806. Habitants, 53)8.– Im-

pôts, i4o8,ai57,B676,a8o6,3a73,
5318. Lieutenant généra) crimine),
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979~- –Prises de deniers, 9806.

Privilèges, 9806. Ventes de meubles,
a8o6.

REtXEsdouairières de France, 3&i8. Vuy.
KuSABETUD'AtJTXtCUE,LociSE DE Lon-

K.UKE,M.H!)ESïtJAnT.

ntiTRES, )0, 11, 1085,1~3. 3099;ao65,

9187,3510.3516,3~58,3798,~)079,

5in7.
RELIEF(Droit de), 5a53.

RELIER(Chrodegand), bailli de Beaumont,

5oa6..

HEMBouMEMExr.–de sommes empruntées.s.

~oy. Etn'mtxTS. qne le Roi n'entend

faire jamuis, ~995; du prix des of-

fices. ~oy. OFFICES.

REM)sEs,3o'f, 333, 33&, 395, Ao3., 5ai,

590', 905, 1093, 1373, i534, )8at,

1866,1867,3094,2068,3109,9910,

3981,34o/,94a3, 9495,3698,3805,

3o85,3i7o,3177,3178,33o5,33<6,

3263.3397,3499,3579,3983,3984,

3989, 4o33, 4734, /)895; d'a-

mendes, 3316,3493;décrues,

Hoo, 337, 693, 33o4, 3785, 54~3,

55t8, 5538;– de décimes, t~t, 86,

)68,3t3,335,339, 363, 363, 376,
383, ~3,7.96,-5oa, 5/<3, 553, 609,

683,70~,759,778. 809, 8~)0, 866,

88), 899. 9~C, 1095. t3a8, )~39,

!536,178~,9o69,307o,3t96,2&&5,

38)3,3~,3435,3~)38 3~0,3~9,

3<t43,35o3-35o7, 4069,~07'4o3.

4656,49~'a,5to4, 519', 5378,5395,

5396, 5/)o3. 54 )/), 548l, 5~83. 5/)8~t,

5486, 55i t ;–de fermages, 156,338,

485, 74t,753,955,060, )o44,i'307,

)2o8,1849,9074,9075,9393,2393,

3451.3459,3<37,39o6,4938,5386,

544), 544g; de Labelles, 3098;–

d'impositions; 4)9', 5355, 5293,

5370, 5553 de levéesde pionniers,

4799; de sommes dues pour la sub-

ventions des villes closes, 3426, 3795,

3998; –detaiftes, 45, 85, )i3, )69,
994, 9a8, 363, 965, 988, 989, 343,

349, 373, 874, 4t9, 43o, 43), 45o-

453, 5oi-, 526, 53o, 537, 543, 577,

588,6)0,6)6,635, 636, 64o, 664-

666, 689, 685, 686, 688, 6g3, 695,

697, 698, 70', 702, 793,736, 730,

737, 75.5, 76), 7'i5, 766, 779. 780,

8o4, 8o5, 8t3, 8)5, 834, 837, 854,

856, 868, 874, 875, 887, 909-9".

939. 950, 990". 997-'ooo, toi-

)0t4,iot6,to)8,1039,to34,1049,

io59,1069,to68,1071,1073,io86,

<o87,t090,t09',tioa,<t)7,n~3,

t)53,)t6t,ît73,tt79,t935,']3~, i

t368,t389,t397,t399,t~a,t~a5,

)~3o,t53t,t5ga,t655,t68&, t~5],

)77o,1787,~90,t8~o,t87),t873,

'999' aooo, so3),3o3~),ao3(),30~3,

ao~a)a6,ai~5,a'ij8,aa~9,a3oo,

3.')8~,2<)6i,a689, 27~3,2800,3839,
28~t, 385), a85' 9895, 3980-3983,

3oo3,3o~3,3o~9,3o93,3t33,33ia,

3/t5y, 3~77,356),3577, 3090.36<!8,

3700,3936,&337,A337,~t5o3,~53),

/)5H2,ù6t(),&7t5,~8a7,~85t,~859,

~887, ~oC, 5098, 5268, 5~8, 5~tt,

5<t93,55o 3,55o5,55)8,5538,5555,

5563,5595,5Go3,56t5.56C6.56G8;
de tiutton, 87~, gt3, <9i~, i9t8,

215g, 5)83; de taxes, 39~1,~~S,

ù&A, 617, 6t8, 6a6, 638, 6~9, 76~,

79<),8~),879,933,935,to39,to~5,

] 175, t239, i9&&,i357,1407, ~!f5,

t43~733,1953,ao58,2t!2,3339,

a8o6,a83a,3oti,3to6,3t07,3885,

&)79,4~)oA,5]77,5ai5.
HEMtss)<Hf(Capitaine), t5~8.

HEMOxTn.tKCES.du.Conscit, 2()5, a<)C;–
des notaires et secrétaires du Hoi,g~;

des parlements, t5/),.i()~d'un

pays,)888,9~)t~d'uneprovince,

385a;–des trésorier de France, tf)G,

5-y5, ta8.'); d'une ville, .'iot, /)';<),

5.'t(;,GC8,G77,7A3,.t3)~,t3)C,

~90. t6g), 1888, /))75. ~f)y.
CoxsEtLc'EïAT (nëponses du).

REMORQUEURS(Bateaux), 56~6.

REMt(Auto!ne),5o3),53)8.

RESDtX.Fo~.RANDAX.
RExËEde France, H))e de Louis Xif, 285.

REXKES. Benéficiers du diocèse, 53gG.
Chambre des comptes. Foy. BKETAGKE.–

Le consNt d'État y siège, ~a-/t~~A.

Franciscains, ioa5. Garde des

sceaux en ')a chancellerie, Ag8&.

Gouverneur, t5tt,/f~Ag,5382.–No-
taires royaux, a&ai.–Paiement, ~ey.
BnETAGXE. (Voyagesà), agga, 3~3g.

REM (Forèt de) (Of-oe), 558.

RExouAnD(Jean), receveur au grenier à sol

d'Évreux,5C58.

(Miche)), généra) surintendant des de-

niers communs des villes de la génératité

d'0j)éans,ao5o.

(Robert), élu en l'électionde Mortagne,

33~o.

RENTES,t5a, 9&3, 9~5, aga, /t7g,.iAa~,

f;~5, )~A6, aoao.at i5,a65o',3oi/{,

~67), 503?, 53t6, 555G, 5557;

constituées sur les aides,90~9,a8]0,

287o, 325o, ~678, 533a; consti-

tuéessurteC)ergé,i09,t79, B<o3;–

.constituéessur les décimes,7B;–con-
stituées sur le domaine, !93a, 1~65.

]63),)~33,a8to;–constituéessur
des fermes, 53oa;constituées sur

les gabelles, tt3~), t5~a, 9)34, 2393,

a363,3758,9761,2773,3810,~39~;
constituées sur les impôts et'traites,

) 7 ) 6 constituées sur les quatrièmes,

aa86, 3a5o;–constituées sur des re-

cettes générâtes, 5/tf), asn3, const:-

tuées sur des recettes particulières, 83',

aSog; constituées sur les tailles,

i~65,a8td;–contituëessurtes\'iHes,

tC3), a8)o; constituées sur la ville

de Paris, rentes de t'ftôtet-dc-Vittc,

i33, tC3), t685, t~oa, tg~a, a383,

B863,3MB, ~o'.8, 40~9,4 368,~29~-

~aQ~, 5CoA; dues aux serviteurs du

'Roi,too.

(Constitution de), )5t3, 9359. 33~9,

30i3, 53~4. (Nantissement de),
)6o8. (Rachat de), 99~, t3~,

3~)93, 3038, 3a88, 376~. (Rece-
veurs et payeurs de), 20~9, 54a4.

(Reculement d'un quartier d'arrérages

de), 5~34. (néduction~ d'arrérages

de).i359.
ttExvots. aux assemLtées ou députés dt)

Clergé, 9)tG, a/fAS, 5/)0), 5~85;–

aux avocats et procureurs généraux au

Parlement; 55~9; aux Laittis, aaaG;
--à la Chambre des comptes, ~)3a, 17a 7,

t9ga, 3tA~, 3380, ~oo3; aux

chambres des comptes, 3~0~, ~8~
aux chambres mi-parties, 35~3, 5oCo,

à ta Chambre du domaine, t~
au Chatctet, a 17; –u des commissaires,

<8a, aaa, aoo3, 3io5, 333?, ~899,

5t~a,5t&3,5a&7,538?,5~oo,55!!9,

5590; –aux commissaires députés pour

tercga)cmentdestait)es,/)88'9)5,

6098; au connétabte de Montmo-

rency, ~)38, 55A8, 558~; à des con-

seillers d'Etat, ti9~, tt95, 4t35;

au controteur généra)desHnances, 3539;
–aux cou rsdes aides, )~6o,t6'o,

BOOB,BO~C,BB9B,3t~9,3t5u,3t7ë,

.a83, 3558, 53~5, 5697; à ta Cour

des monnaies, 39)9, 3i3y, 5ooo,

5oo3; aux étus, ~ooo, ~)t8o, ~at3;
aux Etats provinciaux, 56~8; aux

gouverneurs, 39~8 -au Grand Conseil

)638. i8ao, t83t,a33), B73o, agai.

~777,5378,5~)0; aux intendant
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de la justice, ~9'°!–adjuges de

!'an)irauté, 5663; aux juridictions

locales, 1806, ~973, 5664; aux

lieutenants généraux, 3999,aux

<naircsetéchevins, 1870;–aux maitres

des eaux et forets, aa8i, 3178, 3~6o,

'4894;–aux maréchaux de France,

34o, a4t i aux parlements, 5yta,

)a3, a~o, ia'~6, )~53, t~33,atGo,

a3o7,2383,a~f),3a58,3372,~3~,

5oao,5oa5,5o~t,5o52,53t5,5335;

–aux présidiaux, 23a5; -aux p:évot

et échevins de Paris, i685, a883,

35~)0; aux prévôts des maréchaux,

)/j56j–aux Requêtes duPatais, soSt

à l'examen du Roi, 965, 95)6,

~gjg;–auxsénMJ)aux, )~a8;–au

surintendant générât des eaux et forets,

3525; aux trésoriers de France,

168, aa5, a36, 3o~, 3n, 33a~3~

3~6, 8~, 86y, 1098, iBoy, )229,

)2~)t-]2~3,)2/t9,t35o,t5Pt,l69a,

iy68,1829,i866.2o52,9i36,2t37,

31~3,at~)A,aai8,a3io,a353,a35~,

a359,B395,3~a5,3~9,a58A,2~93,

s93o,3oi3,3o8~,8098,3t5o,3330,

3371,3311,339~,3397,3~17,3~

3~.5,3~57;3632,3757;3758,385i.

3898, 3936, & 188, ~13,~610,~903,

4909,5209,527i,53i3,5385,55o3,
5636.56~3..

nMLE (LA) (Ctron~), t863, ao33. For-

tifications, 3033.

BÉPAHATtOxsde châteaux, ~oy. CHATEAUX.

de ponts. Voy. PoxTS. de routes.

~Oy.RoCTCS. 1
)!EPOXSES du Conseil. t~oy. CoXSEtL

D'ËTAT.

nEQUÉTEs présentées
au Conseil. Foy. CONSEIL

D'ETiT.

nECtjÊTESDEL'HÔTEL.–(GreŒersaux), a<!09.

(Maitresdes), 310, a& a53, a 56,

83o, 872, 951, ii~i, )3)5, 1393,

1806,1817,30~0,33t5,aat7,3707,

3io5,3)~8,3381,3~6~,3687,3703,

37~, 3756, ~o79,4a53,~3a5,4536,

5oo2,5oi9,5a55,53t7,56~3,5655.

HEQUETESDUPALAis.–(Appe) interjeté contre

une senlence des), a&zg.–(Cierc-

commis au greffe des), 166. (Con-

seillers et commissaires aux), &)33,

53y~–(Huissiers-sergents aux),

taga.–(President'aux),533~,56~0.

(Renvois aux), ao8t. (Sentences

rendup'saux), ~3tA, ~ysa.

r!EQtj<s[TioM,aa,5oo.

nEsctttpnoixsdes receveurs généraux, 5160

r!F.st:nvEd'ofHces.t''oy.OFFtCES.

REStDE~TSauprès des gouvernements étran-

gers, t~oy.BB.oy.AMBASSAMUM,

C!)A''GESDESAFFAtRESDt)Ro).

REStGXATtOXd'ofïicCS.Voy. OFFICES.

RESSU)KTES(LEs) (Ettre-ct-Lotr, nt'roy.dtMe-

moit de Dreu~, canton de la Ferfe't-

da)ne),3'tyg.

RESTfGfAC(DE), t6~5.

HESTlTUT1011d'ofliCOS.!oy. OFt'tCES.

KETADussMMT. de sommes rayées sur les

comptés d'un compt')b!e, 5ao5, 5333;

–d'ofliccs. ~oy. OFFICES.

RETEL(Gui«aume),maitrepa~!cu)ierdes€aux
et forêls au bailliage de Provins, ~")98.

liETHEL(~t.-f/cmtM). Fortifications, a5t8.

Grenier à sel, 5~)3.

KeTZ(Forèt de) (~MM), ~53, i0<3.

RETZ(Albert de Gondi, duc DE), maréchal

de France, conseiller d'État, 1967,

at?), 3185, 3&67, <)3()7.

REm~oxsau domaine. Foy. DoMAtM,OFFICES.

de plusieurs offices. Voy.OFFtCES.

REVE(Droit de), 8)6, to6g, tS~g, )673,

5072.

REVEtLLOx(7~Mt'e-ei-Lo! a)')'ond/MeM)en<de

D)'eM.r,canton et ,communede<<t Fo'te-

Vidame), 3&7g.
REVEL(Marquis DE), 1602.

REVEJ.AKTS-MMS,5o63.

REf)LLE (Manche, arronJtMMtMt de Va-

/oa'HM,canton de Quettehou), 53a3.

RÉMLLOti(Sieur), &9t8.

REVOL(Edmond), secrétaire duRoi, ato8.

(Louis), secrétaire d'État, &t, ùaa.

RÉVOLTES.Foy.SEDtTtOKS.
REYDÏCH. t~oy. REDtM;

REMEL,pour TsAyfEL.Fcy. LACHAPELLE.

RtiôxE. (Hes du), 2821. (Péages sur

le), 3816.–(Ponts sur le), ~tM.

RiBAULT(Antoine),3oi3,397Ù.

R~BEMOXT(Aisne, arrondissement de Saxtt-

Quentin, chef-lieu de canton). Garni-

son, l65g.
RtCEVAL(DE), commandant au château de

Beauquesne, ao3o.

RICEY(Aube, arrf)))dt!<emenf de Ba)'Mr-

Seine, cte/-hctt de canton), toyo.

RtCHAHD(Ancelot), a3!Q.

(Étienne), fourrier de t'armée du Roi,

~toj, /ttg8.

(Jacques), fermier descens, rentes et
reliefsd'Ortéans, a~Ao.

–(Jacques), payeur de la gendarmerie,
2a63.

–(J?an),5o8g.

(Pierre), é)u en t'étection de Tours,

8ao.

RtcnAnc(Sicur),receveur général des finances

à Poiriers, 3281.

RtcHE(LA), (~tM!<'e-e<-Lot)'e,o)'o))d<Me)Mnfe<

e<!Hfon~eïnMr9),53<).
RtCHEHEN(François Du Plessis, sieur DE),

grandp;évôtdeFrance,ta7.

RicnER(François).593i.

(Jean), valet de chambre du Roi,

af)o3,3347.

(Pierre), trésorier des mortes-payes des

provinces de Champagne et Brie, ta 70.

RtMEtt (François), conseitier au Parlement,.

36o<), 3706,3707,3744.

RIEUI (Haute-Garonne, a.ilro?idissej)ieiit
(leRtEU! (Hatt<e-Cat'ontM, nt-roH~semetti de

MMref, cA~-h'etfde canfatt). Ctcrgé,

5483. Ëveque, 5665. Feùiitants,

5483.- Juge royal, 1806.– Receveur

desdëcimes, 5483.–Seigneurie, 4()64.

RtEN~.Foy.ScEnBÉtC.
RtE! (Basses-Alpes, M'rond'Mmxtit de D)~.ne,

c~e~-hettde canton). Clergé du dio-

cèse,35o8,5)Qt.

R)G.n)LT(Gilbert), lieutenant ci imine)à Riom,

46i3,

RtetAC (Armand DE), 9754.

R)f.LAc(JMnBE),Q6a.

R<xcNEs(Ëtienne),56o3.
R~ecET (Sieur), tQ]6.

RjOM. Bureau des finances, 366~ Con-

suls, )65o, 37ag. Généralité. Poy.

AuvEHGKE.– Levées de deniers, 3739.

-Lieutenant criminel, 46i3. Prësi-

diat, to55, t334.–Recette gënërate,
3no. Réduction de la ville, a2a4,

a66a; Sénéchaussée, t65o. Tréso-

riers de France, 1660, 9775. ro;

AuYEMfiE.

RtorrE (Jacques), receveurau grenier à sel
de Me!un, a889.

RtpAULT( Miche)), conseillerau Grand Conseil,

a5o.

R)pp)!(Bernard B):),ingénieur, oooo.

Rts (DE), Voy. FAUcos('C)audeDE).

RtTMATKK(Christi), capitaine suisse, 3oo3.

RttALEAu(Ambroise), 307.

RtvfMEs ou Oeuves.–(Bateaux remorqués

sur les), 5676; (Commis établis à

l'embouchure des), 5aQt. (Déborde-

ment des), 5544. (Impositions des),

tt5o, n99, a3o5, a3a).

R)VtEnE-V<nDL'!f(Seigneurie d&), 4QG4.

(Sénéchaussée de). Impositions,

/j~y5. Levées irrégulières, 5458.–

Receveur des taises, 8720.– Syndic,

~775.

RODERT(Jacques), contrôleur ordinaire des

guerres, 534o.
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Ro)!EnT(Jean),y/u,a333.

RoMUTET(Anne-Françoise), maréchale d'Au-

mont,53)y.

RoBEsdcmag!strats,tO~,to8..
RoctOtox (Miche)), contrôleur provincial des

gahéHcsen la generatitë de Tours, 5408.

(Paul), receveur des tailles à Tours,

~og,f))a,ta8p,3o8A.

––(Rcn6),3p8A.'
RociN(Thomas), reccveungcnera) des finances

à Rourges, 3~, 4a38, &&a~, ~t5g3.

Roa~EAU(Gfi!tamne), procureur et avocat du

Roi au grenier à sel de Paris, 36oo.

( Robert), receveur des boites des mon-

uaies de France,3i63,Aot8.

RocmcLT.Foy.ST)jBDE(Emmanuc!).

RocME(DE), ééuyer d'écurie, &583.

RocHEBL.tYE(François DE), fermier général
des j;abe!)cs, t~~y, a5Co, a~5~.

RnCHfcuntfABT.t~oy.MonTMAnr.

RocHEFOBT(CAn)'M<e-/))/erteMfe),~A, 562.

Garnison, 333. (Siège de), 689,
s8a5.

(SetHe-et-OMe, at-roHA'MeHK'Mtde ~am-

to)t)He(, canton </eDMM'don),3oAA.

RocuEFOM(Edme BE), gouverneur d'Avallon

et de Vézelay,t~tS, t7a9,a)00.a/to8.
a65t.

RocttEFonT-sun-Lotn)!(Alaine-et-Lo.'re, atfon-

~t<M)M<ttf~ttg'M'<, canton </?C~ahnnM),

6'yy,sa''y.–{Commandanfa),5iA3.

(Dén)otition de), ~8<t3. (Siège

de),a3u~).
RoCHE-Gutnx(Lt) (Seine e<-0/M, atTOHt/t.tse-

ment <~ MoHfM,ean<n<tde A~Hy).

Bailliage, A588. –Grenier a sel, ~3'.
fiocMELLE(L.t), a5oo, 3oa3. Amendeset

confiscations prononcées au siège royal,

5a)(). Bureau de douane, t93f).

Conseincrs, 5oao. ~-Echeviits, ~to~S,
5o30. Ëtection, t3.–Ëtus,~)5G6.

CouvcrnL'ur, tt36. ~'Se des

traites, i36a.–Jugcspresidiaox, 5oao.

Maitt-, 5oao. –Marchands, )88a.

–Atonnaie, 5og6.– Pairs, 5oao.

Presidia), tC~~), 2724. P.isons,

)58o, 5a<g.– Receveur des aides et

tailles, 373~), 3Gta.–Remontrances

des habitante, t6gt.
RocoEMAmE(Louis BE),président en la séné-

dtaussee de Beaucaire, 696~.

RocnEroT(DE),aooy.
·

RoCHETTE(LA).–Forges, ()3, 558.

RoenoN, trcsoricr des Parties casuelles, aa~tt.

ROCOULLES,au diocèse de Mehde (Comman-

dcurde),4gA3.
RoCQUES.H< SECONDAT(Jean DE).

HocftOt(~t-dettMC~),ay5o, ~t()g,a8.

!!oDAts(Matburin),commisaumesuragjd*tu-

grande,55tp;–fermier de la traite

domaniale; a36, 5to6.

RoDDET(Pierre DE),secrétaire de la Chambre

du Roi, 36oo.

RODEZ(C!o''gé du diocèsede), ~)oC8.

UoGAts (Nicolas), trésorier de i'Extraordi-

naire des guerres, trésorier généra) de

la cavalerie légère en Piémont, 5og,

35at, /tt66;–trésorier ordinaire des

guerres, 4326.
HocKn(Jean), receveur gêné a) des finances

en Bretagne, < ta5, a36A, ~~<,5sg5,

5~)37,5')38, 566', 5669.
noc!En (François), procureur généra).an par-

lement de Bretagne, i~58, '~ag.

(Jean),.père du précédent, )5~8.
nônAN (Catherine de Parthenay, dame DE),

5a5t.

(Hercu)e DE). Foy. Mo~TBAzox.

RotssE~ (Urbain), grellier aux Requêtes de

)'Hote),a~)og.

H6)sstE(j(Sieur), trésorier de France à Or-

iéans,a~3t.

.rtofssv (Henri de Mestne, sieur Dt;), 3~8.

not,M!)(Martin),t'yi3.
7!o~~B (Le), navire, 5t5~ ·

nôt.E des offices, 5)66.

non.E<jUM(Jean), fouruisseur des greniers à

se! de Champagne, de Bar-sur-Seinect

de Picardie, adjudicataire des greniers à

se)dePicardie,8f)~,3g')o,3()~g,~()ô.
noMAC~E(LA) (Afmne-cf-Lo!)')',a)')'OM:/)MefMe;tt

de Cholet, canton de Mot](/««eo;t), 55)5.

RoMAtG.\e.~oy. S.u.MnT(Jean DE).
RoMAss(Jean-Baptiste DE), sieur de Gau!t,

3/n&,3655.

HoME. (Ambassadea),B865, a8ga, ~~3y.

(Ambassadeur à), 3~)0, ~655,

5i t7. (Correspondance avec), ~ti3),1

ù~oG.–(Courrierordinairade), A'yi8.

(Voyages à), 9()~3, 38o~), ~136.

noMfLLY-suK-AtcnE(Rt)'e-ef-~ot)', an'ow/Mse-

Mmt de CAnfMttdf'H,canton de C/oyM).

–Curc,()36.
HoMtn.Y-sua-SE~E(~M~e, n<')'ondt!!seHte)!<de

A'o~'e))(-<itr-6e<ne,cAe/e;t de cantonj.

Foret, l8M.

HoMÔnANTix(Lotr-ef-C/te)').–Abbaye de Notre-

Dame, 55 i t.– Commisà la recette des

décimes, )537.–Kkction, <3G, t()5,

2o3y, ay~a, 5)6~Garnison, )gA,

38t. fmpûts, 665, ~931, 5i6~,

553g. ~taitre des eaux et forets, i g3.
HoxoM (Ho)and), prieur de Saint-Vincent

de Mirvaut, 8gg.

Roou~D(Nico)as),3g8a.
RooLurr (Pierre), messager jnre en la ville

de Paris, a()68.

noQUELAunE(AutoineBE),!ieutenantgenëM)
et bait!i du haut pays d'Auvergne,sene-

c))atetgouverneurdunouergue,5o5A;
-maitre de ta garde-robedu Roi, ~t~(),
l1G38.

RoQUEMACnE(C<fr<nr)'onfKsssM<)< (/7;e.

cAe/M~ccn)f<o))),3o6o.

r!oQCEs(DE),55~8.~<!y.SEcnx[<A'r.

RosepAT(Marchands de), 5GG~

RoSEt!.L!)'Cy.~)o,<T<0-)!oS!')!,I.)!(LE).

nosxY(Ata!fimi!)endeBkt)iunG,))arone!!),
conseiller d'Etat, )3C3,tG8(i,3o5~,

3]oo. 3tt5, 3Fo'o~ /t.iga,

~R()o,5t76,553t,gouverneur de

Mantes, 5~to.

nosst.~cy.LAFonTtjXE.

Hoss~GXOL.(G!rard),a~u5.

noTT);[!DAM(M!)rc)t:'ndde),3385.

noTTEn)'Au(nene).a':t~.
HoTUntEM. (Violences exercées par des),

5158. ayant porte les armes pendant
les troubles, 5)58; –rayes du r6)t:

des tailles, 5275.

HouAUl.T.~Oy.GAMACHM.

nouE.\ (Assen<b)ëcde), 3o3t, 3o55, 33o8,

33()8.3~53,~aoo,/)~oG,/)AAa,5)A~,

5a5~,55ot.

(!!ui~iagc de), )3ta, t5)f). :ii!33,

AoCo.–GrcOe.ASf)).

(Camp devant). Le Consci) d'Ktat y

siège,).

(Chambre des comptes. Cour des

aides de). ~.NonMAKDtE.

–(Diocèse de), au8g, 3ag5, 3518,

3GG8. Hurcau dn cierge, 5~)o5.

Chapitre, 56:!7. ncceveur des dé-

cimes,35<;().

(Ejection de), 98f)f), a~ot, 3a'/o,

3~g5.– Contrôleur des aides, 3oia.

Ktus, 3373, ~3i3. Receveur des

aides et tailles, Ct t, ao<)B, 3a70.

(Genera!itede),365,38G,7/)a,S83,

noo, ]~78, tf)t5, a on a, H~<)8, a~M,

a~a3,o,3~a, af)G!), agCg,8)53,

3~<i,3373,)()t,~0~9,/to8(i,~)t7t.

–Cofnmssaires députés pour le ren-

iement des Un.tes, 5o68, !)Ca8.

DécHncs,8i!Grenier:') se!, 883,

)y~a. –)mp0!-itions, ~CnA,)385,

5Ca8, 5~0). HeecHe génerak.

a9g3, B.6t8, B<~3, aCa' aC33.

Heceteur généra) <)cs finances, i~o,

Cot,~oC,)33o,a~f)'B6)o,a(i23,

'a~63, a8a'i, ngt ), 9g8<), 3a')!), 35oa
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35a8,3668,~)17'79,5196,5535.
Trésoriers de France, <)&3, na~f,

ta~a,]2~3,i397,a3oa,s&63,3609,

a6ao,a6sù,sC33,963A,3657,3778,

2953,3009,3098,3i3u,3t5o,3aao,

35ao, 8758, ~067, ~3t3, /<9o3,

~909, 5]5o, 5385, 5~66, 55a5.

Violences exercées par des roturiers,

5i58.

RouE~ (Parlement de), 107, ia3, 6a5,

773, 8aa, 889, )b58, n6a, 1369,

i388'. t3n, i356, )39a, i~63,

iù83, 1857, 1997, a~6a, 2620,

9931, 3oof), 3<3o, 3iA5, 33i6,
33M, 3A5a, 3~3, 3668, 3897,

/)oo4, ~016, ~oa9, 4o5o, &a59,

~973, ~391, ~4t6, ~777, ~822,

/t885,5535.– Prison de ia concier-

gerie, 5~6~. Requêtes du palais,

aaSi, 3ot7, 48o4. Table de marbre

du pa)ais, 8873. VeriGcationd'édits,

43o8.

(PrésidIa)de),Cta.

(Sainte-CaUierine-du-Mont-tes), a6a5,

3~87.

(Traité de), i586.

(Vicomté de), ~059.

(Vit)e de). –ArtiHerie, 3029.
Avances faites par tes habitants, 19~5.

BénëEciers, )095. Bourgeois,

~097. Boutitteur et priseur de vins,

iMù. ChanceUerie, 309!, ~189.
Chevaux tevésà Rouen, 4348. Clergé,
ùios. Collecteur des <!uances,.7~7.

Commissaires des tailles, 3970.
Le Conseil d'État y siège, 2877-3533,

3370. Conseillers et ecbcvins, ~79,

iaoo, 3716, 5567. Cordonniers,

~830. Corroyeurs, ~830. Dettes

des habitants, i65. États tenus à

Rouen, 7~3. Grain conduit à Rouen,

~016. –Grande et petite charrue,

i356. Grenier, a set, i()6&, 3881,

3098, 56a7. Greniers, ~016.

Hahittements militaires achetés à Rouen,

4369. Impositions, i aoo, 3A58.

Marchands, 3118, 3245, &~38.

Megissiers, ~830. Monnaie, 3137.

Officiers, i558, 9739. Permis-

sion de demeurer à Rouen, 3171.

Ponts, 3709. Recette des deniers

provenant de nouvcnescréations d'ofrices,

~3o8. Receveur des deniers com-

muns, 5567. Réduction de Rouen.

7&7, 1090, i558, 1706, 1798.
Ronon'rances des habitants, i8~)3.

Rentes sur taviHe, i63i.–Sergents des

tailles, 3ayo. Siège de Rouen, aag,

t633, &ti6. Tanneurs, &8ao;–

Vendeurs de marée, 1155, t3i8, t~o5,

j~oS. Vicomté de i'Eau, 3897.

Voyage à Rouen, a&8o, a&8a, 3607,

3609, 36)0, 3~4, 3897, ~799.
Rot)En(Jean), pourvoyeur de )a maison de la

Reine douairière, 517~.

(Pierre), pourvoyeur de la maison du

duc d'Alençon, 3~39.
RouEKGtjE.–Armée duduc de Joyeuse, 56~9.

Députes, 2366. États, 5081.

Impositions, 3~33, 2869, ~~5.

Levées i:rcgut!eres, 6630. Présidial,

2352. Receveurs particuliers des

tailles, 5081, 56ao. Sel dont il est

permis d'user, 5689. Sënécba) et

gouverneur, 3~33, 5o5~). Séné-

chaussée, 5~ Syndiç, 3966,

~5.
RooLLAKT(Pierre), boulanger de la Maison

du Roi, 5~53.

RotJtLLËt:(René), abbé de Lagny et d'Héri-

vaux, ~a.

RouLEï(Jean), 333.

RocLM (Zacharie DE), maitre de la monnaie

de Dieppe, 1108.

RonMf (Aaron), secrétaire ordinaire de la

maison de Navarre, 33~6.

RocssAT(Jean), lieutenant généra! et maire

de Langres, 3o3, 83a, io53, 1889..
RnussAY (Mawe-ef-Lûtn', nt'roHdtMe'KMttde

Cholet, canton de Mottt/aKcon), 55l5.

ROUSSEAU(Gitbert), controteur de la Maison

du Roi, 185.

(Jean), fermier d'impôt dans rétectton

de Pithiviers, ~A5, 5342.

(Simot)), 1859.

RoMtEL (DE), 9553.

(Jean). 3Ai3.

(Jean), commis à la recette des dé-

cimes au diocèse d'Évreux, 3(53, 3s8~.

RoussET(François), 1~9~.

(Nicoias), grènetier au grenier à sel

de Château-Thierry, 1363.

(Robert), receveur.. du domaine à

Pont-Authou, iù6'

ROUTES. (Changement dans le tracé des),

a&38. (Construction de), 536o.

(Mauvais état des), ~909, 536o.

(Réparation des), M3&, ~5&.

RotitHAY(Foret de), 3533.

Rot!vnE(C)'ate)!eniede), t23a.

RoUXEL.t'oy. MESDAVY.

RouztEn (Quentin), i5a5.

~or~t (Le), navire, ~568.

RoY.HE ( Assembléedes membres de )a.fa-

mille), i5~3.
RoYAusTES(Vente des biens des), a53y.
RotAK(CAn)-e))<e-'n/fn'CH)-e,an'ondMM'Hentde

MareH~M, chef-lieu de eonton).

Ferme, t()M. Fermiers, t ta, t35,

~ty. GarnLson, lia, &y5t.

Gouverneur, tia, tA~, 4) y. -,Im-

positions de la ville et du marquisat,>'

5635.– Subside, i35, 55g, ti5o,

t 1~,3a 65, 9357, 9&8(),ù~as,5ot0.
Taxe sur les vins, 61g.

RoYANMOKT(Abbaye de), i''93.
ROYE(&))!!nMjarroK~x~ment de ~onf~t/M)',

chef-lieu de canton). Droits d'entrée,

a3<)). Grenier à sel, 'it~, &5o.

-–(Prisede),ai~(!.

RorM(Jean),53i8.

(Nicotie), 603.

(Symphorien), échevin de Beauvais,

/)0f)~.
RozE (Nico)as), sergent royal à Cbateauvit-

)ain,i8ag.
Roz)En(Gatien), 56~

RpzfEKES(Adrien de Petremoi, sieur DE),

6go, 53gi.

(Dame De), 6go.
RoZOY-E!f-Btt)E(&)M-ct-Mnt'M, O't'onduse-

ment de 'Coulommiers,chef-lieu de canton).).

Échevins, ~3i6. Etection, i/t35,

)&75, a8&8, 3~o~). Impots, t~68.

Syndic, ~3i6.

RcBELLY,capitaine suisse, ~o5~.
RcBEMf'ttE(Charles de Bourbon-Vendôme,

sieur DE), 3ogy.
RuccELLA!(Annibal DE), abbé de Signy,

3769.

RoE (&)Hme, a)TOHdMMM)eM<d'~Met'tMe, chef-
lieu de canton). ("Entreprise de~),

a()35. (Garde et munitionnaire de),

&5o7. (Garnison de), 3097, 3332.

( Gouverneurde), 3097. (Magasin

de), 9613, a6i&, &ot7.
RUEL(François), archer du prévôt de Paris,

a35/).

RcELLO.'i(Gittes),~99i.
R);GET(Pau)), J79~.
Rut-LY(Oise, t!)TO))dtMetnentde &)tHi,c<!):t0);

de Po)!i'-&)t))fe-Ma.M)ice),~887.
Russv (Forêt de) ( Lott-et-C~'), /) &18.

RczE (Martin), sieur de Beaulieu, conseiller

et secrëtairc d'Etat, secrétaire du Con-

sei) des finances, &aa, 700, 1896,

ao59,375o,~)t56.
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SA))AT)HER(Jac((ucs),'gi8..
SAXt,E(Sarthe, an-ondtMetKMtde la F/ec~e,

tAe/eu de canton). (Garnison de),
i8a5. (Marchandises transportées

à), a/<oA. (Siège de), aa8().

(Terre de), 209'

SAnLES-D'OLO;'ixE(É)ectiondes), a8~C.

SACouEspEE(Jean), fermie.' du domaine de

Coucy,546t.

SADinACGironde, a!')'OKdtM<;menfde Bo'JMtH',

canton de Creott), 5 5 32.

SAGET(Pierre), t5a3.

SAtGxES(Jacques DE),cf'nseinerd'Etat,3a~<).

SAIN(René), controteur. gênera! des vivres.

~55.
SA)ff-)!E~(Rhône, at't'o)t(!)S<MHe)!<de Lyon,

cmttottde ~)'&nM/<'), 3g83.

SAtXT-AGXAi<T-LES-MAnAts(C/t<:)'e)!<c-/n/erteH)'e,
arrondissement de Mat'eHtte!,chef-lieude

Cfmton), ~855, 5~70.

SAtKT-AlCXAK-SUn-CnER(Loir-et-Cher, O't'Ott-

dissement de B/ox, chef-lieu de cantot),

)()A,38t,56M.
SAfKT-AMANn-MoNT-RoKD(C/~)', C~P/ett d'n)'-

)'Ot!~MMtHC))t),3~55. (Etu particu-
tier de la chtitcHenie de), 568.).

SAMT-AKDnj!( Loiret,an'on~MMHM'~d'Or/eoM,

ea)t<one<commtt)M(/<*C7<ry),)~o,~36Y.

SAtKT-AffDHE-DE-LA-MAMHEE (Mame-ft-Lotre,
n)-)'o~«Mme<!tde Cholet, canton deMont-

yaMcon),55i5.
SAtXT-AKCEL (DE), 358~.

SAtXT-AxTOtKE(/<~re, arrondissement et e~t!<o)i

deSa'M<-MarceHt'n),ag83.

SAMT-AxM)XE-LÈs-PA)us(Abbaye de), 3~6.
SAfKT-AQU)HK-DE-PACt(~M)'e, srroKjtMemmt

~'Et;rett. canton de Atcy-fto'-E'Mt'e),
a&5t.

SAMT-AnMOM(Seine-et-Oise, Ot't'Oid~senfMt

de /}Hm&OMtMet,e~Hto~tde DoMrdan),

~g, 3o&

SAf~T-AsSAtBE. Foy. SAMT-CESAtBE.

SAttfT-AsTtEn. Voy. LtEBB~fJ.

SA<KT-At;!tt!![-sn)t-Yo~XE](.FotuM, arrondisse-

ment et canton de Joig'Hy), i368.

SAtST-Av(Lott'et, arrona'MMment d'OfMam,
canton de MeMKg'-sMr-Loo'e),<5y~.

SAMT-BLAXCAM(Jean de Gontaut, baron DE),
36t8.

SAtNT-Bo~NET(Jean Camus, sieur DE), se-

crétaire de la Chambre du Roi, 3~<
trésorier des coffres du Roi, ~)~g3.

SAtM-Bntmc. Chapitre, Ag&a.–Diocèse,

AM~TSDUCONSEILD'ETAT.

s

2143, 5igt.–Ëveque, tg~a.–Vin
entrant dans tes ports du diocèse, 5a5g.

SA)M-CAf.A)s(5<iW/te), 339,.340.

S~iKT-C~SAtnE,autrefois Saint-Assaire (Cha-

)'<'t)<<fn/eneu''<<t<0))~M«'mm(~&tH<M,
MH<o)tde Bio'M), 36a.

SAtXT.CuAMAM.~oy. Du PESOU~.

SAfXT-CuAMAKAxs(Peyronenc DE),5) Hg.
SAtXT-CutJDE(Abbaye de), 5556.

SAtNT-CLOUD(&te-et-0)i!e,canton de 6~t;)'e<),

587, g56, 30~3, 3)a/(, 36~g.
SAt.T-ConEKTJf-t.ES-MASTES.Foy. MAtiTES.

SAt!.t-Cn~Pfx[-D'lBOtiV)LLERs](OMf, (ft'fOttf/M-

MHi~ntde Bealtvais, canton de Méru),

3077.

SA)XT-CYt)AB-LEs-ANCon[.)!M)'(A))bayede),ag~g.
SAtNT-DEXtS-DE-JoCHfiT(/nfA'e, n)TOK~!MemeH<

de la CAaft'e,canton ~~)g'M)'H)!~e),3~)g.
SAtxT-DEXfs-Ex-FHAKEE.–(Abbaye de), 'a~)5,

z356. -~(Chatetet tranfërë à), at?.

(Commandant de), )383. (Le
Conseil d'Etat eicge à), 3i~)-3a3.

(Foire de), ~;))(), 5of)~i. (Fortifi-
cations de), 6~), ~79, a~~o. –(Gar-
nison de), ai48. (Impositions de),
to5o. (Siège de), )~3g. (Suisses

conduits a), 3(i()8.
SAtNT-DMYS(DE), iMt. Voy. HERTRÉ.

SA)KT-D)Z)M. (Embuscadessurla route de),
3.o6. (Grenier à sel de), 9~7.

(Officiers des eaux et forêts de), 53t5.

(Terre de), 8~7.

SA)XTE-A)tPOBLE, 5o3.

SAtt<TE-CATH)!Kt!!B(Fort de). Voy. RoOEN.

SAtNTË-CATUERME-DE-FtEBBOtS(~n<&'e-<'t-Lo/)'e,
m')'on~tMeM!eH(Je CAt)M;t, cation. Je la

Sainte-Maure), 5g8.

SA<NTE-CATHE)ttf!)!-DE-LAtt)tEf)B,aujourd'hui
Lairière (Vendée, an'onjM«'mmt de la

~oeAettfr-yon, (tontondes Essart8, com-

mutie Je FernA-e), ~)558, 55o5.

SAi~TE-CuAPELLE.Foy. PAHtS,VtC-LE-CoMTE.

~J'E-CMf~E~a~, navire, 5o58.

SAINTE COLOMBE(~ho))C, an'OnJtMONCHtde

Lyon, cantonde ConJftex), 5689.

SA)XM-Coi.o!)BE(Abbaye de). Voy.SMS.

SAtME-EscoBfi.LE(5en:e-ef-OMe, an'onJtMe-

ment de 7!am<'oMt~e<,eantoHdeDoMfJan),

910.
SAMTE-FoY-DE-LoXGAS(Dot'Jf)~'))e,<!rt'&nJ«M-

mentdeBerg'er<tc~c<!n(0)tde Sa<nt-e)'e).

–Gouverneur, a5, /t!3.

SAiKTE-GENEttEVE(Mancte, arrondissement de

)''nhg'nM, canton de Quettehou), SaaS.

SAMTE-GMEOEVE(Dn), ao63.

SA<XTE-L)ZAtCKE(/H</)'C, arrOndtMCtMMfet M't-

ton d'/Moudttn), &ai3.

SA<xTE-MAn)E(Louis DE), sieur de Canchy,
~8s3.

SAtKTE-MAtUE-DU-MoxT. Poy. AUX-ESPAULES.

SAtKTE-MABTnE (Louis DE), lieutenant générât

en
Poitou, loSf).

SAtME-MEKEuooLD(Bailliage de), )f)77.

Impositions, 33g~, 3~)5, 3A/tC.

SAITES (Diocèse de). Cierge, ~<)5'y.

Éveque, t~)30..

(Etection de), 878, iaoa, 1~37,

'7~7) t77t- a8~7. Paroisses abon-

nées, /<8A~. Troubles, ti36.

( Villede). Impositions, 36s, n36.

Maire et échevins, 56o5. Prési-

dia), )i3a, n36,.s786.

SAMTE-SCOLASSE( OrfiC,on'0)K~'MeHte))<d'eH-

fonj c<!N<OHde CoMWom~'),s38.

SA~KT-EsPtUT(Ordre du), ti~G, tgtOi

3)69, a~tya, 3765,53&3.
SAtKT-EuTnopE( CAa)'ettfe-/t~e)'t'e!f<'e,coMimtinc

de Sainte.s), 36a.

S.UKT-FACGMD(Yonne, a<TO))dtMemMt(de

Joigny, chef-lieu de canton). Grenier

à sel, soag, 5a3a.

SAtttT-FEUX(Claude CE), conseiller d'Eta),

35ga, 3677, 3736.
SA)NT-Ft.onMTt!<( yo):)M;<!)')'ondt<semextf~/tu-

a'et're, cAe/~h't<decanton). Comman-

dant, gouverneur, )773, l<)6~.

Élection, éius, <)70, 2~88, &g8i.

Grenetier, ti85, ~g~t, 5a48. Ré-

duction de la ville, 2i36.

SAMT-FMCR(CoH<<!<).Bailliage, 3A~g.

Clergé du diocèse, 35où, /tg~a.

Commandant. 36g7. Evëque, 6~)t.

Impositions, 3701. Requêtes des

habitants, 3701-. Séquestre et garde

des terres environnantes, 3701.

SAMT-GEKKS.(Bertrand DE), conseiller au

parlement de Bordeaux, 768.

SAtKT-GMEs[-DE-LonMtjD](Cn'onde, m-)'o)t-

dissernentde Bordeaux, canton deCre'on),

553a.

SAtM-GEonGM-DES-CoTEA[)X( CAm'<'H<e-7n/e-
rteMfeet ca'tt'Mtde iSat))(es), 36a.

SAtKT-GERAN(Jean-François de La Guiche

sieur DE); ~3gg.

SA)XT-GmMA)s(Denis et Jean DE), maitres

des Comptes, t688, i7&5.

59

rarmacma nnnôs.ua.
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SAtM-GËHUAtN(DE). 33t0.

SA)KT-GEt)MA)!<-))ES-PBBS(M<tt)!e-<)t-Lo)re)
<!tt'on<J'tMeMtentd*~4ttg'M's,canton de Saint-

Cem-g'M-Mr-Lot't'e),i868.

StttNT-GEKMAtx-DEs-PnES,près Paris. –(Ab-

baye de), ]85g. -(Foire de), 355C.

&~y, ~09~, 5aoa.

SAtNT-GEn'nA)!f-E~-LAtE(Château de), to5o,

3o~,3&8A, 3()&5,43ao,/ta.'t3,43a~t,

~3~),~)3,ti~)<!(), /t?C9, 5'68.

–Chambre de MM.du Conseil, /tay8.–

Chapelle, Aa 78. ~Concierge et garde-

mexbies, ~~68. Le Conseil d'Etat y

siège t6ao-t8i8, At5ù-~)3i), ~5-

~78~, 5o8a-5ttg, 556~). Le roi y
fait faire bonne garde, aao5. Verger,
~35a.

(Forêt de), io5o.

(VH)e de),io5o, aiza, 4o4y.
SAtNT-GEBMA!LËS-CoUtLLY(Set'ne-ef-~ame,

<n'rondtMe)nm<de ~fmtt. canton de

C)'eey), a4o5.

SAtKT-HfLAittE-LË-BotS. Voy. SAtffT-It.UMS-LE-

Bos.

SAtXT-lLHEHS-t.E-BofS(Seine-et-Oise, an'M-

d~ement de .Mantes, canton de Bon-

nt'A-M),&o3.

SAMT-JACOOES-DE-GAUCE(Hôpital de). Foy.
MARSEILLE.

SA)XT-jEAx-B'AK6ELY(Abbaye de), ~aS.

(Etcction de), taoa, 28~)7. Pa-

roisses abonnées, &8&&. Receveur du

taillon, A Mo.

Ville de). GreQe, 5~. Maire et

échevins., 5445. Marchands, 5445.

SA~T-JEAK-D'AMLE(C~<M'e))t<7))/e!ie;ire,a)'-
ro)[dMSM))f)tta'e MarenttM', canton de

~atn(-j4~ant), 4855, 5a~o.
SAtXT-JfiAK-DE-BnAYE(Loiret, a)'rondtMei)te)t<et

cantona" OWeatis),85, ao5.

SAtST-JEAK-BE-jEncsALEM.(Chevaliers de

t'ordrede), 4f)~a,548C.–(Comman-
deurs de l'ordre de). t~oy.CoMMAKDEuns.

SAIST-JEAX-DE-LOSXE(Cote-Or), 4317.

Gouverneur, 4';i6.
SAtM-jBAff-CE-Luz. (Marchand de), 338.

–(Marinier de), 3a!3.– (Péage de),

m4.

SA!XT-JEAK-DES-V)GXES(At)))é de), 44oa.

SAtUT-JEAN-DU-CAROO~DAY(&!)!e-/tt/eneMr<')
arrondissement de ~oifen, canton de

~at'omtne), 3156.

SA~T-JonnY(Pierre DuFaur, sieur DE),3356,

3464, 368?.

SAMT-JossE(Abbaye de), au diocèse d'Amiens,

a33i.

SAMT-jMUEJi.Voy,SEVE(Guillaume DE).

SAHT-JcDEN-DE-CoPH,(Ptty-ae-Dome, aft'OH-

dissement de Clermont-Ferrand, canton

deB~m),A5o3.
SAtNT-JuNfE.t(//a!ite-A~attte, arrondissement de

/!ochecho!ta)'t, c&e~~teude canton), 45,

ta6, 58o.

SA)!.T-LA)t~. Fo~. BE[,LECABDE.

SA)xT-LAtjKEXT-DEs-MoM)EKS(Mayenne, orron-

fhMeM)CHtde Chs<e<f<t-GonhM',canton de

BtO'He), &g~6.
SAtXT-LËOXARD-BE-NoBMT(Haute- Vienne,

cte~-&Mfd'arrondtsMment), 5a&7.
SAtXT-LEU-TAtEttKY(Seine-et-Oise, arrondisse-

mwf de PoitoMe, canton de Montmo-

rettcy), 3~0, 985t.

SA)XT-L4. (Monnayeurs de), 5)56.

(Procureur-syndic de la maison com-

mune de), 3oi3.
SAMT-LoutS(DE), a5tt.

SAMT-Loup-BES-VtGXEs(Loiret, (tn'ondMMment

de Pt<hn!ter:, canton de Beaune-la-Ro-

lande). Prieure, &B)~.

SAMT-L~c(Eure, canioKd'Eo-euT), Aia.

SAMT-Lcc(Françoisd'Espinay, sieur DE),grand
maître de l'Artillerie, conseiller d'État,

~<5, t)77, i68a, t~fC, !<)37, 9910,

33o3. 3366. 3376, ~5, 53oa.

SA<XT-MAt!E~T(DetM'Swt'ei!, ar)'Ot)dtMe)Mnt

de A'tOW,chef-lieu de canton), 578,

1961. Etection, taoA. Recette

particulière, 56 io.

SAiKT-MALo(Diocèsede),&99', 5ogo, 5t9i.

Émeutiers, 5o5s. Evoque, 5t9t.

Marchands, a8oa.

SAttfT-MAftCET(~faMte-Caronne,arrondissement

et eanfondeSamf-GaudetM), ù5lo.

SAtxT-M'mDS-EK-0'ruE(Aube, arrondiiMntent

de Troues, canton d'Aix-en-Othe), t84o.

SAtNT-MAns,peut-être pour SAMT-MAcn,58~.

SAMT-MAM-B'ÉenEKSE(Ot'Ke, art'ondMMment

de DotM/t'ont,canton de Passais), 33ia.

SAKrr-MAKTtK(Capitaine), exempt des gardes
du Roi, st~8, z565, ~707, 4758.

(DE), t8ù~, ~093.

SAMT-MAnTtK-DEj-CHAMps(Prieuréde),à Paris,

97~9, 56~8.

SAtxT-MATHtEu ( Capitaine). 3108.

SAtM-MATHmitu(Matoe-et-Lotre, atfondtsse-

ment d'/tng'et's, canton des Ponts-de-Cé),
5384.

SAMT-MAUK(&))M,an'«ndmement de Sceaux,

cantonde Charenton-le-Pont).–Château,

3t58.– Pont, 587,956.

SAtxT-'MESMM(&)tie-e<-jMafHe,an'OHdtssoHCttt

de Mea!t.r, canton de Claye), 67~.
SAMT-M)iS!nx(Loo'et, at')'OHdMsemen<et canton

d'Orléans), ~9~5.

SAtM-Mt:sM)N(Jacques ce), receveur des

tailles en l'élection de Mortain, i63~.
SA~XT-OF~'A~GE(Amaury et François BE), com-

mandantsaRochefort,5t~3.

SttXTOXGE. Bënëf!ciors, i~aa. Eaux et

forêts, i84o, ai~8, a36y, 5i()o,

5ag8. Etats provinciaux, 56o5.

Ferme des rivières, 56o5. Fortifica-

tions, 45g6. Gouverneur, t38,

a~8~, &t32. –Keceveurs du domaine,

t&i6. Sénéchal, 3o35. Séné-

chaussée, 5~). Trésorier de l'Ex-

traordinaire des guerres, a~8&.

SoxT-OM~(Me-et-Ft7a.n<'), 5578.

(&tne-/n/<*rteti)'e, orondtMfment dit

Havre, canton et commune de Fécamp),

ta43.

SAtXT-OuEK.Foy. LE VtCOUTE(Gi))es).
SAMT-OuEN-snn-MAtnE(Orne, arrondissement

d~r~enfan, canton d'Écouché), 3a8a.

SA)r<T-PALAtS(CAarenie-7n/e')tetft'e,commiftie

de &t/))t<), 36a.

SAtUT-PASTOCn.t~oy.SALEnK.

SAtKT-PABL-TnOtS-CHATEAUt(Dt~me, ttt't'O))-

a«.!C)HMtde MoMte'hmat', chef-lieu de

caMton). Clergé du diocèse, 5igi.

SAtKT-PME,exempt des gardes du Roi, ~58.
SA)M'-Pf:M(Henri DE),cotttroieurdes finances

en la généralité de Bourges, t~a~,
ao5a.

SAtXT-PHAL(~«~e, at'ronaMMmetttde Troyes,
canton d'Ervy), 39.

SA)«T-PuAL(Georgesde Vaudray,sieur DE),
59~)5.

SA!!fT-PtEti)tE-DB-BAtLLEUL(Bure, arrondisse-

HtMttde LotMters,cantonde CatHott), ù5 3.

SAtXT-P)EHKE-DE-CERQ)]ENX.Fo~. CEBQnBUX.

SA!t!T-PtEttnE-BES-LcnAt)B«06NES( &e«~5et're)t,

arrohdtMement de Bressuire, canton de

Cna<tHon-<tu)'-Sem'e),55t5.

SA!ST-PfEBnE-t.A<GAttE!:KE( EK)'e,an'ondtMe-

mentde Louviers, cantonde Gaillon), A5l.

SAMT-PtERnE-LE-Mot!T[En(Nièvre, an'ondHse;
<nent de A'ecerf!, chef-lieu de canton),

336&.

––(Bait)iage de). Impositions, 5&tg.
SAt~T-Poi.(Anne de Caumont. comtesse DE),

35~a, 35~3..

(François d'Orléans, comte DE), gou-
verneur de Picardie, a&85. a5o8,

a55&,26it,a6tC,a656,355t, &ta5,

~36,0687.
SAtsT-PoL-DE-LÉox(Clergé du diocèse de),

~833.

SAtNT-PKttÉ, aujourd'hui Saint-Privé-Saint-

Mesmin (Lan'et, nt')*o)id<stetnen(et canton

.d'OWeatM.),~Q~a.
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SAMT-Pfux(&):e-ef-0!9ej arrondissement de

Pon<o!M,canton de Montmorency), a85).

SAL'<T-QcËfTM(Etcctionde), 853, a88~

Élus, &83g.

(Vitte de), a85g, So~t, 355), 35~,

3g) g. Boulangers, 5o85. Bu-

reau, 5536. Contagion, 3577,

Échevins, 853. Fortifications, ~)n65.

–Garnison, 853, Aojg. Gouver-

neur, to~)0, ]7aa. impositions,

3577, /to65, A83<). Marchands de

vin, 3g65.– Paro)esscditieuses, 3965.
Porte-Saint-Jean, Aga~t.

SAtKT-noBEnT(CctTeze, arrott~tiiiemeKt de

BnM) MKfOtt(!4ye)t), 38o.

SAMT-RoME(De), commandant au diocèse

d'A)M, 810.

SA~T-SAEM(Se)))e-/t~/Mt<'M)'e,arrondissement

de A~u/cAaf~-ot-Brny, chef-lieu de can-

(0)t). (Châtellenie de), 2075.
S.nxT-SACt.GE(A~e!))'e,nrro)!~t!M<Me))tde Ne-

Mr<, chef-lieu de Mnto~), a8~. Gre-

netier, g&5.
SAMT-SAUVEt)))(}~on))< ar!'OH<fMMm9)!<M-

<
.fet're) chef-lieu de canton), aGg).

SAtNT-SEtNE(Cite-d'Or, arrondissement de

Dijon, chef-lieu de canton). (Abbé

de), 3437.

SAtKT-SBtEtt,t3t6, t3gt, ~8og, 4go5.
SAMT-StOtS~OND(A~NtHe-e(-Lo!)'e,arrondisse-

mentd'/tn~ff, canton du Z.OKrotf.E-Be'con-

!Mtft)', t868.

SA)KT-StMOtf(Jean DE), baron de Courtomer,

"9~
SAMT-StXTE(Pierre DE), B754.
SAMT-SoRLM-DE-SËCUACD( C/taren<e-7n/ert'eu)'e,

nrroKd~tMHe'tt de Saintes, canton de

Sn)Hi-Pot-cAn!t'e,contmuKede PoW-d'En-

MtM;), 362.

SA[KT-Sut.piOE(Baronnie de), 3~3.
SAt.fT-Smp[CE-DE-CoGNAC(C~aren<e, m'ron-

diMemcatet canton de Cognac), 886.

SAt!<T-STUp)fOt)[M(C/)a)'ente-7n/e)-tet<re, ar-

)'0))dfS<eHtentde Ma)'eHne<, canton de

&<)))t-~4ig'nant),&855.

(Matne-et-~Otre, ort'ondMMmentd'An-

gwo, canton de Chalonne, commttnede

Rocte/ct't-~to'-Lofre), 4843.

SAfNT-VALEnY-EN-CAUï(&tne-7;~e')-tcMre,a)'-

rondissement dYvetot, chef-lieu de can-

ton). Chambre sel, ~go3.
SAmT-VAMnY-sot-SoMME(Somme, an-OttdtMe-

ment dAbbeville, chef-lieu de canton).
Bureau de recette, 3o~t6. For-

tiBcations, ai5g. Impôts, ai5g,

&g8a.\

SAINT-VEOAtfD(RnoHe,arrondisaementde Ville-

~rancte-fUt'-Sa&x, canton de Bois-

~Ot))~t),~o3a.
SAtKT-VlXCEST-STEBLAXGE( Fmdee, atTOtt~Mte-

mentde~~oc~e-SH)'-KoM,ca)t<o)tde

CAaK(onnay),/t558, 55o5.

SAf;!T-V[V[EN(CAHrMt(e-7t~e)teH)'e,coHttHttne

de Saintes), 36a.

S.UKT-Yox(Antoine DE), tieutenant général
des eaux et forêts à la Table de marbre,

t)~5, 38gy, ~aoa.

(Gitics DE), procureur générât en

la Chambre du Trésor et maréchaussée

de France, Maf).
SAMT-YRtEt!!(7/attfe-PtMne), i6A5.

S~tstEs, 3~6g, 5071, 566g. t~oy.
MAMM-

YEM.

SALART(François DE),sieurdeBourron,ao8o.

SAL)!E))T(JeanDE),sieurdcRon'taigne,a~94,
&3~.

SALDAIGM(Charles DE). Voy.tt~CAMtLLE.

SAMATTE(Alexandre), maitre-maréchat des

écuries du grand-duc de Toscane, sgM.
SALE!t!t(Gaillard de Saint-Pastour DE), com-

mandant à Loches, 3~a~).
SADKS(Vicomte DE). Foy. PONT-DR-VAUX.

SALLE(Claude), commis à la recette de l'em-

prunt levé sur les officiers de finances,

4719-
SALpETnEs. (Achat de), 35o<, 38to.–

.(Payement de), 6ig6.oy.PocDnE.
SALMEs(Marquisat de). Biens des étran-

gers, Soy). Extraordinaire des

guerres, a 5 au. Occupation miutaire,

B5a7. Recette, sSa~.
SALtADEO.Foy. VILLIERS.

SAMATAt(Gens, arrondissement de Lom~Mj

eA~-h'Mfdeeanfott),~5)0.

SASCMM(Cher),att8.
SAKCEnnE(Jean DE), receveur du grenier à

sel d'Amiens, 4679.

SAKCHAMEnAND.Toy.SAMT-CHAMARAKS.
S.tKCY(Nicolas de Harlay, sieur DE), con-

seiller d'État, 83, 376, t3o8, t3og,

i7t6,ig68,aa55,a385,a8~g,9gg3,

373a,3g6o,~6û3,M33,/f733, 56io,

56ga.
SANCMATï(César), ai 3).

SAKDnAs(Jean), commissaire des guerres,

602, 7~t&, to8ù, ï5a~.

SAxomN(Guillaume), receveur de i'Ëcune,

3oi5,3634.

(Jean), trésorier de France en Bour-

gogne,<g83.
SAMON(Sébastien), ~53.
SAfiTENY(DE), intendant et contrôleur général

des finances, a93a, &66&.

SAPE.Voy. MINESet SAPES

SABAti(Lo~t'et, arroH~tMemeittet c<tn)OHffOf-

te'!n.t),)6<).
SAMELMS(&tne-<0)te, cn'ondxseHMxt de

Ponfo;M,CM<0)t<<'ËcOMC))),3/tO.

SAKD)Ki(Scipion et Scipion-Marc-Antoine),

&a, 63, 267, 853,i883, août, 9ii3,

a i63,&589,5093,5359.5568,565~.
SABLAT. [Diocèse de), 1819, 3~3s.

(Eveque de), i8)g. (Siège de),

3~3a.

SAnnES(Jean DE), B799.

SAMHE, rivière, '793, a4o4.

SASSEME(Jean DE),sieur de Beaulieu, vicé-

sénéchal à Civray, i'y3), t86].

SAt;D)or(Étiennettc), t958.
SANDUBOYs(Jean), trésorier des gardes du

corps, 353~.

SAUGUIN(Sieur), 673. )~oy.SAxeutn.

SA)!LOER(Marie), a~n.

SAumort (Jean), )héo)oga)d'Amiens, a3~)5.

SAumEn (Robert), aumônier du Roi, 789.

SAUf.x(Guillaume et Jean DE). Voy.ÏAYANKES.

–(JeanneDE),a076.
SANLX-LE-Dcc(C<!<e-fi'0r, a)t'OKdt'9seme"tde

Dijon, canton d'/s-sttt'-ÏH/e). Garni-

son,a~65.

SAUMEnY(DE), trésorier de France à Blois,

1786, ~76a.

SACMtif(Abbaye de Saint-Fforent DE), 38.

(Élection de), 1187, 97~6, 333/),

&o36,. ~715, &735. Contr6)eur,

~937. Receveur des aides et tailles,

a7&6,~757.

(Sénéchaussée de); 47o5.

(Siège royal de), &353. Commis-

saire-examinateur, 391&. Fermier

de la prévôté, 379.

(Vu)e de). Aides auermëes, ~757.

Contrôleur-marqueur de cuirs, 4705.

Enquêteurs, 3914. Garnison,

a'~6, 3a()8. Gouverneur, 3ag8.

Grènetier, toa. Impositions,

835, ~t5, 5o8~. Marchands,

55<)a. Octroi, 5a<)~). Pont Fou-

éhard, ~~iS. SaQ~t. Protestants.

ùsot. –Requêtes des habitants, &~t5.

Subvention, &7t5. Troupes

conduites à Saumur, 4728.

SAUNIERS(Faux), 5t8a, 5a/tg, 5509.

SAumx(DE), mestre de camp, MaS.

SAOsso~(Capitaine), ùigg.

SA):TOnn(Fran~oi<DesEssarSBE),t~5/).

S,HJVAtf.!~0y.AMMOtt.

SAUVAT(François);' receveur et payeur de

rÉcurie, aM8; trésorier des Ëcunes

du Roi, &o3!.

(Marguerite), ,i8og.

59.
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S~uvECANE,huissier en la cour desaidesde

Montpe)tier,~8a9.
SAtivon (LE) (Aisne, atTOHdiMemeMtet esxtot

de Laon, eoHtMtMne<f/hAtM). Abbesse,

"677-
SAUZEY(Antoine DE), contro'eur à faire les

montres du prévôt des maréchaux, &go8.
SAVAEE(Hélie DE), commis à la recette des

biens des rebelles, ia~6.

SAtAnY.~oy.BnEVEs.
SAYET[ER(PIerre),a88~).

SAttOXAC.~oy. VipOME.
SAVIGNY(7}to):e, on'on~ttsemCMtde Lyon, can-

ton de ~<'&rM~), 3<)83.

SAVOIE,58. (Armée de), 2107, 3588,
3goo. (Lieutenant générât en),
386o, 388a.

SAVOIE.Voy.MATESXËet NEMOt)M.

SAYO~MÈnES(7))a're-e<-Lotre,o't'on~tMmMntet

eanf0)t(!e7'out's),5ag.
SAXE(Jean-Guillaume, duc DE), 110~.

SAYVE(Nicolas DE), conseiller au Grand Con-

sp)t,t8a7.
ScEAu. (Droit de), ~/)Co. (Emolument

du), 9~7. (Imposition du). !~oy.
FERittEKS.

ScEAUx(Doubtementdes petits), a A16, a 5 35.

a868, 3762, 3889.'

ScMMMM (Gaspard DE), comte de Nanteuil,

fetd-marécha) des gens de guerre alle-

manJs, ~t,55,56,57,372,56i,to85,

t5&a,aa56,2769,3aot,3~09,3802,

5197.
SoLLE(DeM.r-~)'M, an-OK~sement A'M)'(,

canton de Couhng'e~), a8~t.

Scc[.pTEBnsduRoi,9i6,t&2t,aBi6.

SECONDAT(Jean DE),sieur de Rocques, ~726,

)727,ao20, a)5&.

(Pierre DE), i7a'7.

SECEÉTA[KESdu Conseil. Voy. COXSE!LD'ËrAT.

d'État et des commandements, 519.

Voy. FRESNES(DE), GESTES (DE),.
Pt!iAKT(Claude), REVOL,RUZÉDEBEAU-

HEuetVtLLF.nov. (Commis des),

3ti6, 3878, ~37~)276, /t28o'

des finances, )367, t858, 292~,

a997,3o~5,335t,356~,36n,37/tt,

~273,~28o,&283,~a85,~3o2, ~32,

~)5t6,~5a3,/)5a<t,~539,ù67~7~o,

~761,5708.

duRoi,889,98o,ta52,i322,t~5i,

t6i3,9to8,3a88,37~t,4i33,&27~,

~27C,&3o2,ù3o8,&383,5233,53~o,

549o, 5~9~, 559/). Voy. NoTA;nEs

et SECHETAmESDUROI.

SEDAN.. Garnison, 39), 3815. Mar-

chands, 3988.

SEDfTtOxspopulaires, 2797, 3ta8, 3l38,

&53). Poy. KMEBTtERS.

SEEZ, t3ag. Chambre à sel, a5~.

Diocèse, a55o, 9989, 3295, 3518,

3668.

ScnutEtt (Antoine), avocat générât au parte-
ment de Tours, 69.

(Jérôme), granu'maitre des eaux et

forets, 38~8.

(Pierre), lieutenant civil à Paris, ~8a.
SÉGU)x(Mathurin), 4ya~.

(Pierre), 721.

Foy. SÉGMK.

SÉG);mf:RE(LA) (AfntKe-et-Lotre, an'on~Mte-

ment et canton de CAo~et), 55) 5.

SEGUYff(Gi)bert), lieutenant générât au siège
de Loches, aooa.

~oy. SÉCUtK.

SERt (-Set)te-et-~a)'<M, a)')'on~seMtMt de

Afmtu', canton de C)'M~ eonmunc de

~Mtncy-6'~y), 3&o5.

SEME. (ANuents de ta), 5t3&. –(Péages
de la), 5t3~, 5~66. (ftPtancager))y)

sur la rivière de), a3t8. (Ponts sur

la), aa, &~3~. (Transports sur ta),

9399.
SEJOtjaxAXT(Claude), 1958.

SEL.–(Auairesdu), 190~ (Chambres à).).

Foy.CttAMBMSASEL.–(Commisa)a
recette des deniers du), 5a33.

(Commis au mesurage du), 55io.

~Crue sur le), <o3, 35~087, 760,

3852, 5o36. (Droit d'augmen-
tation de la vente du), 175. (Fa-
brication du), 4880. (Faux), BtQ'5.

Foy. SAUKtEM(Faux). (Fourniture

de), aig~t. 3271.-(Greniers à). Voy.

GnENtERSASEL.–(Magasinsa),i3~),

aoy.-(Mesuresde), 3o4a. (Nob!es

faisant le trafic du), 55oQ. (Prix du),

&9o3. (Rentes sur le). Foy. MEMES.

(Saisie de), ~t, 560, t5~7, 1635.

(Taxes sur le), 67, i~6, a86, ago,

a.93, 35t, 386, 389, Mo, 5i8, 680,

609, 'y3t, ~33, ~8A, ~86, nya, 1039,

i3i8.t55Q,)58~), ~~3,1773,1815,

i8.)o,i853,90to,ao85,at95,36~(),

375~ 3o34,3 t87.3u83.35t <, 3651,

3656,3~8,~013,~073, ta~t, ~3~0,

~685.~735,4750,~70, /t8oo,~t88t,

5o~g,5o53,5o88,5o8g,5 a 06,5a33,

5a&),53oo,53ai,533o, 538~). 5387,

54.8, 5488, 5570, 557~, 56t&:

(Tirage du), 2785. Foy. FEBMtEns.

(Traite du), 3o3, i5ù'7, 3770, 56at.

(Transport du), i7;)a, 5o88, 55on.

t~Oy.GABELLES.

SEL de Brouage, d'Espagne; de Languedoc,
de Poitou, 568g.

SEH!<conM(FrançoisDE),gi~.
SEU-ES-sun-CuEn( Lnir-et-Cher,arrondissement

de /!oMiO)'<tH<:tt,c/t~MH (~ecantox).

(Abbaye de), 168. (Gouverneur de),

36~7. (Grenier à sel de), a6&y,

3oa3.–(Magasinsde),55~g.–(Prise,

réduction, sièges de), 686, 68g, ~6/M.

SELLIER(Etiennc), togn.

SEMPtCSY(Oise, nrrowKssemeot<~ CoH~te,
canton de Noyon), 546o.

SEHOR.~oy.CEnxY.

SEHUR-Ex-Auxots.–(Chambre des complesde

Bourgogne transférée à), *997.

(Conservation de)~-i6oi. (Dépenses
faites pour le service du Roi par les ha-

bitants de), <)aa. (Dévastation de),

ga3. (Élus de), gaa. (Emprunt

faità), 1600. (Greffe de ta chanceHerie

de), atGo. (Impositions levées à),

oa3. ( Parlementde Bourgogne trans-

fère à), s6i.

SEUfMES,pour SEYMEB.t'O~.L'HoSPtTAt,.

SEKART(Ermitage en )a foret de), /t/)5&.

SEXE(Jean), receveur générât des finances,

2302.

SEXECEY (C)aude de BeaufTremont, baron DE),

3403, 34o~, 5263, 53&7, 5489.

SEKECHAUSSMS, t8o8, 3~8~. Foy.AGEMtS,At<-

GO);L~ME,ANJO)),At)VEMKE,BEACCA)ttEet

NiHES, BERGERAC, BoHMtfKAtS, BocXBÛX-

~S, CAMASSO~~E, CoMMtXGE, Gt)YEM!E,

LAXBES,MA!\S (LE), MANCHE, MEKDE,

MoXTrELHEn, PEn)COHB, PotTOU, PUY

(LE),Qf)EnM,R)OM, BtVIME-YEnDt;!),

RoCEnGNE, SAtMONGE, TotJMCSE.

SENECHAUX.Foy.AMOU,AuVEttGXE,BAZADA)S,

BnETAGXE,GtYEXXE,LtMOUSIK.LïO.f,

MANS(LE), NANTES,POITOU,QuEMr,

SAMTONGE,VAXKEs. (Lieutenants

des),t<)53,t<)56.
SENESCIIAL(François), marchand de vin à

Saint-Quentin, 3g65, ~tog.
SEKESES(Antoine), 1876.
SEXE!(Ctergé du diocèse de), 35o8.

SEXtCOCM.Foy. SE.SSEVAL.

SExus (Bailliage de). Bailli, 5o6. Of-

ficiers, 5()/t, iiso. Receveur du do-

maine,527t.

(Bataille de), a83a.

(Comté de), &g64. Forets, /)5oa.

(Diocèse de). Receveur des dé-

cimes, 385g.

SE~us (Élection de), )i~8, a838, 98~3,

ùa58, &&70. Étu, ag5g. Tréso-

riersdeFrancc,i8i,Ao5.
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SE.us(Foretde),663.

(Prësidiat de), ~3<).

(Prévôté de), t)~8.

(Vit)e de). Échevins, 2836.

Emprunt, )aa.– Fortifications, )~)o5.

Garnison, a3oo, 3898. Gouver-

neur, 2503, 2836, 3398. Habi-

tants, 35)* Impositions, 101~,

t~o5, t878, s83", a83G, 2838,

385g. Maitres des eaux et forets,

<)ga. Moulins, t33f,– Prêts faits

par les habitants ~Ayo. PrevAt

des maréchaux, ()5~, ~533. Saint-

Vincent, ]33~t. Siège de la place,

t0iy,a83a.
SE~XEVtÈntis(Oise, arroM<!t:seMentde Sot~,

cantonde A~HfMttV-~e-~MjoMt)},commM))e

deC/t<'t))'<!t))Me),ia35,s58~.
SEXS(Abbaye de Sainte-Colombe de), 9~6.

(Archevêque de), A<22.

(Bait)iage de). Prévôt et commis-

saire-examinateur, 5565~ Procureur

duRoi,56t6.

(Domaine de). Mou)ins, 5633.

-(Etection de); 970, 1~)3~, t~g,

s&88, 3548.

(Prévôté de). ConseiHers, 5565.

(ViHe de), 3715.– Échevins, 1-~90.
Evacuation de la ville, 3267. Gar-

nison, 3a6y. Gelée, 32~6.

Gouverneur, 3 s 6 y. GreHes,i () 5 8.
Grenier à se), 3098. Impositions,
tt6i, ~93, 3976, 3885. Maire,

~90.–Matadics, 33~6.–Pretfaitau

Roi, 3.'476. HeceUes, )Q57, )&8i.

SEPT-Fo~TAtXEs(DE), lieutenant d'une com-

pagnie d'hommes d'armes, ~033.

SMMAu du Roi, 2985.

SEnGMT(Jean),.contrôteur des aides et taittes
en l'élection de Pithiviers, 38~;
receveur des tailles en réfection de Pi-

thiviers, 3~19, 3722.

(Marie), 2068.

SMG~Ts, 3307,. 3566. ~ot, /t86~;
de la marée, ~~5ù; royaux, ai! 6,

3193, 2~2, 38t2, /t688, ~691,
/<866, 4878, 5o8o, 5ii8, 54i&,

5~72,
55 i 8, 5091; oo~. aux noms des

.diverses juridictions; destaities. Voy.
TAILLES.

SEn)GXA!<(HeraKh, <t)'ron~!mM)tt et canton

de Be')ers), 3)82.

SEMAtZE-sott-SAULt(Marne, <tt')'0))dtMeH)e)tt

de Fttt'y-ye-FrNncoM,canton de Ï7t!e7<

mottt), 33o6.

SEME(Henri DE), président et ancien tréso-

rier'de France en Provence, ~t3A.

SEMES(Jacques DE évêque du Puy, 3)37.

(Jean DE), historiographe ordinaire

duRoi,35y<.

(Thomas DE), trésorier de (a marine

du Levant, 3927.
SEnvtANTou SEnnEM(A)eMndre), receveur

généra) des finances à Tours, )5ia,

38o9,&2t~),4o33.

(Ennemond), receveur générât des fi-

nances à Houen, t~o,)33o, 3~)96,

a55a,36t0,3633,3633,3763,3833,

391), 3598,~17), ~73, 5535.

SEm'tCESféodaux, 3g7.
SE[tV)E!iT.~oy. SEXVtAXT.

SEKVtEnEs(DE), 3573, 5683.

SEm'fx(Louis), avocat généra) au Parlement,

69,~307.

SERVYAXT.Foy.SEnfmT.
SESSEVAL(François de Senicourt, sieur DE),

1695, l~iy, 1979, aïo~t, at~tQ.

SESSMDE(Pierre DE),fermier de la monnaie

deBayonne,a]99.

SECDOE,rivière, 3o35, 56aC. ·

SEC~tiE(CM~e-Or, at't'on~tMeHM'ttd<' /!<'<tH)!<

c~Keit de canton). (Btocus de),

3 y 5~. –(Garnison de), 3a9~,Ao6A.

(fiéJuction de), 4869. (Sorties du

commandant de), 5o~9.

SEfE(Chevatierde),36<a.

(C!u'istop)~eDE), maitre des requêtes
de FHotei, 95), 3i~8, 4536.

(Guiiiaumc Du), sieur de Saint-Juhen,

commis à la recette du doubtcmcnt des

petits sceaux, 28<i8, 3889.

(Jean), receveur généra) des un.inces

a Lyon, )9i3, 2667, 33~5.

SEVEsm'!(François DE),sieur de Ccauchcsne,

~997-
SEV)LLE(Navires chargés a), 3ti8.

SEVtx(Armand Dt;), ]55a.

(Danie)), )9~6, a3)6, 3~88.

–Ot/.SEVYf.

SÈvnEs(&me-<'(-Ot'M),t333.

SEV)'x(nermann),t8!

~0~. SEVtX.

SEYMEO.Foy.L'HoSPtT.U..

SEYXE(Mic)te)DE), ia56.

SEZAKKE(Marne, an'ox~tMOHent (r/~<'r))ay)

chef-lieu de csHiOtt). Baittiage, ao88.

Election, 309. Foret, 36~5.

Grenier à sel, .351. Impositions,

9870. ~886. Murâmes, 35t.

Notaires, ~8]~). Octroi,~35).
Procès avec Provins, 5377. Subside,

5377.
SÉZAME (Dame DE).' Voy. Mo~TCOttMEnY

(C)audeDE).

SMtLM (Antoine), greffier en réfection de

Laon,5aM.

StEGE. (Armée de). Foy.ÂMKS. d'un

château, d'une ville. ~oy.CnATMUx,
VILLES.

SiÊGEMYAL(Trans)ation d'un), 377).

S<FLOT(Jacques),t8a7.

StGEAN(/t)~e,a!')'on~MMmcnt<!eA'ot'&cntte,

6'~e/-heu de canton).–Grenier à sel,

5)78.
StLLÉ-LE-Gu~LAU~E(&))'</)< a)')-ot)(hsMmen<

dt(M«M,cy<h<'M~ecan<on),tt~.

StLLERY.~Oy.BntJLAnT.

StLM.Fo~.L.tRoCHEPOT.

Snto~ (Antoine), vice-bailli de Caux, 1678,
212~).

(Ccrmain), notaire au Chutetet, 1887.

–(Jacques), a~a8.

(~)ifhet), receveur ~encfa) des Cnances
à So!ssons, 36ga, 37~)5, 3878 re-

ceveur généra) des gabelles en Cham-

pagne, 1168.

(Pierre), 3379, 35~)0, 3719, 53/)5,

5636.

Smoss.t'i (Nicolas), marchand flamand,

39~7.

StMpLEs. (Bâtiment et jardin des), 5~)57.

(Professeur de i'anatomie ou con-

naissance des), 5~07.

S<m'tt!f)M(DE),3855.

S)so).'<(Picrre),aa8o.
StSTEnox(Diocèse de). Clergé, 35o8.

Receveur des décimes, 5398.
S.\)[Tn (Othonie)), marchand anglais, 378),

3)89, 36a8, 37)6, ~780.

SoMLLE (Koger de Comminge, sieur DE),

1626, 3a68.

SntHEn (Pierre), receveur des amendes au

Parlement de nouen,8a2.

SofE(Etones metées de), 5671. Voy. DttAP.

Soixes (Lott'-e<-Q)<')',<[)')'o)~Msea!entde/?omo-

t'nMtfn, caH<on ~c&Hes-stft'-C/tcr),

56t).

Sotssoxs (Ahbaye de Saint-Jean-des-Vignes

de). S.UM-jEAK-DM-VtGXES.

(B.n~iage de). Baiiti, A337, 5537.

–Oniciers, 55oo. Subvention des

villes closes, 5537.

(Diocèse de). Ctcrge, A9&

(E)cction de), t6&i, 1950, a85~,

3098, 3)0a, ~a58.– Commis à faire

la recette des taiues, 5637.

(Genëra)ite de). Commissaires

pour )e régajement des tailles, ~85~.

Edit de création, Oaoi.– Impositions,

5BO), 5563, 5595.– Receveur géné-
ra) des finances, 3aai, 3692, 37~5,
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5)53, 5~) t. Receveur général des

gabelles, 3~6. Receveurs des aides

et tailles, 56g6. Recouvrement des

restes, 555). Trésoriers de France,

3726,3f)63,~089, 4)38,5)65,53oi,

53o), 5536, 553~.

So)SS<M<s(Présidlatde),*5ti5, 5tt6,55oo.

(Vit)e de). Blocus, a485. Con-

trôteurs-marqueurs de cuirs, 4684.

Garnison, a354, a584, 3693, 4o63,

4a3l, 56g6. Gouverneur, 44oa.

Grenier à sel, 1760, 3o48, 5aot.

Impositions, 3199. Prévôt,

3199. Prévôt des maréchaux, 1869.

Recette, 3109. Recette des ga-

belles, 3y8o.– Réduction de Soissons,

~o~i.
Sotssoxs (Charles de Bourbon, comte DE),

grand hfaitrc, Btio, &66o, 5o35.

.SoLPOcnuvnE, A3 t'y.–(Commisâia recette

du), 4331. (Édit du), 3766.

(Emploi du), 5i 8a. (Établissement

du), 39) 7,~366,5a37,5~9,554i.–

(Exemption du), 5 703. (Fermiers

du). P~oy. FïKHtEM. (Levée du),

4a31. (Remplacement du), 5~9,

5~26, 55o3. (Subside du), 3767.

Voy. DENneES,MAMHANDtSES.

SOLDATS,38, ia8, 3~0. Voy. AnMEES,Cm-

RASSES(Hommes portant), TROUPES,etc.

SOLEURE,65l. (Canton de), 533,

38i9, ~0!!3, 5581, 563a. (Régi-

ment de), 353, 354, 534, 55o, 1107,

1130.

SonGjiAC (~aufe-~te')Me, arrondissement et

canton de LtmoMt), 228, Abbaye,

455.

SoMMEUMsdu Roi,.1947. Voy. PANETERIE DU

ROI.

SOMMERSET(Sieur), 3906.

SoMMtMES(Cnr< atl'OHdtMetnentde Nîmes,

~e/hett de canton), 4oo.

SoxcnAMP(&i)ie-et-0/M, f<n-ondM9MKentde

~0))!&otttMet,eanto'tdeDom'daH), 974.

SormE (Pierre), valet de chambre du Roi,

3a53, 335a, 383o.

SoKBtÊnES.Voy. DESPMMAM.

SoxË (Vincent), fermier de la pêcherie et de

la rivière d'Arqués, 4743.

SOREAU(Guillaume), prieur du Pont-Neuf,

io63.

SonGES(M<t<ne-e(-Lct)'e,com)HU)tfdes Ponts-de-

Cé), 5416.

Son):! (Antoine DE), receveur des décimes

au diocèse de Mende, 1978
SoBtx (Charles), receveur des tailles en réiec-

tion de Carentan, 5686.
<

Sontti (Jacques), iA6~

SouBtZE (C~a)'e))(e-/)~ert'eKt-e,an'ondtMemo't

de Mm'eoHe~j cantoHde &ttn<g~ant-~M-

~nrnts), 4gi. (Baronnie de), 5370.'

–(Marais satants de), &855.

SouBZLËMOxrtEH(Charles DE), contrôleur à

faire les montres du prévôt des maré-

chaux de Senlis, /t533.

Sou)f.nM(Jean),66.'
SOUILLY(5e.ne-et-;M«''He,an-o))dtMentet!Cde

MeMM.);,cftn<o)tet commune de C~n/e),

6~.
SoupPLYE(Jean), receveur au grenier à sel

de Neufcha[e), ag~o.
SotjncE (DE), gentilhomme ordinaire de la

Chambre, ~i53.

SocuBMC(René de Rieux, sieur DE), a8oi,

3585,558o.

SOURDIS(François d'EscouHcau, sieur DE),

t4~ 3641, ~65, ~770, 5179.

(Isabeau Babou, dame De), ~65.
SounDU!f(Seote-et-Marne, an'otdtMement de

Pfot'tns, cantonde FtM)'<t'<-Smn(-GMrye<).

–(Boisde).aôgo.
Sous-FEBMtERsdes aides, 454; d'impots,

goo.oy.FenMiEns.

SoussET(Jean), huissier.en la Cour des mon-

Mies.~797.
Socvtc~Y (/tMt<t',arrotidtssement de Moulins,

e~e/hex de canton), 5io5.

SonvEE(Gilles DE), gouverneur et lieutenant

générai en Touraine, ()5, 3 il, 1364,

36~6, &8gt, 5Ma.

(Marguerite DE), abbesse de Saint-

Léger de Préaux, &g5t.

SptFAME,substitut du procureur général au

Par)ement,~oo5.

STAisvtLLE(Chartes DE), sieur de Pouilly,

3757,5o~t).
SMKBox(Jean), 17 6t.
STAnGAS(Pierre), pourvoyeur du Roi, i3t.

STEffAY(Metise, a)')'OMd)Mementde Montmedy,

chef-lieu de eanfon). Garnison, 301.

SMAGUfutt (Georges), marchand écossais,

566~).

STttOZZt(Fitippo),8l4.

SujDEn (Josué), capitaine suisse, 3go3,
~<o83.

STURBE(Emmanuel), sieur de Rochault, fer-

mier générât des gabelles en Languedoc,

7()6, )5i6, a&aa, &t~

ScBMT,trésorier des Parties casuelles, aa<!i.

Voy. HEUDICOURT.

ScBStDEs.–(Abo)i(ion de),
3852. –(Con-

tribution aux), &toa, 4349, ~t6<)z,

~75g, /fg6a. (Demandes de), 38oo,

3863, ~079. (Emploi des), 5573.

(Modération de), &y~. (Octroi

de), 385a, 3967, &)53, Mgs.

(Promesse de), 5ot0, 5M~ ~y.

AinExs (Siège d'). (Recouvrement

de), 3t)a3, 3ga4. ~oy. RoYAx.

Suc (Abel DE), conseiller au parlement de

Toulouse, 88.

(A)bert DE), substitut en la chambre

mi-partie du parlement de Toulouse,

l~iO.

SutssE.–(AuairesseeretesdeS.M.en), t6oo.

(Ambassade en), /t5&'y. (Ambas-

sadeursen), 2645, 3a66, 36~5, 38t7.

(Argent envoyé en), 38i8. (Rc-

nouvellement d'alliance avec lia), 5632.

(voyages en), 55~3. Voy. BALE,

BEnKE, GENÈVE.GRISONS,SoLECBEet
ZcntCH.

SUISSES,to, ts, 5a, 53,~Q9, 5o~), ioa6,

t95~), i3o6, )5o~, 3067, a 16g, 333o,

a385,s5ia,B57&,2700,9796,2829,

s8~t(), 2996,3o6t, 333o, 346o,3~85,

3698, 3789, 375o, 3969, &o33,

&478, 5~96. (Capitaines), 2~16,

3456.36o6,3675,3693,3763,38t6,

38i7,38&3,38~t,3968, 3993.~092.

&o57,&3to,&69o,5280,5982,5669.

(Colonels), 533, i36), t833,

2~)6,9577,3759,9760,3063,3675,

3762,3817,38~3,38A&,&09a,&o57,

52o3, 5980, 5282, 539), 5669. ~oy.

GnissAC(Balthazar DE). (Commis à

la sollicitation du payement des dettes

des), <!o56. (Compagnies des),

/)i115., ~387, 4565. (Dégâts commis

par les), sooo. (Députés des),

M&7, 4686, A690.–(Gardes), 363~),

A387. 4555, 5ot2, 53~t, 5588.

(Habillement des), 2572, 2737, 9738,

363A, 4&/)). (Ligues), /.98, 65t.

763, 3535, ~83. Fo< LtcuEs.

(KNëgociant les affaires desn), 5583.

–(OfUciers), 3658.-(Payement des),

3816-3822,~25~355,~633,&732.

/i97i, 539o, 5227, 53ùt, 56oi.

(Pensions ou soldes dues aux), 3581.

(Régiments), 353-355, ~88, ~99,

534, 55o, 65i, to6&, i2o6, i36t,

i643,) 833,9&t6,9868,/t0i9,~o38,

~098-~00. (Traités conclus avec

les), 2759, 3693. (Trésoriers des).

Voy.TxESOBtEKSDESLtSBES.

SutTsduRoi.– (Dépenses faitesà la), 3456,

/)6&i. (Gens de la), 3817.

ScLU'. Foy. RosKÏ.

ScpEtUMMD.txTSde la justice, ~009. Voy.

INTENDANTS.



TABLE ALPHABÉTIQUE. A7t

SupPt-ÉMEXTSd'offices. Voy. OFFICES.

ScR.tNHATto. (Édit de), t5~(Lettres

de),58o.
SUREAU(Rodolphe), togA.

SunES~Es(&t)!e), '~Sg.

SonESKES(Claude Gobé, sieur DE), maréchal

de camp, maitre d'hôtel ordinaire et

maître des cérémonies, ù.~y, A5~8.

SoEtMEKDAXTdes coches, voy. COCUES;

des eaux et forêts; voy.EA<!)[ETfonÉTS;

de la justice; voy. SupEntNTEXDAKTS.

ScMMKCEs,iS~, 5G3, 154o, t8og, !883,

aaao, a5o8, 253g, s8i6, 3056,

3193,3~)5', 3559, 36o3, 3855,3915,

&a5o, ~3t6, ~9~0; accordées à des

comptables, 76~, 5oo8, 5&~6; ac-

cordées à des contrihuabies, ~a5, 81 a,

878,t636,1767,3198,9~88,3558,

a6g8,97~~869, 39. 3070,~)876,

~909, 55~, 555o; pour te paye-
ment des tailles, 71, 113, 193. 693,

70f, 855, 87~, 1852, ai37, a533,

385~,3873, 3077, 3o88,.3i33,3i6i,

ÏABAtt(Jean), contrôleur des guerres, i5a8.

TABAXtE(Jean),ag3a.

TABELHO.\AGE,33, 36~4, 3926.

T.tnLEDEMAHBnsDEPARIS. Greffe, t3~6,

]3~3. Ofuciers, 1)~5, t993, aïo),

at56, a)~y. Procès, ~t)g8.

Réception d'cftic~er, 2030. Transla-

tion à Tours, go.

TAffu (Chartes), receveur du domaine du

Bas-Vendomois, 418.

TA!LLEBOcnG( Char~nf<7K/eneMM,art'OK~tMe-

ment (~ &Mt-~ean-in~e~, canton

~mt-~MOMK). Bureau de recelté,

83). Canal, sg3o. Ferme,

t<)?)5. Fortifications, a84~. Im-

positions, i~too, t~6, sg3o.–Ponts,

sg3o.– Tour, ag3o.
TAfLLEBONKG(Comte De). Voy. LA Tn~MOtLLE

(Claude DE).).
TABLES. (Abonnement aux), i6ga, 4867,

~8&&, 6609, 5635. (Assiette des),

33g, 385, ~37, atg3, a5ao, sgM,

33~3,35] a, 35ao.– (Assignations sur

les), i36, i~7g. (Avance faite par
un receveur sur le montant des), a<ai.

(Brevet des), a3~6, 35~5, 5Aai.

(Collecteurs des). ~oy. COLLECTEURS.

(Commis à ta.recette des), i~5,

5o3g. (Contribution aux), ~'Cgg,

&8o3, 5o68. (Décharge de). Foy.

/)327,M58,4853,~93),5098,5s56,

5a68, 5/)48, 5~)76,5555.5583,558G,

56o3,56i5, 56&A, 5668,5691,5701

pour le payement du taillon, 2086,

.5~76 accordées à des ecctésiastiques

pour le payement des décimes, 8Ao,

)';oa,t';56,i8~5,ao~),a6~3,a~A5,

3oa6,3o33. 3ao3, uni, 55ta;

ncco.ducs a des fermiers pour le paye-
ment de leurs fermages, ]'99, aojy.,

s39a,9<)a5,3337,37t9,&356,/)6~t,

53~3, 568a; accordées à des ofti-

ciers pour le payement des taxes, 98~3-

s8M, 38~8, a87~), 9887, a8s8, ago~),

3oo5,3/t<(),3739, 3758,39~)8,~078,

A6t8,~85a,/j86a,5o26,5o;i8,5o75,

5076,5086,5ti5,5177,59)7,5393,

5~sA; accordées à des particuliers

pour le payement de leurs dettes, 38s5.

~8s6,5o~7,5o58,5i7~accordées
à t occasiond'une poursuite judiciaire,

t37~,3095,3863,2939,2933,3297,

337o,35~t9,3578,366a., ~~33,~)5~9,

T

DÉCHAncEs. (Département des),

3386, A3t3, 5ia3, 5~33,' 5570.

(Élection d'asséeurs et collecteurs des),

5976. (Exemption des). Poy.
EfEMPTMxs. (Greffiers des), 1167,

~t8o, 53i8, 53a3, 55i8.–(Levée

des),iG9~),33~),3797,&a~7,&3t.3,

5 no. (Modération de). t~oy.MoBE-

ttATtnxs. (Procès relatifs aux), 597~.

(Produit des), ~333. (receveurs

des). ~oy. UECEVEcns. (Hecouvre-

ment des), ia8, i&), 900, 877, &i~,

~)8a, 593, 75t, 799, )oao, 1098,

~a84, ~434, y5~, y5a, a3g~,a4aG,ta8~,)~3&, i75), 1759, a 397,3~)36,

36o9,3i28,3a8a,33on.3355,3383,

3~9~, 3~95,35aa,4ooo, 5276,5/)33,

5699. (Réduction des). Voy.B~DNC-

TMK.–(Régaiementdes), &8At, &85).

&85~<859,/t873, ~887, ~9)5,~93),

~930,~966,~967,5oa),5o6a,5o68,

5o8o,5o98,5]10,5ia3,0393,55a9,
5628-563o. (Remise de). Voy.RE-

MtSES. (Remontrances sur le fait

des), 677. –(Répartition des), ~'75~,

&8~, 563~, 5635. (Révocation des

exemptions de), ~866. (Roturiers

induement rayés du rô)e des), 5375.

(Roturiers qui font asseoir par vio-

lence les), 5i58. (Sergents des),

8383, 5222, 55<8, 5696. –.(Sur-

~733,A8~)0,5oo7,5o/)t;– pour
l'exécution d'nn édit, arrêt, ordonnance,

ag5, 3170 ,33.0), 33aa, ~'717, A~ao,

&()6A.5oa~,53~.5a5~), 5378,5~90,

565~ pour le jugement d'un procès,

5678;–pour la levée d'un impôt,
33~, 388),33o/t,36o3,36o5,3885,

5~3a; pour le payement d'une assi-

gnation, 750,8 t0i), 3~97,38g~7()6;

pour la revision d'un compte, 3718,
533~.

SuRSEAMK(Enregistrement des lettres de),

/tn35..
SunVtt~XCES. t~O~. OFFICES.

SnsE(Pas-de-), t<)3().
SosrEKStoxd'officiers. Voy. OpFtCtEM.

SuziN!it:m.LE(Jean Du Guard, dit De),
huissier data Chambre, 2go3.

SazE-sun-SAnTHE(LA) (&f'x', at'ron~ttMmMt

dtt Mans, ct~tMt de cantoft), 3~9.

SrMO~oy.SiitO!

Stxctcs. du derge, t ~~f –des provinces,

séances accordées à des contribuables

pour le payement des). Foy.Suns~NCES.

(Vi)tcsaffranchies ou abonnées aux),

5~6.
TAILLETdéclarées réelles et predinies, a~)o6.

TAILLEURSd'habits, 3350.

TAH.LOX,997. (Contrôleurs du). Voy.

CoNTBOLEUM. (Produit du), A333.

(Recouvrement du), 53g. (Ré-

partition du), 5635. (Restes du'),

)<)i8, sti~.
TALAXT( Co<<d'0r, ft)i'0)tffMMM<n<et cnntof

deDt~'ott). Fort, /t3a8, 5963.

TAHtOXT-sun GtM!<Be( CA(n'ente-/n/<'r<eM)'<
Ot'roxfftMentmt<!<'Ss<n<M, c<tM<o)tde

Cozes), 838, aato, 9786, &o8A,

5a~3.

TAMs (Arthur), receveur des décimes nu dio-

cèse de Chatons, 870, 9tï3.

TAMBOxxeAU(Jean), président en la Chambre

des comptes, ig85,3~33.
TAMpox~ET(Jacques), 65a.

(Miche!), receveur des épiées au Parle-

ment, ao33.

TANCARVILLE(&)ne-/))/o'teMre, an'OH~'MemeHt

~M Havre, canton de Saint-Romain),

1778. (Réduction de), B68g.

(Siège de), 3z55.

TAxxEnnE(DE), gouverneur de Gien, 1~87,

3]07,5a3a.
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TAKKET(Hubert), archer du prévôt de? mare-

chaux de t'Ue-de-France, )86a.

TAKNE)Jns,~8)<),~8aO.

TAPfs, ~aoo, ~ayS.
TAPISSERIES.–(Importation de), 56'/f.–

(Main)eveede),568&.

TAPISSIERS,Aaoo; du Roi, &~ta.

TARARE(jRAoHe,an-ona/MMtOttde Villefranche-

sMr-&tone,chef-lieude canton), 3()83.

TAHAscox,ag5o. Grenier à sel, 5<)ty.

TARDIEU,secrétaire du duc de Nevers, ~3oi.

(Richard), io35, ]n6, iS~G, a&~)~.

TARRAGON(Léger), contr6)eur des décimes

-au diocèse de Luçon, ~oty.

TAETEMx(Gui)iaume),3&~o.

TASSELou TAssET(Paul), sergent, a<)0f),

55a2.

TATtaou (Château de), (Manc~M,arrondisse-

ment de Fa~og'nM,canton de ~ue«eAox,

'communede Saiiii-Vaast-de ~a-f/OMg~e),

aao().

TAUPIN(Charles), surintendant des deniers

patrimoniaux d'octroi de la gënëratité de

Chatons, t5o~).

(Martin),/)8ai.
TAUXtGXY(7nare-et-Lot)'e, an'onametHext et

canton de Loches), 5 ai.

TAUZM(Martin), valet de chambre du Roi,
`

5Ai.

TAVANNES(Catherine Chabot, comtesse de),

~a5y.

(Gui)iaume de Saulx, comte DE),gou-

verneur ou lieutenant général en Bour-

gogne, )oay,i5l3, )5<n,ao~o,~3l~.

(Jean de Sautx, vicomte de), i5i3,

33t3,i5t3,368),&3a8,5a6a.

TAvEM-tEns,~885, 565/t.

TAVEfitfY(&t))e-et-0)M, an'ooatSMmMt de

Poatoise, canton de Montmorency),BB85.

4ooa.

TAXES.-sur ie Clergé; voy.CLEBGE sur ies

officiers de finance ou de judicature;

voy. FtXAXCES,JuDICATUttE; des

lia,ooo écus, 5a6~; des offices;

Ooy.OFFfCES.–Foy.DECOAMES.MoDE-

KATfOKS,RÉDUCTIONS,REMISES.

TECK(Duc DE). Foy. WuETEMBERG(DuCDE).
TEtt-LAY-SAtKT-BEXOtT(Lo)t'e<j atTOnaMsement

de Pithiviers, canton d'Outarville), 85/t.

TEMus (Pierre), iù5o.

TmeuY(Noë)),3/t78.

TEMfES (Pierre DE), conseiller au Grand

Conseil, 253), ~a8.

TERRESvaines et vagues, agiS, &o33.

TERRIER(Fiacre), élu particulier à Pontoise,

2967-

TEHtHEns,3~BO.

Tt:nsAKEs(DE),a~5o.

TESTAL(Bertrand DE), conseiller au parle-

ment de Bordeaux, 768.
TESTu(François), conseiller au présidial de

Vannes. 6t~.

(Louis), chevajier du guet de Paris,

658,30)0.

–(Richard), 33l5.

(Sieur), tio3.

TE!HEn(Gumaume),65.

(Jean), receveur général des finances

en la généralité de Limoges, 56~).

(Marin), sergent au Châtelet, 8a5.

TuEns (Marc CE), huissier au Châtelet, goy.

TnEXtNES(Pons de Lauzières, marquis DE),

sénéchal et gomerneurduQuercy,3jgo,

aa~t, 23~), a37s, 3218, 3320,

393a, SaS?.
T'HM.ttLLES(~t<)te, o't'oxjMMHtM!et canton

de Fen)m<). Abbaye, 533t.

TtfMMtH.E (/iHte)', art'ondtMentettt de M<M)<-

luçon, oanton de Ce'nHy), 3~.

TuEXtssEt (Antoine de Gelan, baron DE),
3B6~.

THExo;i(Gui)!aume), trésorier de France à

Bourges, 3608.
TutBAULT(Mathieu), maître des grosses forges

du Roi, ai os.

-(Mathurin), i3ai.

TuiBELLY(Pierre), valet de pied du Roi,

3906.

TmEXOT,élu à Saint-Florentin, &g8i.

Ti'iEnACfiE(Grenier à sel de). Voy. GntSE.

TuMnaï (Isaac), 5655.

(Nicolas), valet de pied du Roi, 2188.

(Sieur), 351y.

TtUEOS('PtM/-ae-D(!m<'). Notaires, /t865.

Tmox (Jean), collecteur au bureau des fi-

nancesdeMouuns, iA3l.

TH)ZY(RAone, <!f''c"AssemeM<de F~i'H<~e-

:u)'-Sa<!ne),5666.

(yonne, arrot~Msmimt dAvallon, can-

ton (.'e.Ct<iHu)t),ta~a.

TuossEY (Ain, <!)t'<)n<HsMme)i<de Tre'Touj'~

cte/eMdecaK(o)t), 3Aia,ùo6a,~6B&,

A~5a.

TuoHAS(Jean), procureur-syndic des États de

Normandie, B95i,3ot~.

(Nicolas), avocat gênera) au parlement

de Normandie. ~)ooA, ~416.

(Pierre), receveur des aides et tailles

en l'élection d'Amboise,53g a.

(Priscien), fermier d'impôt en Bre-

tagne,55Qy.
TMOMASsi~f(Marguerite), 11~1.

(Ph. DE), gouverneur de Châtons-sur-

Marne, 350~, 363o, tof)6.

TaoMEUx,trcsorierdeFranceaCbàtons, 3&7t-
TuoH~ (Julien), élu à Mauteon, 4338.

TnomcxY (&)He-et-Mft)'ne, m')'on~MSC))MKtde

~)fefftf.<canton de Lagny), a < 98.
THOntCKY(Comte DE).Foy.MATfGKOX.
Tuoc (Christophe DE),sieur duPiessis, grand

maître des eaux et forêts, t3';o.

(Jacques-Auguste DE), sieur d'Emery,

président au Parlement, conseiller

d'État, 3)<), i573,t668, 1670, 3aot

/tty3, ~6g5.

(Nicolas DE),évèque de Chartres, tya.

TiiOUAns (Deux-Sèvres, arrondissement de

B<eMUi)'s,chef-lieude canton). Étec-

tinn, )68t.–Garnison, )~i8,i68t.

Habitants, 1681. Magasin, i3<i.

Taxe des gabelles, 535.. ·

THOun(Le) (Ardennes, arrondtMementde Re-

tM, canton d'Asfeld), 3g36.
THOUHOTTE(OtM, <!)t'Onf&SMC)Mn<de Com-

piègne, canton de &~cOM)'t), ag8).

THO)JRT(DE), 487.

THOtJM(Augustin), lieutenant au siège de

Villeneuve-le-Boi, 5383.

THUHERY.Foy. BofSStZE.

TuuntOT(Isaac), receveurdestailles en t'étec-
tion de Paris, t~3g.

TfEns-EtAT.– (Avancesfaites par le), 56~0.

-(Opposition du), 55~. (Syndics

du), 55~.
TiEM ET DAMER, 30)5.

TIFFAUGES( Feod~ arro))dtssemM(de la Roche-

stt)'- yott,canton de JMo)'<ayM-aH)'Sec)'e),

3)33.

TtUtEOEs(Chariotte Chabot, dame DE),~s57.

TtLHEREs[-s<JR-AvnE](Eure, att-OHt/t'Memcnt

~'NtTeM.c~canton de ~t'oeM!~),32o8.

Ttn,OY[~t.ES-CoxTï](Somme, arrondissement

d'Amiens, canton de Conty), )87).
Tt[!t:tJL(Pierre), 1798.
TtnoK (Abbaye de), au diocèse de Chartres,

t7g8, 5~o/).

TtssAXDtEK(Paul),. receveur général des fi-

nances en Auvergne, 5o65, 5067.

TISSERAND(Martin), i35i, 5€oo.

TtttLLE. t~oy.CtVtf.LE.

TOILES(Taxes sur les), ao38.

ToLijEMEB(Guillaume), 33i6, 3/tg3.

ÏOLUS (Dominique DE), 5&&, 1796.

ToMBELAtxE(Hedo),dans la Manche, 1778,

2689.

ToKKAY-CHAnESTE(Cha)'M<e-7n/erteMre,att'oft-

a')9MHm<de RoeAe/ort-~tff-Met',cAe/<)ett

de canton). (Bureau de recette de),

83t. (Droits perçus à), 5~5.

(Ferme de), t9&5, 1946. (Impo!s

de), 1200, i&46, ~07~, 5ia~.
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ToKMU!!)t(C)aude),t)3.

TonNMnE. Archers et lieutenant du prévôt
des maréchaux, 3go6. Éjection,

to3o, a)6o. 9~88.Garnison. ~g5.

Impositions, 357b.
ToMEnnE( Comte DE). foy.CLEnMo~T.

ToMt (&me-ef-Mm'ne, arrondissement a~e

~MM.c, canton de ~fgw/), 335~, &5o~.

TonMC (Ma/ne et-Lotte, ar)'o)tf/et'iM< de

C/)0~<,canton ffe ~OMj/aMco)'),5515.

ToniGXY. foy. MtTtGMt.

To<)T)Et!(Mtha!ar),5586.

Tosc.tM,995&,ù835,5u58.
ToscA~E(Christine de Lorraine, grande du-

chesseDE),t636.
Toucr (tonne, orr<;n~<Mp)nen<d'/ttt.fM're,

chef-lieu de canton), 288.
TouFFEËtfH-E(Ro'e, <!t-)-onfft'eMmen<des /4tM/e-

lys, canton de ~.yom-ta-fot'et), 3 ~5Y.

Tout.Po)ice,t83t.–Procureur du

Roi, 36o. Trésorier provincial de

i'E~trao:dinaire des guerres, 4a4/).

TocM~. Clergé du diocèse, 35o8.

Conseillers, consuls, corps de ville,

3104. Épiceries, 5o58. –Fortifi-

cations, 3io&. Freres-Pfëciteurs,

3o8a. Impositions, 3)0~).

TouLousE (Ahbaye de Saint-Sernin de),
a3o3.

(Diocèse de), 3167. Assemhtëe du

ctergé, 5o93. Bureau du cterge,
5~to5. Députés du clergé, 5~)85.

(Environs de) dévastés par la grêle,
55~&.

(Généralité de), a336. Contrôleurs

généraux des finances, 33gg, 4g8o.

Emprunt levé sur les ofticiers des fi-

nances, 5Ca8. Quittances de payeurs
des cours souverainesrestant à lever,
5~o. Receveur des décimes, 5~85.

Receveur général, ~n8o, 5492,

Receveur provincial, Moa. Tréso-

riers de France, 35ga, 53AA.

(Parlement de), 78, gt8, t6&&,

i~iO, i8t9, ata~, a3o3, a35a,

aMt, a46~, 9660, B7&7, 3265,

3356, 3464, 3465, 3592, 367&,

3687, 37'5, 373t, 3786, 3773,

38'ys &9)6,~5to,&667,~8at), 5ooo,

5060, 5t73, 5~99. Fby. CtSTEL-
SAMAZiS.

(Bessort de). –r Domainedé)aissé à la

Reine, 5a83. Notaires et sergents,

5&~2.–OORces résignes, ~998.

(Sénéchaussée de), 8t6, g5a, t4o6,

i ()5g. Fermier de Féquiyatent, 5336.

GrefTes, 56y5.

Ann~TSou co~ssn. n'KTAT.

TouLousE(Villede).–Contrôleurs particuliers,

4980. Deniers provenant de la com-

mutation, 4846. Dettes de la ville,

4)00. Eaux et forets, a3ty, 3994.

inondation, 5544. Ponfs, 484a,

5544. Quartier Saint-Subra, 5544.

Receveurs, 4980. Rëvotte, 3677.
Subside. offert par les habitants,

55.44.

TououETTES(Orne, «D'otidt~eMMotd'~ryentan,
canton de la. fer(<-r')'f!')c~), 3tâ8.

TocnAtXE. Arts et métiers, 48iC. Bail-

liage, 16ig. Commissaires députés

pour le régalem'ent des tailles, 4873,

4966. Demande de subside aux ha-

bitants, 38oo. Gouverneur et lieute-

nant gênerai, 05, t364, 4891. Im-

positions, 48~3. Lieutenant générât
au bailliage, 456t. Protestants,

4)74. Sergent royal, 394).

Trêve, 5376.–Vins, 4t5. Voyage
dans la province, 38oo.

Tounj-D'AuvMG~E](LA)(PMy-de-ZMme,arron-

~«MMtMt(!V«0)re, chef-lieu de eanfon),

a34).

TounitA~TE(Robert), conseiller au Grand

Conseil, aott,

Toutt~AX (&)H6-et-Mame, or?-o))dMMM;Mttde

AMMn,chef-lieu de canto!!), 3oa4.

TounKAY(Jacques), prévôt de Soissons, 3199,
TounNEAU!( 0~),maréchat des logis de l'armée

du Roi, 4t9~.

ToccM~ME (Guillaume), pelletier du Roi,

a366.

TouBs (Abbaye de Saint-Jutien de), )33t.

(Diocèse de). Archevêque, 3595,
Bureau du clergé, 54o5. Rece-

veurs des décimes, i482.

(Élection de), <85, 912, ti33, 3n5.

Élus, 3338, 3785. Receveurs

des aides et tailles, 709, Q)3.

(Génëratité de), 365. 74a, 776,

t3~8,t7&9. !98o,a65a,-97a3,3o8~,

3t~, 3338,356a.36o3.373o, 3785,

3998. ~o55, ~372, ~ao, 5/ta8.

Commis à la recette génerate, 4245.

Commissaires députés pour le régaie-
mentdes tailles, 5080. Contrôleur

provincial des gabelles, 5Ao8. Gar-

nisons, 39~3. Jmpesitions, 5At8,

5<!3a, 5433. Malversations, 5<no.

Recette générale, 3a3, 3too, 3it0,

3871. 3875, 3876. Receveur des

aides, a7t. Receveur géndra) des

finances ,-975,97 6, t5ta, a5o7, a55a,

365a,37~7,3759, 3809, 3Q5a,4a~,

~933, 5~96, 5/ta9, 5~)3o, 556a.

To)jM(Présidiatde),)8o~,38oA. ·

(Vi)te de), 8j, 377~, 3809. Aca-

démie pour ta jeunesse noble, 43g.

Touns (Louis DE), secrétaire des finances,
45.6.

ToumEMet (Guillaume), receveur des tailles

à Meiun, 718.

Tons84);<T(Louis), t58o.

TOUSSUS-LE-NOBLE(&tHe-e(-OtM, nn'OKf<)'«e-

)Hcn<de Fo'Mt~/M)(!an<o))de Pa~t<ea«),

TousTA)!!(Laurent), 1598.

TotZAtx(Martin), 1~37. ~307.

TnACï-LE-VA),(Oxe, nn'0)~'«<HMMtde CoHt-

pte~M~cantoMde Ttt&ecoMt't),1179.

Tn*)MS, 399, 8t6, 959, ta37, t3a5,

~673, 5~5, 55t7. (Adjudication

Receveur général des gabelles, 3779'
Trésoriers de France, 35, âge,

a~9,a8(!,<)59,i379,)56t,t7~g,

176~, ao85, a<3~, a'37, saSO,

s36s, a~t9, 25g6, 3o8~. 358g,

37/'9, 377~, 3785,.3875. 3893,

3<)5B, ~)88,A&s5, &735, 5o56,

5087,5502.

Arts et métiers, /)88~. Brodeurs,

a3o6. Bureau de douanp, 60.

Capitaine du <)).iteau, ~ao<. Chambre

des comptes transférée à Tours, ag3.

Chambre du domaine transférée à

Tours, a5a. Contrôleurs, ta55.

Cour des aides transférée à Tours, §3,

t3o, ta3t. –Dro~ueurs, 5ot2.

Éche~ins, 179, 507, 9o85, 5~~6.

Exercice du culte protestant, 5&~6.

Faubourg de Saint-Sympborien, ig8o.

Fortifications, 69, 1304. hnpo-

sitions,6~,8i8j 960,5370.–Joait-

liers, 5ot3. Licenciements, a'ti6.

Magasin a poudre. 38~)0. Maire,

507, 5~46. –Marchands, t65, 39~
5ot9. Merciers, A88A, 5o)9.

Notaires, 3969. Officiers, ~607.

Officiers du grenier à se), 5a6o.

Par)ementtr!tnsfërëaTours,57]a,3~

69, <5&, 5~7, 5&8, <a3', )576,

ai 39. Quincailliers, 488~, 5ot2.

Recette des gabelles, 3780. ne-

couvrement et emploi des restes, AA20,

/t/<25. Réduction de Tours, 2391.

Rentes, a362. Rue du Ruau,

5&&6. Sergent royal, 3a8). Ser-

vices rendus par les habitants, 5370.

Table de marbre transférée à Tours,

90.

&3o.

des), 55~3.–(ÉtaMissementdes).

55A). (Fermiers des). Voy. FEr.-

60

.nr!\l1ttIUJJ 1'I.\TIO~'UU:.
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MtEM. (Gardes des), 568t.

(Juges des), t3Cs.–(OfHciersdes),
5o<8. (Trésoriers des). Fo~. Tnxso-

ntEM.

T<!A!TEsdes bêles vives, ~)g63. Voy.B~És,

GnAMS,L)!GBMM,SELetVtX.

domaniale, a36, to6g, a653, 556),

5579. (Contrôteurs de la), )5a9.

(Ferme de la), ig'tt. (Iiecette de

)a),a36,a:&6.

foraine, <o6g, n~o, )5~g, at46,

9653, 50~3, 5t0~. Foy. FoXAiXE.

TnAtTËS,33o~; couclu avec le duc de

Joyeuse. ~toa6;d'a))ianc6,5~)~,
56a).

Tt)A~cnEFÊTu(Pont),près de Chartres, 53g3.
TxAMMM.–de btes, 3<)g de marchan-

dises, y, 8, Af); de poudre, 3oa3,

383g, 38~0, 3gi6; de vivres,

3gg. Voy.TnAtTES.
TRAPPES(Seine-et-Oise, arrondis8ementet can-

<onde Versailles), a63. Curé, a6&.

TxASSAtME(François DE), vicc-sënéchat dans

le Bas-Limousin, ~)53).

TBAVEns(De),B~7C.
TttAVERSAY(0~), )u8g.
Tt)AYSEL. Foy. LA CHAPELLE.

TfiEGCfEn. (C)ergé du diocèse de), 5t()t.

(Evéque de), Ag~a.– (Vin entrant

dans les ports du diocèse de), 5a5o.
TfiEtcxv(François de L'Me, sieur DE), B&gA.
TMHZË (M<ttne-ef-Lo!re, «n'OH~Mement et

CM(f))td*~tHJff9),359'7.
TftEMBLAY(LE) (Seine-et-Oise, an-on~semeKt

de PontOMe,MnfMde ConeMe), ~~t.
TnESiDLAYE(Michet-Anne), 358.

TtiEMDLAY-LE-VtCOMTE(Et<t-<M(-Lot)',<tt'r0;)d/<-

Mmmt de Dreux, canton'de CAa(eat<MM/~

e'i-7'A)/Ht<t'au),258, t0io, ag~o.
TMOBLKouRT(Régiment de), 3i6i, 356~.

TftEMnLKttF(Lor-et-C/ter, on-ondt~ement de

/!om<M-M<)n,canton de~a~rx), 18~.

TtiEPonï (Le) (&t)ie-fM/er)eM<-e,an'oftd/t~e-

MtCHtde ~.e~/)(?,canton d'~M), 5a56.

Tt)EsoK[Ef!s. de l'Artillerie, a~ 7g3, 85a,

t~63,3bag, 3t 10, 3m,35ot, 35~5,

3678, M86, Ag)7, 5ao5, 5/<o6;
des Bàliments, aa53, B8a8, sg55,

3t/)A,3g)),3g5~a<i3, /t/!i3,&),

~t~~g, ~g34, 5i85, 54o6; de la

cavalerie, ~t6G; des cirevau-légers,

nS~; des coffres du Hoi, &&g3;
des douanes, 9869, 3o';6; de

)'EcurieduRoi,&o3t.

de t'Epargne, 93, s3o, a3&, a~6,

377, 3at, 38~, A65, g5o, 10~,

1037,t9~7, t4Ag, t5gz,i6a3,t7og,

<7~, t~5o,i8o4, )<)oo, aoai,a<o8,

9)7),at83,aa3a,9937,a3~6,9378,

B<t56,a536,96a9,97i9,9'783,978A,

9899, 3893,9999, 9999,31 t/),3' t5,

3)63,3)97,3333,3369,379~,376~,

379/),/)0t8,/to3t.~)5t, ~84,~93,

~9o3,~)t5,~95,/)556,~6,&935,

54t5, 55i3, 553~, 6687. foy.
BouotEn(Vincent), GOBELIN(Balthazar),
HoTMAx(François), LE Roï (Jacques),
PuGET(Étienne). (Commis des),

A/t25.–(Ro)edes), 54o6.

TnESORtEMdes États provinciaux, 5a39,
5336.

de t'Extraordinaire des guerres, )3,

t36, ~7, ]59, 3g3, /)o8, ~75, .')og,

85a, gg6, tta), ita6,)t83,)658,

)8on, 23'if), sa33, a3o7, a35),a~!8,

9't()5,a5a/t,365a,a6<)5, 97 ta, 371 G,

3735,3765,3770, 9Qt8,3t)66,333(),

336<),3375, 35at,36o6, 375!t,38a7,

3886, ~t3~7g~. ~893, ~oa6,A979,

5oog, 5175, 5199, 54o6, 54i5.

Voy. G.tnn.niLT(Jérôme), LE CnAnnoN

(Pierre), REGXANLT(Étiënne).
de France, 67, ioi, )t8, tt9, 1~2,

a35, 3a5, 33a, 389. ~6t, A84, 5i5,

556, 615, 76t,8a7,8A7, ioo3, ]0i5,

<o98,<'99,)479,i5to,t59a,)648,

<75t, 18~~), t897, t90t, 1918, 19~0,

t9~t,<9~8, t97t, ao37, a/)99,a587,

9653.9719,3055,3070,3955,~935,

5ott,5i3a,5t33, Si/o, 5~6,553~,

559'. ~oy. BcnEAm DESFtK~XCES.

(Clercs et commis des), 5373.

(Lettres patentes adressées aux), 5at8.

(Renvoi aux). Voy. RExvots.

(Resotution prise à Saint-Germain-en-

Laye au sujet des), 5]& (Vérifica-
tions faites par les), to3, s59, a66,

~it, 5t5, 6t5, 786, )~6. Foy.

AUVERGNE,BEnnY, Bt.O)S, BoME-tM,

BoettMXSAfS, BOCOCOG~E,BftMAGXE,

C~BK,CHAMPAGNE,CnAt)THES,CLEnMOXT,

DACPHmÉ,LANGUEDOC,LtMOCES.LYO!t,

MEMX,MofTFELHEn,MoUHXS,NonifAtf-

DIE, OtiLÉAXS,OuTnE-SEtNE-ET-YoSKE,

PAKtS, PfCANDtE,POITOU, PMVESCE,

RtOH, ROUEK,SESUS, SotSSOXS,Too-

LOUSE,TOBM,TttOYES.

des gabeiies ou des greniers à set, 742,

797' "3~. 9993,3533,3780,3987;
des gardes du corps, 973, 3iot;
des guerres, 33), 3ù), 69), 693,

7o3, 935, t963, so57, aa53,a5o3,

3t7a, 366t, 3958, MaG; des

Ligues, 9938, 2705, 3966, 3&99,

3535,36o6,3658, 3(~5, 38n,38)6,

38t8-389B,&o58,~i93,~5a8,&733;
de la Maison du Roi, 56Qa; de

la )tarine, a6a5, 3f)a~, 4680;
des mortes-payes. 12~0; des of-

frandes, auntones et dévotions du Boi,

any5; de l'Ordinaire des guerres,

a~o6, ~3a6.

TnÉsoMMSdes Parties casuelles, 2 19, )~&

tCtg,)653,aa~n,aa5),B33o,a~A~,

B7<)o,B79~,a8GG,336o,4o77,~635,

53 ~g. )~oy.Lic'if (Jean DE), et MoxTBs-

COT(Claude BE). (Quittances des),

43~o,~6og,535g.
des régiments, 59i5; de )n reine

de Navarre, ioy6;– desréparatiotts,

fortifications, etc., 58, it~3, i~()'

a59),a6a5, 37~0, a75R,3';5y, 386~,

3g69, &o5g, ~110, ùt6a, 5~o6;
des traites, atM, aH53, ~586, 5ot8,

539o; de la vénerie et fauconnerie

du Roi, i~.

TMVASCM(Eustacite), marchand de Houen,

3aM,

TnAfEs,~3A; de Brelagne, conclue avec

le duc de Mercocur, 380~, 3~85;
conclue avec t'Anjou, tC5i -,conclue

entre l'Anjou, la Touraine et le Maine,

33~6; conclue entre la Normandie

et ia Bretagne, a5o~, a5~tG, a55o;

-conclue entre le Poitou et la Bretagne,

5a56; générale, a~3.
TnmALUEn(Oaude), sieur d'Angtèse, 2080.

TtUËMAM(OHices). Foy. OFFICES.

T~LBAncou (&tHe-et-A/at'ne, ort'OM~tMcmmt

de A~MM.r,canton de Claye), t t5z.

TmLMM (Capitaine), 3854.

TMStTK-M-THOUBERVU.LE(LA) (J~t)')', a)')Wi-

duMment Portt-Audemer, c<tKfonde

Routot), 1867.

TiOXOCCrAtHE(BoHC/fM-~tt-HC, COMHiMKe

d~Wea-tur-~Mne). (Fort de),

aoSo.
T)!fsTAK(Nicolas), élu en-l'élection de Beau-

tais,.5oot.

TROCHAM(Dti). 3o9t.

ÏMMfETTEsdu Roi, 3a03, 39~1.

TnossAM(Jérôme), 4803.

TnocpES.– (Amétibrationdu sort des), 38ù'

–(Armempntde), ~3; t. (Bagages

des), 20. (Déplacement de), /<6a8,

~70~, &7a8. –(Emprunt fait pour
subvenir au payement des), 5580.

(Entretien des), a. io-t3, a~, 83,

to6. )53, aag. 398, 869, g~t, Aot),

&~)5,~)' /)()g, 5aa, 55a, 55~). 5(i6,

66 a,670, 776,8)3, 8&g, 865, ()3),
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iotH, )oa<), tiaG, t&gG, i5o3, i588,

)6o~,f6A3,~777,)8)6, ao3y,ao6&,

a5Ca,3!<)5,3aQ(),35t8,36a', 365/),

3668, 38o8, /tt6ti. (Équipages

des), ~)), tao, i!3i, ~7), 9~)9~.

(Excès, méfaits, ravages commis par

tes), ao, 333,363,) 737,1738. a35A,

3t6),3ao5,3786,~562.A7~3,&9t5,
5~)09. (Fournisseurs des), 3o().

(Founutures faites aux), tf)sA, 3agf),

36a5, &a58, 5o85. (Habi)kment

des), /t097, ~36Q, 5588. (Levée

de),At0,598,538,689,3i3a,3336,

t't3t), 5]a5. (Licenciement des),

511, )88o, 3703, ~98-~00, ~358.

(Logement des), 372). (Maisons

occupées par des), 3793. (tfassacre
commis par des), 356t. (Mouve-

ments de), 3669, 3698, 383~, 3835,

3980. (Passage de), /fa5t, ~90.

(Solde des), 83, 103, t33, tM,

t58, 353-355, 393, /))0, 4t6, ~3,

/t59, 488, 5o~). 598, 53&, 538, 55o,

607, 672, 77'i, t2o6, '227, )979,

)3o6,)Aoi, t6o9,)627,)693,1695,

1759,)777,t8o5, t8aa,1979', 9009,

ao3i,ato~, 9]3a, st5), a t M, 9) 93,

aaa9,aa~o, aa68, a &77,9~)85,9~86,

a~93,a5o5,95~5,s86i,3a58,33a9,

3336,3703,38o5,38o8,385~,3868,

39'7, ~039, 4)37, ~)t85,~)3o9,~358,

~363, /)A39,4483, ~6a~,5o9),5ao3.

(Sommes prises sur tes deniers des

UftVMSttM.. Voy.ÂNCEM,MoxTfELHEH,On-
!,t:iM,PAn)S.

UnsM(VirgInio),37o8.
UnstM (Jouvenel DEs).- Foy. Dgs URSfNset

LACtiAPEtM.

VABMs(Clergé du diocèse de), Ao6g.
VACUM(Mtlenne), payeur de la gendarmerie,

3.55.

VAcn)!!K(Antoine), t335.

(Isaac), t33~).

\A)n.AxT(Phi)!ppe),t3a5.
VA~M (Dfi). Foy. D)EU(Louis DE).
VA)t.M-SUK-AtSKE(~MM, arrondissement

de SotOom, e~e~-Kftt de canton),

)g~.

VAtXE-soNS-CoBBtE'(~OMMie,afron~tMcntent

gabelles pour le payement des), 56A3.

(Transport de), ~)3t], MM.

y'iy. CORPS DE GARDE, CABKtSONS,

Gomti8, RÉGtM)!XTS,SoLOAM,Su<SS)!S,

VIVRES.

TMtM (Bailliage de), t8~8. Avocat du

Roi, 5t54. Contrôleur du domaine,

5a~3. GreHter, 535t. Lieute-

nant généra), yw.

(E)ectionde),56g, 1623, tGg~.aog,

aof)~, a684, a6()~). Heccfeurs,

~ioy, ~to8,&aA4,83.–Sotpour

[ivrc,55A!.

(Evoque de), 3~og.

(Prévôt de), ~77.

(Vi)te de). Actes commis par les

habitants pendant les troub!es, 55g3.

Conseillers, 1636. Co)tège,

55()3. Le Conseil d'État y siège,
3~56. Contrôtpur-visiteur-marqoeur
de cuirs, 55g3. Cordonniers, cor-

royeurs, ~830. Dettes de la ville,

55g3. Dettes des habitants, .t65,

i7<). Échevins, ]g5~, 55()3.

Fortifications, 88~). Grenier à sol,

Sa). Grossiers, 52f)6. Hôtel de

ville, Btt5. Impositions, to6a,

tt88, 9tt5, 55g3. Magasin a

poudre, 3o8g, 3810. Maire, t6a6,

«)5y, 535), 55tj3. Ma!tres des

eaux et forets, ~06). Marchands,

i5oo, t6a6. Mégissiers, ~890.

Merciers, 59~6. Notaires, ~608,

u

UssoK(Dame D*). t~oy.PotfS (Louise Bï).
Ussox-DU-PotTOC( Vienne, art'on~MMmmtde

Ctm'ay, canton de Cenj'oto), s38a,

a&i4. Chatettenie, agg~. No-

taires exerçant dans le comté, 5t8y.

v
d'~nnent, canton de Ccrtt'e), 6g5,

798.

VAtssEt.[.Ed'argent,3t5<).

VALAtS,5Ù)7,56ai.
VAL-DES-ÉCOLIERS(Sainte-Catherine-du-),

t/)3a.

VALKE(Marie), 1720, a~~i.

VALEKÇAY(/?tA'e, nrt'oH~t9M)MM<f~ Cha<eaM-

t'OM-Cjchef-lieu de canton). Château,

~67. Garnison du chfDeau, t~~a.

Impositions, 636.

~778, 5i86. Octrois, 88&, 55<):j.

Poissonniers, 5ag6. Poudre

achetée A Troyes, 3866. Receveurset

commis des maire et échevins, SS~S.
Heductionde Troyes, at68, &5&y,535t.

Hequetes des habitants, 55g3.

Sergents, i34o. Tanneurs, /)8ao.

Trésoriers de France, ~83.

Voyage à Troyes, 3()g~.

TMCMEMEXTsduDoi,&oa6.'

TnccHox(Sieur), 2480, ~353.

,Tt)UDELLE(Louis), receveur des tailles à Cor-

bei),9t2t.

Tt.'tf.mtM (Palais des), )g85, 3o~7, 348~,

~aao, &a/<3, &3a~, ~~g, 5)68.

TULLE. (Diocèse de), 3~a. (EtecHon

de),385,)9a~),35<!3.–(Prësidiai

de),tA9~

Tunctes ET mv~ES, yo~, 5646. (Inten-

dants des), 6C' (Trésoriers des),

t976,a3iG,a~88.
TuMOT (Charles), chanoine de Coutances,

<)8a.

TtJEQmN(Charles), conseiller d'État, 3)û5,

TunQUEVfn.E(Manche, o)'ro)t<~t<Mm~!f~e Va-

<oyne<, eaH<M de &!M<c-e-&'yh'M),
33oa.

Tuncott:. (Ambassadeurs, en), 3Ù5A.

(Tapis de), Aaoo.

Tunocots (Sebastien), arcber de la porte du

Hoi,f:o5.
Tt:MM (Pays de), ~90~.

T)jTECM(Étectionde),t5y3.

UsuM, t35~, '<)~3, 3609, ~8~9.
UzMCME(CMt'fze, <ttt'eHj)«emH)t de Tulle,

chef-lieu de canton). Prësidiat, ] ~9~.

Uns. (Diocèse d'), ~g56, SogS.

(Greffes d'), ~oo.

VAMNM(Df~me). Commandeur, 5!<)'.

Diocèse, 343g, 3&Ao.–Évëque,343g.

Garnison, io6&. Grenier à sel,

54]~. Impositions, 3)87.
VALETSDEcniMME.-dn duc d'Anjou, 3763;

du Roi, 4&, 5~t, 56a, 1807, a377,

ago3.a9i7,aQ()a,3o87,3ta3,3a53,

33&7,3~t5o,35gt, 3665, 383o, 3964,

3()8o,&oB~,4aa3,~a69,/)366,&379,

/t5f5,ù5t7,/)653,~668,A786,5tt8,

5i~5, 5t8~, 5aoo.
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VALETSde fourrière, 36) 5.

de la garde-robe du Roi, 3aga.
de pied du Hoi, tgta, 3188, 3833,

3go5.

VAL-FLEOtY,dans te gouvernementde noyé.

Prieur, 5~8y.
VALFMXT)!!(Christophe), 3294.

VAUDtTtOXS,25, ()), 10~, t~6, t~ i8t,

3t~, 5)9, 528, 538, 552, n~o,

t )83, t5g/), i89A, )95<, ao83, 9193,

2268,9930, 9~7, 2679,3)05,3373,

35i6,35<7,355),3593,36)9,3703,

39o6,/t)38, /)9~5,A697,~8a8, 5361,

5~77.
VALLEE(Jacques), agao. Voy. DESBAn-

nEA~J~,VAt-ÉE,YAL).N,VA),t-HZ,VAH.EZ.

VALLEGKAX(DE),3~37.

VALLENCE(Claude), 3740.

VAHEnEs(/nd<'ee(-~Ott'e,at')'0))AMem<')tt~

de CAtt)0)t) canton d'ay-tJefm),

52g.

VAt-LET,commis à la recette du grenier à sel

dePont-de-)'Arche,to&.
VAH.ETZ(Jacques), huissier et garde des

meubtes du Conseil, 3636, /)38a,

<!602.– Voy. VALM,VALLEE,~'ALLET,

VALLEZ.

VALLEz,notaire et secrétaire du Roi, 36o4.

VALHER(Capitaine), 2276.

VALLOYE(Hogerde),~7o8.
VALOG~ES. Château, ~)oA<. Élection,

799, )a8/), t8i~. Élus, 3o37.

Sergent des tailles, 5aa2.

VALOts.–(Baii)iagede), 2~07.– (Domaine

de), a~5. (Duché de), soi6, ~96~.

(Forets du duché de), 45oa.

VALOts(Charles DE). Voy.AUVERGNE.

VALO~f(Jacquei:), conseiller au paricment de

Bourgogne, 33&

YAL-SAtKT-GEonCES(<V)<ore,arr«KAMcmM<Je

Clamecy, canton de Lormei)). Char-

treuse, 609.
VAXCK(Sar</te, ar)-o«~tMe'M«(et canton de

Sa!Ht-C'a~aM),i56t.
VAX-DEn-VEDEK(Jeau), 3385.

VA~XELLE (Gervais), 36.

VANKES. Paroisses du diocèse, ~870.

l'résidial, 6t~), /'999. Sénecha),

~999-
VAHAtSES.Foy. GAC!!(Isaac DE).
VAKMs(René Du Bec, sieur BE),.3o86.

.VAnEDpES(&t)te-ct-A~a)'tM,<:tTondt<semeniet

canton de MeaM;), )o8i.

.VAttE~XES-NAGU. Voy. NAGN.

.VAnLEr(Thomas), 3993.
.VAMt (Pierre DE), procureur des collèges de

Jésuites, ïoSa.

VASStX(De), 9f)6o.
VASSAULT(Pierre DE), secrétaire des finances,

a~S~t –secrétaire du Roi, ta~t.
VASSOT(Vincent),ttuissier au Grand Conseil,

B/i3s.

VASSY(Terrëdc),3A~5.

VATAX-(ynd)'e,<!n'Ottd~MK)Mtd'/j!MMd<M,et~.

hetfdecafjton), )c)~, 38t.

VÂuen'ME(Gui)taume DE), élu en l'élection

du Haut-Limousin, 558~.
VA);cuASS!S(Aube, arrondissement de Troyes,

cafttond'&ttMac), /to6i.

VAUcout.Ecns(MeMse). Garde des prisons,

)~ Greffe de la prévôté, 26~8.
Marchands, 3379.

VACDAxeotjnT(Ot.!e, a)')'OH~tSM))M<)tde Ceau-

t'<M,canton de CAaxmoHt),683.

VAUDESSOf(Aisne, an'OKjiMeHtextde Soissons,

canton de Vailly), 983g.
VACDRAÏ.Voy. Moût et SAt~T-PHAL.

\'AtiDnE);[[.(LE~), (Ettre, an-OKdtMMMHtde

.LoMoe)' canton de ~o)ft-de-)rc/te),
3 A60.

VAMttEXAXT.Foy. BAtLLET(Philippe).
YABUAmy(Jean DE), commis en Champagne

du trésorier général de ['Extraordinaire

des guerres, )9g, 220; commis à

la recette des deniers provenant de la

composition de divers ofïtces 3oo,

t6t6, ata5,aa~t;–trésorier pro-
tinciai de l'Extraordinaire des guerres
eu Champagne et Brie, 9~g5,3n35,

~856, 5~5, Ht.na,

(Jean DE), grénetier au grenier a set

deProvins,]339.

VAUQUEUx(Pierre), contrôleur au grenier a

sel de Candchcc, 3538.

VAtinEZe.VABROSAY.
VAunosAYon VAunEZE(Dz), maitre des forges

déjà Rochette, ga, 558, tocy.

VAus9Ax(DE),33aa.
VAUZEH.E.Voy.LAHocoE(Martial DE).

VEDEAU.Foy.GxAMOfT.
VEDEL(Raymond), )6o'

YEt.AY.–(Armée du duc de Joyeuse en),

56~g. (Levées d'argent en), 3';o3.
VELEXXES(Somme, nt'rondMsementd*~m;eM,

canton de Conty), t8Yi.
YELLA.s,huissier en la cour des aides de

Muntp~nier.&Sag.
VEH.Y(Sieur), huissier, ~<ot.

(Villemin), 76.
VEunnE(Jean Aymeret, sieur DE), maitr~ en

la Chambre des comptes, 3~33.
VEKCE(Ctergé du diocèse de), 35o8.

VEXCEunsde bétait à pied fourché, 770~

~o';o,5o"&.

VMDOME(Duché de), 33g, &3go,557<

(É)ection de), 84, t36, t-g, 5)6y.

Ëtn< 43a3. Receveurs des aides

cttai)ies,i3yg,i~~g,5t~C.

(Grands jours de), 43a3.

(Vi!)e de). Avocats, '55~6.

Commandeur, 38gs. Gannson 3''o.

Gouverneur, aag~, AaùC. Habi-

tants, 3o56, 33aa. Impositions,
)&a5, 5167. Pionniers, 508.

Réduction de Vendôme, 3656. Sac de

la ville, iAa5. Sainte-Trinité, 3o)8.

VENDOME(César ne), appelé César Monsieur,

fils naturel de Henri tV.~ta~t.

VMBOMOts(Pays de). Administration et

conseil distincts, 55y6. Avocats du

prcsidia), 53~g. Juges du duché,

55y6. Procureurs postutauts, a~g5,

53Ag.

(Bas). Receveurs du domaine, 418.-

YE''DKES(~e'raM~) ntt'oo~MSCHMHtet cantonde

BMM)~). Cana) et port, 5548.

Vt;!tt:n)i!, 18, t88.–(Dépenses de la),

ig68, 4Coi. (Trésoriers de la).

Foy. TnEsontEr.s.

VexEUt:(Grand), 5a65.

VcxtsE. (Am)Mssade à), 33~t. (Cour-
riers du Roi à), 966g,2670.

VENT(Guillaume), 738.
VEXTADOM(Anne de Lévis, duc DE), s'u~,

3~o3; lieutenant général en Lan-

guedoc, a8iA, Sa~a, 5~o6; sene-

chai de Limousin, 5 a 3.

YEnBOis(DE),t6a8.

VEHBEBtE. Voy. LoxGCHUtP.

VERDIER,trésorier de France à Limoges,

667.
YMBtt.LY(DE), procureur du Roi en la Cour

des aides, i ioo, aC~g.
VEmux (Meuse). Évèque, 4781.- Gou-

\'emeur,a3ag,3)6a,ù';8<,5653.–
Procureur du Roi en la justice, 36o.
Trésorier provincial de l'Extraordinaire

des guerres, ~a&

VEOccotEn(François et Pierre), gens de la

cuisine et communs du Roi, a365.

VEnruEtL(Frère Gni~aume DE), comman-

deur de Paliers, de Rocouttes et de la

Villatte, ~)g4a.
VERGER.Fo~. S,HXT-GEnMAM-EN-LAYE.

VERMAXDois(Bailliage de), g~S, i6a3.

Bailly, 5537. Subvention des villes

c)oses,5537.

(Grenede), <886.

Vtr.ME~TO.\()o)))te, arrondissement (i'~x.fffTC,

c/tc/feft de ca)t<0))),afg'y.

VEKMOXT(D:;),&835.
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VEt)MOXT)!T(DE),2~6.

V~M.t (De), exempt de la garde suisse de

Madame, sœur du Roi, ~555.

VEMAt(Rhône, an'ond/ssemottde P~e/t'ancAe-

Mt'-SaoHe, caKfonde BcaM/ett), 3~oo.

VEnxE.t~oy.LEMAçox(Pierre).
VEnMso~(Blaise DE), secrétaire des finances,

Ct~,t6';g,t~8C.
VEMEUtL(/)Ht'o', at-t'Ottd/Memextde CaHnst,

caitton de ~atnt-Pottfj'NtK), 5io5.

VfinxEUtt.-sun-AvnE (JTttM, an'OK~MemeHt

d'~t'eH. chef-lieude canton). (Élec-
tion de), ~go, 'yg8, ~gf), 811, toa<,

18~, at~3,a5/to, s'], a8yg,agtt,

ag~o, 3o~5, 3a5o, 34g5. E[us,

3355, 3/~g. Receveur, 35ot, B502.

(Vicomté de), io5G.

(Ville'de), Az5. Bénénciers. )og5.

Commandant, Cay. Garnison,

g~t.–Grenier à sel, la~a.–Ré-

duction de la ville, 3250.

VEtifON(Élection de), gy.

(Yiuede), a3t8. Kchevins, ~t8g.

Habitants, ~]8g. Imposilions,

taxes, g~,)5i'!6,i~8a,~t8g.

V)iMN(yo)Me,e<!)t<ond<'$e)!s),~09.'

VHKO.t,ituissierau Grand Conseil, 2~9.

YE!!S)G!<ï(Df!). (~oy. MAn).E (Christophe-

HeetorB)!),
VERT(Hugues DE), 3335.

(Phiiippe DE), iientenant-généra) à

Troyes.777.
VEnTMAMox(Guillaume DE), notaire et secré-

taire du Roi, a3oy; président en

l'élection du Iiaut-Limousin, 558~.
Vf:KTO.t(Jean DE), secrétaire des finances,

~a~6,~G~
VEMOU(Lo!)'e-fn/e<'tCt<re,an'ond/ssemeKt de

Nantes, e/t'eM de ca)t<o)(). Prieuré

deSainH)artin,]a)o.

VEnvtxs, tto, ~<og3. Grenier à sel, )io.

Impôts, 3g~8.
VEMEx.tf(De), trésorier de France en Cham-

pagne, ~t3o6, ~)375.
VETDEU;.Voy. GnAxoxr.

VE! (Oise, a)i-f)nd)Mementde'Senlis, canton

deCt'e~y).–Château, a~8).

YEZELAY(Élection de), iog8, af<3o, a~M~
a&88. Président, 538i. Rece-

veur des aides et tailles, 538).

(Vi)!e de), iCa5, t~ag. Fortiaea-

tions, a4o8. Gouverneur, t~t5.
Grenier à sèl, )38<Réheition,
i6a5.

VEZt.fS(A~atM-ef-~o/re, af'rondts.temeH!et can-

ton de Cholet). Fortifications, T53a.

–Protestants,/taot.

VfAKDE(Taxe sur )a),6a, 5~7') 55a<t.
VtAnMEs(&tne-et-Oi'M, nt')'oH~tMemMtt<~PoH-

toise, cantonde ~Mmrc~M), Mo.

VtAM (Jacques), sieur de Villecazin, prési-

dentdeMetz,84,<9/).

VtAU.Fo~.CnAKDVACLT.
Vtc (Dominique DE), capitaine de 50 hommes

d'armes des ordonnances du Roi 2513,

9859-a8Gt,3o7t,36ao.

––(Atery DE), conseiller d'État, a33G,

3t57,3a5(),33t7,~t35, Aiy~gg.
VtcE-AHtKAM,35t4, ù')35, &5C8, 5599.
VicE-BitLus, tS~K, )~~a,B90o,3A~a,&o95.

~tCE-SE~ÉCHAU!,i~3t, 2A5o, &53t, &5~8,

A8()i,~()o~,ùg)&.
Vio-LE-CoMTS(P«y-f~0<!me, arrondissement

de C/et'mMt-o'roH~, c/t~M;f de canton),
BaA. Sainte-Chapelle, aa5, aoi~).

Saint-Pierre, aot4. Siège de la

vi!!e,aot~.

VtCOMTES. Voy. PotT-M-L'AnCHE.

VICOMTES. ~oy. AnQUES.AtJCE, CtUBEOM,

Co.\CHE, CoNTASCËS,Mo:<T)V)),UEM,NEt!F-

C)).tTEL,PAn!S~PoXT-DELAnGt)~,RoL'E~,

YEn~EUtjL.

VtMSEou VtnooxE(SavignacDE), conseiller
d'Eht et intendant des finances en
Guyenne, ~G)&,A6~)5.

VtCQ.Foy. VtC.

V[DAL,maitre des courrier') du Rot à Veilise,

9669.
VtOAMËS.Voy. GnAnTOBSet MAM(LE).

YteMAnQUER(Gaspard), ~6.

Vn!0)jnLE,rit'Ière,a599.
VtEUMtjnG (E~E), ~aa8.

V)EK!iE(7scre).–Dën6(iciersdu diocèse,~gA3.
Château de la Bâtie, 3tt9, 35a9.
Château de Pipet, 3t)g, 35ag.

Consuls, 5o33. Dettes de la ville,
5o33. Diocèse, 3t66. Douane,

5o';o,568a.–Gouverneur, 3i)(),

35a9. Octroi, 5o33.

VtEKxE(Antoine DE), )62g, i683, sog~,

239't,3oay,/t5A~,535t.

(François DE); t6a<),i683, 229t,

3oB7, 5351.

(Jacques-François DE), aide de maré-

chai de camp en l'armée du Iloi, 3a38.

(Jean DE), controteurgénéra) des finan-

ces, A6G4, 56g5.

(~an DE), grenetier au grenier à sel

de Cnaumont, )~~o:

(Joseph CE), t683.

(Sieur DE), trésorier de France à Bor-

dRaut, ~G5y.
VtcnsE (De), secrétaire des finances, de la

Chamb.e et du Cabinet, ~5ao.

VIERZE(DE), 2344.
V.EMOX(Cher), M68.

VtEt)ZTf(~tMe, att'OH~MMMMMtf/f&MMM,

Cf!nfOtt(!'OKMy),s85~.

.V)ESEft(Cobne)).3A85.

V)Eupo.<T(JeanDE),abbcdeSaint-Jean-de-

Falaise, 4y 7.

V)E<nE(DK),ao~y.

ViEtJt-CuAMPAGKE(&t't)e-et-~<!t')t< a<TM</)M6-

meH(<fe.Pt'Ot))nit,cantonrieA~ng-):), 3os.

VfGAx(LE) (~a)~). Greffes, 3at, Too.

VtcXÀCounT(Adrien DE), ao63, a/t38.

V)CKAL~)uVtcxAnB(Pierre), lecteur du Roi en

langue hëbraique, 660.

VtGXAtjn(François DE), conseiller au pnrto-

mentdeTontouse.5t~3.

VtCXEl.MS.Foy.YfGMLLES.

VtGfEnEN!(Jean), marchandd'Orléans, 3s6<).

VtGXES.–(Ge)ee des), a83(). (tmpots sur

!es).3i7.–(Ster!):tedes).Aa5t,5385.
VtGMLLES(Bertrand DE), gouverneur d'Éper-

nay, < gSg gouverneur de Vendôme,

sag' 38ga; maitre (i'hùte) de la

Maison du Roi, ~9~6.

\[GxoM (~/ot~e-~Nt'He, at'ron</t5.!eM<e;!(f/s

CAaumonf, c&~tMt ~ecnHfon), i/t/to,
3aB2.

Y;G~y (François DE)., receveur du domaine

de la ville de Paris, t0<), 36o);

receveur et payeur des rentes de la ville

de Paris, a~a~).

VtGMM(Jean), 3CaA.

VfGUEmSS.Poy.FtGEAC.GtGXtC.
VtCUtEtt(Jacques), procureur du Boi au

LaUiiagedeChaumout, ti~t, )Gt5.

VIGUIERS.)~. GRASSE.

YfLLAtKE(&tt)e-et-Ma)'M, n)'ro)~M~m)cnt de

~caM.t;, canton et eoMMttfne~e C~ffM-

&tttHy),3oa.
Vn.LÀt)DnAcr(Ctt-0))t<e, ati'o~)ssm)e)!< de

jB<tM~,cAe~~<')tf/ec<t))foH),ti5.
VtD.AKDRAUT(Baron DE). Foy. DnnAS.

Vtt.i.AKDnt.t~)y.Co'Lni[BtEns.
VtLLABS(~M, an'on~tMeHtCttt<Ff T't'e'oou.r,

canten de &f)~t Tf/Oter~Hr-Ot/~Hn/M).

(Marnuisatde),5t88.
VtLLAns(André-Baptiste de Brancas, sieur

DE), amiral de France, 3~2, iCg8,

t798.aGa3, 3a55.

(Balthazar DE), tieutenant général eu

la senëcttaussce de Lyon, 2534.

(Georges de Brancas, sieur Dti), gouver-
neur du Havre de-Grâce, aGa3, zôa~).

V<n.ATTE(LA), au diocèse de Monde.

(Commandeur de), ~<)~a.
VtLLEBoccuE(Gabriel Le Groing, sien" DE),

6yo.
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VtLLEBOts(DE), commandant à Mirebeau,

55o6.

VtLLECAZt!f.Fc~.V)AnT.
V)LLE-DC-BotS(L.A) (&'tte-tt-0tte, an'OttatM~

ntott de Fft'MtMet,eaMfo))dePH~ot!eau)~

i()2.

Vn.LEEx-TAncExoiS( Marne,an'fotdtMCM'entde

Be«)!S, ehe/-<<CMde canton), 2353.

VtLi,EFALL!EB(De), président au bureau des

Rnances d'Orieans, a58g.

VtLLEFnA!iCHE-BE-RouEBG)jE,SOO~.

VtLLEMAM'(Capitaine), aG65.

VtLLEMAcn(/)tt<'e, a)t-o;~tsMntM!tde .ïroyM,

canton <i*E)t(«Mc). Fortifications,

tg<)A. Grenier à sel, <99~.

Vn.LEMEMX. ~oy. PABEKT(Pau)).

VtLLE!]Er.(François DE); contrôleur du do-

maine au bailliage de Troyes, 5243.

YtLLEHF.a':(J~tt'e-ct-Lotr, atTondtMftneHt de

Dreux, canton de Nogent). Curé,

ai3.

VtLLEMOisA~(MatM-et-L'Xt'e, on'o'tdt'MC-

meHt d'Angers, canton de Z,otf)-OM.&-

connais), t868.

V)H,E~un(Haute-Garonne, a)')'o))d)S«weH<de

ToK~OMM,chef-lieu de canton), ~8t5.

(Combat de), aSyS,

Y)LLEfEUTE-CoB!'onr(De), commandant à

Pont-sur-Seine, t55). --Voy. Coa-

MOKT(AntoineDE).

YtH-EXEUVE-DE-BERG(/t)'decAe, atTOMdtMCit~nt

de Privas, c&hcM de canton), &oo.~

Sièges royaux, a&fy.
V<H.E'<EUVE-DE-ROUEREUE(Aveyron, arroruliase-

txent de Ft'Me/raKche-de-RoMet'g'Me,chef-

lieu de canton). GënéraUté, tyay.

VtH.EXEUVE-LE-CoMTE(&t)K'-e(-Mt)'W, atTOK-

dxtMMtefttde CoMbmnoo't, canton de

~oy-c))-B)ie),to3().
Vtn.E.\Eu<E-LE-Rot(Seine-et-Oise, at'rondt.'ee-

))!e<!tde Corbeil, canton de LoKg~ttMeaM),

780.
YtLLEKEtiVE-I.E-nO)Ou ViLLEKE~E-SM-YoME

(t'b<)He, a)t'o)tdt<M)~entde Joigny, chef-
Hexde eantoft), )0),)aA~, t~8t,5383.

VtLLEXEUVE-LE-Rof(LA) (Oise, at-t'0))dtMe)KMtt

de BeaMca):, canton de Meru), 5&a.

VtH.E!<EUVE-LES-AttGXOXOUVtLLEXEUtE-SAtST-

AxDnE-LÈs-AvtG!iOK( Gat'a,an'ot)dtMemM~

d'!7zc9, chef-lieu de canton). Char-

treux, ~tt~. Monnaie, ~oo.

V!H.EKOY(&t't!e-ef-Mft)'n< mTondiMemMfet

can<6)tde MeaH.r), i65~.

ViLLEMx(DE),37t3.
VtLLEtiOï(5o)Mt)te,an'0))dt!Mme!i(d'Abbeville,

canton de Crécy-en-Ponthieu, eo'nmxMe

f'c ~tb-~eroy), 879.

Vfn.enor. ~oy. NEuruLLE(Nicolas ce).

V[LLMS-CoTTEHF.TS(ForetdH),]86g.

YtH-Ens-BEtAXT-LE-Toonn(A-deH)'M, an-oK<<)')!-

~Mnmtde 7!e~e~,cantond'Asfold), 3()36.

VILLES. (Aliénation des biens patr :mo-
niaux des), 5o5y. (Avitaillèment de),

536! (Blocus de), tyng. a485,

3~5~. (Bru)ement de), 56~).

(Capitulation de), 5o, ag5, 348,

68t, tooG, to44, <i66, tau, 1733,

3063, Bia6. a5o3, ~Aa3. (Com-

mandants, gouverneurs de). )~y.Co.M-

MAxnA~TS,GouvEMEuns. (Conserva-
t!on de), 166, i~ 3~55. Con-

truction de), 3aog. (Démantèle-

ment de), 5~37. (Dëmo)i).ion de),

/)8~3. (Dettes des), 5o33, 5o34,

5o57,Ra~p,5~t3,5~~),55a8,5593.

(Dons gratuits de), 5o8a.

(Emprunts faits par des), 2118.

(Occupation des), ~)oi, ~o~.

(Prise de), 73, tag, t6o, atA, 93g,

s87,&/)t,689,8~5,)093,ng8,

t~66, ~)67,i6<9. t75A,i~8o, t8a5,

3)~3,9)76,3)82,3986,3978,3731,

3986. 5/~7, 56~A. (Privi]ègcs de),

5)94,5990,55)5.–(Procès entre

dem), 5377. (Réduction de), 769,

770, 788, 830, )o5), 1089, 1095,

)))5. )3)&, )536, t558. 1639,

i6~5, 1673, 1778, )7a8, 180~,

19t5, 1939, 1903, 3oo5, soo6,

3008,9069, 3070, atoo, 3i36,

31~9, 2168, 33a3, aaaA, 9391,

33~1, a3~t6, a3~7, a~ 9689,

a8t5,3936,3961, 3s5o, 33~), 375o,

387~. ~037, ~071,~)06, /)338,&5Ù7,

/)6&9, 533o. 5310. (Réédification

de), 3583. (Remontrances de).

Foy. REMONTRANCES.(Sac de), 8o&,

815, t~B5, 1458, i75~5&&7.

(Siege.de).Foy.Aif!*Y-M-CH4TEAB,An,

AtHet.S,)}ACQUEf)LL)!,B,tH,BMUQt]ESXB,

BLAYE, BttESSAC.CAMpKAf,CHARTRES,

CMATEAUttl.LAti!,CutMH;LB,CoRBML,Co);-

LAKG)!-t.A-VlKEUSE,CnAON,DMLS,DiEPpE,

D"EU' FME (LA), GotXCAttP,HuMBEtt-

CONttT,JotONY,LAG~t, LAOX,LoBMES,

MELUK,MtREBEAU.Mo~TEftEAU,Mo~-

TnECt)L,NE!)FCHATi!L,NoYO!f,PAtitS,Po~-

TOISE,PROVINS,RoCUEFOKT-SUR-LomE,

ROUEN,SABLE,SA)NT-DEi<M,SABLAT,

SELLES,SENLIS,TANCARVILLE,TtFFAUCES,

V<c-LE-CoMTE,V)TBE. Surintendants

des deniers communs, 3o5o;

closes (Subvention des), 977, 1783,

35~6, 3oM, 32o4, 33i), 3548,

355&,3555,u53~oy.MooMATto.\s,
HMtSES.

V)n,ESE[!)K.Foy.ABBE)!T(Pierre).
VjLLE-sun-jAnsiom(~Aooe, mt'OHdtMcmetttde

!'YHe/t'a))C~s-!ur-~a&t~,cottfon At Bois-

~'Ot~t), 3()8~).
V)n.EtAt;DE(&)tM-e<-Mftr)!e,arroH~MMHMMfde

MMM~, canton de C/nye), 3~0.

VlLHEtts(DE),io3o,95oa.

(François Bis), procureur au p~Midiat
de Chartres, agt.

(Georges Salvader DE), i&Qt.

VtLHEns-EK-DESOSMVBE(Bttre, <.r)'o;)f/tMemeH<

frBt't'CM.t', caotott de Pncy-Mt'-Eift'e),
a/)5t.

VtLLtEM-LE-BEL,(Seine-et-Oise, «tTon~t!:eHt<'))t

de PontoM, canton ~Bcoue;t), 1680.

Vtt.DEKS-MAMt'i(DE), receveur général des

gabeHes en la générante d'Orléans,

3777-
Vtn.oNTtBYS(Pierre DE), secrétaire des fi-

nances, i858.
VtMEUt(Prévôté de), t6&
VtMOKT(Robert), grèneticr au grenier à sel

deLisieux,3~8).

Vtf. (Ctercs-commissaires du), 3553.

(Commerce du), 3go. (Contrôleurs

de), t~3. (Courtiers de), 3)73.

(Droit à percevoir sur le transit du),

5494. (Ferme du), 3t5o.

(Fournisseurs de), igaô, 2021, 3274,

A&,86. 56o3. (Fourniture de),

)6i8, i835, 3a7<<, 3335, ~58~

(Huitième du), A65t. (Jaugeurs

de). Voy.J~CGEUM. (Levée de), t~6,

igSa, 3a~9. (Marchands de),

t~3, ao';7. 3)76, 4~93, 5530.

(Taxes sur le), g~, )o5, t56, tf)o,

973, 33?, 375, /<to, ùt5, ~58,559.

593. 6t9, 63A, 639, 677, 7~6,806.

818,900, 903,958, 960,'to6,

tt~<3,i!70, )i88, taot, )96f,t3ao.

13~6,t~o5,tAlA,)&6o,1553,<555,

i599,t6t/i635.1649,) 680,172~.

t753,i755,t79t, t8o3,t87a,t878.

t9&3,'9~6,t957,9017,9o38,9070.

99~9,N9~)3,a3o&, 939t,9~93,9&36,

9~88,9596,9606,36t9,963&,9676,

969;,9699,a88&,9999,3o&6,3o8&,

3t76.3<77.Mi7,3A48,3/t69,3&78,

3~9),35to,35t7,385t,3956,~001,

/<o45,~o65,~75,&988,M3a,/<35o,

ù43A,4~7,&6tt,&6/t~t,~687,~73t,

~7&9,&79t,~839, ~899, /)93<),&96o,

&99t,5o&8,5o7Ù,5087,5090,5io6,

5m,5t38.5i~6,5t68,590~,59!i<f,

59ÙO,5959,5993,&997,53o:.53o3,
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53)8,53)9,53a3,53~,5385,5/.36,

n/t3g, 5')~9, 5~56,5~6o, MM,5533,

5561, 5590. 56o3, 5638, 5685.

(Traiteou transport du), t369,3<f68,

37~o,A/)3~),~735,5&9~).
Vt.< d'Anjou et de Touraine, ~<5;

muscat, 37~0.
VtKCMNEs. Bons-Hommes, 789. Per-

sonnes demeurant en la basse-cour du

château, 6299. Prieuré de (irand-

ntont,to3i.

VtMMT (Laurent), élu M l'élection de

Rouen, 3370.

(Ph!t!ppe), président en rë)cct!on

d'Auxerre,i9o5.

VtxCQ.colonel de tansqueneb, tt.

V)xcY-MAX03CvnE,vi!)aMSautrefois séparés

(&)ne-et-~a)-~e, 0)-rcn~MmM!t de

~MM.r, canton de /<t!y-M«'-OMt'e~),887.
VfKEtXL(&)tte-Ct-M<t)'f)C, HtTOtt~MMtent.~C

~eat<a*, caMtoHde C/aye, comntKtMde

&)))((-Mm<'<), 67/t.

VtXEUtt.,(;omerneur de Dammartin, a5o3.

V;xcT)m))!(Droit de), 53a,67~.

ViOUK(Pierre), sieur Du Chemin, commis-

saire ordinaire des guerres, i/)8~.

V)Ot,oMdnr!oi,/<)o~.

YtnE (CofeaJos).– Château, ia'9. Gou-

verneur, tatg.–Pont,3oi3.

V[t)))tnx[-L)!-GMAKD](~t/)t, nM'M)</MSC)He))tde

~fMfy, chef-liert ~e'Cf)M<0)t). Com-

mandant,3oai.

VMSOK(De), intendant et controteur général
des finances, 23o5.

VITEAUX.Foy. VITTEAUX.

ViïnK. Baronnie, 3578. Capitaine,
AA88. Gouverneur, 3578, 3670,
~<t88. fmp6ts, 3578. Marchands,

3803.–Siège de i:)ti))e,~97~.

VfTny(Louis de L'Hospita), marquis De), ba-

ron de Coubert,capitaine de taforétde

FontaineHean, a. capitaine des

W~u.Lf (&)m'Mf, m-Mx~Msement~/t)Mte))S,

MtftMt~e Conty), i8~t.

WtDZS(Antoine), contrôleur des aides et

t<)iHesen l'élection de Saint-Quentin,

"887.

\VH.t)MUOTT(t))i),)0.

'XoM~E (Pays de), Aj.).

gardes du corps, a5y), Bf)4), 3t)o8.

VtTn~-LE-FttAxcotS. Bailliage, 'Q~

Conseillers, aaa3. Douane, !<)3().

Élection, 1~)08, aayn, ~806. hn-

pots, !~)o8, 33g5, 3~A, 35a6.

Juges, aaaS. Officiers, 9393.

(HéducHon de), a 9 a 3.

VtTBy-Stjn-SetXE(&<))< a'OH~'MMnpH( de

&e<tM;r,canton de F)7/e/!t~), 83~, a t a <.

VtTTE.njx(Antoine Du Pra!, baron Dt;), ~)a3,

Stay.
VttAxs(Jean M), 35~3.

Vi~tKAts,a~t~. Clergé, 3t6C. Dettes

des habitants, 5aG3. Ëquivatent,

53~)3.– Impots, a ~ti~.–Ptaces fortes,

a~))~. Regrattiers, ~)Co. Hc-

montrancesdes habitants, a~i~.

(Haut), 566a.–Tirage du s~, 533~.

VffMEL(Haonl), aa3.

VtttEx (Reué), conseiller à la Courdes aides,

7)9.

VtV)Eo(Antoine), a65t.

VtVtEn-EX-BntE(Le) (&/Me-e<ar)M., arrox-

dxMHtfnf de CoMbmmteM, canton (/e

~o~o~-en-Bne, commiitte de FoM~enny-

Tt'e~ny). Sainte-Chapelle, 8o(),
A5o~.

Vnoxx!!(DianeM), '5ao, 1668, t6~o.

(Jean Bs). Voy. PfSAKt(Marquis BE).

VnMS.–(Achat de), 3396, 35~8,3668.–

(Chevaux et accessoires nécessaires pour

porter tes), 3'y~'a.–(Conun.'saux),

9a3g, &)6, AaSf), 5)03. (Commis

aux recettes des), i~a, 1963.

(Commissaires des), t8,3a<),ti()6,

)a89, A5o~. (Controicu:' gené!'a)

des), ~~55. (Dépenses des), 3~i,

()~t. (Équipages des), t~/tt, ~t&6,

~~8g.–(Fournitures de), t3A,t3~),

3tt, 880, ta38, )386, 327~, 3376,

/~t38, /~f6C. (Gardes des), a:!3.

t 9<)f),aCo~t, aCo5,

w

Wft.t.EM)~(duiitaun'e DE), baron de jUont!)-

cl)er, colonel, 3o53, 5o5<), 52o3,

5aao,53a' 535<).

W)0'i(Pierre),a3g).

W)s, capitaine suisse, 6o5~.
W)ssocs (.$<iHee!-0'M, nt't'on~M))~~ </e

x

Genëranx surintendants des),a533,

333a, Ao<7, &t45, 45o- (Inten-
dant générât des), /)t<)0. (Magasins

de). Foy. MACMtxs. (Mmutionnajt'cs

des), 3857,/ttSo, /t3~o-~)3Aa, ~3~?,

/<3at. Foy. MuxtT<oxx.u)!)!s. (0~

ciers des), AlAG, ~aSg. (Payement

des), 8M, 8~9. 3395. (Surinten-
dant commissaire gênera) des), a:)~8,

~f)t6. –(Taxe snt'tes), a/t~Y.–

(Transport des), 77, 399. t~y. Bm,

PA)XS.S.

Vo'nox (/9A'e, a;t'0))~tsseMtMt<~e CreHo~c,

cAe/<Mtde eantox), !)0) 6:

Vot-EURs,aA5o, aaba, 3030, 5/toa.

VoM,aa7<,5:i5a,5C58.
Yot.LETTE(f~), gentitiMmme picmontais,

~)0ta.

VoussEAu(François DE), a393.

VoY.tOES.–(Fraisde), a6a,3a7, ]3Go,) 689,

i75o,t89t,9ao8,a:!ta,aGa8,B892,

2g()9,3aot,Ha5g,3~gt, 3705,3738,

3739,38olt, tio58,11078, 11320,3739,38oA,~o58, ~078,/i3ao,~5~a,

~597, 5573. (fndemnitM Je), ~G,

8a, aoo5, aoo6, aa5~, aa5G, Ba~s,

93y8, a/f~t, aMy, 348o-a~8; 9.')0),

B5t),a5)3,t!5Aa,a553,96o7,aCog,

a6to,a63o, a63), a6~)a,9g35,99~3,

3087,3277,3387, 3665, 370~,377~),

38oo, 383~-383C, 38()7, 3ot(), 3980,

3()()~),~oa&o~7, At<)6, &3g8,~toC,

A&5o,Mot, A5go,~G~5, /t6<)3,~7oo,

~737, 4799. A8oa, 5a~, 5a(i~.

(Taxes de), /)635.

Voy. HEM. !V.

VoïEns, 2889, s8go, a8g8, 3()<5, ~tCto.

Vut!)Et)i.LE(Benoit !\)i)i(<n,sic~r De), t6AG,

'838.

(Damect!), 36g9. Voy.CnEtticœm!.

VUODE.~oy. Woot).

YïAnc, ma!U'edes eaux et forets at) comte de

s6;3, 33M. )!)oi&,A~GG

Corbeil, canton de ~M)~tt))'M't), 3o~).
WiTtuncEn (Colonel), ~)oaa.

WoOD(Georges), a8gg.
WuoTEttBEM(Frédéric, ducc~ df~cdt

Teck, comte de A)o))!bé)i.ir(!, 3o.C,

3!8o.
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YEtHE-f.E-CttATEL(JLo;)'etj att'Ott~tStetiK'f!et

cottfottde Pt</xt;ter<), 3283, 5a3A.

Ciràtellenie, 68.

YGOBOK(Miche)), a5t3.

Ycou (Arthur), tt~o.

ZAMET(Sébastien), 68g, ~877, aa~a-aS~~t,

3329,333o,3396,3ùa8,3~96,35?~,

36s9. 36&&,3667, 3685, 3777-3780,

Y

YoME(Pont9surt'),&A3~.
YstAC(richard), 56gg.
YstM (Jean D'), régent en la temporalité

d'A)by,38~5.

YssÀXMxois(P:)ysd'),~53<.

z

38oi,&o')a,~o&8,~a54,A?g'y,&4a&,
M3o,M6&83,&5o6,A556,A573,
~633,&732,Ag9o,5t-)),5')58,53s8.

YtER (Of'Mtopbe), tioutenant. particuHer
au siège de Viiteneuve-te-noi.

5383.

YvETOT(&<')e-/<f<')'e),ao[t.

ZEMTt~(Chartes,La ronDE),t~t6.
ZuntCM(Canton de), 9186.



ERRATA.

Page xnv, note 6. Au lieu de Ibid., lisez Bibl.'nat. ms. français n° t8t53, fol. 3& r°, etc., eoMMMa /n xo<<;y.

Page xuv, note 7. Au lieu de: Bib). nat., ms. français, etc., lisez:A. de Boistisie, Les Conseils'du Roisous Louis XIV, p. G/).

Page nx)f, ligne a ~M~eM~e.'que s'est fait, lisez: ques'est faits.

Page cv, note t. Au lieu de ms. n° 3io, lisez ms. Godefroy n° 3to.

Page cxLvui, ligne t&. Au lieu ~e des triages, /MM.'du triage.

N°68.~M/cM~Yvrë-Ie-Châtei,MM,-Yèvre-te-Cbâte).
?73. /4M/eM~e.'Châteaumei)tant,M.'Mévouii)on.

?.92. ~M/t'cM~e.'Vaurèze, lisez Vaurezé.

? 9&. Au lieu de: amiral; /MMamiral (sic, pour marëchat).
N°223.~M~~ Mës,~M.-bte.
N? 341. Aulieu de Vi))ars-Grmon,~MM.-yi)Iars,Griiton.
N°'5etù91. AM~~e: La Lunai)te,/MM: La Limaille.

?51'). ~u/MM~e Sedericq,/MM.'t''ëdericq.
?529. ~M/t'eM~e du-Coiombier./MM.'dcCotombiers.
?609. Aulieu de l'Orme, lisez: Lormes.
? 616. Au lieu de Ormoy, lisez Ormes.

?701. Analyse d'un arrêt déjà inventorié sous,te n°6a3.
?865. Aulieu de: Brinon,~M;B)'inon.(~t'c,pourBiron).
? 1055. Aulieu de: 16189,/MM.'i8i5g.

`

? 1170. Au lieu de Ygon, lisez Ygou.
?12~0. ~x~'fM~Adenot./MM.-Adenet.
? 13~5. Au /t'eude ravitaillement; lisez avitaillement..
?1370. ~M/ei<~e:Berny,Bru)art,/MM:Berny-Bru)art.
? 1430. ~Mlieu de Charenton, de Saint-Maurice, lisez Charettton-Saint'Mottricc.

? 1498. Au lieu de Carantan, lisez Carentan.

?150~. Aulieu ~e.-Macère,/MM.-Macère.

?1511.~MAeM~e.'Mont~)aret,/t'M.'Montbar~ot..
? 15~7. Au lieu de Rocheblanc, lisez RocheMave..

? 1602. ~M ~K~e.-Rêve], ~René)..
?1719. ~M~'<'M~:Apestcgny,~M.'Apestéguy.

?1773.~M/teM~;P~epape,/Me.P~ëpape.
?1827. YtM/!eM~e;Sayne,~Me.Sayve.
?1880. ~M/t'eM~Sedericq./MM.'Federicq.
?1891. Au lieu de reportera, lisez raportera.
? 1895. Au lieu de reporter, lisez raporter.

~196ù.</t<'M<Pappe,/t'M~;[Pië]pape.
? 2076. Au lieu Faufx, ~M.- Saulx.

N° 2280. AuM/teMf<e;Bernard, ~MM.'Léonard.

W2302..4t(/!e!t~e.-Aubray,~M:Ambray.
?2~02. Aulieu de Besnard,lisez Bernard.
?2&ù/</t'eM~:Fou}~e,/MM.-Fou~~ë.-
? 2~~t7. Au lieu < duc, /Me.t; sieur.
? 2~)51. Au lieu de ordonnant, lisez accordant.

? 2472. Au lieu de Brennot, /MM Breunot.
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ERRATA.A82

? 2527. Au lieu de Plouier, lisez Plovier.

N°255~~M/eM~ Bontonnal,lisez. Boutonval.
N°2560.<~eM~e Rocheb)anc,~ez:RocheNa\'e.

>

N''2563.~M/t'M~ Prinë.~M.-Pnve.

? 2629. Au lieu de Manteville, /Mez MauteviHe.

N°266~u/t'eM~ Ghavancy,/tM~Cbarancy.
? 2716. Au lieu de Bove, /MM Boue.

?275~. ~M&eM~e RocheHanc,/MM.'Rocheb)ave.
0

N' 2868. Aulieu de: Cognart,~e2.Coynart.
K°297~t. /lu/!e&(~ majeur,/MM;mayeur.
?3012. Aulieu de: LeBrumeu,/M<M.LeBmmen.

?30~7. Aulieu de: Douon, lisez: Donon.

?3081. Aulieu de Gu!froy,~M:Cinfroy..
?31~9. 7lM/!eM~ Nouynée,lisez Nouyvée.

w

?3179. Aulieu de: Baudini, lisez: Bandini.
?3237. ~M~'eM~e Pinclaire, lisez: Pinelaire.
N' 3261. Aulieu de: Arrêt canceHë,~MM.-Pièce cance)tëe..

?3~12. Turcey(?), lisez Thoissey.
? 3500. ~K lieu de Niraumont, lisez Miraumont.

?356~). Aulieu de Arrêt, lisez Projet d'arrêt.

?3567. Aulieu de Pontenet, lisez Pontevez.
?372~ Sa!éon,M.-Sa!ern.
?3733.Jtt/)<'M~e Be))ievre,~e~Ve!uire.
?3832. ~M~'eM~ VedeaudeGrançon,/MM;VeydeaudeGramont.
?~118.M~'eM~e Vigues, lisez Vignes.
?~(303. ~M~'eM~e duc, lisez: prince.
?~361. Aulieu de: /)o6y,/Mez.o66.
?~581. Aulieu de Mony.~e~Mouy.
? ~617. Au lieu de Bonin, /MM.-Bouyn.
?ù703.~u~M~ /)693,699.
?/~7&6.</teM~e Potles, lisez Pothes.
?~927. Aulieu de 'Guyonnelle,lisez Guyonvelle.
?'5065 et 5067./tM/teu<Fou~eide,/MM.-Fonfreide.
?5086. ~iM/t'eM~e Fromont,~MM.'Froment.
?'5323et532/ ~M~e!<Cauteraine,M.'Canteraine.

?5505. Aulieu de Buriteaux,sM.'Bariteaux.
?558~). Aulieu de Godesve,~MM:Gouiesne.

Page 385, co).t,v°ABAM. ~K~cM~e.'Louis-Cbasteignier./MM: Louis Chasteignier.

Page 395, coLi,v°BLAYE. Aft,/teM~75~MM.)753.

Page 397, col. i, v°BouLOGNE-snR-MER(Ville de). Au lieu de: Château, 'A 166, lisez: Château, /t 165.

Page 397, col. a, v"BOURBON(Charles, cardinal DE). Les n°' a3<a, 33~0 et a~Sa se rapportent a Charies 1!, cardinai de

Bourbon, les autres a Charles III, cardinal de Bourbon.

Page~t0&,co).a. ~tM/MU~e.'CHASTEtG~ER./MM.'CnASTEtGMER. y

Page~)09,coJ.3,iignei8. ~M/MM~e.'PnAsst!t,/MM.'PRAsnN.

Page ~32, col. 3. Au lieu ~C LALONAILLE,lisez LALIMAILLE.

Page~51,Cot.3. ~M~e«~e.'OsTEFRtSS,/Me~OsTFR!SE..

Page 471, col. 3. Au lieu de TAtLLET,lisez TAILLES.
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